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INTRODUCTION

-~^oo<^-

Par la division de la France en départements en 1790, la généralité d'Amiens, qui comprenait les

cinq élections d'Amiens, Doullens, Montdidier, Péronne, Ponthieu et Saint-Quentin, plus les quatre

gouvernements d'Ardres, Boulogne, Clalais et Montreuil , fut répartie sur cinq départements : la

Somme, le Pas-de-Calais, l'Aisne, l'Oise et la Seine-Inférieure : le département de la Somme qui y lut

pris presque en totalité, sauf quelques communautés des généralités de Rouen, deSoissons et de Lille,

en occupa la plus grande partie.

La nouvelle administration départementale héritait de la plupart des fonctions des intendants ; c'est

donc à elle que revenaient les papiers de ceux-ci:' cette transmission, faite dans un but purement

administratif, occasionna une scission regrettable et dont la perte d'un grand nombre de pièces ne fut

pas un des moindres inconvénients. Les instructions ministérielles des 24 et 26 juin 1790 avaient établi

que toutes les pièces qui concernaient les affaires ne rentrant plus dans les attributions des départements,

seraient renvoyées aux ministères compétents; de plus, l'intendant devait conserver provisoirement pu'

devers lui, jusqu'à la liquidation complète de son administration, tous les documents x'emontant à dix

ans et au-dessous, pouvant servir de pièces justificatives de ses opérations. Les papiers laissés aux

administrations départementales furent eu.x-mémes partagés (1) : chaque département comprenant des

portions de la même généralité, devant recevoir les pièces relatives aux localités qui lui étaient

rattachées, et celui où se trouvait le chef-lieu de la généralité, les documents intéressant la généralité

entière.

Le premier secrétaire de l'intendance Demaux (2) fut chargé par M. d'Agay, intendant, de transmettre

les affaires et les papiers aux départements. Ce n'est que le 10 mars 1791, que le département de la

Somme fut mis en possession définitive des titres qui le concernaient ;
ceux de l'Aisne, de l'Oise, du

Pas-de-Calais et de la Seine-Inférieure avaient reçu les leurs précédemment.

(1) Circulaire mini.stérlcllc du i juillet 1790, et Iiisirurtinu.t mlressées par ordre ihi Roi nu direcloire ilii Déparlemeiit ilf Id Somme.

(lu II noiil (790. — (C. 1)

lii Dc-maux flovint par la suite secrétaire général ilu Départeinonl (31 mai I79.1i, puis en l'an Vlll, secrétaire général de la Préfecture,

fonctions (ju'il conserva jusqu'au 8 nivosc an XIV (29 décembre 18i)5).
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Des mesures analogues furent prises relativement aux papiers des subdélégalions ; mais elles furent

sans doute si mal exécutées qu'il en subsiste à peine quelques épaves.

Le fonds de l'intendance de Picardie, conservé aux Archives de la Somme, ne comprend donc pas

tous les titres qui se trouvaient dans les bureaux de l'intendance en 1790, mais ceux seulement qui

lurent remis au Département de la Somme en vertu des instructions précédentes. D'ailleurs, presque

aucun document n'est antérieur à 1700.

Tel qu'il est, ce fonds n'en présente pas moins pour Thistoiie administrative de la province au siècle

dernier un intérêt considérable: on peut même dire ipx'il la contierd presque toute entière. Un coup

d'œil sur cet inventaire suffira pour s'en convaincre.

Parmi les documei-pts relatifs à la convocation des États généraux de 1789, l'on ne parcour/a pas

.sans intérêt plusieurs remarquables mémoires lus à la commission intermédiaire provinciale de

Picardie, par le comte de Gomer et le comte de Crécy, sur le mode d'élection et en général sur toutes

les idées qui agitaient alors les esprits relativement à la tenue de cette assemblée, et quelques discours

piononcés aux assemblées générales des bailliages.

Les papiers relatifs à la police contiennent un dossier fort curieux sur les mesures dont l'ancienne

administration a vainement cherché à exljrper le droil do marché, d'après lequel les cultivateurs du

Santerre se croient quasi propriétaires des* terres qu'ils tiennent à ferme, en disposent par testament,

les donnent en dot à leurs enfants,etc.,et usent des plus terribles représailles contre le propriétaire qui

ose les en dépointer.

Les dix-neuf articles consacrés à la santé publique et à la médecine, fournissent plusieurs détails

intéressants sur les épidémies et les mcisures prises pour les combattre: les boîtes de remèdes envoyées

par le gouvernement dans les campagnes, pour donner aux malades et aux blessés les premiers soins

en l'absence de médecins ; l'établissement en 1774 d'un cours public d'accouchement à Saint-Quentin;

les soins donnés aux personnes asphixiéesou noyées; l'établissement en 1755 parles Feuillants d'.\miens,

d'un jardin botanique dans leur jardin, sur l'emplacement duquel est aujourd'hui le potager de la

Préfecture; un intéressant mémoire de M. Butor de la Creuse, médecin cà Boulogne- sur-Mer, sur

l'inoculation de la variole, chose nouvelle alors ; des cas de longévité dont le plus considérable est de

113 ans ; enfin, un volumineux dossier relatif à un individu de Camon, mordu en 1764 par une louve

enra^rée et qui mordit lui-même plusieurs personnes, cohabita dans cet état pendant quinze jours avec

sa femme, et finit par mourir de sa morsure : avec d^ s détails sur la recherche et l'arrestation d'une

de ses victimes, sa mise au beffroi d'Amiens, son pèlerinage à Saint-Hubert et sa guérison ; les

mémoiies des médecins et des apothicaires pour le traitement des personnes atteintes, etc.

Plusieurs dossiers considérables concernent les écoles vétéi'inaires de Lyon et d'Alfort, les élèves

y envovés par la généralité, et les elToits souvent infructueux faits par les intendants pour en assurer le

recrutement. Les rapports des subdélégués témoignent de la plus grande indilTérence, parfois même

de la plus grande méfiance des campagnes pour cette nouvelle institution. « Nos paysans, disait M. Dullos

subdélégué à Calais en 1762, sont assez bornés et entêtés pour n'en pas profiter. Us regardent Lyon

comme au bout du monde et ne s'en tiennent qu'à leurs anciens préjugés ; ils croient que personne ne

peut être aussi expert et habile dans la guérison de la maladie des bestiaux que ceux dont leurs prédé-

cesseurs se sont servis et dont ils se servent eux-mêmes. " Les maréchaux-t'errants,qui tenaieiU lieu alors

de vétérinaires, n'avaient pourtant « qu'une certaine routine •>• et étaient «. peu propres pour l'applica-

tion d'aucun principe dans le ti'aitement de leurs bestiaux «.Aussi, en 176i, les voit-on à pou près

incapables de ré[iondre à un questionnaire sur les maladies épizootiques.
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La question des subsistances a toujours été une de celles dont l'administration a eu le plus à s'occu-

per. Son importance était peut-être plus grande encore qu'aujourd'hui, à une époque où les commu-
nications étaient plus difficiles et où une année mauvaise pouvait engendrer la dise;te. Nous possédons
des états de? prix des grains et de la situation des récoltes depuis 1762, qui peuvent être utilisés p an-

rinstoire économique de la province, des détails curieux sur le commerce des grains, etc. Mentionnons
entre autres,en 1729,1e pillage par un certain nombre d'habitants du Crotoy et des environs, d'un navire
chargé par ordre du Roi de blé pour Bordeaux, des détails lamentables sur la misère produite en
Picardie par plusieurs mauvaises récoltes en 1770. « L'épuisement est grand dans toute la province et

dans tous les ordres des habitants Il a été vcriAé que des cultivateurs et des propriétaires- ont élé

obligés d'acheter des grains pour leur subsistance et celle de leur famille Les manufactures sont
dans la langueur pour le défaut de consommation ; les maladies épidémiquesse sont multipliées par les

mauvaises nourritures auxquelles le peuple a été obligé de se réduire La nfisère générale ne peut
pas permettre d'augmenter les impositions de ceux qui sont les moins malheureux pour venir au secours
de ceux qui le sont davantage » (1). Signalons à ce sujet un très remarquable mémoire de M. Ducastel,

subdélégué de l'intendance à Amiens, sur la manière d'empêcher la sortie des grains et de parer à la

disette, où on lira des considérations intéressantes sur la question qui ne manque pas d'actuali é, de

concilier la protection à donner à l'agricullure avec les moyens de développer et d'enrichir l'industrie
;

et une curieuse lettre de l'abbé Terray protestant energiquement contre l'accusi^ion dont le gouvernement
était alors l'objet défavoriser une compagnie chargée exclusivement de l'approvisionnement du rovaume
et du commerce des grains, et causant par son monopole le prix excessif des denrées (2). La misère durait

encore en 1775. De ces disettes, résultaient souvent des troubles et des pillages dans les n)archés tels

que ceux dont en cette même année la ville de Montdidier fut le théâtre. Lors de la famine de 1789 les

mémoires des subdélégués sur les moyens d'assurer les approvisionnements, contiennent les renseigne-

ments les plus inslruclifs: dans la plupart des cantons de Picardie, la récolte aurait pu suflire sansl'expor-

tationqui se faisait à toulprixpour les provinces voisines^notammentpour laNormandie et pour Paris et

en même temps sans le peu d'empressement de certains cultivateurs à se défaire des grains dont ils avaient

pourtant en abondance. M. Dargnies, subdélégué à Abbeville, a fait lui-même une tournée dans toute

sa subdélégation, et il a constaté « qu'il y avail beaucoup de blé dans le pays, que la plupart des gros

laboureurs n'avaient pas encore commencé à vendre, qu'il y en avait même qui avaient encore les blés

de la dépouille de 1787... J'ai vu », dit-il, « par moi-même, lesénormes meules de grains qui avaient été

formées dans le mois d'août à l'entour des fermes et des villages et au milieu des champs... Tout b monde
m'a dit qu'on ne concevait pas pourquoi le blé était devenu tout-à-coup si cher et qu'il n'en manquait

pas » (3). Il n'en étail pas de même partout : à Saint-Quèntin, on prévoyait que le blé aurait manqué pour

la Saint-Jean, et le subdélégué ColUette proposait de faire faire le pain moitié orge, moitié blé, en obligeant

les brasseurs à brasser avec de l'avoine. A Desvres, les habitants arrêtent les blés que l'on transpor-

tait à Boulogne, les vendent publiquement ainsi que les voitures et les chevaux qui les conduisaient

et menacent les conducteurs de les pendre. L'animosité était surtout grande contre les blatiers que

l'on accusait, à tort sans doute,d'accaparement ; on allait jus([u'à les garder à vue dans leui s maisons,

dans la crainte qu'ils n'allassent pendant la nuit acheter des grains dans les fermes A Crécy-en-Ponthieu,

il fallait envoyer des troupes à chaque franc-marché pour faire payer les droits d'aides.

(1) Mérnoiro ilo riiiti'iiilant Dupli'ix au contrôleur général, liu ii septeinlire 1770. — (C. 83).

(2} 28 scptemlirp 177.'i. — (C. 8(1).

(3) 6 mars 1789. — (C. 10'.).
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L'agriculture touche de près aux subsistances. Trente trois dossiers contiennent des rensei-

gnements précieux pour son histoire, entre autres une série de lettres et de mémoires de l'abbé Lîaiilet,

curé de Bayonviilers, et du sieur Dottin, maître de poste à Villers-Bretonneux, qui comptaient alors

parmi les meilleurs agronomes du pays, et que l'Intendant consultait souvent sur les questions agricoles.

Les réponses des subdélégués à i.n questionnaire envoyé en 1780 par Necker sur l'état de l'agriculture

en France, nous apprennent qu'il y avait fort peu de terrains en triche dans la généralité ; on déplorait

l'obligation imposée aux cultivateurs de se servir delà faucille au lieu de la taux pour la récolte des

crains; dansles élections d'Amiens et de Péronne,on constatait des progrès sensibles depuis vingt ans.

C'est de cette époque que datent les premiers essais de sociétés d'agriculture ; mais les Picards, naturel-

lement méfiants à l'égard des innovations, croyaient peu à leur efficacité. De fait, le projet d'en établir

une en Picardie échoj^a.

On trouvera également plus ou moins dé détails sur diverses branches de l'agriculture : la destruction

des animaux nuisibles, l'apiculture, l'élevage du bétail, des vers à soie, la culture <les betteraves, du

chanvre, des fourrages, de la garance, des grains, de la pomme de terre, de la vigne, les engrais, les

haras, les pâturages, etc.

La nécessité des défrichements et des dessèchements a une grande importance dans des pays maré-

ca'^'-eux comme le sont les vallées de la Somme et îles rivières adjacentes. Des travaux considérables

lurent faits dans ce but, principalement à partir de 1760, et nous ont laissé plusieurs dossiers fort cu-

I ieux à consulter. Cette opération ne se faisait pas sans difficultés de la part des communautés. Celles-ci

vovaient avec peine changer la destination de leurs marais qui servaient de temps immémorial de pàtii-

1 âges communs, et dont les pauvres plus encore que les riches pouvaient prollter ; elles redoutaient en

outre de les rendre à la culture dans la crainte qu'on ne s'en emparât.

C'est dans cette partie du fonds de l'intendance que M. le baron de Calonne a puisé une grande

partie des matériaux de son ouvrage sur la Vie agricole sous l'ancien régime dans le Nord de la

France. Ce que M. de-Calonne a fait pour l'agriculture, nul ne l'a essayé encore pour l'industrie et le

commerce. Et quel livre attrayant et instructif à la fois ne pourrait-on pas faire rien qu'avec les 3015 ar-

ticles qui y ont trait, et qui pi-ouvent de l'extrême sollicitude dont les administrateurs d'autrefois comme

ceux d'aujourd'hui n'ont jamais cessé d'entourer cette branche importante de l'activité humaine, de tous

temps l'honneur de notre province. On y trouverait des faits qui, pour da'er de plus de cent ans,

sont d'une actualité qui (tonne. Ici, les documents al)ondent, et souvent des cartes iréchantillons

sont jointes aux dossiers.

On sait que la principale industrie de la Picardie est, de temps immémorial, celle des tissus dé laine.

Cette industrie était, au siècle dernier, répartie sur trois centres principaux : Amiens, Abbeville et un

groupe de localités qui s'étendait sur toute la région qui forme aujourd'hui la limite des départements

de la Somme, del'Oise et de la Seine-Inférieure, dont les lieux principaux étaient GranviUiers ^Oise),

Aumale (Seine-Inlérieure), Beaucamps-le-Vieux (Somme), Blicourl (;Oise), Breteuil (Oise), Courcelle

(Oise), Crèvecœur (Oise), Hardivilbrs (Oise), Hétomesnil (Oise), Lignières (Somme), Luchy (Oise,

Neuville-Coppegueule (Somme), Paillart (Oise), Piennes (Somme), Pleuville (Oise), Poix (Somme),

Quiry-le-Sec (Somme), Ravenel (Oise), Tilloy (Oise), Tricot (Oise), auxquels on peut ajouter Yillers-

Bretônneux (.Somme). On rouvera des renseignements nombreux sur les produits et les principaux

établissements de chacun de ces centres manufirctûriers.

On n'eu finirait pas à énumérer l'incalculable variété d'étoffes : camelots, étamines, serges, cale-

mandes, calTas, bacacans, ras de Gènes, peluches, velours d'Utrocht de tous genres, qui se fabriquaient
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ù Amiens au siècle dernier chez les Laurent frères, Mutinot, Matifas, Genti. Destemples, Beaumont,

Delbout, Facquet, BoisteJ, Bernard, Toiron, Làndon, Madaré, Martin, Debroy de Buigny, etc., etc.

Qu'il suffise de se reportei' aux dossiers qui peuvent intéresser l'une ou l'autre de ces usines.

Ces fabricants devaient faire partie primitivement de l'une des deux communautés, des saiteurs

ou des hautelisséurs. Gomme les limites entre ces deux communautés étaient assez mal définies

il en résultait de fréquentes contestations et, à partir de 1738, elles n'en firent plus qu'une seule sous

le nom de communauté des saiteurs-haulelisseurs.

Le principal établissement industriel d'Abbeville était, sans contredit, celui des Van Robais, établi

en 1665, à finstigalion de Colbert, pour introduire en France la fabrication des draps façon de

Hollande. De nombreux documents permettent de reconstituer presque toute son his'oire : les divers

renouvellements de leurs privilèges ; la jalousie à laquelle ils étaient en butté de la part des autres

fabricants d'Abbeville ; leurs principaux produits : draps fins de tous genres, façon Hollande, Angle-

terre ou Espagne, fournitures de draps pour l'habillement des troupes, etc.; les lieux d'exportation •

-les travaux d'agrandissements ou d'améliorations à leurs usines ; avances à eux faites par le

Gouvernement, etc., etc.

Indépendammen' de celle des Van Robais, d'autres manufactures importantes d'Abbeville trouve-

ront des faits intéressants pour leurs annales; citons seulement la fabrique de velours d'Utrecht

moquettes et damas des ILommassel et Hecquet, fondée en 1667, et par conséquent presqu'aussi

ancienne que la première, et plus tard scindée en deux ; et l'établissement des Alliamet et Scalogne

créé vers 1737 pour fabriquer les dioguets, calemandes, bacacans, flanelles, draps, etc., en concur-

rence principalement avec les Van Robais.

Les localités du groupe Grandvilliers ne fabriquaient que des étoffes grossières, telles que serves et

tiretaines, employées pour doublures et pour l'habillement des ouvriers, des gens de la campasne et

des soldais. Un grand nombre de documents s'y rapportent ; mais, en raison du peu d'importance de

cette manufacture, ne présentent qu'un médiocre intérêt.

L'industrie de la laine avait donné naissance, principalement à Amiens, à plusieurs industries

accessoires au premier rang desquelles il faut placer la teinturerie. Il y avait à Amiens deux corpo-

rations de teinturiers : les teinturiers de « granil teint » et les teinturiers de •( petit teint >> dont la

lifne de démarcation était sans doute assez mal définie et dont l'antagonisme était une source pei-pc-

tuelle de contestations et de procès. En 1773, pour me'tre fin à cet état, on essaya de réunir les deux
communautés, mais ce projet échoua. On trouvera, sur la teinturerie, des détails techniques assez

curieux, notamni' nt en 1777, l'essai d'inlroduclioii d'un sel improprement appelé sélénite, pour rem-
placer l'alun dans la teinture.

Un établissement intéressant dans ce genre d'industrie était certainement la fabrique d'impressions

sur étoffes du sieur Bonvalet, à Saint-Mauricc-Iès-Amiens. Les nombreux documents qui conceinent
cette entreprise nous font assister à ses débuts. C'était en 1756; sur les instances des négociants

d'Amiens, Alexandre Bonvalet, imprimeur de fleurs sur étoffes, à l'instar de Dolbec et de Beauvais
vient s'établir à Amiens et y loue un terrain à Saint-Maurice. Il sut donner une vogue considérable à

des étoffes de peu de valeur en elles-mêmes, et dont le seul mérite était de llatlei' le goût du public par
l'éclat des couleurs et la nouveauté des dessins, le tout joint au bon marché.

Le succès qu'il obtint rapidement ne tarda pas à exciter la jalousie des autres teinturiers qui, en
1762, le dénoncèrent et firent saisir chez lui, par l'inspecteur des luauulactures Imbert de Saint-Paul
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(les pannes prétendues teintes en faux-teint et voulant, pour lui reconnaître le droit de teindre les

fonds des étoffes préparées pour l'impre-sion, l'obliger à se faire recevoir dans la communauté des

teinturiers de petit teint, et l'astreindre aux règlements pour la teinture.

Mentionnons également les fabriques de toiles peintes des sieurs Chevalier, à Amiens, etDelegorgue,

à Pincheialise, dans laquelle on essaya, vers 1761, mais sans succès, de faire concurrence aux indiennes

de la Suisse et de l'Angleterre, dont la mode commençait à s'établir en France ;
en 1775, les projets

d'établir à Amiens une teinturerie pour 1. s soies, par le sieur Pierre Dufour, et une teinturerie pour les

velours de coton, par le sieur Pavie ; l'établissement à A miens, en 1773, par les sieurs Holker, Flesselle

et Priée, d'une fabrique d'apprêts à la façon des apprêts anglais; et celui .l'une fabrique de carton lisse,

façon d'Angleterre, pour l'apprêt des étoffes.

Citons enfin quelques articles relatifs aux blanchisseries, aux fabriques de colle à usage des manu-

factures ; moulins à foulon et à reviquer, à faire les organsins des soies (Gamounet, de Tours, 1788),

à retordre les fils.

Pour la confection de ses étoffes, l'industrie picarde employait, en grande partie, des laines d'Es-

pagne, d'Angleterre et autres. Les règlements l'y obligeaient pour certaines. Plusieurs essais furent

faits pour acclimater en Picardie les bêtes à laine étrangères. En 1762, l'Intendant se fait ren-

seigner par ses subdélégués sur les meilleurs cultivateurs de la généralité, en état de seconder ses vues,

sur l'amélioration des races ovines; on s'entend avec des contrebandiers qui rapportent d'Angleterre

des brebis et des béliers. A partir de 1780 ces essais sont plus multipliés. Citons les entreprises des

sieurs Delporte, à Boulogne, Lormoy, Mouron, à Calais, Delahaye, à Boves, etc.

On peut rapprocher de l'industrie de la laine celle de la bonneterie, et- principalement des bas au

métier, qui commençait à prendre en Picardie une grande extension, principalement à Amiens,

Montdidier, Péronne, Pioye, et généralement dans tout le Santerre. Plusieurs articles y ont trait.

Après la fabrication des étoffes de laine, celle des toiles de lin et de chanvre tient le second rang

dans l'industrie picarde. De nomlireux dossiers nous la montrent plus ou moins florissante à Amiens,

Abbeville, Doullens (grosses toiles), à St-Quentin, Bapaume, Péronne (toiles fines, batistes, linons).

Dans cette dernière ville pourtant, la manufacture était tout à fait tombée dès le miheudu siècle dernier

pour ne plus s'y relever. ^

Dès 1750, nous voyons les Van Rob ds se plaindre du préjudice que leur causait l'établissement

d'une filature de coton à Abbeville ; mais ce n'est guère que de 1760 environ que l'on peut faire dater

l'établissement de l'industrie cotonnière en Picardie.

Vers cette époque l'administration, secondée par les inspecteurs des manufactures, Biart et Imbcrt

de Saint-Paul, avait conçu le vaste projet d'établir en Picardie la fabrication des toiles de coton, des

mousselines et des indiennes, pour faire concurrence à celles delà Suisse et de l'Angleterre. Quoique

cette entreprise eut échoué, les considérables dossiers qui en subsistent n'en sont pas moins fort

curieux. Dans le courant de 1760, Biart fit fabriquer à Amiens, par un ouvrier d'Yvetot. une pièce de

toile de coton à titre d'essai. Il s'était assuré, pour eu dessiner la décoration, du concours d'na artiste

Flamand qui avait acquis un grand talent en Hollande et en Suisse. Plusieurs tisserands d'Amiens,

i'ierre Rozan, Pierre de Morvilliers et Aclocquo, avaient promis d'essayer de fabriquer des mousse-

lines et des toiles de coton ; un ouviier de Doullens, Dominique Lescouvé, était allé, aux frais de l'In-

tendance, s'insinuer à Rouen pour en i apimrter des connaissances utiles, et avait, avec le sieur Paillart,

monté un établissement à Doullens. ARoye, les sieurs Leroux, Boistel etDerchu avaient créé une manu-
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facture de mousselines ; une autre avait été établie à Formerie par le sieur Varnier. En mi'me temps,
«les filatures de coton s'installaient de toutes parts, principalement dans un but charitable : à l'hôpital

d'Amiens, malgré la résistance des Sœurs, qui avaient déjà une filature de laine, on occupe à filer le

coton tout ce qui était en état de travailler ; à Péronne, à l'instigation du subdélégué Hutelier, le sieur

Dorigny créait une filature et un tissage de coton, et même une école de filature, la ville faisait les

avances des rouets et autres outils; à-Roye, mêmes établissements; à Montdidier, c'est une dame de
ruahté, M""' de Romane', trésorière des dames de charité, qui se met à la tète de l'entreprise

; à Auxi-
le-Chàteau, une personne fort active et entendue, Mlle Beaurain, en avait fait autant. Tout cela dura
trois ans (1760-1703). Les sieurs Hellot et Massac, fabricants à Rouen, qui utilisaient les cotons filés de
Picardie firent de mauvaises affaires : à Saint-Quentin, on les avait refusés tout net; les filles de la

campagne avaient contre les filatures de coton les préventions les plus bizarres et refusaient pour la

plupart de s'y rendre
;
les fabriques d'étoffes de coton étaient vues d'un mauvais œil et mal secondées

par les industriels d'Amiens; les tisserands de cette ville, que «le moindre changement dans leur travail

effrayait » refusaient de lisser le coton ; elles ne purent lutter contre la concurrence des Suisses qui,

pour les faire tomber, baissèrent tout d'un coup leurs mousselines d'un quart, et l'inspecteur Biart ne
retira de ses travaux qu' « une bile épanchée qui provient de réchauffement qu'il s'est donné pour
mettre la petite fabrique de coton en train » (1)

.

On voit encore quelques. filatures de coton végéter pendant quelques années; ainsi celle créée à
Behencourt parla comtesse de Lameth était en train de tomber en 1708 ; la même année, la manufac-
ture de toiles de coton du sieur Delegorgue, à Pinchefalise, était à peu près la seule qui subsistât en Pi-
cardie. Ku 1.784, on entend encore parler de la filature du sieur Fleuricourt à Crécy, mais seulement
pour constater son état lamentable.

D'autres essais furent plus heureux. Vers 1765, une diminution dans la fabrique de la panne avait

mis la manuiaciure d'Amiens à deux doigts de sa perle. C'est alors que, principalement pour un mo-
tif de bienfaisance, les sieurs Morgan et Delahaye établirent dans cette ville une fabrique de velours
de coton. Plusieurs dossiers intéressants y ont rapport ; mentionnons entre autres un mémoire très

flatteur de la chambre de commerce de Picardie en 1779, lors du renouvellement des privilèges accor-
dés à cette manuiaciure. Le succès de l'entieprise des sieurs Morgan et Delahaye ne tarda pas à pro-
voquer la concurrence : nous voyons en effet plusieurs établissements du même genre ci'éés la plupart
du temps par de leurs anciens ouvriers, par exemple ceux du sieur Alix, et de la veuve Savove
en 1774.

On trouvera aussi des détails instructifs sur les tanneries à Amiens, Airaines Albert Breteuil

Crécy, Gamaches, Liomer, Montdidier, Roye ot surtout Abbeville, dont la tannerie jadis des plus en
léputation du royaume, et d'où sortaient « les meilleures et les plus opulentes familles de cette ville »,

était pourtant en décadence depuis le commencement du siècle.

Citons aussi quelques dossiers relatifs aux fabriques de produits chimiques, aux papeteries, ami-
donneries, tuileries, brasseries, savonneries, etc.

Indépendamment des renseignements particuliers sur les divers genres de fabrication, cette partie

du fonds de l'Intendance pourra jeter quelque lumière sur toutes les questions qui peuvent intéresser

l'histoire de l'industrie en général.

Avec les nombreux états de situation des manufactures d'Amiens, Abbeville et autres, et les étoH'es

(1) l,i-U.iv ilu suljiléli'gué Imeastel. — (C. âSt).
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soumises à la marque,on pourraiffaire des statistiques très intéressantes sur les genres d'étoffes fabriquées,

leurs valeurs respectives,les matières dont elles étaient composéesjes lieux d'origine de ces matières,les

lieux d'exportation des produits, le nombre de métiers battants, la quantité de pièces fabriquées par

au etc. On y verrait par exemple que le^ Van Rolwis, d'Abbeville, vers 1731, avaient de 100 a 106 mé-

tiers battants, produisant annuellement de 30 à 40,000 aunes d'étoffes
;
qu'ils tiraient de Bilbao en Es-

p;igne leurs matières premières que leurs vaisseaux amenaient à Saint-Valery, et qu ils exportaient à

Paris, Rouen, Lyon, Bordeaux, Bayonne, Saint-Malo, Strasbourg, Limoges, Toulouse, La Rochelle,

Nantes, Orléans, Marseille, Cadix, Madrid, Alicante. Barcelone, Livourne, Gènes, aux Indes, en Amé-

rique, etc. La fabrique d'Amiens et d'Abbeville fournissait en effet en grande partie l'Espagne et les

îles de l'Amérique.

Une (ies principales spécialités de l'industrie de Picardie était l'imitation des étoffes étra:ngères. Plu-

sieurs dossiers renferment des renseignemen's curieux sur cette question. Par exemple, en 1751, un

projet dérèglement pour les étotTes façon d'Angleterre ; la navette volante introduite en 1780 par un

Ano-lais le sieur Mac-Loud ; à la même époque, l'établissement à Amiens de machines anglaises ; les

n inelles d'Angleterre imitées par les AUiamet et Scalogne, d'Abbeville, etc. En 1762, pour satisfaire

p'usieurs demandes adressées d'Espagne, la chambre de commerce de Picardie fait venir d'Angleterre

plusieurs pièces d'étoiles pour en faire confectionner de semblables par les meilleurs fabricants

d'Amiens.

On peut suivre en même temps les vicissitudes, les périodes de progrès et de décadence de la ma-

nufacture. C'est ainsi qu'à partir de 1700, l'industrie d'Amiens, qui avait jusqu'alors consej-vé l'élan

qu'elle avait reçu sous Louis XIV, commence à déchoir rapidement, grâce au privilège exclusif de la

compagnie des Indes et à l'usage des velours très à la mode alors, au détriment, de la draperie. Son

état, empiré par la cherté des grains, était devenu tel, en 1731, que l'administration chercha les moyens

de la ranimer. En 1749, nouveaux embarras. Pendant la guerre de la succession d'Autriche, les insu-

laires avaient pris goût pour les toiles peintes et les guingas que leur iournissaient les pays étran-

gers et dont l'usage était proscrit en France, et n'en voulaient plus d'autres, de sorte que les produits

d'Amiens qu'on y avait renvoyés après la paix y restèrent invendus. Ce mécompte ne lit pourtant pas

si grand tort que l'on croyait à la manufacture d'Amiens, et nous la voyons à partir de 1750 recom-

mencer une ère de prospérité. L'année 1763 peut marquer son apogée pendant le wiip siècle, et

l'inspecteur des manufactures, Imbert de Saint-Paul, pouvait dire alors que « jamais la manufacture

n'avait tant travaillé. »

Cette ère ne fut malheureusement pas de longue durée, et les misères du temps ne tardèrent pas à

s'étendre sur la manufacture comme sur tout le reste. D'un autre côtS la faveur accordée aux produits

anglais qui payaient moins de droits que les produits français, rendait la concurrence presque impos-

sible. En 1773 et 1774, les Anglais avaient déjà imaginé d'introduire en France leurs étoffes

munies de fau.x-plombs et de fausses mai-ques pour les faire passer pour fabriquées à Amiens.

On voit que ce genre de fraude ne date pas d'aujourd'hui. Il était sans doute plus ancien encore. Kn

17-28, quelques fabricants d'Amiens av.àont aussi essayé de donner des pièces d'étamines pour des éta-

mine's d'Alonçon. Ajoutez à cela l'inconstance de la mode et le développement de l'industrie à l'élran-

ger. En 176S, la manufacture était déjà en souffrance, et on cherchait à lui donner un nouvel essor.

Pour soutenir la concurrence étrangère, les fabricants de Picardie s'étaient mis à liibriquer des étoffes

(le qualité inférieure ; ce moyen qui réussit d'abord à quelques-uns aggrava encore la situation en dis-

créditant ies produits du pays. On consultera à ce propos un très remarquable mémoire adressé par

la chambre de commeice d'Amiens à l'Intendant, en 1780.
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Ce n'était pourtant pas que l'appui de l'aditiinistration manquai à l'industrie. Une institution à

laquelle rien ne correspond plus aujourd'hui était celle des inspecteurs des manufactures. Ils avaient

été créés par édit du 7 octobre 170i. Chargés de veiller à l'exécution des règlements et de recher-

cher et appliquer les moyens propres au développement de l'industrie, ils nous ont laissé nombreux
mémoires qui révèlent des gens généralement fort capables et parmi lesquels il faut relever les noms
de Watier, Lochet de Vaudidon, Plessart, Bridelle, Tribert, Biart, de laGénière, Imbert de Saint-

Paul, et par dessus les autres, le futur ministre de la Révolution, Roland de la Platière. On lira de lui

plusieurs travaux intéressants, dans lesquels perçait souvent son esprit libéral, ce qui lui atdra un
jour cette réprimande de l'intendant d'Agay : « Je vois avec étonnement qu'en faisant ronnaitre les pro-

grès de la manufacture, vous observez que si elle se perfectionne lentement, c'est principalement parce
que l'impôt est exorbitant, l'imposition arbitraire et la perception violente. Celte phrase est très indé-

cente, vous n'auriez jamais dû l'employer... Pz-enez donc bien garde de vous donner à l'avenir de pa-

reilles libertés, ni en public, ni en particulier, parce qu'il n'en résulterait rien que de fort désagréable

pour vous » (1). Citons aussi un mémoire du 25 décembre 17G6 sur ses opérations depuis son arrivée

à Amiens, et dans lequel il exprime son opinion sur la liberté de l'industrie : « L'on a souvent abusé
des idées qu'il convient d'attacher à ce mot sacré. Par exemple, la liberté relativement au commerce, vu
en général, peut et doit être générale, indéfinie ; à l'égard des manufactures, elle doit être restreinte. R
faut l'accorder tout entière quant au goût des éloffes, au choix, à. la disposition des nuances, des des-

sins
;

il faut au contraire être très rigide sur tout ce qui en étend et assure la consommation, comme les

longueurs, les largeurs et la qualité. »

Et de fait, la liberté de l'industrie fut une des plus grosses questions dont l'administration eut à

s'occuper au siècle dernier. Ici encore les documents ne font pas défaut.

Des règlements nombreuse déterminaient les longueurs elles largeurs qu'il fallait donner aux étof-

fes, la qualité des matières premières à employer, le nombre de fils dans la chaîne, le nombre des por-

tées ; les étolTes devaient être visitées, marquées et plombées dans des bureaux particuliers appelés

bureaux d>3 fabrique, le nom du fabricant devait être tissé dans la lisière, etc. La fraude élait punie

sévèrement, et les étoffes fabriquées en contravention saisies. Les gardes-jurés des métiers et les ins-

pecteurs des manufactures devaient y veiller. Mais le contrùle était difficile, principalement dans la

campagne, et les règlements restaient souvent inappliqués. Là surtout la mission des inspecteurs élait

passablement pénible, et nous les voyons assez souvent mal reçus, parfois bat us. Ces i-èglements avaient

l'avanta'je d'assurer la bonne fabrication, et de maintenir la réputation de la manufacture ; mais exé-

cutés à la lettre, ils étaient une gêne singulière pour le fabricant. Pour pouvoir modifier la fabrication

d'une étoffe, pour en produire une nouvelle, pour changer (juelque chose aux largeurs, au nomi)re de

fils, à la chaîne, il fallait un arrêt du conseil d'F^lal, ou tout au moins une autorisation de l'Intendant ;

d'où des enquêtes, des lenteurs, parfois mêniedes oppositions injustes. Aifisi, en 1755, les gardes en

charge de la communauté des saitenrs-hautelisseurs d'Amiens font saisir plusieurs pièces de peluches

du sieur iVlaizan, sous prétexte qu'elles étaient fabriquées avec du poil d'alpaga, matière jusqu'alors

inusitée, et obtiennent de l'échevinage une sentence qui interdit l'usaj^e de cette malière. L'Intendant

pourtant, sur le rapport de l'inspecteur de la Génière, finit pai- prononcer en faveur de la

liberté.

Dès 17G0, ces règlements étaient devenus inapplicables sur bien des points, .et dans l'intérêt même
de l'industrie, on reconnaissait la nécessité de certaines tolérances ; tolérances (jui n'étaient pas tou-

(1) 3 ruai 1775. - ((".. 286.)
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jours fort bien accueillies de la paiiic turbulente de la population ouvrière, témoin le curieux dossiei'

relatif aux troubles qui furent la suite de l'autorisalion donnée par l'intendant d'Invau, aux liabitants de

la campagne à travailler chez eux aux étoffes de la maïaitacture d'Amiens (1). En 1763, le même inten-

dant rend une ordonnance qui permet de donner aux étoffes une largeur arbitraire, et en

1768 (2) un arrêt du Conseil autorise les fabricants d'Amiens à fabriquer toutes sortes d'étoffes,de telles

longueurs, largeurs et avec tel nombre de fils qu'ils trouveront à propos, et d'y employer toutes sortes

de matières nationales ou étrangères. Bien des espri's furent opposés à cette mesure libérale, et beau-

coup attribuèrent le discrédit dans lequel tomba la manufacture, à la mauvaise fabrication qui en fut le

résultat. On lira à ce propos un intéressant dossier relatif à un piojet du ministre Necker d'établir un

système intermédiaire entre le système réglementaire et celui de la liberté indéfinie (3).

On trouvera aussi passablement de renseignements sur les privilèges accordés aux fabricants, ou

demandés par eux. Ceux des Van Robais à Abbeville, notamment, étaient considérables. Malgré ces dis-

tinctions, l'état des fabricants était alors inférieur à celui des commerçants. C'étaient ceux-ci qui fai-

saient l'exportation des produits de l'industrie: leurs noms seuls souvent étaient connus; les fabricants

n'étaipntrien, on ne les consultait jamais, ne faisaient partie d'aucun corps, c'étaient de simples maîtres

saiteurs. Beaucoup pourtant étaient fort riches, et mieux que cela, fort capables. En 1773, Roland

voulut relever leur condition en les faisant admettre à la juridiction consulaire et à la chambre de

commerce, ce qui ne se fit pas sans difficultés.

Mentionnons enfin l'établissement de la 'chambre du commerce de Picardie, à Amiens, en 1761;

celui d'une bourse de commerce dans la même ville, en 1762, et celui d'un bureau d'encouragement

pour le;; manufactuies en 1788.

La question de la condition des ouvriers ne manque pas d'actualité. Plusieurs documents éclai-

reront son histoire ; les ligues ou monopoles entre ouvriers, la situation faite' aux ouvriers protestants

et étrangers, les prix des journées, l'établissement à Abbeville, par les Van Robais, d'un bâtiment

commun pour loger les ouvriers ; le curieux récit d'une véritable grève survenue chez ces derniers en

1714, les embauchages d'ouvriers pour l'étranger et principalement pour la Prusse, et où l'on ne verra

pas sans étonnement qu'en 1765, à Amiens, la qualification de Prussien était au moins aussi injurieuse

qu'aujourd'hui.

Pour l'histuire du commerce pi oprement dit, ou pourra consulter un dossier intéressant sur la

condition des Juifs en 1741 ; d'autres sur la rareté du numéraire à Amiens en 1750, rareté qui faillit

amener la ruine du commerce et de l'industrie; sur le privilège du commerce des colonies françaises

par le port de Saint-Valery ; sur le change ; sur les mesures protectrices de l'industrie française, etc.

Un assez grand nombre d'articles r.datifs aux communautés d'arts et métiers pourront servir aussi

à celte importante partie de l'histoire économique au dernier siècle ; à Abbeville, les drapiers, épiciers,

confiseurs, marchands de vins, merciers, mesureurs de grains, sergers-baracaniers, serruriers, teintu-

riers, tisserands, tondeurs et apprêteurs, vinaigriers, etc. ; à Amiens, les apothicaires, aubergistes,

bonnetiers, bouchers et charcutiers, boulangers, chaudronniers, chirurgiens, tloutiers, drapiers,

épiciers,foulons, maçons, marchands des trois corps réunis, maréchaux, menuisiers, merciers, orfèvres,

paiUoleurs, peintres, perruquiers, porteurs du quai, saiteurs-hantelisscurs, serruriers, tailleurs d'habits,

tapissiers; teinturiers, tondeurs à grandes forces, etc ; à Moutdidier, les cordonniers, épiciers,

merciers, orfèvres, pâtissiers, etc ; à Péronne, les hôteliers et cabaretiers, merciers, épiciers, etc.

(4) 1758-1768. — (C. 257.)

(2) 10 septembre 1768. — (C. 294.)

(3) 1778. — (0. 350.)
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Signalons dans cette partie un curieux dossier sur les difficultés et tracasseries faites par les apothi-

caires d'Amiens au sieur LapostoUe, apothicaire et chimiste distingué, qui avait le tort considérable

d'avoir été chargé de la fourniture pour les épidémies, d'avoir ouvert à ses frais un cours de chimie,

d'avoir publié un tarif de ses drogues et « dévoilé les mystères cachés » et de composer des pâtes etdes

tablettes qui guérissaient les rhumes ; un autre dossier relatif à des troubles qui eurent lieu à Amiens,

à l'occasion de la taxe du pain, en 1760
;

et un troisième qui édifiera su l'esprit de coterie et d'injustice

qui régnait dans la communauté des menuisiers d'Amiens pour l'admission à la maîtrise, les "-ardes

jurés allant jusqu'à déranger l'ouvrage de l'aspirant que l'on voulait écarter, pendant que celui-ci

prenait ses repas.

Une autre division importante du fonds est celle qui concerne l'administration municipale et les

rapports des villes et des communautés avec l'intendance. La plupart des localités du département de
la Somme et quelques autres qui dépendaient jadis de la généralité d'Amiens y trouverontde nombreux
monuments de leur histoire municipale.

Dans les papiers relatifs à la ville d'Abbeville, on rencontrera des renseignements sur des travaux

elïectués au collège de cette ville de 1719 à 1724, et aux écuries publiques à l'usage des clrevaux de la

garnison
;
sur la construction, en 1779, de deux casernes, d'un corps de garde et du Bourdois ou petit

échevinage par Jumel Riquier, sur les plans de l'architecte Rousseau, d'Amiens etc.

Quelques documents intéressants aussi sur l'organisation municipale de la ville d'Albert, sur plu-

.sieurs questions d'alignement ou de voirie, la milice citoyenne en 1789, un incendie considérable

survenu dans cette ville en 1778, enfin une curieuse afîa re entre le sieur LatilTy, maire d'Albert en
1783, et les officiers du marquisat, soutenus par le subdélégué de la Borie, qui cumulait les fonctions

de bailli seigneurial, affaire qui se termina par la destitution des officiers municipaux introduits dans
la mairie par le sieur de la Borie, pour faire au maire une opposition systématique, et annihiler les

droits de la ville au profit du marquisat. Cette affaire fut menée très habilement par Gonnet de
Fiéville, subdélégué à Péronne. Mais les hommes du marquisat ne se tinrent pas pour battus. £n
1785, ils demandèrent à acquérir les officiers municipaux, sous prétexte d'aider la ville à faiie face à

diverses dépenses : deux ans plus tard, la place de lieutenant de maire étant venue à vaquer, le sieur

Balis, qui avait succédé à la Borie dans le bailliage et la subdélégation, demanda, mais en vain, à en

faire l'acquisition pour son fils, jeune homme de J9 ans et encore au collège.

Les deux cent cinquante articles qui ont rapport à la ville d'Amiens s'étendent à une quantité con-

sidérable d'affaires qui ont, pour la plupart, leur contre-partie dans les archives de la ville.

On trouvera d'abord assez de renseignements sur l'organisation, les charges et les offices muni-
cipaux: entre autres un très remarquable mémoire, en exécution de l'article 10 de l'édit d août 1764,-

qui établissait les assemblées de notables, mémoire qui expose d'une façon lort claire l'organisation, le

mode d'élection et le fonctionnement du corps de ville avant, et surtout depuis 1597

.

Quelques dossiers aussi sur les offices patrimoniaux : peseurs de fils, fluqueurs, vendeurs de

poissons, langueyeurs de porcs, courtiers de laines, de fruits, de vins, et gai des à la draperie foraine,

auneurs de ville, auneurs et courtiers de draps et gardes marteaux, courtiers et lolisseurs de cuirs,

mesureurs de charbon, chargeurs et déchargeurs de vin, porteurs de charbon, encordeurs de bois,

clerc de l'aide du vin appartenant à la ville, clerc de la ferme du poisson de mer, clerc de l'écritoire

en la justice patrimoniale de la ville, jurés-priseurs, etc.

Plusieurs états des revenus et du patrimoine de la ville d'Amiens, et un grand nombre de dossiers

intéressants renseigneront sur ses propriétés et ses finances (marais, tourbages, seigneurie des eaux,

octrois, etc.).
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Sous l'ancien régime, les finances de la ville d'Amiens ont rarement été en prospérité ; mais il fut

certaines époques où la situation était particulièrement ciitique. L'année 1743 marque parmi ces der-

nières. Dans le but de iirévenir une disette occasionnée par la modicité do la récolte de 1740, la ville

avait été autorisée, par arrêt du Conseil du 11 octobie de cette même année, à emprunter 500.0001.

pour acheter des grains à l'étranger et en approvisionner la province. Mallieureusement, à cause de la

rareté des navires, ces grains n'arrivèrent pas à temps : l'avidité et la concurrence des acheteurs

avaient fait qu'on les avait payés fort cher, et il ne restait plus rien des 500,000 1.; il fallut accepter

l'offre que tirent plusieurs officiers municipaux et quelques bouigeois bienfaisan s de prêter leur

crédit pour traiter de quelques chargements de diflérentes sortes de grains qui se trouvaient à Calais;

ce secours ne suffisant pas, on avait tiré de Bretagne 288 tonneau.K de blés, mais, les inondations de

1741 ayant rendu la Somme impraticable, ce n'est qu'à grand peine qu'on put en faire venii' par terre

une partie dont, par surcroît de malheur, une portion considérable s'est trouvée corrompue par les

eaux. Quand les blés étrangers arrivèrent, la diset'e était à peu près terminée, et ils ne purent être

revendus que bien au-dessous du prix d'achat. 11 en résulta une perte totale de 473.594 1. Ajoutez à

cela qu'il fallait rebâtir le beffroi, incendié en 1742, dépense évaluée à 300.000 1., et indemniser les

propriétaires voisins, dont les maisons avaient plus ou moins souffert de l'incendie, et dont les pertes

s'estimaient à 200.000 1. D'autres travaux urgents étaient à faire aux ponts, aux remparts, etc. En

somme, la ville avait besoin de 1.150.000 1 C'est dans ces conjonctures qu'un arrêt du conseil d'État,

du 2 aviil 1743, permit au maire et aux échevins de la ville d'Amiens de lever et ptrcevoir 10 sols sur

chaque velte d'eaù-de-vie qui devrait se consommer dans la ville d'Amiens et dans tout les autres villes,

lieux et communautés des six élections composant la généralité d'Amiens et des trois gouvernements

de Boulogne, Ardre et Calais C'est cet octroi qu'on appela l'octroi de Picardie. Par l'arrêt de 1743, il

n'était concédé que pour 12 ans, et seulement pour payer les dettes de la ville jusqu'à concurrence de

500.000 1., mais il fut successivement prorogé jusqu'à la Piévolution, et même porté à 20 sols par

arrêt du Conseil du 30 juillet 1758; et, comme il était perçu sur toutes les localités de la généralité,

son produit tut affecté à un grand nombre de dépenses qui intéressaient la province toute entière. C'est

avec lui que l'on creusa le canal de la Somme, que l'on construisit à Amiens la caserne de Cerisy, les

fontaines publiques/ l'hôtel de l'Intf ndance ; à Abbeville, le Bourdois ou petit échevinage
;
que l'on

paya des subventions à l'Académie d'Amiens, à la chambre de commerce, aux Frères des écoles

chrétiennes, à la caisse d'amortissement de la salle de spectacle d'Amiens,_ et beaucoup d'autres

dépenses qu'il serait trop long d'énumérer. Comme, par l'arrêt de 1743, les comptes de cet octroi

devaient être rendus par-devant l'Intendant, on pourra voir pour tous ces objets les nombreuses pièces

de comptabilité qui en restent encore dans le fonds de l'Intendance.

Quelques renseignements aussi sur les autres octrois dont jouissait la ville d'Amiens, le « gros

octroi » concédé en 1641 sur les vins, eaux-de-vie et tabacs, l'octroi de 30 sols par muid de cidre entrant

à Amiens par arrêt du Conseil du 8 septembre 1772, etc.

Vers 1770, les affaires de la ville étaient encore une fois dans le plus grand désordre : 65,000 livres

fie dettes exigibles indépendamment de nombreux travaux urgents à exécuter. Pour lui venir

en aide, un arrêt du Conseil du 31 octobre 1709, avait autorisé l'échevinage à tourber 66 journaux de

rnarais ; mais l'échevinage, blessé de ce que ledit arrêt, statuait ipie les adjudications devaient se faire

par-devant l'Intendant fit, pour accepter cette ressource, de nombreuses difficultés qui firent traîner

l'affaire pendant près d'un an (1). Le prorluit de ce tourbage fut versé dans une caisse spéciale qu'on

(1) Les rapports entre le nirps de ville et. l'iiilcnclniice étaic^iit î,'ériéraleiiienl. assez froids. Les ofllelers iiiunieipaux soulTraient diflleile-

ment respèe.e de tutelle (|ue li^ inU^ndant.^ voulaient leur iiij|ioser, et on les voit en maintes affaires systémati(iuement opposOs ;"i leurs vues-

On peut voir d.arjs [ilusleurs eireon.stanees ee ((u'en pensait le [lersoimel de l'intend.Éiice.
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iippela la caisse des dettes, et dont toute la comptabilité est conservée dans le fonds de l'Intendance.

Mentionnons quelques articles sur l'illumination ou éclairage public de la ville d'Amiens.

Un grand nombre de dossiers se rapportent à divers travaux publics exécutés à Amiens et auxquels
sont joints de curieux plans et dessins. Nous ne pouvons citer que les plus importants.

L'hôtel où étaient logés les intendants, rue des Augustins, était fort peu luxueux et peu commode.
Plusieurs fois on avait songé à le reconstruire : de vastes terrains avaient été achetés dans ce bu I, rue

des Rabuissons, mais le manque d'argent, des dépenses plus urgentes, avaient toujours fait ajourner

ce projet. L'intendant Dupleix avait même l'enoncé à .un arrêt du Conseil de 1755 qui l'autorisait à

reconstruire son hôtel, en faveur de la construction de casernes pour les gardes du corps, afin de déchar-

ger les habitants d'Amiens du logement. En 177i, il était devenu tout à fait inhabitable, à en croire la

piteuse description qu'en faitl'intendantd'Agay au contrôleur général. Sa reconstructionfut doncdécidée:

on vendit un grande partie des terrains de la rue des Rabuissons, ne conservant que la surface néces-

saire pour accompagner d'un jardin suflisant un hôtel de proportions modestes dont les plans furent

tracés par l'architecte de Montigny. C'est la préfecture actuelle. On trouvera tous les plans et documents
relatifs à ce travail.

Au siècle dernier, les Amiénois n'avaient pour tenir lieu de salle de spectacle qu'un ancien jeu de

paume mal distribué,incommode et surtout fortdangereux en casd'incendie,etsitué dans la rue des Verts-

Aulnois, laide et étroite. On avait déjà précédemment songé à en construire une rue des Rabuissons à

côté de l'Intendance et dont les piolets nous sont restés ; mais pour une cause ou pour une autre, ils

n'avaient pas été exécutés. En 1777, il fut décidé de la reconstruire. Sur la demande de l'intendant

d'Agay, le comte de Périgord, gouverneur de Picardie, fit concession d'un terrain vague en façade sur

la rue des Trois-Cailloux, dépendant du'Logis du Roi qui faisait partie de ses émoluments, et c'est là

qu'on éleva la salle de spectacle actuelle sur les plans des architectes Rrall et Manessier pour la dis-

position intérieure, et de l'architecte Rousseau pour la façade ; les travaux furent exécutés par l'entre-

preneur Lavette. On ne parcourra pas sans intérêt les dossiers relatifs à ces ti-avaux et les plans

et dessins qui y sont joints, ainsi que quelques documents sur les acteurs, etc. Ces travaux

avaient été entrepris sans trop savoir comment on les paierait : On i;omptait bien pour cela sur l'octroi

de Picardie, mais le produit de cet octroi était presque entièrement absorbé pour les dépenses de tous

genres qui lui étaient déjà assignées, et l'excédant se trouva tout à fait insuffisant pour faire face à

cette nouvelle dépense. On imagina donc d'amortir la dette au moyen d'une caisse spéciale alimentée

par les bénéfices de la salle de spectacle, et par une subvention annuelle de 6,000 fr. sur les produits

de l'octroi de Picardie, et qui prit le nom de caisse d'amortissement de la salle de spectacle. La conipta-

l)ilité de cette caisse est encore au fonds de l'Intendance.

Citons encore des détails sur l'incendie du beffroi en 174-2 et sa reconstruction ; la construction d'un

hôtel et d'écuries pour les gardes du corps de la compagnie de Luxembourg, sur l'emplacement de

l'hôtel de Cerisy rue Saint-Jacques (commencés en 1768) ; l'établissement à partir de 1750 de fontaines

publiques, sous la conduite de l'ingénieur Bélidor ; la construction en 1781 de la Halle au blé sur les

plans de l'architecte Rousseau, ingénieur de la ville; l'incendie de la halle marchande en 1772 et sa

reconstruction ; des travaux à l'ilùtel de Ville, au Logis du Roi, à la Malmaison ; le projet d'alignement

et de décoration de la place Périgord avec plans et dessins de Rousseau, projet qui ne reçut qu'un

commencement d'exécution (1782); l'achat des pompes à incendie ; des travaux aux remparts et le projet

d'en transformer une partie en boulevards et promenades publiques, etc.



XIV INTOODLK.TION.

On trouvera enfin quelques renseignement sur les logements militaires, la milice bourgeoise, l'assis-

tance publique, les subsistances, les foi) es et marchés, et particulièrement la foire de la Saint-lean.

Corbie nous donne le spectacle d'une municipalité en désarroi. I-es olficiers municipaux et notables

négligeaient totalement leur administration et il était impossible de les réunir pour les affaires les plus

urgentes de la commune. L'immixtion de l'abbaye dans les affaires municipales engendrait des contes-

tations et des antagonismes envenimés par l'esprit étroit des habitants : source intarissable de procès

et de querelles.

On pourra consulter avec fruit quelques documents sur les offices municipaux, les octrois, les pro-

priétés communales, les fortifications, la citadelle et autres édifices publics de la ville de Doullens ;

quelques détails aussi sur l'évasion en 1786 du comte de Bourbon-Chalus, emprisonné dans la citadelle

enfin, quelques pièces intéressantes sur les écoles publiques dans cette ville de 1785 à 1788.

La réunion des localités comprises dans le pays de Marquenterre, ne formait jadis qu'une seule et

unique municipalité. On trouvera quelques dossiers relatifs à son liistoire et à ses biens

La ville de Montdidier nous fournit plusieurs affaires assez curieuses, entre autres un dos-

sier très instructif sur la garde et la conservation de ses archives ; un procès soutenu par la ville, de

1719 à 1726, contre les collèges de Beauvais et de Cambrai, à Paris, relativement à des rentes dues à

ces deux collèges par la ville de Montdidier ; les difficultés sans nombre suscitées au maire Trépagne

qui, dans un but de salubrité, avait fait abattre une motte faisant partie des fortifications de la ville;

l'opposition faite en 1729 et 1730 par le prieuré au projet de construire des écuries pour les chevaux

des troupes de passage ; une amusante affaire de préséance entre le prieuré et le corps municipal ; des

troubles arrivés au marché aux grains de cette ville, à diverses époques, notamment en 1789, et le mau-

vais paiti lait alors au lieutenant généi'al de Bertin,etc.

L'historien de l'organisation municipale sous l'ancien régime trouvera plusieurs dossiers fort précieux

sur la commune de Péronne au XVIIP siècle : les privilèges de cette ville, le mode d'élection des offi-

ciers municipaux, les biens et revenus communaux, octrois, etc ; des travaux à l'auditoire du bailliage

royal, à l'hôtel de ville, aux ponts ; la garnison ; la compagnie du jeu de l'arc ; les marchés ; les écoles

publiques, etc 11 est impossible de les analyser ici. Un simple coup d'œil sur l'inventaire suffira pour

juger de leur importance historique, principalement en ce qui concerne l'organisation communale et

l'élection des officiers municipaux.

Quelques documents intéressants aussi sur l'organisation municipale de la ville de Rçye, notamment

un règlement du 1'''' juin 1773. Ajoutez à cela le projet auquel il ne fut pas donné suite d'établir un

commissaire de police dans cette ville en 1772; la création en 1751 de jardins potagers dans

les anciens remparts, des travaux a l'auditoire du bailliage, la reconstruction de l'hôtel de ville en 1772,

des troubles dans les marchés, etc.

Mentionnons enfin quelques articles sur Saint-Valéry.

Pour les localités moins impoi'tantes et les communautés rurales, on rencontrera aussi des faits à

relever notamment sur les écoles publi(iues, rétablissement des foires et marchés ; des travaux aux

chemins, églises, écoles, presbytères ; des procès entre les communautés et les seigneurs ou autres

relativement aux propriétés communales : entre Cappy et le marquis d'Estourmel, entre Hangest et la

dame de Mautoit, entre Longuean et le Chapitre d'Amiens, entre le Marquenterre et le comte de

lioulainvilliers, entre Moliiens-Vidame et le duc de Cliaulnes ou le chapitre de Picquigny, etc ; les

tourbages, les marais, les pâturages. Et à ce dernier point de vue, citons la rébellion de plusieurs

habitants, de Conty en 1781 et ipii durait encore en 1789.
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Au siècle dernier, malgré les efforts de l'Administration, les maisons étaient encore en Picardie

pour la plupart construites en bois et couvertes en chaume. Danger permanent d'incendie : une étincelle

suflisaitpour rendre un villageentierlaproiedes flammes. Saint-Sauflieuavaitétébrùlé neuf fois en trente

ans. On trouvera aussi des détails sur des accidents de ce genre survenus à Belloy-sur-Somme à Camon
au Hamel, à Hangest-sur-Somme, à Olîrethun [Pas-de-Calais), à Oisemont, à Picquiiïny, à Saint-

Sauveur, à Sélincourt, à Yieulaines, etc. Les incendies de Belloy-sur-Somme en 1784 et d'Oisemont
en 1787 sont particulièrement curieux.

Parmi les documents relatifs aux impositions directes (tailles, vingtièmes, capitation et accessoires)

et indirectes (aides, droits sur les vins, eaux-de-vie, cuivres, cartes à jouer, tabacs, gabelles, fermes),

des états assez complets depuis 1700 seront utiles à consulter pour la nature et le chiffre des imposi-

tions directes payées dans la province de Picardie. L'arrêt du Conseil du 7 juillet 1733 qui étabUt la

taille proportionnelle, souffrit dans l'exécution de nombreuses difficultés. Les diverses instructions

envoyées aux élus, les mémoires de ceux-ci, jettent une lumière assez vive sur les abus qui en résultè-

lent dans la répartition des impositions. Mentionnons encore une consultation imprimée, donnée en
1706 par MM. d'Augy, Damours,Despaulx, Rigault, Auda, Turpin, sur la question de .savoir si l'extrac-

tion de la tourbe peut donner lieu à la perception du vingtième, ou si elle doit en être affranchie ; une
contestation entre les officiers de l'élection de Péronne et l'assemblée du département de cette ville

relativement au département des impositions ; des renseignements sur les impôts de la province de

Picardie, destinés aux Élats généraux de 1789 ; un petit dossier relatif à la contribution patriotique de

1789
;
quelques contestations avec les employés des fermes, enfin quelques articles sur la corvée et sa

conversion en une contribution pécuniaire.

Relativement aux monnaies, on ne peut guère signaler que les pièces concernant la vente de l'hôtel

des monnaies d'Amiens, supprimé par édit de février 177-2 et des ustensiles qu'il renfermait : plus un
mémoire de l'Intendant sur les monnaies de billon en circulation dans la province en 1776.

Suivent quelques dossiers sans grand intérêt sur les douanes, les postes, les eaux et forêts, la chasse,

le domaine et les droits seigneuriaux.

Avec les affaires militaires, nous retrouvons une nii ne un peu plus féconde: des états dressés en

1788 des gouverneurs, lieutenants-généraux de provinces, lieutenant du Roi. major, baillis et séné-

chaux d'épée et autres charges analogues existant dans la province de Picardie ; l'établissement en

1710 de quatre régiments de milice dans la généralité de Picardie pour d-^fendre la ligne de la Somme
;

le tirage au sort de la milice ; les exemptés ; la situation des miliciens
; les quatre capitaineries des

milices gardes-côtes de Picardie (Calais ou Sangatte, le Crotoy, Verton, Cayeux) et les paroisses qui

contribuaient à ce service
; des revues donnant l'état des différentes garnisons ; les invalides pension-

nés
;
les subsistances et l'approvisionnement des troupes; le service des étapes, les convois, la

remonte ; la marine.

Le xviiie siècle est particulièrement remarquable par l'amélioration donnée au service des jiouts et

chaussées. De nombreuses routes furent créées ou réparées. Voici lu liste des principales sur lesquelles

on pourra trouver des renseignements :

1° Route de Paris en Angleterre (route nationale n" 1 de Paris à Calais)
;

2" Route de Paris à Amiens et d'Amiens à Doullens (route nationale n» 16 de Paris à Dun-

kerque)
;

3" Route de Paris en Flandres (route nationale n» 17, de Paris à Lille)
;
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4» [loule d'Abbeville à Eu et d'Al)bcville à DouUens (route ualionale n" 25 du Havre à Lille)
;

5° Route de Rouen à Dunkerque par Rlangy, Abbeville et Ilesdin (route nationale n" 28 de Rouen à

Saint Orner)
;

6» Route de Rouen à Amiens et d'Amiens à Bapaume (route naiionale n» 29 de Rouen à Valen-

ciennes)
;

7o Route de Montdidier à Roye et de Roye à Nesle el Ham (ruute nationale a° 30 de Rouen à La

Capelle)
;

8° Route de Paris en Flandres, par Ham, Saint-Quentin et le Catelet (route nationale n" 32 de Paris à

Saint-Quentin)
;

9° Route d'Abbeville à Amiens et d'Amiens à Montdidier (route nationale n" 35 d'Abbeville à Com-

piègne)
;

10'^ Route de Ham à Péronne et de Péronne à Bapaume (route nationale n- 37 de Béthune à Châ-

teau-Thierry)
;

11" Route de Saint-Quentin à La Fère (route nationale n° 44 de Ghalons à Cambrai)
;

12° Route d'Amiens à Péronne (chemin de grande communication n° 1 d'Amiens à Péronne)
;

13° Route d'Amiens à Grandvilliers (chemin de grande communication n" 8 d'Amiens à Grand-

villiers)
;

14" Chemin d'Amiens à Forges (cliemin de grande communication n^ 9 de Poix à Forges)
;

15° Chemin d'Airaines à Dourier ( chemin de grande communication n° 10 d'Airaines à

Dourier)
;

lO" Chemin de Moreuil à Breteuil (chemin de grande communication n" 14 de Moreuil à

Breteuil)
;

17o Chemin de Conty à Airaines (chemin de grande communication n° 38 de Conty à Airaines)
;

18° Chemin d'Hargicourt à Piei'repont (cliemin de grande communication n" 83 de Pierrepont à

Louvrechy)
;

19° Chemin de Villers à Colline (chemin de grande communication n° 85 du Crotoy à

Montreuil)
;

20° Chemin de Cachy à Corbie (chemin de grande communication n" 168 de Boves à Villers-Bre-

tonneux)
;

21" Chemin de Sallenelle à Wathiéhurt (chemin de gr nde communication n" 177 de Cayeux àSaint-

Valery)
;

22° Route de Roye à Noyon (chemin de grande communication n° 203 d'Amiens à Noyon)
;

23" Route de Saint- Valéry à Eu (chemin de grande communication n° 205 de Saint-Valéry

à Eu)
;

24* Roule d'Amiens à Ham (chemin de grande communication n° 20G d'Amiens à Nesle)
;

25' Chemin de Saint Just à Montdidier (chemin de grande communication n« 207 de Montdidier à

Saint-Just) ;

20» Chemin de Cléry à Péronne (chemin de grande communication de Doullens à Pé-

ronne, etc.

tiitons encore quelques articles relatifs aux pépinières, pour la plantation dos rouies ; une lettre de

M . do la Minière à la suite d'une tournée dans la généralité, très flatteuse jtour l'ingénieur Delatouche

et dans laquelle il expi-ime à l'Intendant sa plus vive satisfaction pour les changements inimaginables

que cet ingénieur avait fait éprouver aux routes de la province (1) ; et un très intéressant mémoire sous

(I) l.cUn; (lu 11 si'fjti-iiilin- 1783.
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forme de questionnaire qui donne l'état des chemins et des cours d'eau navigables de Picardie, Artois

et Boulonnais en 1720. Tous ces dossiers sont accompagnés de cartes et plans qui en augmentent

l'intérêt.

Dans les documents qui concernent les cours d'eau, moulins et autres usines, on ne peut guère ren-

contrer que des travaux exécutés à la digue de Mollenelle près de Saint-Valery ; en 1784, des tr.ivaux

de redressement de la rivière d'Authie, entre Doullens et Authleule afin de pai-er aux débordements
;

l'établissement en 1732 d'un tarif sur le port d'Amiens pour le rétablissement du quai de cette ville,

et plusieurs contestations entre la ville d'Amiens et le chapitre de la cathédrale sur l'éternelle question

de la seigneurie des eaux de la Somme et des moulins.

Dans un pays maritime et commerçant comme la Picardie, la navigation intérieure et extérieure a

une importance" considérable. De nombreux et curieux documents viendront éclairer cette intéressante

question ; des détails sur des naufrages de navires échoués sur les côtes de Picardie
;

plusieurs récits

de combats entre bâtiments français et anglais pendant la guerre contre l'Angleterre en 1778, parmi

lesquels nous ne pouvons passer sous silence l'héroïque conduite de quelques soldats du régiment de

Vexin en garnison à Calais et de quelques habitants volontaires, partis sur une chaloupe commandée
par le capitaine Lamy, et, malgré le mal de mer, montant à l'abordage d'un navire anglais dont ils

firent la capture et se partagèrent le pavillon. Mentionnons encore en 1761, une contestation entre les

habitants d'Abbeville et ceux d'Amiens au sujet du projet de rendre navigable le bras de la Somme qui

traverse Abbeville, au moyen de la destruction de plusieurs moulins ; la demande faite en 1768 par la

chambre de commerce de Picardie de rendre libre la navigation de la Somme à travers la ville d'A-

miens ; un remarquable discours prononcé le 25 août 1782 à l'Académie d'Amiens par l'intendant

d'Agay sur la navigation intérieure ; des mémoires et observations sur la baie de Somme, le port de

Saint-Valery, son état matériel, ses dangers, les moyens de l'améliorer, son commerce, sur la naviga-

tion de la Somme, etc.; de nombreux règlements sur le prix des transports, le poids des car-

gaisons.

Au siècle dernier, la communauté des gribanniers d'Abbeville avait sinon de droit, du moins de

fait, le monopole du transport des marchandises sur cette rivière, monopole qu'elle exerçait avec une

tyrannie qui plusieurs fois mit le commerce d'Amiens à deux doigts de sa perte. Deux gros cartons sont

pleins des doléances des commerçants de cette ville qui réclamaient à grands cris la liberté de la naviga-

tion, et des moyens par lesquels l'administration chercha vainement à mettre fin à cette situation fâcheuse

et qui dura jusqu'à la Révolution, affaire fort longue et fort embrouillée et qui faisait le désespoir des

employés de l'Intendance. Au dire des commerçants d'Amiens, il se passait dans le transport des mar-

chandises sur la Somme des faits tels qu'on n'en voyait pas seulement sur les autres rivières du
royaume, mais même sur celles qui arrosent les pays les plus barbares. Les gribanniers' s'emparaient

des marchandises non mentionnées sur les lettres de voitures, principalement les eaux-de-vie et autres

liquides et les revendaient à leur profit, remplissant d'eau les tonneaux qu'ils laissaient ainsi à moitié

vides. En 1764, ils refusent de faire leur service, pour obtenir une augmentation de salaire, soutenant

leurs prétentions par les dernières violences. Deux vaisseaux venant de lAIarseille et chargés d'épicerie

restent plusieurs mois sans être déchargés. Cette affaire qui fut portée au Conseil fournit un grand nom-
bre de mémoires fort intéressants, entre autres un avis des députés du commerce accompagné d'un

tableau du prix du marc d'argent comparé avec le prix du sotier de blé, de 1655 à 1765. Deuxans après,

les négociants d'Amiens ayant frété plusieurs navires de grains pour l'exportation, les gribanniers s'en-

tendent pour exiger 2i sols du cent pesant, au lieu de 10 sols, prix déjà excessif et qu'ils s'étaient précé-

demment et par des voies de fait, fait attribuer.
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Les gribanniers avaient établi entre eux un tour de rôle, d'apiès lequel on ne pouvait faire partir

par jour qu'une seule gribane, de sorte que des marchandises qui auraient pu être livrées immédia-

tement étaient quelquefois obligées de rester embarquées 8 ou 15 jours. Ce tour fut bien aboli par

arrêt du Conseil du 1" février 1724, mais il fut successivement rétabli et aboli de nouveau et, malgré

les défenses les plus expresses, les gribaniers continuaient toujours à l'observer.

Mais ils étaient eux-mêmes exploités par une autre espèce de gens plus intraitable encore. Avant

la création du canal de la Somme, deux hommes suffisaient pour tirer une gribane de Saint-Valéry à

Abbeville ; mais là, le llux devenant insensible, les bateliers, pour vaincre la rapidité du courant,

étaient obligés de former des équipages de 7 à 8 hommes, dont les fonctions étaient celles pour les-

quelles on employait des chevaux sur les autres rivières ; ces hommes de renfort n'étaient pas toujours

suffisants. La Somme, qui a beaucoup de pentes dans la plus grande partie de son cours, en présentait

surfout de très considérables à Pont-l^emy, à Long, à Picquigny, et de Montières à Amiens. La rapidité

était si grande dans ces passages, qu'on meltaitplus de temps à les franchir que dans le reste de la route.

Il fallait alors former à chacun un nouvel attelage de 50 à 60 hommes, domiciliés dans ces localités et

connus sous le nom de haleurs. Les bateliers étaient absolument à la merci de ces gens-là, qui étaient

le fléaude la navigation. Ils avaient successivement lait élever leurs salaires, et, par eux, les cargaisons

de vins et d'eau-de-vie étaient littéralement mises au pillage ; et malheur au gribannier qui osait s'y

opposer ou se plaindre à l'autorité.

Croyant mettre tin à tous ces abus, l'intendant d'Agay rendit, le 18 octobre 1775, une ordonnance

qui sous les peines les plus sévères, supprimait le tour, interdisait d^ toucher aux cargaisons de vins

et eau-de-vie, et établissait plusieurs règles pour la navigation. Les gribanniers répondirent par une

urève, et se mirent en révolte ouverte contre l'autorité. L'un d'eux, qui avait consenti à transporter des

marchandises, fut assailli à coups de pierres. Vingt-deux prirent la fuite. En 1782, il lallut une nou-

velle ordonnance pour empêcher les gribanniers de rétablir le tour et annuler une délibération «qu'ils

avaient prise dans ce but

Au siècle dernier, entre Amiens, Abbeville et Saint-Valery^ le transport des voyageurs qui ne

couraient pas la poste se faisait habituellement par eau. Primitivement, les voyageurs montaient tout

simplement sur les gribanes qui portaient les marchandises. Le 30 décembre 1720, l'Intendant Chau-

velin autorisa Jacques Bi-usque, maître gribannier à Abbeville, à conduire les voyageurs d'Abbeville à

Amiens et vice versa, sur trois petites barques ou bateaux légers. Il devait faire le service tous les jours

alternativement, un jour en montant et un jour en descendant; chaque barque pouvait contenirau plus

vinf^t personnes avec leurs bardes et paquets, au prix de 40 sols d'Abbeville à Amiens et de 15 sols

d'Amiens à Abbeville. Ces petites barques furent désignées vulgairement sous le nom de picotins ou

dilit^ences d'eau. Ce service prit assez vite de l'extension et, en 1733, il y avait entre Amiens et Saint-

Valery 18 picotins conduits par tous les gribanniers à tour de rôle. Mais, là encore, les gribanniers

abusèrent de leur monopole ; le service était très mal fait ; les picotins étaient devenus incommodes,

malpropres et malsains par l'inobservation des règlements; tous les voyageurs étaient pêle-mêle, ce qui

avait souvent des suites fâcheuses, le tout aggravé par la mésintelligence et la jalousie entre les gri-

banniers. En 1764, le sieur Darras, gribannier, demande l'autorisation d'établir un bateau plus

commode, avec trois classes distinctes à 3 1., 50 s. et 40 s., accompagnant son mémoire des projets,

grossièrement exécutés, mais fort curieux de son bâtiment. Ce projet, appuyé par l'échevinage d'Ab-

beville, excita les réclamations des autres gribanniers et l'aiïaire fut portée au Conseil ;
mais Darras

n'attendit point l'autorisation et, malgré les défenses provisoires à lui laites, mit sa barque en

mouvement. Malheureusement, le dossier ne nous donne pas l'issue de l'affaire.
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Le plus vaste travail d'utilité publique entrepris en Picardie au siècle dernier est, sans contredit

l'exécution des canaux de Picardie et de la Somme. En 1720, la Somme n'était navigable que depuis

son embouchure jusqu'à Amiens, et encore cette navigation était-elle en maints endroits pleine de

difficultés. C'est à cette époque qu'un conseiller au bailliage de Saint-Quentin, Paul-Henri Caignart,

sieur de Marcy, et ses associés, firent adopter par le Conseil un projet de joindre par un canal l'Oise

à la Somme, et de rendie celle-ci navigable de Saint-Quentin à Amiens, et obtinrent en septembre

1724 un édit duRoi qui les autorisait « à faire construire un canal de communication de la Somme à

l'Oise, à commencer depuis l'étang de la ville de Saint-Quentin, passant par Harly, Homblières, Marcy,

Regny et Sissy-sur-Oise, jusqu'à La Fère, et d'élargir, curer et approfondir le bras de l'Oise de Sissy

à Cliauny, comme ausside rendre la Somme navigable de Saint-Quentin à Amiens et d'Amiens à

Picquigny, en faisant dessécher les marais dans lesquels cette rivière se répand v, *tc. Quatre ans

après, en -1728, ce premier projet fut abandonné pour un second, plus pratique et moins coûteux, et

qui consistait à joindre l'Oise à la Somme entre Chauny et Saint-Simon, en rendant cette dernièi^e

rivière navigable de Saint-Quentin à Amiens. Mais celte première société, incapable de satisfaire à ses

engagements, fut bientôt dissoute, et, par lettres patentes de juin 1732, le sieur Crozat fut subrogé au

lieu et place du sieur de Marcy et associés. C'est lui qui laissa son nom à la partie du canal entre

Chauny et Saint-Quentin et qu'on appelle encore aujourd'hui canal Crozat.

En 1769, cette partie seule du canal de Picardie était terminée. Elle fut dès lors prolono-ée

dans deux directions différentes :

1° Un arrêt du conseil d'État ordonne la continuation du canal de Picardie de Saint-Quentin à

Valencieiines et au-delà, par Cambrai et Bouchain. Ce tronçon reçut le nom de Nouveau canal de

Picardie, la dénomination d'Ancien canal laissée à la partie alors terminée. Pour ce canal, on creusa

un canal souterrain de 7,020 pieds de long, travail d'art presque inconnu alors, qui fit l'admiration de

l'Europe entière et la gloire de l'ingénieur Laurent.

2" La continuation du projet primitif en rendant la Somme navigable de Saint-Quentin ù la mer,

canal que l'on appela canal de la Somme, canal Laurent et, dans notre siècle, canal du duc d'Angou-

lême. Grâce à l'initiative de l'Intendant Dupleix, un arrêt du conseil d'État, du le' juillet 1770, ordonna

qu'il serait ouvert un canal de navigation depuis l'ancien canal de Picardie à Saint-Simon, par llam,

Péronne, lîray et Corbie jusqu'à Amiens, et en même temps, que des travaux seraient effectués dans

la Somme, d'Amiens à Abbeville, pour en faciliter la navigation. Le sieur Laurent était chargé de

l'exécution des travaux, sous les ordres de rinlendant. En même temps, un arrêt du Conseil du 18 mai

précédent avait prorogé les octrois de Picardie, afin de subvenir aux frais de cette entreprise. En 1773,

Laurent étant mort, son neveu, Laurent de Lyonne, fut nommé à sa place.

Enfin, un arrêt du conseil d'État du 20 mars 1782, des lettres patentes du Roi des 28 novembre

1782 et M juin 1784 autorisent la Chambre de commerce de Picardie à améliorer le port de Saint-

Valei'y, à creuser un canal de cotte ville à Abbeville et à emprunter pour y subvenir la somme de

934.000 1. Ces derniers travaux dont la nécessité était depuis longtemps reconnue furent exécutés sur

les plans de l'ingénieur Delatouche.

Les nombreux dossiei's qui regardent ces trois divers canaux fcanal de Picardie, canal de la Somme
et canal de Saint-Valery), se rapportent pour la plupart aux acquisitions et concessions de terrains,

aux indemnités à payer aux propriétaires oxpiopriés, aux travaux de construction ou d'entretien, répa-

rations aux écluses, digues, ponts, etc. au traitement des ingénieurs et du personnel, au curage, à la

ferme des objets utiles (pêche, herbes, etc), aux tourbages, aux plantations d'arbres, aux contra-

ventions, etc.
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Ajoutons quelques dossiers relatifs à divers canaux moins importants, tels que le canal Marchand à

Abbeville, le canal de Cayeux, etc.

Plusieurs articles intéressants renseigneront sur l'étal du port de Saint-Valery au siècle dernier,

les travaux d'amélioration qui y furent faits et ceux qui étaient désirés, son commerce, etc
,
parmi

lesquels il ne faut pas passer sous silence un fort curieux mémoire sur l'état de ce port en 1737.

La Picardie est peu féconde en minéraux ; cependant, on ne consultera pas sans intérêt quelques

litres sur les premiers essais d exploitation du charbon de teire dans le Boulonnais et aux environs

de DouUens.

Peu de chose pour l'instruction publique. A peine trouvera-t-on quelques détails sur la réorganisation

en 1702 du collège d'Amiens, après l'expulsion des Jésuites ; d'autres sur les -écoles chrétiennes à Amiens
;

d'autres sur l'école des arts créée à Amiens par l'architecte Sellier, et des lettres de celui-ci sur l'édu-

cation de la jeunesse ; un mandement de l'évèque de Noyon,Charles-François de Chateauneuf de Roche-

bonne, sur l'instruction primaire.

Parmi les titres relatifs à la justice, on consultera notamment une liste fort pi'écieuse des

villages, bourgs et hameaux ressortissants aux prévotés royales et au bailliage et siège présidial

d'Amiens : des statistiques des crimes et délits commis dans la généralité de 1756 à 1790, des

états des officiers ministériels de la généralité en i74i ; un catalogue des '28 charges de notaires

d'Amiens; l'établissement en 1740 d'une bourse commune pour les notaires d'Abbeville; les

observations faites par les notaires de la généralité sur le projet formé par le Cons il de centraliser les

minutes des notaires et de créer un greffier conservateur de ces minutes, projet qui en France a

toujours échoué ; les statuts et quelques extraits imprimés du registre aux délibérations de la commu-
nauté des procureurs d'Amiens, et enfin quelques documents intéressants sur les juridictions

consulaires

.

Pour les cultes, on ne peut guère citer que les déclarations faites par les communautés rehgieuses

de femmes de leyrs biens et revenus, en vertu de l'arrêt du Conseil du 19 avril 1727 ; des travaux et

réparations à la collégiale Saint-Fursy de Péronne ; des emprunts faits par l'abbaye de Corbie ; un

plan du couvent des Cordeliers de DouUens ; des documents relatifs à la suppression des Célestins

d'Amiens en 1780, la démolition de l'ancienne collégiale Saint-Nicolas, le transfert du chapitre de cette

église dans celle des Célestins et le projet de faire passer une rue sur l'emplacement de l'ancienne

église Saint-Nicolas, pour joindre le cloître Saint-Nicolas à la rue Saint-Denis, et qui devait porter le

nom de rue Machault, du nom de l'évèque d'Amiens; puis quelques dossiers relatifs aux protestants,

notamment sur les mesures prises à l'égard des soldats protestants des régiments suisses, et une

information faite en 1714 contre des religionnaires de TempIeux-le-CTuérard, accusés de se réunir

la nuit dans d'anciennes carrières.

Des documents plus intéressants et plus nombreux serviront à l'histoire de l'assistance publique.

Mettons en pi'emière ligne des états de situation des hôpitaux et autres établissements de bienfaisance

de la généralité en 1752, en 1770, en 1775 : des réponses à un questionnaire posé en 1777 relativement

aux enfants trouvés et qui' donrieront des renseignements précieux sur cette intéressante question.

Une curieuse contestation, survenue en 1758 entre les maieur et échevins d'Abbeville et l'ad-

ministration de l'Hôtel-Dieu de cette ville sur le trop grand nombre de soldais malades de la garnison

admis dans cet établissement, au détriment des pauvres de la ville, est accompagnée de plusieurs

mémoires, qui pourront être consultés utilement, sur l'état des rapi)orts entre les municipalités et les

hospices au siècle dernier. Ajoutons à cela une volumineuse liasse concernant l'établissement, en

172 i, d'un hôpital général à Abbeville.
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La visite des hospices d'Amiens par l'inspecteur général des hospices, en 1784, pourra renseigner

sur l'état de ces établissements à la fin du siècle dernier et les améliorations qui en furent la suite,

notamment la construction à rHôtel-Dieu d'un bâtiment comprenant une salle de dépôt pour les

morts, une chambre de conseil pour les médecins et chirurgiens, et un lavoir. On trouvera aussi

toutes les pièces, avec plans et dessins, relatives à la construction, en 1787, de l'aile de l'hôpital

Saint-Charles qui donne sur la rue des Louvel, et celles relatives au projet formé, la même année, de

créer un hôpital pour les incurables, particulièrement les gens affligés de chancres, et qui n'étaient

reçus ni à l'Hôtel-Dieu ni à Saint-Charles, à cause de la contagion, projet qui ne reçut son exécution

que dans notre siècle.

On trouvera aussi quelques documents sur les hospices des Enfants -Bleus à Amiens,
d'Airaines, d'Auxi-le-Chàleau, de Lucheux, de Montdidier, d'Oisemont, de Péronne, de Rue, de

Saint-Quentin, de Saint-Valery ; sur le bureau des pauvres d'Amiens ; sur les ateliers de charité, etc.

Les établissements destinés à éteindre la mendicité, tels que les dépôts de mendicité, tiennent à la

fois des établissements de bienfaisance et de ceux de répression C'est en 1765 qu'un dépôt de

mendicité fut institué à Amiens : on appropria, pour cet usage, l'ancienne poiie de Paris,

alors inoccupée. Mais cette installation n'était que provisoire, et, en 1777, l'ingénieur en chef des

Ponts-et-Chaussées, Delatouche, fut chargé de dresser les plans d'un vaste bâtiment qui fut élevé dans

un terrain voisin de la Hotoie et qui est aujourd'hui la prison de Bicêtre. On trouvera tout le volu-

mineux dossier de sa construction, accompagné de nombreux plans et dessins. Un seul événement
intéressant, d'ailleurs, à relever dans la courte histoire de cet établissement, c'est une révolte des

internés, excitée par les mauvais traitements du concierge Douchet, et dont on pourra suivre toutes

les péripéties dans les pièces d'une enquête conduite avec une grande impartialité, mais non sans

peine, par le subdélégué Derveloy. Quelques détails aussi sur les dépôts d'Abbeville et de Boulogne.

Cette succincte analyse est loin de donner idée des renseignements de toute espèce que l'on peut

tirer de ce fonds aussi considérable qu'intéressant. Nous avons cru nécessaire d'en donner un inven-

taire aussi détaillé que possible dans l'espoir qu'il contribuera en quelque chose à éclairer l'histoire

trop peu connue encore de l'administration provinciale en France à la fin de l'ancien régime

.





INTENDANTS ET SUBDÉLÉGUÉS

Pendant le XVIII«. siècle (*).

INTENDANTS.

1694-1708. — Jérôme Bignoii
;

1708-1718. — De Bernage, seigneur de Saint-Maurice

et autres lieux
;

1718-1731.- — Bernard Chauvelin, seigneur de Beau-

séjour
;

1731-i7ol. — Jacques-Bernard Chauvelin, seigneur de

Beausejour ; .

1751-1754. — Étienne-Jean-François-Marie d'Aligre de

Boislandry
;

1754-1767. — Etienne Maynon d'invau
;

1767-1771. — Guillaume-Jose[ili Dupleix, chevalier, sei-

gneur de Bucy, de Bacquencourt et autres lieux
;

1771-1790. — François-Marie Bruno, comte d'Agay,

seigneur de Villers, Béniond et autres lieux.

Philippe-Charles Bruno, comte d'Agay, associé à son

père en 1786.

SUBDELEGUES.

Snbdclégués généraux.

1777-1789. — Maugendre
;

1790. — Derveloy.

ABBEVILLE.

1703-1716. — Beauvarlet de Bomicourt
;

17n-l7'2'2. — Manessier de Brasigny
;

l7-29-l73o. — De Ray;

1741-1756. — Blondiii
;

l7S7-l7o9. ~ Dargnies d'IJesbons
;

1762-1768. — Bouteiller :

1769-1773. — De Branlicourt
;

1776-1777. — Lebel
;

1778-1788. — Delegorgue
;

1789-1790. — Dargnies de Fresnes
;

ALBERT.

1739-1734. — Bouteville
;

1753-1771. — Cazier
;

1773-1781. — Roux de la Borie
;

1782-1790. — Balis.

AMIENS.

1710. — Ducrocquet
;

1726. — Vacquette
;

1741-1731. — Dnniollin
;

1731-1782. — Ducastel de Bavelincourt
;

1782-1790. — Derveloy.

ARDRES.

1752-1739. — De Saint-Jusl
;

1762-1788. — Garnier.

{Supprimée en ilSS].

BOULOGNE.

1733. — De Bazinghen
;

1733-1734. — D'Avringhen
;

1754-1766. — Duchâtelel
;

1707.1769. — Daupiiin d'IIalinghen
;

1770-1790. — Le Grossier de Belterre.

BRETEUIL.

1723-1746. — Rappclet
;

1733-1790. — Levavasseur.

CAL.\IS.

1753-1790 — Dullos.

() Cetti! listu est faite à l'aile des noms que nous avons pu relever sur les documents, et, à partir de llo3. d'après l'Almanach de

Picardie. Nous avons cru qu'il ne serait pas inutile de la reproduire ici malgré ses lacunes.
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1731-1762.

1713.

1738 1736.

1757-1783.

d 786- 1790.

1753-1782.

1729-1733,

1736-1779.

1780-1790.

1753-1754.

1753-1758.

1759-1777.

1778-1790.

1719-1730.

1733- 173'.).

CORBIE.

— Dubois.

(Supprimée en I76'2).

DOULLENS.

— Devornes
;

— Héniery
;

— Le Senne ;

— Santerre.

GRANDVILLIERS.

Derveloy

.

{Supprimée en 4782).

MONTDIDIER.

— Mouret
;

— Martinot
;

— Pucelle.

MONTREUIL.

— Becquet ;

— Boiidou
;

— De Monsigny
;

— David.

PÉRONNE.

— Hutellier
;

— Levasseur de Sacliy
;

1762-1763.

1763-1790.

1729 1731.

1742-1743.

1753-1733.

1736-1739.

1762-1773.

17761790.

1741-1739. —

1753-1780.

1781-1783.

1786-1790.

1716 1723.

1733-1737.

1739-1736.

1737-1762.

1763-1773.

1776-1790.

Hutellier
;

Gonnet de Fiéville.

ROYE.

Aubert
;

GaudelVoy
;

Prévost
;

Hanicque
;

GauUière
;

Cathoire.

RUE.

De Saint-Jullien.

(Supprimée en 1759).

SAINT-QUENTIN.

Gobiuet de Vil [échelles ;

Debry
;

Colliette.

SAINT-VALERY.

Raymond
;

Baudrais
;

Machart ;

Dupont
;

Blondin
;

Dubrun.



DEPARTEMENT DE LA SOMME.

IJNVE.NTAIRE SOMMAIRE

DES

ARCHIVES DEPARTEMENTALES ANTÉRIEURES A 1790.

SERIE C.

(tilministrations provinciales. — Intendances, Sulidélégalions. ÉIcclions, Bureaux des finances.
Ktais provinciaux, principautés. Régences.)

Intend.\m;e de Picvudie.

c. 1. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

t790. — Suppression de rintendance. — Lettre de

M. de Cicé, garde des sceaux, à M. d'Agay, intendant

de Picardie, l'avertissant que ses pouvoirs cesseront dès

que les assemblées de département seront en activité.

Paris, 20 juin. — Lettre de M d'Agay à M. le comte

de Sainl-Priest, uiinistie de la maison du Roi, et à

M. Lambei'l, contrôleur généi'al des finances, les informant

que l'assemblée a Iministrative du département de l'Aisne

est en i)leine activité et que 78 paroisses de l'élection de

Saint-Quentin, de sa généralité, y ont été réunies.

24 juin. — Lettre de M. de Saint-Priest à M. d'Agay,

lui prescrivant les mesures à prendre en vue de la cessation

prochaine de ses fonctions, pour remctti'e les papiers aux

nouvelles administrations, lui indiquant les pièces qui

devi'onl leur être transmises et celles qui devront être

renvoyées dans les difféi'enls ministères. Paris, 24 juin.

— Lettre de M. d'Agay au garde des sceaux, l'infor-

nianl (lue l'assemblée électorale du dépai'tement de la

Somme est fixée au 6 du mois prochain, et lui annon-

(;ant qu'il cessera toute fonction dès que rassemblée

administrative sera formée. 26 juin. — Lettre de

M. Lambert à .\L d'Agay, contenant diverses prescriptions

relatives à la remise des papiers de l'Intendance aux

nouvelles administrations. Paris, 20 juin. — Lettre

de M. d'Agay au comte de Saint-Priest, l'infoi-mant qu'il

va iirendre des mesures pour le triage des jiajiiris de

l'intendance. 29 juin. — Lettre de .M. Laïubnt à

M. d'Agay pour lui indiquer la division à établir i)ai-nH b's

Somme. — Siiiin; C.

papiers à remettre aux directoires de départements :
1'' de

ceux qui peuvent leur être l'cuiis sur-le-cbamp ;
2' de

ceux qui, concei'uanl l'ensemble de l'administration,

doivent être déposes dans un seul et même chef-lieu
;

3° de ceux qu'il devra réserver pour les produire ensuite

à l'appui du compte qu'il aura à rendre du fonds de son

administration ; de plus pour lui faire connaître l'époque

où il devra faire la remise de ces papiers et caûn pour lui

préciser le moment où devront cesser ses fonctions.

Paris, 2 juillet. — Lettre de M. d'Agay aux subdé-

légués pour les informer des mesures à prendre lors de la

formation des départements. 20 juillet. — Lettre de

M. Tattegrain, procureur général syndic du département

de la Somme, à M. d'Agay pour l'informer que l'assemblée

électorale de ce département a tei'miné ses opérations le

Ifl de ce mois. Amiens, 22 juillet. — Réponse de

M. d'Agay à la lettre précédente; il écrit à M. Tattegrain

qu'il a chargé AL Dcmaux de procurer aux commissaires

des divers départements qui se partagent l'ancienne

Picardie toutes les facilités pour la remise des papiers que

chacun d'eux puuri'a réclame]'. 2o juillet. — Letiro

de M Lefebvre, procureur général syndic du Pas-de-Calais

à M. d'Agay, lui annon(,Mnt l'élection et l'entrée en fonc-

tions (lu directoire de ce département. Arras, 30 juillet.

C. 2. (Lipsse.) — 5 pièces, papier.

1790. — Suppression de l'Intendance. — Rnvoi par

M. Lambert à M. d'Agay d'une expédition de l'instruction

adressée par le Roi k l'assemblée du département de

l'Aisne. 11 le prie de remettre au directoire de ce dépar-

tement les papiers qui le concernent et l'informe qu'i
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dater de ce jour, ses fondions cessent pour toutes les

communes de son ancienne géni'ralité qui sont comprises

dans le nouveau dépaitcment. Paris, 23 juillet. —
Lettre de M. d'Agay aux administrateurs du déparlement

de l'Aisne, les informant qu'il tient à leur disposition tous

les papiers concernant les localilés de l'ancienne Intendance

de Picardie réunies à leur département. 20 septembre.

— Inventaire des titi'cs provenant de l'Intendance de

Picardie et remis au déparlement de l'Aisne, avec récé-

pissé par les commissaires nommés par les administrateurs

du département de l'xMsne à l'elïet de recevoir les dits

titres. Amiens, 2.j octobre. — etc.

C. 3. (Liosse.) — 3 pièces, papier.

1790. — Suppression de l'Intendance. — Luvoi par

M. Lambert à M. d'Ayay d'une expédition de l'instruction

adressée par le Roi à l'assemblée du département de

l'Oise. Il le piie de remellre au directoire de ce départe-

ment les papiers qui le concernent et l'informe qu'à dater

de ce jour, ses fonctions cessent pour toutes les communes

de son ancienne généralité comprises dans le nouveau

département, Paris, Il juillet. — Inventaire des titres

provenant de l'Intendance de Picardie et remis au dépar-

tement de l'Oise, avec récépissé par les commissaires

nommés parles administrateurs de ce département à l'effet

de recevoir les dits titres. Amiens, 2o octobre. — etc.

C 4. (Liasse.) — 8 pièces^ papier.

1790. — Suppression de l'Inlcnd.ince. — Envoi par

M. Lambert à M d'Agay, d'une expédition de l'instruction

adressée par le Roi à l'assemblée du département du Pas-

de-Calais. Il le prie de remettre au directoire de ce dépar-

tement les papiers qui le concei'nent et l'informe qu'à

dater de ce jour, ses fonctions cessent pour toutes les

communes de son ancienne généralité comprises dans le

nouveau département. Paris, 2G juillet. — Procura-

lion donnée par le directoire du département du Pas-de-

Calais h M. François, de Uuneville près Saint-Pol, à l'effet

de recevoii- les papiers de l'Intendance concernant ce

département. Arras, 27 août. — Lettre du directoire

du Pas-de-Calais à M. d'Agay, l'informant ([uc les

villages qui faisaient ci-devant partie des gouvernements

d'Ardres, Calais, Monlreuil et Boulogne, ainsi que

Villers-au-Flos, Auxy-le-Cbâteau, le Souicli et Pui-

sieux-au-.Mont sont actuellement ])assés dans leur dépar-

tement. Arras, 13 septembre. — Lettre du directoire

du Pas-de-Calais à .>L d'Agay, lui exposant qu'il leur est

difficile d'établir actuellement les lieux dépendant ci-devant

des élections de IVronne, noiillens et Abbcville et qui se

li-ouvcnt actuellement réunis à leur administration. Ils
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s'enleiulent également avec lui pour la remise des papiers

concernant les localités faisant aujourd'hui pariic de leur

déparlement. Arras, 14 septembre. — Inventaire des

tilrcs provenant de l'Inlendnnce de Picardie et remis au

département du Pas-de-Calais, avec récépissé par

11. François, commissaire délégué par les administi'ateurs

de ce déparicmcnt à l'effet de recevoir les dits tilres.

Amiens, 2i septembre. — etc.

C. V. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1*90. — Suppression de l'InluKiance. — Envoi par

31. Lambert à .M. d'Agay, d'une expédition de l'inslruction

adi'cssée par le Uoi à l'assemblée du département de la

Seine- Inférieure. Il le prie de remettre au directoire de ce

déparlement les papiers qui le concernent et l'informe

qu'à dater de ce jour, ses fondions cessent pour toutes IcB

communes de son ancienne généralité compiàses dans le

nouveau département. Paris, 30 juillet. — etc.

C. 6. (Liasse ) — -1 pièces, papier.

lîOO-lïOl. — Supprcs-;ion de l'Intendance. —
Envoi par M. Lambert à M. d'Agay d'une expédition de

l'instiuction adressée par le Roi à l'assemblée du dépar-

tement de la Somme. Il le prie de remettre au directoire de

ce dépai'lement les papiers qui le concernent, et l'inlorrae

qu'à dater de ce jour, tonte la portion de territoire qui

entre dans la composition du département de la Somme
cessera de dépendre de son administi-ation. Paris, 13 août

1790. — Accusé de réception par M. d'.Vgay de la lettre

précédente, inl'oi'inant M. Limbert que les déparlements

qui se partagent l'ancienne province de Picardie étant tous

organisés, il cesse ses fonctions à compter de ce jour, et

qu'il prend les mesures nécessaires pour verser les papiers

de l'Intendance entre les mains des administrateurs des

divers départements intéressés. 18 août 1700. — Inven-

taire des tilres remis par .M. d'Agay aux mains des

administrateurs du déparlcmenl de la Somme, et l'écépissé

des commissaires délégués pour recevoir les dits litres.

Amiens, 10 mars 1701. — etc.

C. 7. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

l'00-l7»i. — Suppi'cssion de l'Intendance. — Leltre

de JI. d'.Vrgnies, subilélégué à Abbcville à M. d'.\gay,

intendant, lui indi(|nant les quatre dernières affaires de

sa subdélégalion (|ui offrent encoie qnel(|ue chose de

contentieux à décider. Abbcville, 9 juillet 1700. — Lettre

(le !M. d'Argiiies à M. d'Agay lui demandant la conduite à

tenir vis-à-vis des membres et du directoire du district, el

relativement aux papiers de sa subdélégalion qu'il doit
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leuc retnclti'c. « Quant au\ lettres, Monsieur, que \ous

m'avez fait l'honneur de ni'écrire, je les ai toutes retirées

des dossiers et je les ai mises en liasses |iarticulièrcs

je vous prie de me mander, Monsieur, si je dois remettre

toutes ces pièces, si, en les remettant, je ne dois pas en

tirer toutes vos lettres qui, quoique elles ne contiennent

rien que de relatifaux allaires, pourraient peut-être attirer

des regards trop curieux qui en tirci'aicnl des inductions

pour des choses auxquelles on était bien éloigne de penser

loi'squ'on les a écrites. Pour moi, je suis très-déterminé à

ne reniellre aucune de vos lettres à moi adressantes, et je

crois qu'il est prudent de ne reincltre aucune des autres. »

Enlln il lui propose de lui cnNOjer à lui-même tous ces

papiers, afin qu'il puisse en exlraii'e tout ce qu'il jugera à

pi'opos de ne pas livrer. Aliheville, 2o juillet 1790. —
Lettre de M. d'Argnies à M. d'Agay lui accusant réception

du paquet contenant les lettres patentes relatives aux foires

et marchés francs, lui demandant si la cessation « très-

pi'ochainc, pour ne pas dire acluelle » de ses fonctions de

subdélégué permet qu'il s'occupe de cet objet qui serait

pour lui un grand sui-croit de t!'a\ail, lui faisant entin

remarquer que le nombre des exemplaires envoyés est

insuffisant. Abbevillc, 28 juillet 1790. — Lettre de

M. d'Agay à M. d'Argnies, lui indiquant l'époque à

laquelle cesseront ses fondions comme subdélégué, et lui

disant que les papiers administratifs ne doivent être remis

qu'aux directoires des dépai'tcments, mais que si, en

attendant, le dircctoii'c du district d'Abbeville a besoin do

docuiiuMits, il pourra les lui communiquer sui' place.

H[ février 1790. — Lettre de M. d'Agay à M. d'Argnies lui

mandant d'envoyer dans les bureaux de l'Intendance tous

les papiers de sa subdélégation avec inventaire en double.

« Mais vous pourrez retenir les lettres particulières que je

vous ai écrites et qui ne peuvent servir à l'intelligence des

affaires dans leur état actuel, les listes des loteries et les

arrêts du conseil envoyés pour être l'cndus publics, s

Août 1790. — Lettre de M d'Argnies à M. d'Agay, conte-

nant divei's renseignements sur les papiers de la subdélé-

gation d'Abbeville. Abbevillc, i août 1790. — Lcltre de

M. d'Argnies à M. d'Agay lui mandant qu'il a mis en

ordre tous les papiers de sa subdclégation et prêts à être

livrés, mais, comme le ti-ansport de ces papiers à Amiens

occasionnerait des fi'ais considérables, il lui propose Je

remettre directement ces papiers à M. Hecquct d'Orval

membre du département d'Amiens, autorisé à les recevoir.

Abbevillc, 29 août 1790. — « inventaire et dcscriplion

sommaire des papiers de la subdélégalion d'Abbeville, à

remetli'c à l'assemblée du département de la Simunc

à Amiens, (|ui a donné pouvoir à M. ne('(]uet de les rece-

voir des mains de M. .Iac(iues-(^laude d'Argnies, avocat à
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Abbevillc et subdélégué de l'Intendance de ladite ville, que

.M. d'Agay, intendant d'Amiens, a autorisé à remettre

lesdits papiers à mondit sieur Ilecqueln; récépissé desdits

papiers par .M. Hecquct. Abbevillc, 23 octobre 1790. —
Lettre de M. Derveloy, subdélégué à Amiens à M. d'Agay,

lui envoyant les papiers de sa subdélégation Amiens,

10 août 1790. — Lettre de M. Gonnet, subdélégué

à Péronnc à M. d'Agay, relativement à la remise des

papiers do sa subdélégation et au moyen de les faire

parvenir à Amiens. Il demande, le directoire du district de

Péronnc étant eu activité, s'il doit continuer à se

charger de certains points de sou administration tels que

le paiement des invalides pensionnés, des hommes retirés

avec solde, etc., et s'il doit encore envoyer tous les huit

jours des états du prix des grains. Péi'onne, 18 août

1790. — etc.

C. 8. (Liasse.) — 3 pifcces, papier (1 imprimée).

19B0-I7O1. — Suppression de l'Intendance. — Lettre

de M. d'Agay aux ministres, les informant que tous les

départements composant l'ancienne généralité de Picardie

étant constitués, ses fonctions sont définitivement termi-

nées. Il réclame les bontés du Roi pour lui et pour son

fils, associé depuis cinq ans à son administration. Il s'oc-

cupe activement de l'opération lente et difficile du triage

des papiers pour les remettre aux divers départements

intéressés. 18 août 1790. — Lettre de M. Lambert

à M. d'Agay, le priant de remettre aux directoires des

déparlements les papiers concernant le contentieux des

contributions indirectes ou auti'cs parties du service de

l'adminislraiion, et qu'il avait tenus iirovisoirement en

réserve. Paris, 3 novembre 1790. — Circulaire du

Ministre de l'Intérieur aux anciens intendants leur

demandant un état nominatif des |)ersonnes ci-devaiU

employées sous leurs ordres et qui se trouveraient

actuellement sans emploi (imp., in-fol. 2 p.). Paris,

l"juin 1791.

c. 9. (Registre.) --- Iii-folio, 21)8 finiillels, p.ipior.

t77»-«7>il. — Renislrc d'ordre de l'inlendance.

Année i'I^, Loi. 1. Demande de décharge du logement

des gens de guerre, guet, garde, patrouille, clc , par le

sieur de Ribcaucourt maître -apothicaire à Abbevillc,

en considération du cours de chimie (ju'il fait en cette ville.

Lettre de M. Necker contenant décision sur le refus

de plusieni's négoi'iants d'ai'([uilter le droit de l.'i O/q sur

les oiijets de comnu'rce des Hollandais. — Re(|uête des

coiilonuicrs de Calais contre les gens sans (jualité qui

entreprennent sur leur profession. — Fol. 2. Lettre de

M. l'abbé de .Narbonne qui réclame les bontés de
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M. rinlemlant [lOiw M. le Roux qui désire ne pas être

choisi pour remplir la place de maire à Amiens. Répondu

que cela n'est i)as possible parceque le Roi l'a nommé. —
Décision de la Chambre de commerce d'Amiens de pré-

senter une médaille d'or à M. Moi-j,'an en reconnaissance

de son zèle et de ses soins pendant qu'il l'a présidée. —
Fol. 3. Nomination de M. l'abbé de Montgaim à la place

de président de l'administration du Roulonnois. —
Mémoire de M. Renouard concernant les faux ermites. —
Fol. 4. Nomination d'un magister sur la paroisse de

Parvillers. — Réclamation de jilusieurs habitants du

Quesnel contre l'acte de nomination d'un magister. —
Lettre de M. Cathoire informant que le sieur Cuzé, conduc-

teur des Ponts-ct-Chaussées, est fort mal et demandant sa

place, en cas de mort, pour un nommé Rubé. — Fol. 5.

Banc de sable considérable formé à l'entiée du port de

Calais. — Fol. 6. Cenificals constatant que les bureaux

de marque et de contrôle des étofies à Abbeville ne pro-

duisent rien. — Diflicultés pour la réception des ouvrages

laits par le sieur Dubois à Saint-Gilles d'Abbeville. —
Fol. 8. Envoi à St-Valéry de charpentiers et menuisiers

pour travailler aux bâtiments que le Roi a donné ordre de

fréter pour son compte. — Fol. 9. Instructions sur les

voyageurs qui veulent passer en Angleterre. — Fol. \i.

Délibérations des propriétaires et habitants de Jlorlay,

Ponthoile et la banlieue, contenant nomination des sieurs

Padhuit pèi'e et (ils pour syndics, receveurs de leurs

revenus communaux. — Fol. 16. Mémoire sur la mendi-

cité. — Culture de la garance. — Fol. 17. Lettre trouvée

à la porte d'un particulier de Moliens en Beauvaisis,

portant menaces de feu et accompagnée d'une botte d'allu-

mettes. — Service ie la barque d'Ardres à Calais pour le

transport des passagers. — Fol. 19. Requête des nommés

Dargent et Magnier, lieutenant et syndic de Laneuvillc,

exposant que des malfaiteurs coujient et ari'achent leurs

oignons et poireaux en giaine et demandent la protection

de l'Intendant. — Demande d'indemnité par le sieur

Capon, dominiciin pour la dépense d'une chaise qu'il a été

obligé de prendre pour £e rendre de DouUens à Amiens

parce que la diligence d'Arras dans laquelle il était

s'est rompue, — Lettre de M. Sutaine, principal du

collège de Péronne se plaignant des cabales et des règle-

ments que les olficiei's municipaux de Péronne veulent

faire au sujet de l'administration du collège de leur

ville. — Requête ilu nommé l''rielieu\, de Corbie sur

les moyens d'augmenter !e commerce du chanvre. —
Fol. 22. Ordonnarico du 16 janvier 1776 concernant les

embaucheui's et fauteurs de désertion. — Fol. 2.'>.

Demande d'augmentation des Capucins de Boulogne pour

desservir la messe au dépôt des mendiants. — Fol. 26.
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Plainte des fermiers généraux relativement au refus des

habitants d'Authie de satisfaire à l'impôt du sel. —
Fol. 27. Lettre de .M. le lîailly de Champigneulles sollici-

tant des fonds de chaiité j)our faire réparer les rues du

village de Sommeirnx et oITraul de coiiiribuer poui- un

tiers. — Fol. 28. Etablissement d'un messager d'Abbeville

à Eu. — Fol. 30. Requête des arbalétriers de Péronne

demandant le droit de port d'armes dans les cérémonies

publiques. — Fol. 34. Observations de M. Blondin,

lieutenant de l'ainii'auté de Siint-Valery, à l'.occasion du

refus qu'a fait le maire de Saint-Valéry de concourir avec

lui à la sûreté de la ville, du port et des bâtiments, pour

lesquels les frégates et autres bâtiments anglais qu'on

aperçoit insiiirent des craintes liien fondées. — Fol. 36.

Demande des habitants de Maulers afin de destitution de

leur syndic. — Fol. 37. Dessèchement du .Marquenterre

et rétablissement du port de Saint-Valery dont s'occupe

M. le comte d'Artois. — Arrêt du Conseil qui interdit

l'entrée en France des fromages de Hollande. — Fol. 39,

Demande du syndic de Fontaine-Sec qu'il soit enjoint aux

habi!ants de sa paroisse de s'assembler quand ils en sont

rei|uis pour les affaires de la eonimuiiaulé. — I-'ol. -42,

Délibération des ofliciers municipaux de DouUens accordant

au sieur Rigollot, médecin, une indemnité annuelle de

300 livi-es pour le fixer dans leur ville. — Fol. 43. Requête

du sieur Lagère, médecin à DouUens, tendant à obtenir

une pension de ladite ville. — Élaolissemeut d'un vice-

consul d'Espagne à Amiens. — Fol ol. Nominalion du

magister du Boisjean. — Consultation des médecins

d'Amiens sur la dysenterie. — Fol. o2. Nominalion d'an

magister à Dreuil-sous-Airaines. — Plainte des garçons de

Fay-les-Hornoy sur ce qu'on veut nommer au syndicat de

leur paroisse un garçon de 20 ans. - Fol. oi. Lettre au

sujet des religionnaires d'IIargicourt et du nounné Oliva

qui s'est établi dans cette paroisse comme ministre ou pas-

teur. — Requête du sieur Rovillain, chii-urgien à Blangy-

sur-Somme, sollicitant u;;e gratification pour avoir traité

les pauvres de ladite paroisse et de plusieurs autres atteints

de la dysenterie — Fol. 38. Pièces coueernaut les

ouvrages à faire au presbytère et à l'école de Tardiughen.

— Fol. 60. Requête de Nicolas Denquin et de Charles

Fourier, de Saint-.losse, demandant des secours à cause de

la privation de leui's enfants qui sont tombés au sort et

(jui sont jiartis pour le service de la marine. - Fol. 62.

Lettre de M. le Senne, subdélégué à DouUens, au sujet de

l'envie qu'il a d'acquérir l'oflice de m. lire de DouUens et

de revendre celui de prévôt du Roi. — Fol. 6i. Lettre

(In nommé Rary, s\ndic à FouquecouiM, se iil.iignaiit

d'avoir été insulté et malli'ailé dans l'exercice de ses

fonctions. — Fol. 65. JA'ttre de M. de Cauteleux sur les
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menaces que plusieurs mulins de Méiicoui't-sur-Soinme

font de faii'e tort aux idantations qu'il fait faire. Fol. 68.

Requête des lialiltaiits de Lariclières deiiiandaiU des

secours )i(mr la di'peusc que leur a occasionné le

délachemeut de hussards qui est resté pciidau! trois mois

dans leur paroisse. — Fol. 71. Letti'c des auteurs de

l'Histoire luiiverselle des Théâtres demandant des éclair-

cissements relalivenienl aux salles de spectacle de la géné-

ralité, aux fêles, jeux, etc. — Observations sur un projet de

règlement pour la fabrique de Tricot. — Fol. 73. Placet

par leipiel le sieur Carncllé, dentiste, demande à s'établir

à Amiens. — Fol. 7i. Plainte des officiers municipaux

d'Ardres sur l'augmenlation du tai)ac et sui- la conduite

des empliyés des fermes. — Fol. 77. OuM'ages faits h

l'école de IjOttingben. — Fol. 82. Lettre de M. de Bray

de Flessclle, demandant les places de M. Dueliaussoy, au

cas où celui-ci viendrait à mourir. — Projet de dessèche-

ment du Marquenterrc et d'établissement d'un port au

Crotoy. — Fol. 88. [Mémoire des notaires royaux de

Grandvilliers, sur le trop grand nombre de notaires royaux

pu seigneuriaux établis dans cette prévôté. — Année 1780.

Fol. 8.5. Observations sur un nommé Redin qui se qua-

lifie cilirurgien-major en survivance de l'iiôpital d'Ardres.

— Fol . 88. Établissement d'un atelier de charité à Amiens.

— Fol. 89. Lettre du nouveau curé d'Olincourt réclamant

protection contre les incendiaires. — Fol. 90. Établisse-

ment d'une communauté de tondeurs à grandes forces dans

la ville d'Amiens., — Fol. 91. Lettre du sieur Leroux à

l'occasion de rétablissement qu'il désire faire à Amiens

d'une pension. — Fol. 92. Lettre du sieur Grasset

envoyant l'avis d'un ouvrage ou grand modèle en relief de

l'église de Sainte-Geneviève do Paris. — Délibération des

officiers municipaux d'Amiens, ayant arrêté de présenter

au sieur Clairval, comédien, une tabatière aux armes de

la ville. — Fol. 93. Placel par lequel le sieur Maisnel,

avocat à Amiens, sollicite une commission pour exercer les

fonctions de lieutenant criminel en cette ville. — Plaintes

sur les abus qui régnent dans la répartition des impositions.

— Fol. 9i. Ordres du Roi pourfaii'c airêlcr et empi'isonncr

les nommés Caudron, Pointel'er, Larivièi'e et Duseaii, à

cause des excès aux([uels ils se sont portés contre la garde

bourgeoise de Saint-Valéry . — Fol. 100. Lettre de

M. Amclot au sujet de deux prédicants protestants qui lui

ont été dénoncés par l'abbé Collet, vicaire de Rousies,

comme suspectés d'être émissaires du ministère anglais.

— Fol. 101. Information par M. de Villeeholle que le

sieur Oliva, jirédieant, est toujours dans les prisons de

Saint-Quentin. — Fol. lOi. Requête des baliiianls do

Cramont, demandant la destitution de leur syndic. —
Fol. 109. IMainle du syndic de Quinquenq)oix, à l'occasion
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d'un vol fait pendant la grand'mcsse du dimauelie 5 de ce

mois chez un épicier de la paroisse, contre deux mauvais

sujets qui n'ont [lasété ce jour-là à la messe île la paroisse.

— Fol. 110. Réclamation de la commtinauti' de Breleuil

demandant à ce (|ue les gages du maître d'école de ce bourg

soient réduits de 000 livres à 3o0. — Fol. 113. Lettre du

sieur -Midy, médecin à Saint-Quentin, faisant des représen-

tations sur la modicité des honoraires qui lui ont été

accordés pour les secours qu'il a portés dans trois paroisses

atteintes d'éjiidémie. — Fol. 114. Demande par le syndic

de Saint-Mauvis de faire faire îles crochets pour les

incendies. — Fol. 121. Plaintes des fermiers généivaux

contre les chasseurs du -i° régiment en garnison à

Abbeville, poui' lait de conti'cbande. — Fol. 129.

Oi'donnance du Roi qui nomme le sieui' Bevin à la

place de maire de Poix, et le sieur Sorel à celle de

lieutenaiU de maire. — Fol. 131 . Intention des religieu.ses

de l'hôpital de Montreuil de ne plus recevoir d'enfants

trouvés. — Traitement du maître d'école de Thoix arrêté

à 200 livres par an. — Fol. 133. Requête du sieur de la

Haye, seigneur de Molliens-Vidame, sollicitant une ordon-

nance de l'Intendant pour empêcher le maire et les

('clievins de Mollicns-Vidame d(! faire mauvais emploi des

revenus de l'Hôtel-de-Villf et les faire servir aux recons-

tructions et réparations de jmnts etc. — Fol. 13(i. Cons-

truction d'une école à Saint-Quentin en Marqucnteri'e.

Fol. 137. Soldat du régiment de la Fère tué par les

employés des fermes. — Fol. 142. Demande de gratifi-

cation par le sieur de Lanainville, professeur d'hydrogra-

phie à Saint- Valéry. — Fol. 149. Information par

M. Cathoirc qu'il vient d'être continué dans les fondions

de maire de la ville de Roye. — Fol. 1.51. Plainte des

syndic, adjoints et communauté des marchands drapiers et

merciers d'Amiens, sur la durée de la foire de la Saint-Jean.

— Fol. loO. Délibération des habitants de Rouvroy pour

réparations à faire à la maison de la maîtresse d'école de

leur faubourg. — Fol. lo9. Réparations aux écoles de

Rirleux. - Fol. 176. Lettre de M. Pigaul de TÉpinoy,

demandant à être nommé à r.Vcadémie d'.Vmiens. —
Fol. 183. Nomination d'ini maître il'école à Nielle. —
Fol. 185. Réclamation du nonnné Pe/.et, d'Hardivilliers

contre sa nomination à la place de colledenr. — Fol, 19i.

Lctti'e du prieur de Saint-l'ierre de Ilam se plaignant de

menaces à lui faites par deux officiers de Télat-major de

celte ville, parcequ'il était allé dîner avec le niaïquis de

Marbeuf. — Fol. 19'). Réparations au presbytère et à

l'école de Zoteux en Roulonnois. — Fol. 200. Mémoiiv

(les liabitaiits de Longpri' qui prétendent avoii' le droit

d'exei'cer un métier (|uelc(mque sans se faire agrégei' dans

les communautés. — Fol. 207. Paievnent de répaivitions
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faites à l:i iiiiiisuii ilii vicaire de Vieille-É^'lise et un

logement du maître d'école. — Foi. 'ii08. Placet du sieur

Gabet, de SaiiU-Quenliii qui demande qu'on lui rende sa

lille qui a quitté de son plein gré sa maison pour s'y

retirer dans un couvent, et s'y faire instruire dans la

religion catholique ([u'elle a dessein d'eaibi-asser. —
Kol. 215. Demande du nommé Paillard alin de ci'éalion

«n sa faveur d'un olTicc de notaire royal en la paroisse de

Pissy. — Fol. '222. Lettre du nommé Rideime aux lins

de visite et rccepliou d'ouvrages par lui faits au presbytère

€t à l'école de Tardinghen. — Année 1781. Fol. 232.

Demande des habitants d'Iseux de reconstruire leur école

h leurs frais. — Fol. 23o. Demande par une pai-tie des

habitants de McigneuN. que les gages du magister que la

paroisse veut se procurci' soient payés au marc la livre de

la taille. — Fol. 287. Mémoire du sieur Lauaiiivllle,

professeur d'hydrographie à Saint Valei'v , demandant

que l'on donne à sa femme des letti'es de maîtrise dans la

communauté des épiciers, en considération de sa jdace

<lont les revenus sont insuffisants. — etc.

C. 10. (Regisirc.) — In-folio, 197 feuillel.», papier.

l'ÏSl-lïSS. — Registre d'ordre de l'Intendance. —
Année 1781. Fol. 2. Plainte par les lilles de la CroiNL de

Saint-Quentin contre les Sœurs de charité de cette ville,

relativement à la rétribution qu'elles prennent pour

instruire des cnlanls dans leurs écoles. — Fol. 4.

Mémoire des officiers municipaux d'Amiens sur la nécessité

d'appliquer les revenus des Célestins à l'établissement

d'ateliers de charité. — Demande des habitants de Port-

le-Grand à l'ellVt d'autoi'iser le syndic à commander deux

hommes tour à tour pour veiller les dimanches pendant la

gi'and'messeà la sûreté des maisons contre les vagabonds.

— Fol. !). Ouvrages faits à la maison du maître d'école et

à l'hotcl-de-ville d'Albert. — Fol. l'i. Plainte des

habitants de Itreuil contre leur curé qui ne veut pas

admettre le magister nommé par eux. — l-'ol. 22. Projet

de suppression d'un notaire à Guines. — Fol. 24. Gages

du maître d'école de Louches. — Fol. 3."). Réclamation

par le imnnné Flit/. d'une sonmie à lui duc par la ville

d'Ardres pour reconstruction des murs de l'école. —
Fol. 36. l'établissement d'une école gratuite de dessin à

.Suint-Quenlin. — Fol. 44. Demande jiar les ollieiers

municipaux de P.oulogne que le Roi se charge de la

fourniture des lits, effets et ustensiles nécessaires aux

trouii.'s dans les casernes. — Fol. oO. Délibération des

habitants de Flesselles pour faire couvrir le presbytère en

tuiles au lieu de paille suivant le d(!vis. — Fol. ol.

Demande parM.de Fleury d'éclaircissements sur la culture

du chanvre en Picardie. — Fol. .S7. Délibération des
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habitants de Romoni et rôle pour le paiement du magister.

Ils demandent en outre que le curé, contre son refus, soit

tenu de leur chanter la messe. — Année 1782. Fol. fi7.

Nomination d'un maître d'école à Ptemaugis. — Proposition

par M. David de continuer M. de Longvilicrs comme

maire à Montrcuil. — Fol. 71. Ojqiosition formée par

plusieurs habitants d'Aveluy à l'augujenlation des gages

du magister. — Fol. 78. Requête des habitants de

Lœuilly pour être autorisés à prendre une somme de

1007 livres restant es mains de leur syndic du produit de

leurs communes pour servir à l'établissement d'une sœur

d'école. — Fol. 79. Lettre du maire d'Ardres qui se plaint

de la conduite des officiers municipaux ;i son égard. —
Fol. 82. Placet de l'évêque de Boulogne pour demander la

permission d'établir dans les i)ai'oisses de son diocèse des

maîtres ou maîtresses d'écoles et de leur donner une

maison à chacun. — Fol. 91. Kequéle des habitants

d'Épagnette pour être autoi'isés à tourber en vue de

l'établissement d'un clocher et d'un magister. — Fol. 103.

Pourvoi du nommé Saugnier, syndic à Lucheux en raison

de l'assignation qui lui a été donnée par le sieur Caudron,

procureur fiscal de Lucheux à comparaître devant le bailli

de ce lieu pour se voir condamné à ne point sonner la

cloche pour les assemblées sans la permission du juge. —
Fol. 101. Ari'èt du Conseil qui rétablit les Ajfichex de

Pkanlic. — Fol. lOo. Mémoire des mai'ehands de toile de

Sainl-Onentin qui réclament contre la liberté accordée

aux fabricants de fabriquer les toiles de modes d'après

des combinaisons arbitraires. — Fol. 10(i. Projet de

règlement pour l'école gratuite de dessin établie à Saint-

Quentin. — Fol. 109. Répni'alions à l'église Saiut-Mai'tin

de Montdidier. — Fol. 110. Mémoire des marchands,

bourgeois et habitants de la ville d'Albert ayant jiour

objet de faire enjoindre aux blaliers, laboureurs et mar-

chands de grains de n'exposer leurs .sacs en vente que dans

le lieu marqué pour y tenir les marchés. — Fol. 117.

Soumission par laquelle les nommes Lavelle, Sauvé et

de Biie demandent la concession à titre dacccnscment

perpétuel d'un terrain faisant partie des anciennes fortifi-

cations d'Amiens. — Fol. 121. Réparations de l'école et

du logement du maître d'école de Desvres — Fol. l'24.

Autorisation par le garde des sceaux de donner des ordres

pour prévenir les dilïiculiés qu'on éprouve à i'.ixilogne pour

l'exécution des criminels. — Fol. 135. Uequéto des

habilanls de Menil-Gontevillc demandant la destitution de

leur maitre d'école. — Fol. 138. Lettre de l'abbé Sutainc

à M. d'Agay, le priant de s'intéresser pour lui obtenir à

litre gratuit la place d'historiographe de Champagne. —
etc.
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C. 11. (Kcgislro.) — In-folio, H" feiiillels, papier.

«Î84. — Re.qistcc d'ordre do l'Intendance. — Fol. fi.

F.ctiiv du h.iroii de Conrville, doniiaiU avis de l'envoi de

cyvncs sanvages et cliantanls. — Fol. 7. Lettre de Henry

Clavrl pour réprimer la coiisoninialion abusive de vin faite

|)ar plusieurs particuliers de Villeis-Outreau. — F^il. 8.

Déliliéralion par les ol'liciers municipaux de Roye par

laquelle il a été arrêté qu'on ferait rétablir une bi'èclie sur

un des remparts de cette ville et aussi à la partie de ce

même nini' qui reste encore à relever les ouvrages néces-

saires pour le mettre entièrement en état. — Demande

des habitants d'.Vclieux d'être autorisés à convoquer une

assemblée pour procéder à la nominalion d'un autre clerc

maître d'école. - Fol 10. Plainte du nommé Viret de ce

qu'il ne peut être payé du bâtiment servant d'école à la

paroisse de Guerbiyny et Warcy. - Lettre de Madame

Dopenois à M. d'Agay, l'engageant à s'employer auprès

du ministre pour faire nommer son mari commissaire

principal des guerres. — Fol. 14. Délibération prise

par les officiers municipaux d'Amiens au sujet des procé-

dures vexatoircs qu'ils éprouvent de la part du chapitre.

— Fol. 17. Requête du nommé Pilon, magister de la

Vcri'ière, se plaignant de ce que le nommé Gravet refuse de

lui payer la part de ses gages à laquelle il est assujetti

Fol. 20. Lettre de M. Hedoin deMalavois, tendant à faire

payer par le sieur Materne, musicien d'.\miens, gagiste

de la troupe de Salville à Reims une soiuinc de là livres

8 sous de loyer de sa chambi'e à la veuve Billy. — Fol.

21. Procès-verbal de saisie par M le Senne, subdélégué à

Doullens de quatre exemplaires de l'Histoire philosophique

et politique des établissements et du commerce des

Européens dans les deux Indes. — Fol. 22 Exploitation

par le sieur Pienard, des mines de charbon de terre aux

environs de Doullens.— Lettre de M. le baron de fîreteuil

déclarant que non-seulement il n'y avait pas lieu de

rendi'e la liberté à la demoiselle du Tertre, mais qu'il était

convenable de veiller à ce qu'elle se tînt tranquille dans

son couvent, et ;ï ce qu'on ne lui laissât voir au parloir

aucune personne suspecte. — Fol. 24. Requête des

habitants d'Acheux demandant que le nommé Caruelle

soit continué dans les fonctions de clerc maître d'école de

cette paroisse. — I''ol. 27. Lettre de M. de Framery,

demandant justice des insultes que son fils, clerc tonsuré,

faisant le catéchisme de la jiremière communion dans la

paroisse de Notre-Dame à Doullens, a reçues du fils du sieur

Bottin, contrôleur des actes en cette ville. — Fol. ^7.

Demande par M. Renouard d'une gratification pour les

trois brigades d'Amiens, à cause de leurs services pendant

l'hiver pour maintenir la sûreté dans l'enceinte de la ville.
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— Fol. 30. Projet d'établissement d'une grue sur le quai

de Calais. — Fol. il. Arrêt de M le baron de Breteuil

qui, en annulant la nomination faite |iar les officiers muni-

cipaux d'AbbcN ille de quatre d'entre eux pour l'emplii' les

places de capitaines des quatre secondes compagnies de la

milice bourgeoise, ordonne qu'il en sera fait une nouvelle

dans une assemblée générale du corps municipal. — Fol.

79. Re(iuêie du sieur Souville, pensionné et chirurgien-

major de rin'ipital inilitaii-e de Calais se plaignant de w
qu'il a été payé de sa pension annuelle de loO livres

comme médecin des pauvres avec retenue des trois

\ingtièmes. - Fol. 81. Précautions a prendre pour empê-

cher les émigrations des ouvriers français destinés à

travailler dans diflféi'cnls étnblissements qui se forment en

Portugal et en Espagne. — Fol. 88. Requête du nommi'

La Caille à l'effet d'être payé de trois mois de ses appoin-

tements d'exécuteur des hautes œuvres, qui lui sont dus.

— Fol. lOo. Lettre du baron de Breteuil pour faire sur-

veiller secrètement un prédicant de Dohain nommé Née

qui est venu demeurer à Saint-Quentin sous prétexte

d'enseigner la langue française aux étrangers. - Plainte

de M. de Grandpré contre les paroisses qui, depuis

plusieurs années refusent d'obéir aux ordres de JL l'Inten-

dant en ne se trouvant pas à la revue. — Requête des

syndics ad hoc an nom de la connnunauté d'IIangest

tendant à faire approuver la délibération par laquelle les

dits habitants ont arrê'té d'accepter et de se chai'ger de la

fondation d'une école aux offres des hérilici's de

M. de Lassaux. — Fol. 113. Plaintes du régisseur général

des aides sur la grande consonnnalion en vin du suisse de

la cathédrale d'Amiens. — Fol. 121. Recommandation

par M. Defouchy du sieur Robillard, habitant d'Albert qui

a imaginé une nouvelle manière d'imprimer les toiles et

les étoffes beaucoup plus expéditive que l'ancienne. —
Fol. 12i. Requête jiar laquelle les ofliciers municipaux de

Montdidier demandant la confirmation de l'établissement

formé dans cette ville d'une école gratuite pour les garçons,

la permission d'acquérir une maison pour la placer, et

d'échanger le bâtiment qui sert à l'école gratuite des filles

pour une maison plus .spacieuse. — etc.

C. 12. (Itcijistre.) — In-folio, 250 fcuillcl», papier.

1785- lî»». — Registre d'ordre de l'Intendance. —
Année 178,'). Fol. 2. Plainte du sieur Hénard, échevin de

Calais, conlie le sieur Pascbal, greffier de l'bôtel-de ville,

qui l'a insulté.— Fol. 3. Achat par les habitants de Selin-

court de six crochets pour les incendies. — Fol. 4. Infor-

mation par le mar|uis de Feuquières que la populace du

bourg d'IIarbonnières se met sur le pied de faire des
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assemblées tuiiiiilliieuses pour s'opposer au bien. —
Fol. G. Deiiiaude par les liabitanls de Tilloy-Floréville

d'être autorisés à nommer un aulre ni.iîlre d'école. —
Fol. 14. Requête du sieur Lamagno à l'elfet d'être payé

par riiôlel-de-ville de Calais des trois années de gratilica-

tion qui lui sont dues pour les rapports journaliers qu'il

lait à la ville de tous les étrangers qui y entrent. —
Fol. 23. LK'libéi'alion des ofliciers niunicipau\ d'Ainions,

prise sur la demande de M. de Virgillc, pour (|u"il suit

donné des ordres pour faire rcmplii' la glacière de la cita-

delle. — Fol. 31. Requête des officiers municipaux, de

Saint-Valéry aux fins de réparation de l'école des lilles. —
Fol. 36. Délibération des habitants de Rouvroy, approu-

vnnl l'augniealation à faire pour la subsistance et le

logement de la S(eur qui y tient une école de filles. —
Fol. 37. DcMiande par M. de Vergenncs du projet d'arrêt

nécessaire pour autoriser l'imposition sur tous les contri-

buables au logement des gens de guerre à Abbcville pour

le ciiauDfage des régiments des gi-enadiers royaux de

Picardie et de Royal-Cliampagne Cavalerie jicndant les

années 1781-8"2-83. — Fol. oO. Flacet par lequel les

officiers nuinicipaux de Monldidici' s'opposent à la réccp-

lion du sieur JuUien dans la place de lieuienant de maire

de celte ville. — Fol. 76. Décision de M. de Lamillièrc

de ne compter les lieues qu'cà raison de 2000 toises, et

prescription à l'ingénieur de? Ponts-ol-Cliaussées de se

conformer à l'avenir à celte règle dans toutes les occasions,

— Fol. 78. Lettre des otBoiers municipaux de Boulogne

témoignant du désir qu'ils ont de prendre une délibéi'ation

pour ari'êter de faire célébrer un service pour M. Pilaire

du Rosier et pour le sieur Romain el de faire élever sur

leur tombeau un monument où l'histoir;; de leur infortune

soit gravée. — Lettre de M. de Calonne au sujet de la

négligence qu'apportent les sociétés d'agriculture du

royaume à lui adresser leui's délibéralions cl leurs

mémoires relatifs aux découvertes qu'elles font dans l'art

de l'agriculture. — Fol. 83. Requête des habitants de

Gruny demandant la permission de faire par économie des

bâtiments pour servir d'école. — Requête du noiumé

Bernard aux fins de réception des ouvrages de l'église du

Saint-Sépulcre à Montdidiei'. — Fol 87. Procès-verbal

constatant que le nommé Crapicr, valet de charnu', a

insulté le syndic de Fcrrière dans une assemblée d'Iiahi-

tanls. — Fol. 89. Requête des adniinistrateuis du

collège d'.\bbeville demandant la permission d'acquérir

une maison pour y placei' la classe de sixième et loger le

professeur de cette classe, et de vendre des censives et

autres droits dont le collège est projn'iétaire. — Fol. !}3.

Demande ]jai- M. Renouard d'une gralilication pour ses

cavaliers qui ont <-onlribué à assurer le bun ordre à .Vniicns
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pendant l'hiver. — Fol. 97. Plainte par le sieur Collignon

de ce que les officiers municipaux d'Amiens ont nommé à

sa place île chirurgien de celle ville le sieur Le Bel. —
Fol. 102. Requête par M. d'Ault pour obliger le sieur

Racine, entrepreneur de la route d'Amiens à Abbeville à

lui payer une indemnité à cause du dommage qu'il a causé

à sa pièce de terre attenant à la grande route en y tirant

des cailloux. — M. de laMillière demande des éclaircisse-

ments relatifs à la demande des religieuses de l'Hôtel-Dieu

d'Al)he\ille, pour que le Roi supporte les frais de la

reconstruction de la salle des malades.— Fol. 107. Requête

des laboureurs des environs de Péronne, témoignant le

désir de conserver dans le pays le sieur Rodet, artiste vé-

térinaire, qui était attaché aux 300 che\aux des équipages

de l'artillerie restés en dépôt dans cette ville jusqu'au 1

de ce mois. — Fol. 119. Plainte par le sieur Malot de l'en-

trepreneur de la diligence d'eau d'.\uiiens à Abbeville, qui

a l'el'usé de l'y recevoir par suite des contestations qu'il a

eues avec son frère. — Fol. 139. Requête de François

La Caille à l'effet d'être payé de 3 mois de ses appointe-

ments d'exécuteur des hautes œuvres qui lui sont dus

depuis le 1 de ce mois. — Fol. 141. Le sieur Lefebvre,

entrepreneur de la diligence d'eau de Guines à Calais,

demande à emprunter 1,200 1. sur la caisse des 24 s. pour

l'aider à former un semblable établissement entre Calais

et Dunkcrque. — Fol. 1 i2. Nomination du sieur Le Blanc,

surnumêiaire des vingtièmes à Amiens, comme contrôleur

de la généralité, en remplacement du sieur de Vandreniont,

qui passe dans celle de Poitiers. — Fol. 140. Copie de la

lettre des officiers municipaux d'.Vmiens au baron de Bre-

teuil pour demander l'exécution de la délibération que le

bureau d'adniinislralion du collège vient de prendre rela-

tivement à la tenue d'un pensionnat. — Établissement de

bains de mer chauds à Boulogne. — Fol. 147. Réparations

à l'égùse Sl-Jacques d'Abbeville. — Fui. 134. Demande

pour la Bibliothèque du Roi de tous les ou\ rages publiés

par r.Vcadémie d'.\.niiens. — Fol. Ioj. .N'ominaliun du

sieur AUard à la place d'inspecteur des mauulactures des

Trois-Évêchés et du sieur Pajot-Desch irmes pour le rem-

placer à .\bbeville. — Fol. 161. Autorisation du maréchal

de Ségur, pour la vente des matériaux provenant des démo-

litions du rempart d'.Vmiens, nécessaires à rétablissement

do la navigaliou. — DeuLinile du uiai-i|uis d'Estourmel

pour (ju'il soit accordé un secours extraordinaire de 600 I.

à .M le chevalier d'Acheux, élève de l'Ecole mililaire, qui

vient d'être placé sous-lieutenant au réginuMil de l'Ile-de-

France. — Fol. 164. Lettre de M. Dullos qui croit conve-

nable de presser les officiers municipaux de Calais de

niclire le sieur Dmand en élal d'ouvrir son école d'aritli-

méliiiMc et d'arcliileclure. — Fol. 166. Observations de
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M. de Bétluinc sur les vices cl les dangers de la nomina-

lion des olficiers nuuiicipaux do Brctcnil. — Fol. 181.

M. Le Correur mande qu'il vient d'être nommé maii'e à

Doiillcns. — Année 1786. Fol. 185. Requête des habitants

d'Albert, afin de rachat des offices municipaux. — Envoi

par M. de Dreteuil du mémoire par lequel on demande

l'établissement d'nn musée à Amiens, en marquant qu'on

peut rei'uier les veux sur cet élablissement, que le Roi ne

les autorise pas ordinairement. — Fol. 186. Établissement

à Saint-Quentin d'une société littéraire de 50 à 60 per-

sonnes. — Mémoire des officiers municipaux d'Amiens

tendant à établir 6 foyers publics pour les ouvriers sans

travail et les fileuscs de la manufacture. — Fol. \9o.

Projet d'établir une nouvelle rue à Amiens entre l'église

Saint-Nicolas et l'église des Célestins. — etc.

C. 13. (liogisli'C.) — In-fijl. 178 rL'uillels, iiapier.

l'ÏSG. — Registre d'ordre de l'Intendance. — Fol. 7.

Requête des cavaliers de la iMnréchaussée d'Abbeville,

(jui demandent à loucher les 1^0 livres d'amende à

laquelle les mulius de Longpré-lcs-Corps-Saints ont été

condauiués pour s'être révoltés co.itre la maréchaussée

lors du tirage des soldats jirovinciauK, en l'année 178 i.

— Requête du nommé Collrelle tendant à faire ordonner

à la communauté d'Albert de lui payer la somme de

lâO livres, prix de la cabane qu'il a construiie pour

servir à l'office divin pendant la bâtisse du [nvsbytère.

— Fol. 8. Délibération des habitants de Berteaucourl, du

17 décembre, contenant nomination d'un maître d'école

et li\alion de ses gages. — Foi. 9. Mémoire de l'abbé de

Vaudricourt demandant la révocation des ordres du Roi,

eu vertu des(|uels son frère était délenu. — Fol. 13.

Lettre de M. le maréchal de Ségur relativement aux

délais que les officiers municipaux d'Abeville apportent

sur tous les objets concernant la fourniture des casernes

et des troupes et la construction d'un manège. — Fol. 17.

Méumire de M. Dufios sur les avantages qu'il y aurait à

ee ((ue les instructiojis du sieni' Durand sur les mathéma-

tiques et l'architecture eouiiuuasseut toute l'année. —
l''ol. 27. Lettre do M. de la Millièi'c, mandant de charger

M. de Latouche de s'occuper des projets de la substitution

d'une grande route au chemin de traverse de la ville

d Eu à Saiut-Valei'y et l'établissement d'un chemin ferré

ou chaussée depuis le Tréport jusqu'à la jonction de la

route à établir. — Fol. 3i. Lettre du sieur Jo.s.se à l'ell'et

de faire prononcer l'iutertlietion du cimetière de Fonlaine-

sur-Catheii\, (jui est situé au milieu de la paroissi.'.

Fol. 40. Lettre de M. de (Pilonne, qui désire être instruit

des formes observées dans la généralité par rapport à

l'établissement des octrois que les villes cl communautés
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sont autorisées à percevoir pour leurs besoins. — Fol. U.
Requête par laquelle le curé et les marguillicrs d'IIangest

demandent la confirmation d'une maison de charité

fondée dans cette paroisse par les sieurs de la Saulx et la

permission d'acquérir une maison pour y loger la sœur
qui sera chargée de tenir l'école. — Fol. i6. Lettre du
sieur Auhert de Grivillet, lieutenant particulier du baillage

de Roye, tendant à ce qu'il soit pourvu sur les fonds du
Domaine à la fourniture du feu el de la lumière dans la

chambre criminelle ou dans celle du conseil. — Requête
des habitants du hameau de Waldam,qui .se plaignent d'un
nommé Droict, qui veut exercer les fonctions de maître

d'école contre la défense de M. l'Évèque, et s'est même
élabli dans le logement du clerc. — Requête des officiers

municipaux de Sainl-Valery afin d'être autorisés à faire

un supiiléujeut de dépense de 1033 1. 12 s. au delà
du devis approuvé pour la reconstruction de l'école. —
Fol. 48. Mémoire par lequel les officiers municipaux
d'Amiens demandent la concession des murs, fossés, rcm-
p.ii'ts et forlifiealions extérieures de leur ville, à la charge
d'une redevance envers le Domaine. — Fol. 37. Lettre du
doyen du chapitre de Péronne qui se plaint de la mauvaise
conduite du sieur abbé de Solignac. — Fol. 64. Envoi
par M. de Vergennes de quelques livres de graines d'une
betterave champêtre que l'on cultive avec succès en
Bavière et en Frauconie pour nourrir les bestiaux. —
Fol. 67. Oli're par le sieur Gardier, expert-herniaii'e et

bandagiste, de venir passer quelque temps en Picardie

pour y faire dans son art tout le bien qui pourra dépendre

de lui. — Fol. 82 Procè.s-verbal de M. Levavasseur

coustalaut la chute du ballon du sieur Têtu entre Warigny
et Breteuil. — Fol. 91. Placel du sieur Maillard, nommé
échevin d'Amiens, par lequel il se plaint des difficultés

qu'il éprouve dans son installation, et (ju'il prétend lui

être suscitées par le sieui' Varlet. — Fol. 92. Mémoire
par lequel le sieur Beaujeu, cntre|u-eueur des ouvrages de

la foi'liliealion de Calais, représente les obstacles qu'il

éprouve journellement de la part du corps des bateliers

et bélaiidriers des rivières et canaux depuis Valeneienncs

jus(iu'à Calais,dans le transport des matériaux et ustensiles

dont il a besoin pour les travaux de sou eutiejirise. —
Mémoire des officiers municipaux d'Abbeville, adressé

au Roi, jiour réelamei' l'exéeulion de leur privilège de

n'avoir pour maire et échevius (pie leurs habitants. —
Fol. 9,'i. Mémoire du sieur de Longuerue, lieuleuanl de

maire d'Amiens, qui se i)laiiit de ee que l'on a, à son

])réjuiliee, nommé le sieurMaisnel à une place de conseiller

de ville. — RcMjuêle du collecleur de laille d'Ereourt jimir

faire oi'donnei' à la veuve de .lac(iues Ihifios de tenir ses

chiens à l'allacbe dans sa maison qu'il ne peut aborder

2
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pour percevoir les impositions. — Fol 96. Requête ((ue

les maître, mère et religieuses de riIùlcI-Dieu d'Aniiens

présentent au Conseil à l'effet d'être autorisés à aliéner

72 maisons situées dans l'enceinte de la ville, et à eu

employer le prix à acquérir des fonds de terre, prés ou

bois qui ne soient pas dans la mouvance des domaines de

la couronne. — Fol. 100. Lettre du Garde des sceaux

invitant à faire ouvrir à doni Grenier les archives de

l'abbaye de Saint-Jean et du bureau des finances. —
Fùl. 102. Mémoire des officiers municipaux d'Abbeville

à l'occasion de la nomination faite par Mgr le comte

d'Artois du sieur de Commeyras à la place de maire de

cette ville. — Fol. 120. Le sieur Grébert espère obtenir

la préférence sur les sieurs Garnier et Durand pour tenir

le spectacle pendant la foire prochaine à Saint-Quentin.

— Mémoire par lequel le sieur Henré d'Erouard, capitaine

de grenadiers, demande à jouir de l'effet des lois de 1731

et 1752 portant création d'une noblesse militaire à laquelle

est attachée l'exemption de taille personnelle et de celle

d'exploitation pour deux charrues. • • Fol. 124. Procès-

vei'bal des gardes de M. le comte d'Artois contre le

nommé Duvauchel qui, lorsqu'ils faisaient la recherche à

Quend des tourbes pillées dans la commune, les a foicés

de se retirer par un attroupement de femmes qui allèrent

prendre des fourches. — Fol. 123. Mémoire présenté

sous le nom des notables du bourg de Ganiaches, sur la

nécessité d'y conserver un corps municipal ; celui qui

subsiste a été fornu' en vertu des édits de 1764 et 1763 et

on demande à le renouveler sur ce pied, et dans le cas

où ce ne serait pas [jossible, on offre de lever les offices

ei'éés par l'édit de 1771, en accordant cepemiaut le délai

nécessaire. — Fol. 127. Lettre de M. de Galonné,

jugeant que la demande de l'Hôlel-Dicu d'Amiens n'est

pas susceptible d'être accueillie et que cet hôpital ne peut

aliéner ses innncubles qu'en se conformant à l'édit de

janvier 1780. — etc.

C. It. (Registre.) — Iii-fnl. 210 fi'Uillrls, p.ipiiT.

tî8«-«'ïS'S. — Uegistrc d'ordre de l'Intendance. —
.\nnéc 1786. Fol. 2. .Mémoire des bénédictines d'Ardres

qui, ayant i)erilu les titres de leui's didérentes propriétés

dans rincendie de leur maison, dcin.imlcnt des Icllrcs

patentes qui les conlirmciit dans les biens et di'oits dont

elles sont en possession depuis 40 ans. — Ai'rêt ((ui

suppi'ime un ouvrage ayant poiu' lilre : r.ssiii sur la ci)))s-

litiitinn des chasseurs. — Fol. 9. Lettre de M. le baron

de Hretenil qui, informé que le maire de Duullens, lors

lie l'évasion de .M. le comte de Bourbon-Chalus fit mettre

les scellés sur rapparlrnu'iil (pi'il occupait, dans lequel

sont (jiielques meubles ipii di-p(''rissent, engage ;i les l'airi;
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lever. — Fol. \3. Mémoire des officiers municipaux

d'Abbeville sur la nécessité de leur procurer un secoiu's

pour subvenir aux dépenses que leur cause l'établissenuMit

d'un régiment de cavalerie et sur celle de changer la

manière de percevoir un octroi appelé octroi des créanciers.

— Fol. 14. Lettre du duc d'Hairé, réclamant des secours

en faveur des habitants de Saint-Sauflieu, incendiés pour

la neuvième fois depuis trente ans. — Fol. 17. Délibé-

ration des habitants de Moreuil, par laquelle ils ont arrêté

qu'il sei'ait payé par chaque ménage o sous au chantre et

10 sous au maître d'école, et que le demi-ménage ne

paierait que moitié. — Mémoire adressée par la dame

Bursient, femme d'un gentilhomme anglais, qui, après

avoir passé trois ans à Boulogne, au moment où elle allait

s'embarquer pour rejoindre son mari qui l'avait précédée

en Angleterre, fut arrêtée à la réquisition d'une bouchère

à laquelle elle devait 188 livi-es et conduite en prison avec

un ami de son mari qui l'accompagnait. — Fol. 19. Lettre

du Garde des sceaux informant le maréchal de Ségur de

la grâce accordée par le Roi aux nommés Pau Ion et

Dcsforseaux, soldats au régiment de Vivarais, condamnés

à mort par sentence de la mairie de Boulogne pour excès

et mauvais traitements commis à main armée envers des

habitants de cette ville, et mandant de prévenir les juges

que le Ministre de la Guerre se propose de les faire recon-

duire à leur régiment de brigade en brigade, pour y servir

18 années. — Fol. 21. Plainte du nommé Dupré, magister

de Formerie,de ce que l'école étant interdite à cause de la

crainte du feu, les habitants ne s'occupent point de faire

reparer le four et la cheminée. — Mémoire du sieur

Gaillcrct, archiviste de la ville d'Amiens, qui réclame la

pension que les officiers municipaux lui avaient promise

dans le cas où il quitterait sa place. — Fol. 30. Requête

du sieur Fouquier, an nom des comiiagiiies de Beaurain et

Petit, priant d'agréer que la llùle qu'elles vieinient de faire

construire pour naviguer sur le canal Laurent porte le

nom de Mgr l'Intendant. — l'>lablisseinent par M. de

Lyonne.jioui' rhi\er,d'un atelier vi.s-à-vis la ville d'Aniiens

pour venir au secours des ouvriers de la manufaclure qui

seraient sans ouvrage. — Fol. 33. Nomination de

M. Billancourt par les officiers municipaux d'Aniiens, pour

présider au comité établi dans les circonstances tâcheuses

de la diminution de travail que leurs manufactures

éprouvent. — Fol. 38. Lettre de M. le maréchal de Ségur,

mandant d'ordonner au sieur Fouquier de F^aucliy de

Saint- (,..)uenlin de donnei' nue soumission de détruire ses

constructions dans les dislances des lortiliealions jirohi-

bées par les ordonnances, à ses frais et sans (U'étendre

imlemnilé, au lU'emier ordre (|ui lui en sei'ait donné. —
l'ol. 17. Requête du sieur Plantard qui énonce le projet
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do former une école de marine h Abbevillo sous la dii'oc-

tion du sieur de Lattre de Salut-Valéry, et demande pour

lui l'exemption du logement des gens de gueri'c et de
i

patrouille, guet et garde. — Année 1787. Fol. 70. Requête

des habitants d'Âuvillers, tendant à faire ordonner la

reconstruction de l'école. — Fol. 8:2. Lettre des olficiers

niunicipauK d'AbbeviUe, sollicitant une gratification pour

le sieur Millevoye ([u'ils ont employé à levci' l'état de la

population. Réponse sur la disproportion entre le nombre

des mâles et des femelles. — Mémoire par lequel

M""* l'abbcsse d'Origny demande des lettres patcnlcs qui

établissent dans le bourg de ce nom un marclié par

semaine et deux foires par an qui se tiendraient l'une le

lendemain de Quasi modo, l'autre le l":"" octobre de chaque

année. — Fid. 8i. Mémoire du nommé C.irdonae qui,

pensant que le maître de poste de Nouvion mérite d'être

destitué, demande qu'on lui accoi'de le brevet de celte

poste. — Fol. 90. Lettre des olViciei's municipaux d'Amiens

pour être remise soit à M. Chevalier soit au peintre qui a

conduit la gravure du portrait de M. l'Fnlendani qu'ils

chargent de copier. — Requête par laquelle le nommé

Duflos, fermier près de Roye, sollicite l'évocation au

conseil de deux sentences par défaut des juges de Roye

qui l'ont condamné à des amendes, s'étaut servi de la faux

au lieu de la faucille pour faire sa récolte en b!é en 1786.

Fol. 92. Mémoire de MM. de la Chambre de Commerce

réclamant pour le sieur Devant dont les talents dans l'ai't

de fabriquer Ics.étofles et d'en varier le tissu peuvent

être utiles aux manufactures de la province les ressources

et les facilités nécessaires pour le uicltre à portée de

travailler. — Fol. 106. Procès-verbal contre les habitants

de Brèmes qui, au nombre de loO, se sont présentés le

7 au soir sur le lorrain du sieur Lemaire, ai'iués de luu-

cliets, de bâtons, ont renversé la tente des travailleurs, ont

résisté aux deux cavaliers mandés pour les protéger et les

ont forcés d'abandonner les travaux qui étaient commencés.

— Fol. 110. Délibération des ofliciers municipaux

d'Amiens, pour accorder aux frères des écoles chi'étieunes

une gratification de 400 livies. — Fol. 1 il . Ri'ijuéio des

pi'opriétaires du bourg d'Ault dont les propi'iétés sont

dans le cas d'une submersion totale et |)i'ocliaine jiar les

eaux de la mer, demamlant une visite d'expert, alin de

constater les ouvrages à faire. — Fol. 148. Lettre de la

société de la Parfaite Harmonie à Abbeville qui sollicite

auprès du comte d'Artois la permission d'ajouter a sa

dénomination actuelle le titre de Lilli'r.iire, mais sous la

prolertioii immédiate du |)rincc. — Ldli'c jiar laquelle le

sieur Fîrun, sons-ingénieur des jionts et chaussées,

demande une gratification extraordinaire en considération

du travail ([u'il a fait avec le sieur de la Unche pour la

REGISTRES D'ORDRE. H
levée des plans et nivellements relatifs au projet de rendre

la Sonnne navigable. — Fol. loO. Arrêt pcrmeltant à la

ville de Saint-Quentin d'emprunter 40,000 livres pour

payer ses dettes. — Fol. loi. Reiiuétc des officiers muni-
cipaux de Rue demandant à être autorisés à acheter une

pompe à incendie. — Fol. 156. Délibération des habitants

de Formerie ayant arrêté de faire l'achat de deux pompes
moyennes, de six crochets de fer, d'entretenir en bon élat

une centaine de paniers goudronnés et six échelles pour

servir en cas d'incer.die. — Fol. lo7. Règlement conrer-

naiit les écoles d'hydrographie. Mission des sieurs

Lévêquc et Monge pour procéder à l'examen des sujets

qui s'y présenteront. — I''ol. 167. Lettre de M.M. Lévêque

et Monge proposant d'établir une école publique d'hydro-

graphie à Roulognc et rendant compte de celles d'Abbe-

viUe et de Saint-Valery. — Fol. 171. Plainte du syndic

de Revclles sur ce que le curé l'empêche de faire sonner

la cloche pour la convocation des assemblées. — Fol 172.

Requête des habitants du Titre denKindaiit le rétablisse-

ment de l'école. — Fol. 173. Requête des administrateurs

du bureau général des pauvres d'Amiens, demandant l.i

conlirmation de divers établissements de charité fondés

dans cette ville et la permission d'en établir deux autres,

l'un pour l'aire travailler les jeunes garçons et l'autre pour

soigner les incurables, etc.

C. Vi. (RpjLsti'o.) — In-folio, 139 fouillots, pnpier.

1Î88. — Registre d'oi'h-c de rintendance. — Fol. 'S.

Mémoire par lequel les olficiers municipaux (rAbbe\ille

demandent que la maison ([ui était ci-devant occupée par

des religieux de l'Oi'dre de Cluny, supprimés par arrêt du

17 octobre dernier, soit destinée au logement des oriiciers

des troupes du Roi dont les bourgeois ont été chargés

jusqu'à présent. — Fol. 17. Lettre du bailli Desnos

envoyant à M. le baron de Breteuil une lettre anonyme

qu'il a reçue, contenant des menaces de mettre le feu à

une ferme dépendant de sa commanderic de Fonlaine-soiis-

Montdidier. — Fol. 3i. Klablissement d'un cimetière

pour les prolestants à Rreleuil. — Fol. 41. Demande jiar

M. le baron de Rreleuil de détails relatifs à rélabljssemeiit

d'un grand bailliage à Amiens et à la formation de quelques

autres tribunaux. — Fol. 47. Placet du curé de Saint-

Michel d'Amiens, i^ui demande la permission d'employer

0,000 livres que l'on veut lui donner à acquéi'ir une

maison qu'il destine à une école de charité pour les

liaiivrcs de la paroisse. — Fol. 7l!. Dc'liliéraiion des

officiers iiiunici|ianx de Calais jiour remiilacer le profes-

seur de l'école de dessin et d"e mathémali(jues qui s'est

évadé. — Fol. 77. Reiiuêle des administrateurs do

l'hTipital de l)iimarl,deuiamlaiil l'inlorvenlion do l'aulorilé
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pour ivlablirdaus riiôiiilal,le !)on ordre cl la paix. ti'ouhl(5s

par les piT'teiUions de Madeleine Henry. — Fol. ^"2.

îMéinoire par lequel J.-B, Maton, délenu dans les prisons

de Grandvilliers en vertu d'une sentence du consulat de

Bcanvais, deniamle à èti'e transfi'ré dans les prisons de

Beauvais, attendu que celles de Grandvilliers sont

malsaines. — Fol. 84. Arrêt qui homologue l'adjudication

de la construction d'un bâtiment destiné à servir de dépôt

pour les archives et papiers de l'Intendaiice. — Fol. 94.

Lettre des oliiciers numieipauK d'Amiens contenant des

représentations sur le projet de placer dans cette ville une

2° compagnie de gardes du Roi. — Fol. 95. Lettre de

M.Colliette faisant part de l'émeute survenue le 17 octobre

à Villers-Outreau on nn bateau chargé de blé et

destiné pour Paris par Caron marchand de grains, sur le

canal, a été arrêté par les habitants. — Fol. 100. Plainte

du sieur Gondré, nommé par les otticiers municipaux de

Péronne pour remplir la place de maître d'écriture, de ce

qu'on a disposé de la moitié de ses émoluments en laveni'

d'un autre maître. — Fol. lOo. Mémoire des t'abi'ieants

d'Abbeville,pour solliciter la permission de disposer de la

moitié de la somme qu'ils ont dans leur caisse pour en

l'aire don au nouveau bureau de bienfaisance. — etc.

c. 16. (Liasse.) — 3 pièces, papier li imprimées).

lT70-!776. — Annoblisscraents. — « Lettres de

noblesse pour le sieur Cliarles-Nicolas Freehon de Montot

du mois de Juillet 1749 » (impr. 3 p.in-4°, Paris, 1770).

—

Lettres d'annoblissement aux sieurs Pierre Morel et

André Morel de la Boi'de, frèi'cs, gardes de la Porte du

Roi, du mois d'Aoïit 1770» (impr. 3 p. in-i", Paris, 1770).

— Accusé de réception de la copie collationnée des lettres

de noblesse de M. Tillelte-Buigny. lo octobre 1776.

c. 17. (Liasse.) — 6 pièces, papier (imprimées).

• 'î'*'. — Affiches de l'icni-die, Artois et Soissonnais.

l-«-lo-'2-2-:2'} aoùt-29 septembi-e (iu-4").

C. 18. (Liasse.) — 56 pièces, papier.

aî?3.I*88. — Per.=onnel admini^lrali^. — Lettre

de M. d'Orniesson à M. Chauvelin, intendant de Picardie,

pour le féliciter de son brevet de conseiller d'fttat et

l'entretenir des perquisitions à faire pour l'alTaire des

presbytères. Paris, 2o septembre 1723. — Lettre de

M. Turgot à M. d'Agay, intendant de Picai'die, lui pi'cs-

crivant certaines foi'mes à suivre dans la cori-espondance

administrative, telles que ne pas coniprendie divers

objets dans une même lettre, de timbrer les lettres de la

nialière qui y .sera traitée, etc. Paris, 22 novembre 177t.

— Lettre de M. Turgot à M. d'Agay, modifiant certaines

prescriptions de la lettre précédente. Vei'sailles, 29

décembre 1774. — Lettre de .^L Joly de Fleury, adminis-

trateur général des finances, infoi'niant M. d'Agay de sa

nomination à celte dernière charge. Paris, 22 mai 1781. —
Réponse de M. d'.Vgay, à .\I. Joly de Fleury pour le féliciter

de sa nomination et se mettre en rapport avec lui. Amiens,

2o mai 1781. — Lettre de M. Joly de Fleury à M. d'Agay,

lui mandant de faii'e garder sur les affaires le secret absolu

dans ses bureaux, secret qui sei'a réciproquement gardé

dans les bureaux de l'adminislratioii centrale. Paris,

2 août 1781. — Ri'ponse de M. d'Agay assurant

.M. Joly de Fleury de l'exécution de celte mesui'e. 6 août

1781. — Letli'e de M. Joly de Fleury à M. d'Agay,

l'informant que le département des domaines et celui des

bois sont remis entre les mains de M. de Beaumont,

conseiller au conseil royal et président du comité des

finances. Paris, 9 juin 1782. — Lettre de M. Joly

de Fleury à M. d'Agay, l'informant que le déparlement

des mines et celui des octrois sont donnés à 31. de la

Boullaje, et que celui-ci sera suppléé par M. de Villevault

jusqu'à son entrée en fondions. Versailles, 2juin 1782.

— Lettre de M. d'Orniesson, contrôleur général des

finances, à M. d'Agay, l'infoi'mant de sa nomination à

cette dernière charge. Paris, 31 mars 1783 — Letti'c de

M. de Galonné, contrôleur général des finances, à

M. d'.\gay lui noii fiant sa nomination à celte dernière charge.

Fontainebleau, 4 novembre 1783. — Lettre de M. de

Galonné à .M. d'Agay, l'inlormant qu'il a été déchargé du

déjiartement des iiiiposilions et que ce département a été

eonlié à M. de Vergennes ci-devant intendant à Audi. Ver-

sailles, 18 janvier 178t. — Lettre de M. de Galonné à

M. d'.\gay, l'inlormant que M. Pajot de Marcheval, conseiller

d'État, a été commis pour le contentieux de la régie des

posies et des messageries. Paris, 21 janvier 1784. — Lettre

de M. de Galonné à M. d'.\gay, l'informant que M. Boulin,

conseiller d'Etat, a été nommé commissaire du conseil

pour la législation et le contenlieux du département des

monnaies. Paris, 21 janvier 178t. — Li'llre de

M. de Galonné à M. d'Agay, l'infornianl que M. de Golonia

a été nomme intendant au département des fermes géné-

rales. Paiis, 21 janvier 1784. — Lettre de M. de Four-

queux, enntrôlour général des finances, à .M. d'.\gay, l'in-

formant de sa nominal ion à cette dernière charge. Versai Iles,

10 avril 1787. — Lellre de .M. de Villcdeuil à M. d'.Vgay,

rinlciriiiant de la nomination de l'archevêque de Tou-

louse, à la charge de chef du conseil des finances,

vacante par la UKM't de .M de Vergennes, et de la sienne à

ctlle de conli'ôleur général des finances, vacante par la

démission de .M. de Four(|uciix. Versailles, 6 mai 1787.



INTENDANCE DE PICARDIE. — ETATS-GENERAUX. ià

— Lettre de M. de Villedeui! à M. d'A,t;,iy, rinforinant

qu'en vertu d'un règlement du o juin pre^cédent les éeoles

vél(5rinaircs et épizooties sont rattachées à son adminis-

tration. Paris, 6 juillet I7S7. — Lettre de M. Lambert,

contrôleur ^'énéral des finances, à M. d'Agay, l'informant

de sa nomination à cette dernière charge. Paris, 31 août

17S7. — Lettre de M. Blondel, intendant des finances, à

M d'Agay, lui annonçant sa nomination à cette dernière

charge. Paris, oO juin 17S7. — Lettre de M. de la Millièi'e,

inlendant des finances, à M. d'Agay^ lui annonçant sa

nomination à cette dernière charge. Paris, "2 juillet 17b)7.

— Lettre de M de la.Millière à M d'Agay, lui annonçant

que l'administration de la ferme générale des messageries

el celle des mines ont été ajoutées aux départements dont

il était déjà chargé. Paris, 26 novembre 1787. - Lettre de

M. Lambei't à M. d'Agay lui rappelant la décision royale dn

la mars 1778 d'après laquelle les intendants ne peuvent

s'absenter pendant plus de trois n]ois par an de leur

département. Paris, lo décembre 1787. — Lettre de

M. \ecker à M. d'Agay, l'informant que le Roi l'a rappelé

à radniinistralion des finances. Paris, 4 septembre 1788.

— Lettre de M. de la Jlillière à M. d'Agay, lui annonçant

que le département des municipalités a été réuni à ceux

dont il était déjà chargé. Paris, 28 octobre 1788. — etc.

C. 10. (IJasse.) — 21 pif'ces, p.ipier (1 imprimcc).

• ÎCÏ-S 785. — Personnel administratif. — Mémoire

sur l'affaire du sieur Hu'^son, subdélégué de l'Iutciidanee

de Metz à Sedan, faussement accusé d'abus de pouvoirs

envers les habitants de Douzy ei de concussions, et

jugement des requêtes de l'hôtel déchargeant en dernier

ressort le sieur Ilusson de l'accusation intentée contre lui

(impr. 52, 12 p. in-i°, 1767). — Lettre de M. d'Ormesson

a M. d'.\gay, inlendant, conférant à titre exceptionnel

une pension de retraite de 1,000 livres à M. Charles

Ducastel, suiidélégué à Amiens, en raison de son grand

âge et de ses noml)reux services. Paris, 2 juillet 1782.

— Lettie de M. <rAgay à M. le Pcletier de Saint-Fargeau,

président à moilier au parlement de Paris l'entreieiiant

du même sujet et de « l'allaire des communes du Ponl-de-

Remy ». Amiens, ."i juillet 1782. — Nomination par

M. d'.\gay de M. Derveloy comme subdélégné à Amiens

en remplacement de M. Ducastel. Amiens, 4 juillet 1782.

— Plainte des fermiers et habitants de .Maizicourt, 5[on-

tigny-aux-.Tongleurs, Le Mcillard, Heuzecourt, Beauvoir,

Rivière, Cnnteville, IJeaumetz et lioisbci'gue à .\l. d'Agay,

contre M. Le Senne, subdélégué à Doullens, accusant

celui-ci de leui' avoii' à diverses l'eprises en I7SI

et 1782 commandé par corvée de labourer son domaine

de Maizicoui't sur la promesse qu'ils seraient exemptés de

toule corvée sur les gi'andes routes, qu'il leur serait fait

une diminution de leur taille et qu'il ne leur serait plus

demandé de soldat provincial. G novembre 1784. —
Enquête secrète faite sur celte affaire à la prière de

M. d'Agay par M. de Verville, rccc>eur des impositions

royales à Doullens. Doullens, 27 novembre 178 i. —
Lettre de M. de Galonné à M. d'Agay, contenant

que « quoique le sieur Le Senne n'ait pas tous les

torts qu'on lui suppose.... il n'aurait cependant pas

dû souffrir tiu'on se servit de son nom pour engager

les habitants de ces différentes communautés à labourer

des terres dont il était propriétaii'c » et le priant

d'engager M. Le Senne à payer les salaii-es de tous les

laboureurs qui ont travaillé pour lui. 14 décembre 1784.

— Lettre de M. Le Senne à M. d'Agay, lui annonçant

qu'il a payé lesdils laboureurs et qu'il a l'inlenlion de

rechercher pour les poursuivre les auteurs du libelle.

Doullens, 19 janvier 1783. — Lettre de M. d'Agay au

contrôleur géuéi'al, pour l'informer que M. Le Senne a

payé les laboureurs qui ont travaillé à sa terre, mais que,

si dans l'accusation portée contre lui les points qui

entachaient son honneur ont été reconnus inexacts, il n'a

cependant pas cru pouvoir le maintenir dans ses fondions

et qu'il lui a choisi un successeur. 27 janvier 1785. —
etc.

c. 20. (Liasse.) — 5 pitecs, papier.

<ÏS6. — Personnel administratif. — Lettre de

M. de la Millière, intendant des finances, à M. d'Ag.iy,

pour lui notifier la nomination des sieurs Cai'bon et Le

Valois en qu;ilité d'élèves dans la généralité d'Amiens, aux.

appointeiuents de 80 livres par mois. 18 avril. —
Lettre de M. de la Millière à M. d'Agay, lui notifiant la

promotion du sieur Grandelas au grade d'inspecteiii' aux

appointements de 1,800 livres par an. Paris, i mai.— etc.

c. 21. (Liasse.) — 1 piéee, papier limpriniée).

aîSï. — .\sseml)lée des Notables. — « Discours pro-

noncé par l'ordre du Roi et en sa |n-ésence par

M. de Calonne, conirôleur généi-al des finances, dans

l'assemblée des iintablcs tenue à Versailles le 22 février

1787 » (impr. .'il p. in-i", Versailles, 1787).

c. 22. (Liasse.) 15 pièees. papier (S iiniiriniées).

Ï7SS.I7S». — fttats-Cénéraux.— k Arrêt du Conseil

d'Ltat du Roi (pii fixe au 1" mai prochain la tenue des

fttatsCiénéraux du Royaume et suspeml jusqu'à cette

('•po(lU(^, le l'élalilissement de la Cour l'iénièi'e. » 8 août

1788 (impr. i p. in-i", Versailles) — « Jlémoire du

comte de .Mareuil pour la tenue des tlats-Généraux el
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; proposant un mode d'i'lcclion à deux

degi'és cl un moyen de ivgltr les piéséances. Novembre

1788. — « Jk'iiioii'c sur la Ibrmation des Étals-Gént'raux,

lu à la séance de la coinniisslon intermédiaire provinciale

de Picardie du 14 novembre 1788. » Suiiplcinent au

pi'écédent mémoire. — « Mémoire conlenant des

observations sur la forme de convocalion des Etats-

Généraux, lu à la commission intermédiaire provin-

ciale de Picardie par M. le comte de Crécy, l'un de ses

membres, le li novemlire 1788.» — « Élat des nobles des

villes et paroisses du ressoi't du baillage d'Amiens. » 1789.

— « Lettre du Roi pour la convocalion des Etats-Généraux

à Versailles le "27 avril 1789 et règlement y annexé. »

Versailles, 2i janvier 1789 (impr. 16 p. in-i", Impr.

Roy. 1789). — « Etat par ordre alpbabélique des bail-

liages l'oyaux et des sénéchaussées royales des pays

d'élection, qui députeront directement ou indirectement

aux Étals-Généraux, etc. » 24 janvier 1780 (impr. 6 p.

iM-4'', Impr. Roy. 1789). Instruction pour les baillis

on sénéchaux d'épée ou leurs lieutenants et pour les

lieutenants des bailliages ou sénéchaussées secondaires »

relativement à l'élection des députés aux Etals-Généraux.

Vei'sailles, 24 janvier 1789 (impr. 6 p. in -4", Impr. Roy.

1780). — Lettre de M. de Villedeiiil à M. d'Agay, lui

donnant quelques instructions pour l'élection des

députés aux Etats-Généi'aux en vue dn bon ordre

et de la tranquililé publique. Versailles, février 1789. —
Lettre de M. de Villedeuil au comlc de Périgord, gouver-

neur de la Picardie, pour le chargei' de faire parvenir aux

baillis et sénéchaux de son gouvernement les lettres de

convocation aux Etais-Généraux. Versailles, 8 février

1789. — « Ordonnance à rendre par les baillis et

sénéchaux de la première classe, ou en leur absence, i)ar

leurs lieutenants généraux, lorsque les bailliages on séné-

cliaus.sées de la seconde classe de\ront concourir avec eux

à la convocation pour les Etats-Généraux » (modèle impr.

l;S |, in-i" Inqir. P.oy 1789). — « Modèle de l'assignation

h donner au.x ecclésiastiques possédant bénélices, et aux
ducs, pairs, marquis, comtes, barons, châtelains cl

généivilenient à Ions les nobles possédant liefs » (impr.

14 p. in-i°, impr. Roy. 1789). — Règlement dn Roi

concernant les dépulés aux Etats-Généraux ([ui ont re^ii

des mandats impératifs. 27 juin 1789 (impr. 3 p. in-4°,

l'iipr. Roy 1789). — etc.

C. 23 (IJ.1SSC.) — 12 pihros, \K\\nri- MO iiiinriiiiros).

Iî8tt. — l';tats-(;énér,iux. ~ « Copie de la lettre de
•M. le dur d,. Villcquii'r à M. Patras de Camiiaigno,
sénéchal du RmilouMois », ],our remercier l'ordre de la

noblesse du Roulonnois de l'avoir élu son député aux
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États-Généraux. Péronne, 31 mars (impr. 3 p. in- 4").

— « Copie du discours de M. le duc de Villequier lors de

sa prestation de serment comme député do la noblesse, i-

Boulogne.— i Remontrances, plaintes cl doléances préscn-

lées à MM. les ofliciei's municipaux de la ville de Boulogne

par Louis-Marie-Fran(;ois Belle, autrefois négociant, à ju'é-

sent vice-consul de Sa Majesté Catholique, pour satisfaire an

lèglement fait par le Roi pour l'exéculion des lettres de

convocalion desÉlats-Généraux j> (impr. G p. in-4'''j. —
« Discours de clôture prononcé par M. le marquis

d'Estourmel, grand bailli de Cambrésis en l'assemblée

générale le 18 avrill 789 « (imp.2 p.in-S").— (c Discours

pour l'assemblée générale des trois états des trois bailliages

du gonvei'nenicnt de Péi'onne k (imiir.i p. in- 4°). — n Cahier

des ordres réunis de la noblesse et du tiers-état du

gouvernement de Péronne, Montdidicr et Pioye rassemblés

à Péronne n (imp. 42 p. in-4°, Paris, 1789). — « Con-

clusions pour l'assemblée générale des trois ordres du

gouvernement de Péronne, Montdidicr et Roye, tenue en

l'église de Saint-Fursy à Péronne le 30 mars 1789 »

(impr. 1 p. in-4°). — » Troisième et quatrième discours

prononcés dans l'église Saint-Georges d'Abbeville avant

l'élection par scrutin des quatre dépulés aux Elals-Généraux

le 27 mars 1789 et pour la réception du serment de ces

dépulés le 28 du même mois » (impr. 39 p. in-8%

Ahbeville 1780). — Cahier du tiers-état de la sénéchaussée

de Ponlhieu (impr. 53 p. in-8°, Abboville 1789).

— Leltre de .M. Collielle, subdélégoé à Saint-Quentin,

exposant certaines difticullés lelalives à l'élection des

déj)ntés aux Etats-Généraux, particulièrement sur le moyen

de réduire cà 200, chiffre Hxé,le nombre des électeurs pour

le bailliage. -4 mars. — « Procès-verbal de l'assemblée

de la noblesse des bailliages d'Amiens et de Ham tenue

à Amiens conformément aux ordres du Roi. » Amiens,

2 avril (impr. 38 p. in-4°, .Vmiens 1789). — etc.

c. 2V. (Liasse.) — 3 pièces, papier (imprimées).

• SS». — Etals-Généraux. — Ordonnance de Anne-

Gabi'iel-Henri-Rernard de Roulainvilliers, pi-évôl de Paris,

poui' la convocalion des ti'ois états de la ville et faubourgs

de cette ville, lo avril (impr. 8 p. iu-1", Paiàs 1789). —
Id. pour la convocation des trois états de la pi'évôlé-

vicomté hors des mui's <lc Paris, lo avi-il(impr. 8. in-i",

i'aris 1789). — il Oi'donnance de Louis le i'eleliei', |>i'é\6l

des marchands, pour avertir les habitants de la ville et

faubourgs de Paris, de déposer dans uncoIVrc, àrilôlel-de-

Ville, leurs mémoires cl ob.scrvations, destinés à la rédaction

dn cahier de ladite ville, pour les Etals-Généraux. »

l.'i avril iimpr. 4 p. in 'r, Paris 1789).
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C. 23. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

fl78». — Ét;Us-Gcuéiviu\. — « Rôglenicnt fait par le

Roi pour le paieiiioiU des dépenses des assemblées de

liaillagcs et sénéchaussées relatives à la convocation des

l'^lats-GénérauK. » 30 mai. — État des dites dépenses

pour le bailliage d'Amiens et le bailliage secondaire

de Ham. 21 novembre.

C. 26. (Liasse. 1 — 6 pièces, papier (3 mpriméesi.

178S-IÏ8». — Élats-Généraux. — Requête adressée

au Roi par la Chambre de commerce de Picardie, à l'effet

d'élire un député aux Étals-Généraux pour représenter le

commerce. 30 septembre 1788. — Requête adressée au

Roi par les juges consuls d'Abbeville demandant à ce que

le commerce ait ses repré.sentaiits particuliers aux Etats-

Généraux. !22 octobre 1788 (inipr. Gp. in-8''). — Discours

du Roi à la séance des Etats-Généraux tenue par lui le

23 juin 1789 (impr. lo p. in-i°, Impr. Roy 1789;. —
« Décrets de l'Assemblée nationale des 4, 6, 7, 8 et

Il août 1789 » (imp)'. 7 p. in-4°, Amiens 1789). —
« Adresse de l'Assemblée nationale à ses commettants,

du samedi 3 octobre 1789 » (impr. 7 p. in-i", Amiens,

1789). — etc.

c. 27. (Liasse.) — 1 pièce, papier (imprimée).

tim. — Police générale et administrative. —
Avis d'après lequel on s'enquiert d'un homme d'une

honnête famille, âgé d'environ 3o ans et qu'on pi-ésume

avoir quitté sa famille pour aller vivre d'aumcjnes par

excès Je dévotion. Slai (impr. 1 p. in-8'').

C. 2,S. (Liasse.) — 13 pièces, papier (I imprimée).

1733-1706. — Police générale et adniinistralive. —
« Signalement de cinq voleurs qui ont arrêté un carrosse de

voiture le 19 novemb;e 17:23 près du village de Mazen-

court à deux lieues de Péronne, allant de Paris à Lille, d

Novembre 1723 (impr. 2 p. in-8»). — Lettre de M. Tru-

daineà M. d'Invau, intendant, lui envoyant le signalenienl à

plusieurs cxplemplaires du sieur Uger, courtier de change

à Rouen, en fuite, le priant de distribui^r ces exemplaires

aux officiers de la Maréchaussée, avec oidre de faii'c toutes

les recherches nécessaires et d'arrêter ce particulier s'il

vient à être découvert, lo janvier 17aG. — Signalemonl

dudit Ugei'. — Récépissé par Jacques-Marie Desbois d'un

ordre du Roi remis à lui par M. Ducastel, subdélégué

à Amiens et lui enjoignant de sortir de la ville et généra-

lité d'Amiens,avec engagement par lui souscrit de s'y con-

former. 13 octobre 1702. — F.,ettre de JL de Sartine à

M. d'Iuvau, lui mandant de faire arrêter à Calais le sieur

Nicolas .laciuar ayant escro(iué deux montres en or au sieur

Peignât, horloger aux Quinze-Vingts. Paris, 1" janvier

I7(ifi — IjCttre de AL de Sartine à M. Dupleix, intendant,

lui mandant de faire arrêter la nommée Compagnon, (|ui

prend aussi le nom de comtesse de Marville, intrigante, et

qui se trouve actuellement à Boulogne-sui'-iMer sous le

nom de Delile-Hyochet. Paris, 13 décembre 17G0. —
Lettre de M. de Sartine à M. Dupleix, lui accusant récep-

tion de l'avis qu'il lui a donné de l'embarquement pour

Londres de la femme Compagnon. 27 décembre 17G6.

— etc.

C. 29. (Liasse.) — 5 pièces, papier (imprimées).

f 709>t9<(9. — Police générale et admini.strativc. —
Ordonnance par laquelle M. de Bornage, intendant, consi-

dérant que des particuliers s'attroupent armés et

parcourent les campagnes pour rançonner les gentils-

hommes, curés, laboureurs et auti-es, menaçant de

tuer et d'incendier ceux qui refusent de donner, interdit

les attroupements de plus de deux pci'sonncs et prescrit

de tenir une garde dans les clochei's. Arras, 16 avril

1709 (impr. affiche). — Autorisation donnée par M. de

Séchelles, intendant de Flandres, au sieur Jacques Lambert,

demeurant à V'alenciennes, d'établir des bureaux de

passe-ports de la reine de Hongrie. Lille, 21 juillet 1744

(impr. affiche). — « Arrêt du Conseil d'État qui ordonne

la suppression d'un imprimé intitulé : De la Banque

d'Espagne dite de Saint-Charles, etc. » par le comte

de Mirabeau avec cette épigi'aphe : Ploralur lacri/mis

umixsa pecunia veris. I'oh.s pleurez- votre argent,

vos larmes sont sincères. (Juv.) 17 juillet 1785 (impr.

affiche). — a Arrêt du Parlement rendu les chambres

assemblées; les pairs y séant, -) qui ordonne que la décla-

ration du [" mai-s 1781, sur les jeux prohibés, sera

exécutée dans toutes ses dispositions; et prescrit les

niesui-es à prendie pour en assurer l'exécution. 9 janvier

1789 (impr. i (i. in-i", Paris, 1789). - etc.

C. 30. (Liasse.) — 13 pièces (papier).

tîïT-fîSG. — Police généi'ale et jnlininistrative. —
Procès-verbal du suicide de la femme du sieur Vignon,

perruquier à St-Quentin. 27 juin 1877. — Découverte

d'un squelette d'homme et de plusieurs pièces de laus?e

monnaie du règne de Louis XIV dans un puits an monas-

tère (lu Mont Saint-Mai'tin. 5 lévrier 1782. — .\ccusc

de réception par M. le baron de Rreteuil de deux lettres

à lui envoyées par M. d'Agay, intendant, au sujet delà

chute et de la mort de M. Pilaire du Rosier ei du sieur

Romain. Versailles, 22 juin 1785. — Procès-verbal do la

chute entre Canipremy et Thieux du ballon moulé par le

sieur Têtu, et du mauvais parti que lui firent les liabilants

19 juin I78G. —etc.
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1Ï07-17S!4. — Police générale et adminislralive. —
Droit (le laai'clié. — AiTèt du Conseil d'État rendu à

l'occasion des fermiers et occupeurs de terres dans la géné-

l'alilé d'Amiens, qui jouissent sans baux, cèdent, partagent

et (lisposciit de l'exploitation des dites terres sans la partici-

pation des propriétaires et détermine les peines contre

les dits fermiers ou occupeurs lorsque ceux qui les auront

dépossédés seront troublés dans leur jouissance ou

fai'.ction. 17-21 juin 1707.— Ari'êt du Conseil d'Étal au sujet

du droit de inai'cbé. 17 oclobi'e 1714 (inipr. 7 p. in-4°].

— Ari'êt du Conseil d'État qui ordonne l'exécution de ceux

des 17 juin l707 et du 17 octobre 1714 et détermine les

peines contre les délinquants. 2o mars 1724 (impr.

M p. in-4°,Amiens). — Ari'èt et jugement i-endu en dernier

ressort par M. Cliauvclin, inlendanl, cl les ofliciers du

])résidial d'Amiens, condamnant les nommés Jean, Lucien

et Nicolas Collin, Charles Wagnier, Pieri'c Dallongeville,

Louis Goret et Jacques Benoist, liabilanls du village de

Folie-en-Santerre, accusés d'avoir empêché Louis Lemaire

cl autres d'augmenter la redevance des terres de l'église

dudit Folie, le menaçant et l'insultant de paroles.

18 novembre 1727 (impr. alfiche). — Jugement du

bailliage d'Amiens condamnant à la déportation le

nommé André Fourmeau, manouvi'icr, demeurant au

village de Banleux, « atteint et convaincu de s'être

immiscé dans la jouissance des tei'i'es appartenant

au sieur Regnard, bourgeois de Cambi'ai, au préjudice des

défenses à lui signifiées et contre la disposition de

l'art. 4 de l'arrêt du Conseil d'Élal du 25 mars 172i. »

2.J août 1728 (impr. affiche). — Jugement rendu

par .M. Chauvelin et les officiers du présidial d'Amiens,

condamnant à la déporlalion .Marie de Beauval, veuve de

-Nicolas Délavai, laboureur et Nicolas et Charles Délavai

ses enfants, accusés et convaincus d'avoir troublé et

molcslé les nouveaux fei-iniers des lerres apparlenant au

sieur Judas si.ses au territoire de MorlancourL 20 mars

172!) (impr. afliche). — M., condamnant à la dé-

porlalion Jean, Jacques el Guillaume de Fruy, labou-

reurs à Morconrt , accusés et convaincus d'avoir

troublé et molesté Pasquier Mollet, nouveau lermier des

lerres du sieur Féret, prêtre, (i août 172!» (impi'. al'lielie).

— Id., condamnanl à la déportalioii Jean, Hubert,

Cliarlcs et Hubert Lesconvé, accusés et convaincus

d'avoir usé de violences el de mauvais ti'aitcmenls envers

.Simon Barbier, nouveau ferinier du lief de (]amois.

27 avril 1733 (ini|ir. affiche). — M., condamnanl à

la déportation Pierre l're/., accusé d con\aineu (i'a\oir

menacé Quentin Linioi'y, nouveau fi'i'mier de la ferme du

Forustel, apparlenant au sieur de Gliinont. 17 août 173i
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(impr. affic e). — Id., condamnant .ù la déporlalion Nicolas

Ballon, accuséel convaincu d'avoir usé de menaces et brisé

la charrue du nommé Antoine Lallot, nouveau fermier des

demoiselles Minette à Épagne. 4 septembre 173IJ (im])i'.

affiche). — Arrêt du Conseil d'État qui, en attribuant à

l'intendant de Picardie « la connai.ssance des plaintes

portées par devant lui par les seigneurs et pi'opi'iétaires ou

leurs fermiers et receveurs, à l'occasion des dommages,

délits el excès qui seraient faits et commis dans leurs

plantations el exploitations el dont les auteurs seraient

ignorés ou incertains, ordonne que lesdites planlalions

et exploitations soient mises sous la sauvegarde des

liabilanls el vassaux desdils seigneurs el pro|)riétaircs

et poni'voit en outi'c à la répai'alion à eux due pour

raison desdils dommages, délits et excès. » 10 octobrf!

1747 (impr. alliche). — 'c Extrait des registres du Conseil

d'État du 14 septembre 1731, )> portant règlemenl parle Roi

à appliquer aux bergers de la généralité de Soissons qui

s'étaient ligués pour agir tant contre les fermiers el

laboureurs que contre les nouveaux bergers; et ordonnance

rendue en vertu dudit règlemenl par M. Méliand, inlendanl

de Soissons. 24 décembre 1732. — Sentence du bailliage

el siège présidial d'Amiens condamnant Philippe Ilcnnon,

Hubert Ponchart, André Bouteille et consorts, accusés

d'avoir troublé Jacques et Guislain Lesvêque, nouveaux

fei'miers de la terre el seigneurie d'I'^stricourt dans l'ex-

ploitation de ladite terre. 23 juillet 1737 (impr. afllehe).

— (1 Déclaration du Roi qui défend la tacite reconduction

dans les généralités de Soissons, Amiens et Chfilons pour

les terres el héritages situés à la campagne. » Coinpiègn>-\

20juillet 170i(inipr 7 p. in-4°, Aniicns). — Mémoircpi'o-

posant un moyen de porter remède aux inconvénients qui

résuitcnl des droits exorbilantsque les fermiers de Picardie

s'arrogent sur les lerres qui leur sont confiées, avec réponse

en inargepar M. Colliette, subdélégué à Saint-Oucntin, faisant

observer que les excès reprochés aux fermiers sont moin?

graves qu'on voudrait le faire paraître, et concluant au

inainlicii du système actuel (jui, ajjrès tout, est le moins

mauvais. Saint- Quentin, 3 octobre 1783. — Réponse de

M. Gonncl de FiéviUe, subdélégu('; à Péronne sur le

même mémoire, déclarant le remède proposé impra-

ticable. Péronne, 2i novembre 1783. — Mémoire de

l'évêque d'Orléans, abbé de Sainl-l'Iloi de Soissons,

se plaignant des résistances faites par les liabilanls

de Vrily en Sanlerre au sieur Pilloii à qui il a donné

procuration de renouveler les baux de son abbaye

de Sainl-I'^loi dans cette localité, el du di'oit (jue

h'sdits liabilanls s'arrogent de se revendre l'un a l'aulre

le droit de niarclu', droit (pi'ils revendi(iueiit avec achar-

nement en usant de violences contre les iirojiriélaires el



INTENDANCE DE PICARDIE.

contre ceux qui osent passer bail des terres que d'autres

cultivaient. 1788. — « Mémoire sur les dëpoinlements

dans le Sanlerre. 1788 », — etc.

C. :M. il.inssf.i 12 pièces, papier ill imprimées).

lïSO-lîOO. — Police générale et adn)inistrative. —
Police rurale — Règlement de M. Chauveliii, intendant,

sur le glanage. 14 juillet 17'?,9 (impr. affiche). — Oi'don-

nance de M. Chauvelin sur l'échenillage. 1(3 février 1732.

(impr. affiche). — Id. 15 avril 1736 (impr. affiche). —
Id. 27 janvier l7ol. (impr. affiche). — Ordonnance de

M. d'Invau, intendant, sur le même sujet. 30 janvier 1753

(imp. affiche). — Ordonnance de M. Chauvelin, inter-

disant de faire le chaume avant le 1" octobre de chaque

année. 13 août 1732 (impr. affiche). — Règlement de

M. d'Invau, intendant, sur le glanage, i juillet 1753. —
« Arrêt de la Cour de Parlement portant homologation

d'une sentence du bailliage de Péronne du 6 juillet

1771, contenant règlement pour la police de la moisson,

le paiement des dixmes et champarts et les précautions

contre les incendies. » 20 juillet 1773 (impr, 11 p. iu-4°

Noyon 1773}. — Arrêt du Parlement ordonnant l'exécu-

tion des arrêts des 23 janvier 1779 et 28 décembre 1780

et contenant diverses prescriptions relatives à la pâture

des moutons, brebis, chevaux, vaches, dindes, oies et

autres animaux domestiques. 30 novembre 1783 (impr.

8 p. in-4'> Paris, 1783). — Moyens à prendre contre les

incendies. 1790. — etc.

c. 33. (Liasse.) — 9 pi'ces, papier (5 imprimées).

lîOO- lïH», — Mendicité. — « Mémoire sur la men-

dicité et sur les moyens d'entretenir les chemins publics

en abolissant la corvée, par M. Sellier.» XVlII's.— «De par

MM. les lieutenant-général de police, maire et échevins de

la ville d'Amiens. Déclai'ation du Roi pour obliger les

pauvres mendiants valides d'aller travailler à la campagne.»

Versailles. 25 juillet 1700 (impr. affiche). — Ordonnance

de M. Chauvelin, intendant, prescrivant aux maires et

échevins, aux lieutenants ou syndicset principaux habitants

des villes, bourgs et parois.ses de ce département de faire

fournir chaque fois qu'ils en seront requis aux officiers et

archers de la maréchaussée les chevaux et voitui'es néces-

saires pour conduire les mendiants, vagabonds, etc. qui

seront trouvés en contravention de la déclaration du Roi du

18 juillet 1724 dans les hôpitaux. Amiens, 11 janvier

1725 (impr. affiche) . — « Avis contre les mendiants et

vagabonds, par déclaration du Roi du 18 juillet I72i, regis-

tres en la coui' le 26 dudit mois. » 12 avi'il 1730 (impr.

affiche). - Arrêt de la cour du Parlement pour la

subsistance des pauvres, du 3 décembre 1740 i> (iuii)r.

Série C.
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2 p. iu-4'', Amiens). — Letti-e de M. Taboureau à

M. d'Agay, intendant, le priant de. redoubler d'activité

dans la recherche et l'ari'estation des mendiants et vaga-

bonds. Versailles, 10 février 1777. — Ordonnance de po-

lice contre la mendicité. 3 juin 1789 (impr. 4 p. in-4°

Paris 1789), — etc.

c. 3t. (Liasse.) — 29 pièces, papier d imprimées).

t73t-l7Se. — Santé publique, médecine. —
« Statuts et règlements pour les chirurgiens des provinces

établis ou non établis en corps de communauté » (impr.

32 p. in-4°, Paris 1731.) — « Projet d'établissement

de chirurgiens inspecteurs des nourrissons de Paris. »

(impr. 4 p. in-folio 1773). — Tableau des membres qui

composent la Société royale de médecine » (impr. 24 p.

in-i» Paris, 1778.) — Lettre de M. de Calonne à

M. d'Agay, intendant, lui demandant un rapport mensuel

sur la sauté publique et les maladies épidémiques et épi-

zootiques, ainsi qu'un tableau des médecins et chirurgiens

de sa généralité. Versailles, 7 février 1786. — Tableau

des médecins et chirurgiens avec les noms de leurs domi-

ciles et la nature des maladies et traitements qui les

occupent dans les subdélégations d'Abbeville, Albert,

Amiens, Ardres, Breteuil, Calais, Doullens, Péronne,

Roye, Saint-Quentin, Saint-Valery-sur-Sorame 1786. —
États des sages-femmes dans les subdélégations d'Abbeville,

Albert, Ardi'es, Amiens, Breteuil, Doullens, Monldidier,

Montreuil, Péronne, Roye, Saint-Quentin, Saiut-Valery-

sur-Somme 1786, — etc.

C, 35. I Liasse.! — 5 pièces, papier (imprimées).

1796-1981.— Santépublique, médecine.— " Remèdes

de M. Helvétius, pour les provinces dont est actuellement

chargé M. Diest, son cousin, docteur en médecine de la

Faculté de Paris i> (impr. 4 p. in-4° XVIIh' si('cle).

— « Arrêt du conseil d'État du Roi qui ordonne

qu'il sera envoyé annuellement dans les provinces la

quantité de deux mille deux cent cinquante-liuit boites

de remèdes, pourêti'e distribuées gratuitement aux pauvres

habitants des campagnes, au lieu de sept cent soixante-

quatorze boîtes qui se distribuaient précédemment ; du

9 février 1776 » (impr. 3 p. iii-t" 1770). — « Liste des

remèdes que M. de Lassonne, conseiller d'État, premier

médecin du Roi en survivance et premier luéilecin de la

Reine fait préparer et envoie tous les ans par ordre du Roi

et en exécution des arrêts du conseil d'Etat ;\ MM. les inten-

dants des généralités et provinces du Royaume pour être

distribués et administrés gratuitement aux pauvres malades
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de la campagne. Envoi de 1777 (iinpr. 4 p. in-S"). —
Id. Envoi de 1781 (inipr. 2 p. in-4°). — Fragment d'un

arrêt du conseil d'État concernant les eaux minérales.

S mai 1781 (iiMjir. affiche).

C. 36. (Liasse.) — i pièce, papier (imprimée).

1 ï 5 4. — Santé publique, médecine. — Accouchements.

— Avis au public annonçant l'ouverture à Saint-Quentin,

par ordre Je M. d'Agay, intendant, d'un cours public d'ac-

couchement, le 17 du présent mois d'octobre, par M. Ri-

gaut, niaîti-e en chirui-gie (irapr. affiche).

C. 37. (Liasse.) — 13 pièces, papier (9 imprimées).

lîîa-iîSS. — Santé publique, médecine. —
Asphyxies. — « De par le prévôt des marchands et

échevins de la ville de Paris. Avis concernant les

personnes noyées qui paiaissent mortes, et qui, ne

l'étant pas, peuvent recevoir des secours poui' être

rappelées à la vie » (impr. 8 p. in-8°, Amiens

1772 )
— € Rappoi't fait par ordre de l'Académie des

sciences sur les effets des vapeurs méphitiques dans le

corps de l'homme, et principalement sur la vapeur du

charbon, avec un précis des moyens les plus efficaces pour

rappeler à la vie ceux qui ont été suffoqués. Troisième

édition.... par M. Portai, mc'decin consultant de Monsieur,

etc. » (impr. 92 p. in-8^ Paris, l77o). — Letti-e de M. de

"Belterre, subdélégiié à Boulogne, à M. d'Agay, intendant,

lui envoyant des observations sur un frère lazariste du

séminaii'c de cete ville, asphyxié par le charbon, et rappelé

à la vie par M Souquet, médecin de Boulogne, en suivant

la méthode de M Portai. Boulogne, 16 février 1776. ~
Lettre d'envoi de ces observations par M. d'Agay à M. de

Vergennes. 2 mars 1776.— «Avis important sur les moyens

pratiqués avec succès pour secourir 1° les personnes

noyées ;
2° celles qui ont été suffoquées par des vapeurs

méphitiques, telles que celles du charbon, du vin, des

raines, etc. ; 'A' les enfants qui paraissent morts en

naissant et qu'il est facile de rappeler à la vie » (impr

affiche 1776). — Lettre de M. de Vergennes à M. d'Agay,

pour lui accuser réception de l'envoi du procès-

verbal dressé par le sieur Collignon, chirurgien-major

à l'hôpital militaire d'Amiens, à l'occasion d'un noyé

qu'il a rappelé à la vie en usant de la boite l'niiii-

gatoire envoyée par le Gouvernement. Versailles, 'S\ mai

1781. — (t Avis sur les moyens pratiqués avec succès pour

secourir : 1° les personnes noyées ; 2° celles qui ont été

suffoquées par des vapeurs méphitiques telle que celles

du charbon, du vin, des mines, etc. ;
3' des enfants qui

paraissent morts en naissant et qu'il est facile d'appeler îi

la vie ; i" les pei'soiines qui ont été mordues par des

SOMME. — SERIE C.

animaux enragés ; S° celles qui ont été empoisonnées.

Extrait des mémoires de M. Portai, médecin consuUant

de Monsieur, de l'Académie royale des sciences, publiés

par ordre du Gouvernement » (impr. 10 j). iii-4' Imp.

Roy. 1788), — etc.

c. 38. (Liasse.) — 3 pièces, papier (imprimées).

1750-1779. — Santé publique, médecine. —
Dyssentej'ie. — « Mémoire sui' le dyssenterie épidémique

qui règne en Picai-die » (impr. 4 p. in-8° Amiens, 17o(»).

— « Consultation des médecins d'Amiens sur la dyssen-

terie qui règne dans plusieurs cantons de la province de

Picardie. » Amiens, 9 octobre 1779 » (impr, 4 p. in-4o

Amiens), — etc.

C. 39. (Liasse ) — 24 pièces, papier.

1761-1 7S7. — Santé publique, médecine. —
Epidémies. — Lettre de M. de Courteille, intendant des

Finances, à M. d'Invau, intendant, l'autorisant à

faire imprimer en la quantité qu'il le jugera néces-

saire pour répandre dans sa généralité, la méthode

de M. Boyer, médecin du Roi, pour le traitement des

maladies épidéraiques, dont il lui a envoyé quelques

exemplaires. Paris, 2 décembre 1761. — Questionnaire

pour les médecins. 1773. — Lettre de M. Turgot à

M. d'Agay, intendant d'Amiens, lui demandant des

mémoires des médecins de sa généralité sur les épidé-

mies de la région, en vue d'un ouvrage en préparation

sur les épizooties. Paris, 22 août 1775. — Circulaire aux

subdélégués d'Amiens, Abbeville, Péronne, Saint-Quentin,

Calais, Boulogne, pour leur demander lesdits m.émoires. 29

août 177o.— Mémoire du collège des médecins d'Amiens sur

les épidémies, signé de M. Gauchain, doyen. Amiens,

7 septembre 1773. — Réponse de M. de Villecholles,

subdéléguédeSaint-Quentin, envoyant le mémoiredemandé

en ajoutant : « J'ai cru devoir donner une copie de ces

questions au sieur Rigaut, maître-chirurgien en cette ville,

professeur en l'art des accouchements. Les talents parti-

culiers et les connaissances supérieures du sieur Rigaut

qui, chaque jour, se trouve appelé chez des malades,

quelquefois même par préférence aux médecins, me font

espérer que ses réponses seront goûtées de l'Académie des

sciences. » Saint-Quentin, 18 octobre 1775. — Réponse

de .M. de Belterre, subdélégué à Boulogne, envoyant le

mémoire de M. Souquet, médecin pensionné de cette vil'e.

Boulogne, 31 janvier 1776. — Lettre de M. de Beaumonl

à M. d'Agay, au sujet d'une demande de gratification ou de

pension en faveur du fils du sieur .lourdan, chirurgien de

Maignu, paroisse de Lignières, en considération des soins

que celui-ci a donnés dans une maladie contagieuse et à
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laquelle il a siiecoinbé. Paris, 28 janvier 177G. — Mémoire

au sujet (lu sieur .lourdaii. 177(i. — Certificats eu laveur

du sieur Joui'dau. 1776. — Lettre du Contrôleur Général

à riutendaiU d'.Viniens, lui envoyant pour être distribués

dans sa généralité plusieurs exemplaires d'un mémoire

pour servir au traitement d'une lièvre épidémique, l'ait

et imprimé |)ar ordre du Gouvernement en 1775. Paris,

IG juin 1770. — Lettre de M. d'Agay à M. Balis, au sujet

d'une, épidémie survenue à Beaucourt-lès-Alljert, lui

mandant qu'il vient d'y envoyer M. Lej,'rand, médecin, le

priant de l'aire fournir au\ convalescents le pain et la

viande prescrits pai' les anciennes instructions, âo avril

1787. - elc.

C. 40. (Liasse. 13 pièces, papior (2 imprimées)

17'70-t3§f. — Santé publique, médecine. —
tpidémies. — a Oi'dounauce du Roi pour établir de

nouvelles précautions sur les frontières à l'occasion

des maladies contagieuses qui continuent à se répandre

en Hongrie et dans les provinces voisines. » 18 mai 1739.

(impr. 4 p. in-i" Amiens, 1770). — s Jlémoii-e sur le

bureau de la sauté de Marseille et sur les règles qu'on

y observe. » fiui[)r. oO p in-4°. Paris 1771). —
Copie de la lettre du magistral d'Osteude à celui de

Dunkerque lelaliveinenl aux mesures sanitaires à prendre

en raison de la peste qui règne actuellement à Smyrne

vis-à-vis de deux bâliments vénitiens destinés pourOstende

et qui avaient pris (liargement à Smyrne. 27 août 1781.

— Lettre de M. d'Agay, iulendaut, à 31. .loly de Fleury,

l'infoi'niaut (le la peste qui règne à Suiyrue et des précau-

tions qu'il a l'ait ]iren(lre dans tous les porls de sa généralité

pour euipéclier d'aborder les deux bâliments vénitiens sus-

dits. Amiens, 3 se|)tcmbre 1781. — Délibération du corps

municipal de Boulogne-sur-Mer relative aux mesures sani-

taires à prendre dans cette même occasion. 8 septembre.

1781. —etc.

C. Il (IJass(>.) pieees, papier

i'ïîî-l'îSl. —
- Sanlé |)ul)lique, médecine. —

Epidcuiiis. — Attestations de visite par M. d'Esuierv,

médecin d'Amiens, à l'Etoile. 21 août 1772. —
à Flixecourt. 21 septembre 1772. — à Bouclmn.

9 février 177ii. — ii Belloy-sur-Somine. 20 mars 1774.

— Ibid. 2i avril 1774 — à Vilbus-Bocage. 18 novembre

1774. — Ibid. 1,S mars 1773. — F.ettre de M. Ducasiel,

subdéh'gué ,1 Amiens, à .M. d'Agay, intendanl, sur l'épidémie

de VillersB(Jcage. Amiens, !'=' décembre 177 4.— Suppli(iue

des seigiicur,curé,cbirurgien,syiidic et principaux habitants
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de Villers-Bocage à M. d'Agay, lui demandant des secours

dans l'épidémie qui désole cette localité. 12 novembre 1774.

— Attestation de visite par M d'Esmery,niédecind'Amiens,

à Molliens-aux-Bois. 27 juin 177.j. — Supplique des

syndic et habitants de Bouqucmaison à M. d'Agay, lui

dcmaudant des secours dans l'éiiidémie qui désole cette loca-

lité. 29 juin 177o. — Attestation de visite à Bouquemaison,

p;ir M. Liermant, chirurgien-major à rh(jpi'al militaire

de D:)ulleus. Dûullens, 8 juillet 177.'). — Attestation

de visite par le sieur Beaudelo;que, maître en chirurgie, à

Heilly et à Touteucoui't. Toutencourt, 18 août 1773. —
Attestation de visite par M. Legraud, docteur en médecine,

à Maizicouil. 13 septembre 1778. — à Contay,

12 septembre 1778. — à Rubempré. 4 octobre 1779.

— à Mirvaux. 3 octobre 1779. — à Saint- Léger-

l'Epiuois. 16 mars 1784. — à Saint-Oiien. 3 avril

1784. - etc.

c. 4-2. (Liasse.) 18 pièces, papier.

i;73-l7m. — Santé publi(iue, médecine. —
Epidémies. — Attestations de visite par M. d'Esmery,

médecin d'Auiiens, à Tilloloy. XVIII" s. — à Villers-aux-

Erables. 20 juin 1773. — à Theunes, Berthaucourt et

Fouencamps. 23 juillet 1773. — Compte de M. d'Esmery

pour ses visites. Amiens, 20 .septembre 1775. — Obser-

vations de M. Ducastel, subdélégué de l'Intendance sur

ledit compte. Amiens, 10 octobre 1773. — Attestations

de visite par M. Lcgrand, docteur eu médecine, à

Amy-le-Grand et à Amy-le-Pclit 23 septembre 1779. —
à Coulmelle. 4 mai 1784. — .Vltestalious de visite par

M. Duhamel, médecin de Nesle, à F^anguevoisin. Nesle,

10 mai 1772. — par M. Legrand, docteur en médecine,

à Thiepval. 2 septembre 1773. — à Notre-Dame

de laPozière. 11 octobre 1778. — à Guinchy-Guillemont.

1" juin 1784. — :i Chipilly. 1784. — ^Mémoire des

voyages, saignées et lournitures de médicaments faits et

IViiiruis pendant la maladie épidéiiii(iue de Thiepval.

24 octobre 1773. — .\iteslalionsile visite par M. Legrand,

docteur en médecine, à Crandvillicrs. (i mai 1778. —
à ElencoiH'l. l'août 1778. — à Joncourt. 28 mai 1784.

— Hap|)ort de M. Gobiuet de Villecholles, subdélégué à

Saint Quenlin, à M. d'Agay intendant, sur une maladie

épidémi(iue àLesdins. vSaint-Quentin, 4 octobre 1777. —
Mcîinoire sur les maladies qui ont régné pendant les mois

de juillet, août et seiilembre 1779 à Boulogne-sur-Mcr.

Boulogne, 24 octobre 1779. — elc.

c. 53. (Liasse. 33 pièces, pallier.

1373-1784. — Santé publique, médecine. —
Epidémies. —Attestations de visite par M, d'Esmery,
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médecin tl'Aiiiiens, à Epauuiesnil. 27 janvici' 1773. — ! lui eu ciivoyiiiit i)lusicurs cKoinplairos piiur t'tre distribués

Fresuov-au-Val. 7 avril 1773. à ILuif-'cst-sur

Somme. \^' mai 1773. — à Saiut-Vast-en- Chaussée.

22 t'évriei' 1774. — à Ferriùres. "21 févriei' 1774.

à SaiiUe-Siîgrée. iGjuiu 1774. —à Ferrièriis. 2i juillet

1774. - à Ci'oixi-ault. 10 décembre 1774. — à Villers-

Bocage. 14 févriec 1773. — à Aubiguy. 12 mai l77o.

à Cotleuchy. 13 mai l77o. — à Aubiguy. 4 juin 1775.

(le M. d'IIervillez, docteur en médecine, ù Belloy-Saiut-

Léonai'd. lO janviei- 1778. — de M. Legraiid, docleur

en mcdeciuc, au Quesnoy. 23 avril 1777. — à Belloy-

Saint-Lconard 4 mai 1778. — à Fresnoy, paroisse

d'Andainville. 3 juin 1778. — à Bétbencourt-SaintOuen.

16 septembre 1778. — à Saveuse. 4 oclobre 1778. ~
à Eplessier. |2 novembre 1778. — à Bougainvillc.

4 oclobre 1783. — à Belloy-sur-Somme. 20 janvier

1784. — à Saint-Vast. 31 janvier I78i. — à Quevau-

villers. 22 février 1784, — à Montagne. 8 mars 178 i. —
à Namps au-Val. 30 mars 178i. — à Hescamps.

8 août 178 i. — Mémoire pour la maladie épidémique

de Belloy-Sainl-Léonard. 28 juillet 1778. — Mémoire

pour la maladie épidémique de Bougainvillc. Amiens,

lo avril 1784. — Mémoire pour la maladie ce Bétben-

court-Saiut Ouen. 13 novembre 1778. — Etat des

secours fournis en viande, pain et médicaments aux

malades indigents de la parois.se d'Aubigny, par les ordi-es

de rintendaut. I77.j. — etc.

iLiasso.) .) rni'L'os, papier.

lîîî-tîSA. — Santé publique, médecine. —
Epidémies. — Plan curatif pour l'épidémie de Queml.

1777. — Attestation par Charles-François-Alexandi'e

Legraud, docteur eu médecine de Montpellier, etc.,

déclarant s'être transpoi'lé pour la visite des malades

indigents atteints d'une maladie épidémique dans les

pai-oisses de Vauilricourt. 10 avril 1779. — de Long-

sur-Soninic. 28 janvier 1784. — de Longpré-les-Corps-

Saints. G mars 1784. — de FoiUaine-sur-Somme.

7 mars 1784.

c. 'iT>. <I,lassc.) — 3 piêi.'os, [)apii'r il iinpriinéo).

17 75. — .Santé jiulilique, Mii''decinc. — Maladies

vénériennes. — Lettre-circulaire de M. Alleaume, doyen

de la faculté de médecine de Paris, aux ailministrateurs

des liùpilaux, demandant l'envoi de mémoires et commu-

nications sur la guérison des enfants attaqués du mal

vénérien au moment de leur nais.sance. Paris, 3 juillet

177.'>.(imiir.3p.in-4").— Lettre dcM.Turgol à M.d'Agay,

intendant, lui recommandant la consultation précédente et

aux ail;iiinislia;cui's des hôpitaux de sa généralité. Paris,

1 1 juillet 1773. — etc.

i'.. 10. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

fSvG-ilHO. — Santé publique, médecine. — Phé-
nomènes. — Note de l'Iuteudant à M. de Vergennes,

rinforiiiaiit que Marie-Catherine de la Kue, femme de

llonoré'-Zacharie .loiron, commis à la direction des

Domaines, est accouchée de trois enfants maies. Amiens,

h2 décembre I77G. — Note de M. Gobinet do Villecholles

à rinlendant, l'informant que le 31 janvier 1780 la femme
du nommé Buioufosse du faubourg Siiint-.lean à Saint-

Quentin est accouchée de trois enfants dont un garçon et

deux niles. 2 IV'vritT |780. — etc.

c. 47. (Liasse.) — 49 pièces, papier.

Itei-t^se. — Santé publique, médecine. — Rage.

— Copie de la délibéi-ation du collège des docteurs en

médecine d'Amiens sui' le fait d'un homme de Longueau

([u'on dit èti'e moi't d'hydi-opiiobie et qui aurait mordu

plusieurs personnes. 17 juillet 1764. — Pi'ocès-verbal

de l'enquête faite par orilre de l'Intendant par M. Du-

castel, subdélégué de l'intenJance, à l'effet de cons-

tater tous les accidents et les suites de la blessure

(ju'un des pâtres de Longueau a reçues par suite de la

moi-sure d'une louve enragée ; la mauifestatinn de la rage

chez cet homme ; les blessures qu'il a faites lui-même à

un homme et à une fille de Camon ; les circonstances de

sa moi't et tout ce qui a rapport à cet accident. 20 juillet

1764. — Rapport de M. de Ilaussy de Bobccourt, docteur

eu médecine, agrégé an collège des médecins d'Auiiens,sur

lecas d'AiitoineCoz('lle,vacher à Longueau, âgé de 33 ans,

uKjrdu par nue louve cni'agée, mort lui-même de la rage et

ayant probablement communiqué la maladie à un homme
par ses morsures et à sa femme par la cohabitai ioii pendant

13 joLii's ou plutôt par ses baisers. 20 juillet 1764. —
Lettre de M. Ducaslel à l'Intendant, lui aiiiioiiçanl qu'il

a chargé l'inspecteur de police de mettre au beffroi l'homme

de Camon, nommé Guérard, mordu par Cozelle. 22 juillet

1704. — Mandat donné par M. d'Invau, intendant,

à M. Bei'uard de Marville, receveur général, île payer une

somme de 60 livres à son subdélégué, pour être distri-

buée, 24 livres à la veuve de Cozette, 2 4 à la lille de

Guéi'ard de Camon, et 12 à Nicolas de Vauchelle qui a

arrêté Cozetic. 22 juillet 1704. — Procès-verbal affirmé

devant M. hucastel, par François Barbet et Fran-

çois Leièvre cavaliers de la maréchaussée d'Amiens

de la recherche infructueuse qu'ils ont laite de
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nm'rai'd, pour l'amenei' a Amiens. 23 juillet I76i. —
Atteslalion par Ciiaries Forest, cuiv de Loiigueau, que les

vc'temeiits de Cozette ont été brûlés en sa présence.

3i juillet I76i. — Procès-verbal de l'arrestation de

Guérard à Camon, et de son incarcération au beffroi

d'Amiens. 3 août 1764. — Lettre de M. Ducastel à

l'Intendant, l'informan' que Guérard i est revenu à Camon,

dinianclie dernier, de l'abbaye de Saint-Hubert dans la

forêt des Ardennes : il va reçu l'incision cruciale sur le

fror.t pour y introduire un morceau d'étole ; il en a rap-

porté un certificat et un régime à fjarder qui consiste »

et qu'à son retour il l'a fait arrêter et enfermer au beffroi.

17 août 1764. — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant,

l'informant que M. de Robécourt pense que Guérard de

Camon peut être rais en liberté, qu'il a remis à celui-ci

24 livres et 24 au médecin pour ses soins. 3 septembre

1764. — Lettre de l'Intendant au Contrôleur Général,

l'informant de la guérisoa de Guérard de Camon et

de la femme de Cozette, lui rappelant qu'il l'a autorisé

en raison de cet accident à faire payer une somme de 108

livres dont 24 ont été données au nommé Antoine Lefèvre

qui avait tué la louve, et lui demandant l'autorisation de

nouvelles dépenses pour le même objet. 17 septembre

1704. — Lettre de l'abbé Terray à M. Dupleix, intendant,

lui transmettant un mémoire rédigé par le sieur

Baudot, médecin à la Charilé-sur-Loire, sur quelques

personnes qu'il a traitées de la rage avec certain succès.

Paris, 26 mars 1770. — Mémoire adi'cssé à l'Intendant

par M. Forcstiei', médecin, sur le traitement ayant

guéri de la iMge un ouvrier du canal de Picardie

nommé Crespin Lesagc, demeurant à Laucourt. 29 avril

177o — Lettre de M. Ttii'got à .M. d'Agay, l'informant de

l'envoi de 23 eN.emplaires d'une méthode pour le traitement

de la rage que le Roi veut faire vulgariser. Versailles,

27 avril 1776. — Lettre de M. Jourdain de Tbieulloy à

l'Intendant, l'informant qu'un chien enragé a mordu à

Bacouel plusieurs bestiaux et même quelques personnes,

le priant d'y envoyer un lionnue de l'art. Amiens,

6 juillet 1786. — Cerlilicat donné par Pierre Paillard,

cbirurgien-major de la citadelle d'Amiens, comme quoi il

a médicanienlé, sur l'ordre de l'Intendant, plusieurs

habitanis de Bacouel mordus par des chiens soupronués

atteints de la rage. Amiens, 18, 19 juillet 1786. — Lettre

de .M. Roullon ii l'Inlendanl au sujet d'une fille de Ponches

mordue par un chien oin'agé. .\bheville, 28 août 1786.

— etc.

C. '.«. I Liasse. I
— C [liéces, piÉpii-r.

aî75. — Santé publique, médecine. — Ténia ou ver

solitaire. — Lettre de .M. Turgot à M. d'Agay, intendant,

l'averlissanl qu'il lui envoie plusieurs exemplaires

d'un traitement contre le ténia ou ver solitaire et

que le Roi a fait imprimer, le priant de le répandre dans

sa généralité, de veiller à ce qu'il soit bien administré et

d'inviter les médecins qui éprouveraient quoique difficulté

dans l'application de ce traitement à s'adressera un des

médecins qui ont signé ce rapport ou au sieur Cadet,

apothicaire à Paris Versailles, |7 août. — Lettre

de M. Turgot à M. d'Agay, lui ann i içant l'envoi d'un

nouveau mémoire plus élcndu sur le même sujet.

Funlaiiicbicau, l8 octobre. — etc.

C- V9. (Liasse.) — 1 pirce, papier (imprimée).

Wlll" siècle. — Suite publique, médecine.

Variole.—«Fait important pour servir à l'histoire de l'ino-

culation, par .M. Butor de la Creuse, médecin à Boulogne-

sur--Mer. » (impr. 8 p. in 4" XVIII" s. ).

C. 50. I Liasse.) — l pièce, papier.

1755. -- Jardin botanique. — Lettre du F. Robbe,

prieur des Feuirants d'Amiens, à M. d'Invau, intendant,

lui annonçant que, gr.ïce auK démarches de M. le duc

de Chaulucs, ses supérieurs consentent à ce qu'il revienne

à Amiens après lo chapitre général, lui rappelant qu'il a

promis audit duc de lui accorder des gratificaiions pour

subvenir à ses besoins, et couvrir au moins en partie les

avances qu'il a été obligées de faire pour l'établissement du

jardin botanique, avances qui se montent à 1,200 livres.

Amiens, 30 mai's Ho.").

C. 51. — 'Liasse.) — 8 pièces, papier.

1774-1779. — Longévité. — Certificat donné par

M. Duflos, subdélégué à Calais, de la mort de Joachim

Voisin, natif de Normandie, âgé de lOo ans, et qui avait

servi pendant 23 ans comme soldat sous Louis \1V.

3 décembre 1774. — Cerlilicat donné par M. Duflos,

subdélégué à Calais, de la mort de .Marie-Anne Bellanger,

veuve de Philippe Flageolet, native de Matringhen en

Artois, âgée de lOS ans, son père était mort à 113 ans et

une de ses sœurs à 113. Calais, novembre 1773. —
Lettre de M. Brisse, curé de ^'iefvillers, à M. Dervcloy,

lui annonçant la nioit de Pierre Moi'el, oiiginaii'c du

Saulchois-Gallet, à,çé de 102 ans, marié pour la' seconde

fois à l'âge de 70 ans, union dont il avait eu cin(| tilles

toutes vivantes. 29jiiillet 1777. — etc.

C. 52. (Liasse.) — i pièces, papier (i Imprimée).

I7H3-I;h1. —Salubrité. — Lettre de M. Sellier,

professeur de mathémali [ues, arcliilecle à .\mieus,

à M. d'Agay, intendant, sur la nécessité de transférer le
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ciiiuHirre S;iint-Denis hors des mars d'Amiens. Amiens,

10 novembre 1783, — Avis sur les moyens de dimiiuiei-

rinsalubrilé des habitations qui ont été exposées aux

inondations par M. Cadet de Vaux, inspecteui' général des

objets lie saUihrilé. IG mars 178i. (imjjP. IG p. in-8%

Paris 1784).

C. 33. I Liasse. I
— -20 pièces, papioi- [i imprimées).

tlGI-l'Oa. — Ecoles vétéi'inaires. — Lettre de

M. Bomvelit, direeleur de l'école vétérinaire de F^yon,

à M. d'invau, iiileiidaiit, lui envoyant un imprimé

annon(;ant rétablissement de ladite école .
Lyon ,

5 décembre 17GI. — Lettre de JL Bourgelatà M. d'invau,

lui envoyant des exemplaires d'un imprimé énonçant les

conditions d'admission ii l'école vétérinaire, œuvre à

l'oecaMon de laquelle il « considéré avec un chagrin

véritable l'indifférence de ma nation pour tout ce qui peut

la servir, l'éclaii'er et l'instruire, tandis que les étrangei's

m'écrivent de toutes parts pour metti'e à profit l'occasion

que leur offre un établissement dont on se contente en

Fi-ance d'avouer les avantages. » Lyon, 6 janvier 17Gâ.

— Lettre de l'Intendant à M. d'Hesbons, pour le prier

de faire tii'er à 3000 l'avis au public qu'il a lédigé

louchant l'école vétéi-inaire de Lyon, afin qu'on

puisse en envoyer deux dans chaque paroisse. 28 jan-

vier 17G-2. — Lettre de M. Boui-gelat à M. d'invau, le

remerciant de ce qu'il veut bien faire pour assurer le

reci'utement de l'école dans sa généralité et lui donner

quelques renseignements sui' l'admission des élèves.

Lyon, IG mars i762. — Cii'culairc de l'Intendant au

sujet de l'école vétérinaii'c à M\I. Mai-tinot et Le Senne
;

à M. Duchatek't ; à M.M. Ducastct, Bouteiller, de Ville-

cholles, llutellicr, Monsjgny, Garnier et Dnflos, subdélé-

gués. Paris, 4 avi'il i7G"2. — Letti-e de M. de VillechoUes,

subdélégué à Saint-Quentin, à l'Intendant, l'informant que

la publication faite au sujet de l'école vétérinaire n'a

rencontré que de l'indifférence. Saint-Quentin, 8 avril

1702. — Lettre de M. llutelier, subdélégué à Péronne,

à l'Intendant, lui annonçant ipi'il n'a encoi-e ti'ouvé

comme candidats pour l'école de Lyon que deux jeunes

garçons de 1!» à 20 ans mais dont l'extrême indigence rend

racc<;i)tation iini)0ssible i'éronne, H avi'il 1702. — Lelti'e

de M. .Monsigny, subdélégué de Monti'cuil, à l'intendant,

l'informant que la publication de l'avis sur l'école véléi'i-

naire n'a rencontré que de l'imlifférence dans sa snbdélé-

gation. Monti'euil, 10 avi'il 17(12. - Lettre de M. Dnilos,

subdélégué à Calais,» l'Intendant, lui faisant part du mênie

résultat etajoutant: «Nos paysans sontassez bornés etimièté.s

pour n'en pas profiter. Ils regardent Lyon comme au bout du
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monde et ne .s'en tiennent qu'à leurs anciens préjugés :

ils croient que personne ne peut être aussi expert et habile

dans la guérison de la maladie des bestiaux que ceux dont

leurs prédécesseurs se sont servis et dont ils se servent

eux-mêmes. Calais, 20 avi'il 1702. — Le.tre de

M. Le Senne, subdélégué à Doullens, à rinlendant,

l'informant que les é.'hevins de DouUens cherelient un

sujet à envoyer à l'école de Lyon, mais que généralement

il ne rencontre aucun empressement. Doullens, 23 avril

1762. — « Règlements qui seront observés par les élèves

de l'école pour l'art vétérinaire > XVIII' s. (impr. atliche).

— « Règlements qui seront observés dans l'hôtel de

l'école royale vétérinaire. » Lyon 17G3. (impr. alfiche).

— etc.

c. 5'i. (Liasse.) — 30 pièces, papier (2 iiuprimr'es).

Itan-tlG-t. — Ecoles vétérinaires. — Lettre de

M. Uuchalelel, snbdélégué à Roulogne, à l'Intendant,

pour appuyer la demande du nommé .leaii Baptiste Poye à

être admis à l'école de Lyon, et en raison de finsultisance

de ses moyens pour demander de payer sa pension pendant

le cours de ses études. Boulogne, 7 mars i702. —
Spécimen de l'écriture dudit Poye. 29 mars 1702. —
Cei'tificat de bonne vie, inoHirs et capacités dudit Poye,

délivré d'une part par le sieur Guerlain, curé, et de

l'autre par le sieur Bénard, syndic et les principaux

habitants de Carly. Carly, 13 avril 17(12. — Extrait de

l'acte de baptême dudit Poye. 12 mars 1734, délivré le

l" mars 1762. — Lettre de iM. Duchatelet à l'Intendant,

pour lui faire part du refus tacite opposé par le sieur Poye

I
aux conditions qu'on lui faisait pour lui accorder les

secours qu'il demandait. Boulogne, 18 mai 1762. —
Procès-verbal de la délibération prise en présence et avec

l'approbation de M. Ducaslel, subdélégué de l'intendance

par l'assemblée des habitants d'IIaiigest-sur Somme qui,

après avoir procédé à l'adjudication d'une portion de

marais à tourbes pour payer la dépense occasionnnée par

le logement d'une compagnie de colonel-général-cavalerie

et ce qui reste du don gratuit imposé à ladite paroisse, a

voté une somme de 400 livres pour l'entretien d'un élève

à l'école vétérinaire de Lyon et a élu en celle qualité le

nommé François llarmant âgé de 16 ans. 13 mai 17G2.

— Délibération de l'assemblée des babilanls d'IIaiigest,

consentant « dans la crainte d'encourir <|uelque disgrâce »

à ce que l'Intendant choisisse .[ui bon lui semblerait pour

être envové à l'école vétérinaire au lieu et place de

llarinami." 13 juin 1762. - Certificat de bonne vie,

mœurs et indigence du nommé Adrien Pec(iuet délivré

par les sieurs lîi^oiic, curé, Pecquet, syndic et les

principaux habitants de Saint-Sauveur. Saint-Sauveur,
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29 juillet 1762 —Extrait de l'acte de naissance diidit

Peeqiiet, 5 juillet 1736, délivré le 26 mars 1761. —
Délibération de l'assemblée des li.ibilauts de Hangest,

agréant le nommé Adrien Pecquet pour l'école vétérinaire

de Lyon comme substituant du nommé François Harmand,

sur le désistement de celui-ci. 1""' aoiit 1762. — Requête

du nommé Antoine Boulier pour être envoyé à l'école

vétérinaire de Lyon. 12 mai 1762. — Délibération prise

en présence et avec l'approbalion de M. Ducastel,

subdélégué à Amiens, par l'assemblée des habitants de

Picquigny, désignant Antoine Routier pour être envoyé à

l'école vétérinaire de Lyon, et votant une somme de

400 livres pour son entretien dans ladite école. 13 mai

1762. — Agrément de Théodore-Robert Fauchon, par la

commune de Picquiguy, pour aller à l'école vétérinaire de

Lyon au lieu et place de Routier qui s'était désisté.

20 juin 1762. — Extrait de l'acte de baptême dudit

Fauchon, paroisse de Saint-Jean-Baptiste de Picquigny.

3 février 1747 ; et certificat de bonne vie et niœure

dudil Fauchon délivré par les sieurs Balavoine, curé ,et

Brandicourt, maire, et par les échevins de Picquigny. 24

septembre 1762 — Lettre de M. Ducastel à l'Inlendant,

lui donnant des renseignements sur le nommé Fauchon

envoyé par la commune de Picquigny, sur le nommé

Pecquet, envoyé par celle d'Hangest et sur le nommé

Joseph Boulanger, envoy\^ par celle de Conty à l'école vé-

térinaire de Lyon avec une noie de M. d'Invau, demandant

deux sujets pour .\miens. 2o août 1 762. — Lettre de

M. Duchàtelet, à l'Intendant, lui faisant part du peu de

succès de ses démarches pour engager les communes à

envoyer des élèves à l'école de Lyon et lui proposant

trois sujets. 22 avril 1762. — Spécimen de l'écriture de

Jacques Didnée proposé par les frères de Boulogne pour

l'école de Lyon. 22 avril 1762. — Signalement de

Jacques Didnée. 1762. — Extrait de l'acte de baptême de

Jacques Didnée de la paroisse Saint-Joseph (haute Ville)

à Boulogne. 18 juin 1743. Délivré le 22 avril 1762. —
Certificat de bonne vie, moeurs et indigence de Jacques

Didnée, délivré par le sieur Arquier, curé-doyen de

Boulogne. 23 avril 1762. —
. Sauf-conduit délivré à

Jacques Didnée par M. Wyant, maïeur de Boulogne. Bou-

logne, 24 avril 1762. — Lettre de l'Intendant à M. Duchà-

telet, répondant à sa lettre du 22 avril précédent où il lui

projjosail trois sujets jjour l'école de Lyon, à l'égard de

l'un, qu'il pouri'ait être agréé, mais qu'il rend plus

de services comme clerc lai a l'église de Maninghcn,

pour le nommé Didnée que sa mauvaise écriture in-

digne d'un élève des frères le rend incapable d'être admis,

et qu'enfin il faut s'en tenir au nommé Jean-Baptiste-

Grégoire Poix, pour lequel il lui indique toutes les pièces

qu'il a à produire et les conditions dans lesquelles il pourra

être admis. Paris, 11 mai 1762. — Requête autographe de

Jean-Jacques Didnée à M. d'Invau, intendant, pour le

supplier de l'admettre à l'école de Lyon, et lui prouver les

efforts qu'il a faits pour améliorer son écriture. Boulogne,

30 août 1762. — Lettre de l'Intendant à M. Duchàtelet,

l'informant que, vu les progrès que le nommé Didnée a

faits en écriture, il y a lieu de l'admettre à l'école de •

Lyon, et lui demandant les pièces nécessaiies. 9 septembre

1762. — Soumission de Jacques Didnée, Boulogne, l-î sep-

tembre 1762. — Lettre de M. Duchàtelet à l'Intendant, sur

les disposition.-, à pi'endre sur le voyage de Didnée.

Boulogne, 16 septembre 1762. — Ordonnance de 48 livres

sur l'octroi du Bnulonnois pour les frais de voyage de

Didnée. 25 septembre 1762. — Procès-verbal de la procla-

mation d'un prix de oO livres à l'école vétérinaire de Lyon.

XVni'' s. — « État des animaux malades traités à Villor-

banne en Dauphiné par les élèves de l'École Royale vétéri-

naire, depuis le lo septembre jusqu'au 2o octobre de l'an-

née 1762 (impr. placard); — etc.

C. 53. (Liassi'.) — 19, pièces, papier (l imprimée).

IYC3. — Écoles vétérinaires. — Extrait de l'acte de

baptême de Louis Nocq, paroisse de Molliens-Vidame,

12 janvier 1741, délivré le 17 janvier 1763. — Cerliticat

de bonne vie, mœurs et capacité de Louis Nocq délivré par

les sieurs ii irtier, curé, Jourdain, syndic et les principaux

habitants de Molliens-Vidame. 17 janvier. — Lettre

de M. Ducastel, subdélégué à Amiens, à l'Intendant, pour

l'informer de l'indifTérence du maire et des échevins

d'Amiens à la demande qui leur avait été faite d'envoyer

denx élèves à l'école vétérinaire de Lyon, et lui présentant

le nommé Louis Nocq, avec réponse manuscrite de ITu-

tendant, le priant de présenter ce jeune hounne au maire

et aux échevins et de tâcher de le faire agréei'. Amiens,

18 janvier. — Pi'octs-verbal de la requête présentée

par Louis Nocq en présence de M. iHicastel, pour être

admis à l'école vétérinaire de Lyon, s'engageant à venir se

fixer à Amiens après deux ans d'études. « Il espère

d'autant plus réussir, que depuis cinq ans il s'applique

sous différents maréchaux à acquérir des connaissances

qui puissent le rendre utile au public, et lui en nié-

liter la confiance ». 18 janvier. — Délibération pi'ise en

présence de M. Ducastel, par les maire et échevins

d'Amiens, agréant Louis Nocq- pour être envoyé aux

frais de la ville à l'école de Lyon, à la coinlifion

pour celui-ci de venir se fixer à .\miens, dès qu'il

aura terminé ses éludes, et votant une sonuue de

400 livres pour son enlrelien dans ladite école. 23 mars.

— Signalement de Louis Nocq. 8 avril. — Lettre
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de M. Boiirgelat, directeur de l'école do Lyon, à

M. d'Invau, lui donnant des rcnscigneinents sur les élèves

de Tunq, Didnée el Moiissetle, auxquels il a bien voulu

s'intéresser, Fauchon qui a déserlé, Beauvais qui sei'a un

sujet excellent. Lyon, 18 janvier. — Procès- verbal

de la remise d'un prix à l'écoliî vétérinaire de Lyon

« dont le sujet concernait les parties extérieures du che-

val, et suitout celles dont la connaissance intéresse le

plus : telles sont les yeux, la bouche, les nasaux, etc. »

ai janvier. — Lettre de l'Inlcndant à M. Bourgelat,

l'informant que le nommé Fauchon qui avait déserté est

tombé malade en route, et qu'il est depuis quelques temps

chez ses parents, sans l'avoir prévenu. 11 l'a fait punir de

sa négligence par quelques jours de prison. Paris, 1^2

février. — Numéro des affiches de Lyon du 30 novembre

1763 contenant le compte-rendu de la distribution des

prix de l'école vétérinaire le 23 novembre précédent

(impr. i p. iM-4°), — etc.

G. 56. (Liasse.) — 14 pièces,' papier (3 imprimées).

1964. — Écoles vétérinaires. — Extrait de l'acte de

baptême de Jean-François Léger de Courcelle. Goisy,

1" octobi'e 1744. Délivré le 25 février 1764. — Certificat

de bonne vie, mœurs et indigence dudit Léger de Coui'-

celle, délivré par les cui'é, syndic et principaux habitants

de Coisy. 26 lévrier. — Spécimen de l'écriture de Léger

de Courcelle. — Lettre de M. Le Senne, subdélégué à

Doullens, à M. d'Invau, intendant, lui présentant Léger

de Courcelle pour l'école de Lyon, et lui demandant un se-

cours pour son entretien dans ladite école. Doullens, 8

mars. — Lettre de l'Intendant à M. Le Senne, pour lui in-

diquer les conditions dans lesquelles Léger de Coui-celles

pourra être admis à l'école de Lyon. Paris, 4 avril.

—

Lettre de M. d'[nvau à M, Boui'gelat. directeur de l'école

de Lyon, lui demandant si en raison des besoins réels et

de la bonne conduite du nommé Didnée, élève à ladite

école, il y a lieu de lui a('eordcr le secours que sa mère

lui a demandé en pi'oduisant un cei'tificat sur l'état de

santé de ce jeune homme. 14 janvier. — Réponse de

M. Bourgelat à M. d'Invau, lui manilestant son étonne-

inent sur le certificat qu'il lui a envoyé et lui disant que

e le nommé Didnée est encore foi't éloigné de mériter

vos bontés. » Lyon, 2 février. — Lettre de M. Bourgelat

'd M. d'Invau, lui envoyant le compte-rendu de la remise

d'un prix à l'école de Lyon. Lyon, l.'j mars, avec réponse

de M. d'Invau l'emerciant .M. Boui'gelat et ajoutant : « J'y

ai vu avec beaucoup de satisfaction les succès du nommé

Beauvais et il m'a paru que le nommé Didnée se distin-

guait aussi du commun. Vous êtes le maître, Monsieur,

SOMME. - SERIE C.

de me demander des gratifications lorsque vous jugerez

à propos qu'elles seraient bien placées et m'en fixer la

somme
;

je me ferai un plaisir de répondre sur-le-champ

à vos désirs. » Paris, 18 mars. — Numéros des affiches

de Lyon contenant des comptes-rendus de disti'ibulions

de pi'ix à l'école vétérinaire, lo mars (impr. 8 p. in-4'').

— 28 mars (impr. 4 p. in-8°), — etc.

C. 37. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1964. — Ecoles vétérinaires. — Lettre de M. Bour-

gelat, dii'ecteur de l'école de Lyon, à M. d'Invau, inten-

dant, lui demandant de lui procurer au plus tôt « surtout

en ce qui concerne les maladies contagieuses et épidé-

niiques, des instructions sur les symptômes de ces mêmes

maladies, tirés des changements que l'œil aperçoit dans

l'animal vivant qui en est attaqué, et dans l'animal qui

en est mort, en joignant dans ce récit les noms dont,

dans différentes parties de votre généralité, on appelle ces

maladies, » Lyon, 14 mars. — Circulaire de M. d'Invau

à ses quinze subdélégués pour leur demander les rensei-

gnements demandés par M. Bourgelat. Paris, 25 mars.

— Réponse de M. Blondin, subdélégué à Saint-Valery.

Il ne règne aucune maladie dans sa subdélégation ni sur

les bêtes à cornes, ni sur les chevaux. Saint-Valery, 31

mars. — Réponse de M. Le Senne, subdélégué à Doul-

lens, disant qu'il n'a encore trouvé aucun maréchal ou

fermier en état de donner les renseignements demandés,

mais qu'il espère plus de ressources dans le sieur

Devismes, gros fermier à Domart, et dans le sieur

Buteux, fermier à Donqueur. Doullens, 10 aviil. —
Réponse de M. Marlinot, subdélégué à Montdidier. Mont-

didier, 19 avril. — Réponse de 31. Monsigny, subdélé-

gué à Montreuil, envoyant les renseignements deman-

dés, et disant qu'il a eu bien du mal de les obtenir des

maréchaux et laboureui's. « Ils ne savent ce qu'on

leur veut dii'e en parlant de maladies contagieuses et épi-

démiques, ils n'ont qu'une certaine routine et sont peu

propres pour l'application d'aucuns principes d ns le

traitement de leurs bestiaux, n Monti'euil, 19 avril 1764.

— Lettre de M. Le Senne, envoyant un élal, pour lequel

il a consulté les maréchaux et fermiers qu'il connaissait

pour les plus entendus « ou pour mieux dire les moins

ignorants du canton ». Doullens, 20 avril. — Réponse de

M. de Villecholles, subdélégué à Saint-Quentin, envoyant

les ren.seignements demandés. C'est surtout des maréchaux

qu'il lésa tii'és, a mais qu'ils ont beaucoup différé à me

fournir, .lai même remarqué que quelques-uns ne parais-

saient pas curieux de nu; dire leurs secrets ou remèdes

pai'ticuliers pour la guérison de ces animaux. Il y en a qui
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m'ont fourni par éci'it leurs inéuioii'cs. » SaiiU-Queiitin,

^o avril 1764. — Réponse de M. Duchatelet, subdélégué

à Bouiogne,envoyant les renseignements demandés, et cons-

tatant la profonde ignorance des laboureurs et des

maréchaux à cet égard. Boulogne, '28 avril 1764. —
Réponse de M. Derveloy, subdélégué à Grandvillicrs,

n'envoyant qu'un soi-disant mémoire rédigé par un

maréchal de sa subdélégation, les autres lui ayant donné

des explications si peu claires qu'il n'y a rien compris.

« Ce sont des gens qui n'ont qu'une expérience gi'ossière,

mais qui, du reste, n'ont pas l'ombre de principes et

manquent presque de sens conjnuui.... Nos maréchaux

connaissent les maladies des bêtes à cornes à l'inspection

de l'animal malade : voilà tout ce qu'ils ont pu me dire

touchant les symptômes. Quant aux noms des maladies,

ils sont tellement altérés dans leur bouche, qu'il n'est pas

possible de vous les rendre. ïGrandvilliers,29avril 1764.

—

Réponse de M. Hutellier, subdélégué à Péronne. « Quand

les maladies sont extraordinaires, tous les maréchaux et

fermiers ont Solleysel et Garseau, Le Parfait Maréchal,

qu'ils consultent pour en savoir les noms et les remèdes,

car nous n'en avons pas {sic) un docte qu'avec le livre à

la main. » Péronne, 8 mai 1764. — etc.

C. 58. (Liasse )
— 13 pièces, papier.

1765. — Écoles vétérinaires. — Lettre du nommé

Moussette, élève à l'école de Lyon, à M. d'Invau, intendant,

pour lui envoyer ses vœux de nouvelle année et lui

déclarer que son état d'indigence ne lui permettant pas de

rester plus longtemps à l'école où il est depuis trois ans,

il est décidé à retourner dans son pays où il se présentera

à lui pour lui faire voir que, s'il n'est pas en éiat d'ensei-

gner son art, il est du moins capable de l'exercer. Lyon,

6 janvier. — Court mémoire historique et bibliogra-

phique sur Ardres et le Pays Conquis, où l'on voit entre

autres choses que « rarlicle Ardres de l'ouvrage de l'abbé

d'Expilly est rempli de fautes qui prouvent le peu d'exac-

titude des mémoires dont il sest servi. » Signé Garnier.

Ai'dres, 12 mars. — Placet d'.\ntoine Beauvais, élève

entré récemment à l'école de Lyon, demandant à AI. d'Invau

une gi-atilication jiour pouvoir faire venir ses effets et

pourvoir à son entretien et de François-Eloi Beauvais,

élève depuis trois ans dans ladite école, demandant une

gratification pour pouvuii' y continuer ses études. Lyon,

3(1 août. — Lettre de M. Duclialelet, subdélégué à Bou-

logne, à .M. d'Invau, lui demandant le rappel du nommé

Louis Nocq , élève à l'école de Lyon , où il est

depuis trois ans , son père n'étant plus en état do

pourvoir ;i son entretien, et disant « qucsi vous n'avez la

bonté de le rappeler, M. Boui'gclatà qui il est utile en ce

— ÉCOLES VETERINAIRES. 2o

qu'il est un des plus forts de ses écoliers et qui l'envoie de

droite et de gauche ti'aiter les besti-aux malades et qui en

reçoit la rétribution, le gardera éternellement. » Boulogne,

17 septembre. — Placet de Louis Nocq, élève à l'école

de Lyon, à M. d'Invau, lui demandant son rappel, ne

pouvant demeurer plus longtemps avec la pension

modique de \i livres par mois qui lui est faite et qui l'a

même obligé à contracter des dettes, l'assurant enfin qu'il

est en état d'exercer son art. Lyon, 19 octobre. — Lettre

de l'abbé Nocq, cui'é de Conty, et oncle de Louis Nocq,

à M. Ducastel, pour appuyer la demande de son neveu.

20 décembre. — Lettre de M. Fargeau, directeur de l'école

de Lyon, à M. d'Invau, lui envoyant ses comptes avec des

notes satisfaisantes sur les élèves de la généralité d'Amiens,

« surtout des Beauvais et de L. Canteleu. Le cadet Beau-

vais fera un sujet admirable et mérite toujours vos boutés;

son frèi'c cherche sérieusement à s'en rendre digne, quoi

qu'il soit dans la misèi'e, n'ayant pas de quoi se faire

blanchir ni s'acheter des souliers, sans le secours du

cadet qui sagement a su ménager les gratifications que

vous lui avez accordées. » Lyon, 23 septembre. — Placet

du sieur Didnée père, demandant le rappel de son llls de

l'école de Lyon, pour lequel ayant fait • les derniers

efforts pour le soutenir en cette place.... il s'est entiè-

rement épuisé pour y réussir et s'est privé lui-même des

besoins de la vie pour envoyer à son fils l'argent nécessaire

à son entretien. » Boulogne, 30 octobre. — Mémoire sur le

ra|ipel des élèves Didnée, « M. Bourgelat a toujours dit

beaucoup de bien de cet élève et il rendra certainemeut

service dans le Boulonnois et le Calaisis qui sont des pays

aux chevaux, » François-Éloi Beauvais et Louis Xocq.

3 novembre. — etc.

c. 59. (Liasse.) — 14 pièces, papier (1 imprimée).

!•!««. — Écoles vétérinaires. — Lettre de M. Garnier,

subdélégué à Ardres, à M. d'Invau, intendant, lui présen-

tant le nommé Jacques Sergent natif de lloquingbem,

disposé par M. de Cliantraine « qui se signale tous les

jours par de nouveaux traits d'Iuimanilé » à être envoyé à

l'école vétérinaire, et lui demandant une pension pour ce

jeune liomine, attendu que les secours « que M. deCban-

traine lui donnerait diminueraient d'autant les aumônes

qu'il répand dans le sein des autres pauvres. . . Il est bien

à désirer q.u'un élève de l'école vétérinaire s'établisse à

Licques où réside M. de Cliantraine, ce canton manquaul

à présent d'un maréchal tant soit peu expert. » .\rdres,

18 mars — Réponse de l'Intendaut à M. Garnier. 11 no

pourra s occuper de ce jeune homme (jac ([uaïul il aura

fàge nécessaire, .\miens, 21 mars. — Leiiro de M. Ro/.ier,

directeur des éludes à l'école de Lyon, à .M. d'Invau, lui

i
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donnant les meilleures notes sur le nommé Beauvaiî, élève

(le ladite école, et lui demandant pour lui une gratification

afin qu'il puisse s'acheter les livres qui lui sont nécessaires.

Lyon, 20 mars. — Lettre de M. d'Iiivau à M. Rozicr,

accordant une ^l'atificalion de 100 livres au nommé
Beauvais. 22 mai. — Lettre d'Antoine Bcauvais à

M. d'Invau, lui exposant la raison pour laquelle il n'a pu

concourir au prix d'opération, et le remerciant de la ^'ralili-

cation qu'il a bien voulu lui donner; il l'a employée à payer

ses dettes et à acheter des ouvrages de botanique. La Guil-

lotière, 1 i juillet.—Requête de Laurent Canleleu, maréclial-

ferranl à Calais, à JL d'Invau, lui demandant une gratifi-

cation pour son fils Charles, élève à l'école de Lyon, sa

pension de 14 livres par mois ne suffisant pas à son

entretien. Calais, 2H novembre. — Lettre de .M, Bourf^elat,

inspecteur général des écoles vétérinaires, à M. d'Invau,

lui apprenant que le personnel de l'école de Lyon est

désormais ainsi composé : « M. Rozier, pour diriger les

études, et M. Barroilhet pour diriger en ce qui concerne

l'ordre et la police Ce dernier vous rendi'a tous les

comptes que vous désirerez, et le premier vous fera part

des progrès de vos élèves ou de leur inapplication. » Paiis,

5 janvier. — Lettre de M. Bâillon à M. d'Invau, lui

envoyant des notes sur les quatre sujets qu'il a h l'école

vétérinaire, dont deux Jacques Didnée et Louis Nocq

perdent leur temps et demandent à être rappelés, et les

deux autres Charles-Laurent Cantelcu et xVnioine Beaux ais

sont de bons sujets qui réussiront; ajoutant que M. d'inxau

devrait leur faire une pension de So livres par mois et une

gratification d'un louis d'or au bout de l'année s'ils le

niéiilenl; presque tous les intendants et lui-même en

font autant. Lyon, 9 février. — Mandat de M. d'Invau à

M. Bernard de Marville, receveur général des finances

de Picardie, à l'effet de payer loOO livres au sieur

I-e Rouge pour le paiement des pensions de plusieurs

élèves de l'école vétérinaire. 20 mai. — Lettre de

M. d'Invau à .M. Barroilhet, directeur de l'école de Lyon,

pour lui accuser l'arrivée des nommes Didnée et Nocq, lui

deuiandant s'il ne leur a pas avancé quelque somme pour

leur voyage, auquel cas il l'en remboursera sur les

60 livres qu'il a l'intention de leur donner à chacun. Paris,

i juin. — Lettre de M. Barroilhet à M. d'Invau, lui ren-

dant compte des frais qu'il a faits pour les élèves de sa

généralité. Lyon, 11 juin — •. Supplément à la feuille

hebdomadaire n» 28 du mercredi 9 juin 1706
;
pour le

concours à la distribution des prix accordés à M.M. les

élèves de l'école royale vétérinaire de Lyon (impr. 2 |i.

in-4°). — etc.

C 00. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

• 767. f:coles vétérimires. —Lettre de l'Intendant
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à M. de Fiévillc, lui demandant des nouvelles du nommé,

Françdis-Éloi Beauvais, natif du village de Villecourl,

élecliou de Péronne et que M. d'Invau avait envoyé à

l'école vétéi'inaire de Lyon en juillel 1762. Paris, 27 avril.

— RépoMsu lie M. de Fiéville, disant qu'on ne sait ce qu'est

devenu ledit Beauvais, mais que son pèi'e, employé des

fermes, doit être actuellement dans le département

d'Amiens. Péronne, 4 mai. — Lettre de M Dupleix à

M. Dullos, pour le prier de faire revenir aux frais de la

ville de Calais le nommé Charles Cantcleu que celle-ci

avait envoyé en 1764 à l'école vétérinaire de Lyon, où il

s'est distingué, et à inviter celle-ci h payer si pension

ainsi qu'elle s'y est engagée. Paris, 27 avril. — Requête

de Charles Canteleu à -M. Dupleix, le priant de le laisser

encore à l'école pendant tout l'hiver afin qu'il puisse se per-

feclionner dans la dissection, et de vouloir bien, vu l'état

d'indigence de ses parents, lui fournir les outils et les

ouvrages nécessaires à l'exercice de sa pi'ol'ession. Lyon,

3 novembre. — Lettre de M. Dupleix à iM. Marlinot,

lui demandant si le public est content de la conduite et des

talents du nommé Jean-Baptiste Moussette, ancien élève

de l'école de Lyon, acluellenient établi à JMontdidier.

Pai-is, 27 avril. — Lettre de M. Dupleix à M. Ducastel,

poui' lui demander les mêmes l'enseignemenls sur le

nommé Jean-François Boulanger, ancien élève de l'école

de Lyon, actuellement établi à Conty. Paris, 27 avril.

— Délibération du coi'ps de ville d'Ardres, décidant

d'envoyer à ses frais Charles-François-.Mcolas-Guillaume

Garnier-Deslongschamps, natif d'Ardres, et Jacques-Marie

Hénon, natif de Surques, à l'école vétérinaire, à la charge

poui' ceux-ci de venir s'établir l'un à Ai'dres, l'autre à

Licques à la fin de leurs études. 15 juin. — Lettre de

M. Dupleix à M. Monsigny, le priant de prendre les

renseignements les plus minulieux sur le nommé Marcq

qu'il lui a présenté pour être envoyé à la nouvellle

école vétérinaire d'Alforl. » Il s'est trouvé tant de

mauvais sujets parmi les élèves qui ont été envoyés

jusqu'à présent à l'école, qu'on ne saurait trop prendre de

précautions pour ne pas s'exposer à faire instruire des gens

sans talent et sans conduite » ; lui indiquant les pièces à

fournir pour son admission, entre autres l'engagement de

(( se rendre à l'école, d'en observer tous les règlements, de

faii'e tous ses efforts pour profiter des instructions cl de

venir après son teniiis irétudes s'élablir dans tel endroit

de la généralité de Picardie (juc je lui indicjiierai : le tout

à peine non-seulement de restitution de la dépense qu'on

aura faite pour lui, mais même d'être 1res l'igoureusement

|)uni. Vous pouvez en clïet le prévenir que s'il venait à se

mettre dans le cas d'être chassé de l'école pour inconduite

ou pour inapplication, je couniiencerais par le faire enfci'mer
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dans quelque maison de force pour le faire repcnlir de

iii'avoir trompé. » Amiens, !2.S juillet. — Lettre de

M. Diipleix à M. Ducastel, le priant de rappeler aux maire

et éclievins d'Amiens qu'ils se sont en^'agés à payer la

pension du nommé Louis Nocq h l'école vétérinaire de

Lyon, à la charge pour celui-ci de venir s'établir h Amiens

pour exercer la prolessiou de n^.aréelial et qu'une année

(le la pension a seulement été payée ; sans quoi il serait

obligé de laisser audit Nocq la libellé d'aller s'établir

ailleurs, ce qui serait fâcheux pour la ville d'Amiens.

Paris, 27 avril — Délibération de l'assemblée des notables

de la ville d'Amiens décidant que le sieur Nocq, après

avoir été examiné par M. Picquet de Belloy sera admis

gratuitement à la maîtrise des maréchaux
;
que la ville lui

Ibui'nira un logement dans la maison de la veuve

liienaimé, une écurie, une f'urpe, une enclume, un soufflet

et un travail, et que, pour le dédommager de ses frais

d'établissement, il lui sera payé :200 livres la première

année, 100 livres la deuxième et 50 livres la troisième, à

prendre sur l'octroi sur les caux-de-vie, qu'enfin, pour

régler les conditions auxquelles doit s'engager ledit Nocq,

un traité sci-a passé entre lui et la ville, pour lequel

pouvoirs sont donnés à M. de Belloy. 27 mai. — Lettre

de M. Dupleix aux notables d'Amiens leur faisant

observer que la somme votée par eux en faveur du

sieur Nocq ne peut être prise sur l'octroi sur les eaux-de-

vie,qui a une autre destination. Tout ce qu'il peut faire c'est

de faire payeraudit Nocq 100 livres sur les fonds que le Con-

seil lui a acîoi'dés pour les élèves de l'école vétéi'inaire.

Amiens, 28 juillet. — Requête des officiers municipaux

de Guines à AL Dupleix, le priant d'agréer pour l'école

vétérinaire le nommé Dominique Maillard, et, vu l'indi-

gence de ses parents, de lui payer sa pension. 22 aoiit. —
Signalenieiit et demande autographe d'Antoine-Dominique

Maillard. Calais, 2.5 novembre. — Extrait de l'acte de

baptême d'Antoine-Dominique Maillard, Guines, 20 janvier

1747, délivré le 22 novembre 17()7, etcei'tificat de bonnes

vie, mœurs et capacités dudil .Maillard, délivré par le sieur

Revel, curé, et les écbevins et conseillers de Guines.

22-23 novembre. — Lettre de M. Duflos, à M. Du-

pleix ,
pour appuyer la requête des habitants de

Guines et lui envoyer les pièces de Dominique .Maillard,

(lalais, 25 novembre. — Leitre de M. Dupleix à M. de

Halinghen, au sujet d'une demande du sieur Didnéi,

vétérinaire à Boulogne, 1» d'une pension de 300 livres

jusqu'à ce qu'il se soit pi'ocuré une occupation sulti-

sanle pour vivre; 2° d'être exempté de guet, garde,

ior\ée et logement des gens de guerre; déclaianl la

première demande non recevable et qu'il n'y aurait à faire

di'oit à la seconde qu'autant (|ne ledit Didnée s'en serait

rendu digne, ce qu'il laisse à l'appréciation des magisirals

de Boulogne. Amiens, 21 septembre. — etc.

C. Gl. (Liasse.) — 18 pièces, papier (2 iiiipriinées).

• 56Î. — Écoles vétérinaires. — Lettre de M. Bertin

à M. Dupleix, intendant, lui demandant deux élèves

de l'école vétérinaire pour être nommés gardes des haras

Versailles, 10 mars. — État de ces deux élèves : François-

Éloy Beauvais,de la paroisse deMéricourt-l'Abbé en Picardie

et Jean-Ba(ilisie Moussette, de Moutdidier. Mémoire

adressé à M. Dupleix sur ce qui a été fait depuis 1762 en

Picardie au sujet de l'école vétérinaire. Ce mémoire, non

signé, qui constate d'ailleurs d'assez maigres résultats, est

peu favorable à cet établissement. 20 avril. — Leitre de

M. Bertin à M. Uupleix, lui demandant un état des mala-

dies des bestiaux dans sa généralité avec le nom et surnom

sous lequel elles sont connues dans chaque canton. Paris,

7 mai. — Notes de M. Bourgelat, inspecteur, adressées à

M. Dupleix sur la conduite et l'état d'instruction des

nommés Beauvais aîné, Beauvais cadet et Canteleu élèves

à l'école de Lyon. Paris, 2o juin. — Prospectus et règle-

ments de l'école royale vétérinaire de Paris (Alfort)

(irapr. 31 p. in-4'' 1767). — Lettre de M. Bertin

à M. Dupleix, lui annonçant l'établissement de l'école

vétérinaire d'AU'ort. Compiègne, 14 juillet. — Mémoire

îi M. Dupleix au sujet de l'école vétérinaire. 28 juillet.—

Ordonnance de M. Dupleix au receveur général des

finances de Picardie, de payer au sieur Le Rouge la

somme de loOO livres que le Conseil lui a accordée

pour l'entretien des élèves h l'école vétérinaire. -28 juillet.

— Renseignements et observations sur les nommés

Nicolas-Guillaume Garnier-Deslongschamps, Marie Hénon

et Joseph Lainanière présentés par la ville d'Ardres

pour l'école vélérinaire; sur le nommé Marcq, proposé par

M. Monsigny, subdélegué à Monlreuil ; sur un candidat

proposé par les officiers municipaux de Guines ; et sur le

nommé Canteleu, élève à lailite école, que son père

redemande et qu'il y a lieu à faire revenir. 7 novembre.

8 décembre. — etc.

C. 62 (Liasse. 16 pièces, papier.

ITOA-IIIO. — Écoles vétérinaires. — Lettre de

M. d'ilesbon à M. Dupleix, intendant, lui présentant le

nommé S\ Ivcslre Marci) d'Alquines, gouvei'iu'mcnt de .Mon-

treuil, pour l'école vétérinaire. .\miens. Il janvier 1768.

—

Signalement de Sylvestre Marcq 1703 —Leitre de M. Péan,

dii'ectcur de l'école de Lyon, à M. I)u|dcix, pour le prier

de rappeler le nommé Beauvais, « qui est on ladite écolo

depuis le 17 janvier 17Go, et y resterait encore autant de

temps (ju'il n'en saurait pas plus qu'il n'en sait. Il y a très-
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longtemps qu'il est malade el cette maladie l'a mis hors

d'état de faii'e la moindre chose ; il fait pitié de le voir, il

n'a que la peau collée sur les os, il est tout nu et n'a pas

le sou. i> Lyon, 2 février 1769. — Réponse de

M. Dupleix à M. Péan, le priant de taire partir le nommé

Beauvais sur-le-champ et de lui avancer l'argent nécessaire

à sa route, s'il est en état de la supportei'; dans le cas

contraire, de le faire soigner jusqu'à ce qu'il soit en état

de partir et de lui envoyer le compte des frais de maladie

et de sa pension. 2i février 1709. — Comptes de maladie,

d'entretien et de pension de Beauvais. 12, 13 mars 1769.

— Lettre de M. Péan à M. Dupleix, lui annonçant le

départ du nommé Beauvais. Lyon, 14 mars 1769. —
Mémoire des médicaments qui ont été fournis aux élèves

de la généralité d'Amiens dans leurs maladies. 1768-

1770. — Let're de M. Bourgelat à M. Dupleix, lui annon-

çant la nomination de M. Péan comme directeur de l'école

de Lyon. Pai'is, 17 janviei- 1709. — Lettre de M. Berlin à

M. Dupleix, l'inlormant que vu la cherté des vivres, la

pension des élèves aux écoles vétérinaires sera augmentée

de 60 livres par an. Versailles, 17 janvier 1769. — etc.

C. 63. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

lîî 8-l'!î'8. — Écoles vétérinaires. — Requête de

Daniel Estevé, écuyer cavalcadour, natif de Lihons en

Picardie, à M. d'Agay, inleinlant, pour lui représenter

que ledit bourg de Lihons et les environs n'ayant jamais

eu de bon maréchal-ferrant ; il lui présente Fi-ançois

Boudi'ain, natif du même bourg, âgé de 16 ans, pour êti'c

envoyé à l'école vétérinaire. XVIII» s. — Lettre de M. Bénin

à M. d'Agay, lui demandant pour les écoles vétérinaii'es

des écliautillons de charbons de terre de toutes les mines

de sa généralité. Compiègnc, l»"' août 1771. — Rapport

des numéi'os insérés dans la caisse adressée au ministre et

explication des qualités de charbon des mines qui sont

exploitées en Boulonnois par M. le comte Dcsandrouins,

chambellan de L. L. M. .M. impériales et royales aposto-

liques. XVlll» s. — Lettre de M. de Beltei'i'e à

.M. d'Agay, lui disant « qu'il n'y a pour le présent

d'autres mines à charbon en extraction dans le Bou-

lonnois que celles exi)loitécs pai' M. Desandrouins et

celles que le sieur Bi'unet fait exjjloilcr pour le compte de

M. de Fontauieu. » Il avait chargé M. d'Homincthun ciui

est à la tête des extractions de M. Dcsandrouins de lui

procurer les échantillons et les renseignements demanih''s

par le ministre sui' ces deux mirics, le sieur Brunet étant

.son beau-frèi'e. 11 n'a leçu de renseignements et d'échan-

tillons que pour la première elles lui envoie. Boulogne

26 août 1771. — Adresse des officiers municipaux de

Guines à .M. d'Agay, lui demandant un .secours di-

200 livres sur l'octroi de 24 s. du Calaisis, pour aider

Doniini(]ue Maillard, natif de cette ville, ancien élève de

l'école de Lyon, à s'établir à Guines ou à Calais. Guines,

1 1 novembre 1772. — etc.

c. 61. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

lîîS. — Ecoles vétérinaires. — Adresse des officiers

municipaux de Guines à M. d'Agay, intendant, pour le

remei'cier des 543 livres qu'il a bien voulu accorder

à Dominique Maillard pour l'aider à s'établir. Guines,

13 janvier. — Lettre de M. Dudo.^ à M. d'Agay,

pour lui accuser réception des oi3 livi-es accordées au sieui'

Maillard et manifeslaiit « qu'on aura lieu d'être content de

cet ariistequi s'est jusqu'à présent bien comporté el qui a

traité avec succès des bestiaux attaqués de différentes

maladies.» Calais, 19 janvier. — Lettre de M. d'Agay à

M.M. de Branlicourt cl de Villecbollcs, leur disant que

depuis qu'une nouvelle école vétérinaire avait été établie à

xVIlbrt, il n'avait eu qu'à se louer des élèves qu'il y avait

placés, tandis que, tant qu'on avait dû envoyer les élèves

à l'école de Lyon, l'éloignement avait empêché les jeunes

gens capables de s'y présenter. Il leur demande un jeune

homme de leur département, âgé de 14 à i-î ans, pour être

envoyé à l'école d'Alfort, promettant de poui'voir à ses

dépenses et de l'encourager. Paris, 28 février. —
Engagement pi'is par Loui.s-CIaude Auger, s'il est admis à

l'école vétérinaire, de venir s'établir après son cours

d'études en tel lieu de la province que l'Intendant

jugei-a à propos pour y exercer son art. Saint-Quentin,

9 mars. — Extrait de l'acte de baptême de Philippe-

Benjamin Peli'iny. Bi'ancourt, 12 mai 17o6, délivré le

22 mars 1773. — Certificat de bonne vie el mœurs

de Petriny délivré par les curé, maire et échevins de

Brancoui'l . 21 mars. — Supplique de Petriny à

.M. d'Agay, à l'effet d'être admis à l'école vétérinaire.

Brancourt, 21 mars. — Présentation pour l'école vétéi'i-

uaire par M. de Villecholles de Louis-Claude Auger, natif

de Dallon, près de Saint-Quentin, âgé de l.j ans environ

«M. .Margerin, lieuteuant-ci'iminel en cette ville, s'inté-

resse beaucoup à ce jeune homme » et de Philippe-

Benjamin Petriny, âgé de 16 à 17 ans ic pi'i''senté par

M. d'Origny, président en l'élection. » Saint Quentin,

2i mars. — Lettre de M. d'Agay à M. de Villecholles,

riuformant que sur les deux candidats par lui présenté, il

a lait choix de Louis-Claude .\uger, qui exerçant déjà la

pridession de maréchal, aura plus de facilité à suivre les

cours de l'école. Parus, 7 avril. — Lettre de M. de Ville-

cholles à M. d'Agay, lui envoyant Auger et lui demandant

de vouloir bien subvenir aux Irais de sa loute, la mère de

ce jeune bommi' ('tanl hors d'i'tat de les supporter. Saint-

I
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Quentin, 1 i aviil. — Signalement de Louis-Claude Auger.

Amiens, ^1 avril. — Lettre de M. d'Agay à M. de Vilie-

cliolles, le priant de faire dire au nommé Lambert

Gloire qui s'était présenté pour recelé vétérinaire

qu'il ne peut l'admettre, ayant déjà fait choix d'un autre

sujet. Paris, 22 avril. — Requête à M. d'Agay de Louis-

Claude Auger qui, envoyé par lui ii l'école d'Alfort s'en

est vu refuser l'entrée faute de place vacante, lui rappe-

lant la promesse qu'il lui a faite de l'y renvoyer dès qu'il

sera possible. 2i septembre. — Lettre de M. d'Agay à

M. de Villecliolles, le priant d'envoyer Auger avec

ses pièces d:ins les bureaux de l'Intendance pour

qu'il puisse être de là dirigé sur l'école d'Alfort avec un

jeune homme de l'élection de Doullens. Paris, 2i octobre.

— Envoi par M. Le Senne, snbdélégué à Doullens, de Jean-

Baptiste Leguay, admis à l'école d'Alfort. Doullens,

20 octobre. — Soumission et signalement dudit Leguay.

Doullens, 29 octobre. — Soumission de Louis-Claude

Auger. Sainl-Queniln, 31 octobre.— Signalement d'Augcr.

i noveuibi'e. — etc.

RDIE. — ÉPIZOOTIES. 29

C. 65. (Liasse. 5 pièces, papier (1 plan).

t'S'Si. — Écoles vétérinaii'es. — Adresse des officiers

municipaux de Guines à M. d'Agay, intendant, lui repré-

sentant que, après les sacrifices qu'ils ont faits pour l'ins-

truclioîi du sieur Mailliard à l'école vétérinaire d'Alfoi't,

après qu'on lui eut accordé la commission de garde des

haras, après que, sur la demande de celui-ci ils lui avaient

avancé laconsti'uclion d'une forgeavec un logement et un

jardin, construction qui avait coiué 1308 livres 3 sols,9 de-

niers, cl dont ils n'avaient été remboursé que des 5iO livres

dont l'Intendant avait bien voulu le gratifier, ledit Maillard

avait disparu depuis deux mois et venait de leur faire dire

qu'il était placé chez M. le marquis de Voyer d'Argenson

en sa terre des Ormes en Poitou. Ils demandent

(|ue eux et les autres créanciers soient remboursés

sur la vente on la location de ladite forge, ou sur

le domaine, auquel cas la forge pourrait être conservée

pour nu autre élève de l'école vétérinaire. Guines,

août. — Plan et élévation de ladite forge. — .Mé-

moire sur lii requête précédente, concluant à ce qu'on

paie les avances faites pour ladite forge sur les deniers

provenant de la location des communes de Guines, et à ce

que le nommé Lamanière qui est sur le point de sortir de

l'école y soit placé. 23 octobre. — etc.

C. 6G. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

177â-13;6. — Écoles vétérinaii'es. - Supplique des

syndic et principaux laboureurs de la paroisse de

Ravcnel, élection de .Monldidier, à M. d'Agay, inten-

dant, pour le prier de vouloir bien agréer pour l'école

vétérinaire, le nommé Charles Benoit fils, petit-fils, arrière-

petit-fils des maréchaux de la paroisse. Présentée par

le marquis de Guermande, seigneur dudit lieu Ravenel,

18 février 1775. — Avis favorable de M. Marlinot, pour

l'admission dudit Benoit. Montdidier, 7 mars 1775. — Lettre

deM.Bourgelat à M.d'Agay.pour lui dire qu'il peut envoyer

des élèves à l'école d'Alfort en tout temps de l'année, mais

que les termes pour le paiement de la [leusion sont fixés au

30 juin et au 31 décembre. Alfort, 2 mai 177o. — Extrait

de l'acte de baptême de Charles Benoit, Ravenel,

1" septembre 17o6, délivré le i février 177o. — Soumis-

sion passée par-devant MM" Gravel et Brajeux, notaires

i-oyaux au bailliage de .Montdidier, par Charles Benoit,

maréchal -ferrant à Ravenel et Marie-Catherine Gautier sa

femme, s'engageant à faire rester à Ravenel leui' fils Charles

Benoit après qu'il aura terminé ses éludes à l'école vétéri-

naire d'.\lfort, pour y cxercei' la profession de maréchal-

ferranl. Ravenel, 23 mars 177a. — Signalement de Charles

Benoit, li mai 177o. — Letli'e de M. Bourgelat à

M. d'Agay, lui envoyant les notes des nommés Auger,

Legay, Leiièvre et Maillar.i, élèves de la généralité

d'Amiens, à l'école d'Alfort et lui annonçant son intention

d'en user de même tous les six mois. Alfort, 19 octobre

1775. — Notes des mêmes élèves « le premier suit

actuellement son dernier cours d'anatomie. La noie du

directeur porte qu'il est très-polisson, enfant, et qu'il faut

le tenir constamment aux arrêts, parcequ'autrement il ne

ferait rien. » Alfort, 30 décembre 1775. — Notes des

mêmes élèves. Paris, 11 avril 1776. — etc.

c. 67. (Liasse.) — 4 pièces, papier (1 imprimée).

1776-1777. — Écoles vétérinaires. — Lettre de

M. Bourgelat h M. d'Agay, intendant, lui envoyant

le brevet du nommé Joseph -Augustin Desbaris que

M. le marquis de Gouiriers a fait élever à ses frais

à l'école vétérinaire dWlIort, pour qu'il le remette à

ce jeune homme. Alfort, 2i août 177G. — Lellre de

.M d'Agay à M. de Fiéville, le pi-iant de pi'é\ enir le nommé
François Boudrain, de Lihons, qui s'était |irésenlé pour

l'école vélérinaii'c, (juil est disposé à l'y faire admettre dès

qu'il y aura une place vacante, l'engageant en attendant à

s'exercer à la ferrure et Ji l'écriture. 7 avril 1777. —
« Règlements pour les écoles royales vétérinaires de

France » (iinpr. 1 vol. 253 p. in-8°, Impr. Roy. 1777J.

— etc.

c. 68. (Liasse.) — 21 pièces, papier (20 imprimées).

I7I1-I7GS. — Épizooties. — Lettre do M. Ues-

maivlz à .M. île Bernage, inlemlaul, au sujet de la maladie
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qui l'ègiic sur les bestiaux, et lui prescrivant d'établir des

eiilrepôts où seront viaités ceux qui entreront dans sa

province. Fontainebleau, 12 scplenibre 1714. — Ordon-

nance de M. de Bernage, établissant lesdils entrepôts.

Amiens, 28 septembre 1714 ;impi'- afficbe\ - Ordon-

nance de M. Cbauvelin, inleiidaiit, prescrivant des

mesures à prendre dans une épizo die qui ré.^nait alors

dans la généralité Doulleus, 23 juillet 1723 onipr.unidie).

« Mémoire sur la maladie des bêtes à cornes et les

remèdes qu'on propose pour leur gucrison. » impr. 3 p.

in-4\ Amiens, 17 i4). — » Arrêt du Conseil d'Éiat du Roi,

portant règlement par rapport à ce qui doit être observé

pour les bestiaux. . 14 mars 174o (impr. 4 p. iu-4".

Impr Roy. 1743). — Arrêt du Parlement, prescrivant des

mesures à pi-endre pour une épizootie qui régnait alors

dans la généralité de Paris. 24 mars 1743 [impr. 4

p. iu-4> Amiens). — Ordonnance de M. Cliauvelin,

prescrivant des mesures à prendre dans chaque paroisse

pour une épizootie qui régnait alors en Picardie. Amiens,

23 avril 1743 (impr. atfiche). — « Manière de préserver

le bétail sain <le la maladie contagieuse par dilTéientes

précautions et par un remède spécifique qu'on peut

employer avec succès dans les lieux où elle règne et dans

ceux qui en sont voisins, trouvé par le sieur Nicole, doc-

teur eu médecine de la faculté de Montpellier et agrégé en

celle de Besançon. » 13 juillet 1746 (impr. 4 p. in-fol.).

« Instruclion sur les remèdes et précautions à employer

dans les lieux suspects ou infectés par la maladie des

bêtes à cornes. » 1760 (impr. alTiebe). — État des

animaux malades de l'épidémie de Meysieu en Dauphiné,

traités par les élèves de l'école vétérinaire. 1762 (impr.

placard). - « Observations sur la maladie qui a attaqué

les bestiaux dans plusieurs provinces de France, et remèdes

éprouvés contre celte maladie. « Juin 1763 (impr. 7 p.

in-4'', Impr. Roy. 1763). — « Avis sur une maladie qui

a attaqué un grand nombre de bestiaux à cornes dans

différentes provinces du Royaume. » 1763 (impr. 6 p.

in-i% Amiens, 1763). — «État des différents endroits et

liste des propriétaires chez lesquels se sont transportés les

élèves de lécolc royale vétérinaire de Lyon poui' y traiter

pendant les mois de juin et juillet et dans les premiers

jours du mois d'août de celle année plusieurs maladies

épidémiques. s (impr. 3 p. iu-i°, supplément aux affiches

de Lyon du 7 septembre 1768). — etc.

C. 69. (Liasse.; — 11 pièces, papier.

iJ7©. — Épizoolies. — Lettre de M. de Belterrc h

l'Intendant au sujet des mesures à prendre de concert avec

la municipalité de Boulogne contre la maladie qui s'est

SOMME. — SÉRIE C
manifestée sur les bêtes à conies dans la cbàtellenie de

Bergues. Boulogne, 27 mai. - Lettre de l'abbé Terray à

à l'Intendant, lui pi'cscrivant des mesures à prendre au

sujet d'une maladie contagieuse sur les bêtes à cornes,

régnant en Angleterre, en Irlande et dans la Flandre

Hollandaise et Autrichienne. Versailles, 16 septembre. —
Ordonnance du subdél. gué de Boulogne, prescrivant

des mesures préventives contre la maladie des bêtes à

cornes. Boulogne, 21 septembre. — Envoi et exposé des

motifs de ladite ordonnnui'e par M. de Bellerre à l'Inten-

dant. Boulogne, 22 septembre. — Nouvelle leltre de l'abbé

Terray à l'Intendant au sujet de la maladie des bêtes à

cornes. Versailles, 30 septembre. — Comjitc rendu de

l'état de la maladie sur les bêtes à cornes et des mesures

à prendre pour la combattre par M. de Belterre à l'Inten-

dant. Boulogne, I" octobre. — « De par le Roi, avis sur

ce qui est à observer dans le gouvernement de Boulogne

pour la vente des bêtes à cornes aux foires et marchés de

la présente année », par M. de Belterre, subdelégué.

Boulogne, 8 octobre. — « Réflexions et observations sur

la maladie qui vient de se manife>ter dans le gros bétail à

Gueuips, village du Calaisis, les 3, 6 et 7 octobre 1770 »,

par Heiii'i-Abraham-Louis Froissart, docteur en médecine,

l" médecin pensionnaire de la ville de Calais, et .\ntoine

Martin, chirurgien pensionnaire et lieutenant du l" chi-

rurgien du Roi an même Ueu. Id. au 10 octobre. — Lettre

de M. de Belterre à l'Intendant, pour lui rendre compte

des faits qui se sont passés au marché d'Hucque-

liers le 17 octobre et à la foire de Desvres le 19 du même

mois, à la suite des mesures prises au sujet de la maladie

sur les bêtes à cornes. Boulogne, 27 octobre. — Leltre de

M. Duflos à rinlendanl, au sujet de l'opposilion faite

par les officiers municiiiaux de Guines aux mesures prises

par ceux de Calais pour arrêter les progrès de la maladie

des bêtes à cornes. Calais, 30 octobre. — Plan curatif

contre la maladie régnant sur les bêles à cornes dans le

Calaisis. Calais, 30 décembre.

C. 70 (Liasse.) — 30 pièces, papier (iO imprimées).

1770-1776. — Épizoolies. — Mémoire sur le traite-

ment des maladies épizootiques (impr. 19 p. in-4%Impr.

Roy. 1770). — « Arrêt du Conseil d'Kiat du Roi qui

indique les précautions à prendre contre la maladie

épidémique sur les bestiaux du 19 juillet 1746. » (impr.

10 p. iii-4", .\miens 1770). — « .Mémoire sur la maladie

qui s'est manifestée dans la ferme du château d'Henneveux»

par le sieur Didnée, exjiert. Buuliigne, 12 février 1771. —
« Mémoire du sieur Maillart, élève de l'école vétérinaire de

P.uis, sur la maladie épizootique ou épidémique qui règne

actuellement sur les bôtes à cornes dans les élections de
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Fi^ronne et Saint-Quentin de la généralité d'Amiens. "(iinpr.

Op.in-4",Amiens 1773) —«AmH du Conseil d'État du Roi

([ui, eu ordonnant rt\écution de celui du 18 décemlji'c

177i, prescrit de nouvelles dispositions pour arrêter les

progrès de la maladie épizootif(ue sur les bêtes h cornes. »

30 janviei' 17"o (inipr. 3 p. in-4°, Inipr. Roy. 177o).

— Lettre de M. Turgot à M. d'Agay, intendant, l'infor-

mant que la maladie sur les bêtes à cornes qui règne en

Guyenne vient d'éclater en Normandie, et lui demandant

divers renseignements sur les épizooties précédentes en

Picardie, afin qu'il puisse faire prendre les mesures pré-

ventives convenables. Versailles, 18 février 1775. —
Procès-verbal de la maladie épizootique qui lègne au

village de Louches, gouvernement d'Ardres, dressé par

Charles Garnier, vétérinaire. 9, 12 octobre 1773 — Lettre

de M. Turgot à M. d'Agay, lui envoyant des exem-

plaires d'un arrêt du Conseil d'État qui accorde des

gratifications pour raison des chevaux et nuilels atteints

de la maladie épizootique. Paris, 10 novembre 1773. —

•

« Mémoire sur les maladies contagieuses du bétail »

(impr. Sâ-U p. in-4'',Impr. Roy. 177o). — « Instructions

et avis au'v habitants des provinces méridionales de la

France sur la maladie putride et pestilentielle qui détruit

le bétail, publiées par ordre du Roi » (irapr. l^S p. in i°,

Impr. Roy. 1773). — « Instructions sur la manière de

désinfecter les étables où il y a eu anciennement des

bestiaux attaqués de l'épizootie, par M. Vicq d'.\zyr. »

Pâi'is, IGjanvier 1776(impr. 3 p. in-i°, lm|ir Roy. 1776).

— « Copies de lettres écrites à iM. Bourgelat par les

nommés Desbarts, Repiton et LeGoiilon » au sujet d'une

m:iladie épizootique dans le Calaisis. lli, 17, 2o janvier

1770. — « Projet d'un arrêt du Conseil d'État du Roi

relativement aux maladies contagieuses des bêtes à cornes.»

1777. — Lettre de M. Bourgelat à M. d'.\gay, lui envoyant

ledit projet d'arrêt, avec un imprimé sur le même sujet.

Paris, 13 février 1777. — « Oi'donnance à M. l'Intendant

qui enjoint à tous propriétaires de bestiaux qui seront

attaqués de maladies épiznotiques, d'en faire la déclaration

sur-le-champ au syndic de la paroisse ou au commandant

du poste le plus voisin à peine de 300 I. d'amende et de

prison. » lo septembre 177!) (impr. afficlu'). — etc.

C. 71. (Liasse.) — 21 plocps, papier (17 Imprimées).

17)40-11X3. -- Epizooties. — (( Du Cla\cau »

(impr. 7 p. in-8», Impr. Roy. 1781). — Letti'e de .M. ,loly

de Fleury à M. d'Agay, intendant, lui envoyant le précé-

dent mémoire. Paris, 12G août 1781. — « Oi'donnancc de

M. l'Intendant de la généralité de Picardie, concernant les

maladies épizootiqucs sur les bestiaux. » 30 avril 1782

(imj)r. affiche). — « Description et traitement du charbon

ARDIE. — EPIZOOTIES. 31

dans les animaux par M. Chabert, directeur et inspecteur

des écoles royales vétérinaires etc » (impr. 27 p. in-8%
Impr Roy. 1780). — Lettre de M. Mdin à M. d'Agay,

intendant, lui envoyant le précédent imprimé. Paris,

28 janvier 1783. — « Instructions aux élèves des

écoles royales vétérinaires établis ou députés dans les

provinces pour traiter les maladies épizootiqucs. » XVIII» s.

— (1 Mémoire et réflexions sur la stérilité des vaches. »

WliPs. — « Méthode pour la guêrison des bestiaux. »

XVIII» s. (impr. 4 p. in-8°, Amiens). — « Traitement

pour la maladie des bêtes à cornes », jiar M. Boyer,

médecin ordinaire du Roi. XVIII» s. (impr. affiche). —
Il Remèdes pour préserver et guérir les chevaux et bestiaux

attaqués de maladies contagieuses, suivant les dififérentes

expériences qui en ont été faites par M. Hermont, médecin

du Roi et docteur régent de la faculté de médecine de

Paris, en plusieurs provinces, par oi'dre de Sa -Majesté. »

XVIII' s. (impr. 8 p. in-4°). — n Remède éprouvé avec

succès contre la maladie qui règne sur les bestiaux. .>

XVIITs. (impr. placard). — etc.

c. 72. (Liasse.) — 83 pièces, papier.

lïSl-fSSS. — Épizooties. — Lettre des officiei's

municipaux d'Amiens à rinlendant, l'informant qu'une

maladie épizootique règne depuis quelques mois à Bussy-

les-Daours, lui demandant l'autorisation de rendi-e une

ordonnance de police préventive. Amiens, 30 juin 1781.

— Réponse de flntendant aux officiers municipaux

d'Amiens, les informant qu'il va envoyer un vétérinaire à

Bnssy-les-Daours, et les autorisant à rendre l'ordonnance

de police Amiens, 3 juillet 1781. — Procès-verbal de

visite à Bussy-les-Daours par le sieur Legnay, vétérinaire.

9 juillet 1781. — Lettre de M. Ducastel à rintendant,

au sujet de l'épizootie de Bussy-les-Daours. Amiens,

10 juillet 1781. — État de la maladie dite le claveau qui

règne sur le troupeau de la paroisse de Cagny, par le sieur

Legnay. 28 juillet 1781. — Lettre du sieur Legnay à

l'Intendant au sujet du claveau qui règne sur les troupeaux

de Boves, Cagny, Fouencamps et du Paraclet des Champs.

Boves, 8 août 1781. — Lettre de l'Intendant au sieur

Leguay, rinformant que sa présence n'étant plus néces-

.saire k Boves cl aux environs, il peut retourner dans sa

résidence et lui fournir l'état desjournées ([u'il a employées.

.Vniieus, 10 août 1781. — Lettre du sieur Leguay à l'In-

lendant, lui lendant compte des soins qu'il a donnés dans

l'épizootie de Roves et des environs et lui envoyant l'élal

des journées qu'il a employées. Amiens, 18 août 1781. —
Requête des syndic et communauté de Kluy à l'Intendant,

k l'elîel d'obtenir un secours dans une maladie (|ui règne

sur les bêtes à cornes de leur paroisse. 3 juillet 1781 .
—
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Procès- verbal de visite ù Fluy par le sieur I^eguay, vt-téri-

uaire. 11 juillet 1781 M. à Fréeliencourl, 19 juin

1782. — Lettre de M. Joiy de Fleury à M. d'Agay,

l'informant que M. Chabert, directeur de l'école royale

vtHérinaire approuve le traitement adopté par le sieur

Leguay pour l'upizootie de Frécheiicourt. Versailles,

8 juillet 1782. — Bulletin de l'épizootie régnant à Bonnay

près de Corbie, par Jean-Baptiste Leguay, vétérinaire à

Doullcns. 27 décembre 1783. — Letfre du sieur Leguay

à M. Le Senne, subJélégué à Doulleiis, au sujet de

l'épizootie de Bonnay. Bonnay, 22 juillet 178i. - Lettre

de M. Le Sjuuc à l'Intendant, lui envoyant la précé lente

lettre. Doullens, ^2^2 juillet 178i. — Lettre du sieur Legua\

à l'Intendant, sur le même sujet. Bonnay, 24 juillet 178 i.

— Lettre du sieur de la Haye, informant que la maladie

existant à Bonnay est apparue à Vaux-sous-Corbie et

demandant des mesures préventives. Vaux-sous-Corbie,

18 août 1784. — Lettre de M de Sauvigny à M. d'Agay,

l'informant que le traitement adopté par le sieur

Leguay dans l'épizootie de Bonnay a été approuvé par

M. Cliabei-t, directeur de l'école d'Alfort, et le priant

« de recommander à cet élève d'être en correspon-

dance suivi j et de rendre compte à M. Chabert de tout

ce qu'il t'ait puur combattre avec succès cette maladie. »

Paris, 2:2 août 1784. — Lettre du sieur Leguay à l'Inten-

dant, lui rendant compte de l'état de la maladie de Bonnay.

Bonnay, 27 août 1781. — IJ. 1" septembre 1784. —
Id. 7 septembre 178i. — Id. 16 septembre 1784. —
Requête des prévôt, écbevin et communauté de Flixecourt

tendant à ce que les pi'opriélaires victimes de la maladie

du fou qui attaque chaque année les chevaux de leur com-

munauté soient déchargés de la taille. 19 septembre 1783.

— Lettre de l'Intendant au sieur Leguay, vétérinaii'c,

le priant de se transporter à Flixecourt pour visiter les

animaux atteints de la maladie du feu. Amiens, 29 seji-

tembre 1783. — Certificat de visite à Flixecourt par le

sieur Leguay. 4 octobre 1783. — Lettre de M. Melin

il M. d'Agay, l'informant que .M. Chabert à qui il

a communiqué le mémoire du sieur Nocq sur la

maladie épizootique régnant à Laneuville-le-Bernard croit

que celle maladie est le charbon, et lui envoyant de nou-

veaux exemplaii'cs du traili; de celui-ci pour le traitement

de cette maladie. Paris, I" juillet 1783. — « État de la

maladie épizootique dont ont été attaqués les moutons de

la paroisse de Laneuville-le-Bernard », par le sieur Louis

Nocq, vétérinaire à.Vmiens. 1783.— Lettre de .M Derveloy à

rinicndant, lui envoyant ledit état. Amiens, 17 juillet

1783. — Lctlre de .M. Bonnet, procureur liscal, à

M. Pncellc, subdélégué à Montdidier, l'informaiit (|iie le

claveau vient d'éclater jtarrni les moutons de la paroisse de

SOMME. — SÉRIE C.

Ressons, et lui demandant des secours. Ressons,

3 novembre 1783. — « État des moutons, brebis et agneaux
attaqués de la maladie du claveau suivant qu'elle a été

constatée par le procès-verbal des ofGciers delajuslice

dudil lieu du 6 novem'.jre 1783 et celui du sieur Nocq,

élève de l'école vétérinairj, des 7, 8 dudit mois r, . 1783—
Lettre de M. Pacelle à l'Intendant lui rendant compte des

progrès de la maladie épizootique de Ressons et lui

demandant des remèdes. Montdidier, 12 novembre 1783.

— Lettre de .M. Pucelle à l'Intendant, lui rendant compte

de l'état et du traitement de ladite maladie. Montdidier,

18 novembre 1783. — État des journées employées et

autres frais faits par le sieur Nocq, pour le ti^aitement de

ladite maladie. 8, la janvier 1784. — Lettre de M. de Ver-

gennes à l'Intendant, l'autorisant à prendre 1027 livres sur

les fonds libres de la capitation, pour payer les frais du

traitement de ladite maladie. Paris, 6 avril 178i. — Lettre

de M. Melin à M. d'.Vgay, l'informant que dès qu'il

aura reçu le rapport du vétérinaire qu'il a chargé

d'étudier la maladie épizootique qui règne à Rozières, il

fera faire la consultation qu'il désire être faite par les

professeurs de l'école vétérinaire. Sauvigny, 20 septembre

1783. — Rapport du sieur Leguay, vétérinaire, sur la

maladie épizootique qui règne à Rosières et à Mébaricourt.

Rosières, 21 septembre 1783. - Id. 28 septembre 1783.

Certificat de visite par le sieur Leguay, vétérinaire, à

Rainelieval où régnait une maladie sur les porcs.

o juillet 1784. — État des journées employées par le sieur

Le;iuay au traitement de ladite maladie. Doullens, 7 juillet

1784. — Lettre de M David à l'Intendant, l'informant

que le syndic de Montigny-Nempont est venu le prévenir

qu'une maladie venait d'éclater sur les bestiaux de sa

paroisse. Montreuil, 19 juillet 178o. — Certificat de visite

des bestiaux malades à Montigy-Nenipont par Pierre

Garbe, maréchal au Chaussoy et .loseph Cry, maréchal

à Nempont. Montigny, 20 juillet 1783. — Re(inête des

habitants de Boves au suiet de l'épidémie qui règne sur le

troupeau de Longueau, tendant à ce que le leur soit visité.

Amiens, 28 juillet 1786. — Lettre de M. Derveloy à

l'Intendant, au sujet de l'épidémie qui a éclaté sur le trou-

peau de Boves et demandant que le sieur Doublet y soit

einnyé. Amiens, 2!) juillet 1786. — Pi'ocès-verbal de

visite du troupeau de Boves par le sieur Louis Nocq,

vétérinaire à Amiens o août 1786. — Lettre de M. Necker

à l'iiitend.iiit an sujet de l'i'iiiznotie de Boves. Paris,

17 août 1786. — Procès-verbal de visite du lroii|)eau do

Riivos par le sieur Louis Noccj I" soplombro 1786. —
Id. 18 .septembre 1786 — 1,1. 28 seiUoiiibre 1786.—

Procès-verbal de visite à Ilangest-sur-Somme où régnait

une maladie sur les bêles îi cornes, par le sieur Leguay,
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vétérinaire. lO août -1780. — Requête lies syndic et

habitants de Vers près Amiens, disant (jue les ânes et bêtes

de somme de leur paroisse sont attaqués de la gale, et

demandant un secours. 3 août 1786. — Certificat de

visite aux animaux atteints de la gale à Vers près Amiens

par le sieur Louis Nocq, vétérinaire. — Id. aux bêtes à

cornes atteints d'une maladie épizootique à Ailly-sur-

Somme 29 août 1787. — Id. "23 septembre 1787. —
Procès-verbal de ti'aiteinent des animaux malades à

Hanganl, Hourges et Marcelcave par le sieur Louis Nocq,

vétérinaire. 1^ juillet 1787. — Certificat de visite des

animaux atteints du claveau à Lamolte-en-Santerre, par le

sieur Louis Nocq, vétérinaire. 9 octobre 1787. — Requête

des syndic et principauK habil.uits de Lamotte-en-Santerre

à l'Intendant, demandant un secours. 10 octobre 1787. —
Certificat de visite à Lamotte-en-Santerre par le sieur

Louis Nocq. 20 octobre 1787. — Id. 19 novembre 1787.

— « État de la maladie épizootique qui a attaqué le trou-

peau de la paroisse d'Abancourt-Wai'l'usée, à commencer

du 16 septembre 1787. » Abancourt, 30 janvier 1788. —
« Étal de la maladie épizootique qui a attaqué le troupeau

de la paroisse de Lamotte-en-Santerre. » 29 janvier 1788.

« État des médicaments fournis selon les ordonnances de

M. le comte d'Agay, intendant de Picardie, pour la

maladie épizootique qui a i-ègné aux villages de Lamotte

et Warfusée. Jean Laposloile, ai)Olbicaire du Roi. » 1787.

- Lettre de M. Gorjou de Verville à l'Intendant, l'infor-

mant que la maladie dite la clavelée vient de se déclarer

à Pucbevillers. Raincheval, 2 octobre 1787. — Certificat

de vi-site du sieur Louis Nocq, vélérinaire, délivré jiar le

sieur Tliuillier, syndic de Pucbevillers. Pucbevillers,

6 octobre 1787. — Lettre du sieur Leguay, vétérinaire, à

l'Intendant, lui rendant compte de l'état et du traitement

de la maladie épizooticiue de Pucbevillers et Hérissart.

Pucbevillers, 6 octobre 1787. — M. Hérissart, 1 1 octobre

1787. — Id. Hérissart, 16 octobre 1787. — Id. Pucbe-

villers, 22 octobre 1787. — Id. Pucbevillers, 27 octobre

1787. — Id. Pucbevillers, 3 novembre 1787. — Lettre

de M. Santeri'cà l'In'endant, au sujet de ladite maladie.

Doullens, 25 oclobi'e 1787. Lettre de M. Sanlerre

l'Intendant, au sujet de la contravention faite par le

domestique d'Antoine Renard, inarcliand de moulons à

l'uclicvillers, h la défense faite par le sieur Leguay de

laisser sorlii' les bêles à laine de cette paroisse. Doullens,

6 novembre 1787. — Certificat de visite aux animaux,

atteints du claveau à Rosières, |)ar le sieur l^ouis Nocq,

vétérinaire. 11 novembre 1787. — Ordonnance de l'Inten-

dant,commetlant le sieur Nocq, vétérinaire, assisté de deux

cavaliers de la maréchaussée, afin de se transporter chez le

sieur Lcsage, habitant do Rosières « pour lui demander

de par le Roi, ce que sont devenus ses 26 moutons qui

étaient attaqués de la maladie du claveau » et pour désin-

fecter son étable. 30 novembre 1787. — Rapport du sieur

Louis Nocq, vétérinaire, sur la maladie du clavcni ayant

régné à Camon. 20 mai 1788. — Lettre de M. David à

l'Intendant, l'informant que M. le baron de Torcy est venu

l'avenir qu'une maladie épizootique venait d'éclater à

Quend sur les bêtes à cornes. Montreuil, 30 novembre

1788. _ ,1 Description de la maladie qui attaque les

chevaux de Bellicourt en Vermandois. » XVIIP s. — etc.

C. 73. (Liasse.) — 20 pièces, papier (19 imprimées).

l'îaO-l'ÎS'î. — Épizooties. Morve. — Ordonnance

de M. Cbauvelin, intendant, rendue en exécution d'une

oi'donnance royale qui prescrit une visite par les commis-

saires des guerres, subdélégués, maires, échevins, syndics,

etc. dans toutes les écuries des places, villes et lieux

d'étapes où les troupes tiennent garnison, pour les faire

nettoyer, visiter les chevaux soupçonnés de la morve et

faire abattre sur-le-ebamp tous ceux qui seraient déclarés

atteints de cette maladie. Amiens, 16 juin 1730 (impr.

afficbe). — Oiilonnance de M. Cbauvelin pour les chevaux

morveux. 17 janvier 1737 (impr. afficbe). — Id. 8 juin

1748 (impr. afficbe). — « De par le Roi, ordonnance de

M. l'intendant de Picardie, portant entre autres choses

condamnation solidaii'c h une amende de oOO livres contre

les nommés Caron, Wailly, Decaix, Niquet et Derain,

pour raison de mulets attaquas de la maladie de la morve.»

Pai'is, 10 mai 17r)0 (impr. affiche). — « De par le Roi,

ordonnance de M. l'intendant de Picardie, qui condamne

le nommé Deboulogne, marchand de chevaux à Liancourt,

en 500 livres d'amende, pour avoir exposé sur la place du

Marché aux chevaux de la ville de Roye le 29 seplembre

1779 et vendu au nommé Firmin Villet, laboureur à

Vrely, un cheval attaqué de la maladie de la moi've, et

à rendre et à restituer audit Villet la somme de |9 livi'es,

4 sols, à laquelle monte le prix de ladite vente. » Amiens,

13 octobre 1779 (impr. al'fiehe). — « De par le Roi,

ordonnance de M. l'intendant de Picardie qui condamne

solidaii'emenl en l'amende de 500 livres les nonnnés

Martin Cerbelle, cocher du sieur Descajeul, demeurant au

hameau de Capécure, paroisse d'Outrean en Roiilonnois, et

Antoine-François Casin, maréchal et ip.ai'chand de chevaux

demeurant à la Caliqne, paroijsc de Vieil-Moutiers, pour

avoir, par le premier, conduit et vendu le 18 avril dernier,

à la foire du bourg d'Huc(iucliers, une jument qui était

visiblement attaquée de la maladie de la morve, et par le

dernier, acheté ladite jument, qu'il a le 24 diidit mois

revendue au nommé Jean-Marie Cocqucrel, charretier,

demeurant en la paroisse de Desuresnes, quoiqu'il fût

5
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bien insli'uil de l'état de conlagioii dans lequel elle se

trouvait. Amiens, 26 mai 1781 (iiupr. afficlie). — « Arrêt

du Conseil ii'Eiat du Roi, poui' prévenir les dangers des

maladies des animaux et particulièrement de la morve. »

IG juillet 1784 (impr. ailiche). — Lettre de M. de Galonné

à l'Intendant, lui envoyant le précédent arrêt, lui recom-

mandant vivement de le faire mettre à exécution, et le

priant de l'instruire de ce qui aura été fait en conséquence.

Versailles, Il août 1784. — «De par le Roi, ordonnance

de M. l'intendant de Picardie, qui condamne en l'amende

de oOO livres le nommé François Tricolet, laboureur et

marchand de chevaux demeurant au village de Lachelle,

près Conipiègne, pour avoir conduit et vendu le 2:2 février

1786 sur le marché aux chevaux de la ville de Roj e, une

jument sous poil hai, qui était visiblement attaquée de la

morve. » 3 avril 1780 (impr. affiche). — (( De par le Roi,

ordonnance de M. l'intendant de Picardie qui condamne

en l'amende de oOO livres le nommé Jean-Baptiste Cayet,

roulier de Charleville, pour avoir attelé à ses voitures un

cheval qui était visiblement attaqué de la maladie de la

morve, et avec lequel il s'est rendu de Charleville à Amiens,

dans le cours du mois de mars 1786. » Il mai 1786

(impr. afnclie\ — « Ordonnance de M l'intendant de

Picardie qui condamne le nommé Augustin Marquis et la

veuve Alavoine, de Contalmaison, solidairement en

l'amende de oOO livres, pour avoir voulu soustraire aux

opérations des artistes vétérinaires, un cheval attaqué de

la morve ; leur fait défenses de récidiver sous telles autres

peines qu'il appartiendra ; et ordonne que l'arrêt du

Conseil du 16 juillet 178i sera exécuté suivant sa forme

et teneur. » 19 mars 1787 (iuipr. affiche). — etc.

C. 74. (Liasse.) — 12 pièces, papier -(5 imprimées).

1709-I737. — Subsistances. — « Difficultés propo-

sées par plusieurs des commissaires nommés par le Roi, en

exécution de la déclaration du 27 avril dernier. » 1709

(impr. 14 p. in-4°). — Lettre du maréchal de Villeroy à

M. de Bornage, intendant, lui envoyant un arrêt du Conseil

qui permet la sortie des grains hors du Royaume jusqu'au

30 aviil prochain, avec un questionnaire sur l'état de la

province sur le fait des grains et la culture des terres.

Paris, janvier 1710. — Réi)onse de l'Intendant au

maréchal de Villeroy, lui promettant de lui envoyer

chaque mois un état du prix des grains. Il va prendre tous

les éclaircissements nécessaires pour répondre aussi

exactement que possible au questionnaire qu'il lui a

envoyé. Amiens, I" février 1710. — i Mémoire conte-

nant plusieurs questions au sujet des grains, sur lesquelles

le Conseil souhaite avoir des éclaircissenirnls. » Klection

d'Ablje\ille, 1710. — Id. Élection d'Amiens. 1710. —

SOMME. — SÉRIE C.

Id. Élection de Doullens. I7l6. — Id. Élection de

de Péronne. 1716. — Id. Généralité d'.\miens. 1716. —
Ordonnance de M. Chauveliu, intendant, sur la (juanlité

de blé à foui'uir pour la ville de Paris. Péronne, l" sep-

tembre 1723 (impr. affiche). — » De par le Roi, jugement

rendu en dernier ressort par M. Chauveliu, conseiller

d'Etat, intendant de Picardie et d'Artois, et M.M. les officiers

du présidial d'Amiens, contre les nommés Nicolas François

dit Matelot, Jean du Groeq et Françoise Poulain sa femme

demeurants au bourg du Crotoy ; Jean Vacogne et Jean

Charlet, charretiers, demeurants au bourg de Rue; Pierre

et François Martel, demeurants au village de Favières
;

Jean Heurotte, dit Gallet, demeurant au village de Noietle;

Jean Macragh, irlandais, cavalier au régiment de Xugenl;

Jean-Baptiste Fourdrin, demeurant au bourg du Crotoy
;

Nicolas Hibou, dit Colin Cry, demeurant au village de

Quend ; le nommé Picard, du village de Noyelle, tous

accusés d'avoir pillé au Crotoy le vaisseau nommé le Saint-

Pierre chargé, par ordre du Roi, de blé pour Bordeaux. »

9 novembre 1729 (impr. affiche). — « Arrêt du Conseil

d'État du Roi qui peruict la sortie des grains de Picardie

pour l'étranger par le port de Saint-Valery. » 10 janvier

1736 (impr. affiche). — Oi'donnance de M. Ghauvelin,

portant défense d'exporter les grains de la généralité.

Amiens, 28 décembie 1737 (impr. affiche).

C. 75. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

t73B-t75l. — Subsistances. — « Apparences des

récoltes dans la suhdélégation d'Arras. » 1739. — Id. Sub-

délégation de Saint-Quentin. 1739. — Id. Subdélégation

de Béthune. 1731 — Id. Subdélégation de Boulogne. 1731.

c. 76. (Liasse.) — 16 pièces, papier (7 imprimées).

l'SAO-l^ei . — Subsistances. — Ordonnance de

M. Bidé de la Grandville, intendant de Flandres, relative

au commerce des grains. Lille, 6 février 1740. (impr.

4 p. in-4"). — Nouvelle ordonnance de M. Bidé de la

Grandville sur le même sujet. Lille, 16 octobre 1740.

—

Ordonn.ince de M. Chauveliu, intendant, sur le même

sujet. Arras, 11 décembre 17 iO. — « Mémoire pour

parvenir à la manière dont on estime devoir être fait pour

l'année 1740 le paiement des fermages et autres redevances

en grains dans les provinces de Picardie et Artois. Subdé-

légation de Péronne. » 17 40. — Requête au contrôleur

général par Antoine de Caumartin « olficier des laucon-

neries du cabinet du Roi, chargé de la part des villes de

Picardie de suivre au conseil l'oblention de l'arinenient

pour les colonies », à l'efl'et d'établir en Picardie une

entreprise de salaisons de boeufs et de porcs pour la marine.

19 mai 174i. — .Mémoire annexé à ladite reuuête. 1744.
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— Lettre île M. Cliauvelin au conli'ôleiir génc'ial, au sujet

(le la requête de M. de Cauniartiii, dont le projet lui

paraît devoir être avantageux à la province et à la marine.

Paris, 6 février 1743, — « De par les prévôt des

marchands et échevins de la ville de Paris, concernant le

commerce du blé pour la provision de Paris. » 16 décembre

1731 (impr. 2 p. in-^", 1731). — Ordonnance de

M. d'Invau, intendant, interdisant de vendre les grains

ailleurs que dans les ports, halles et marchés, i" juin 1737

(impr. 4 p. in-4° Amiens). — « Copie de la lettre écrite

par M. l'Intendant à ses subdélégnés le 10 janvier 1738 >

pour la répression des abus qui existent dans le commerce

des grains (impr. 3 p. in-4<'), — Lettre du sieur Baillet,

curé de Bayonvillers, à l'Intendant, au sujet du commerce

des grains. Bayonvillers, 23 mars 1761. - « État du

produit des terres es environs de Nesle et Chaulnes. »

Goussencourt, 18 juin 1761. — etc.

C. 77. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

fl^es. Subsistance>. — Lettre de M. de Courteille

à l'Intendant, lui envoyant la note des marchés dont les

subdélégués ne lui ont pas envoyé l'état du prix des grains,

le priant de « recommander à ces subdélégués ne ne plus

négliger do satisfaire à cet envoi avec la plus grande

exactitude, m Paris, 3 septembre 1762. — etc.

C. 78. (Liasse.) — 53 pièces, papier (1 imprimée).

IVfiS-fïfiA. - Subsistances. — Prix des grains,

pain et fourrages; état des récoltes dans les subdélégalions

d'Abbeville. — Amiens. — Boulogne. — Calais et Guines.

— Doullens. — llonldidier. — E'éronne. — Saint-

Quentin. — Dans la généralité d'Amiens. 1763. —
« Déclaration du Roi, portant permission de faire cii'cnler

les grains, farines et légumes dans toute l'étendue du

Royaume, en exemption de tous droits, même ceux de

péage. » Vei'sailles, 23 mai. 1763 (impr. 4 p. in-4°

Amiens 1764). — etc.

C. 79. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

I7GA. — Subsistances. — i'^lats des récultes dans les

subdélégalions d'Abbeville. — Amiens. — Boulogne. —
Calais. — Doullens. — Montdidier. — Péronae. — Saint-

Quentin. — etc.

c. 80. (Liasse.) — 6 pièces, papier (ô imprimées).

17G&-I767. — Subsistances. — a Supplément aux

journaux de l'agriculture, ilu commerce et des finances,

du mois de septend)re 1763. » .Mémoire sur le commerce

des grains, (impr. 12 p. in-12). - « Sentence du

bailliage de Péronne qui condamne la nommée Jeanne

Testard et autres femmes d'Harbonnières au bannissement,

pour s'être tumultueusement opposées à l'enlèvement et

transport de plusieurs sacs de blé qui étaient en magasin

audit lieu. 1) 3 juillet 1766 (impr. affiche). — « Manière

de préparer le riz. » (impr. placard. Amiens 1766). — etc.

c. 81. (Lia.sse.) — 8 pièces, papier.

17tiS. — Subsistances. — États des récoltes dans les

subdélégations d'Abbeville. — Amiens. — Doullens. —
Montdidier. — Péronne. — a Observations sur les récoltes

de 1768 » subdélégation de Saint-Quenlin. — etc.

C. 8-2. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1169. — Subsistances. — États des récoltes dans les

subdélégations d'Abbeville. — Amiens. — Boulogne. —
Calais. — Doullens. — Montdidier. — Péronne. — Saint-

Quentin. — Cii'culaire de M. d'Invau, intendant, à ses

subdélégués, leur demandant lesdits étals, leur recom-

mandant de faire les mêmes expériences que l'année

précédente. Compiègne, 23 juillet. — l.,ettre de M. Le Senne

à M. d'Invau, lui envoyant l'élat des récolles pour sa

subdélégalion, lui marquant que, bien que la récolle

pai-aisse assez satisfaisante, elle ne suffit cependant pas à

éteindre la misère produite par les deux précédentes et

demandant encore « une continuité de soulagement dans

les impositions, » Doullens, 16 aoiit. — État des pertes

particulières aarivées dans les paroisses de l'élcijlion de

Ponthieu pendant l'année 1768, qui méritent dimiiuilion

sur la taille de 1769. — etc.

c. 83. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

fiZO. — Subsistances. — Leltie de l'abbé Tcrray à

M. Dupleix, inlendant, le priant de faire savoii' à la \cuve

Ricol, de Saint-Valei'y, qu'on ne peut lui accorder la

restitution qu'elle a demandée des droits payés pour grains

destinés pour Brest, et qui ont été vendus forcément à

Guernesey. Paris, 16 janvier. — Lettre de rintciidant au

contriJleur général, lui accusant réception de l'arrêt du

Conseil qui fait délénse, attendu le prix auijuel se nionle

le blé dan» toutes Ic.'i pro\ jiiccs, de faire .sortir aucuns

grains, froment, seigle et orge du Royaume. Amiens,

26 juillet. — l'élat des apparences des récolles pour la

généialité d'.Vinicns. Juillet. — Lettre d'envoi dudit état

au contrôleur généi'al. « Comme la Picardie n'a d'autres

ressources que ses productions, il faudrait, ainsi que je

l'observe dans l'état, plnsicui's années ahondaiiles pour

rétablir l'aisance parmi ses habitants ; mais on ne iieul pas

encore à lieaucoup jurs se llallcr de voir cette abondance

dans les récoltes de cette année, et les conjectures que l'on
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|icut faire en ce nionient n'annoncent qu'un avenir triste

cl fàciieux. y> Il juillet. — Etat des aiiparenccs des

recolles pour la ;,'énéralilé. Septembre. — Lettre d'envoi

dudit état par l'Intendant au contr(Meur yéiiéral. Il pense

« que la subsistance est pleinenient assurée par la récolte

du blé de cette année qui est supérieure à celles des

années dernières. Malgré cela, cependant, il résulte de

tous les éclaircissements que j'ai pris, et il me paraît que

le produit de cette récolte ne répondra pas encore à ce

qu'on devait en attendi'e. . . Je manquerais à ce que je

dois à la vérité, si je vous faisais que l'épuisement est

grand dans touie la province et dans tous les ordres des

habitants... Il a été vérifié que des cultivateurs et des

propriétaires ont été obligés d'acheter des grains pour leur

subsistance et celle de leur l'aniille. . . Les manufactures

sont dans la langueur par le défaut de consommation :

les maladies épidéniiques se sont multipliées par les

mauvaises nourritures auxquelles le peuple a été obligé

de se réduire. . . Je ne pourrai absolument me refuser de

venir au secours de ces paroisses lors des départejnents

des tailles. . . La misère génér.ile ne peut pas permettre

d'augmenter les impositions de ceux, qui sont les moins

malheureux pour venir au secours de ceux qui le sont

davantage. » Il réclame les bontés du Roi en faveur de

sa province. 24 septembre. — Lettre de Jl . Uupleix au

contrôleur général, sur l'état de l'agriculture dans sa géné-

ralité, d'oii il résulte que bien que la récolte de l'année

présente soit inlinimeut supérieure à celle des années

précédentes, des secours et des diminutions d'impositions

sont encore nécessaires en considération des suites des

malheurs de celles-ci, la misère régnant presque partout.

Amiens, 23 octobre. — etc.

C. 81. (Liasse.) — 18 pièces, papier (3 iniiirimées)

ITfO-ITfS. —Subsistances. — « Arrêt du Conseil

d'Etal du Roi concernant le commerce des grains. »

23 décembre 1770. (iinpr. i ji. in-i" Impr. lîoy 1772).

— I^tat des a[iiiarences des récoltes pour la généralité

d'Amiens Juillet 1771. — Lettre d'envoi dudit état par

l'Intendant au contrôleur général, contenant divers rensei-

gnements sur l'état des récoltes, la température et le prix

du blé qui « continue toujoui'S d'être fort haut. » 1 1 juillet

1771. - Lettre de l'abbé Terray à M. Dupleix, intendant,

l'informant que de nombreuse contr.iventions se font à la

défense qui a été faite d'exporter les grains à l'étranger, et

le jM-iant de prendre toutes les mesures nécessaires |)our les

empCcher.Paris,9 septembre 1771.— Lellre de l'abbé Terray

à.M. Dujjlcix, rinlbrmant jue « iilu^ieui's récoltes consécu-

tives, médiocres dans une gi'ande partie du royaume, et

mauvaises dans plusieurs provinces ayant épuisé les sub-

sistances, le Roi est déterminé à ne iiermetire la sortie

des grains et autres denrées de consommation (|uc lor.sque,

par des récoltes abondantes, son royaume sera suffisam-

ment pourvu, » et lui demandant son avis sur le prix

auquel la sortie des grains cesserait d'être permise. Paris,

18 octobre 1771. — Circulaire de l'Inlendanl aux subdé-

légués en conséquence de la lettre précédente. Paris,

21 janvier 1772. — Réponse de .M. de Belterie. On peut

fixer le prix auquel l'exportation du blé cesserait d'être

permise à 8 livres par qniulal. « La misère est si gi'ande

depuis quelques années, que la cessation, ou du moins la

diminution considérable des travaux a forcé les ouvriei's de

diminuer le prix de leui's journées à mesure que celui des

grains augmentait, au lieu de se procurer une augmentation

proportionnée qui leur fit trouver leur subsistance dans

leurs salaires. Plusieurs sont sans occupation. Ou se trouve

également obligé d'accorder aux premiers quelques sup-

pléments pour les mettre en état de vivre et de pourvoir

à la subsistance des autres. » Boulogne, 27 janvier 1772.

—

Id. de M. Monsigny. La fixation faite jiar la déclaration

de 1764 est la plus avantageuse. Monlreuil, 27 janvier

1772. — Id. de M. Levavasseur. La fixation à 12 livres

10 sols est un pou haute. A 8 livres elle serait trop basse.

Breleuil, 29 janvier 1772. — Id. de M. Derveloy « Jamais

loi ne réunit plus de vœux que la déclaration de 1764, elle

devait changer la face de l'agriculture par l'exportation du

supertlu de nos grains, nous procurer l'or de l'étranger,

ranimer le commerce dans toutes ses parties, tout vivifier,

et porter l'abondance jusqu'aux cabanes du pauvre. Le

succès n'a pas répondu à l'atteule ; bientôt le prix des

grains, trop bas, sans doute en 1764, a rompu ses digues

et haussé sans boi'nes : les richesses nouvelles que le

commerce des blés a procurées sont restées dans un petit

nombre de mains : la masse du peuple a éprouvé dans

l'abondance les horreurs de la disette. ... La liberté du

commerce intéi'ieur ne doit, ce semble, soullrir d'entraves

que celles d'une sage police. Quoique l'on ait déclamé de

nos jours contre les lois proliibitives, elles pai'aîtront

nécessaires à quiconque connait le cœur de l'iiomme et son

penchant à abuser de tout.... Mais il est des temps heureux

d'abondance où le bien du commerce intérieur devient

insuffisant. Le droit des gens se joint à l'intérêt paiticulier

du Boyaumepour réclamer en ce cas la liberté de la sortie

d'un superllu autrement sans valeur. » Si donc le prix de

12 livres 10 sols paraît excessif, celui de 8 livies est bien

]iréférablc. Crandvilliers, 30 janvier 1772. — Id. de

iM. Ciaullières. « Une loi ipii, en conservant la libre

circulation des grains d'une province à l'autre du

Boyaume porterait une prohibition sons des peines

rigoureuses à l'exportation au dehoi's lorsque le prix du
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quintal e\ciîdciMit 8 livres dans les porls, rétahlii'ait sans

doute le bon ordre dans toutes les classes dos citoyens de

l'État. Le cultivateur vendrait son blé dans les halles et

marelles de sa province sur le pie I de 6 livres 10 sols ou

7 livres le quintal, et ce prix qui est l'unique qu'il convoite

le mettra toujours en état de satisfaire à toutes ses obliga-

tions : assuré que ce prix, se soutiendrait en tout temps, il

ne s'empresserait plus avec avidité de Caire battre tous ses

grains dès l'instant de sa récolte ; il leur laisserait au

contraii'e le temps de se loriner cl de fermenter dans le tas

et en gerbes; par là il acquérerait cette qualité bienfaisante

et écarterait la source des maladies épidémiques que la

corruption des grains et farines vient récemmeni d'occa-

sionnel- dans plusieurs villes et contrées du Royaume, et

surtout en Picardie. » Roye, 30 janvier 177:2. — Id. de

M. Ducastel. « Je me rappelle, Monsieui', qu'il y a

10 à 1 1 ans, le ministre occupé à donner à l'industrie

inlérieui'c tous les ressorts possibles avait envoyé à

M. d'iavau des cahiers divisés sons chaque lettre

alphabétique où étaient rangées pai' ordre les marchandises

et denrées avec cliarge de proposer les droits de douane

que pourrait su[)porler cliaque espèce de marchandise ou

de production à la sortie du Royaume et le taux à donner

à celles de l'étranger dont l'introduction était permise.

J'ai fait assembler les premiers négociants et fabricants de

cette ville en très-grand nombre, avec lesquels il a été tenu

plusieurs séances qui nous ont conduits jusqu'au milieu,

à peu [irès, do l'alphabet. Au mot Dlé, ont été rappelées les

différentes opinions qui ont été discutées pour le jdus givind

avantage de rKtal,que M. de Sully regardait la culture des

terres et leur iiroduitcomme la vraie l'icbessedii Royaume...

que M. de Colbert au contraire, précisément appliqué à

l'accroissement des manufactures dans un siècle qui pen-

chait vers le luxe, l'étude qu'il avait des hommes lui avait

appris que ce qui iuti';ressail leui- \anité leur tenait plus à

cœur ([lie leurs propres besoins, il envisagea les ressources

de l'industrie et du commerce avec l'étranger comme un

fonds inépuisable pour la nation. Ces deux ministres

tendaient tous deux au même but mais par des voies

difi'ércnlcs ; l'Angleterre était alors la rivale de la France :

il était essentiel d'avoir sur elle l'avantage de l'économie

dans la inaiii-d'nuivre. On ne pouvait se le procurer qu'eu

tenant à bas prix les denrées nécessaires à la vie : la

défense de l'exportation des grains devenait indispensable

il l'exécution de ce [irojct . . . C'est d'après ces considé-

rations, pour conserver an cullivatenr ravanlagc d'un

profit propre à doniier de rémulalion et encourager les

antres à la inain-d'a'iivre par une subsistance jiropor-

tionnéeà leurs salaires et réserver an moins la concurrence

sur les objets de notre industrie et de notre coinmcrce que

le résultat de ces assemblées de négociants a été de proposer

que, lorsque le (luiiital de blé serait au prix de 8 livres,

l'exportation devait être intenlite. Les cahiers de ce tnvail

pour les réviser et l'achever ont été remis par les ordres

de JM. d'Invau k la chambre de commerce qu'on venait

d'étal)lir : elle en a rendu compte au ministie. Au reçu

de la lettre que vous m'avez fait l'honneur de in'adresser,

j'ai conféré de cet objet avec les négociants honnêtes et

désintéressés, ainsi que le sieur Leieu, secrétaire de la

chambre de commerce, homme lumineux et propre à

pénétrer dans les intérêts proposés et les concilier ; il est

de même sentiment aujourd'hui. » Amiens, \" février

1772. — (I Mémoire abrégé sur le commerce des grains,

|iar il. Viljiii, prêtre, curé de la paroisse de Cormcille,

élection de .Moiitdidier. » Février 1772. — Réponse de

M. Maitinot. Il a consulté les principaux cultivateurs

de son élection, et lui envoie le précédtnt mémoire

du curé de Cormeille qui résume assez bien sou

opinion. .Montdidier, 8 février 1772. — Réponse de

l'Intendant an contrôleur général. D'après les avis qu'il

a pris de ses snbdélégués, « le prix de 8 livres par quintal

assurerait au culiivateur presque dans toute l'élendue

de ma généralité l'indemnité de ses Irais et un bénéfice

très-suffisant. » Paris, 18 février 1772. — etc.

C. 85. (Lias.se.) — 34 pièces, p.ipior.

• 'ï'3* — Subsistances. — l'état de l'apparence des

récoltes au lo juin. Subdélégatiotis d'Abbeville. - Amiens.

— Doullens. — Montdidier. — Péronne. — État du

produit des récoltes an 2o août. Subdélégation d'Abbeville

— Au 15 septembre. Subdélégations d'.Vmiens. — Uoullens.

— Montdidier. — Péronne. — «État pour faire connaître

le produit tant en gerbes qu'en grains d'une année com-

mune,comparée avec le produit de la récolte de la présente

année 1772. » Subdélégations d'Abbeville. — lirelcnil. -

Doullens. — Grandvillers. — Montdidior. — Péronne.

— Saint- Valéry.— «Poids des grains de la récolle de 1772

pesés à Abbeville. » 2(i août — Etat des ri'coltcs de l'élec-

tion d'Amiens. — Id. Élection de Doullens.— (.Fiat des sub-

sistances nécessaires à la vie par comparaison avec le

nombre des personnes qui doivent les consommer.))— «État

contenant le nombre de consommateurs qu'il \ a dans

chacune des villes et jiaroisses ijui composent l'élecluin de

Péronne avec distincti(m de ceux i|iii vivent de blé d'avec

ceux (|iii ne font usage que de menus grains, tels (jne

seigles, orges ou pamelles n — « État des paroisses cl des

conlribiiabh's de l'élcclion de Pé-ronne qui ont fait des

pertes par des accidents particuliers.» — « l'Jal général et

circonstancié de la situation actuelle de l'éleclioii de

Péronne et des accidents particuliers arii\és pendant
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raiiiiée lll'i sur lu récolle de chaque espèce de ^l'alus ou

autres produelious. 13 août.» — « État des perles particu-

lières arrivées dans les paroisses de l'ëiectiou de Ponthieu

pendant l'année 177"2 et qui méritent diminution sur la

taille de 1773.» 13 août. — « État de la récolte de l'année

177:2 pour 1773.» Élection de Montdidier. 17 août. —État

de la dépouille de l'année 177-2. Subdélégation de Roye.—

État de l'apparence des récoltes pour la généralité d'Amiens.

Juin. — Id. Septembre. —« État de dépouille d'années

communes par comparaison avec l'année 1772. » — etc.

C. 8C. (Liasse.) — 34 pièces, papier (i iinpriinécs).

1773. — Subsistances. — « Instructions sur la t'orina-

tion de l'état qui doit servir à constater les récoltes et la

quantité de bestiaux « dans chaque paroisse (inipr. 7 p.

in-4° Amiens). — État de l'apparence des récoltes au

13 juin, dans les subdélégatious d'Abbeville. — Amiens.

— Itoullens. — Montdidier. — Péronne. — État du

produit des récoltes au lo septembre dans les subdéléga-

tions d'Abbeville. — Uoullcns. — Grandvilliers. —
Montdidier. — Péronne. — « État pour faire connaître

le produit tant en gerbes qu'en grains d'une année

commune comparée avec le produit de la récolle de

la présente année 1773. Subdélégation d'Abbeville. » —
Réponse aux questions sur les causes de la cherté des

grains malgré les bonnes récoltes et la défense permanente

d'exporter à l'étranger. Subdélégations d'Abbeville. —
Amiens. — Doullens — Montdidier. — Péronne. —
Généralité d'Amiens. — Mémoire sur l'état des récoltes

et le prix des grains. 1" août. — « État général et

circonstancié de la situation actuelle de l'élection de

Péronne, et des accidents paiticuliers arrivés pendant

l'année 1773 sur la récolte de chaque espèce de grains et

autres productions.D 13 août. -«Observations des officiers

del'éleclioa de Montdidier sur la récolte de l'année 1773.»

16 août.— «État des apparences de la récolte des dill'érents

grains, fruits et denrées qui se cultivent et récollent en

l'élection de Doullens. » 28 août. — « Etat des suosis-

tances nécessaires à la vie, par compaiaison avec le

nombre des personnes qui iloivent les consommer. Election

de Doullens. » 31 août. — État de la récolte dans

l'élection d'Amiens. 2 septembre. — Lettre de l'abbé

Terray à M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire

prescrivant des mesures projM'es à remédier à la clierté des

grains, et lui donnant des instructions détaillées à ce sujet.

Paris, n septembre. — « État des i)aroisses de l'élection

de Ponthieu (jui ont besoin de secours à cause de la

médiocrité de leur ré(;olte ou des accidents (ju'elles

ont éprouvés et qui jiaiaissent le plus dans le cas de

particif'^r aux remises que M. l'intendant de Picardie
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pourrait obtenir sur le gros de la taille. » Abbeville,

li septembre. — « Mémoire sur la dépouille de 1773

dans l'arrondissement de la subdélégation de Hi^ye. »

lo septembre. — Lettre de M. d'Agay au contrôleur

général, lui envoyant les états des récoltes, et lui deman-

dant des réductions sur les tailles en raison de leui' insul-

tisance et de l'augmentation du prix des grains, « ce qui

fait que cette augmentation tourne directement à l'épuise-

ment de beaucoup d'habitants et accable même la plus

noinbi-euse portion du peuple : elle devient donc un motif

bien puissant pour exciter votre sensibilité en faveui' des

malheureux taillables. » Il demande la même diminution

que celle qui a été accordée en 1769. Cette remise « était

de 90.000 livres, elle émanait de M. d'invau qui connais-

sait la province et ses besoins, et c'est avec confiance que

j'avance qu'ils sont beaucoup augmentés depuis cette

époque : il semble en effet que la terre n'a jioint encore

repris son ancienne fci'tilité; les épidémies on! été plus

fréquentes, les incendies plus multipliés, le commei'ce de

plus en plus languissant, enlin la classe des journaliers,

tristes victimes de la cherté des vivres, est plongée dans

une indigence extrême. » 18 septembre. — Lettre de

l'abbé Terray à M. d'Agay, contenant un questionnaire

sur les causes de la cherté des grains qui ne cesse

d'augmenter quoique les récoltes soient plus que satisfai-

santes, et dans laquelle il proteste énergiqucaicnt contre

une accusation qui pèse sur le Gouverneineiit. « Je dois

vous prévenir que le peuple, les bourgeois des villes et

même les personnes distinguées sont imbues de l'idée

fausse qu'il existe une compagnie chargée exclusivement

de l'approvisionnement du royaume et du commerce des

grains. Ou accuse cette prétendue compagnie d'être la

cause, par le monopole qu'elle exei'ce, du prix excessif

des grains : de pareilles opinions rendraient le Gouver-

nement odieux si elles s'enracinaient. Vous savez que si le

Gouverncnieut a fait passer des grains dans les ditïérentes

provinces, c'était pour les faire vendre à perte et pour le

soulagement des peuples. Il est de votre devoir de détrom-

per ceux qui sont dans l'erreur. Peut-être est-il quelques

esprits mal intentionnés qui sèment ces bruits à mauvais

dessein : tâchez de les connaître afin qu'on les punisse.

Mais jiour faire cesser jusqu'au soupçon du mal dans des

opérations exécutées uniquement pour l'avantage du

peuple, je vous avertis que vous n'ayez à écouter aucune

pei'sonne qui vous dii'ait avoii' |iermission d'acheter bars

des marchés et pour le compte du Gouvernement. Tenez

la main la plus sévère à l'exécution de l'arrêt du Conseil

de décembi'e 1770 » 28 septembre. — Lettre de

M. d'Agay aux subdélégués en conséciuence de la

i

lettre précédente de l'abbé Terray. 8 octobre. —
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« Aiiit (lu Conseil d'État du Roi qui attribue à MM. les

iulciulaïUs la coiinaissaiiee des dt'Iits portant amendes et

confiscations suivant l'arrêt du 23 décembre 1770 concer-

nant le commerce des grains. » 29 octobre (inipr. affiche).

— « Ordonnance de M. l'Intendant qui condamne les

sieurs de Bonnaire et Picard solidairement en 500 livres

d'amende pour avoir fait différents aciials d'avoine dans

les campa^'ues, en contravention de l'arrêt du 23 décembre

1770 concL'i-nant le commerce des grains. » 18 décembre

(impr. afliciie). — etc

C. 87. (Liasse.) — 19 pièces, p.ipier (2 iiiiprimees).

• îî-l. — Subsistances. — u Ordonnance de M l'In-

tendant qui condamne le sieur Moi-eau , marchand

brasseur, du village de Long, élection d'Abbeville, en

500 livres d'amende, pour être contrevenu aux disposi-

tions de l'arrêt du Conseil du 23 décembre 1770 et qui

défend à tous autres de vendre ou acheter des orges ou

autres grains ailleurs que dans les marchés publics

coaforuiéineut aux dispositions dudit arrêt du 23 décembre

1770 ; enjoint aussi aux subdélégués de la généralité d'y

tenir exactement la inaia. » 5 février, (impr. affiche).

— Certificat d'affichage de ladite ordonance, par

M. Duflos. Calais, 25 février. — Lettre de l'abbé Terray à

M. d'Agay, lui réclamant une réponse à sa circulaire du

28 septembre dernier sur les causes de la cherté des

grains et sur la récolte dernière. Paris, 9 juin. — Procès-

verbal d'enquête faite par M. Ducastel, au sujet

de 8 sacs d'orge vendus hors du marché et saisis

sur le sieur Lefèvre, brasseur à Amiens, avec ordon-

nance de l'Intendant portant confiscation desdits sacs.

H juillets — (i Etat des fiais de police à l'occasion

des grains saisis pour avoir été vendus ailleurs qu'au

marché. » 17 juillet. — Procès-verbal de saisie et do vente

desdits 8 sacs d'orge par M. Ducastel. 2 août. —
Procès-verbal de saisie par l'Insiiecteur de police de la

ville d'Amiens sur le sieur Housse de plusieurs sacs

d'avoine vendus en contravention. 2 septembre. -- Ordon-

nance des juges de police de la ville d'Amiens, déclarant

nulle la requête présentée à l'Intendaul le 5 scptembie

dernier par les revendeurs de grains « soi-disant marchands

grainetiers » prenant fait et cause pour le sieur Housse,

comme ii'régulière, et faisant défense à ceux-ci « de s'as-

sembler et de prendre de pareils arrêtes à l'avenir, sous

peine de punition exemplaire, etc. » Amiens, 15 septembre.

— Conclusions de M. Ducastel, subdclêgué de l'Intendance,

tendant à faire restituer au sieur Housse les sacs d'avoine

sur lui saisis par l'échevinage d'Amiens, et ordonnance

conforme de l'Intendant. 29 septembre. — 19 octobre. —
État des récolles dans la généralité d'Amiens. — Lettre

de M. d'Agay au contrôleur général, lui envoyant ledit

état, et lui demandant une remise de 80 000 livres sur les

impositions en raison des misères de la province, dont il

lui fait le plus sombre tableau : « Cette diminution

dans le produit de la récolte présente n'est rien en compa-

raison de fétat de langueur où la dureté des années

dernières a plongé les malheureux taillables : la cherté

des grains, utile à un petit nombre, a été fatale à la majeure

partie des habitants de cette généralité : le commerce qui

la vivifie, devenu languissant par le défaut de consom-

malioM, n'a présenté qu'une ressource impuissante. Le

haissenient de la niain-d'oHivre en quelques endroits, au

milieu de faugmentatioii de toutes les denrées, a répandu

parmi les journaliers une misère dont ils auront beaucoup

de peine à se relever. Depuis plusieurs années, les épidé-

mies n'ont cessé de faire des ravages : elles se sont encore

multipliées celte année et ont désolé 25 à 30 paroisses. . .

.

Les bêtes à cornes ont aussi essuyé l'épizootie; des

fermiers ont vu péi'ir tous Icui's troupeaux. . . . Indépen-

damment des accidents particuliers qui sont fort multipliés,

il est des non-valeurs très-considérables. Les incendies ont

presque absorbé la diminution accordée les années

dernières. . . . Cette remise. ... ne privera pas .sans doute

cette province des fonds accordés pour les travaux de

charité ". il n'y a que deux ans qu'elle participe à cet

établissement utile ; et ce n'est que l'excès de la misère

qui m'a engagé à demander ces secours. » 20 septembre.

— Lettre de M. d'Agay à M. d'Ormesson, lui envoyant

une expédition dudit état, le priant de s'intéresser aux

misères de la province. 20 septembre. — Lettre de

M. Turgot à l'Intendant, l'informant que, vu les mauvais

effets produits par l'arrêt du 14 février 1773 pour le

commerce des grains, il est décidé à revenir aux règles

portées par l'ordonnance des fermes, mais avec quelques

restrictions afin de ne pas effrayer ceux qui sont intéressés

au maintien de l'arrêt de 1773, et pour assurer l'approvi-

sionnement de la capitale. Paris, 1«' décembre. — Lettre

de .M. Turgot à l'Intendant, apportant quelques modifica-

tions à la lettre précédente. Paris, 30 décembre. — etc.

c. 88. (Liasse.) — t-2 pièces, papier (5 imprimées).

lîî». — Subsistances. — Lettre de M. Turgot à

M. d'Agay, intendant, au sujet des troubles ayant eu lieu

à Beaumont, à Stors et a Pontoise et qui peuvent compro-

mettre l'approvisionnement de Paris, l'informant qu'il

prend les mesures les jikis énergiques pour les réprimer

et y parer à l'avenir. Avec cette note de la main du

ministre, « je iieiise que dans des circonstances aussi

intéressantes, votre présence serait très-utile daiis votre

généralité. » Versailles, I" mai. — « Précis des dispo-
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sitions qui ont été faites en Piiiardie pour prévenir et arrêter

les Lamentes et veiller à la siireté des marchés et convois

de grains qui j arrivent. » 10 mai. — Ordonnance royale

inlerdisanl les attroupements sous peine de mort, etc.

(impr. alTiclie). — Ordonnance royale faisant amnistie à

ceux qui, étant entrés dans les attroupements, s'en sépa-

reront après la publication de ladite ordonnance et

restitueront les grains pillés. Versailles, 11 mai (impr.

airtclie). — Lettre de M. Garnier à l'Intendant, lui

affirmant que la tranquillité règne dans sa subdélé-

galion, quoiqu'on gémisse sur la chertû des grains.

« Au re.<to Mgr., je serais infiniment plus sûr de la tran-

quillité, si la corvée se répartissait au marc la livre des

impositions, et si la mendicité était absolument éteinte. Ce

sont ceux qui en ont fait leur profession qui peuvent

causer des désordres. » Il demande inslamnient dans ce

but une brigade de maréchaussée à Ardres. Ardres, 11 mai.

— « Jugement prévôtal rendu en la chambre criminelle

du Châtelet de Paris par messire Jean-Charles Papillon,

écuyer, conseiller du Roi en ses conseils, prévôt général

des connétables et maréchaux de France au gouvernement,

généralité de Paris et Ilede-Frauee, qui condamne Jean-

Denis Desportes et Jean -Charles Léguiller, à être pendus

en la place de Grève, pour avoir eu part à la sédition et

émotion populaire arrivée h Paris le 3 du courant. »

11 mai {impr. affiche), — Lettre de l'Intendant aux

officiers municipaux d'Abbeville et de Saint-Quentin,

constatant que tout s'est passé avec calme dans les marchés

de leurs villes, mais les priant de continuer tous les soins

qu'il leur a recommandés, et particulièrement « de faire

surveiller ()ar des gens sages et prudents les étrangers

qui arrivent dans votre ville, mais de manière que ni eux

ni les habitants ne s'en aperçoivent point. » lo mai. —
Lettre de M. Turgot à M. d'Agay, constatant que, grâce

aux mesures qu'il a prises, le calme commence à lenaître.

Il lui demande un état des dégâts qui ont été faits pendant

les derniei's troubles. « Si vous pouvez connaître à peu

près quelle est la (|uantité de grains qui aurait éié jetée à

la rivière, la valeur des granges brûlées et celle des grains

et des laiines rép:iiidus dans les marchés et ailleurs. . . .

cet apei'çu peut sei'vir de base aux spéculations du

commerciî et à règlci' les indemnités qu'il sera juste

d'accorder aux fermiers : ce tableau vous servira à vous-

même dans la ré|)arlition des impositions lors de votre

départemi'iil pour fa re supporter aux paroisses dans

lesquelles les restitutions commencées (larloiit n'auraient

point eu leur elïel, les dédommagcnnuils (lu'il serait juste

d'accorder... L'instruction quu S. .M. a invité .M.M. les

('•vêques d'adresser à leurs curés aelièveivi autanl ([u'il sera

possible la rép'iration de tous les dommages qui ser./nt
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réparables. » Paris, 16 mai. — Circulaire de l'Intendant

aux subdélégués de Roye, Montdidier, Breteuil, Grandvil-

liers,Féronue, Amiens, pour avoir d'eux les renseignements

demandés parla lettre précédente 19 mai.— «État des grains

qui ont été pillés le 6 mai 1773 sur le marché de Montdi-

dier, dans les chemins qui conduisent à cette ville et dans

la maison des religieux bénédictins, les noms de ceux à

qui ils appartenaient, et les restitutions qui leur ont été

faites. » 23 juillet. — etc.

c. 89. (Liasse.) — 13 pièces, papier (l imprimée).

• 775. — Subsistances.—Interrogatoire par M. Taverne,

suhdélégué à Dunkerque, du sieur Guillaume Lane,

marchand anglais, détenu à Dunkerque, au sujet de quatre

voitures chargées de blé saisies sur lui par M. Duflos,

subdélégué à Calais. 11 mai. — « Copie de la lettre écrite

le 12 mai 1773 à M. Duflos, subdélégué à Calais, par

M, Taverne, subdélégué à Dunkei-que, » pour lui envoyer

ledit interrogatoire. 12 mai. — « Interrogatoire de Pierre-

François Commarlin, garde-côte de l'amirauté de Dun-

kerque » accusé de complicité avec le sieur Lane. 17 mai.

— Id. de Joseph Decroix, garde-côte à Duiikej-que. 17 mai.

— Lettre de M. Tui'got à M. d'Agay, intendant, l'informant

qu'il peut prononcer la confiscation des grains destinés

pour un bâtiment anglais et saisis sur le nommé Boin et

condamner celui-ci à l'amende, conformément à l'ordon-

nance des fermes. Paris, 12 mai — Mémoii'e au sujet de

l'affaire du nommé Boin. Mai. — Lettre de M. Duflos à

l'Intendant, lui accusant i-éceptioa de l'ordonnance qui

condamne le nommé Boin, et ajoutant : u II eût été à

désii'er que,pour récompenser les employés des fermes qui

ont ari'êlé les gi-ains, on leur eût accoi'dé la majeure pai'tie

du produit de la confiscation et de l'amende ; ce moyen

aurait excité leur vigilance à l'avenir. » Calais, 28 mai.

— Note au sujet d'un homme se disant venir de Normandie,

et rencontré à Saint-Imbei't, entre .Moulins et Nevcrs,

distribuant un imprimé intitulé An'rt du Conseil d'Etat

du Roi, contenant un pi-élendu Jugement de la Chambre

des comptes de Cette contre des particuliers atteints et

convaincus d'avoir altéré les provinces, de blé, etc. (sic)
;

suivi d'un autre arrêt du parlement de Toulouse, confirmatif

du premier el d'un hoi'oscope du Roi en vers,avec une fausse

approbation (impr 1 p.in-4'').— Leltre du duc de la Vrillière

à M. d'Agay, le |)riant de faii'c toutes les diligences pour

découvrii' li^ ou les distributeurs dudit imprimé et de les

faire arrêter et conduire à la Bastille. Ver.sailles, i;i mai.

— Lettre de l'Inlcndant à M. de Laconibe, le priant de

faii'e faire toutes les perquisitions nécessaires pour cet

objet. 13 mai. — Lettre de l'Inleiidant au directem-

j

générél des fei-mes à Amiens, l'informant qu'on lui a
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assuré qu'on embarquait des grains à Waldani et sur la

côte tl'Oye pour l'Angleterre, le priant d'y envoyer ses

brigades en nombre pour saisir les grains et arrêter les

délinquants, et de faire surveiller également le côté de

Rue. 23 août. — Noie au sujet de blé embarqué en

contravention au Courgain par trois individus. XV'III* s.

— etc.

C. 90. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

1755. — Subsistances. — « État des marchés élablis

dans les différentes villes et lieux de la subdélégation de

Douliens. » DouUens, 12 mai. — Id. Subdélégation de

Montdidier. 12 mai. — Id. Subdélégation de Boulogne.

13 mai. — Id. Subdélégation d'Abbeville. 13 mai. —
Id. Subdélégalion de Saint-Quentin. 13 mai. — Id. Sub-

délégation de Saint-Valery-sui'-Somme. 13 mai. — Id.

Subdélégation de Roye. 14 mai. — Id. Subdéléga-

tion d'Albei-t. lo mai. — Id. Subdélégation d'Amiens.

— Id. Subdélégalion de Grandvilliers. — Id. Subdélé-

gation de Péronne. — « État des principaux lieux de la

généralité de Picardie où il se tient des marchés aux

grains. » — etc.

c. 91. (Liasse.) — U pièces, papier (3 imprimées)

IT3&. — Subsistances. — « Arrêt du Conseil d'État

du Roi qui permet l'introduction des grains nationaux

dans la Prevence, en passant par le port de Marseille,

moyennant l'acquit à caution pour le premier bureau, par

lequel les marchandises entrent dans l'intérieur de ladite

province en sortant de la ville de Marseille. » 14 janvier

(impr. 3 p. in-4'',Impr. Roy. 1773). — « Arrêt du Conseil

d'État du Roi qui ordonne qu'à compter du jour de la

publication du présent arrêt, jusqu'au 1" oclobre prochain,

la perception de tous les droits qui se lèvent sur les grains

dans toutes les villes des généi'alités de Flandres, Hainaut

et de Picardie, sous quelque dénomination que ce soit,

tant |)ar eau que par terre, demeurera suspendue, etc. »

21 mai (impr. affiche). — Lettre de M. d'Agay au

contrôleur généi'al, lui envoyant l'état de l'apparence des

récoltes pour la généralité de Picai-dic. 24 juin. — État

des l'écoltes pour la généralité d'Amiens. — Lettre de

M. il'Agay au contrôleur général lui envoyant ledit étal,

lui demandant encore nue réductiou de 40.000 livres sur

les im|)Ositions,eii raison des misèi'es des années dernières

que la récolte actuelle, bien que suffisante, ne parviendra

pas à faire disparaître. En eûet, « l'épuisement est très-

grand dans toute la province et dans tous les ordres des

habitants. Le haut prix des grains et des autres denrées

néccb-saires à la vie, lor.squ'il est l'cU'et de la liberté et de
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l'activité du commerce, répand l'aisance partout, même
chez le consommateur qui est obligé d'acheter. Mais les

chertés excessives, occasionnées par la disette et le défaut

de produit, telles que celles qui ont lieu depuis longtemps

font régner beaucoup de misère dans toutes les classes, et

notamment dans celle des journaliers et des manouvriers

qui forment la plus grande partie des habitants de cette

province Le projet que vous m'avez fait l'honneur de

m'aunoncer. Monsieur, pour la suppression de la corvée

personnelle et dont l'exécution ne peut être trop prompte,

m'empêche de vous demander des fonds pour les travaux

de charité de l'année prochaine, parce que la classe des

journaliers pourra s'occuper sur les gi-andes routes dans

les temps où l'agriculture ne leur fournira pas de travaux

plus intéressants et plus lucratifs. Mais, Monsieur, vous

jugerez sans doute à pi'opos de convertir les fonds qui

aui'aient pu être employés aux travaux de charité en un

moins imposé sur la taille afin de les joindre à ceux

destinés pour donner des soulagements aux malheureux. »

31 août. — Letti'e de l'Intendant à M. d'Orraesson, lui

envoyant ledit état, et le remerciant de ses bontés

auxquelles il doit les secours qu'il a obtenus jusqu'à

présent pour sa généralité. 31 août. — Accusé de

réception dudit état par .M. Fargès. 19 septembre.

— « État du pain cuit et distribué à Roissy depuis le

1" juillet 1775 jusqu'au 11 août suivant. » — Lettre de

M. Turgot à M. d'Agay relativement à la taxe du pain, et

lui recommandant d'y faire iiietlre un quart de sc'gle,afin

que son prix, même dans les mauvaises années soit encore

à la portée de tous. Paris, 17 septembre. — etc.

c. 92. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

177e. — Subsistances. — « État de l'apparence des

récolles au 15 juin. » Subdélégations d'Abbeville. —
Amiens. — Boulogne. — Calais. — DouUens. —
Grandvilliers. — MoiUdidier. — Péronne. — Saint-

Quentin.— «État du produit des récoltes au 15 septembre.»

Subdélégations d'Abbeville. — Amiens. — DouUens. —
Grandvilliers. — Montdidiei'. — Péi'onue. — Géné-

ralité d'Amiens. — Lelti'e de rinteiKlaiit au con-

trôleur général, lui envoyant ledit état, et lui deuiandaiil

une réduction de 70.000 livi'es sur les impôts en

raison de la médiociité de la récolte, des épidémies,

des banqueroutes arrivées à Amiens et multipliées à

un point prodigieux, et de l'abattement plus grand

que jamais qui résulte de cette situation. 28 septembre.

— Lettre de l'Intendant au comte de Saint-Germain, lui

envoyant une copie dudil état et lui donnant différents

renseignements sur ce (ju'on appelle année commune dans

la statistique des récoltes, sur le degré de feilililé de-i

6
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terres de Picardie, sur la quantité de grains qu'elles

peuvent produire et les rapports qu'il peut y avoir entre

celte qu;inlil(5 et la consoiiiiiiatiou. 28 septembre. —
« Élection de DouUens État des subsistances d'après la

récolte de 1770. » DoiiUens, 19 septembre. — Mémoire de

M. Le Senne à l'inleiidant, sur le produit des récoltes de

l'élection deDouilens. DouUens, 2 octobre. — etc.

C. 93. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

t'3 7'3. — Subsistances. — « État de l'apparence des

récoltes au 15 juin.» Subdélégations d'Amiens.—Doullcns.

— Grandvilliers. — Montdidier. — Péronne. — « État du

produit des récoltes au 15 septembre. » Subdéléj-'ations

d'Amiens. — DouUens. — Grandvilliers. — Montdidier.

— Péronne. — État de la récolte pour 1777 dans l'élection

de Saint-Quentin ; contenant également des renseignements

sur les maladies, le commerce et l'industrie. — Lettre de

M. Necker à M. d'Agay, intendant, l'informant que

quoique sa généralité n soit dans l'état de prohibition

relativement à la sortie des grains il en avait été fait

plusieurs expéditions pour les pays étrangers, notamment

pour l'Angleterre : elles n'ont pu l'être que par un concert

frauduleux entre les négociants qui les ont faites et les

employés des fermes. » Il le prie de prendre tous les

moyens pour s'opposer à ce genre de fraude. Paris,

20 septembre. — etc.

c. 94. (Llasic.) — 31 pièces, papier.

t"S • —Subsistances.—Observations particulières con-

cernant les récoltes et indiquant le sens des termes employés

dans la statistique. — Lettre de M. Necker à M. d'Agay,

intendant, pour lui dire ([ue, la saison étant trop avancée,

il ne recevra cette année d'imprimés que pour l'évaluation

des productions au 15 septembre, le priant, au lieu de se

servir de termes vagues tels que, année commune, demi-

année, d'indiquer chaque année ce qu'aurait rendu de

gerbes dans trois ou quatre parties de la généralité, un

arpent de terre moyenne : et ensuite ce que ces nu*mes

gerbes auraient rendu en poids de blé. Paris, L! juillet.

— Lettre de M. Dclegorgue à M. d'Agay, lui projtosant un

moyen de savoir ce qu'il y a de grains de toute espèce

ilans chaque subdéicgation. Abbeville, 20 juillet. —
Réponse de M. d'Agay à M. Delegwgue sur l'insuflisance

du moyen proposé. Amiens, 2o juillet. — Lettre de

M. d'Agay à .M. de Montaran fils, sur l'inutilité des ren.sei-

gnemcnts pris sur l'état des récoltes et sur l'imiwssibilité

de substituer autre cho.se aux termes vagues, il est vrai,

d'année commune, trois quarts, deux tiers d'année, etc.

Iilxplicalion de ces termes. Amiens, 7 août. — « État du
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produit des récoltes au 15 septembre. » Subdélégations

d'Abbeville. — Amiens. — Boulogne. — Calais. —
DouUens. — Grandvilliers. — Montdidier. — Péronne.

— Saint-Quentin. — Généralité d'Amiens. — Etal de la

récolte dans l'élection d'Amiens. Amiens, l" septembre.

— « État pour faire connaître le produit de la récolte

tant en gerbes qu'en grains d'une année commune,

comparée avec le produit de la présente année 1778 sur

trois espèces de ten-oirs et dans trois différentes paroisses

du gouvernement de Calais. » Calais, 5 septembre.— «État

pour servir à connaître la consommation en froment,

seigle et méteil des habitants de Calais et des 24 paroisses

de son gouvernement, comparée avec la récolte d'une

année commune à celle de la présente année 1778.» Calais,

o septembre. — « État pour faire connaître le produit tant

en gerbes qu'en grains d"une année commune, comparée

avec le produit de la récolte de la présente année 1778.

Subdélégation de Péronne. )> 31 aoiit. — « État des

subsistances nécessaii-es à la vie par comparaison avec le

nombre de personnes qui doivent les consommer. Élection

de DouUens. » DouUens, 19 septembre. — « État de la

situation actuelle de l'élection de Péronne et des accidents

particuliers arrivés pendant l'année 1778, sur la récolte de

chaque espèce de grains et autres productions. » Péronne,

14 août. — Lettre de l'Intendant à M. Necker lui envoyant

ledit état, et lui demandant une remise de 40.000 livres

sur la taille de 1779. Amiens, 28 septembre. — etc.

c. 95. (Liasse.) — 21 pièces, papier (1 imprimée).

tïï». — Subsistances. — « État du produit des

récoltes au 15 septembre.» Subdélégations d'Abbeville.

—

Amiens. — Boulogne. — Calais. — DouUens. — Gi'and-

viUiers. — Montdidier. - Péronne. — Saint-Quenlin. —
Généi-alité d'Amiens — État de la récolte dans l'élection

d'Amiens. — Id. Élection de Saint Quentin. Saint Quentin,

13 août. — « État pour faire connaître le produit de la

récolle tant en gei'bes qu'en grains d'une année commune,

comparée avec le produit de l'année 1779 sur trois espèces

de terroirs et dans trois difl'ércules paroisses du gouverne-

ment de Calais. » Calais, 11 scptemlii'o. — « État pour faire

connaître la consommation en tVouKMit, seigle et méteil des

habitants de Calais et des 24 pai'oisses de son gouverne-

ment, compai'ée avec la récolte d'une année commune à

celle de la présente année 1779. » Calais, 11 septembre.

— « État des subsistances nécessaires à la vie, relatif

au nombre de personnes qui doivent les consommer.

Élection de DouUens. » Doullcns, 11 septembre. —
(( Manière de faire le pain de pommes de terre sans

luélange de farine; par M. Parmentier, pensionnaire de

riiolel des Invalides, censeur royal, membre du collège de
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pharmacie de Paris, de l'académie des sciences de Rouen,

de celle de Lyon, démonstrateur d'histoire naturelle. »

(irapr. 55 p. in-S", Inipr. Roy. 1779). —etc.

C. 96. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

i7S0. — Subsistances. — « État du produit des

récoltes au lo septembre. » Subdélégations d'Abbevilie.

—

Amiens. — Doullens. — Grandvilliers. — Montdidier. —
Péi'onne. — Généi'alité d'.\miens. — « État de la situation

actuelle de l'élection de Péronne et des accidents particu-

liers arrivés pendant l'année 1780 sur la récolte de

chaque espèce de grains et autres productions. » Péronne,

22 août.

c. 97. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

1981. — Subsistances. — Lettre de M. de Montaran

(ils à M. d'Agay, lui envoyant les imprimés destinés à

désigner le produit de la récolte de l'année présente.

Paris, 26 juin. — « État du produit des récoltes au

15 septembre. » Subdélégations d'Amiens.—Boulogne. —
Calais. — Doullens. — Grandvilliers. — Montdidier. —
Péronne. — Saint-Quentin. — Généralité d'Amiens. —
Lettre de M. d'Agay à M. Joly de Fleui-y, lui envoyant

ledit état et lui rendant compte d'un orage terrible dans

lequel « les ravages ont été afifreux, des citoyens ont pei'du

la vie, des bestiaux, des maisons, des granges remplies

de grains, ont été submergées, entraînées, .... plus de

130 paroisses ont souffert, n II lui demande ensuite des

secours pour toutes ces infortunes. Amiens, 23 septembre.

État de la récolte dans l'élection d'Amiens. Amiens,

2 août. — «État pour faire connaître la consommation en

froment, seigle et méteil des habitants de Calais et des

24 pai'oisses du gouvernement comparées entre la récolle

d'une année commune et le produit de celle de la présente

année 1781. » Calais, lo septembre.—«Subdélégation de

Doullens. État des subsistances d'après la récolte de

1781. » Doullens, 12 septembre. — « État de la situation

actuelle de l'élection de Péronne et des accidents parti-

culiers arrivés pendant l'année 1781 sur la récolte de chaque

espèce de grains et autres productions.» Péronne,23 juillet.

— Lettre de M. Joly de Fleury à M. d'Agay, l'informant

que vu les accidents survenus aux récoltes dans les

provinces méridionales il a dû suspendre la sortie des

grains dans sa généralité ainsi que dans plusieurs au'res.

Paris, 20 novembre. — etc.

C.98. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

fSSt-IVSS. — Subsistances. — Lettre de M. .loly

de Fleury à M. d'Agay, intendant, l'informant que les

circonstances de la guerre ayant « depuis plusieurs années

déterminé S. M. à accorder pendant sa durée la remise du

droit de fi-et aux navii'es neutres qui ti'ansporteraient des

grains nationaux d'un port du Royaume à l'autre,» il a, en

considération des accidents survenus aux récoltes de cette

année, proposé au Roi « d'accordei' aussi l'exemption

dudit droit auxdits navires neutres,à raison des cargaisons

de grains étrangers qui seront importés dans le Royaume
d'ici à la récolte de 1783. » Paris, lo septembre 1782. —

.

Lettre de M. Joly de Fleury à M. d'Agay, l'informant que

« la permission qui avait été donnée aux navires neutres

de ti'ansporler les grains nationaux d'un port du Royaume

à l'autre en exemption du droit de fret pendant la durée

de la guerre cessant d'être nécessaire à raison des circons-

tances, et pouvant même donner lieu dans ce moment-ci à

beaucoup d'abus, » il a supprimé cette permission, mais

en maintenant l'exemption accordée aux navires neutres

apportant des grains étrangers en France. Paris, 28 janvier

1783. — Ordonnance de M. d'Agay faisant défenses de

faire aucune perception de droit de péage sur les grains.

21 février 1783. — Lettre de M. d'Ormesson à M. d'Agay

lui demandant, après un hiver comme le précédent et vu

les accidents que les vents, les pluies et les inondations

ont occasionnés, l'état des apparences de la récolte pro-

chaine dans sa généralité. Paris, 1 i avril 1783. — Circu-

laire de M. d'Agay à ses subdélégués, leur demandant

lesdits renseignements. 19 avril 1783. — Réponse de

M. Debry. Saint-Quentin, 27 avril, iomai 1783. — Id. de

M. Duflos. Calais, 1" mai 1783. — Id. de M. Le Senne.

Doullens, 29 avril 1783.— Id.de M.Derveloy. Il pense que

la permission publique de l'exportation « est le seul

moyen de consoler le laboureur, de ranimer sa confiance,

de le mettre dans le cas d'attendre avec joie une récolte

qui, recueillie sous un ciel serein, le dédommagera enfin

de la dureté dos trois dernières années. » Amiens, 8 mai

1783.— Id.de M.de Fiéville.Péronne, 8 mai 1783.— Id.de

M. de Belterre. Boulogne, 10 mai 1783.—Id.de M. Pucelle.

Montdidier,14 mai 1783.—Id. de M. Delegorgue. Abbeville,

31 mai 1783. — Lettre de M. d'Ormesson à M. d'.Vgay,

lui envoyant les imjirimés nécessaires pour la formation

de l'état du produit des récoltes. Paris, 24 juillet 1783. —
«État du produit des récoltes au lo septembre.» Subdéléga-

tions d'Abbevilie. — Amiens. — Boulogne. — Calais. —
Doullens. — Montdidier. — Péronne. — Saint-Quentin.

— Généralité d'Amiens. — État de la récolte dans l'élec-

tion d'Amiens. — Id. Élection de Doullens. Doullens,

25 septembre 1783. — « État pour faire connaîti'e le

produit en grains d'une année commune, comparé avec le

produit de la récolle de 1783,1e nombre de consommatein'S

et les quantités de setiers, mesure de Paris, eu froment,

méteil et seigle nécessaires pour la consommation «les
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habitants du Calaisis pendant une anni'e. » Calais, 12 sep-

tembre 1783. — Tableau de la di'pouille de 1783 pour

la généralité d'Amiens. — etc.

C. 99. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1784. — Subsistances. — Lettre de M. de Galonné à

à M. d'Agay, intendant, répondant à une question à lui

posée par celui-ci sur le point de savoir si, lorsque

l'exportation des grains pour l'étraiigei- est suspendue par

les ports de sa généralité, la circulation doit avoir lieu

pour les autres ports du Royaume en observant la formalié

de l'acquit à caution. Paris, 7 avril. — État de la

récolte de l'année 1784 ; élection de Saint-Quentin.

10 aoiît. — Lettre de M. de Galonné à M. d'Agay, lui

envoyant deux exemplaires d'un mémoire composé par

M. du Tillet de l'Académie des sciences, contenant le

projet d'un tarif sur la taxe du pain. Paris, 27 septembre.

— Envoi par M. d'Agay d'un exemplaire de ce mémoire

aux officiers municipaux d'Amiens. Amiens, 1" octobre.

— « État contenant 1° le prix actuel du sac de froment

de la première qualité, du poids de 200 livres ;
2° celui

du sac de seigle, de même poids ;
3» des observations sur

les variations que ces prix peuvent éprouver pendant le

cours de l'année prochaine. » Subdélégation de Péronne.

27 novembre. — etc.

c. 100 (Liasse.) — 10 pièces, papier.

iS86. — Subsistances. — Envoi par M. de Vergennes

à -M. d'Agay, intendant, d'un l'apport fait à l'Académie

des sciences au sujet d'une contestation élevée à Rochefort

sur la taxe du pain. Paiis, 11 novembre. — Envoi d'un

exemplaire dudit rapport aux officiers municipaux

d'Amiens. Amiens, 16 novembre. — Lettre de M. de

Vergennes à M. d'Agay, lui envoyant un mémoire

couronné par l'académie de Bordeaux sur les procédés à

suivre pour conserver le plus longtemps possible le maïs

soit en grain, soit en farine. Paris, 1 1 novembre. — États

du prix des grains : Marché d'Amiens. — Marché de

Grandvilliers. - etc.

c. 101. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1386. — Subsistances. — Lettre de M. Balis à

M. d'Agay, intendant, l'informant qu'iJ n'y a pas de

hausse dans le prix des grains bien que le passage

de ceux-ci soit libre dans sa subdélégation. Albert,

13 juillet. — Lettre de M. de Galonné à .M. d'Agay, lui

envoyant les imprimés nécessaires pour la formation de

l'état général du produit des récolles de 178(5. Paris,

20juillet.— (lÉtat du pio<luit des récoltes au 15 se])leuibre.»

Subdélégations d'Abbeville. — Amiens. — Boulogne. —

Calais. — Doullens. — Montdidier. ~ Péronne. — Saint-

Quentin. — « Subdélégalion de Calais. État pour faire

connaître le produit en grains d'une année commune,

comparée avec le produit de la récolte de 1786, le nombre

des consommateurs et les quantités de setiers, mesure de

Paris, en froment, méteil et seigle nécessaires pour la

consommation des habitants du Calaisis pendant une

année. » Calais, 21 septembre. — Lettre de l'Intendant

à M. de Galonné, lui envoyant l'état du produit de la récolte

pour sa généralité en 1786. Il s'applaudit <r des heureux

effets qui résultent de l'emploi des fonds destinés aux tra-

vaux de charité. C'est avec peine que je me vois dans la

nécessité de rejeter des demandes qui me sont faites sur

ces fonds parceque ceux accordés à cette pi-ovince ne

permettent pas d'en distribuer suivant les besoins. » Il

lui demande de les porter à o0,000 livres et d'accorder

une remise de 7o,000 livres au moins sur la taille.

2 octobre. — etc.

C. lOî. (Liasse.) — Si pièces, papier.

1787-1 Î88. — Subsistances. — Lettre de M. Lam-

bert à l'Intendant, au sujet des dérogations particulières

demandées par quelques négociants aux dispositions des

anciens règlements concernant le transport des grains par

les seuls vaisseaux français et qui restent toujours en

vigueur. Paris, 30 octobre 1787. — Lettre de M. Lambert

à M. d'Agay, intendant, lui envoyant les imprimés néces-

saires pour la formation de l'étal général du produit des

récoltes pour 1788. Paris, lo juillet 1788. — Lettre de

M. Lambert à M. d'Agay, au sujet des obstacles qui s'op-

posent à ce que sa généralité puisse fournir des seigles

pour alimenter le marché de Reims. Paris, o août 1788.

— Lettre de l'Intendant à M. Colliette, subdélégué à

Saint-Quentin, sur ce que, depuis quelque temps, les blés

de la Picardie et de la Tiérache ne suivent plus la direction

de Reims qu'ils approvisionnaient jadis, mais celle de

Charleville d'où ils passent à l'étranger, le priant de

prendre des éclaircissements à ce sujet. 20 août 1788. —
Réponse de M. Gollietle à l'Intendant. Saint-Onentin,

22 août 1788. — Lettre de l'Intendant à M. de Villedeuil

sur le même sujet et lui transmetlant les renseignements

qu'il a pris de M. Colliette. 23 auùt 1788. — » État du

produit des récoltes au 13 septembre 1788. iiSubdélégations

d'Abbeville. - Amiens. — Boulogne. — Calais. —
Doullens. — Montdidier. — Péronne. — Saint-Quentin.

—

Généralité irAmiens. — Lettre de M. d'Agay à M. Necker,

lui envoyant ledit état, il exprime en même temps le désir

«qu'on pûtdonnerdescncoin'agi'mcnlsmarciués p(Uir former

des troupeaux nombreux et de bonne race et pour l'amélio-

ration des laines nationales. Ce serait l'unique moyen
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d'assurer à nos manufactures leur ancien lustre et la concur-

rence avec cette nation rivale qui sait prolitcr de toutes les

circonstances avec tant d'avantages. » Il demande

50,000 livres pour les travaux de charité plus 90,000

livres de diiiiinuliou de taille en raison des orages terribles

qui ont affligé la province. 29 septembre 1788. — Subdé-

légation de Doullens. Réponses à plusieurs questions

faites par l'Intendant dans sa lettre du 23 août 1788 sur

les récoltes et les subsistances. Doullens,10 septembre 1788.

— « État pour faire connaître le produit en grains d'une

année commune comparé avec celui de 1788, le nombre

des consommateurs et les quantités de setiers, mesure de

Paris, en froment, méteil et seigle, nécessaires pour la

consommation des habitants du Calaisis pendant une

année. » Calais, 17 septembre 1788. — etc.

C. (03. (Liasse.) — 3 pièces, papier (imprimées).

1789. — Subsistances. — « Sentence de police qui

condamne 27 boulangers à Paris, eu oO livres d'amende

chacun, pour avoir vendu le pain de 4 livres lo sols, et

un autre boulanger en 100 livres aussi d'amende pour

pareille contravention et pour avoir en outre vendu du pain

à faux poids. » 6 février (impr. 4 p. in-4°, Paris, 1789).

—

Circulaire aux procureurs du Roi, leur prescrivant de ne

jamais gêner la libre circulation des grains dans le

Royaume. Paris, 6 juin (impr. 1 p. in-4'). — « Mémoire

instructif remis de la part du Roi au comité des subsis-

tances des États-Généraux par le Directeur général des

finances » (impr. 11 p. in-4°, Impr. Roy. 1789).

c. lot. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

IÏ89. — Subsistances. — Lettre de M. de Montaran à

M. d'Agay, intendant, lui demandant s'il existe dans sa

province une quantité suffisante de grains pour pourvoir à

la consommation des habitants jusqu'à la récolte suivante,

lui recommandant toutefois la prudence et la circonspection

dans l'enquête qu'il devra faire à ce sujet, parce que

« l'idée seule du besoin fait souvent autant d'effet que

celle du besoin même
;
que les préaiutions que l'on prend

pour le prévenir, quand elles ne sont pas prises avec

beaucoup de circonspection, suffisent quelquefois pour la

faire naître dans l'espril du peuple toujours disposé à la

concevoir, et qu'alors il est plus dillicilede remédier aux

effets qui en résultent que si le besoin existait réellement.»

Paris, 9 février. — Circulaire de M. d'Agay à ses snbdé-

légués pour obtenir lesdits renseignements. Amiens,

12 février. — Réponse de M. Cathoire, l'assurant qu'il

prendra les informations les plus exactes et les plus

secrètes a quoique cela ne soit pas fort aisé h connaître

vu que ceux qui en ont ne veulent i)as le déclarer, » ajou-

tant que le blé augmente à presque tous les marchés ;( et

le peuple commence un peu à se plaindre, et l'on entend

sourdement menacer d'une révolte; mais jusqu'aujourd'hui

il n'y a rien eu et il est à souhaiter que cela continue :

il y encore bien loin d'ici à la récolle prochaine, et je

craindi-ais que l'enlèvement considérable qui se fait ici

pour Paris ne nous mette en peu de temps au dépourvu.»

Roye, 10 février. — Id. de M. Duflos, promenant d'em-

ployer la plus grande prudence, rappelant que « l'arrêt

du Conseil du 23 novembre dernier et Tarrèt du Parlement

concernant le commerce des grains, en ordonnant que les

grains et farines ne puissent être vendus ailleurs que dans

les halles et marchés, ont produit un effet contraire au but

qu'on s'était proposé ; les fermiers ont ci'u entrevoir des

inquiétudes de la part du Gouvernement et eu ont profité

pour hausser le prix de leurs denrées.» Calais, 16 février.

— M. de xM.Dargnies, transmettant les renseignements qu'il

a pris chez les boulangers. Abbeville, 17 février. —
Id. de M. Derveloy. La récolte dernière a été médiocre,

diminuée beaucoup par les accidents ; le prix du blé

augmente toujours, mais on espère que, par l'infroduction

des blés étrangers, « les cultivateurs jusqu'ici maîtres de

la denrée vont avoir des concurrents, et celte concurrence

doit produire un bon effet. » Amiens, 18 février. —
Id. de M. Dubrun, disant que la récolte suffirait si les

cultivateurs ne portaient leur blé à Eu où il est enlevé à

tout pi'ix pour la Normandie. Saint-Valéry, 18 février. —
Id. de M Ralis, d'après laquelle il semble que la provision

de blé devra sulfîre jusqu'à la récolte suivante. Albert,

21 février. — Id. de M. Levavasseur, également satisfai-

sante. Breteuil, 22 février. — Id. de M. Pucelle, disant

que la provision, sans être abondante, pnuri'ait suffire.

« Mais l'exportation qui s'en fait avec la plus grande

activité pour les provinces voisines, les apjiiovision-

nements que l'on fait pour Paris, le peu d'empres-

sement de certains cultivateurs à se défaii'e des grains

qu'ils ont encore en abondance, l'avidité du gain que

d'autres ont, et qu'ils font connaître en accaparant en

quelque sorte le blé mis en vente, soit pour en faire

magasin, soit pour le faire transporter au loin, tout cela

joint à ce qu'il paraît certain qu'il y a des blés gelés, peut

faire craindre au moins une grande cherté dans les grains

de première nécessité jus(iu'à la prochaine récolle. »

Montdidier, 23 février. — Id. de M. de Fiéville, d'après

laquelle la médiocrité de la dernière récolte et la grêle

désastreuse survenue le 13 juillet fout craindre en

effet que la provision de grains ne puisse suffire

jusqu'à la récolte suivante, Péronne, 2o février. —
Réponse de M. d'Agay à M de Montaran, d'après laquelle

bien que les marchés de sa généralité soient assez bien
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garnis, les blés s'y maintieiiiient cependant à un taux qui

excède les moyens du peuple et menacent de s'élever

encore davantage à cause des enlèvements considérables

qui se font pour Paris et la Normandie. Il propose plusieurs

moyens de parer à ces inconvénients: s 1° d'égaler la prime

accordée par l'arrêt du Conseil du 1 1 janvier dernier à

celle précédemment accordée à l'introduction des blés

venant des Élats-Unis de l'Amérique, par là, les spécula-

teurs et surtout ceux de ma généralité se porteront

naturellement et sur-le-champ vers le Nord d'où les

ressources viendront avec plus de promptitude et d'abon-

dance ; les besoins de l'Espagne augmentés par la défense

de la sortie des blés de la Sicile devant y appeler les

secours de l'Amérique septenti'ionale; 2° de ne pas différer

à accorder cette faveur à l'importation, de quelque part

qu'elle ait lieu, parceque les blés de l'étranger soni déjà

fort chers et que la sortie de ceux d'Angleterre est h la

veille d'être arrêtée, le prix y approchant du taux

prohibiiif; 3» de proroger le terme de la prime fixé au

lo juin par les derniers règlements jusqu'au 20 juillet.

J'ai lieu de croire que ce nouveau règlement assurerait

l'abondance nécessaire : le haut prix des grains chez

l'étranger ne peut en faire redouter l'excès pour la France.»

Amiens, 26 février. — Réponse de M. David à M. d'Agay,

l'assurant que la provision de blé est suffisante jusqu'à la

récolte prochaine, et que l'augmentation dans le prix des

grains n'aura pas de durée; déjà « dans le marché d'aujour-

d'hui à Montreuil et dans ceux de Hesdin et de Crécy, le

prix des grains a baissé de quelques sols au boisseau. »

Montreuil, 28 février. — Réponse également satisfaisante

de M. Santerre. DouUens, 28 février. — Lettre de M. de

Montaran à M. d'Agay, le remerciant des renseignements

qu'il lui a donnés dans sa lettre du 26 février,rassurant que

« les quantités considérables de blés étrangers arrivés tant à

Rouen qu'au Havre permettent d'espérer que les extractions

de la Picardie vont se ralentir. » Paris, 4 mars. — Lettre

de M. Diirguies à l'Intendant, écrite à la suite d'un voyage

dans le Ponthieu et le Vimeu, dans lequel «j'ai acquis la

certitude qu'il faut bannir toute crainte à ce sujet. 11 m'a

été assuré qu'il y avait beaucoup de blé dans le pays, que

la plupart des gros laboureurs n'avaient pas encore

commencé à vendre, qu'il y en avait même qui avaient

encore les blés de la dépouille de 17S7. . . . J'ai vu par

moi-même les énormes meules de grains qui avaient été

formées dans le mois d'août à l'entour des fermes et des

villages et au milieu des champs J'ai vu démonter

quelques-unes de ces meules dans les(juelles le blé était

Irès-sain. . . . Tout le monde m'a dit (pi'oii ne concevait

pas poiir(|uoi le blé était devenu toul-à-coup si cher, et

qu'il n'en man(]uait pas. » Abbeville^ mars. — Réponse

SOMME. — SÉRIE C.

de M. Grandsire, s'excusant de ne pas avoir tous les

renseignements qu'il aurait désirés, « n'ayant pas de

voies certaines pour faire parvenir les lettres, et étant

obligé de me confier à des occasions que le hasard

fournit, très-souvent les lettres ne sont pas rendues

à leur adresse ou les réponses ne me sont pas remises. Il

serait intéressant sans-doute pour l'exactitude du service,

de trouver d'écarter cet inconvénient. Je me propose de

m'en occcuper. » De cette lettre il résulte que la provision

de blé est insuffisante, mais que « si le prix de ce comes-

tible s'est élevé à une valeur considérable
;
que si, même,

comme il y a lieu de le craindre, celte valeur pourrait bien

encore augmenter, ce n'est pas précisément parce qu'il est

plus rare que dans les années précédentes,mais parce que,

dans le principe, ayant reçu une augmentation, les fermiers

et autres marchands, dans l'espérance de le voir encore

augmenter davantage, ont fermé leurs greniers et ont

suspendu leurs ventes ordinaires. Il paraît constant, en

effet, que si l'on pouvait rétablir la circulation, le prix du

blé diminuerait infailliblement, n Boulogne, 12 mars. —
Réponse de M. Collielte, annonçant que, pour la Saint-

Jean prochaine, le blé aura manqué, et proposant, pour

y suppléer, de faire faire le pain moitié orge, moitié blé, en

obligeant les brasseurs à brasser avec de l'avoine. Saint-

Quentin, 17 mars. — etc.

C. 105. (Liasse.) — 30 pièces, papier (l imprimée)

lîS». — Subsistances. — Lettre de M. Necker à

M. d'Agay, intendant, lui demandant s'il sort encore des

grains, de sa province, pour l'étranger. « On ne cesse de

mettre ce fait en avant, malgré toutes les précautions que

je sais que vous avez prises. » Il a pris les mesures

les plus sévères pour empêcher toute exportation. Paris,

13 octobre.—Réponse de l'Iulendant à M. Necker. «J'entre-

tiens la correspondance la plus active sur cet important

objet avec tous mes subdélégués et notamment avec ceux

des villes frontières : tous m'ont assuré, ainsi que quelques

autres personnes de confiance à qui je me suis également

adressé, que depuis l'époque de la prohibition il ne s'était

absolument expoité aucun grain par les ports de leurs sub-

délégations. » 18 octobre. — Lettre de l'Intendant à

M. Necker, l'informant que « plusieurs pei'sonnes de

Montreuil ont l'ait connaître aux cultivateurs des jiaroisses

du haut lîoulonnois qui les avoisinent de t'aii'e transporter

leurs blés dans leur ville, et jiuur les y déterminer, ils Icui'

ont insinué que s'ils les apportaient à Boulogne, on les

embarquerait pour l'étranger. Plusieurs des habitants de

Desvres, petite ville du Bouloiinois, arrêtaient les blés que

l'on transportait à Boulogne, les vendaient |)ubli(iucment

ainsi que les voitures et les chevaux et menaçaient les
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conducteurs de les pendre. » Les coupcibles ont été arrêtés,

et leur procès s'instruit. « Quoique l'exportation à l'étranger

n'ait pas lieu en Boulonnois, rapprovisionacnicnt de ce

pays n'en est pas plus abondant par suite des entraves

qu'éprouve la circulation intérieure, ce qui alarme les

habitants. 28 octobre. — Réponse de M. Necker à

M. d'Agay, au sujet des habitants de Desvres « arrêtés

pour avoir enfreint les décrets de l'Assemblée nationale

concernant la circulation des grains. Il est sans doute bien

fâcheux d'être obligé de faire des exemples, mais dans ce

moment où la licence est sans bornes, et où la tranquillité

est sans cesse exposée à être troublée, ils peuvent être

nécessaires. » Il lui demande des renseignements ultérieurs

sur cette affaire. Paris, 5 novembre. — Lettre de M. de

Montaran à M. d'Agay, lui envoyant copie d'une dénon-

ciation adressée au procureur général au Parlement de

Paris, par son substitut au bailliage d'Amiens auquel elle

avait été envoyée par les officiers municipaux d'Abbeville.

(i Quoique de pareilles dénonciations soient le plus ordinai-

rement très- fautives, » il le prie de lui donner des détails

sur cette affaire. Paris, 18 novembre. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Dargnies, pour avoir les renseignements

demandés par M. de Montaran. 22 novembre. — Réponse

de M. Dargnies à l'Intendant c au sujet des blés prétendus

achetés au village de Buleux par le nommé Leieu, ancien

jardinier du seigneur de Martainevilie . Cet homme a

effectivement répandu dans le public qu'il avait commission

pour acheter une assez grande quantité de grains pour

porter à Dieppe. Il a cherché des associés pour lui

procurer des fonds nécessaires à cet achat qu'il n'est pas

en état de remplir par lui-même, ses affaires étant fort

délabrées. . . . mais une personne digne de foi. . . . m'a

fort assuré qu'il n'avait pas trouvé d'associés et qu'il

n'avait été acheté qu'une très petite quantité de grain, si

tant est qu'il n'en ait été acheté. Il y a lieu de croire que

celte dénonciation est une suite de la manière de penser

presque uniforme de toutes les municipalités du canlon

qui ne veulent pas souffrir que les blatiers achètent de blé

dans les villages ni dans les fermes, et qui voudraient

garder pour les habitants du village seuls le produit de la

récolte dernière. Cette façon de penser est très-contraire

aux règlements intervenus pour la libre circulation des

grains ; elle nuira à l'approvisionnement des villes et

gênera infiniment les laboureurs en les obligeant de

conduire eux-mêmes les grains aux marchés : enfin elle

peut occasionner des quei'clles d'autant [dus dangereuses

que les nmnlci|ialités sont armées et s'imaginent ne l'avoir

été que pour cela. Les blatiers sont presque partout gardés

à vue dans leurs maisons, dans la crainte (jn'ils n'aillent

pendant la nuit achetei' des grains dans les fermes des

environs. » Abbeville, 28 novembre. — Lettre de l'Inten-

dant à JL de Montaran, lui transmettant les renseignements

donnés par M. Dargnies. 3 décembre. — « Arrêt du

Conseil d'État du Roi qui fixe le prix de la mouture de

toutes espèces de grains en argent, dans la province de

Picardie, à raison de 8 sols du quintal poids de marc. »

20 novembre (impr. affiche). — Circulaire de l'Intendant

aux 13 subdélégués, leur envoyant ledit arrêt et les priant

de le faire publier et afficher. 27 novembre. — Certificats

d'affichage dudit arrêt à Amiens, 1" décembre ;
— à Bou-

logne, 2 décembre ;
— à Calais, 2 décembre ; — à Saint-

Quentin, 2 décembre ;
— à Montdidier, 3 décembre ;

—
à Rue, 3 décembre ;

— à .Saint- Valéry, 7 décembre ;
—

à Rollot, 16 décembre; — à Frettemolle, 31 décembre. —
Lettre du comte de Saint -Priest à M. d'Agay, au sujet des

habitants de Crécy qui s'opposent à la perception des

droits d'aides, des droits réservés sur les bestiaux vendus

et même à l'achat des blés au marché par les blatiers. Il a

écrit aux officiers municipaux de ce bourg qui lui ont

répondu avec tant d'assurance qu'il lui communique leur

réponse et le charge de s'informer à nouveau sur cette

affaire. Paris, 18 décembre. — Lettre de l'Intendant à

M. Dargnies, le priant de prendre les renseignements

demandés par M. deSaint-Priest.2l décembre. — Réponse

de M. Dargnies à l'Intendant, lui disant qu'il y a eu

erreur dans les bureaux du ministère ou à la poste, et que

ladite réponse est des officiers municipaux de Crécy-en-

Laonnais et non pas de ceux de Crécy-en-Ponthieu, dans

sa subdélégation. Ceux-ci « n'oseraient pas répondre avec

une telle assurance sur les faits qu'on leur impute, qui

sont vrais puisqu'on a été obligé d'envoyer des troupes

audit bourg pour faire payer les droits d'aides, que

25 hommes du régiment de Bervick n'ont pas suffi une

première fois et qu'il a fallu y envoyer SO cavaliers

d'Orléans Si on ne continue pas d'envoyer des troupes

à chaque franc-marché, peut-être éprouverait-on un

nouveau refus : ce qui me le ferait craindre, c'est qu'ayant

parlé moi-même le lendemain du dernier marché, ftu

maire, et lui ayant observé que c'était aux municipalités et

milices bourgeoises h faire exécuter les décrets de l'Assem-

blée nationale et les ordres du Roi, loin de s'opposer à

leur exécution, il m'a fait réponse que cela était vrai, mais

que pour un mois qu'il avait à rester i-ii place, il n'avait

pas envie de se mettre à dos toute la populace, jircuve

évidente qu'il se prête à ses vues. » Si le ministre écrivait

lui-même aux officiers municipaux deCrécy-cn-Ponthieu,

cela suffirait pour rétablir la circulation des grains dans ce

canton. Abbeville, 24 décembre. — Lettre de l'Inlcndanl

au comte de Saint-Priest, lui transmettant les renseigne-

ments fournis par M. Dargnies. 27 décembre. — Lettre
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de riiitendaiit à M. Colliette, approuviiiit sou intention

d'arrêter par une punition exemplaire « les voies de fait

que se permettent les particuliers qui se livrent à des vols

de blé que les blatiers transportent d'un lieu à un autre »

aux environs de Ham. 21 décembre. — Lettre de JL Col-

liette à rintendant,riulormaut que « les habitants de Ham

laissent passer le blé depuis quelques jours en conséquence

d'une soumission de fournir cette denrée sur leurs marchés

jusqu'au mois d'août procliain qu'ils ont lorcé les labou-

reurs de leur canton de leur donner. Ces laboureurs,

comme de raison, s'étaut soumis à la violence n'exécu-

teront leur traité qu'autant qu'ils le pourront et que l'intérêt

général ne s'y opposera pas. » Saint-Quentin, 2o décembre.

— Lettre de l'Intendant à MM. Necker, de Saint-Priest,

Lambert et de la Tour du Pin, leur transmettant le précédent

renseignement. 30 décembre. — etc.

C. 106. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

t9§e-l'7eO. — Subsistances. — a État des navires

attendus et arrivés au port de Saint-Valery-sur-Somme

venant de Hambourg, Amsterdam et Irlande cbarifés de

froment et farines pour le département des subsistances

de Paris, i 1789. — • État des navires arrivés venant de

Hamboui'g et Amsterdam, chargés de Iromeut en grenier

et en sacs pour le déparlement des subsistances de Paris.»

Saint-Valéry, "28 novembre 1789. — « État des navires

venus tant des ports de France que de l'étranger pendant

le mois de novembre 1789. « Saint- Valéry, 30 novembre

1789. — Lettre d'avis de l'entrée de plusieurs navires au

port de Saint- Valéry, par M. Masset. Saint-Valéry,

30 novembre. — Lettre de M. Masset à M. d'Agay,

intendant, lui donnant avis qu'il a expédié à Amiens

pour suivre à Paris et Creil 5799 sacs de froment

et 080 sacs de farine. Saint-Valéry, 14 décembre. —
« État des navires de grains venus de l'étranger pendant

le mois de décembre. 1789. » Saint- Valéry, 31 décembre

1789. — Id. 2" quinzaine de novembre. Saint- Valéry,

31 décembre 1789. — « Place de Saint-Valei'v-sur-Somme.

État des grains (!t farines attendus. » Octobre, novembre,

décembre 1789. — « Place de Saint-Valery-sur-Somme.

État des grains et farines arrivés. » Octobre, novembre,

décembre 1789. — etc.

c, 107. (Liasse.) — 4 pièces, papier (3 Imprimées).

Wlll" s. — Subsistances. — « Mémoire du produit de

24 journaux de terre labourable situés au terroir de

Tincourt, proche Péronne, avec le lappoit et estimaiion

de la dépense nécessaire jioui' la cultui'e ilesilites terres. »

— o .Mi;tliode pratique pour la préparation de la soupe au

riz 11 (impr. 4 p. in-4°). — etc.

MME. — SÉRIE G.

c. 108. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1770-1389. — Population. — Statistique. — « Réca-

pitulation générale des états de nais.sances. mariages, et

morts dans les paroisses de la généralité d'Amiens pendant

l'année 1770.» — «État des naissances, mariages et morts

dans les paroisses de la généralité d'Amiens » Bailliage

d'Amiens, élection d'Amiens. 1772. — Bailliage d'Abbe-

ville, élection de Ponthieu. 1772. — Généralité d'Amiens.

1772. — Élection d'.\miens. 1773. — Élection de

DuuUens. 1773. — Élection de .VIontdidier. 1773. —
Élection de Péronne. 1773. — Élection de Ponthieu.

1773. — Élection de Saint-Quentin. 1773. — État des

juridictions royales de la généralité d'Amiens, du nombre

de paroisses qui ressortissent à chacune d'elles, et de leur

population au 1" janvier 1788. — Lettre de M. Necker à

M. d'Agay, intendant, lui demandant ledit état. Versailles,

18 novembre 1788. — etc.

c. 109. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

17â9-I763. — Agi'iculture. — Mémoire du sieur

Dottin, maître de poste à Villers-Bretonneux, sur un

remède contre les mulots. XVIII" s. — Id. sur les prairies

arlitieielles. 2 mai 1761. — Mémoire de l'abbé Baillet,

curé de Bayonvillers, sur les moyens d'abolir les blés

noirs. 14 mars 17o9. — Id. sur l'effet des expéi'iences faites

à Bayonvillers d'après ledit mémoire. — Lettre de M. de

Sachy de Carouges au sujet dudit mémoiie qui n'est «qu'un

tissu du système de M. Tillet mal présenté et mal arrangé »

et sur l'utilité des vans dont on se sert à Bayonvillers.

Amiens, 26 août 17o6. — Lettre du curé de Bayonvillers

à M. de l'Épine, son ami, à Amiens, sur les blés noirs

et les vans à mollins. Février 1759. — Observations sur

la lettre du curé de Bayonvillers de février 1739. — Lettre

du curé de Bayonvillers à M. de l'Épine sur les blés noirs.

19 mars 17o9. — Lettre du curé de Bayonvillers à

M. d'Invau, intendant, sur la culture des bêtes à laine et

lui recommandant le maître de poste de Villers-Bretonneux

qui s'occupe d'agriculture avec intelligence et succès.

18 décembre 1760. — « Mémoire pour animer l'agricul-

ture, les arts et le commerce de France, » par le curé de

Bayonvillers 1761 . — Lettre du curé de Bayonvillers à

M. d'Invau, sur les encouragements donnés à l'agriculture,

à l'industrie et au commei'ce. 24 janvier 1761. — Id. sur

les obstacles que les redevances font à l'agriculture et sur

les cultures qu'il se dispose à faiie pour cette année.

18 février 1701. — Id. lui réclamant le manus(M'it ([ui a

été écarté du concours sur le commerce du Nord. 15 mars

1761. — Id. sur les sociétés d'agriiulture, les avantages

qu'elles auront pour faire cesser le mépris injuste que les

habitants des villes professent pour les cultivateurs. La



paix ne serait pas moins nécessaire aux progrès de l'agri-

culture. 23 avril 1761. — Id. sur la liberté de laisser

vaguer les bestiaux, sur les prairies artificielles et sur

diverses machines agricoles. 29 juin I7G2. — Id. sur un

crible à vent qu'il lui avait commandé, sur la liberté de

pâturage dans les prairies artificielles et sur un insecte qui

détruit le blé. 3 août 1762. — Id. sur ledit insecte, et

lui envoyant le mémoire suivant. 15 aoiît 1762. —
Mémoire du curé de Bayonvillers, contre la liberté de la

pâture dans les prairies artificielles, lo août 1762. —
« Mémoire en forme de lettre » du curé de Bayonvillers

sur les brebis et béliers ramenés de Hollande par

M. Pèlerin de Plainville et la culture des bêtes à laine

en général. 29 septembre 1762. — Lettre du curé de

Bayonvillers à M. d'Invau, sur \es Éléments d'Agriculture

par M. Duhamel. 5 septembre 1762. — Id. sur les

prairies artificielles en réponse à la lettre que M. d'Invau

lui a écrite le 21 août dernier et qui vient seulement

de lui parvenir après avoir séjourné 17 jours à l'hôtel

du Grand-Turc à Amiens. 8 septembre 1762. — Id.

sur le crible à vent et les bêtes à laine. 21 octobre

1762. — Id. 4 novembre 1762. — Id. sur les bêtes à

laine. 23 novembre 1762. — Mémoire du curé de

Bayonvillers sur la laine et la manière d'en enrichir toute

la France et particulièrement la Picardie. — Lettre du

curé de Bayonvillers à M. d'Invau, sur les bêtes à laine.

3 février 1763. — Id. lo février 1763. — Id. 24 février

1763. — Id. 3 mars 1763. — Id. Il mars 1763. —
Lettre du curé de Bayonvillers sur les asperges, la conser-

vation des blés, les bêtes à laine et les prairies ai'tificielles.

4 mai 1763. — Mémoire sur les engrais et l'élève du

bétail. XVIII" s. - etc.

C. 110. (Liasse.) — 14 pièces, papier imprimée).

tl35-l7N8. — Agriculture. — Requête à l'Inten-

dant, demandant que chaque hortillon soit assujetti, sous

peine d'amende, à faire annuellement au syndic de sa pa-

roisse ou, à Amiens, au greffe de la police, une déclaration

de la quantité de graines qu'il a dépouillée et de justifier

à la fin de chaque année de la quantité qu'il a vendue.

1775. — Lettre de M. Neckcr à M d'Agay, intendant,

l'informant que le Roi a rendu au département des Finances

les objets relatifs à l'agriculture qui en avaient été distraits

momentanément. Il lui demande en conséquence de lui

faire connaîti-e l'état actuel de l'agriculture et ses progrès

dans sa généralité. Versailles, 19 août 1780. — Lettre de

M. d'Agay k ses subdélégués pour leur demander lesdits

renseignements. Amiens, 22 août 1780. — Réponse de

M. Debry, Il n'y a pas eu de défrichements, mais il y a
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fort peu de terres en friche. Il ne croit pas que les

sociétés d'agriculture soient d'une grande utilité dans son

élection, à cause de la bonté du sol qui ne demande que

les ressources ordinaires. La seule gêne qu'il connaisse

pour l'agriculture est celle qui résulte de la liberté qu'on

ôte aux cultivateurs de récolter les grains avec la faux en

les obligeant l'i le faire avec la faucille. Saint-Quentin,

10 septembre 1780. — Réponse de M. Le Senne. La liberté

rendue au commei'ce des grains a eu les plus heui'eiix effets

pour l'agriculture. Il ne croit pas non plus à l'efficacité des

sociétés d'agriculture. Le cultivateur a surtout besoin de

paix et de diminution dans les impôts. Doullens,

12 septembre 1780. — € État des défrichements faits dans

l'élection de Doullens depuis la publication de la décla-

ration du 13 août 1766 jusqu'au 1"^' octobi-e 1780. »

Doullens, 12 septembre 1780. — Réponse de M Pucelle.

11 exprime le vœu que* Montdidier put communiquer avec

les villes qui l'avoisinent, mais les chemins qui y con-

duisent sont si impraticables qu'il faut nécessairement ou

se priver de ce dont on a besoin, ou le payer un prix exor-

bitant. Il devient donc nécessaire de multiplier dans cette

élection les comnmnications vicinales, ou du moins détenir

la main à ce que les chemins vicinaux soient remis en bon

état : c'est le seul moyen de faire ici fleurir le commerce,

de procurer à cette élection les denrées dont elle a besoin,

et de lui donner un débouché pour la vente de l'excédant

des productions qui ne peut s'y consommer. » Il n'est pas

non plus convaincu de l'utilité des sociétés d'agriculture.

Montdidier, 19 septembre 1780. — Réponse de M. de

Fiéville. Il constate que l'agriculture s'est bien perfec-

tionnée dans l'élection de Péronnc depuis environ 20 ans.

Le seul empêchement à l'agricultui'e est dans l'obligation

pour les cultivateurs de se servir de la faucille et non de

la faux pour couper les grains. Le dessèchement de la

vallée de la Somme rendrait à l'agriculture des terrains

très fertiles au grand avantage de la salulirité. « Ce dessè-

chement s'opérerait aisément et à peu de frais en aban-

donnant à son cours la rivière de Somme ipii ne pi'oduit

les mauvais effets dont on se plaint jouriiellenu'iil qu';\

cause des chaussées sans nombre qui la Iraver.scnt d'un

bord à l'autre et en retiennent les eaux. » Péronne,

20 sejitembre 1780. — Réponse de M. Delegorgue. Tous

les terrains cultivables sont utilisés. « Il serait inutile

d'encourager les cultivateurs dans cette province, à moins

que ce ne fut poin' les engager à y introduire des produc-

tions étr ingères, car en ce qui est des productions oïdiiuiires

et climalériques, l'expérience à appris que la récompense

est dans la cultme même, et l'émulation est sullisamment

aiguillonnée par l'abondanco des récoltes, en même temps

que le laboureur, trouve son profit dans les soins qu'il
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prend et dans les engrais qu'il fournit à la terre ; il travaille

aussi à l'améliorai ion du sol, et l'état actuel de l'agricul-

ture dans ce canton paraît ne l'ien laisser à désirer sur les

moyens de tirer parti des terrains cultivables. » On aurait

cependant encore certain protit à dessécher les marais qui

bordent la Somme, l'Authie et les autres petites rivières

ainsi que les molières qui se trouvent au bord de la nier.

Abbevilie, 12 ilécembre 1780. — Réponse de M. Ducastel.

L'agriculture est en progrès depuis 20 ans ; la cherté du blé

ne laisse de ressource aux pauvres des campagnes que dans

le pain de [lamelle L'expoi'tation qui a mis le haut prix aux

récoltes profite aux agriculteurs et aux propriétaires
;

« mais comme il est près des trois quarts des sujets qui

composent l'État qui n'ont que leurs bras et leur industrie

pour vivre, la cherté du comestible de première nécessité

qui n'est pas en proportion avec leur salaire, les fait

languir avec leurs familles et retient les autres, qui sentent

leurs misères, de contribuer à une population légitime.

Aussi le libertinage s'inti'oduit-il dans les campagnes. . .

.

L'élection d'Amiens doit à sa proximité de Paris l'enlève-

ment de ses meilleurs moutons, veaux, volailles, gibier et

bien d'autres denrées, ce qui rend aux habitants la vie aussi

chère à peu de chose près qu'à Paris. » Les sociétés d'agri-

culture n'ont pas eu d'influence. Amiens, 22 décembre

1780. — Lettre de M. d'Agay à M. Necker, lui envoyant

le mémoire demandé sur l'état de l'agriculture dans sa

généralité. 26 février 1781. - « Instruction sur la culture

des turneps ou gros navels » (impr. 8 p. in-i^lmpr. Roy.

1783). - etc.

C. m. (Liasse.) — 30 pièces, papier (18 imprimées).

lei-IT^S. — Agi-icultui'e. Animaux nuisibles. —
(I Instruction sur les ravages des chenilles et sur les moyens

à employer pour les détruii-e. » 1788. (impr. 2 p. in-4\

Amiens). — « Extrait d'un mémoii-e dressé par M. Adam,
professeur émérite en l'univei-sité de Caen, sur la destruc-

tion des mans et des hannetons » (impr. 3 p. in-4°, Impr.

Roy. 1786). — Lettre de M. de Vei-gennes à M. d'Agay,

intendant, lui envoyant ledit mémoire, le pi'iant de le faiie

imprimer pour le répandi-e dans les campagnes. Pans,

31 janvier 1786. — « Secret pour détruire les taupes dans

les champs, prairies et jardins » (inipr. 2 p. in-i", Impr.

Roy. 1761). — Lettre de M. Trudaine à M. d'iiivau,

intendant, lui envoyant ledit secret pour le répandre dans

sa généralité, et lui demandant de le laire insti'uire du

succès qu'il aura obtenu. Paris, 8 août 1761. — Observa-

tions du sieur Dottin, maître de poste à Villers-Bretonneux,

sur les dangers qu'il y a à détruire les taupes, à l'occasion

de l'imprimé envoyé par le ministère. — Réponse de

M. d'Invau à .M. Dottin. Les raisons qu'il donne « parais-
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sent mériter attention : j'enverrai votre mémoire à M. le

contrôleur général qui vous saura sûi'ement bon gi-é de

l'avoir fait, et j'en raisonnerai d'ici à peu de temps avec

des laboui-eurs de difféi'ents cantons. Quand je serai de

retour à Amiens après avoir fait le département des tailles,

vous me ferez plaisir de m'y venir voir un jour que

quelques auti-es aft'aii'es vous y amèneront. » Pai-is,

1" octobre 176). — Letti'e de M. d'Invau au contrôleur

général, lui envoyant copie des observations du sieur

Dottin sur l'utilité des taupes et l'inconvénient qu'il y

auiait à les détruire, u L'auteur est d'ailleurs un bon fermier

qui s'occupe beaucoup et avec assez d'intelligence des

moyens d'améliorer l'agricultui'e. « Paris, 7 octobi'c 1761.

— Lettj-e de M. Le Senne à M. d'Agay, sur le résultat du

moyen de détruire les taupes qui a été sans effet.

3 décembi'e 1701. — « Mémoire sur les moyens de

détruire les mulots, et principalement sur l'usage d'une

machine pi'opre à faire périr ces animaux par la vapeur du

soufre. » (impr. 8 p. in- 4°, Impr. Roy. 1770). — Lettre

à M. d'Agay, de M. Taboureau des Réaux qui, ayant appris

par le curé de Bayonvillers que les mulots faisaient des

ravages dans ce canton, lui envoie ledit mémoii'e, fait par

M. Tillet, de l'Académie des sciences, le priant de le faire

répandre. Paris, 19 décembre 1776. — etc.

c. 11-2. (Liasse.) — il pièces, papier.

t749. — Agiicultui-e. Apicultui-e. — Lettre de

M. de Macliault à M. Cliauvelin, intendant, lui envoyant

un pi'ojet d'ari'êt pour favoriser la cultui'e des ruches à

miel et lui demander ses observations sur ce qui se fait

dans sa généralité et ce qu'il y aui-ait à faire. Versailles,

13 septembre. — Observations de M. Blondin, subdélégué,

sur le même objet. Abbevilie, 30 décembre.— Id. de M. de

Frument. Presque tous les particuliei's de ce gouvernement

cultivent le miel; mais comme ils ne do vent payer aucune

imposition pour ce commerce qui ne peut d'ailleurs leur

attribuer acte de déi'ogeance, le meilleur moyen de le

faii'C favoriser serait de diminuer chaque particulier d'un

sol d'impositions par livre de miel ou de cire qu'il

vendi'ait. Aidres, 10 septembre. — Id. de M. Hébert.

Le climat de cette province se prêtant peu à la cultui'e des

abeilles, l'ari'êt pi'oposé y sera de peu d'utilité. Arras,

1«' octobre. — id. de M. Delevigne. Béthune, 29 sep-

tembre. — Id. de M. de S. Hilaire. « La rareté des

iiuKiches à miel dans ces cantons a deux causes intéres-

santes. La première ne pi'ovient que de la négligence

des habitants des campagnes ; la seconde, inliniment

|j|iis nuisible à la iiiiilli|ilicaliiiii et aiignu'Utdtion des

ruches, est que ceux qui en ont ne les regaidant point

comme un objet essentiel, étoulVent et brûlent chaque
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année les inoiielies pour prendre les rayons qu'elles

ont traviiilt^, en sorte que le nombre des ruches

n'en peut jamais augmenter. . . Il serait à propos d'tUablir

une inspection sur cette sorte de commerce, pour empêcher

les mixtions que font les ciriers, qui remlent la cire si

mauvaise, que, en tous temps, il est impossible, surtout à

Hesdin, que les cierges qui y sont fabriqués se tiennent

debout sur les camlélabres, ordonner même une amende,

confiscation et autres peines en récidive, en défendre aussi

pendant quelques années la sortie du Royaume. > Hesdin,

3 octobre. — Id. de M. Mairesse. Lens, 1" octobre. —
Id. de M. Martinot. Le climat de ce canton ne permet pas

d'élever des ruches à miel; quelques personnes en cultivent,

mais par amusement et sans grand profit. Montdidier,

6 octobre. — Id. de M. Enlai't. Saint-Oiner, 1" octobre

— Id. de M. de Villecholle. Il demande qu'outre

l'exemption de la taille, on exempte aussi ceux qui cul-

tivent les abeilles, des corvées et convois. Saint-Quentin,

30 septembre. — Id. de M. Grave. Saint-Venant.

30 septembre.

E, — AGRICULTURE. SI

C. H3. (Liasse. 3i pièces, papier (3 imprimées).

1785-1788. — Agriculture. Architecture rurale. —
Avis extraits de divers journaux et ouvrages sur les

constructions en pisé, inventées par le sieur Cointeraux,

architecte de Lyon (inipr. 2 p. in-4°, 1783-178G). —
Lettre de M. Cointeraux à M. d'Agay, intendant, le sup-

pliant de ne pas l'accabler plus longtemps de sa disgrâce,

s'excusant d'avoir réclamé des secours au ministère et le

priant de l'employer dans la province la plus sujette aux

incendies, dans laquelle il poui'ra appointer de grands

changements aux constructions des bourgs et des villages

et même à celles des villes. Amiens, 19 août 1786. —
Lettre de M. Cointeraux à M. d'Agay, où il expose les

principaux avantages des constructions en pisé. Il

avoue qu'il n'est pas l'inventeur de l'art de bâtir en pisé,

mais il l'a rétbrmé, mis en honneur. Sur le vreu de

l'académie d'Amiens et l'invitation de M. le due de

Charost, il s'est tivinsporté en Picardie avec un ouvrier

piseur. Il demande à l'Intendant de l'ouvrage et sa protec-

tion Amiens, 18 mars 1787. — Lettre de M. de Vergennes

â M. d'Agay, lui envoyant un mémoii'c et une lettre du

sieur Cointeraux au contrôleur généi'al, où il demande des

subventions pour faire des essais de construclions en |)isé

en Picardie. Il lui demande de prendre des éclaircissements

et de lui envoyer ses obser\ allons. Paris, 7 avi-il 1787.

— Acte dressé par M" Fi'ançois Trouilloiid, notaire à

Grenoble, constatant que le sieur Cointci'aux, architecte

h Lyon, a découvert un mode de conslruclion incombus-

tible, que s'il n'a pas concouru au prix ai\noncé par

l'académie d'Amiens « pour découvrir le moyen le plus

simple et le moins dispendieux de prévenir et d'éviter

dans la généralité d'Amiens les incendies dans les cam-

pagnes,» c'est qu'il n'avait pas une connaissance suffisante

du sol de cette province, mais qu'il a envoyé un mémoire

sui' celte matière à M. le duc de Charost ; enfin que ledit

notaire a parafé toutes les pièces relatives aux inventions

du sieur Cointeraux, afin que nul ne puisse s'en pi'évaloir.

Le sieur Cointeraux se rendra prochainement en Picardie

pour étudier la matièi-e et faii-e des essais sur place.

Grenoble, 18 janvier 1787. — Lettre de M. Cointeraux à

M. Maugendre, lui envoyant ledit acte, lui demandant

à être autorisé à élever quelques modèles de construc-

tions en pisé. Amiens, 16 avril 1787. —Lettre de

M. d'Agay à M. de Vergennes, lui accusant i-éception

du mémoire et de la lettre du sieur Coinleranx

sur les constructions en pisé. « Il est certain que si on
pouvait parvenir en Picardie à construiic des maisons sans

bois pour loger les laboureurs et les journaliers à l'abri

des incendies, il en résulterait des avantages inappréciables

poui' les peuples de la province et même pour les finances

du Roi qui fournissent sans cesse des sommes assez consi-

dérables aux incendiés soit en argent pour leur aider à

reconstruire leurs maisons, soit en décharges d'impositions

qu'il leur serait impossible de payer. Les incendies sont

si fréquents et les progrès du feu si rapides par le vice des

constructions des maisons, et surtout par les couvertures

en chaume qui occasionneiU des embraseinents de 60 à 80

maisons dans un quart d'heui'e, qu'on ne peut qu'accueillir

avec empressement un ai'tiste qui présente un projet qui

ferait cesser tous ces inconvénients ; mais comme la

prudence exige de ne pas lui donner trop légèrement de

la confiance, il convient de le soumettre à un essai public

de son talent. » Il lui demande à être autorisé à faire

donner sur les fonds libi'cs de la capituion qmilques

secours au sieur Cointeraux pour l'aidera taire son modèle.

19 avril 1787. — Lettre de Jl. d'.Vgay aux officiers

municipaux d'Amiens, leur demandant un tei-rain où le

sieur Cointci-aux puisse élever un modèle de construction

en pisé pour lequel il a l'autorisation du gouvernement et

qui ne sera accepté qu'après avoir été examiné scrupuleu-

sement par des gens de l'art tirés de racadéiiiic. 19 avril

1787. — Réponse des officiers municipaux (rAniiens à

M. d'Agay, lui ollranl pour les essais du siciu' Cointeraux

un terrain vague à gauche de la iilantation extérieure

de la porte de Noyon. Ils observent « qu'il serait

à propos de demander iiréalablement au sieur Cointe-

raux un devis ae ce qu'il se propose d'établir pour

en connaître les dimensions et le coût; cette précaution

paraît nécessaii-e pour que l'essai (^l'Il va falie ne
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devienne pas trop onéreux au gouvernement. Amiens,

29 avril 1787. — Mémoire sur les droits qu'a la ville

d'Amiens sur le terrain qu'elle offre au sieur Cointeraux,

3 mai 1787. — Lettre de M. d'Agay aux officiers munici-

paux d'Amiens acceptant l'offre du terrain proche la porte

de Noyon et les conditions dans lesquelles ladite offre est

faite, leur recommandant, ainsi qu'ils en ont intention, de

ne rien conclure de définitifavec le sieur Cointeraux,qu'après

que celui-ci leur aura remis le devis de son modèle de

maison. 9 mai 1787. — A-compte de 332 livres « sur la

dépense à faire pour construire une cabane incombustible

suivant la méthode du sieur Cointeraux. » 3 juin 1787. —
« Situation de l'ouvrage incombustible pour l'introduction

du pisé dans la Picardie. » 20 juin 1787. — Second

à-compte de 332 livres « sur la dépense de la construction

d'une cabane incombustible suivant la méthode du sieur

Cointeraux » 22 juin 1787. — «Procès-verbal fait pour la

découverte d'employer principalement aux constructions

des habitants des bourgs et villages les matériaux minéraux,

surtout la terre sèche, sans bois, pailles ni autres végétaux,

à l'effet de les rendre incombustibles, solides et écono-

miques suivant les facultés des gens de la campagne^ d'y

ménager les bois de charpente, ceux de chauffage, les

charbons, la tourbe et autres m.itières inflammables au

besoin de la vie. » Signé Cointeiaux. Contrôlé le 2 juillet

1787 et adressé le même jour à M. le contrôleur général

avec quelques changements et additions . Amiens

,

i" juillet 1787. — Lettre de M. de Villedeuil à M. d'Agay,

l'informant qu'il est disposé à proposer au Roi d'accorder

au sieur Cointeraux un secours sur les fonds libres de la

capitation, mais après que celui-ci se sera expliqué posi-

tivement sur l'étendue des secours qui pourraient lui être

nécessaires. Versailles, 7 juillet 1787. — Lettre de

M. Blondel à M d'Agay, lui envoyant un nouveau mémoire

du sieur Cointeraux adressé au contrôleur général, » par

lequel il offre d'établir à ses frais dans votre généralité un

atelier où il fabriquera le pisé, sous la condition que le

gouvernement lui accordera un fonds d'avance pour le

mettre en état de continuer ses expériences. Il annonce

avoir déjà reçu une somme de 1.261 livres et avoir dépensé

12.000 livres de son propre bien. » Il lui demande si les

premiers essais du sieur Cointeraux ont été suivis de

quelque succès, si son système est avantageux et quelle

espèce de récompense on pouri'ait lui accorder. Paris,

21 juillet 1787. — Lettre du sieur ('oiiiteraux à M. d'Agay,

lui envoyant un travail sur un moyen simple pour soulager

les habitants d'Oisemont et éviter des dépenses au gouver-

nement. Si son projet est accepté, ce sera le meilleur

modèle qu'il pourra fournir d'un bourg reconstruit à

l'abri des incendies. Abbeville, 2Î> juillet 1787. — Lettre
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de M. d'Agay aux officiers municipaux d'Amiens, les

priant de nommer une commission pour examiner la

maison en pisé que le sieur Cointeraux a élevée sur le

terrain cédé par la ville près de la porte de Noyon.

8 août 1787. — Procès-verbal de visite de la maison en

pisé construite près de la porte de Noyon par le sieur

Cointeraux, dressé par la commission nommée à cet effet

par les officiers municipaux d'Amiens, laquelle s'était

adjoint le sieur Rousseau, ingénieur de la ville, le sieur

Auguste Isnard, maçon ordinaire, le charpentier ordi-

naire de la ville, plus le sieur Isnard père, entre-

preneur de bâtiments. 22 août 1787. — Lettre des officiers

muTiicipaux d'Amiens à M. d'Agay, lui envoyant ledit

procès-verbal. « D'après cet avis, il paraît constant que l'in-

troduction des constructions en pisé dans notre province y

serait très-avantageuse ; mais qu'il n'a pas été possible de

se prononcer sur les travaux du sieur Cointeraux qui ne

sont pas achevés, n Ils réclament les bontés de l'Intendant

pour aider le sieur Cointeraux à terminer son entreprise

en raison des services érainents qu'elle rendrait au pays

« et par la constance pénible avec laquelle il suit ses

travaux. « Amiens, 25 août 1787. — Supplique du sieur

Cointeraux à M. d'Agay, lui faisant la plus triste peinture

de sa situation ; n'ayant quitté sa patrie, sa femme et ses

enfants que pour complaire à M. de Charost et introduire

dans cette province un mode de bâtir qui la mit à l'abri

des incendies, espérant être soutenu dans cette entreprise.

« Mais quelle a dû être ma surprise lorsque^arrivé dans ce

pays il m'a fallu près de quatre mois pour obtenir à la

porte de Noyon, hors ville, un bout de terre montueux et

inégal qu'il m'a fallu faire combler pour le rendre propre

à bâtir. Ma surprise a dû s'accroître encore lorsque je me

suis vu forcé d'employer des saiteurs et des perruquiers,

ne trouvant pas de maçons pour faire mes bâtiments ; je

n'avais pu faire transporter de Lyon à Amiens les

machines et outils propres à mon genre de bâtisse ; il m'a

donc fallu les faire faire à grands frais par des ouvriers

qui, n'ayant aucune idée de ces machines me les ont fait

payer le double de leur valeur. J'en ai été quitte jusque là

pour de l'argent et pour quelques mauvais propos qu'il m'a

fallu entendre sans rien dire» Mais j'avais à peine jeté les

fondements et posé la première assise de mon bâtiment,

que, sur les plaintes et les menaces de M. de Moyenneville,

je me vis obligé d'abandonner ce premier modèle sous

prétexte qu'il gâtait sa baie el d'en commencer un second

que je viens d'achever — heureusement. C'est dans cet

état de choses que le requérant prend la liberté de supplier

Monseigneur le comte d'Agay de donner des ordres pour

que son ouvrage soit examiné le plus tôt possible, afin d'en

constater l'économie el l'incombustibilité, bien persuadé



que Monseigneur daignera avoir égard aux circonstances

malheureuses où il s'est trouvé, étranger et inconnu dans

ce pays, manquant de tout et ayant tout le monde contre

lui, sans en excepter les gens de l'art qui ne l'ont point

épargné. Le suppliant ne dissimulera point que ses

dépenses ont été beaucoup au-delà de ce qu'il avait prévu,

qu'il doit encore à plusieurs ouvriers qui ont travaillé pour

lui. » 2i septembre 1787. — Requête du sieur Cointeraux

à M. d'Agay. Vu l'absence des experts et la campagne

finie, il est retourné dans son pays : s'il n'a pu mieux

faire, c'est faute d'avoir été secondé. Il implore la protec-

tion de l'Intendant et des secours pour l'indemniser d'une

avance de 12.000 livres qu'il a faite pour son invention et

pour laquelle il n'a reçu que fort peu de chose. Qu'il ne

lui en Vf uille pas de s'être adressé directement au ministre,

mais il a cru le décharger d'autant. Grenoble, 21 octobre

1787. — Lettre du sieur Cointeraux à M. Maugendre, le

priant de s'employer auprès de l'Intendant pour qu'il ne

soit pas mécontent qu'il se soit adressé directement au

ministre, et lui faire obtenir quelque secours. 21 octobre

1787. — Ordonnance de M. d'Agay au sieur Bernard du

Pont-(le-.Metz, receveur des octrois, de dO sols par velte

d'eau-de-vie, d'employer sur lesdits octrois la somme de

664" livres payée au sieur Cointeraux sur les mandats des

â et 22 juin derniers. 19 novembre 1787. — Lettre de

M. d'Agay aux officiers municipaux d'Amiens leur accusant

réception de leur lettre du 18 de ce mois « au sujet des

constructions en pisé faites sur le terrain de la ville à la

porte de Noyon. Vous me marquez qu'elles paraissent

abandonnées par le constructeur, que si elles restent dans

l'état de dégradation où elles se trouvent, elles seront non-

seulement inutiles, mais qu'elles deviendront même

nuisibles, parcequ'elles serviront de réceptacle aux immon-

dices et de retraite pendant la nuit aux malfaiteurs. Je n'ai

aucune vue ultérieure sur ces constructions : ainsi vous

pourrez les faire démolir incessamment, après avoir pris

la précaution de faire constater bien exactement leur

situation actuelle par un procès- verbal. » 24 janvier 1788.

— « Supplément aux expériences et modèles incombus-

tibles du sieur François Cointeraux, architecte de Lyon,

ou essai sur les meilleurs moyens et les moins dispendieux

de prévenir dans la campagne les incendies, et en même

temps analogues aux productions du sol de la Picardie.

Question proposée par l'Académie d'Amiens. » XVIII' s.

— « État des outils pour le pisé ». XVIII" s. — « Devis

d'une cabane qu'il convient faire, soit pour instruire les

ouvriers de Picardie, soit pour fermer les outils, soit pour

autres objets relatifs à l'établissement d'une nouvelle

manière de bâtir pour rendre les maisons des villages

incombustibles. » XVIIl' s. — Mémoire de G02 livres
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présenté à M. d'Agay, par le sieur Cointeraux. XVIII* s.

— etc.

C. m. (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 imprimée).

17lfi-lïSft. — Agriculture. Bétail. — Lettre de

M. de ViUeroy à M. de Bernage, intendant, lui demandant

des renseignements sur la quantité de bestiaux qui existent

dans sa généralité, en vue de la prorogation proposée

jusqu'au 31 mai 1717 des arrêts du conseil des 4 septembre

et IG octobre 1714 qui déchargent de droits les bestiaux,

pour tacher de réparer les pertes causées par la mortalité

de ceux-ci en plusieurs provinces. Paris, 13 janvier

1716. — Éclaircissements demandés par la précédente

lettre touchant les bestiaux dans la généralité de Picardie.

— « Arrêt de la cour de Parlement qui ordonne que dans

les paroisses où il y a un pâtre commun, les habitants et

cultivateurs desdites paroisses seront tenus de mettre

leurs bestiaux sous la conduite du pâtre commun, sans

pouvoir par eux les faii'e conduire dans les champs à

garde séparée. 28 février 178o (irapr. 4 p. in-4°,

Paris 1785).

C. 115. (Liasse.) — 5 pièces, papier (imprimées/.

t7S6-t?S8. — Agriculture. Betteraves. — « Instruc-

tion sur la culture, l'usage et les avantages de la betterave

champêtre. Principalement extraite d'un mémoire de

M. l'abbé de Coramerel, correspondant de la société royale

des sciences et des arts de Metz » (impr. 24 p. in-8*,

Amiens 1786). — « Supplément à l'avis aux cultivateurs

dont les récoltes ont été l'avagées par la grêle tombée le

13 juillet 1788. Rédigé par la société royale d'agriculture
;

publié par ordre du Roi. Extrait d'un mémoire présenté à

la Société par M. l'abbé de Commerel, associé étranger. *

Culture de la betterave (impr. 8 p. in-8°, Impr. Roy.

1788). —etc.

c. H6. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

l'SïB-lïSS. — Agriculture. Chanvre. — Lettre

de M. Necker à M. d'Agay, intendant, lui demandant

différents renseignements sur la culture du chanvi-e qu'il

désirerait encourager en Fi-ance. Paris, 22 mai 1779. —
Circulaire de M. d'Agay à ses subdélégués, leur deniandant

lesdits renseigncmenis sous forme de questionnaire.

26 mai 1779. — Réponse de M. Le Senne. Doullens,

4 juin 1779. — Id. de M. de Fiéville. Péronne, 17 juin

1779. - Id. de M. Pucelle. Montdidiei', 2juillet 1779. —
Id. de M. Ducastel. Amiens, 1" août 1779. — Id. de

M. Uelegorguc. Abbevillc, 14 août 1779. — Réponse

de M. d'Agay à M. Neckei-, d"api-ès les renseignements
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qui lui ont été fournis par ses subtiélégués. '23 août

1779. — Lettre de M. Joiy de Fleury à M. d'Agay,

lui demandant l'état actuel de la culture du chanvre dans

sa généralité et le priant de faire tous ses efforts pour la

développer, a La marine royale consomme annuellement

H à l^ millions de livres de chanvre ; la marine mar-

chande en emploie aussi une grande quantité : l'on est

obligé d'en tirer une grande partie du Nord et de faire

passer des fonds considérables à l'étranger, qu'il serait

bien intéressant de conserver. » Versailles, 2o octobre

1781. — Circulaire de M. d'Agay à ses subdélégués, leur

demandant lesdits renseignements sous forme de ques-

tionnaire. 8 novembre 1781. — Réponse de M. lie Senne.

Doullens, 12 novembre 1781. — Id. de M. Pucelle.

Montdidier, li novembre 1781. — Id. de M. de Fiéville.

Péronne, 16 novembre 1781. — Id. de M. Ducastel.

Amiens, 11 décembre 1781. — Id. de M. Delegorgue.

Abbeville, '2.'2 décembre 1781 . — Lettre de M. Le Senne

à M. Maugendre, relativement à diverses questions parti-

culières qu'il lui avait faites sur la culture du chanvre.

Doullens, 2o novembre 1781. — État dressé pour la

généralité entière d'après les réponses fournies par les

subdélégués. 7 janvier 1782. — (c Idée des chanvres de

Picardie et de leur emploi. » 1783. — etc.

C. 117. (Liasse.) — 6 pièces, papier (4 imprimées).

1761 -CSee. — Agriculture. Défrichements. —
Projet d'arrêt du Conseil tendant à favoriser les défriche-

ments. — Lettie de M. Bertiu à M. d'Invau, lui envoyant

ledit pi'ojet et lui demandant son avis. Versailles, M mai

1761. — '( Déclaration du Roi qui accorde des encoura-

gements à ceux qui défrichent les landes et terres

incultes. » Compiègne, 13 août 1766 (impr. 8 p. in~4°,

Amiens 1766). — etc.

c. 118. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

i767-l7C8. - Agriculture. Défrichements. — Lettre

de M. de l'Averdy à M. Dupleix, intendant, lui

demandant un élal des défrichements opérés dans sa

généralité depuis la déclaration du 13 août 1766 afin de

le mettre à même d'établir l'état général qu'il doit sou-

mettre au Roi chaque année. Versailles, 9 décembre 1767.

— États desdits défrichements dans les subdélégations

d'Abbeville 14 janvier 1768. — Amiens, 4 mars 1768.

—

Ardres (néant) 26 février 1768. — Grandvillici-s (néant)

28 décembre 1767. — Montdidier, 14 janvier 1768. —
Montreuil (néant) 6 janvier 1768. — Péronne. — Saint-

Quenlin (néant) 3 janvier 1768. — Roye. — Id. Géné-

ralité d'Amiens. — Lettre de M. Dupleix au contrôleur

généi'al, lui envoyant ledit état, lui faisant remai'quer que
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si les défrichements n'ont pas été plus considérables, il

faut l'attribuer à la natui'e du sol ou au peu d'aisance des

cultivateurs. Paris, 9 mars 1768. — etc.

c. 119. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

a76f«-17e». - Agriculture. Défrichements. — Lettre

de M. d'Invau à M. Dupleix, intendant, lui deman-

dant de nouveaux états des défrichements et dessèchements

dans sa généralité d'octobre 1767 à octobi'e 1768, avec

l'effet qu'a pu produire l'exemption du droit d'aubaine

accordée aux étrangers qui viendi'aient eu France pour se

livrer à ces sortes de travaux. Fontainebleau, 22 octobre

1768. — Circulaii'e de 11. Dupleix à ses subdélégués, leur

demandant lesdits états, .\iniens, 31 octobre 1768. —
(I État des défi'ichements et dessèchements faits depuis le

mois d'octobre 1767 jusquen octobre 1768 et des décla-

rations laites par les éti-angers qui se sont rendus en

France pour se livrer à ces ti-avaux et acquérir l'exemption

du droit d'aubaine. ))Subdélégations d'Abbeville, 7 décembre

1768. — Amiens, novembre 1768. — Breteuil (néant),

19 novembre 1768. — Doullens (néant), 14 novembre

1768. — Grandviliiers (néant), 10 novembre 1768. —
Montdidier, 17 novembre 1768. — Péronne. — Saint-

Quentin (néant), 8 novembi-e 1768. — Roye. — Saint-

Valery (néant), lo novembre 1768. — Généi-alité d'Amiens,

janvier 1769. — etc.

c. lîO. (Liasse.) — 37 ri*ces, papier.

1769.13'JO. — Agriculture. Défrichements. — Lettre

de M. d'Invau à M. Dupleix, intendant, lui accusant

réception de l'état des défi'ichements de sa généralité pour

1767-1768, lui demandant un mémoire sur le moyen

d'arriver au dessèchement et défrichement des marais

appartenant aux communautés ainsi que l'état annuel des

défrichements pour l'année 1768-1769; accompagnée de

cette note de la main du ministre : « Je me rappelle que

M. Bompart, qui sert pi'ès de vous en qualité d'ingénieur

en chef des Ponts et Chaussées, m'avait communiqué un

projet pour dessécher les vallées inondées par les retenues

qu'on fait aux rivières, qui m'avait paru sim|de et d'une

exécution facile. C'était à l'occasion de mai-ais formés par

la rivière d'.\uthie au-dessous de Doullens dans une terre

de religieuses. Je pense qu'il pouri'a vous donner sur cela

des idées qui vous pai'aîtront peut-être bonnes. » Fontai-

nebleau, 2i octobre 1769. — Circulaire de M. Dupleix

aux subdélégués, pour leur demander l'état annuel des

dessèchements dans leurs subdélégalions en même temps

que des renseignements détaillés sur les marais appartenant

aux ciuumunaulés, les priant d'engager celles-ci h en

entreprendre le dessèchement. 11 septembi'e 1769.
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— Éliits (les (léfi'ichemenls et dessècheinents faits d'octobre

1768 à octobre 1769 et des (kV^laivitions faites par les

étrangers qui se sont rendus en France pour se livrer k

ces travaux. Sul)délégations d'Abbeviile, 1" décembre

1769.— Amiens, 10 février 1770. — Ardres, !«' décembre

1769. — Boulogne, 5 décembre 1769. — Breteuil,

28 janvier 1770. — DouUens, S décembre 1769. —
Grandvilliers (néant) 24 novembre 1769. — Montdidier,

21 novembre 1769. — Péronne. — Roye, 17 novembre

1769. — Saint- Valéry (néant). — État des paroisses de

la subdélégalion de Breteuil qui possèdent des marais

communs, contenant le sentiment des habitants sur le

défrichement desdits marais et les observations sur ce qui

en peut résulter. XVIII" s. — Lettre de M. Derveloy

à M. Diipleix, lui envoyant l'état des défrichements dans sa

subdéit'gation, et contenant sur le dessèchement des marais

appartenant aux communautés les observations suivantes :

« Je ne puis que vous répéter ce que je vous ai déjà dit à

ce sujet : les communnutés sont toujours éloignées de ce

changement qui priverait le pauvre de la faculté de nourrir

une vache qui est souvent le soutien unique de sa maison.

Il ne tiendra pas à moi, Monsieur, que vos vues sur cet

objet vraiment utile ne soient remplies, et je me trouverai

trop heureux de pouvoir y concourir. » Grandvilliers,

24 novembre 1769. — Lettre de iM. Martinot à .M. Dupleix,

lui envoyant l'état des défrichements dans sa subdélégation

et ajoutant sur le dessèchement des marais appartenant aux

conimunantés les observations suivantes : » Il y en a très-

peu dans cette élection qui soient entièrement inondés; et ils

ne le sont communément que dans le temps des grandes

pluies : mais cependant on n'en tire pas tout le parti

possible, parce que ces terrains sont des communes appar-

tenant aux habitants de quelques paroisses, qui craignent

même quelquefois d'améliorer leurs usages, dans la crainte

mal fondée qu'on ne s'en empare. C'est ce que j'ai reconnu

lorsque M. d'Invau a voulu leur donner des arbres pour

y planter. Le seul moyen de mettre ces communes dans

toute leur valeur.... sei'ait de les partager par portions

égales entre tous les habitants suivant la forme projetée

au Conseil. .. . Le plus grand obstacle à ces sortes de

partages est formé par les jilus riches laboureurs des

communautés qui iirolitent seuls de ces communes par le

giand nombie do bestiaux qu'ils entretiennent et qui

en consomment les bci'bes ; mais les petits ménagers n'en

retirent aucun jirolit, et cet avantage est tiuI pour eux

quoiqu'ils en soient également propriétaires. Cependant il»

y trouveraient une partie de leur nourriture par la bonne

culture qu'ils donneraient aux parts qui leur seraient

distribuées à vie, et on en a des exemples sous les yeux

dans les paroisses où ces communes sont divisées entre

tous les habitants. » Montdidier, 21 novembre 1769. —
Lettre de M. d'Ormesson à M. Dupleix, lui réclamant

l'état des défrichements de sa généralité qu'il n'a pas

encore reçu. Paris, 18 mai 1770.—« État des défrichements

et dessèchements faits dans la généralité de Picardie

depuis le 1«" octobre 1768 jusqu'au dernier septembre

1769 et des déclarations faites par les étrangers qui se

sont rendus en France pour se livrer à ces travaux. »

1769. — Lettre de M. Dupleix à M. d'Ormesson,

lui envoyant ledit état et contenant divers renseigne-

ments sur les dessèchements dans les vallées de Bresle,

d'Authie et de Somme. Il propose pour dessécher

les marais de cette dernière vallée de rendre la Somme
navigable, suivant un projet qu'il a déjà soumis au con-

trôleur général. Paris, 24 mai 1770. — Réponse de

M. d'Ormesson à la précédente lettre de M. Dupleix. Il

approuve le projet de navigation de la Somme, mais il

désire aussi voir dessécher la vallée d'Authie. Paris,

l"juin 1770. — etc.

C. 121. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1770-17^1. — Agriculture. Défrichements. — Lettre

de l'abbé Terray à M. Dupleix, intendant, lui envoyant ses

observations sui' l'état des défrichements et dessèchements

de sa généralité dans l'année précédente et lui demandant

celui de l'année 1769-1770. — Circulaire de M. Dupleix

aux subdélégués, pour leur demander lesdits états. Paris,

31 décembre 1770. — « État des défrichements et dessè-

chements faits depuis le l"'' octobre 1769 jusqu'au dernier

septembre 1770 et des déclarations faites par les étrangers

qui se sont rendus en France pour se livrer à ces travaux

et acquérir l'exemption du droit d'aubaine. «Subdélégations

d'Abbeviile, 2i! janvier 1771.—Amiens, 22 janvier 1771.

—

Ardres, 19 janviei' 1771. — Doullcns, 12 janvier 1771.

—

Grandvilliei's(néant),8 janvier 1771.—Montdidier, I "janvier

1771. — Montreuil (néant), 3 janvier 1771. — Péronne,

14 janvier 1771. — Roye (néant), 11 janvier 1771. —
Saint-Quentin (néant ,

1" février 1771. — Lettre de

M. Dupleix au contrôleur général, lui envoyant ledit état

pour sa généralité, avec quelques observations sur les

dessècheinents. l'aris, 6 mars 1771. — etc.

C. 12-2. (Lia.sse.) — 21 pièces, papier.

fl17l-l77a. — Agriculture. Défriciiemcnts. —
Lettre (h; l'abbé Terray à M. Dupleix, intendant, lui

envoyant ses observations sur l'état des dél'richemfnts et

dessèchements de l'année précédente, lui iccommandant de

s'occuper sérieusement du dessèchement de la vallée

d'Authie, et lui demandant l'état des défrichements et
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dessèchements dans sa généralité pour l'année 1770-1771.

Conipiègne, 8 août 1771. — « État des défrichements et

dessèchements faits depuis le 1" octobre 1770 jusqu'en

octobre 1771 et des déclarations faites par les étrangers

rendus en France pour se livrer à ces travaux. »

Subdélégations d'Abbeville,17 décembre 1771. — Amiens,

14 mai 177^2. — Montdidier, 6 mai 1772. — Montreuil,

S mai 1772. — Péronne, 31 décembre 1771.— Roye,7 mai

1772.— Lettre de M.d'Ormesson à M. d'Agay,intendant,lui

réclamant l'état des défrichements et dessèchements pour

1770-1771, qu'il ne lui a pas encore envoyé. Paris,

28 avril 1772. — Lettre de M. d'Agay au contrôleur

général , lui envoyant l'état des défrichements et

dessèchements de sa généralité du 1" octobre 1770 au

30 septembre 1771. Si cet état n'est pas aussi considérable

que celui de 1769 c'est qu'il ne reste dans cette généralité

que très peu de terres incultes. Amiens, 5 juin 1772.

— etc.

C. 123. (Liasse.) — 21 pièce.s, papier.

17ia.l133. — Agriculture. Défi'ichements. —
Lettre de l'abbé Terray à M. d'Agay, intendant, lui

envoyant ses observations sur l'état des défiichements de

sa généralité pour l'année 1770-1771, lui disant qu'il ne

pourra lui envoyer de secours pour le dessèchement des

marais de la Somme qu'autant qu'il lui aura indiqué un

moyen d'y arriver. Il lui demande aussi l'état des défri-

chements et dessèchements pour l'année 1771-1772,

Fontainebleau, 21 octobre 1772. — « État des défriche-

ments et dessèchements faits depuis le 1" octobre 1771

et des déclarations faites par les étrangers qui se

sont rendus en Fi-ance pour se livrer à ces travaux

et acquérir l'exemption du droit d'aubaine. » Subdéléga-

tions d'Abheville, 17 novembre 1772. — Amiens. —
Grandvilliei's (néantj, 22 janvier 1773. — Montdidier,

24 janvier 1773. — Péronne, 23 janvier 1773. — Roye,

19janvier 1773. - Saint-Quentin (néant),21 janvier 1773.

— Généralité d'Amiens. — Lettre de M. d'Agay au con-

trôleur général, lui envoyant ledit état, i II reste fort

peu de terres incultes en Picardie, et encore sont-elles

d'une qualité si mauvaise que l'enti'epi'cneur ne pour-

rait se promettre d'être dédommagé de ses frais en les

mettant en valeur. » Une grande partie des marais de la

Somme Ta se trouver desséchée lorsque le canal de la

Somme auquel on travaille journellement sera exécuté.

Pour le reste il y aurait un moyen de le dessécher en

faisant baisser tous les i-adiers des moulins, mais ce

serait une source intarissable de procès. Février 1773.

— etc.

SOMME. SÉRIE C.

<. m. (Liasse.) ÎO pièces, papier

MI^S-ttlA. — Agriculture. Défrichements. —
(( État des défrichements et dessèchements faits depuis

le 1" octobre 1772 jusqu'à pareil jour 1773. ... et des

déclarations faites par les étrangers qui se sont rendus en

France pour se livrer à ces travaux. » Siibdélégations

d'Abheville, 17 novembre 1773. — Amiens, 1" dé-

cembre 1773. — Doullens, 16 novembre 1773. —
Montdidier, 23 novembre 1773. — Péronne, 16 novembre

1773. — Roye, 16 novembre 1773. — Saint-Quentin

(néant), 13 novembre 1773. — Saint-Valéry, 29 novembre

1773. — Lettre de M. d'Agay au contrôleur général,

lui envoyant l'état des défrichements et dessèchements

dans sa généralité d'octobre 1772 à octobre 1773,

contenant diverses observations sur l'application de la

déclaration du Roi du 13 août 1706, qui accorde des

encouragements à ceux qui défrichent des landes et des

terres incultes. 9 mars 1774. — etc.

c. 126. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

7 74.17 7&. — Agriculture. Défrichements. — « État

des défrichements et dessèchements faits depuis le

1" octobi'e 1773 jusqu'en octobre 1774 et des déclarations

faites par les étrangers qui se sont rendus en France pour

se livrer à ces travaux et acquérir l'exemption du droit

d'aubaine. » Subdélégations d'Abheville, 22 novembre

1774. — Albert (néant), li janvier 177S. — Amiens,

5 mars 1775. — Breleuil, 9 janvier 1775. — Doullens,

11 janvier 1775. — Montdidier, 13 janvier 1775. —
Péronne, 14 janvier 1775. — Roye, 7 janvier 1775. —
Saint-Quentin (néant), 10 janvier 1775. — Lettre de

M. d'Agay au contrôleur général, lui envoyant l'état

des défrichements et dessèchements de sa généralité

d'octobre 1773 à octobre 1774. Il constate un ralen-

tissement dans les défrichements, sauf dans le

Calaisis dont l'ardeur ne se ralentit point. « Elle serait

poussée bien plus loin si, comme j'ai eu l'honneur de le

mai'quer à M. l'abbé ïeri'ay le 24 août 1774, Sa Majesté

jugeait à propos de fixer invariablement par une déclaration

dont le projet était joint à ma lettre les exemptions dont

doivent jouir les entrepreneurs de défrichements et dessè-

chements qui ne cessent d'éprouver de la part des

décimateurs des difficultés qui ne |)euvent que les décou-

rager. 1 14 novembre 1775. — etc.

C. 126. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

197ft-I771. — Agriculture. Défrichements. — État

des délricbements et dessèchements depuis le 1" octobre

1774 jusqu'en octobre 1775 et des déclarations faites par



les étrangers qui se sont reiiJus en France pour se livrer

à ces travaux. SubJélégations d'Abbeville, H décembre

1777. — Amiens. — Montdidier, 24 octobre 177o. —
Saint-Quentin (néant), 27 octobre 1773. — etc.

C. 127. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

im. — Agriculture. Défrichements. — Circulaire de

M. d'.\gay, intendant, aux subdélégués pour leur réclamer

les états des défrichements et dessèchements d'octobre

1773 à octobre 1776. 28 août. — États des défrichements

et dessèchements d'octobre 177o à octobre 1776 et des

déclarations des étrangers établis en France pour se livrer

à ces travaux. Subdélégalions d'.Vmiens, 3 septembre. —
Ardres (néant), 9 septembre. — Breleuil (néant), 31 août.

— DouUens, o septembre. — Grandvilliers (néant), 9 sep-

tembre. — Montdidier, 6 septembre. — Péronne,

4 septembre. — Roye, 10 septembre. — Saint-Quentin

(néant), 13 septembre. — Saint-Valéry (néant), 3 septembre.

— Lettre de M. d'Agay aux subdélégués d'Abbeville,

Albert et Monti-euil pour leur réclamer à nouveau lesdits

états, 17 septembre. — États des défrichements etc.

Subdélégations d'Abbeville, 3 octobre. — Albert, 22 sep-

tembre. — Montreuil, 21 septembre. — Lettre de

M. d'Agay à M. Necker, pour lui envoyer l'état des défri-

chements et dessèchements faits dans sa généralité du

1" octobre 1773 au 1" octobi'c 1776. Il ne reste plus dans

toute la Picardie que « très peu de terres incultes, et pour

peu que le terroir en soit bon, on a grand soin de les

cultiver. » 7 octobre. — etc.

C. 128. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

lîîT-tîîS. — Agriculture. Défrichements. — Cir-

culaire de M. d'Agay, intendant, aux subdélégués, pour leur

demander les états des défrichements et dessèchements

d'octobre 1776 à octobre 1777. 10 décembi'e 1777. —
États des défrichements et dessèchements d'octobre 1776

à octobre 1777. Subdélégations d'Albert (néant), 13 dé-

cembre 1777. — Amiens, 23 décembre 1777. — Bretenil

(néant), 14 décembre 1777. — Doullens, 13 décenjbre

1777. — Grandvilliers (néant), 13 décembre 1777. —
Péronne, 16 décembre 1777. — Roye (néant), 18 décembre

1777. — Saint-Quentin (néant), 13 décembi-e 1777. —
Saint-Valery (néant), 16 décembre 1777. — Lettre de

M. d'Agay aux subdélégués qui n'ont pas encore envoyé

leurs états. 29 décembre 1777. — État des défrichements

etc. Subdélégation de Montdidier, 3 janvier 1778. - Letli'c

de M. d'Agay à M. Delcgorgue, pour lui réclamer à

nouveau l'état des défrichements de sa suhdélégation.

21 janvier 1778. — État des défrichements etc. Subdélé-
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gation d'Abbeville, 3 janvier 1778. — État des défriche-

ments et dessèchements faits dans la généralité de

l'icardie du 1"' octobre 1776 au 1" octobre 1777. —
Lettre de M. d'Agay à M. Bertin et au directeur général

pour leur envoyer ledit état. 2o janvier 1778. — Lettre

de M. Necker à M. d'Agay, lui demandant un état, par

année, des défrichements et dessèchements depuis 1766

jusque 1777 inclusivement, sans distinction de subdélé-

gation ou d'élection, et lui demandant de lui envoyer

régulièrement l'état annuel. Ver.'^ailles, 23 avril 1778. —
Lettre de M. d'.\gay à M. Necker, lui envoyant l'état

demandé. 27 avril 1778. — etc.

C. 129. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

lîîS. — Agriculture. Défrichements. — États des

défi'ichements et dessèchements faits d'octobre 1777 à

octobre 1778. Subdélégations d'Abbeville, 31 octobre. —
Amiens, 10 octobre. — Doullens, 21 octobre. — Mont-

didier, 24 octobre. — Péronne, 22 octobre. — Roye,

23 octobre. — Saint-Quentin (néant), 24 octobre. — etc.

C. 130. (Liasse. 17 pièces, papier.

lîîO. — Agriculture. Défrichements. — États des

défrichements et dessèchements d'octobre 1778 à octobre

1779. Subdélégations d'Ahlieville, 22 novembre. —
Amiens, 1" décembre. — Doullens, 29 novembre. —
Slontdidier, 4 décembre. — Péronne, 1" décembre. —
Roye, 7 décembre. — Saint-Quentin (néant), 30 novembre.

— Lettre de M. d'Agay à M. Necker, pour lui envoyer l'état

des défrichements et dessèchements de sa généralité

d'octobre 1778 à octobre 1779. 28 décembi-e. — Id. à

M. Bei'tin, 28 décembre. — etc.

C. 131. (Liasse.) — 19 pièces, papier (15 imprimées, 1 plan).

756-1 t^S. — Agricultui-e. Engrais. — « .\vis aux

cultivateurs. » Pi'éparation qui « rend les terres infiniment

plus fécondes et augmente les récoltes de près de moitié,

quoi qu'on y emploie les deux cinquièmes moins de

semence » (impr. affiche, 7 août 1730). — « Instiuction

jiour les vignes et les arbres fruitiers. » Préparation d'un

engi'ais (impr. afiiche, 7 août 1736). — Mémoire sur

les avantages que peut procui'er la terre noire, signé

d'Achei-y. Saint-Quentin, 29 janvier 1773. — Requête

des nommés Bony et Benoît Sylvestre de Lyon à l'Inten-

dant, lui demandant d'établir dans sa généi'alité une

manufacture pour fabriquer « un fumier qui engraisse

la tei're, la tient fraîche et détruit tous les insectes. »

V. 1778. — Manière de faire le plâtre pour la nourriture

et entretien de la terre en guise de fumier. Il conserve

8
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humide et produit une bonne i-L^colte
;
par le sieur Benoît

Sylvestre, de Lyon, avec plan annexé. Lyon, 4 septembre

1778. — « Attentions qu'il faut avoir en faisant usage d'une

prc^paration qui angineiUe la récolle du froment, du seigle,

du blé de mars, de l'orge, de l'avoine et généralement de

toutes sortes de grains » XVIII" s. (impr. affiche). — etc.

C. 432. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

lîSô-IÎSG. — Agriculture. Fourrages. — Lettre de

M. de Galonné à iVI d'Agay, intendant, qui n'avait pu

assister à la conférence des intendants tenue à Paris, lui

demandant par écrit ses observations et éclaircissements

sur les moyens de diminuer dans sa généralité les maux

qui peuvent résulter de la disette des fourrages,occasionnée

par l'aridité de la saison. Paris, 12 mai 1783. — Réponse

de M. d'Agay à M. de Galonné. Si la sécheresse cesse, il

n'y aura pas grand mal en Picardie, mais si elle continue,

la disette de fourrage sei-a extrême, d'autant que les culti-

vateuri-, ne l'ayant pas prévue, ont vendu leurs foins,

pailles et avoines aux entrepreneurs des fourrages qui ont

formé pour le Uoi des magasins considérables dans

plusieurs villes de la généralité. Il n'y aurait alors qu'un

moyen d'y subvenir, ce serait de leur revendre ces magasins

de fourrages faits au nom du Roi. 18 mai 178o. — Lettre

de M. de Culonue à M. d'Agay, lui demandant,en vue d'un

recueil destiné à être publié pour éviter à l'avenir une

disette de fourrages telle que celle qui se présente cette

année, de lui indiquer tous les moyens qui ont été

pratiqués dans sa généralité pour parer à cette calamité,

lui recommandant d'assurer la production de l'année

suivante en prenant toutes les précautions nécessaires pour

que les terres ne restent pas en friche au cas où les

avoines ne suffiraient pas à les ensemencer toutes. « J'ai

trop de confiance dans votre zèle et vos lumièi-es pour

croire qu'il soit besoin de vous rappeler que l'agriculture

étant la première et principale source des richesses et de

la prospéi'ité de ce l'oyauuie, c'est une branche des plus

importantes de l'administration qui vous est confiée. »

V'ei'.sailles, 20 décembre 178o. — Giiculaire de M. d'Agay

aux subdélégués, leur demandant lesdits renseignements.

o janvier 1786. — Uéponse de M. Delcgorgue, subdélégué

à Abbeville. Un des moyens d'obvier à la disette des

fourrages aurait été de semer des turneps, mais il

était un peu lard, et de plus « vous connaissez,

Monsieur, nos laboureurs et combien il est difficile de les

déranger de leurs routines anciennes, .le Tie sache pas

qu'auiini ifentre eux ait l'ait une éjireuve en grand de la

cultui'c des turneps. Mais j'espère qu'ini cnllivateur (jui

va iu)us arriver en la personne de M. de Lormoy et qui

connaît tous les avantages de ce gros navet, donnera nu
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exemple capable de faire des prosélytes dans le pays. Je

sais qu'il a aussi été fait quelques épreuves en petit d'un

graminée anglais qui, je crois, s'appelle régrave {sic, prob.

ray-grass), qui a fort bien réussi. . . . J'ai eu la curiosité

d'aller voir une de ces épreuves et j'en ai été fort satisfait.

Gette herbe ayant été semée fort tard n'a pris que peu d'ac-

croissement l'année dernière, mais on espère qu'elle mon-

tei'a plus haut l'été prochain et qu'elle sera de nature à faire

de bon foin. Si cela était, cette plante nous fournirait réelle-

ment une ressource d'une grande utilité. J'aurai soin

d'obsei'ver les suites de cette épreuve et de vous informer,

Monsieur, du résultat qu'on aura obtenu. » En somme, la

récolte en fourrage est suffisante : si les prix eu restent

élevés, c'est à cause de la grande quantité qui en a été

envoyée dans les magasins du Roi et de l'approTisionuement

de la garnison. 29 janvier 1786.— Id. de M. Balis, subdélé-

gué à Albert. La disette n'a pas été assez grande jiour que

les fourrages manquent aux cultivateurs L'avoine est même

à un taux inférieur à celui qu'elle avait l'année précédente.

22 janvier 1786. — Id. de M. Derveloy, subdélégué

à Amiens. Si la pi'euiière récolte dans les prairies

naturelles n'a donné qu'un sixième de récolte commune,

la deuxième a été abondante Pour suppléer à l'insuf-

fisance de la première récolte, on a semé des fourrages

artificiels qui ont bien réussi. Les cultivateurs n'ont

aucune crainte de ce côté-là. Il demande néanmoins pour

eux une diminution dans les impositions. 21 janvier 1786.

— Id.de M.Garnier,subdélégué à Ardres.Malgré la faiblesse

des récoltes de 1784 et 1783, les fourrages ne manquent

pas La faculté que le Roi a accordé de mettre les bestiaux

dans les bois et dans les eaux des communautés ecclésias-

tiques n'a été un secours nécessaire qu'à la partie la plus

iiidigcnte. On entrepreudi-ait la culture du turneps si le

gouvernement en envoyait des graines. « L'avoine, sans

être aussi commune qu'elle le serait si nos canaux étaient

cui'és, n'a point manqué, et. . . . malgré la présence d'une

troupe à cheval à Ardres, le prix y diminue. Il pouri'a

augmenter momentanémenl, mais ce ne sera que pendant

la durée des semailles. » 19 janvier 1786. — Id. de

M. Levavasseur, subdélégué à Bi'eleuil. La récolte a été

tiès suffisante, et, loin de manquer d'avoine, les cultivateurs

seront à portée d'en pi-ocurer aux provinces voisines.

Plusieurs bons cultivateurs ont promis d'essayer la culture

du turneps. 2ijanvier 1786.

—

Id.de M. Duflos, subdélégué

à Calais. Les instructions envoyées par le Roi sont par-

venues trop lard pour (|n*on pût les mettre à exécution.

Un certain nombre de cullivaleurs n'ayant pas assez de

fouri'agc oui dû vendre une partie de leurs bestiaux. « Ce

sont les aiiprovisionnements extraordinaires que l'on a

laits pour le compte du Roi qui ont produit la disette et la
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cherté : le Calaisis aurait pu suffire à la subsistance des

bestiaux, quoique la récolte des foins eût été médiocre, si

on ne les avait pas enlevés du pays. 11 faudra plusieurs

années pour réparer les perles que ce gouvernement a éprou-

vées. » Les avoines cependant ne manquent pas. 23 janvier

1786.

—

Id.de M. Santerre.subdélégué àDoullens. Les culti-

vateurs n'ont pas mis en pratique les instructions parce

qu'elles étaient inapplicables à leur sol. Ils ont dû se défaire

d'une partie de leurs bestiaux.Les avoines sont en suffisance

et les cultivateurs ne sont pas sans ressources pour nourrir

leurs bestiaux pendant l'hiver. 24 janvier 1786. — Id. de

M. Pucelle, subdélégué à Montdidier. Les moyens de parer

à la disette des fourrages ont été de semer de menus grains

sur les jachères, de se défaire d'une partie des bestiaux et

de nourrir les autres avec de la petite paille mêlée avec un

quart d'avoine et de son. « Pour parer aux effets qu'a

produits la sécheresse des années dernières, il est néces-

saire d'introduire en Picardie et dans les autres provinces

l'usage des prairies artificielles. ... D'autres cultivateurs

voudraient qu'il y eût dans chaque paroisse autant de bêtes

à laine qu'il y a de journaux de terre à la sole et que l'on

supprimât la loi qui accorde du parc à ceux des habitants

qui n'ont point de bêtes. » Les avoines, quoique d'un prix

assez élevé, ne sont pas rares. 23 janvier 1786. — Id. de

31. David, subdélégué à Monlreuil. Les ressources sans

être abondantes seront suffisantes pour aider à atteindre le

printemps. 23 janvier 1786. — Id.de JI. de Fiéville, subdé-

légué à Péronne. Api'ès avoir rendu publiques autant que

possible les insti'uctioas du gouvernement, il a « vu avec

peine que les habitants de la campagne, constamment

attachés à l'usage de leur pays, n'ont eu aucune confiance

dans les ressources qu'on leur proposait, par la seule

raison qu'eux, ni leurs pères ne les avaient jamais prati-

quées. )) Quoique la récolte ail été mauvaise, on espère

atteindre la prochaine; « il serait à désirer.... que, par un

règlement général, on laissât la liberté aux particuliei's de

faire chaque année deux coupes d'herbes dans leurs prairies,

en en interdisant l'entrée aux bestiaux, jusqu'à ce (jue les

regains fussent enlevés, en accordant aussi aux proprié-

taires ou fermiers des j)rairiesla permission de faire refluer

pendant quelques heures au besoin, et pendant les longues

sécheresses, l'eau des rivières dans leurs prés, sans cepen-

dant inonder les terres voisines, à peine par eux de

demeurer garants et responsables des dommages qu'ils

occasionneraient. » 23 janviei' 1786.— ld.de M. Cathoire,

subdélégué à Roye. La récolte des fourrages quoique fort

médiore permettra poui'tant prohahlemeiit d'atteindre la fin

de l'hiver. 21 janvier 1785. — id. de M. Colliette, subdé-

légué à Sainl-Ouentin. Les cultivateurs a n'ont tenté aucune

nouvelle culture pour noin'rir leurs chevaux, les uns parce

qu'ils appréhendent toujours de perdre leurs avances, les

autres parce qu'ils n'en ont point les facilités, tous parce

que l'empire de la coutume ne cesse de les tyranniser. La

plupart de leurs chevaux annonce un état continuel de

souffrance. Dans cette situation, le Conseil est \enu, mais

un peu tard pour l'année présente, au secours de nos

cultivateurs : le 28 septembre dernier, il a cassé en très

grande connaissance de cau.se un arrêt du Parlement qui

leur défendait le fauchage de leurs blés sans au préalable

avoir rempli des formalités prescrites. Il est aujourd'hui

permis à tous les laboureurs qui soutenaient le procès de

faucher ou scier à leur guise. L'arrêt de cassation porte

qu'il sera imprimé et affiché. J'oserais croire, Monseigneur,

que l'aduiinistration, toujours attentive au bien général,

devrait se charger de l'impression et de l'affiche de cet

arrêt qui ne peut jamais devenir assez public. 11 est

évident aux yeux des personnes qui, dans un royaume tout

agricole, préfèrent des récoltes abondantes à des lièvres et

perdreaux, que le Conseil vient de rendre la liberté au

cultivateur pour fauclier son blé. Il ne sera plus obligé

d'avoir la permission du bailli, sur les conclusions du pro-

cureur fiscal ; de faire nommer des experts; dresser procès-

verbal des quantités à faucher et à scier et récolement après

sa moisson; de payer tout cet échafaudage; de payer en

outre le garde de la seigneurie et de le régaler l'année entière

pour se le rendre favorable au temps de la récolte. Le

cultivateur va donc avoir par le fauchage des gerbées

remplies d'herbes qui vandiont du foin. Ainsi nourriture

plus abondante et meilleure, et même engrais. Le pauvre

dont on faisait sonner bien haut l'intérêt pour couvrir le

plaisir de la chasse, aura par le tauchage un glanage plus

considérable dont il ne perdra pas un épi enfin par le

fauchage, le cultivateur mettra dix jours à sa moisson au

lieu de vingt. Ainsi une fois moins de dangers à courir....

Il n'y a point de prairies dans ma subdélégalion, mais

beaucoup de marais le long de la Somme. Quel dommage

qu'un faible intérêt pai-tieulior étoulïanl l'intérêt général

prive la Picardie de trente à quarante mille arpents de

prairie depuis Saint-Quentin jusqu'à Amiens! Le

cultivateur, pour la nourriture de ses chevaux, n'a d'autre

ressource qu'une économie aussi rigoureuse et aussi triste

qu'indispensable. Aussi les travaux d'octobre en ont-ils

soutïert. Il en sera de même de ceux de mars, d'où il

pourra s'ensuivre des récoltes moins abondantes et moins

bonnes. Des cultivateurs sages et éclairés prétendent (ju'en

général les chevaux ne digèrent poir.t plus des deux tiers

de l'avoine qu'ils mangent, que d'après une mnlliludc

d'observations le fait leur paraît incontestable, et ils en

concluent que l'avoine ne profite aux chevaux que pour

deux tiers, qu'ini lici's est en pure perle ; ce iiui n'aurait
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point lieu si l'avoine (Hait moulue et donnée en farine au\

chevaux, ainsi qu'on leur donne l'orge lorsqu'on veut les

engraisser. Ils m'ont ajouté que les meuniers réfugiaient de

moudre l'avoine parce que le blé qui serait moulu ensuite

souffrirait du mélange, raison qui jusqu'à présent les avait

empêchés défaire des essais Me serait-il permis,

Monseigneur, de hasarder ici une réflexion qui me paraît

bien intéressante pour l'agriculture dont le gouvernement

ne cesse de s'occuper depuis plusieurs années. Je crois

l'avoir déjà dit, plus l'homme croit son état honorable et

honoré, plus il cherche à s'y distinguer. Ce sentiment est

de tous les temps et de toutes les nations. Le cultivateur,

lors même qu'il se rappelle que l'agriculture avait des

autels en Grèce et chez les Romains, et qu'elle en a presque

encore aujourd'hui dans la Chine, quand nous ne croirions

que le quart de ce que les voyageurs nous en content, lors

même qu'il regarde sa profession comme l'art le plus

ancien et le plus utile au genre humain, le cultivateur,

dis-je, malgré ces notions véritables, a la pensée injuste

qu'il est méprisé et avili par l'État, parce qu'un citadin le

méprise, parce que son curé se permet quelquefois de le

tutoyer, parce qu'un faiseur d'opéras-comiques le traite de

bonhomme. J'oserais presque, Monseigneur, conseiller

au gouvernement de montrer publiquement l'estime

particulière qu'il accorde à l'agriculture, en la protégeant.

Ce serait le plus bel encouragement et la récompense la

plus flatteuse qu'il pourrait lui donner, pour la presser de

marcher à grands pas vers la perfection. » 14 janvier 1786.

— Id.de M. Dubrun, subdélégué à Saint-Valéry. On n'a pu

recourir aux ressources proposées par le Gouvernenienl, le

sol ne s'y prêtant pas. « En ce qui concei'ue les praii'ies,

celles de ma subdélégation dans la vallée de Gamaehes

sont supérieurement tenues. Il y a longtemps qu'on a

ouvert le long de la rivière des petits canaux sur lesquels

on a établi des relais ou petites écluses : chaque journal de

prés a une rigole ou petit fossé d'un pied de largeur et

d'autant de profondeur, ouvert sur ce canal. Au moyen de

l'écluse on fait gonfler l'eau du canal de pied et demi à

deux i>ieds, el un seul homme arrose vingt journaux de prés

avec la plus grande facilité : il eu retire l'eau avec la même

aisance, et tout cela sans interrompre le travail des moulins.

Jamais les bestiaux n'entrent dans les prairies que lorsque

la seconde coupe des foins est faite. » En somme, la

récolte est suffisante. 21 janvier 1786. — Lettre de

M. d'Agay à M. de Calonne résumant les précédentes, et

contenant ses ob.servations sur l'état des fourrages dans

sa généralité. Celle-ci étant « un pays de pleine agriculture

et où en général il y a d'excellents et industrieux agi'icul-

teurs, le mal occasionné par la sécheresse n'est pas

excessif et sans ressources.... Quoique les bons labou-

SOMME. — SÉRIE G.

reurs soient nombreux dans ma généralité et qu'ils

trouvent la récompense de leurs talents et de leurs peines

dans les abondantes récoltes qu'ils font dans tous les

genres de cultures, il paraît qu'en généi'al on désirerait

que le gouvernement se portât à accorder quelques grâces

pécuniaires ou honorables à ceux qui se seraient le plus

particulièrement distingués dans ce genre de travail,

dont dépend en grande partie la prospérité du Royaume. »

24 février 1786. — Lettre de M. de Calonne à M. d'Agay,

lui demandant la situation de sa province relativement

à la dépoimlation des bestiaux occasionnée par la disette

des fourrages et de lui marquer le nombre de vaches

qu'il pourrait être nécessaire d'y envoyer. Versailles,

21 août 1786. — Réponse de M. d'Agay à M, de Calonne.

La généralité d'Amiens ayant peu souffert de la disette des

fourrages, n'a pas besoin du remplacement de sou bétail.

Il le remercie néanmoins de l'acte de bienfaisance qu'il

était disposé à faire et ne le laissera pas ignorer aux villes

et aux campagnes de son département. 26 août 1786.

C. 133. (Liasse.) — 7 pièces, papier (3 imprimées).

1757-197%. — Agriculture. Garance. — «Mémoire

sur la garance et sa culture, avec la description des étuves

pour la dessécher et des moulins pour la pulvériser » par

M. Duliamel du Monceau, inspecteur général de la marine

(impr. 80 p. in-4°,8 pi. Impr. Roy. 1737). — « Mémoire

sur la garance » par J. C. Flachat, directeur des établis-

sements levantins et de la manufacture royale de Saint-

Chauioud en Lyonnais (impr. 40 p. in-12 1771). —
« Mémoire sur la culture de la garance i> par M. Althen

(impr. 18 p. in-4'', 1 pi. Amiens, 1772). — Lettre de

M. Trudaine à M. d'Agay, lui envoyant le précédent

mémoire et le priant de le faire répandre. Paris, 7 mars

1772. — Letli'e d'envoi par il. dWgay de deux exem-

plaires dudit mémoire à la cliambie de commerce d'Amiens,

Paris, 18 mars 1772. — Lettre d'envoi d'un exemplaire

dudit mémoire à MM. Ducastel, de Branlicourt, et de Ville-

cliolles, subdélégués. Paris, 18 mars 1772. — etc.

C. 13i. (Liasse.) — 38 pièces, papier (40 imprimées).

i70îi-l7S» — Agiicnlture. Grains. — Piescriplions

relatives aux commissaires nommés par le Roi sur le

fait des blés. 1709 (impr. 4 p. in-folio). — Oi'don-

nance de M. de Bei'uage, intendant, l'clativement à ceux

qui ont vendu ou fait sei'vir à d'autres usages qu'à celui

de semer leurs terres, le blé de semence qui avait été

distribué dans plusieurs villages de la généralité, et

prescrivant aux baillis, lieutenants et gens de lois de les

déclarer, .\rras, 4 octobre 1711 [impr. alliclR'). — «Avis

pratique aux laboureurs sur les blés. I-Alrail de la disser-

tation couronnée à l'académie de Bordeaux en l7oo, par
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M. Tillot, (lii'ecteur de la monnaie de Troyes ; suivi de

quelques l'i'flexions particulières par M. de C**, et d'un

remède contre les chenilles et les chardons » (inipr. 2i p.

in-12, Amiens, 1735). — «Secret infaillible pour faire

mourir les charançons ou poux de blé. » 17S5. —
« Manière de préparer le blé de semence pour préserver

de noir la dépouille suivant M. Tillet, après les expé-

riences qu'il eu a faites à Trianon sous les yeux du Roi »

(extrait de l'Alinanach de Picardie année 1738, fol. 530).

— « Mémoire sur la manière de préserver le froment de la

corruption et de le conserver » Ijmpr. 3 p. in--i°, Impr.

Roy. 1739). — Observations sur ledit mémoire. —
« Mémoire pour servir à indiquer le plan qui a été suivi

poui' parvenir à connaîlre ce qui produit le blé noir dans

les blés et les remèdes propres à détruire cette corruption »

(impr. 11 p. in-4", Impr. Roy. 1760). — Lettre de

M. d'Ormcsson à M. d'Agay, lui envoyant une lettre du

sieur Descaure, syndic de la paroisse de Mézières, élection

de Montdidier, rendant compte de trois manières d'avoir

du blé net de toutes herbes et de blé noir, le priant de faire

vérifier l'exposé de cette lettre. Versailles, 30 juillet 1780.

— Lettre de M. d'Agay h l'académie des sciences, belles

lettres et arts d'Amiens, lui envoyant la lettre du sieur

Descaure pour l'examiner. Amiens, 6 août 1783. —
Observations de l'académie sur le mémoire du sieur

Descaure concernant le blé noir et les moyens de l'éviler

et de le diminuer. Amiens, 3 septembre 1783. — Lettre

de M. d'Af,'ay à M. d'Ormessou, lui lendant compte des

observations faites sur la lettre du sieur Descaure Amiens,

10 septembi'e 1783. — «Précis des expériences faites par

ordre du Roi à Trianon sur la cause de la corruption des

blés et sui' les moyens de la prévenir ; à la suite duquel

est une instruction propre à guider les laboureurs dans la

manière dont ils doivent préparer le grain avant de le

semer » (im|ir. "ââ p. in-i°, Finpr. Roy. 1783). — Lettre

de M. de Vergennes à M. d'Agay, lui envoyant le

précédent mémoire et le pi'iant de faire tirer le nombre

d'exemplaires qu'il croira nécessaire pour être répandu

dans les campagnes de rinslruclion (h'taillée de la 13' jiage

h la lO*". Paris, 9 septembre 1783. — Réponse de

M. d'Agay à M. de Vergennes, l'informant qu'il va faire

imprimer 600 exemplaires de ladite instruction 13 sep-

tembre 1785. — « Mémoire sur les accidents que les blés

de la récolte de cette année ont éjii'ouvés en Poitou, et

moyens d'y l'cmédier » i)ar MJL Parmenlier et Cadet de

Vaux (impr. 42 p. in-8", Paris, 1783). — Lettre de

M. de Calonne à M. d'Agay, lui envoyant deux insti'uc-

tions et un mémoire sur les blés mouclielés, le priant de

les taire imprimer pour Ctre distribués dans les campagnes

de sa généralité. Paris, 18 septembre 1783. — Avis inséré

dans le .lournal de Paris par la Société royale d'agriculture

sur les précautions à prendre au cas où on est obligé de

récoller les grains avant leur parfaite maturité. 1789.

— etc.

c. 135. (Liasse.) — Il pièces, papier (9 irapriméesi.

1710-1781. — Agriculture. Haras. — « Note sur les

haras de la généralité de la province de Picardie, »

XVllP s. — « Ménioiie sur les haras de la généralité

d'Amiens, » XVIII° s. — Ordonnance de M. de Bernage,

intendant, vu la nomination du sieur de Beaucourt

comme commissaire des haras de sa généralité, enjoignant

aux maires, syndics, lieutenants ou marguilliers des

paroisses de sa généralité et des gouvernements de Calais

et d'Ardres de dresser un rôle détaillé des juments qui se

trouveront dans lesdites communautés, lesquels rôles

seront envoyés par les subdélégués audit sieur de Beaucourt

pour être vérifiés par lui dans la tournée qu'il fera à cet

effet. Arras, 3 mars 1710 (impr. affiche). — « Extrait du
règlement du Roi touchant l'administration des haras du

Royaume : pour servir d'instructions généi'ales aux gardes-

étalons des bailliages de Besançon, de Vesoul, de Gray,

de Baume, de Pontarlier, d'Ornans et de Quingey. »

22 février 1717 (impr. 47 p. in-i», Besançon). —
« Lettre écrite par M. de l'Averdy, contrôleur général, à

MM. les Intendants, » sur l'amélioration a donner à la

situation des gardes-étalons et des gardes-haras, à l'infé-

riorité de laquelle est due principalement la décadence de

ces établissements. 13 décembre 176i (impr. 3 p. in-fol.).

— « Observations sur les haras de France s (impr. 36 p.

in 8°, Neuchatel, 1779). — Mémoire sur les haras, leurs

inconvénients, leurs abus, leurs avantages et les moyens

de les améliorer. Signé Soyer. Hamel, 30 janvier 1788.

—

Instruction pour la destination des huit étalons arabes

alïeclés au département de M. Rertiu, ministre et secré-

taire d'État. )) 19 mars 1780 (impr. 8 p. iu-4°, Imjir. Roy.

1780). — H Lettres patentes du Roi concernant les taxes

d'othces des gai'des-haras et gardes-étalons. Versailles,

13 septembre 1780 (impr. 3 p. in-l", Impr. Roy.).

« Ordonnance de M. l'Intendant, concernant le service

des haras. » 26 février 1781 (impr. afiiche). — Lettre du

marquis de Polignac à M. d'Agay, lui envoyant onze

juments pour les haras de la haute l'ieardie. Ver.sailles,

8 juin 1781. — Lettre du marquis de Polignac ;\

M. d'Agay, au sujet de deux juments, la Catanèze et la

Commère, conhées au nommé

1781. — etc.

c.

l'étin. Ver.sailles, 23 août

tSfi. (Liasse.) — S8 plf-cps. papier,

I7«8-I7«0. — AgricultiU'c. Pâturages. - Lettre de
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M. de l'Avei'dy à M. Diipleix, intendant, l'intonuaut que

le Roi vient de rendre aux liabitants de plusieui's provinces

la liberté de clore leurs héritages et d'abolir le droit de

parcours. Mais avant d'étendre cette y race à tout le

Royaume, il voudrait savoir quels sont les usages qui

existent à ce sujet dans chaque province. Versailles,

24 juin 1TG8. — Lettre de M. d'Orniesson à M. Dupleix,

lui renouvelant la demande de renseignements faite par

M. de l'Averdy dans la lettre précédente. Paris, 14 janvier

1769. — Circulaire de M. d'Agay aux subdélégués, leur

demandant au plus vite, dans ce but, des renseignements

sur les lois et usages suivis dans leurs subdélégations par

rapport au pâturage des bestiaux et à la clôture des

héritages. 21 janvier 1769. — Réponse de M. de Bran-

licourt, subdélégué à Abbeville. Suivant les coutumes de

Ponthieu et d'Amiens, les droits de parcours et d'entre-

cours sont inconnus dans toute la subdélégation. Les

paniculiers ont toujours été les maîtres de clore leurs

héritages, la vaine pâture n'ayant lieu que sur les héritages

non clos. Quelques communautés cependant ont le droit

de vaine pâture sur des prés appartenant a des particuliers

en vertu de titres de concession des seigneurs. Il attire

enfin l'attention de l'Intendant sur les marais qu'il serait

facile de transformer en pâturages, prairies ou cultures.

4 février 1769 — Id. de iM. Garnier, subdélégué à Ardres.

Il renvoie à sa réponse à la lettre de M. d'Invau du

22 juillet 1766. La coutume d'Amiens autorise les pro-

priétaires à clore leurs héritages; mais le droit de parcours

existe, au grand préjudice des cultivateurs. Non-seulement

la loi en préparation est nécessaire, mais il faudrait y

ajouter « défenses à toutes personnes, seigneurs ou autres,

de rompre ou percer les clôtures, ni de franchir les fossés,

même sous prétexte du droit de chasse, et confier l'exécu-

tion de celte loi aux juges de police dans l'étendue de leurs

banlieues, et hoi's lesdites banlieues aux juges royaux les

plus voisins du lieu où la contravention a été commise. »

27 janvier 1769. — « Boulonnois. Avis sur les moyens

de ranimer l'agriculture. » 1769. — Réponse de M. Dau-

phin d'Halinghen, subdélégué à Boulogne. Il envoie ledit

avis en observant que « de tous ceux que j'ai consultés sur

cette matière, je n'ai vu que les ecclésiastiques qui n'ap-

prouvent point ce nouveau système : ils croient (jue les

intérêts du i)auvre en souffriront considérablement, et il est

de leur devoir et de leur caraclèrc de plaider sa cause de tout

leur jiouvoir. Mais nous nous faisons gloire comme magis-

li'at et comme bon citoyen de les imiter dans un zèle si

louable. Je n'ose croire qu'ils envisagent en cela leur propre

intérêt, sous prétexte qu'ils ne pourraient plus dixmer sur

des terres labourables que l'on mettrait à usage de pâturages.

Quoi qu'il en soit, il est ccrlain <iue le pauvre est le seul.

en apparence, qui puisse souffrir quelque perle j)ar la

faveur que l'on accordera aux propriétaires : mais outre

qu'on peut l'indemniser par quelque moyen que la sagesse

du gouvernement ne manquera pas d'indiquer et d'or-

donner, il est certain que l'intérêt général balance ici trop

puissamment l'intérêt du pauvre, et, sans compter l'indem-

nité que l'on peut iniaginei' pour ce dernier, c'est un fait

constant que plus le propriétaire sera à son aise, plus il

trouvera de secours dans son humanité, et plus il lui

procurera de travail. Enfin, Monseigneur, sur cent per-

sonnes qui seront consultées sur cette matière, il n'y en a

pas cinq qui improuvent ce nouveau système. » 31 janvier

1769. — Lettre de M. d'Halinghen à M. Dupleix,

lui disant qu'il a oublié de signer son avis, à son grand

regret a parce que mon mémoire sur celte importante

affaire n'a été rédigé qu'après avoir entendu tous les

ordres de citoyens dans des conférences que j'ai tenues

à cet effet, et toute la province me sait beaucoup

de gré de toutes les précautions que j'ai prises avant de

donner mon avis. » Il propose d'indemniser les pauvres en

obligeant chaque propriétaire à nourrir une ou deux bêtes

sur son héritage au profit des pauvres, au prorata du

bénéfice qu'il pourra tirer de l'enclôture. 1769.—«Mémoire

en réponse à la lettre de M. Dupleix, intendant de Picardie,

écrite au subdélégué de Breteuil, en date du 21 janvier

1769, concernant le pâturage des bestiaux, la clôture des

héritages et tendant par ce moyen à l'amélioration de

l'agi'iculture. » 1769. — Lettre de M. Levavasseur,

envoyant ledit mémoire.— Réponse de M. Duflos, subdé-

légué à Calais. 4 février 1769. — « Copie de la lettre

écrite à M. d'Invau par M. Le Senne, son subdélégué à

DouUens, le 2 août 1766. » 1769.—Lettre de M. Le Senne

à M. Dupleix, lui envoyant ladite copie comme réponse à

sa lettre du 21 janvier dernier. 20 février 1769.— Réponse

de M. Martinot, subdélégué à Montdidier. 31 janvier 1769.

Id. de M. Monsigny, subdélégué à Montreuil. 26 janvier

1769. — Id. de M. de Fiéville, subdélégué à Péronne. « Le

pays n'est pas aussi fourni en bestiaux qu'il serait à

souhaiter qu'il le fût pour l'avantage de l'agriculture :

l'usage où on est dans notre élection de les imposer à la

taille n'a pas peu contribué à ce mal. Je ne vois pas de

moyen plus efficace pour engager les cultivateurs à en

élever une plus grande quantité que de cesser de leur faire

supporter les impositions pour raison de cet objet. »

5 février 1769. — Id. de M. GauUière, subdélégué à Roye.

26 janvier 1769. — « Saint-Quentin. Mémoire contenant

quelques éclaircissements demandés par M. l'Intendant par

.sa lettre du 21 janvier 1769 à M. de Villecliolles,son subdé-

légué, au sujet des pâturages. » 1769. — Lettre de M. de

VillecliolleS; subdélégué à Saint-Quentin, à M. Dupleix, lui
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envoyant ledit nic'nioirc. 31 janvier 17G9. — Réponse de

M. Blondin, subdélégué à Saint-Valery. 2o janvier 1769.

— « Mémoire expositif des inconvénients qui, au préjudice

du bien public, résulteraient si l'on changeait le point de

la coutume du Boulonnois qui, ait. 13'2, rend tous riez

et pâturages publics et coinmuns depuis le 1" août

jusqu'à la mi-mars de rannee suivante. » 1769. — Lettre

de l'évêque de Boulogne à M. d'Ormesson, lui envoyant

ledit mémoire, au nom de la protection due à une multi-

tude de tiimilles indigentes ou peu aisées, et que l'on

voudrait priver d'un droit qui leur appartient par la cou-

tume du pays et la possession de plusieurs siècles.

Boulogne, 2 février 1769. — Lettre de M. d'Ormesson à

M. Dupleix, lui envoyant ledit mémoire de l'évêque de

Boulogne, pour l'examiner et lui donner son avis. Paris,

10 février 1769. — Lettre de M. Dupleix à M. d'Halinghen,

lui demandant son avis sur le mémoire de l'évêque de

Boulogne. 17 févriei' 1769. — « Observations sur le

mémoire envoyé par M. l'évêque de Boulogne à M. le

contrôleur général » par M. d'Halinghen. 23 avril 1769. —
Lettre de M. d'Halinghen à M. Dupleix, lui envoyant

lesdites observations sur le mémoire de l'évêque de

Boulogne. « C'est vraisemblablement M. de Montgazin

qui est l'auteur de cet ouvrage, car il n'est qu'une

répétition des mêmes raisonnements qu'il nous a faits

dans deux conlerences où nous l'avons appelé pour

discuter cette matière. En vain a-t-il essayé à se

déguiser, en affectant un style trivial dans la composition

de ce mémoire et en le produisant comme l'ouvrage de

quelque homme de la campagne. On ne saurait prendre

ici Je change, et c'est par la substance des choses et non

par le style qu'on en reconnaît l'auteur. 23 février 1769.

— Mémoire sur les pâturages. XVIH" s.

C. 13". (Liasse.) — 11 pièces, papier (H imprimées)

fî6'^. — .\griciiltare. Pommes de teri-e. — n Extrait

d'un mémoire adressé par le sieur Dottin, maître de poste

àVillers-Bretonncux,à M. Dupleix, intendant de Picardie,»

sur la culture et l'usage de la pomme de terre (impr. 8 p.

in-4', Amiens, 1768). — « Manière de cultiver les

pommes de terre et les avantages (ju'on en relire.

Présenté à Monseigneur l'Intendant. » XVIIP s. —
« Mémoire sur la culture des pommes de terre et sur la

façon d'en faire du ])ain. Adres.sé à M. Dupleix, inten-

dant de Picardie. » XVIII" s. — « Instructions sur la

cullui'c des pommes de terre par MM. Delporte frères, de

Boulogne-sur-Mer. » XVIIP s. — etc.

c. 138. (Liasse.) — 8 pièces, papier (l imiirimées).

l'ï63-l7SS. — Agricnllurc. Prairies arliliciclles. —

« Récapitulation et méthode du sieur Despommiers pour

la culture du sainfoin dans les terres qui se sont jusqu'ici

refusées à cette culture (impr. 4 p. in-i", 1763). —
Instruction sur les prairies artificielles, publiée par ordre

du Roi (impr. 27 p. in-4% Impr. Boy. 1786) . — Lettre de

M. de Vergennes à M. d'Agay, lui envoyant ladite instruc-

tion, et le priant de lui donner le plus de publicité possible.

Paris, 2 juin 1786. — Mé moi i-e .sur les prairies artificielles.

XVIII* s. — etc.

c. 139. (Liasse.) — 12 pièces, papier (7 imprimées).

1760-1799. — Agriculture. Sociétés d'agricultures.

— « Projet de brevet du Roi pour l'établissement d'une

société d'agriculture dans la généralité de Tours.» 1760.

—

Statuts de la société d'agriculture de Tours . — « Noms et

demeures de ceux qui composent la société d'agriculture

de la généralité de Tours.»— «Obsei'vations d'un membre

de la société de Toui's sur les autres sociétés d'agriculture

des différentes généralités du royaume. » — Projet de

foi'ination d'une société d'agriculture dans la pi'ovince de

Picardie,conforme à celle de Tours ou à celle de Bretagne,

au choix du ministre. Présidence ofterte au duc de

Chaulnes. — « Prix proposés par la société royale d'agri-

culture de la généralité de Paris » (impr. 3 p.in-i", Impr.

Roy. 1764). — « Prix proposé par la société royale

d'agriculture de Paris pour l'année 1761 » (impr. 2 p.

in-4°, Impr. Roy. 1764). — Id. pour l'année 1763 (impr.

2 p. in-4'', Impr. Roy. 1764). — Id. pour l'année 1766

(impr. 2 p. in-4°, Impr. Roy. 1763). — « Règlement

portant établissemei4 d'une société d'agriculture à Poitiers»

11 mars 1789 (impr. 8 p. in-4", Impr. Roy. 1789).

— Lettre de M. Necker à la commission intermé-

diaire de Picardie, lui envoyant six exemplaires dudit

règlement qui pourrait servir de modèle au cas où on

voudrait établir une société d'agriculture dans la province

de Picardie ([ui n'en possède pas encoi'e. Paris, 3! mars

1789. —etc.

c. lîO. (Liasse.) — H pièces, papier.

1Ï74. — .\griculture. Vers Ji soie. — Lettre de

M. Trudaine à .M. d'.\gay, intendant, lui envoyant une lettre

du sieur d'Eslouilly, qui, s'occupant di'imis 1 1 ans de la

culture du mûrier blanc, dans sa terre près <le Ham,

demande qncUiues secours pour parvenir à fal)ri(]uer de

la soie. 19 août. — Lettre de M. d'.\g;iy à M. Tribert,

insiiecleur des manufactures à Saint-Quentin, lui envoyant

celle du sieur d'Estouilly, et lui demandant de vérifier

en quel état est la cullni'e de celui-ei, s'il y aui'ail lieu

I
de croii'e que son élablisscHieiit pùl a\(iir i|iieli|iii' succès
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et de voir s'il y a lieu de lui accorder le subside deniaudé.

13 septembre. — Lettre de M. Tribert à M. d'Agay,

l'avertissant qu'il est cousin germain et ami de M. d'Es-

touilly, et lui demandant si malgré cela il persiste à lui

demander lesdits renseignements sans craindre que sa

liaison avec celui-ci pût influer sur son rapport.

Saint-Quentin, 18 septembre. — Lettre de M. d'Ayay à

M. Tribert, lui assurant qu'il est persuadé que sa liaison de

parenté et d'amitié avec M. d'Eslouilly n'influera en rien

sur sa franchise, et lui demandant au plus tôt lesdits

éclaircissements. 12 octobre. — Observations et éclair-

cissements de M Tribert sur la lettre de M. d'Estouilly et

ses plantations de mûriers. Les renseignements donnés

par celui-ci sont exacts, mais la culture des vers à soie lui

paraît impraticable ou du moins fort difticile en Picai'die.

M. Méliand ci-devant intendant de Soissons a fait de

vains efforts pour acclimater celte culture. Si quelque

chose peut mériter à M. d'Estouilly les gi'âces du gouver-

nement, ce sont les dessèchements qu'il a faits. Saint-

Quenlin, 19 octobre. — Lettre dans le même sens de

M. d'Agay a M. Trudaine. 27 octobre. — « Mémoire sur la

graine de mûi-ier blanc avec la difl'érence qu'il y a entre

celle qui se détache aisément de sa robe, et celle qui en

retient une partie, aussi bien que sur la manière de semer

cette graine et de planter ti cultiver les jeunes plants »

XVIII» s. — « Instruction contenant la manière de semer

et élever des mûriers.» XVIil» s.— « Mémoire sur l'utilité

d'étendre dans le Royaume la culture des mûriers et

l'éducation des vers à soie et particulièrement de les

introduire en Picardie. » XVIlI^s. — etc.

C. in. (Liasse.) — 3 pièces, papior (1 imprimée).

ïai . — Agriculture. Vilicultuiu. — Lettre de M. Orry

à .M. Cliauvelin, intendant, lui demandant son avis sur un

projet d'aiM'èt tendant à interdire toute nouvelle plantation

de vignes sans permission, vu que « l'on se plaint depuis

longtemps de la trop grande abondance des plants de

vignes dans le Royaume qui occupent une gi'ande quantité

de leri-es propi-es à porter des grains ou à former des

pâturages. » Versailles, 26 janvier. — « ArrCt du Conseil

d'I'^tat du Roi qui ordonne qu'à commencer du jour de la

publication il ne sera fait aucune nouvelle plantation de

vignes dans les pi-ovinces et généralités du Royaume ; et

que celles (jui auront été deux, ans sans être cultivées, ne

pouriont êlre l'établies sans une pei'niission expresse

de S. .M. à peine de 3.000 livi-es d'amende. » 5 juin

(imiir. 3 p. in-4°, Im))r. Roy. 1731). — I^'tti'e de

M. Ori'y à M. Cliauvelin, lui envoyant ledit arrêt et lui

recommandant de tenir sévèrement la main à son exécution.

Fontainebleau, 18 juin.

SOMME. — SÉRIE C.

c. 142. (Liasse.) — 26 pièces, papier (I imprimée).

l'ïï6-i'3 8S. — Oi'ages et phénomènes njétéoi'olo-

giques. — Lettre de M. Ducastel à M. d'Agay, sur un

oi'age qui a ravagé les pai'oisses de Caulières, iJgnièi'cs-

Chûtelain, Tliieulloy, Sainte- Segi'ée, Camps et Vi'aigues,

et dans lequel un jeune homme de Flixecourt a été tué par

la foudi'e avec deux chevaux qu'il conduisait Amiens,

29 juillet 177o. — Récit d'un oi'age accompagné de gi'êle

qui, dans la nuit du 15 au 16 août, a dévasté Doullens et

les envii'ons. 21 août 1776. — Lettre de M. Duflos à

M. d'Agay, sur un tremblement de tei-re survenu à Calais

le 29 novembre 1776 à 7 h. 10 du matin. — « Arrêt du

Pai'lement qui fait défense à toute personne de sonner les

cloches pendant le temps des orages, et que, dans les cas

extraordinaii'es, les cloches ne sei-ont sonnées qu'après en

avoii' prévenu les cui'és et leur en avoir déclaré le motif,

le tout sous les peines portées par ledit arrêt. » 20 juillet

1784 (impr. 3 p. in-4°, Paris, 1784). — Lettre de

M. Pucelle, subdélégué à Monididier, à M. d'Agay,

sur plusieurs orages qui ont l'avagé son élection. 16 juin

1786. — Id. sur un orage dans lequel trois pei'sonnes dans

la paroisse de Ressens et deux dans celle de Cuvilly ont

été emportées par les eaux et une femme tuée par la foudre

à CaiTépuits. 19 juin 1786. — Id. sur un orage tei'rible

survenu à Monididier et aux envii'ons, dans lequel les

récoltes ont été l'avagées et les maisons et les églises

fortement endommagées, les pertes s'élevant à plus de

400,000 livres. Il réclame la protection de l'Intendant.

12, 13 juillet 1788.—Réponse de M. d'Agay à M. Pucelle.

C'est à l'assemblée provinciale à faii'e estimer les pertes.

14 juillet 1788. — Lettre de M. Pucelle à M. d'Agay, lui

donnant de nouveaux détails sur l'orage des 12, 13 juillet.

14 juillet 1788. — Id. pour lui dii'e que le prix du blé à

haussé tout d'un coup à un tiers en plus. 20 juillet 1788.

— Lettre de M. Lambert à M. d'Agay, pour lui annoncer

que la commission intermédiaire vient d'inviter les bureaux

intermédiaires à constater l'état des pei'tes occasionnées

par l'orage des 12, 13 juillet. Vei-sailles, 26 juillet 1788.

— Extraits des procès-verbaux de visite des officiei's de

l'élection de Péi-onne contenant les pertes occasionnées

tant par la grêle du 30 mai que parcelle du 13 juillet

1788. 20 août 1788. — Letti'e des officiers de l'éleclion de

Péi'onne à M. d'Agay, lui envoyant le montant des pertes

causées jiar la grêle des 30 mai et 13 juillet 1788, et

l'éclamant des secours pour les sinistrés. Avec celte note

en marge : « M. l'Intendant ne veut rien répondi'c. »

Péronne, 18 août 1788. — Noie de l'Intendant à M. de

Vergennes, pour l'informer d'un oi'.ige affreux accom-

pagné de grêle qui, le 19 mai, a dévasté quatorze paroisses

de l'élection d'Amiens. XVllI" s. — etc.
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C. il3. (Liasse.) — 6 pièces, papier, î, parcheuiiii (4 imprimées).

fSOO-lïlG. — Industrie. — « Arrêt du Conseil

d'État du Roi, portant rè;;leuieiit pour les maîtres ouvriers

et faiseurs de bas au niélier et autres ouvrnge.s tant de soie

que fil, laine, poil, colon et castor, i 30 mars 1700 (impr.

9 p. in-4°). — Lettre à M. Desmaretz, en l'éponse à une

lettre de celui-ci du d7 du même mois au sujet de l'arrêt

généi-al sur les peluches et de l'arrêt particulier demandé

par les marcliand.s de Lyon pour être autorisés à faire des

peluches dont la chaîne soit de fil et la trame de poil de

chèvre, lui disant qu'il ne s'en fabrique de ce genre ni à

Amiens ni à Abbeville. Paris, 31 décembre 1712. —
< Arrêt du Conseil d'État du Roi concernant la loterie de

300,000 livres accordée par S. M. en faveur de la manu-

facture royale de Buufflers. » 19 septembre 1713 (inipr.

3 p. in-4°). — « Avis pour la loterie accordée au sieur

de Merou en faveur de la manufacture royale de Boufllers.»

16 octobre 1713 (iuipr. 4 p. in-4°).— <( Arrêt du Conseil

d'État du [lui, portant règlement sur les peluches. »5décembre

1716. — « Observations du sieur Bridel, inspecteur de la

manufacture d'Amiens, sur le projet d'arrêt concernant la

fabrique des peluches, à lui communiqué par Mgr Cliau-

velin, intendant. » XVIII' s. — etc.

c. 144. (Liasse.) — 7 pièce», papier.

713. — Industrie. — Requête des sieurs Van

Robais, demandant l'autorisation de tii'er de l'eau du

fossé du corps de la place qui va de la porte d'Hocquet à

la Poi'telette, pour la nouvelle usine que, à la suite

du renouvellement de leurs privilèges, ils ont fait cons-

truire avec « un logement commode pour pouvoir recueillir

tout l'ouvrage et les ouvriers qui y travailleront, au nombi'e

de près de trois mille, » parce que les eaux de la Somme
qu'ils ont fait venir a. grands frais dans celle usine sont

rendues entièrement sableuses et par conséquent impropres

à être utilisées, par suite de la mer qui y monte. Abbeville,

24 août. — Acte notarié par lequel les sieurs Van Robais

s'engagent à restituer l'eau qu'ils demandent à tirer des

fossés de la ville d'Abbeville, toutes les fois qu'ils en seront

requis. Abbeville, 7 novembre. — Lettre de M. Le

Pelelier à l'Intendant, l'autorisant à pernietti-e aux sieurs

Van Robais de tirer quatre pouces d'eau des fossés

d'Abbeville. Paris, 2!) novembre. — Lettre de M. Van

Robais aîné, demandant à l'Intendant un lilre pour pouvoir

jouir de l'autorisation à lui accordée par le lîoi de tirer

quatre pouces d'eau des fossés d'.\l)beville. Abbeville,

10 décembre. — Lelli'e de M. Beauvarlct de Bomicourl a

l'Intendant, lui disant que, ne voyant rien qui puisse

préjudicier k l'élat de la place dans l'autorisation donnée
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par le Roi aux sieurs Van Robais, il leur a délivré copie

de l'ordre de M Le Peletieret l'ordonnance de l'Intendant

Hiise au bas. Abbeville, 11 décembre. — Lettre de M Van

Robais aîné à l'Intendant, pour le remercier de la faveur

qui lui a été faite, et lui annonçant, entre antres choses,que

sa fourniture de iUÛO nmids de froment pour Paris est

entièrement remplie et achetée « à la satisfaction de

M. le contrôleur général. » Abbeville, 16 décembre. —
Lettre de l'Intendant à M. Le Pelelier, lui disant qu'il a

délivré aux sieurs Van Robais copie de sa lettre pour leur

servir de titre afin de jouii' de l'autorisation à eux accordée

par le Roi. Amiens, 24 décembre.

C. 145. (Liasse.: 5 pièces, papier.

17l3-lYt4. — Industrie. — « Projet de règlement

pour les manufactures d'Aumale, Grandvilliei's et Feu-

quières, contenant cinq bureaux, savoir : Aumale et

Lignières pour la fabrique; Poix, pour le contrôle de

l'inspection de Watier ; Grandvilliers, MoUiens et Feu-

quières, du département du sieur Faignan. » XVIII» s.

— « Observations pour les nianufactui'es d'Aumale. »

XVIII' s. Lettre de M. Desniarels à M. de Bernage,

intendant, lui envoyant le précédent projet de règlement

proposé par le sieur Watier, inspecteur des manufactures

de partie de la généralité d'Amiens, avec les observations

y annexées, le priant de l'examiner en consultant les

fabricants « les mieux intentionnés » et de lui envoyer son

avis. Versailles, 19 décembre 1713. — Lettre de M. Des-

inarets à M. de Bernage, lui réclamant une réponse à sa

précédente lettre ainsi que son avis « sur les plaintes que

font les commissionnaires de la halle aux draps de Paris

par rapport aux défenses qui leur ont été laites de la part

des gardes marchands drapiers et merciers de cette ville, de

ne point vendre aucunes des marchandises dont ils se

trouveront chargés aux marchands forains, mais seulement

aux marchands de Paris. » Marly, 28 juillet 1714. —
Lettre de M. de Bernage à M. Desniarels, l'informant que,

au reçu de ses lettres, il a chargé d'examiner les deux

affaires M. Dufresne de Fredeval, conseiller au présidial

d'Amiens « et qui est au fait des affaires des nianutactures,

parce qu'il a été longtemps niaii'C d'Amiens, » mais ([ue sa

tournée et un voyage à Paris de M. Dufresne l'ont empêché

jusqu'à présent d'envoyer le résultat de celle double

enquête. Paris, 4 août 1714.

c. 146. (Liasse.) — î pièces, papier.

1714. — Inilustrie. — « Mémoire contenant unpiojet

de règlement pour la perfection des manufactures. »

Observations des inspecteurs des manufactuivs, etc. —
9
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Id. Observations des marchands drapiers d'Amiens. —
Id. Observations des maire et échevins d'Amiens. 12 sep-

tembre.

C. 117. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1714. — Industrie. — Observations des saiteurs el

hautelisseurs d'Amiens à l'Intendant, sur l'utilité d'une

distinction entre les nu'tiei's qui travaillent en fines mar-

chandises et ceu\ qui travaillent en marchandises com-

munes, et sur la limitation du nombre des métiers ; faisant

observer « que dans la conjoncture présente de la

diminution considérable du prix des marchandises, qu'il

n'y a que les ouvriers qui travaillent en tines marchan-

dises qui soutiennent la manufacture et qui donnent la

vie à gagner à un très gi-and nombre de pauvre peuple tant

dans la ville que dans la campagne. » XVIII' s. —
« Répliques aux réponses des sieurs maire et échevins de

la ville d'Amiens et des marchands en gros de ladite ville,

que font les fabricants des ouvrages de saiterie et liaiiie-

lisse de cette ville, au sujet du nombre des métiers qu'ils

peuvent tenir» adressées à M. de Bernage, intendant.

XVIII' s. — Mémoire des fabricants d'Amiens à M. de

Bernage, à propos d'un mémoire des marchands d'.\u]iens

qui tend à réduire à dix le nombre d'ouvriers que chaque

fabricant peut emplojer. « Cet article va entièrement à la

destruction des plus habiles fabricants, et en même temps

à faire cesser la fabrique des plus belles marchandises de

cette manufacture Cet article n'a été inséré dans le mémoire

que de la part de quelques marchands qui font venir des

marchandises d'autres manulactui'es étrangèi'es que nous

avons imitées. «3 mai 171 i.— Certificat des maîtres jurés de

la communauté des sergiers, drapiers et peigiieurs de

laine de Reims, attestant qu'ils donnent à travailler à tel

nombre d'ouvriers que bon leur semble, malgré l'article 46

de leurs règlements qui liniite le nombre des ouvriers à 6

mais qui, s'il était exécuté, causerait un grand préjudice k

la manufacture. Reims, 19 juillet 171 i — Copiede la lettre

du sieur Godinot, ins|iecteur des manufactures à Reims,

envoyant le règlement des manufactures de cette ville,

dont l'article 46 n'a jamais été exécuté à cause des

inconvénients qui pourraient en résulter. 20 octobre 1714.

c. 118. (Liasse.) — .3 pl^ces, papier.

• ?t4-t715. — Industrie. — Lettre de .M. Desmarets

à M. lie Bernage, intendant, en réponse au mémoire qu'il

lui a envoyé sur l'état de la mauul.icture des sieurs Van

Robais Ji Abbeville. Il le prie d'avoir une attcnlion parti-

culière à ce que les ouvriers protestants ne séduisent jjas

les catholiques. Fontainebleau, 16 septembre 1714. —
Letli'c des sieurs Van Robais se plaignant de ce (|iie le
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nommé Abraham Scalogne, iHillaiidais de nation, leur

contre-maître, s'est vu, contrairement à leurs privilèges

reluser ainsi qu'à sa famille la permission de se retirer

hors du Royaume, et demandant qu'à l'avenir il soit

permis à leurs contre-maîtres et ouvriers de se retirer où

bon leur semblera, et à eux d'en faire venir suivant leurs

besoins. Abbeville, 29 juin 1713. — Lettre de l'iutendant

au comte de Poutchartrain pour le prier de donner

l'ordre au lieutenant de l'amirauté de Saint-Valery de

laisser passer les contre-maîtres et ouvriers étrangers

des sieurs Van Robais. Arras, 4 juillet 1713.

C. 1*9. (Liasse.) — 46 pièces, papier il imprimée).

fl 7 14.1 3 16. — Industrie. — Lettre de M. Beauvarlet

de Bomicourt, subélégué à Abbeville, à l'Intendant, lui

annonçant que les enchères pour la vente des matériaux

provenant de la démolion des fours s'étant élevées à

2.000 livi'es, M. Van Robais est venu lui proposer une

dernière enchère de oO livres. Il lui demande l'autorisation

d'en donner adjudication audit M. Van Robais à qui ces

matéi'iaux seront fort utiles pour la construction de son

usine. Il lui mande ensuite qu'on n'a pu jusqu'à présent

débiter que 3 setiers du blé mariné venant d'Angleterre,

mais il compte sur la prochaine foire qui durera

quinze joui's pour en faire faire la vente. Il termine par ce

post-scriptum : <( Tout est à présent paisible dans la

manufacture de .M. Van Robais, mais comme cet état n'est

pas toujours permanent, je lui ai fait jiart des ordres que

vous aviez reçus de M. Desmarets pour y mettre le calme

dans les occasions, et de ce qu'il vous a plu m'ordonner

le cas arrivant, dont il m'a paru vous être sensiblement

obligé. » Abbeville, 7 janvier 1714. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Desmarets, lui annonçant que l'ordre est rétabli

parmi les ouvriers du sieui' Van Robais. Amiens, 10 janvier

1714. — Lettre de M. Amelot à M. de Bernage, lui

envoyant un placct des ouvriers de la manufaclui'c royale

d'Abbevillc, lui demandant son avis après avoir entendu

les parties intéressées. Paris, 22 avril 1716. — Lettre

de M. Amelot au sujet de deux nouveaux placels des

ouvriers du sieur Van Robais. Paris, 14 mai 1716. —
Lettre de l'Intendant à M. de Bomicourt, lui envoyant les

précédents placets, le priant d'entendre les parties intéres-

sées et de lui envoyer son avis. Mai 1716. — Lettre de

M. de Bomicourt à l'inlendant, au sujet des placets envoyés

au due d'Oilcans par les ouviiers des sieurs Van Robais.

Ces plaintes sont foi'uiulées |)rinci|)alement par les tisseurs

(|ui se plaignent de ce que les sieurs Van Robais les

laissent ordinairement sans travail, les mettent sous une

soi'te de servitude et s'occupent de tout autre chose que de

leur manufacture <iu'ils laissent dépérir. La réponse du
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sieur Van Robais est que, si les tisseurs ont dii pail'ois

cliônier, les apprêteurs, tondeurs, fouleurs, laineurs et

aplaneurs ne sont jamais restés sans travail, que si les

métiers ont dû chômer quelque temps, cette interruption

a été nécessitée « par les accidents survenus dans les

conjonctures de ce temps qui l'ont réduit dans une espèce

d'impossibilité de continuer comme auparavant
;
qu'à la

moi't du l'eu Roi, il avait plus do 800 pièces de drap

vendues qui, ayant été conlremandées, lui sont restées sur

les bras, outre ce qu'il avait encore dans ses magasins

qui se monte à présent à près de 2000 pièces par le défaut

de consommation, la cessation de tout commerce et la

rareté des espèces. Tous ces accidents n'ont pas cependant

interrompu son travail tout à la fois. » La fabrique a

« repris vigueur dans le cours du mois d'avril dernier où

tous les tisseurs ont remonté sur leurs métiei's et conti-

nuent à présent sans relâche. Celte conduite. Monsieur,

fait assez connaître l'injustice de ces ouvriers, si peu

touchés de reconnaissance envers un maître qui ne néglige

rien pour leur procurer la subsistance à laquelle il a même

concouru en partie pendant la cessation du travail. Ces

ouvriers se forment une idée des obligations du sieur

Van Robais toute opposée au bon sens et à la raison : ils se

ligureiit que lorsqu'il se trouve obligé par la nécessité des

temps ou par leur mauvaise conduite d'interrompre le

travail, que c'est pour les réduire en servitude ; ils croient

que la manulacture est faite uniquement pour les entre-

tenir, et ne font pas de réflexion que la manufacture n'est

point faite pour eux, mais qu'eux-mêmes sont faits pour la

manufacture. » On accuse le sieur Van Robais de se livrer

à des entreprises étrangères qui lui font négliger son

industi'ie, « sans faire attention qu'il en fait tellement

son capital, qu'il a fait exprès conslruii'c un bâtiment pour

y rassembler tous ses ouvi'iei'S, lesquels étaient auparavant

dispersés dans toute la ville, poui' les avoir sous ses yeux

et ne rien omettre poui' les mener à une entière perfec-

tion.... Ces reproches. Monsieur, si mal fondés et avec

tant d'aigreur, marquent suffisaniment le mauvais caractère

et le dérèglement de ces ouvriers, qui, au lieu de conserver

quelque chose dans les temps d'abondance pour s'en

servir dans ceux de disette et de nécessité, s'abandonnent

à la débauclie dans le temjis du travail, sans iienser à

l'avenir, (^e qui me fait dire que |)our l'épo.ise à un placet

si injuste et si injui'ieux, ils mériteraient une juste

répréhension de S. A. R. » .Vblieville, 19 mai I7l(i.

— Lettre de l'Intendant à M. Amelot, lui envoyant

copie de la précédente l'éponse de M. de Romicourt,

aux placets des ouvriers des sieurs Van Robais, accu-

sant entre auti'cs choses ceux-ci de faire venir des

draps de Hollande et de les vendre comme fahri(|ars chez
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eux. Amiens, 21 mai 171G. — Lettre des sieurs Van
Robais à l'Intendant, au sujet desdits placets, se plaignant

de ce que (( la mutinerie parmi ces esprits est h un point

que nous ne sommes point en sûreté de nos personnes et

rien moins que maîtres de notre travail, s Ils demandent

des mesures pour les réprimer. Ils ont eu l'intention de

fermer leui'S boutiques et de cesser tout travail, mais dans

la ci'ainle de plus gi'ands maux, ils attendent les ordres de

l'Intendant auxquels ils opteinpéreront quoi qu'il arrive.

Abbeville, 28 mai 1716. — Nouvelle lettre du sieur Van

Robais à l'Intendant, lui annonçant que les troubles ne

font qu'augmenter. <i Ils s'attroupent souvent de côté et

d'autre, ils font ce qu'ils peuvent pour faire entrer les

autres dans leur menée.... Je vous supplie de porter la cour

à décider promptement sur ce qui me regarde, ne pouvant

plus résister J'ai eu avis aujourd'hui qu'ils avaient

fait partir des députés pour solliciter la cour Mais si,

après avoir entendu ces députés, on leur rendait la justice

de les faire mettre à Bicétre, cela apaiserait un peu ici les

mouvements convulsifs qu'il y a parmi eux. » Abbeville,

1" juin 1716. — Lettre de l'Intendant à M. Amelot, lui

envoyant la lettre de M. de Bomicourt en réponse aux

deux derniers placets des ouvriers des sieurs Van Robais,

plus des lettres de M. Raymond, subdélégué à Sainl-

Valery et du sieur Fyac, receveur des fermes au même
port, prouvant la fausseté d'un prétendu envoi de draps de

Hollande aux sieurs Van Robais pour être vendus connue

fabriqués chez eux. Il l'eng.ige vivement à « soutenir cette

manufacture qui est la plus belle et la plus utile qui soit

en France. » Le duc de Noaille l'a engagé à faire envoyer

sur les lieux en diligence un député du commerce pour

tenter une conciliation : si les ouvriers persistent dans leur

mutinerie, « il ne faudra pas balancer à faire un exemple

de sévérité.... Je crois devoir au surplus ajouter que,

depuis 8 ans que je suis en Picardie, je n'ai l'ieii reconnu

dans les sieui'S Van Robais qui fût digne de blâme, et

même qu'ils m'ont toujours paru des commei'çants aussi

fidèles que zélés pour le progrès de leur manufacture. »

juin 1716. — Lettre de M. de Bomicourt à M. de

Bernage, lui accusant réception de la lettre qu'il lui a

envoyée sur 1 alTaire des sieiu's Van Robais à qui il en a

donné connaissance. Il réclame l'apiiui de rintendant pcutr

la conlirmatioii de sa noblesse Abl)e\ille, 10 juin 1716.

— Articles de conciliation entre les sieurs Van Robais et

leurs oiiviiers, arrêtés jiar les députés au conseil du com-

merce envoyés dansée buta .\bbeville.Juin 1716. — Co(iic

de la lettre écrite au duc de Noailles par les députés au

conseil du commerce sur les nouveaux troubles sur\enus

dans la maimiacture d'Abbeville, malgré leurs tentatives

de conciliation. Ils sont toujoui's partisans de la clémence,
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mais ils estiniont que la présence de M. de Bernage serait

très utile pour rechercher les auteurs des troubles et les

éloigner de la ville. Abbeville, 17 juin 1716. — Lettre de

M. de Bomicourt ;\ l'Intendant, lui rendant compte de

l'enquête faite par MM. Godeheu et Gilly, députés au

conseil de commerce, après laquelle «t ces Messieurs ont

projeté un règlement de police pour présenter à ces

ouvriers dans la pensée de les pouvoir ramener entière-

ment à la raison, et l'après-dîner nous nous sotnnies de

rechet transportés dans la maison dudit sieur Van Robais

où les ouvriers s'étant présentés, ces Messieurs leur

auraient fait faire la lecture de ce projet, contenant une

espèce de police pour les concilier. . . . Après la lecture de

ce projet, ces Messieurs leur ayant répété qu'ils ne devaient

pas exiger duilit sieur Van Robais au-delà de la possibilité

présente touchant la continuation de leur travail, lesdits

ouvriers se seraient récriés tous ensemble qu'ils n'avaient

rien à répondre, et se seraient retirés tumultueusement en

criant qu'il fallait mourir, sans s'en expliquer autrement

Par précaution, l'on a fait marcher un détachement de

27 hommes de cette garnison, à la maison dudit sieur

Van Robais, pour y rester jusqu'à ce qu'on ait reçu des

nouvelles par le courrier dépêché à M. le duc de Noailles :

les ouvriers, de leur part, sont remontés à leur travail dès

le matin à l'ordinaire, comme si toutes choses étaient

ti'anquilies dans la manufacture. » Abbeville, 17 juin 1716.

— Lettre des sieurs Van Robais à l'Intendant, pour le

remercier de l'intérêt qu'il prend à leur affaire et de l'appui

qu'il veut bien leur donner. Abbeville, 17 juin 1716.

— Copie d'une lettre au duc de Noailles des députés au

Conseil de commerce et de M. de Bomicourt : ils annoncent

que les deux compagnies de dragons de Doullens sont

arrivées, et qu'on attend celles d'Amiens pour le leiulemain.

A la prière du maire d' Abbeville, ils ont fait assembler les

ouvriers des sieurs Van Robais pour tâcher de leur faire

entendre raison, mais ceux-ci se sont de nouveau mutinés

" et un d'eux même s'est emporté jusqu'à nous dire que

nos pouvoirs ne s'étendaient pas jusqu'à nous prescrire

des lois, ce qui nous a obligés de le faire mettre en prison,

et de demander une garde à M. le maire de 23 dragons....

qui relèveront les soldats de Greder qui partent demain

matin. » Ils ont déclaré que le lendemain la boutique des

tisseurs serait fermée et qu'il n'y aurait de travail que pour

ceux qui se soumettraient. Us insistent encore sur la

nécessité de la présence de M. de Bernage : ils envoient

un projet d'arrêt qu'ils ont rédigé pour la discipline de la

fabrique. Abbeville, 19 juin 1716. — Envoi de cette lettre

à l'Intendant, réclamant sa présence à Abbeville. Abbeville,

19 juin 1716. — Lettre du duc de Noailles à M. de Ber-

nage, le priant de voir M. Amelot pour conférer avec lui

au sujet de la précédente lettre et de voir s'il y a lieu pour

lui de se transporter à Abbeville. Paris, 20 juin 1716. —
« Règlements faits pour la manufactui'e des sieurs Van

Robais, pour la boutique des tondeurs, de l'avis de

M.M. Godeheu et Gilly, députés au conseil de commerce,

en présence de MM. Chrétien et Plessart, inspecteurs des

manufaclui'es dans les départements de Rouen et .\miens,

approuvés de M. de Bernage, intendant de Picardie et

Artois. 11 Abbeville, 26 juin 1716. — Id. pour les boutiques

des tisseurs. Abbeville, 26 juin 1716. — Projet d'arrêt

pour rétablir la paix parmi les ouvriers des sieurs Van

Robais. Juin 1716. — Autre projet d'arrêt sur le même

sujet. Juin 1716. — Lettre de l'Intendant au duc de

Noailles, pour lui dire qu'il s'est rendu le 2o de ce mois à

Abbeville, et lui rendre compte des faits qui s'y sont

passés depuis l'arrivée de M.M. Godeheu et Gilly ; il

lui envoie le précédent projet d'arrêt avec les deux règle-

ments rédigés par les deux députés au conseil du

commerce pour les tondeurs et les tisseurs. « Je fis

ensuite tout ce qui dépendait de moi pour découvrir ceux

qui pouvaient avoir inspiré aux tisseurs l'esprit de

rébellion : j'interrogeai quelques-unes de leurs femmes à

qui on m'avait dit que des bourgeois et marchands a> aient

parlé, mais je n'en pus rien tirer, et ceux des marchands

que j'avais lieu de soupçonner me protestèrent que non-

seulement ils n'avaient aucune intention ni pouvoir de

faire un établissement de pareille manufacture, mais

qu'ils étaient très-convaincus que le privilège exclusif

devait être conservé aux sieurs Van Robais par les raisons

expliquées dans le projet d'arrêt. Enfin je jugeai à propos

de connaître par moi-même l'esprit des tisseurs et de

ti'availler à rompre leur union : je mandai pour cet effet

ceux d'entre eux qu'on connaît pour chefs de la mutinerie,

au nombre d'environ une vingtaine, mais au lieu de venir

seuls, tous les autres les accompagnèrent, ce qui me fit

connaître la difficulté de les désunir. ,\près leur avoir

parlé comme je crus devoir faire sur les faux principes oîi

ils étaient et leur esprit de mutinerie punissable, je leur

dis que je me trouverais l'après-dîner à la manufacture où

je ferais donner du travail à ceux qui mériteraient d'y être

admis, ne devant jias compter qu'ils y fussent tous reçus :

ils me direTit qu'ils y viendraient tous, et il n'y en manqua

pas un. Je fis ensuite appeler d'entre eux tous ceux que

j'avais intention de proscrire, et après leur avoir expliqué

dans un lieu particulier les raisons que j'avais de les

chasser de la manufacture, je les fis sortir par une porte

de derrière, en leur faisant défenses de se joindre et de

parler aux autres que j'avais fait d'ailleurs consigner par

des gardes dans la grande cour de la manufacture. J'expli-

(piai après cela à ces derniers que je voulais bien par grâce
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les fiiire admettre au travail et qu'ils n'avaient qu'à entrer

dans la salle des métiers oili j'irais les voir travailler ; deux

d'entre eux ayant pris la parole pour dire qu'ils voulaient

travailler tous ou point et que les autres n'avaient pas plus

de loi'ls qu'eux, je les envoyai en prison ; et, croyant les

avoir intimidés, j'ordonnai aux autres d'aller au travail,

mais ils n'en fui'eut pas plus obéissants et ils se retirèrent

en disant qu'il était ti'op tard pour s'y remettre. Je défendis

sur cela tout haut aux sieurs Van Robais d'en recevoir

aucun jusqu'tà nouvel ordre, et ils se retirèrent. Heureu-

sement les tisseurs sont les seuls de leur parti, les tondeurs

et les cardeurs, les tileuses et autres ouvriers et ouvrières

continuent à travailler tranquillement, et les sieurs Van

Robais croient n'avoir rien à craindre d'eux. Comme

j'étais informé que ceux que j'avais chassés sont pro-

prement les clefs de meute, je laissai un ordre au

prévôt pour en faire mettre encore sept en prison, et

je partis voyant que ma présence était inutile plus

longtemps et qu'il n'y avait que deux moyens de faire

revenir ces mutins, l'un de rendre au plus tôt l'arrêt

du Conseil qui autorise les règlements et leur appren-

dra qu'ils ne peuvent ni ne doivent exiger le travail

des 100 métiers, l'autre de les prendre par famine^ car

c'est propreuieut la fable de la révolte des membres contre

l'estomac, et ces malheureux n'ayant pas d'autres moyens

pour subsister que leur travail viendront certainement

demander par grâce pour qu'on leur en donne. » 11

termine en faisant un triste tableau de la situation des

sieurs Van Robais : pour 800,000 livres de divap en

magasins et pour 600,000 d'effets : ils sont d'ailleurs

chargés de créanciers. Il demande pour eux des secours

extraordinaires, en insistant sur la nécessité de maintenir

uie manufacture si importante et qui a toujours rendu de

si grands services à l'État. Amiens, 27 juin 1716. — l.etlre

de M. Van Robais à l'Intendant, l'informant que les sept

révoltés qu'il avait ordonné d'arrêter n'ont pu être pris et

continuent à soutenir les autres. Mais il espère que la faim

et la misère qui commencent déjà à se faire sentir, ainsi

que l'arrêt qu'il a bien voulu projeter finiront par les

ramener : il les reprendra en écartant les plus mutins.

Huit tisseurs étrangers ont continué h travailler, il marchera

avec eux en attendant que les autres reviennent. Abbevillc,

30 juin 1716. — Lettre de M. Amelot à M. de Rernage,

lui annotant que l'arrêt proposé par lui sera rendu ; il le

prie, do la part du conseil de commerce de faire transférer

au plus tôt dans les prisons d'Amiens les deux ouvriers

arrêtés à Abbeville. Paris, 2 juillet 1716. — Lettre de

M. Lévesque de FlixecourlaM.de Rernage, lui rendant

compte des courses qu'il a faites pour rechercher les

dragons soldats cavaliers sans congé et les voleurs qui
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pourraient se trouver dans le pays : il n'en a trouvé

aucun. Il n'a pas été plus heureux dans la recherche des

ouvriers tisseurs qu'il l'avait chargé d'arrêter. Abbe-

ville, 4 juillet 1716. — Lettre du sieur Van Robais

aîné à l'Intendant : « Tout est encore de même et la

ligue se soutient d'une manière qui surprend. On va

chez eux de nuit les encourager et leur dire de tenir bon;

on les flatte que leurs affaires iront bien, on leur promet

de l'argent, et on vient de m'assurer que, sous prétexte de

charité, on leur devait donner un écu chacun, en attendant,

leur dit-on, les ordres de la cour, en sorte que quelques-

uns qui étaient revenus me demander du travail et

auxquels j'en ai accordé ne sont pas venus. Il y a plus :

je sais avec certitude qu'ils ont fait une ligue par écrit, et

que tous ont signé, mais j'ignore ce qu'elle contient ; ils

flattent les uns de plusieurs faux bruits qu'ils font courir,

ils menacent et maltraitent les autres, * mais eux-mêmes

n'en souffrent pas, ils peuvent suffir à leur travail avec des

ouvriers étrangers et les apprentis, de sorte qu'ils peuvent

tenir bon. Juillet 1716. — Lettre de l'Intendant à

M. de Romicourt, lui prescrivant de faire transférer dans

les prisons d'Amiens les ouvriers tisseurs arrêtés à

Abbeville par son ordre. G juillet 1716. — Réponse de

M. de Romicourt : les sept ouvriers que l'Intendant avait

donné ordre d'arrêter n'ayant pas encore été découverts, il

a renvoyé le prévôt des maréchaux à leur recherclie,

celui-ci n'a pu en découvrir que deux, il les lui envoie

avec les trois qui avaient été emprisonnés en sa présence,

en s'excusant de ne pouvoir y joindre les autres. Le com-

mandant des dragons qui, bien que sa troupe doive quitter

Abbeville le jour même, lui a donné un détachement de

dix hommes et un maréchal des logis pour escorter les

prisonniers jusqu'à trois ou quatre lieues de la ville. Le

départ s'est effectué le malin même sans qu'il y ait eu

aucun mouvement. Abbeville, 10 juillet 1716. — Lettre

de l'Intendant à M. Amelot, l'informant qu'il a fait

transférer les prisonniers d'Abbeville à Amiens, mais que

des sept qu'il avait donné l'ordre d'arrêter, le prévôt des

maréchaux n'avait pu en arrêter que deux. 11 juillet 1716.

— Arrêt du Conseil d'État qui déclai'e les plaintes des

ouvriers des sieurs Van Robais mal fondées, leur enjoignant

la soumission envers leurs maîtres, u leur faisant très-

expresses inhibitions et défenses de s'assembler, cabaler et

s'attrouper sous quelque prétexte que ce puisse être, cl à

toutes personnes de les y exciter à peine de punition » et

Oi'donnant « qu'il sera informé par ledit sieur de Rernage

tant contre ceux qui ont été les auteurs desdits placets ou

mémoires séditieux et remplis de faits calomnieux, que

contre ceux qui les ont inspirés et conseillés. > Paris,

i juillet 1716 (impr. atlichc). — Ordonnance de M. de
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Bernage, exécutoire de l'arivl du -i juillet. .luillut 1716.

— Lettre de M. de Boiuicourt ;i l'Iuteudaut, lui accusant

réception de l'arrêt du 4 juillet. Apiùs avoir siyuitié

cet arrêt aux intéressés, les sieurs Van Robais l'ont

fait imprimer en placards pour être alHclié sur les

murs de la ville. Abbeville, -26 juillet 1716. — Placet

des ouvriers des sieurs Van Robais au duc d'Orléans,

se plaignant de ce que les députés qu'ils avaient envoyés

à Paris ont été éconduits par M. Anielot, et qu'eux-mêmes

ont été trompés par M. de Bomicourt, réclamant de plus

la révocation de l'arrêt du 4 juillet, un ari'êt de règlement

plus favorable, la mise en liberté des cinq prisonniers et

<jue les sieurs Van Robais " soient tenus de les (iiire

travailler en conformité du privilège à eux accordé. »

Août 1716- — Lettre de M. Amelot à M. de Bernage, lui

envoyant ledit placet « Vous verrez par leur exposé que

ces mutins n'ont pas changé de style et que leurs députés

qui sont venus ici ont rapporté fort de travers la réponse

que je leur Ils lorsqu'ils se présentèrent chez moi. Le

Conseil estime que bien loin de mettre en liberté ceux

d'entre eux qui sont en prison, il serait bon que vous en

fissiez encore arrêter quelques-uns, surtout ceux qui sont

venus en députation à Paris. » Paris, ââ aoiit 1716. —
Réponse de M. de Bernage à M. Amelot. Il a donné des

ordres pour faire arrêter encore un certain nombre

d'ouvriers, principalement ceux qui ont été députés à

Paris. Amiens, 28 août 171G. — Lettre de M. de Bomi-

court à l'Intendant. D'après ses ordres il a fait arrêter

quatre des ouvrieis, les nommés Vasseur et Corbillon qui

ont été députés à Paris, le nommé Deshaies, leur bâtonnier,

et le nommé Broyart. Ce dernier n'a pu être découvert, les

trois autres sont à la prison d" Abbeville. M. Van

Robais a pu rétablii' 80 tisseurs sui- les métiers, ceux-ci

travaillent avec " une exactitude et une sagesse qu'il n'a

point encore expérimentées jusqu'à présent. » Il espère

pouvoir bientôt remonter sa fabri(jue. Abbeville, 31 août

1716. - Lettre de .M. Van Robais à l'Intendant. Il a pu

déjà rétablir 87 métiers et espère ai'river bientôt à 90, qui

est le nombre qu'il avait lors des derniers désordres. Pai'mi

les prisonniers qui ont été arrêtés, le n.ommé Pierre

Desliaics « a une entière connaissance de toute cette

sédition, des auteurs, de ceux des bourgeois, gens de robe,

prêtres et chanoines qui les ont soutenus, conseillés et

suggérés à se soulever : il a même l'acte ou l'écrit qu'ils

ont fait et signé entre eux, mais ce qu'il y a de particuliei',

c'est qu'il n'y a eu que 8 des iirincipaux qui ont su ce

qu'il contient, tous les autres tisseurs l'ayant signé en

blanc. » Abbeville, 3 septembre 1716. — Lettre de

V . n.i|)liiel d'Amiens, capucin, au gardien des capucins

d'Aiuienf_ le priant de s'employer auprès de l'Intendant

I
en faveur de deux ou trois ouvriers de M. Van Robais

proscrits de la manufacture. Abbeville, 4 septembre 1716.

— Lettre de l'Intendant à M. Amelot, pour lui dii'e qu'il

a fait arrêter et mettre aux prisons d'Abbeville plusieurs

ouvriers des sieurs Van Robais, entre autres le bâtonnier

et ceux qui ont été députés à Paris. Il sait qu'ils ont une

parfaite connaissance des auteurs de la sédition et va les

faire interroger : il lui fera part de leurs déclarations. Cet

exemple a eu un excellent effet. Ceux d'entre les ouvriers

« qui travaillent actuellement sont d'une exactitude et

d'une sagesse qu'on n'avait point encore vues, et trois sont

venus ici demander pardon et me supplier de leur faire

obtenir grâce et travail. Ils m'ont dit qu'ils avaient effec'ti-

vement signé un écrit sans savoir ce qu'il contenait, à la

relation de leur bâtonnier. Ainsi je compte que celte

mutinerie finira sans retour. » Amiens, 8 septembre

1716. — etc.

C. 150. (Liasse.) — 6 pièces, papier (2 cartes d'écliantillons).

17)5-1717. — Industrie. — « Projet de règlement

pour les manufactures des serges d'Aumale et Grand-

villiers, Feuquières, Crèvecœur, Hardivilliers, Tilloy,

Tricot et Beaucamps-le-Vieux pour les tiretaines fil et

laine. > 23 janvier 1715. — Lettre de M. Amelot

à M. de Bernage, intendant, rejetant la demande faite par

les teinturiers d'Amiens qu'il leur soit permis de donner

aux peluches cramoisies un rosage d'orseille, dont l'usage

est défendu par le règlement général de 1669. Paris,

22 mai 1716. — Lettre de M. Plessart à l'Intendant, au

sujet du jugement rendu par l'échevinage d'Amiens sur la

saisie qu'il a fait faire sur le sieur Trencart de 21 pièces de

peluches teintes de faux teint avec l'orseille. .loint deux

cartes d'échantillons. Amiens, 28 mars 1717. — etc.

C. 131. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

• 71<>-I72â. — Industrie. — Lettre de M. Amelot à

M. de Bernage, intendant, lui envojant un placet de la

veuve Van Robais qui a passé depuis quel([ues années en

Hollande, au sujet de l'arrêt du Conseil (jui a changé l'étal de

la famille de feu son mai'i par rapport à la société et au

privilège de la manufacture. Il le prie d'entendre les inté-

ressés et de lui rendre compte de leurs allégations. Paris,

6 mars 1716. — Réponse de M. de Bernage. Il communi-

quera le placet de la veuve Van Robais au sieur Josse Van

Robais, son IVère, et aux enfants de son défunt mari.

.\rras, 16 mai's 1716. — Lettre de riiilcndant à

M. Anielot, lui euNojant la i'('ponse du sieui' Josse Van

Robais et des entants de la veuve Van Robais, plus une
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lettre de M. de Roiiiieoui't, subdél^giii^ à Ahbeville. 10 avril

1716. — « iWiiioire coiicenianl les différentes nianiifac-

turcs établies dans la ville d'Abbeville, généralité d'Amiens,

en vertu de privik''ge5 accordés par le Roi. » Van Robais,

draps tins ; Hoaiassel et Hei'quet, nioccades ; veuve

Ricouard, peluches. 1717. — « Mémoire pour la manu-

facture des draps fins d'Abbeville » v. 1717. —Etat de

situai ion de la succession de feu Isaac Van Robais

et des droits de sa fille Léa dans cette succession.

1718. — Arrêt du Conseil d'État, déboutant Léa

Van Robais, fille d'Isaac Van Robais et épouse de

David Ronnet, de sa demande tendant à élre continuée

dans la société et les privilèges des Van Robais, et

ordonnant que « l'an'êt du Conseil du 27 février nii

et les lettres patentes expédiées sur icelui le 10 mars

suivant seront exécutés selon leur forme et teneur : ce

faisant que conformément à iceux, ledit .losse A'an Robais

oncle, et Isaac, Samuel, Pierre, Abraham et Salomou

Van Robais, ses neveux, jouiront seuls et à l'exclusion de

tous autres du privilège de la manufacture d'Abbeville. »

Paris, 22 juillet 1718. — Arrêt du Conseil d'État, com-

mettant M. Cbauvelin, intendant d'Amiens, pour examiner

l'affaire de la veuve Van Robais, l'éclamant d'être rétablie

dans les privilèges à elle accordés par Louis XIV dans la

manufacture d'Abbeville. Paris, 29 juillet 1718. — Lettre

de M. Amelot à M. Chauvelin, lui envoyant les deux

précédents arrêts, le priant d'examiner les deux alTaircs.

Paris, 11 août 1718. — Lettre de l'Intendant à M. de Bra-

signy, lui envoyant l'ai'rêtdu Conseil du 29 juillet 1718,avec

son ordonnance qui le commet pour dresser procès-verbal

des dires et contestations des parties, et lui recommandant

spécialement cette affaire. Amiens, 24 novembre 1718. —
Pi'ocès-verbal de l'enquête faite par M. Cbauvelin, inten-

dant, sur l'affaire de la veuve Van Robais. 2i février 1719.

— a Mémoire sur les contestations d'enti'c David Bonnet

et Léa Van Robais, sa femme, d'une part, et les sieurs

.losse Vau Rob;iis oncle, Isaac, Samuel, Abraham, Pierre

et Salomon Van Robais ses neveux, d'autre part. »

9 mars 1719. Lettre de l'Intendant à M. de Rrasigny,

le priant de se chargei' de l'alVaire de la \eiive Van Robais,

les affaires extraoriliu;iires ilont il est actuellement cbai'gé

pour le service du Roi, ne lui per'in(^ilant pas de s'en

occuper. Amiens, 10 mars 1719. — <c Mémoii'c conlenanl

l'avis d(\ M. Cbauvelin, intendant de Picardie et d'Artois,

sur l'affaire d'entre Marie Robelin,veuve en |)remières noces

d'Isaac Van Robais et femme de .lacob Vasseur d'une part,

el .iosse Vau liobais, frère dndit Isaac Van Robais et les

enfants dudit Isaac et de ladile Marie Robeliu, tous

intéressés en la maiiuractin'c des draps d'Abbeville,

d'autre pai't. » 28 mars 1723. — etc.

C. 152. (Liasse.) — 19 pièces, papier, 2, parchemin (6 imprimées).

l'ïtï-l'ï^B. — In lustrie. — « Projet pour le règle-

ment des manufactures d'Amiens qui ne sont point

statuées. » XYIIP s. — « Arrêt portant règlement pour

la manufacture d'Amiens dont les labricanls n'ont pas

de statuts jiarticuliers. » 17 mars 1717. — « Lettres

patentes sur règlement pour manufactui'e. s Paris, 17 mars

1717 (impr. 8 p. in-4°). — « Lettres patentes surairêt qui

règle la manière de fabriquer plusieurs sortes de serges et

étoft'es.» Paris, 17 mars 1717 (impr. 12 p. in-4°). — Arrêt

du conseil d'État, ordonnant, nonobstant ce qui est porté

par l'art 4 de l'arrêtdu Conseil du 17 mars 1717, que l'art. 16

des statuts de mars 1669 pour les manufactures de Tricot

el de Piennes sera exécuté selon sa forme et teneur. Paris,

7 août 1718. — Requête au Roi des gardes, corps et

communauté des marchands en gros et des marchands

merciers, grossiers, joailliers de la ville d'Amiens, sur

l'exécution des articles 8 et 14 de l'arrêt du Conseil du

17 mars 1717. 1723. — Lettre de M. Le Peletier à

M. Chauvelin, intendant, au sujet de la précédente

requête, le priant d'examiner cette aft'aire et de lui en

rendre compte. Paris, S juin 1723. — « Arrêt du conseil

d'État du Roi qui ordonne que l'inspecteur des manufac-

tures du département d'Amiens, assisté d'un otlicier de

police de ladite ville, se transportera tant à Villers que

dans les lieux circonvoisins, pour apposer sur les serges

qui s'y fabriquent et qui sont actuellement sur les métiers

une marque de grâce telle qui sera désignée par le sieur

intendaiU de la généralité d'Amiens; et en conséquence,

permet aux fabricants desdits lieux de vendre les serges

qui seront ainsi marquées pendant le mois à compter du

jour de la publication de l'arrêt. » 7 mars 1724 (impr.

affiche). — Requête des marchands et labricanls de serges

de GrauilvilliiM's et Feuquières an sujet de l'exécution de

l'art. 16 de l'arrêt ilu 17 mars 1717. 1726. — Lettre de

M. Dodun à M Chauvelin, lui envoyant ladite l'cipiêle, le

priant d'examiner celte alïaire el de lui en rendre compte.

Ver.sailles, 2i niai 1726. - Nou\eau mémoire des

marchands et fabricants de Graiidvilliei's et Feiuiuières au

sujet de l'exécution de l'art. 16 de l'arrêt du 17 mars 1717.

9 juin 1726. — Lettre de M. Le Peletier ;\ M. Cbauvelin,

lui envoyant ledit mémoire elle priant de « laire fabriquer

quatre i)ièces de serge e(nnmuuine dont deux seront com-

po.sées de il portées, et les deux autres de 40 seulement,

en V faisant laisser un (|ii.irl d'ainic non (issu ni labriipu^

et iKuié par portées. Vous aui'ez agréable d'onbmiK'r aussi

qu'il y ait une pièce <ie chaqiu' espèce telle qu'elle est an

sortir du métier, sans être foulée ni apprêtée, et l'autre

avec tous ses apprêts, alin (jue vous pui.ssiez eu faire taire
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la comparaison avant que de nie les envoyer avec votre

avis.» Versailles, 4 jniliet 1727. — Lettre de l'Intendant

à M. Locliet de Vaudidon, inspecteur des manufactures à

Grandvilliers^ le priant de s'assurer si le sieui' de Lannoy

a réellement commandé à Feuquières les 4 pièces de serges

demandées par M. Le Peletier, el de les faire fabriquer en

diligence si celui-ci ne l'a pas fait. Amiens, lo octobre

1727. —Lettre de .M. Le Peletier à M Cbauvelin, lui

envoyant un mémoire à lui présenté par les fabricants de

Feuquières demandant, ci'ainte de quelque surprise de la

part des marchands d'Amiens, la permission de faire

fouler sous leui's yeux à Feuquières les pièces de serge

qu'ils ont faites par son ordre et de les envoyer directement

à Paris, lui disant qu'il n'y a pas lieu de faire droit à leur

demande. Versailles, 12 décembre 1717. — Lettre de

M. Le Peletier à M. Cbauvelin, lui envoyant deux

mémoires, l'un des fabricants de Tiicot, l'autre des mar-

chands drapiers d'Amiens, au sujet de l'exécution de

l'arrêt du Conseil du 16 décembre 1727 et de celui de

171"/. Conipiègne, 11 juin 1728. — « Arrêt du conseil

d'État du Roi portant règlement pour les serges et autres

étoffes qui se fabriquent à Aumale, Graiidvilliers, Feu-

quières, Crévecœur, Blicourt, Tricot, Beaucaraps-le-Vieux

et autres lieux des environs. » 18 janvier 1729 (impr.

affiche). — Oi'donnance de M. Cbauvelin, prescrivant que

l'arrêt du Conseil du 18 janvier sur les serges sera exécuté

suivant sa forme et teneur, mais accordant un délai aux

fabricants pour écouler leurs mart.diandiscs et achever les

pièces qui sont encore sur le métier. Amiens, 13 avril 1720

(impr. affiche). — Lettre de M. Le Peletier à M. Cbauvelin,

au sujet de plusieurs mémoires qu'il a reçus des fabricants

d'Aumale et de Grandvillicrs et des marchands d'Amiens

et de Beauvais réclamant contre l'art, l"' de l'arrêt du

18 janvier 1729. Il a renvoyé ces mémoires aux députés

du commerce, mais il n'y a pas lieu d'accorder aux mar-

chands et fabricants le sursis qu'ils demandent à l'exécution

de cet arrêt. Il le prie cependant d'ordonner aux inspecteurs

des manufactures de suspendre pendant un mois les

diligences qu'ils pourraient faire dans ce but. Versailles,

15 juillet 1729. —etc.

C. 153. (Liasse.) — 10 pièces, papier (i imprimées).

19IA-I'}«0. — industrie. — « Ari-èt du Conseil d'État

du Roi concernant l'usage des rames pour la fabrique îles

draps. I) 12 février 1718 (impr. 4 p. in-4'). — Lettre de

M. Amelot à l'Intendant, lui envoyant deux exemplaires

dudit arrêt pour le faire publier. Paris, 3 mars 1718. —

Arrêt du conseil d'État qui ])ermet aux ouvj'iers en bas au

métier actuellement établis dans la ville de Roye « qui

n'est déjà que trop dépeuplée » d'y continuer leur travail

SOMME. — SÉRIE C.

nonobstant les arrêts du Conseil des 30 mars 1700,

6 novembre 1717 et octobre 1718. 24 janvier 1719

(impr. affiche). — « Arrêt du conseil d'État du Roi

concernant les toiles d'Artois et de la Flandre fi-ançaise qui

s'envoient dans l'étendue des cinq grosses fei'mes pour y

être blanchies seulement, et retourner ensuite dans le lieu

de leur fabrique. » lo juillet 1719 (impr. 8. iu- 1% Iin|,r.

Roy. 1719). — « État des nianufactui'cs d'Amiens,

Abbeville et Villers pour les derniers six mois de l'année

1719. » 11 mars 1720. — .Mémoire des maire et échevins

de la ville d'Amiens, sur la nécessité d'avoir dans cette

ville deux inspecteurs des manufactures « des plus entendus

et expérimentés.... l'un uniquement occupé pour la manu-

faclui'c de la ville, l'autre pour le bureau de la marque des

marchandises foraines et villes de dehors.» 1720. — Lettre

de M. Amelot à M. Cbauvelin, intendant, lui envoyant

ledit mémoire et lui demandant son avis. Paris, lo févrie!'

1720. — (( Mémoire sur la demande des maire et échevins

d'Amiens à ce qu'il soit établi un second inspecteur des

manufactures à Amiens. » Amiens, 24 avril 1720. —
Nomination de François-Honoré Bridelle comme suppléant

du sieur Plessart, inspecteur des manufactures à Amiens,

avec futui'e survivance. 22 janvier 1720. — etc.

C. 131. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1780.17 91 .
— Industrie. — a Table des différentes

espèces d'étolTes qui se fabriquent dans la manufacture

d'Amiens, des matières dont elles doivent être composées,

des longueurs, largeurs et portées qu'elles doivent avoir

suivant les règlements et des abus et contraventions qui

se commettent dans cette manufacture. » 24 avril 1720.

— « Mémoire contenant les moyens proposés pour réformer

les abus qui se sont introduits dans la manufactui'e

d'Amiens. » 24 avril 1720. — Lettre de M. Feri-and à

M. Cbauvelin, intendant, lui annonçant qu'il prend

connaissance des manufactures de son département. Paris,

7 mars 1721.

c. 155. (Liasse. I
— 8 pièces, papier, 2, parcliemin (3 imprimées).

721-17 88.—Industrie. — « Arrêt du conseil d'État du

Roi poi tant règlement pour la fabi'ique des serges rases de

Saint Lô. » 22 février (impr. 4 p. in-4°l. — Procès-verbal

de visite faite pai' Jean de Lannoy, inspcclour des manu-

factures à Grandvilliei's, Feuquières, etc., dans les boutiques

de Alexis Langlier, Alexis Bauciienip, Thomas Lièvre,

Pierre Lièvre, François-Hector Turpin, Jean Pcrne,

François Quentier et Jean Denoyel, conformément à la

sentence du 11 août 1719, faisant inhibition aux sergers

de Feuquières de faire aucune pièce de serge d'une
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de large, et de les vendre ou déhiler eomme serges de

Saiiil-Lô, ou façon SaiiU-Lô. Feiu[uières, 22 avi'il. —
Noiiiiiiaiioii de Piei'ie-Fi'aiiç-ois Watier comme inspecleur

des maïuUiicUii'es du département d'Auniale, en suppléance

de Pierre Watier, son père, avec future succession, lij mai.

— Lettre de M. Ferrand à M. Cliauvelin, intendant, lui

demandant, avant de rendre l'arrêt qui déboute les baraca-

niers d Amiens de leur demande au conseil de commerce, si

ces fabi'icants sont actuellement chargés de baracans, afin

qu'on pût leur laisser nn délai pour se défaire de leurs

marchandises. Paris, 14 juillet. — Arrêt du conseil d'Etat,

déboulant les fabricants de baracans d'.-Vniiens de leur

demande tendant à modifier les ai'licles 84 et 85 de leurs

statuts de IG66 (impr. afliclie). 30 août. — Procés-verbal

de visite faite par Paul Plessard, inspecteur des manufac-

tures, chez les fabricants de baracans d'Amiens, pour

faire réformer leurs métiers en exécution de l'arrêt du

conseil d'État du 30 août dernier. 27 octobre. — etc.

C. 156. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1931-1 72». — Industrie. — Lettre de M. Roujault

à M. Cliauvelin, intendant, au sujet des inconvénients

qu'il y a à laisser vendre certaines petites étoffes fabriquées

à Reims, Amiens et .\bbeville, à la pièce et non à l'aune,

et lui demandant son avis sur un arrêt du conseil d'État

qu'on a le projet de faire rendre sur cette rnatièi'e. Paris,

lo novembre 1721. — «. Mémoire d'observation concer-

nant les abus qui se glissent par les fabricants en serges

de Crèvecœur, des lieux d'Ilardivilliers, lîlicourt, Luchy,

Tilloy et lieux dépendants de ces fabriques, et qui apportent

leurs étoffes vendre au marché de Crèvecœur qui se tient

tous les mercredis après midi et jeudis le matin de chaque

semaine, » par plusieurs fabricants desdites localités,

certifié par les inspecteurs des manufactures de Beauvais,

Aumale et Grandvillicrs. Novembre 1722. — Lettre de

M. Le Peleiier à iM. Cliauvelin, lui envoyant un arrêt du

Conseil, rendu à la saile du niémoire des fabricants de

Graiiilvillicrs. P.iris, !J janvier 1723. — Lettre de M. Le

Peletier à M. Cliauvelin, au sujet des fabricants d'Hardi-

villiei's ([ui refusent de se conformer à l'arrêt du

18 décembre 1722. Pai'is, 28 février 1723. — Réponse de

M. Cliauvelin à M. Le Peletier. Il a chargé l'inspecteur

des manufactures « d'agir avec fermeté pour obliger ces

fabricants ii se nietli'e en règle, sans s'embarrasser de

leurs menacos. » Il le soutiendra de son aulorité. Amiens,

8 mars 1723.

c. (57. (Liasse.) — 9 pitres, papier, -2. p.in'lieiiiiii (3 iiiipriméesi.

ttti-tli». — Industrie. — Lettre de M. Ferrand à

M. Cliauvelin, intendant, au sujet d'une pièce d'étoffe que les

fabricants de Feuquières demandent la permission de faire,

nonobstant l'arrêt du Conseil du 22 février 1721. Il le prie

de consulter les fabricants intéressés, et de lui communi-

quer son avis. Paris, li février 1722. — Leitre de M. Le

Peletier à IM. Cliauvelin, lui envoyant une requête du

nommé Hénaud qui, malgré les offres des échevins d'Arras

de lui accorder la bourgeoisie gratis et autres privilèges,

s'il établissait dans cette ville une manufacture pour

retordre les fils de Malines et autirs propres à la dentelle,

a préféré l'établir à Péronne. Il se plaint de ce que les

magistrats de cette ville lui refusent les mêmes privilèges.

Paris, 30 janvier 1723. — Lellre de M. Cbauvelin

à M. Le Peletier, lui envoyant la réponse des maire et

échevins de Péronne qui s'opposent tormellenient à un

pareil établissement dans leur ville. Cette opposition « ne

mérite aucune attention ; l'on ne peut trop favoriser un

élablissemeiil aussi utile que celui-là. » Amiens, 10 avril

1723. — Ordonnance de M. Cbauvelin, condamnant

plusieurs gardes saileurs et hautelisseurs pour avoir fait

un i'(Me de répartition sur tous les maîtres et veuves

de la communauté pour le |iaieniciit de l'inspecteur des

maiuifaetui-es. !) août 1723 (impr. athclie). — « Arrêt

du conseil d'i-^tal du Roi, qui ordonne que les étamines

virées double soie qui seront fabriquées à l'avenir

seront de 18 à 20 buliots sur 37 à 38 portées, la trame de

laine d'Angleterre naturelle et la chaîne de fil de Tour-

coing » 7 mars 172i (impr. 3 p. in-4°). — Lettre

de M. Le Peletier à M. Cliauvelin, lui envoyant k'dit arrêt.

Paris, 26 mars 1724. — Ordonnance de M. Cbauvelin,

prescrivant que « les fabricants de bas et autres ouvrages

au métier des villes d'Amiens, Péronne, iMontdidier et

Roye seront tenus de se conformer ;\ ce qui est prescrit

par les règlements » etc. .\inieiis, lo juillet 172i (im|ir.

affiche). — « Etat du prix commun des journées des

principaux ouvriers et artisans dans l'élection d'.Vmiens. »

172i. — Ordonnance de lAI. Cliauvelin, prescrivant de

renvoyer les ouvi'ieis étrangers ou de la campagne et

de n'employer que des ouvriers de la ville, avec défense

à ceux-ci de faire aucune ligue ou monopole entre eux

pour raison de leurs façons. Amiens, 10 janvier (impi'.

affiche). — etc.

G. l.'iS. (Liasse.) — 4 pl^.es, papier (1 imprimée).

I79«-I7«5. — Industrie. — c Extrait des livres de

factures des Van iJobais pour le prix où ils ont porté et

vendu leurs draps de|mis l'année 1716 jus(iu'aii mois

d'avril 1724. » — Requête des sieurs Van Riibais au sujet

d'une lettre du contrôleur général du 4 avril, d'après

laquelle ils doivent « se conformer dans le prix de leurs

draps à la diminution qui vient d'arriver sur l'espèce,

10
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laquelle était ci-devant a. 75 livres, et se Iroiive rédiiile à

50 livres le marc. » Ils ne peuvent cliininiier le sal.iire de

leurs ouvriers,snus peine de les voir mourir de laim. O'uii

autre côté, les laines sont arrivées à un prix exorliilaiit.

11 leur est donc impossible de réduire le prix de leurs

draps. Abbeviile, 14 avril 1724 — « Lettres patentes qui

continuent pendant 20 années le privilège accordé aux

sieurs Van Robais de la manufacture établie à Abbeviile.»

12 septembre 1724 (impr. 8 p. in-4»). — Copie des récla-

mations adressées au Roi par les maire, échevins et

liabitants d'Abbeville conli'e une disjiosition du nouveau

privilège accordé le 12 septembre aux sieurs Van Robais,

par laquelle il est lait défense a à tous ouvriers et autres de

faire carder ni filer au grand rouet aucunes laines ni cotons

soit pour trame ou cbaîne, dans cette ville et banlieue

d'icelle, sans en avoir demandé la permission aux sieurs

Van Robais, à peine de confiscation.... et 1.500 livres

d'amende. » 1725.

C. 159. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

I 787-1 73 '
.
— Industrie. — Ordonnance de M. Chau-

velin, intendant, qui enjoint aux gardes-jurés de chaque

corps de métier de se rendi-e annuellement au mois de

janvier, par devant les maire et échevins des villes

d'Amiens, Abbeviile et Saint-Quentin, à l'effet de dresser

l'état des manufactures et d'indiquer les progrès et perfec-

tionnemenls qui seraient jugés nécessaires. 13 décembre

1727. — Procès- verbal de l'assemblée tenue à Amiens en

vertu de rordonnance de M. Chauvelin du 15 décembre

1727. 4 février 1728. — Id. 2i janvier 1729. — Id.

26 janvier 1730. — M. 29 janvier 1781. — Id. 25 janvier

1732. — Id. 12 janvier 1733. — M. 25 janvier 1734. —
Id. 16 janvier 1736. — Id. 28 janvier 1737. — Id.

24 octobre 1737. — Id. 26 janvier 1739. — Procès-verbal

de l'assemblée tenue à Abbeviile en vei'tu de l'ordonuauce

de M. Chauvelin du 13 décembre 1727. 26 janvier 1733.

— Id. 30 janvier 1734. — Id. 17 janvier 1735. — Id.

20 janvier 1736. — Id. 17 janvier 1737. — Id. 15 janvier

1738. — M 19 janvier 1739. — Id. 7 avril 1740. —
1(1 31 jaiiNicr 1741. — M. 23 janvier 1742. — Id.

23 janvier 1743. — etc.

C. 160. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

729.— Industrie.— Lettre deM. Le Peletier à .M. Chau-

velin, intendant, lui envoyant un mémoire du sieur Pieri'c

de .loiicourt, marchand de toiles à Saint-Quenliu, deman-

dant, sous pi'étexte du mauvais éiat de ses affaires, une

avance de 100.000 livres, et otTraut « imn seulement de

eontinui;r son commerce et sa blancherie (sic), mais même

d'entreprendre de blanchir les fils retors qui s'emploient

SOMME. — SÉRIE C.

à la fabrique de denlelles, (|ue l'on est obligé d'envoyer

' tous les ans blanchir à IIaidem,et d'établii'eu même temps

une fabrique de rubans de lil pareils à ceux qui se font en

Hollande. Quoique je n'ignore pas. Monsieur, que ju-esque

toutes les fois que le Roi a bien voulu faire de pareilles

avances à quelques marchands, elles n'ont ordinairement

servi qu'à les tirer des engagements qu'ils avaient con-

tractés, sans les mettre en état de soutenir les entreprises

en faveur desquelles cette giâce était accordée » cependant

comme un établissement de ce genre aurait de nombreux

avantages, il le prie d'examiner la question et de lui

envoyer son avis. Marly, 19 janvier. — Lettre de M. Chau-

velin à M. Le Peletier, lui envoyant sous forme de

mémoire ses réflexions sur la proposition du sieur Pierre

de .loncourt. Cet établissement serait très avantageux

à l'État, mais nuii'ait infiniment à la manufacture des

batistes et linons établie à Saint-Quentin et qu'on a grand

intérêt à y conserver. Amiens, 3 mai's.

c. 161. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

Ii7«9. — Industrie. — Lettre de M. Le Peletier à

l'Intendant, lui envoyant un mémoii'e sur les moyens

employés par les Anglais pour le pei'fectionnement de

la laine, le priant de le répandre afin de tâcher d'arriver

en France à employer les mêmes moyens. Marly, 23 jan-

vier. — Lettre de M. Le Peletier à M. Chauvelin,

intendant, l'informant que les fjibricanls d'étamines

d'Amiens, au mépris des règlements et de la bonne foi

mettent au chef de leurs étoffes : Êtamines d'Alençon. Il

le prie de faii'e une enquête à ce sujet. Versailles,

23 févriei'. — Lettre de M. Le Peletier en léponse à celle

que M. Chauvelin lui a éciàle au sujet des êtamines façon

Alençon qui se fabriquent à Amiens. Il le prie de s'entendre

avec les principaux marchands et fabricants et l'inspecteur

des manufactui'es sur les chaitgenieuts qu'il propose.

Vei'sailles, 4 décembre.

c. les. (Liasse.) — R pièces, papier (3 imprlnu'i's).

1738. — Industrie. — Oi-(lonnance de M. Chauvelin,

iiileiidaul, prescrivant aux fabricants de Quiry et Rave-

nelles de se conforiuer aux règlements généiaux pour les

manufactui'es du Royaume et autres, pour les longueurs,

laigeiirs et chaînes de leurs serges. ,\mieus, 9 mars

(impr. alliche). — Lellrc de l'Iuicuilaul à M. Le Peletier,

au sujet des (( mauvaises impressions n qu'on a voulu

douiiei' de l'état de la mauiiraelinr du sieur Van Robais.

Celui-ci assure (|ue rien n'est plus mal loudé, deuian-

daul que r(Mi nomme des eommiss.iircs poiu' visiter sa

mauufactuie et le justifier aux yeux du Roi et de l'opinion

publi(|ue. L'iulendaut appuie cette demande. Amiens,
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7 avril. — Lettre de M. Le Peictier à M. Cliauvolin,

intendant, au sujet de représentations à lui faites dans

une assemblée de commerce tenue à Abbevillc le 17 février

deniiei', tendant à aut;men1cr le nombre des portées des

baracans et à supprimer le di'oit perçu sur les laines crues

du pays qui entrent à Abbeville. Versailles, limai. —
Lettre de M. Le Peletier h .M. Cliauvclin, autorisant sur

leur demande les maire et éclievins d'Amiens à accorder

par jji'âcc et sans tirer à conséquence la main-levée de

18 pièces d'étoffes fabriquées à Ansennes, saisies pour

défaut de marque et de plomb, parce que cette fabrique n'a

pas de règlements particuliers et n'est soumise au contrôle

d'aucun inspecteur; le priant pour remédier à cet abus de

déterminer l'inspecteur du département duquel devra

dépendre cette manufacture, et de réunir les fabricants

d'Ansennes pour la rédaction de règlements. Versailles,

14 mai. — Oi'donnance de M. Cbauvelin portant règlement

pour les serges drapées qui se fabriquent à Ansennes.

Amiens. 31 mai (impr. affiche). — « Arrêt du Conseil

d'Élat du Roi concernant les serges et antres étoffes de

laine qui se lonl de long aunage du 16 septembre 1721 »,

et ordonnance de M. Cbauvelin, exécutoire dudit arrêt,

{"juin 1728 (inipr. atficbe).

C. 163. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

t72»-l73^. —Industrie. — Lettre de M. Le Peletier

à M. Cliaiivelin, intendant, Ini envoyant un mémoire du

sieur .losias de Joncourt, qui jiropose d'établir à Amiens

vingt moulins pour retordie les fils servant à coudre et à

faire les dentelles, et une blanchisserie, demandant un

privilège exclusif. Il insiste sur l'utilité d'un pareil

établissement, le priant d'examiner la question et de lui

en rendre compte. Versailles, IG août 1729. — Réponse

de M. Cbauvelin à M. I^e Peletier, lui envoyant un

mémoire des maire et échevins d'Amiens qu'il a consultés

à ce sujet. Ils sont favorables à l'établissement proposé,

mais avec certaines restrictions. Son opinion |)ersonnelle

est que la proposition du sieur de Joncourt est acceptable à

tous égarils. Amiens, 17 octobre 1729. — Lettre de -M. Le

Peletier à M. Cbauvelin. Le sieur de Joncourt pi'opose

d'établir sa blanchisserie non à Amiens mais à Longueau,

mais connue « il craint quelque opposition de la part des

seigneurs ou des propriétaires des prés dont il pi'étend se

servir, » il prie l'Intendant d'examiner la question et de

lui f.iii'e savoir son avis. Versailles, 12 novembre 1729. —
Réponse de l'Intendant à M. Le Peletiei'. Deux pi-aii'ies

paraissent devoii' convenir au sieur de Joncourt sur le terri-

toire de Longueau : rMiic, une commune servant de

pram-age, mais dont la pr((|)riélé étant contestée par

dilTéi'cnts seigneurs, il ne serait pas possible de les faire

convenir ensemble . L'autre, appartient au chapitre

d'Auiiens, seigneur de Longueau. u MM. du chapitre que

j'ai entendus sur cela ne s'éloignaient pas d'abord de la

doiHicr au sieur de Joncourt à cens, poui' la mettre à

usa^îe de blanchisserie ; mais ayant appris du sieur

de Joncourt lui-même qu'il est de la religion prétendue

réformée, ils l'ont absolument refusée dans la juste crainte

que, nonobstant la promesse qu'il faisait de n'employer à

sa manufactin-e aucun prolestant, les habitants du village

de Longueau dont ils sont seigneurs ne se trouvas.sent dans

la suite des temps infestés d'hérésie, et que cela ne gagnât,

comme cela serait en effet trop aisé, la ville d'Amiens par

le moyen des ouvriei'S qui y sont en grand nombre, et qui,

attendu la proximité, communiqueraient hicii lacilement

les uns avec les autres. » Amiens, 28 décembre 1729. —
Lettre de M. Le Peletier à M. Cbauvelin, le priant de

mander de nouveau le sieur de Joncourt et de voir avec

lui s'il ne sera pas possible d'établir sa blanchisserie

a dans quelque autre village où il ne trouvera peut-être

pas les mêmes difficultés, surtout après lu parole qu'il

donne et qu'il aura intérêt de tenir de n'employer dans sa

maijuiaclure aucun ouvrier protestant. » Versailles,

11 janvier 1730. — Lettre de M. Cbauvelin au sieur

de J(nicourt, le [iriant de chercher aux environs d'Amiens,

un autre endroit pour établir sa blanchisserie. Amiens,

14 janvier 1730. — Requête du sieur Josias de Joncourt,

tendant à ce qu'il lui soit adjugé « les maisons, lieux,

bâtiments a\ec les terres labourables qui sont comprises

dans rendus de l'hôpital des pestiférés appelé la Madeleine,

enfermé de murailles, ensemble les prés y tenant entourés

de fossés, â l'effet d'y établir une blanchisserie de toiles à

l'instar de celles de Hollande, ainsi que des moulins [iropres

â retordre les (ils à usage de dentelles,» bien appartenant à

la \ille d'Amiens, et loué actuellement par adjudication

du 28 mars 1728 à feu Louis Joly dont la succession est

abandonnée, v. 1730. — etc.

C. ici. (Liasse.) — 3 pièces, papier (imprimées).

fl7«U.l93'i. —Industrie. — Ordonnance de M. Chau-

velm, iiiiendaot, faisant défenses « à tous courliers,

courtières, commissionnaires et tous autres sans qualités,

de s'entremettre de vendre, porter ni recevoir en leurs

maisons aucunes marchandises de la manufacture de celle

ville. » etc. Amiens, 21 mars 1729 (impr. affiche). —
a Arrêt du (>onseil d'Élat du Roi, concernant les camelots et

autres étoffes de la fabrique d'Amiens qui se font de long

aunage » 13aofit 1730 (impr. alliche).— « .Vrrêt du Conseil

d'Llal du Roi, portant règlement poui' les largeurs et

longueurs des manufacliires de saiterie, bourgeleri el
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autres établies dans la ville et chàtelleiiie de Lille, et du

nombre des portées de fils doTit elles devront être com-

posées. I) 19 avril 1732 (impr. 16 p. in-4% Lille 1732).

SERIE C.

C. 165. (Liasse.) — 25 pièces, papier (5 imprimées).

17S!>>f 935. — Industrie. — Ordonnance de M Chau-

velin, intendant, concernant la visite et la marque des étoffes

fabriquées îiHardivilliers,Blicourt,Luchy,Tilloy,Crèvecœur

et autres qui seront portées à la halle de Crèvecœur pour

y être vendues. Amiens, 31 ni;ii 1729 (in)pr. affiche).

—

Id. pour les étoffes portées à Hardivilliers. 17 avril 1730

(impr. affiche). — » Copie de la lettre écrile à .M. le

contrôleur général par le sieur Tribert, inspccienr de

la halle foraine d'Amiens, » au sujet de nombi'cux

abus existant dans la fabiication des serges d'Aumale,

Crèvecœur et Tricot, en contravention de l'art. 7 du

règlement du 18 janvier 1729. L'abus est tellement

grand que « le commerce de ces foires (Reims et Caen)

serait absolument intei'rompu si on arrêtait toutes celles

qui viennent journellenjent. » Il a jugé à propos de n'arrêter

que quelques pièces à chaque marchand. Celle conlraven-

tion «subsistera tant que les gardes-jurés de ces bureaux

auront la facililé de mai'quer ces pièces, et que les l'abii-

cants auront celle de les poiler à Beauvais où on ne l'ait

aucune difficulté, quoique défectueuses, d'y applique!' le

plomb de contrôle. » 4 mars 1731. — Lettre de M Oi'ry

à M. Chauvelin, lui envoyant la précédente copie, le priant

de mander les maire et échevins d'Amiens, de leur

recommander la plus grande sévérité pour les étoffes

saisies en conti'avenlion, de faire savoir aux principaux

marchands qu'il a donné ordre de saisir toutes les étoffes

défectueuses, «quelle qu'en soit la destination, etquoiqu'elles

aient le plomb de fabrique, » enfin « de mander le sieur

Lochet, inspecteur de ce département, et de lui faire une

sévère réprimande sur son peu d'attention à faii'e exécuter

cet article du règlement,auquel les fabricants contreviennent

trop fréquennucnt poui'iju'il |iuisse l'ignorer, n Versaillei:',

17 mars 1731 . — a Pi'ocès- verbal de rébellion dressé à

Crèvecœui- par l'inspecteur des manufactures de Gi'and-

villiers » au sujet d'une pièce de serge labriquée en con-

travciiliou qu'il aLu-ait voulu, au cours de sa visite, saisir

sur le nommé Nicolas Blin, labi'icant à Ilétomeuil, qui

voulait la faii'e entrer au bourg de Crèvecœur. Celui-ci

refusant de suivre l'inspecteur au bui'eau de Crèvecœur,

disant « que nous ruinions le pauvi'e monde, et qu'il

n'avait jamais été question avant nous de toutes ces règles,

et qu'il ne changerait jioinl de façon de travailb r. . . . (|u'il

ne vendrait passadite pièce sur le manlK' iludlt Crèveco'ur,

et qu'il allait di'oil à Beauvais, .sans plomb ; mais ciiuuue

nous aurions voulu sommer d'abondant ledit conlrevenant

de nous suivre, et les dénommés au procès-verbal de nous

prêter main-forte à cet effet, ledit Nicolas Blin nous aurait

dit en jurant et blasphémant qu'il s'en f. . . . et que nous

lui reniliions sur-le-champ sa |iièce, ou qu'il nous lancerait

d'un bâton qu'il tenait pour le [irésent à la main; ce que

de fait il aurait exécuté dans le moment même que nous

aurions donné un coup de fouet sur le cou de notre cheval

que ledit Blin acculait dans une ravine; quoi voyant nous

avons cru qu'il était de noire prudence de nous l'etirer. »

l" mai 1731. — Ordonnance île M. Chauvelin sur l'inexé-

cution de l'art. 7 de l'arrêt du conseil du 18 janvier 1729,

concernant les serges de Crèvecœur, Hardivilliers et autres

lieux. .Vmiens, 8 août 1731 (impr. affiche). — « Projet

d'arrondissement entre les bureaux de Crèvecœur et

Hardivilliers » Grandvilliers, 1" septembre 1731. —
Mémoire de M. Lochet de Vaudidou, inspecteur des

manufactures à Grandvilliers, à M. Chauvelin, au sujet du

mauvais effet produit par l'ordonnance précédente: « l'aug-

mentation de la longueur a fait augmenter le prix des

chaînes, et le fileur, de concert avec le serger, pour se

soustraire aux sages dispositions de l'ordonnance susdatée,

éviter l'augmentation et fuir les punitions, viennent de

prendre le parti d'abandonner les marchés oii la visite s'en

fait, pour aller les vendre clandestinement de village en

village aux fabricants réfractaires. » 11 demande en consé-

quence qu'il soit fait défense de vendre les fils, houpes et

chaînes ailleurs que sur les marchés de Crèvecœur etc.

Grandvilliers, 18 mai 1732. — « Projet d'arrondissement

proposé par l'inspecteur des manufactures au département

de Gi'andvilliers, entre les bureaux de Crèvecœur et Hardi-

villiers, aux fins de soutenir ces deux marchés avec

avantages pour le public, le marchand et le fabricant, et

établir le bon ordre dans toutes les manufactures en serges

facm de Crèvecœur et Hardivilliers, » etc. Grandvilliers,

8 février 1733. — " Jlémoire sur le pi-ojet d'arrondisse-

ment proposé entre les bureaux de Crèvecœur et d'Hardi-

villiers, avec les observations nécessaires pour la réunion

de toutes les fabriques façon de Crèvecœur et ILirdivilliers

à ces deux bureaux.» La multiplicité des Inn'eaux, instituée

pour la plus grande commodité des fabricants, ayant été la

source de nombreux abus, il importe de les réduire à deux.

Graiidvilliei's, 8 février 1733. — Lettre de M. Orry

à M. Chauvelin, sur un avis qui lui a été donné « que les

fabricants de Grandvilliers cl des i'ii\ inins, dans l'espiTance

de profiler du délai accordé pmir la mai'(|ue de grâce

ordoiniée par l'arrêt du 30 juin dernier, remontent tous les

jours sur leurs métiers des étoffes eu contravention des

règlements, auxquelles ils l'ont successivcmeni appliquer

le |)lomb de grâce, riiis|i('çlcMr de ce (lépartement et les

gardes-jurés favorisant également cet abus » le priant de
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faire vi^i'iUoi' lo fuit, et de lui iniliqiier les inesui'es qu'il a

prises poui' l'empêclier. Foiilainehleau, 7 novembre 1733.

— Procès-verbal par le maire de Moiitdidier de rupture des

plombs de grâce en vertu de l'arrêt du conseil du 30 juin

dernier. 12 décembre 1733. — Réponse de M. Chauvelin

à M. Orry. L'arrêt du 30 juin n'a été rendu public au

dépa.'tement de Grandvilliers que le 13 septembre dernier,

par suite d'un congé de M. Locliet, inspecteur. Il vient en

conséquence de l'aire briser les plombs de grâce, et lui

en envoie les procès- verbaux. Il lui pai'aît impossible que

les fabricants puissent mettre leurs noms de baptême en

toutes lettres d'un bout à l'autre de leurs pièces. Enfin il

lui transmet une observation des principaux niarcbands au

sujet de l'autorisation donnée par ledit arrêt de metti'e le

nom du fabricant à l'aiguille, et non plus tissu sur le métier,

ainsi que- le prescrivaient les anciens règlements, ce qui

peut être la source de nombreuses fraudes. Amiens,

J9 décembre 1733. — Lettre de M. Orry à M. Chauvelin,

l'informant que les procès-verbaux de brisement des plombs

de grâce qu'il lui a envoyés ne sont pas au complet, lui

demandant de ne pas tarder à lui envoyer les antres. Les

fabricants de serges pouri-ont mettre leurs noms de bap-

tême cTi abréviation, pourvu que leurs surnoms et le nom

du lieu de leur demeure soient en toutes lettres. La

permission de mettre les noms à l'aiguille a été donnée

pour la plus grande commodité de plusieurs fibriques du

royaume, mais l'arrêt n'interdit point de les lisser dans les

manufactures où on l'a pratiqué jusqu'à présent. Veisailles,

5 janvier 173i. — Mémoire de M. Lochet de Vaudidon,

tendant à obtenir un droit de un denier par chaque pièce,

pour l'apposition des plombs de fabrique, et projet d ordon-

nance de l'Intendant en conséquence. 6 janvier 1734. —
( Mémoire en interprétation de celui du 13 août 1732

au sujet des abus que provoquent les voitui'iers de

la fabrique de Tricot » qui ti-ansportent des marchan-

dises labriquées en conti-avention, et |ii'0[et d'ordonnance

en consi''(|iiencc, pai- M. Lochet de Vaudidon. Cirandvilliers,

9 août 1731. —Ordonnance de M. Chauvelin sur la marque

des étoffes fibi'iquées à (j'èvecœur, Hardivilliers, Lucliy et

Tricot. Amiens, 1" septembre 1734 (impr. affiche). —
«Mémoire contenant l'avis de SI. Chauvelin, intendant de

Picardie et d'Artois, pour former uii nouvel arronilisscnieiit

des bm-eaux établis à Hardivilliers et Crèvecœur [lour la visile

et marque des serges (jui y sont vendues par les fabricants

sous les halles les jours de marchés (|ui s'y tiennent,

savoir les mardis de chaque semaine à Hardivilliers et les

jeiulis à Crèvecœur. » Amiens, 26 novembre I73i. —
Lettre de M. Orry à M. Chauvelin, lui envoyant un

placet des fabricants de serges de C.randvillicrs qui

demandent à être autorisés h fabiiciuer leurs seri-'es eu

31s portées au lieu de iO prescrites par l'arrêt du 12 sep-

tembre 1729. Pareille demande a déjà été formulée

plusieurs fois. Il le prie de charger son subdélégué

à Granih illiers a de faire savoir à ces fabricants qu'ils

doivent se conformer aux règlements, sans faire aucunes

nouvelles l'eprésenlations. » Il devra également ordonner

au sieur Lochet, inspecteur des manufictui'es, tle saisir

toutes les pièces fabriquées en conti'avention.pour en faire

prononcer la confiscation avec les amendes prescrites.

Versailles, 4 décembre 1734. — « Observations sur les

représentations faites dans les assemblées de conmierce

concei-nant les fabriques de Villei's-Bretonneux et Tricot....

L'on ne fera aucune observation sur l'expédient que propose

le sieur Lochet de rendre les voituriers responsables des

pièces qui se trouveront sur leurs charrettes sans pIomb>

puisque le Conseil trouve que ce qu'il propose n'est point

praticable. En l'année 1730, il avait fait une pareille

proposition, mais elle n'a pas été écoutée plus favorable-

ment. En lui prescrivant un peu plus d'attention, on

remédiei'a à bien des abus qui se sont glissés dans la

fabrique des serges de Crèvecœur. >. v. 173i. — « Mémoire

sur les éclaircissements demandés par la lettre de M. le

contrôleur général du 12 février 1733 concernant le

nouvel arrondissement des bureaux d'IIardivilliers et

Crèvecœur. » Breteuil, 7 avril 1733. — « Arrêt du

conseil d'Étal du Roi qui ordonne la suppression des

bureaux de fabrique établis à Rlicoui't et à Lucby, et

fixe l'étendue des bureaux de Crèvecœur, d'HardiviUiers

et de Tilloy pour la visite et la marque des serges et autres

étoft'es qui s'y fahi'iquent etc. » 18 juin 1733 (impr. 8 p..

in-4'', Impr. Roy. 1733]. — « Mémoire sur les dispo-

sitions de l'arrêt du conseil d'État du Roi du 18 décembre

1722 et de l'art. 7 de l'arrêt du Conseil du 18 juin 1735

qui oidonne v etc. par M. Lochet de V'audidon. Grand-

villiers, 9 déc(;mbre 1733. — etc.

C. 166. (Liasse.) — 8 pii'cfs. pai.iier.

I730-I73I. — Industrie. — Lettre de M. Orry à

M. Cluuiveliu, intendant, lui demandant des mémoires sur

la situation agricole et industrielle de sa généralité. Paris,

12 juillet 1730. — « Mémoire des éclaircissements que le

Roi veut avoir sur les productions de l'industritï suivant la

lettre écrite par M. le contrôleur général à .M. l'Intendaut

le 12 juillet 1730» (questionnaire). — « Étal concernant

les difïérenles maiiulaciures cl tabi'iqucs établies et qui

existent dans l'étendue de la suhdéli'galiim d'.Vbbeville »

V. 1731. — Id. siihdélégation de Corbie, l(i janvier 1731.

— M. siihili'légalion de Péronue \ . 1731. — cic.

c. (("i7. (Masse.) — IJ pièces, papier.

730-1731. —Industrie. — Lettre de .M. Orrv à
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31. Chauveliii, iiileiiJaiU, lui envoyant un niénioire à lui

adressé par le sieur Lochet, inspecteur des inanulaclures à

Grandvilliers, demandant, vu les nombreux, abus qui se

commettent dans le commerce des étoffes à Montdidier,

qu'il soit établi dans cette ville un bureau de contrôle. Il le

prie d'examiner la question et de lui envoyer son avis

Versailles, 5 juillet 1730. — « Mémoire au Conseil, au

sujet du peu d'exactitude et de la mauvaise conduite du

juge des manufactures de Tricot avec les pièces justifi-

catives des faits avancés » 13 octobre 1730. — Lettre

des maire et éclievins de Monldidier à M. Orry, lui

envoyant un placet relatif aux nombreux abus qui se

multiplient dans la fabrique de Tricot, et qui tiennent

suivant eux à trois causes : 1° à ce que les fabricants pro-

fitent de la proximité pour vendre à Monldidier sans avoir

été marquées des marcbandises frauduleuses; 2" à l'absence

delialle,marché ou débit réglé dans le village de Tricot;3° à

ce que «le juge des contestations qui naissent dans la qualité

de ces étoffes et dans son débit est choisi parmi les paysans

de Tricot, et c'est toujours un homme sans connaissance

et rempli de partialité à qui ce ministère est confié, n'y

ayant personne dans le lieu qui soit en étal de remplir

ce.le fonction importante : de fa(,'on que ce juge, curieux et

attentif à favoriser ses parents, voisius ou amis, entretient

et autorise des contraventions «Ils concluent dans la

nécessité de fixer le bureau de mai'que de ces étoffes dans

la ville de Montdidier Montdidier, -2.S mars 1731. — Lettre

de M. Oriy à M. Chauvelin, lui transmettant la demande

des olliciers municipaux de Montdidier, le priant d'exami-

ner la question et de lui envoyer son avis. Versailles,

26 avril 1731. — Sentence de Pierre Mareux, juge des

manufactures de Tricot, condamnant Fran(;ois Patout,

marchand serger audit Tricot, en 20 livres d'amende jiour

étoffes fabriquées en contravention. 21 avril 1731. —
« Observations faites sur une sentence rendue le 21 aviil

1731 par le juge des manufactures de Tricot, contre l'esprit

des règlements, au sujet d'une pièce de serge surprise en

contravention sur le nommé Fran(;ois Patout n, par

M. Lochet de Vaudidoii, inspecteur des manulaclures.

27 avril 1731. — Letlie de -M. Lochet de Vaudidon,

à propos d'une visite faite par lui dans la fabrique de

Tricot et dépendances, au sujet du projet de translation à

Montdidier du bureau de marque de ce lieu. Tous les fabri-

cants ont paru favorables au projet, sauf ceux de Roye.

«L'abus y est des plus considérables; c'est la veuve

Chivoi, qui se dit héritière de ses ancêtres d'une maniiie

qu'elle donne elle-même aux pièces qui se fabriquent dans

ce lieu, de même qu'à quelques particuliers de Nesle qui

ne laissent pas que de taire annuellement 300 ou 400

pièces que les marchands de leur ville, les détailleurs dans
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les marchés voisins et la friperie de \oyon consomment,

ce qui dérange et fait tomber dans le discrédit les manu-

factures qui sont ad instar. » Grandvilliers, 10 juin 1731.

— « Extrait de la requête présentée à M. le contrôleur

général par les maire et échevins, syndics et communauté

de la ville de Montdidier pour opéi'cr la sujipi'ession du

droit de marque établi au bureau du villa,i:i' de Ti'icot, et

l'établissement d'icelui en la ville de .Montdidier » avec les

observations du sieur .Mouret. Montdidier, 23 juin 1731.

—

« Mémoire au sujet de la proposition faite par M.M. les

maire et éclievins de la ville de Montdidier, de supprimer

le bureau de Tricot pour le transporter dans leur ville »,

par .M Lochet de Vaudidon. Grandvilliers, 10 juillet 1731.

— Lettre des maire et échevins de Monldidier à l'Inten-

dant sur les avantages qu'il y aurait à transféier dans leur

ville le bureau de Tricot. Montdidiei', 12 juillet 1731 .
—

« Avis envoyé le lo juillet 1731 à M. Chauvelin, conseiller

d'État, intendant de Picaidic, par nous, Jean-Nicolas

Lochet de Vaudidon, inspecteur pour le Roi des manu-

factures au département de Grandvilliers, sur la proposition

faite |)ar les maire et éclievins de Monldidier de supprimer

le bureau de Tricot pour le transporter dans ladite ville. »

V. 1731. — Projet d'ordonnance interdisant aux fabricants

de Roye de se servir de plombs particuliers, et prescrivant

à la veuve Chivot de rapporter les faux plombs dont elle

s'est jusqu'alors servie, v. 1731.

C. 168. (Liasse.) — l pièce, papier.

1931. — Industrie. — Lettre de M. Auberl à l'In-

tendant, lui communiquant l'avis des maire et échevins

de Roye sur le projet d'établir des manufactures dans

leur ville : i les étoffes qui se font à présent à Tricot

se faisaient, dit-on, anciennement en cette ville mais

comme elle est exposée à un passage continuel dans le

temps des guerres, et qu'elle est plus que les autres villes

chargée d'impositions, peu de personnes veulent s'y établir

ce qui fait croire qu'il n'est point possible d'y rien établir

de nouveau. » Roye, 13 janvier.

C. 169. (Liasse.) — 7 pièces, papier {î imprimées).

1T3I-I <S1. — Industrie. — Ordonnance de M. Chau-

velin, intendant, au sujet des baracans fabriqués à Abbe-

ville. Amiens, 2(i janvier 1731 (inipr. affiche). — Obser-

vations sur la diminution considérable des jnèces d'étoffes

fabriquées à .\bbe\ iUe dans les six premiers mois de l'année

1731, due principalement à la cherté des blés; « un peu de

temps remettra cette manufacture dans son état naturel,

et il y aurait espérance, vu l'abondante récolle de celle

année, (ju'elle augmenterait considérablement si MM. les
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iimyeiirs et (clievins, juges des inaiiufactiires, voulaient

tenir la main, mieux qu'ils n'ont tait jusqu'à présent, à

punir les contraventions qui se trouvent sur ces pièces. »

V. 1732. — Proci'S-verba! de visite des fabriques d'Aljlie-

ville par M. Tribert, inspecteur des manufactures à

Amiens. 16 juin 1732. — Observations de M. Ti'ibert,

inspecteur des manufactures, sur les abus qui existent

dans la fabrication des baracans d'Abbcville et des ser^çes

d'Auinale et de Blicourt qui descendent à la halle foraine de

celte ville; abus favorisés par la trop grande indulgence

des maire et échevins juges des manufactures d'Abbeville,

et contre lesquels il demande des règlements sévères et

précis. 20 août 1732. — Lettre de M. Orry à M. Chauvelin,

lui demandant son avis au sujet d'un mémoire de rinspec-

teur des manufactures qu'il lui a envoyé le 7 juin dernier sur

la mauvaise qualité des serges er baracans qui se fabriquent

à Abbeville et sur les moyens de les améliorei', parliculiè-

rement sur les droits dont on demande la suppression.

Versailles, 5 juillet 1734. — Mémoire du sieur de Ray,

inspecteur des manufactures à Abbeville, tendant à prouver;

a 1» que les droits qui se perçoivent à l'entrée et à la vente

des laines dans Abbeville n'a pas donné lieu à l'interrup-

tion du marché de laines qui se faisait dans la ville; 2' que

la cessation de ce marché n'est pas la cause que les serges

et les baracans qui s'y fabriquent ne sont pas d'aussi

bonne qualité qu'autrefois; 3° que la suppression de ces

droits ne donnera pas lieu à la suppression de ce n)arclié
;

4" que le produit des droits qu'on propose d'établir à la

sortie de différentes sortes de laines est trop incertain pour

croire qu'il sera suffisant pour indemniser les sous-

fermiers des 2000 livres que la moitié de la ferme des

laines appartenant au Roi est affermée. » Abbeville,

5 juillet 173i. — cic.

C. 170. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

«ÏSI-ITSO. — Industrie. — « Copie de la lettre

écrite à M. le controlcui- général |iar le sieur de Tlieis,

inspecteur des toiles, » au sujet ilc l'assemblée ([u'il a fait

réunir à Ari'as le 2 janvier dernier, pour y être informé de

ce qui avait été fait pour l'exécution du i-èglement du

12 septembre 1729 et de l'état de la manufacture, .\rras,

4 janvier 1731. — Id. au sujet de la visite l'aile par lui à

Bapaunie dans le même but. [iapaume, (i janvier 1731. —
Lettre des maire et ('clievins de na|iaiime, disant (jne,

suivant 1(^ désir du cdnti'ôlcnr gi'néi'al, ils licnilront aussi

régulièrement que possible l'egistre des toiles, batistes et

linons, marqués dans leur ville; fai.saiit toutefois observer

que l'exécution de cet ordre sera difli(;ile « tant et si

longteni|)s qu'on souffrira les marchands (pii sont établis

dans les villages, qui font magasins desdites toiles. *

Bapaunie, 9 février 1732. — Lettre des maire et échevins

d'Arras disant qu'ils tiendront registre exact de toutes les

toilettes mai-quées dans leur ville. Arras, 13 février 1732.

— « Mémoire contenant le détail de la visite faite par le

sieur de Tlieis, inspecteur des manufactures, et son fils,

dans les villes de Péronne, Rapaume et le village d'Ytre.s,

depuis le 26 juillet jusqu'au 8 août 1731. s — Lettre de

M. de Theis à l'Inlemlanl, lui envoyant ledit mémoire et

le priant de ne pas user trop de rigueur envers les fabri-

cants d'Ytres trouvés en contravention, vu leur état

misérable. Chauny, 10 août 1734. — Lette de M. de

Theis à l'Intendant, lui rendant compte de l'état de la

uianufacture de toiles de Péronne, résultat de sa visite.

Péronne, 27 mai 1736. — « Extrait du règlement des

maieurs et échevins ile la ville de Péronne du 23 septembi'C

1729. .. 27 mai 1736.

c. 171. (Liasse.; 34 pièces, papier.

1731-1759. — État des manufactures de l'inspection

d'Aumale, en ce qui concerne la Picardie, avec la nature,

le nombre, le prix, le produit etc. des pièces fabriquées.

WIIP s. — Id. 2' semestre 1731. — Id. 1" semestre

1732. — Id. 1" semestre 1733. — Id. 1" semestre 17o0.

— Id. 2' semestre 1730. — Id. 1" semestre 1731. — Id.

2° semestre 1731. — Id. 1" semestre 1752. — Id. 2* se-

mestre 1732. — Id. 1" semestre 1733. — Id. 2' semestre

1733. — Id. 1" semestre 1734 — Id. 2» semestre 1734.

— Id. 1" semestre 1733. — Id. 2' semestre 1733. — Id.

1" semestre 1736. — Id. 2° semestre 1736. — Id. 1" se-

mesti'e 1757. — Id. 2' semestre 1737. — Id. 2° semestre

1738. — Id. 1" semestre 1739. — Pi'ocès-veibal d'ins-

pection des manufactures d'Aumale, en ce qui concei'ue

la Picardie, par M. Watier, inspecteur, -i' trimestre 1741.

— Id. 1"' trimestre 1742. — Id. 2' tiimestre 1742. — Id.

3' trimestre 1742. — etc.

c. 172. (Liasse.) — i pièces, papier.

173V. — Industrie. — Mémoire par M. Lnchet de

Vaudidon, au sujet de la moitié des amendes pi-ononcées

de 1728 à 1730 par les gardes-jinrs de la fabrique

de Crèvecccnr, réclamée par le comte de Tonnei're, seigneur

duilit lieu de Crèvecanir, et refusés par les gai-des-jurés;

contenant un « portrait de la fahi'ique de Crèveco'ur et de

l'état de ceux qui la composent, » à cause du mauvais état

de celle-ci et de l'indigence des fabricants, dont le

(( commerce roule sur un fonds de 30 à 10 livres; leurs

maisons ne sont garnies que des ustensiles propres h leur

travail, et ce môme travail leur donne à peine le pain
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nécessaire à leur sub'^islancc. » Il est impossible de rendre

les gardes jurés garants des aiiieudes qu'ils prononcent.

Graiidvilliers, fl avi'il. — Mémoire de M. Locliet de Vau-

didon à l'Intendant, se plaignant de la vente clandestine

des matières de laines et autres propres aux manufactures.

Grandvilliers, 5 mai. — « État des manufactures d'Abbe-

villeet de Villei's-Brclonneux pend.mi les six premiers mois

de l'année 173'2. n Amiens^ 1^ août. - etc.

C. 173. (Liasse.) — 3 pièces, papier (2 cartes irécliantillons).

1733-1733. — Industrie. — Lettre de M. Lochet de

Vaudidon, inspecteur à Gi-andvilliers, eiivoyanl à l'Inten-

dant l'état des manufactui'cs de son dépai-tement pour les

six derniei's mois de 1731, contenant diverses réflexions sur

la situation de la manufacture dans ledit département, et

enti-e autres « la fabrique de Gi'andvilliers n'est plus

reconnaissable : le faible déboucbcincnt (.s7V) qu'elle a eu

n'est opéré que par un longci'édit et quelquefois incei'lain,

puisque plusieui's d'entre eux ont supporté des banque-

routes considérables : j'ai remarqué avec peine que

plusieurs d'enti'e eux avaient été forcés à la vente de leurs

fonds pour se soutenir, et je crains même que cette fabrique

ne tombe entièrement, si le prix des serges qui s'y lissent

ne reprend le dessus parce qu'il est visible que la cherté

des matières dont elles sont composées i-éduit le fabricant

à sacrifie)' sa fortune pour soutenir sans aucun fruit son

travail. Un inconvénient plus préjudiciable que ces temps

fâcheux, c'est la mauvaise foi des teinturiers de ce pays

qui, sous le prétexte qu'aucun règlement particulier ne les

règle, ti'availlent les matières qui entrent dans les serges

grises avec peu de soin et ménagement d'ingrédients. Les

fabricants consultés sur leur état atti'ibuent leur décadence

au peu de circulation de l'espèce et à la misère du plat

pays. » Ils réclament un prompt remède. Grandvilliers,

12 février 1732. — « Éiat des manufactures de sergerie et

autres étoffes <lc laine du département de Grandvilliers en

Picardie; » joints les écbintillous. 1" semestre 1732. —
Id. 2« semestre 1732. — Lettre de l'Intendant à M Orry,

lui envoyant un mémoire de M. Locbel, inspecteur

des manulactures à Gi-andvilliers, concernant l'état de

cette manufacture, sa décadence, les raisons qu'il en

donne et les remèdes qu'il jiropose. Le mal vient bien,

en effet, de la cherté des laines et du bas prix des

étoffes, mais il ne ci'oit pas qu'un règlement soit utile, pour

plusieurs raisons : « la première, i)arce que quelque; soin

(jue l'on se donne pour prescrii'i; aux liabilanis de la

cani|)agne ce qu'ils ont à faire, leur intérêt et leurs connais-

sances l'emporteront toujours sur les lumières du cabinet,

et sullironl pour leur faire prendre la route la plus utile ou

pour les empêcher de suivre celle ([u'on leur iiidiciiiera s'ils
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ne la croient pas telle. La 2*, que, dans ces soi'tes de

matières, il semble qu'il soit dangei'cux de marquer trop

d'attention : elle alarme les espi'ils plutôt qu'elle ne les

éclaire ; elle annonce l'abus ou la disette que l'on ne con-

naissait encore pas entièrement : souvent elle l'augmente

d'une mauièi'e purement fictive, en faisant resserrer ou

renchérir par les propriétaires les effets qu'ils auraient

laissés dans le commerce sur le même pied, s'ils n'avaient

été éclairés à contre-temps : et c'est ce qui n'est arrivé que

trop souvent par l'apport aux gi'aius et aux espèces, et qui

peut s'appliquer en généi'al a toutes es|ièces de choses

commeri;ables; » 3* enfin, parce que la cherté des laines et le

bas prix des étoffes sont des inconvénients auxquels des

règlements ne peuvent parer et qui cesseront d'eux-mêmes.

Il y a eu une autre cause bien plus réelle de décadence

dont le mouvement de 1720 et années suivantes a été le

principe. On a fabriqué une quantité prodigieuse d'étoffes,

fongeant plus à en faire beaucoup qu'à en faire de bonnes,

ce qui a discrédité pour longtemps la fabrication, bien

qu'elle soit plus en règle depuis deux ou trois ans. Amiens,

26 janvier 1733. — Lettre de M. Lochet à l'Intendant, lui

envoyant l'état des manuraclures de son déparlemeiU pour

les six premiers mois 1733. Les 300 métiers établis dans

le Beauvaisis depuis deux ans et qu'il a visités, nuisent

considérablement à l'industrie de Grandvilliers. Grand-

villiers, 7 août 1733.

c. 174. (Liasse.) — 2 pièces, papier (imprimées).

1733. — Industrie. — Ordonnance de ^l. Chauvelin,

intendant, prescrivant que l'arrêt du Conseil du 24 juillet

1731 relatif à la fabrication des linons sera exécuté dans

sa forme et teneur. Amiens, 20 avril (impr. affiche). —
Arrêt de M. Chauvelin, condamnant Claude Mabille,

fabricant à Pleuville, en SO livres d'amende, pour

avoir cherché à vendre à Beauvais une pièce de sei'ge grise

fabriquée en contravention, et ordonnant la conliscation

de ladite pièce. Amiens, 5 décembre (impr. affiche).

c. 175. (Liasse.) — 3 pièces, papier (2 imprimées).

1733. — « Arrêt du Conseil d'État du Roi qui ordonne

que les entrepreneurs de manulactures et les maîtres

fabricants de draps 1 1 autres étoffes de laine ou mêlées de

laine, soie, poil, til, coton et autres matières, seront tenus

à l'avenir de mettre an chef et à la queue de chaque pièce

desdites étoffes leurs nom et surnom cl le nom du lieu de

leur demeure, en la manièi'e pi'cscrite par ledit arrêt, et

que lesdiles étoffes seront mar(|uées aux deux bouts de

chaque pièce tant du plomb de labiiiiue que de celui de

contrôle. » 30 juin 1733 (impr. alUclie). — Lettre de
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Chauvclin, intendant, lui envoyantM. Orry à M
ledit arrêt, pour le faire publier et exécuter sans délai.

Versailles, 12 septembre. — etc.

C. 176. (Liasse.) — î pièces, papier (imprimées).

1733-1737. — Industrie. — a Lettres patentes du

Roi, portant règlement pour la teinture des laines destinées

à la fabi-ique des tapisseries, avec l'instruction sur le

débouilli desdites laines. » Compiègne, 7 juillet 1733

(impr. affiche). — « Lettres patentes du Roi, sur le

règlement fait et arrêté le 13 janvier 1737,pour la teinture

des étoffes de laine et des laines servant à leur fabrication.

i

Versailles, 29 janvier 1737 (impr. 2, 13, 7 p. in-4",

Amiens, 1737).

c. 177. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1731. 1735. - Industrie. — Lettre de M. Orry à

M. Chauvelin, intendant, l'infoi-mant que, dans la foire qui

vient de se tenir à Guibi'ay, la plus grande partie des serges

de Crèvecœur, Blicourt et enviions ayant été marquées du

nom et du lieu du fabricant avec de la laine, celle-ci avait

pris la teinture du fond de l'étoffe et était devenue

invisible. Le moyen d'éviter cet inconvénient est de

mettre ces noms avec du fil de chanvre ou de lin qui ne

prennent pas la teinture. Il le prie de donner des ordres

en conséquence. Versailles, 18 septembre 173i. —
Nouvelle lettre de M. Orry à M. Chauvelin, à propos du

même fait qui s'est encore représenté cette année. Il le

prie de mander à l'inspecteur des manufactures de ce

département de veiller avec plus d'exactitude à ce que ses

ordres soient observés. Versailles, 17 septembre 1733.

C. 178. (Liasse.) — 6 pièces, papier (-2 impriméesi.

f73â-1736. — Industrie. — « Arrêt du conseil

d'État du Roi qui ordonne la suppression des bureaux de

fabrique établis à Blicourt et à Luchy, et fixe l'étendue des

bureaux de Crèvecœur, d'Hardivilliers et de Tilloy pour la

visite et la marque des serges et autres étoffes qui s'y fabri-

quent, etc. I) ISjuin 1733 (impr. affiche). — « Mémoire

d'observations sur le projet d'arrêt portant suppression du

bureau de fabrique établi à Roye, et arrondissement du

bureau de Tricot, et de celui que l'on propose d'établir à

Montdidier n par M. Lochet de Vaudidon. Grandvilliers,

9 janvier 1736. — (( Relevé des observations sur le projet

d'arrêt envoyé par le Conseil, concernant l'établissenient du

bureau de -Montilidier » par le même. Grandvilliers,

18 mars 1736. — « Mémoire sur la proposition faite au

Conseil de supprimer le bureau de fabri(jue de la ville de

Roye et de l'établir dans la ville de Montdidier, en y

joignant les paroisses de Laboissière, l'iennes, Frestoy,
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Roniangy, Ti'oncoy, Vieux, Lignières, Quiry, Chepoix,

Bacouel » v. 1736. — « Arrêt du Conseil d'État du Roi qui

ordonne la suppi'cssion du bureau de fabrique établi dans

la ville de Roye, et l'établissement d'un bureau de fabrique

dans la ville de Montdidier; fixe l'étendue des bureaux de

Tricot et de Montdidier pour la visite et la marque des

serges qui s'y fabriquent, et porte règlement pour la fabri-

cation des serges qui se font dans l'étendue du bureau de

Montdidier. n Versailles, 26 mai 1736 (iinpr. 13 p. in-l",

Impr. Roy. 1736). — etc.

C. 179. (Liasse.) — i pièces, papier.

I735-I73S. — Industrie. — Placet présenté à

M. Chauvelin, intendant, par les filatiers de Breteuil et

autres paroisses des environs, se plaignant de ce qu'un

certain nombre de leurs confrères achètent leurs filés en

dehors des marchés. Août 1735. — « Mémoire sur le placet

présenté à Mgr Chauvelin par les filatiers de Breteuil et

autres paroisses des environs » par M. Lochet de Vaudidon.

Grandvilliers, 3 février 1736. — Requête du sieur

Rappelet à l'Intendant, se plaignant de ce que le fermier

du pesage de Hardivilliers veut exiger un droit des fileuses

qui passent à cet endroit pour aller vendre leurs laines

filées à Breteuil. Breteuil, 24 septenibre 1738. — Ordon-

nance de l'Intendant, faisant droit à ladite requête, .\miens,

28 septembre 1738.

c. 180. (Liasse.! — 4 pièces, papier (3 imprimées).

1736. — Industrie. — « Arrêt du conseil d'État du

Roi portant règlement pour les peluches qui se fabriquent

dans la ville d'Amiens et autres lieux de la province de

Picardie. » 15 août (impr. affiche). — Ordonnance de

M. Chauvelin, intendant, sur ce que « les fabricants de

plusieurs villages de la dépendance du bureau d'Hardi-

villiers allaient, au mépris de l'art. 6 de l'airêt du Conseil

du 18 juin 1733, prendre le plomb de fabrique au bureau

de Crèvecœur,sur les assurances que le nommé Romigny,

chargé des affaires du seigneur dudit lieu, leur donne de les

soutenir dans leurs contraventions, » et assignant par

devers lui les délinquants. Amiens, 3 novembre (impr.

affiche). — Lettre de M. Orry h M. Chauvelin, lui

envoyant un projet d'arrêt du Conseil pour une nouvelle

serge blanche appelée double croisée qui se fiibrique dans

quebiues villages dépendant de Crèvecœur, et qui ne .se

trouve pas comprise dans les précédents règlements. Il le

prie de l'examiner et de le lui envoyer avec sa réponse.

Versailles, 24 novembre. — « Anvt du conseil d'État du

Roi qui commet .M. (Chauvelin, intendant de la généralité

d'Amiens, pour informer tant conlre ceux qui seront

accusés d'avoir appliqué les faux plombs qui se sont trouvés

H
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sur qnalrc pièces de serge d'Aiimale saisies pai' les gardes

mai'tliaiids drapiers d'Amiens le 27 novembre ITiJC et

leurs complices que contre ceux qui pourraient être

accusés à l'avenir de s'être servis de faux coins ou de faux

plombs pour marquer les étoffes, soit qu'elles aient été

fabriquées, ou qu'elles soient trouvées chez les fabricants

et chez les marchands, ou qu'elles aient été apportées dans

les bureaux de contrôle établis dans l'étendue de ladite

généralité, et leurs complices, et juger leurs procès en

dernier ressort. » Versailles, 18 décembre (inipr. atliche).

C. 181. (Liasse.) — 21 pièces, papier (1 imprimée,

2 cartes d'écliantillons).

1736-1703. — Industrie. — « Mémoire sur la

fabrication des camelots poils et mi-soie par M.Vaugelade. »

XVllP s. — « Mémoire contenani l'avis de M. Chauvelin,

intendant de Picardie, sur les représentations faites par

les marchands d'Amiens, à l'occasion des abus des

manufactures de ladite province. » XVIIP s. — « Mémoire

des gardes en charge et de l'inspecteur des manufactures

d'Amiens, pour servir de réponse au placet présenté au

Conseil par François Hugot » sur les camelots mi-soie

avec la réponse dudit François Hugot. XVIU' s. —
M Mémoire contenant l'avis de M. Chauvelin, sur

quelques-uns des articles du nouveau projet d'arrêt

pour la fabrique des camelots et étamines. » XVIII» s.

— « Observations du sieur Bridel, inspecteur de la

manufacture d'.\miens, sur le projet d'ari-êt concer-

nant la fabrication des camelots et étamines y men-

tionnées, à lui communiqué par Mgr Chauvelin, intendant.»

1736. — (c Ari-êt du conseil d'État du Roi, portant

règlement pour différentes sortes de camelots et étamines

qui se fabriquent à Amiens. » 18 septembre 1730

(inipr. affiche). — Requête du sieur François Frennelet,

négociant à Amiens, à l'Intendant, lui envoyant des

demandes à lui faites de Lisbonne, pour prouver que

les camelots en demi-aune qu'il demande à fabriquer

auraient un débouche considérable qui rendrait grand

service à la manufacture d'Amiens. Amiens, 4 janvier

1767. — Lettre de M. de Moras à M. d'Invau, inten-

dant, lui accusant réception de l'ordonnance par laquelle

il autorise le sieur Frennelet à fabriquer des camelots

demi-aune de large. Versailles, 14 février 1737. —
Lettre de M. de Moras à M. d'Invau, lui mandant que

les sieurs Jourdain frères, négociants à Amiens, lui

ont demandé la permission de fabriquer des camelots demi-

aune de large, ainsi que le sieur Frennelet en a obtenu

une, le priant de rendre une ordonnance favorable.

Versailles, 17 mai 1757. — Requête de Henri Laurent

père et fils à l'Intendant, se plaignant amèrement de nom-
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breux abus qui se sont introduits dans la fabiication des

canielols mi-Soie. Amiens, juillet 1700. — Rcijuête de M'""

veuve Poujol et lîls à l'inlendant, demandant l'autorisation

de faire fabriquer chez Uelépine, fabricant à Lœuilly,

Mûuillard et Nicolas Faquet, fabricants à Amiens, cent

pièces de camelot laine en :20 pouces de largeur pour une

commande qui leur est venue d'Espagne, .loints les échan-

tillons. .Vniiens, 10 septembre 1702. — Autorisation

donnée par l'Intendant à M"' Poujol de faire fabri-

quer lesdits camelots, ajoutant : « Je suis charmé de trouver

une occasion de vous marquer la considération particulière

que j'ai pour vous, .Madame, et pour M. votre fils, à qui je

rendrai toujours avec plaisir tous les services qui dépen-

dront de moi. I) Remieucourt, 18 septembre 1702.— Lettre

de l'Intendant à .M. Trudaine, lui rendant compte de l'auto-

risation qu'il a donnée au sieur Poujol, « qui est un de nos

plus foi'ts et meilleurs négociants. » Amiens, 18 septembre

1702. — Lettre de M. Imbert de Saint-Paul, demandant

pour M. Biberel, négociant à Amiens, l'autorisation de

faire fabriquer, pour une commande qu'il a reçue, chez les

sieurs Landon, Bernard, Joiron et Madaré, des camelots

mi-soie d'une largeur inférieure à celle qui est fixée par les

règlements. Il ajoute qu'il croit utile de donner à tous les

fabricants l'autorisation de faire des camelots de 20 à 27

pouces 1/2 de largeur, afin que les correspondants ne soient

pas obligés de recourir aux Anglais pour des largeurs qu'ils

ne trouvent pas dans les pi'oduits français ; avec l'autorisa-

tion donnée par M. d'Invau au sieur Biberel et autres

négociants ou fabricants de donner aux étoffes qui leur

seront demandées des largeurs plus ou moins grandes que

celles prescrites par les règlements, poui'vu qu'ils se con-

forment d ailleurs à ce qui est prescrit tant pour le choix

des matières que pour la bonne fabrication des étoffes ; le

priant d'empêcher qu'eux ni leurs ouvriers ne soient

inquiétés pour cela.Joint l'échantillon. Amiens, 30 novembre

1702. — Requête des sieurs Laurent, Boistel, Martin et

Joiron, fabricants à Amiens, à M. de Trudaine, sur les

moyens de combattre la concurrence anglaise dans la

fabrication des camelots. Ils reconnaissent que la préférence

dont jouissent les camelots anglais « n'est point due au

préjugé ; ils la méritent à ces deux titres : au bas prix et à

la beauté de leurs étofl'es. » Le meilleur moyen de contre-

balancer cette concurrence est d'employer autant que

possible les mêmes moyens qu'eux, c'est-à-dire fabriquer

ces camelots avec une laine de la meilleure qualité et un

seul fil de soie au lieu de deux au titre de 36 deniers
;

enfin, employer de la soie fabriquée en France au lieu de

la soie du Piémont qui leur est imposée par les règlements

et qui est mauvaise et chère ; mais pour cela ils sont gênés

par des règlements qui empêchent tout progrès dans la
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manufacture. Ils ont donc besoin d'une « liberté honnête

qui peut se concilier avec la rc'gle et qui exclut également

la licence et la servilude. » Amiens, 30 janvier 1763. —
Requête des mêmes à M. d'Invau, sur le même objet.

Amiens, 30 janvier 1763. — Observations de M. Imliert

de Saint-Paul, inspecteur des manufactures, sur la précé-

dente requête. 1763. — Lettre de M. Imbert de Saint-

Paul envoyant à l'Intendant ses observations, et lui rendant

compte de l'examen d'une pièce de camelot fabriquée

suivant le procédé proposé par les sieurs Laurent et autres,

d'où il résulte que si l'apprêt réussit sur ces étoffes, « ce

changement tendra tout à la fois à perfectionner l'étofl'e, à

en diminuer le prix et à la l'endre plus semblable aux

camelots anglais que nous avons intérêt d'imiter, et à

substituer la consommation des soies nationales à celles

des soies étrangères. » Amiens, 27 février 1763. — etc.

C. 182. (Liasse.) — 9 pièces, papier (4 imprimées).

I78Ï. — Industi'ie. — « Arrêt du conseil d'État du

Roi qui ordonne que les serges de Crèvccœur, d'Hardi-

villiers et des antres manufactures qu'il a été d'usage

jusqu'à présent de vendre à la pièce, pourront h l'avenir

être vendues à l'aune et sur le pied de Tannage que

contiendra chaque pièce desdites serges. » 22 janvier

(impr. 4 p. in-4°, Impr. roy. 173"). — « Arrêt du

conseil d'État du Roi qui, en ordonnant l'exécution

des arrêts du conseil des 18 janvier et 12 septembre

1729 et 3 juillet 1734, fait défense aux fabricants

établis à Grandvilliers, Feuquières, Crèvecœur, Hardi-

villiers et autres lieux des environs, de fabriquer aucunes

pièces de serges et autres étoffes, dans un moindre

nombre de portées et de fils que celui prescrit par

lesdils arrêts : et cependant par grâce et sans tirer à

conséquence, ordonne que dans un mois, à compter du

jour de la publication dudit arrêt, les serges qui se

trouveront, soit chez les marchands et les fabricants, ou

montées sur les métiers sans avoir le nombre de portées

et de fils prescrit, seront marquées à la tête et à la queue

de chaque pièce d'un plomb portant d'un côté ces mots :

Mauque de guace et de l'autre, 1737. Ordonne en outre que

les gardes-jurés des fabricants des bui-caux de Grainlvillicrs,

Crèvecœur, Hardivillici's et Feuquières, actuellement en

exercice, seront destitués de leurs fonctions, et condamnés

en 50 livres d'amende, et qu'il sera nommé de nouveaux

gardes-jurés eu leur place, etc. » 29 mai (impr. i p. iu-l",

Impr. roy. 1737). — Lettre de M. Orry h M. Cbauveliu,

intendant, lui envoyant ledit arrêt, le sieur de lînnneval,

inspecteur ambulant des inauufactui'es,nyant dans sa tournée

àGraudvilliers saisi une ([uautilé consiilérable de pièces de

serges fabriquées en contravention. Versailles, 9 septembi'c.

— Ordonnance de M. Chauvelin, défendant à tous mar-

chands et commissionnaires acheteurs de jamais demander

aux fabricants des pièces affaiblies par la suppression de

la tresme. Amiens, 29 novembre (impr. afiiche). — Projet

d'arrêt autorisant les gardes des bureaux de Poix, Grand-

villiers, Crèvecœur, Hardivilliers et Tilloy, ensemble les

gardes-marchands au bui'eau de conirôle de la ville

d'Amiens, à garder pendant 8 jours les pièces apportées

pour cti-e visitées, afin de remédier aux nombreux abus

relevés par le sieur de Bonneval, inspecteur ambulant,

dans sa visite du département de Grandvilliei's. Décembre.

— Mémoire anonyme sur ledit projet proposé par le sieur

de Bonneval. Décembre. — Lettre de .M. Oi'ry à M. Chau-

velin, le priant de charger le sieur Tribert, inspecteur des

manufactures à Villers-Bretonneux, de signifier aux

fabricants de son département de ne |)lus fabriquer qu'une

seule qualité de serge ainsi qu'il est prescrit par les règle-

ments, et ainsi qu'il l'a été ordonné par le sieur Pradier,

inspecteur à Grandvilliers, pour son département. Ver-

sailles, 7 septembre. — etc.

C. 183. (Liasse.) — 4 pièce, papier.

tî3ï. — Industrie. — Requête de Charles Paisé,

teinturier à Monldidier, à M. Chauvelin, intendant, se

plaignant de ce que les ûibricants et officiers municipaux

de Monldidier ne remplissent pas les promesses qu'ils lui

ont faites lorsqu'à leurs sollicitations, il a quitté son

établissement d'Amiens pour se fixer dans leur ville. Mars.

c. 184. (Liasse.) — 2 pièces, papier (i imprimée).

i'ÎS'J. — Industrie. — Procès-verbal de visite par

M. Jean-Baptiste de Bonneval, inspecteur ambulant des

manufactures, h la halle foraine d'Amiens, d'un certain

nombi-e de pièces d'étolTes en contravention. 24 octobre.

— Ordonnance de M. Chauvelin, intendant, déclarant

valable la saisie faite par le sieur de Bonneval, in.-pecteur

ambulant des manufactures, de trois pièces d'étamine virée

fine, ayant tête et queue, l'une couleur marron, l'autre

couleur noisette, et la 3" couleui' cannelle rembrunie,

et sur chacune desquelles se trouvait une montre tissue

d'un fil sensiblement plus fin que celui de la pièce,

ordonnant que ces pièces soient distribuées tant à l'hôpital

général qu'aux filles- pénitentes d'Amiens. Amiens,

30 novembre (impi'. affiche).

c. 18!). (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 imprimée).

1787. — Industrie. — Lettre de .M. Orry à M. Chau-

velin, iiitcndani, l'avertissant ([ue le sieur Pradier,

ius|iecleiir des maniil'icliires à Gi'audvilliers, lui a rendu

compte que les fabricants de sou déparLemeiit étaient dans
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l'usage (le blanchir leurs serges avec de la craie. Il le prie

de rendre une ordonnance pour faire cesser cet abus, et

prescrire que les fabricants soient tenus a de dégraisser

leurs laines dans un bain un peu plus que tiède^ composé

de 2/3 d'eau et d'l/3 d'urine avant que de les employer

dans la fabrication de leurs étoffes. » Fontainebleau,

28 octobre. — Ordonnance de M. Chauvelin, rendue en

conséquence de la lettre précédente. Amiens, 29 novembre

(impr. affiche). — etc.

c. 186. (Liasie.) — î pièces, papier.

1737. — Industrie. — Procès-verbal de saisie de

plusieurs pièces d'étoffes en contravention chez Pierre de

Villers, apprêteur à Montdidier, et de visite chez Gabriel

Scellier, marchand en la même ville, par Jean-Baptiste

de Bonneval, inspecteur ambulant des manufactures.

29-30 octobre. — Lettre de .M. Martinot, subdélégué à

Montdidier, à l'Intendant, lui envoyant ledit procès- verbal

et ajoutant : « Dans la conversation que j'eus avec cet

inspecteur, il me fil pressentir que le seigneur de Lon-

gueval, excité par le prieur et le lieutenant de Tricot,

s'était pourvu au Conseil en cassation de l'arrêt qui établit

la maïque en cette ville. J'en ignore les motifs. Je lui fis

remarquer que notre manufacture recevait de jour en jour

un nouvel accroissement tant par le nombi'e des ouvriers

que la bonté des sei'ges qui se perfectionnaient, et qu'on

tenait une main exacte à l'exécution des arrêts du Conseil

concernant les manufactures. La maréchausssée ne saisira

plus dans la suite aucunes pièces de serges, conformément

à vos ordres du 28 du mois dernier : cependant vous me

permettrez de vous représenter que je ne trouve que ce

moyen pour arrêter le transport des pièces qui sont en

contravention. » Montdidier, 2 novembre.

C. 18". (Liasse.: 2 pièces, papier.

1737. — Industrie. — Ordonnance de M. Chauvelin,

intendant, prescrivant aux foulons du département de

(irandvilliers de donner aux étoffes les largeurs prescrites

par les règlements à peine de o à 10 sols d'amende par

pièce en contravention. Amiens, 29 novembre. — etc.

«. IS8. (Liasse.) — 3 pièces, papier

1737-1738. — Industrie. — Lettre de M. Orry à

M. Chauvelin, intendant, lui envoyant une requête des

gardes de la communauté des hautelisseui's de la ville

d'Amiens qui demandent « qu'en conséquence des statuts

et des règlements faits pour la manufacture de cette ville,

il soit fait défenses aux saiteurs de mettre dans leur étoffe

plus d'un fil de soie et de fabriquer des peluches à peine

de confiscation et d'amende » le priant d'interroger les

gardes-saiteurs contradicloirement avec les gardes-hautelis-

seurs, et de voir si, d'après le procès-verbal de l'assemblée

de commerce tenue à Amiens au commencement de cette

année,il n'y aurait pas lieu de réunir ces deux communautés

pour faire cesser tout sujet de contestation. Versailles,

13 juillet 1737. — « Mémoire contenant l'avis de

M. Chauvelin, intendant de Picardie et Ai'tois, sur la

requête présentée au Conseil par les gardes-hautelisseurs

contre la communauté des saiteurs de la ville d'Amiens.»

Amiens, 12 juin 1738. — « Projet d'arrêt pour la réunion

en un même corps des deux communautés des fabricants

saiteurs et hautelisseurs de la ville d'Amiens. Exti-ait des

registres du conseil d'État. » Vei's 1738.

C. 489. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1737.173S. — Industrie. — Mémoire des frères

Vau Robais au contrôleur général pour protester contre un

placet des sieurs Alliainct et Scalogne deuiandant l'autori-

sation pour une fabrique de droguets qu'ils ont établie à

Abbeville, en violation des privilèges desdits Van Robais.

Ils espèrent que le ministre « loin d'accorder aux Alliamel

et Scalogne la permission qu'ils demandent, les obligera

à se retirer au-delà des dix lieues portées par leurs

lettres patentes, lesquelles seront exécutées selon leur

forme et teneur, sous les peines y portées, et condamnera

les Alliamet et Scalogne en 10.000 livres de dommages et

iiiléi'êls envers lesdils Van Robais pour y avoir contrevenu.»

12 février 1737. — Lettre des sieurs Van Robais à l'Inten-

dant, lui envoyant un double dudit mémoire, et lui exposant

combien ils souffrent « de ce nouvel établissement de

droguets formé et toléré à Abbeville sans litre ni permission,

au mépris de nos privilèges et avec nos propres ouvriers.»

Abbeville, 12 février 1737. — Requête des gardes en

charge, syndic et mayeur de bannières des maîtres de la

manufacture des serges, bouracans et autres étoffes d'Abbe-

ville à l'Intendant, réclamant contre son ordonnance du

23 mars dernier qui autorise les sieurs Alliamet et

Scalogne à fabriquer des calmandes en cette ville, au

détriment de leurs privilèges, et au grand péril de leur

manufacture. 25 mars 1738.

c. 190. (Liasse.) — 6 pièces, papier (1 imprimée).

178S. — Industrie. — Lettre de M. Orry à M. Chau-

velin, intendant, le priant d'après un mémoire du sieur

Pradier, inspecteur des manufactures à Grandvilliers, de

rendre une ordonnance pour interdire (( l'usage dans lequel

sont les fabricants de coller ou empeser les fils de laine

qu'ils emploient dans la trame de leurs serges et prendre

quelques autres précautions pour le filage des laines

destinées pour les chaînes et pour lâs trames qui sont



exposées en vente dans les marchés. » Versailles,

16 février. — n Mémoire sur la lettre de Mgr le contrôleur

général à M. l'Intendant, du 10 février 1738 ». — Lettre

de M. Ori'y à M. Cliauvclin, lui accusant i-cceptioii des

observations des inspecteurs des manufactures au projet

d'ordonnance sur le collage des fils de laine, s Vous

Terrez par les observations que je vous envoie qu'à un

article près elles ne méritent aucune attention. » Il le prie

eu conséquence de rendre ladite ordonnance. Versailles,

8 mars. — Ordonnance de M. Chauvelin sur le collage et

empesage des fils de laine, rendue conformément aux

lettres du contrôleur général des 16 février et 8 mars 1738.

21 mars (iinpr. affiche). — etc.

C. 191. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

193S. — Industrie. — Deux états « des moulins à

papier établis dans la généralité de Picardie et province

d'Artois, contenant les lieux où ils sont situés, leur

nombre, la dénomination et le poids de la rame de chaque

sorte de papier. » XVIII' s. — a Tableau contenant

les noms, surnoms des fabricants de papier établis dans la

généralité d'Amiens et autres provinces composant l'inten-

dance de la ville d'Amiens, avec l'énumération du nombre

des moulins et piles qu'ils font travailler, des cuves qu'ils

emploient,des différentes sortes de papiers qu'ils fabriquent,

avec des observations sur leurs qualités, etc. » XV!!!"" s.

— « État des moulins à papier établis dans l'étendue de

l'élection d'Amiens. » XVIII* s. — Id., subdclégation

de Corbie. 19 janvier 1738. — Id., subdélégation de

Doullens. 8 février 1738.

c. *9î. (Liasse.) — 2 pièces, papier (imprimées).

DSS'fSSS. — Industrie. — u Arrêt du conseil

d'État du Roi qui ordonne que les fabricants, tisserands

ou mulquiniers établis tant dans les provinces de Picardie,

d'Artois, du Hainaut, de la Flandre Française et du

Cambrésis, que dans les généralités de Paris et de Soissons,

seront tenus à l'avenir, à commencer du 1" janvier de

l'année prochaine 1738, d'appliquer à la tête et à la queue

de chaque pièce des toiles-batistes et linons demi-Hollande

et autres espèces de toile de quelque sorte et qualité

qu'elles puissent être, qu'ils auront fabriquées ou fait

fabriquer, une empreinte de leur marque, contenant leur

nom et celui du lieu de leur demeure, etc. )> du 16 mai

1737, et ordonnance de M. Chauvelin, intendant, exécutoire

dudit arrêt. Saint-Onier, 28 avril 1738 (irapr. affiche). —
Ordonnance de M. d'Aligre, inlendant, sur la marque des

toiles-batistes et linons. 1" février ilH'S (impr. affiche;.
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c. 193. (Liasse.)

8S

13 pièces, papier.

1789. — Industrie. — Procès- verbal de saisie par

quatre gardes en charge de la communauté des marchands

drapiers d'Amiens, de plusieurs pièces de droguet, façon

d'Angleterre, calmande rayée et baracaii écarlate en

contravention, envoyées d'Abbevile par les sieurs Alliamet

frèi-es à F. Maillard à Amiens, 8 mai. — Lettre de

M. Tribert à l'Intendant, lui envoyant ledit procès-verbal

et y joignant un mémoire d'observations sur la manufac-

ture des baracans d'Abbeville. Ces baracans superfins étant

de nouvelle invention, et le réti-écissement provenant

probablement de la finesse des matières qui se sont

rétrécies au bouillon et à la teinture, « ne voyant point de

mauvaise volonté de la part de ces fabricants qui, au

couti'aire, ne tendent qu'à la perfection, » il ne croit pas

que ces étoffes soient susceptibles de confiscation, et attend

les ordi'cs de l'Intendant avant de statuer. Amiens,

17 mai. — Ordonnance de l'Intendant levant l'amende

prononcée contre les sieurs Alliamet et la veuve Ricouard

par les maire et échevins d'Amiens, ainsi que la saisie des

étoffes en contravention. 13 juin. — Procès-verbal de

l'assemblée des maîtres baracauiers d'Abbeville réunie par

le sieur Tribert, pour statuer sur « le nombre des fils et

portées qu'il est nécessaire d'augmenter dans la fabrique

des baracans superfins, et la dimension qu'il convient de

donner aux rots, afin que cette étoffe ait, au sortir du

métier, une largeur suffisante pour conserver, après les

dili'érents débouillis et après la teinture et les apprêts,

celle de 2/3 pi'cscrite par leurs règlements. » 27 juin. —
Lettre de M. Tribert à l'Intendant, lui envoyant ledit

procès-verbal, et lui faisant paît du vœu exprimé par les

fabricants que le Conseil leur permît de l'éduire la largeur

des baracans superfins, à demi-aune demi-quart après la

teinture et les apprêts, au lieu de 2/3. Amiens, 13 juillet

— Id. au conti'ôleur général. Amiens, 13 juillet. —
Mémoire de M. Bridelle, inspecteur des manufactures à

Amiens, au sujet de la demande faite par les fabi'icants

d'Abbeville de diminuer la largeur des baracans. Il n'y a

pas lieu selon lui d'autoriser cette diminution. Amiens,

28 juillet. — Lettre de M. Orry à M. Chauvelin. 11 ne voit

pas d'inconvénients à réduire la largeur des baracans

superfins à demi-aune demi-quart ainsi que le demandent,

et avec de bonnes raisons, les fabricants d'Abbeville. Il le

prie donc de renvoyer le sieur Tribert à Abbeville pour se

concerter avec eux, et de voir aussi s'il n'y aurait pas lieu

de réduire également les autres baracans, afin que la

qualité en soit meilleure. Il lui demande en conséquence

de lui envoyer un projet d'airêt avec son avis. Marly,

12 septembre. — Mémoire des sei'gers et baracaniers

d'Abbeville sur l'impossibilité où ils sont de fabriquer les
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baracans superflus dans la largeur réglementaire, et

tendant à tMrc autorisés à la diminuer. Octobre. — Lettre

des maîtres de la communauté des segers baracaniers

d'Abbeville, envoyant ledit mémoire. Abbeville, 9 octobre.

— etc.

ARCHIVES DE LA SOMME. — SÉRIE C.

défenses à tous fabricants, marchands et autres de faire

fouler aucunes sortes de di'aps, serges et autres étoffes avec

de la craie ou autres semblables ingrédients. » 20 décembre

1744 (impr. affiche). — etc.

C. 194. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

17 39- Il 40. — Industrie. — Requête des marchands

de la ville d'Abbeville à M. Chauvelin, intendant, deman-

dant qu'il soit fait défense au sieur Tribert, inspecteur

des manufactures d'Amiens et de cette ville, d'exiger d'eux

à l'avenir « leurs soumissions de lui rapporter certificat de

décharge et visite des étoffes de laine du lieu de la desti-

nation, après qu'ils auront été préalablement visités par les

égards du lieu de l'envoi, » etc. Octobre 1739. — Lettre

de M. Orry à M. Chauvelin, au sujet du règlement pour

les papiers du 27 janvier 1739 qui n'est pas encore exécuté

dans son département. Compiègne, 30 juillet 1740. —
Ordonnance de M. de Voyer d'Argenson, intendant de la

généralité de Paris, renvoyant le sieur Levasseur à se

pourvoir devant l'intendant de Picardie au sujet de la

saisie de plusieurs pièces d'étoffes faite sur lui par les

gardes-jurés de la fabrique de Grandvilliers. Paris,

9 août 1740.

C. 195. aiasse.) — 10 pièces, papier (7 Imprimées).

• 740-1711. — Industrie. — Lettre de M. Orry à

M. Chauvelin, intendant, lui annonçant que le sieur

Pradicr, inspecteur des manufaetui-es, a dressé un règle-

ment pour les étoffes qui se fabriquent dans l'étendue de

l'inspection de Grandvilliers. Il lui envoie ledit sieur

Pradier pour se concerter avec lui afin de voir s'il n'y aurait

pas lieu d'étendre ce règlement à toute la Picardie à

l'exception de la ville d'Amiens. Versailles, 13 juin 17 iO.

— Procès-verbal de transport fait par le sieur Pradier

dans les manufactures du département d'Auniale, pour se

concerter avec les fabricants sur le nombre de portées et de

fils à donner aux éloft'es, la qualité des laines à employer,

la longueur, la largeur, etc. 2i juillet 1740. — Lettre de

M. Pradier à M. Chauvelin, sur le résultat de sa visite h

Grandvilliers et sur l'acte d'assemblée qui s'y est tenue.

Amiens, 2 août 17 iO. — « Lettres patentes du Koi et

règlement c-oncernant les serges, les droguets, les baracans,

les calmandeset autres étoffes qui se fabriquent en Picardie,

à l'exception de la ville d'Amiens. » 20 juin 1741 (impr.

38 p. in-4°, linpr.rny.1741). — «Arrêt du conseil d'État

du Roi qui ordonne l'exécution dans toutes les fabriques

du Royaume des articles G9 et SI des règlements des

27 septembre 1740 et 20 juin 1741 eoneornant les étoffes

de laine de Beauvais et de la généralité d'Amiens, portant

c. 196. (Liasse.) — 19 pièces, papier (1 imprimée).

«711.1711. — Industrie. — Lettre de M. Orry

à M. Chauvelin, intendant, sur la mauvaise qualité des

laines de Fi'ance, due à l'habitude dans la plus grande

partie des provinces de tondre les moutons dès les mois de

mars et d'avril, au lieu qu'ils ne devraient l'être qu'à la

Saint-Jean, lui demandant des éclaircissements sur ce qui

se passe et ce qu'il serait à propos de faire dans sa province

à ce sujet. Paris, 1" mars 1741. — Circulaire de

M. Chauvelin à ses subdélégués et aux inspecteurs des

nianufactui'es, leur demandant les renseignements désirés

par le ministre. Amiens, 4 mars 1741. — Réponse de

M. Pradier, inspecteur des manufactures. La tonte des

laines se fait généralement au commencement de juin,

cette époque est bonne
;
quelques cultivateurs la font en

mars afin de pouvoir vendre leurs brebis pour être tuées

à Pâques. Il n'y a donc pas lieu de réglementer la date de

la tonte; il est du reste de l'intérêt bien ententu du culti-

vateur de la différer le plus longtemps possible. Beauvais,

8 mars 1741 . — Id. de M. Dubois. Ce n'est pas à la tonte

prématurée des moutons qu'il faut attribuer la mauvaise

qualité des laines, mais à la nourriture. Corbie, 9 mars

1741. — Id. de M. Bouteville. La laine a acquis toute sa

maturité en mai : il y aurait des inconvénients à trop

retarder la tonte : enfin on ne saurait fixer d'époque, la

laine étant plus ou moins hâtive suivant les années. Il

renvoie et appuie la requête du sieurGosselin qui demande

à être déchargé de son office de syndic de Beaumont à

cause de ses infirmités. 11 mars 1741.

—

Id.de M. Martinot.

Les laines se tondent au milieu du mois de mai : c'est à

peu près l'époque la plus convenable. 11 y aurait égal

inconvénient à les couper avant ou après cette époque.

Montdidier, 12 mars 1741.— Id.de M. Grenier, id.Péronne,

12 mars 1741.— Id. du subdélégué d'Amiens, id. Le mal ne

vient donc pas de la tonte, mais de ce qu'on emploie des

laines défectueuses, c'est-à-dire provenant de brebis

galeuses ou mortes. Il n'y a pas de meilleur moyen de

réformer les abus que il'apiiliiiuer les règlements généraux

de 1666. 14 mars 1741 . — Id. de M. Bridelle, inspecteur

des manufactures, id. Il faut laisser les fermiers et labou-

reurs dans l'état actuel de tondre leurs brebis au mois de

mai..\miens, 14 mars 1741.— Id. de M. .Machart,id. 11 faut

attribuer la mauvaise qualité des laines aux maladies dues

h la mauvaise nom-i'iture. Saint-Valéry, 14 mars 1741. —
Id. de M. Blondin, id. Abbeville, lo mars 1741. — Id. de
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M. Gaiiclefroy, id. Roye, 15 mars 1741. — Rapport de

M. Cluuiveliu à M. Orry, pour lui transmettre les obser-

vations demandées, l^'époque de la tonte des laines dépend

de la maturité, et par conséquent des climats et des

saisons : les usages à cet égard doivent donc différer

suivant les lieux, et il est impossible de fixer une époque

uniforme. Il faut attribuer la mauvaise qualité des laines à

la nourriture et au mélange frauduleux de mauvaises

laines telles que la pelure et le mortain avec les bonnes.

Amiens, 20 mars 1741. — Réponse de M. Rappelé.

Breteuil, 23 mars 1741. — Id. de M. Hémery. DouUens,

27 mars 1741. — Id. de M. de Saint-Jullien. Rue, 8 avril

1741. — Ordonnance de M. Cbauvelin qui, » étant

informé que le peu de fourrage qui a été recueilli pendant

les années 1740 et 1741 a engagé les fermiers, laboureurs

et autres gens de la campagne à se défaire de la plupart de

leurs bêtes à laine, ce qui a si considérablement diminué

les troupeaux des provinces de Picardie et Artois, que les

laines depuis ce temps se sont portées à un très haut prix

au préjudice des manufactures et de la culture des terres,»

fait défense de tuer les agneaux et brebis jusqu'au

!«' janvier prochain. 20 mars 1743 (impr. affiche). — Lettre

de M. Orry à M. Cbauvelin, lui disant que, d'après les

informations qu'il a reçues de lui et d'ailleurs, le règlement

général pour la tonte des laines projeté en 1741 ne peut

avoir lieu, mais cependant qu'il y a lieu de faire un

règlement particulier pour chaque généralité, ou tout au

moins de faire publier chaque année un ban, comme cela

a lieu pour les vendanges. 11 lui demande son avis à ce

sujet, et sur les moyens les plus convenables pour arrêter

les autres abus, tels que le mélange des laines de mauvaise

qualité, le lavage insuffisant, etc. Versailles, 24 avril 1744.

— etc.

C. 197. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

fl74l>17fi7. — Industrie. — Lettre de M. Orry à

M. Cbauvelin, intendant, l'informant que le privilège

accordé aux sieuis Hommassel et Hecquet, de fabriquer

des moquettes à Abbeville, a été prorogé pour vingt ans. Il

le prie de vérifier quel succès a eu ce privilège et de lui en

faire part. Versailles, 2o avril 1741. — Lettre de M. Blondin

à l'Intendant sur l'état de la manufacture des moquettes

d'Abbeviile. Fondée en 1667^ cette manufacture, après

bien des vicissitudes, fut reprise après une faillite par le

sieur Jacques Hommassel qui fut pourvu du privilège en

1690 et quelques années plus tard s'associa le sieur

Hecquel, son gendre. « Cinquante années d'application,

d'expérience, avec un travail persévérant encore actuelle-

ment de la part du sieur Hommassel ont augmenté cette

manufacture jusqu'à cinquante métiers qui y travaillent

aujourd'hui, et que la misère dernière n'a pas fait disconti-

nuer comme dans beaucoup d'autres fabriques pas même un

seul ouvrier. ... La perfection de leurs moquettes, soit pour

la correction du dessin, la beauté des nuances ou la qualité

de l'étoffe a fait tomber la fabrique de Tournay, en même
temps qu'elle a établi la réputation de celle de cette ville,

et vous avez été si satisfait, Monsieur, de voir cet établis-

sement lors de votre dernier département, que vous

voulûtes bien promettre l'honneur de votre protection au

sieur Hecquet, et que vous nie fites l'honneur de me dire

que vous pourriez fort bien lui accorder avec justice la

médaille. Depuis un an, il s'est fabriqué dans cette manu-

facture 13 à 1400 pièces de moquettes, les unes de

24 livres la pièce pour les plus communes, et de 34 livres

la pièce pour les plus belles, toutes d'onze aunes chaque.

J'ai vu ces jours derniers chez le sieur Hecquet un essai

magnifique et parfaitement nuancé. Il n'a pas voulu vous

l'envoyer, .Monsieur, parce qu'il ne lui a pas paru encore

assez parfait. » Abbeville, 22 décembre 1741. — Lettre de

l'Intendant à .M. Orry, lui transmettant lesdits renseigne-

ments sur la manufacture des moquettes d'Abbeviile.

Amiens, 2i décembre 1741. — n Mémoire pour la

manufacture des mocades d'Abbeviile. » XVIII' s. —
« Réponse pour la manufacture royale des moquettes

du sieur Jacques Hecquet d'.\bbeville. » Après l'énumé-

ration des différents privilèges accordés à ladite manufacture,

il est dit que « Jacques Hommassel est décédé et Jacques

Ilec(iuet, son pelil-fils, qui tient seul la manufacture,

demande à continuer dé jouir de son privilège ([ui expirera

au 1" mars 1767. Les motifs qui, en 1740 ont délerminé

à accorder le renouvellement du privilège furent que cette

manufacture était entre les mains de personnes qui, à

l'expérience et à la capacité, joignaient des foads suffisants

pour la faire fleurir et pour suffire à la consommation, i

XVIII' s. — Mémoire de l'Intendant adressé à M. Tru-

daine au sujet de l'affaii-e entre le sieur Hecquet, entre-

preneur de la manufacture royale des moquettes

d'Abbeviile d'une part, et la communauté des saileurs-

hautelisseurs d'Amiens et le sieur Jean- Baptiste Hom-

massel, fabricant à Abbeville de l'autic, relativement

au privilège de fabiiquer lesdites moquettes. Rcniiencourt,

novembre 1736. — Lettre de M. de Bacalan à M. Uupleix,

intendant, au sujet du sieur Hecquet qui, après avoir

renoncé au privilège exclusif et à plusieurs autres sur

l'observation à lui faite «que ces prérogatives particulières

dérangent l'équilibre nécessaire à maintenir entre ceux

qui se livrent à un même genre de fabrication et de

commerce, que le Conseil ne les accorde (in'à regret et

lorsqu'il ne li'ouve pas de moyens plus simples de favoriser

rétablissement d'une manufacture dont il espère de grands
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avantages : enfin, qu'il est très attentif à ne multiplier ni

les exemptions de tutelle et de curatelle, charges imposées

par la nature, ni celles de la taille, de la milice et des autres

charges dont le poids retombe directement sur les autres

contribuables, » demande cependant « l'exemption du

logement des gens de guerre et celle de la milice pour ses

enfants, son principal commis et son contre-maître; la

défense d'imiter les dessins de sa manufacture pendant un

certain nombre d'années, ainsi que le privilège d'avoir une

lisière particulière, avec le titre de manufacture royale, à

quoi l'on peut ajouter que les ouvriers étrangers qu'il

emploiera seront censés régnicoles et obtiendront sans frais

des lettres de naturalité, sur le certificat qui leur eu sera

expédié. » Il lui demande son avis, car il lui » paraît que

sa manufacture mérite d'être favorisée en tout ce qui n'est

pas contraire au bien général, soit parce qu'elle occupe un

grand nombre d'ouvriers, soit parce qu'elle emploie des

productions nationales. » Paris, 6 août 1767. — Lettre du

sieur Jacques Hecquet à l'Intendant, pour le piier d'appuyer

la requête qu'il a adressée à M. de Bacalan au sujet des

privilèges qu'il demande. Abbeville, l'a août 1767. —
Observations au sujet de la requête du sieur Jacques

Hecquet 16 août 1767. — Lettre de riulcudant à M. de

Bacalan. Il y a lieu d'accorder au sieur Hecquet les

pri\ilèges qu'il demande, à l'exception de l'exemption du

logement des gens de guerre. « Le logement des gens de

guerre est souvent une des plus lourdes charges des villes

de province, et celle par conséquent à laquelle les gens

riches cherchent le plus à se soustraire, mais c'est sur

quoi on ne saurait trop leur tenir rigueur. On ne peut la

refuser à ceux qui l'ont acquise par des finances considé-

rables ; elle est due à ceux qui rendent des services

gratuits au public dans une charge, ou même une décoration

nécessaire pour certains états, mais d'être riche, d'avoir

une manufacture considérable, d'y entretenir la vie et d'y

faire bien ses affaires, ne sont pas des titres pour se la

procurer, ou bien il faudra que la charge du logement ne

retombe plus que sur le peuple et sur les moins aisés^ et

alors elle deviendra intolérable. » .\miens, 27 août 1767.

— Lettre de l'Intendant au sieur Hecquet, l'infoi-mant

qu'il a renvoyé sa requête au Conseil avec son avis, et

ajoutant: « léserai fort aiseque vous obteniez des distinc-

tions que vous niéi-itez par vos talents et par l'ordre que

vous entretenez dans celte manufactui'e. » Amiens,

28 août 1767. — Letti'e de .M. de Bacalan à l'Intendant,

au sujet de la nouvelle demande faite par le sieur Hecquet

de continuer à être exempté du guet de ville. Il propose

un leinpéremment qui consisterait à en substituer un autre

à sa place, et lui demande son avis. Août 1767. — Réponse

de l'Intendant. « La nouvelle grâce dont il s'agit est du
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nombre de celles qui ne peuvent s'accorder qu'au préjudice

du public et en faisant relluer la charge sur les autres

habitants, et le sieur Hecquet n'a aucun titre pour demander

une grâce de cette nature, i Quant au tempéremment

proposé il ne vaut pas la peine d'être énoncé dans un arrêt

du Conseil : la faculté de se faire remplacer est de droit

dans toutes les villes. Amiens, 31 août 1767.

C. 198. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1942. — Industrie. — « Mémoire concernant le

commerce des manufactures de la ville d'Amiens » par

.M. Brldelle, contre le nommé Charles Dequen, épicier à

Amiens et Charles Facquet, accusés : 1° d'avoir monté un

établissement frauduleux de 200 métiers à peluche
;

2° d'accaparer les fils sur le marché d'Amiens; 3' de vendre

leurs étoffes k un prix bien inférieur à celui auquel les

autres négociants d'Amiens peuvent les vendre ;
4° de faire

venir de Marseille des poils de chèvre à un pi-ix bien

inférieur à celui auquel les fabricants d'Amiens peuvent

s'en procurer dans le pays. 28 avril. — Observations sur

le mémoire du sieur Bridelle. — Mémoire des syndic,

gardes en charge,corps et communauté des maîtres saiteurs-

hautelisseurs de la ville d'Amiens, à l'Intendant, contre

l'entreprise du sieur Dequen, épicier. 28 mai. —
« Réponse aux observations faites sur le mémoire que

le sieur Bridelle a eu l'honneur de présenter au conseil

le 28 avril 1742, concernant les manufactures de

la ville d'Amiens, lesquelles observations lui ont été

remises par M. Chauvelin, intendant, pour y répondre. »

Amiens, 4 juin. — «Mémoire des mai'chands faisant le

commerce en gros et des marchands merciers, grossiers

jouailliers,sur le nouvel établissement formé par Dequen,

épicier, et le nommé Charles Facquet, maîti'e saiteur. » -—

« Extrait pour le sieur Bridelle inspecteur de la manufac-

ture d'Amiens, et les négociants et saiteurs-hautclisseurs

de ladite ville, contre le nommé Charles Dequen, marchand

épicier de ladite ville, et ses associés, au sujet de la nouvelle

entreprise projetée par le sieur Dequen sur la manufacture

des peluches et autres étoffes qui se fabriquent à Amiens.

— Requête des maire et échevins de la ville d'Amiens au

conseil d'Ltat, contre l'établissement projeté par le sieur

Dequen, estimant que, s'il i avait lieu seulomimt pour six

mois, l'anéautissemeut entier et iiréparable, non-seulement

de la manufacture, mais même du commerce s'ensuivrait

nécessairement. » Ils demandent qu'il soit interdit aux

ouvriers de quitter leur maître sans l'avoir averti un mois

h l'avance, que les pièces commencées par eux ne soient

terminées et sans un bon certificat ; d'employer de l'huile

ou des graines pour faciliter la passe des rots et lames ;
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enfin, que le nombre des métiers que chaque fabricant peut

avoir soit liiuité. 1" juillet.

C. 199. (Liasse.) — 10 pièces, papier (2 imprimées).

• 748-1717. — Inihislrie. — Lettre de M. Orry à

M. Cliauveliii, intendant, au sujet d'une requête des

fabricants d'Abl)eville dirigée contre quelques articles du

règlement pour les étoffes de Picai'dle du 20 juin 17il

qu'ils prétendent ne pas pouvoir exécuter poiu' les baracans

et les serges façon de Londres, demandant à en faire les

épreuves sous les yeux des maire et échevins d'Abbeville.

Ces raisons n'ayant pas plus de valeur qu'à l'époque de la

rédaction dudit i-èglement, à laquelle elles ont déjà été

mises en avant et écartées pour de justes motifs, il le prie

de charger son subdélégué à Abbeville de faire savoir

auxdits fabricants « qu'il est nécessaire qu'ils se conforment

incessamment au nouveau règlement qui doit être exécuté

dans toutes ses dispositions, en leur déclarant en même

temps qu'il est inutile qu'ils fassent à cet égai'd aucunes

nouvelles représentations qui ne sei'aient pas écoutées, i

Un délai pourra leur être accordé pour utiliser les fils de

laine qui ne sont pas assez tins pour êtr'e employés dans

les rots de la mesure prescrite par les règlements. Ver-

sailles, 1" septembre 1742. — Procès-verbal de destruc-

tion de la marque autorisée par l'Intendant pour mai'quer

jusqu'à ce jour les baracans blancs superfins fabi'iqués dans

les quatre mois précédents. 27 janvier 1743. — Mémoii'C

sur une expérience faite entre deux pièces de baracans

l'une de deux tiei'S de large conformément au l'ègie-

nient de 1741, l'autre de demi-aune demi-quart, suivant

la requête présentée i)ar les fabricants d"Abbeville, d'où

il est l'ésulté que cette dernièi-e était bien supérieure

à l'autre en qualité. Juillet 1743. — « Ari-êt du conseil

d'Étal du Roi qui, en dérogeant à l'ai't. 13 du règlement

du 20 juin 1741 concernant les serges, droguels, baracans

et auti'es étoffes qui se fabriquent en Picardie, permet aux

fabricants de bai'acans d'Abbeville de n'employer à la

chaîne des baracans superfins blancs destinés à être teints

que 57 portées de 22 fils chacune au lieu de GH portées de

24 (ils. » 24 juillet 1744 (impr. alTiche). — Lettre de

M. Orry à M. Chauvelin, se plaignant de ce que, inaigié

l'arrêt du Conseil du 2i juillet 1744, le règlement de 1741

reste encore à peu près inexécuté à Abbeville, surtout

relativement à la largeur de 2/3 à donner aux |)ièces (|ue

les fabricants persistent à déclarer impossible. Il ne croit

pas « qu'une étcnihie d'un ponce de plus dans un rot puisse

être imiiraticable; » il le prie néanmoins de lui marquer si,

à une épo(iiic (iiicleoii(|m' il a toléré l'usage où ces l'abri-

cants sont restés de ne tenir qu'à demi-aune dcmi-iinarl

au lieu de 2/3 la largeur de leurs baracans après la teinture
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et les apprêts. Paris, 26 juillet 1745. — Lettre de

M. Tribert, appuyant la demande des fabricants d'Abbe-

ville. Paris, 28 juillet 1745. — Lettre de l'Intendant à

M. Orry, pour appuyer la même demande et lui marquer

que <le nouvelles expériences et de nouvelles enquêtes l'ont

convaincu du bien foudédes réclamations desdits fabricants.

Amiens, 17 août 1745. — « Extraits des registres communs
de la ville d'Abbeville. n Procès-verbaux d'expériences

faites entre des pièces de baracans de la largeur prescrite

par le l'èglement de 1741 et de celle réclamée par les

fabricants. 8 janvier, 7 mars 1746. — Lettre de

M. Dumollin à l'Intendant, lui envoyant un mémoire des

fabricants d'Abbeville qui (. vous supplient de ne rien

.statuer sur ce que pourra vous insinuer le sieur Chrétien,

inspecteur ambulant, qu'en pleine connaissance de cause,

c'est-à-dire après avoir entendu les maire, échevins,

l'inspecteur et les marchands faisant le commerce des

baracans, parce que ce seigneur Chrétien, de concert avec

Pradier, ne buttent pas moins qu'à vous donner un démenti,

détruire cette manufacture et faire révoquer Tribert et

Biart. Ce qui justifie cette préméditation, c'est que ledit

sieur Chrélieu vient à ce moment d'ôter à Antoine Cordier

sa commission d'affidé des manufactures qu'il tenait de

vous.... et il l'a même menacé du cachot. En vérité.

Monsieur, il n'y a rien de plus criant que les manœuvres

de ces sortes d'inspecteurs ambulants qui sont pour la

pluparl de ces manants qui n'ont d'autre mérite que celui

de gagner beaucoup d'argent à ne rien faire ou plutôt à ne

faii'e que des choses nuisibles aux manufactures. »

11 le prie de lui renvoyer la lettre du sieur Tribert « parce

qu'il ne serait pas juste de le compromettre vis-à-vis d'un

homme aussi dangereux. » Amiens, 23 janvier 1746. —
i Aii'êt du conseil d'État du Roi et lettres iiatentes sur

icelui donnés à Versailles le 28 mars 1747, portant règle-

ment pour les baracans qui se fabriquent à Abbeville »

(impr. 11 p. in-4°, Impr. Roy. 1747).

C. 200. (I.lasie.) — 3 pièces, papier.

1713. — Industrie. — Lettre de M. Orry à M. Chau-

velin, inten<laiit, lui envoyant un placet des sieurs Van

Robais se plaignant k de deux ordonnances rendues le

12 novembre dernier par les officiers de la maîtrise des

eaux et forêts de celte ville pour les obliger de rapporter

d.iiis un mois les titres de concession de remplacement

d'un moulin à e.ni qu'ils ont fait bâtir sur la Somme sous

l'une des arches du iiont du Château, de différents aqueducs

en forme d'éc'uses qu'ils ont fait construire pour la conduite

des eaux de cette rivière dans leur UKinufactiire, faute de

quoi ils seront tenus de déclarer la (piantité d'eau diuil ils

oui besoin pour y être pourvu par les officiers de la inaî-

12
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trise suivant l'exigence des cas, qu'ils seront pareillement

tenus dans trois jours de faire ôter les deux cordes trans-

vei sales servant à la conduite de deux petits bateaux qu'ils

ont sur la Somme, destinés à passer et repasser les

ouvriers de leur manufacture et les laines et autres ingré-

dients qui s'y emploient, comme aussi de faire enlever

dans deux mois le vernis de charpente qu'ils ont fait

construire dans toute l'élendue et la face de leui' manu fac-

ture pour garantir les bâtiments des inondations et

empêcher que les eaux ne les minent, et de faire ai'raclier

les arbres plantés le long du vernis. » Ces mesures ne

tendent rien moins qu'à ruiner leur manufacture en la

privant de l'eau qui lui est nécessaire. Il le prie d'examiner

les raisons qui ont pu motiver ces deux ordonnances et lui

envoyer son avis en faisant défenses aux officiers de la

maîtrise de faire aucunes poursuites contre les sieurs Vau

Robais jusqu'à nouvel ordre. Paris, 16 janvier. —
Mémoire des sieurs Van Robais, demandant au contrôleur

général « la cassation de toutes les procédures tenues par

MM. les officiers de la maîtrise des eaux et forêts de cette

ville d'Abbeville, au sujet 1° de la roue ou moulin placé

sous une des arches du pont du Château, au moyen duquel

ils fournissent d'eau leurs ouvriers, 2° du vernis qu'ils ont

fait faire dans une certaine longueur dans la rivière,

3° des arbres plantés le long de ce vernis, 4° et enfin de

deux cordes qui traversent la rivière et qui servent à passer

les ouvriers et marchandises par la rivière. » Abbeville,

o avril. — Mémoire de l'inlendant à M. Orry, lui envoyant

le placet des sieurs Van Robais, lui exposant que les ordon-

nances des officiers de la maîtrise des eaux et forêts n'ont

aucun fondement, et terminant par ces mots : u La faveur et

la protection dont vous continuez à honorer la manufacture

des sieurs Van Robais ne peuvent être mieux employées

que dans cette occasion en imposant silence aux officiers

de la maîtrise d'.Mibeville et en leur défendant de connaître

de tout ce qui peut concourir à l'eiUretien et à la perfection

de cette manufacture. » Amiens, 8 juin.

C. 201. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

ITlS-n?.!!. — Industi'ie. — Placet du sieur Picot

demandant à être autorisé à établir à Ansennes une (âbri(jue

de toile de coton rayée, dite siamoise, avec privilège exclusif

pour dix an.s. Janvier 17{if. — Lettre de M. Orry à

.M. Chauvcliii, iritcnilani, lui demandant son avis sur ledit

placet. Versailles, 21 janvier 1743. — « Mémoire sur

l'établissement d'une manufacture de siamoise à Ansennes
demandé par le sieur Picot d'Abbeville avec privilège

exclusif pour dix ans. » 1743. — Mémoire des inspec-

teurs des manulactures d'Amiens et d'Auinale sur ledit

placet. L'établissement projeté étant de nature à nuire
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à la fabi'ication déjà bien établie de plusieurs autres

localités et principalement de Rouen, il n'y a pas lieu

d'accorder le privilège demandé. Amiens, 31 janvier 1743.

— « Mémoire pour l'établissement d'une manufacture

de draps et autres petites étoffes à Ansennes et Monlièrcs »

par André Picot. Février 174 i. — « .Mémoire pour servir

d'éclaircissement à l'élahlissement de la manufacture

d'Ansennes et Montières. » Février 17ii. — Lettre de

M. Bloiulin à l'intendant, lui envoyant les deux précédents

mémoires, et lui deiuandaiit s'il n'y aurait pas lieu de les

communiquer aux sieurs Van Robais, au privilège exclusif

desquels l'établissement projeté paraît devoir nuire. « Ce

Picot n'a été placé à Ansennes que pour présider et travailler

au foulage des draps; il n'a jamais su tisser ni rien faire

de ce qui regarde l'ajipiêl et le filage des laines, et ainsi

M. de iMontières risque très fort dans une pareille société.»

Abbeville, 29 février 1744. — Mémoire de M. Bridelle,

inspecteur des manufactures à Amiens, sur la demande du

sieur Picot. 7 mars 1744. — Procès-verbal par Etienne

Tribert, inspecteur des manufactures, de l'enquête par lui

faite sur l'opportunité de la manufacture que le sieur Picot

demande à établir à Ansennes. 17 mars 17 i4. - Mémoire

du sieur Picot, déterminant les étolfes qu'il demande

l'autorisation de fabriquer. Montières, 19 mars 1744. —
Procès- verlial de l'assemblée des fabricants et marchands

d'Abbeville consulti's sur la demande du sieur Picot et

tendant à la faire écai'ler. 20 mars 1744. — «Mémoii'c des

sieurs Van Ruhais, entrepreneurs de la manufacture royale

de draps fins établie par lettres patentes de S. M. à

Abbeville n contre l'établissement projeté pai' le sieur

Picot, comme étant de nature à poi'tei' atteinte à leurs

privilèges. 1744. — Lettre de M. Orry à M. Cbauvelin,

lui envoyant ledit mémoire et le priant de lui marquer si

l'établissement projeté peut être toléré sans inconvénient

pour la manufacture des fleurs Van Robais. Bercy,

22 août 1744. — « .Mémoire des sieurs Van Robais^

entrepreneurs de la manufacture royale de draps fins

à Abbeville, pour servir de supplément à celui qu'ils ont

remis le 25 mars 1744 au sieur Tribei't, inspecteur des

manufactures à .\miens, contre rétablissement proposé par

le sieur .Vndré Picot d'une tabriquc d(^ dilTérentes sortes de

di'a|)s, serges et llanelles, tant en laines éti'angères qu'en

laines de pays de même que des élotVes de lil et coton dans

les villages d'Ansennes et de Montières. » 29 août 17 il. —
(I Mémoire en forme d'extrait, contenant l'avis de .M. Chau-

velin, intendant de Picardie et Artois, dans l'alfaire

des sieurs Picot frères au sujet d'une manufacture

qu'ils veulent établir à Ansennes et des sieurs de Van

U(d)ais opposants. » Il en r('sulle que cet établissement

(1 ne mérite aucune considération, et que loin d'être
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tolérë, il convient de leur interdire absolument de le

continuer pour le bien du commerce et le leur propre,

afin de leur éviter des dépenses inutiles et ruineuses, à

moins qu'ils ne se soumissent à n'entreprendre que des

étoffes différentes des sieurs Van Robais. » 18 septembre

1744. — etc.

C. 202. (Liasse.) — 1 pièce, papier (Imprimée).

1143-I74S. — Industrie. — « Arrêts du conseil

d'État du Roi qui commettent le sieur intendant et

commissaire départi en la généralité d'Amiens pour

connaître des vols et recelés de matières servant à la

fabrication des étoffes des manufactures de ladite ville. »

4 juin 1743 et li juillet 1748 (impr. affiche).

C. 303. (Liasse.) — 5 pièces, papier (imprimées).

1944.1745. — Industrie. — Ordonnance de M. Chau-

velin, intendant, relative à la fabrication des tuiles.

Amiens, 23 novembre 1744 (impr. affiche). — Ordonnance

de M. Chauvelin, interdisant l'emploi des tuiles de l'ancien

modèle, le délai accoi'dé par la précédente ordonnance

pour les écouler étant expiré depuis lonj,'temps. Amiens.

23 octobre 1745 (impr. atlche). — etc.

c. 204. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1744.IÏ&3. — Industrie. — Copie d'une letti'e des

sieurs Alliamet et Scalogne, fabricants à Abbeville, au

contrôleur général, lui envojant sur sa demande des

échantillons de flanelles imitées des flanelles d'Angleterre,

lui faisant observer qu'ils avaient déjà, encouragés par ses

promesses, fait de pareilles épi'euves qui fui'ent approuxées

par le bureau du commerce qui les exhorta à continuer

un établissement qu'il avait toujoui's souhaité. Cependant

des avantages considérables ayant été accordés aux fabri-

cants d'Elbeuf et de Reims, ils avaient été contraints, ne

pouvant plus soutenir la concurrence, d'abandonner cette

fabrication qui leur avait coûté tant de peines et d'argent.

Ils font valoii' qu'ils ont « les premiers introduit en Fi'ance

les droguets (iv^on d'.\ngleteiTe et de Hollande, les draps

Silésie et les éternelles ou foi't-en-diable etc. . . . mais à peine

les niaiiul'actui'es ont-elles commencé à pai'aître, qu'elles ont

été imitées de tous côtés, soit Elbeuf, Reims, Amiens, etc.

Au lieu de nous plaindi-e, nous nous féliciterions sur

l'étendue d'un commerce que nous avions procuré, si les

fabricants n'entraînaient en peu de temps par leur mauvaise

fabrique la pei'te d'un commerce qui nous a coûté tant de

peines. . . . C'est cet inconvénient ([ui a jicrdu totalement

noti'c manuficturc de calmandes : nous avons connncncé

à en fabriquer qui passaient de bien loin celles de Lille, et
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qui pou valent même le disputer à celles d'Angleterre.Amiens

ne tarda pas à inonder la province de mauvaises calmandes
;

leur nombre absoi'ba le peu que nous en pouvions faire, et

bientôt le public déclara que les calmandes de Fi-anee ne

valaient rien, et nous fûmes obligés d'abandonner celte

manufactui'e pi'esquc dans sa naissance. » Abbeville,

2i juillet 1744. — Lettre des sieurs Alliamet et Scalogne à

l'Intendant, lui envoyant ladite copie et ajoutant : <( La

ti'anquillilé si nécessaii-e pour la perfection du commerce est

un bien dont nous ne jouissons pas : sans cesse déivingés

par des guets et des gardes, inquiétés par des logements de

gens de guerre dont nous sommes accablés dans le moindre

passage et pendant la plus faible garnison, il est impos-

sible que toutes nos vues se tournent du côté de la perfec-

tion. Il semble que notre qualité d'éti'angers mette la ville

en droit de nous faire porter ses charges les plus onéreuses.»

Ils le plient de les appuyer auprès du contrôleur général

pour leur obtenir les mêmes privilèges que les fabricants

de Remis et d'Elbeuf. Abbeville, 24 juillet 1744. —
Lettre de M. de Machault à M. d'Aligre, intendant,

l'informant que M. Chauvelin « ayant envoyé en 1740

plusieurs échantillons d'étoffes d'Angleterre aux maire et

échevins d'Abbeville pour les disiribuer à ceux des

fabricants qu'ils croiraient les plus capables de les imiter,

les sieurs Scalogne et Alliamet, marchands associés de

cette ville, ont été les seuls qui se soient prêtés à cette

entreprise dans laquelle ils ont fort bien réussi ; mais leur

société ayant cessé en 1748 par la défection de l'un deux,

Alliamet a continué seul cette fabrique. » Les fabricants

d'Amiens et d'Abbeville ont depuis enlrepi'is d'en fabriquer

de même; et ces derniers a viennent de s'aviser de lui saisir

deux pièces de turquoise et une pièce d'éternelle, qualifiant

ces étoffes de serges qu'eux seuls ont droit de fabriquer en

leur qualité de maîtres baracaniers-sergers. Les maire et

échevins.... ont parleur sentence du 7 de ce mois

ordonné au principal que les parties se pourvoiraient au

Conseil et cependant, par provision fait main-levée des

trois pièces d'étoffes dont il s'agit, lesquelles trois pièces

d'étoffes, ajoutent les maire et échevins, proviennent de la

fabrique que le dcmandeui- en fait depuis nombi'e d'années,

paisiblement, au vu et au su des défendein-s. (Connaissant,

Monsieur, le méiite des fabriques du sieur .VUiamet et étant

juste de lui procurer les avantages que son zèle et son

industrie lui ont justement acciuis, je vous prie d'apprendre

aux maire et échevins d'Abbeville que mon intention est

qu'il soit maintenu et gai'dé dans le droit et possession où

il est de fibri(|iu'r des étoffes à l'imitation de celles

d'Angleterre, sans qu'il puisse y être troublé par les

baracaniers-sergers ni autres, sous telles peines qu'il

api)artiendra. » Versailles, 20 février 1753.
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C. Ï05. (Liasse.) — f> pièces, papier (3 imprim(5es).

1 714-1 9dH. — Industrie. — « Lcltres p.ilctitcs qui

renouvellent pendant 25 annexes les privilèges accnnk^s aux.

sieurs Van Robais, entrepreneurs de la inanufaeture de

draps à Abbcville. » 15 septembre 1743 (impr. 8 p. iu-i",

1744). — Mémoire aceompagiiant lesdites lettres patentes

et contenant un état sommaire de la manufacture des sieurs

Van Robais. Abbeville, 25 octobre 1758. — etc.

C. 206. Liasse.) — Il pièces, papier.

17â5. — Industrie. — État des tanneries et corroiei'ies

d'Airaines. — Id.'Amiens. — Id. Breteuil.— Id. Gamaches.

— Id. Roye, 30 janvier. — Id. Albert, 30 janvier. —
État des moulins à papier, tanneries, corroieries, etc. de

l'élection de Monldidier. 18 février. — « État contenant

les noms des marchands tanneurs de cette ville (Abbe-

ville) et des bourgs d'Auxy-le-Château et Crécy, subdélé-

gation d'Abbeville, et du nombre des fosses de chacun

d'eux, pour satisfaii'e à la lettre de M. le contrôleur

général à M. l'Intendant du 15 janvier 1745. » — Id.

Corroyeurs. — Id. Mégissiers. — n Mémoire concernant

la tannerie de cette ville (Abbeville) et autres de

cette subdélégation » par M. Blondin, subdélégué. La

tannerie d'Abbeville est bien déchue de son ancienne

splendeur qui en faisait une des plus en réputation du

Royaume. Deux ou tout au plus trois tanneurs faisaient

seuls il Y a 25 ans plus que les seize qui restent en celte

ville. « Les meilleures et les plus opulentes familles de

cette ville sortent d'ancienneté de ce corps de marchands. »

La raison de cette décadence est dans les cuirs de mauvaise

qualité que l'on apporte de l'étranger, et dans les nom-

bi'eux abus qu'un amour mal entendu du gain a l'ait intro-

duire dans la fabrication. Abbeville, 7 mai.

C. 207. (Liasse.) — 2 pièces, papier (imprimées).

1745. — Industrie. — « Arrêt du conseil d'État du

Roi qui permet aux fabricants établis dans l'élendue de

rai'rondissement du bureau de Crèvecœur de fabriquer une

sorte d'élolTe de laine croisée appelée anacoste. » 17 jan-

\iei' (iiiipr. 3 p. in-4'^, Iinpr. Roy. 1745). — etc.

C. 208. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1715. — Industrie. — Requête des sieurs Van Robais

à ,M. (lliauvclin, intendant, se plaignant de ce que, contrai-

rement à ce qui s'est toujours pratiqué jnsiju'alors, les

gardes en charge des baiacaiiiers-sergers d'Alihcville ont

refusé le 13 de ce mois de venir chez eux |iour ajiposeï'

sur leurs élolTcs, le plomb de contrôle jirescril par l'arrêt

du 5 décembre 1730; exposant tous les inconvénients qu'il

SOMME. — SÉllIE C.

y aurait à porter celles-ci à la halle de l'hôt(^l commun de

la ville, a par le ti'ansport de leurs marchandises qui

leçoivcnt chez eux les derniers appi'êts, par le séjour

qu'elles seraient souvent dans le cas de faire à ladite halle

oit elles seraient visiblement exposées à prendi'e des faux

plis, à perdre leur apprêt, à recevoir des taches, déchirures

et autres accidents, outre le dérangement que ce transport

causerait aussi parmi leurs ouvriers qui perdraient beaucoup

de teinjis en allées et venues ; et que d'ailleurs ils ne

pourraient faire emballer leurs draps et autres étoffes dans

ladite halle, où, selon les termes de l'arrêt, les mêmes plombs

de contrôle et de visite doivent être appliqués sur les balles

et ballots, n'y ay.int n'y place convenable, ni tables assez

longues, ni presses, ni enfin aucune des commodités

nécessaires qui toutes se trouvent au contraire rassemblées

dans leur propi'e manufacture. » 18 mars. — Ordonnance

de M. Cliauvelin, rendue sur la requête des sieurs Van

Robais, piescrivant aux gardes-drapiers d'Abbeville de se

transporter chez les sieurs V,ii! Robais pour y visiter et

marquer les pièces qui leur sei'ont présentées, mais leur

interdisant à l'avenir d'aller chez lesdits sieurs Van Robais

ni chez aucuns marchands à peine de 300 livres d'amende

et de confiscation; ordonnant en outre à tous marchands et

autres de porter leurs baracans à la balle après la teinture

et les apprêts sans être appointés, mais seulement plies par

cari-eaux, etc. Paris, 22 mai-s. — etc.

C. 209. (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 imprimée).

t745. — Industrie. — « Du mémoire d'observations

sur les opérations faites par le sieur Watier, inspecteur des

manufactures à Aumale, pendant le mois de juillet 1745 »

au sujet d'un abus consistant dans l'emploi dans les serges

de lils collés et empesés, contrairement au règlement du

20 juin 1741, et que commettent certains fobricanls dont

deux, Jacques de Ladreux et Etienne Cagny sont acluelle-

ment gardes en exercice à Gi-andvilliej's et qui, tombant si

aisément en contravention <loivent également la tolérer

chez les autres. Aunialc, 23 août. — Lelti'e de M. Orry à

M. Cliauvelin, intendant, lui envoyant ledit extrait et le

priant de rendre une oi'donuance en conséquence. Hercy,

17 septembre. — Ordonnance de M. Cliauvelin, prescrivant

aux gardes jurés de Grandviilieis et de Fenquières de

faire de fréquentes visites sur les métiers de leurs dépar-

tements et de saisir toutes les pièces dont la trame aurait

été employée sèche ou faite avec des fils empesés ou collés,

à peine de destitution. Amiens, 24 septembre (impr.

alliche).

c. aifl. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1745. — Industrie. - Lettre de M. de Machaull à
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M. Chauvelin, intendant, au sujet du relâchement qui s'est

introduit dans les fabriques de Beauvais, Tricot et Mont-

didier et auquel il va pourvoir, ajoutant : « cependant je

suis informé que, tandis que les marchands d'Amiens se

plai^'iient si haut des facilités qu'ils reprochent à ceux de

Beauvais, leur propre bureau est extrêmement négligé et

qu'on y passe un nombre considérable d'étoffes défectueuses.

Je saurai remédier à tous ces abus, en faisant faire des

visites réitérées chez les marchands, et en faisant exécuter

à toute rigueur les règlements qui rendent les gardes jurés

des fabricants et des marchands garants et responsables des

plombs de faliriqueet de contrôle qu'ils auront appliqués.»

Paris, 23 décembre.

C. ail. (Liasse.) — i pièces, papier.

fl74&-l746. — Industrie. — Requête des foulons,

corroyeurs, bouillisseurs et apprêteurs d'Amiens, se

plaignant de nombreux abus de la part des fabricants qui

leur envoient des étoffes à fabriquer. Les pièces d'étoffes

qui n'avaient autrefois suivant les règlements que de 36 à

40 aunes en ont aujoui'd'liui jusqu'à 60 et même 90, et

cependant ils ne reçoivent que 10 sols par pièce comme

autrefois. Même propoi'lion pour les peluches et les serges

d'Aumale. Si leur salaire a par ce fait diminué, le prix des

denrées a au contraire augmenté, et ils paient les bois et

tourbes le double de ce qu'ils les payaient autrefois. Ils ne

peuvent plus dans ces conditions continuer à donner aux

étoffes leurs apprêts consciencieusement et conformément

aux règlements ainsi qu'ils l'ont toujours fait. Ils demandent

en conséquence que les pièces d'étoffes soient diminuées de

longueur ou leur salaire augmenté proportionnellement, et

proposent en outi-e un nou\eau tarif. Octobre 17io. —
Requête des mêmes à M. Chauvelin, intendant, à la suite

d'une assemblée des marchands réunie par les maire et

échevins d'Amiens, au sujet de leur précédente requête, le

priant de vouloir bien leur être favorable. 9 juillet 1746.

C. 21S. (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 imprimée).

1746. — Industrie. — Ordonnance de .AI. Cliauveliu,

intendant, aulorisant les fahiicants de peluches à travailler

conformément à l'arrêt du Conseil d'aoiit 1736 qui fixe les

portées à 24 fils et les demi-portées à 12. Paris, 20 avi'il

(impr. affiche). — Ari-êi du conseil d'État qui permet aux

fabricants de Tricot et autres lieux de réduii'e au foulon

les serges croisées destinées à l'haliillenient des troupes à

la largeur de denii-aune un douze, au lion de celle de

demi-aune demi-quart suivant le règlement de 1741.

Fontainebleau, o octobre. — etc.

c. ai.t. (Masse.) — S pièces, papier (4 imprimées).

1 7AG-I7&0. — Industrie. — Ordonnance de M. Chau-

velin, intendant, prescrivant « que toutes les pièces de

tiretaines qui seront apportées à la halle foraine d'Amiens

seront saisies lorsqu'elles se trouveront trop étroites, sur

celui qui les aura présentées à la marque, que la confiscation

en sera prononcée contre lui par le juges de manufac-

tures ainsi que l'amende de 20 livres » sans aucun

recours contre le fabricant, .\miens, 14 novembre 1746.

— « .\rrêt du conseil d'État du Roi qui ordonne qu'il

sera établi un auneur-juré à Beaucamps-le-Vieux et que les

tiretaines qui se trouveront marquées du plomb d'aunage

dudit Beaucamps ne seront plus sujettes à aucun aunage

dans les lieux de leur destination. » 2 avril 1748

(impr. 4 p. in-4% Amiens 1748). — Ordonnance de

M. Chauvelin sur les tiretaines qui se fabriquent à

Beaucamps-le-Vieux, Neuville, etc. Paris, 23 janvier 1730

(impr. affiche). — Ordonnance de M. d'Invau, intendant,

prescrivant que les pièces de tiretaine fabriquées à

Beaucamps-le-Vieux, Neuville, etc. auront 60 aunes de

longueur au lieu de 40. Amiens, 26 août 17o6 (impr.

affiche) .
— etc.

C. H't. (Liasse.) — 4 pièces, papier (3 Imprimées).

1747. — Industrie. — Lettre de M. de Métreville,

inspecteur des manufactures des départements de Beauvais

et Grandvilliers, à l'Intendant, l'informant qu'il a marqué

au contrôleur général que les gardes jurés des bureaux de

Grandvilliers, Crèvecœur, Hardivilliers et autres, n'ayant

pas le temps pendant les marchés de visiter, examiner et

mesurer les pièces de serges dites de Blioourt ne

pouvaient réprimer les abus qui se pratiquent dans ces

manufactures, et que le seul moyen d'y remédier était

d'ordonner que toutes ces étoffes fussent pliéespar feuillets

et plis égaux de demi-aune de long ; lui envoyant la

réponse du contrôleur général qui le charge de juier

l'Intendant de rendre une ordonnance dans ce sens.

Beauvais, 10 septembre. — Ordonnance de M. Chauvelin,

intendant, rendue en conséquence de la lettre précédente.

.\iiiieiis. In octobre (impr. affiche). — etc.

215. (Liasse.) — ^ pièces, papier (imprimées).

1747-174S. — Industrie. — « Arrêt du conseil

d'Élat du Roi qui dispense les gardes jurés du corps et

communauté des marchands unis de la ville d'.Viniens qui

entreront en exercice au 2 janvier prochain, et ceux qui

leur succéderont ii l'avenir dans les fonctions de gardes

jurés de ladite communauté, de faire graver la [ireinière

lettre de leur nom et leur surnom en entier sur les coins

(iii niar(|ues dont ils se serviront pour appliquer les plombs

de conti'ùle sur les dra|)S el autres étoffes de laine, soie,

poil, lil, coton et autres matières ([u'ils auront visitées, o
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29 mars 1747 (irapr. affiche). — « Ari'êt du conseil d'Étal

du Roi qui prononce la confiscation de deux pièces de

serge noire de Mende saisies par l'inspecteur des manufac-

tures et les gardes jurés des marchands d Amiens, parce

que les chefs desdites serges où est la rose bleue ont reçu

un pied différent de celui donné au reste de l'étoffe;

condamne le maître teinturier de Lyon qui les a teintes à

500 livres d'amende et oi'donne qu'il demeurera déchu de

la maîtrise. » 19 décembre 1747 (impr. affiche). —
<i Ari'êt du conseil d'État du Roi qui ordonne qu'il sera

établi un auneur-juré à Beaucainps-le-V'ieux et que les

tiretaines qui se trouveront marquées du plomb d'aunage

dudit Beaucamps ne seront plus sujettes à aucun aunage

dans les lieux de leur destination. » 2 avril 1748 (impr.

4 p. in-4°, Impr. Roy. 1748). — etc.

C. Ht. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

t74<*. — Industrie. — Mémoire accompagné d'obser-

vations sur les abus qui régnent dans la manufacture de

Tricot. 1748. — « Réponse au mémoire des fabricants »

avec « répliques du sieur Caussin. » 174S. — « Mémoire

des observations qu'a faites Caussin, marchand et échevin

de la ville de Montdidier, chez les fabricants, en vertu

des ordres qui lui ont été donnés par .M. Chauvelin,

intendant, du 30 juillet 1748. » — « Observations sur les

mémoires qui ont été présentés à M. Chauvelin contre la

manufacture de Tricot. » 1748. — Lettre de M. Dumolliu

à l'Intendant, lui envoyant les observations que M. Tribert

lui a envoyées d'Abbeville. Amiens, 1* septembre. —
Mémoire de .M. Marlinot, subdélégué à Montdidier, conte-

nant son avis sur les manufactures de Tricot. Montdidier,

8 octobre. — Ordonnance de M. Chauvelin, intendant, pour

la réfoiination des abus qui se sont introduits dans la

inanui'acture de Tricot. Amiens, 31 octobre. — etc.

C. 217. (Liasse.) — 8 pièces, papier (5 imprimées).

1718-t'3&8. — Industrie. — « Instruction pour le

blanchissage des toiles » (impr. 6 p. 111-4°, Amiens 1748).

« Arrêt du conseil d'État du Roi, portant règlement

pour la fabrique des toiles qui se font dans les différents

endroits de la province de Picardie, des élections d'Amiens,

d'Abbeville, de Montdidier et de Doullcns. 8 avril 1749

impr. 48 p. in-4", Impr. Iloy. 1749). — « Copie de

la Icttry écrite |iar le sieur Crommeliu, inspecteur des

manufactures, à Mgr de .Machault, contrôleur général des

finances, » sur la tournée jiar lui faite à Péronne,

Bapaume et Arras pour les toiles, batistes et linons.

20 mai 1749. — Ordonnance de .M. Chauvelin, inten-

dant, portant règlemeiil pour la fabrique des toiles.

Amiens, 24 août 1749 (imiir. affiche). — Lettre de
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M. de Machault à M. d'Aligre, infendant, au sujet d'un

placet des marchands de toile d'.Vmiens tendant à être

autorisés à blanchir les toiles communes et grossières à la

chaux, contrairement au règlement du 8 avril 1749 qui en

proscrit l'usage. Des expériences péremptoires ayant été

faites lors de la rédaction de ce règlement, il n'y a pas lieu

d'autoriser l'emploi d'un ingrédient qui ne laisse pas que

d'avoir de nombreux dangers. Versailles, 25 mai 1753. —
Lelti'e de l'Intendant à M. Ducastel, le priant d'informer

les marchands de toiles que leur demande a été repoussée,

et que le règlement du 8 avril 17 i9 doit être exécuté sans

restriction. Paris, 1"' juin 1753. — etc.

C. 318. (Liasse.) — î pièces, papier.

1949. — Industrie. — Requête du sieur Jean Cannent,

mégissier a Lioiner,se plaignant de ce qu'on lui a refusé au

bureau des fermes à Amiens un passe-avant pour de la

saumure de poisson qu'il était allé acheter dans ct-tle ville,

quoi (|u'il n'y ait aucun arrêt ou éilit qui le défende.

5 avril. — Lettre de .M. de Machault à M. Chauvelin,

intendant, à propos de plusieurs requêtes à lui adressées

par les épiciers et les mégissiers de Picardie, afin de

pouvoir, les uns vendre, les autres acheter, pour la prépa-

ration des cuirs, les saumures de poissons, préalablement

empoisonnées pour ne pas pouvoir servir à d'autres usages,

malgré l'opposition des employés des fermes. Cette oppo-

sition étant fondée tant sur l'intérêt des fermes que sur

cinq différents arrêts du Conseil, il n'aura aucun égard à

ces demandes. Paris, 23 août.

C. Î19. (Liasse.) — î pièces, papier (imprimées).

1949-1950. — Industrie. — Ordonnance de M Chau-

velin, intendant, sur la teinture et le rcviquage des peluches,

draps, tricots, serges, etc. Amiens, 3 décembre 1749

(impr. affiche). — Nouvelle ordonnance de M. Chauvelin

sur le même objet. Montilidier, lo août 1750 (impr.

affiche).

C. îîO. (Liasse.) — 3 pièces, papier (ï imprimées).

t960. — Industrie. — Ordonnance de M. Chauvelin,

intendant, sur la tonte des bêtes à laine. Paris, 22 mars

(iiiifir. affiche). — Réclamation contre une sentence des

maire et échevins d'Amiens du 28 août 1730. qui condamne

le sieur Coijuillart en oOO livres d'amende pour deux

buhots de soie non organsinée saisis chez lui par

M. Godinot, inspecteur des manufactures. — etc.

c. m. (Liasse.) — 7 pièce», papur.

i960. — Industrie. — Lettre de M. de Machault à

M. Chauvelin, intendant, au sujet d'un mémoire des
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sieurs Van Robais sur le préjudice que leur cause la

filature de coton tHablie à Abbeville et ilcniamlant :

1° l'exécution de leurs lettres patentes du 15 septoiubre

1743 interdisant toute filature de laine ou de coton à

Abbeviile sans leur permission ;
2° qu'il Poil fait défenses

de débaucher leurs fileuses ;
3" que toutes les filatures de

coton actuellement l'épandues dans la ville soient réunies

dans un quartier séparé. Il est impossible de faire droit à

la première de leurs demandes sans porter préjudice à la

filature de colon : mais la seconde semble jusle^ et l'inicn-

daut pourra rendre une oi'donnancc favorable. « Cette

ordonnance apprendra aux maire et écbevins les attentions

pai'ticulières du Conseil à maintenir la manufacture des

draps d'Abbeville dans un état florissant, sans néanmoins

vouloir donner atteinte aux autres branches du commerce

de leur ville. » Versailles, 16 mars. — Ordonnance de

M. Chauvelin faisant défense à toutes flieuses des sieurs

Van Robais de les quitter pour aller travailler ailleurs

sans avoir obtenu d'eux un coiii,'é par écrit. 28 mars. —
Lettre de SI. de Persan à M. Chauvelin, pour lui faire

remarquer qu'il n'a pas très bien compris le sens de la

lettre du contrôleur général, et que dans son oi-donnance

il a oublié un point important, c'est que « toutes les flieuses

qui avaient quitté, depuis le terme que vous auriez jugé à

propos de fixer, le filage de ladite manufacture pour celui

d'auti'es fabi'icants et commerçants,eussent à y retourner.»

Paris, 31 mars. — Ordonnance de M. Chauvelin modifiée

conformément à la lettre précédente. Amiens, 9 avril —
Lettre des sieui's Van Robais à M. Dumollin, subdélégué

à Amiens, pour lui exposer que l'ordonnance rendue par

rintendani ne remplit pas l'objet expliqué dans la lelti'e du

contrôleur général et le prier de s'employer auprès de

M. Chauvelin pour le portera y conformer son ordonnance.

Paris, 11 avril. — etc.

C. îîî. (Liasse. 3 plèce.s, papier.

lïSrt-IÎS». — Industrie. — Arrêt du conseil

d'fitat rendu sur la requête des sieurs Eustachc de

Forceville et Jean-Baptiste Caron « contenant que par

arrêt du Conseil du l" février 1749 il aurait été accordé

aux sieurs Placide Meunier et Joseph Bienaimé un privilège

exclusif pour fabi'iquer pendant 10 anni'cs de la colle à

l'usage des manufactures de laim; pareille à celle qu'on

est obligi' de tirer de l'éti'anger
;
que ces entr-epreneurs

ayant |iris pour raison de cet établiss(;menl des engagements

aux(pi(!ls ils n'avaient |iu satisfaire lors des échéances, et

le sieur l'Iaeiih^ .Meunier, seul possesseur de ce seci'et

ctanl mnit depuis, les créanciers se seraient emparés de

tous les effets ai)paitenant à cette nianufacturc, qu'ayant

été informés que le sieur Placide Meunier avait confié son

secret au sieur Tribort, inspecteur des manufactures à

Amiens, aux conditions de ne le remettre qu'à ceux qui lui

seraient indiqués par sa veuve et par Joseph Bienaimé, son

associé, ils auraient traité avec ladite veuve Meunier et

ledit Bienaimé qui auraient consenti que le secret leur fut

remis moyennant une somme de 1500 livres que lesdits

Forceville et Caron leur payeraient, et qu'en outre ils se

chargeraient de payer leurs créanciers; qu'en conséquence

de ces conventions ils auraient fait toutes les dispositions

nécessaires pour relever ladite manufacture, espérant que

S. M. voudrait bien les y autoi'iser. s> Lequel arrêt

subi'oge lesdits Eustache de Forceville et Jean-Baptiste Caron

à Placide Meunier et Joseph Bienaimé dans tous les

privilèges qui ont été accordés à ceux-ci. Versailles,

11 août 1750. — « Observations du sieur Forceville sur la

manufacture de colle façon de Hollande. » Après avoir

soutenu inutilement la fabrique de colle des sieurs Meunier

et Bienaimé, les sieurs de Forceville et Caron la reprirent

à la mort du sieur Meunier et établirent une manufacture

à l'imitation de celles de Hollande. Mais un différend étant

survenu entre les deux acquéreurs, de Forceville se retira

de la société : deux ans après Caron s'enfuit en Hollande

emportant « les meilleurs de ses effets et 25.000 livres à

divers particuliers. Cette affaire a coûté plus de 1.000

écus à de Forceville qui aurait continué de faire de

la colle s'il n'eut craint d'altérer son crédit pour son

commerce d'épicerie. Il n'a pu s'empêcher de racheter tous

les outils à faire de la colle, pour que dans un temps

moins ombi'agcux il puisse en faii'c. " 11 se recommande

à M. Trudaine et demande comme indemnité à continuer

de jouir de l'cxem|ilion de guet et de logement des gens de

gueri'C. Amiens, 6 avril 1759. — Lettre de M. de la

Génière à l'Intendant, pour appuyer la demande du sieur

de Forceville. Amiens, 6 avril 1759.

C. Î23. (Lias.se.) — 5 iiifces, papier (2 imprimées).

1751. — Inlustrie. — Projet de règlement pour les

étoffes façon d'Anglelei're,arrêté eu assemblée des principaux

négociants et fabricants d'.Vmicns, réunie par M. Godinot,

inspecteur des manufactures. 2 seiitcmbre. — Lettre de

M. de Machault à M. d'Aligre, iiiteiidant, lui envoyant le

précédent projet, le priant de le faire examiner îi nouveau

et de rendre nue ordonnance (jui en contienne tous les

articles, eu attendant que le Conseil juge à propos de

statmu' par un l'èglemcMit dc'linitif. Fnutaiui'ldeaii, 27 oc-

tobre. — Ordonnance de M. d'.Vligre, portant règlement

pour les étoffes façon d'Angleterre. 22 di'cembi-e (impr.

afliche, annoté à la main). — « Réponse aux observations

étant en marge d'une ordonnance de M. d'Aligrc du

22 décembi'c 1751. i> — etc.
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C. m. (Liasse.) — -2 pièces, papier.

fï»!. — Industrie. — Lelti-e de M. Marchand à

l'Intendant, lui envoyant un procès-verbal qu'il a dressé

contre Lucien Lenoble jeune, sergcr à Courcelles, pour

six coupons de serges saisis en contravention. Il demande

pour ledit Lenoble la confiscation desdites pièces et une

forte amende. Montdidier, 23 avril. ~ Lettre de M. Mar-

linot poui' appuyer ladite demande. .Montdidiei', 10 aoiit.

C. 225. (Liasse.) 3 pièces, papier.

1751 . — Industrie.— Procès-verbal de contravention et

•de rébellion de plusieurs habitants et habitantes de Paillart

dressé par Marc-Antoine Coureige, exempt de la maré-

chaussée à Breteuil, lors de la saisie faite par les gardes

jurés de Grandvilliers de plusieurs chaînes de serges en

contravention, li novembi'e. — .Mémoire de M. Marlinot,

demandant toutes les sévérités de l'Intendant pour les

rebelles de Paillart. .Montdidier, lo novembre. — Condam-

nation desdits délinquants et l'ebelles. 23 décembre.

c. 226. (Liasse., — 43 pièces, papier.

llftl-lIfiS. — Industrie. — « États envoyés par

Godinot, inspecteur des manufactures à Abbeville »

1731 à 1734. — « État des fabriques d'Abbeville des

pièces d'étoffes qui ont été fabriquées dans le semesti'e de

juillet 1734, » — Id l" semestre 1733. — Id. 2° semestre

1755. — Id. I" semesti-e 1755. - Id. 2- semestre 1736.

— Id. 2' semestre 1737. — Id. 1" semestre 1738. — Id.

2' semestre 1758. — Id. 1" semestre 1739. — Id. 2° se-

mestre 1739. — Id. 1" semestre 1760. — Id. t" seniesti-e

1761. — Id. 1" semestre 1762. — Id. 2' semestre 1762.

— Id. I" semestre 1763. — « État des semestres de

juillet 1737, janvier 1738, juillet 1738 et janvier 1739 des

pièces d'étoflfes fabriquées et leur montant servant de

comparaison d'une année à l'auti'e. » Abbeville, 29 juin

1739. — ^1 État des étoffes marquées au bureau de contrôle

d'Abbeville dans le semestre de juillet 1754. » —
Id. l" semestre 1735. — Id. 2° semestre 1733. — Id.

1" semestre 1756. — Id. 2' semestre 1736. — Id. 1" se-

mestre 1737. — Id. 2' semestre 1737. — Id. 1" semestre

1738. — Id. 2" semestre 1738. — « Étal de comparaison

d'une année à l'auti'e des pièces d'étoffes que les mai-chands

ont re<;ues et marquées à la halle foi'aine d'Abbeville. »

1737 et 1758. — « État des pièces de baracans et autres

étoffes des manufactures d'.\bheville mai'quées du plomb

de fabrique et contrôle dans le semestre de janvier

1753. I) — Id. 1" semeslie 1736. — Id. 2* semestre 1737,

1" semestre 1758. — Id. 1" semestre 1759. — Id.

1" semestre 1760. — M. A premiers mois 1763. —

SOMME. — SÉRIE C.

Certificat par les Van Robais de l'état de leui' fabiication.

1" semesti'e 1753. — Id. 2' semestre 1733. — Id. 2« se-

mestre 1756. — Id. 2' semestre 1737. — Id. 1" semestre

1758. — Id. 1" semestre 1739. — Id. 1" semestre 1760.

Id. 1" seniesti'e 1763. — « Petit état des pièces et étoffes

de la manufacture d'.\bbeville qui ont été marquées du

plomb de la fabrique dans le semestre de juillet et ce qu'il

en a été marqué de celui de conti'ôle et vendues. »

Abbeville, 31 décembre 1757. — « État de comparaison

d'une année à l'autre de toutes les fabriques d'Abbeville. »

1761-1762. -etc.

c. 22 (Liasse.) — 3 pièces, papier.

tîôS. — Industrie. — m Copie des observations de

M. de Bonneval. . . . soit sur l'emploi des soies teintes sur

cru ou leur denier, et s'il convenait ou non qu'elles soient

teintes séparément des chaînes. » 12 juin. — Envoi par

M. Trudaine à M. d'Aligre de ladite copie. Paris,

18 juin. — Lettre à .M. Trudaine en réponse aux objec-

tions de M. de Bonneval. Amiens, 22 aoiit.

C. 228. 1 Liasse.) — 12 pièces, papier.

t3&3-l7ef. — Industiie. — Lettre de ,M. Tei-rit à

l'Intendant, au sujet de plusieurs pièces d'étoffes en

contravention saisies le 3 mars dernier chez le sieur

Vaillant, luarchaud à Péronne. « Celte affaire qui est

intéi'essante par son objet et par la nécessité de faire des

exemples dans une ville aussi exposée et aussi sujette à la

fraude que l'est celle de Péi'onue a été portée devant vous,

Monsieur. .) Il le prie de vouloir bien hâter son jugement,

pai'ce que les objets saisis « non-seulement n'étaient point

en sûi'eté dans l'aubei-ge où les couiuiis du bureau de

Péronne sont obligés de camper en attendant le rétablis-

sement de la douane, mais qu'elles couraient risque de s'y

gâter entièrement par riiuuiidité du lieu où elles sont

rent'e.'mées depuis si longtemps. » Saint-Quentin, 24 juillet

1732. — Oi'donnance de l'intendant condamnant le sieur

Vaillant par défaut en 3.000 livres d'amende et déclarant

la saisie desdites marchandises bonne et valable, sauf pour

15 pièces de mousselines mises en dépôt chez ledit Vaillant

par le sieur Périllat, marchand forain, et qui sei'ont

restituées à celui-ci. Amiens, 27 juillet 1732. — Oi'don-

nance de l'Intendant prescrivant pai' provision et nonobs-

tant appel l'exécution de la précédente ordonnance en

faveur du sieur Péi'illat. .Viniens, 1 i aoijt 1752. — Lettre

de .M. de Machault à M. d'Aligre, intendant, l'inrormant

que les fermiers généraux ont interjeté appel conti'e son

oriloiinance ilu 27 juillet dernier, à cause de la restitution

des 22 pièces de mousseline au sieur Périllat et lui
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doiii.'iiidaiit ses raisons siii' celle disposition. Versiulles,

4 scjjlenilji'e 1732. — Ri'ponse de l'Inlenthml un ganlc

des sccan\. Amiens, 20 seplenibre I7."j2. — Reqnélo dn

sieur Périilal l'i^elanianl la restilution des lo pièces de

uionsseline. 17o9. — Lellre de M. Trndainc à M. d'invan,

inlendant, lui envoyanl ladite reqiièle sur la(ine!le il lui

demande son avis. Paris, 10 août 17ol). — Réponse de

l'Intendant à M. Trudaine. Paris, 21 août 1759. —
Lettre de M. Trudaine à l'Intendant, l'infornianl que les

fermiers gi'néranx. consentent à payer au sieur Périilal la

valeur de 7 pièces de mousseline à lui ajqjartenanl el

indûment saisies chez le sieui' Vaillant. Paiis, S juin 17GI.

— Lettre de l'Intendant à M. Gaullière, le priant tle faire

connaître au sieur Périilal la proposition des fermiers

généi'aux. Paris, 13 juin 1761. — Réponse de M. Gaullière

à rintendanl, l'infornianl que le sieur Périilal accepte la

proposition sous certaines réserves. Roye, 20 juin 1701.

— etc.

C. ÎÎ9. (Liasse.) — 7 pièces, papier (2 imprimées).

1963. — Industrie. — Lettre de M. de Maeliaull à

M. d'Aligre, intendant, sur ce que plusieurs fabricants

emploienl de la laine de plis dans la trame et forment de

pure laine de plis l'enflure de leurs serges à deux élainis,

ce qui rend celte étoffe fort mauvaise, le priant de rendre

une ordonnance interdisant aux fabricants des bureaux de

Grandvilliei's, Feuquiùres, Crèvecœur et Hai'divilliers

l'emploi des plis ou pelures quels qu'ils soient, cl d'en

avoii' même chez eux sous aucun prétexte, leur accordant

un délai de six mois pour se défaire de ceux qui sont en

leur possession. Versailles, 6 avril. - « Copie de la

lettre de Mgr le garde des sceaux éciilc à Dubu, inspec-

teur de Gi'andvillieis, » même sujet. 6 avril. — Lettre de

M. Dubu à l'Intendant sur le même sujet, le priant de

comprendre dans son interdiction les fabricants de son

inspection et les lioupiers de la généi'alilé « qui sont dans

le cas d'approvisicjnner de cette drogue les marchés de

Grandvilliers, Ci'èvecœur el Ilardivilliers d que de i)lus

défenses soient faites « aux fabricants d'en acheter pour

les revendre, à tous marchands et commissioiuiaircs dans

l'étendue de l'inspection de Grandvilliers où l'on travaille

à deux étaims, de s'en a|>provisionii(^i', sous prétexte de

les débiter ailleurs, etc. » Graiulvilliers, lo avril. —
Ordonnance de .M. d'Aligre, inlci'disaiit l'usage el le

commerce des laines de plis ou pelures dans les localités

dépendant des bureaux de Gratnlvilliers, Crèvecœur cl

Hardivilliers. Paris, 20 avril (impr. alliche). — etc.

c. 230. (Masse.) — 3 pifeces, (iiipler (2 Imprimées).

Jôa. — Indusil'ie. — Letti'e de M. Bluiulin à

Somme . — C

.
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l'Intendant au sujet d'un placel présenté au gai'de des

sceaux le 19 avril ilerniei' par le sieur Jacques Ilonimassel,

chef de la manufactui'e de datnas d'Abbeville. Sa demande

d'exemption de logement des gens de guerre est fondée en

raison, o; d'autant que tous ses métiers (au nombi'e de

trente-neuf) sont chez lui et chez son père qui veut bien lui

prêter un endroit pour en mellre huit. Il a encore chez lui

bien d'autres ouvriei's nécessaires à sa manufacture et même
sa teinturerie, ce qui occupe toute sa maison ([ui, dans le cas

où l'exemption demandée lui seiviit l'cfusée, ne peut être

que pour le logement d'un officier, que cela exposerait sa

maison à mille petits vols, non pas de la pai't des officiers,

mais de leurs domestiques ; » h condition cejiendanl que,

n'étant que chef d'une manufacture non privilégiée, il

paiera de 12 à 15 livres par an à titre d'indemnité aux

habitants de la ville qui logeront pour lui. Abbeville,

29 mai. — Ordonnance de M. d'Aligre, inlendant, inter-

disant aux fabricants de |)eignes, houpiei's et bnracaniers

d'Abbeville, la fabrication el l'usage des peignes pour le

peignage des laines, ayant des dimensions autres que

celles qui sont prescrites par l'arrêt du Conseil du

19 novembre 1722. Paris, S septembre [impr. affiche).

— etc.

C. 231. (Liasse.) — 4 pièces, papier (î imprimées).

m&a.fSSX. — Industrie. — « Ari'èt du conseil

d'État du Roi portant réunion de la communauté des

maîtres fabricants de bas au métier de la ville, faubourgs

et banlieue d'Amiens à celle des maîtres marchands et

ouvriers bonnetiers de la même ville. » 1" mars 17o3

(impr. affiche). — « Remontrances sur l'ai'rôt du Conseil

du 2o mars 17oi qui permet d'établir des inétiei-s à faire

bas dans toutes les villes et lieux du Royaume. » v. 1734.

— etc.

c. 232. (Liasse.) — li pièces, papier.

tIftâ-l'ÏGO. — Industrie. — «Relevé du nombre

des pièces d'étolYes marquées dans les bureaux qui com-

posent rins]ieetion de Grandvilliers, pcnilant l'année

1733. » Grandvilliers, 21 juin 1731. — » État des fabri-

ques de rinspection de Grandvilliers situées dans la

généralité d'Amiens et des pièces d'étoffes qui y ont été

faliriiiiiées dans le semestre de juillet 1734.» Gi-andvilliers,

11 mars 1733. — Id. 2' semestre I73i. — Id. 2* semestre

1733. — Id. 1" seiiiesire 1730. — Id. 2* scmesti'C 1736.

— Id. 1" semestre 1737. — M. 2* semestre 1737. —
Id. 1" semestie 1738. — Id. 2« semestre 1738. — Id.

I" semestre 1739. - Id. 2' semestre 1739. — Id. 1" se-

mestre 1700. — Id. 2* semestre 1700.

13
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C. 233. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

t7Sl-l<Câ. — Industrie. — « Mémoire sur la

fabi'ication du velours fiiçon d'Utrei'lil » par M. de

la Géuière, inspecteur des manufactures. Amiens, '28 no-

vembre 1734. — « État des métiei's ballants qu'il

y a eu dans la manufacture d'Amiens et des pièces

d'étoffes qui y ont élé fabriquées depuis 1733 jusqu'en

1763. » — « Relevé des étals de fabrique de la

ville d'Amiens, depuis et compris l'année 1733 jusques et

compris le dernier semestre 1763. » — « État contenant

le nombre des métiers ballants et vacants en toutes les

espèces d'étoffes fabriquées à Amiens pendant le courant

des années 1733 à 1760. » Amiens, 8 juillel 17GI. —
« État précis do la manufacture d'Amiens pendant les

années 1733 à 1760; extrait des états de seujestres envoyés

au Conseil. » Amiens, li juillet 1761. — « État delà

manufacture d'Amiens pendant les si\ derniers mois de

l'année 1736, avec la comparaison du pareil semestre de

l'année 1733. » Amiens, 13 févj'ier 1760. — Id. 1" se-

mestre 1737. — Id. "â" semestre 1737. — Id. 1" semesti'e

1738. — Id. 2' semeslre 1738. — Id. 1" semestre 1739.

— Id. 2* semestre 1739. — IJ. 1" semestre 1760. — Id.

2' semeslre 1760. — M. 1" semeslre 1761. — Id. 2* se-

mestre 1761. — Id. 1" semestre 1762. — Id. 2' semestre

1762. — Id. 1" semestre 1763. — Id. 2" semestre 1763.

— Id. 1" semeslre 1764. — Id. 2' semeslre 1764. M.

1" semestre 1763. — Id. 2* semestre 1763. — (( Éiat

général contenant les noms de toutes les étoffes qui se

fabriquent aujonrd'bui à Amiens, leur lai'geur et lon.uucur,

les matières dont elles sont composées, tant en cliaiiie

qu'en tram;-, et le nombre des portées de fils qu'elles

doivent avoir. » Camelots, baracans, pekiclics, crépons,

étamines, turquoise, grain d'orge et basin, ras de Gênes.

Signé Vaugelade, élève. Amiens, 27 octobre 1761.

G. 231. (Liasse.) — 25 pièces, papier

I751-S7t^». — Industrie. — « État des toiles mar-

quées et visitées dans les bureaux établis à Amiens et

Doullcns pendant l'année 173i. » — « Élat des toiles

marquées et visitées dans le bureau élabli à Amiens pendant

les six premiers mois de l'année 1733. » — Id. 2° semestre

1733. — Id. 2' semestre 1783. — id. 1" semeslre 1784.

— « État de quantité et de prix des toiles marquées au

bureau d'Amiens pendant les six |)remiers mois de l'année

1784. — M. 2' semestre 1784. — Id. 1" .semestre 1783.

— II. 2' semestre 1783. — Id. I" semeslre 1786. — Id.

2* semestre 1786. — 1 1. 1" .semestre 1787. — Id 2* se-

mestre 1787. — Id. I" semesti'c 1788. — M. 2' semeslre

1788. - Id. 1" .semestre 1789. — Id. 2" semesli'c 1789.

— etc

SOM.MK. — SÉRIE C.

c. 233. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

• 765. — Industrie. — Lettre de M. Pemartin h l'In-

tendaiit, l'informant qu'il a fait exécuter les ordonnances

qu'il a rendues en fiiveur de Charles Boulanger, de Cau-

lières et Jérôme Dubois, de Cloreau. Il lui enverra à la fin

du semestre l'état demandé. Aumale, 6 mars. — (c Note

des villages de la généralité d'Amiens dépendant de l'ins-

peclion d'Auuiale. » — Lettre de M Ti'udaine h M. d'Invau,

intendant, l'infoi'mant que le contrôleur général « a jugé à

propos de donner au sieur Biart, sous-inspecteur des

manufactures à la halle foraine d'Amiens, une commission

d'inspecleur des manufactures aux appointements de

2.000 livres.... par préférence aux deux fils du sieur

Godinot, élèves. » Paris, 20 mars.

c. 236. (Liasse.) — 7 pièces, papier [l imprimée).

17.'>5. — Industrie. — Mémoire en réponse aux objec-

tions faites par les marchands et fabricants d'Amiens

à l'usage des poils des Indes que les sieurs Pannier

voudraient introduire dans la manufacture de celte

ville, v. 1733. — Mémoire sur les bêtes à laine du Pérou :

la vigogne, le lamas et l'alpagne (alpaga) v. 1733. —
Copie du procès-verbal d'arrestation de 21 pièces

de peluches unies, fabriquées dans le velouté, avec du

poil d'alpaga, sur Bernard et Félix Lebel. » 9 avril.

— « Sentence des lieutenant général de police, maire

et échevins, juges de manufacture de la ville d'Amiens,

qui défend l'emploi d'une matière étrangère dite poil de

chèvre de l'Amérique dans les étoffes de la manufacture de

cette ville. » Amiens, 29 avril (impr. 14 p. in-4''). —
« Mémoire au Conseil » des mai'chands et fabi'icauts

d'Amiens contre l'usage des poils d'Amérique. 31 juillet.

— Pi'ocès -verbal de saisie par les gardes eu charge de la

communauté des saiteurs-hantelisseui's d'Amiens, de

métiers et de pièces de peluches fabriquées avec du poil

d'alpaga, chez Fr. Maizan, maître saileur à Amiens. 5 août.

— « Copie de la lettre du sieur de la Génière, inspecteur

des manufactuies, écrite à M. Trudaine le 28 août 1733,

au sujet de l'emploi du poil ou laine d'alpaga dans

les étoffes d'Amiens. »

C. 237. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

I7â&-I3 93. — Industrie. — « Élat des draperies et

autres étoffes de laine visitées et marquées du plomb de

conti'ùle au bureau de la halle foraine d'.Vmlens. » 1'' se-

mesti-e 1733. — Id. 2" semestre 1735. — M. 1" semestre

1736.— Id. 2* semestre 1736. — Id. 1" semestre 1737.

—

Id. 2* semestre 1737. — Id. 1»' semestre 1738. — Id.

2» semestre 1758. — Id. 1- semestre 1739. — Id. 2* se-
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iiH-sIre 1739. — Id. 1" semestre 1760. — IJ. 2' semestie

17(30. — M. 1" semestre 17G1. — Id. 2" semestre 17G1.

— Id. 1" semestre 1762. — Id. 2' semestre 1762. —
Id. 1" semestre 1763. — Id. 2" semestre 1763. — Id.

1" semeslre 1764. — Id. 2° semestre 176i. — Id. 1" se-

mestre 176o. — Id. 2" semeslre 1763. — Id. 2' semestre

17G6. — Id. 2° semestre 1771. — M. 1" semestre 1772.

— Id. 2" semestre 1772. — Lctire de M. Biarl à rinteii-

dant, lui envoyaTit ledit état pour le 2* semestre 1769. Il y

constate une diminution qui provient de ce que les fabi-i-

cants de la campayne cessent de venir marquer leurs pièces

à la halle foraine, mais surtout de « l'esprit d'indt'pen-

dance dont plusieurs marchands en gros se sont prévalus

depuis quelque temps pour faire déchar{,'cr directement

chez eux les ballots de cal mandes et autres étoffes qui leur

venaient de Lille et des autres endroits, » plutôt qu'à la

diminution du commerce. Il prend les mesures nécessaires

pour y remédier. Amiens, 26 janvier 1770. — « Copie

de la lettre de M. le contrôleur général, écrite le 20 janvier

1770 au sieur Biart, inspecteur des manufactures à la halle

foraine d'Amiens, » sur la licence que prennent les

fabricants de ne pas suivre les règlements et de fabriquer

des étoffes inférieures en qualité, licence favorisée par la

négligence des gardes-jurés, le priaut d'y mettre ordre au

plus tôt. — etc.

C. ï38. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1758. — Industrie. — « Extrait des registres aux

délibérations des négociants de la ville d'Amiens » au

sujet d'un projet d'ai-rèt qui règle le nombre de lils et de

portées dont une étolïe doit être composée. 13 juillet. —
Traité entre le sieur Salomon Van Robais, « l'un des

entrepreneurs de la manufacture royale d'Abbeville,

demeurant à Paris,» et 51. le comte d'Argenson, ministre

secrétaire d'État au déparlement de la guerre, poui' la

fourniture de et 300 capotes à usage des sentinelles,

moyennant le prix de 22 livres par chaque capote. Ciiacunc

de ces capotes sera composée de ratine couleur gris d'épine

de 3/8 de largeur, hi'in tissue et garnie d'un capuchon

avec 2 manches de même étoffe, le tout bien ample : elle

aura 4 pieds 1 pouce de hauteur et 4 pieds 3 pouces de

tour, et sera parementée d'une bande île 4 pouces de

largeur et au sur[)lus conforme à tous égards au modèle

cacheté aux ai'uies de mondil seigneur et du cachet dudit

sieur Van Robais. » 31 juillet.

C. 239. (Liasse.) — 4 pièces, papier (1 plan).

175G. — Industrie. — Requête d'Alexandre Bon-

valet, imprimeur de fleurs sur étoffes, à M. d'Invau,
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inliMidant, exposant que sur les instances des négociants

d'Amieus, il s'est décidé à quitter le village de Taussac

pour s'établii- dans cette ville à l'effet d'imprimer les

étoffes de la manufacture, et s'est rendu adjudicataire du

bail à loyer d'un terrain sis à Saint-Maurice. Mais il a

encoie besoin d'un terrain voisin renfermant une fontaine

absolument nécessaire à son usage, « joint encore que les

deux terrains n'étant divisés que par une simple haie, la

marchandise qui sera exposée à l'air pour sécher ne sera

pas du tout en sûreté, n Ce terrain appartenant au sieur

Diival a été loué par celui-ci au nommé Jean Pelletier du

village de S lint-Maurice, qui ne veut pasresiliersonbail.il

demande, attendu le bien public, que ledit Pelletier soit

conlraint de donner dans trois jours son consentement au

résilieinent du bail, sinon qu'il sera résilié de di'oil.

12 février. — Plan du terrain loué par le sieur Bonvalet

el de celui du sieur Duval. - • Piocès-verbal d'information

co'ntradictoire entre les sieurs Bonvalet et Pelletier, di'essé

par M. Ducastel, subdélégné de l'intendance. Pelletier

alléguant qu'il occupe ladite maison depuis environ trois

semaines qu'il l'a louée du sieur Duval pour y habiter avec

sa fimille et en cultiver le terrain, son âge ne lui permettant

|dus d'aller en journée
;
qu'il lui est impossible de trouver

un autre logement à Saint-Maurice mais que « pour ne

pas paraître s'éloigner d'un établissement qui se forme sur

le vœu public, il s'en réfère à ce que M. l'Intendant jugera

à propos d'ordonner » offrant, pour transiger, la portion du

terrain contenant la fontaine désirée par le sieur Binvalet,

et même d'abandonner tout le terrain et la maison, si le

sieur Bonvalet lui fournit un logement convenable ailleurs.

Le sieur Bonvalet répondant qu'il a besoin <lu leri'ain tout

entier, et n'acceptant pas ces conditions. 12 mars. —
Mémoire du sieur Bonvalet à l'Intendant, pour lui démon-

trer que Duval et Pelletier s'entendent pour lui faire payer

ledit teri'ain un prix exorbitant. Saint-Maurice, 19 mars.

C. 210 (Liasse.) — 8 pièces, papier (2 Imprimées,

1 carte d'écliantillons).

tl&O-tTSH. — Industrie. — Ordonnance de -M.

d'Invau, intendant, sur les filatures de colon. Remiencourt,

6 décembre 1736 (iinpr. aflu'he). — « CojHe de la lettre

écrite pai- M. d'Invau à M. Tribert, inspecteur des manu-

faclures à Saint-(,](ientin, m lui exiirimaut son élonnement

de n'avoir pas encore entendu parler des progrès soit de la

filature de coton, soit de la inanuficture ilc mousselines

de celle ville, malgré la prime annuelle de 300 livres qu'il

a accordée aux meilleures fileuses par son ordonnance du

6 décembre 1730. Il le prie de l'informer sans retard de ce

qui s'est passé depuis ce leinps. 20 février 1738. —
Mémoire sur la manufacture de mousselines el la filature
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de colon de Saint-Qiicnlin. XVIII" s. — MiMiioire sur

l'adminislivitinii de VAumône commune, «espère d'hôpital

où sont ciiferinés oi'diiiairemcnt 80 enfants oi-plielins de

pères et inères : les filles y sont occupées à filer et les

garçons à tricoter de gros bas en laine. A l'âge de 18 ans,

on les met les uns et les autres aux métiers. » Joints trois

échantillons de toile et de basin de coton. XVIII' s. —
« Projet d'une filature de colon dans le Vermandois. »

XVIII' s.

C. 3ii. (Liasse.) — 2 pièces, papier (i imprimée).

flf&7. — Industrie. — Ordonnance de M. d'Invau,

intendant, permettant aux négociants d'Amiens de faire

fabriquer par tels fabi'icanls qu'ils jugeront à propos, des

camelots mi-soie d'une demi-aune de large au lieu de cinq

huitièmes prescrits par les règlements. Paris, 28 mai

(impr. affiche). — Lettre de M. Godinot à l'Intendant, au

sujet d'une requête des tondeurs et apprêteurs d'Abbeville,

des moulins à foulon des sieurs Van Robais à Ansenne,lui

disant que » depuis l'inondation que les habitants

d'.Ansenne avaient eue, et ensuite la cherté du pain,

presque tous les métiers étaient bas, qu'il n'en restait plus

que cinq battants tant à Ansenne qu'à Montières et aux

environs, en bellinge, étoffe composée de fil et de laine

peignons dont le pays.in s'habille. » Il le prie de vouloir

bien renilre plusieurs ordonnances d'appriintenients pour

les ganies-jurés. Abbeville, 27 décembre ; avec la réponse

de l'Intendant, i Vous ne devez pas vous contenter de vous

informer de ce qui se passe dans la fabrique d'Ansenne.. .

il est absolument nécessaire que vous vous y rendiez

souvent vous-même pour découvrir les causes de sa

décadence et pour la rétablir si cela est possible, i

28 décembre.

C. 21-2. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

176'ï-13âS. — Observations des teinturiers du petit

teint de la ville d'Amiens sur le projet de réunion des

communautés ou branches des communautés de leui- art,

19 décembre 1757. — Mémoire des trois teinturiers en

noir sur le même sujet. 1" décembre 1737. — Lettre de

M. de la Génière à l'Intendant, lui i-eudant comjite de la

réunion que, sur son ordre, il a convoquée de la commu-

nauté des teinturiers des deux branches du grand et du

petit teint, pour examiner les deux piojets d'arrêts conte-

nant de nouveaux règlements au sujet des teinturiers.

Amiens, 28 février 17o8. — « Précis de la requête et de la

délibération » des gardes en charge, corps et communauté

des marchands teinturiers des deux branches du grand et

du petit teint de la ville d'Amiens, tendant à ce que « pour

SOMME. — SÊUIK C.

cui|H*chcr la raine de leur communauté qai tombe sensi-

blement, il soit fait délense à tous juges d'admettre à la

maîtrise aucun sujet qu'il n'ait fait les années d'appi'en-

tissage et de compagnonnage ordonnées [lar les règle-

ments.... et qu'il n'ait donné preuve de capacité et

d'expérience dans ledit art » et demandant pour poursuivre

cette affaii-e l'autorisation d'emprunter 3.000 livres.

Amiens, 5 mars 17o8. — Mémoire de l'Intendant au

contrôleur général au sujet des deux projets d'arrêt portant

réunion des diverses con)munautés de teinturiers. Paris,

7 mai 1738.

C. 213. (Liasse.) — 2 pièces, papier (i imprimée).

CÏK^-ITS». — Industrie. — « Procédé de M Albert,

docteur en médecine, des académies des sciences de Mont-

pellier et de Toulouse, pour teindre en noir sans aucun

pied de bleu ni de racinage, une pièce de drap, ou telle

autre étoffe de laine du poids de 23 livres. » Paris,

17 janvier 1738 (impr. -4 p. in-i°, Impr. Roy. 1738). —
Procès-verbal de rébellion dressé par Jean-Pierre de la

Génière et François Biart, contre Mathieu Léger, teinturier

en noir, d'Amiens, pour avoir refusé, avec menaces de

voies de fait, de livrer des pièces de peluches et de ."^erges

teintes eu noir d'Albert, marquées indueraent de roses

bleues, marque des pièces qui ont i-eçu le fond de guède.

29 novembre 1739.

c. 241. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

l95$-t7eo. — Industrie. — ((Copie de la lettre

écrite par .\L d'Invau, intendant de Picardie, à M. le con-

trôleur général » au sujet de la demande faite par le sieur

Daniel Scalogne d(^ fabriquer des draps eu blanc tels que

les sieurs Van Robais eu fabriquent. Il serait fort à désirer

d tns l'intérêt du commerce et des ouvriers d'Abbeville

qu'une telle demande put être accordée, mais les sieurs

Van Robaisjouissent d'un privilège exclusif.A ce propos il

lui fait qucIqiU'S observations au sujet des privilèges des

sieurs Van Robais qui « leur ont été accordés à la charge

d'entretenir cent métiers toujours travaillants. S'ils rem-

plissaient cette condition, elle réparerait en partie le mal

qu'entraîne toujours un privilège exclusif dans les lieux

où il s'étend, et cela donnerait une occupation assurée et

continue à un nombi'c assez considérable d'ouvriers. Mais

ils ne la remplissent point ou du moins ils ne la remplissent

qu'en apparence. Ils ont allention d'avoir presque toujours

cent métiers montés et prêts h travailler, et ils ont des

ouvriers de toute espèce en nombril sutlisant pour cent

métiers, mais il n'y a jamais que la moitié de ces métiers

qui travaille l'éelleinenl, et pendant le temps que le reste

languit, les ouvi'iei's qui devraient y être einployé.s et qui ne
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peuvent pas s'occuper à autre chose meurent de feiui eux

et leurs familles. Moyennant l'exclusion de toute autre ma-

nufacture du même genre dans la ville et dans les environs

d'Abberille, ils sont tous dans la dépendance absolue de

celle-ci, obligés de s'y préseutei' aussitôt qu'on les y

appelle, et de rester sans ouvrage lorsqu'on ne les y appelle

pas. Cela les entrelient dans la servitude et dans la misère. »

Il n'y a pas lieu de priver les sieurs Van Robais des

privilèges qu'il a plu au Roi de leur accorder, mais on peut

les mettre en demeure d'en remplir les conditions à peine

de déchéance. 26 juin 17o8. — » Copie de la lettre écrite

par M. d'Invau, intendant de Picardie, à M. le contrôleur

généi'al » lui rendant compte de l'euquôte qu'il a fait faire

par son subdélégué à Abbeville sur la contestalion survenue

entre les sieurs Van Robais et Scalogne, ceux-ci prétendant

que le privilège des sieurs Van Robais ne s'élend qu'aux

étolfes façon de Hollande et d'Angleterre, et non pas aux

draps en blanc. De laquelle enquête il résulte que l'alléga-

tion du sieur Scalogne est conforme à la vérité, que les sieurs

Van Robais sont à tous égards mal fondés dans leur oppo-

sition, et que le sieur Scalogne est libie, aussi bien que

tout autre fabricant de draps de fonder une manufacture

de draps en blanc à Abbeville. li février 1760.

C. 245. (Liasse.) — 9i piècwt, papier (li imprimées).

1758-t7G8. — Industrie. — Mémoire des mar-

chands d'Amiens sur le projet d'accorder aux ouvriers

de la campagne la liberté de fabriquer chez eux les

étoffes qui ont été spécialement affectées jusqu'alors

à la manufacture de la ville d'Amiens, et sur les incon-

vénients qu'elle peut présenter. 17o8. — Lettre de M. Ti'u-

duine à l'Intendant, pour lui faire valoir les avantages

qu'il y aurait à laisser aux habitants de la campagne

la liberté de fabriquer les étoffes. Il lui donne pour

exemple les campagnes des environs de Rouen qui

« sont devenues riches depuis que le travail des manufac-

tures de la ville a pu s'étendre au dehoi-s de son enceinte.

La fabrique des étoffes s'est multipliée à l'infini, et le

paysan se trouve en état de supporter facilement les

impôts. ï Paris, 26 janvier 1738. — Observations des

fabricants d'Amiens sur le même sujet. 2i février I7o8.

—

Lettre de M. de la Génière h l'Intendant, lui envoyant

lesdites observations et les appuyant ; avec la réponse de

M. d'Invau : t Ces observations ne méritent aucun égard,

et il est fort à désirer qu'il se présente des gens de la

campagne (jui veulent bien établir des méliers chez eux. »

Amiens, 26 février 17oS. — Représentations sur le même

objet faites à l'Intendant par les maire et écbcvins d'Amiens

avec la réponse : « L'alarme et la consternation que vous

me mar([ut/., Messieurs, s'être répandues dans le public

de votre ville ne peut provenir que d'une imprudence très

répréhensible de M. de la Génière qui a, sans mes ordres,

divulgué un simple projet sur lequel je l'ai consulté, et

qui l'a apparemment défiguré. . . . Dans ce que j'ai mandé

à M. de la Génière, il ne s'agit en aucune façon de laisser

la liberté de travail dans les différentes sortes d'étoffes; il

s'agit simplement de déterminer quels sont les incon-

vénients qu'il y aurait à permettre d'établir des méliers

dans les campagnes, en laissant les étoffes qui y seraient

fabriquées soumises à ce qui est ordonné par les règle-

ments. » Amiens, 2o février 17o8. — Requête du sieur

François Devaux, marchand à Amiens, à M. d'Iuvau,

intendant, en faveur de l'extension de la manufacture dans

les campagnes, demandant pour lui-même l'autorisation

d'établir une manufacture à Dury, avec ordonnance de

rintendant autorisant ledit sieur Devaux à établir des

métiers à Dury ou dans tel autre lieu qu'il jugera à propos.

Amiens, 6 novembre 17o8. — Requête à l'Iutendant par

Pierre de Ribeaucourt, lieutenant du faubourg de Beauvais

à Amiens, au nom des ouvriers dudit faubourg, deman-

dant en faveur de ceux-ci l'autorisation de travailler chez

eux qu'ainsi « la plus grande partie ne passerait pas leur

temps à boire dans les cabarets comme il s'en trouve, et

quêtant chez eux ils seraient plus assidus à leur travail- »

Amiens, 12 décembre 17o8. — Lettre de M. de la Génière

à .M. d'Invau, l'avertissant que les syndic, corps et commu-

nauté des saiteurs, hautelisseurs et lioupiers d'Amiens

ayant obtenu i un arrêt du parlement de Paris sur une

requête qu'ils lui ont présentée contre les permissions que

vous a\iez accordées. Monsieur, à différents particuliers

pour travailler à la campagne les mêmes étoffes qui se fabri-

quent à Amiens, en conséquence de cet arrêt, ils vont faire

assigner tous ceux qui ont ces permissions et continueront

d'agir pour faire rentrer leur manufacture dans la ville

suivant leurs statuts et règlements dont les plus anciens

paraissent avoir été homologués au Parlement. » Amiens,

8 août 1760. — IJequêtc des syndic et gardes en exercice

du corps et communauté des maîtres sailem's d'.\miens à

M. Pottier, intendant du commerce, au sujet des nombreux

abus qui se sont glissés dans la manufacture d'Amiens et

qui s'accroîtront d'autant plus que l'Inteudant de Picardie

vient encore d'accorder de nombreuses permissions de

travailler les étoffes hors des murs de la ville. Us

réclament son appui pour le maintien de leurs statuts et

règlements. 16 août 1760. — « Copie de la lettre écrite à

M. le marquis de Turbilly,» sur les dangers qu'aurait

pour l'agriculture l'extension de l'industrie dans les

campagnes. 20 mai 1761. — Extrait d'un arrêt du

conseil d'État confirmant François Devaux dans l'autori-

sation qui lui a été donnée d'établir des métiei'S ;\ Dury et
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ailleurs. 18 août I7G1 .
— « Arrêt du conseil d'État du Roi

qui pei'iiiet à tous les habitants de la campagne et à ceu\

des lieux où il n'y point do communautés de fabriquer des

étoffes suivant les dispositions des règlements. » 7 sep-

176-2 (impr. affiche). — « Mémoire pour obtcnii' du Roi

et de Nosseigneurs de son Conseil l'exécution des slaluts

€t règlements de 1606 des corps et communauté des

saiteurs et liautelisseurs réunis de la ville d'Amiens,

notamment en ce qui concerne la pi'ohibition y portée de

travailler dudit métier hors l'enceinte des murs et remparts

de la ville, et en conséquence d'arrêter et interdire la

dispersion de la fabrique dans les campagnes et villages de

Picardie, ainsi qu'il est permis à toutes personnes indis-

tinctement par l'ai'rét dn conseil d'État du Roi du 18 août

1761, » avec cette noie de M. d'Invau : « Je ne crois pas

que ce mémoire le (M. Pollier) fasse changer d'avis. Il

verra les choses par lui-niême cet automne. » Amiens,

9 septembre 1762. — Lettre de M. Trudaine à

M d'Invau, lui envoyant l'arrêt du Conseil du 1 1 septembre,

le priant de le faire publier et de maintenir autant que

possible le travail à la campagne dans l'esprit de cet arrêt.

26 septembre 1702. — Requête des gardes eu charge,

corps et communauté des maîtres saiteurs-lnutelisseurs

d'Amiens au contrôleur général sur la décadence de la

manufacture d'Amiens, due aux nombreux abus qui s'y

sont glissés et singulièrement accrue par la liberté accordée

de fabriquer à la campagne. 2o janvier 1763. — Lettre de

M. Berlin à M. d'Invau, lui renvoyant ladite requête, lui

demandant de lui rendre compte de cette atTaire et ajoutant :

« L'ordonnance que vous avez rendue paraît conforme aux

principes: il semble qu'il doit être très-utile d'en assurer

l'exécution, et c'est par cette raison que je désire d'en

connaître les motifs. » Versailles, 9 février 1763.— Ordon-

nance du lieutenant général au bailliage d'Amiens qui

maintient les règlements des maîtres saiteurs-hautelisseurs

dans leur forme et teneur, les autorisant à faire saisir toutes

les marchandises qui se trouveraient dans la ville et

banlieue d'.\mieus en contravention desdits statuts et

règlements. 8 octobre 1763. — « Arrêt du conseil d'État

du [»oi qui ordonne que les nommés Beaumont, Mutinot,

Destemples et Delbout, demeureront destitués de la charge

de gardes-jurés de la communauté des saileurs-hautelisseurs

de la ville d'Amiens.» 2 novembre 1763 (impr. affiche). —
Mémoire de l'Intendant au contrôleur général, lui rendant

compte détente cette affaire, lui dcniandaiil un aiaêt (|ui

ordonne l'exécution de l'ordouiiauce rendue par lui le

14 septembre 1762 et dont il lui envoie le projet.

1" décembre 1763 — Requête des garde.s-jurés tant

inciens qu'en exercice du corps et communauté des mar-

chinds et maîtres fabricants de la ville d'.Vmieus à

.SOMMK. — .SERIK C.

M. d'Invau, se plaignant de ce que « quelque envie

qu'ils aient eu de procurer à la manufacture toute la

tranquillité doTit elle a besoin. ... ils ont la douleur de se

voir tous les jours interrompus, environnés d'un certain

nombic d'opiiiifllres que des pi'ojcts d'intérêt particulier

animent continuellement à ti'oubler la communauté et

chacun de ses membres. » C'est ainsi que les gardes que le

Roi a dépouillés de toutes charges dans ladite communauté

par arrêt du 2 novembre dernier sont les premiers « dont la

principale occupation né tend qu'à remuer tout ce qui peut

entretenir le feu de la discorde et à laisser ladite commu-

nauté dans un trouble continuel. Telles sont, Monseigneur,

les opérations de ces derniers qui, pour manier à leur gré

les affaires de la communauté, arrangées d'avance confor-

mément aux volontés d'une poignée de gens plus avides de

s'immiscer dans des afl'aii'es étrangèi'cs à leur profession

qu'ai tachés aux intérêts de la patrie, et qui ont osé publier

depuis quelque temps que cette communauté allait nommer

un syndic, taudis que les trois quarts et plus s'y refusent

formellement. » Les suppliants « surpris, de se voir

convoqués le o de ce mois à une assemblée générale de la

part de M. le procureur du Roi qui, comme eux en ignorait

les motifs, et de trouver dans le bureau un maître d'école

h la tête des cabalistes, qui déclamait avec une affluence

d'expi'essious plus abondantes que sagement rélléchies sur

la nécessité de faire un syndic, déjà emparé du registre de

la communauté, ou ne sait par quelle manœuvre, et sur

lequel, sans aucun ordre ni pouvoir, il avait connu de

l'enregistrement de l'arrêt du 2 novembre et de votre ordon-

nance du 26 ensuivant, pour y di'esser l'acte du syndicat

par eux pi'ojclé, déjà transcrit et portant le nom de celui

d'entre eux dont ils avaient fait choix avec des conditions

relatives à leur commune opinion, acte qu'ils commencèrent

à faire signer de plusieurs maîtres qu'ils avaient eu soin de

prévenir, et dans l'espérance que, dans le bruit confus de la

multitude, ils auraient un plus grand nombre de souscrip-

teurs, .^lais les suppliants, .Monseigneur, qui connaissaient

à fond l'inulililé d'un syndic, qui avaient vu la manœuvre

du sieur Beaumont qui, étant rentré après une interdiction

de trois mois dans sa fonction de garde, débuta par convo-

quei' une assemblée de même goût et i)our le même sujet,

s'opposèrent formellement et à l'appui du plus grand

nombre qui exigeait à haute voix le refus à cette nomination,

par le ministère de M" Poulain qui rédigea sur-le-champ

les raisons de l'opposition. » Us demandent qu'en consé-

quenee il soit ordonné qu'il ne soit fait désormais aucune

assiMublée sans au jiréalable être motivée et requise ]iar les

gardes en chai-ge etc., avec oi-donuauce de M. d'Invau,

conforme à ces conclusions, li décendjre 1703. — Projet

d'arrêt confirmant l'ordonnance du 14 .septembre 1762
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qui aiUoiise tout maître de la communauté des saiteurs-

haulelissours d'Amiens à avoir des métiers et à faire

faliriiiuer hors des mars de la ville. 17G3. — Réponse de

M. de l'Averdy à 31. d'Invau, au sujet de la demande des

gardes-jurés tendant à faire rentrer dans la ville d'Amiens

les métiers qui ont été portés au dehors, liien qu'il ait

trouvé très judicieuses les raisons du parti qu'a pris

l'Intendant dans cette affaire, il désire que les parties soient

entendues avant de prendre une décision définitive, et que

la demande des gardes-jurés soit communiquée aux

fabricants qui ont des métiers hors de la ville afin que ceux-

ci puissent faire valoir les raisons propres à leur défense.

Versailles, 12 janvier 176i. — Mémoire des gardes en

charge etc., faisant nu tableau lamentable de l'élat

désastreux où se trouve la manulaclure d'Amiens, état dû

;'i la violation des règlements, à la mauvaise fabrication,

aux nombreuses charges qui l'accablent et à la liberté

laissée aux ouvriers de fabriquer à la campagne, et se

terminant ainsi : a Si contre tout espoir d'obtenir de vivre

dans un état plus consolant, nos plaintes devenaient

inutiles, nos démarches infi'uctueuses ; si les liahilanls de

la campagne étaient libres de travailler et dispensés par

préférence et à notre détriment de toute visite et d'examen;

que, par la multiplicité des charges que notre communauté

doit annuellement payer, il nous soit impossible de

continuer nos travaux, il nous restera du moins la satis-

faction d'avoir jnstitié notre conduite, d'avoir prouvé à

tous nos confrères témoins de nos efforts, noire zèle

à procurer le bien général, et, dans notre indigence

commune, nous n'aui'ons à offrir pour hommage au

MoîVARQiE AuGiSTE qui nous gouverne que des pleurs,

quoique persuadés que son intention est de rendre tous les

sujets de son royaume participants de ses bienfaits, en

attendant avec patience qu'il daigne nous délivrer de nos

maux. )) Amiens, 10 avril 1764. — Lettre des gardes en

charge au contrôleur général, lui envoyant le précédent

mémoire et iujploraat sa protection. Anjiens, 10 avril

176i. — Requête des maîtres de la connnunauté

des saitcurs, hautelisseurs et houpiers <i'Amiens ailressée

au contrôleur général au sujet des noujbrcuses c(jnlra-

ventions qui se font dans la manufacture, dues à l'impos-

sibilité de visit('r et de contrôler les étoffes depuis que

l'arrêt du Conseil du 7 septembj'e 4762 a permis de

fabriquer aux hahitanls de la campagne. « De ces abus s'en

est ensuivie l'invasion de quantité de maîtres qui ont

enlevé leurs métiers et se sont réfugiés en Prusse, eu

Moscovie, où ils ont cxiialrié l'iudusti'ie de la manulacliue

et <;nlevé une- bonne partie des ouvriei's chez les éli'angers;

et, au préjudice des ordres de Voti'c Grandeur, .Monseigneur,

donnés à l'IIôtel-de-Ville d'Amiens, de veiller à ce que les
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métiers et ouvriers de la manufacture ne sortent de la ville,

tous les jours les maire et échevins accordent des passe-

ports, en conséquence desquels les ouvriers passent dans

le Brandhourg ; il en partit notamment un fabricant

noniniéMateffar avec quatre ouvriers,dimancheS du présent

mois de juin 1704, à l'issue de la messe de 4 heures du

matin, et nombre d'autres qui se disposent k partir. »

18 juin 1701. — Lettre de M. Trudaine à M. d'Invau, lui

envoyant ladite requête, le priant de l'examiner attenti-

vement et de s'informer si le désordre est tel qu'on

l'expose. 26 juin 1764. — Lettre de M. de l'Averdy

<à M. d'Invau, lui renvoyant deux mémoires des fabricants

d'Amiens sur les abus qui se sont glissés dans la manufac-

ture d'Amiens et suj' l'état désastreux qui eu résulte, le

priant de les examiner et de lui transmeltre sou avis.

Versailles, 13 septembre 1761. — « Copie de la lettre écrite

à M. Trudaine par le sieur Imhert de Saint-Paul, inspec-

teur des manufactures à Amiens, » lui rendant compte de

ce qui s'est passé à Amiens lors de la réception de l'arrêt

du Parlement du 11 janvier 1764 qui ordonne l'exécution

des règlements de la manufacture d'Amiens, infirme la

nomination des gardes-jurés pour 1761, en désigne

seize provisoii'cs, ordonne la convocation d'une assemblée

générale en jirésence du lieutenant général ou d'un con-

seiller au bailliage pour en nommer seize nouveaux, avec

injonction aux gardes et à l'inspecteur de faire toutes les

visites prescrites par les règlements et de saisir tous les

contrevenants. « Le nommé Cucu, fabricant de cette ville....

est celui qui, étayé de la bourse et de l'esprit de muti-

nerie de vingt autres fabricants ou environ, a été à

Paris faire cette dépense et solliciter cet arrêt. On a vu.

Monsieur, arriver au bureau de marque de l'Hôlel-de-

Ville les seize fabi'icants nommés dans l'arrêt du Parle-

ment et qui sont du nombre des mutins conims, s'emparer

provisoirement du bureau de marque et des fonctions

des douze gardes-jurés en exercice qui avaient élé dans

le temps nommés à l'Hotel-de-Ville à la pluralité des

voix des membres de leur counnnnaulé, suivant et confor-

mément à l'usage établi.... Ils ont été, .Monsieur, chassés

igudminieusemeiil, et peu s'en est fallu que le premier

désordi'c que cet événement a causé n'ait déjà eu des suites

funestes par les attroupements qui ont paru et les injures

(|ui ont élé dites.... Avant-hier mardi, 2 de ce mois,

l'assemblée a élé en effet convoquée au bailliage, et la

nomination y a été faite des seize gardes-jurés pour êti'e en

exercice dans le moment même ; et il esl à remarciiier que

celte nomination a été résolue en l'absence du lieutenant

général du bailliage, sous l'autorité d'un conseiller clerc,

et que le nommé Cucu (ce factieux indécent) y paraissait

comme triomphant dans ses démarches destructives du bon
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ordre et de l'avaiiliige du commerce. » Ils inenaceiil de

saisir tous les métiers et toutes les étoffes trouvés eu

contravention de leurs règlemeuts. Il demande au contrô-

leur général la conduite à tenir « dans des circonslanees

aussi épineuses et aussi inattendues. » 4 oelubi'e 1701. —
(1 Arrêt de la Ccur de Parlement qui ordonne la rentrée

des métiers dans la ville d'Auiiens. » H janvier 170i

(inipr. 1! p. in-4% Amiens). — « Extrait du registre

aux délibérations de la communauté des maîtres saiteurs,

liautclisseurs et lioupiers de la ville d'Amiens, » contenant

délibéialion pi'ise en exécution dudit arrêt. 8 octobre ITCi.

— Arrêt des lieutenant général de police, niaii-e et écbevins

d'Amiens, demandant aux gaj'dcs en charge de pi'oduire la

décision du conseil du 14 septembre dernier qu'ils invoquent

en leur faveur, cl déclarant n'avoir nul moyen de s'opposer à

l'exécution de Turrêt du Parlement du 11 janvier dernier.

9 octobre ITGi. — « Copie de la lellre écrite à M. Trudaiue

par M. Imbei't de Saint-Paul, » lui envoyant les copies des

significations et autres actes qui ont été faits au sujet de

l'arrêt du Parlement du 1 i janvier, et lui rendant compte

des perquisitions laites par les nouveaux gardes-jurés dans

les fabriques d'Amiens et des craintes que lui inspirent

celles qu'ils se proposent de faire dans les campagnes.

10 octobre 1764. — État compara! if du nombre des

métiers battants dans la ville d'Amiens et du nombre des

pièces marquées de 1758 à 1763, et dont la progression

croissante tend à prouver que la liberté de fabriquer à la

campagne n'a pas nui à la manufacture d'Amiens. Amiens,

12 octobre 1761. — Lettre de M. Trudaiue à M. d'Invau,

lui demandant des éclaircissements sur l'affaire des gardes-

jurés et du travail à la campagne, affaire qui « est de nature

à mériter toute votre atlention et beaucoup de célérité,

attendu qu'elle ruinerait bientôt tout le bien que l'on a

commencé à faire dans votre généralité Peut-être serait-il

à pi-opos que les gardes dé.iossédés formassent opposition

à l'arrêt du Parlement et qu'ils prissent même un arrêt de

défenses (jui ne leur serait pas refusé. » 13 octobre 1764.

— Rappoi't sur la lellre de M. Trudaiue. Le seul moyen à

employer jiour mettre oi'dre dans cette affaire est « de

casser l'arrêt du Parlement, évoquer le tout au Conseil, et

ordonner purement et Bimplement l'exécution de l'arrêt du

Conseil du 7 septembre 176-2. » Le Parlement n'est du

reste pas compétent, c'est une affaii'e de pure administration.

Il est temps que le Conseil déploie toute son autorité,

« car il se passe tous les jours des scènes i)lus déplacées

les unes que les autres. A l'heure que j'écris ceci, il s'en

est pas.sé une des plus indécentes dans notre voisinage. Un

très grand nombre de fabricants ont élé, h ce qu'dU

m'assure, donner ce malin une sérénade au nommé Cucu,

en réjouissance de sa victoire et de son triomphe : celui-ci
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leui' a donné 13 livres pour boire. . . . tous ces saiteurs et

ouvriers, au nombre de plus de 400, passen! par la l'ue du

Hoequet, au bas de l'Inlendance, allant à la Voirie boire

l'argent (jue Cucu leur a donné, ajaut quatre violons à leur

tête et ci'iaut de toutes leurs forces : « Vire le Roi et

Monsieur Cucu » ....U'un autre côté, le garçon de bureau qui

revient de faire quelques conunissions du côté de St-Leu,

me dit qu'on rencontre les sailein's par pelotons, qu'on

n'enlend pas une étille travailler (cette circonstance est peu

intéressante parce qu'il est lundi et qu'on ne travaille guère

ce jour-làl et que dans certains endroits il y avait tant de

monde qu'il a eu de la peine à passer. Il m'a ajouté qu'il

en avait entendu dans la foule qui disaient : u 11 faut que

nous lassions un paysan Je paille et que nous le brûlions, i>

que d'autres ont dit qu'il ne fallait pas s'aviser de cela.

Avec les dispositions que toutes ces circonstances

annoncent, il ne faudrait pas beaucoup de chose pour

tourner les esprits de la joie à l'aigreur et faire quelque

bagarre, et je ne sais guère où il se trouverait de l'autorité

pour ramener les esprits. Je regarde celle des maire et

écbevins comme nulle. ...on peut regarder comme une chose

sûre que les maire et écbevins pensent dans le fond de

l'âme comme les saiteurs : ils débitent comme eux qu'il y a

une décision du Conseil. Dans tout autre temps, on aurait

envoyé M. Cucu pourrir dans un cul de basse fosse : je

doute qu'on prenne aujourd'hui ce parti
;
peut-être même ne

serait-il pas prudent de le prendre : mais malgré tout, si

le Conseil veut soutenir sou ari'êt de 1762, comme il est

à souhaiter qu'il le veuille, on n'y parviendra qu'en mon-

trant beaucoup de fermeté et promptement. J'oubliais qu'on

m'a dit avoir vu rentrer dans la ville des voitures qui

ramenaient des élilles. » lo octobre 176i. — Protestation

des sieurs Beaumunt, Mutinot, Desteniples et Delbout,

conti'e leur destitution de l'office de gardes-jurés. 22 octobre

176i. — Lettre de M. Truiaine à M. d'Invau, au sujet de

l'affaire des gardes-jurés. Il faut maintenir l'exécution de

l'arrêt du Conseil du 7 septemhi'c 1762, en formant

opposition à l'ai-rêt du parlcnu^ut qui, bien informé,

entrera dans les vues du Conseil. Montigny, 11 novembre

17Ci. — Lettre de M. de l'.Vverily à M. d'Invau, au

sujet de la même affaire. Il pense lui aussi « que rien

n'est plus avantageux que d'encourager la fabrication des

étoffes dans les campagnes » et qu'eu formant ojqiosilion

à l'arrêt du Parlement, on poui-ra obtenii' un plus favo-

rable . Dans tous les cas cet arrêt ne peut être exécuté,

comme on a tenté de le faire, hors de la juiande d'Amiens.

Il le prie de tenir la main cà ce (|u'il ne soit pas abusé de

cet ariêt, l'assinant (ju'il sera toujours soutenu par le

(Conseil. Pai'is, 13 novembre I7(ii. — Mémoire du sieur

Mathieu Mille, lils, maître fabricant à Amiens, au sujet de



INTENDANCE DE PIC

la saisie par les gardes-jurés d'une pièce de peluche qu'il

avait vend lie au nom iné Jean-Louis Ragué, de Saleux, et pro-

testant conti'e la nomination de Ciicu au syndicat. Amiens,

i-i novembre 1~G4.— « Observations sur les lettres de MM.

de Trudaine et de Montigny. » Tous ces moyens proposés

pour éluder l'exécution de l'arrêt du Parlement sont tout-

à-fait inefficaces ; « il n'y en a qu'un seul véritable, qui

est la cassation de l'arrêt, et une volonté ferme et déter-

minée de la part du Conseil, de maintenir cette cassation.»

15 novembre 1764. — ï Mémoire pour les corps et com-

munauté, gardes en charge et syndic des maîtres saiteurs,

hautelisseurs et houpiers réunis de la ville d'Amiens,

consenti par délibération des marchands des trois corps

réunis de la même ville d'Amiens en leur assemblée des

quarante, tenue le 21 novembre 1764 )),sur les démarches

faites pour l'exécution de l'arrêt du Parlement du 11 janvier

1764. (Impr. 27 p. in-fol. Pai'is 1764).— Requête de quel-

ques fabricants et anciens gardes-jurés à M de Laverdy, le

suppliant d'interposer son autorité pour faire cesser les

troubles suscités par un prétendu syndic et dont soutire

toute l'industrie d'Amiens ; et qui, tout en étant défavo-

rable à l'extension de la fabi'ique dans les campagnes, jelte

le plus grand blâme sur la conduite de Cucu et de ses

compagnons. Vers le mois de décembre 1763, Cucu ayant

persuadé à une dizaine de fabricants qu'il parviendrait à

empêcher le travail à la campagne, s'était fait nommer

syndic et avait fait convoquer une assemblée des fabri-

cants. La plupart de ceux-ci s'aperçurent bientôt a que

ce pouvoir mendié et déjà surpris ne tendait à rien moins

qu'à engager la communauté à payer des dépenses et des

frais considérables sur une réussite incertaine, et que

Cucu, sous prétexte de faire le bien de toute la commu-

nauté, cherchait à s'approprier 5 à 600 livres d'appointe-

menlii,et s'opposèrent formellement à la nomination de

celui-ci. Néanmoins Cucu, se prévalant du titre de syndic,

va à Paris et obtient du Parlement l'arrêt du 11 janvier

17G4.Cet arrêt, il le tint secret jusqu'au mois de septembre

suivant, où tout à coup il le fait signifier aux gardes en

charge depuis le 2 janvier, en les expulsant du bureau de

marque. Les nouveaux gardes-jurés font aussitôt une dé-

libération par laquelle tous les métiers répandus dans la

campagne devaient être réintégrés dans la huitaine. Cette

délibération « fut signée de 100 et tant de maîtres dont la

plupart eut regret, parce qu'on leur a fait entendre pour

subtiliser leur signature que l'arrêt de la cour défendait

expressément aux habitants de la campagne de travailler

pour leurcompie particulier, tandis qu'il n'en était rien. »

Après quoi ils obtiennent du lieutenant général l'ordre de

faire afficher ledit arrêt et de le mettre à exécution, (c De-

puis le jour que l'arrêt a été affiché, la populace, animée

Somme. — C.
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par Cucu et ses adjoints a fait, contre tout ordre de la

bonne police, des feux de joie devant sa porte et leur a

même donné de quoi boire. Une autre partie de peuple

s'est avisée de brûler un homme de paille vêtu de toile,

en dérision des habitants de campagne ; on n'a cessé

de boire pendant plusieurs jours et plusieurs nuits; il s'en

est suivi que plusieurs, ivres d'eau-de-vie et d'autre bois-

son, ont couru par la ville, ont cassé, brisé les vitres de

plusieurs fabricants à coups de pierres. Au milieu des

cris et des acclamations de ce peuple, on entendait à

chaque instant: « Vive le Roi, vive Cucu »;... il est

indécent et contraire au respect dû à Sa Majesté, à

l'honneur et à la magnificence du trône, de souffrir qu'une

populace joigne et confonde alternativement dans ses cris

de joie le vil nom d'un particulier, sans naissance, sans

titre, qui, de plus, fut jadis quinze à vingt ans dans Paris

en qualité de domestique chez le banquier Judde, sous le

nom de François.» Si les nouveaux gardes-jurés avaient

usé de modération, tous ces désordres ne seraient pas

arrivés. « Au contraire ces turbulents, loin d'exécuter

l'arrêt de la cour avec modération, montent à cheval, en

voiture, au nombre de dix ou douze, se font accom-

pagner d'huissiers, sergents, cavaliers de maréchaussée,

pour surprendre dans les villages des métiers encore

chargés de chaîne et d'étoffe, et que le trop bref dulai

n'avait pas permis d'achever. Ces fréquentes sorties....

n'ont pas été sans des fi'ais considérables : on s'est souvent

aperçu que les gardes ne choisissaient pas toujours les

jours déjeune pour ces sortes d'expéditions. L'ne commu-

nauté chargée de dettes serait-elle encore chargée de parti-

ciper à de pareilles dépenses ?.... Cependant avant

toutes ces courses, la plupart des maîtres. . . . avaient déjà

fait rentrer quantité de métiers, les uns chargés de chaînes

et d'étoffes à demi achevées; il a fallu couper, ployer,démon-

ter rapidement, de sorte que tant de métiers ployés, cou-

pés, brisés, démontés, ont jeté la plupart des fabricants

dans des pertes considérables.» L'intérêt de la fabrication

exige certaines tolérances sur des règlements qui, aujour-

d'hui, ne sont plus applicables en bien des points. Les

fabricants qui ont de bonne foi usé de ces tolérances se-

ront-ils à la merci de gens qui ont le parti pris de voir des

contraventions partout ? « Si les suppliants. Monseigneur,

étaient reconnus pour vous avoir si bien informé ou soup-

çonnés d'avoir eu intention de le faire, la jiopulace qui les

soupçonnerait en même temps d'avoir voulu favoriser la

campagne, les accablerait d'injures et pousserait peul-êlre

plus loin les traits de colère et d'aninu)sité. Pourquoi ils

espèrent de vos bontés. Monseigneur, que vous garderez un

prudent silence sur leur très humble requête.» Ils dcni.in-

dent une prompte décision qui coupe court à tous ces lU'-

ii
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sordres. 30 novembre 1764. Arrêt du Parlement cnn-

firmatif de celui du 11 janvier 1764, et signification dudit

arrêt aux maire et échevins d'Amiens. 28 novembre,

3 décembre 176i. — » Copie de la lettre écrite à M. Tru-

daine par le sieur Imbert de Saint-Paul, » lui envoyant la

pit'ce pi'éeéilenle. Il lui manifeste la peine véritable qu'il a à

voir le Parlement continuer .à se mêler d'un objet dont les

connaissances sont uniquement réservées au Conseil. Les

nouveaux gardes -jurés sont décidés à faire exécuter les

règlements au pied de la lettre, ce qui sera la ruine de la

manufacture. « Jamais on n'a vu des esprits pareils à ceux

que je vois ici s'emparer du sort de cette manufacture :

nulle retenue ni dans les propos ni dans les efifets ! J'ai

l'bonneur de vous affirmer d'ailleurs que plus de cent fa-

bricants de cette ville, bonnêtes gens et qui composent la

tête de la fabrique, gémissent de tout ce qu'ils ont vu et

sur ce qu'ils craignent encore. Le reste des fabricants est

subjugué ou paraît l'être, soit par crainte, soit parce que, se

trouvant des classes inféi'ieures, ils n'osent se roidir ou se

laissent entraîner inconsidérément. » 8 décembre 1764. —
« Noms des villages aux environs d'Amiens, dans lesquels

on fabrique des étoffes de la manufacture d'Amiens. » 8 dé-

cembre 1764.— «Copie de la lettre que M. Trudaine a écrite

au sieur Imbert. » Il est persuadé « que le temps et la bonne

conduite ramèneront les esprits. » Il en a conféré avec M.

d'Invau et est convenu avec lui de ce qu'il y avait à faire. Il

lui recommande de se conduire avec la plus grande sagesse

et de l'informer de tout ce qui se passera. 20 décembre

1764. — Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant

lui envoyant copie de sa lettre à M. Trudaine. Les gardes-

jurés viennent de l'informer que le terme fixé par leur

délibération expirant le {"janvier, ils allaient faire main

basse i^urles métiers de la fabrique, de plus k qu'ils vien-

draient m'appeler pour marcher à leur tête, et que, si je

refusais, ils me feraient sommer juridiquement et d'après

leur arrêt du Parlement du 11 janvier dernier. S'ils se

portent, Monsieur, à ces extrémités, j'éluderai et je répon-

drai avec sagesse et précaution, mais ils ne m'auront pas. »

Amiens, 22 décembre 1764. — « Réilexions d'un citoyen

sur les troubles actuels de la manufacture d'Amiens. »

Décembre 1764. — Rapport de .M. Imbert de Saint-

l'aul sur une assemblée des fabricants ayant pour

objet de délerminer que les peluches nommées Cajfas, les

peluches unies tout laine et celles en laine à long poil nom-

mées le prince Henry, seraient également montées en 12

buhots,33 portées ; et dans laquelle Cucu est entré « portant

sous son bras le livre de la comuiunauté, livre qui devrait

toujours rester dans le buirau de fabrique ou être déposé au

greffe. Cucu donna ce livie à un des seize gardes-jurés (|ui

étaient entrés avec lui dans l'assemblée. Ce garde, nommé
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Carpentier (et qui a fait dernièrement un voyage de Paris

envoyé par Cucu), perché sur une table à l'extrémité du

bureau, lut h haute voix (ainsi que Dupont y avait lu son

mémoire depuis imprimé) ce qui devait faii'e l'objet de sa

délibération de ce jour et qui avait été préparé la veille et

écrit sur ce livre chez Laignier et par Laignier leur pro-

cureur sous la dictée de Cucu assisté de ses gardes. » Les

fabricants, révoltés d'nn pareil procédé refusèrent de si-

gner l'acte, formèrent opposition par huissier et assi-

gnèrent les gardes-jurés devant les juges de la ville. « C'est

dans ces moments de disputes que le nommé Routier,

aujourd'hui en prison, fut grièvement insulté par un des

gardes-jui'és, et il fut aussi compris dans l'application du

mot de Prussien, familier dans la bouche des deux partis

même : il répondit que comme Prussiens et ayant d'ail-

leurs la raison et la justice de leur côté, ils espéraient

battre les Français. » Routier n'ayant pas été reconnu

coupable par le maire d'Amiens, à qui les gardes-jurés

avaient porté plainte contre lui, ceux-ci le dénoncèrent au

procureur du Roi près le bailliage, qui le fit enfermer. <i 11

est certain que Cucu est l'âme et le conseil des gardes,

qu'ils ne font rien qu'à son instigation et par sa permis-

sion. Il est certain aussi que le père Jovelet, minime et

mauvais moine, voit Cucu journellement et le conseille

sur toutes choses. Ce même Cucu est soutenu par la

chambre de commerce et a aussi le conseil d'un nommé
Miné, négociant, une partie des échevins sont aussi dans

ses principes, il a aussi quelques relations à Paris. Mais

ce qu'il y aussi de très vrai, c'est que ce mauvais sujet perd

la fabrique qui est aujourd'hui presque toute contre lui et

qu'il brave toute autorité qui n'est pas Parlement, ou qui

n'en émane pas.» 6 mars 1763. — Jugement de l'éche-

vinage d'.\miens en faveur du sieur Charles Choquet,

maître saiteur pour pièces d'étoffes prétendues en contra-

vention. 7 mars 1765 (impr 3 p. in-4°). — Circulaire de

l'Intendant aux subdélégués, leur envoyant des lettres

patentes du 13 février précédent qui permettent à tous les

habitants de la campagne de fabriquer des étoffes suivant

les règlements, les priant de les faire publier et exécuter.

Paris, 6 avi'il 1765. — Réponse de M. Gaullière à l'Inten-

dant. Il enverra lesdites letti'es patentes à toutes les pa-

roisses de sa subiiélégation suivant l'état arrêté par lui le

10 novembre 17.')6. Roye, 14 avril 1765.— Note au su-

jet du nommé Dubois, receveur de la communauté, qui

demande vainement au sieur Laignier, procureur, un état

des frais, et informant que « quatre des gardes-jurés

restent dans toute leur mutinerie et s'opposent à tout

ce qui pourrait rétablir la paix, ces gardes-jurés sont

les siem's Vihninot, Taveriiier, Lefèvre et Lozé : ce

(leruier surtout premi ouvertement les mêmes principes
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que Cucu et se montre comme le moteur de toutes les tra-

casseries qui vont recommencer. » 2o avril 1765. —
« Copie de la lettre écrite à M. Trudaine par le sieur

Imbert » au sujet des désordres qui ont eu lieu dans

la manufacture d'Amiens et de ceux qui sont encore à

craindre. Les gardes-jurés « ont redoublé de lureur depuis

quelques jours : ils ont fait des sorties sur les méliei's qui

travaillaient dans les faubourgs et dans les villages de la

banlieue, et, toujours en vertu de leur arrêt du Parlement

du H janvier 176i qui en ordonne la réintégration dans

l'enceinte des murs, ils ont saisi et enlevé quelques

pièces. L'alarme a bientôt pris dans tous ces endroits, et

il est constant que les fabricants ont retiré environ deux

cents métiers qu'ils faisaient travailler dans ces faubourgs

ou villages de la banlieue ; il esta observei', Monseigneur,

que les boutiques de la ville étant pleines, ces métiers

restent inutiles et les ouvriers qu'on y employait inoccu-

pés. I) Ils menacent de fondre avec huissiers et maré-

chaussée chez tous les maîtres qui ont fait travailler dans

la banlieue et, pour la moindre faute, saisir toutes les

marchandises. « Enfin, Monseigneur, il est arrivé des me-

naces de la part des gardes, des attroupeinenls de fabri-

cants et d'ouvriers; il en a beaucoup paru chez M. le

maire de la ville et chez moi, pour s'y lamenter sur tout

ce qu'ils ont essuyé de tracasseries depuis plusieurs mois

et sur les nouvelles qu'on leur fait craindre aujourd'hui.

La fermentation est considérable : plusieurs fabricants

disent qu'ils vont démonter tous leurs métiers jusqu'à ce

qu'ils soient délivrés de la tyrannie de ces gardes ; d'autres

disent qu'ils se préparent à une forte résistance ; d'autres

gémissent et ne savent quel parti prendre, de façon, Mon-

seigneur, qu'il est tr^s possible (et M. le maire me le disait

hiei' lui-même), qu'en moins de huit jours il y aura

2,001) ouvriers sur le pavé, d'où il pourrait survenir des

révoltes considérables capables d'entraîner de très grands

malheurs.» Il termine en demandant la révocation des

gardes-jurés. « Il est constant. Monseigneur, que sur plu-

sieurs affaires qu'ils ont portées aux juges des manu-

factures, même au bailliage, ils ont été pres(jue toujours

condamnés aux dépens. . . . (jue dans quelques autres af-

faires, ils ont été reconnus coupables de faux par leurs

procès-vei'baux. La plupart de ces gardes sont des gens

mal famés. » 19 juillet 1765.— m Sentence du bailliage

criminel d'Amiens qui fait défenses d'appeler qui que ce

soit du nom de Prussien ou de termes équivalents. »

6 août 1765 (impr. alliclie). — Lettre de M. Imbert de

Saint-Paul à l'Intendant, lui demandant, en raison de ce

qui vient de se passer, lors de la lecture par M. Diicastel

de la lettre de l'Inteiidaut iiui impose aux seize gardes-jui'és

de cesser toute poursuite contre les fabricants saisis, non
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seulement la cassation immédiate desdits gardes, mais des

lettres de cachet pour les « diviseï' et emprisonner au loin.o

Il demande de plus que les douze anciens gardes soient re-

nommés à leur place, mais par arrêt du Conseil, parce que

î si on défère à la communauté la nomination de ceux

qui devront les remplacer, la cabale les renommera et on

aura encore de mauvais sujets. » Au bout d'un au, on

pourrait reprendre « l'usage ordinaire de procéder aux no-

minations, si on s'apercevait que cet esprit de vertige et de

cabale eut cessé.» Amiens,27août 1763.— «Arrètduconseil

d'État du Roi qui fait défenses par provision à toutes per-

sonnes, et notamment aux gardes et maîtres de la commu-

nauté des saiteurs et hautelisseurs d'Amiens, de troubler

ni inquiéter en aucune façon les habitants des faubourgs,

villages et hameaux qui composent la banlieue de la ville

d'Amiens,dans la faculté de fabriquer des étoffes dans leurs

maisons comme les habitants des campagnes. » 15 oc-

tobre 1763. (iinpi-. 12p. in-4°, Amiens). — Projet d'arrêt

du conseil d'État ordonnant l'exécution des arrêt et lettres

patentes du 13 février précédent, qui autorisent les fabri-

cants de la campagne à acheter dans la ville d'Amiens les

matières, outils et ustensiles propres à leur fabrication, et

à porter leurs étoffes au bureau des marchandises de ladite

ville pour y être visitées, marquées et vendues, avec

défenses aux gardes-jurés de les troubler en quoi que ce

soit dans l'exercice de ce droit, à peine de 300 lÎM-es

d'amende, et évoquant au Conseil toutes les contestations

à naître à propos dudit aiièt. v. 1765. — Lettre de

l'Intendant à M. Leyridon, lui envoyant le précédent

projet d'arrêt, le priant de le présenter à M. Trudaine

et de faire valoir auprès de celui-ci les raisons pressantes

pour lesquelles il doit être rendu. Amiens, 8 novembre

1765. — Lettre de l'Intendant à M. Trudaine^ au sujet

des vexations commises par les gardes-jurés sur les

maîtres fabricants qui font travailler à la campagne. Il

cite entre autres le fait d'un nommé Potroii (|iii,

remportant du bureau de marque d'Amiens où il l'avait

portée une pièce d'étoffe qui avait été trouvée bonne et

marquée, s'est vu assailli au milieu de la rue par des

parliculiers (jui la lui ont enlevée et l'ont portée dans une

maison voisine. Le sieur Riart, inspecteur des manufac-

tures à (lui il s'élait |)laiut fut égaleiuenl battu. Le lieute-

nant criiiiinel auquel riiileildant les avait remoyés n'ayant

pas voulu recevoir cette plainte et ayant renvoyé Poiron

devant les juges des manufactures, celui-ci interjeta appel

de ce renvoi au Parlement comme déni de justice. Des

scènes de ce genre se renouvelant tous les jourS; l'Inten-

daut avait pris le parti de « faire agir par les voies de la

justice réglée en me eliargeant du ]iaieinent des frais que les

pauvres fabricants dans le cas de demander justice n'au-
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niit'iit jninnis osé risquer, n II lui renil compte des frais

ainsi faits. « Je crois, Monsieur, que cet essai est suffi-

sant pour bien convaincre que les voies ordinaires des tri-

bunaux refilés ne peuvent être d'aucun secours dans des

cas comme ceux-ci pour empêcher le désordre et l'oppres-

sion. Je conviens que j'ai trouvé dans les juges du bail-

liage et de l'Hôtel-de-Ville, une prévention et une mau-

vaise volonté qui ne se rencontrent pas toujours, mais j'ai

eu soin que cela n'augmentât pas les frais qui ont été les

moindres qu'il a été possible, et cependant ces frais seuls

sont plus qu'il ne f;iut pour que jamais aucun fabricant

de la campagne n'ose s'y exposer, quand même ce qu'on

leur saisirait serait d'un plus grand prix. Ils en ont une

telle frayeur, et je ne peux pas les en blâmer, que parmi

ceux dont j'ai fait suivre les affaires, plusieurs ne s'y sont

prêtés qu'avec une espèce de répugnance. Le plus grand

nombre de ces fabricants de la campagne transige et s'ac-

commode avec ceux qui les saisissent plutôt que de de-

mander justice. Seulement ils imaginent le plus de ruses

qu'ils peuvent pour soustraire ce qu'ils achètent à la vigi-

lance des gardes de la communauté et d'une troupe d'ou-

vriers qu'ils soudoient pour faire des patrouilles dans les

l'ues de la ville et aux portes. Il ne se passe pas de se-

maine sans qu'il n'y ait quelque émeute ou quelque ba-

taille à cette occasion.» Les juges, loin de mettre ordre à

ces scènes, semblent les favoriser : ils ont bien rendu le 8

du dernier mois une ordonnance qui défend de troubler

les habitants de la campagne qui viennent à la ville pour

y vendre leurs étoffes, mais avec tellement de réticences

et de sous-entendus que cette défense équivaut presque à

une permission. « Aussi depuis qu'elle a été rendue, il n'en

a pas été exercé moins de violences. Dans la semaine der-

nière encore, un fabricant de la campagne étant poursuivi

dans une rue de la ville par plusieurs particuliers qui vou-

laient enlever et saisir un paquet de différentes matières

préparées qu'il venait d'acheter, trouva le moyen d'échap-

per et de se jeter dans la boutique d'un perruquier qui

lui donna refuge et qui ferma sa porte sur lui. Sa maison

fut aussitôt assaillie, et il s'y attroupa plus de deux cents

personnes. Après qu'il eut mis le paquet en lieu de sîireté,

il rouvrit sa poi'te qu'on était au moment d'enfoncer, il

montra le fabricant qu'il s'était mis en devoir de raser et

qu'il assura n'êlre entré à autre intention dans sa boutique.

Ce perriiipiier a élé traduit à rHôlcI-d(!-Ville comme rece-

leur, et y a été condamné comme tel en 10 livres d'a-

mende, avec défense de récidiver, et aucun de.s auteurs de

rénieute n'a été ])OMrsuivi. Il n'est [)as possible, si l'auto-

rité du Koi tar<le d'intervenir pour faire cesser de pareils

désordres, qu'il n'arrive bientôt quelque catastrophe :

d'une |i.irt les gardes de la communauté et leurs émissaires
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répandus dans la ville agissent ouvertement avec violence

sans rien craindre de la part de la justice; d'autre part les

fabricants des campagnes qui veulent travailler et qui ne

peuvent pas se passer des matières et ustensiles qu'ils ne

peuvent trouver qu'à la ville, risquent tout pour s'en pro-

curer C'est une guerre semblable à celle qui subsiste entre

la ferme générale et les contrebandiers, avec cette diffé-

rence qu'ici, ceux qui sont réputés contrebandiers et qu'on

opprime, sont de pauvres malheureux qui ne font qu'user

d'une faculté qui leur est accordée par des lettres-patentes

dûment enregistrées.» Il les a engagés à adresser au

Conseil une requête qu'il lui envoie par l'intermédiaire

de M. Leyridon, avocat au Conseil, le priant de faire

rendre au plus tôt un arrêt favorable. Amiens, 8 novembre

1763.— Lettre de l'Intendant à M. Trudaine deMontigny,

en réfutation d'un mémoire à lui envoyé, signé par de

nombreux ouvriers d'Amiens, disant qu'ils seront obligés

d'aller chercher du travail dans les campagnes ou à l'étran-

ger, si leurs règlements de 1666 continuent à être violés,

et tendant h ce qu'il fût défendu aux maîtres saiteurs

d'Amiens de faire fabriquer à la campagne. « Ce mémoire

d'ailleurs ne contient pour ainsi dire que des absurdités.

Si la faculté de travailler dans les campagnes était encore

à accorder, rien ne serait plus fort pour y déterminer que

le tableau que font les ouvriers de leurs familles attirées

de la campagne dans la ville par la manufacture, devenues

bientôt incapables de toute autre occupation et exposées à

mourir de faim s'il y survient quelque décadence. Il n'est

que trop vrai que, sans même qu'il arrive de décadence à

la manufacture, ces ouvriers n'en sont pas moins exposés

à la misère dès qu'il leur survient seulement la moindre

infirmité qui les rende incapables de fabriquer, au lieu que

s'ils étaient à la campagne ils y auraient des ressources

dans les espèces de travaux dont ils seraient encore ca-

pables ou dans les secours de leurs fimiilles. Il y en aurait

infiniment moins qui deviendraient inutiles et à charge

au public qu'il n'y en a, et les campagnes deviendraient

plus peuplées. » Loin de réduire les ouvriers à éniigrer à

l'étranger, la faculté de travailler à la campagne est le plus

sûr mojen de les retenir eu France. « Au surplus, il est

très faux. Monsieur, qu'il y ait dans la ville même d'A-

miens plus d'ouvriers que la manufacture n'en peut em-

ployer; il est constant an contraire qu'il y en a un nombre

très considérable qui vient du dehors travailler journelle-

ment dans la ville et qu'on ouvre la porte tous les soirs à

8 heures pour les laisser soi'lir et retourner chez eux.

C'est sur ceux-là que porterait d'abord le défaut de travail

dans la ville avant que les ouvriers qui y sont établis

s'en ressentissent. . . . Après s'être plaints de ce qu'on

ne peut pas empêcher quelques maîtres de la conimu-



nauté de faire travailler hors de la ville ; ces maîtres font,

disent-ils, servir tout ce qu'ils peuvent à leurs vues ré-

préhensibles, ils escaladent les murailles de la ville pen-

dant la nuit pour passer furtivement les métiers, outils

et les matières des ouvrages qu'ils veulent donner à fa-

briquer à la campagne, au préjudice des statuts qui le

défendent et des suppliants qui ont une espèce de droit

sur ce travail. Ceux-ci instruits de ces exportations noc-

turnes, vous l'avouent, Monseigneur, courent avec fureur,

le désespoir dans le cœur et au risque de perdre la vie,

s'opposer à Venlèvement du pain de leurs enfants. Ces

faits sont tout récents, on ne peut les considérer que

comme les tristes pronostics de scènes plus sanglantes si

vous n'avez la bonté, etc. Ceux qui ont fait ce mémoire,

car ce n'est point les ouvriers de la ville, et c'est bien plus

probablement les gardes de la manufacture, mériteraient

de passer le reste de leurs jours au cachot. Ils portent

l'insolence et la témérité à leur comble en mettant ici leurs

projets à découvert. » Il le prie d'examiner l'affaire avec

son père et de faire rendre l'arrêt dont il lui envoie le pro-

jet, par M Leyridon. Amiens, 8 novembre 1763.— Lettre

particulière de l'Intendant à M. de Monligay, le priant ins-

tamment de faire rendre l'arrêt qu'il demande, afin d'évi-

ter de plus grands malheurs. 8 novembre 176o. — Nou-

velle lettre de l'Intendant à M. de Montigny sur le même

sujet. « Ce que vous m'apprenez de la réception que vous

avez faite à Fontainebleau au nommé Clément m'explique

d'où provient une espèce de consternation qui se remarque

depuis environ trois semaines parmi les mutins d'ici. On

me dit, il y a huit jours, que Cucu était parti pour aller lui

redonner courage et l'appuyer ; ce sont les deux principaux

chefs du parti qu'il est absolument nécessaire d'abattre. »

Il a fait faire en exécution de l'arrêt du 23 juillet dernier

une très ample et très longue instruction devant son sub-

délégué ; il est en train de l'étudier et lui en rendra

compte. (I Cette affaire pourra prêter à tomber sur le corps

des gardes de la communauté parce qu'ils se seront con-

duits maladroitement ; mais cela ne les retiendra pas sur

les saisies parce qu'en prenant mieux leurs précautions,

ils auront autant d'argent qu'ils voudront sans rien ris-

quer. Ils ont des ruses pour tous les cas, et quand on les

prend à dépourvu, ce n'est que quand leur prudence s'en-

dort ou qu'ils se négligent. »Amiens,l8 novembre 1763.

—

Projet d'arrêt du conseil d'État, évoquant au Roi et à son

Conseil, et renvoyant devant l'intendant de Picardie

« toutes les instances ou contestations nées ou qui

pourraient naître par la suite à l'occasion des saisies

faites ou à faire par les gardes-jurés de la commu-

nauté des saiteurs et hautelisseurs d'Amiens ou, à leur re-

quête, sur les maîtres fabricants et ouvriers de ladite com-
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munauté pour cause de défectuosité I) etc. 1763.— « Ar-

rêt du conseil d'État du Roi qui déclare nul un rôle de

contribution fait par les gardes-jurés de la communauté

des saiteurs-hautelisseurs d'Amiens déclare les

gardes lors en exercice qui ont fait ledit rôle et l'état

des dettes qui le précède exclus de posséder à l'avenir

aucunes charges dans ladite communauté », etc., 12 avril

1766 (iinpr. 11 p. in-4°, Amiens, 1766). — « Arrêt du

conseil d'État du Roi qui ordonne l'exécution des arrêt et

lettres patentes du 13 février 1763 ; déclare nulles les sen-

tences des maire et échevins d'Amiens et du bailliage de

ladite ville des 15 octobre 1763 et 10 mars 1766 et main-

tient les fabricants de la campagne dans la faculté d'ache-

ter à Amiens les matières, outils et ustensiles propres pour

toutes espèces de fabrications, avec défenses aux gardes

de la communauté des saiteurs et à tous autres de saisir

lesdites matières, outils et ustensiles, sous prétexte que

lesdites matières seraient ouvrées, mélangées, teintes ou

préparées, ni sous aucun autre prétexte que ce puisse

être, etc. » 1" juillet 1766 (impr. 10 p in-i°, Amiens,

1766). — Ci Sentence des officiers municipaux de la ville

d'Amiens qui condamne Pierre-Joseph Soyer fils,maîti'e sai-

teur, en l'amende de 10 livres pour avoir refusé l'ouverture

de sa porte aux gardes-jurés de la manufacture lors de leurs

visites. Amiens,24 novembre 1766 (impr. affiche).—Procès-

verbal de l'assemblée générale desgardesencharge, corps et

communauté des maîtres saiteurs, hautelisseurs et hou|)iers

de la ville d'Amiens, au sujet diverses questions posées par

le sieur Roland de la Platière, inspecteur des manufactures

entrant en fonctions, atin de connaître la situation actuelle

de la fabrique d'Amiens « pour pouvoir prendre les tem-

péraments les plus convenables pour une administration

louable et utile à ladite manufacture et au commerce » et

réponses par l'assemblée auxdites questions. D'où il ré-

sulte que le plus grand relâchement s'est introduit dans

l'exécution des règlements, que de nouveaux règlements

rigoureusement exécutés sont nécessaires. 2 décembre

176g. — (( Extrait du registre aux délibérations des

assemblées de notables de la ville d'Amiens. » Assemblée

tenue le samedi 6 décembre 1766, afin « d'exposer à M.

Roland de la Platière le véritable étal de notre manufac-

ture, les causes du mal qui l'ont fait tomber dans le dis-

crédit, et les moyens d'y remédier. » Le mal date de la

première ordonnance du 7 septembre 1762 qui a permis

l'introduction de la manufacture dans les campagnes. On

n'y portera remède que par l'exécution des règlements dans

toute leur pureté. 6 décembre 1766. — c Extrait du regis-

tre aux délibérations de la communauté des marchands

des trois corps réunis. » Interrogée par M. Roland de la

Platière sur les mêmes objets, la communauté a reconnu
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quu la fabrication d'Aïuiens était dans le plus grand dé-

sordre et à la veille de sa ruine si l'on n'y apportait un

prompt remède « que les règlements faits pour maintenir

la bonne fabrication ayant été négligés depuis quelques

années, les étoffes sont devenues si défectueuses et tombées

dans un si grand discrédit qu'il sera très difficile de faire

revenir l'étranger de la prévention où il est contre nos mar-

cbandises : le consommateur national qui en est aussi

rebuté réclame lui-même l'exécution des règlements qui

avaient donné tant de réputation à nos étoffes lorsqu'on

s'occupait du soin de les faire observer. » La cause du

mal est dans la liberté laissée aux fabricants et qui a

dégénéré en licence. De plus « les fabriques établies dans

les campagnes n'étant pas inspectées, les ouvriers n'y font

que des étoffes défectueuses, que ces étoffes répandues

dans le commerce discréditent les autres, et qu'il est de

la dernière importance que le Conseil prenne des précau-

tions pour y empêcher les abus. » Nécessité de règlements

pour la manufactuie d'Amiens. 9 décembre 176G. — « Ex-

trait du registre aux délibérations de la chambre de com-

merce de Picardie. » Interrogée par M. Roland de la Pla-

tière sur le même objet, la chambre conclut à la néces-

sité de remettre les règlements en vigueur, en fixant tou-

tefois un délai afin de ne pas porter de coups trop sensi-

bles (I à l'universalité des fabricants, dans ce moment où les

plus partisans des règlements les avaient enfreints par la

contagion de l'exemple. » Elle reconnaît aussi qu'une des

principales causes de la décadence de la manufacture est

dans la liberté de fabriquer des étoffes à la campagne.

9 décembre 1766.— «Précis de mes opérations depuis que je

suis à Amiens, et réflexions sur une partie des objets

qui y ont rapport, » par M. Roland. A son arrivée

à Amiens, il ne connaissait pas l'état désastreux où

se trouvait l'industrie; il a voulu y porter remède.

Il s'tst informé de toutes parts sur les causes du mal.

De l'aveu de tous, la première cause est dans liberté

indéfinie laissée à l'industrie et qui a dégénéré en

licence. « L'on a souvent abusé des idées qu'il con-

vient d'attacher à ce mot sacré. Par exemple, la liberté

relativement au commerce vu en grand peut et doit être

générale, indéfinie ; à l'égard des manufactures, elle doit

être restreinte. Il faut l'accorder tout entière quant au goût

des étoiles, au choix, h la disposition des nuances, des

dessins ; il faut au iuntraire être très rigide sur tout ce

qui en étend et assure la CMjnsommatioii, comme les lon-

gueurs, les largeurs et la (jualité. Ce serait le sujet d'un

mémoire intéressant que de déterminer la différence entre

commi'i'ce et manufacture, d'assigner la portion de liberté

qu'il convient d'accorder à chacun, de poser des principes

certains sur des objets si intéressants, de fixer les idées
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avec netteté sur chacun. » Les plaintes de ceux qu'il a con-

sultés auraient eu une bien autre énergie si elles avaient

été émises « après les incendies, les vols et les assassinats

qui désolent cette ville, car il n'est personne qui n'attribue

ces horreurs à la misère du peuple. » Il s'est aussi

renseigné dans les pays, en France ou à l'étranger, où

s'expédient les étoffes d'Amiens. H est résulté de ces infor-

mations que ces étoffes étaient tellement mauvaises qu'on

était obligé de les refuser. C'est à tort qu'on a voulu cher-

cher une autre cause du mal dans la liberté de fabriquer

accordée aux habitants de la campagne.On ne pouvait laleur

refuser. Il n'ont du reste appoi'té à l'industrie d'Amiens

qu'une concurrence peu sérieuse. Il fait voir par des chif-

fres la diminution croissante du nombre des pièces fabri-

quées à Amiens et du prix de ces étoffes; il donne ensuite le

résultat d'une inspection qu'il a faite dans Amiens et les

environs
;
partout il a éprouvé de la résistance : au Pont-

de-Metz on en vint jusqu'à l'injurier. Il a encore d'autres

points importants à exposer; il remet k à les traiter de vive

voix pendant mon séjour à Paris, ou par mémoire après

mon retour, ainsi que de ceux tout aussi importants qui

regardent les villes, bourgs et campagnes du département.»

Il a excité les esprits à la paix et à la concorde et termine en

promettant amnistie pour tout ce qui s'est passé. Amiens,

2o décembre 1766. — a Édit du Roi pour la réformalion,

police et règlement sur les façons et teintures, longueurs,

largeurs et aunages des draps, estamets, serges et autres

étoffes de laine qui se font en ce royaume, et création des

visiteurs et auneurs desdits draps et autres étoft'es. » 23

juin io72. (Impi'. 8 p. in-4°, impr. Roy. 1767). —
Précis des motifs qui ont donné lieu à la IVauduleuse défec-

tuosité des étoffes de la manufacture d'Amiens. »17(j7. —
Note à propos d'une lettre des gardes-jurés demandant

qu'on ne suive pas si vivement l'exécution d'un arrêt

du Conseil du 1" juillet qui les condamne en 3,000

livres de dommages et intérêts envers les fabricants de la

campagne dont ils avaient saisi les matériaux, après avoir

cassé huit sentences du bailliage d'Amiens qui avaient dé-

claré ces saisies valables. 17 janvier 1767. — Requête par

Claude Decle, François Nicquet, Charles Danges, Firmin

Roulier, Louis Caille, François Guy et Mathieu Mille fils,

inaiire saiteurs à Amiens, demandant à ne pas être com-

])ris dans les frais occasionnés par les affaires de 1764 à 1767.

31 janvier 1767.— «État des pièces marquées au bureau de la

halle et le pi'oduit des 8 deniers reçu jiar les gai'(les-jurés de

chacun plumb (ju'ils ont aj)posé à toutes les iiièces ([u'ils

ont marquées depuis le 1" janvier 1760 jusqu'au dernier

décembre 1766. » Amiens, 2 février 1767 — « État des

étoffes et matières saisies par les gardes-fabricants,qui sont

actuellement au dépôt de riiôtcl-de-ville ou à celui du
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bureau de visite Celles jugées et confisquées au

profit (le l'hôpital n'ont point été délivrées à cause de l'or-

donnance de M. d'Invau du 12 avril 1766. » 1" mars 1767.

— Requête h l'Intendant de Micolas Lombart, Louis Co-

querei, marchands fabricants à Sains ; Cyr Sçavoie et

Henri Vasseur à Gratlepanche; Pierre Bouchon à Saint-Fus-

cien; .lean-Baptiste Branlant au Pont-de-Metz; Dominique

Aubray à Fiers ; Louis Ricquier à Bosquel, et Antoine

Héluin k Saint-Sauveur, victimes des exactions des gardes-

jurés de 176o, demandant que les arrêts du Conseil du

!•' juillet 1766 soient n suivis et exécutés suivant leur

forme et teneur, sans avoir égard aux frivoles moyens

d'opposition de Bourgeois et Lefévre et des autres gardes de

1767. ... en conséquence ordonner qu'il sera passé outre

à la vente des meubles et effets de Bourgeois, Lefèvre et de

tous autres gardes de 1763, pour sûreté, parfait et entier

paiement de 2,700 livres de dommages-intérêts et des

frais qu'ils doivent aux suppliants, à raison de 300 livres

pour chacun d'eux, etc. «^ v. 1767. — « Mémoire et

observations à l'occasion de la réponse à faire à la lettre

de M. Trndaine de Montigny au sujet du paiement des

dommages-intérêts auxquels les gardes de la communauté

des saiteurs ont été condamnés envers les habitants de la

campagne par les arrêts du Conseil des 1" juillet et 4 no-

vembre 1766, » à propos de ce que les gardes

-

jurés veulent faire supporter ces dommages-intérêts par la

conimnnauté entière. 5 mars 1767. — Lettre de M. Tru-

daine de Montigny à M. Dupleix, lui envoyant un arrêt

rendu le 7 de ce mois au sujet des étoffes et matières qui

ont été saisies et déposées en l'hôtel-de-ville d'Amiens.

Paris 29 novembre 1768. — « État des paroisses oii il

y a des l'abricants qui travaillent de la manufacture d'A-

miens tant pour leur compte que pour celui des maîtres

de ladite ville, conformément à l'arrêt du Conseil du 7

septembre 1763. » XVIII' siècle. — etc.

C. 246. iLiasse.) — 39 pièces, papier d Imprimée, 1 carte

d'échantillons).

ITSA-tTOS. — Industrie. — « Avis au public. »

Prospcelus jiour les cardes façon d'Angleterre fabi'iquées

par les sieurs Leniarchand à Rouen, à l'instar de celles

qui ont été inventées par le sieur Kay, 17o8 (impr. affiche).

— Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant lui

envoyant une lettre de M. Trndaine au sujet de l'éta-

blissement de mousselines projeté à Formeries. «Voilà le

temps maintenant de consommer mes opérations faites

secrèiement: je vais achever mon mémoire, finir mes com-

binaisons de rnl( iil et faire part de la délibération que j'ai

tracée aux jiersonnes que je crois devoir faire le nombre

des intéressés aux frais de l'établissement. » Il lui sou-

mettra son plan et. après son approbation, il l'enverra à

M. Trudaine. Grandvilliers, 5 février 1759^ — (c État des

fileuses en coton qui travaillent à Formeries et dans les vil-

lages voisins. » Grandvilliers, 12 mars 1759. — Lettre de

M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant, lui envoyant ledit

état, et l'informant que son projet de former à Grand-

villers une société pour se procurer les fonds néces-

saires à un établissement de mousselines à Formeries n'a

pas réussi. Mais il se retournera d'un autre coté et

poursuit une idée dont il lui fera part en temps utile.Grand-

villiers, 12 mars 17o9. — Lettre de M. Imbert de Saint-

Paul à l'Intendant lui envoyant un échantillon de coton

filé à Formeries et qui lui fera voir « qu'on court à la per-

fection. Mais toutes les fileuses ne sont pas encore

en état de former un fil de cette qualité : il n'y en a pas

plus d'un tiers dans le total. Le reste se formera avec le

temps et déjà surpasse le commun L'amélioration

de cet établissement et la finesse et l'égalité du fil pro-

viennent entièrement de la bonne espèce des cardes que

vous avez données aux fileuses que je trouvai se servir

d'abord d'une bien mauvaise espèce, et qui n'aurait jamais

donné un cardage uni et dilaté comme celles à l'anglaise

de la fabrique du sieur Kay. » Joint l'échantillon. Grand-

villiers, 23 avril 17o9. — « Distribution de 36 paires de

cardes façon d'Angleterre pour la filature de coton établie

à Formeries. 11 Janvier 1760.— « Liste des fileuses de coton

à Saint-Valery-sur-Somme et dans les villages des envi-

rons. 1) 18 janvier 1760. — Lettre de M. Imbert de Saint-

Paul à l'Intendant, lui rendant conijite de l'état des manu-

factures de Saint-Valery et de Formeries, lui envoyant

deux échantillons du fil provenant de ces deux établisse-

ments, et un état du nombre des fileuses de chacun. .\

Saint-Valery, 2oi, et à Formeries 180, ce qui fait un total

de -434 fileuses « que vous avez actuellement dans votre

généralité, et qui sont pour ainsi dire tout ce qu'il y a dans

le Royaume dans ce genre précieux, puisqu'il ne s'en trouve

encore que quelques unes à Neufchatel et à Magné, en

Normandie, où on m'assure qu'il yen a encore fort ]ieu. »

Grandvilliers, 28 janvier 1760. — « Liste des fileuses de

coton du bourg de Formeries et des villages voisins. » Du

1" janvier 1738 au 30 juin 1760. 21 juillet 1700. — Id.

Sainl-Valery-sur-Somme et villages voisins. Du 13 juin

1738 au 30 juin 1760. 21 juillet 1700. - Lettre de

M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant, l'informant d'une

diminution dans le prix des cardes des sieurs Leniarchand

à lioueu. Il lui ra|)pelle son désir qu'il lui a déjà exprimé

de \oir une manufacture de cardes de ce genre s'élalillr

dans la généivilité. Grandvilliers, 7 novembre 1760. —
Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'intendant, l'infor-

mant que le sieur Massac, fabricant de mousselines à
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Rouen, qui a jusqu'alors consommé les fils de coton de la

généralité de Picardie a dit au sieur Varnier qu'il n'en

prendrait plus. Il lui fait part des craintes que lui inspire

cette détermination et lui demande les moyens de parer

le coup. Il s'est entendu avec le sieur Varnier et a

• arrangé avec lui que quand M. Massac refuserait encore de

prendre les fils, il gardera le silence dans les établisse-

ments et les alimentera encore un mois ou six semaines à

sa charge. Ce court espace de temps servira, Monsieur, à

chercher les moyens de nous passer du sieur Massac. » Il

pense qu'un de ces moyens serait <s. d'établir un magasin à

Amiens où le sieur Varnier porterait tous les fils et qui lui

seraient payés des revenus de la ville;dans 6 mois ou un an

tout au plus il est vraisemblable qu'on aura pu foi-nier une

compagnie qui fei'a fabriquer. . . M. de Brou, Intendant de

Rouen ne pourrait-il pas mander le sieur Massac et l'enga-

ger à continuer de se munir de nos fils, quelque obstacle

qu'il puisse y trouver ?» Il lui demande la permission d'en

écrire à M. Trudaine. Grandvilliers, 2 décembre 1760. —
« Copie de la lettre écrite à M. Trudaine » par M. Imbertde

Saint-Paul, l'informant que le sieur Massac, « entrepreneur

dune manufacture de mousselines à Rouen, qui avait con-

sonuné jusqu'ici les flls de coton qui sont filés dans lagéné-

ralité de Picardie » vient de notiQer formellement au sieur

Varnier « qu'il n'en prendra plus vu, dit-il, qu'il en a dans

son magasin une quantité considérable, et qu'il se propose

de ne garder qu'un très petit nombre d'ouvriers. ... Le

sieur Massac ne se plaint pas de la qualité de nos fils ; il

en a même très souvent fait l'éloge et il a convenu que

pour certaines qualités de mousselines il les préférait aux

fils qu'il fait venir de la Suisse et dont il a rempli son

magasin, ayant sans doute pour lors des vues fort étendues

qu'il paraît voiiloir abandonner aujourd'hui Celte

résolution m'alarrae réellement sur le compte des

établissements de la filature qui ont été formés, et dont

on peut dire tout le bien du monde : quoi qu'il en soit, si

ce débouché manque effectivement et qu'il ne s'en présente

pas un nouveau, les établissements de filature vont se dé-

truire entièrement, et la confiance une fois perdue, il sera

très difficile de la faire renaître. Cette branche naissante

du commerce et qui se fait déjà remarquer en Picardie,

mérite les plus grandes considérations et qu'on trouve les

moyens de parer le coup que je crains être à la veille de

lui être porté. Je sais, Monsieur, que le sieur Massac ne

cesse de demander au Conseil des faveurs particulières : il

me semble que pour les mériter, il devrait se sacrifier

pour soutenir nos établissements de filature, au lieu de

refuser les fils qui s'y forment et dont l'objet est déjà con-

sidérable. Il y a actuellement 2,000 lileusesen Picardie. »

Le sieur Varnier va aller à Paris pour se présenter à lui.

espérant que M. Holker, inspecteur général, lui a déjà écrit

en sa faveur, 13 janvier 1761. — Lettre de M. Imbert de

Saint-Paul à l'Intendant, lui envoyant ladite copie, et le

suppliant d'écrire à M. Trudaine. Grandvilliers, 13 janvier

1761. — Lettre de l'Intendant à M. Godinot, inspecteur

des manufactures à Rouen, lui accusant réception de la quit-

tance par le sieur Lemarchand de 606 livres 16 sols, prix de

20 douzaines de paires de cardes qu'il lui a envoyées pour

les filatures de coton de son déparlement. Remiencourt,

17 janvier 1761. — Lettre de M. Trudaine à M. d'Invau,

au sujet des filatures de coton qu'il est indispensable de

soutenir. Il espère « que le Conseil va rendre incessam-

ment un arrêt pour gêner de plus en plus l'introduction

des mousselines étrangères, mais le principal moyen est

d'établir des manufactures de mousselines et de toiles de

coton pour employer les fils à mesure qu'on les fabri-

quera. Je procurerai volontiers des encouragements à ceux

qui voudront s'en charger. Les sieurs Hellot et Massac se

dégoûtent
;
je fais tout ce qui m'est possible pour les sou-

tenir, mais jusqu'à présent ils sont presque seuls et veu-

lent en abuser. Ils ont éprouvé des pertes par le discrédit

des effets publics qui les rendent plus difficiles. Je ne puis

pas croire que de bons négociants d'Amiens ou de Saint-

Quentin ne sentent pas l'avantage qu'il y aurait pour eux

à former ces établissements. J'ai vérifié très exactement

que le coton et la main d'oeuvre sont plus chers en Suisse

qu'en France, et cependant ce sont ces mousselines de

Suisse qui inondent le Royaume. » Il le prie de s'occuper

activement de cette question et de lui en rendre compte.

Paris, 23 janvier 1761. Lettre de M. Imbert de Saint-

Paul à l'Intendant lui faisant part de son projet de tournée

à Péronne, Roye, etc. Grandvilliers, 23 février 1761. —
Requête du sieur Varnier à l'Intendant, lui exposant qu'il

se voit dans l'impossibilité de continuer sa filature de

coton, « ayant bien pour 3,000 livres de coton filé, sans le

moindre espoir d'en pouvoii- présentement placer pour un

sol. » Il a été à Rouen trouver M. Massac qui lui a

répondu être extrêmement gêné lui-même, n'ayant pas de

débouchés pour ses mousselines. Les sieurs Terson, La-

nabe et autres lui ont répondu qu'il n'employaient pas de

coton aussi fin. Même résultat à Saint-Quentin, près des

sieurs Huet, Tribert inspecteur, et autres fabricants. Il a

cependant pu convenir avec le sieur Cambronne, mar-

chand à Saint-Quentin « qu'il tiendra dans son magasin un

assortiment de mes cotons qu'il délivrera aux fabricants

après le leur avoir fait savoir. D'ailleurs il y a tout lieu

d'espérer que M. Massac et autres en reprendront. »

Il lui demande un secours de 1,000 écus à titre de prêt et

la place de contrôleur au dt'pùt du sel de Saint- Valéry.

« Il y a tout lieu d'espérer que M. Uebrait qui l'a occupée
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jusqu'à ce jour n'en remplira davantage les fonctions, se

trouvaiil protégé par Madame la Dauphine dont il sollicite

un emploi plus avantageux qui lui est promis. » Amiens,

24 mars 1761. — Lettre de M. Trudaine à M. d'Invau

au sujet des demandes du sieur Hellot « qui, si elles lui

étaient accordées, le détermineraient à prendre les fila-

tures de coton du sieur Varnier. Je suis très disposé à lui

procurer tous les secours qui dépendront de moi pour le

soutien de sa manufacture. L'arrêt concernant l'augmen-

tation des droits sur les toiles de coton et les mousselines

étrangères sera rendu incessamment. » Il sera difficile de

lui procurer les 60,000 livres qui lui sont dues. Quant au

sieur Varnier, le contrôleur général a bien voulu lui

accordei' les 1,000 livres de gratification proposées. Paris,

30 avril 1761. — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, lui

faisant part de l'insuccès de la demoiselle Beaurain dans

un voyage qu'elle a fait à Rouen pour placer ses cotons

filés, et de la situation critique où elle se trouve. Amiens,

3 mai 1761. — Lettre d'Angélique Beaurain, à M. Ducas-

tel, l'informant que les ouvrières du sieur Varnier ont

subi une diminution de salaire de 40 sols à la livre,

depuis environ deux mois, et de 36 sols, depuis quinze

jours, le priant de s'intéresser pour elle auprès de l'Inten-

dant et de M Imbert, dans la disgrâce ou elle se trouve,

ne pouvant plus passer ses fils et par conséquent continuer

sa filature. Elle le charge de ses respectueuses civilités pour

Madame Ducastel. Formeries, 9 mai 1761. — Lettre d'Ale-

xandre Hellot de Rouen à l'Intendant le remerciant des soins

qu'il a pris auprès de M. Berryer pour lui faire payer ce

qui lui est dû par la marine. « Nous avons l'arrêt du Con-

seil qui ordonne un droit de 20 livres par quintal sur les

cotons filés venant de l'étranger : il n'est pas douteux que

vos filatures en recevront un avantage, si le Conseil se

porte à remédier aux abus qui se commettent sur la fron-

tière. M. deMontigny m'a mandé que nos mémoires étaient

entre les mains de la Compagnie qui ne permettra jamais

que les mousselines étrangères entrent dans le Royaume

sans un droit ; elle préférera toujours qu'elles soient pro-

hibées. C'est son intérêt, parce que les saisies vertissent

à son bénéfice. Nous préférerions aussi. Monsieur, qu'elles

restassent prohibées, mais nous désirerions aussi que l'on

trouvât le moyen de rendre fidèle le commis employé sur

la fi'ontiôre. Il n'en serait poinl de plus siir que de lui

accorder moitié de la chose saisie ; les assureurs en de-

viendraient plus rares et la vigilance des employés plus

grande. Il serait aussi de l'intérêt de l'État de mettre dans

une caisse l'autre moitié de la valeur saisie qui servirait h

encourager les manufactures naissantes et à les soutenir

dans des temps fâcheux Nous attendons avec la dernière

impatience l'arrêt |)romis depuis si longtemps ; il nous est

Somme. — C.

nécessaire pour ranimer notre zèle et nos travaux qui lan-

guissent depuis ce maudit arrêt du 19 juillet 1760. » Il lui

offre ses services pour les manufactures de toiles de coton

qu'il fonde dans sa généralité, et lui propose un contre-

maître qui ne demanderait pas mieux que de se mettre à

la tête de l'une d'elles. Rouen, 8 juin 1761. — Lettre

d'Alexandre Hellot à l'Intendant, l'informant que ses asso-

ciés, craignant que l'arrêt promis ne soit pas rendu, refu-

sent, malgré ses instances, de prendre les cotons du sieur

Varnier. « En mon particulier, Monsieur, j'espère toujours

sur vos boutés et que le changement que l'on nous dit

arriver dans le ministère ne contribuera pas peu à nous

tirer de l'étroit où nous sommes. L'on nous donne, dit-on,

à la place de M. Berryer un homme qui sait distinguer le

sujet utile avec celui qui ne l'est pas. Dieu veuille nous le

faire connaîti'e en bref afin de ranimer la confiance

Il nous est parti dix de nos meilleurs ouvriers en mousse-

lines, qui sont passés en Angleterre, y étant engagés par

les sieurs Corbeau de Saint-Quentin qui, depuis le désastre

de leurs affaires, s'y sont établis et y ont élevé une manu-

facture semblable à la nôtre ; on nous assure même qu'ils

ont déjà fait passer à Ostende nombre de leurs marchan-

dises destinées pour la consommation du royaume de

France. » Rouen, 14 mai 1761. — h Note des effets dont

sont porteurs les sieurs Hellot et .Massac,négociants à Rouen

soutenant depuis trois ans au-delà de 5,000 personnes

par l'établissement de leur manufacture de mousselines

qu'ils sont à la veille d'abandonner s'ils ne parviennent ;i

obtenir le paiement des sommes qui leur sont dues par

l'État. » 14 m;ii 1761. — Mémoire du sieur Varnier,

infoiniant l'Intendant qu'il a fait filer pour 6,000 livres de

coton qu'il s'est vu refuser à Rouen et ajoutant : « Malgré

l'incertitude où je suis de leui' jiart, je continuerai tou-

jours à faire filer, dans l'espérance, Monseigneur, que vous

voudrez bien me secourir s'il m'arrivait quelque désagré-

ment. J'ai à ce sujet acheté pour 100 pistoles de coton ou

laine que j'ai envoyé dans les différents endroits où je fais

filer. J'ai aussi engagé deux ouvriers ti'ès habiles pour faire

des mousselines et toiles de coton de toute espèce pour le

compte de M. Delegorgue. Je lui ai fait faire deux métiers

avec quatre équipages de laines, de rots, ourdissoirs,

navettes et autres ustensiles. Je compte me trouver à

Abbeville le 25 avec ces deux ouvriers et du colon conve-

nable pour mousselines et toiles de coton. C'est aussi de

ma pai't que l'on a obtenu les deux ouvriers d'Amiens

par l'adresse que j'avais donnée à .M. Biart. » Formeries,

23 mai 1701. — Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à

l'Intendant au sujet de la démai'che du sieur Varnier à

Rouen où il a laissé ses fils en dépôt chez un de ses amis.

(i L'entêtement de M. Massacesl décidé, elon n'en viendra

13



U-i ARCHIVES DE LA

à bout que lorsque M. Berryer les aura fait payer (ce qui

serait d'ailleurs très juste), et lorsque le Conseil se sei'a

décidé sur les moyens de favoriser pleinement les établis-

sements de mousseline de France M. Trudaine m'a fait

l'honneur de m'éci'ire une lettre en date du 23 que je viens

de recevoir ; il me pai'le beaucoup du département de

Grandvilliers qu'il désire voii- mainlenir ; il me recom-

mande la fabrique et le commerce d'Amiens; surtout, me

dit ce ministre, faites fleurir la filature de coton que j'ai le

plus fort à cœur. » Il propose comme remède d'établir à

Amiens, à la charge du Roi, « un magasin de ces fils jus-

qu'au moment où on en trouverait la consommation,. . .

.

magasin qui deviendrait l'entrepôt de la province et du

dehors si ces fils étaient demandés. » Il a entamé des rela-

tions avec .M. Bourniclion, négociant à Lyon, et fabricant

de mousselines. [I lui a offert de faire un essai de ses fils.

« Le sieur Varnicr est un peu décontenancé
;

je lui ai fait

entendre qu'il faut se donner les mouvements les plus vifs

et néanmoins les plus prudents, que d'ailleurs il ne faut

plus penser à des diminutions dans les filatures, que les

S 0|0 de commission et les gratifications qui lui viendront

doivent le conteutei' jusqu'à ce qu'il sera possible de faire

mieux pour lui. Je vous l'avoue. Monsieur, si les choses

allaient encore trois mois comme elles ont été depuis six

semaines, il ne nous resterait pas une fileuse dans votre

généralité. » Il lui demande la permission d'en écrire à

M. Trudaine. Abbeville, 27 mai ITGI. — Lettre de M.

Ducastel à l'Intendant, lui rendant compte d'une entrevue

qu'il a eue avec la demoiselle Beaurain : « Je lui ai fait part

du mécontentement (jne vous aviez sur la façon dont elle se

comportait h l'égard des filatures par les bruits de discrédit

auxquels elle avait donné lieu pendant quelques moments,

et cela dans la vue d'intérêts personnels qui la rendait

plus que blâmable. » Elle lui a juré qu'elle avait dit vrai,

et qu'à Rouen, le sieur Larson, qui avait coutume de s'en

accommoder, avait refusé ses fils, lui disant que le sieur

Varnier avait, avec la protection de l'Intendant, trouvé à

débiter les siens et obtenu du Conseil un secours de

2,0(iO livres. Elle ne demande pas la môme gi'àce, mais la

mC'me protection pour placer ses fils, autrement elle ne

pourra pas continuer son entreprise, .\micns, 29 mai

17G1. — Lettre de l'Intendant à M. Hellot, négociant à

Rouen, l'informant que l'absence de M. Trudaine l'a

empêché de savoir où en est l'arrêt qu'il demande. « A

l'égard de vos dettes sur les fonds de la marine, les dé-

pense» subites que le Roi a ordonnées depuis l'arrivée des

Anglais à Belle-Isic, rendent dans ce moment-ci mes solli-

citations infruclueuxis, mais je les reprendrai aussitôt que

je le pourrai avec espérance de succès. i> Il est très peiné

de l'élat de découragement où se trouvent .ses associés et
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les exhorte à la patience. Il craint « le suites les plus

fâcheuses pour nos filatures, auxquelles il n'y aurait plus

de moyen de remédier lorsqu'un temps plus heureux ramè-

nera la circulation et rouvrira les débouchés. Ce temps

n'est plus éloigné, et aussitôt qu'il sera arrivé, votre com-

pagnie sera la première à regretter la perte de nos fila-

tures qui sont l'aliment de ses fabriques le plus à portée

d'elle et qui promettent le plus haut point de perfection

qu'elle puisse désirer. » L'établissement fondé en Angle-

terre au Spittalfield par les sieurs Corbeau et .Maroteau ne

l'effraie pas, pour deux raisons : la première, parce qu'il

n'a pas confiance dans leur capacité ; la seconde, que la

main-d'œuvre est beaucoup plus chère en Angleterre.

Paris, 30 mai 1761. — Lettre de M. Imbert de Saint-Paul

à l'Intendant au sujet d'une entrevue qu'il a eue avec la

demoiselle Beaurain qu'il a taché de rassurer. 11 propose

comme moyen de relever sa filature de lui faire donner la

fourniture des fils pour la manufacture de mousseline que

les sieurs Landais et Le Senne ont le projet de fonder, à

condition que lui-même choisira les fils. Il en a déjà écrit

à M. Le Senne, en lui promettant plusieurs avantages,

d J'écris en même temps. Monsieur, à M. Le Senne que

vous avez consenti la vacance du nommé Lecoin pour

recruter des ouvriers, mais que, n'ayant plus besoin de son

secours puisque je trouve dans les ouvriers qui sont à

Saint-Valéry et ceux qui vont être à Roye le moyen com-

mode et assuré de faire nombre pour ces deux établisse-

ments, on profitera de ce Lecoin et de la permission que

vous lui donnez de s'absenter pour se procurer les ouvriers

qui seront nécessaires à M. Landais, si Lecouvé ne peut

pas les faire venir en écrivant, moyen auquel je donnerais

la préférence, mais que le nommé Lecoin ni Lecouvé lui-

même ne goûtèrent pas lorsqu'il en fut question à Doul-

lens. J'écris en même temps à Mademoiselle Le Senne dont

le zèle et la vivacité m'ont réellement fait plaisir, et je lui

annonce lesquatre paires de cardes que j'ai portées sur mon

état de distribution. » Amiens, 3 juin 1761. —Lettre de .M.

Imbert de Saint Paul à l'Intendant lui envoyant plusieurs

pièces relatives aux filatures de coton et l'entretenant de

différents points concernant lesdites filatures, leur état pré-

caire et l'intérêt qu'il y a, quoiqu'il arrive, à ne pas les

laisser tomber. Amiens, 4 juin 17G1. — Lettre de M.

Ducastel à l'Intendant au sujet d'une entrevue qu'il a eue

avec la demoiselle Beaurain, dans laquelle il lui a doiuié à

espérer que ses cotons pourraient être employés dans une

manufacture de mousseline qu'on allait établir à Doullens,

et lui a l'ait des reproches sur l'alarme qu'elle a jetée dans les

filatures en diminuant les fils de 40 sols la livre, ce dont

elle s'est défendue en assurant que le sieur Varnier en

avait fait autant. Il a vu la manufacture des sieurs Biart,
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Acloque et Morviller, dont il lui rend compte ainsi que de

celle dn sieni' Chevalier. Amiens, 10 jnin 1761. — Lettre

de M Imbert de Saint- Paul à l'Intendant, l'informant

qu'il a appris que la manufacture du sieur Massac repre-

nait, qu'il avait vu une aune de mousseline rayée fabriquée

à Rouen et que de son examen il concluait que l'on peut

fabriquer en France aussi bien el au moins à aussi bon

marché qu'à l'étranger. Monldidier, lo juin 1761. — Lettre

du sieur Varnier à l'Intendance. Il avait espéré que l'arrêt qui

devait être rendu sur les mousselines serait un moyen cer-

tain pour engager les fabricants de Rouen à prendre ses fils;

il n'a cependant pas pu les placer ni à Abbeville,ni à Rouen,

et si dans cinq ou six jours il n'a pas quelque ressoui'ce, il

sera obligé d'abandonner son entreprise « et ce sera un

grand malheur pour tous les pauvres qui s'occupent à cette

filature aussi bien que pour moi. » Rouen, 2 |uillet 1761.

— Letti'e de M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant, implo-

rant de la façon la plus pressante sa protection en faveur

des filatures de coton qui ne peuvent plus se soutenir.

Aniieus, 3 juillet 1761. — Lettre du sieur Alexandre

Heliot à l'Intendant, l'informant qu'à son grand regret il

n'a pu tirer d'embai'ras le sieur Varnier qui venait de sa

pari, en prenant une partie de ses fils. « Nous voudrions

de tout notre cœur, Monsieur, seconder vos désirs, mais

malheureusement nous nous voyons hors d'état de pouvoir

le faire faute de débouché, qui provient autant de l'intro-

duction étrangère que de la misère du temps. Nous avons

présenté au Conseil divers mémoires, entre autres un qui

tend à permettre l'entrée de la mousseline au moyen d'un

droit D'abord il a paru être goûté du ministère, puisque

pendant o à 6 mois on nous a promis ledit arrêt, mais à

notre grand étonnement, nous apprenons que nous ne de-

vons plus y compter, la compagnie des Indes s'y oppo-

sant. Dans cette circonstance, .Monsieur, nous n'avons

d'autre pai'ti à prendre que celui de la retraite ; nous ver-

rons toujours avec chagrin tomber un des beaux établisse-

ments qui se soient élevés en France, puisque par sa nature

il nourrit et soutient nombre de familles, que nous osons

dire plus utiles à l'État que la compagnie des Indes qu'on

leur préfère aujourd'hui, n Rouen, 11 septembre 1761.

— Lettre du sieur Varnier à l'Intendant^ le remerciant de

l'avoir nommé visiteur aux ti'ailes à .Saint-Quentin, et lui

faiNHiit part du peu de succès de sa dernière démarche à

Rouen. 11 a cependant reçu de M. Bournichon, de Lyon,

une demande de 20 livres de gros coton à titre d'essai,

mais n'en ayant que du fin il en fait filer du gros, dans

l'espoir d'obtenir une commande de ce fabricant. Saint-

Quentin, 21 Septembre 1761. — Lettre de M. Trndaine à M.

d'invau, l'informant d'une demande à lui faite par le sieur

Varnier d'une somme annuelle sullisante pour son entre-

tien et celui du cheval dont il a besoin pour faire ses

tournées (( En acceptant sa proposition, ce serait établir

un nouvel inspecteur, je ne pense pas que cela convienne.

Je vous prie cependant de vouloir bien vous faire rendre

compte de l'état où se trouvent les établissements de fila-

tures qu'il a formés et de me mander ce que vous pensez

de sa demande. » Paris, 18 novembre 1761. — Lettre du

sieur Varnier à l'Intendant l'informant que ses frères n'ont

pas une connaissance suffisante de la filature pour la

suivre sans lui : il lui demande en outre oOO livres pour

donner d'autres rouets aux pauvres fîleuses et recouvrer

leur confiance ; cela ne les empêcheia pas de reprendre

l'ancienne filature lorsque les manufactures de mousseline

reprendront en France, et pour lui une somme annuelle de

600 livres pour subvenir aux frais de ses tournées. Il

tâchera de trouver un bon associé pouvant lui avancer une

trentaine de mille francs pour fonder un magasin de cotons

de toutes les qualités, soit à Amiens, soit à Saint-Quentin.

Saint-Quentin, 28 décembre 1761. - Lettre du sieur Varnier

à l'Intendant au sujet de plusieurs affaires qu'il a avec le

nommé Millièie et MM. Ilellot et Massac, de Rouen. Il

revient sur son projet d'employer provisoirement ses

fileuses à filer les cotons employés par les manufactures

de Picardie qui en emploient annuellement pour plus d'un

million. Il ne perdra pas de vue pour cela la filature actu-

elle. Il demande pour lui un pelit état de 2 ouoOO livres ou

des gratifications proportionnelles, et qu'un de ses frères

soit autorisé à remplir sa place pendant ses absences : il

formera enfin une société pour créer un bon magasin à

Saint-Quentin. Saint-Quentin, -i février 1762. —etc.

c. r. (Liasse.) 3 pièces, papier.

«7S9. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à M.

d'Invan, intendant, au sujet d'une demande formée parle

sieur Gallempoix, cloulier à Abbeville, de faire venir

de Liège îioixante milliers de clous dont il a besoin

pour la construction des bateaux plats qui se fabriquent

au Havre; le priant de faire savoir a ce particulier que la

suspension de l'exécution de l'arrêt du 16 mars 1756, qui

a ordonné une augmentation sur les clous venant de l'é-

tranger, va être levée et qu'il n'a qu'à se presser pour

profiter encore de cette suspension. Paris, 21 juin. —
Lettre de l'Intendant à M. d'IIesbon, le priant de fau'e

connaître au sieur Gallempoix la réponse de M. Iruuame.

Paris, 2i juin. — etc.

c. 218. iLiasse.) — 3 pièces, papier (( imprimée).

t7j9-tî« (.—Industrie.— Lettre de M. dcLaGénière

à l'Intendant sur les privilèges el distinctions accordés

à l'industrie et au commerce dans l'étendue de son inspec-
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tion. Récompenses diverses accordées à Honoré Malifas,

« fabricant entendu mais pauvre, parce qu'il a travaillé plu-

tôt pour l'intérêt général de la manufacture que pour le sien

particulier, » à Antoine Broyard, Mathieu Dubois, Claude

Fourquerel, Pierre Colard, Hautoye. « Quant à ce que je

pense, Monsieur, sur l'utilité et les inconvénients des

privilèges, je ne puis que vous confirmer ce que j'ai eu

l'honneur de vous en marquer en 1734 au sujet du privi-

lège de M. Hecquet, d'Abbeville : je considérerai toujours

les privilèges comme contraires à la perfection, préjudi-

ciables à la consommation, favorables à la paresse et à

l'avarice et diamétralement opposés à la précieuse concur-

rence mère de l'industrie et la source du coinmei'ce. »

Amiens, 21 mars 1759. — Ordonnance de M. d'Invau,

intendant « pour une espèce de serge façon de St-Lô en

une longueur et dimensions différentes de celles dont le

Conseil a autorisé la fabrication en Picardie. » 18 avril

1760. ;impr. afSche). — etc.

C. 249. (Liasse.) — 2 pièces, papier (1 imprimée).

i960. — Industrie. — Mémoire de M. Imbert de

Saint-Paul, inspecteur des manufactures à Grandvilliers

sur diverses irrégularités qui se fout dans la visite des

laines dans son département et demandant une ordon-

nance pour y remédier. 10 février. — Ordonnance de M.

d'Invau, intendant, prescrivant qu'une balle de laine ou de

mauvais plis, saisie par M. Imberi de St-Paul, inspecteur

des manufactures à Grandvilliers, chez le nommé Firmin

Martin, aubergiste k Tricot, sera brûlée,et condamnant ledit

Martin en deux amendes de 50 livres chacune pour avoir

refusé de déclarer le propriétaire de ladite balle. Amiens,

10 février (Impr. afliche).

C. 230. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

l7(iO. — Industrie. — Demande d'autorisation pour

une filature de coton à Abbeville. 1760. — Lettre de M.

d'Hesbon à l'Intendant, lui envoyant le précéihMil mémoire

adressé par une de ses parentes, u uniquement occupée

d'oeuvres de religion et de charité » qui a réuni quelqu(!S

pauvres filles pour leur apprendre à filer le coton, et « a

formé le dessein de louer à cet effet une maison qui appai--

tient à M. l'Évêque et dans laquelle il se proposait d'établir

un séminaire, projet dans lequel il a été traversé et dont

11 s'est rebuté. » Abbeville, 2!) septembre.

C. îfil. (Liasse.) — ï pièces, papier.

1760. — Industrie. — Copie d'une lettre de M. de La

Génière à .M. Trudaine, lui rendant compte de la saisie

faite |)ar lui de pièces d'étùrt'cs en contravention sur les
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nommés Mare Cagnai'd, François Routiei', .lean-Baptiste

Pisson, et Louis Bernard, maîtres fabricants à Amiens. 10

août. — Letti'e de M. de La Génièie à l'Intendant, lui en-

voyant une ordonnance des maire et échevins d'Amiens,

rendue au sujet de fraudes commises par un certain nom-

bre de fabricants de cette ville dans la fabrication des cré-

pons, façon d'Alençonet dans celle des étaraines. Amiens

29 septembre.

c. 252. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1760*1761.— Industrie.— Lettre de M, Imbert de

Saint-Paul à l'Intendant lui envoyant diverses lettres rela-

tives au projet d'établissement d'une filature de coton à

Montdidier dont « on va bientôt commencer l'opération. j>

Il le remercie de la confiance qu'il lui a témoignée en le

chargeant des filatures de coton, objet nouveau en France,

et qui n'est attaché à aucun département, l'assurant qu'il

fera tous ses efforts pour les faire prospérer. Grandvilliers,

7 novembre 1760.— Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à

l'Intendant sur le projet d'établir une filature de coton à

Montdidier. Il a examiné avec le subdélégué et les maire

et échevins de la ville les moyens d'y pai'venir. (( Nous

avons fait ensemble, Monsieur, la visite des greniers qui

sont situés sur les écuries de la ville, et j'ai pensé que ces

greniers sont mieux disposés que ne seraient les écuries

pour former les ateliers de filature: on y trouve un espace

considérable pour occuper un bon nombi'e de rouets ; on

peut y ménager une retraite aux filles de la campagne qui

viendront apprendre à filer et un endroit pour loger une

maîtresse d'école On a évalué à près de 600 francs

la dépense qu'il y aura à faire pour l'entier arrangement de

l'atelier : la ville dit avoir de très médiocres revenus ; elle

désire cependant que vous daigniez autoriser cette dé-

pense. Comme vous avez la bonté de protéger leur projet

de filature, Madame de Romanet, trésorière des dames de

charité, a bien saisi et beaucoup goûté tout ce que je lui

ai dit à ce sujet ; elle aidera de tout ce qu'elle pourra et

elle fournira plusieurs sujets à l'école; elle a déjà fait un

choix de trois pei'sonnes qui vont à Roye pour apprendre

la filature, et pendant ce temps on aura pu disposer toutes

choses à Montdidier. t M. Marti not de Saint-Sauveur,

maire, témoigne pour ce projet un zèle particulier, mais les

échevins montrent un peu d'hostilité, parce que « il y en

a parmi eux qui tiennent aux marchands de bas et que la

crainte qu'ils ont que cette nouvelle occupation ne leur

enlève des ouvriers ou au moins n'augmente le prix de la

main-d'œuvi'e, fait qu'ils goûtent moins le nouveau pro-

jet.» Mais il espèi'e que l'intervention de l'Intendant et du

subdélégué, le zèle du maire et les soins de Madame de Ro-

manet viendront à bout de ces difiicultés. « On ti'ouve



INTENDANCE DE PICARDIE. INDUSTRIE. HT

beaucoup de personnes qui ont peine à convenir que la

concurrence dans les fabriques a deux suites inévitables :

l'une de perfectionner les ouvriers dans leur objet, l'autre

d'occuper plusieurs bras inutiles qui sont surtout répan-

dus dans la campagne. Dans le Santerre, ils ont, Monsieur,

deux fois plus d'ouvriers qu'il leur en faut pour leurs bas

et par ce seul commerce ils ne sont occupés qu'un bon

tiers de l'année, et ils osent dire (je parle des marchands

de bas) qu'en portant une nouvelle industrie au peuple,

ils n'auront plus d'ouvriers et que leur commerce va se

perdre. Je ne puis pas écouter de sang-froid un pareil

propos 1 Je ne doute pas, Monsieur, que tant à iMontdidier

que dans les villages de deux lieues des environs, on trou-

vera plus de 2,000 personnes qui, en comptant le temps

que la couture des bas les occupe et deux mois pour la

moisson, n'ont plus rien à faire pendant six mois de l'an-

née. » Grandvilliers, 20 novembre 1760.— Lettre de M.

Martinot de Saint-Sauveur à l'Intendant, lui disant que le

peu d'espérance qu'il lui a donnée pour le secours pécu-

niaire qu'il avait demandé pour l'établissement de la fila-

ture de coton, ne le décourage pas, mais comme les reve-

nus de la ville ne lui permettent pas de faire cette dépense,

il demande qu'elle soit prise sur l'excédant du don gra-

tuit. Montdidier, 27 novembre 1760.— Lettre de M. Im-

bert de Saint-Paul à l'Intendant, lui reuilant compte d'une

visite par lui faite à Montdidier où il a vu le maire et Ma-

dame de Romanet. Les apprentis pour ce projet de

nouvel établissement commencent à filer à Roye. On

cherche les moyens de rendre l'établissement de cette

manufacture moins coûteux. Grandvilliers, 10 décembre

1760.— Lettre de M. Imberl de Saint-Paul à l'Intendant

au sujet des rouets à donner à la filature projetée à Mont-

didier. Grandvilliers, 3 janvier 1761.— Lettre de M. Im-

bert de Saint-Paul à l'Intendant au sujet d'une nouvelle

visite par lui faite à Montdidier où il a parlé du projet de

filature avec le maire et Madame de Romanet. Les fi-

leuses qui ont été s'instruire à Roye sont à la veille de

revenir et sont en état de former des élèves. Il en-

verra du coton à Madame de Romanet par le sieur Varnier,

de Formeries. 11 y a à Montdidier un très bon ouvrier qui

fait des rouets à 4 livres, mieux que ceux de Roye.

M. de Saint-Sauveur a trouvé un expédient pour se pro-

curer les 600 livres nécessaires au nouvel établissement,

il le soumettra à l'approbation de l'Intendant. «Ces moyens

consistent dans les fonds de quelque ancienne loterie,

dans la démolition de quelque mur et cession de quelque

petit terrain. » Breteuil, 5 janvier 1701, avec ces mots de

réponse de l'Intendant : « En attendant, Monsieur, que le

maire de Montdiditir me propose des expédients pour

avoir des fonds à appliquer à la filature de coton, je mande

à son frère^qui est mon suhdélégué, de faire faire cinquante

rouets par l'ouvrier de Montdidier. . . J'en ferai présent à

Madame de Romanet. » Remiencourt, 8 janvier 1761.

—

Lettre de M. Martinot, subdélégué à Montdidier, à l'Inten-

dant, l'informant qu'il a, sur le reçu de sa lettre, com-

mandé les cinquante rouets à l'ouvrier de Montdidier, et a

fait part de ses intentions à Madame de Romanet « qui veut

bien se mettre à la tête de cette nouvelle manufacture. Elle

m'a chargé, Monseigneur, de vous en témoigner ses très

humbles remerciements. Je peux assurer que cette entre-

prise est en très bonnes mains. Les cinquante rouets resteront

toujours dans l'ouvroir qu'on se propose de former et ne

serviront que pour faire apprendre à filer les tilles les 'plus

pauvres: lorsqu'on les trouvera en état de travailler seules

et dans leurs maisons particulières, on leur fera gagner

auparavant de quoi en acheter un qui leur appartiendra en

propre, et, à l'égard de celles dont les parents seront re-

connus en état de faire cette dépense, elles s'en fourniront

pour faire leur apprentissage et les remporteront ensuite.

Madame de Romanet se propose même de faire apprendre

les filles qu'on voudra mettre à l'hôpital: elle se chargera

de leur nourriture en attendant qu'elles puissent entrerdans

cette maison, où elles pourront en instruire d'autres. «

Montdidier, 12janvier 1761.— Lettre de M. Imbert de Saint-

Paul à 1 Intendant au sujet de la filature de Montdidier. n II

y a déjà. Monsieur, quelques fileuses et on travaille journel-

lement aux rouets que vous avez fait commander. Cette

nouvelle marque de vos bontés a fortifié le zélé de Madame

de Romanet pour le succès de sa filature.... Elle s'adonne,

Monsieur, avec la plus grande ardeur aux moyens de former

une école nombreuse, et je suis d'avance comme assuré que

cet établissement fera des progrès considérables parce

qu'elle a tout le peuple à sa main par sa qualité de tréso-

rière de la charité. Nous aurons, Monsieur bien des fils,

mais que deviendront-ils si on ne fabrique pas ? Je prends

patience et ne me décourage pas. Si nos embarras étaient

connus, le désordre serait bien grand et le mal deviendrait

sans remède, si on perdait une fois les moyens d'alimenter

les étahlissemeuts. » Grandvilliers, 6 février 1761 .
—

Lettre de l'Intendant ii M. Martinot, subdélégué à Montdi-

dier, lui demandant des nouvelles des rouets qu'il l'a chargé

de faire faire ainsi que de la filature de Montilidier en

général. Paris, 4 avril 1761 . — Réponse de .M. .Martinot à

l'Intendant : les rouets seront terminés vers le 20 de ce

mois, au plus tard. Madame de Romanet « n'a jamais été

dans le cas d'attendre pour en fournir aux apprenties

qu'elle a eiu's jasipi'h présent, et (jui sont dans ce moment

au nombre de vingt-cinq, l'école de filature n'étant

ouverte que depuis le 22 février, mais il n'est encore venu

que deux ou trois filles de la campagne. Le maire de cetle
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ville va envoyer lies iiiipiimés dans les villages pour

engager les hatiilaiils à inetlre ici leurs filles en apprentis-

sage. » On pourrait leur faire certains avantages pour les

attirer, tels que l'exemption de corvée personnelle pour

leurs pères et mères. Montdidier, 9 avril 1761. — Lettre

de M. Martinet, subdélègué, à l'Intendant l'informant

qu'il a averti Madame de Romanet de la proposition qu'il

lui faisait dans sa lettre du 1"2 de ce mois de se contenter

de trente rouets, proposition qu'elle a acceptée. Il lui

envoie les vingt autres à Amiens. Montdidier, 16 avril

1761. — Lettre de M. Martinot, subdélégué, à l'Intendant,

lui annonçant l'envoi des vingt rouets : l'ouvrier qui les

a faits aurait bien voulu partir avec eux pour les monter

lui-même à Amiens, mais il n'a pas osé prendre sur

lui de l'y autoriser. C'est toujours avec regret que Madame

de Romanet « se voit privée de ces vingt rouets
;

elle en a commandé d'autres sur -le- champ, comptant

avoir incessamment des ouvrières pour les occuper. »

Montdidier, -23 avril 1761. - Lettre de M. Martinot,

maire de Montdidier, à l'Intendant, lui envoyant un exem-

plaire d'un imprimé qu'il fait distribuer dans les campa-

gnes pour attirer des apprenties à sa filature. « J'augure

avec Madame de Romanet que notre école prendra faveur

et se soutiendra malgré tous les discours répandus pour la

discréditer et principalement par les fabricants de bas au

métier qui se verront forcés d'augmenter les salaires des

ouvrières et couseuses qu'ils emploient. » Il n'ose rien

entreprendre pour mettre les lieux destinés à l'école en

état, avant d'avoir reçu l'approbation de l'Intendant pour

les moyens qu'il a proposés de se procurer des ressour-

ces ; il mettra déjà à profit l'autorisation qu'il a reçue

de faire une loterie avec les lots non réclamés de loteries

antérieures. Montdidier, 8 mai 1761. — Lettre de M. Im-

bert de Saint-Paul à l'Intendant, lui rendant compte de l'é-

tat de prospérité où se trouve la filature de Montdidier et

qui ne peut que s'étendre encore. « Le zèle constant de

Madame de Romanet et de M. le maire en est le garant

assuré. Cette pieuse dame ne parle pas moins que de 3 ou

400 fileuses qu'elle se propose de former soit a Montdidier,

soit dans les villages voisins. tMontdidier, lo juin 1761.

—

Lettre de Madame de Romanet à l'Intendant, l'informant

qu'elle vient de recevoir une lettre du sieur Varnier, qui

lui annonce qu'il ne peut plus lui fournir d'ailettes ni de

cotons, ni acquiltei' l'argent des cotons (|u'<'lle fait filer

pour son compte. Elle le supplie d'empêcher une telle ca-

tastrophe qui ferait tomber Line filature qu'on a eu tant de

mal à criier, ferait disparaître la confiance et ramènerait

dans le pays la misère et tous les maux qui en découlent.

Elle demande la conduite à tenir avec le sieur Varnier

« pour les cotons que j'ai à lui et que j'ai fait et ferai filer
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à son compte et dont il ne me reste plus que pour un

mois ou six semaines. Il me mande que les Normands

jaloux de ce que vous voulez soutenir votre intendance

par les manufactures de toiles et de mousselines, ne veu-

lent plus prendre ces colons ; ils ont l'ait annoncer dans

les petites affiches l'ouverture de leurs écoles, » 17 août

1761. — Lettre de M. Martinot, maire de Montdidier, à

l'Intendant sur le même sujet, lui faisant part de toutes

ses inquiétudes pour l'avenir de sa filature, et lui deman-

dant son appui. « Dans cette perplexité, je n'oserais

rien entreprendre pour mettre en état les lieux des-

tinés à l'école, de peur que cette dépense ne soit inu-

tile et en pure perte ; et comme je comptais pour cela

disposer des endroits qui sont au-dessus des écuries de la

ville, en laissant libre le bas pour les chevaux des pas-

sages de troupes, s'il arrivait qu'il y eut dans cette ville

une garnison sédentaire de cavalerie ou une nouvelle bri-

gade de gardes du Roi, s'il est vrai, comme on le dit,

qu'on vienne à les répartir dans les petites villes comme

par le passé, il faudrait bien leur céder ces dessus des écu-

ries pour y resserrer leurs provisions en foin, paille et

avoine. » Il demande à l'Intendant s'il y a lieu d'espérer

que la filature puisse réussir ei s'il peut suivre le projet de

mettre en état les lieux destinés à l'école de filature.

Montdidier, 17 août 1761.

C. 233. (Liasse.: U pièces, papier.

1760-1761 . — Industrie. — Lettre de M. Dupont,

médecin, à l'Intendant, rint'ormant qu'il possède le secret

de la fabrication du savon blanc tel qu'on le fait à Marseille

et à Aix,et lui offrant d'en établir une manufacture dans sa

généralité, à la condition qu'il lui serait payé '2,000 livres

pour son seci-et, plus MO livres pour ses frais de voyage
;

il le prie de lui répondre incessamment parce que l'am-

bassadeur de Russie auprès des États- Généraux lui a déjà

fait faire des propositions. Tongres, 4 novembre 1760. —
Lettre de M. Dai)ont à l'Intendant, le remerciant de sa

lettre du 13 du mois passé et acceptant l'offre qu'il lui

fait, de lui taire compter 3,000 livres dès qu'il aura livré

son secret. Mais il demande un sursis de quelques mois,

ayant déjà des engagements avec des ministres et des am-

bassadeurs étrangers. Il lui envoie des échantillons de

son savon « un des meilleurs et des plus beaux de l'Eu-

rope : jamais celui qui se fait à Marseille n'a approché de

la bonté de celui-ci. » Il lui offre en outre le secret de la

belle teinture d'éearlate des Gobelins (in'il « possède au

premier degré. » Tongres, 3 décembre 1760. — Lettre de

M. Dupont à l'Intendant lui demandant son avis sur son

savon qu'il va recevoir incessamment, et rinformant qu'il

attend ses ordres pour partir pour Amiens, ayant renvoyé
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une (époque subst'quente les autres affaires dont il était

charfîé afin de lui être plus tôt agréable. Tongres 14 dé-

cembre 1760 — Lettre de M. Dupont à l'Intendant. Il

s'étonne de ne pas recevoir de réponse à l'envoi d'échan-

tillons qu'il lui a fait, et lui dit que s'il n'est plus dans les

mêmes intentions pour lui, il lui porte préjudice de plus

de 4,000 livres « parce que dans ces circonstances, j'ai

négligé une occasion que je ne suis plus à temps mainte-

nant de retrouver, et que j'ai différé mon départ pour

Madrid où je devrais me trouver au commencement de

février prochain, conséquemment aux engagements que

j'ai pris avec M. Ricardo de Wall Au surplus, Mon-

seigneur, je ne dois pas vous laisser ignorer que je suis

un pauvre cadet de noblesse qui, dans les guerres pas-

sées avait déjà absorbé sa premièi'e légitune au service de

Sa Majesté, ayant dû, depuis, essuyer bien des disgrâces

du côté de la fortune, car les commencements de la pré-

sente guérie me coûtent 10,000 écus que les Anglais

m'ont enlevés sur mer, revenant de St-Domingue, et que

mes talents m'avaient acquis. î Tongres, 30 décembre

1760. — Lettre de M. Dupont à l'Intendant. Aussitôt

après le départ de la précédente lettre, il a reçu celle qu'il

lui a envoyée et s'excuse de son impatience, pardonnable

« à un jeune homme qui cherche à réparer sa mauvaise

fortune. » Il s'étonne que ses échantillons ne soient pas

encore parvenus et lui en envoie de nouveaux. Tongres,

31 décembre 1760. — Lettre de M. Biart à l'Intendant

pour lui dire que c'est à tort qu'il lui avait mandé que

les échantillons de savon n'étaient pas arrivés. M. Le

Camus les a reçus il y a deux jours. Il va faire réunir les

épiciers d'Amiens pour en faii'e l'essni devant eux.

Amiens, 2 janvier 1761. — Procès-vei-bal dressé par

M. Ducastel subdélégué de l'Intendance du refus fait

paries sieurs Jacques Fertel et Jean-Baptiste Roussel,

marchands épiciers en gros convoqués pour l'essai des sa-

vons du sieur Dupont, de faire soumission de payer à

celui-ci les 3,000 livres, par ces considérations faites

avant l'ouverture des boîtes contenant lesdits échantillons

« qu'ils ont lieu de présumer que sa qualité n'est pas

aussi parfaite que l'annonce ledit sieur Dupont, par la

raison que s'il était de même qualité que celui de Mar-

seille, il reviendrait beaucoup plus cher parce que

!e bon doit être fait avec la soude, l'huile d'olives, bourdes

et purifié par le feu. Lesdits sieurs comparants ajoutent

encore que les matières sont plus à portée de Marseille,

objet considérable d'épargne, de frais de transport et de

droits à payer aux ports de France, dont celui de Mar-

seille est exempt Ils sont moralement certains qu'il

est impossible de fabri(juer à Amiens des savons au-

dessous du prix de Marseille, où il ne vaut en temps de
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paix que 24 livres le cent, poids de marc, revenant à

Amiens, rendu chez le négociant au prix de 35 livres. Ils

remarquent encore qu'il est impossible de faire un savon

d'une aussi bonne qualité sans feu. Le sieur Dupont fe-

rait une fortune immense s'il communiquait son secret

à la ville de Marseille où le bois vaut 100 livres la corde.

Si d'ailleurs ledit sieur Dupont, pour consolider son savon

sans feu, fait entrer de la chaux dans cette composition, ce

sera un savon pareil à celui qui s'est fabriqué à la

Briche, peut-être un peu mieux perfectionné, mais pi'éju-

diciable à la santé, dont la qualité ne répondra jamais à

celui fabriqué à Marseille Et que quand bien même les

échanlillons de savons dans les boîtes susdites seraient à

l'œil et à l'essayage d'une qualité apparente, lesdits sieurs

Fertel et Roussel ne sont pas disposés à faire leur sou-

mission : ils ont déjà vu à Amiens plusieurs personnes

qui ont dérangé leurs affaires pour suivre de pareilles

épreuves. » En conséquence de quoi il est sursis n

l'examen desdits échantillons jusqu'à ce qu'il en ail

été référé à l'Intendant 9 janvier 1761. —Lettre de

.M. Ducastel à l'Intendant, lui envoyant le précédent

mémoire : les autres épiciers de la ville ne seront pas

plus disposés à faire soumission que les sieurs Fertel

et Roussel ; il attend ses ordres pour procéder à l'ou-

verture des boîtes. Amiens, 9 janvier 1761 ; avec réponse

de l'Intendant, le priant de ne pas ouvrir les boîtes

avant qu'il ait reçu une réponse à la lettre qu'il vient

d'écrire au sieur Dupont. 10 janvier 1761. — Lettre

de M. Dupont à l'Intendant, en réponse à une lettre du

25 décembre qui lui marque que ses échantillons ne sont

pas arrivés, et lui en envoyant d'autres. Il le prie, au c^s

où ces .savons ne seraient pas trouvés bons, de lui accor-

der au moins une petite gratification. Tongres, lOjanvier

1761. - Lettre de M. Biart à l'Intendant, au sujet du

refus parles épiciers d'Amiens, de faire la soumission qu'ils

avaient promise. « Si j'avais pu prévoir (jne des négociants

renommés dans cette ville pour leur probité, à qui je ve-

nais de [)roposer de voire paît les offres du sieur Dupont,

auraient manqué aux promesses qu'ils m'avaieiil ut.aigé

de vous faire, je ne les aurais certainement pas crus sur

leur parole et je les aurais amenés à l'intendaïu'c pour y

faire leurs soumissions ; car je suis exlrêmemenl fâché

que leur mauvaise foi vous ait fait com promettre vi.s-à-vis

du sieur Dupont, et ait fait paraître de l'inconsidération

dans la conduite que j'ai tenue. Cette épreuve de la légè-

reté de ces négociants ainsi que celle que j'ai laite aupara-

vant au sujet de la manufacture de toiles de colon, me fait

connaître le véritable caractère des habitants de celle

ville, et je me garderai bien désormais de ne rien statuer

sur ce qu'ils me diront d'intéressant que je ne tienne leur
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signature, puisqu'ils ne se croient obligés à tenir que ce

qu'ils pronicllent par écrit. » Il s'est informé auprès de

plusieurs épiciers du prix des savons de Marseille : ils

reviennent de 35 livres à 37,10 le cent, poids de marc

sans qu'il y ait jamais beaucoup d'écart. Amiens, 13 jan-

vier 1761 . — Leltre de M. Dupont à l'Intendant, au sujet

du refus des épiciers d'Amiens. Son savon, fabriqué à

Amiens, ne reviendrait pas à 22 livres le cent tous frais

payés, i Je ne m'en rapporterai jamais à la décision de

ces détaillistes qui, n'y connaissant pas grand chose, va-

rient au reste comme le temps dans leurs résolutions. Je

trouve leur demande et leur observation assez ridicule

Comme j'ai toujours en pour maxime de ne jamais négo-

cier mes découvertes avec le commun du peuple, et que

je ne traite ordinairement de mes talents qu'avec les puis-

sances, je supplie Votre Grandeur de me dispenser d'avoir

rien à faire avec ces gens-là qui trouvent partout des dif-

ficultés. Mon savon a été approuvé de tous les connais-

seurs, et différents seigneurs en ont reçu l'offre avec

plaisir. Le ministre de Vienne, le comte Frédéric Darrach

m'en a remercié dans les termes les plus flatteurs, on eu

a formé une manufacture dans cette capitale, de même

qu'à Pétersbourg où le comte de (iloskin l'a fait agréer. »

Entin le ministre d'Espagne lui a fait toucher 320 piastres

et le presse de hâter son départ pour Madrid : il ne peut

décidément pas abandonner une affaire qui promet d'être

si belle : il ne pourra donc pas, comme il en avait le désir

se rendre lui-même à Amiens, mais lui enverra son se-

cret sous forme de mémoire. Tongres, 16 janvier 1761. —
Lettre de M. Dupont à l'Intendant, l'informant qu'il ne

peut attendre plus longtemps sa décision et qu'il part dé-

cidément pour l'Espagne. Il le supplie de faire essayer son

savon mais non pas par des épiciers partiaux et igno-

rants. Il lui envoie gracieusement un mémoire contenant

son secret, ne lui demandant qu'une gratification d'une

trentaine de louis. Liège, 22 janvier 1761 . — Lettre de

M. Dupont à l'Intendant. Retenu par une chute de cheval

qui a failli lui coûter la vie, il voit son voyage en Espagne

différé. Il le su|)plie de l'informer le plus tôt qu'il se pourra

si son savon a été décidément reconnu bon et s'il peut

coni|)ter sur les 3,()00 livres promises. Namur, 7 février

1761. — Procès- vei'bal de l'examen fait des échantillons

de savon envoyés par le sieur Dupont, d'où il résulte qu'ils

sont inférieurs en qualité non seulement à ceux de .Mar-

seille, mais même à ceux de la Briche. 7 février 1761.

C. 251. (I.ia.sse.) — 34 pièces, papier (I imprimée).

I7«0.I7««. — Industrie. — Lettre de M. Imbert de

Saint-i'aul, ins|)icteur des man>ufaclures, à l'iiilendant, l'in-

formant (}u'il est allé voir la silU\tion de la tilatui'c de co-
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ton de Koyc et de là « passer quelques jours chez M. F^es-

calopier, intendant de Tours qui a la bonté de m'appeler

tous les ans chez lui lorsqu'il vient à sa terre. <> Il a

ti'ouvé beaucoup d'amour du travail et d'émulation dans ces

cantons. M. Jobart, maire de Roye, lui a dit qu'il ferait faire

sur le revenu de la ville des rouets pour les avancer aux

indigents. M. Hanicque, ancien subdélégué excite le peu-

ple au travail. Il le prie d'écrire à M. Gaullière, son suc-

cesseur pour l'engager à en faire autant. Château de

Liancourt, 23 juillet 1760. — Lettre de l'Intendant à

M. Gaullières, subdélégué à Roye, le priant de s'em-

ployer de tout son pouvoir à exciter les gens de la cam-

pagne à travailler à la filature de coton. Il lui demande

s'il ne connaît pas quelque moyen par lequel il pourrait

les y engager directement lui-même, et lui recommande

chaudement cette affaire dont il a « on ne peut pas plus à

cœur le succès et l'accroissement. » Paris, 30 juillet 1760.

— Réponse de M. Gaullière à l'Intendant. Il s'occupe ac-

tivement de la filature. « Comme toute la moisson des

blés finira la semaine prochaine, je me dispose de faire

avei'lir les syndics des paroisses voisines de nous envoyer

une femme ou fille de chaque paroisse, pour venir en

cette ville apprendre à filer et se mettre en état de mon-

trer dans la suite aux femmes et filles de la même pa-

roisse ; mais j'y sens un grand inconvénient qui est la

nourriture de cette fille qui constamment sera très peu

fortunée. Si vous pouviez, .Monsieur, nous envoyer du

riz pour servir en partie à la nourriture de ces filles, cela

contribuerait beaucoup à les attirer. A l'égard de leur lo-

gement, le maire se propose de vous demander, Monsieur,

la permission de pratiquer des chambres dans les greniers

des écuries qui servaient aux chevaux des gardes du

corps et d'y mettre des lits pour coucher ces filles. Nous

comptons mettre cette filature en train pour le 1*' sep-

tembre prochain. » Roye, 14 août 1760. — Lettre de

M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant, au sujet delà filature

de Roye et de celles qu'il est question d'établir à Montdi-

dicr, Moreuil et Corbie. Cette dernière, loin de nuire à la

manufacture de mousselines que .M. Biarta l'intention d'y

créer, lui sera, au contraii'e, d'une grande utilité. Grand-

villiers, 14 août 1760. — Lettre de M. Baillet, curé de

Bayonvillers à l'Intendant. Il s'étonne qu'on ne demande

pas à sa paroisse ni à bien d'autres, des fileuses pour la

filature de Roye, et demande à quoi on veut employer le

fil ([u'on y fabriquera. «Comme ce commerce pourrait s'a-

jouter à celui que l'on voit établi avec succès dans Bayon-

villers qui est déjà un des principaux endroits de fabrique

de bas d'estame dans ce canton, il est hors de doute que

ce serait une double source que l'on y ouvrirait pour en-

richir, si on savait l'emploi du fil que l'on fait façonner,



INTENDANCE DE PIC

et si cet emploi pouvait se faire dans notre Santerre. Par

grâce, Monsieur, que l'on se donne la peine de m'en ins-

truire pour que je dissipe les fausses alarmes qui détour-

nent de ces instructions. La plupart pensent que l'on

veut se servir de cette manie pour envoyer les filles au

Mississipi ? Rien de plus faux : je voudrais engager et ex-

citer de mes paroissiennes à aller à Roye, et dès main-

tenant j'y en ferais aller un bataillon si cela ne dépendait

que de moi. J'ose donu me (latter que vous voudi'cz bien

m'exposer les choses dont je suis curieux et me donner

toute facilité à mou dessein. J'essaye toutefois de vous

prévenir que pour y parvenir il serait à propos qu'il ne

parut pas de cavaliers de maréchaussée : ils donnent

trop d'ombrage. » Il l'entretient ensuite de a l'établisse-

ment des écoles et compagnies d'agriculture dans les

villes de cette province, sur le modèle des compagnies

établies par les derniers états de Bretagne. » Il se trou-

vera dans la généralité d'excellents esprits pour former

ces compagnies. Bayonvillers, 11 septembre 1760. —
«Ecole de filature établie à Roye. Avis aux syndics. »

Statuant, entre autres choses, que « il se disirihnera tous

les ans trois prix en argent qui seront adjugés aux ouvi'ièrcs

qui auront filé le fil le plus tin et le plus égal. L'on solli-

citera à Monseigneur l'Intendant d'accorder à cette école

tous les privilèges que les circonstances présenteront.

L'école s'ouvrira à la St-Reuii prochaine : les femmes et

filles en état de travailler, ne seront |ilus admises aux cha-

rités des bourgeois à commencer au !" janvier pi'oeliain
;

et celles qui, après ce temps, se présenteront pour demander

l'aumône, seront chassées de la ville, et en cas de récidive

constituées prisonnières, parce que dès qu'il y a dans une

province de quoi occuper les pauvres, il est dangereux

pour l'État de les laisser vivre dans l'oisiveté et la paresse »

(imp. 3 p. in-i"). Roye, septembre 1760. — Letti'e de

M. Gaullière à l'Intendant, l'informant que la filature

commence à prendre faveur, et que plusieurs filles de la

campagne viennent se faire enregistrer : mais les locaux

sont insuffisants et il le prie en conséquence d'autoriser

le maire à prendre les écuries des gardes du corps, pour

faire une école générale. Roye, 14 septembre 1760. —
Lettre de M. luibertde Saint-Paul rendaiit compte à l'Inlcn-

daiit de l'élat satisfaisant où se trouve la filature de Roye.

Graudvilliers, 7 octobre 1760. — « Liste des lileuses re-

çues dans l'école de Roye» au nombre de 0^. 1 i no-

vembre 1760 — Lettre de M. Imbertde Saint-l'aul à l'In-

tendant sur la prospérité toujours croissante de rétablisse-

ment de Roye. « C'est un effet marqué de la pi'olection

qu(; vous lui a('cordez, des moments de votre présence

dont vous avez honoré l'école et des largesses que vous y

avez personnellement i'é])andues. M. de Gaullière et M. de

Somme. C.
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Beauvais soutiennent vos intentions d'une manière la plus

digne d'éloges. » Il lui envoie l'état ci-joint et pense « que

ce serait le moment de faire le premier don des cardes que

vous m'avez permis de vous demander lorsqu'il en serait

temps et pour une première gratification ; une trentaine de

paires suffira. L'objet de cette distribution roulera sur

l'école de Roye ou sur les plus pauvres lileuses des villa-

ges voisins.» Roye, l4 novembre 1760. — Lettre de

M^ Imbei't de Saint-Paul à l'Iiitendaiit, lui rendant compte

de la distribution des prix pour la filature de coton de

Roye. Elle « a été faite hier matin : les fileuses de la ville

et des villages voisins s'y sont trouvées. M de Gaullière et

M. Jobart de Beauvais, maire^ y ont assisté. M. le maire

a donné de son chef. Monsieur, un i^ prix, et il ne cesse,

de concert avec M. Gaullière de donner les soins les plus

ardents pour l'acci^oissement de cette filature. On y compte

déjà cent fileuses tant de la ville que des villages voisins. »

Il lui envoie un échantillon du fil qu'on y fabrique et lui

demande soixante-douze paires de cai'des. Les quatorze dou-

zaines qui restent h sur la quantité de vingt douzaines que

vous avez demandées... je les recevrais chez moi, Monsieur,

pour en faire passer à Saint-Valéry, à Formeries,à Montdi-

dier lorsqu'il pourra en être question, et à Roye encore, si

le nombre des fileuses peut l'exiger. » Graudvilliers, 10 dé-

cembre 1760. — Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'In-

tendant lui annonçant que le maire de Roye est à la veille

d'établir une manufacture de mousselines et répond d'une

compagnie qui fournira une somme de l'2,0OQ fr. pour

cette entreprise. Il lui envoie un placet dans ce sens qu'il

le prie de vouloir bien envoyer à M. Trudaine, et l'ap-

puyer auprès de lui. « Voilà, Monsieur, l'emploi des fils

de votre généralité à l'abri des menaces que le sieur

Massac de Rouen faisait de ne plus en prendre. » Graud-

villiers, tO décembre 1760 ; avec cette réponse de l'Inten-

dant : d J'ai l'cçu. Monsieur, avec votre lettre du 10 de ce

mois, la requête (jue les maire el échevins de Roye

se proposent de présentei' au Conseil. J'ai aversion

pour les privilèges exclusifs, et le Conseil n'en pense pas

plus favorablement. Ainsi la demande portée par cette re-

quête n'est pas admissible. Je viens d'eu écrire à M. de

Gaullière ; j'entre en d(''tail avec lui sur les moyens d'en-

gager les eiitrepi'i'ucui's à faire l'élablissement qu'ils se

proposent sans complei' |)Our cela sur la grâce (|u'ils dc-

manilciit. Je souhaite (ju'ils s'y déteiMuinent et, en ce cas,

je leur accorderai voloutiei's quebiues autres grâces (|ni ne

nuiront pointa la liberté et au bien public.» Reniieucourt,

14 décembre 1760. — Lettre de M. Gaullière;» l'Inten-

dant, l'informant que les particuliers ([ui veulent foiidei'

la manufacture de mousselines à Roye, se contentent de

l'exemplion de la capitation et du logement des gens de

16
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guerre et demandent à représenter leur requête après en

avoir retranché l'exclusion. Paris, 19 janvier 1761. —
Lettre deM.Iinbert tle Saint-Paul à l'Intendant, lui rendant

compte de l'examen qu'il a fait des colons filés à Roye et

de la perfection desquels il a été étonné ; il l'attribue à

l'usage des cardes façon d'Angleterre. Roye, 3 février

1761. —Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant,

l'informant qu'il a la parole du maire de Roye « que les

entrepreneurs persistent à vouloir couiraencer la fabrique

de mousseline ; et pour sortir d'embarras le sieur Var-

nier (au uioius pour un temps), j'ai convenu, Monsieur,

avec M. de Beauvais à qui j'ai d'ailleurs très soigneuse-

ment caché ainsi qu'à tout le monde, le refus du négociant

de Rouen qui alarmerait sans doute les flleuses, que dans

8 ou i() jours il ferait recevoir pour 1,000 écus de fils que

le sieur Varuier lui reuietira en niain.s pour le compte de

la société qui s'est formée à Roye par ses soins. M. Gaul-

lière est absent, et M. le maii'e n'a pas trop pu me dé-

couvrir quels étaient les entrepreneurs qui sans doute ne

veulent pas d'abord se montrer. » Mais il ne peut rien

dire de précis sur la solidité de cette entreprise. Il a sup-

puté que moyennant les 1,000 écus que le maire de Roye

comptera au sieur Varnier « il aura du fil a.ssez pour fa-

briquer trente pièces de mousseline dans la longueur ordi-

naire de 16 aunes sur 3/4 de largeur. Voilà de quoi occu-

per plusieurs ouvriers. J'ai arrangé les choses pour lui

procurer en même temps que les fils, un bon ouvrier des

envii'ons de Saint-Quentin qui lui servira de contre-maître.»

Il prévoit que l'établissement de Roye ne suffira pas pour

employer tous les fils de la généralité, mais il espère que

le sieur Varnier pourra se procurer quelque débouché à

Saint-Quentin. Roye, 3 février 17G1.— Lettre de M. Imbert

de Saint Paul, envoyant à l'Inlendant une lettre de M.Tru-

daine qui lui exprime son désir de voir s'établir des fa-

briques de mousselines. Celle qui va être créée à Roye ne

suffira pas à employer tous les fils de la généralité. « Le

sieur Massac de Rouen paraît une ressource perdue pour

le moment : les négociants de Saint-Quentin n'emploient

que des gros fils de coton, et ils ont leur correspondance

établie. Voilà la réponse qu'ils ont faite au sieur Var-

nier Si les négocianis d'Amiens étaient, Monsieui-, des

gens raisonnables, el qu'on put les engager à former une

compagnie qui voulut assurer un fonds de cinquante ou

soixante mille francs (ce qui ne doit pas être difficile dans

le grand nombre des bonnes bourses qui s'y trouvent), on

établirait une belle manufacture pour leur compte, soit à

Formeries.à Saint- Valéry ou à Corbie, soit à Amiens même

ou quelque autre lieu voisin de cette ville. » Grandvilliers,

6 février 1761 . — Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'In-

tendant au sujet des fils de coton pour la somme de 1,000
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écus pris au sieur Varnier par la société de la fabrique de

mousselines de Roye, manufacture qui ne marchera pas

avant six semaines ou deux mois et ne reprendra de nou-

veaux fils qu'après expérience faite. Cette ressource

est donc tout-à-fait insuffisante pour le sieur Varnier. Si

on ne parvient à fonder d'autres manufactures de mousse-

lines ou au moins un entrepôt, il n'y a qu'une ressource,

c'est de prier encore le sieur Massac de prendre ces fils
;

« j'en reviens toujours là, parce que c'est un homme
solide, qui le peut sans se gêner, sans ébrécher sa fortune

et qui peut nous débarrasser quand bon lui semblera
;

c'est une société immense, bien étayée : et qu'est-ce pour

une opulente compagnie, qu'une somme de 40 à oO.OoO fr.

que je lui demanderais de sacrifier dans le courant d'une

année, pour donner un débouché à des fins et excellents

fils dont elle tirera toujours bon parti ? » Grandvilliers,

2o février 1761. — Lettre de M. Gaullière à l'Intendant,

sur les difficultés qu'il éprouve à trouver un contre-maître

pour la manufacture de mousseline projetée à Roye. Roye,

14 avril 1761.— « Copie de la lettre écrite à .M. d'Invau par

M. Tribei't, inspecteur des manufactures à Saint-Quentin, »

contenant des calculs d'après lesquels la filature de Roye

ne peut se soutenir. 7 mai 1761. — Lettre de M. Imbert

de Saint-Paul à l'Intendant, au sujet des ouvriers qu'il a

fait venir pour la manufticture de mousselines de Roye.

Amiens, 2 juin 1761.— Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à

l'Intendant, au sujet de la filature de Roye qui continue à

se perfectionner, grâce à ce que M. Jobart de Beauvais

est parvenu à tranquilliser les ouvrières. Il s'est entendu

avec ce dernier sur les mesures à prendre pour l'établis-

sement de la manufacture de mousselines, mais il exprime

la crainte de le voir se retirer et ne pas se représenter

aux élections municipales qui vont avoir lieu à la St-Jeaa

prochaine et où il serait certainement réélu. La retraite

de M Jobart serait la ruine de la filature. Roye, 6 juin

1761. — Projet de société pour une manufacture de mous-

selines à établir à Roye, avec notes en marge, par M. Im-

bert de Saint-Paul. Juin 1761. — Lettre de M. Imbert

de Saint-Paul à l'Intendant, lui envoyant ledit projet et

lui demandant s'il voit quelque chose à y ajouter ou à en

retrancher. Il demande l'autorisation, pour établir cette

manufacture, de jirendre à bail les bâtiments qui tiennent

au couvent des Cordeliers, à raison de 200 fr. par an. On

ne peut choisir un local plus convenable ; la ville fera les

dépenses nécessaires à l'aménagement et qui ne dépas-

seront pas 7 à 800 fr. Roye, 13 juin 1701. — Letire de

M. Gaullière à l'Intendant, à l'effet d'obtenir la même au-

torisation. Roye, 14 juin 1761. — Lettre de M Imbert de

Saifit-Paul à l'Intendant, lui annonyant qu' « il y a à Roye

deux pièces de mousselines faites, et trois qui sont com-
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mencëcs. Varnier leur avait envoyé du cotou fil double

pour faire des mousselines à carreaux ; on a été obligé de

me le renvoyer ici parce qu'il ne valait rien et était d'un

prix exorbitant. Je ne conçois pas, Monsieur, pourquoi

ce garçon dont j'avais eu tant à me louer jusqu'à ce jour, se

néglige en tout au point qu'il le fait. Je lui ai écrit au-

jourd'hui, et quelques circonstances m'ont torcé de lui

faire des reproches très amers. » Malgré tout il ne déses-

père pas du succès des filatures de colon et pense « qu'il

faut tenir bon et ne céder qu'à l'exlinctiou de la vie hu-

maine.. .. Quelles sont les victoires qui ne coûtent rien ? »

Amiens, 21 juillet 1761. — Placet des gardien et reli-

gieux cordeliers de Roye à l'Intendant, se plaignant de ce

que, ayant loué un bâtiment à la ville de Roye le 4 juin

dernier pour y établir une manufacture de mousselines,

ils se sont vus refuser jusqu'alors par le receveur de la

ville, le paiement des trois quartiers échus, sous prétexte

que l'Intendant n'avait pas encore autorisé ladite dépense
;

demandant qu'il soit ordonné audit receveur de leur payer

ce qui leur est dû Avril 1762. — Requête des maire et

échevins de Roye, à l'Intendant, le priant d'approuver la

convention qu'ils ont passée avec les cordeliers de cette

ville, et d'autoriser le paiement des 200 livres à eux dues

Roye, 28 avril 1762. — Lettre de M. Gaullière à l'Inten-

dant, attestant la vérité des faits allégués par les cordeliers

de Roye, et lui disant qu'il y a lieu d'appiouver la con-

vention passée entre eux et la ville, et d'autoriser le paie-

ment des 200 livres. Roye, 30 avril 1762. — Lettre de l'In-

tendant à M Imbert de Saint-Paul, au sujet de la demande

des cordeliers de Roye. Il se rappelle avoir « approuvé

qu'on prît un endroit pour rassembler les fileuses et y

tenir l'école, » mais ne se souvient pas « d'avoir approuvé

qu'on en prît un pour l'établisseraenl d'une manufacture

de mousselines » Il lui demande s'il a connaissance

qu'on l'ait dans le temps prévenu de cet objet, et qu'il y

ait donné quelque appi'obation. Il n'a du reste aucune-

ment enteiiilu parler do cet établissement et le prie de lui

donner quelques détails sur son organisation et son fonc-

tionnement. Paris, 12 mai 1762. — « État actuel delà

manufacture des mousselines établie à Roye. Entrej)re-

neurs, MM. Leroux et Boistel, négociants, Derchû, bour-

geois, associés.» Juin 1762.—Lettre de .M. Imbert de Saint-

Paul à rinteiiilaut, lui envoyant ledit état. Il lui demande :

l" l'exomption de la capitation pour les associés ;
2° d'au-

toriser la ville au payement des 200 livres, loyer du b.'ili -

ment des cordeliers ;
3° d'accorder aux associés » 20 li-

vres de gratification à raison de chaque trente aunes de

mousselines pour les cent premières pièces, n Amiens, 8

juin 1762. — Note sur la demande des cordeliers.

(I M. l'Intendant a jugé que l'événement de cette demande

dépendrait de la question de savoiu si cette manufacture

peut se soutenir sans autres secours que ceux accordés à

M. Delegorgue, et il a demandé à M. Imbert son avis là-

dessus, le 20 mai
. J'ignore si M. Imbert a répondu.»

31 juillet 1762. — etc.

C. 255. (Liasse.) — 4" pièces, papier (10 cartes d'écliantillons)

I7eo.l363. — Industrie. — « Projet pour l'établis-

sement d'une manufacture de toile de mousseline en

coton en la ville d'Amiens. » XVill' s. — Lettre de

M. Biart à l'Intendant, l'inlormant que la pièce de toile

de coton qu'il a lait fabriquer par son ord/e est terminée

depuis trois semaines, mais qu'il n'a pas encore pu la

faire imprimer « parce que le llamand qui doit en faire

les dessins n'a pas pu se rendre ici, malgré les sollicita-

tions pressantes du sieur Chevallier, teinturier qui le con-

naît. » Comme cet artiste a acquis un grand talent en

Hollande et en Sui.sse, il a attendu qu'il ait quelque cer-

titude de son arrivée, pour lui en faire pari. Il lui envoie

toujours plusieurs épreuves de fonds qu'il a fait faire,

avec un échantillon de la toile écrue. Celle toile revient à

36 livi'es 6 deniers l'aune, mais il espère pouvoir arriver

à la faire descendre à 30 livres. Jointe une cai-le d'échan-

tillons de ladite loile, l'un écru, les autres teints de di-

verses nuances. Amiens, o juin 1760. — Lettre de l'In-

tendant à M. Biart, lui exprimant sa satisfaction sur les

échantillons qu'il lui a envoyés. Il attend avec impatience

l'ouvrier flamand et fera tout ce qui dépendra de lui pour

le fixer à Amiens. Il lui demande divers détails sur la

nouvelle manufacture de toiles de colons à laquelle il s'in-

téresse vivement, principalement si c'est toujours à

Corbie que les intéressés veulent l'établir. Il y enverra

des fileuses ainsi que dans les villages des environs, et

leur enverra des cardes de Rouen qui sont bien supé-

rieures à toutes les autres. « Il faut que les filatures et la

fabrique des toiles s'établissent en même temps parce

qu'elles subsisteront et s'accroîtront l'une par l'aulre. »

Amiens, 20 juin 1760. — Lellre de l'Inlemlanl deman-

dant à M. Biart diiïérents détails sur la formalion de la

société pour un élablisscment de fabrique de toile de

coton. Il lui dcmaudc ]iarliculièri'uu'nl le projet tant

pour l'arrangement de cette société (|uo |KUir celui de l'é-

tablissement. Bemiencourt, 5 décembi'c 1760. —
« Projet d'établissement d'une fabrique de toiles de coton

et d'indiennes à Amiens. » Joint un é(;haiilillon de coton

filé. Décembre 1760. — Lettre de M Biart à l'Intendant,

lui envoyant ledit projet, |)our lequel « toute la ditliculté

est de s'assurer du nombre d'intéressés qu'il faudrait

pmir former le capital nécessaire à cet élablis.,enienl,

mais la plupart des négociants, même les plus riches
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h qui j'en avais pai-lë, el qui m'avaient promis de s'inté-

resser ne le veulent plus, à moins qiis le Conseil ou Voire

Grandeur ne leur fasse (ournir, pour un temps, une

somme sans intérêt. » Le maire lui a promis de faire

tout son possible pour acctMérer son établissement et

qu'il engagerait les anciens consuls à s'assembler et à

se déterminer à y prendre part. Amiens, 12 décembre

1760. — Lettre de M. Ducastel à l'intendant, au sujet de

la filature de coton établie à l'hôpital d'Amiens. « Une

quinzaine déjeunes filles y travaille déjà avec une déli-

catesse qui promet des degrés de perfection : c'est une

demoiselle d'Au\y-le-Château qui a formé dans cet en-

droit une filature avec déjà beaucoup de succès, qui éduque

les filles de l'hôpital et qui entendent très bien celte

partie et les apprêts du coton. La roue du rouel qui sert à

filer le coton se tourne avec le pied, il est un fer à

droite et l'autre à gauche : ils reçoivent chacun une bobine;

le même enfant file des deux mains, et ce n'est précisé-

ment qu'un petit jeu qui fait un ouvrage bien profitable. »

Amiens, 9 janvier 1761. — Engagement pris par Pierre

Rozan et Pierre de Morvilliers maîtres tisserands à

Amiens, d'essayer à faire faire des toiles de coton et des

mousselines, à condition que l'Intendant les gratifiera de

lu livres par pièce de 30 aunes jusqu'à ce qu'ils soient en

état d'en faire eux-mêmes ou leurs ouvriers. Amiens,

23 février 1761. — Réponse de M. Biart à l'In-

tendant sur deux questions qu'il lui a adressées : 1" si

les tisserands peuvent faire des toiles de coton sur les

mêmes métiers qui servent à fabriquer les toiles de lin

ou de chanvre ;
2° combien coûtent ces métiers. A la pre-

mière question, il répond affirmativement, moyennant une

petite dépense, mais que les tisserands d'Amiens ne sa-

vent pas tisser le coton, cependant avec de l'intelligence

et du travail ils pourront y arriver. « J'ai proposé aux

maîtres tisserands de celte ville de faire quelques essais

au bout de quelque pièce de toile ordinaire, particuliè-

rement à celui qui avait chez lui l'ouvrier d'Yvetot auprès

de Rouen, qui a lait l'année dernière la pièce d'expé-

rience (le toile de coton, mais personne d'eux ne veut

faire aucun essai à ses dépens ; ils sont pour la plupart

hors d'état de risquer la moindre chose, pas même leur

travail, et l'habitude où ils sont de travailler par routine,

est un obstacle insurmontable pour eux. Le moindre

changement dans leur travail les effraye. » On sera donc

obligé de faire venir des ouvriers étrangers, ce qui occa-

sionnera des dépenses considérables. Malgré ces diniciiltés,

« il est certain qu'en introduisant dans cette ville et dans

les environs, des fabriques de toile de coton et de mousse-

lines, on procurerait un grand avantage aux campagnes

où il se trouve quantité de personnes oisives. » Il lui de-
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mande en conséquence « d'accorder aux tisserands qui

voudraient s'obliger à faire ici des toiles de coton et des

moussel'nes, une pistole par chaque pièce de 30 aunes,

par forme de gratification. » Il lui envoie la soumission

des sieurs Pierre Ro7an et Pierre de Morvilliers, dans ces

conditions. Cette épreuve n'empêcherait pas d'en faire

sux environs d'.Aniiens et à Doullens. Le Maire d'Amiens

lui a promis que la ville ferait quelque sacrifice pour un

établissement si utile. Quand les premiers essais seront

faits, cette industrie prendra bien vite de l'extension.

«. L'impression des indiennes, que bien des personnes re-

gardent comme impossible dans cette province, viendra

comme d'elle-même à la suite des toiles de coton, parce-

que la cupidité du marchand fait naître son industrie, et

que pouvant gagner sur le fond et sur le dessin de la

toile, il sera le premier à attirer dans cette ville de bons

graveurs pour augmenter les profits. " Amiens, 24 fé-

vrier 1761. — Lettre de M. Biart à l'Intendant, lui disant

qu'il a annoncé aux sieurs Rozan et de Moi'villiers, la

giatificalion qu'il veut bien leur faire- Us en eut paru

très satisfaits et se sont mis immédiatement à l'œuv-e. Il

espère que d'autres saiteurs et tisserands d'Amiens sui-

vront. Il veut faii'e aussi une tentative de ce genre à Doul-

ens où il s'est transporté a J'ai trouvé les esprits disposés

à recevoir les impressions que j'avais dessein de leur

donner. .M. Le Senne, votre subdélégué, m'a dit qu'il avait

fait partir par vos ordres lundi dernier, Dominique Les-

couvé pour aller s'insinuer à Rouen dans quelque bonne

fabri(iue de toiles de coton et en rapporter des connais-

sances utiles ; et lorsque je leur ai fait voir un morceau

de la toile que j'ai fait faire l'année dernière, en leur fai-

sant connaître le profit qu'ils pourraient raisonnablement

atteindre sur les toiles de coton, dans un petit

endroit comme Doullens où la main d'oeuvre est à plus

bas prix que dans l'enceinte des grandes villes, ils m'ont

écouté avec plaisir, et un d'eux s'est déterminé à aller à

Amiens voir travailler l'ouvrier que Rozan attend, et

M. f^e Senne m'a bien promis d'en faire aussitôt monter

une pièce pour son usage. » .4miens, 13 mars 1761. —
Lettre de M. Biart à l'Intendant, l'informant que l'ouvrier

d'Yvetot attendu par le sieur Rozan est arrivé et a déjà

fabriqué 18 à 20 aunes de toile de coton dont il est fort

satisfait. Il pense que Louis Denis et Bernard, marchands

tisserands à .\miens, attendent le début de Rozan pour

monter aussi un métier. Ils ont déjà fait un essai, mais qui

ne vaut pas celui de ce dernier Le nommé Charles Buiron,

tisserand de Doullens, est venu à Amiens voir ti'availler

l'ouvrier du sieur Bozan. Le sieur de Morvilliers va

partir pour Rouen pour chercher un bon ouvrier en mous

selines. Il a fait voii' au sieur Varnier de Formeries ses
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filatures et ses métiers de toiles de coton ainsi que les

fileuscs de l'hôpital, il a été très satisfait du tout. Amiens

28 mars 1761. — Lettre de M. Biart à l'Iiileiidant, Uii en-

voyant un éeliantillon de la pièce de toile de coton que

Rozan vient de terminer. Il s'est mis immédiatement à en

commencer une seconde Morvilliers est revenu de Rouen

où il a arrêté deux ouvriers en mousselines qui arriveront

incessamment et où il a fait l'acquisition d'un métier à

mousseline « afin de ne pas tomber dans l'inconvénient

des entrepreneurs de Rouen qui en ont fait faire plus d'un

cent avant de réussir », et plusieurs outils. « Dominique

Lescouvé, tisserand de Doullens, est revenu hier de Rouen :

il m'a paru avoir acquis des connaissances. Il m'a dit

avoir arrêté deux ouvriers en mousselines qui arriveront

incessamment à Doullens. Je l'ai emmené chez Rozan

où il a vu achever noire première pièce ; il a même beau-

coup parlé fabrique de toiles de coton.avec son ouvrier, et

je le crois en état de travailler. » Il a de même conduit chez

Rozan, le nommé Buiron, autre tisserand de Doullens qui

« s'en est retourné fort content à Doullens et en état de faire

des toiles de coton, parce que Saint-Jean, l'ouvrier de

Rozan, lui a communiqué son secret moyennant une petite

récompense dont je suis caution Il m'a promis qu'à

son arrivée il monterait une pièce. » Jointe une carte d'é-

chantillons. Amiens, 8 avril 1701. — Letti-e de M. Du-

castel à l'Intendant, sur divers points relatifs aux filatures

et aux tissages de coton : leçons données par la demoi-

selle Beaurain à la nièce de sa femme pour que celle-ci

puisse former les jeunes filles à la filature ; coton filé

à riiô[iilal. La sœur de M. Le Senne esta Doullens pour

apprendre à filer, carder et apprêter. Projet du sieur

Ciicquillart de faii'e construire à Amiens « des ouvroirs

pour des fiieuses, de faire à son compte venir des ou-

vriers en toiles et en mousselines pour éduquer chaque

année douze jeunes pauvres de l'hôpital. » Il lui parle ensuite

de Mlle Beaurain. « C'est une fille d'industrie qui trouve

son petit compte dans les mouvements qu'elle se donne,

et elle n'est qu'à louer d'avoir su procurer le bien des

autres et de (aire le sien. » Il a vu M. Cannet, négociant

près de l'église St-Martin et l'a entretenu des projets de

l'Intendant, dans lesquels il a paru entrer. « Les Suisses

diminuent lem's mousselines d'un quart, pour faire tom-

ber nos établissements ; la main d'œuvre est à meilleur

compte chez eux que chez nous: ils réussiront certai-

nement, si le Conseil n'établit des droits sur cette partie

étrangère Mais peut-être la considération dont jouit

celte nation y appor'Iera des obstacles, et noire émulaiimi

que le profit seul iieut soutenir et faire étendre s'éclip-

sera. » Il vante la (jualité des rouets envoyés par le cui'é de

Conteville. Amiens, 11 avi'il 1701. — Lettre de M. Ducas-

tel à l'Intendant, au sujet de la filature établie à l'hôpital

d'Amiens. » J'ai vu hier M. Gosselin, l'un des adminis-

trateurs de l'hôpital, et j'ai eu avec lui une conversation

fort étendue. Il m'a rapporté qu'd avait eu beaucoup de

peine à établir la filature de coton fin qui s'exerce par

une quinzaine de jeunes filles ; il a trouvé bien des résis-

tances de la part des sœurs qui desservent cet hôpital, et

encore plus de mollesse du côté de M. d'Hauteville, cha-

noine, qui est à la tête des administrateurs qui n'osent

souffler quand il propose, ou qui élude ce que les autres

indiquent pour le plus grand bien. Les sœurs qui sont

des servantes revêtues puisqu'elles sont aux gages de

36 livres par an et nourries gratuitement, ont tellement

voix, au chapitre qu'on n'ose leur déplaire. Elles s'étaient

buttées contre cet établissement qui faisait craindre du dé-

rangement dans leur filature de laines, et la façon de leurs

bas à l'aiguille qui occupaient tout ce qui pouvait travailler

tant en hommes qu'en femmes, à gagner l'un portant

l'autre, environ 3 sous par jour. Cette petite fabrique qui

est d'un trop grand détail est abandonnée à ces sœurs ; de

petits maniements d'espèces les flattent, je n'oserais dire

qu'elles y trouvent leur compte, je ne puis les soupçonner

d'une semblable infidélité, mais du moins de l'ambition

d'être autrement nécessaires qu'aux emplois d'une cuisine,

des propretés et d'une police intérieure et provisoire

sous l'autoi'ité des administrateurs. M. l'évêque, supé-

rieur majeur, à la représentation de M. Gosselin a pris un

petit moment le haut ton : quelques sœurs des plus opi-

niâtres ont, à ce qu'il m'a déjà été dit il y a plusieurs

mois, quitté prise et ont demandé eur changement

qu'elles ont obtenu. M. Gosselin qui est un de nos bons

procureurs au bailliage et siège présidial d'Amiens, qui

avait des plus à cœur l'établissement de la filature de

coton, a fait la dépense et l'avance des rouets [et] des ma-

tières dont il n'est pas encore remboursé. . . Il m'a de

plus dit qu'il était pito\able de la manière ilont on faisait

l'emploi lin temps ((ue les fiieuses ne sont à leurs muets

qu'à 8 heures du m.itin ei quittaient de fort bi)nne heure
;

on met à la conduite des autres [des] gens qui ne savent

faire que <ies fainéants de ceux qui leur sont confiés, (jui

quoi [(lu'] a|ipartenant à l'État, lui sont totalement inu-

tiles à tous égards ; et souvent la pitié et la commiséra-

tion mal entendLics donnent lieu à des charités et à des

bienfaits qui auraient ailleurs une plus profitable a|ipli-

caticm. » Le sieur Cociiuillard est ceUii (|ui se jiorlera de

meilleure grâce à rétabliss<'meiit proji'lé. Suivent iiuebines

considérations sur l'industrie eotonnière et sur les endroits

où il conviendrait d'établir des filatures de coton. La de-

nmiselle Beaurain va partit' |iour Rouen où elle donnera

(i sur la fabrication des mousselines et sur les difiérenls
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outils, le coup d'œil le plus juste pour nous reiulre ses

idées et en observations. Elle voit comme moi que

MM. Biart et Morvilliers n'y entendent rien, et que cet

essai va dépendre de l'adresse de deux ouvriers. » La de-

moiselle Beaurain trouve très mauvais les rouets fabriqués

à Montdidier et estime ceuv d'Auxy-le-Chàteau beaucoup

supérieurs. Elle a trouvé à Amiens un ouvrier qui en fait

de bons pour o livres. Le sieur Biart lui a t'ait part de son

projet de faire fabriquer des toiles de coton d'une aune de

larj;e et uième de cinq quarts « l'invention ne serait pas

mauvaise, on éviterait la bassinoire ; le coton est moins

froid que le linge. » Amiens, 13 avril 1761. — Lettre de

M. Ducastel à l'Intendant, l'informant que les ouvriers

mandés par de Morvilliers sont arrivés, la demoiselle

Beaurain a vendu les cotons pour faire une pièce de mous-

seline, et les ouvriers sont en train de monter leur métier
;

l'un fera une mousseline et l'autre une toile de coton. Il

l'entretient ensuite d'une entreprise que le sieur Coquil-

lart a le dessein de former, et lui envoie quelques calculs

que celui-ci a jetés sur le papier, mais les fonds lui m,in-

quent ; il fera venir des cotons de l'étranger et les fera

filer pour son compte ; il se propose même de faire

monter un métier en mousselines pour y faire travailler

son fils. « Les ouvriers en mousselines venus de Rouen,

m'ont dit qu'en 7 à 8 jours, au moyen des ingrédients,

on blancliissait une toile de coton, qu'il serait bien utile

de les découvrir, ainsi que le secret de teindre le coton

noir à froid pour les velours et doublures. » Amiens,

16 avril 1"61. — Lettre de M. Biart à l'Intendant, lui ren-

dant compte d'une conférence qu'il a eue avec M. Ducastel

sur l'usage à donner à leurs toiles de coton et mettre le

public dans le goût d'en faire une grande consommation.

« Je lui ai dit, entre autres, que j'essaierais à en faire faire

d'une aune de large pour faire des draps d'hiver, que

j'avais aussi envie d'éprouver à en faire faire pour habille-

ments d'hommes pour I été, qui imitassent nos étoffes en

soie de Lyon.» Amiens, 16 avril 1761. — Lettre de

M. Ducastel à l'Intendant, l'informant que le sieur Biart

« est très incommodé d'une bile épanchée qui provient de

réchauffement qu'il s'est donné pour mettre la petite fa-

brique de coton en train. » Mais qu'en attendant, les

sieurs Acioque et de Morvilliers ont monté une pièce de

toile et une pièce de mousseline. Ils ont été obligés de

louer une maison et un jardin place du Don, celle du sieur

de .Morvilliers s'élaut trouvée trop basse pour y monter

les métiers. Amiens, 21 avril 1761. — Lettre de M. Biart

à l'Intendant, lui envoyant un échantillon de la première

mousseline fabriquée par le sieur de Morvilliers. Il lui

demande d'en envoyer un semblable à M. Tiudaine.

Joint un échantillon. Amiens, 46 avril 1761. — Lettre de

SOMME. — SÉRIE C.

.M. Ducastel à riuteudant, lui envoyant divers échantil-

lons de la première pièce de mousseline fabriquée dans

l'établissement du sieur de Morvilliers. Il se plaint de la

mauvaise qualité du fil fourni par la demoiselle Beaurain.

Il a encouragé les deux ouvriers du sieur de Alorvilliers.

Il Ils me paraissent boutonnés, parlant ti'ès peu et ne ré-

pondant pas aux questions qui s'enveloppent dans une

conversation, de manière à ne pas donner d'ombrage. Ces

deux ouvriers ont de solde chacun 4o sous par jour, qui

est un prix fort. Le sieur Morvilliers est un homme
tranquille qui fait semblant de ne rien voir et qui m'a

semblé avoir l'œil bon. Je lui ai dit de les bien étudier

dans leurs apprêts J'ai chargé le sieur Biart, ami

du sieur de la Gènière de lui apprendre son malheureux

sort. Il m'y a paru sensible, et dans le rapport qu'il m'a

fait de la conduite de ce dernier depuis deux ans, il m'a

paru qu'il ne devait pas s'y attendre. Le sieur Biart ne

le taxe d'aujane dissipation ni de jeu, au contraire, il le

donne comme un homme exact à la halle et dans ses

visites chez les fabricants, ayant des connaissances ac-

quises de la bonne fabrication, qu'on ne peut lui reprocher

que trop de sensibilité dans ces temps malheureux pour

l'ouvrier qui n'avait pas suivi avec exactitude l'exécution

des règlements, parce que ceux qui s'en écartaient un peu

étaient les plus misérables de la manulaeture, chargés de

famille, qu'il fallait ruiner, que néanmoins ces petites

entorses ne rendaient pas leurs étoffes absolument mau-

vaises, et ne pouvaient discréditer la manufacture
;

qu'il

n'y avait de différence que du bien au mieux. » Il lui

demande du moins une augmentation d'appointements

de 400 livres « M. de la Génière m'est venu trouver

sur le soir ; il m'a fait une peine que je ne peux

rendre. Il proteste n'avoir jamais été dérangé ni

joueur, loin de là, toujours occupé aux devoiis de son

état, qu'il a toujours vécu d'une façon retirée pour qu'on

ne puisse lui prêter aucune liaison suspecte, et j'apprends

en effet de toutes parts que c'est un honnête homme, et on

le plaint. Il m'a fait entrevoir qu'il allait à Paris implorer

les bontés de M. de Trudaine, s'expliquer sur les mau-

vaises impressions que ses ennemis ont données de lui et

se justifier. » Il l'entretient enfin des rouets de Montdidier

qu'il a reçus, et le remei'cie de l'offre qu'il lui a faite. « La

vallée de Bavelincourt est peuplée de misi'rables et de

gens qui ne savent s'occuper. Mon dessein, en faisant

instrun-e la nièce de ma femme, a été de prendre à la

maison quelques enfants de ce canton pour les instruire. »

Jointes 4 cartes d'échantillons. Amiens, "IS avril 1761. —
Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, au sujet de la cessa-

tion de l'achat à Rouen du fil île Picardie. Il a fortement

engagé le sieur Biart « à remuer dans cette occasion ses
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associc's pnnr leur faire monter plusieurs métiers en mous-

selines et pouvoir entretenir nos lilatures, que vraisem-

blablement Rouen en prenait jalousie. » Il a vu les sieurs

Aclocque et de Morvilliers qui lui ont remis i le mémoire

ci-joint des dépenses et avances qui sont pour eux en

pure perte. » Ils lui en demandent le remboursement,

disant que la gratification de do sous par chacune des

trente premières pièces qu'il leur a accordée les laisse

encore au-dessous de leurs avances. Amiens,.^ mai 1761.

—

Lettre de l'Intendant à M. Ducastel. Il a reçu le mémoire

des sieui's Aclocque et de Moivilliers qui se monte à 327

livres 8 sols. Indépendamment des 13 livres par cliacune

des trente premières pièces de mousselines, des 10 livres

par chacune des trente premières pièces de coton et des

50 livres qu'il a remises au sieur de Morvilliers pour son

voyage à Rouen, il veut bien en payer quelques articles

pour taux frais en journées d'ouvriers « en rejetant ceux

pour achats de métiers et d'outils qui ont leur prix et

qui leur restent. » Il leur donne pour cela 120 livres.

Paris, 7 mai 1761. — Lettre de M. Biart à l'Intendant, se

plaignant de la mauvaise qualité du fil de la demoiselle

Beaurain, qui casse constamment, ce qui fait que la pièce

de mousseline du sieur Rozan ne peut a>ancer. L'ou-

vrier passe « plus de temps à renouer les fils de la chaîne

qu'à tisser, puisqu'il m'a dit qu'il n'aurait mis que 9 à

10 jours si le fil n'eut pas été filé par une main novice et

apprentive » Denis et Bernard sont encore à leur

première pièce, et manquent d'argent;il demande à les aider

comme il a aidé Rozan. Amiens, 10 mai 1761. — Lettre

de M. Biart à l'Intendant, lui envoyant un échantillon de

de la toile de coton tissée par le sieur Rozan, mais se

plaignant encore de ce que la pièce de mousseline n'avance

pas à cause de la mauvaise qualité du lil de la demoi-

selle Beaurain. Il a visité la blanchisserie du sieur Cheva-

lier. Joint un échantillon. Amiens, 17 mai 1761. —
« État des dépenses de chaque pièce de mousseline fabri-

quée à Amiens par Pierre de Morvilliers, entrepreneur de

cette manufacture, par les ordres et les soins deM.d'Invau,

intendant de la province. » Mai 1761. — Requête des

sieurs Aclocque et de Morvilliers, à l'Intendant, se plai-

gnant qu'en leur absence les sieurs Biart et Imbert sont

venus chez eux pour chercher à débaucher un de leurs

ouvriers pour la manufacture de mousselines que le sieur

Imbert a |)n)jet de créer à Saint-Valéry . Amiens, 23 mai

1761.— Lettre de M. Ducastel à l'Intendant,pour appuyer la

précédente requête. Amiens, 25 mai 1761. — Lettre de

l'Intendant à M. Imbert de Saint-Paul lui disant qu'il se

refuse à croire qu'il ait voulu débaucher un ouvrier des

sieurs de Morvilliers et Aclocque, le priant dès qu'il sera

de retoui' à Amiens d'aller immédiatenient rassurer ceux ci

sur ce point « et leur faire connaître qu'ils doivent au

contraire être assurés de toute ma protection et de tous

vos soins pour la tranquillité et l'accroissement de leur

fabrique.» Paris, 28 mai 1761. — Lettre de M. Imbert de

Saint-Paul à l'Intendant pour s'expliquer sur sa démarche

auprès d'un des ouvriers des sieurs Aclocque et de Mor-

villiers, pour laquelle il y a eu un malentendu que les

sieurs Aclocque et de Morvilliers, qu'il est allé trouver

immédiatement, ont fort bien compris. Il n'a jamais eu

dans l'idée de leur débaucher un de leurs ouvriers. Il se

plaint de la méfiance et de la jalousie de M. Biart h son

égard. Amiens, l"juin 1761. — Lettre de .M. Imbert de

Saint-Paul à l'Intendant, au sujet de l'arrêt qui ordonne un

droit d'entrée pour les fils étrangers et dont il se félicite

pleinement. Il ne manque plus qu'à établir, en interpré-

tation de l'arrêt du 19 juillet 1760, un droit proportionnel

sur l'entrée des pièces fabriquées. Il espère que le sieur

Massac va remonter sa manufacture. Roye,6juin 1761. —
Lettre de M. Biart à l'Intendant, lui envoyant un échan-

tillon de la toile de coton imprimée par le sieur Chevalier,

et de la troisième pièce de mousseline qui est encore sur

le métier. Ils ont maintenant « deux ouvriers des environs

d'Amiens, l'un pour les mousselines, l'autre pour les

toiles de coton, et même c'est un des deux qui a travaillé

la mousseline dont j'ai l'honneur de vous envoyer

l'échantillon. » Malgré cela, cette manufacture tomberait

d'elle-même « si personne ne voulait se joindre à Mor-

villiers pour lui prêter des fonds ou pour prendre part

dans sa fabrique. » C'est pourquoi il a déterminé le sieur

Aclocque, marchand de cette ville, qui fait le commerce

de toiles d'indiennes et de mousselines, à s'associer à

Morvilliers. Il cherche encore d'autres négociants pour les

aider. Jointe une carte d'échantillons. Amiens, 10 juin

1761. — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, l'Informant

que le sieur Dargent a fait venir pour les entrepreneurs de

la manufacture de mousselines plusieurs bottes de colon

de qualité supérieure et qui est presque un tiers meilleur

marché : il offre de continuer gratuitement ses services si

on l'exempte de logement et de guet et garde. Le sieur

Aclocque lui a dit que sa dernière pièce de mousseline

était parfaite et qu'il en espérait un hénélice honnête.

(I Elle a été fabri(iuée par un ouvrier qui s'est adressé à

moi et à qui, par complaisance, on a dniiné de l'ouvrage; et

par l'évèneincnt, c'est un ouvrier dont les entrepreneurs

se louent beaucou|). Il se nomme Boucly ; on le croit un

des sauvageons de M. de Boucly Les sieurs lUart,

Aclocque et Morvilliers m'ont dit qu'il était très fâcheux

pour la manufacture des toiles de colon que Chevalier ait

raté son entreprise. » Il demande s'il n'est pas possible

d'avoir un ouvrier imprimeur de la Suisse où on excelle
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dans cette industrie. Amiens, 12 juillet 1761. — Lettre

de M. Biai't à l'Iutendant, le priant de vouloir bien le dé-

charger, comme l'année précédente, de la capitation en

raison des peines et des mouvements qu'il s'est donnés

pour les nouvelles fabriques. Il l'entretient ensuite de

l'état de la fabrique de mousselines et ajoute : « Le sieur

Chevalier ne fait rien du tout; il est cause que nos mar-

chands ont été dernièrement en Suisse faire leurs achats

d'indiennes, tandis qu'on aurait pu en avoir de Troyes et

de Rouen, et employer celles qui s'y seraient fabriquées. >>

Amiens, 2o août 1761. — Lettre de M. Biart à l'Inten-

dant, le remei'ciant de l'avoir encore exempté de la capi-

tation, et lui rendant compte des démarches qu'il a faites

pour se procurer du coton de Cayenne, la meilleure es-

pèce pour la fabrication des mousselines. Amiens, 3 sep-

tembre 1761. — Requête des sieurs de Morvilliers et

Aclocque, rappelant à l'Intendant la promesse qu'il lenr a

faite de leur donner une gratification de 13 livres par cha-

cune des trente premières pièces de mousseline qu'ils

auraient fabriquées et 10 livres pour chacune des trente

premières pièces de toile de coton ; l'informant qu'ils sont

arrivés à ce nombre. 2o mai 1762. — Mémoire des sieurs

de Morvilliers et Aclocque sur les pièces d'étoffes de coton

qu'ils ont fabriquées depuis le mois d'avril 1761 et des

pertes qu'ils ont essuyées. « La mise des associés étant

épuisée et la vente des mousselines se faisant très lente-

ment et à perte, les entrepreneurs se proposent de finir la

fabrication desdites mousselines au mois de septembre pro-

cliain, et pourront ensuite essayer à faire travailler quelques

métiers en siamoise et gara propre à l'impression.D 28 juillet

1763. — Certificat de M. Ducastel, comme quoi les sieurs

Rozan,de Morvilliers et Aclocque ont fabriqué plus de trente

pièces de garas et trente pièces de mousselines. Amiens, 9

août 1763, avec ordonnance de l'Intendant pour payer la

gratification promise. 1 1 août 1763. — Lettre de M Ducas-

tel à l'Intendant, lui envoyant ledit certificat, et ajoutant :

« Successivement les ouvriers les ont quittés ; un d'entre

eux, nommé Boucly, leur a fait tort ; ils ont été obligés de

le renvoyer depuis environ trois mois. Il ne leur est resté

qu'un seul ouvrier qu'ils n'ont dessein de conserver que

jusqu'au mois de septembre prochain : ils sont détermi-

nés à faire faire des siamoises et des garas propres à être

im|irimés Ils ont porté à Pai'is une partie de leurs

mousselines et ailleurs ; le débit n'a jxis été grand : la fa-

brication des mousselines suisses fera toujoui's tomber

celles qu'on voudi'ait établir en France. Le bon spécula-

teur en fait de commerce sait jierdre à |irop(is jiuur cul-

buliM- de nouveaux étahliss(^mcnts et rester maître du

champ de bataille, d Amiens, U août 1763. — etc.

SOMME. — SERIE C.

C. 256. (Liasse.) — 13 pièces, papier (1 carte d'écliantillons)

1*61. — Lidustrie. — Lettre de l'Intendant à .M. Ilu-

tellier au sujet du projet annoncé par le sieur Dorigny,

habitant de Péronne, de fonder une filature et un tissage

de coton. Il est tout disposé à favoriser cet établissement,

et le prie de voir le sieur Doi'igny et de le i-enseigner sur

sa profession, ses facultés et son intelligence. Remien-

court, 8 janvier. — Mémoii'e du sieur Dorigny sur l'éta-

blissement qu'il se propose de créer à Péi'onne et sur son

opportunité. « Les fileuses ne sont plus occupées à

Péronne, conséquemnient les fabricants de batistes res-

tent les bras croisés ; le pays en est plein, beaucoup sont

hors d'état de travailler à cause des banqueroutes qu'ils

ont essuyées. <> Il souhaite de pouvoir s'associer avec les

entrepreneurs de Roye. Péronne 14 janvier. — Lettre

du sieur Dorigny à l'Intendant, sur le même sujet.

Péronne, 13 février. — Letti'e de M. Iinbert de Saint-

Paul à l'Intendant, en faveur de l'établissement projeté

par le sieur Dorigny . « Les choses sont en bien bonnes

mains à Péronne: M. Hutellier est un homme d'espi'it,

entendu et rempli de zèle, M. Dorigny le secondera

bien ; c'est un jeune homme comme il faut, qui jouit

même, à Péronne, des privilèges de la noblesse, qui désire

ardemment de pouvoir s'occuper et faire quelque chose.

Malheureusement il n'est pas riche, n'importe. » La situa-

tion de Péronne est des plus heui'euse pour un établisse-

ment de ce genre. Grandvilliers, 25 février. — Lettre de

M.Iuibert de Saint-Paul à rintendant,lui exposant les dif-

ficultés qu'il y a, faute d'argent, à ci'éer à Péi'onne une

fabrique de grosses toiles de coton pom' l'impression et des-

tinées à l'ameublement. Il avait fait des avances au maire

de Roye, qui, par la crainte erronée qu'un établissement

à Péi'onne se ti-ouve hors de la surveillance des inté-

ressés, et aussi par un esprit de jalousie mal entendu,

a refusé d'y répondre. Grandvilliers, 2o février. — Lettre

de M. Hutellier à l'Intendant, l'informant qu'il vient d'en-

voyer à Roye deux femmes et une petite fille pour y ap-

prendre à tiler, en vue de la création d'une filature de

coton à Péronne. Péi'onne, 5 avril. — Lettre de M. IIu

tellier à l'Intendant, l'inlonnant que les deux femmes

envoyées à Roye en sont revenues se disant sutlisannnent

instruites, mais comme il n'est pas prudent de les ci'oire

sur parole, il le prie d'envoyer le sieur Warnier à Péi'onne,

« jiour en décider et être par lui instruit de tous les arran-

gcmeuts à prendre. » Péronne, 18 mai. — Lettre de

JI. Ilul(lli(M' à l'Intendant, l'informant que la plus capable

des deux femmes envoyées à Roye, femme du nommé

Auguel, musicien de St-Fnrsy et sni' liuiuclle il comptait

poui' être la supéi'ieure de l'école de lilature de i'éionnc,
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est menacée de quitlei- cette ville, parce que « le chapitre

de St-Fursy, qui, à cause de la réparation de son église dit

n'être plus eu état d'entretenir les neuf musiciens actuels

qu'il a, a remercié hier le sieur Auguet, son mari, et lui

a donné jusqu'au !•' juillet prochain pour chercher une

place dans une autre ville. » il lui demande, d'écrire au

chapitre pour le prier de conserver Auguet, « sans quoi

l'on verrait la filature crouler et la dépense de l'école

perdue.» Péronne, 26 mai.— Lettre de M. Imbert de Saint-

Paul à l'Intendant, lui annonçant que la filature de coton

va commencer à Péronne. La ville est disposée à faire

l'avance des rouets et autres outils. Le local choisi est « le

lieu de r.\rqnebuse, . . . . endroit spacieux qui appartient

à la ville, et où il n'y a pas pour un sol de répai'ation à

faire. Il est bien vrai que dans un temps de presse on s'en

servait quelquefois pour mettre le soldat, mais dans tous

les cas on y pourra aisément suppléer. A l'égard des maî-

tresses qui sont venues s'instruire ici, il n'y avait pas

moyen de les concilier, mais enfin elles nous ont promis

de faire leurs efforts pour pouvoir vivre ensemble et de

bon accord.. . . Je ne dois pas, Monsieur, vous cacher que

cette filature prendra moins aisément à Péronne que partout

ailleurs : tous les esprits sont absolument prévenus

contre. Il y a entre autres M. de Savenel, lieutenant de

l'élection et riche négociant en batistes tout à la fois, qui

cabale pour l'empêcher. Il est intime ami de .M. Hutellier,

votre subilélégué, et je crois qu'il l'aurait gagné si ce der-

nier n'était absolument dévoué à ce qui paraît vous faire

quelque plaisir Tous les marchands de batistes s'ima-

ginent qu'ils n'auront plus de fileuses pour leur lin ou

que la main-d'œuvre enchérira: je ne conviens pas du

premier, le second n'aura pas lieu peut-être, et quand

cela arriverait, ce ne serait pas un mal. » Roye, 12 juin.

— Lettre de M. Hutellier à M. Imbert de Saint-Paul, le

priant de s'employer auprès de l'Intendant pour obtenir de

lui une lettre engageant le chapitre de St-Fursy à conser-

ver le sieur Auguet, dont la fennne est absolument indis-

pensable à l'école de filature. Péronne, 13 juin. — Lettre

de .M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant, lui envoyant la

précédente lettre. « b'il n'y a pas, Monsieur, moyen de

conserver et de concilier les deux fileuses de Péronne, je

pense qu'on pourra se déterminer à faire un nouveau

choix de deux personnes dont on connaîtra la solidité et la

stabilité, et les envoyer s'instruire à Koye ou à Montdi-

dier, surtout dans ce dernier endroit où il y a sans con-

tredit la meilbmrc maîtresse qu'il soit jiossible de trouver.

Ces trais d'apprentissage sont d'une très petite consé-

quence. » Grandvilliers, 18 juin. — Mémoire sur l'indus-

trie du coton à Péronne. Joint un échantillon, v. 17(]1.

— etc.

S0M.ME. — C.

C. 257. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

• '«• — Industrie. — Lettre du sieur Boivin, curé de

Conteviile et doyen de La Broyé, à l'Intendant, sollicitant

une visite de .M. Imbert de Saint-Paul dans les filatures

de coton qu'il a établies dans sa paroisse, afin d'ob-

tenir des cardes que l'Intendant lui avait promises

comme récompense. Conteviile, 11 février. — Lettre

de M. Uucastel à l'Intendant, lui rendant compte

d'une visite qu'il a faite dans les filatures de coton

d'Auxy-le-Chàteau et dont il a été fort satisfait. Il conclut

à la nécessité de multiplier en Picardie les manufactures

de toiles de coton. Amiens, 14 mars. — Lettre de M. Du-

castel à l'Intendant, lui envoyant un éclieveau de coton

d'une extrême finesse de la filai ure du curé de Conteviile.

« Il est de 700 aunes de long, prêt h monter pour être

travaillé en mousseline et ensuite mis au blanc qui dégros-

sira encore ce fil de beaucoup. On prétend que la mous-

seline en sera très belle ; mais le curé ne mande pas où

elle sera fabriquée. » Amiens, 2o mars. — Lettre du curé

de Conteviile à l'Intendant, sur les progrès des filatures de

coton qu'il a créées avec ses confrères il'Auxy-le-Cliàteau et

de Vitz. Conteviile, 16 mai. — Lettre du sieur Leroux,

curé d'Auxy-le-Cliàteau à l'Intendant, le remerciant des

six paires de cardes qu'il a accordées à sa filature. Il se

plaint d'une diminution de quarante sols à la livre qui

vient d'être mise par la demoiselle Beaurain sur tous les

fils de coton, et qui est capable de ruiner un établissement

qu'il a eu tant de peine à édifier. Il le supplie de -s'y inté-

resser et de lui procurer un débouché pour ses fils, à un

prix fixe et invariable. Auxy-le-Chàleau, 18 mai. —
Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant, au sujet du

ti-ouble causé dans la filature de Conteviile par la diminu-

tion du prix des fils. Il l'a fait cesser en obligeant la

demoiselle Beaurain à les payer à l'ancien prix. Il lui

donne les meilleurs renseignements sur les filatures

d'Auxy-le-Chàteau et de Conteviile. Il exprime le désir de

voir s'établir à Amiens un enli'cpôt de tous les fils de la

province. Abbeville, 26 mai. — Lettre du curé d'Auxy-

le-Château à M. Gosselin procureur, rue des Crignons Ji

Amiens, le priant d'informer M. Imbert ou M. Ducaslcl,

que la receveuse du sieur Varnicr est sur le point de

refuser les fils parce que celui-ci la laisse sans argent et

ne lui a pas encore accusé réception du coton qu'elle lui a

envoyé il y a ]dus d'un mois, et de les engager ;'i ne pas

abandonner sa filature. Auxy-leCliàtcau, ITi juillet 1761.

— Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, lui envoyant la

lettre précédente, et l'informant (jue la demoiselle Beau-

rain qui a « par ses recherches trouvé à Rouen le nmyen

17
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de placer environ 1/3 de ce qu'elle avait il y a deux mois,

et n'a pas cessé de soutenir les filatures qui avaient à taire

à elle » s'est plainte à lui de ce que M. luibert favorisait

le sieur Varnicr à son détiimeut et « avait fait passer

pour le coniple du sieur Varuier la filature d'Auxy-le-

Chàteau, qu'elle avait pi'is soin de former, » et lui a

annoncé qu'elle serait contrainte de se retirer. « Cepen-

dant j'avais fait convenir cet inspecteur que l'envie du

sieur Varnier de faire beaucoup, et le même désir de la

demoiselle Beaurain donnaient lieu à une espèce de con-

currence très avantageuse à nos filatures La récolte va

un peu suspemire les filatures, mais si, dans l'intervalle,

on ne trouve pas le secret de les remettre en tiain, je pré-

vois que celte iustitulioii tombera insensiblement. »

Amiens, 20 juillet. — Lettre de M. Irnbert de Saint-Paul à

l'Intendant, l'informant que les sieurs Aciocque et de Mor-

villiers ont fait prendre pour 2i0 livres de coton à Auxy-

le-Cliâteau, et que la demoiselle Beaurain y avait aussi

apporté quelque peu d'argent. Le sieur Varnier' est parti

pour Paris pour offrir des diminutions. Amiens, 1*' sep-

tembi'e. — Lettre du sieur Cordier, curé de Seulis et Hé-

dauville à l'Intendant, se plaignant de ce qu'on a refusé à

Amiens de piendre les fils de la filatuie de coton, qu'il

avait établie dans sa double paroisse, implorant son se-

cours dans une circonstance aussi désastreuse. 14 octobre.

C. 258. Liasse.) — 2 pièces, papier.

lî«l. — Industrie. — « Mémoire concernant les

moulins à reviquer les peluches et autres étoffes. » par

M. Godinot, inspecteur des manufactures. XVHl» s. — Re-

quête de Noël Roussel à l'Intendant, demandant une or-

doniumce d'après laquelle les i-èglements de 166G et 1737,

et les ordonnances de 1749 et 1730 soient exécutés selon

leur forme et teneur, et défenses faites « aux marchands

teinturiers de faire ou faire faire directement ou indirecte-

ment par gens à eux ou à leurs gages, le reviquage des

étoffes qu'ils devront teindre ou qu'ils auront teintes. >

novembre 1761

.

c. 259. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

i7«l. — Industrie. — " État du produit du droit

de marque des bureaux de fabrique de l'inspeclion

d'Amiens, des sommes auxquelles ils sont assujettis pour

les appointements de l'inspecteur, du total de la dépense,

tant pour ces appointements ([ue poui' tous autres frais de

bureau, des avances qui ont été faites ou des excédants

qui se sont trouvés pendant l'année 1761, suivant les re-

gistres tenus il cet effet. » — etc.

C. 260. (Masse.) — 7 pièces, papier.

1761-170%. — Industrie. — « Précis de la requête

préseuiée parle nommé Joseph Genli, fabricant à Amiens »,

pour un coupon de camelot saisi sur lui, avec copie de la

sentence prononcée contre lui par l'échevinage d'Amiens,

le 30 août 1700. 11 mars 1761. — « Précis de la requête

présentée par le nommé François Lel'èvre, fabricant à

Amiens, » pour un coupon de camelot saisi sur lui, avec

copie de la sentence prononcée contre lui par l'échevinage

d'Amiens, le 6 seplembi'e 1760. 12 mars 1761. —
(I Précis de la requête présentée pai' le nommé François

Delaporle, fabricant à Amiens, » au sujet d'une pièce de

peluche saisie sur lui par jugement de l'échevinage d'A-

miens, comme fabriquée en contravention des règlements,

avec avis favorable de M. de la Génière, tendant à ee que

ladite pièce soit rendue au suppliant. Amiens, 13 mars

1761 — Lettre de Jl. Imbert de Sainl-Paul à l'Intendant,

lui envoyant copie d'un jugement rendu le i de ce mois,

contre deux fabricants saiteurs de celle ville, qui ont ob-

tenu de l'échevinafic un mois poui' se pourvoir. Il réclame

poni' eux la bienveillance de l'Intendant, quoique l'un

niérilo moins que l'autre. « Cette manufacture, Monsieur,

est très considérable, très importante, et elle mérite d'au-

tant plus des soins d'exaclitude et d'attention, que l'étran-

ger, principalement les Anglais, fabriquent presque toutes

les qualités d'étoffes qu'on trouve à Amiens, et que s'ils

prenaient pied sur nous dans l'esprit du consommateur, le

discrédit de cette manufacture cntrainerait les plus grands

maux dans cette jirovince. Il y a au moins quai'ante mille

personnes qui y sont occupées et qui y gagnent leur vie. »

Cette manufacture est dans le plus grand désordre et il

faut y apporter un prompt remède. Il a convoqué une as-

semblée générale des fabricants qui sera suivie d'une as-

semblée de tous les négociants et d'une troisième assem-

blée après lesquelles il l'édigera des règlements. Pour l'ap-

plication de ces i-èglements, il sera nécessaire de faire

quelques exemples. Il s'attend à beaucoup de résistance

et d'opposiiion, mais il compte sur l'appui de l'Intendant.

Ainien>;, 7 juillet 1761. — « Réponse à deux mémoires

anonymes présentésà M.Trudaine,dans le coui'ant du mois

de février 1762,sur la manufacture d'Amiens )),parM Im-

bei't de Saint-Paul. Amiens, 31 mars 1762. — Lettre

de M. Imbert de Sainl-Paul, inspecteur des manufactures,

à

l'Inleudant, pour se plaindre du mauvais vouloir des fabri-

cants et des accusations injustes ([u'on porte contre lui, à

cause des réfui'nu's (jii'il a vmilu introduire dans l'indus-

trie, i'(jetant la faille sur son iji'édécesseur qui a laissé se

glisser tous les abus. « L'exactitude que j'ai voulu mon-



INTENDANCE DE PICARDIE. — INDUSTRIE. 131

trer pour itHablir toutes choses, m'a doutié le titre de

réloruiaieur qu'on n'aiiue jamais : les csprils se sont

échauft'és, et j'ai vu pai' expérience, ce que j'avais oui diie

plusieurs Ibis, que les Picards, surtout les Aunéuois, ne

sont pas aisés à conduire, encore moins à contenter. »

Il se rendi'a chez l'Intendant pour s'entretenir avec lui.

Avec ces mots de la main de M. d'Invau : « Si c'est pour

m'entretenir de ces tracas que M. Imbert a tant envie de

me parler, il pouvait rester à Aurieus, parce que |e ne

veux pas en enlendre parler: c'est à lui à savoir se con-

duire suivant les circonstances et les pens à qui il a afTaire. »

Amiens, 26 juillrt 1762. — Uépliques à l'inforiuation

sommaire du 17 août 1762 contre le nommé Joseph Clé-

ment, garde juré. 1762.

C. tèi. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

fSei-fSeS. — Industrie. — Lettre de M. Imbert de

Saint-Paul à l'Intendant, lui envoyant un mémoire qu'il a

fait sur le projet d'un établissement de toiles peintes à

Pinchefalise prèsSaint-Valery. « Voilà, Monsieur, la plus

belle occasion du monde de commencer dans votre géné-

ralité une fabrique que vous y désirez depuis longtemps. »

Il lui demande s'il en est satisfait. Grandvilliers, 12 mars

1761. — Lettre de M. Delegorgue à l'Intendant, lui de-

mandant s'il approuve les conditions qu'il a faites à l'éta-

blissement de sa fabrique de toiles peintes et de mousse-

lines, et s'il juge à propos d'en relrancbei' ou d'en ajouter

quelques unes. Abbeville, 23 avril 1761. — Lettre de

M. Delegoi'gue à l'Intendant, l'informant que son établis-

sement de Pinchefalise, auquel il a bien voulu s'inté-

resser est en très bonne voie. Mais pour l'installer, il a dii

faire des dépenses considérables qui s'élèvent à 18,000

livres. Il a encoie besoin de 4,000 livres pour apporter

dans sa maison les métiers, celle oîi ils ont été placés à

l'oi'igine étant devenue insuffisante, et poui' établir une

blancliisserie : njais il se ti'Ouve à court d'argent. Il lui

demande de lui venir en aide. Abbeville, 13 mars 1762. —
Procès-verbal de visite à la fabrique de toiles et mousse-

lines de Pinchefalise, par M.Imbei't de SaintrPaul, contenant

l'état de cette manufacture et de sa fabrication, 28 mars

176-2. — Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'Inten-

dant, lui envoyant ledit procès-verbal et lui exprimant sa

plus grande sati8fa(!tiou sur cette manufacture dont il

espère les pUis brillants résultats. « i^e grand article est

d'avoir un bon imprimeur pour les gaïas, et il faudrait

absoluiiKînt qu'il fût arrivé à Pinchefalise à la (în du

mois prochain M. Delegorgue, Monsieur se repose

lout-à-fait sur la bonté que vous avez de faire écrire à

Orange Certainement demandé par vous, il ne pom-ra

venir qu'un sujet intelligent. » Amiens, 28 mars 1762.

— Lettre de M. Delegorgue à l'Intendant, le remerciant

des 4,000 livres qu'il a bien voulu lui prêtei'. A la pro-

position qu'il lui a faite de prendre à la fois un imprimeur,

un teinturier et un graveur, il répond qu'il a les deux

premiers dans les deux ouvriers qu'il a fait venir de

Houen et qui sont des meilleurs de cette ville. Quant au

graveur, il peut fort bien s'ep passer, soit en achetant des

planches toutes faites, soit en choisissant un certain nombre

de dessins poui' les faire graver par un graveur reconnu

pour habile. Pinchefalise, 15 avril 1762. — Mémoire

sous forme de questionnaire par M. Locoge sur divers

renseignements qu'il ailù prendre à Anvers sur la possi-

bilité de trouvei' un bon imprimeur en toiles de coton,

sachant en même temps donner les afipiêts après l'im-

pression. Anvers, S mai 1762. — Lettre de madame

Delegorgue à l'Intendant, lui euvojant ledit mémoire,

que son mari « qui, grâce à Dieu, continue à se tirer de

la fâcheuse maladie dont il a été attaqué n vient de recevoir

et lui demandant s'il ne pourrait pas lui procurer un impri-

meur à meilleur compte que celui dont il y est question.

Abbeville, 17 mai 1762. — Lettre de M. Delegoi'gue à

l'Intendant, lui envoyant des échantillons de mous-

seline prête à être mise en vente. S'il parvient à vendre

les pièces qu'il a déjà fabriquées, il pourra dormer à son

industrie une plus grande extension. Il a envoyé des

avis dans presque toutes les provinces du Royaume et on

commence à lui demander d'Amiens, d'Arras et d'Abbe-

ville quelques iiièces à titre d'essai. Abbeville, 13 juillet

1762. — « Observations sur lu forme dans laquelle devra

être connue l'ordonnance de la somme de oOo livres que

M. riMlendant veut bien accorder au sieur Delegorgue sur

les fonds du canal marchand. » XVIII» s.

c. 362. (Liasse.) — U pièces, papier, (1 carte d'échantillons).

iVUl-lfC*. — Industrie. — Lettre du sieurCheval-

lier, teiutui'ier, à l'Iutendant, se plaignant de ce (jue le

locataii'e du pré qut lui a été offert pai' la ville poiii' blan-

chir ses toiles peintes, mousselines et toiles de coton, ne

veut pas résilie!' son bail quelques avances qu'il lui ait

faites. Amiens, 11 mars 1761. — Lettre de M. Ducastel à

l'Intendant, lui envoyant un traité passé, sur son inter-

vention entre le sieur Chevallier et le sieur Le Clercq, lo-

cataire du |)ré de la ville. Amiens, 22 mars 1761, avec

l'approbation de l'Intendant, Paris, 2i mars 1761.—Lettre

de M. Ducastel à l'Intendant, l'informant (|ne le sieur

Chevallier réclame que le terrain à lui loué par la ville soit

mis aux frais de celle-ci en état de blanchisserie. Ce terrain

avait déjà été aménagé dans ce but sous la magistrature

de M Duci'ociiuet, mais le locataii'e d'aloi's étant mort, les

travaux qui y avaient été faits n'étant |)lus entretenus, se
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détruisirent en partie. Il deinande qui de la ville ou du

sieur Chevallier doit les remettre en état. Amiens, 21 avril

1761. Avecla réponse de l'Intendant : « Dans la règle, les

maire et échevins n'auraient pas dû laisser sortir les pré-

cédents locataires qui occupaient avant Chevallier la blan-

chisserie dont il s'agit, sans les obliger à remettre les

lieux en bon état. Ils ne l'ont pas fait, et ils se sont par

là exposés à faire eux-mèuies la dépense nécessaire pour

cela. » Paris, '22 avril 17G1. — Lettre de M Ducastel à

l'Intendant, l'informant que les toiles que le sieur Cheval-

lier a essayé d'imprimer ont été complètement manquées.

Il ci'aint «que le sieur Chevallier ne se soit trop avantagé et

que son entreprise n'échoue Rozan qui a fait quelques

pièces et qui comptait surChevallier ne peut plus continuer;

il n'a pas les reins assez foits. Le sieur Biart me promet

que cette aventure ne dérangera pas sa manufacture de

mousseline de coton qui s'augmentera. Si on pouvait

trouver un bon imprimeur, le courage se relèverait. »

Amiens, 1'' juillet 1761. — Lettre de M. Biart à l'Inten-

dant, sur la mauvaise réussite des impressions du sieur

Chevallier. « Rozan ne veut plus continuer à faire des

toiles de coton, parce qu'ayant montré aux marchands

celles qu'il a, ils lui en ont offert 4 et 5 sols par aune, à

perte, au lieu qu'il s'en serait tiré en les faisant imprimer. »

Il vient pourtant de déterminer les sieurs de .Morvilliers et

Aclocque '.( à continuer à faire travailler tant en mousse-

line qu'en toile de coton qu'on tachera de vendre eu blanc

pour faire des rideaux ou doubler des habits jusqu'à ce

qu'on voie à trouver d'autres débouchés. » Amiens,

2 juillet 1761. — « Copie de la lettre écrite à M. de

Trudaine par le sieur Biart, inspecteur des manu-

factures, » lui demandant de lui procurer nu impri-

meur habile eu remplacement du sieur Chevallier. 22 juil-

let 1761. — Lettre de M. Biart h l'Intendant, lui en-

voyant la précédente copie et le priant de l'appuyer. « Je

sais qu'il y en a de très habiles en Suisse, car les plus

belles indiennes que j'ai vues à la St-Jean en viennent,

et il s'en est vendu une quantité étonnante. » Amiens,

23 juillet 1761 . — « Copie de la lettre de M. Trudaine ....

au sieur Biart, inspecteur des manufactures à Amiens, »

lui disant que « c'est aux fabricants à chercher de bons

imprimeurs et apprêteurs pour leurs toiles: le Conseil ne

peut s'en mêlei'. » 26 juillet 1761. — Lettre de M. Biart

h rinlcndanl, lui envoyant ladite copie, et observant « que

ce serait le moyen d'empêcher l'introchu'tiou des indiennes

étrangères, si nous avions un bon imprimeur; car imitant

celles qui nous viennent de Suisse et de l'Angleterre, les

marchands n'en tireraient |ilus de l'étranger, parce que

Bouen, Troyes, .\iniens et les autres villes on il se

fabrique des toiles de coton sont en étal de les faire aussi
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belles et de les établir à aussi bon compte que nos voisins. »

Il le pi'ie de s'employer eucoi'e auprès du Conseil. Amiens,

1" août 1761. — Lettre de M. Biart à l'intendanl, l'infor-

mant « que le sieur Billet, qui a fait ici l'hivei- dernier

plusieurs essais d'indiennes, est revenu depuis environ

quinze jours avec plusieurs ouvriers allemands et flamands

et a loué une très grande maison au Petit Saint-.lean pour y

établir sa fabrique. » Il fait en ce moment-ci des épreu-

ves dont il lui rendra compte quand elles seront terminées

en lui en envoyant des échantillons. Il lui en enverra

aussi du velours de coton que fait le sieur Matifas. Amiens,

20 mai 1762. — Deux échantillons de toile peinte,

XVIIPs.

C. 263. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

13«1-I9«3. — Industrie. — Lettre de l'Intendant

à M. Le Senne, subdélégué à Douliens lui demandant

s'il serait difficile aux tisserands de sa subdélégaliou, qui

jusqu'alors n'ont tissé que du lin et du chanvre, de se

mettre à tisser du coton. « Ce qui porte mon attention sur

cet objet, c'est la quantité de cotons qu'on file à présent

dans cette province et qu'on emporte tout tîlés pour en fa-

briquer des toiles ailleurs.Ne vaudrait-il pas bien mieux fa-

briquer ces toiles dans la province même ? Mais

j'aimerais bien autant et peut-être même préfèrerais-je

que la fabrique des toiles de coton restât comme celle des

autres toiles et comme celle des bas au métier, répandue

dans les campagnes, où chaque particulier et commerçant

ferait travailler plus ou moins de métiers suivant le plus

ou moins de fonds qu'il aui'ait à y mettre et le profit qu'il

y ferait La consommation des toiles de coton devient

assez considérable par tous les usages auxquels on les em-

ploie aujourd'hui, pour faire espérer de gros prolits dans

cette partie. La filature des colons et la fabrication des

toiles fournirait aux campagnes une occupation qui y ré-

pandrait beaucoup d'aisance. J'en ai la preuve pour la

partie de la filature, sur laquelle je n'ai rien à désirer et

qui, par le profit qu'elle rapporte, s'étend au delà de ce

que j'avais espéré. La fabrication des loiles aui'a le même

succès si on veut s'y adonner. » Il lui demande ses ré-

flexions, l'assui'aut (|uil est piêt à favoriser tous ceux

qui voudront entrer dans ses idées. Kemiencourt, 28 jan-

vier 1761. Lettre de M. Le lluux, curé d'Auxy-le-

Châleau, donnant divers reuseigiiemenls sur les filatures

et sur les fabi'iques de mousselines. Auxy- le-Chàleau,

10 février 1761. — Lettre de M. Le Senne a l'Intendant,

l'informant qu'il s'est entendu avec les sieurs Paillart et

Lécouvé, deux des meilleurs tissei'ands de Douliens, et

les a déterminés à tenter la fabrication des loiles de coton.

11 s'est informé du prix du coton filé auprès du curé
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d'Auxy-le-Château, mais celle filature ne proiluit que du

coton propre à la fabrication des mousselines, tandis qu'il

ne croit pas « que la fabrication des mousselines puisse

aisément prendre dans ce canton. Nos tisserands accou-

tumés pour la plujiart à faire de grosses toiles, n'auront

pas l'industrie nécessaire pour faire des mousselines :

leurs métiers se trouvent d'ailleurs impropres à cette fabri-

cation, au lieu qu'à l'exception des rots et de quelques

petits outils, ils peuvent fabriquer avec les mêmes métiers

des toiles de coton grosses et moyennes. Si l'on ajoute à

cela que les avances sont extrêniement fortes pour faire

une pièce de mousseline, que nous n'avons aucun com-

merçant, et que nos tisserands qui vendent eux-mêmes

leurs toiles, sont hors d'état de faire de grosses avances,

on avouera que la fabrication qui convient à ce canton est

celle des grosses et moyennes toiles de coton. » Il lui

demande en conséquence oîi il pourra se procurer les

fils propres à la fabrication desdites toiles. Doullens,

S^ février 1761. — Lettre de M. Le Senne à l'Inten-

dant. Le sieur Lécouvé qui est allé à Auxy-le-Château,

croit pouvoir utiliser les fils de cette localité. Pour cela il

a besoin d'aller à Rouen pour voir les métiers et leur

fonciionneraent. Il demande une lettre de recomman-

dation pour avoir l'entrée des manufactures et les éclair-

cissements nécessaires, et à être remboursé de son

voyage. Doullens, 27 février 1761. — Lettre de l'Iutendant

à M. Le Senne, approuvant le projet de voyage du sieur

Lécouvé à Rouen. « Je me charge de lui payer son voyage

à raison de 23 sols par jour. Il n'a pas besoin de lettre de

recommandation, et elle pourrait lui nuire autant que lui

servir. Qu'il s'introduise comme ouvrier, qu'il voie tra-

vailler et qu'il travaille lui-même et aux toiles ordinaires

de colon et aux mousselines, qu'il examine les métiers

pour connaître leur différence d'avec ceux dont il a cou-

tume de se servir pour les toiles de lin Vous réglerez

avec lui le temps qu'il sera à propos qu'il y reste Je

compte qu'un mois ou six semaines seront un temps suf-

fisant Outre les 23 sols par jour il pourra compter

sur une gratification s'il est, à son retour, en état de bien

fabriquer et de former d'autres ouvriers. » Il est iuipor-

taiil de trouver quelque négociant en état d'acheter les

fils. « Tachez de me trouver dans Doullens et les en-

virons de ces petits entrepreneurs que je préfère par bien

des raisons aux grands établissements, comme je crois vous

l'avoir déjà marqué S'il pouvait ramener avec lui à

son retour un ou deux bons ouvriers en mousseline, ce

sorait bien le mieux, et dans ce cas, je lui donnerais une

plus forte gratification. r> Paris, 5 mars 1761. — Lettre de

M. Le Senne à l'Inleuiiant, l'inforniant i|iio Lécouvé est

parti pour Rouen, et que dans une quinzaine une filature

de coton sera établie à Doullens. « Deux des meilleures

fileuses de celle d'Auxy-le-Chfiteau «.ont arrivées ce jour

d'hui, et vont instruire les filles qui se présenteront.

Comme beaucoup d'entre elles sont,par leur pauvreté,dans

l'impuissance de se fournir de rouets et autres u.stensiles,

j'ai pris sur mon compte d'en faire faire et d'en avancer le

coût que je leur ferai retenir sur les premiers gains

qu'elles feront et dont elles pourront absolument se

passer et je compte qu'au retour de Lécouvé, nous

trouverons dans Doullens du fil en quantité suffisante

pour l'employer. » Doullens, 9 mars 1761. — « Copie

d'une lettre écrite à M. Le Senne par le nommé Lécouvé, »

lui exprimant sa satisfaction sur ce qu'il voit à Rouen.

« Le lendemain au matin, j'ai entré {sic) en conversation

avec deux ouvriers savants auxquels j'ai demandé de

me mettre en état d'ourdir et d'apprêter, en leur faisant

entendre que je ne voulais pas entrer eu boutique avant

d'être en état de bien m'y prendre. Je les ai régalés, et

leur si en même temps demandé quelle rétribution ils

exigeaient pour m'instruire. ils m'ont demandé 12 livres,

et je suis convenu de leur donner 6 livres. Ils m'ont fait

monter sur leurs métiers à mousseline et m'ont dit que je

me moquais d'eux, que je travaillais aussi bien qu'eux. Je

montai ensuite sur les quatre autres sortes d'ouvrages que

je travaillai de même. La bienvenue de mon entrée de bou-

tique m'a coûté cinq pots de cidre à 8 sols. L'on ne peut pas

se dispenser de cela, parce qu'autrement l'on n'aurait en-

trée dans la manufacture.... Je ne les quitterai que pour

Pâques : ils me font travailler avec eux. Je suis au milieu

de cent trente ouvriers. Ils m'ont mené à la halle pour les

voir acheter leur coton. Ils me font voir tout ce qu'il est

nécessaire de voir
;
je mets le tout en écrit, » Rouen, mars

1761. — <i Copie de la lettre écrite par M. Le Senne

au nommé Lécouvé. » Il lui envoie 150 livres pour

acheter des outils et du coton. 19 mars 1761. — Lettre

de M Le Senne à l'Intendant, lui envoyant les deux pré-

cédentes copies et lui disant qu'il n'a « encore pu trouver

aucun négociant qui veuille faire fabriquer des toiles de

coton : j'ai beau leur annoncer un profit assez considérable

sur cette partie, ils ne veulent se rendre qu'à l'évidence. »

Doullens, 19 mars 1761. — l^etlre de M. Le Senne à l'In-

tendant, lui rendant compte du voyage de Lécouvé à

Rouen dont celui-ci vient de revenir, et des dépenses qu'il y

a faites. L'ouvrier en mousselines qu'il a retenu à Riuien

va arriver. Le fil que Lécouvé a rapporté de Rouen joint

à celui qui a déjà été filé à Doullens, sera d'une quantité

insuffisante pour fabriquer une pièce de mousseline ; il

lui demande de lui en procurer d'autres. « .Nous

avons des filles si pauvres dans notre ville, qu'elles

ne peuvent payer les 'S livres que les deux fileuses d'Auxy-
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leChâteau qui sont ici exigent pour leur instruction.

Quelques personnes sont venues charitablement au secours

(le quelques unes d'elles, et j'ai inoi-inêirie payé pour deux

que je savais être dans une vraie pauvreté. Ma sœur se

propose par le même motif de charité d'en instruire une

dizaine. Ne trouveriezvous pas moyen, Monseigneur, de

venir à l'aide du surplus jusqu'à une certaine quantité ? »

Ooullens, 14 avril 1761. — Note de l'Intendant par

laquelle il accorde à M. Le Senne six paires de cardes, dix

rouets, plus 500 livres sur le fonds de la filature. 30 avril

1761. — Lettre de M. Le Senne à l'Intendant, l'infor-

mant que deux pièces de mousseline sont sur le métier.

Plusieurs ouvrières de la filature « ne pouvant gagner les

premières semaines que de quoi rembourser le prix du

coton qu'on leur a prêté se rebutent parce ([u'elles ont

besoin d'un gain présent et que l'espoir d'un futur ne

peut les soulager dans leurs nécessités instantes. » Il lui

demande la permission de donner aux plus pauvres \i à

\o sols par chacune des semaines où elles ne pourront

pas retirer cette somme de leur travail. Mais personne ne

s'est encore présenté pour travailler à son compte : « Je

provoque les sociétés
;
j'offre même de m'y mettre pour

une part
;
plusieurs personnes sont en état d'y entrer,

mais elles ne veulentrienrisquerelne se décideront,comme
j'ai déjà eu l'honneur de vous le marquer, que lorsqu'elles

sauront à n'en point douter qu'il yak bénéficier. » Doul-

lens, 3 mai 1761. —• « Bref état de la dépense faiie par

le sieur Le Senne, subdélégué à Doullens.pour la filature de

coton et la fabrique des mousselines et toiles de coton.

Doullens, 6 juin 1761. — Lettre de M. Le Senne à l'In-

tendant, lui envoyant ledit état. Cette lettre exprime un

certain découragement. Cette entreprise « m'enlève un

temps considérable et dont souvent j'aurais besoin pour

la plus prompte expédition des alïaires de cette subdélé-

gation ; mais comme moi et ma sœur n'avons d'autre

volonté que la vôtre et que toujours nous nous estimerons

heureux de pouvoir contribuer en quelque chose à ce qui

peut vous faire plaisir et procurer un bien au canton,

nous conlinucroiis l'un et l'autre nos soins jusqu'à ce que

vous ayez trouvé à vous reposer de ces deux parties sur

d'autres personnes. M. Iinbert m'a dit qu'il engagerait un

entrepreneur qu'il a sous la main à commettre une per-

sonne en cette ville pour l'article de la filature. Ma sœur

aspire après l'exécution de sa promesse, non qu'elle soit

las.se de sacrifier son temps pour l'instruction des fi-

leuses.... L'article seul de la recette et ilu paiement des

fils est ce qui la rebute i)ar les désagréments dont il est

su.sceplible et qu'elle a déjà essuyés. Des fîleuses mala-

droites et paresseuses ne sont souvent que plus aviihis de

gain et ne voient qu'avec peine ou jalousie celles vigilantes
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en faire de supérieur au leur: de !à naissent des discours

disgracieux de la part des premières qui ne trouvent ja-

mais leurs fils assez payés, quoique les prix en soient ta-

rifés et qu'on les augmente quelquefois par égard pour

leur pauvreté. Je connais le public de cette ville assez in-

juste pour croire que ma sœur bénéficie aux dépens des

fileuses. C'est pourquoi je serais ainsi qu'elle très content

de voir cette partie en d'autres mains. » Il a fait toutes

qu'il a pu pour former des sociétés, mais n'a pu encore y

parvenir, « M. Landais m'ayant paru le plus en état d'y

mettre une forte somme et celui qui s'y refusait le moins,

je l'ai engagé à dtner chez moi avec M. Imbert, espérant

que les détails que lui ferait M. Imbert le délerniinernient

à faire fabriquer. Nous l'avons trouvé tiès disposé à mettre

4 à 5.000 livres en société, même plus s'il se présentait

des personnes pour la tonner, dans le nombre desquelles

il y en ait un sur l'intelligence et la probité duquel on

puisse se reposer pour la conduite et la manutention de la

fabrique, mais que, quant à lui, ne pouvant prendre ce

soin, attendu l'importance des affaires de son bureau, il

ne pouvait faire fabriquer lui seul. » Il a consenti seule-

ment « à faire un essai de dix pièces de coton pour dou-

blure ou l'impression, que je me chargeais du soin de leur

fabrication, et entrerais pour moitié dans la perte s'il y

en avait.. .. L'exécution de ce projet serait déjà commen-

cée, si je n'avais appris que quelques personnes de consi-

dération de cette ville interprétaient mal le motif qui me

fait agir. C'est selon eux en vue du gain que j'ai formé

cette petite société, et mon état, disent-ils, m'interdit toute

entreprise. Ce raisonnement, tout injuste qu'il est, puisque

je n'agis que pour mettre les choses en train, me décide

à rompre cette société qui ne devait être que momentanée,

et je viens d'en prévenir M. Landais, pour qu'il voie à

trouver des associés. » Il lui a promis une pistole de gra

tification pour chacune de» trente premières pièces de

30 aunes qu'il ferait fabriquer. Doullens, 6 juin 1761. —
Lettre de M. Le Senne à l'Intendant sur l'état désastreux

où se trouve son entreprise : les choses en sont toujours

dans le même état : personne ne veut former de société.

Sur les instances de M. Imbert, il s'est décidé à renouer

bien qu'avec répugnance l'espèce de société qu'il avait

faite avec M. Landais. La filature est à la veille de sa

ruine faute d'argent et de débouchés. M. Imbert a de-

mandé um; quinzaine pour tacher de les en débarrasser sa

sœur et lui, laquelle expirée, sa sœtir ne se mêlera plus

de rien. Doullens, 23 juillet 17(ii. ~ Lettre de M. Imbert

de Saint i'aul à l'intendant, rinlormant (lue la fabrique de

Doullens est à la veille de tomber. On va finir les pièces

commencées, et on se retirera sans mm |)erte trop consi-

dérable. Cependant M. Le Sentie et M. Landais vont faire
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fabriquer pour leur compte douze pièces de toiles pour

l'inipi'essiou : cela lui donnera du temps pour cherchera

former une société, mais tous ses efforts dans ce but ont

jusqu'alors été vains. La filature augmente encore ses em-

barras «le sieur Varnier et Mademoiselle Beaurain qui sont

aujourd'hui aussi embarrassés l'un que l'autre, me diront

qu'il ne leur est plus possible d'en soutenir aucune. Il

faudra bien les interrompre Cette partie m'inquiète et

m'embarrasse furieusement. î Amiens, 23 juillet 1761. —
Compte des mousselines et toiles fabriquées à Doullens.

Octobre 1761.— Onze mémoires sur les filature et tissage

de Doullens. v. 1763. — Lettre de M. Le .Senne à l'Inten-

dant, lui établissant le compte des filature et tissage de

Doullens, d'où il résulte un déficit de 308 I. 15 s. 3 d. « Je

sens que cette différence est très forte mais je n'ai rien à

me reprocher sur ces articles, n'ayant agi que d'après les

instructions de M. linbert qui m'a indiqué ce que je pou-

vais donner aux ouvriers qui, comme vous le savez, Mgr.,

étaient des apprentis qu'on voulait former.».. Si nous

n'avions que les 10 1. de gratification à la pièce que vous

avez accordées par votre lettre du 1" juin 1761, nous per-

drions 168 I. 13 s., mais vous m'avez fait connaître que

votre iiilention n'était pas que je souffre du zèle infruc-

tueux et de la bonne volonté que j'ai apportés à seconder

vos vues d'amélioration du commerce de cette province, et

j'espère en conséquence que vous voudrez bien nous ac-

corder la juste indemnité de notre perte. » Doullens,

9 juillet 1763. — a Compte que rend à Mgr d'Iuvau, inten-

dant de Picardie le sieur Le Senne, subdélégué à Doullens,

de la recette et de la dépense par lui faites pour les filature

et fabrique de mousselines et toiles de coton. » Doullens,

15 juillet 1763 ; avec l'ordonnance par l'Intendant de

payer à M. Le Senne le montant du déficit. 8 août 1763.

— Lettre de M. Le Senne à l'Intendant, lui envoyant le

précédent compte : il lui reste pour 200 1. de fils, plus les

17 pièces qu'il a fait fabriquer conjointement avec

M. Landais, et que M. Imbert n'a pas encore trouvé à

écouler. « Celte vente nous apprendra s'il y a à perdre ou

à retirer ses deniers : dans le premier cas, vous nous per-

mettrez, Mgr., de réclamer la gratification de 10 1. par

pièce que vous avez bien voulu promettre Dans le

second, il ne sera pas question de cette gratification,

n'ayant pas fait travailler pour gagner, mais seulement

pour exciter d'autres à faire fabriquer, à quoi, pour le

malheur de notre ville, je n'ai pu réussir. J'ai fait impri-

mer une des premières pièces de gara, mais elle a été

gâtée à l'impression, ainsi que M. Imbert l'a vu dans

un de ses voyages ici. Jo la garde par cette raison pour

moi. s Doullens, 15 juillet 1763. — etc.

C. 264. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

f^Gl-t^Gâ. — Industrie. — Mémoire sur les incon-

vénients du droit de 20 pour cent sur les poils de chèvre

venant de Hollande. 1761. —Lettre de M. Trudaine à

M. d'Invau, intendant, l'informant que la permission de

faire venir de Hollande par la voie de Rotterdam sur

Bruges six ballesde poils de cbèvreen exemption desdroits

de 20 pour cent, a été accordée aux sieurs Henri Laurent,

père et fils, fabricants à Amiens. Paris, 17 janvier 1761.

— Lettre de M. Trudaine de Montigny à M. d'Fnvau l'in-

formant qu'il vient d'être accordé par grâce et sans tirer

à conséquence aux sieurs Laurent la permission de faire

entrer par Saint- Valéry deux caisses de soiegresse de la

Chine. Paris, 17 févr. 1765. — etc.

C. 265. (Liasse.) — 18 pièces, papier (

3 cartes d'écliantillons).

Im primée.

I76f-170?. — Industrie. — Rei]uête du sieur Bon-

valet, tendant à être autorisé à o avoir en sa manufacture

telles teintures qu'il plaira aux négociants et marchands or-

donner, tels ouvriei's et tels apprêts qu'il croira nécessaires

pour la perfection de ses travaux. » 31 oct. 1761. —
i-ettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant lui envoyant

les échantillons des deux pièces de peluches cramoisies

saisies chez le sieurBonvalet et du débouilli qui en a été fait

prouvant qu'elles ont été teintes en faux teint. Joints les

échantillons. Amiens,26 mai 1762.—Lettre du sieurBon-

valet à l'Intendant lui envoyant les échantillons de deux

demi-pièces de pannes sur lui saisies par M. Imbert, ex-

cité par la jalousie des teinturiers d'Amiens, comme étant

en mauvais teint et en contravention des règlements. 11

lui expose plusieurs raisons pour sa défense. Joints les

échantillons. Amiens, 28 mai 1762. —• « Manufacture

d'éloffes fleuries de J A. Ronvalet à Saint-Maurice. Prix des

ouvrages d'impression. » Inip. 3 p. in-i", 1762. — .Mé-

moire de M. Ducastel à l'Intendant, lui rendant compte du

différend entre le sieurBonvalet et les teinturiers d' .Amiens

qui veulent exiger de lui la maîtrise. Amiens, 3 juin 1762.

— Lettre de M. Imbert à l'Intendant sur la même affaire,

et concluant à ce qu'il soit rendu par l'Intendant une or-

donnance « qui lui donnerait main levée des deux pièces

saisies sur lui, et cela sans qu'il soit rendu de jugement à

raison de cette saisie, attendu qu'il n'est pas encore recon-

nu pour teiiitiiriei',el ordonner en outre que le sieurBonva-

let serait incontinent admis à la communauté des teintu-

riers (lu petit teint en la forme oi'ilinaire et pour s'y

maintenir suivant les statuts et règlements. » Amiens,

7 juin 1762. — Sentence de l'échevinage d'Amiens pro-

nonçant la confiscation des deux pièces de pannes saisies
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sur Bonvalet, le condaiimant en 300 livres d'amende et

lui faisant défense de continuer à teindre jusqu'à ce qu'il

en soit auiiement oi-donné par le Conseil. Amiens,

3-17 août 1762. — Mémoire sur la conteslation entre le

sieur Bonvalet et les teinturiers d'Amiens. Septembre

1762. — Lettre de l'Intendant à M. Iinbert de Saint-

Paul l'inrorniant que le contrôleur général lui a marqué

que dès que le sieur Bonvalet « a son établissement dans

l'étendue de la jurande d'Amiens, il ne parait pas qu'il

puisse teindre les fonds des étoffes destinées à être impri-

mées sans s'être fait admettre dans la communauté des

maîtres teinturiers, et que, par cette raison, il y a lieu de

laisser les juges statuer de la manière qu'ils estimeront con-

venable. » 2 septembre 17G2. — Lettre de l'Intendant à

M. Ducastel, le priant d'en prévenir les parties. 2 septembre

1762.— Requête du sieur Bonvalet aux président et syndics

de la chambre de coiumerce de Picardie, les priant d'appuyer

son pourvoi auprès du Conseil, et leur exposant les lai-

sons qui militent en faveur de la liberté qu'il réclame et

qui s'opposent à ce qu'il se fasse recevoir à la commu-

nauté des teinturiers de petit teint. 31 août 176-2. — Mé-

moire des président et syndics de la chambre de commerce

de Picardie, envoyant la précédente requête à l'Intendant

et le sollicitant en faveur du sieur Bonvalet. Amiens,

8 septembre 1762 ; avec cette note de la main de M. d'In-

vau : « Je prie JI. Potier d'expédier le plus promptement

qu'il sera possible les lettres dont nous sommes conve-

nus.» 11 septembre 1762. — « Détail sur ce qui concerne

l'affaire du sieur Bonvalet, entrepreneur d'étoffes fleu-

ries à Saint-Maurice. r> 27 février 1763. — Requête du

sieur Bonvalet à l'Intendant, le priant d'appuyer la suppli-

que qu'il a envoyée au Conseil pour être maintenu dans la

liberté de teindre les fonds des étoffes destinées à être

imprimées, sans être astreint aux règlements pour la tein-

ture. 17 avril 1764. — etc.

C. 266. (triasse.) — 9 pièces, papier.

• 76t. — Industrie, — « Mémoire pour les maire et

écbevins de la ville d'Amiens conti-e les maîtres foulons

de ladite ville» avec pièces à l'appui.— Lettre de M. Bertin

à M. d'Invau, intendant à Amiens, lui envoyant ledit mé-

moire, et le priant de se faire rendre compte et de lui

donner son avis sur cette affaire. Paris, 17 avril. —Mé-
moire au sujet de l'affaire des foulons d'Amiens, tendant à

appuyer la requête des maire et écbevins d'Amiens.

26 avril. — Pi'ojet de lettre au contrôleur général, dans le

sens du précédent mémoire. — etc.

r.. 267. d.iàs.sr,".) — 7 pièces, papier.

17U9-1703. — Inilustrie, — « État du pi'oduit de
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la marque des sept bureaux qui composent le département

de Graudvilliers » XVllI" s — Comptes reuilus r

devant le lieutenant de la justice deQuiry et juge du bu-

reau de la manufacture dudit lieu par les gardes-jurés de

la manufacture de Quiry pour l'année 1761, du sol 3 de-

niers par pièce de serge. Quiry, 2 janvier 1762. — Id.

par devant le bailli de la justice d'IIalluin, juge de la

manufacture de Tricot par les gardes-jurés de ladite manu-

facture. 3 janvier 176-2. — Id. par-devant le lieutenant de

la justice d'Hai-divilliers, juge du bureau des manufactures

dudit lieu, par les gardes-jurés d'Hardivilliers. 5 jan-

vier 1762. — Id. par-devant le lieutenant de la justice de

Tilloy, juge du bureau de la manufacture dudit lieu, par

les gardes-jurés de Tilloy. 12 octobi-e 1762. — Id. par le

lieutenant de la justice du mai-quisat de Crévecœur et juge

du bureau des manufactures dudit lieu, par les gardes-

jurés de Crévecœur. 8 octobi'e 1762. Id. par-devant le

lieutenant de la justice et police de la manufacture de

serges de Graudvilliers, par les gardes-jurés dudit lieu.

8 janvier 1763.

c. 268. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

t76a-i'î«3. — liidustl'ie. — « État des principaux

fermiers de la subdélégation de Saint-Valery-sui'-Sonime

en exécution de l'ordre de Monseigneur Tlntendant du

3 septembre 1762, concernant leur qualité et faculté pour

la cultui-e de leur terre et l'enti-etien de leurs bestiaux et

basse-cour et leurs li'oupeaux de moutons. » Saint- Valei'y,

10 septembre 1763. — Lelti'e de M. Blondin, subdé-

légué à Saiut-Valery, à l'Intendant, lui envoyant ledit

état. Il lui fait part en même temps de l'embarras oii il se

trouve par suite de l'absence de notes laissées par M. Du-

pont, son prédécesseur, pour continuer les affaires com-

mencées par celui-ci. Saint-Valery, 10 septeinbie 1762.

— « État des plus gi'os cultivateurs d'entre les gen-

tilshommes, propriétaires et fermiers, demeui'ants dans

les envii'ons d'Abbeville, et qui passent pour être les

meilleurs cultivateurs et gens attentifs pour améliorer la

culture de leurs héritages et l'enti-etien de leui's bestiaux.

Ledit relevé fait en conséquence et pour satisfaire à la

lettre de M. l'Intendant du 21 août dernier. » 20 septeni-

bi'C 1762. — Id. Subdélégation d'Amiens. 27 septem-

bre 1762.— Id. Subdélégation de Doullens, 176:2 — « Etal

des moulons qui se trouvent dans chacune des commu-

nautés de l'élection de Doullens », 1762. — Lelti'e de M. Le

Senne, subdélégué à Doullens, a l'Inteiidanl, lui envoyant

lesdils états. Doullens, 9 septembre 1762. — Mémoire

sur les bêles à laine. Mai's 1763. — Lcltre de

M. Daniieus, l'aîné, à l'Intendant, pour lui l'aire pai't qu'il

a écrit à Boulogne -sur-Mer pour avoir des béliers d'An-
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gleteiTe, mais ayant appris que les contrebandiers avaient

pass(< en Hollande et que le gouvernement anglais avait

édicté la peine de mort contre tous ceux qui feraient sor'tir

des béliers ou des laines d'Angleterre, il a renonci^ à son

projet. Adieux, 1" avril 176;^. — Lettre de M. Duflos,

subdc'It'gué à Calais, à l'Intendant, pour' lui dii'e qu'il a

répandu dans le pays un mémoire sur l'amélioration des

laines, qu'il lui avait envoyé, ainsi qu'un questionnaire

très détaillé sur tout ce qui concci-ne le mouton. Il lui

envoie les réponses dos paroisses de Sangatte, pour le

haut pays, Guines, moitié haut et bas pays, et Oye, pour

le bas pays. Il lui envoie également un petit mémoire sur

l'acclimalation des moutons d'Aiigleteri'e et les difficultés

de leur importation en France. Calais, 7 avril 1763. —
« Mémoire concernant l'achat de béliei's et brebis an-

glaises venues par Calais, leur transport d'Angleterre en

France, et autres circonstances relatives à cet objet. »

Juin 1763. — Second mémoire de M. d'Hei-ly : état com-

paratif « de ce qui faut par jour à lo bétes de différents

âges dans la grande espèce, ne comptant nullement sur le

pâturage, et de ce que le laboureur donne communément

à ses bêtes de dififéreuisâges pendant un temps de neige. »

Suit un court mémoire sur la plantation des arbres le

long des grandes routes. Juin 17(33. — « Observations

du sub lélégué de Roye sur les réponses faites par les pa-

roisses de Villers-les-Roye, Andechy, Roye-sur-le-Matz,

Dancourt et Herly aux questions touchant les différentes

espèces de bêtes à laine et les moyens de les élever, et sur

le second mémoire de M. d'Herly. » Roye, 17 juin 1763.

— Lettre de M. Duflos, subdélégué à Calais, à l'Intendant

au sujet des moutons à faire venir d'Angleterre. M. Caf-

fiéry lui a fourni un contrebandier qui tirera d'Angleterre

quatre brebis et deux béliers, c'est le mCme qui a déjà

fait plusieurs emplettes de ce genre, dont la dernière était

pour M. le prince de Croy. Il demande lo louis pour le

fret et les risques, non compris l'achat et les frais de route

jusqu'à l'embarqueuieut. Il pense que le plus court moyen

sera de les envoyer par terre de Calais à Amiens. Calais,

8 juillet 1763. — Lettre de .M. Dullos à l'Iuteudant pour

lui annoncer qu'il vient d'arriver pour lui d'Angleterre

deux béliers et quatre brebis : ces animaux proviennent

de Romncy, bourg à une lieue de la côte entre Douvre et

La Rye, bien renommé pour la bonne race de ses mou-

tons. C'est de là que viennent ceux du prince de Croy. Il

les lui enverra par eau. Calais, 12 août 1763. — «Copie

du mémoire du contrebandier anglais ([ui a l'ait l'emplette

et conduit à Calais les moutons pour .Mgr l'Intendant. Tra-

duit de l'anglais. » 1763. — (I Mémoire sur les laines. »

L'auteur avertit l'Intendant que souvent des laines suisses

se vendent pour laines d'Angleterre. Les laines d'Angle-
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terre sont les plus estimées ; mais on pourrait avec un

peu d'industrie se passer en France des laines étrangères.

Il suffirait d'employer séparément les trois qualités de

laine que chaque brebis a sur son corps, d'observer cer-

taines précautions dans la tonte et le lavage des laines.

V. 1763. — Réponse de MM. le curé de Bayonviller,

Sennart, négociant en laines, et de Bourges, marchand de

moutons, à un mémoire sur les laines du Santerre.

V. 1763. — Id. du subdélégué de Péroune. v. 1763 —
Id. du subdélégué de Roye. v, 1763. — etc.

C. S69. (Liasse.) — 37 pièces, papier

(1 carte d'échantillons).

1708-1703. — Industrie. — « Copie de la requête

présentée le 30 avril 1762 à Mgr Bertin.contrôleur général

des finances par les président et syndics do la chambre de

commerce de Picardie, » tendant à être autorisés à fabri-

quer des étoffes en imitation et dans les mêmes largeurs

que celles qui se l'ont en Angleterre, afin de satisfaire à

plusieurs demandes qui leur ont été adressées d'Espagne,

et de priver autant que possible l'Angleterre de ce genre

de commerce. Gomme ils ne connaissent pas bien les lar-

geurs des étoffes anglaises, ils demandent que d'une car-

gaison desdites étoffes prise dernièrement par un arma-

teur français et qui doit se vendre à Marseille, il soit pré-

levé * sur chacune pièce à adjuger un huitième d'aune

dans toute la largeur avec les prix d'adjudication, soit à

l'aune soit à la pièce. Ces échantillons seraient envoyés

au Conseil qui les ferait passer en cette ville pour être

distribués aux fabricants qui seraient exhortés, même
sous promesse de récompense aux plus habiles, d'imiter

partie ces -étoffes dans les longueurs et lar'gcurs connues

et désirées par les négociants d'Espagne. » oO avril 1762.

— Lettre des président et syndics de la chambre de com-

merce d'Amiens à l'Inlendant, lui envoyant ladite copie,

le |)riant d'a[)puycr leur requête auprès du contrôleur gé-

néial. Ils l'informent en outre qu'ils ont a écrit à M. Pa-

rent pour qu'il conférât et déterminât avec vous l'exécu-

tion de nos jetons, cachet et médailles Dans notre

dernière assemblée, nous avons airêti- cpie la Bourse s'ou-

vrirait lundi prochain 3' jour de mai, depuis 4 jusqu'à

6 heures de relevée; il a été fait des affiches pour donner

avis aux négociants, et nous en ferons publier l'ouverlui'e

samedi. » Amiens, 30 avril 17C2. — Lelti'e de M. Tru-

daine à M. d'Invau, rinformant que le contrôleur général

autorise les fabricants d'Amiens à imiter les étoffes an-

glaises et consent « que vous fassiez venir d'Angleterre

une pièce de chacune de ces étoffes pour les con|ier par

échantillons que vous ferez distribuer aux fabric<ints que

vous choisirez les plus entendus pour la fabrication de

18
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ces élofles. J'aurai soin de vous faire rembourser des dé-

boursés que vous ferez à ce sujet, s lo juiu iTG'â. —

Lettre des président et syndics de la chambre de com-

merce à l'Intendant, lui rendant compte de l'assemblée

des fabricants qu'ils ont réunis pour examiner les échan-

tillons d'étoffes anglaises qu'il leur avait communiqués.

4 Aucune n'a paru impraticable ni désavantageuse, et

nous avons remarqué avec plaisir dans le cours de l'as-

semblée, que l'émulation répondrait aux désii's du Con-

seil. Ces fabricants (chacun pour ce qui le concerne) se

flattent d'approcher du point de perfection des étoffes an-

glaises ; tous sentcul combien la manufacture s'accroîtra

par la seule liberté d'imiter les longueurs et les largeurs,

et s'en promettent bien des avantages. En conséquence,

ils n'ont point hésité. Monseigneur, à demander qu'on fit

venir une pièce de chaque espèce d'étoffes reprises sur la

carte d'échantillons;.... mais pour l'exécution plus par-

faite de cette commission, nous avons pensé qu'il serait

à propos de donnei- pouvoir au sieur Matifa, fabricant

très intelligent, pour se rendre à Dunkerque pour y faire

choix et y acheter les éioffes spécifiées dans l'état : il sera

plus que qui que ce soit en état de procurer du bon, du

frais et de l'élite, il pourra encore découvrir sur les lieux

d'autres étoffes qui leur sont, comme à nous inconnues et

qui pourraient être imitées en cette province » Amiens,

3 juillet i76~2. — « Étal des étoffes d'Angleterre que les

fabricants de la ville d'Amiens estiment pouvoir imiter

dans les longueui-s, largeurs, portées et prix, le tout

concerté sur les échantillons remis par M. d'Invau, inten-

dant de Picardie à la chambre de commerce, le 29 juiu

1762. 1) 4 juillet 1762. — Facture des étoffes achetées au

sieur Tresca, de Dunkerque, par les président et syndics

de la chambre de commerce de Picardie ;
joints les échan-

tillons. Dunkerque, 17 juillet 1762. — Lettre de voiture

des étoffes envoyées à .M. d'Invau par le sieur Tresca.

Saint-Onier, 23 juillet 1762, - Procès-verbal, par

M linbert de Saint-Paul, inspecteur des manufactures à

.\rniens, de l'ouverture faite en sa présence en la chambre

de commerce de Picardie, <ln ballot d'étoffes d'Angleterre,

achetées à Dunkerque, par ordre île l'Intendant et par les

soins du sieur Matila. il août 1762. — « Observations

de l'inspecteur des maïuitaclures d'Aniiens qu'il joint à

son procès-verbal d'ouverture du ballot des huit pièces

achetées à Dunkerqu • et fabriquées en Angleterre <>. Août

1762. — Lettre de .M Imbert de Saint- Paul à l'Intendant,

lui envoyant les deux pièces précédentes. Il ne lui parle

pas des apprêts: « 1° parce que je ne les connais pas
;

'2"» parce que, à l'inspection des pièces, on juge bien que

les apprêts des Anglais sont infininient supérieurs aux

nôtres, mais on n'en dislingue pas certainement les causes
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ni les moyens d'en égaler la beauté. » Les fabricants ne

se décideront pas à fabriquer de ces étoffes, si les négo-

ciants ne leur en commandent « et les négociants ne s'y

détermineront de leur côté qu'autant que l'étranger for-

merait ces demandes. D'après ces réflexions. Monsieur,

je penserais que ce serait aux négociants à lever des cartes

d'échaniillons sur les étoffes même d'Angleterre et de

les envoyer directement à leurs correspondants à Cadix

et ailleurs avec offre de les imiter en la même forme, es-

pèce, qualité et bonté que celles des Anglais, sur les

prix dont ils conviendraienl. » Amiens, 14 août 1762.

— Quittance par Honoré Matita du remboursement des

frais par lui faits dans son voyage à Dunkerque.

Amiens, 1" septembre 1762. — Lettre des président et

et syndics de la chambre de commerce à l'Intendant, de-

mandant si les fabricants d'Abbeville, Crèvecœur, Auraale

et Grandvilliers, à qui des échantillons d'étoffes anglaises

ont été envoyées, consentent à les imiter, l'informant

en oulre qu'on en essaye un certain nombre à Amiens,

mais lui faisant remarquer qu'ils n'en connaissent que le

prix de revient : ils demandent en conséquence à faire

des expériences pour en déterminer le prix de fabrique.

Ils lui font observer que s'il s'est trouvé chez les Anglais

« plus d'activité qu'en France pour le progrès des manu-

factures, c'est qu'elle n'a point été restreinte et bornée par

la rigueur des règlements qui asservissent tous les fabri-

cants et ouvriers français à des largeurs, portées et autres

règles desquelles ils ne peuvent s'écarter. D'ailleurs l'in-

dustrie a toujours été excitée en Angleterre par les récom-

penses du gouvernement, notamment lorsqu'elle a en-

trepris dimiter nos soieries et nos toiles. Ces encoura-

gements subsistent encore sur ce dernier article, et ils

sont nécessaires si on considère que dans l'origine il en

coûte beaucoup de frais, de peines et de soins à celui qui

invente ou qui cherche à imiter une étoffe. Aussi ne voit-

on communément réussir que les successeurs des premiers

entrepreneurs qui presque tous trouvent leur ruine dans

l'invention Nous vous pré\enons aussi que quelques

marchands ont déjà commencé à ordonner quelques

étoffes figurées dans la largeur de demi-aune, en attendant

que l'on puisse avoir les modèles alleiulus d'.^ngleterre

pour s'y conformer exactement. » Amiens, 1" septembre

1762. — Leltre de M. Diicaslel à l'Inieiiilant, lui rendant

compte d'une entrevue qu'il a eue le 31 août avec les sieurs

Laurent, Matifa et Martin qui sont persuadés de pouvoir

imiter facilement les étoffes anglaises. La seule dllficullé

pour eux est dans les apprêts. 11 l'informe en outre que

« les meilleurs fabricants ont été chez les marchands avec

lesquels ils sont en affaires, que ces derniers en ont pris

des échantillons et qu'ils sont partis pour leurs commet-
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tants et correspoiidanls. Il n'est presque point de mar-

chands qui tiennent magasins pour leur compte, que

M Can net, M. Jourdain et iVl°" Poiijol, ces deux derniers

ont coinmand(5 à la veuve Galand et à Thuillier fabricants,

une trentaine de pièces, tant en turquoises, baracans à

fleurs, guillochés, conformes à celles d'Angleterre. On

doit y employer des laines du Brabant. Le fils de Madame

Poujol est en peine que ces sortes de fabrications s'intro-

duisent ici. » Amiens, 3 septembre 1762. — Lettre de

M. Derveloy à l'Intendant, lui rendant compte des efforts

qu'il a faits pour engager les fabricants de Grandvilliers

et des environs à imiter les étoffes anglaises. Grandvil-

liers, 12 septembre 1762. — Lettre des président et syn-

dics de la chambre de commerce à l'Intendant sur les

essais d'imitation des étoffes anglaises pour lesquels ils

ont choisi les sieurs Matifa et Mutinot « tous deux très

expei-ts. p Ils rappelleat que M, Imbert a fait exposer dans

la halle et au bureau de marque, un morceau de chacune

des pièces de camelot qu'on a fait venir de Dùnkerque.

Ils se proposent d'assembler les fabricants pour les con-

sulter sur la liberté à accorder aux ouvriers dans cette

fabrication. « Si le négociant ou le fabricant trouvent à en

vendre dans l'intérieur de la France, le débit doit en

rester libre et ouvert, parce que tel de Rouen ou de toute

autre ville du Royaume qui désirera d'en exporter de cette

sorte, doit avoir la liberté d'en ordonner et d'en acheter

en cette ville. » Amiens, 14 septembre, 1762. — Lettre

de M. Bouteiller à l'Intendant, l'informant que les échan-

tillons de baracans d'Angleterre qu'il a envoyés à Abbe-

ville sont en évidence dans la halle ou bureau de marque

de cette ville. Plusieurs fabricants se sont chargés d'en-

treprendre celte fabrication, particulièrement Nicolas-

Maximilien Bailleul, et Claude de Ribaucourt. «A l'égard

du bénéfice qui pourrait leur revenir à la vente de ces

pièces, cela ne m'a pas paru les toucher beaucoup, et ils

ne souhaitent que de réussir, de manière à pouvoir vous

satislaire et d'être remboursés de leurs mises et de leurs

avances dans un court délai, parce qu'ils ne sont point

aisés, et qu'ils se trouveraient gênés si ces avances étaient

longtemps à leur rentrer. «Abbeville, lo septembre 1762.

— Lettre de M. Derveloy îi l'Intendant, l'informant qu'il a

fait exposer au bureau de marque de Grandvilliers les

échantillons d'étoffes anglaises qu'il lui a envoyés, et lui

faisant part des bonnes dispositions des fabricants de cotte

localité à seconder ses vues et à entreprendre cette fabrica-

tion. Il lui envoie le mémoire suivant que ceux-ci lui ont

présenté. Grandvilliers, 20 septembre 1762. — Mémoire

des fabricants de Grandvilliers sur l'imitation des serges

anglaises. Septembre 1762. — Lettre de M. Derveloy à

l'Intendant l'informant qu'il a reçu et exposé les nouveaux
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échantillons qu'il lui a envoyés, que les fabi-icants de

Grandvilliers persistent dans leurs bonnes dispositions, et

lui transmettant plusieurs questions posées par les fabri-

cants de Tilioy et d'Hardivillers. Grandvilliers, 11 oc-

tobre 1762. — Lettre de M. Iiubert de Saint-Paul à l'In-

tendant, l'informant que les sieurs Tourneur, Herton et

Suleau, de Gi'andvilliers et Lavaquerie, de Crèvecœur dé-

sirent des commissions pour l'épreuve des serges façon

d'Anelelerre. Amiens, 15 octobre 1762. — Lettre de

M.Imbei't de Saint-Paul à l'Intendant, lui rendant compte

de la visite qu'il a faite à la pièce de camelot laine « fabri-

quée par le sieur Mutinot, l'un des deux fabricants de cette

ville que la chambre de commerce à choisis pour imiter

les trois qualités venues de Dùnkerque J'ai l'hon-

neur de vous assurer que telle que |e l'ai vue sur le mé-

tier, il me paraît qu'elle surpassera en qualité la pièce

fabriquée en Angleterre dont il a eu des échantillons

pour imitation, et il m'a de plus fait entendre qu'elle lui

reviendrait moins cher que le prix énoncé dans le procès-

verbal conformément à la facture. » Le plus difficile sera

d'imiter les apprêts anglais, mais on espère y réussir.

Amiens, 23 octobre 1762. — Facture de huit pièces d'é-

toffes fournies par Antoine Tresca de Dùnkerque à la

chambre de commerce de Picardie. Dùnkerque, 23 no-

vembre 1762. — « Noms des fabricants qui désirent une

commission de la chambre de commerce pour faire un

essai des serges en imitation de celles d'Angleterre »

{Herton et Suleau à Grandvilliers ; Tourneur, ibid ; Lava-

querie à Crèvecœur, Ménard et Mension à Cormeille
;

Darras à Hardivillers). Novembre 1762. — Lettre des pré-

sident et syndics de la chambre de commerce, deman-

dant à l'Intendant lesdites commissions. Amiens, 27 no-

vembre 1762. — Lettre de voiture des étoffes envoyées

par le sieur Tresca à rintcndant. Saint-Oiner 6 décembre

1762. — Procès-verbal par M. Inibert de Saint-Paul, de

l'ouverture faite en sa présence en la chambre de com-

merce de Picardie du ballot d'étoffes d'Angleterre achetées

à Dùnkerque par ordre de l'Intendant, i janvier 1763. —
« Observations de l'inspecteur des manufactures d'Amiens,

qu'il joint au procès-verbal d'ouverture du ballot des

huit pièces fabriquées eu Angleterre. » Janvier 1763. —
Lettre de M. Imbert de Saint-Paul à l'Intendant, lui

envoyant les deux pièces précédentes. « Il a été appelé.

Monsieur, conjointement avec les fabricants, deux apprê-

teurs intelligents de cette ville : ils ont indiqué tout ce

qu'ils ont pu apercevoir des dift'éi'ents apprêts anglais,

mais pour plus grand examen, ils ont désiré qu'on voulut

leur livrer des coupons de ces élolTcs pour faire des es-

sais. » Il demande rautorisatiou de leur donner lesdils

coupons. Amiens, 14 janvier 1763. — Letlre île M. Uou-
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teiller à l'inleiidant, rinformaiit que les nommés de Ri-

baucourt et Bailleul fabricants à Abbeville qui ont en-

trepris de faire chacun deux pièces de baracans façon

d'Angleterre, ont terminé leur tâche Abbeville, 11 jan-

vier 1763. — Lettre des présidente! syndics de la chambre

de commerce à l'Intendant, l'informant que « les camelots

en imitation de ceux d'Angleterre fabriqués par les sieurs

Mutinot et Matifa nous ont été présentés dans le courant de

décembre dernier : nous avons trouvé, autant qu'on en

peut juger sans apprêt, que ceux du premier imitent la

qualité et approchent du prix des Anglais. Ceux du second

en sont bien plus éloignés, mais aussi leur prix est-il bien

inférieur, et on trouvera le moyen, vu le bon marché, d'en

exporter quelques parties. Amiens, 24 février 1763.

— Facture de deux pièces de duioi fournies à la chambre

de commerce de Picardie par le sieur Tresca, de Diin-

kerque. Dunkerque, 9 juillet 1763. — Lettre de voiture

desdites deux pièces. Saini-Omer, 20 juillet 1763. —
Procès-verbal par M. Irabert de Saint-Paul de l'ouverture,

en présence de la chambre de commerce, du ballot con-

tenant lesdites deux pièces. 9 août 1763. — Id. d'un ballot

contenant sept pièces d'étoffes anglaises. 9 août 1763.

— Lettre de M. Imbert de Saint Paul à l'Intendant lui

envoyant les deux précédents procès-verbaux. Amiens,

12 août 1763. — Lettre des président et syndics delà

chambre de commerce à l'Intendant, lui rendant compte

de l'examen qu'ils ont fait des dernières pièces d'étoffes

envoyées d'Angleterre. Ils n'ajoutent rien aux observations

de M. Imbert de Saint-Paul, étant toul-à-fait de son sen-

timent. « Si nos fabricants n'imitent pas positivement les

étoffes anglaises, elles ont toujours donné beaucoup de

lumières, et il s'en fabrique qui sont, en largeur et en

fabrication, approchant de celles des Anglais et à plus

modique prix. D'ailleurs nos fabricants sont très occupés,

et vous pouvez savoir par les comptes que vous rend

M. l'inspecteur que jamais la manufacture n'a tant tra-

vaillé. Nous ferons cependant ce qui dépendra de nous

pour augmenter les espèces de fabrications. » Amiens,

19 août 1763, — etc.

C. Î70. (Uasse.) — 5 pièces, papier.

17eS-fl9<>3. Industrie. — « Observations sur la

teinture en petit teint des laines et fils pour la manufac-

ture d'Amiens. » XVIII" s. — « Mémoire sur la façon

d'employer le bois de tiùnture. » Décembre 1762. —
Lettre de AI. BiaiM Ji l'Intendant lui envoyant ledit mémoire,

tendant à ce que les teintui'iers renferment dans des sacs

les bois moulus servant à la teinture « parce que les cou-

leurs en seraient bien plus brillantes et les étofl'es et les

laines beaucoup moins altérées. } Amiens, 5 décembre
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1762. — (I Réponse des teinturiers du petit teint au

mémoire qui leur a été communiqué par MM. de la

chambre de commerce. » 3 mai 1763 — Lettre des pré-

sident et syndics de la chambre de commerce à l'Inten-

dant lui envoyant le précédent mémoire dont ils adoptent

le sentiment. Celte question d'employer des sacs n'est

pas nouvelle, et jamais " elle n'a été reçue, sans doute

parce que le prix de la teinture aurait considérablement

augmenté et peut-être parce que la méthode indiquée

n'aurait pas été suivie d'un succès qui eut dédommagé la

dépense. » Amiens, 16 mai 1763.

C. 271. (Liasse.) — 2 -pièces, papier.

t7fi3, — Industrie. — « Mémoire du sieur Imbert

de Saint-Paul, inspecteur des manufactures, au sujet des

peluches vingt verges qui se fabriquent à Amiens «

Mai. — Lettre des président et syndics de la chambre de

commerce à l'Intendant, contenant leurs observations

sur ledit mémoire. Amiens, 16 mai.

C. 272. (Liasse.) — 3 pièces, papier (2 Imprimées).

1763. — Industrie. — Ordonnance de M. d'Invau,

intendant, « qui permet de donner des largeurs arbitraires

aux étoffes mentionnées dans les précédents règlements et

qui déclare libi'e le choix des matières et la fabrication,

ainsi que les largeurs à l'égard de celles de nouvelle in-

vention » (iinp. affiche). 13 septembre, — etc.

C. 273. (Liasse.) — 18 pièces, papier (1 imprimée).

C963-I9A4 — Industiie. — Mémoire de M. Imbert

de Saint Paul, inspecteur des maimf.ictures à Grandvil-

liei's contre l'inexécuiion de l'arrêt du Conseil du 2 jan-

vier 1742 qui in.erdit l'embauchage des ouvrier."^, et qui

défend à tout fabricant de prendre à son service aucun

ouvrier qui ne soit muni d'un billet de congé de son pré-

cédent patnn. V. 1763. — Lettre des président et syn-

dics de la chambre de commerce d'Amiens à propos du

sieur Alexandre Laurent, un des premiers fabricants

d'Amiens, qui vient de passer en Prusse, à dessein d'y

établir des manufactures à l'imitation de celles de Picardie.

Ils demandent, pour obvier à l'avenir à de pareils incon-

vénients, que l'on revienne aux anciens règlements de

1663 qui fixent le nombre des métiers de chaque fabricant

à dix au plus et qui déterminent les longueurs, largeurs,

portées et matière que doit avoir chaque pièce d'étoffe ;

la liberté accordée dans ce sens aux étoffes de nouvelle

invention ayant été abusivement étendue à toutes les

autres. Amiens, 28 novemlne 1763 — Réponse de l'In-

tendant à la chambre île commerce d'Amiens. Il est im-

possible d'empêcher les fabricants français d'aller s'établir
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à l'étranger. Le seul moyen de combattre la concuTence

étrangère est de fabriquer à meilleur marché et d'inventer

de nouvelles élofTes. Tout autre moyen serait inutile; « celui

d'épier la conduite et les démarches des ouvriers les expo-

serait, sous prétexte de soupçons qu'on aurait quand on le

voudrait contre eux, à des gênes et à des vexations qui en

feraient déserter pkis que ne peuvent faire toutes les pro-

messes de l'étranger. » Le gouvernement leur en a donné

les moyens par plusieurs arrêts et ordonnances, et en leur

laissant toute la liberté nécessaire. Si l'on ne fabrique

plus de bonnes étoffes, c'est à l'impéritie des négociants

qui les commandent qu'il faut l'imputer. Amiens, 29 no-

vembre 1763. — Requête des maîtres de la communauté

des saiteurs-hautelisseurs d'Amiens à M. de l'Averdy,

contrôleur général sur le transport de leur industrie à

l'étranger et l'inexécution des règlements par les fabricants.

1764. — Lettre de M de l'Averdy à M. d'Invau, lui en-

voyant ladite requête, le priant de l'examiner et de lui

en rendre compte Versailles 16 avril 1764. — Ordon-

nance de Marie Thérèse, impératrice-reine, interdisant

l'embauchage des ouvriers pour l'étranger dans les Pays-

Bas. Bruxelles, 12 mai 1764 (impr.). — « Copie delà

lettre écrite à M. de l'Averdy contrôleur général des

finances par les président et syndics de la chambre de

commerce de Picardie le S juin 1764i>, sur les émigrations

de fabricants en Prusse, s Personne n'ignore que le roi

de Prusse, sous la domination duquel ils se sont rendus,

ne leur ait fait des avances considérables et promis des

récompenses singulières. Le nommé Alexandre Laurent,

l'un d'eux, est le premier artiste de la fabrique et joint à

ce talent beaucoup d'intelligence pour le commerce

La Prusse a sur nous l'avantage d'avoir à meilleur

marché les laines de la Poméranie et de Westphalie :

elle est à portée d'avoir les poils de chèvre et les autres

matières à aussi bon compte ; il n'y a que l'économie dans

les mains d'œuvre qui pourrait balancer ces deux avan-

tages. » Ils demandent que défense soit faite sous des

peines sévères aux ouvriers de sortir du Royaume. 1764.

— Lettre de M. de Caumartin, intendant de Flandres, à

M. d'Invau pour se concerter avec lui au sujet des émi-

grations pour l'Angleterre, d'ouvriers en toiles de batiste

et linons connues sous le nom de Cambrai et sur l'expor-

tation pour la même destination des fils et outils servant

à leur fabrication, lui demandant de lui donner avis de

toutes les désertions qu'il pourrait connaître. Lille,

30 juin 1764. — Déclaration faite par-devant M. Ducastel,

subdélégué à Amiens par Nicolas Léchopier, d'après la-

quelle le nommé Léon, garçon teinturier chez le sieur

Berthe, rue Saint-Maurice, corromprait les ouvriers de la

manufacture d'Amiens, pour aller en Prusse, et leurfourni-
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rait de l'argent pour émigrer
; qu'il en aurait déjà fait

partir ainsi quatorze. 1 août 1764. — Déclaration par

devant M. Ducastel, subdélégué à Amiens, par Marie-

Ursule Poulain, veuve de Charles Cresson, marchand saiteur

à Amiens, d'une tentative d'embauchage pour la Prusse,

faite sur elle par le nommé Toussaint de la Croix dit

Maiitousse, agissant pour un sieur Berthe. 7 août 1704. —
Copie d'une lettre des maire et échevins de Lille aux maire

et échevins d'Amiens, les priant de se joindre à eux pour

empêcher les émigrations d'ouvriers. Lille, 9 août 1764.

— Interrogatoire par M. Ducastel du nommé Toussaint

de la Croix dit Mantousse, accusé d'embauchage. 13 août

1764. — Lettre de M. Duinoliin annonçant que le nommé
Berthe avait quitté Amiens le 8 août et était parti en

poste pour Berlin où il attendait de l'argent. Il pense

que les arrestations faites ont i guéri nos ouvriers de la

maladie de passer en Prusse, » et que, si l'on veut

poursuivre Mantousse, l'affaire doit être renvoyée au pi'o-

cureur du Roi au présidial,les maire et échevins d'Amiens

n'étant pas compétents pour statuer. Amiens, 21 sep-

tembre 1764, .— etc.

C. 274. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

IÎ03. — Industrie. — « Extrait du registre des

délibérations de l'hôtel commun de la ville d'Amiens. »

nomination d'experts pour assister aux opérations à l'aire

sur les apprêts et teinture d'une pièce de peluche saisie

chez le nommé Dufour. 10 septembre. - Procès-verbal

des opérations de teinture sur ladite pièce de peluche. 12
septembre. ~ Lettre de M. Ducastel à l'Intendant lui

envoyant les deux pièces précédentes. Amiens 24
septembre. — Lettre de l'Intendant au contrôleur géné-

ral, lui rendant compte de l'affaire du sieur Dufour. Paris

20 septembre. — « Observations sur la fabrique et le

commerce de pannes vingt verges » par le sieur Van-

gelade, élève des manufactures. Amiens 25 septembre. —
Lettre du sieur Vaugelade à l'Intendant, lui envoyant

lesdites observations. Amiens, 2o septembre, avec cette

réponse: a Une ordonnance que j'ai rendue le 13 de ce

mois, et qui doit être à présent publique à Amiens, vous

fera connaître que je suis dans des principes différents de

ceux exposés par ce mémoire. » Paris 28 septembre. —
« Essai de foulage et de teinture sur la peluche 20 verges

du nommé Dufour. » 29 septembre.

C. Ï75. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

7Ga«l9fil. — Industrie. — Mémoire des maire

et échevins d'Abbeville au Roi, réclamant contre une

interprétation de l'arrêt du Conseil du 7 septembre 1762

qui lais.se, contrairement à leurs privilèges, aux habitants
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de la campagne la liberté de fabriquer les baracans, et

demandant que les règlements du 20 juin 1741 et

du 28 mars 1747 soient exécutés comme par le passé.

1763. — Lettre des syndic et gardes-jurés de la

communauté des maîtres sergers-baracaniers d'Abbeville

à l'Intendant, protestant contre son ordonnance du 1"

juillet 1762 qui, contrairement à leurs règlements, auto-

rise les ouvriers à travailler dans leurs maisons. 9 janvier

1764. — Requête des syndic, gardes en charges, corps

et communauté des maîtres sergers-baiacaniers d'Ab-

beville à l'Intendant, lui remontrant u que les com-

pagnons de leur communauté, cherchant à étendre de

plus en plus les privilèges déjà excessifs qui leur sont

accordés, donnent tous les jours quelques exemples de

nouvelles contraventions. Malgré qu'il ne soit permis

aux compagnons, suivant votre ordonnance, Monseigneur,

de travailler chez eux que pour le compte des maîtres,

néanmoins un particulier nommé Nicolas Cacheleux a pris

la licence de monter chez lui des compagnons qui tra-

vaillaient pour son compte et sans intituler le chef

de leurs pièces d'aucun nom, ce qui est exactement

contraire aux statuts et règlements de la fabrique. » Ils

ont fait saisir les étoffes ainsi fabriquées en contravention,

mais « ayant appris que ce particulier était parti pour

Paris et se disposait à employer des protections pour

parvenir à faire autoriser son entreprise et éviter les

suites de cette saisie, ont cru devoir prévenir M. le

contrôleur général... Ils ont saisi cette même occasion

pour lui rendre compte des funestes effets qu'entraînait

la permission accordée aux compagnons de travailler

chacun chez eux... liberté indéfinie si nuisible aux

intérêts des fabricants et de la fabrique. " 5 mars 1764.

C. 276. (Liasse.) — 1 pièce, papier (imprimée).

ttSi. — Industrie. — a Histoire de la découverte

faite en France de matières semblables à celles dont la

porcelaine de la Chine est composée. Lue à l'assemblée

publique de l'Académie royale des sciences le mercredi

13 novembre 1705, par M. Guettard, de la même

Académie » (impr. 23 p. in-4'', 1763).

c. Î77. (Liasse.) — î pièces, papier.

1705. — Industrie. — Copie d'une requête des sieurs

Morgan et Delahaye, écuyers, négori.ints à Amiens à

M. Trudaine, intendant des finances, ilemandant pour

la manufacture de velours de coton qu'ils viennent d'en-

treprendre <i qu('lqii(!8 marques de protection, telles que

le titre de manulacture royale, avec pei'uiission d'apposer

sur la principale porte de la fabrique un tableau et de
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mettre sur les étoBes qui s'y fabriqueront, un plomb

doré, lequel plomb ainsi que ledit tableau seront aux

armes de Sa Majesté, avec ces mots : Manufacture royale

d',\miens I), et autres privilèges. Ils insistent de plus sur

l'utilité de créer en Picardie une filature de coton, étant

obligés de faire venir leurs fils de Normandie : ils

proposent dans ce but de repreuilre l'essai de filature

qui avait été tenté sans succès quelques années auparavant

dans l'hôpital d'Amiens. Amiens, 3 décembre. — Lettre

des sieurs Morgan et Delahaye à l'Intendant, lui envoyant

ladite copie et le priant d'appuyer leur requête. « L'étran-

ger accoutumé à tirer la panne d'Amiens croit avec

assez de vraisemblance que le velours de coton s'y fabri-

que aussi, ce qui y fait tomber beaucoup d'ordres. Le

défaut de fabrication oblige donc nos négociants de

s'adresser à ceux de Rouen Deux inconvénients

en résultent : le premier est le retard de l'exécution occa-

sionné par la cascade, ce qui rebute souvent les commet-

tants. Le deuxième est l'augmentation que supporte

l'étoffe par les commissions et frais de Rouen, augmen-

tation qui est très pi'éjudiciable pour l'exportation en

Allemagne et autres états du Nord, où nous avons la

concurrence de l'Anglais à soutenir, qui d'ailleurs y est

favorisé par les droits d'entrée. La fabrication de la

panne considérablement diminuée et laissant nombre

d'ouvriers sans travail, invite à former l'établissement

dont il s'agit ; cette considération seule en assure l'utilité

pour la province par l'emploi des ouvriers oisifs. »

Amiens, 3 décembre.

C. 278. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

I9tte —Industrie.— Lettre de M. Trudaine de Monti-

gny à M. d'Invau lui envoyant un mémoire du sieur Pillon,

négociant à Montdidier qui « pi'opose d'établir dans le

couvent où étaient les religieuses coi'delières de cette ville

une filatui-e de laines propres à la fabrication des bas

d'estame » et lui demandant son avis. Paris, 7 sep-

tembre. — Lettre de l'Intendant à M. Martinot lui deman-

dant des renseignements sur le sieur Pillon, sur l'utilité

de l'établissement qu'il propose et sur la valeur de

l'immeuble qu'il désire acquéi'ir. Paris 11 septembi'e. —
Réponse de M. Martinot à l'Intendant, lui donnant les

meilleurs renseignements sur la solvabilité et l'intelli-

gence du sieur Pillon, sur l'utilité de l'établissement

qu'il projette, et atti'ibnant une valeur de 10. 0(jO livres

au couvent des cordelières. Montdidier, 24 septembre. —
Lettre de l'Intendant à M. Trudaine, lui transmettant

lesdils renseignements et appujant la demande du sieur

Pillon. Paris,30 septembre.—Trois mémoires du sieiu' Pillon

sur l'établissement qu'il projette de créer à Montdidier,
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deinaiidant au Roi de lui accorder à titre de don la

maison des religieuses cordelières, aujourd'hui aban-

donnée et tombant en ruines. Septembre. — etc.

C. 179. (Liasse.) — 3 pièces, papier (2 Impriméei).

I9(l0-I707. — Industrie. — « Sentence des juges

de manufacture d'Amiens qui interdit Mathieu Mille

maître saileur et le déchoit pour toujours de sa maîtrise

à cause de ses contraventions récidives. » 15 avril 1766

limpr. affiche). — « Mémoire pour la communauté des

maîtres sergnrs et baracaniers de la ville d'Abbeville »,

se plaignant de la permission accordée aux habitants de

la campagne par les lettres patentes du 20 juin 17il

de travailler chez eux et des nombreux abus qu'elle

a entraînés, avec projet d'arrêt interdisant aux maîtres

de ladite communauté de donner à travailler à façon

dans les villages voisins de la ville et ordonnant aux

fabricants des campagnes de se conformer aux règle-

ments. V. 1767. — « Sentence des officiers municipaux

de la ville d'Amiens qui condamne François Lucas,

aubergiste et commissionnaire de voilures en celte

ville, en 100 livres d'amende pour avoir reçu et fait

décharger chez lui des ballots de draperie foraine, sans

avoir été préalablement portés au bureau de la halle

foraine. » 21 novembre 1767 (impr. affiche).

C. Î80. (Liasse.) — k pièces, papier (1 imprimée).

.l9eo.|9e7. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine

à M. d'Invau sur ce que les officiers municipaux d'Amiens

ont rejeté « la proposition qui leur a été faite par le

sieur Bonvalet d'établir dans leur banlieue une impri-

merie d'étoffes dans un terrain dont il a demandé la

concession. Il paraît qu'ils ne pensent pas que

le terrain choisi par le sieur Honvalet puisse con-

venir à son établissement qu'ils regardent cependant

comme avantageux. » Il le prie ' d'examiner l'affaire

et de lui en rendre compte. Paris 22 avril 1766. —
Noie au sujet de la leltre précédente, et d'après laquelle

M vu riuiiiieur récalcitrante de l'Hôtel-de-Ville pour

tout ce qui lui est envoyé par M. l'Intendant et par

le Conseil, le mieux c'est de ne pas se mêler de cela.

D'ailleurs il paraît qu'au fond les officiers municipaux

ont l'aison dans celle alfaire-ci, » 2i mai 1766. —
<( Mémoire pour le sieur Bonvalet, entrepreneur de

la manufacture d'étoffes fleuries établie à Saint-Maurice-lcz-

Amiens « 1767 (impr. 8 p. petit iii-fol.).

C. Î81. (Liasse.) — il pièces, papier.

fïee.lttt?. — Industrie. — Il('(iiiéle du sieur

Richard Lankaslrc, anglais de nation, résidant à Paris,
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à M. Trudaine, à l'effet d'obtenir des privilèges pour

créer une fabrique de toiles et papiers peints. Mars

1767. — Lettre de M. Trudaine à M. Dupleix, intendant,

l'informant que le sieur Lankastre se propose de créer

è Bourg-la- Reine l'établissement qu'il n'a pu former

à Amiens, et comme il a besoin de ses ustensiles qui sont

restés à Boulogne, il lui demande un compte exact de ses

dettes. 18 octobre 1767. — « État des dettes du sieur

Lankastre anglais, demeurant ci-devant à Boulogne-sur-

Mer chez le sieur Terrier. » 1 novembre 1767, — etc.

C. 282 (Liasse.) — 18 pièces, papier (2 imprimées).

• 9W6-I'3e^. — Industrie. — « Mémoire pour les

sieurs Van Robais, entrepreneurs de la manufacluie royale

de draps fins à Abbeville », tendant à être continués dans

leurs privilèges. 1766. — « Très humbles représenta-

tions au Roi pour les officiers municipaux d'Abheville,

au sujet du privilège exclusif dont les sieurs Van Robais

jouissent pour la manufacture des draps » (impr. 30 p.

in-fol Paris 1766). — « Avis des députés du commerce sur

la demande en continuation de privilège des sieurs Van

Robais d'Abheville ». 1766. — «Avis définitif des six

députés du commerce sur la continuation du privilège

des sieurs Van Robais ». 1766. — Procès-verbal de

la visite faite chez les sieurs Van Robais par ordre

de M d'Invau, infendant, par M. d'Hesbon, son premier

secrétaire. 3-7 avril 1766. — « Relevé des treize états

représentés par les sieurs Van Robais, lesquels sont

des extraits de leurs inventaires et servent particu-

lièrement à faire la balance des pièces qu'ils ont fabriquées

et de celles qu'ils ont expédiées et vendues d'un inventaire

à l'autre ». 7 avril 1766. — « Extrait des registres

intitulés : Noie des expéditions de drap:i, ratines etc.

tant pour notre compte que pour celui de nos amis,

pendant les années 1740, 41, -42, etc. ». 7 avril 17(i(>. —
a Relové des registres de numéros depuis le 1 janvier

1738 jusqu'au dernier septembre 17ti5. » 7 avril 1766.

— « État des draps qui ont été expédiés à l'étianger

par les sieurs Van Robais depuis le 1 janvier 1740

jusqu'au 30 septembre 1745. » 7 avril 1766. —
Questionnaire avec réponses sur ce que chaque métier

peut faire de pièces de drap par an et sur le nombre

d'ouvriers qu'il faut par an pour chaque métier. 7

avril 1766. — Lettre des officiers nuinici|iaux d'Ab-

bovillc à rinicnilaiit k propos d'un iiiéMidlre (|iif les

sieurs Van lloliais ont fait signer par plusieurs liabi-

laiils d' Abbeville pour combattre les réclanjaliuiis qu'ils

font contre leurs privilèges. 27 mai 1766. — « Avis

défiiiiiif lie cinq députés du commerco sur la dcinuiide

faite par les sieurs Van Robais en j)rorogalion du
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pi'ivil^e exclusif » etc. tendaiU à faire rendre un arrêt

du conseil qui, en déclarant le privik^-ge exclusif des

sieurs Van Robais éteint pour toujours, les niaintienae

cependant dans tous leurs autres privilèges. 4 juillet

1766. — Lettre de M. Trudaine de Montigny à M.

Dupleix, lui envoyant une requête des officiers muni-

cipaux d'Abbeville « tendant à ce que la délibération

qu'ils ont prise le U novembre dernier pour l'envoi

à Paris d'un député à l'effet d'y suivre l'opposition qu'ils

ont formée au renouvelleuient du privilège des sieurs

Van Robais soit approuvée. » Il lui demande son avis.

Paris, 2i janvier 1767. — Réponse de l'Intendant

à M. Trudaine de Montigny, lui marquant qu'il ne voit

aucune difficulté à donner cette approbation. Paris,

29 janvier 1767. — « Arrêt du conseil d'État du Roi qui

proroge pour quinze années à commencer du 1 octobre 1770,

les privilèges accordés aux sieurs Van Robais, entre-

preneurs de la manufacture des draps fins à Abbeville, »

sauf le privilège exclusif. 2 février 1768 (impr. i p.

in-fol.), — etc.

C. 283. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lî»!. _ Industrie. — Lettre de M. Trudaine à

M. Uupleix, intendant, lui annonçant que le sieur Dellié,

fabricant de peignes ou rots à Reims vient d'inventer

une machine pour faire ces rots d'une manière plus

prompte et plus correcte. Il le prie d'en informer les

fabricants de son département. Paris lo août. — Lettre

de l'intendant aux président et syndics de la chambre

de commerce de Picardie, leur annonçant la découverte

du sieur Dellié. Amiens, 20 aoiit.

c. J8t. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1Ï67. — Industrie. — « Observations sur l'existence,

la ciiuse et les moyens de remédier aux abus qui se sont

iiitroinits dans les fabriques dWumale et de Beaucamps-

le-Vieux. » par M. Pémartin, 28 janvier. — Lettre de

M. Barentin à M. Dupleix, intendant, au sujet des abus

qui se sont glissés dans les serges qui se fabriquent

dans l'arrondissement des bureaux de Hardivillers,

Grèvecœur, Grandvillierset Feuquières. Ces abus tiennent

à la liberté laissée aux fabricants par l'arrêt du Couse 1

de septembre 1762, et au défaut d'inspection. « Avant

1762, il y avait un inspecteur à Grandvilliers : il avait

dans son département Crèvecœur, Hardivillers, et d'autres

bureaux; on l'a depuis transporté à Amiens, et je

lirésume qu'on n'en a pas nommé d'autre à Grandvilliers,

au moins il n'est jamais venu chez moi. Le sieur Imbert

qui,- de Grandvilliers avait passé à Amiens, m'a dit

(lu'il avait dans son inspection le bureau (rilardlvillcrs,
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en tous cas, il n'y a exercé alors aucune fonction ; il

venait quelquefois me voir parceque je le connaissais,

d'ailleurs il ne paraissait point dans le courant de l'année,

et pendant les vacances, c'était plutôt visite qu'inspection:

il choisissait presque toujours les jours qui n'étaient pas

démarché. Depuis environ un an que le sieur Imbert a

passé dans une autre province, je ne sais que par la

voix publique qu'il a été remplacé, et ce nouvel inspecteur

suit avec la plus grande exactitude les errements de

son prédécesseur L'unique moyen de rétablir le

commerce languissant dans la Picardie est de renouveler

les règlements, ou au moins de les faire observer, tenir la

main aux arrondissements, former, rétablir et donner

de l'activité aux gardes-jurés, en un mot soumettre

à l'inspeclion les bui'eaux de marque de la campagne

comme autrefois Le p;iysan, ami de l'indépendance sans

en prévoir le danger, se gardera bien d'incliner pour

ce parti ; mais il sera adopté de ceux qui aiment et

qui veulent le bien. » Paris. 27 février, — etc.

c. 285. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1769- 196)4. —Industrie. —Lettre de M. Trudaine

de Montigny à M. Dupleix, intendant, l'informant que

M"" de Lameth demande un secours de 100 louis dont

elle en offre 50 pour le fabricant qui reçoit les fils de la

filature de coton qu'elle a créée à Béhencourt et

aux villages des environs, près d'Amiens, et lui deman-

dant son avis. Paris, 29 décembre 1 767. — Lettre de

l'Intendant à M Ducastel, lui demandant des éclaircisse-

ments sur la filature de M"' de Lameth. Paris, II janvier

1768. — Réponse de M. Ducastel à l'Intendant. Il

rappelle les vains efforts tentés du temps de M. d'Invau

pour introduire l'industrie du coton en Picardie, et

ajoute que la comtesse de Lameth a cherché tous les

moyens de réveiller cette industrie. Encouragée par M.

Imbert, elle établit une filature à Béhencourt, puis une

manufacture de mousselines et de toiles de coton pour

laquelle elle fit venir de Normandie un nommé Le

Roux. Après avoir eu un certain éclat, cet établis-

sement est aujourd'hui à peu près tombé. « M"" la

comtesse de Lameth qui est a lorée dans le pays par

le bien qu'elle y fait de toutes les feçons
,

qui

paraît multiplié au-dessus même de. sa fortune, y a

beaucoup perdu, malgré les mouvements qu'elle s'est

donnés pour procurer au canton des ressources qui y

niaïuiuent Je ne saurais, Monsieur, vous cacher

qu'en mon particulier, je désirerais fort que la filature

reprit vigueur dans un canton où ils sont tous misérables,

mais dans le vrai, je ne conçois pas trop sur quoi M"° la

comtesse de Lameth se fonde pour y parvenir. Probable-
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ment elle a fait part de ses projets au ministre ; une

dame comme elle, remplie de lumières, de connaissances^

et des meilleures intentions n'est pas faite pour se trop

flatter, s'il n'y avait plus que de l'espérance dans

les projets qu'elle médite. Elle compte peut être que sa

filatiice fournira à la manufacture du sieur Peilerin. «

Amiens, 4 février 1768. — Réponse de riutendanl à M.

Trudaine de Montifjny, lui transmettant les l'euseigne-

ments fournis par M. Ducastel, et ajoutant : « En mon

particulier, Monsieur après tous les efiforts que l'on

a faits pour introduire et maintenir eu Picardie la

filature et les manufactures de coton, et, vu le peu

de succès qu'elles ont eu, j'ai peine à croire qu'on

parvienne à leur en procurer de plus favorables par la

suite. Je ne connais plus dans cette province qu'une

manufacture de toiles de coton que le sieur Delegorgue

entretient au hameau de Pinchetalise , près Saint-

Valery Il s'est établi aussi depuis quelque temps

une fabrique de velours de coton à Amiens, qui ne fait

que commencer, et dont le succès ne peut dépendre que

du crédit que cet étoffe conservera dans le public. '>

Quant à la filature de Béhencoui't il n'espère guère la

voir se relever. Si cependant il juge à propos d'accorder

quelque argent à M"* de Lameth, il sera bien employé,

« mais il me paraît bien difficile de pouvoir prendre

actuellement ces secours sur les fonds libres de la

capitation de cette province, parceque je prévois qu'ils

seront dans le cas d'être employés à d'autres objets plus

pressants. » Paris, 14 mars 17ti8, — etc.

C. 286. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1767-1 T'ïâ. — Industrie. — Lettre de M. Inibert de

Saint-Paul à I Intendant sur le nombre des métiers

battants qui se trouvent dans la ville d'Amiens. Nimes,

26 février 1767. — « Détails en précis sur le commerce de

la fabrique d'Amiens », 1767. — « Pi'écis de l'état actuel

des fabriques et du commerce de la ville d'Aniiens,

comparé à un état semblable lait en 1767 »,par M. Rolaud

de la Plalière. Amiens, 2o avril 1773. — Lettre de

M. Roland de la Piatière, à l'Intendant, lui euvoyant

ledit état, « avec les observations les plus propres à

faire a(iprécier les clameurs auxquelles on s'est livré. »

Amiens, 26 avril 1775. — Lettre de M. d Agay à

M. Roland de la Piatière lui accusant réception dudit

état et de ses observations qu'il trouve justes, mais

ajoutant : « Je vois avec étouiUMuent qu'en faisant

connaître les pi'ogiôs de la manufacture, vous observiez

que si elle se perfectionne lentement, c'est principale-

ment parceque l'impôt est exorbitant, l imposition

arbitraire et la perception violente. Cette phrase est

SoM.ME. — C
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ti'ès indécente, vous n'auriez jamais dii l'employer. C'est

faire une critique fausse et méchante des personnes

respectables qui sont à la tête de l'administration et de

celles qui sont chargées de la recette et du recouvrement

des finances et des droits du Roi. Prenez donc bien

garde de vous donnei' à l'avenir de pareilles libertés,

ni en public, ni en particulier,
.
parcequ'il n'en résulterait

rien que de fort désagréable pour vous. » Avec ces mots

en marge : « N'a pas été écrite, M. l'Intendant ayant

dit verbalement à l'inspecteur d'être plus circonspect

dans son style. » o mai 1775.

C. Î87. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

fiai-fSH». ~ Industrie. — <i État de quantité et

de prix des étoffes visitées et marquées au bureau général

de l'inspection des manufactures d'Amiens pendant l'an-

née 1767, avec la comparaison de celui de l'année précé-

dente. 1) — Id. 1768. — Id. 1772. — Id. 1774.— Id.

1783. — Id. 1" sem. 1784. — Id. 2' sem. 1784. — Id.

l'-'sem. 178o. — Id. 2» sem. 1783. — Id. 1" sem.

1786. — Id. 2= sem. 1786. — Id. 1" sem. 1787.

— Id. 2» sem. 1787. — Id. 1" sem. 1788. — Id. 2» sem.

1788. - Id. 1" sem. 1789. — Id. 2* sem. 1789. —
(i État du nombre et de la valeur des étoffes marquées

au bureau de visite. » 1'' sem. 1770 — Observations

jointes à l'état pour le 1" sem. 1786, par M. Villard,

inspecteur, et envoyées à MM Blondel et d'Agay, — etc.

c. 288. (Liasse.) — 17 pièces, papier (1 pJan).

1768. — Industrie. — « Extrait du registre aux

délibérations des assemblées de notables de l'hôtel-

de-Ville d'Amiens », attendu que l'unique moulin à

foulon qui existe dans ladite ville est insultisaut, anêtantà

l'unanimité qu'il en serait construit un second aux frais de

la ville dans un terrain vague appelé l'Ile des Pestiférés.

9 mars 1768. Requête au conseil d'État pai- les maire et

échevinsd',\miens, demandant l'autoi'isatiou d'établir ledit

moulin. Mars 1768. — Lettre de M. Trudaine de Montigny

à M. Dupleix, intendant, lui envoyant ladite requête, et

lui demandant son avis. Paris, 28 avril 1768. — Lettre

de l'Intendant à M. Ducastel, approuvant en principe le

projet de la ville, mais le priant de s'informer de l'impor-

tance de la dépense, et de savoir « s'il ne se rencontre

aucune contrailiction ou opposition de la part d'aucuns

prétendant droit à l'usage de la rivière. » Paris, 2 mai

1768. — « Réponse au mémoire relatif au plan de l'Ile

des Pestiférés en la ville d'Amiens » juir laquelle le clia-

pllre d'Amiens s'oppose à la construction dudit moulin.

Mai 1768. — Arrêt du conseil d'Étal qui maintient et

garde les doyen el chapitre de la cathédi'ale d'Amiens

19
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dans les droits de police, juridiction et seigneurie sur le

canal de la rivière de Somme, dans l'étendue de ladite

ville, etc. 27 juin 1707. — Lettre de M. Leuiarchant,

chanoine, syndic du chapitre d'Amiens, envoyant le mé-

moire d'opposition du chapitre à l'établissement dudit

moulin. Amiens, 11 mai 1768» — « Mémoire pour la

dame veuve Roussel, entrepreneur des moulins à reviquer

appartenant à MM. du chapitre d'Amiens, servant de ré-

ponse à la requête de l'hôtel-de-Ville aux fins d'établir un

nouveau moulin à reviquer, » etc. Mai 1768. — Lettre de

M. Trudaine de Montigny à M. Dupleix, l'informant que

M. Roland de la Platière lui a envoyé le projet d'établisse-

ment d'un nouveau moulina foulon dans la ville d'Amiens.

Il le prie de s'informer si ce projet n'est pas le même que

celui dé.signé dans la requête des maire et échevins d'A-

miens. 16 juillet 1768. — Lettre de l'Intendant à M. Du-

castel, le priant de lui donner au plus tôt les éclaircisse-

ments qu'il lui avait demandés au sujet du projet d'éta-

blissement d'un nouveau moulin à foulon dans l'Ile des

Pestiférés. Amiens, 23 juillet 1768. — Réponse de M. Du-

castel à l'Intendant. Il a reçu des observations des pro-

priétaires de la rivière, et principalement du chapitre

d'Amiens. L'hôtel-de Ville est seul en retard pour lui en-

voyer le devis et l'état estimatif qu'il lui a demandé.

Amiens, 2.5 juillet 1768. — Lettre de l'Intendant à M Tru-

daine de Montigny, lui transmettant les renseignements

fournis par M. Ducastel. Amiens, 27 juillet 1768. —
a Devis des ouvrages à faire pour la construction de deux

moulins à l'Ile des Pestiférés. « 27 juillet 1768. — « Plan

de deux moulins, l'un à reviquer, l'autre à blé à cons-

truire dans l'Ile des Pestiférés, sur le canal de l'Eauette. »

Juillet 1768. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens,

envoyant à l'Intendant les dits devis et plan. Amiens, '.i

août 1768. — Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant au

sujet du projet d'établissement dudit moulin, concluant à

ce que les inconvénients signalés par le chapitre soient

attentivement examinés. Amiens, 9 août 1768. — etc.

c. 289. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

tîjîS. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine de Mon-

tigny, à M. Dupleix, intendant, l'informant que les sieurs

Laurent frères, fabricants de velours d'Uti'ccht à Amiens

désirent avoir le plomb de Saint- Valéry pour faciliter la

vente de leur velours, et lui demandant son avis. Paris, 3

juin. — Lettre de l'Intendant à .M. Ducastel lui demandant

divers renseignements sur la fabrique des sieurs Laui'ent

frères. Paris, 9 juin. - Réponse de M. Ducastel à l'In-

tendant. Amiens, 2.') juin. — Réponse de l'Intendant à

M. Trudaine de Montigny, lui transmettant les renseigne-

ments fournis par M. Ducastel qui, bien qu'étant bons, ne

motivent pas la gratification demandée. 3(ijuin.

c. 290. (Liaise.) — 3 pièces, papier.

I76S. — Industrie. — « Extrait du registre aux dé-

libérations de la chanibi'e du commerce de Picardie. » As-

semblée générale de la chambre de commerce réunie à

l'occasion de l'arrivée de M. de Racalan, intendant du

commerce, pour conférer avec celui-ci sur différents ob-

jets qui intéressent le commerce d'Amiens. 8 août. —
« Extrait du mémoire de M. Cliquot sur la manufacture

d'Amiens et des réponses et observations que la chambre

du commerce et les officiers municipaux y ont données. »

1768. — Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui

envoyant lesdites observations et réponses. Amiens, 18

août.

C. 291. (Liasse.) — 14 pièces, papier, 1 parctiemio.

f7GS-l7'}0. — Arrêt du Parlement rejetant l'appel

interjeté par les gardes en charge des fabricants de bas au

métier de la ville d'Amiens, contre une sentence du bail-

liage d'Amiens, en faveur de Charles Couterelle, ouvrier

teinturier à Amiens, sur qui dix-sept paii'es de bas avaient

été saisies par lesdits gardes en charge. 2 septembre 1768.

— « Déclaration de dépens dont requièrent taxe par devant

vous nos seigneurs du Parlement en la grand'chambre ».

i" avril 1769. — Lettre de M. d'Iuvau à l'Intendant, lui

envoyant un placet des marchands fabricants bonnetiers

d'Amiens par' lequel ils demandent la permission d'em-

prunter 2,300 livres pour se libérer des dépens d'un procès

qu'ils ont perdu, le priant de se faire rendrecompte de la vérité

des faits énoncés dans ce placet et de lui donner son avis.

Versailles, 24 avril 1769. — Lettre de l'Intendant à M. Du-

castel, le priant d'examiner l'affaii'e des bonnetiers et de

lui en rendre compte. 29 avril 1769. — Lelti-e du sieur

Brissaulx jeune au sieur Florimpnd Jos?e syndic de la

communauté des marchands bonnetiers d'Amiens, pour

lui réclamer 710 livres à lui dus par sa communauté Pa-

ris, 13 mai 1769. — « Mémoire des frais, salaires et dé-

boursés dus à M. Mouchard par MM. les marchands et

fabricants bonnetiers d'Amiens. » 31 mai 1766 — Pro-

cès-verbal de l'assemblée de la communauté des bonne-

tiers d'Amiens à l'efifet d'être autorisée à emprunter la

somme de 3,3o0 livres. 2 juin 1769. — Lettre de M. Du-

castel à l'Intendant, lui envoyant ledit procès-verbal avec

ces mots de la main de l'Intendant : « M. Bouteiller : il

faut examiner avec grand soin ces affaires d'emprunts
;

c'est ce ([ui écrase les malheureuses <'ommunaulés, et c'est

leur rcMili'e service de ne s'y prêter que dans une néces-

sité absolue. » Amiens, 2 juin 1769. — Lettre de l'In-
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tendant au contrôleur général pour lui rendre compte de

l'affaire des bonnetiers d'Amiens, et concluant à accorder

l'autorisation demandée. 17 juin 1766. — Réponse de

l'abbé Terr.iy à l'Intendant. Il ne peut « regarder celte delte

comme une dette de la communauté ; c'est à eux à s'im-

puter d'avoir entrepris une mauvaise affaire et à s'arran-

ger entre eux pour faire cesser les poursuites qui en ré-

sultent. En conséquence, je vous serai obligé de l'aire sa-

voir à ces particuliers que je n'ai aucun égard à leur de-

mande. » Paris, 7 mars 1770. — Letlre de l'Intendant à

M. Ducastel, le priant de taire connaître aux bonnetiers

la décision du contrôleur général. Paris, 16 mars 1770.

— etc.

C. 292. (Liasse.) — 25 pièces, papier (1 imprimée).

908-I772. — Industrie.— Lettres patentes sur

l'arrêt du 10 septembre 1768 qui élend la liberté de

l'industrie d'Amiens. 10 septembi-e 176H (impr 3 p.

in-4°). — « Observations des officiers municipaux juges

de manufacture de la ville d'Amiens, sur la manière dont

il convienilrait de faire exécuter les lelli-es patentes du 10

septembre 1768, et sur les moyens de redonner de l'essor au

cominei-ce de la fabrique. «Ils insistent particulièrement sui- la

visite et la marque, les apprêts, la liberté d'employer inditfé-

remiiient les matières nationales ou étrangères, enfin sur la

nécessité de relever la fabrication des camelots poil et des

camelots mi-soie, a La liberté accordée aux fabi'icants de

n'employer qu'une seule soie dans la cliaine de ces étoffes

les a avilies et rendues du plus mauvais usage ; cette fu-

neste libei'té fut accoi'dée sur les l'epi'ésenlations d'un fa-

bricant qui, peu de temps après, alla porter l'industrie de

sa patrie à l'étranger : il semble qu'il n'avait attendu que

le moment d'avoir fait un si grand mal à la fabrique d'A-

miens pour l'établir plus avantageusement à Berlin, d

V. 1768. — Lettre de l'abbé Terray à M. Diipleix

intendant, l'avertissant que l'arrêt du 10 septembre 1768

n'est pas encore exécuté à Amiens, le priant de veiller à

son exécution, à ce que les fabricants fassent marquer ré-

gulièi'einent leurs étoffes et à la l'éformalion de certains

abus principalement dans la teinture. Paris, 27 février

1771. — Notes au sujet de la lettre précédente. Ces

lettres patentes sont restées sans exécution parce qu'elles

n'ont pas (Hé envoyées. Plaintes sur l'inaction de M. Ro-

land (le la Platière. 2, 10, 12 mars 1771. — Lettre de l'In-

tendant à M. Ducastel, le priant (b; voir an grrife du bailliage

si lesdites lettres patenttis y ont été envoyr'cs, lues et enre-

gistrées, de réunir les gardes-jurés pour les interrogera ce

sujet et de s'informer sur les abus qui existent dans la tein-

ture et dont se plaint le contrôleur général. Paris, 12 mars

1771. — Certificat par M. Roger, comme quoi lesdites

letti'es patentes ont été lues, publiées et enregistrées au

bailliage d'Amiens le 21 décembre 1768. 18 mars 1771.

— Procès- verbal de l'enquête faite par M. Ducastel au-

piès des gardes-jurés en vertu de la lettre de l'Intendant

du 12 mars 1771 1" avril 1771. — Rapport de .M. Du-

castel à M. Dupleix, sur le résultat de l'enquête qu'il

a faite auprès des gardes-jurés, Amiens, 8 avril 1771,

— Note au sujet desdites lettres patentes. « La lettre

de M. le contrôleur général du 27 février ^t si vague et

si générale qu'il y a tout lieu de cioire que c'est quelque

lettre que M. de Saiut-Priest lui aura proposé de signer

en arrivant, pour faire voir qu'il porte ses vues sur tout

comme font en général tous ceux qui entrent en place. La

réponse de M. Ducastel et les déclarations qu'il a prises des

gardes en charge sont dans le même costume, car on peut

dire qu'il n'y a que des mots à la suite les uns des autres,

et qu'il n'y a l'ien sur quoi on puisse fixer ses idées

Je tremble que tout cela ne réchauffe de nouveau les esprits

et ne rallume de nouveaux trains qu'on a eu tant de mal à

calmer. » 23 avril 1771. — Lettre de M. Dupleix à M. Du-

castel au sujet des déclarations qu'il a prises des gardes-

jurés, etc. « Je ne m'ari-èterai point quant à présent aux

observations vagues et générales que ces déclai-ations con-

tiennent : je remarque seulement que les lettres patentes

ont été enregistrées au bailliage, mais qu'elles ne

l'ont pas été sur le registre de la communauté des sai-

teurs ni au greffe de la police, qu'elles sont à peine con-

nues des principaux fabri 'ints, qu'elles n'ont point été

exécutées, que l'on donne pour raison de lenir inexécution

plusieurs inconvénients que l'on y ti'ouve, et même une

opposition assez générale de la part des commerçants, et

que les fabricants préféreraient que l'on refondit leui's an-

ciens statuts et qu'on en fit en quelque sorte de nouveaux

règlements qui s'appliqueraient mieux aux dift'éi'ents

genres de fabrications actuelles. » Toutes ces observa-

tions sont vagues et demanderaient à être mieux précisées

pour qu'on puisse y porter l'emède. Quoi qu'il en soit, le

ministre demande l'exécution immédiate des lettres pa-

tentes, il faut donc leur donner une publication suffisante

et veiller à leur exéculiou Paris, 2i avril 1771. — Lettre

de l'Intendant à M. Roland de la Platière sur le même

objet. Paris, 24 avril 1771. — Id aux officiers nnmici-

paux d'.\mieris. Paris, 2i avril 177L — Id. aux prési-

dent et syndics de la chambre du commerce de Picardie.

Paris, 24 avril 1771. — Lettre de l'Intendant au contrô-

leur général relativement auxdiles lettres jjaleiites qu'il

s'est informé si elles étaient enregistrées au bailliage d'A-

miens et dont il a envoyé des copies aux officiers munici-

paux, juges de police et des manulactm-es, au subdélégué

général et à l'inspecteur des manufactures. Paris, 24 avril
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1771. — Observations de M. Roland de la Platière rela-

tives à l'exécution des lettres patentes du 10 sept. 1768.

Mai 1771. — Certificat donné par les officiers munici-

paux d'Amiens, comme quoi les lettres patentes du 10 sep-

tembre 1708 ont été enregistrées en leur registre aux

chartes le 27 avril 1771.— Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à rintendanl,lui envoyant ledit certificat et lui an-

nonçant qu'ils vont convoquer une assemblée des officiers

municipaux à l'effet de délibérer sur la manière d'exécu-

ter le nouveau règlement et sur les moyens de donner un

nouvel essora la fabrique. Amiens, l'ornai 1771. — Lettre

des président et syndics de la chambre du commerce à

l'Intendant lui accusant réception des lettres patentes et lui

donnant les observations demandées sur la manière d'exé-

cuter le règlement et les moyens les plus propres à per-

fectionner et encourager la fabrique ; rétablissement de

l'ancienne discipline en ce qui concerne la visite des

étoffes; apposition des plombs avant la teinture; veiller

à ce que les teinturiers emploient les quantités et qualités

de drogues voulues par les règlements. Amiens, 2 mai

1771. — Certificat des gardes en charges de la commu-

nauté des maîtres saiteurs, hautelisseurs et houpiers d'A-

miens comme quoi les lettres patentes du 10 septembre

1768 ont été enregistrées sur les registres de la commu-

nauté. Amiens, 7 mai 1771. — Lettre de M. Ducastel à

l'Intendant, lui disant qu'il a fait enregistrer les lettres

patentes du 10 septembre 1768 par les gardes-jurés, mais

comme jilusieurs de ceux-ci n'étaient pas présents à l'as-

semblée et comme les autres ne les ont peut-être pas bien

compri-ses, il lui demande de les faire imprimer pour être

distribuées. Amiens, 20 mai 1771. — Lettre de M. Ducas-

tel à l'Intendant lui donnant le résultat de plusieurs confé-

rences qu'il a eues avec M. Roland de la Platière au sujet

des lettres patentes et d'après lesquelles il importe que les

marques des étoffes soient soigneusement visitées et sur-

tout conservées lors de l'envoi de ces étoffes à l'intérieur

ou à l'étranger. Amiens, 24 mai 1771. — Letti'e des

officiers nmnicipaux d'Amiens à l'Intendant, leur envoyant

leurs observations sur les lettres patentes. 1" juin 1771.

— Lettre de M. d'Agay, intendant, à M. Trudaine, lui

envoyant un mémoire des directeurs de la chambre de

commerce de Picardie faisant des observations sur la dé-

cadence de la manufacture d'Amiens, occasionnée par

l'inexécution des arrêts et lettres patentes du 10 décem-

bre 1771. (1 Ces lettres patentes ont beaucoup répugné aux

fabi'ic.ints, surtout aux plus habiles et aux plus employés.

Ils ont dit hautement qu'ils n'y trouvaient que de la gêne,

sans qu'il put en résulter aucun avantage pour la manu-

facture et pour le i)ubli(;. » Elles ne profitent qu'aux

raairl.aiids qui peu\(;iit facilement oter les marques pour

SOMME. — SÉRIE C.

tromper sur la qualité de la marchandise. Le remède serait

de faire un règlement ordonnant : 1° que toutes les mar-

chandises soient apportées au bureau de visite aussitôt

après leur fabrication ;
2° que les gardes-jurés fassent de

fréquentes visites chez les teinturiers et apprêteurs pour

arrêter les pièces non revêtues du plomb de visite;

3° qu'aussitôt l'apprêt donné, les marchandises soient

portées au plomb de contrôle ou balle en noir pour vérifier

la qualité des teintures ou apprêts ; de plus assujettir le

marchand à faire plomber ses balles avant l'expédition,

afin de s'assurer si tous les plombs et marques n'ont pas

été enlevés. « Les fabricants n'ont jamais été consultés,

on ne les admet dans aucun corps, et quoiqu'ils soient

l'âme du commerce, il sont traités comme s'ils en étaient

les esclaves par les négociants qui les assujettissent à leurs

spéculations, ce qui les ruine sans ressources. La ville

d'Amiens en fournit malheureusement un grand nombre

d'exemples » Cependant il y a un certain nombre de fa-

bricants qui, connaissant « les bons principes et les spé-

culations du commerce à l'étranger » font leurs affaires

eux-mêmes et maintiennent la bonne renommée de la fa

brication; mais ce sont les petits fabricants, qui, ayant tou-

jours besoin d'argent, vendent à des prix médiocres des

pièces d'étoffes fabriquées à la hâte et sans soin. « C'est

de ces fabricants et de l'avidité des marchands qui achè-

tent leurs pièces d'étoffes bien ou mal fabriquées que pro-

vient le mal. » 24 novembre 1772, — etc.

c. 293. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

I9<>9. — Industrie. - Requête de Jean-Baptiste Gué-

rard l'aîné, négociant à Amiens, à M. Trudaine, au

sujet de deux pièces de caffas saisies sur lui au mois de

novembre dernier par les gardes-jurés, pour avoir, par

méprise de son commis, été mises aux apprêts sans être

revêtues du plomb de fabrique et déposées depuis lors

au dépôt commun de l'hôtel de Ville où elles se gâtent

sans que depuis ce temps on lui ait fait signifier procès-

verbal ou autres poursuites. Il demande que lesdites pièces

lui soient restituées. Amiens, 29 janvier. — Lettre de

iM. Tiiidaine à M. Dupleix, au sujet de ladite requête,

le priant de se conformer à l'arrêt du Conseil du 7 uo-

venilire dernier. Paris, 17 février. — Lettre de .M. Dupleix

à M. Ducastel, lui renvoyant ladite requête et lui deman-

dant comment il se fait que les deux pièces de caffas n'ont

pas été rendues au sieur Guérard, en vertu de l'arrêt du

7 novembre dernier. 21 février. — Réponse de M. Du-

castel à -M. Dupleix : les deux pièces de call'as avaient été

remises par erreur à la veuve Caron, au nom de laquelle

elles avaient été inscrites dans l'état annexé à l'arrêt. Elles

ont été restituées au sieur (îuérard. Amiens, 27 février.
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— Rt'ponse de l'Intendant à M. Triuiaine, lui transmet-

tant lesdits renseignements. 7 mars.

C. 294. Liasse.) — 3 pièces, papier.

t769. — Industrie. — Mémoire des fermiers géné-

raux en réponse à des représentations des mégissiers

d'Abbeville sur une saisie qui leur a été faite de plusieurs

barils de saumure de poisson et à la demande qu'ils font

qu'il leur en soit délivré à l'avenir pour leur commerce.

30 juin. — Lettre de M. d'Invau à M. Dupleix, inten-

dant, lui envoyant ledit mémoire et le priant de dli-e aux

mégissiers que le Conseil ne peut avoir égard à leurs

représentations et demande, attendu les conséquences qui

en résulteraient. Paris, 11 juillet. — l..ettre de l'Inten-

dant à M. de Branlicourt, le chargeant de transmettre aux

mégissiers d'Abbeville la réponse du contrôleur général.

13 juillet.

C. 395. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

fïGS. — Industrie. — « Proportions pour exécuter

des raoïilins à sucre comme ceux que M. Belin a faits à

Saint-Domingue. » XVIIi's. — « Observation sur la

cristallisation du sucre. » XVIII' s. — « Observation

sur les manufactures à sucre de Saint-Domingue. » Dé-

cembre 1769.

c. 296. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

I710. — Industrie. — Lettre de l'abbé Terray à

M. Dupleix, intendant, lui envoyant un mémoire de

Madame la comtesse de Lannion, dame de Crèvecœur, se

plaignant, de ce que, depuis l'arrêt du Conseil du 7 sep-

tembre 1762, les fabricants de ce lieu el lieux circonvoi-

sins se sont crus autorisés à se soustraire aux visites du

bureau qui y est établi. Paris, 3 janvier. — Lettre de

Madame de Lannion à M. Dupleix, réclamant les papiers

qu'il a à elle. Paris, 2 août. — Lettre de Madame de

Lannion à M. Dupleix, lui demandant la permission de

faire travailler h ses chemins après la moisson. Liancourt,

8 août. — Leilre de l'Intendant à Madaujc de Lannion, lui

exposant qu'il désire voir le bureau de Crèvecœur main-

tenu dans tonte son intégrité, mais que cela lui semble

fort difficile. Il songera aux occupations à faire à ses che-

mins. Amiens, 21 août. — Mémoire sur l'affaire de

Madame la comtesse de Lannion, au sujet du bureau de

Ccèvccfinur. 21 août. — Lettre de l'Intendant an contrô-

leur général, lui cx[)Osant son avis sur cette matière.

Amiens, 21 août. — etc.

C. 297. (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 imprimée).

lîîO. — Industrie. — Copie de la lettre du contrô-

leur général aux inspecteurs des manufactures, sur les

fréquentes infractions aux règlements que commettent les

fabricants et sur la négligence des gardes-jurés. 16 jan-

vier. — Requête des syndic, gardes en charge, mayeurs

de bannières, corps et communauté des maîtres sergers-

baracaniers d'Abbeville, aux lieutenant général de police,

raayeur, échevins et conseillers de ladite ville, à l'effet

d'homologuer et d'enregistrer une délibération de leur

communauté et un arrêt du Conseil du 2 janvier 1749,

d'après lequel les maîtres de ladite communauté ne pour-

ront à l'avenir « recevoir chez eux aucun ouvrier sans

congé du maître de chez lequel il sortirait. » 19 janvier.

— '( Différents procédés pour employer le charbon de

terre : 1° dans la fonte des métaux et dans les usages do-

mestiques sans aucune odeur, par M. Jars ;
2° en forme

de brique et de boulet pour augmenter sa chaleur et di-

minuer sa consommation dans les foyers domestiques ;

3° dans un ciment propre à bâtir dans l'eau, par M. Car-

rey. » (Impr. 32 p in-i», Impr. Roy. 1770.)

C. 298. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1970. — Industrie. — « Copie de la lettre écrite le

10 mars 1770 au sieur Fournier, syndic de Beaucamps-le-

Vieux,'par l'inspecteur des manufactures à Aumale, » au

au sujet de la visite et de la marque des liretaines Copie

du 28 mars. — Id. du 17 mars 1770. — Réponse du

sieur Fournier à M. Pémartin, inspecteur des manufac-

tures à Aumale. Beaucamps, 19 mars. — « Copie de la

lettre écrite le 12 mars 1770 au sieur Fournier, garde en

charge au bureau de fabrique d' Aumale, par l'inspecteur

des manul'actui'es. » Copie du 28 mars. — Id. du

21 mars 1770. — Id. du 25 mars. — « Mémoire

présenté à Monseigneur le contrôleur général par les

marchands de la ville d'Aumale sur l'abus qui s'est in-

troduit dans la fabrique des serges qui portent le nom

d'Aumale; à l'abiM des dispositions de l'article 3 de l'arrêt

du Conseil du 7 septembre 1762 que la phi]iait dos fabri-

cants se sont adaptés, quoiqu'elles ne les regardent pas. n

— Mémoire sur la fabrique des serges d'Auiiiale,

par M. Pémartin, en l'époiise au mémoire précédent. Au-

male, 28 mars. — Lettre de M. Pémartin au contrôleur

général, lui envoyant les pièces précédentes. Aumale,

28 mars. — Lettre de l'abbé Terray à M. Dupleix, inten-

dant, lui envoyant lesdites pièces et le priant de vérifier

si les abus dont se plaignent les marchands d'Aumale

sont exacts, et s'il y a lieu d'admetlre les moyens qu'ils

|iroposent pour les faire cesser. Paris, 27 août, — etc.

C. 399. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1770. — Industrie. — Lettre do l'abbé Terray à
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M. Dupleix, lui envoyanl un mémoire de M. Barentin,

avocat général au parlement de Paris, qui (( réclame l'exé-

cution d'un arrangement qui intéresse la police des manu-

factures d'étoffes de serges établies en Picardie et d'un

établissement formé dans sa terre d'Hardivillers, » le

priant de mettre le Conseil en état de statuer. Paris,

29 mars. — Réponse de l'Intendant au contrôleur géné-

ral, d'après laquelle « il n'est pas possible d'autoriser

le rétablissement du bureau d'Hardivillers dans son an-

cienne autorité, sans contredire ouvertement les disposi-

tions des lettres patentes de 1765. » Paris, 20 juin.

— etc.

C. 300. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1750, — Industrie. — Lettre de l'abbé Terray à

M. Dupleix, lui demandant son avis sur une requête du

sieur Jacques Hecquel, qui demande que toutds les contes-

tations relatives a son privilège d'avoir une lisière auroi-e

avec un plomb particuliei', etc., soient attribuées à l'In-

tendant. Paris, 2 août. — Lettre de l'Intendant à M. de

Branlicourt, lui envoyant la requête du sieur Hecquet, le

priant de vérifier quels sont les différends que le sieur Hec-

quet craint d'éprouver, ainsi que les raisons qui peuvent

les faire attribuer à l'Intendant. Amiens, i août. — Ré-

ponse de M . de Branlicourt à l'Intendant. Abbeville, 12 sep-

tembre. — Réponse de l'Intendant au contrôleur général.

Ce qui a donné lieu à la demande du sieur Hecquet est

(( qu'il prétend que le sieur Homassel, auli'e fabricant de

moquettes, demeurant à Abbeville, fait copier et imiter

tous les dessins nouveaux qu'il imagine, et le frusti'e par

ce moyen du fruit qu'il pourrait attendre des dépenses

qu'il lait pour se pi'ocurer ces dessins. Il prétend aussi

qu'il a traduit, il y a quelque temps, le sieur Homassel

à ce sujet devant les juges de police, mais que par tous les

détours de la procédure et de lu chicane qu'on lui a op-

posés il n'a pu obtenir justice Je conçois que le

sieur Hecquet a pu essuyer devant ces juges des lenteui'S

qui ne sont que trop ordinaires en justice réglée mais

ces inconvénients qui sont communs à toutes les juridic-

tions ordinaires ne me paraissent pas des considérations suf-

fisantes pour les dépouiller des affaires qui sont de leur

ressort. » La seule raison qui milite en faveur de la de-

mande du sieur Hecquet est que, u coininc il n'a i)as fait

revêtir l'arrêt de i7G7 de lellres patentes regislrées, il lui

sera peut èti'e très difficile de faire statuer conformément

à ses dispositions en justice réglée. « C'est ainsi que, en

1768, les Van Robais ont obtenu une disposition de ce

genre. Il y a donc lieu de la leur accorder aussi par un

second arrêt. Amiens, 19 septembre.
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c. 301. (Liasse.) — i pièces, papier.

f 170-ft77l — Industrie. — Lettre de l'abbé Terray

à M. Dupleix, intendant, lui demandant son avis sur un

placet du sieur Picot, d'Abbeville, « qui demande la per-

mission d'y faire fabriquer et teindre telles étoffes de dro-

guet fin et étoffes en laine et en poil que bon lui semblera,

sans être tenu à faire des frais d'apprentissage et de ré-

ception, » et autres privilèges. Paris, 3 août 1770. —
Lettre de l'Intenilaiit à M. de Branlicourt, lui demandant

des renseignements sur le sieur Picot.Amiens, 7 août 1770.

— Réponse de M. de Branlicourt à l'Intendant. Abbeville,

10 avril 1771. — Lettre de l'Intendant au contrôleur gé-

néral, lui transmettant les renseignements qu'il a pu ob-

tenir sur le sieur Picot et son projet d'usine. Il n'y a pas

lieu de lui accorder les privilèges qu'il demande ; la seule

grâce qu'on puisse lui accorder « serait de le traiter

comme un fils de maître, de le dispenser d'appi-entissage et

de chef-d'œuvre. » Paris, 17 avril 1771

.

c. 302. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

tï'îi .— Industrie. — Lettre de M. Trudaine à M. Du-

pleix, intendant, le priant de prendi-e des éclaircissement

et de lui donner son avis sur une demande formée par le

sieur Picot, fabricant d'étoft'es à Abbeville, d'engager les

sieurs Van Robais à consentir à faire fouler ses étoffes dans

leurs moulins, ou de lui permettre de les envoyer fouler à

Saint-Omer. Pai'is, 9 mars. — Lettre de l'Intendant à

M. de Branlicourt, lui demandant lesdits éclaircissements.

Paris, 19 mars. — Letti'e des sieurs Van Robais h l'In-

tendant, lui exposant les motifs de leur refus de faire fou-

ler les étoffes du sieur Picot à leurs moulins. Abbeville,

3 avril. — Letti-e de M. de Branlicourt à l'Intendant, lui

donnant les éclaircissements demandés. Le refus des

sieurs Van-Robais est fondé, « pai'ce que la conduite du

sieur Picot à leur égard les éloignait absolument de tout

genre de i-elation telle que ce soit avec luî; que cet homme

qu'ils avaient fait subsister pendant trente-cinq ans ne

cherchait qu'à leur nuire et leur faire tort, ce qu'il avait

poussé jusqu'au point d'avoir écrit à leurs correspondants

et à leurs pi'atiques » On peut cependant l'autoriser

à envoyer ses draps à Saint-Onier. Abbeville, 10 avril. —
Lettre de l'Intendant à .M. Trudaine, lui transmettant les

renseignements donnés par M. de Br.inlioonrt. Paris,

17 avril. - Lettre de M. Trudaine à M Dupleix, l'infor-

mant qu'il peut autoriser le sieur Picot à envoyer ses

draps à Saint-Onier, en prenant les pi'écautions nécessaires

pour (juc le survice de la régie des fermes n'en souffre

pas. Paris, 12 mai, — etc.



C. 303. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1771-1 778. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine

à M. Dupleix, intendant, l'infornaant que le contrôleur

général n'a pas l'intention de remplacer M. Godinot, ins-

pecteur des manufactures à Abbeville, qui vient de décé-

der, l" février 1771. — Procès-verbal de l'assemblée des

gardes jurés des teinturiers et apprêleurs d'Amiens réu-

nis par M. Ducastel, subdélégué, « à l'effet de savoir d'eux

si les étotfes qu'ils reçoivent pour teindre et apprêter sont

revêtues du plomb de fabrique ou non, pour éclairer les

plaintes portées sur ce qu'il s'est introduit plusieurs abus

dans les teintures par les mélanges d'ingrédients de petit

teint avec ceux du grand teint, et sur ce qu'on applique le

plomb de bon teint aux étoffes teintes avec ce mélange. »

1" avril 1771. — Lettre de l'Intendant au contrôleur gé-

néral sur la décadence du commerce des toiles dans la

basse Picardie, par l'usage que les fabricants ont intro-

duit de ne plus apporter leurs toiles aux bureaux de visite

et de marque, et les moyens de le relever. Paris,

28 mars 1772.

c. 304. (Liasse.) — U pièces, papier.

l"7ï. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à M.

d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire du sieur Du-

pont, marchand teinturier à Amiens, « qui expose que de-

puis longtemps le commerce de cette ville souffre un pré-

judice considérable du défaut des apprêts nécessaires à la

perfection des étoffes. Il observe que n'y ajant dans cette

ville qu'un seul moulin à fouler ou reviquer les étoffes,

dont le chapitre de la cathédrale est le propriétaire et sei-

gneur, il en résulte que le public est servi avec lenteur,

que les étoffes sont mal apprêtées et que le prix de l'ap-

prêt est beaucoup trop cher. Pour remédier à ces incon-

vénients, il demande à être autorisé à établir sur une des

rivières ou canaux de cette ville un moulin propre à fou-

ler ou reviquer les étoffes, sans que le chapitre puisse l'y

troubler, sauf à payer à ce chapitre une somme de 2o à

50 livres, prix ordinaire des concessions qu'il a faites jus-

qu'à présent. » Il le prie de prendre des éclaii'cissements

sur cette demande et de lui donner son avis. Paris, 25

mai. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le priant de

prendre des éclaircissements sur la demande du sieur Du-

pont Amiens, 5 juin. — « Mémoire en réponse de la

part du chapitre de la cathédrale d'Amiens à la requête

présentée le 17 avril 1772 ]iar le sieur Dupont teinturier

en ladite ville, à Monseigneur Trudaine de Montigny, in-

tendant des finances. » Commençant par ces mots : a Jus-

qu'à (|iicl j)oint l'esprit d'intérêt aveugle-t-il un particulier

trop heureux d'être devenu riche au-delà des espérances
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que sa naissance et son premier état lui faisait concevoir ?

Le sieur Dupont, ancien domestique du sieur Deshaye,

teinturier, et lui même aujourd'hui maître teinturier s'ef-

force d'armer l'autorité royale contre les droits d'un corps

qu'il aurait dû respecter, contre la propriété viagère d'une

personne dont il n'a qu'à se louer et qu'il devait ménager :

pour y parvenir, il ose employer dans sa requête du 17

avril 1772 et les faux supposés et la calomnie et des dé-

clamations indécentes ; moyens bas qui décèlei-ont aux

yeux d'un ministre éclairé et juste la cupidité vile qui les

a dictés. » etc. Juillet. — Réponse de M. Ducastel à l'In-

tendant. Il lui envoie le précédent mémoii-e, d'où il ré-

sulte que le sieur Dupont n'a fait la demande d'établir un

moulin à reviquer n que pour son intérêt particulier et sans

ménagements pour les droits du seigneur de la rivière, et

encore moins pour ceux de la vérité. Ce mémoire est à

lire en entier. Personne ne se plaint du travail de la dame

Roussel que les teinturiers qui travaillent en fausses cou-

leurs et que les pilons du moulin à reviquer fait dispa-

raître lorsqu'elles sont mal appliquées ; et un pareil

moulin entre les mains d'un teinturier qui saurait mé-

nager son étoffe pour ne lui pas faire dégorger la mau-

vaise teinture en profiterait beaucoup au détriment du con-

sommateur, et par gradation, de la manufacture qui per-

drait son crédit. Le sieur Dupont prend poui' prétexte que

c'est l'avantage de cette manufacture, il le dit seul. » C'est

ainsi qu'en 1750 M. Chauvelin avait débouté les teintu-

riers des offres qu'ils avaient faites de prendre les moulins

du sieur Roussel. « M. Chauvelin a pareillement fixé les

salaires du reviquage à chaque pièce d'étoffe. La dame Rous-

sel, loin d'excéder n'exige pas même sur bien des parties

de marchandises ce salaire, quoique depuis 1750 les prix

des mains d'oeuvre et des denrées soient augmentés de

plus d'un tiers. Les moulins dans l'intérieur de la ville,

sur les canaux de la Somme, ne sont déjà que trop multi-

pliés : on se plaint des retenues d'ean qui inondent les

marais et légumiers qui avoisinent les rivières de Somme

et de Moi'euil. ... Je pense. Monsieur, que c'est la seule

vue (i'inlérôt sur le reviquage et encore plus celui d'appli-

quer des teintures que les pilons ménagés ne détruiraient

pas qui fait agir le sieur Dupont, et qu'il y a lieu de

mettre néant sur sa requête. » Amiens, 27 juillet. —
Lettre du secrétaire de l'Intendance, en l'absence de l'In-

tendant, à la chambre du commerce de Picardie, lui en-

voyant les deux mémoires contradictoires du sieur Dupont

et du chapitre et lui demandant son avis sur cette affaire.

Amiens, G août. — Lettre des président et syndics <le la

chambre du commerce à M. d'Agay, intendant, lui en-

voyant l'avis de la chambre sur l'établissement d'un

moulin à reviquer. « Il nous a paru nécessaire d'y obser-
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ver à l'égard du clKtpilrc de la calliédrale lous les ména-

gements qu'on doit à un corps respectable par lui-iuêiue
;

mais s'il continuait par quelques motifs particuliers de

s'opposera cet établissement, nous croirions, Monseigneur,

devoir vous observer que c'est le cas de faire agir l'auto-

rité. » Amiens, 2a août. - Lettre de l'Intendant à M. Tru-

daine lui envoyant les raémoiies du chapitre de la

cathédrale et de la chambre de commerce sur la demande

du sieur Dupont, qu'il estime devoir être rejetée, en re-

produisant les arguments invoqués par le chapitre. 14

septembre. — Réponse de M. Trudaine à M. d'Agay, lui

faisant observer c qu' un seul moulin à fouler les étoffes

ne peut être suffisant dans une ville de fabrique telle

qu'Amiens, et que la concuri'ence opérerait certainement

le bon apprêt et le meilleur marché ; et il serait bien à dé-

sirer que vous pussiez déterminer le chapitre à permettre

l'établissement d'un nouveau moulin dans l'endroit le plus

convenable, soit par le sieur Dupont, soit par un autre. »

28 octobre. — Lettre de Tlnlendaut à M. Ducastel, le

priant de conférer avec le chapitre au sujet de la proposi-

tion de M. Trudaine. 4 décembre. — Réponse de M. Du-

castel à l'Intendant, lui rendant compte des nouveaux

pourparlers qu'il a eus avec le chapitre qui, faisant valoir

toujours les mêmes raisons « ne paraît pas disposé à se

prêter à ce nouvel établissement. » Amiens, 9 décembre.

— Lettre de l'Intendant à M. Trudaine, lui rendant

compte du résultat de sa nouvelle démarche auprès du

chapitre. 20 décembre. — Mémoire sur l'inutilité d'un

nouveau moulin à leviquer. 1772, — etc.

C. 305. (Liasse.) — 4 pièces, papier (1 carte d'échantillons).

17 78. _ Indusli-ie. — « Mémoire sur la manufacture

d'Amiens C'est l'introduction des indiennes qui l'ait

tomber les manufactures d'étoffes légères ; elles ne valent

rien, mais toutes les femmes s'en habillent, elles sont fleu-

ries • d'où nécessité de mettre du dessin dans les étoffes,

mais « il n'y a pas un seul manulaclurier ici qui sacbe le

dessin ; ils ont fait à différents temps quelques faibles

essais d'étoffes fleuries à la tire ; ils ont essayé d'exécuter

quelque dessin usé qu'ils liraient de Lyon et autres en-

droits, mais faute ilegoiit, il.s n'y ont jamais bien réussi...

Il faut donner le goût du dessin aux manuracluricrs et les

apprendie à exécuter à la tire toutes les espèces de dessins

dont les étoffes de noti-e manufaciurc sont susceptibles ;

noire école des arts était en partie destinée à cela, mais

jiar faute d'encouragement et de quelques frais pour sub-

venir aux dépenses nécessaii'es à des essais, l'on n'y a en-

core fait que de faibles progrès dans ce genre. Il règne

parmi les manufacturiers un découragement singulier,

beaucoup de jalousie et peu d'émulation ; la moindre su-
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périorité dans quelques-uns de leurs confrères leur porte

ombrage, et bien loin de les encourager, l'on travaille pour

ainsi dire à les faire tomber. De ce préjugé commun que les

inventeurs se ruinent et qu'il vaut mieux suivre la routine

de ses pères, naissent l'inaction et la décadence. » Un ou-

vrier intelligent, qui a pris quelques notions de dessina

l'école des arts vient de monter chez lui un petit métier où

il a fait des essais de trois pouces de large à la tire, de

pannes et d'étamines fleuries. Il serait bon de monter un

petit métier à l'école des arts pour faire des essais de ce

geni-e. Mai. —Joints les échantillons.— Lettre de l'Intendant

à M. Roland de la Platière, inspecteur des manufactures

lui envoyant le précédent mémoire, le priant de l'exami-

ner et de lui transmettre ses observations. Amiens,28 mai.

— Observations de M. Roland de la Platière, sur le

pi-écédent mémoire. Amiens, 2 juin.

C. 306. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lïlï.— Industrie. — Mémoire des tanneurs de Picar-

die au contrôleur général se plaignant de plusieurs incon-

vénients qui résultent de l'exécution des lettres patentes de

de 1772 et qui sont de nature à entraîner la ruine de leur

commerce. 6 juin. — Lettre de l'abbé Teri'ay à M. d'Agay,

lui envoyant ledit mémoire et lui demandant son avis.

Paris, 17 juin.

C. 307. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

IÎ7». — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, intendant, lui demandant son avis sur la de-

mande faite par le sieur Orville, fabricant de baracans et

draps fins façon de Hollande, à Abbeville, d'être exempté

du logement des gens de guerre. Parts, 18 juin. — Lettre

de l'Intendant à M. de Rranlicourt, lui demandant de

l'informer de l'état où se trouve l'établissement du sieur

Orville « et de me marquer ce que vous pensez qu'on

pourrait faire en faveur du sieur Orville qu'on assure être

un fabricant zélé, intelligent, et qui mérite la protection

du Conîscil. » Paris, 26 juin. — Réponse de M de Rran-

licourl à l'Intendant. Si on accordait au sieur Orville

l'exemption qu'il demande, tous les autres fabricants en

demanderaient autant, et « la ville qui se trouve déjà sur-

chargée d'exempts s'en trouverait accablée. » Abbeville,

10 septembre. — Lelti'e de l'Intendant à M. Trudaine, lui

transmettant les observations faites par M . de Rranlicourt.

14 novembre, — etc.

C. 308. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1779. — Indu.strie. — Lettre de l'Intendant à W. de

Morfonlaine, intendant de Soissons, lui renvoyant une

lettre que M. Trudaine lui a adressée par erreur, « par
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laquelle il demande des éclaircissements sur la permission

demandée par le sieur du Montier d'établir une manufac-

ture de faïence dans la ville de Ghauny qui dépend de

votre généralité. » 9 juillet, — etc.

C. 309. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

lî'J». — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, intendant, lui demandant des éclaircissements

et son avis sur une demande faite par les sieurs Millet et

Berthe, teinturiers à Amiens, d'être autorisés à teindre en

grand et petit teint. Paris, 14 septembre. — Lettre de

l'Intendant à la chambre du commerce, lui demandant des

éclaircissements sur la demande des sieurs Millet et

Berthe 30 septembre. — Mémoire de la chambre de com-

merce de Picardie sur ladite demande. Ils insistent sur la

nécessité de laisser subsister la distinction entre les deux

genres de teinture et le danger qu'il y aurait à les laisser

exercer par une même personne. 17 novembre. — Copie

du « Règlement du 15 janvier 1737 pour la teinture des

étoffes de laine et des laines servant à leur fabrication. »

1737. — Lettre de l'Intendant à M. Trudaine, lui trans-

mettant les observations faites par la chambre de com-

merce au sujet de ladite demande. 12 décembre, — etc.

c. 310. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

IVVS-fSTS. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, intendant, lui demandant des éclaircissements

et son avis sur une demande faite par le comte d'Hou-

dant d'être autorisé à faire fabriquer dans sa terre de

Villers et partout ailleurs une sorte de tuile appelée panne,

observant que « la plupart des incendies qui arrivent en

Picardie sont occasionnées par la couvertui-e en paille des

bâtiments, i 6 novembre 177'2. — Lettre de l'Intendant au

subdelégué d'Ahbeville, lui demandant lesdits éclaircisse-

ments. 7 décembi-e 1772. — Réponse de M. de Branli-

court à l'Intendant. Il lui envoie deux pannes que le

comte d'Houdant a fait fabriquer, et lui marque que cette

industrie serait d'une grande utilité et mérite d'être fïivo-

risée. Abbeville, 29 mai 1773. — Lettre de l'Inlen-

danl à M. Trudaine, lui transmettant les renseigne-

ments fournis par M. de Branlicourt. Amiens, 6 juin 1773.

C. 3U. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1779-I3S9. — Industrie. — « État du nombre des

pièces, prix et valeur des étoffes marquées au bureau de

visite et de fabrique particulier d'Abheville pour l'année

1772, comparé à celui pour l'année 1771. » — État des

fabriques qui s'exemptent du droit de marque. :: Abbe-

ville 2" semestre 1782.— « État de quantité et de prix des

étoffes visitées et marquées au bureau d'inspection des

manufactures d'Abheville pendant les six dei-niers mois

SoM.ME. — C.
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de l'année 1782. » — « État de quantité et de prix des

étoffes marquées au bureau d'Ahbeville, pendant les six

derniers mois de l'année 1783, auquel on a joint l'état des

fabriques qui s'exemptent de la marque, et la comparaison

du pareil semestre de l'année précédente. » — Id 1" se-

mestre 1784. — Id. 2" semestre 1784. — Id. l'' se-

mestre 1785. — Id. 2" semestre 1783. — Id. 1" semes-

tr^l786.— Id. 2" semestre 1786. - Id.l" semestre 1787.

— Id. •2" semestre 1787. — Id. 1" semestre 1788. —
Id. 2- semestre 1788. —, Id. 1" semestre 1789. — Id.

2" semestre 1789. — u État de quantité et de prix des

toiles marquées au bureau d'Ahbeville pendant les six der-

niers mois de l'année 1783, avec la comparaison du

pareil semesti'e de l'année pi'écédente. » — Id. 1" se-

mestre 1784. — Id. 2" semestre 1784. — Id. 1" semestre

1785 — Id.2" semestre 1785.— Id. 1»' semestre 1786.—

Id.2« semestre 1786. — Id. 1" semestre 1787. — Id. 2»se-

mesti-e 1787. — Id. I" semestre 1788. — Id. 2" semes-

tre 1-/88.— Id 1" semestre 1789.— Id. 2" semestre 1789,

— etc.

C. 312. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

lï'Sa. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire des en-

trepreneurs de la manufactui'e de veloui's de coton de

Rouen « qui se plaignent des manœuvres que les sieurs

Morgan, entrepreneurs, et Godard, dn-ecteui d'une pareille

manufacture à Amiens, oui employées pour leur déhancher

le nommé Wilecock, ouvrier, qu'ils ont fait venir à grands

frais d'Angleterre et qui est lié avec eux par un engagement

en bonne forme de douze années. Ils observent qu'ayant

été avertis à temps de ces manœuvres, ils ont empêché le

départ de cet ouvrier, mais que les sieurs Morgan et Go-

dard se sont assurés de sa femme et de son lils qu'ils re-

tiennent à Amiens. » Il le prie d'examiner la véracité de

ces faits et au cas de l'affirmative de contraindre les sieurs

Morgan et Godard de restituer la femme et le fils de Wile-

cock. Paris, 9 janvier. — Lettre de l'Intendant aux

membres de la chambre du commerce de Picardie, les

priant de lui marquer promptement « les véritables cir-

constances de cette affaire, afin que je puisse juger du parti

qu'il conviendra de prendre ()our la terminer, et détruire,

s'il est possible, les fâcheuses impressions que M. Tru-

daine a prises de la conduite de M. Morgan et du sieur

Godard. » 22 janvier. — Réponse des président et syndics

de la chambre du commerce On a singulièrement exa-

géré les faits : c'est Wilecock qui, inéconlent de-

entrepreneurs de Rouen, s'est offert de lui-même au sieur

Godard : a Le sieur Godard assure avoir représenté à Wile-

cock qu'il ne jiourrait y accéder tant que son engagement
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subsisterait avec les entrepreneurs de Rouen. Mais Wiie-

cock, qui était poursuivi à Rouen pour dettes et à qui il

importait de quitter cette ville, insista près du sieur Go-

dard, l'assurant qu'il avait des moyens pour faire cesser

son engagement ; il lui offrit même de commeucer par en-

voyer à Amiens sa femme comme dépositaire d'une partie

de ses secrets et de son industrie. » D'ailleurs, M. Morgan

a mis fin à cette affaire en renvoyant la femme Wilecock

à Rouen. Amiens, 3 février. — Lettre de l'Intendant à

M. Trudaine, dans laquelle il défend MM. Morgan et Go-

dard par les raisons qui lui ont été données par la cham-

bre du commerce. 16 février. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, lui envoyant une lettre par laquelle les entre-

preneurs de la manufacture de velours de coton établie à

Sens se plaignent de ce que les entrepreneurs d'une pa-

reille manufacture à Amiens leur ont débauché deux ou-

vriers qui leur étaient très essentiels : le priant de prendre

des éclaircissements et de lui donner son avis sur cette af-

faire. 2l juillet. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel,

le pi'iant de prendre des informations sur cette affaire.

Il août. — Réponse de M. Ducastel à l'Intendant. « Je

connais M. Morgan et ses associés trop sensibles à l'hon-

neur pour se porter aux bassesses qu'on leur impute

Les faits repris en la lettre des entrepreneurs de Sens ont

une forte teinte de calomnie maladroitement appliquée :

MM. Morgan et compagnie n'en prennent point d'humeur.

Ils se déterminent, malgré la résistance légale qu'ils pour-

raient y opposer, de renvoyer aux entrepreneurs de Sens

ces ouvriers, s'ils peuvent les décider à retourner sous

leur empire, i Amiens, 31 août. — Lettre de l'Intendant à

M. Trudaine, lui transmettant les renseignements fournis

par M. Ducastel. \" octobre.

C. 3)3. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

• Î7S. — Industrie. — Lettre de l'Intendant à la

chambre du commerce de Picardie, l'informant qu'il a

parlé ï à M. le duc d'Aiguillon et à M. le contrôleur gé-

néral de la décadence des manufactures de Picardie et en

particulici' de celle d'Amiens, et je leur ai dit qu'elle était

occasionnée en grande partie par les droits exorbitants

établis sur nos fabriques, tandis que celles des Anglais en

paient qui sont infiniment au-dessous. Cette dernière ré-

flexion sur laquelle j'ai insisté les a frappés. Ils m'ont de-

mandé un mémoire des augmentations de droits, sur

quelles étoffes, et de la disproportion de ceux qui S(mt éta-

blis sur les fabriques anglaises. » Il les jirie de lui envoyer

ce méinoii'e au plus tôt, afin qu'il puisse solliciter ces mi-

nistres Il de faire les démarches nécessaires pour engager le

ministère d'Kspagne à mettre au moins une balance égale

dans les droits à lever sur les marchandises des fabriques
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de France et d'Angleterre, et particulièrement sur celles

relatives à la Picardie. » 5 février 1773. — Réponse des

président et syndics de la chambre du commerce à M. d'A-

gay, intendant, lui disant que cette affaire avait déjà été

poursuivie du temps de M. Dupleix, mais qu'ils en igno-

raient le résultat. Quant au mémoire demandé, ils ne

pouvaient pas le fournir dès à présent, ayant été obligés

de faire écrire en Espagne pour connaître exactement les

droits qui se percevaient sur les deux nations. Amiens,

16 février 1773.

C. 314. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1973. — Industrie.— Requête de plusieurs marchands

drapiers d'Amiens à l'Intendant, le priant d' « avoir égard

au besoin que nous avons d'un sujet tel que le nommé

Jean Lafite, de .Montauban, pour travailler de son talent de

dégraisseur ou blanchisseur. » Amiens, 9 juin. — Requête

du nommé Jean Lafite, de Montauban, demandant à l'In-

tendant l'autorisation de créer à Amiens un établissement

pour dégraisser et blanchir toutes les draperies manquées

au foulon : la principale raison de cet établissement étant

que les marchands d'Amiens sont dans la nécessité d'en-

voyer blanchir leurs draperies à Beauvais ou îi Bacouel.

12 juin. — Lettre de l'Intendant à la chambre du com-

merce, lui envoyant ladite requête et lui deimndant ses

observations. Amiens, 5 juillet. — Réponse des président

et syndics de la chambre du commerce à l'Intendant, l'in-

(ormant que le nommé Vérité leur a déjà été présenté

pour former un établissement de ce genre et que son

blanchissage et dégraissage a été reconnu non seulement

<r supérieur à celui des foulons ordinaires d'Amiens, mais

même qu'il approchait beaucoup du blanchissage d'An-

gleterre Nous croyons néanmoins que cela ne doit

point faire rejeter le nommé Lafite, parce que la concur-

currence est toujours utile. » Mais il devra se faire agré-

ger dans la communauté des foulons. Amiens, 13 juillet.

— Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le priant d'infor-

mer le sieur Lafite qu'il l'autorise à former son établisse-

ment, mais qu'il devra se faire agréger à la communauté

des foulons. Amiens, 4 août.

C. 315. (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 carte d'échantillons).

1793. — Industrie. — Procès verbal de l'enquête faite

par M. de Braulicourt, subdélégué i\ Abbeville, sur la re-

quête présentée par les sieurs Van Robais et neveujj; aux

fins d'être maintenus dans leurs |)rivilèges, « notamment

celui de mettre aux draps de leur fabrique une lisière par-

ticulière en conséquence que descente et visite se-

raient ordonnées chez les sieurs Homniassel, frères,qui ont

établi dans la même ville quelques métiers à draper pour



y dresser procès- verbal des draps qui se trouveraient dans

leur ouvroir en contravention audit privilèj,'e. » Joints

les échantillons de la lisière des sieurs Van Robais et de

celle du sieur Honiniassel. 1 S septembre. — Rapport de

M. de Branlicourt, tendant à ce qu'il soit fait « défense à

la veuve Honiniassel et fils, d'employer à l'avenir dans la

lisière des draps de leur manufacture aucun fil aurore ou

jaune et autres couleurs dont les nuances peuvent y avoir

quelque rapport. » Abbeville, '20 septembre ; avec ordon-

nance de l'Intendant rendue en conséquence dudit rapport.

18 octobre.

C. 316. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

f 793. — Industrie. — Projet d'arrêt sur la visite des

étoffes des manufactures d'Amiens et d'.^bbeville.

XVIH* siècle, — Lettre de l'abbé Terray à M. d'Agay, in-

tendant, lui envoyant ledit projet destiné à réprimer les

abus dont se plaint M. Rolaml, inspecteur des manufac-

tures à Amiens. Fontainebleau, 529 octobre 1773. — Obser-

vations des président et syndics de la chambre du com-

merce de Picardie au sujet dudit projet d'arrêt. Amiens,

21 décembre.

C. 317. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1773. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire du sieur

Hecquet, exposant qu'il a découvert le secret du gaufrage

solide pour l'impression des velours façon de Hollande et

demandant un secours de 20,000 livres pour augmenter

sa manufacture ou bien un privilège exclusif de dix ans

pour Abbeville seulement. « Ces deux demandes n'étant

pas de nature à pouvoir être accordées, cet entrepreneur

ne doit point du tout se flatter de les obtenir. Je vous prie

de vouloir bien le lui faire savoir. Cependant, comme

c'est un bon fabricant, qui mérite protection, je vous serai

obligé de voir et de me marquer en quoi on pourrait le

favoriser, » 23 novembre. — Letli-e de l'Inteadant à

M. de Branlicourt, le priant de transineltre au sieur Hec-

quet la réponse du contrôleur général et de lui marquer

ce qu'on pourrait faire pour favoriser ce fabricant. 26

novembre.

c. 318. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1773. — Industrie — Lettre de M. Ducastel à l'In-

tendant, l'informant que les sieurs Laurent frères, fabri-

cants à Amiens, l'ont averti qu'il entrait dans le Royaume

des étoffes de manufacture anglaise munies de faux

plombs. Il lui envoie des échantillons de ces étoffes. Les

fermiers généraux pourraient être soupçonnés de favoriser

cette contrebande en ce qu'ils perçoivent 6 0/0. Amiens,
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27 novembre. — Lettre de l'Intendant à M. Trudaine

pour lui faire part de ce fait, le priant de prendre des

mesures pour l'approfondir et y pourvoir suivant les cir-

constances 13 décembre. — Lettre de l'Intendant à

M. Ducastel, le remerciant de l'information qu'il lui a

donnée. 13 décembre.

C. 319. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1773-177'ft. — Industrie. — Lelti'e de M. Trudaine

à M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire des

sieurs Flesselles et Priée, « entrepreneurs des nouveaux

apprêts que M. Holker vient d'établir à Amiens à l'instar de

ceux d'Angleteri'e,))et qui demandent plusieurs privilèges,

le priant de prendre les éclaircissements nécessaires et de

lui donner son avis. Paris, 4 mai 1773. — Lettre de l'In-

tendant aux officiers municipaux d'Amiens, leur deman-

dant leur avis sur la demande des sieurs Flesselles et

Priée. Amiens, 18 mai 1773. — Réponse des officiei's

municipaux d'Amiens, qui trouvent « ces demandes exor-

bitantes pour le public, parce que l'on ne peut accorder

des exemptions qu'à la surcharge des autres citoyens. »

A l'égard du sieur Price, en sa qualité d'étranger, on peut

lui accorder l'exemption de garde, de logement et du droit

d'aubaine. Amiens, 49 juin 1773. — Réponse de l'Inten-

dant au contrôleur général, conforme aux observations des

officiers municipaux d'Amiens. 14 juillet 1773. — Arrêt

du Conseil qui autorise l'établissement des sieurs Fles-

selles et Price à Amiens et leur accorde l'exe.nption dt

logement des gens de guerre, celle de guet et garde et

autres charges publiques, etc. 23 janvier 1774. — Lettre

de M. Trudaine à M. d'Agay, lui envoyant « la copie d'un

mémoire adressé à .M. de Monteynard par laquelle les

sieurs Flesselles et Price,enlrepreneuis des apprêts à l'an-

glaise à Amiens, demandent qu'il soit permis au sieur

Cagiiard, maîti'e teinturier, d'établir un moulin à foulon

pour dégorger les étoffes sur le ruisseau qui traverse les

fossés de la citadelle de cette ville à l'endroit qui sera in-

diqué par le directeur de la fortification, à la charge de

le supprimer si, par la suite, le service du Roi l'exigeait, et

que, dans le cas auquel la qualité de teinturier du sieur

Cagnard y serait un obstacle, on leur accorde à eux-mêmes

cette permission. » Il le prie de prendre tous les éclair-

cissements sui'cet établissement qu'il ci'oit devoir être ti'és

utile au bien des fabriques de la ville d'Amiens. Paris,

28 janvier 1774.— Lettre de l'Intendant aux officiers mu-

nicipaux d'Amiens, leur envoyant ledit mémoire pour

l'examiner et ajoutant : « Comme vous avez grand intérêt

de vous opposer à cette demande à cause de la concession

qui vient de vous être faite pour l'établissement d'un mou-

lin à foulon auprès du pont Saint- Michel, je vous prie de
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me remettre un mémoire que je puisse envoyer au mi-

nistre, en l'engageant à rejeter la demande des sieurs Fies-

selles et Pries. » -26 février 1774. — Mémoire des officiers

municipaux d'Amiens pour s'opposer audit établissement

10 mars 177i. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens

à l'Intendant, lui envoyant ledit mémoire et le remerciant

de l'appui qu'il veut bien donner à leurs intérêts. Amiens,

10 mars 1774. — Lettre de l'Intendant à M. Trudaine,

reproduisant les arguments invoqués par les officiers mu-

nicipaux d'Amiens, et concluant au rejet de la demande

des sieurs Flesselles et Price. 23 mars 1772, — etc.

C. 320. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1978-1 T^A. — Industrie. — « État du nombre des

villes et villages, du nombre des tilatiers et mulquiniers,

du nombre des ourdoirs, du nombre des métiers battants

et de ceux vacants, contenant aussi la quantité et sortes de

toiles trouvées cher lesdits mulquiniers dans la visite qui

s'en est faite pendant le cours de l'année 1773 ; divisé par

élections et subdélégations des généi'alités de Picardie et

Soissonnais. » — Id. 1774.

C. 321. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

llïS-ITfâ. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, intendant, lui mandant que le sieur Roland

de la Platiôre, inspecteur des manufactures à Amiens, lui

représente « qu'il serait nécessaire pour le bien du com-

merce de cette ville, d'y relever l'état de fabricant qui y

est avili et méprisé par les marchands qui se prétendent

d'une classe supérieure. Il propose, pour moyen d'y par-

venir, d'ordonner qu'à l'avenir il y aura toujours des fa-

bricants tant à la juridiction consulaire qu'à la chambre du

commerce, » le priant d'examiner celle proposition et de

lui dire son avis. Paris, 16 juin 1773. — Lettre de l'In-

tendant à la chambre du commerce lui faisant part de la

proposition de M. Roland de la Platièi-e, la priant d'y déli-

bérer mûrement et de lui donner son avis. Amiens, 27 juin

1773.— «Observations de la chambre du commerce sur les

représentations des fabricants tendantes à leur admission

k la juridiction consulaire et à la chambre du commerce. »

Tout en se défendant du reproche de mépriser les fabri-

cants et en reconnaissant leur utilité pour l'État, il s'ap-

puient sur les lois etsur l'usage des autres villes manufac-

turières pour s'opposer à l'admission de ceux-ci à la juri-

diction consulaire et à la chambre <lu commerce. 13 juil-

let 1773. — Lettre des président et syndics de la chambre

du commerce à M. d'Agay, lui envoyant le nrécédent mé-

moire et ofl'rant aux fabricants comme moyen de parvenir

à la juridiction consulaire et à la chambre du commerce de

se faire agréger au corps des marchands. Amiens, 13 juil-
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let 1773.— Réponse de l'Intendant à M. Trudaine, dans la-

quelle, i-eproduisant les arguments invoqués par la cham-

bre du commerce, il croit devoir repousser la demande des

fabricants, qui ont pour arriver à la juridiction consulaire

et à la chambre du commerce la ressource de se faire agré-

ger au corps des marchands. 6 aoîit 1773. — Lettre de

M. Trudaine à M. d'Agay. Il convient « que ces deux

fonctions exigent des connaissances de commerce que

tous les fabricants n'ont pas, mais vous n'ignorez pas

aussi qu'il en est plusieurs parmi eux qui font le commerce

des marchandises qu'ils ont fabriquées. Ces fonctions ne

sont pas réservées seulement à ceux qui sont admis dans

le corps des marchands, mais k tous ceux qui exercent le

commerce, et les fabricants sont de ce nombre. Il n'est

pas nécessaire pour cela qu'ils soient reçus dans le corps

des marchands: il suffit qu'ils fassent le commerce et qu'ils

se soient familiarisés avec les principes et les spéculations

de cet état Je vous prie de vouloir bien me mander

ce qui en est
;
je ne puis qu'insister très fortement sur cet

objet vis-à-vis de vous, je le regarde comme un des plus

utiles au bien du commei'ce du Royaume.» Paris, 2o jan-

vier 1774. — Lettre de l'Intendant à la chambre du com-

merce, lui faisant part des observations de M. Trudaine,

lui demandant de nouvelles réflexions sur cet objet et de

lui marquer « s'il y a à Amiens des fabricants capables

par leurs lumières dans le commerce d'entrer au consulat

et à la chambre du commerce. » 21 février 1774. — Ré-

ponse des président et syndics de la chambre du com-

merce à l'Intendant. En présence du vœu de M. Trudaine

et du « motif louable qui le suggère nous ne pouvons qu'y

applaudir, et vous réitérer. Monseigneur, qu'il est effecti-

vement parmi ces fabricants quelques particuliers à qui

l'habitude des affaires a acquis les lumières nécessaires

pour être admis dans ces compagnies. Nous les y verrons

sans peine, et nous nous empresserons même de faire part

aux négociants des dispositions de M. Trudaine et des voti-es

à cet égard, pour que, dans les prochaines nominations, les

voix puissent se réunir en faveur de ceux qui en seront jugés

les plus dignes. Nous ne pouvons cependant vous dissi-

muler nos craintes sur la suite de cette inovation, puisque

sur un très petit nombre de fabricants en état de remplir

les fonctions consulaires, il s'en trouve mille qui n'ont pas

même l'idée d'un livi'e de commerce. Nous souhaitons

qu'il n'en résulte pas les mêmes abus qu'on a vu pratiquer

si ouvertement lorsque le peuple a été admis aux charges

municipales, abus si blâmables qu'on a cru devoir révo-

quer l'édit qui lui en avait ouvert l'entrée. » Amiens, 8 mars

1774 _ Lettre de l'Intendant à M. Trudaine, lui faisant part

des meilleures dispositions de la chambre du commerce k

l'égard des lubricants. Mais pour éviter les dangers qu'Ile
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apprt'hende et qui sont réels, il est d'avis « qu'un fabricant

ne pût exercer de fonctions soit au consulat, soit dans la

chambre du commerce qu'après que j'aurais donné mon

attacbe à sa nomination ; dans ce cas, je prendrais des

mesures bien justes pour empêcher qu'il y entrât des mau-

vaises têtes ou des ignorants, n Avec cette note en marge :

« MM. du commerce font la reculade. Il ont reçu des ré-

ponses de différentes villes de manufactures qui ne sont

pas favorables à leur prétention. » 23 mars 1774.

C. 322. (Liasse.) — li pièces, papier.

1393-1778. — Industrie. — Placet adressé à l'In-

tendant, par les teinturiers du petit teint de la ville

d'Amiens, se plaignant de ce que les teinturiers du bon

teint, empiètent sur leur métier, et réclamant l'exécution

de leurs règlements, l"' octobre 1773. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Ducastel, lui envoyant ledit placet et le priant

de le communiquer aux juges des manufactures et à

la chambre du commerce et de lui transmettre leurs

observations et les siennes. 21 octobre 1773. — Lettre de

M. Trudaine à M. d'Agay intendant, lui envoyant un mé-

moire sur le même objet à lui adressé par les teinturiers

du petit teint de la ville d'Amiens et lui demandant âon

avis. 22 octobre 1773. — « Copie de la lettre écrite par

MM. les président et syndic de la chambre du commerce

de Picardie au\ officiers municipaux d'Amiens. » Ils

croient « que ce serait mettre des entraves à l'industrie que

de diviser plus longtemps l'exei-cice des deux teintures :

qu'il est au contraire de l'intérêt du commerce que la

faculté de faire l'un et l'autre réside dans la même main,

parceque la concurrence n'en sera que plus grande ; et

par une suite nécessaire, l'émulation pour la perfection de

cet art, si négligé depuis quelque temps;» mais ils estiment

que pour arrêter le relâchement, il est nécessaire d'obliger

les teinturiers à mettre sur chaque pièce d'étoffe un plomb

portant leur nom et l'espèce de teint que celle-ci aura

reçue. 10 décembre 1773. — Ordonnance de l'échevinage

d'Amiens, favorable aux conclusions de la lettre précédente.

11 décembre 1773.— Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant

concluant « que ce serait un bien pour le commerce et les

consommateurs de laisser la liberté aux teinturiers de

faire le bon et le petit teint,en le distinguant par un plomb."

Amiens, ,'jl décembre 1773. — Lettre de l'Intendant à M.

Trudaine contenant la même solution, 25 janvier 1774.

— Délibération de l'échevinage d'Amiens tendant à ce ((ue

les teinturiers de bon et de petit teint,de ladite ville soient

réunis dans une seule et même communauté 3 octobre

1778. — Observations des teinturiers du "rand et bon

teint d'Amiens sur le projet de réunion des deuv cniniiiu-

nautés qui, suivant eux, ne pourrait être que très préjudi-

1S7

ciable à l'avantage du commerce, aux progrès des manu-

factures et à la perfection de leur art. v. 1778, — etc.

C. 323. (Liasse.) — 7 pièces, papier (1 imprimée).

ittâ,. — Industrie. —Lettre de l'abbé Terray à M.

d'Agay, intendant, lui envoyant un exemplaire de l'arrêt

du Conseil du 18 novembre dernier « qui fixe à 3 deniers

les 8 sols pour livre du droit principal d'un sou par pièce

qui se lève dans plusieurs villes pour la marque des toiles,

draps et autres étoffes i, le priant de le faire imprimer et

afficher, Paris, 10 janvier. — Lettre de l'abbé Terray à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant plusieurs exemplaires

d'un mémoire sur un ciment inventé par le sieur Loriot, et

qui a été reconnu supérieur à tous les ciments en usage

jusqu'alors, le priant de le faire distribuer aux architectes

et ingénieurs de sa généralité. Versailles, lo janvier. —
(1 Ordonnance des officiers municipaux de la ville d'Amiens

qui porte qu'il ne sera perçu h la halle foraine de cette

ville sur les pièces d'étoffes qu'on y apporte à la marque

que le seul di'oit de plomb de 18 deniers par pièces, fait

défense aux halliers d'exiger aucun droit sur les pièces

dont ils ne feront pas le transport de la halle chez les

marchands. Fait pareillement défenses aux courtiers de la

draperie foraine de percevoir aucun droit de courtage sur

les pièces qui arrivent à destination, ni sur les pièces que

les fabricants apportent pour vendre en personne. »

Amiens, 10 décembre (impr. affiche), — etc.

c. 321. (Liasse.) — u pièces, papier.

• 774. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à M.

d'Agay, Intendant, lui demandant des renseignements sur

le sieur Alix demeurant à Amiens, ayant fiit son appren-

tissage à Vernon, et qui demande l'autorisation d'établir à

Amiens une fabrique de velours cannelé et autres étoffes

de coton, P.iris, 14 janvier. — Lettre de l'Intendant à la

chambre du commerce pour lui demander lesdits rensei-

gnements. Amiens, 6 février. — Réponse des président et

syndics de la chambre du commerce à l'Intendani. Les

informations prises sur les talents du sieur Alix ne sont

pas fort à son avantage. Dans la manufacture de cette ville

il n'était pas employé à la fabrication du velours, mais h

la disti'ibution des matières aux ouvriers et à la surveil-

lance. Il n'a pas de fortune, et par conséquent pas de ([uoi

se procurer les matières nécessaires à une telle fabrication.

« Quant à la seconde partie de sa demande, concernant les

étoffes en toiles de coton, comme c'est une branche moins

essentielle, qu'elle exige moins de talents et de dépenses,

et qu'il n'y a point en celte ville d'établissement de cette

espèce,nous estimons qu'il n'y a point les mêmes dangers h

le lui pci'mettre. » Amiens 17 févi'ier. — Mémoire adressé
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à l'IiitenJaut par les entrepreneurs de la manufacture

royale de velours de coton établie à Amiens, contre le

projet du sieur Alix, un de leurs ouvriers qu'ils avaient

renvoyé à cause de son incapacité dans les divers emplois

qu'ils lui avaient donné à remplir, février. — Lettre de

l'Intendant à M Trudaine, lui transmettant les rensei-

gnements et les observations donnés par la chambre du

comnierce sur le projet du sieur Alix, 8 mars. — Lettre

de M. Trudaine à M. d'Agay : « Les raisons qui vous ont

été alléguées pour s'opposer à cet établissement me parais-

sent plus spécieuses que puisées dans les bons principes.

Il est du droit naturel qu'un parliculier quelconque ait la

faculté de faire usage des talents qu'il a pour vivre, lors-

que celle faculté n'est contredite par aucune loi positive.

Or il n'y a point de règlement qui s'oppose à ce que le

sieur Alix fabrique des velours de coton Si d'autres font

mieux que lui, ils obiiendrout aisément la préférence, et

c'est tout ce qu'ils peuvent désirer : mais il ne paraît pas

possible de refuser au sieur Alix la permission qu'il de-

mande. Je vous prie de vouloir bien encore me marquer

ce que vous en pensez. » Paris, 30 mars. — Lettre de

l'Intendant aux membres de la chambre du commerce,

leur faisant part des observations de M. Trudaine, et leur

demandant un nouvel avis. 10 avril. — Réponse des pré-

sident et syndics de la chambre du commerce à l'Inten-

dant. Ils persistent à croire cette permission inutile, par-

ceque les autres fabricants d'Amiens font des velours de

coton sans permission, et que si une pareille permission

était donnée au sieur Alix, ce serait une sorte d'exclusion

pour les autres. De plus le sieur Alix n'a qu'à se faire

recevoir dans le corps des fabricants, ce qui n'est ni diffi-

cile, ni coûteux « Mais, dans tous les cas, nous croyons

que pour reconnaître ces étoffes d'avec celles d'.\ngleterre

par une marque distinctive, il est de bon oi'dre qu'elles

reçoivent avant et après les apprêts, les plombs de fabrique

et de contrôle auxquels sont assujetties les autres étoffes

de la manufacture d'Amiens.» Amiens,28 aVrll. — Réponse

de l'Intendant à M. Trudaine, lui transmettant les nou-

velles observations de la chambre du commerce. 12 mai,

— Lettre de M. Trudaine à l'Intendant, lui observant que

« cette espèce de fabrication n'étant comprise dans aucune

jurande, il doit être libre à tout le monde de s'y livi'er : il

ne paraît donc pas qu'on puisse en empêcher le sieur Alix

quoiqu'il ne soit pas déjà reçu fabricant. Cependant, si

l'on jugeait nécessaire d'être du corps des fabricants pour

fabriquer des velours de coton, il faudrait y faire recevoir

le sieur Alix, aux moindres frais possible, et je vous prie

de lui procurer à cet effet toutes les facilités qui pourront

dépendre de vous. A l'égard du plomb de marque de

fabrique, cela parait indépendant de la jurande. » Paris,27

SOMME. — SÉRIF- C.

mai. — Lettre de l'Intendant à M. Uucastel, le pi'iant

d'informer le sieur Alix que le ministre lui accorde

l'autorisation de créer à Amiens une fabrique de velours

de coton, mais qu'il doit auparavant se faire recevoir

dans le corps des fabricants. Il lui recommande de lui

faire avoir toutes les facilités possibles, (i juin.

C. 325. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

17 74. — Industi'ie. — Ordonnance de M. d'Agay,

intendant, prononçant la confiscation de plusieurs pièces

d'étoffes saisies sur le sieur Lucas, aubergiste à Amiens,

et venant de Reims, lesquelles ont été reconnues avoir été

fabriquées en Angleterre et u revêtues de faux plombs

dont la légende porte Fabrique d'Amiens 1761, cl de

l'autre côté l'écusson des armes de France autour duquel

on lit : Manufacture d'Amiens,» et ordonnant que lesdites

étoffes seront vendues et que « le produit de celle vente

sera versé dans la caisse des travaux de charité de notre

généralité pour être employé à occuper l'iiiver prochain à

quelque ouvrage utile au public, les ouvriers des manu-

factui-es qui manqueront de travail ». 19 mars. .
- Id pour

une pièce de turquoise saisie sur le sieur Darras fils,

marchand à DouUens. 13 avril. — Procès-verbaux d'ad-

judication desdites pièces d'étoffes. 27 avril-24 juillet. —
Lettre de M. Ducastel à iTiitendant au sujet desdites adju-

dications. Amiens, 16 septembre, — etc.

C. 326. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1774. — Industrie. — « .Mémoire pour la manufacture

royale des moquettes et velours des sieurs Hecquet et fils

d'Abbeville » qui, étant obligés d'avoir des ouvriers

formés de longue main et éprouvant depuis peu de la

part de ceux-ci « qui se voient formés et nécessaii'es, des

prétentions qu'ils forment, avec des menaces de quitter

leurs métiers si on ne les leur accorde » demandent un

règlement « qui défendrait à tout ouvrier de moquette et

velours de leur manufacture de quitter leurs métiers

que six semaines après en avoir averti le maître eu pré-

sence du bâtonnier des ouvriers et de ses prévôts, afin

que, pendant cet intervalle, les sieurs Hecquet puissent

mettre le plus capable de leurs apprentifs en état de l'em-

placer l'ouvrier ou les ouvriers qui voudraient quitter

Ce règlement, qui semble juste, préviendrait les insolences

que les entrepi'eneui's sont obligés de supporter de la part

de gens qu'on a rendus capables et qui s'en emportent,

et qui maintiendrait une subordination nécessaire pour

soutenir la perfection des élotl'es de cette nianufactui-e et

leur réputation i». v. 1774. — Mémoire de M. Roland de

la Plalièie sui' la demande des entrepreneurs de la

manufacture royale des moquettes et velours d'Abbeville,
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qui « méritent sans doute l'attention et la protection du

gouvernement ; un zèle soutenu de génération en géné-

ration dans des établissements utiles, et une probité qui

leur vaut la considération et l'estime de tout le monde

leur donnent droit à des demandes et l'espoir de les

obtenir. Mais si une faveur accordée à l'un est onéreuse

à l'autre, elle est une injustice. Tout règlement de police

entre les maîtres et les ouvriers n'est qu'une convention

réciproque revêtue du sceau de l'autoi'ité : autrement

elle ne serait pas plus la preuve du pouvoir que celle de

l'abus qu'on en ferait contre le faible ». 6 mai.

C. 3-27. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

lîS*. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à iM.

d'Agay, intondani, à propos de ce que M. Roland de la

Platière, inspecteur des manufactures à Amiens, lui

expose que les gardes- marchands et autres de cette

ville veulent exiger les droits des marchands des autres

villes qui envoient apprêter leurs étoffes à Amiens,

observant qu'une pareille surcharge ne peut être autorisée

par aucun règlement et est capable de détourner les

fabricants des autres villes de porter leui's étoffes à

Amiens pour y être apprêtées. Il le prie de s'enquérir à ce

sujet et de lui transmettre ses observations. Paris, 30 mai.

^ Lettre de M. d'Agay à la chambre du commerce

de Picardie, lui demandant tous les éclaircissements

nécessaires sur ledit objet. 8 juin. — Réponse de la

chambre du commerce à M. d'Agay. Les craintes de M.

Roland ne sont pas fondées ; elles sont suggérées par les

apprêteurs, les droits n'empêcheront pas les fabricants du

dehors de faire apprêter leurs étoffes à Amiens, il y aurait

au contraire grand danger à afTi-ancliir des droits les étoffes

étrangères. Amiens, 20 juin. — Lettre de M. d'Agay à

M. Trudaine lui envoyant ses observations inspirées de

celles de la chambre du commerce. Amiens, 5 juillet. —
Réponse de M. Trudaine à M. d'Agay. Si le-; plombs ont

déjà été apposés au lieu de fabrication, ils ne doivent pas

l'êli'e une seconde fois. Il demande pourquoi ces droits se

montent à 3 livres par pièce, celui de contrôle ne devant'

être que de 1 sou par pièce. Paris, 27 juillet. — Lettre de

M. d'Agay à la chambre du commerce, lui envoyant les

observations du ministre. Amiens, 4 août. — Réponse

des président et syndics de la chambre du commerce à

M. d'Agay. Il y a bien longtemps qu'ils réclamaient contre

la perception abusive de 3 livres par pièce. Une ordon-

nance de police de la municipalité d'Amiens va parer à

cet abus Amiens, 20 décembre. — Lettre de M. d'Agay

à M. Trudaine, lui transmettant la réponse de la

chambre du commerce. 24 décembre, — etc.

INDUSTRIE.

C. 328. (Liasse.) — 3 pièces, papier.
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*'"'4. — Industrie. — Mémoire sur l'opposition formée

par la ferme générale à la création par le sieur Boistei,

entrepreneur d'une fabrique de savon noir à Auxy-le-

Chàteau Artois, un pareil établissement à Auxy-le-Chàteau

Picardie, et répon.se audit mémoire. 20 juillet. —
Lettre de M. Trudaine à M. d'Agay, intendant, lui

envoyant ledit mémoire, le priant de faire connaître <i au

sieur Boistei que cette division de manufacture ne peut

avoir lieu, et qu'il doit s'en tenir à celle qu'il a dans la

partie d'Artois,sauf à lui à l'agrandir s'il le juge à propos.»

Paris, 30 juillet, — etc.

C. 329. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1771.I195. Industrie. — Lettre de M. Trudaine

à .M. d'Agay, le priant de faire savoir au sieur de Vérité,

libraire à Abbeville, qu'on ne peut lui accorder la gi-atifi-

cation de 6.000 livres qu'il demande pour la création

d'une nouvelle papeterie à cylindre, ou l'exemption des

droits pendant cinq ou six ans. Paris, 8 octobre 1774. —
Lettre de l'Intendant à M. de Branlicourt le pi'iant

d'informer le sieur de Vérité quesademande aété repoussée,

30 octobre 1774. — Lettre de M de Branlicourt à l'In-

tendant l'informant que le sieur de Vérité n'ayant pas

obtenu le secours qu'il demandait, a renoncé à son projet.

C'est à Caours qu'il voulait créer cet établissement.

Abbeville, 27 mars 177o, — etc.

c. 330. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

fl'9'S4-l'795. - Industrie. — Lettre de l'Intendant au

subdélégué d'Abbeville, lui envoyant un mémoire du

comte d'Hodicq i contenant des représentations faites à

M. le contrôleur général sur un arrêt du Conseil du 12

janvier 1773 qui défend l'usage des chaudières ambu-

lantes que quclqiirs brasseurs de bière employaient pcmr

aller brasser chez les particuliers du Pontbieu et du .Mar-

quenterre qui les demandaient », le priant île le commu-

niquer au directeur des aides d'Abbeville et de lui de-

mander par écrit ses observations. !,"> novembre 1774. —
Mémoire du sieur Lemarchand en faveur des brassferies

ambulantes. Il janvier 177r>. — Réponse de M. de liran-

licourt h l'Intendant, contenant les observations du direc-

teur des aides d'Abbeville sur l'arrêt du Conseil du 12

janvier 1774, d'après lesquelles cet arrêt ne fait que

renouveler les arrêts et règlements de 1638, 16fii"> et

autres, ajoutant que la bière ainsi fabriquée de maison en

maison par des particuliei's sans qualité, au préjudice des

brasseurs de profession et des droits du Roi est mauvaise

et malsaine, que c'est une cause permanente d'incendie.
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(( La biè.'e est la boisson ordinaire des liabilanls du Poii-

thieu, principalement de la partie située entre la Somme

et l'Authie, comprenant le petit canton du Marquenterre :

les gens du commun de la campagne n'ont chez eu\ que

de l'eau pour boisson ordinaire, s'ils ont besoin de bière,

ils ont recours au cabaret du lieu ; les riches cultivateurs,

les gros fermiers,en petit nombre,sont les seuls qui.avant

l'arrêt de 1773, faisaient leur approvisionnement annuel

en bière : à cet effet, ils étaient dans l'usage de louer ou

d'emprunter les chaudières aécessaires.qu'ils établissaient,

les plus téméraires dans leur cheminée, et les prudents

dans un endroit de leur enclos éloigné des bâtiments. Il

est généralement reconnu que la bière fabriquée chez le

particulier était bien supérieure en qualité à celle du bras-

seur de profession, étant de l'intérêt du premier de n'y

pas épargner le grain, la cuisson, ni les préparations et

les ingrédients nécessaires, au lieu que celle prove-

nant du brasseur', fabriquée par l'appât du gain n'a pas la

force de résister longtemps à l'aigreur et a la corruption »

.

L'arrêt de 1773 n'interdit pas de fabriquer la bière à son

usage, mais s'oppose aus chaudières ambulantes qui

offrent les plus grands dangers. Le comte d'Hodicq n'est

donc pas fondé dans ses plaintes. Abbeville 1" février

1775. — Lettre de l'.Intendant à M. Trudaine, lui ren-

voyant le mémoire du comte d'Hodicq avec la réponse du

directeur des aides d' Abbeville, mais sans l'approuver,

faisant remarquer au contraire que « la réclamation est

générale en Picardie, parce qu'on y manque presque par-

tout de bonne eau Depuis la publication de l'arrêt de

1773, il y a plus des deux tiers des habitants des campa-

gnes de la province qui sont réduits à ne boire que de

mauvaise eau, ce qui rend les maladies épidémiques très

fréquentes et retarde beaucoup les progrès de la popula-

tion D'autres habitants plus aisés sont contraints d'acheter

la bière chez les brasseurs ou cabareticrs, qui leur coûte

36 livres le muid, et qui le plus souvent ne vaut rien, ou

parce qu'elle n'est pas assez cuite,ou parce qu'on y met des

ingrédients malfaisants, tels que la chaux vive et autres,

dont on ne peut pas distinguer le goût. Cette sorte de

bière se conserve si peu, que quand on a tiié la moitié de

[a pièce, le reste s'aigrit au point qu'il n'est plus potable

La bière que l'on faisait ci-devant chez soi, sous ses yeux,

dans les chaudières ambulantes ne coûtait à la campagne

que 13 à li livres le mnid
,
elle était saine et bien-

faisante et se conservait aussi longtemps que l'on jugeait

il propos I). Les incendies qu'on a allégués sont extrême-

ment rares : il y en a de beaucoup plus fréquents dans les

grandes brasseries des villes. « La nécessité des bras-

series ambulantes est une chose l'cconnue et prouvée de

tous les temps par le bien général qui en résulte. Combien

de curés dans les campagnes faisaient brasser chez eux

uniquement pour verser dans le sein des malades indi-

gents cette boisson si saine ? Combien de laboureurs et

fermiers dans les campagnes en faisaient usage, particu-

lièrement dans le temps de la moisson pour éviter de

boire des eaux crues et de mauvaise qualité qui, dans ce

temps si précieux, causent dans les campagnes beaucoup

de maladies, dont malheureusement ma généralité ne

fournit que trop d'exemples » . Il le prie en conséquence

de faire rendre un nouvel arrêt pour permettre dorénavant

l'usage des brasseries ambulantes. 28 février 1773, — etc.

C. 331. (Liasse.) — 5 pièces, papier (î imprimées).

fS^â-IISS. — Industrie — « Premier mémoire sur

les principales manipulations qui sont en usage dans les

papeteries de Hollande; avec l'explication physique des

résultats de ces manipulations. Lu à l'académie royale des

sciences le 20 février 1871, par M. Desmarets de la même
académie » (impr. 32 p. in-4°, 1774). — Lettre de M.

Trudaine à M. d'Agay, intendant, lui envoyant plusieurs

exemplaires dndit mémoire, le priant d'en faire part aux

fabricants de papier de sa généralité. Paris, 30 juin 1774.

— '.( Second mémoire sur'la papetei'ie, dans lequel ou

traite de la natui-e et des qualités des pâtes hollandaises

et françaises, ainsi que des usages auxquels les produits

de ces pâtes peuvent être propres. Lu à l'académie royale

des sciences en décembre 1774, par M. Desmarets, de la

même acadéuiie, et inspecteur des manufactures» (impr.

89 p. 1778), etc.

C. 332. (Liasse.) — 9 pièces, papier (1 imprimée).

tî <5. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine à M.

d'Agay, intendant, lui demandant son avis sur un privi-

lège demandé par le sieur Bonvalet qui a établi à Amiens

une fabrique d'impressions pour les étoffes de laine, à

l'instar de celles de Bolbec et de Beauvais et quel est ce

privilège qu'il demande. Paris, 19 janvier. Lettre de

l'Intendant aux membres de la chambre du commerce

leur ti'ansmetlant ledit mémoire, et leur demandant des

renseignements sur le sieur Bonvalet et ce qu'il entend

par privilège, 26 janvier. — Réponse des pi'ésident et

syndics de la chambre du commerce à l'Intendant, lui

marquant que le privilège exclusif que demande le sieur

Bonvalet est « également contraire aux principes admis,

à la raison cl à récpiité » eu ce (]ii*il lèse les établisse-

ments du même genre qui existent di'jà à Amiens ; cepen-

dant la manufacture d'Amiens iloit au sieur Bonvalet de

grandes obligations, par le succès qu'ont eu ses étoffes

imprimées. « C'est sans doute le chef-d'œuvre d'un artiste

ingénieux, que de savoir donner à une étoffe de peu de
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valeur tout le mtîrite et l'éclat de celles du plus haut prix,

et de flatter ainsi le consommateur: c'est à ce titre qu'on

peut considérer le sieur Bonvalet comme un de ces hom-

mes de génie précieux aux manufactures, et nous croyons

qu'il mérite de la part du gouvernement une récompense

et des encouragements ». Amiens, 9 février. — Requête

du sieur Bonvalet à M. Maugendre,se plaignant de la con-

currence déloyale qui lui est faite par les sieurs Cateinque

et Flesselle,ses anciens ouvriers.et qui l'a obligé à demander

un privilège, le priant d'appuyer sa demande. Saint-Mau

rice, 5 mars. — Réponse de l'Intendant à M. Trudaiiie,

lui transmettant les observations de la chambre du com-

merce sur la demande du sieur Bonvalet. 7 mars. —
Lettre des président et syndics de la chambre du com-

merce à M. d'Agay, au sujet de l'homologation demandée

par les sieurs Bonvalet et tils « d'un traité prétendu fait

entre eux et les auti'es imprimeurs, tendant à ce qu'ils ne

puissent imiter les dessins les uns des autres sous des

peines et amendes énoncées audit traité. Nous n'aperce-

vons dans cette nouvelle tentative des sieurs Bonvalet que

la reproduction d'une demande ci-devant faite par eux-

mêmes d'un privilège exclusif. Nous y retrouvons les

mêmes inconvénients, la même atteinte à la liberté et à

la concurrence qui doivent être inséparables du com-

merce». La plupart de ces impressions sont faites d'après

des dessins d'étoffes de Lyon. Qui pourra être considéré

comme l'inventeur? source perpétuelle de procès. Amiens,

7 novembre. — « Pièces justificatives pour le sieur Bon-

valet, entrepreneur de la manufacture d'étoffes fleuries,

établie à Saint Maurice-lès-Amiens » (iinpr. 30 p in-4°.

oclobre 177o). — Requête du sieur Bonvalet à M. d'Agay,

lui envoyant les dites pièces justificatives, et réfutant les

observations de la chambre du commeroe. Amiens, 21

octobre. — Nouvelle requête du sieur Bonvalet à M.

d'Agay, Amiens, 12 novembre.

<;. 333. (Liasse.) — 2 pièi'i^s, IKipii'i' (1 iii]|>riiiii''Pi.

RÎÏS — Industrie. — « Pi'ograuune des (juestions

proposées aux maîtres de forges » XVIIl" s. (iinpr. 15 p.

in fol.) — Mémoire sur les forges, par M. d'Achery.

Saint-Quentin, 29 janvier l77o.

(',. 'i'.i'i. (I.iasso.i 7 pi(H-i's, papici'.

• 77a. — Indusirie. — Lettre de M. Roland de la

Platière à l'Intendant, l'informant qu' « une société pleine

de lèle » ayant offert un prix de 1200 livres ù l'académie

des sciences de l'aris afin de poser plusieurs ([iiestions

tendant à obtenir une tlii'orie complète de l'art de la iein-

lurerie, l'académie a jugé la somme insuflisante pour un

sujet aussi vaste, et l'a prié de le l'éduire en questions. Il

lui propose le programme qu'il a rédigé dans ce but et qu'il

Somme. - C.
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a réduit à l'analyse de l'indigo, exprimant le vœu que les

fonds alloués fussent plus considérables. Paris, 3 février.

— Lettre de l'Intendant aux membres de la chambre du

commerce, les informant de la création dudit prix et les

priant d'examiner s'ils ne pourraient pas contribuer à

l'augmenter de 2 ou 300 livres. 9 février. — Réponse des

président et syndics de la chambre du commerce à l'In-

tendant. Ils pensent que la dépense proposée serait en pure

perte, « les découvertes de la botanique n'ont rien laissé

ignorer sur l'indigo, et l'art de le mettre en pratique est

suffisamment connu » Amiens, 1" mars. — Lettre de l'In-

tendant à M. Roland de la Platière, lui faisant part du

refus de la chambre du commerce. 22 mars. — Lettre de

M. Trudaine à M. d'Agay, lui témoignant combien il est

surpris que la chambre du commerce « qui n'a été créée que

pour le bien et l'avantage du commerce de la province de

Picai'die, refuse d'encourager un objet aussi important, qui

pouri'ait conduire à des découvertes utiles aux teintures .n

Il le prie de faire encore de nouvelles tentatives, et en

cas de nouveau refus, de voir si on ne pourrait prendre

cette somme sur les fonds libres de la province. Paris,

IS avril. — Lettre de l'Intendant à M. Trudaine au sujet

du refus de la chambre du commerce, lui demandant de

« donner un ordre positif pour cette contribution n et

l'assurant qu'il le fera exécuter. 20 avril, — etc.

C. 335. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1775. — Industrie. — Lettre de M. Trulaine à M.

d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire du sieur

Ilerviaux « ci-devant amidonnier à Montdidier, par

lequel il expose qu'il s'était associé il y a quelques années

le sieur Landru à qui il avait appris la composition de

de l'amidon, mais qu'aussitôt que ce particulier s'est vu en

état d'exercer seul ce commerce il a rompu la société et a

obtenu un privilège exclusif pour cette fabrication. Il

demande qu'il lui soit permis d'exercer ce couiinerce qui

fait toute sa ressource. « Il le prie de faire vérifier les faits

et de lui donner son avis. Paris, 13 lévrier. — Lettre de

rinlendant à M. Martinot, lui envoyant ledit mémoire et

le priant d'examiner l'affaire. 6 mars.— Id.à M. Martinot.

7 septembre. — Lettre de M. Marlinot à l'Intendant. Il lui

avait déjà envoyé .sa réponse le 1 1 mars dernier. Les

allégations du sieur Ilerviaux sont inexactes et il peut

être débouté de sa demande, à moins qu'il ne donne bonne

et suffisante caution. Montdidier, 12 septembre.

c. 330. (Liasse.) — .V pièces, papier.

1775. - Industrie. - Lettre de M. Trudaine à M.

d'.Vgay, intendant, le priant de prendre des éclaircissements

et de lui donner son avis sur le sieur Pavie ([ui lui a été

21
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recommandé par M. Roland de la Platière pour monter une

teinturerie pour les velours de coton à Amiens. Paris,

2 mai. ~ Lettre de l'Intendant aux membres de la chambre

du commerce, leur demandant leur avis sur l'opportunité

d'un pareil établissement S juin. — Réponse des prési-

dent et syndics de la chambre du commerce à l'Intendant.

L'établissement proposé par le sieur Pavie serait en effet

d'une grande utilité, mais comme la teinture de ces

velours serait insuffisante pour entretenir une manufacture

montée en grand, ils craignent que le sieur Pavie n'ob-

tienne par là « le privilège de travailler dans les autres

branches de teinture aux dépens des teinturiers qui ont

acheté leur état et qui en payent les charges, autrement ce

serait exposer la communauté et le sieur Pavie à des

procès continuels, à moinsqu'ilneplaiseaugouvernement de

supprimer toutes ces corporations et de laisser à l'industrie

une pleine liberté n. Amiens, 20 juin. — Réponse de

l'Intendant à M. Trudaine, lui transmettant les obser-

vations de la chambre du commerce sur le projet du sieur

Pavie. 12 juillet.

C. 337. (Liasse.) — 2 pii'ces, papier (1 imprimée).

I î l'a. — Industrie.— Lettre de M. Turgot à M. d'Âgay

intendant, lui envoyant un placet du sieur Pierre Dufour

qui expose que l'art de la teinture des soies est totalement

négligé à Amiens, et demande à y établir une teinturerie

en bon et petit teint II le prie d'examiner la question, lui

faisant remarquer qu'en plusieurs lieux des tentatives de

ce genre ont échoué à cause de la mauvaise qualité des

eaux. Versailles, 9 juillet. — « Instruction sur la manière

de désinfecter les cuirs des bestiaux morts de l'épizootie

et de les rendre propres à être travaillés dans les tanneries

sans y porter la contagion. Par M. Félix Vicq d'.\zyr »

(impr. 6 p. in 4° 177o).

c. 338. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

l'î'îS. — Industrie. — Leitre de M. Trudaine à M.

d'Agay, iiilendant, lui demandant son avis sur la demande

formée par les sieurs Boury et Vasseur qui sont sur le

point d'établir à Amiens une fabrique d'étoffes de coton,

d'avoir un plomb particulier ainsi que l'ont obtenu les

sieurs .Moi-gan,ce plomb portant les armes du Roi avec ces

mots Fabrique d'Amiens, et leurs noms Paris, 9 septem-

bre. — Lettre de l'Intendant à la chambre du commerce

lui demandant son avis sur la demande des sieurs Roury

et Vasseur. 23 octobre-. — Réponse des piésident et syn-

dics de la chambi'e du commerce qui estiment « qu'il y

aurait des inconvénients k accorder à chaijue fabricant ces

plombs particuliers
; ce serait ouvrir par leur multi-

plicité la porte à la fraude IJ nous paraît au contraire
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plus à propos qu'il n'y ait qu'un plomb général et uniforme

qui doit être celui de la ville où les étoffes se fabriquent,

sauf aux fabricants à y en ajouter un second portant leur

nom, ainsi qu'il se pratique dans la plupart des manufac-

tures. » Amiens, 7 novembre. — Réponse de l'Intendant

à M. Trudaine, lui ti'ansmettant les observations de la

chambre du commerce 23 novembre.

c. 339. (Liasse.) — l pièces, papier.

I7 7&. — Industrie. — Lettre de .M. Trudaine à

l'Intendant l'informant que la veuve Savoye qui fabrique

à Amiens des velours de coton depuis un an s'est plainte

que les gardes-jurés.jaloux de ses succès, sont venus chez

elle pour « enregistrer ses métiers, inspecter sa nouvelle

fabrique et la faire contribuer aux charges de leur commu-

nauté. Elle demande à jouir de la même fa\eur dont

jouissent les autres fabriques de ce genre qui ne sont sou-

mises à aucune inspection Je vous prie de vouloir

bien vous faire rendre compte de l'état dans lequel se

trouve cette fabrique, de la proléger en tout ce qui pourra

dépendre de vous, et de me marquer ce que vous pensez

de la demande de la veuve Savoye » Paris, 14 septembre.

— Lettre de l'Intendant à M. Ducastel le priant de prendre

les éclaircissements demandés par .M. Trudaine. 22 octo-

bre. — Letti'e de M. Ducastel à l'Intendant lui rendant

compte de l'enquête qu'il a ouverte sur l'affaire de la veuve

Savoye, par laquelle il est établi que les gardes-jurés ont

outrepassé leurs droits. « Il paraît, pour accroître son

zèle et ne pas l'exposer à voir réveiller l'envie de ces

gardes-jurés de l'imposer, qu'il serait prudent de lui ac-

corder un privilège semblable à celui du sieur Moi'gan. »

Amiens, 7 novembre. — Réponse de l'Intendant à M.

Trudaine La demande de la veuve Savoye est la même

que celle que les sieurs Boury et Vasseur ont faite au mois

de septembi'e dernier et mérite la même réponse. « Au

surplus, Monsieur,il ne serait pas juste que la veuve Savoye

fût dispensée de contribuer aux charges de la communauté

des f;ibricants, puisqu'elle a part à ses bénéfices. » 4 dé-

cembre.

c. 310. (Liasse.) 5 pièces, papier.

193â-l39«. — Indu.strie. — Lettre de M. Tru-

daine à .M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire

du sieur Santerre, fabricant de gazes à Paris proposant

d'établir une manufacture de gazes dans ti-eize villages y

désignés. Il (leinande un certain nombre de privilèges dont

la plupait ne peuvent lui être accordés. « Le titre de ma-

nufacture loyale ne se donne plus depuis longtemps

qu à des établissements déjà anciens et connus par la

supériorité des ouvrages qui en proviennent Un pri-
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vil^t'e exclusif à dix lieues à la ronde serait absolument

contraire aux principes du Conseil qui s'est fait une loi de

n'en plus accorder. Comme il gênerait considérablement

l'industrie et l'émulation, il ne pourrait que nuire à la

liberté des citoyens et au bien du commerce. L'exemption

des droits d'entrée à Paris ne peut pas non plus

être accordée. » Les demandes légitimes du sieur Santerre

se réduisent donc à deux : un règlement pour ses ouvriers,

et l'exemption de la taille ou auti'es impositions pour

raison des emplacements. Il lui demande son avis sur ces

deux objets. 25 septembre 1775. — Lettre de l'Inten-

dant aux membres de la chambre du commerce de Picar-

die, leur demandant leur avis sur la requête du sieur

Santerre. 2 novembre 1775. — Réponse des président

et syndics de la chambre du commerce à l'Intendant,

observant que le local dont le sieur Santerre parait faire

choix poui' son établissement, est celui qu'habitent les

ouvriers de la manufacture de Saint-Quentin, etc.

Amiens, 15 novembre 1775. — Lettre de l'Intendant à

M. Trudaine, lui transmettant les observations de la

chambre du commerce. 19 novembre 1775, — etc.

C. 311. (Liasse.) — 9 pièci'S, papier.

Oïd-l^T». — Industrie. — Lettre de M. Trudaine

à M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire « par

lequel le sieur Lefebvre teinturier de la manufacture de

bas et étoffes au métier établie dans le Santerre, demande

des secours pour le dédommager des pertes qu'il vient d'es-

suyer pour la seconde fois depuis sept ans, dans un incen-

die arrivé dans la paroisse de Rosières la nuit du 1 au 2

de ce mois. » Il le prie d'examiner la question et de lui

donner son avis. Paris 2 octobre. 1775 — Lettre de l'In-

tendant à M. Martinot, le priant de prendre des éclaircis-

sements sur l'accident arrivé au sieur Lefebvre. 4 novem-

bre 1775. — Certificat des principaux habitants de la

paroisse de Rosières en Santerre comme quoi le sieur Le-

febvre a été compris dans le dernier incendie, mais sans y

perdre les ustensile^ de son métier, lesquels étaient chez

son frère. 19 novembre 1775. — Certificat des syndic,

principaux habitants et marchandsde bas de Rosières,com-

me quoi Pierre-Dominique Lefebvre « est le seul qui ait

pai'faitement réussi en la teinture des bas et étoiles de laine

au métier, qui font le principal commerce du Santerre, »

et en outre que,dans les deux derniei's incendies, il a perdu

environ 7 à 8.000 livres, ce qui le met dans l'impuissance

de continuer son état. Rosières, 20 novembre 1775. —
Mémoire de M. Maj'tinol à l'Intendant établissant ([u'il ne

])araît pas (|ue le sieur Lefebvre ait plus besoin de secours

extraordinaires (jue les autres iiK'eudiés. Montdidicr 29

novembi'c 1775. — Placet du sieui' LeI'ehvre à rlnlendant.

à l'effet d'obtenir un secours. 2 décembre 1775. — Lettre

de l'Intendant à M. Martinot, lui réclamant les éclaircisse-

ments demandés sur l'affaire du sieur Lefebvre, 1 avril

1776. — Réponse de M Martinot à l'Intendant. Il lui a

déjà envoyé ces éclaircissements le 29 novembre dernier et

lui répète ce qu'il lui disait alors. Montdidier 6 avril 1776.

— Lettre de l'Intendant à M. Trudaine, concluant au rejet

de la demande du sienr Lefebvre. 19 avril 1776.

c. 342. (I.ia.sse.; 3 pioces, papier.

fl775«I776. — Industrie. — « Copie de la signifi-

cation de M. Leroux, mai'chand, aux officiers du bureau

de la douane d'Amiens », comme quoi celui-ci prétend

être affranchi du plomb et de la marque. 1 décembre 1775.

— Lettre de M. Biart à l'Intendant, lui envoyant ladite

copie et se plaignant de ce qu'un certain nombre de mar-

chands commencent à suivre l'exemple du sieur Lei'oux

et de l'inassiduilé des gardes-marchands au bureau de la

halle loraine. Amiens 12 janvier 1776. — « Précis exact

de l'état actuel des fabriques et du commerce de la ville

d'Amiens et de celle d'Abbevile, comparé à l'étal de mê-

me commerce en 1767. » Il en résulte un relèvement

notable. 1776.

c. 3i3. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1776. — Industrie. — Lettre de M. Turgot à l'Inten-

dant l'informant que « dans la plupart des papeteries du

Royaume, on fabrique du papier très détéclueux, et qu'on

ne peut attribuer les vices de cette fabrication qu'au peu

d'expérience des ouvriers qui ignorent même jusqu'aux

principes de la manipulation des matières premières. » Il

est dans l'intention d'y remédier et lui demande en con-

séquence divers renseignements sur les papeteries de sa

généralité. 26 avril. — Lettre de l'Intendant à M. Roland

de la Plalière, inspecteur des manufactures à Amiens, le

priant de lui fournir les renseignements demandés par le

contrôleur général. 24 mai. — « Mémoire sur les papete-

ries de la généralité d'Amiens ') par M. Roland de la

Plalière. Amiens, 19 juillet, — etc.

c. 341. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1996. — Industrie. — Lettre de M. Trudaine h M.

d'Agay, intendant, lui envoyant « un mémoire des mar-

chands drapiers d'Abbeville qui demandent à être dispensés

de contribuer de 200 livi'es aux appointemenls de l'inspec-

teur des manufactures d'Amiens, sauf à lui à percevoir ce

qui se trouvera du produit du droit de marque ». Il le

prie de prendre des éclaircissements et de lui donner son

avis. 21 juin. — Lettre do l'Intendant à M. lloland de la

Plalière, inspecteur des manul;ictures, lui demandant ses



46i ARCHIVES UE LA

observations sur la proposition des marchands drapiers

d'Abbeville. "24 juin. — Réponse de M. Roland à l'Inten-

dant, concluant au rejet de ladite demande. Amiens, 3

juillet. — Lettre de l'Intendant à M. Trudairie lui faisant

valoir les arguments invoqués par M. Roland pour qu'il

ne soit rien changé à l'état actuel des choses. Amiens,

13 juillet. — Lettre de M. Trudaine à M. d'Agay dans

laquelle il approuve ses raisons pour le maintien actuel

des choses pour les appointements de l'inspecteur des

manufactures. 5 octobre. — Lettre de l'Intendant à

M. Delegorgue, le priant de faire savoir aux marchands

drapiers d'Abbeville que leur demande a été rejetée par le

Conseil. 21 octobre.

C. 3i5. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1976. — Industrie — Lettre de M Trudaine h M.

d'Agay, intendant, lui demandant des éclaircissements et

son avis sur une demande de secours faite par le sieur

Bouquet, serrurier à Abbeville, inventeur d'une machine

(1 dont les estropiés pourront faire usage au lieu de

béquilles». I2 juillet.— Lettre de l'Intendant à M. Lebel,

lui demandant lesdits éclaircissements, Amiens, 16 juillet.

— Réponse de M. Lebel à l'Intendant II n'a pu découvrir

de renseignements sur le sieur Bouquet qui a quitté la

ville, laissant sa femme et ses enfants, et doit être déi'angé

dans ses affaires. Abbeville, 30 septembre. — Lettre de

l'Intendant à M. Trudaine, lui transmettant les rensei-

gnements fournis par M. Lebel. 5 octobre.

c. 3VG. (Uasse.) — i pièces, papier.

l'J'SG. — Industrie. — Lettre de M. de Foui-queux à

M. d'Agay, intendant, lui demandant des renseignements

et son avis sur une demande d'un secours annuel et autres

privilèges, faite par le sieur Dehray de Bugny, entrepreneur

d'une manufacture de calemandes larges à Rivery-lès-

Amiens. Paris, 26 juillet. — Lettre de l'Intendant à iM.

Ducastel, le priant de s'informer des renseignements

demandés parM.de Fourqueux.— Réponse de M. Ducastel

à l'Intendant o Ce fabricant emploie une multitude d'hon-

nêtes gens pour déterminer à ne dire que choses favorables

h ses prétentions : il avance qu'il est tr^s protégé des

ministres qui n'attendent (]u'un vent avantageux pour lui

accorder ce qu'il désire... . J'ai de mon côté consulté

des fabricants et des négociants honnêtes Il en

résulte que le sieur Debray de Bugny, qui était ci-devant

négociant à Amiens n'a point été élevé dans l'art de

fabriquer ; après avoir terminé l'arrangement entre lui et

ses créanciers, il s'est retiré à Rivery Il est parvenu

à établir dans ce village une manufacture de calemandes à
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l'imitation de celles de Roubaix près Lille. Il n'est

qu'imitateur; avant qu'il eut entrepris la même fabrication,

il y avait à Amiens 500 métiers occupés à différentes sortes

de calemandes qu'on nomme prunelles, plus parfaites que

celles qui se fabriquent à Roubaix même Que s'il

trouve le secret d'occuper deux cents familles, il n'a pas

besoin de solliciter des secours pécuniaires, puisqu'il n'est

en cette ville aucun fabricant qui puisse se flatter du môme

avantage. » Amiens, 28 août. — Lettre de l'Intendant

à M. de Fourqueux lui transmettant les renseignements

fournis par M.Duca.stel. Amiens, 3 septembre.

c. 347. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1T7'Ï. — Industrie. — Lettre de .M. Trudaine à M.

d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire du sieur

Flesselle, entrepreneur des apprêts anglais à Amiens,

dans lequel il expo.se qu'il vient de se trouver dans

une banqueroute pour une somme de 19.000 livres,

dont la perte lui porte un préjudice considérable. « Il

observe qu'il a été payé quatre années de l'encouragement

de l.SOO livres qui lui a élé accordé pendant dix ans, et il

.

demande que pour le tirer de l'embarras où cette perte l'a

jeté, on lui fasse payer dès à présent les six années qui

restent à courir et qui forment ensemble 9.000 livres ». Il

le prie de faire examiner le bien fondé de cette demande

et de lui donner son avis. Paris, 26 avril. — Lettre de

l'Intendant à M. Ducastel, le priant de prendre sur l'affaire

du sieur Flesselle les éclaircissements demandés par M.

Trudaine et de lui donner son avis. 5 mai. — Réponse de

M. Ducastel à l'Intendant. Il s'est transporté dans les ou-

vroirs du sieur Flesselle (i où tous les ouvriers, tant de

l'apprêt que ceux de l'impression m'ont paru en mouve-

ment. Huit presses de l'apprêt sont toutes occupées ainsi

que plusieurs de l'impression avec une quantité de pièces

d'étolïes qui attendaient leur tour; les mains-d'œuvre y

sont très multipliées et les ouvriers nombreux : la perfec-

tion qu'il donne à ses appi-êts donne à la marchandise un

œil et un tact qui doivent en procurer le débit Ce

serait ne pas rendre justice à la vérité que de refuser à cet

établissement la distinction qu'il mérite et je ne doute pas

que par les gros frais, les avances et retards qu'il éprouve

dans la rentrée de ses fonds, il ne se trouve à l'étroit dans

ce miuuent-ci où les faillites énormes et multipliées absor-

bent la confiance, délruisent insensiblement le commerce

et altèrent les pauvres t;ibricanls dont beaucoup commen-

cent à manquer ; et il devient constant qne le sieur

Flesselle a besoin de secours dans une circonstance aussi

criti(|ue puisque les voies de ressources sont interceptées

par les marcliands. 11 a intérêt de faire un bon usage des
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secours qu'il invoque du gouvernement : il y aurait trop à

perdre pour lui de lâcherprise; sa fortune neparaîtconsister

qu'en presses, vérins, plaques, cartons et ustensiles où il y

auraittout à perdre par la raison que ces effets ne pourraient

tomber qu'entre des mains qui n'auraient pas le secret que

possèdelesieur Deflesselles.il est d'ailleurs logé sur le sien,

et lesdispositionsdes bâtiments qu'ilafaitpratiquerpourses

opérations leur donnent une valeur de 25 à 30,000 livres d .

Amiens, 10 mai. — Réponse de l'Intendant à M. Trudaine,

portant la même conclusion que la lettre précédente.

14 mai.

C. 348. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

fijîl.— Industrie. — Lettre de M.Necker à M. d'Agay,

intendant, l'informant qu'il ne peut accorder au sieur

Dufour, teinturier à Amiens, le secours qu'il demande.

« En lui accordant ce secours, tous les artistes établis dans

les villes de fabrique se croiraient autorisés à l'ormer de

pareilles demandes. » Paris, 2 octobre.

c. 349. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

iTî'î I?78. — Industrie. — Placet du sieur Nicolas

Caron, de la société littéraire militaire, à l'Intendant, l'in-

formant qu'il a découvert un sel nommé sélénite, propre à

l'emplacer avantageusement l'alun dans la teinturerie, le

priant de le faire ex|)ériinenter. 20 décembre 1777. —
Lettre de l'Intendant,aux membres de la chambre du com-

merce, leur envoyant ledit placet, et les priant de vérifier

par l'expérience la découverte du sieur Caron. Amiens,

30 décembre 1777. — Lettre des président et syndics de

la cbambi'e du commerce à l'Intendant, l'informant qu'ils

ont nommé une commission pour examiner la découverte

du sieur Caron. Amiens, 31 décembre 1877. — Pi'ocès-

verbal de l'essai fait du sel découvert par le sieur Caron

par les sieurs Louis Dupont et Jean-Baptiste Delamorliùre

teinturiers à Amiens, en présence de M.M. Delahaye et

Duparc syndics et députés de la cbanibi'C du commerce,

de MM. Reynard, professeur de physique, Dhervillcz, doc-

teur en médecine et Lapostolie apothicaire. Amiens, 8 fé-

vrier 1778. — Mémoire sur ladite expérience par MM.

Dliervillez, docteur en médecine, médecin de l'hôpital

mililaii'e, pi'ofesseur de chimie, et Lapostolie, apothicaire

du Roi pour les maladies épidémiques de la province, dé-

monstrateur de chimie. Amiens, 5 mars 1778. — Certi-

ficat donné par les sieui's Delahaye et IIuart-Duparc, sur

les expériences faites de la sélénite du sieur Cai'on, et d'où

il résulte « qu'il peut lui être permis librement de fabriquer

sa séir'uile tant qu'il en trouvera le débit, n Amiens, 10

mars 1778.
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c. 330. (Liasse.) — 7 pièces, papier.
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1999.— Industrie.— « Mémoire dans lequel on discute

l'utilité ou les inconvénients qui peuvent résulter soit de

l'exécution des règlements, soit d'une liberté illimitée

dans la fabrication et la nécessité d'établir un plan d'ad-

ministration intermédiaire entre le système réglementaire

et celui de la liberté indéfinie. » 1778. — Lettre de

M. Necker à M. d'Agay, intendant, lui envoyant ledit

mémoii-e pour le soumettre à la chambre du commerce

d'Amiens. Paris, 28 février. — Lettre de M. d'Agay à la

chambre du commerce d'Amiens, lui envoyant ledit mé-

moire et lui demandant ses observations. 15 mars. — Ob-

servations de la chambre du commerce d'Amiens sur

ledit mémoire. Après avoir énuméré les différents produits

de la pi'ovince, elle ajoute : « Comme une grande partie

de ces étoffes est de peu de valeur, elle fait l'occupation

d'une multitude de gens grossiers, esclaves de la routine,

que la pauvreté condamnera toujours à l'ignorance et dont

la race n'existei'ait bientôt plus si, pour travailler, ils

étaient obligés d'être savants, sous peine de mourir de

faim. Des règlements ti'op stricts et minutieux ne peuvent

convenir à de pareils hommes ni à de pareils ouvrages.

Les règlements sévères des manufactui'es ont été faits

au moment pi-esque de leur origine. M. Colbert devait

créer des ouvriers, les guider et les contenir dans des

opéi-ations dont ils ignoraient la conduite. Les citoyens

dans ce temps se rangeaient d'eux mêmes par classes, et

chacune se connaissait, pour ainsi dire, par l'habilleuient
;

point de luxe alors, on n'aimait point le changement ; les

meubles et l'habillement devant être de duive, il fallait du

bon et du solide. Les l'èglements étaient admirables pour

lors et nécessaires : mais les choses ayant absolument

changé ainsi que les mœui's, cet état nouveau rend les an-

ciens règlements inutiles, à moins (ju'on ne ramène les

mœurs au temps de ces règlements. Il est de notoriété que

l'on ne s'habille aujourd'hui que dans la vue de renou-

veler selon ses moyens, le plus promptcment possible. Le

commei'cc lui-jnêinc et le débit de ces étoffes ne se taisait

que de pi'oche en proche ; aujourd'hui, sa marche est

devenue plus rapide ; il va chercher et solliciter le con-

sommateur par toute l'Europe, et c'est par ces visites

qu'il acquiert la connaissance du goût de ce consommateur

qui . varie comme sa volonté. » Elle conclut contre dos

règlements trop minutieux, tout en demandant la |ilus

grande sévérité conti'c la fraude et la mauvaise foi ; en

établissant une distinction entre la fraude véritable et les

tolérances nécessaires aux fabricants pour satisfaire aux

goûts des consommateui'S. — Lettre de la chambre

du commerce d'Amiens h M. d'Agay lui envoyant ces ob-
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sei'vations faites en asseiublt'e générale le 19 mars.

22 mars. — Lettre de la chambre du commerce d'Amiens,

à M. d'Agay, lui envoyant un mémoire pour servir de

base aux règlements dont les manufactures de cette pro-

vince ont besoin . 1 avril — Rapport de M. d'Agay à

M. Necker, lui envoyant ses propres réflexions sur la

question et sur le mémoire de la chambre du commerce

d'Amiens. Il est opposé à la liberté absolue, cause de la

décadence de la manufacture depuis 1762 en France et

surtout en Picardie. On a eu recours à des palliatifs et à

des expédients qui n'ont fait qu'agraver le mal. « Le sys-

tème réglementaire était sans doute défectueux comme

toutes les institutions humaines : celui de la liberté indé-

finie l'est encore pliis. » Il n'approuve pas davantage le

système intermédiaire proposé qui garderait « tout ce que

les deux précédents ont de dangereux, sans aucun avan-

tage solide qui puisse compenser ses inconvénients. » Il

propose de conserver, mais en l'épurant et en l'appropriant

aux nécessités actuelles de l'industrie, le système régle-

mentaire. 21 avril.

C. 351. (Li.-issc.i — S pii'ces, papier (I impriméo),

I37S-I979. —Industrie — Lettre de M. Necker

à M. d'Agay, intendant, l'informant qu'il a refusé la pro-

position faite par les sieui's Lécouvé, offrant la somme de

4,000 livres pour la perception du droit de marque dans

les halles d'Amiens ; mais qu'il a t trouvé fort extraor-

dinaire que des particuliers offrent cette somme, tandis

que la perception actuelle se trouve aussi peu considérable.»

Paris, 1 janvier 1778. — Lettre de M. Blondelà M. d'Agay,

lui envoyant un mémoire des fabricants de serges de

Grandvilliers et Feuquières (( qui se plaignent d'être

assujettis à faire auner leurs étoffes dans les moulins à

foulons, attendu que cet aunage est inutile et en pui'e

perte et qu'il dégénère même en impôt et en entrave » le

priant de vérifier le fait et de lui donner son avis. Paris,

25 avril 1778. — Lettre de M. Derveloy à l'Intendant,

au sujet d'un mémoire adressé au Conseil par les fabri-

cants de Grandvilliers et Feuquières, tendant à être dis-

pensés de faire auner leurs étoffes ilans les moulins à

foulon. Cet aunage est d'une inutilité absolue ; sa sup-

pression est d'ailleurs une suite des derniers arrêts et

règlements qui laissent pleine liberté à l'industrie! des

campagnes, et l'extinction de ce droit deviendra « un

des bienfaits les plus signalés (|ue le Roi puisse vei'ser en

cejiays. » Gi'andvilliers, 20 mai 1778. — « Mémoire de

M. Bauiné du collège de pharmacie de Paris et de l'aca-

démie de Paris sur cette question : Quelle est la meil-

leui'c manièi'e de construire les fourneaux et les alambics

propres ù la distillation des vins pour en tirer les eaux-

de-vie ? Extrait du Journal de pliysi4ue, juillet. 1778. m

(impr. 32 p., 2 pi., in-4' 1778). — a Mémoire adressé à

l'Intendant, par les président et syndics de la chambre

du commerce, au sujet de la demande faite par le sieur

Baron, de Beauvais « tendante h obtenir le privilège ex-

clusif pour 15 années de la préparation et la vente de la

garance dans les généralités de Paris, Orléans et Picardie. »

Celte demande, si elle était accueillie, ne pourrait être que

nuisible à l'extension et aux encouragements qu'ils cher-

chent à donner à la culture de la garance. Amiens,

10 février 1779.

C. 352. r.iasse.) — 4 pièces, papier.

I97S-I77». — Industrie. — Lettre de M. Necker à

M. d'Agay, intendant, lui demandant si les sieurs Van

Robais à Abbeville ont payé 30.000 livres restant sur une

somme de 80.000 livres que le gouvernement leur avait

avancée vers 1665, ou s'il leur a été fait remise de cette

somme Paris, 22 décembre 1778. — Lettre de l'Intendant

à M. Delegorgue, lui ti-ansiiiettant la même demande. 28

décembre 1778. — Réponse de M. Delegorgue à l'Inten-

dant, lui envoyant la copie d'un ari'êt du Conseil du 22

décembre 1750 que lui ont exhibé les sieurs Van Robais,

lequel leur fait remise de 10. 000 livres sur lesdites 30. 000,

et de la quittance du payement des 20.000 livres restan-

tes. Abbeville, 3 janvier 1779. — Lettie de l'Intendant à

M. Necker, lui transmettant lesdites copies. 12 janvier

1779

c. 353. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1779. — Industrie. — Lettre de l'Inlendant aux

membres de la chambi'e du commerce leur pour avoir leur

avis sur la demande faite parles sieurs Morgan et C' d'être

prorogés pour vingt ans dans leurs privilèges axec exem-

ption du vingtième pour leurs bâtiments,! 2 mars. —Réponse

des président et syndics de la chambre du commerce à

l'Intendant. Les sieurs Morgan avec leur nouvelle indus-

trie ont rendu de gi-ands services au pays, et on doit d'au

tant plus leur accorder leur demande, qu'ils n'ont jamais

demandé de privilège exclusif, et que la grâce qu'ils solli-

citent ne retombe en surcharge sur personne. Amiens, 18

mars. — Lettre de l'Intendant ;\ M. lîlondcl, lui trans-

mettant l'avis de la cliambi'c du commerce sur la demande

des sieurs Morgan. 21 mars.

c. 35't. (Liasse.) pièces, papier II iiiipriuiées).

1770-I7MO. — Industrie. — a Projet de règlement

pour les étoffes d'Amiens. » Amiens, 7 décembre 1779.—
Arrêt du conseil d'État qui évoque audit conseil toutes les

contestations nées ou à naître au sujet de l'exécution de
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l'arrêt du Conseil du 5 mars 17"9,qui défend l'exportation

à l'étranger des métiers et outils propres aux manufac-

tures ; et icelles circonstances et dépendances renvoie par

devers les intendants des provinces, sauf l'appel au Conseil.

Versailles 28 janvier 1780 (irapr. affiche). — Mémoire des

président et syndics de la chambre du commerce d'Amiens

à M. d'Agay, intendant, sur l'élat désastreux où se trouve

l'industrie de cette ville, par suite de la mode qui a fait

abandonner en France l'usage de ses articles, et de la con-

curence étrangère garantie par des droits protecteurs

énormes. Ils proposent pour y remédier, deux moyens :

1° Profiter de l'intimité qui règne entre les cours de France

et d'Espagne pour obtenir quelque adoucissement à l'or-

donnance de S. M. catholique qui impose un di'oit d'entrée

de 10 pour cent sur toutes les étoffes étrangères entrant

en Espagne. 2° Établir et accroître dans cette province la

fabrication des toiles •: l'industrie des toiles étant presque

nulle en France, celle-ci les fait venir principalement des

Pays-Bas. « L'Inipératrice-Reiue ayant autant que possible

proscrit nos étoffes par des droits considérables, semblait

nous inviter à user de représailles à l'égard de ses toiles; on

a cependant tait tout le contraire, et, par un aveuglement

difficile à concevoir, elles sont introduites en France

exemptes de tous droits au moyen de ce que les négociants

de Lille y font mettre une marque qui les fait passer com-

me provenant de la Flandre française^ Il est temps de faire

connaître au Conseil un désordre aussi condamnable et de

le supplier d'y remédier. » Amiens 80 mars 1780. — Mé-

moire des président et syndics de la chambre du com-

merce, répondant à l'Intendant sur les deux questions sui-

vantes : « 1° Quel serait le moyen le plus propre h déta-

cher la laine de dessus les peaux, pour obvier aux incon-

vénients résultant de la trop grande quantité de chaux que

les mégissiers emploient pour cette opération ;
2" Des pro-

cédés que l'on pourrait employer pour améliorer les laines

nationales en Picardie.» Amiens, 14 juin 1780 — (c Lettres

patentes du Roi, portant règlement pour les étoffes de

laine dans la généralité d'Amiens. » Versailles 22 juillet

1780 (impr. Il p. in --4°). — Circulaire de M. ,loly de

Fleury envoyant les exemplaires imprimés de trois décla-

rations et (le treize lettres patentes du Roi, la plupart

concernant les manufactures. Paris 14 septembre 1780

(impr. 2 p. in-4°), — etc.

(".. ;t:iô. (Liasse.) — 9 pièces, p.ipicr.

«7SO. — Industrie. — « Copie de la lettre de M. de

Sartine écrite à M. le directeur général, le 16 mai 1780, »

au sujet du droit di' 20 pour cent perçu par la chambre du

commerce de Marseille sur les marchandises du Levant

introduites dans ce port par des bâtiments étrangers, en ré-
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ponse h un mémoire du sieur Majastre, négociant à Marseille.

Il est résolu à maintenir ce droit, mais veut bien en faveur

de ce négociant le réduire à S sur les 50 balles de fil de

chèvre qui sont arrivées à Libourne. 16 mai. — o Copie

d'une lettre écrite à M. de Sartine par la chambre de

commerce de Picardie, le 27 mai 1780 », réclamant

l'exemption du droit de 20 pour cent pour les fils de chèvres

tirés de l'étranger.27 mai.— Lettre des président et syndics

de la chambre du commerce de Picardie à M. d'Agay, inten-

dant, lui envoyant la précédente copie et implorant sa pro-

tection en faveur du sieur Majastre. Amiens, .27 mai. —
Réponse de M. Neckerà M. d'Agay qui l'avait sollicité en

faveur du sieur Majastre.lui envoyant lalettredeM deSartine

du 16 mai précédent. Paris, 5 juin. — •« Copie d'une lettre

écrite par M. de Sartine, ministre de la marine, à la

chambre du commerce de Picardie » Versailles, 7 juin.

— « Copie d'une lettre écrite à M. de Sartine par la

chambre du commerce de Picardie n. 14 juin. — « Copie

d'une lettre écrite par la chambre du commerce de Picardie

à M. Necker, directeur général des finances ». Amiens,

14 juin. — Lettre des président et syndics de la chambre

du commerce de Picardie à M d'Agay, lui envoyant les

trois précédentes copies, le priant d'insister encore en

faveur du sieui- Majastre. Amiens, 14 juin. — « Mémoire

pour la chambre de commerce de Picardie à l'effet de

supplier S. M. et Nosseigneurs de son Conseil de permettre

l'entrée du poil de chèvre filé venant de l'étranger en

exemption du droit de 20 pour cent par tous les ports

et villes frontières du Royaume ». 1780.

C. 336. (Liasse.) — 7 pièces, papier il imprimées^

lîSO. — Industrie. — u Supplément au mémoire,

sur les bui't'aux de marque et antres objets, dressé

le mois d'août derniei' » par M. L. Villard, inspecteur des

manufactures, v. 1780. — Arrêt du conseil d'État qui

ordonne l'établissement des bureaux pour la visite et la

marque <les étoffes de laine h Amiens, Abbeville, Grand-

villiers, Crèvecœur, Hardivillers, Tricot et Quiry 17

septembre 1780. (impr. affiche). — Lettre de M. Blondel à

l'Intendant, l'informant que M. de Fleury désire connaître

l'état actuel des papeteries du Royaume, et lui envoyant

un questionnaire et des modèles de tableaux à remplir

dans ce but. i*aris, 20 juillet 1781. — Observations de la

chambre dn commerce de Picardie sur un projet de

règlement concernant la bonneterie. .Viniens, 1 ain'it 1781.

— « Lettres patentes du Roi portant règlement pour la

fabrication des toiles et toileries dans la généralité de

Picardie. » Versailles, 30 septembre 1780 (impr. 12 p.

111-4" 1781). — etc.
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C. 357. (Liasse.) — 5 pièces, papier

I780.1791. - Industrie. — Lettre de M. Blondel à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire du sieur

Brulle, maître cordier à Amiens, demandant la cassation

d'une sentence des officiers municipaux d'Amiens qui

ordonne la confiscation de trois bottes de chanvre saisies sur

lui pour n'avoir pas été pesées par les jurés peseurs de

lins, etc , le priant d'examiner cette affaii'e et de lui donner

son avis. Paris, 14 décembre 1780. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux d'Amiens, leur envoyant ledit

mémoire et leur demandant leurs observations. Amiens,

21 décembre 1780. — « Observations sur la requête

présentée au conseil du Rpi le iO septembre 1780 par le

nommé DubruUe, cordier à Amiens, » par les officiers

municipaux d'Amiens. '3\ janvier 1781. — Lettre de

l'Intendant à M. Blondel, lui envoyant ses observations

sur l'ati'aire du sieur Brulle, d'où résulte le bien fondé de

la sentence des officiers municipaux. 14 févriej' 1781,

— etc.

c. 3û8. (Liasse.) 3 pièces, papier.

nsi. — Industrie. — Représentations des fabricants

d'étofi'es de différentes espèces de la villed'Amiens au comte

de Maurepas, relativement à l'aufîinentation ordonnée par

le dernier règlement du Roi sur la somme fixée pour leur

droit de maîtrise. Janvier. — Adresse des fabricants de la

troisième classe de la ville d'Amiens à M. de iMachault,

évêque d'Amiens, pour le remercier de l'appui qu'il leur

a donné auprès de M. Necker à propos du droit de 300

livres qu'on exigeait d'eux pour le droit de maîtrise. 16

février. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant lui i-endant compte de la manière dont ils ont

exécuté les ordres qui leur avaient été donnés par le mi-

nistre des finances relativement aux fabricants d'Amiens

et ayant pour objet : « l°Un esprit de révolte attribué aux

fabricants ;
2° un projet d'arrêt présenté à l'occasion des

maîtres de l'ancienne communauté et rejeté au Conseil ;

3° l'exécution de l'édit d'avril 1777 et des sentences ren-

dues en conséquence contre plusieurs particuliers travail-

lant sans qualité ;
-4° la faculté laissée aux pauvres fabri-

cants de se faire agréger. » Amiens, 16 février.

c. 359. (Liasse.) — Jl pièces, papier.

I9fll. — Industrie. — Mémoire présenté au gouver-

nement par le sicui' Murry pour être autoi'isé à. établir

près d'Amiens une manufacture de couperose avec des

moyens très économiques. Février' 1781. — Lettre de M.

Blondel îi .M. d'.Vgay, intendant, lui envoyant ledit iné-

inolre et le priant de se faire informer : « 1° Si cet établis-

sement est possible ;
2° quels sont les avantages qui en

pourraient résultei'; 3° si le sieur Murry a les talents néces-

saires pour conduire cette nouvelle manufacture à sa per-

fection ;
4° et enfin de me marquer si vous ne trouvez pas

d'inconvénients à lui accorder l'objet de .sa demande. »

Paris 19 février. — Lettre de l'Intendant aux membres de

la chambre du commerce^les priant de répondre aux quatre

questions posées par M. Blondel sur l'établissement pi'o-

posé parle sieur M uiry. 26 février — Lettre de l'Inten-

dant au sieur Murry (chez M. Fargharson, horloger à l'ab-

baye de Saint-Germain, vis à vis la grande grille a Paris)

le priant de passer à Amiens pour donner à la chambre

du commerce des éclaii-cissements sur l'établissement qu'il

se propose de fonder. 11 mars. — « Rapport de MM. La-

morlièi'e et Tui'uiine, teinturiers, de l'épreuve qu'ils ont

faite des matières fabriquées par le sieur Murry. » Amiens,

24 juin. — « Bordei'eau des matières retirées du lab»ra-

toire du sieur Thomas Murry, d'après ses opérations com-

mencées au jai'din botanique de cette ville le 19 avril der-

nier, en présence de nous, commissaires nommés à l'effet

d'inspecter lesdites opérations, sur l'invitation qui nous en

a été faite par la chambre de commerce de Picardie, n 29

juin, 3, 8 juillet. — « Rapport et examen chimique de la

couperose, de l'huile de viti'iol et des eaux fortes de M.

Murry » par MM Dhervillez, docteur en médecine, et La-

postolle, apothicaire. Amiens, 9 août. — « Rapport de MM.

Delahaye et Dui'and, commissaires de la chambre de com-

merce, pour l'examen des opéi'ations du sieur Murry. n

Amiens, 31 aoiit. — « Rapport de la chambi'e de com-

merce de Picardie, sur le projet de fabrique de la coupe-

rose, de l'huile de vitriol et de l'eau forte en cette province,

pi'oposé par le sieur Murry. » 20 novembre. — Lettre des

président et syndics de la chambre de commerce de Picar-

die à l'Intendant, lui envoyant les pièces précédentes, et

ajoutant : « Nous ci'oyons que vous reconnaîtrez comme

nous, Monseigneur, tous les avantages résultants pour le

commerce de votre déparlement de l'établissement du sieur

Murry, et que vous daignerez solliciter du Conseil pour

cet artiste toutes les gi'àces qui peuvent lui en faciliter les

moyens. » Amiens, 20 novembre.— Lettre de M. de Lau-

raguais à M. d'Agay, l'informant que l'entreprise du sieur

Murry est totalement suspendue jusqu'à ce qu'il ait ob-

tenu un sauf-conduit qui lui donne la liberté de travailler,

le jirévenant qu'il va le solliciter, et le priant de l'appuyer.

Paiis, 23 novembi'e.

C. 300. (Liasse.) - Î5 pièces, iiapier.

1981.1190. — Industrie. — Lettre du contrôleur

général à l'Iutend.inl, au sujet de la demande d'établisse-

ment d'une fabrique d'amidon à Amiens par le sieur Berly
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iiKirch.ind part'uiiieur à Amiens. Paris 29 aout 1781. —
Id. à Abbeville par le sieur Noël Josse, manufacturier en

baracans en cette ville. Paris, 26 mars 1782. — Kl. à

Amiens, par le sieur Gosselin résidant à Belloy. Paris, 30

juillet 1782. — Id. à Abbeville par Pierre-Sylvestre Gar-

nier. Pai'is, 17 décembre 1782. — Id. à Amiens par Jean-

Raptiste-Robert Tliierry, apprêleur d'étolTes en eetle ville.

Paris 13 juillet 178 i. — Id. à Amiens par Fidèle-Fi'ançois

Maurel. Paris, 18 janvier 1785. — Id. à Amiens, par Jean-

Baptisle-Alexis Porion, mar'chand en cette ville. Paris, 3

mai 178o — Id. à Abbeville, par François-Pierre Villoing,

Paris, 30 mai 1786. — Id. à Péronne par Louis Rimette,

ancien garçon amidonnier à Vermand. Paris,29 septembi'e

1787. — Id. à Péronne par François Roblin, maître bou-

langer en cette ville, Paris, 10 octobre 1787. — Id. à

Amiens, par le sieur Boulanger, marchand épicier en cette

ville. Pai'is, 27 novembre 1787.— Id. à Amiens par Joseph

Fourdrain. Paris, 26 janvier 1788.— Id.à Abbeville par le

sieur Papin. Paris 30 janvier 1790. — Id. à Rouvroy, fau-

bourg d'Abbeville, par Charles-Georges Cœuiller. Paris 17

février 1790.— Id. à Amiens par Jacques Bourse. Paris, 10

mars 1790. — Id. à Abbeville, par Louis-Nicolas Berlhe.

Paris, 10 mars 1790, — etc.

C. 361. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

iïS*. — Industrie. — Lettre des président et syndics

de la chambre du commerce d'Amiens à M. d'Agay, inlen-

tendant, pour lui accuser réception de l'arrêt du Conseil du

22 décembre dernier « qui ordonne la pei'ception d'un sou

pour chaque empreinte, marque ou plomb qui sei'a appli-

qué sur les coupons d'étoffes ou de toiles qui seront pré-

sentés dans les bureaux de visite à ce préposés. » Amiens,

31 janvier. — Requête des syndic, adjoint, corps et com-

munauté des fabricants d'Amiens, à l'Intendant, à l'effet

d'être déchargés des poursuites exercées contre eux par le

sieur Lamarre et consorts. 26 septembre. - Lettre de M.

de Villevaull à M. d'Agay, lui envoyant quelques exemplai-

res de l'ai'rûl concernant les apprentissages, le priant de

le rendre public. Paris 18 tlécembre. — « Étal actuel des

manufactures de la Picardie et du commerce qui en

résulte. » 1782, — etc.

C. 362. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

19 AS. — Industrie. — Lettre de M. Joly de Fleury à

l'Intendant, rinlormant qu'il se fait constamment une

exportation illicite des fils projires à la fabrication des

toiles fines, batistes et linons,au grand détriment de l'indus-

trie du Royaume. Il lui a semblé (jue le meilleur moyen de

parer à cet abus serait d'établir un droit sur les (ils natio-

SoM.ME. — G.

naux qui sortiraient du Royaume. Il lui demande toutefois

son avis sur ce projet. Paris, 5 février. — Lettre de l'In-

tendanth M. Debry, lui faisant part du projet de M. Joly de

Fleury, et le priant d'assembler les principaux commerçants

et fabricants de Saint-Quentin pour en conférer avec lui

et M. Tribert, inspecteur des manufactures, et de lui adi-esser

un mémoire sur le résultat de celte conférence.9 février.

—

Lettre de l'Intendant aux commissaires du commei'ce de

Saint-Quentin pour le même objet. 9 février. — Mémoire

de M. Debry à l'Intendant lui rendant compte de l'assem-

blée qu'il a convoquée des fabricants et négociants de

Saint-Quentin, suivant lequel « d'après la difficulté qu'il y

aurait à délerminer le point fixe d'une imposition qui

aurait pour but de diminuer l'exportation des fils sans

l'ai'rêter absolument, en abandonnant ce parli, le seul qu'il

y aui'ait à saisir dans les cii'constances actuelles et d'après

la disette que les manufactures paraissent avoir éprouvée

l'année dernière, serait de renouveler d'une manière très

positive les dispositions de l'arrêt du Conseil du 10 juin

1749,par un nouvel arrêt qui en ordonnerail provisoirement

l'exécution, de donner les ordres les plus précis aux

fermes générales pour que leurs employés i-edoublent

d'activité, de réveiller cette activité et leur surveillance en

assignant aux employés capturants une pai'lie essentielle

des confiscations et amendes qui feraient prononcées, sauf

au gouvernement à venir ensuite au secours du cultivateur

et du filateur une fois que, par des connaissances certaines

sur le prix et la valeur des fils, il se sera assuré que les

choses auront changé de face et que l'abondance des

matières se sera rétablie, et à se relâcher autant que

sa sagesse le lui suggérei'a de la rigueur de la loi

prohibitive, en ralentissant par des ordres exprès et par-

ticuliers l'activité et la vigilance des surveillants. i> Saint-

Quentin, 2 mars. — Lettre de l'Intendant à M. Joly de

Fleury, reproduisant les termes du mémoii'e précédent.

2o mars, — etc.

c. 363. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

fiHt. — Industrie. — « Mémoire concernant l'état

actuel des bêtes à laines en Picardie suivant les trois ques-

tions contenues dans la lettre de i\I. rinlcndant du 6

août 1772. » — Lettre de M. Debry, subdélégué à Saint-

Quentin, à M. d'Agay sur le même sujet. Saint-Quentin,

10 décembre.

C. 364. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

178». — Industi-ie. — Lettre de M. Joly de Fleurj a

rinlendanlluienvoyant deux exemplaires d'un mémoire de

M. Grignon « contenant les détails, l'analyse et les résul-

tats des expériences dont il a été chai'gé par le gouverne-
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meut, afin de connaître si les fers de France étaient propres

à être convertis en acier par la cémentation » Paris, lo

octobre.— Lettre de l'Intendant à la chambre de commerce

lui envoyant un exemplaire dudit mémoire. 19 octobre,

— etc.

C. 365. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

l7N»-fl'}HS. — Industrie, — Lettre de M. Joly de

Fleury à M. d'Agay, lui faisant connaître qu'ayant reçu

des représentations de la part de divers fabricants de

draps sur les vols que les ouvriers font journellement des

bouts, corons et déchets et demandant un arrêt du conseil

général pour interdire ces vols. Il le prie de communiquer

cette demande aux. principaux fabricants de sa généralité

et de lui envoyer leur avis et le sien. Paris, 17 janvier

1782. — Lettre de M. d'Agay à M. Ducastel, le priant de

faire venir chez lui une vingtaine de fiibricants pour ledit

objet, et de lui envoyer promptemenl leurs observations

et les siennes. 22 janvier 1782. — Lettre de M.'Ducastel

à M. d'Agay, lui annonçant que, sur ses ordres, il a, le

30 janvier dernier réuni chez lui les vingt principaux et

plus intelligents fabricants d'Amiens, lui donnant quelques

renseignements sur ces fabricants et lui envoyant leurs

observations sous forme de procès- verbal. Amiens, 5 fé-

vrier 1782. — Lettre de M. Joly de Fleury à M. d'Agay

lui envoyant plusieurs exemplaires des lettres patentes

qu'il a lait expédier pour régler les rapports entre les

maîtres et les ouvriers dans les mauufacfures et dans les

villes où il y a des communautés d'arts et métiers, le

priant de les faire publier. Paris, 20 mars 1782. — Lettre

de M. d'Agay à M. Joly de Fleury, lui envoyant le procès-

verbal de l'assemblée des vingt fabricants d'Amiens réunis

par M Ducjistel.S avril 1782.— Lettre des président et syn-

dics de la chambre de commerce d'Amiens à M. d'Agay, lui

disant que pour obvier aux infidélités que peuvent com-

mettre les ouvriers, il n'est pas nécessaire d'appliquer à la

Picardie la décision rendue le 28 février 1782 pour les

fabriques de Sedan, Louviers, Elbeuf et Darnelal. Les

bourres qui tombent sous les métiers et celles qui pro-

viennent de la tonte des étoft'es servant à la fabrication

des lirelaines qui se l'ont à Beaucamps, Neuville elCoppe-

gueule, il serait nuisible à cette industrie d'en proscrire la

sortie. Amiens, 11 mars 1783.

c. 36G. 'Masse.) — 26 pièces, papier.

1 7MS-I7HB. — Industrie. — « Comptes des re-

celtes et dépenses faites sur W. proiluit du droit de marque

des étoffes des difTf'rçnts bureaux établis dans la générnlité

d'Amiens iicndaMl l'année 1882».— Id. 1783.— Id. 178-4.

SOMME. — SERIE C.

— Id. 1783. — Id. 1786. — Id. 1787. - Id. 1788. —
Id. 1789. — Il Compte des recettes et dépenses faites sur

le produit du droit de marque des toiles des différents

bureaux établis dans la généralité d'Amiens pendant

l'année 1782. » — Id. 1783. - Id. 1784. — Id. 1785. —
Id. 1786. — Id. 1787. - Id. 1788. - Id. 1789. —
Lettre de M. de Galonné à M. d'Agay au sujet du compte

du droit de marque dans sa généralité pour l'exercice

1783. La modicité de la recette qui n'excède la dé-

pense que de 228 livres 16 sols 4 deniers, paraît provenir

de ce que les fabricants de Tricot et de Quiry-le-Sec ne

font pas marquer leurs étoffes dans les lieux de fabrique.

Il y aura à prendre des mesures dans ce sens. Paris,

13 mars 1785. — Lettre de M. Roville de l'Eslang à

M. Demaux pour lui indiquer la manière de lui adresser

les lettres et effets. Paris, II octobre 1787. — Id. pour

lui accuser réception de six effets, montant à la somme de

4,191 livres 15 sols. Paris, 20 octobre 1787. — « Registre

des recettes et dépenses faites par le sieur Demaux, du

produit du droit de marque des toiles et étoffes des diffé-

rents bureaux établis dans la généralité d'Amiens, en

vertu de la commission du Conseil du 18 juin 1782 )).1783-

1788, — etc.

c. 367. (Liasse. 4 pièces, papier.

1993. — Industrie. — Lettre de M. Blondel à

M. d'Agay, intendant, lui demandant des éclaircissements

et son avis sur « un mémoire présenté par le nommé De-

villers, marchand brasseur à Amiens, qui sollicite la

remise des deux tiers des droits sur les plombs qu'il fera

venirdirectement parle portde Saint-Valery, pour alimenter

une fabrique de blanc de plomb et de céruse qu'il a éta-

blie à Amiens. » Paris, 23 aciit. — Lettre de l'Intendant

aux membres de la chambre du commerce, leur deman-

dant les éclaircissements demandés par M. Blondel.

Amiens, 27 aoiil — Réponse des président et syndics de

la chambre da commerce à l'Intendant : « Cette entre-

prise est nouvelle dans le Royaume et lui sera utile, si le

blanc de céruse et le blanc de plomb fabriqués par le

sieur Devillers sont de qualité égale à ceux qui viennent

de Hollande et aux mêmes prix Il entre annuellement

par le seul port de Saint-Valery, environ 1,200 quintaux

ou 120 milliers pesant de blanc de céruse, venant de

Hollande, i|ui, au cours actuel de 37 livres 10 sols le cent

qu'il vaut dans le commerce, forme nue somme de 4.'i,000

livres dont les 3/ i à jieii près retourneront Ji l'étranger

|)ar l'acquisition des plombs comme matière première de

la fabi'ication de ce bianc de céruse. Ce nouvel établisse-

ment réunit aux avantages que nous venons de rapporter,
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celui d'otîi'ir un surcroît de moyens |>oui' l'emploi des

ouvriers et des pauvres, objet toujours précieux, pour le

soulagement de l'État et la tranquillité publique. » Il y a

donc lieu d'accorder au sieur Devillers ce qu'il demande,

en prenant certaines précautions pour qu'il n'en abuse pas

Amiens. 29 septembre. — Réponse de l'Intendant à

M. Blondel, lui transmettant les observations de la chambre

du commerce. 13 décembre.

C. 368. (Liasse.) — i pièces, papier.

1194. — Industrie. — Lettre de M. Blondel à

M. d'Agay, intendant, lui demandant son avis sur une

requête présentée par les sieurs Van Robais, fendant à

être prorogés dans les grâces et exemptions dont ils jouis-

sent par arrêt du Conseil du 2 février 17(j8. « Les diffé-

rentes gi'âces dont ils jouissent m'ont paru assez res-

treintes, et je ne crois pas que, dans l'état actuel des

choses, elles puissent exciter des réclamations de la pai't

des autres fabi'icants. » Paris, 18 juin. — Lettre de l'In-

tendant à M. Delegoi'gue, le priant d'examiner la demande

des sieurs Van Robais. 1"' juillet. — Réponse de M. De-

legorgue à l'Intendant. Le gouvernement a de ti'op

grandes obligations envers les sieurs Van Robais pour

qu'on ne puisse pas ne pas leur accorder la prorogation

qu'ils demandent, leurs privilèges étant d'ailleurs assez

restreints pour ne pas exciter la jalousie ; mais « je ne

crois pas que l'on doive reprendre les ouvriers étrangers

dans la prorogation des privilèges : cela était bon dans la

.naissance de la manufacture pour y attirer des ouvriers,

mais aujourd'hui qu'il ne manque pas d'ouvriers français

qui travaillent aussi bien que les éti'angers, je crois qu'il

serait injuste d'accorder à ceux-ci cette espèce de préfé-

rence sur les nationaux. » Abbeville, 16 juillet. — Ré-

ponse de l'Intendant à M. Blondel, lui transmettant les

observations de M. Delegorgue. Amiens, 20 juillet.

c. 369. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1794 — Industrie.— Letti-e de M. Blondel à M.

d'Agay, intendant, l'informant que le sieur Watiei', fabri-

cant à Abbeville, demande une gratification de loO livres

par métier battant pour établira Abbeville l'indusliMC des

gazes et étoffes soie et coton appelées silvei'ets, le priant

de lui marquer s'il pense « que la fabrication des silverels

puisse remplacer celle des baracans dont l'usage paialt

être presque entièrement tombé » et do lui donner son avis

avec tous les auti-es éclaircissements nécessaires. Paris 29

juin.— Lettre de l'Intendant à M. Delegorgue le priant de

lui donner sur l'entreprise du sieur Watior les l'eiisei^'nc-

ments demandés par M. Blondel. Amiens, 5 juillet. —
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Réponse de M. Delegorgue à l'Intendant. Les faits avancés

par le sieur Watier sont notoii-es à Abbeville, mais son

entreprise ne mérite pas la gi-alification qu'il demande :

1° pai-ceque ces petites étoffes très légères ne pourront pas

remplacer les baracans et ne sei-ont jamais qu'une affaii-e

de mode, 2° parceque le sieur Watier n'est pas le seul qui

fabrique ces étoffes ; les sieurs Hommassel en font aussi,et

il s'en fabrique également à Amiens. Abbeville 29 juillet.

— Réponse de l'Intendant à M. Blondel, lui transmettant

les observalions faites par M. Delegorgue. Amiens, 3 août.

c. 370. (Liasse). — S pièces, papier.

• ISA. — Industrie. — Lettre de M. Blonde! à M.

d'Agay, intendant, le priant de lui donner des éclaircisse-

ments et son avis sur une demande de secours pour une

filature de coton établie à Crécy par le sieur de Fleuricourt.

« Il expose que la stérilité du sol et le peu d'industrie des

habitants de ce canton les réduisent à la mendicité, que

les femmes surtout y sont dénuées de toute ressource. »

Paris, 15 septembre. — Lettre de l'Intendant à M. Dele-

gorgue lui demandant les renseignements demandés par

M Blondel. Amiens, 25 septembre. — Réponse de M.

Delegorgue à l'Intendant. Le sieur de Fleuricourt « outre

un peu le tableau de la pauvreté et de la misère des habi-

tants de Crécy. Ils ne sont pas plus pauvres que ceux de

beaucoup d'autres bourgades pareilles de la Picardie. »

Néanmoins il est vrai que sa filature de coton augmente

les ressources de la localité ; « mais je pense que le gou-

vernement aurait trop à faire s'il accordait des encourage-

ments et des récompenses à tout ceux qui font des entre-

prises de cette espèce. » Abbeville, 29 octobre. — Ré-

ponse de l'Intendant à M. Blondel, lui transmettant les

observalions faites par M. Delegorgue. 7 novembre, —
etc.

c. 371. (Liasse.) — 7 pièces, papier (2 imprimées).

IT94-1795. — Industrie. — a Ariél du conseil

d'État concernant l'étamage à couche épaisse du sieur

Paute. » 24 août 1784 (iinpr. i p. in-i" 1784). - Lettre

de M. de Galonné k M. d'Agay, intendant, lui envoyant

quatre exemplaires d'un arrêt rendu en faveur d'un

établissement (léjîi formé à Paris, et qui a pour objet de

perfectionner l'étamage des ustensiles de cuisine. Paris,

28 février 1785.— «Résultat des expériences faitessurl'éta-

niage de la rue Thévenot n" 6. » 20 décembre 1784 (impr.

3 p. in-S").- Lettre de l'abbéde Beaudevant à rintendant,

lui envoyant la pièce précédente. Paris, 1 mars 1785. —
Lettre de l'Intendant à l'abbé de Beaudevant, rinforinant

qu'il a mandé ;\ tous ses subdélégués de favoriser les

établissements d'étamage. Il mars 1785, — etc.
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C. 372. (Liasse.) — 3 pièces, papier () imprimée).

IfSl-lVSS. — Industrie. — « Mémoire sur les

fabriques et le commerce de la généralité de Picai-die,

dressé d'après la tournée générale du département faite en

juin et juillet 1784. » — (( Mémoire de tournée dans le

département de l'inspection de Picai-die en juin et juillet

178o,» par M. Villard, inspecteur des manufactures,— etc.

C. 3 73. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1984-fl7SS. — Industrie. — Lettre de M. de Ga-

lonné à M. d'Agay, intendant, à propos des nombreuses

émigrations d'ouvriers pour le Portugal. Il le prie d'exer-

cer la plus grande surveillance, « de punir de la prison

tout particulier employé dans les manufactures, qui serait

convaincu d'avoir formé le projet d'abandonner sa patrie,»

enfin de rechercher avec soin les embaucheurs pour les

poursuivre et les punir avec la plus grande sévérité.

Paris, 17 septembre 1784. — Circulaire de M. d'Agay,

aux quatorze subdélégués, pour les prier de faire rechei--

cher et arrêter les embaucheurs. Amiens 30 septembre

1784. — Lettre de M. d'Agay à M. de Galonné lui disant

que, dès le premier de ce mois, sur une lettre du maréchal

de Ségur il avait déjà pris avec les subdélégués et les offi-

ciers municipaux, les mesures nécessaires pour empêcher

les émigrations des ouvriers. Il prendra celles qu'il lui

prescrit contre les embauchages. Amiens, 30 décembre

1784. — Lettre de M. de Galonné à M. d'Agay pour

l'avertir que le nommé « Mazère, Français fugitif, actuel-

lement à la tête d'une fabrique de bas de soie établie à

Alingsas près de Gôteborg, doit débaucher un monteur

de métiers qu'on dit fort habile, et qui est occupé dans une

fabrique établie à Boulogne » Il le prie de rechercher ce

monteur de métiers et de l'exhorter h ne pas quitter la

France,en lui faisant voir les dangers auxquels il s'expose-

rait, et de l'en empêcher au besoin. Paris, 24 août 178o.

— Lettre de M. d'Agay à M. de Belterre, subdélégué à

Boulogne, pour le prier de rechercher ledit monteur de

métiers, de l'exhorter à ne pas (|uilter la France, etc.

Amiens 27 août 1785. — Lettre de M. de Beltei're à .M.

d'Agay lui mandant qu'il a trouvé ledit monteur de

métiers, le seul du reste qui existe à Boulogne. 11 se

nomme Jean-Baptiste Michel, natif de Charleville, et âgé

d'environ 3o ans. Il a en effet reçu des pi-opositions de

passer à l'étranger, mais il n'a nulle envie de quitter

la France, malgré les offres qu'on lui ait faites. Boulogne,

30 août 1785. — Lctti'c de M. d'Agay à M. de

Galonné lui transmettant les r(Misi'i;.'nenients donnés

par .M. de Bcllcrrc. Amiens, 9 septeiiibn; I78ii.

C. 374. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

flSâ-iî^S. — Industrie. —Lettre de M. de Ga-

lonné à M. d'Agay, intendant lui envoyant un mémoire

imprimé de M. Daubenton à l'académie des sciences sur le

succès des expériences qu'il a faites pour l'amélioration

des laines et pour la fabrication du premier drap de laine

superflue du crû de la France, le priant de le faire distri-

buer dans sa généralité. Paris, '27 juillet 1784 — Circu-

laire de M. d'Agay à ses subdélégués, leur envoyant un

exemplaire dudit mémoire. Amiens, 30 juillet 1784. —
Lettre de M. de Lormoy à M. d'Agay au sujet d'une phrase

du rapport de M. Daubanlon ainsi conçue « Les bêtes à

laine étrangères ne sont pas nécessaires pour multiplier en

France les laines superflues et les laines longues : des

béliers choisis dans le Roussillon et dans la Flandre en

produiront bientôt, si nous prenons de l'émulatiou comme

les Anglais pour faire valoir nos troupeaux et si le gouver-

nement la favorise », et qu'il réfute. Avec deux échantil-

lons de laines. Paris, 10 septembre 1784. — « Copie

de la lettre de MM. de la faculté de médecine en

réponse à celle de M. de Lormoy sur les bêtes à laine, d

Paris, 26 novembre 1784. — « Mémoire de M. Pajot-

Ducharme, sous-inspecteur des manufactures à Abbeville,

sur la nécessité de réformer en France l'éducation des

bêtes à laine, et sur les moyens d'en régénérer la race.

1786. — Certificat des sieurs Homniassel et fils, entrepre-

neurs de manufacture de drap fin à Abbeville, attestant

que les laines qu'ils ont reçues provenant des troupeaux

de M. Lormoy sont de la plus belle qualité de laines

anglaises. Ils souhaitent que l'entreprise de M. Lormoy

soit suivie. Abbeville, 8 juin 1788. — Lettre de M.

de Lormoy à M. d'Agay, le remerciant de l'intérêt qu'il a

pris à son procès, et lui envoyant ledit certificat. Il se

plaint de la méchanceté des habitants du Ponthieu, dont

« Madame Adélaïde ainsi tiue Madame Victoire qui m'ho-

norent de leur auguste protection ont été indignées.

J'ai procuré à ces princesses des vaches de la plus belle et

meilleure espèce, que j'avais fait venir d'Angleterre il y a

plus de trente ans, et dont j'ai soutenu et maintenu l'es-

pèce sans diminuer en taille ni en bonté. Je leur ai fait

passer douze hi'cbis de mon troupeau, le Boi, la famille

royale les ont tous vus. » il lui offi'e d'essayer de

ses espèces pour ses terres. Paris, 28 juillet 1788. —
Lettre de M. d'Agay à M. Lormoy, ancien officier de cava-

erie, hôtel de Boui-gogne, rue de Montmorency à Paris,

lui accusant réception de sa lettre et du certificat, ainsi que

d'un mémoire sur les moyens de diminuer les dommages

causés aux terres par les grêles affreuses qui sont tombées
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.e mois dernier. Il soumettra ces pièces ;iu bureau d'en-

couragement. 8 août 1788.

C. 375. (Liasse.) — -2 pièces, papier.

• Î95. — Industrie. — « État de la manufacture royale

de velours de coton de Morgan et compagnie d'Amiens,

à l'époque du 31 décembre 1784. » Amiens 18 février.

— Réponse de .M. Derveloy à la lettre de l'Intendant

au sujet du mémoire par lequel Jean-Louis Morel

ouvrier en la manufacture d'Amiens expose qu'en con-

séquence de l'édit portant suppression des communautés

d'arts et métiers, il a monté chez lui un métier à usage

de manufactui-e, et qu'il a été assigné par les gardes de la

communauté pour prendre des lettres de maîtrise. Il pense

« que c'est le cas de faire connaître aux syndic et adjoint

de la communauté des fabricants qu'ils doivent cesser d'in-

quiéter Morel, à la chaige par lui de faire la déclai-ation

prescrite par l'édit de 1777. » Amiens, 6 novembre.

c. 376. (Liasse.) — 9 pièces, papier

17 sa. — Industi'ie. — Lettre de l'Intendant à M.

Pierrard, directeur des mines de chai'bou à Valenciennes,

l'informant que M. de la BouUaye, intendant des mines,

fera des essais du nouveau combustible qu'il a découvert,

dès qu'il lui en aura envoyé des échantillons. 3 novembre.

— Lettre de M. Pierrard à l'Intendant, lui disant qu'il

s'étonne que M. de la Boullaye n'ait pas encore reçu la

caisse d'échantillons qu'il lui a envoyée avec un mémoire

détaillé de la composition de chaque combustible. Valen-

ciennes 8 novembre. — Copie du mémoire adressé par M.

Pieri'ard à M.de la Boullaye sur les ditîérents combustibles

qu'il lui a envoyés le 28 octobre dernier. Valenciennes,

2 novembre. — Lettre de M. Pierrard à l'Intendant lui

envoyant ladite copie. Valenciennes 14 novembre. —
Lettre de l'Intendant à M. de la Boullaye, en faveur du

combustible inventé par Ig sieur Pierrard. 40 novembre.

— « Copie de la lettre de M. de la Boullaye à M. Pier-

rard. » Il a reçu les échantillons de combustible qu'il lui a

envoyés, et les a fait essayer : il les a ti'ouvés bons pour

être utilisés à défaut de bois et de charbon. Il doit être

libre à chacun d'en fabriquer et à lui d'en faire le com-

merce, 6 décembre. — Lettre de M. de la Boullaye à l'In-

tendant lui envoyant ladite copie. Paris, 6 décembre, —
etc.

c. 377. (Liasse.) — 5 pièces, papier

ïSS-t^HG. — Industrie. — Letti-e écrite de Charles-

Fontaine près delà Fèi'e, le 17 novembre 1785, par Jean

Ileude h Paul Mal, maîtie-niacon à Ilardinghen, cherchant

à l'embaucher ainsi que d'autres au profit de M. de Bour-

gogne. Copie collationnée par M. de Belterre. Boulogne, 23

novembre 1785. — Lettre du vicomte Desandrouin à l'In-

tendant, lui envoyant la copie de la précédente letti-e qui

débauche ses ouvriers au profit de M. de Boui-gogne, entre-

preneur de la verrerie de Charles-Fontaine, le priant de la

joindre à sa requête en demande de règlement. Boulogne,

26 novembre 1783. — Lettre du vicomte Desandi-ouin à

l'Intendant lui envoyant la grosse de l'arrêt du conseil

d'État concernant ces verreries qu'il doit à ses bons

offices, et l'en remerciant. Boulogne, 7 février 1786, —
etc.

c. 378. (Liasse.) — 5 pièces, papier (2 imprimées).

lïSô-lîSS. — Industrie. — Instruction sur le par-

cage des bêtes à laine, publiée par l'ordre du Roi 1785-

1788 (impr. Il p. in-i"). — Lettre de M. de Ver-

gennes à M. d'Agay, lui envoyant ladite instruction

pour la répandre dans sa généralité. Paris, 9 septenibi-e

178.=). — Circulaire de M. d'Agay aux quatorze subdélégués

leur envoyant plusieurs exemplaires de ladite instruction

pour les répandi'e dans les campagnes. 13 septembre

1783, — etc.

c. 379. (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 plan).

• ÏSS-iTSS. - Industrie. — Certificat par l'abbé de

la Prumarède, vicaire général de Tours, pi-ésident du

bureau de l'hôpital général de la Charité de ladite ville,

comme quoi le sieur Agricole Gamounet a construit audit

hôpital plusieui's moulins à soies et a veillé aux apprêts

des soies avec assiduité, exactitude et fidélité. Tours,

15 octobre 1783. — Requête du sieur Agricole Gamounet,

demandant un secours de 28 à 30,000 livres pour monter

des moulins à faire les organsins des soies, le dévidage des

soies et des laines, etc., à .\miens, dans un terrain tenant

au jardin du Roi ; avec un certificat de plusieurs fabricants

d'Amiens. 13 juillet 1788. — Plan du terrain où le sieur

Gamounet se propose de créer son établissement. Juillet

1788.

c. 380. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1795-17^9. — Industrie. — « Mémoire sur le

troupeau anglais établi en Boulonnois et sur l'ainé-

lioration des laines dans cette contrée et ailleurs ». par

L. Villard, 1783. — Lettre de M. Villard à l'inicndant,

lui envoyant ledit inéninire sur le troupeau anglais des

sieurs Itelporte de Boulogne, avec les états des élolVes et

toiles marquées dans les bureaux d'.\micns et d'Abbcville

durant le premier semestre de celte année. Il n'a pas

encore pu se lu-ocurcr les cartons pour les apprêts, parce
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que le sieur de Beniy et ses fils étaient malades. Auiieus,

20 aoijt 1785. — « Observations sur les demandes des

sieurs Delporte, d'une indemnité des pertes qu'ils ont

essuyées sur l'établissement de leur troupeau anglais. »

17^6. — Requête des sieurs Delporte à M. d'Agay, inten-

dant contre l'arrêt du Conseil qui réduit à huit cent bêtes

le troupeau que ceux-ci s'étaient engagés à élever sur le

terrain appelé ci-devant Fond de Pernes et aujourd'hui

Cointeval. 4 octobre 1789. — Lettre de M. d'Agay à

M. Grandsire, subdélégué à Boulogne, lui envoyant ladite

requête, le priant de charger des personnes de confiance

de faire la véi'ification aux frais des sieurs Delporte et d'en

dresser procès-verbal qu'il lui enverra avec ses obser-

vations. 11 octobre 1789. — Nomination par M. Grand-

sii-e des sieurs Huguet, syndic de Pernes et Leleu, fermier

audit lieu pour procéder à la vérification des bêtes à

laine possédées par les sieui's Delporte, en conséquence

des ordres de l'Intendant. Boulogne, 16 octobre 1789. —
Procès-verbal de la vérification faite par les sieurs Hu-

guet et Leleu. 19 octobre 1789. — Lettre de M. Grandsire

à l'Intendant, lui envoyant ledi.t procès-verbal avec ses

observations. Boulogne, '28 octobre 1789. — Lettre de

M. d'.\gay à M. Lambert, lui envoyant copie du procès-

verbal des sieurs Huguet et Leleu, avec ses observations.

(i Les sieurs de la Platière et Villard, inspecteurs des ma-

nufactures qui ont visité cet établissement à ditférentes

époques en ont toujours parlé avec éloge : ils trouvaient

que non seulement les toisons des moutons étaient infi-

niment plus fournies que celles des moutons du pays,

mais encon» que la qualité des laines était de beaucoup

supérieure à celle des troupeaux de la province, et au

moins com|iarabIeà celles que l'Angleterre produirait. Ces

avantages, .... étaient dus à l'espèce des animaux et à la

forme de leur éducation: enfin loin que la race an-

glaise eut dégénéré, elle s'était au contraire perfectionnée,

du moins quant à la beauté de la laine. » Malheureuse-

ment cet exemple n'est pas suivi par les cultivateurs. Cet

établissement si utile a coiité aux sieurs Delporte de

grandes dépenses.et est dans le pays « un objet de jalousie

et non d'émulation » 29 novembre 1789, — etc.

C. 381. ilJasse. 4 pièces, papier.

aise. — Industrie. — Pension de 200 livi-es accordée

à la fille de feu Jean-Pierre de la Géiiière, ancien inspec-

teur des manufactures, qui n'avait d'autre ressoui'ce que

sa pension de 8(10 livres, ayant épuisé son faible patri-

moine à l'éducation de ses enfants : un (ils, officier au

régiment des chasseurs des Cévennes et deux filles. 21 fé-

vrier. — Letti'e de M . Tremery, caissier de M. de l'Estang

à .M. Demaux, receveur du droit de marque à Amiens,pour

le prier de vouloir bien payer les 300 livres restant dues

sur la pension du sieur de la Génière, à M"" Marie de la

Génière, sa fille, autorisée au recouvrement des dettes ac-

tives de celte succession. Paris, 17 juillet. — Modèle de

quittance de ladite somme par Marie de la Génière.

juillet, — etc.

C. 382. (Liasse.) — 2 pièces, papier (1 imprimée).

I7AG. — Industrie. — « Instruction pour servir à

reconnaître les plombs apposés aux toiles peintes dans les

bureaux de visite et de marque », avec deux modèles de

ces plombs. XVIII» siècle. — « Instruction donnée

par M. l'intendant d'Amiens aux fabricants de cette géné-

ralité », sur la marque des étoffes. 12 juillet 1786 (impr.

6 p. in -4° Amiens 1786.)

c. 383. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

I780 — Industrie.— Lettre deM.de Galonné à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant deux exemplaii-es de

l'arrêt du Conseil du 25 août dernier, portant modé-

ration des di'oits sur les cartons lisses, façon d'Angleterre

destinés pour l'apprêt des étoffes. Il le prie de le faire

imprimer et afficher. Paris, 26 septembre. — Letti'e de

M. Tolozan à .M. d'Agay, lui envoyant pour le i-endre

public dans sa généralité, l'arrêt du Conseil du 4 août

dernier qui évoque par devant les Intendants des provin-

ces, sauf appel au Conseil, les contestations relatives à

l'exécution de l'arrêt du 27 décembre 1729 concernant

les maîtres de forges et leurs ouvriers. Paris, 10 octobre,

— etc.

c. 38'.. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1780. — Industrie. — Lettre de M. Devin de Gai-

lande, à rlntendaiU, lui envoyant de la part du conti-oleur

général quelques exemplaires du rapport qui lui a été

fait le 2 septembre dernier par M. le baron de Dietrich,

commissaire du Roi, sur l'état actuel de la manu-

facture royale d'acier dus sieurs Sanche ot compagnie

établie à la Noraye près Amboise, ainsi que le résul-

tat du procès-verbal des expériences faites par ordre

de ce ininisti-e au Luxembourg le 7 du même mois, pour

constater la qualité de ces aciers », le priant d'annoncer

cet établissement dans sa généralité. Paris, 31 octobre. —
Lettre de M d'Ayne, intendant de Tours à M. d'Agay, lui

envoyant plusieurs exemplaires dudit rapport. Tours,

5 novembre. — Envoi d'un exemplaire dudit rapport aux

subdélégués d'Amiens, Abbeville et Boulogne, 8 novembre.

— Id. à la cliambi'e de commerce. 8 novembre. — Id.

aux subdélégués de Calais, Ardres, Monlreuil, Saint-
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Quentin, Péronnc, Doiillens, Montdidier. 30 novembre,

— etc.

C. 383. (Liasse.) — 3 pièces, papier. (3 imprimées).

l7^e-l9S7. — Industrie. — « Arrêt du conseil

d'Élat du Roi qui coudauuie le nommé Alexis Blandinen

300 livi'es d'amende pour avoir présenté à la marque deux

demi-pièces en noir petit teint revêtues d'un plomb bon

teint. !i)26janvierI786 (Fmpr. affiche).— Requête des sieurs

Jacques Hecquet, père et tils,à l'Intendant, se plaignant de

ce que l'inspecteur des manufactures d'Abbeville veut les

assujettir à faire mettre leurs noms sur leurs étoffes. « La

seule marque distinctive qu'elles ont toujours portée en

vertu de notre privilège, a été et est encore le plomb aux

armes du Roi d'un côté, avec cette légende : Manufadure

d'Abbeville; et de l'autre, notre nom et le numéro de fabrica-

tion. «Ils le prient de vouloir bien ordonner au sieur Pajot

de ne pas les troublerdans l'exercice de ce droit. Abbeville,

30 septembre 1786: — « Ordonnance de M. le lieutenant

général de police, qui fixe les jours et heures auxquels

sera ouvert le bureau établi en exécution de l'arrêt du

Conseil du 4 octobre 1786 pour la marque des couver-

tures de laine, soie ou coton fabriquées dans la ville et

faubourgs de Paris. » 29 décembre 1786 (impr. 2 p.

in-4°, Imp. Roy. 1787).

c. 386. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

l9Se-ft99fl. — Industrie. — Lettre de M. Blondel, à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire présenté

par plusieurs fermiers de Mézières, élection de Montdidier,

demandant qu'on leur facilite l'entrée en France de

cinquante luiit brebis et deux béliers de race anglaise,

dont ils offrent de payer 600 livres, si le gouvernement

veut bien se charger de payer le surplus, s'il y en a,

requête appuyée par l'inspecteur des manufactures de la

généralité d'Amiens. Il le prie de s'informer des moyens

desdits fermiers et lui demande son avis. Paris, 6 avril

178G. — Lettre de M. d'Agay à M. Pucelle, subdélégué

à Montdidier, pour obtenir de lui les renseignements

demandés par M. Blondel. 17 avril 1786. — Lettre de

M. Pucelle à M. d*.\gay, lui envoyant un mémoire sur

lesdils renseignements, avec un avis favorable. 16 mai

1786. — Lettre de M d'Agay à M. Blondel, lui envoyant

ledit mémoire. 6 juin 1786. — Lettre de M. d'Agay à M. de

Vergennes sur le remboursement des 33,000 livr'is

avancées au sieur de Lormoy sur les fonds de sa généra-

lité. Cette somme servirait à payer en partie les indemnités

dues [lour les terres prises par les routes publiques, dette

qui ne pourra s'éteindre que dans un grand nombre d'an-

nées. Il propose, pour l'amortir de prélever annuellement

24,000 livres sur la contribution représentative de la

corvée. 11 l'entretient ensuite de l'industrie de sa géné-

ralité et de l'intérêt qu'il y aurait à produire dans le

pays même une espèce de laine approchant de celles d'An-

gleterre ou d'Espagne. Il serait bon dans ce but d'établir

dans plusieurs cantons de petits troupeaux de races an-

glaises
;
quelques particuliers l'ont déjà tenté avec succès :

« mais le plus grand nombre des cultivateurs tient à ses

usages et à ses procédés : la crainte d'une dépense dont il

ignorera le résultat, l'empêchera de faire une tentative

dont le succès lui sera même présenté comme certain.

Il est donc nécessaire, pour la réussite de ces établisse-

ments, que le gouvernement en fasse les premiers frais. »

Une somme de 20,000 livres prélevée sur les 35,000 livres

dues par M. de Lormoy, pourrait être consacrée à acheter

des bêtes à laine d'Angleterre, pour les distribuer aux cul-

tivateurs les plus intelligents : de légères récompenses

accordées aux plus habiles entretiendraient l'émulation.

5 avril 1787. — Lettre de M. de Villedeuil à M. d'Agay,

l'informant que le Roi l'autorise à prélever I2,0(iO livres

sur les 35,000 dues par M. de Lormoy, pour l'achat de

moutons de race anglaise, el à employer le reste au paie-

ment des indemnités de terrain. Versailles, 7 juillet

1787. — « Observations sur les mofens à employer pour

l'amélioration des laines dans la généralité d'Amiens, »

par M. Villard. Moyen de régler l'usage de la somme de

12,000 livres dont le Roi a autorisé l'emploi pour

l'amélioration des laines en Picardie, v. 1787.

Lettre de M. Villard à M. d'Agay, lui envoyant ledit

mémoire, lui demandant son approbation. Amiens,

27 août 1787. — Lettre del'Intendant à iM. Vil-

lard, inspecteur des manufactures à Amiens, lui

accusant réception d'un mémoire d'observations sur

les moyens les plus propres à assurer le succès des édu-

cations perfectionnées des J)êles à laine qu'il projette d'é-

tablir dans sa généralité. Il convient donc de former

deux établissements, l'un à Boves, l'autre à Mézières, où

plusieurs fermiers ont, dès 1786, fait des offres au gouver-

nement pour fonder un établissement de ce genre. Il le

pricdese transportersur les lieuxetde luienrendrecompte.

30 août 1787. — Rapport de M. Villard à l'Intendant sur

sa visite à Mézièi'eset au Haniel en vue do l'établissement

projeté pour l'éducation des bêtes à laine. Il a trouvé

<i chez le sieur Soyer, au Ilamcl, tout ce qui paraît devoir

concourir au succès de l'entreprise. » Il lui recommande

celui-ci en en faisant le plus grand éloge. Amiens, 10 sep-

tembre 1787. - (I Conditions sous lesquelles le sieur Soyer,

du llamel, consent et s'engage à ciUreprciidre l'éducation

d'un troupeau de bêtes à laine de race étrangère. »
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— Lettre de M. Villai-J à riiUendaut, lui envoyant

la minute desdites conditions. Amiens, 13 septembre

1787. — Lettre de M. d'Agay à M. Villard, lui di-

sant qu'il faut abandonner les cultivateurs de Mézières

qui n'élèvent entre eux que 600 montons et parmi lesquels

des divisions dont le germe existe déjà ne tarderaient

pas à surgir, et s'en tenir au sieur Soyer, du Hamel.

21 octobre 1787. — Lettre de M. Villard à 31. d'Agay

pour lui annoncer que le sieur Soyer n'est plus dans l'in-

tention de se livrer à l'entreprise projetée, craignant d'ex-

citer la jalousie et le mécontentement des autres habitants

de la paroisse et que le troupeau ne périt par la contagion

des maladies dont celui de la paroisse pourrait être atta-

qué. Il pense que la voie de la publicité pourrait attirer

des amateurs pour remplacer le sieur Soyer dans cette

entreprise, et lui envoie la minute d'un avis à publier

dans ce but dans les Affiches de Picardie ou autrement,

Amiens, 2â octobre 1787. — " -Minute d'un avis à pu-

blier par la voie de l'impression ». — Note priant

riiitendant de procurer à .M. Delahaye « une lettre

adressée à IIM. les intendants de la santé à Mar-

seille pour leur faire connaître que deux béliers atten-

dus d'Andrinople par le vaisseau La Blonde Sophie,

capitaine L. Roussel, à la consignation de M. Casimir

Fesquet, à Marseille, sont destinés pour un établissement

protégé par l'administration. » Les intendants sont priés

d'avoir tout le soin désirable de ces animaux. —
Lettre de M. d'Agay aux intendants de la santé à

Marseille, leur recommandant l'envoi qui se t'ait d'Andri-

nople de deux béliers destinés au parc de moutons

formé auprès d'Amiens sous la protection immédiate du

gouvernement et sous la direction de M. Louis Delahaye,

commerçant. 18 décembre 1788. — « Extrait de la séance

du 30 janvier 1789 de la commission intermédiaire pro-

vinciale d'Amiens. » Rapport de M. Delahaye sur la

nécessité d'améliorer les laines de France. Celle-ci « éclairée

par les suites funestes de son traité de commerce avec

r.\ngleterre, a reconnu qu'il lui serait difticile de lutter

avec avantage contre cette puissance dans les étoffes

de laine, tant que celles de son cru seraient d'une qualité

aussi inférieure et d'un prix aussi élevé, b — « .\perçu

de la dépense des ouvrages exécutés jusqu'au 22 mars

1789 sur l'enclos de la maison de M. Delahaye à Boves,

pour l'élahlissement et l'éducation d'un troupeau de bêtes

à laine suivant un nouveau régime en plein air, la nuit

commelejour pendant l'hiver». 1789.— « État do dépenses

faites à Boves pour l'établissement d'un parc île brebis éle-

vées à la manière anglaise.» Amiens,28 avril 1789.— Lettre

de M. Delahaye à l'Intendant.lui envoyant lesdits étals pour

élre admis aux secours du gouvernement dans l'établisse-

ment qu'il a fondé pour l'amélioration des bêtes à laine.

Amiens, 28 avril 1789. — Ordonnance de l'Intendant au

sieur Houzé, commis à la recette générale d'Amiens, de

payer au sieur Louis Delahaye la somme de 4,000 livres

à titre d'indemnité d'une partie de la dépense qu'il a faite

pour son parc à moutons. 3 mai 1789. — Lettre de

M. d'Agay, père, ancien intendant, aux administrateurs

du département de la Somme, les informant qu'en 1787

une somme de 12,000 livres provenant des économies

faites sur les fonds libres de la capitation, avait été

mise à sa disposition pour encourager l'acclimatation des

moutons anglais en France : M. Delahaye ayant été le

seul qui ait fondé un établissement de ce genre a reçu sur

cette somme 4,000 livres ; 3,000 autres livres ont été

versées par lui dans la caisse des pauvres de la ville

d'Amiens, le 18 septembre 1789. Restent 3,000 livres

qui sont entre les mains de M. Houzé. Il leur a donné ces

renseignements afin qu'ils avisent à l'emploi de cette

somme. 3 août 1791, — etc.

C. 387. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

t787. — Industrie. — Lettre de M. Blondel à M.

d'Agay, intendant, lui demandant son avis sur une requête

faite par le sieur Antoine Sorel fabricant de tuiles à Vitre-

mont près Albert pour être autorisé à prendre la terre

nécessaire à sa fabrication partout où il pourra en trouver,

à la charge d'indemniser les propriétaires. Paris,21 février.

— Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville lui demandant

son avis sur la requête du sieur Sorel. 3 mars. — Ré-

ponse de M. de Fiéville à l'Intendant. L'établissement du

sieur Sorel ne peut être que d'une grande utilité, mais sa

demande présente plusieurs difficultés. Il vaudrait mieux

pour encourager cette industrie que le gouvernement vou-

lut accorder une gratification à tous ceux qui s'y livreraient.

Péronne, 12 mai. — Réponse de l'Intendant à M. Blon-

de!, lui transmettant les observations de .M. de Fiéville.

19 mai. — Lettre de M. Tolozan à l'Inlendant lui deman-

dant à combien il estimerait la gratification à accorder au

sieur Sorel. Paris, lo juillet. — Lettre de l'Intendant àM.

de Fiéville lui demandant son avis sur la proposition de

M. Tolozan. 22 juillet. — Réponse de M. de Fiéville à

rintendant fixant la gratilication pour les huit premiers

établissements de ce genre. Péronne 22 août. — Réponse

de l'Intendant à M. Tolozan, lui transmettant les observa-

tions de M. de Fiéville. 30 août. — Li'itre de M. Tolozan

à rintendant, rinlormant que le contrôleur général accorde

la gratification proposée, à condition qu'elle n'excédera

pas deux mille livres par an pour les huit établissements.

Paris, 17 novembre. — Lettre de rintendant à M. de
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Fiévillo, lui annonçant la décision du ministi'c. 3 décem-

bre.

477

C. 388. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

• 787. — Industrie. — Mémoire sur la manufacture

de Tricot, lu par M. Anyot h la séance de l'assemblée de

département de Montdidier du 27 octobre. —«Mémoire et

observations sur les manufactures deTricot et de Quiry,par

M. Scellier néfiociaiit à Montdidier. Lu à la séance du same-

di 27 octobre 1787, par M. Angot l'un des membres de l'as-

semblée, — etc.

c. 389. (Liasse.: 7 pièces, papier.

1989.. — Industrie. — Lettre du marquis d'Hargi-

court à M. d'Agay. Ayant appris que celui-ci se proposait

de créer un parc à moutons anglais, il lui offre de fonder

un établissement de ce genre. 11 septembre. — Lettre de

M. d'Agay à M. d'Hargicourt, lui disant que ses arrange-

ments pour la création de cet établissement sont déjà bien

avancés, mais qu'il va envoyer cependant l'inspecteur des

manufactures qui examinera les ressources que peut offrir

la terre d'Hargicourt pour élever des moutons à la

manière anglaise. S octobre. — Lettre de M. d'Agay à M.

Villard, inspecteur des manufactures, le priant d'aller

examiner la terre d'Hargicourt. 5 octobre. — Lettre du

marquis d'Hargicourt à M. d'Agay, le remerciant de 300

livres qu'il lui a envoyées, et répondant à la lettre dans

laquelle il lui annonce l'arrivée de M Villard, avec un

post-scriplum écrit après la visite de M. Villard qu'il

croit avoir été favorable à son projet. H;irgicourt, 9 octo-

bre. — Lettre de M. Villard à l'intendant, lui rendant

compte de sa visite à Hargicourt. Le terrain n'est pas

favorable à l'établissement dont il s'agit : il croit du reste

« que toutes choses égales d'ailleurs, il serait préférable

de confier de tels éiablissements à de bons fermiers, dont

l'exemple aurait certaineuKMit plus d'influence que celui

qui serait donné par des seigneurs ». Amiens, 12 octobre.

— Lettre de M. d'Agay au marquis d'Hargicoui't pour lui

annoncer que d'après la visite de M. Villard sa terre n'a

pas été trouvée dans de bonnes conditions pour l'établis-

sement dont il s'agit. 21 octobre, — etc.

C. 390. (Liasse.) — 8 pièces, papier (5 Imprimées).

fSH"}. — Industrie!. — « Arrêt du conseil d'f^tat du

Koi qui rend connnun à la Picardie celui du 8 août 1761

portant défenses, relativement à la Champagne, la Flandi'e

et le H.iinaul, d'él.d)lir aucune clouterie dans les deux

lieues frontières de l'éti'angei'. » 19 septembre (inipr. 2 p.

in-i" Imp. Roy 1787.) — Lettre de M. de la Boullaye à

Somme. - - C.

M. d'Agay, intendant, lui envoyant ledit arrêt, le pi-iant

de le faire publier et exécutei-. Paris, 24 octobre, —etc.

C. 391. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

«788. _ Industrie. — Lettre de M. Villard à M. Der-

veloy, subdélégué à Amiens sur l'état des manufactures

dans sa subdélégation. Il y a beaucoup de fabricants plus

ou moins considérables, mais peu de manufactures.

Amiens, 1 avril. — « Copie du mémoire présenté à

MM.^du département de Péronne par le sieur Dupontlé-

vesque de Péronne », entrepreneur d'une blanchisserie

pour toiles en cette ville, à l'effet de louer à l'abbesse de

Fervaques, quatre journaux de pré pour 99 ans afin d'y

placer son établissement,et d'obtenir 8,000 livi-es rembour-

sables en dix ans sans intérêts, ou une gratification, i

juillet. — Requête présentée à l'Intendant par le sieur

Antoine Delarche, inventeur d'une machine pour tondre

les étoffes, à l'effet d'obtenir un secours. 28 juillet. —
(i Mémoire sur l'origine et la formation de la fabrique de

serge de Ti'icot dépendant du marquisat, ancien duché

d'Halluin. » 1788. — « Résultat du dénombrement des

métiers battants dans la ville et banlieue d'Amiens, fait en

avril 1788, par les syndic et adjoint de la communauté

des fabricants pour la répartition de l'industrie. » 1788,

— etc.

C. 392. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

i7M8. — Industrie. — Lettre de M. Dervelny à l'In-

tendant, au sujet de la demande de concession d'un ter-

rain près la porte Saint- Pierre, faite pai' les nommés Bre-

taigne, pour y établir une blanchisserie. Ce terrain ayant

déjà été concédé aux sieurs Sauré, Lavette et Debry, la

demande des sieurs Bretaigne est inadmissible. Il l'entre-

tient en outre de la réclamation des officiers municipaux

contre la concession de cinq cavaliers au sieur Laposlolle.

Amiens, 2 août. — Lettre de l'Intendant à .M. Di'bonnaire

de Forges, lui transmettant les observations de M. Derve-

loy sur les deux précédents objets. 6 août.

C. 393. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

I78S. — Industrie. — Lettre des officiers municipaux

de Dcsui'esncs (Desvres) à M. d'Agay, lui disant, en ré-

ponse à sa lettre du 3 juillet dernier, qu'il n'existe dans

Icui' ville qu'une seule manufacture, et qui fabrique une

espèce de sei'ge nommée froc. Elle pourrait se perfection-

ner si elle obtenait quelque secours du Roi, ou si on faisait

venir des béli(!i's anglais pour régénérer l'espèce. 18 août.

— l']xtrait lie la délibération du bureau d'encouragement

pour les manufactures, invitant les ofliciers municipaux de

Desuresiie à faire venir des béliers d'Angleterre, et leur

23
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promettant que le bureau leur en tiendra compte. 20

août. — Lettre de l'Iiiteudaut aux ofiieiers municipaux de

Desvres les engageant au nom du bureau d'encouragement

à redoubler d'elTorts pour accroître le nombre de leurs

troupeaux et à faire venir des béliers de l'étranger. 28

août, — etc.

C. 394. (Liasse.) — 3 pièces, papier

Ï599. — Industrie. — Requête du sieur Menneville,

négociant à Boulogne, à M. de la Boullaye intendant géné-

ral des fermes du Roi, ofTrant d'établir en France une

fabrique de carton lisse tel qu'il se fabrique en Angleterre,

et dont la sortie est rigoureusement interdite, demandant

que le gouvernement lui fasse les avances nécessaires pour

cet établissement (joint l'échantillon). Il se propose en ou-

tre de faire un vojageen Ecosse pour <( prendre sur les

lieux quelque connaissance de la manière dont les Anglais

blanchissent la soie de Nankin pourla fabrique des gazes.»

XVIII» siècle. — Lettre de l'Intendant a M. Villard,

inspecteur des manufactures à Amiens, le priant de lui

rendre compte de l'état des établissements des sieurs Mar-

tin et Flesselle pour la fabrication des cartons lisses pro-

pres à l'apprêt des étoffes. 20 août. — Réponse de M.

Villard à l'Intendant. Le sieur Flesselle a discontinué sa

fabrication, mais les sieurs de Berny et Manessier ont

porté plus loin leurs essais et fabriquent des cai'tons

lisses très propi-es à remplacer les cartons anglais. Amiens,

2 septembre.

G. 393. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1789. — Industrie. - Lettre de l'Intendant aux offi-

ciers municipaux de Grandvilliers, leur accusant réception

de leur lettre du premier de ce mois au sujet de l'état actuel

de la manufacture de serge de leur ville. Il va examiner « si

le rétablissement du bureau de marque et de l'auueur-juré

qui existaient ci-devant à Grandvilliers, pourraient pi'o-

duire aux fabricants et commerçants les bons effets que

vous paraissez espérer. » 12 octobre. — Lettre de l'Inten-

dant aux membres du biu'eau d'eucouragement pour les

mauufaclui'es à Auiieus, les informant de l'état de langueur

où se trouve la manulaclure de Grandvilliers, et les priant

d'y porter quel(}ue secours pour la ranimer. 12 octobre.

— Lettre de rinteiidanl à M. Villard inspecteur des ma-
nufactures à Amiens, lui demandant ses observations sur le

projet de rétablissement du bureau de marque à Gramlvil-

liers 12 octobre. — Répon.se de M. Villard à l'Intendant,

(I La question du rétablissement d'un bureau de niari|ue

pour les élofles à Grandvilliers a déjà été disculée, et il a

été reconnu que, d'après les règlements généraux existants,

ce buicau sei'ait sans ulililé, et même sans activité

SOMME. — SÉRIE C.

Ce ne peut donc êli'e, Monsieur, la non-existence d'un

bureau de marque à Grandvilliers qui préjudicie aux fa-

briques de serge de ce lieu, mais je suis très porté à croire

que le l'elâcbement de la plupart des fabricants et l'altéra-

tion des largeurs et qualités de leurs étoiles ont contribué

à en diminuer la consommation s. Quant aux auueurs-

jurés « les offices de cette espèce ayant été supprimés par

un édit du mois d'avril 1768, il faudrait sans doute une

loi expresse pour toréer de nouveau à Graudvillleis un

auneur-juré. » Amiens, 13 actobre. — Letire de i'Inten-

à .M. Derveloy, lui transmettant les observations de M.

Villard, le priant d'en faire part aux officiers municipaux

de Grandvilliers. 21 octobre — Réponse des piésident

et commissaires du bureau d'encouragement à l'Intendant.

Les fabriques de Grandvilliei's « ne peuvent éviter le sort

de toutes les autres. Le plus grand obstacle qu'elles ren-

contrent est la cherté de la laine. Toute la puissance ordi-

naire ne peut, quant à présent, y apporter de l'emède, et

l'on ne peut l'espérer que des soins que prend le gouver-

nement pour y parvenir. Ce que proposent MM. les officiers

municipaux de Grandvilliers ne peut qu'aggraver le mal,

puisque c'e>t encore de nouveaux frais dont on surchage

l'étoffe. ') Amiens, 28 octobre. — Lettre de l'Intendant à

M. Derveloy, lui ti'ansmettant les observations du bureau

d'encouragement et le priant d'en faire part aux officiei's

municipaux de Grandvilliers. 24 octobi'e, — etc.

C. 396. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

iïSS. — Industrie. Letire de M. Mouron à M.

d'Agay, intendant, sur le projet qu'il a eu de créer un éta-

blissement pour l'éducation et la reproduction de moutons

anglais, et que les entraves que le dernier parlement An-

glais a mis sur les exportations de moutons et laines

d'Aiigleteri-e l'ont empêché de réaliser. Il lui envoie un

mémoire qu'il a i-édigé à la prière des officiers municipaux

et des membres de l'assemblée de département de

Calais, et lui demande des secours pour l'exécu-

tion de ce projet Calais, 6 novembre. — Réponse de M.

d'Agay à M. Mouron : il a communiqué son mémoire au

bureau d'encouragement. 12 novemhre. — Lettre de M.

d'Agay au bureau d'encouragement, lui envosant la lettre

et le mémoire du sieur Mouron, le jiriant de les examiner

et de lui indiquer la réponse à faii'e à ce particulier. 12

novembre. — Lettre des président et commissaii'es du

bureau d'encouragement à M. d'Agay, au sujet de la de-

mande du sieur Mouron. Ils n'ont encore rien l'eçu des

180.000 livres accordées par le gouvernement pour l'en-

coLirageuicul des luaiiufactm'es. Ils attendent (ju'ils en

reçoivent (lueUpie chose pour s'orçuper séricnsenient de cet

objet. Auiicus, 20 novembre, — etc.
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C. 397. (Liasse.) 6 pièces, papier.

i7»«-t'S8». — Industrie. — « État des manufactures

(le laine, fil et colon de la ville d'Abbeville, élection de

Ponlliieu, dont les entrepreneurs se sont distingués » par

M.Dargnies Abbeville 19 avril 1788.— d État des entrepre-

neurs des manufactures en soie,laine, fil et coton et autres

matières résidant en Picardie, qui se sont le plus distingués

de père en fils et qui ont acquis le plus de réputation, soit

par les qualités des étoffes qu'ils ont fabriquées, soit par

l'étendue des débouchés qu'ils se sont procurés dans le

royaume ou à l'éti'anger. » Avril 1788.^ Leltrede M. de

la Boullaye à M d'Agay, intendant, lui envoyant un ari'êt

du Conseil du 16 octobre dernier, concernant les mousse-

lines et toiles de coton, le priant de le faire publier et affi-

cher. Paris, 20 novembre 178S. — Tableau des manu-

factures d'Amiens et d'Abbeville. 1789, — etc.

C. 398. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

lîSS-tïS». — Industrie. — « Instruction pour le

bureau d'encouragement établi à Amiens, sur l'emploi des

180.000 livi'es dont S. M. a fait don à la province de

Picardie. » Établir des machines semblables à celles dont

l'Augleteri-e fait usage, afin de soutenir la concurrence de

ce pays. « Ils sera indispensable d'en faire un certain

nombre et d'en établir l'usage dans des ateliei's publics,

où le? ouvriers seront à portée de se former sous les

maîtres choisis |par le bureau, de façon que ces ateliers

feront connaître en même temps et les machines et les

moyens d'en faire usage. » Des associations patriotiques

pourront se former pour répandre ces machines. Si le

bureau a besoin de modèles et de renseignements, il

pouri'a s'adresser au bureau de Rouen qui eu fait déjà

usage. Celte somme servira aussi à l'acclimatalion des

races ovines anglaises en Picardie et à l'amélioration des

laines. « Le plus sûr sei'ait de se procurer des laines

anglaises. Le gouvernement anglais met tous ses soins

pour en empêcher la sortie ; mais l'iniéi'êt peut l'emii'e

ses précautions infructueuses. C'est ce dont il est impor-

tant de s'occuper. » Le bureau devra aussi s'occuper

d'étendre la fabrication de la quincaillerie, « en s'attachant

aux objets qui sont d'un plus grand usage, plutôt qu'à

ceux qui ne sont que de luxe et de fantaisie II seia facile

de se procurer en ce genre des ouvriei'S anglais, n On
pourra prendi-e aussi sur les 180.000 livres les 12.000

livres nécessaires à l'établissement projeté d'une école de

filature pour employer les lins de la province, v. 1788.

— Copie d'une lettre du conti'ôleur général au

duc d'Havre, lui annonçant que le Roi lui accorde

les 180.000 livres qu'il sollicite et approuve l'éta-

blissement d'un bureau d'encoui'ageinent à Amiens,

composé de MM. Desjobert, chanoine de la cathédrale,

.lourdain de Thieulloy écuyer, Bonllet de Varennes,

Delahaye, Lefebvre, Langlet, Dui'and, Houzé receveur

des tailles, Degand l'aîné négociant, Delahaye l'aîné,

Lecaron, Ci'espin fils aîné, J.-B. Laurent et Joiron-

Laurent. Il lui envoie les instructions pour l'emploi des

180.000 livi-es. 26 juin 1788. — Lettre de M. LanilVert à

M. d'Agay, intendant, l'informant du don fait par le. Roi

de 180.000 livres pour l'industi'ie de sa généi-aliié, et

l'approbation d'un bureau d'encouragement dont le duc

d'Havi'é et lui aui'ont la présidence. Il lui recommande

chaudement celte institution, et lui envoie copie de sa

lettre au duc de Havi-é. Paris, 26 juin 1788. — Réponse

de M. d'Agay à M. Lambert, le remerciant de la part

qu'il a prise à ce biejifait du Roi. Il a déjà eu plusieurs

conféi'ences avec le duc d'Havre et les membres du

bureau d'encoui'agemeiil, sur les mesures à prendre pour

le meilleur emploi du secours. Il a écrit aux municipalités

pour les engager à exhorter « les corps et communautés,

les négociants et autres personnes aisées et pati-iotes à

concourir par des secours pécuniaires à cet acte qui

peint la bonté paternelle du Roi pour ses sujets. >

1" juillet 1788. — Lettre de M. d'Agay aux officiers

municipaux des trente principales localités de son dépar-

tement, pour leur annoncer le don fait par le Roi de

180.000 livres. Il espère f|ue, suivant le désir du Roi,

les habitants, les différents corps et communautés, les

négociants et les fabi'icants aisés, les seigneurs et les

gi-ands pi'opiiétaires se feront « un devoir de concourii'

par des souscriptions volontaii'es ou par d'aiiti'es moyens

à cet acte de bienfiiisance. » Il leur demande de lui

indiquer les machines qui pourraient être utilisées par les

habitants de leurs cantons. Il communi(juei'a toutes leurs

demandes au bureau d'encouiagemeiit qui vieut d'être

élahli à Amiens, et leur envoie copie des instructions

adressées pour l'emploi des diles 180.000 livi'es. Amiens,

3 juillet 1788. — Ré!^onse des maire et échevins de

Péronne à l'Intendant « cette ville n'a point de manu-

facture ; elle est dénuée de ressoui'ces, elle se trouve par

là privée de l'espoir de participer aux encouragements

promis par le gouvernement. » 9 juillet 1788. — Lettre

des officiers municipaux de Péronne à l'Intendant pour lui

l'pcoiiimander le sieur Diiponllévesque, leui- concitoyen,

qui a établi aux portes de cette ville une blanchisserie, alin

de lui venir en aide sur les 180.000 livres envoyés par

le Roi. 11 août 1788. — I^etlre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, lui annonçant qu'ils ont pris une

délibération pour laisser la jouissance de la maison des filles
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pénitentes au bureau d'encouragement des manufactures,

en y joignant le devis des ouvrages que le bureau se

propose d'y faire et auxquels ils ne voient .pas d'incon-

vénient. Amiens, 8 août 1788. — Lettre des président et

conmiissaires du bureau d'encouragement à M. d'Agay,

pour réclamer au directeur général des tinances une

somme de 2o.000 livres qui les mette en étal de faire la

distribution des sommes promises à titre d'encouragement.

Amiens, 1" octobre 1788. — Lettre de M. d'Agay à

M. Necker pour lui demander les dites 23.000 livres.

10 octobre 1788. — Lettre de M. d'Agay aux officiers

municipaux de Montdidier, leur envoyant la lettre

que viennent de leur écrire les membres du bureau

d'encouragement. « Vous verrez par les bons conseils

qu'ils vous donnent qu'ils sont entrés dans vos

vues et dans les miennes autant que vous pouvez le

désirer. » 10 octobre 1788. — « Exti'ait de la séance du

bureau d'encouragement de Picardie, du 19 novembre

1788 » sur la présentation par l'abbé Brasie d'un

nouveau procédé pour préparer le chanvre, par lequel on

peut fabriquer de la belle toile sans qu'on soit obligé de le

faire passer par les mains du séranceur, le bureau a

nommé iMM. Houzé et Louis Delahaye poui' examiner ledit

chanvre, a ensuite statué qu'on ferait venir le tisserand

avec son mélier, qu'il instruirait les ouvriers à la bonne

fabrication de la toile, avec un traitement annuel de

600 livres et le logement. De plus, vu le défaut de réponse

du ministre sur les 23.000 livres qui lui ont été demandées,

il sera écrit de nouveau au duc d'Havre et à l'Intendant.

— Lettres des commissaires du bureau d'encouragement

à M. d'Agay, au sujet des 23.000 livi'es qu'ils n'ont pas

encore reçues du ministère. Amiens, 20 novembre 1788.

— Mémoire de MM. Houzé et Delaliaye sur les procédés

proposés par l'abbé Brasie pour préparer et extraire le

chanvre. Amiens, 10 décembre 1788. — Délibération du

bui'cau d'encouragement, attendu que « la uiisère est à

son comble dans la ville, soit par le manque de travail,

soit par la diminution forcée des salaires, soit par le prix

excessif du pain » arrêtant d'écrire h l'Intendant pour

le prier « d'engager MM. les officiers municipaux de celte

ville à former et convoquer un comité composé du \Maire

de la ville, d'un membre de l'asseinblée de déparlement,

d'un membre du bureau d'encouragement, d'un négociant,

d'un fabricant et de MM. les curés, allei'nalivement

lorsqu'il sera question de leurs paroisses, » afin de

procurer des secours aux ouvriers sans travail. Un des

moyens à pi'oposeï' serait une augmenlaiion du prix de la

main il'd'uvie. 1 avril 1789. — Lettre de M. Uegand à

M. il .\i;ay lui envoyant co[)ic de ladite di'libéralion, y

ajoutant une observation sur le danger (ju'il pourrait y

SOMME. — .SÉRIE C.

avoir à augmenter le prix de la main d'œuvre. Amiens,

2 avril 1789. — Lettre de M. d'Agay aux ofliciers muni-

cipaux d'Amiens, créant, sur la délibération du bureau

d'encouragement, un bureau pour s'occuper du soula-

gement du peuple, les priant « d'établir le bureau dans

votre hôtel commun, sans aucune perte de temps, et de

vouloir bien vous charger de faire des visites de politesse

pour y convoquer à jour et heure fixe les différents membres

dont il sera composé. M. le maire,ou en cas d'absence M. le

lieutenant de maire ou tout autre officier représentant le

corps municipal voudront bien assister aux assemblées

dans lesquelles on n'aura d'autre prérogative ou préséance

que son amour pour le bien public. J'en donnerai moi-

même l'exemple lorsque je nry rendrai. Il serait à désirer

que vous voulussiez bien prier par une députation

M. l'évêque d'y assister quelquefois, ou de s'y faire

représenter par un de M. M. ses grands vicaires. »

3 avril 1789, — etc.

c. 399. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

ITaS-llHO. — Industrie. — Requête de François

Beauval, maître menuisier à Amiens, inventeur de moulins

à retordre « à l'usage de la fabrique de cette ville, dont

l'utilité a été tant goûtée que, malgré les fâcheuses

circonstances où se trouve la fabrique, rien n'empêche

qu'un grand nombre de fabricants désirent avoir des

moulins de cette nouvelle construction », demandant un

logement gratis dans une maison non occupée rue des

Capucins, et connue sous le nom de maison des filles

pénitentes. 3 janvier 1788.— Lettre de M. Tolozan à l'In-

tendant, lui demandant des renseignements à propos

d'une plainte faite par le sieur Domont,demeurant à Amiens

et par laquelle il exjjose que les sieurs Bayeul et Beauval,

menuisiers de celte ville, ont profité de son absence pour

pi'ésenter à M.M. du bureau d'encouragement un moulin

pour la fabrication des cotons artificiels dont ils se

disent les inventeurs, quoiqu'il soit constant que c'est lui

qui en est l'auteur. Paris, 9 juillet 1789. — Lettre de

l'Intendant au bureau d'encouragement, les priant

d'examiner la plainte du sieur Domont. 20 juillet.

C. 400. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

i î««*-l Î80.— Industrie. —Lettre de MM. de Savigny,

Doutin et Tolozan, membres du bureau du commerce à

rinlendant lui demandant divers renseignements sur les

usines et bouches à l'eu qui existent dans sa généralité.

Paris, 3 mai 1788. — Circulaire de l'Intendant aux

treize .subdélégués les priant de lui donner les rensei-

giuMiR'iils dcMiamlés jiar le bureau du commerce.

G mai 1788. — Réponses de M. Derveloy, néant. Amiens,
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8 mai 1788; — de M. CoUiette, néant. Saint- Quentin,

8 mai 1788 ;
— de M. Duflos, néant. Calais 9 mai 1788;

de M. Dargnies, néant. Il avait été question d'établii

une verrerie dans la forêt de Crécy, mais cet établissement

a échoué. Abbeviiie, 9 mai 1788; — de M. David, néant.

Montreuil, 10 mai 1788;— de M. Levavasseur, néant.

Breleuii, 11 mai 1788; —de M. Dubrun, néant. Saint-

Valery, 12 mai 1788; — de M. Gonnet de Fiéville,

néant. Péronne, 13 mai 1788; — de M. Baiis, néant.

Albert, 14 mai 1788; — de M. Pucelle, néant. Montdidier,

14 mai 1788; — de M. Santerre, néant. Douliens,

20 mai, 1788; — de M. Creton. Quelques forges à fer,

plusieurs verreries dans la forêt d'Eu, mais qui dépendent

de la généralité de Normandie. Gamaches, lo juin 1788;

— de M. Grandsire : Mines de charbon à Hardinghen,

Réty et Fiennes ; verrerie à Réty appartenant au comte

Desandrouins. Boulogne, 8 février 1789. — Réponse de

M. l'Intendant à M. Tolozan, lui transmettant les rensei-

gnements fournis par ses subdélégués. 8 mars 1789,— etc.

C. 401. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

17S9. — Industrie. — Lettre de M. Tolozan à

M. d'Agay, intendant, l'informant que l'Empereur « a

prohibé par un édit du 29 novembre 1786, la sortie du

lin, du chanvre et des fils simples de ses états. M. l'In-

tendant de Flandres a représenté que cette prohibition

faisait un tort considérable aux fabriques répandues dans

les provinces qui avoisinent les Pays-Bas autrichiens, et

pour déterminer l'Empereur à révoquer son édit, il a

proposé d'user de représailles, en prohibant l'entrée du

Royaume aux toiles et aux fils retors venant de la Flandre

autrichienne. » Les commissaires du bureau du commerce

ont délibéré que cette proposition ne saurait être adoptée à

cause de la trop petite quantité de toiles fines, surtout de

linge de table que fournissent les fabriques françaises,

quantité insuffisante pour la consommation. « Mais ils ont

pensé qu'il serait fort à désirer qu'on pût encourager cette

branche de fabrication en France, principalement dans

les provinces de Flandre, d'Artois, de Hainaul et de

Picardie >', lui demandant ses réflexions sur ce sujet.

Paris, 8 janvier — Lettre de l'Intendant à la chambre

du commerce, lui demandant son avis sur la proposition

de M. Tolozan. 15 janvier. — Ré|ionse de la chambre du

commerce h l'Intendant. La prohibition des toiles étran-

gères serait en effet imisible cti ce qu'elle serait une source

de fraude ; mais il n'est pas tout-àfait exact de dire que

la fabrication de ces provinces serait insuffisante à

alimenter la France entière : « Armentières, Merville et

leurs envii'ons fabriquent du linge de table meilleur à

l'usage que celui du pays autrichien, mais il n'est pas

aussi fin. Ils en fourniraient une plus grande quantité si

le luxe français, au préjudice de ses propres fabriques,ne

préférait d'en prendre à l'étranger. « Enfin il est à désirer

qu'il soit donné de l'extension à la fabrication des toiles

dans les provinces du Nord. Amiens, 27 janvier. —
Réponse de l'Intendant à M. Tolozan, lui transmettant le

sentiment delà chambre du commerce, 9 février.

C. 402. (Liasse.) — 5 pièces, papier. (1 Imprimée).

1789. — Industrie. — « Avis pour marquer les

moutons » (impr. 3 p. in-8° 1789).— Lettre de M. Tolozan

à M d'Agay, l'informant que, malgré un ari'êt du Conseil

du ^29 avril 1779 qui défend de marquer les moutons avec

de la poix ou autres matièi'es grasses, on contrevient

constamment à cette interdiction. Il lui envoie le précé-

dent avis pour le répandre dans sa généralité. Paris,

31 janvier. — Lettre de M. d'Agay à la chambre du

commerce d'Amiens, lui rappelant l'arrêt du Conseil du

29 avril 1779, qui est constamment violé, et lui envoyant

le précédent avis. 3 février. — Réponse des pi-ésident et

syndics de la chambre du commerce à M. d'Agay, lui

envoyant leurs observations sur les moyens proposés par

ledit avis. Ils pensent que la sanguine serait encore le

meilleur ingrédient à employer. 16 février. — Lettre de

M. d'Agay à M. Tolozan, lui disant qu'il a communiqué

son avis à la chambre du commerce qui fera l'essai des

moyens proposés et lui envoyant ses premières obser-

vations. 22 février.

C. 403. (Liasse.) — 4 pièces, papier (2 imprimées).

fîS». — Industrie. — Lettre de l'Intendant à .M. Der-

veloy, le priant de prendre des éclaircissements au sujet

d'une gratification réclamée par le sieur Macloud, anglais,

pour l'introduction en Fi-ance de la navette volante. 22

février. — Instruction donnée par le directeur général des

finances aux inspecteui-s ambulants des inanufactui'es, au

sujet des fonctions qu'ils auront à remplir pendant leurs

touiMiées. Paris, 26 mars 1789^ et «Nouvelle instruclion

pour les inspecteurs des manufactures, donnée par l'admi-

nistration du commerce au mois de mai 1789 s (impr.

25 p., in-4°, 11 tableaux). — « Avis adressé particuliè-

rement à MM. les marchands fabricants d'étolTes et de Jas de

laine, peigniers et peigneui-s de laine à Beauvais, Haute-

Épine, Feuquières, Aumale etc. » sur les peignes anglais

inti'odnits par M. Brisson à Beauvais. 16 octobi'c 1789

(impr. affiche), — etc.

c. 404. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

I700. — Industrie. — » Tableau figuré des papeteries

de la généralité d'Amiens. » 1790. — « Insti-uction rela-
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tiveineiit à l'état des labriques à papier de la généralité

d'Amiens ». 1790. — Lettre de M. Tolozan à l'Intendant,

lui envoyant les deux pièces précédentes, le priant d'en

vérifier l'exactitude. Paris, 9 juillet. — Circulaire de l'In-

tendant aux subdélégués leur envoyant un modèle d'état à

remplir sur les papeteries de leurs subdélégations. 18

juillet. — Réponses de M. Graudsire. Boulogne, 24 juillet,

— de M. Dargnies, Abbeville, 23 juillet, — etc.

C. 403. (Liasse.) — 28 pièces, papier (1 imprimée;

4 cartes d'échantillons».

XV!!!" siècle. — Industrie. — « Aperçu pour taire

connaître l'avantage qu'il résulte pour l'État du soutien des

manufactures, des divers revenus qu'elles procurent au

Roi et de leur rapport avec l'agriculture » — Ordonnance

royale relative aux privilèges accoi'dés aux manufactures.

— Mémoire contre les nombreux abus qui se sont

glissés dans la manufacture d'Auiiens et qui en compro-

mettent la prospérité. — Requête des gardes-jurés et auti'es

notables maîtres du coi'pset couimunaulé des mai'chauds-

fabricants do la ville d'Amiens à iM. d'Iiivau, intendant ré-

clamant la libei'té de l'industrie et l'abrogation des règle-

ments qui sont une entrave à son extension. — Cai'te d'é-

chantillons, peluches et moquettes.— Carte d'échantillons,

étoffes divei'ses, Carte d'échantillons draps. — « Carte d'é-

chantillons des étoftes faites à Amiens en imitation des an-

glaises et autres. » — «Mémoire pour les sieurs Morgan sur

leur demande de privilège exclusif de la vente du bois de

sandal moulu contre les nommés Turmine etGi'audville leur

valet et commis opposants. » — Mémoire des sieurs Jean Tur-

mine et Claude Pontrue de Gi'andville,mai'chan(ls épiciers à

Amiens, contre le privilège exclusif demandé par les sieurs

Morgan. — Mémoire des sieurs Morgan, en réponse au pré-

cédent. — « Observations sur le droit d'aunage du sieur

Lemaire deGrandvilliers ».— Mémoire sui' les serges d'Au-

male. — « Réponse au mémoire sur la filature» par .M.

Imbertde Saint-Paul, inspecteur.— « Mémoire concernant

la fabrique de Crèvecœur. » — (( Mémoire touchant l'élat

de la manufacture de bai'acans établie à Abbeville, pour

servir de réponse à la lettre de M. l'Intendant sur la fixation

des métiers de chaque maître ». — Mémoire au sujet de

la nomination du sieur Rogeau en qualité de commis h la

marriuu des étoffes dans l'inspection de Grandvillicrs. —
« Observations sur le mémoire présenté au sujet du sieur

Rogeau de Grandvilliers », etc. — Mémoire au sujet des

peluches veloutées façon d'Angleterre fabriquées par le

sieur Ricouard. - «Mémoire sur la filature des laines au

grand rouet dit h. la loquette, comparée avec celles au petit

rouet dit à la quenouille, relativement aux instruments

dont on se sert tant pour l'une que pour l'autre, en ce que

ces filatures peuvent différer tant par rapporta leur qualité

que par rapport à l'usage auquel les unes el les autres sont

propres ». — « Observations sur les moyens de perfec-

tionner la fabrication des toiles en Picaivlie ». — « Court

aperçu sur le commerce de la tannerie de la ville de Mont-

didier ». — « Avis important sur la fabrication et le lis-

sage des étolfes opérés par une nouvelle machine, de

l'invention du sieur Vautrin, a.tiste mécanicien privi-

légié » (inipr. placard). — « Mémoire sur la fabrication

des différentes qualités de crépons façon d'Alençon, d'éla-

mines virées et façon du Mans qui se font aujourd'hui à

Amiens », — etc.

C. 406. (Liasse.) — 6 pièces, papier (4 imprimées).

VOS-IISI. — Commerce. — Ordonnance de M. de

Bernage, intendant, faisant défenses d'envoyer aux en-

nemis du royaume des vivres et des munitions.

Arras, 17 octobre 1708 (impr affiche). — Ordonnance de

M. de Bernage interdisant pour trente villages et tous

ceux qui sont au-delà du côté de l'ennemi d'y transporter

des grains sans permission des subdélégués ou autres

personnes pi'éposées Arras, 29 décembre 1710 (impr. affi-

che). — « Arrêt de la chambre de justice, portant défen-

ses aux orfèvres, lapidaires et autres, d'acheter aucunes

vaisselles ou matières d'or et d'argent des traitants, gens

d'affaires et autres personnes prohibées, et aux graveurs et

ouvriers d'en effacer les armes, chiffres et marques, sur

les peines y portées ». 1 avril 1716 (impr. 4 p. in-4°, Imp.

Roy. 1716). — Arrêt du conseil de commerce qui consi-

dère comme marchandises prohibées par l'arrêt du Conseil

du 6 septembre 1701 « tous les habits d'homme et de

femme tant vieux que neufs, de quelque étoffe que ce soit »

venant d'Angleterre, Lcosse et Irlande sauf deux ou trois

habits laissés à chaque passager venant des dits pays en

France, pour leur usage personnel. Paris, 17 décembre

1716. — Ordonnance de M. Chauveliu, intendant portant

confiscation de vêtements eu toiles peintes des Indes et

de la Chine, sur plusieurs personnes d'Abbeville par Paul

Plessarl, inspecteuH' des manufactures et commerce en

Picardie. Amiens, 4 août 1721 (impr. affiche), — etc.

C. 407. (Liasse.) — 7 pièces, papier (4 Imprimées).

1331-1730. — Commerce. — « Déclaration du Roi

qui lait défeuses à tous marchands et fabricants de la ville

d'Amiens de vendre ou acheter aucunes marchandises ou

étoffes par le ministère des courtiers ou courtières ou autres

gens sans qualités ». Versailles, 20 février 1731 (impr.

3 p. iu-i". Imp. Roy. 1731). — « Mémoire au sujet des

courtières n. 173 i. — Requête présentée à M. Chauveliu,
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intendant, par les gardes en charge, corps et coniiiuinauté

des maîtres saiteurs-liaiilelisseurs d'Amiens, réclamant

contre l'abus des courtiers. 14 août 1736. — « Mémoire

des sieurs Bride! et Tribert inspecteurs des manufactures

sur un mémoire qui leur a été communiqué par M. Doyen.

L'emprisonnement qui a été fait des courtiers et courtières

est un grand bien pour la ville d'Amiens ; mais pour

empêcher qu'à l'avenir pareil abus ne s'introduise, il serait

nécessaire de punir par une longue prison ceux qui y sont

actuellement détenus ». 1736, — etc.

C. i08. (Liasse.) 3 pièces, papier (I imprimée).

1933-1739. — Commerce. — Réponse des fermiers

généraux à un mémoii-e à eux communiqué des négociants

d'Amiens qui « se plaignent des droits que l'on perçoit sur

toutes les marchandises de leurs manufactures qu'ils en-

voient par Lyon et Mai'seiUe pour les ports de Catalogne et

d'Italie, lesquelles, disent-ils,payent au moins deux tiers de

droits plus qu'il n'est porté pai' l'arrêt du Conseil du 18

janvier 17:29, ce qui fait qu'ils ne peuvent soutenir lacon-

curi-eiice des Anglais et Hollandais qui font à peu près les

mêmes étotîes » . Ils estiment que la demande des négo-

ciants d'Amiens doit être rejetée. 25 avril 1737. — Ob-

servations des négociants d'Amiens sur le mémoire précé-

dent. 1737. — « Arrêt du conseil d'État du Roi qui ordon-

ne que les marchands, négociants et autres habitants des

villes et lieux dépendants de l'obéissance de S. M.

en Flandres, et ceux d'Artois, Cambi'ésis et du Hainaut

français jouiront de ta liberté du ti-ansit pour les marchan-

dises et étotfes de leurs manufactures et pour les matières

servant à leur fabrication, par les bureaux d'Amiens et de

Saint-Quentin, comme ils en jouissent par celui dePéronne;

et ce aux clauses et conditions exprimées audit ari-êt».

15 juin 1739 (inipr. affiche).

C. 409. (Liasse.) — B pièces, papier.

I7âl. — Commerce. — « Mémoii'c, concernant les

plaintes portées au Conseil par les marchands de plusieurs

villes contre les Juifs et marchands foi'ains ». — Lettre

de M. Gaudefroy à l'Intendant, lui mandant qu'il ne voit

pas d'inconvénients à ce qu'on permette aux .luifs et col-

porteurs de fréquenter les foires. — » Mémoire pour ser-

vir de réponse à la lettre du 15 mai-s 17 41 au sujet du

commerce des Juifs, des colporteurs et marclianils forains » .

Amiens, 27 mars. — Mémoire de M. Tribert sur le com-

merce exercé par les Juifs et sur la question de savoir s'il

y a lieu de l'interdire. Amiens, 21 mars. — Mémoij-e

par M. Rloudin sur la question de savoir si les Juifs,

les marchands foi'ains el les colporteurs doivent librement

fréquenter les foires et séjourner dans les villes, bourgs et

villages pour y débiter leurs marchandises . Abbeville.

25 mars.

C. 410. (Liasse.) — 3 pièces, papier (imprimées).

fitl-tlât. — Commerce — « Mémoii-e pour les

négociants d'Amiens et de Sainl-Valery contre les mayeur

et écheviiis d'Abbeville » à propos du projet de travaux h

faire dans la Somme à la traversée d'Abbeville, par M*

Seriny, avocat (iinpr. 4 p. in-4° 1741). — « A Monsei-

gneur d'Aligre intendant Oi'donnance pour les

fermiers descarosses et messageries contre les rouliei's,voi-

turiei's, maîtres d'aubeiges, loueurs de chaises et de che-

vaux » . Amiens, 24 septembre 1752 (impr. 8 p. in i"

Amiens). — « Ai'rèt du conseil d'État du Roi, poi'tant

permission aux négociants de la province de Picardie de

faire le commerce des îles et colonies françaises et celui de

la côte de Guinée par le port de Sainl-Valery, en se con-

formant aux dispositions dudit arrêt ». Fontainebleau, 14

octobre 1754 (inipi'. alïiche).

C. 4H. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

t744. — Commerce. — Placel des négociants et mar-

chands d'Amiens au contrôleur général lui demandant de

leur accorder l'établissement d'une bourse dans leur ville,

ce « qui leur devient essentiel pour le soutien de leurs

inanufactui'es qui souffrent très souvent par les ti'ansporls

forcés d'argent hors de la ville, n'y ayant pas suffisamment

de papier pour remplir les engagements des autres com-

merçants, ce qui, avec les deniers qui sortent pour, le Roi

les fei'ait totalement tomber ». — Lettre de .M. Orry à M.

Chauvelin, intendant, lui envoyant ledit placet, le priant

d'examiner la question et de lui en rendre compte. Ver-

sailles, 24 février. — Procès-verbal de délibération de la

communauté des mai-chands merciers, grossiers, jouailliers

de la ville d'Amiens sur le pi'ojet d'établir dans celte ville

une bourse de commei-ce. « Ladile communauté est d'avis

que ledit établissement ne doit pas être admis ». 16 mars,

— etc.

C. 41-2. (Liasse.) — 19 pièces, papier (1 imprimée).

t74«-l70l. — Ommerce. — Letli-e de M. Dumollin

à l'Inlendanl, lui envoyant les pièces relatives à l'établis-

sement d'une chambre de commerce h .\miens. a J'en ai

parlé hier a M. Galland el à plusieurs autres négociants qui

se sont tous unanimement élevés contre cette proposition. Si

cependanlvonsjugezconvenable de faire une nouvelle tenta-

liveàccsujetet d'assembler les corps pour donner leur avi.s,

j'exécuteiai vos ordres ; mais je suis sûr d'avance qu'il n'y
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aura pas une seule voix pour l'affinnalive ». Amiens 19

février 1746. — « Mémoire pour l'établissement d'une

chambre du commerce à Amiens ». 1746. — Lettre de M.

Chauvelin, intendant, à M. Dumollin, lui envoyant ledit

mémoire avec l'arrêt qui a établi la chambre du commerce

de Rouen, le priant de communiquer le tout à la ville et

aux négociants d'Amiens et de lui envoyer leur délibéra-

tion u parceque comme le Conseil même me presse sui' cet

établissement que je crois très utile, et qu'il faut profiter

de cette bonne disposition, je proposerai, le même établis-

sement à quelque autre ville comme Abbeville ou Calais, si

Amiens n'est pas en situation de le faire. » Paris, 27

février 1746. — Lettre de M. Dumollin aux maire et

échevins d'Amiens, leur envoyant copie de la lettre de M.

Chauvelin avec le mémoire et l'arrêt y annexés, les priant

de s'assembler pour délibérer sur cette question avec les

négociants de cette ville, et de lui remettre une copie con-

forme de leur délibération. Amiens, 1 mars 1746.— Déli-

bération des officiers municipaux et des négociants de la

ville d'Amiens, aiiprouvant et appuyant le projet d'érection

d'une chambre du commerce dans cette ville, lo mars

1746. Lettre des maire et échevins d'Amiens à l'Inten-

dant, appuyant la précédente délibération, et désignant M.

Galland, maire, comme député pour aller poursuivre cette

affaire à Paris auprès du bureau du eommerce. Amiens,

18 mars 1746. — « Mémoire pour les négociants de la

ville d'Amiens )> réclamant la création d'une chambre du

commerce. « Il est connu que le port de Saint-Valéry a la

libre entrée des épiceries, commerce très considérable,

dont la plus grande partie est toujours tirée par les négo-

ciants de la ville d'Amiens qui fournissent aussi presque

tous les bois de teinture et auti'es matières propres à tein-

dre pour le Royaume. Leur commerce avec la Hollande,

l'Angleterre, l'Irlande, Riga, Hambourg, le Portugal, l'Es-

I)agne et l'Italie est assez connu pour ne pas souffrir de

contradiction ; le couniierce avec les ports duRoyaumeest

aussi très considérable. Dans les temps de paix, l'épicerie

l'emporte sur la manufacture, puisque cette dernière ne

trouve pas suftisuiumcul de papier pour fournir aux enga-

gements de l'épicerie ; il y a eu des années où elle s'est

trouvé obligée de faire voiturer à Paris plus de cent mille

écus soit par les carosses de voitures, ou commodités parti-

culières, i)0ur suppléer au défaut du papier dans la manu

facture et pour remplir les engagements : transport qui

joint avec celui des deniers royaux devient très i)réjudi-

ciable aux manufactures où l'argent comptant est absolu-

ment nécessaire. Leur grand commerce occasionne nombre

d'affaires au Conseil dans lesquelles ils succombent ordi-

naii'cment, faute d'employer des personnes propres à ces

discussions ; le nombre des députés ruine les comumnau-

.SOMME. — SÉRIE G.

tés, puisqu'il y en avait cinq de la seule ville d'Amiens

l'année passée à Paris. Une chambre de commen-e remé-

dierait à ces abus ». L'auteur du méuioire propose de

prendre n les fonds nécessaires pour l'entretien de cette

chambre sur l'octroi de dix sols par velte sur les eaux-de-

vie, en rappprochant cet octroi aux dépenses seules de

l'entretien de la chambre, lorsque les dettes de la ville

d'Amiens auront été acquittées. Les villes qui ont des

chambres de commerce ne fournissent à leurs dépenses

que pai' des octrois à peu près pareils ». 1746. — Lettre

à l'Intendant des maire et échevins d'Amiens qui protestent

contre la proposition faite dans le précédent méuioire de

prélever les frais d'eniretien de la chambre de commerce

sur l'octroi de dix sols par velte d'eau-de-vie. Ils exposent

que a c'est par vos sollicitations, Monseigneur, que l'hôtel-

de-ville a obtenu cet octroi; le Roi touché de vos remon-

trances et sensible à la perte que l'hôlel-de-ville

avait soufferte dans l'achat des blés qu'elle avait fait

chez l'étranger, pour procurer aux pauvres un soula-

gement dans leurs misères et empêcher la trop grande

cherté des grains dont la disette était la cause, lui a

accordé cet octroi pour lui procurer les moyens de rem-

bourser les sommes considérables qu'elle avait empruntées

pour y subvenir. Vous savez. Monseigneur, combieu les

les capitaux de ces sommes sont peu diminués : on ne

dispose du produit de cet octroi quepar vos ordres ; l'inten-

tion du Roi, en raccordant,a étéqu'on ne l'employât qu'àla

libération de l'hôtel-de-ville d'Amiens Le Conseil

en accordant aux autres villes du Royaume l'établissement

d'une chambre de commerce et l'agrément d'un député a

pourvu aux fonds nécessaires pour subvenir aux frais de

l'un et de l'autre. L'arrêt rendu en faveur de la ville de

de Rouen, qui est cité et communiqué avec le mé-

moire en offre l'exemple ; nous vous prions, Monseigneur,

d'en adopter les dispositions Si l'hôtel-de-ville était

libéré avant l'abolition de cet octroi, il est des ouvrages

indispensables tels que le beffroi, pour la sûreté publique,

utiles tels que les casernes, pour la tranquillité de nos

bourgeois, pour la construction desquels le reliquat de cet

octroi aiderait bien la ville. » Amiens, 21 mars 1746. —
Lettre de M. Dumollin à l'Intendant, lui envoyant toutes

les pièces qui lui restent concernant l'établissement d'une

chambre de commerce. Mais il ne ci'Oit pas que l'Inten-

dant ait donné d'avis dans cette affaire. Amiens, 2 avril

1749. — Lettre de M. Dumollin à l'Intendant, lui rappe-

lant brièvement ce qui s'est passé en 1746 à propos du

projet d'établissement d'une chambre de commerce à

Amiens. Amiens, 16 avi'il 17-i9. — Lettre de M. Dumollin

à M. Durieux : « Je crois, mon cher Durieux, que M. Chau-

velin a résolu de me bouleverser la cei'velle et de me l'aire
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doiiiior à tous les diables, tu en jugeras par si persistance

à vouloir me faire retrouver des lettres du ministre qu'il

m'a affirmativement redemandées, que je lui ai renvoyées

et que je n'ait plus revues. Il veut absolument que je lui

donne un projet de réponse à ces lettres que je n'ai pas,

et eoinnient faire une réponse sans avoir la demande ?

Au demeurant, car cntiii il faut bien en finir, M. Cliauvelin

ne retrouvant pas les lettres de M. le conirôlenr général,

ne pourrait-il pas lui faire une réponse à peu près dans

ces termes : « Je ne puis mieux répondre au\ lettres que

vous m'avez fait l'honneur de m'écrire en 1746,

qu'en vous envoyant la copie de l'acte qui a

été fait à l'hôtcl-de-'Ville, souscrit des maire, éclie-

vins etprincipaux négociants qui ont unanimement reconnu

que l'établissement d'une chambre de commerce et d'un

député à Paris ne pouvait être que ti'ès avantageux au

commerce de toute la province » Je suis comme dans

l'enfer et n'ai pas un moment de relâche, tant à cause de

mes affaires courantes, (jue parce que toutes les i-oules des

réformés finissent à Amiens. Si c'est là la gratification de

la cour, je m'en passerais lorl bien ». Amiens, 7 mai 1749.

— Note au sujet des médailles d'or pour la chambre de

commerce de Picardie, qui reviendrontàI681ivres chacune

V. 1761. — u Arrêt du conseil d'État du Roi portant éta-

blissement d'une chambre de commerce en la >ille

d'Amiens s. 6 aofu 1701. (impr. 8 p. in-4", Amiens 1761),

— etc.

C. 413. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1749. — Commerce. — Remontrances des négociants

de la ville d'Amiens au Roi, où ils exposent que « leur

manufactui'e fournissant depuis longtemps des étoffes de

bon usage, légères et propres, pour les pays chauds et

notamment pour les îles françaises de l'Amérique, ils se

seraient livrés à ce commerce dans la vue d'étendre les

progrès de leur fabrique. Ils y envoyaient avant la guerre

plusieurs espèces de marchandises qui y étaient goûtées :

ils ont repris ce commerce avec empressement aussitôt que

la nier est devenue libre par la paix que Votre Majesté a

donnée à toute l'Euroi)e Les étoffes de la fabrique

d'Amiens n'y ont pas été plus recherchées que celles des

autres manufactures de votre royaume ; les toiles (jcintes

et les gui ng;is, étoffes si dangereuses et dont Votre .Majesté

a toujours proscrit l'usage y ayant pris absolument le des-

sus, les insulaires de tout état n'en veulent pas connaître

d'autres : leur goût est décidé pour ces étoffes, iJ est

général et a même passé jusqu'aux négresses ». Ils se

plaignent de ce que les ports de Marseille et de Dunkerque,

« abusant de la franchise de leurs ports, sont les seuls qui

introduisent dans les îles les étoffes prohibées. Ils avaient

Somme. — C.

déjà commencé à y en introduire avant la guerre ». 1749.

— Lettre des grand garde et gardes de la communauté

des marchands réunis d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant

les dites remontrances, provoquées par une lettre que leur

ont adressé les négociants du Havre, « désespérés de voir

que les marchandises des manufactures de France qu'ils

ont envoyées en Amérique depuis la paix et qui y sont

arrivées depuis quatre et cinq mois y restent invendues »,

avec cette note de l'Iutendaul: « A M. Dumollin, pour dire

à ces négociants que leur mémoire est foi-t bon, qu'il faut

qu'ils en envoient un pareil à M. le contrôleur général, à

M. Rouillé, à pi'ésent secrétaire d'État de la marine, à M.

Tiudaine, chef du bureau du commerce, et à M. de

Montaran, intendant du commerce, et que je l'uppuierai

de toutes mes forces. Il faut aussi engager Rouen, Lille.

Nantes, Reims, Bordeaux, La Rochelle et Lyon à en envoyer

de leur côté k tous ces messieurs ». Amiens, 9 mai.

C. 414. liasse.) — 8 pièces, papier.

1)50-1760. —Commerce. — Requête des syndic et

gardes en chai'ges de la communauté des maîtres saiteurs-

baiitelisseurs d'Amiens à l'Intendant, lui exposant « qu'ils

se trouvent dans une occureuce qui les met aux abois et

dans le cas d'être obligés de se voir abandonnés par leurs

ouvriers, faute de pouvoir tirer des marchands de l'argent

pour les payer, et même d'acheter les fils nécessaires pour

fabriquer les étoffes, ce qui provient de ce queles fermiers-

généraux ont depuis peu tiré des rescriptions sur leurs

receveurs et caissiers d'.Vmiens pour des sommes consi-

dérables et exigent de ces receveurs et caissiers qu'ils leur

remettent leurs fonds en argent au lieu de le faii'e comme

Il était d'usage eu lettres de change sur Paris, en sorte

que par ce moyen l'argent est devenu rare au point que

les marchands, faute d'avoir pu négocier leurs lettres de

change, n'ont pu payer comme ils avaient coutume de faire

aux fabricants une certaine somme à compte chacun

samedi des dei'nières semaines pour payer leui's ouvriers

et acheter du fil, et ne leur en promettent pas sitôt. »

Ils le supplient d'employer son crédit auprès du contrôleur

généi'al » |)our iju'il doiuie ou fasse donner par les

fermiers-géni'raux et sous-ferniiers dos ordres aux

receveurs-caissiers des domaines et Icrmes de la ville

d'Amiens de prendre des négociants d'.Vmiens des lettres

et billets de change poui' faire leiii's remises à Paris. »

30 mai 17o(). — Lettre de M. Dumollin à l'Inlendant,

appuyant la dite requête. « Il serait très à propos de

trouver un prompt remède h cette extrémité, car pour peu

que cela dure, notre manufacture (|ui va tout au mieux

sera culbutée. » Amiens, 30 mai 1750. — Lettre de

24
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M. Godinot à riiUcndiiiit, le priant de donner une

prompte solution à cette affaire. « Si cette disette d'argent

durait encore quelque temps, les fabricants se trouveraient

dans roi)ligatioii de lenvoycr Iciii's ouvriers, laute de

pouvoir les payer. Les tilatiei's de campagne ont

aujourd'hui encore refusé de faire crédit, au marché, de

leurs fils, à beaucoup de fabricants, et ont mieux aimé ne

le pas vendre. » Amiens, 30 mai 17.50. — Lettre de

M. de Machault à M. Chauvelin, l'informant qu'il a fait

savoir aux fermiers- généraux que son intention était qu'ils

rétablissent l'usage établi depuis longtemps de fiire en

lettres de change la remise des fonds qu'ils ont à Amiens.

Versailles, 3 juin 1750. — Certificat de M. Houzé receveur

du bureau généi'al du tabac à Amiens, constatant que la

recelle dudit bureau se !i:ontc à 270.000 livres, net,

laquelle somme « se remet à la caisse générale do Paris

en lettres de change que les négociants d'Amiens tii'ent

sur ladite ville de P;iris. » Amiens, 10 juin f7oO.— Lettre

de M Dumollin à l'Intendant, l'infoiMnant que les

marcbauds se plaignent de ce (|ue, contrairement aux

autres bui'caux, le bureau des aides ne prend pas de

lettres de change. « Ce n'est pas sa faute, pai'ce que

ceux qui le composent ont des défenses si précises de

prendre des lettres de change, que tout leur argent se

transporte chaque mois à Paris par le carrosse Ce

qu'il y a de vrai, c'est que les sous-fermiers travaillent

contre eux-mêmes en donnant de pareils ordres, puisque

cet argent servirait à faciliter le pauvre ouvrier qui, pai'

sa consommation, fait le pi'incipal produit de leurs droits.

Voyez, .Monsieur,si vous voulez que l'hôtel-de-Ville écrive

dans ce goût là à M. le contrôleur général, ou si vous

voulez lui eu parler vous-même, ce qui, je crois, ferait un

meilleur effet, n Amiens, 23 novembre 17o0. — Requête

des maire et échevins d'Amiens à l'Intendant, pour

appuyer la réclamation des négociants et fabricants de cette

ville contre reulèvemenl de leur numéraire. .Vmiens,

^t décembre 1730. — « Mémoire des négociants et

fabricants île la ville dlAmiens » à M. d'fuvau, inlendaul,

se plaignant de ce que « le Conseil louché des vives

représentations de tout le commerce des provinces du

Uoyaume a fait donner ordre aux receveurs provinciaux

des fermes de fiire la remise de leurs fonds à Paris eu

lettres de change ; la manufacture d'Amiens com-

niençiiit à respirer après les assauts qu'elle a soutenus
;

mais depuis quelques jours les receveurs des fermes

générales en cette ville d'Amiens font leurs remises ;i

l'aris en argent par le carossc, refusant alisnluiniMil les

lettres de change qu'on loin' [irésenle. n Amiens,

«0 janvier I7(!0.

c. li:i. (Liasso.) — 2 pii'ces, papier.

t75t-l759. — Commerce. — « Copie des différentes

lettres écrites par les maire, échevins et négociants

d'Amiens au sujet du privilège général pour le commerce

des colonies françaises de l'Amérique par le port de Saint-

Valery. » N° I. » Copie de la lettre écrite par M, le duc

de Chaulnes à MM. les juges consuls d'Amiens », leur

promettant de soumettre au Roi le placet qu'ils lui ont

envoyé pour obtenir la liberté do faire le commerce des

Iles. 13 septembre 1754. N° 2. « Copie de la lettre écrite

par M. d'Iuvau, intendant d'Amiens, à MM. les juges-

consuls dudit Amiens b leur accusant réception de l'arrêt

du Conseil du 10 janvier 1743 et de leur re<iuête au Roi

sur le même objet. « L'objet de cette requête est si inté-

ressant pour la ville d'Amiens et pour toute la province

de Picardie, que vous ne devez pas douter (jue je n'y

apporte toute l'attention qu'il mérite. » 17 septembre 17S4.

N° 3, « Copie de la lettre érite par M. Chauvelin à MM.
les juges-consuls d'Amiens, » les in'ornutnt que leur

alTaii-e a passé au bureau du commerce à leur salisfiiction.

Il les prie de prendre des éclaircisseuiculs pour savoir

(( si l'entrée des étoffes étrangères peut rester sans incon-

vénient à Saint-Valery qua?id ce port aura la liberté

d'envoyer aux colonies, ou s'il conviendrait d'établir celle

entrée par un autre port tel que Calais ou Boulogne, s 20

septembre 1734. N" 4. « Copie de la lettre écrite à .M.M.

les maire et échevins d'Amiens pai' M. de Cauuiartin de

Paris, » les informant qujl a a obtenu jeudi dernier par

un bureau extraordinaire, arrêt qui accorde la permission

d'armer pour les colonies françaises par le port de Saint-

Valcry. J'aurais aussi obtenu rétablissement de la chambre

du commerce si cette première affaire n'avait pas tenu tout

le bureau ; mais j'espère la faire décider dans les premiers

api'ès les vacances. » Il fait valoir toutes les peines qu'il

s'est données pour a'-river à ce résultat, les députés des

autres villes ayant fait tous leurs efforts pour l'empêcher,

(( Malgré toutes leurs chicanes l'affaire a passé eu plein. Je

vous préviens que pour parvenir à ce point, j'ai promis

cin(|ii inte louis d'or à une pei'sonne pour la rendre favo-

l'alile et disposer les choses de façon à réussir ; mais ils

ne doivent être délivrés qu'après l'arrêt i]ui établira la

chambre du commerce : je vous prierai de me donner une

personne directe pour être témoin de la remise Lu-

tin voilà onze années que je poursuis cette alTaire avec les

pi'otectious les i)lus fortes et les entrées partout sans avoir

jtu réussii'. J-a chose est toute sinqile, le nerf manquait.

Je crains encore (jucbiues ('ff(M'ts de leiu' |)art à la signa-

ture! chez le ministre
;
j'aurais désiré avoir le pouvoir de

disposer encore de cinepiante louis pcun- faire (inir et ex-
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pédier l'ai-i'èt en bref^ niais je n'ai pas osé prendre d'eiiga-

genients sans aveux Je sais que malgré les peines et

les dépenses que je faisais pour la pi'ovince, des personnes,

poui' ni'enipêclier d'en l'eeueillir le tViiit avanraieiU que

j'avais occasionné une faillite à ma mrre dans l'affaire des

ean\-de-vie ; mais à l'égai'd de ma conduite dans

celte affaire, je serai toujoui's prêt ;\ la jusMlier ti'ès claire-

ment Je crois, Messieurs, qu'il serait à propos d'écrire

à M. Ti'udaine une lettre de remerciements, car il a

reconnu la patrie comme la sienne, et a agi en bon et zélé

patriote
;
je ne lui en parle que sui- ce ton, et cela lui fait

plaisir. Vous pourriez suivre le même plan dans votre

lettre de remercienienls. « Il les prie d'écrii'C également à

M. de Montaran et à M Diublet de Persan, intendant: « je

pense que si vous y joigniez un beau pâle pour chacun,

que vous ne feriez que bien ; celte attention réveillei'ait

leurs bonnes volontés pour les aclres aft'aires. Si vous

voulez, Messieurs, m'cnvoyer vos lettres à cachets volants,

en me les adressant pour leur présentei", je suivrais le

tour que vous y auriez donné, et je leur présenterais de

votre part avec le.'s pâtés. Je pense que cela serait plus

convenable H 21 septembre 17oi. N°5. « Copie de la

lettre écrite par M. d'invau à MM. les juges-consuls

d'Amiens » en l'éponse à une lettre de ceux-ci lui expri-

mant que |)ar une lettre de M. Chauvelin ils ont appris

(( avec autant de surprise que de joie que la permission

du commerce des lies est accordée à la province. » Cette

affaire est en aussi bon train qu'elle peut l'être, mais tant

que le Conseil n'aura pas statué, on ne peut pas être assui'é

du succès. 2tî septembre 1734. N' 6. « Copie de la lettre

écrite par M. le duc de Chaulues à MM. lesjuges-consuls

d'Amiens », les félicitant d'avoir obtenu pour la province

la permission du commerce des lies. 27 septembre 17oi.

N''7. a Copie de la lettre écrite par MM. les maire et

échevinsdela ville d'Amiensà M. l'Intendant» lui envoyant

un placet en vue d'oblenii' un arrêt conforme à l'avis de la

chambre de commerce. 29 septembre 1734. N^S. « Copie de

la lettre écrite par M. de Montaran à M. de Caumarlin

de Paris n , le félicitant d« zèle et de l'assiduité avec lesquels

il a suivi cette aTaire, et lai exjirimant l'espoir qu'il a de

la voir menée à bien. Il lui assure (|ue ce n'est pas M.

Chauvelin qui s'attribue la réussite de cette affaire. 1

octobre 17oi. N» 9. « Copie de la lettre écrite jiar M. de

Caumartin de Paris aux juges-consuls d'Amiens, n se plai-

gnant de ce qu'on attribuait la réussite île l'affaire de

Saint-Valery à M. Chauvelin et non à lui. Il lui envoie la

lettre précédente de M. de Montaran, i II y avait quelque

temjjs (|u'on tramait celte dernière fourbei'ie Mais il

faut que ses auteurs se soient bien aveuglés jiour vouloir

la soutenir, car cette fausse démarche sera pubUijuc : ils

doivent s'attendre à toute l'indignation de M. Chauvelin à

(\m ils font faire un ftiux personnage, mais encore celle

des puissances pi'olectrices et de tous les bureaux. » 3 oc-

tobre 17.>i. N» 10 (( Copie de la lettre écrite par M. Chau-

velin à M.M. d'Amiens « pour les informer que « l'affaire

a passé tout d'une voix, sans difficulté, quoiqu'on leur ait

mandé le conti'aire » 9 octobre 173 i. N" 1 1. « Copie de la

lettre écrite par MM. lesjuges-consuls à M. de Montaran »,

lui envoyant les lettres de M. de Caumartin, qui les « ont

d'autant plus étonnés en ce qu'il marque qu'il a sollicité

et obtenu, que ni les maire et écbevins ni nous ne lavions

cliargé de rien, et qu'il n'a même donné à ce sujet aucun

signe de vie à la province Cependant comme il nous

pi'opose des dépenses à faire et des mesures à prendre en

conséquence des mouvements qu'il prétend s'être déjà

donnés, dont vous seul, Monseigneur, pouvez avoir con-

naissance nous vous supplions de vouloir bien nous

marquer ce que nous devons faire à cet égard, et nous

prions aussi M. Chauvelin qui a toujours protégé la pro-

vince et à qui nous mandons la même chose, d'avoir la

bonté de conféi'cr avec vous. » Ils le prient de leur faire

parvenir au plus tôt l'expédition de l'arrêt. QLiaut à une

chambre de commerce, il ne doit pas être question quant

à présent d'en demaiulci' rétablissement. 11 octobi'c 17o4.

N°12. « Copie de la lettre écrite pai- M. de Bray à M. de

Caumartin, de Paris, » lui disant que plusieurs joui's avant

qu'il ait écrit aux maire et échevins, les juges-consuls

connaissaient déjà par M. Chauvelin la permission accor-

dée à Saint-Valei-y de faire le commerce avec l'Amérique,

et que ceux-ci en avaient fait part à Saint-Valery et aux

autres villes de la province. « Voilà tout simplement,

Monsieur, ce qui a occasionné la lettre que vous dites avoir

reçue de Saint-Valery et qui vous fait récrier, permettez-

moi de vous le dire, bien mal à propos. » l.>es juges-con-

suls sont « prêts à marquer leur reconnaissance h cen\

qui leur ont procuré celte concession, et comme jusqu'à

lirésent nous avons tous pensé ne la devoir qu'aux bontés

(|ue M. Chauvelin conserve toujours pour la province, je

vous avouerai (jne je n'ai pas été peu surpris devons voir

annoiu'i'r qu(! c'était à \ous (|u'ou eu avait toute

l'uliligaliou, d'autant que vous n'avez j;iniais fait part au

commerce ni de vos desseins ni de vos démarches. » 12 oc-

tobi'e 17Si. N° 13. « Copie de la lettre écrite par M. de

Cauinai'tin de Paris à M. de Bray, juge-consul à Amiens, »

protestant que c'est bien à lui et non à M. Chauvelin que

la |u'oviuce devait la permission du commerce avec l'Amé-

riijue, et qu(^ s'il a tenu si's démarches sourdes c'était

((p(uu-éviler les tracasseries. » 1 i octobre 17.'ii.N" l.'l(bis).

(( (^opie de la lettre écrite par .M. de .Montaran à MM. les

juges-consuls à Amiens », cerlitiant l'exactitude des lettres
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de M. de Caumartiii. » J'ai iHt5 témoin des iiiouveinenls et

des peines qu'il s'est donnés en différents leiiips et en

dernier lieu ; à l'égard de la récompense dont vous me

parlez pour lui, ce n'est pas mon aflfaire. » L'arrêt doit être

à l'expédition. « Quant aux autres articles, tant pour

l'établissement des salaisons que pour l'érection d'une

cliambre de commerce, et pour la question de savoir si on

otera à Saint-Valery l'entrée des draperies de Hollande, je

crois que l'intention du bureau et du ministre est de con-

sulter M. l'Intendant, l'affaire ne nous paraissant pas suffi-

sanieut éclairée par les précédentes consultations. » 16

octobre 1754. N° 1 i. « Copie d'une lettre écrite par MM.

les juges-consuls d'Amiens à M. Chauvelin », lui envoyant

copie de la lettie qu'ils ont écrite à M. de Moniaran et

celle de la réponse de celui-ci. Ils s'opposent foi'melle-

meiit au projet d'ériger une chambre de commerce, et

désavouent les démarches (jue pourrait faire M. de Can-

marlin, qui s'entête « à vouloir solliciter l'érection de

cette chambre de commerce, parceque nous savons qu'il a

prétendu à la dépulaliou et qu'il s'en flatte même tou-

jours Nous avons cru. Monseigneur, ne pouvoir

mieux faire que de vous faire parvenir les vœux de la

province qui, avec raison, vous regarde comme son plus

solide protecteur, en un mot comme son père, afin que vous

ayez la bonlé par vous-même et par les correspondances que

vous avez dans le bureau du commerce, de nous éviter un

l'tablissement dont le commerce prévoit ne pouvoir tirer

aujourd'tmi un avantage proportionné à beaucoup près à

la dépense nécessaire qu'il doit entraîner. » Ils terminent

en demandant qu'on leur accorde au prix marchand le sel

nécessaire pour les salaisons des armements de la pro-

vince par le port de Saint-Valery, sans quoi ils ne pour-

lont « retirer aucun fjuit dp la grâce que vous avez eu la

bonté de nous obtenir, t "îi octobre 17o4. N° 13. « Copie

de la lettre écrite par M. de Bray à M. de Caumarlin, »

l'informant qu'il attend le retour de l'Intendant pour

statuer sur les propositions qu'il a faites. Quant an projet

d'érection d'une chambi'c de commerce à Amiens, « j'ai cru

devoir en informer les commerçants et, en conséquence,

j'ai fait convoquer une assemblée générale où, l'affaire

mise en délibération, il a été unanimement trouvé que

rr'rection de celte chambre, tjuant à présent, serait infini-

ment plus onéreuse qii'nlile Ainsi je vous

jirie de ne pas aller plus avant à cet égard, sinon

vous aurez le désagrément d'un désaveu puisque personne

n'est pour cet établissement. » 26 octobre 1734. N° Ki.

« Copie de la délibération des négociants d'Amiens » pour

s'opposer h l'érection d'une chambre de commerce. 23

octobre 175i. N" 17. « (^opie <rune lettre écrit(! par M. de

<>aumartin de Paris à M. di' lîray, » dans la(|Ufllc il pieud
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à témoins le comte et la comtesse de Saint-Florentin, le

prince de Dombes, le ducDaumont, la marquise du Chatel,

le marquis de Confier d'Heilly, le comte de Foustier de

Bevillancûurt, etc., des soins qu'il s'est donnés dans

l'affaire de Saint-Valery, et où il déclare qu'il ne

s'exposera pas h un désaveu en poursuivant l'érection

d'une chambre de commerce à Amiens. 28 octobre 1734.

iN° 18. a Copie d'une lettre écrite par M. Chauvelin à MM.

les juges-consuls n les informant qu'il parlera de leur

affaire aux ministres. 28 octobre 1734. N°19. « Copie d'une

lettre écrite par M. de Caumartin, de Paris à M. de Bray, »

lui envoyant copie de l'arrêt, et protestant une fois de plus

que c'est par ses soins qu'il a été rendu. 30 octobre 1734.

N° 20. « Copie d'une lettre écrite par M. Chauvelin à M.

Leleu, fils aîné » l'informant que la permission qu'il avait

demandée de faire commander par son frère le vaisseau

qu'il arme est accordée. « Comme au moyen de l'arrêt,

Abbeville et Amiens peuvent s'intéresser au commerce de

Saint-Valery, et que ces deux villes sont pleines de gens

riches et d'argent oisif, ce serait le cas de faire des sociétés

en commandite ou autrement, et je les exciterais si j'étais

encore là-bas. » 14 novembre 1734. N° 21. « Copie de la

lettre écrite par M. de Caumartin, de Paris à M. de Bray. »

1734. — « Réponse des négociants d'Amiens au mémoire

présenté à Monseigneur le conti'ôleur général par le sieur de

Caumartin » dans laquelle, rejetant la prétention de celui-ci

d'avoir obtenu à Saint-Valery la permission de faire le

commerce de l'Amérique, ils en rapportent tout l'honneur

à M. Chauvelin, qui, dès le temps où il était intendant à

Amiens, avait déjà songé à cette question. Ils font de la

conduite du sieur de Caumartin une affaire d'ambition

personnelle. « Le sieur de Caumartin s'est fait un être

chimérique des suites de la concession du pi-ivilège

général d'armer pour les Iles. Il a présumé que cette

chambre de commerce une fois érigée, la province, touchée

de reconnaissance pour son bienfaiteur, ne pourrait pas

sans injustice se dispenser de le décorer de la députation et

conséquemment des honoraires qui y auraientélé attachés :

il est vrai que par là le sieur de Caumartin se serait fuit un

état fixe après lequel il soupire depuis longtemps, mais les

négociants ((ui savent apprécie!' le mi'iile quand il s'agit

de la consei'vation de leurs intérêts et de donner leur con-

fiance, ont paré le coup adroitement, et il est facile de les

deviner dans leur opposition momentanée. » Amiens, 29

mai 1738.

c. '.Ifi. (Liasse.) — 3 pièces, papici'.

1?55. — Commerce. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'invau, inlendant, lui envoyant deux exemplaires

d'un airêt du (Conseil du 17 décembre 1731, « qui ordonne
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que les laines non filt-es qui seront envoyées de IV'lrangei-

dans le Royaume pourront en soilir librement par tous

les ports du Ponant en exemption de tous droits, » le

priant de le faire publier dans sa généralité. Paris,

14 janvier, — etc.

C. 417. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

fSeO. — Commerce. — « Avis des députés du

commerce sur la demande des sieui's Leleu, père et tils,

de faire venir d'Irlande en un port de France, des

beurres qu'ils feront charger à Cork sur un navire

hollandais. «Avis défavorable à celte demande. 5 décembre.

— Lettre de M Trudaine à M. d'Invau lui envoyant ledit

avis et le priant de faire savoir aux sieurs Leleu que leur

demande a été rejetée Paris, 9 décembie. — Lettre de

l'Intendant à M. Ducastel le piiant 'de notifier aux sieurs

Leleu le rejet de leur demande, et de leur faire remettre

une copie de l'avis des députés du commerce. Remien-

court, 10 décembre, — etc.

c. 418. (Liasse.; piik-es, papier (-2 imprimées).

176'<S>I3(>9. — Commerce. — « Arrêt du conseil

d'État du Roi qui ordonne qu'à l'avenir les sucres de

toute espèce pourront entrer par le port de Saint-Valery-

sur-Somme, etc. » 8 février 176a. (impr. affiche). —
« Extrait des délibérations de la chambre de commerce

de Picardie, dans les assemblées tenues en présence de

M. Dnpleix de Racquencourt, intendant de la province, et

de M. de Montaran, intendant du commerce, député par le

Conseil auprès de la chambre » sur les questions suivantes :

manufactures, navigation, pêche, commerce du Nord.

4, o novembre 1766. — c Arrêt du conseil d'État du Roi

concei'nant les privilèges, prérogatives et exemptions dont

Sa Majesté entend que jouissent les négociants en gros. »

yO octobre 1767 (impr. affiche). — Letti'c de M. d'Invau

à M. Dujileix, intendant, lui envoyant un exemplaii'e d'un

arrêt du Conseil « qui pei'met aux conditions y énoncées

l'entrepôt dans le port de Roscoff des tafias qui y seront

apportés des autres ports faisant le commerce des lies »,

le jirianl de le faire publier dans son département.

Versailles, 30 septembre 1769.

c. 419. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

I9e3-19(t&. — Commerce. — Lettre de M. Trudaine

à M. d'Invau, intendant, lui envoyant deux impiimés d'un

arrêt du Conseil du 11 avril 1763 qui a sur les reprc-

eentations des maire, échevinsol négociants de Fécamp....

admet le poit de celte ville au nombre de ceux par

lesquels il est p'^'mis de faii'e directement le commerce

des îles et colonies françaises de l'Amérique. » Il le prie

de le faire publier dans soti département. Paris, 3 mai 1763.

— Id. pour le port de Grandville, Paris, 22 janvier 176i.

— Id. pour le port des Sables d'Olonne. Paris, lOjanvier

176o. — etc.

c. 420. (Liasse.) — o pièces, papier (imprimées).

1 766-1 907. — Connnerce. — Arrêt du conseil

d'État qui accoi'de au sieur Michel Jouve, avocat en

parlement et C'" » le privilège exclusif de tenir un bureau

public de coi'respondance générale d'adi'csse et de

rencontre de commissions », etc. 12 décembre 1766

(impr. 4 p. in-4°, Paris 1766). — « Sentence d'enregis-

trement au greffe des juges-consuls de la ville de

Paris de l'acte de société des sieurs Jouve et Charpentier

et de l'arrêt du Conseil qui leur accorde le privilège

exclusif du bureau royal de la correspondance générale. »

3 décembre 1766, (impr. 8 p. in-fol. 1767). —
« Instruction pour Messieurs les correspondants du bureau

royal de correspondance générale établi à Paris, place des

Victoires » (impr 7 p. in-4°. Paris 1767) — « Tarif

des honoraires de toutes les recettes qui seront faites par

le bureau royal de correspondance générale, place des

Victoires à Pai'is, pour arrérages de rentes perpétuelles,

viagères et tontines » elc.v. 1767, (impr. 1 p in-4«). —
a Tarif des honoraires pour commissions et demandes ».

» Tarif des honoraii-es qui se perçoivent au bureau l'oyal

de correspondance pour la partie d'indication et celle

des commodités réciproques. » v. 1767 (impr. 2 p.

C. 421. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

17(i7. — Commerce. — <( État des pi'ix des bois et

charbons rendus à Grandvilliers ». — (v Etat des

prix des bois et charbons pris dans les bois. » Crand-

villiers. — Lettre de M. Dervelny à l'Intendant, lui

envoyant lesdits états, et ajoutant plusieui's ohsei'vatioiis

tendant à faii'e afl'riiuchir ce bourg de l'édit de 1696.

Crandvilliei's, 7 novembre. — Ordonnance de .M. Onpleix,

intendant rendant exécutoire un arrêt du conseil d'Ftal

concernant le bourg de Grandvilliei's, 1" décembre, — etc.

c. 422. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1767-1 769. — Commerce. — Lettre de .M. de

Flixicourt à l'Intendant, l'inforniant (|u'en exécution de

l'arrêt du conseil d'Etal qui réunit au domaine les offices

de mesureurs de grains, les mesui'curs d'Ahbeville ont

cessé leurs fonctions le 1" octobre dernier. « Mais voyant
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que le préposé à l'exercice de ces olfices ne commettait

personne pour en faire les fondions et que le grain

restait sur le marché sans pouvoir être inesui'é ni livré au

peuple qui allend après pour sa consommation ; dans

la crainte de quelque événement fâclieux et pour ne pas

interrompre le service qui est dû au public, surtout sur

cette partie, j'ai élé obligé d'ordonner aux mesureurs

ordinaires d'exercer leurs fonctions et de servir le public

qui était déjà en grande rumeur par le retardement d'une

heure et demie. •- Abbeville, 3 ociobi'e 17G7. — Képonse

de l'Intendant à M. de Flixicouit.danslaquelle il approuve

la conduite de celui-ci. Amiens, 4 oclobi'e 17C7. — Lcllre

de M. d'Invaii à JI. Dupleix, intendant, lui envoyant une

requête à lui adressée par les mesureurs de grains en

charge d'Abbeville, qui demandent de conserver leur.s

offices. Il le prie de faire savoir à ceux-ci que leur charge

se trouvant suppi'iraée par un édit du Roi, ne peut leur

être rendue. Paris, 20juiii 17G9, — etc.

C. 423. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

fSeO. — Commerce. — Lettre de M. d'Invau, à

M. Dupleix, intendant, lui envoyant un arrêt du Conseil

qui suspend l'exercice du privilège exclusif de la com-

pagnie des Indes. « Quoique la compagnie ait éprouvé

dans l'exercice de ce privilège des pertes considérables,

elles doivent être attribuées aux malheurs de la guerre et

aux dépenses immenses qu'entraîne toujours une admi-

nistration publique. » Il peut assurer ceux qui seraient

tenlés d'cntrej)rendre le commerce des Indes « qu'ils

éprouveront dans les îles de Fi'ance et de Bourbon, et

dans les différents comptoirs de 1 Inde, toute espèce de

protection et surtout la plus grande liberté dans leur

navigation, ainsi que pour leurs ventes et leurs achats

Vous pouvez annoncer : 1° Que le Roi se réserve le

droit de charger sur chaque vaisseau qui ira dans l'Inde

un dixième de son port en tonneaux, soit en différents

effets, soit en hommes et passagers ; i" que Sa Majesté

donnera la pi'éférence aux aiinalcuis (pii emploieront sur

leur vaisseau au moins deux des ofliciers qui composent

actuellement la marine de la compagnie. Les armateurs ne

peuvent, pour leur propre intérêt, confier leurs expéditions

en de meilleures mains, et Sa Majesté a cru devoir cette

marque de sa protection à un corps d'ofliciers qui, dans

toutes les ocwisions, et parlicnilièreincnt dans la dci'nière

guerre, a donné des niarijucs de /èlc, d'inlclligonce

et de bravoure. » Il le prie de publier cet arrêt et de

« prévenir les négociants de ce que je viens de vous

marquer concernant la liberté et la piotcction accordées

au commerce. » Paris, 16 août. — Réponse de l'In-

tendant au contrôleur général, l'informant (|u'il a donné
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connaissance de l'arrêt du Conseil et de sa lettre à la

chambre de commerce et qu'il a fait publier l'un cl l'autre

dans les villes de sa généralité par la voie de ses

subdélégués. 30 août, — etc.

c. 424. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

19 90. — Commerce. — Lettre des grand-garde et

gardes de la communauté des uiai-chands i-éunis de la

ville d'Amiens à l'Intendant, lui envoyani un mémoire de

ladite communauté, tendant à faire supporter aux négo-

ciants en gros les chai-ges des communautés dont ils par-

tagent le bénéfice. Amiens, 6 févi'ier. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Diicastel,le priant de faire savoir aux marchands

léunis qu'il n'a rien à statuer sur leur demande i parce

qu'il ne dépend pas de moi d'ajoutei' ou de diminuer aux

dispositions de l'édit, ni d'étendre ou restreindi'e les faci-

lités que le Roi a jugé à propos d'accorder. Si les mar-

chands pei'sistent dans ces demandes, c'est au Conseil

qu'ils doivent les adresse)'. » Paris, 17 février. — Lelti'e

de l'abbé Tei'ray, à M. Dupleix, intendant, le priant de

faire savoir aux marchands d'.\miens que leui's demandes

sont conti'aires aux édits de 1701 et 1763 sur la liberté

du commei'ce en g)-os. Paris, 10 mars, — etc.

C. 42o. (Liasse.) — 8 pièces, papier (3 impi-imées).

1 7 7 3-1 7 19. — Commerce. — « Arrêt de la cour du

I';u'len)eiit qui o'donne que les ai'rêts de règlonenls de

l'année 1d-2G, 26 mars 1624, et 29 juillet I74r), seront

exécutés selon leur foi'mc et teneur ; en conséquence, lait

défenses àtous marchands de vendre aucunes inai-chandises

et à toutes personnes de quelque état et condition qu'elles

soioit, de prêter argent, bijoux et autres efl'ets aux )))i-

ncurs, sans le consentemcit de leurs père et mère, tuteur

ou curateui', n)ême à ceux se disa)]t nrajeurs et rappm'iani

un exti'ail baplistaire pour constate)' leur ))iajorité à peine

de nullité des p)'oinesses, billets et obligations, s etc. 21

août 1772. (impr. 20 p. in-4°, Paris 1772). — Méiuoire

du sieur Cohoidet, )nai'chand dcsoio'ies en gros à So'i'aval

pi'ès d'Annecy en Savoie, réclamant une indemnilé poui' la

perte de ses inai'chan lises évaluées à 1 2,063 livi'es, et détrui-

tes da))s ri))ccmlie du bureau des mai'chandises de la ville

d'Ainiens, sin'venu le o décembie 1772. Déccmbi'e 1772.

— « Mé)nii()'e de la ('ha)nl)rc de coiiDnerce de Picardie

sui' la b)'ièvelé du tc)n|is acco)'ilé pou)' le passage des

lii|ucurs et sali))es |)ar la ville d'.Vn)ieus. d 28 septembre

1773. — « A)'rêt du conseil d'Ltat du Roi, qui ordonne

l'exécutio)) des ari'êls du Conseil et lettres palenles des

30 mai 172i, Il août et 11 septembre 1739, ensemble

de ra)rêt du Conseil du 20 avi'il 17iC; en conséquence.
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sous les peines y portées, et à lu seule exception des

marchands et détailleurs des villes fermées, fait très

expresses inhibitions et défenses à tous marchands, détail-

leurs et autres, établis dans les paroisses des généralités

de Paris et de Soissons, qui sont siluées dans les trois

lieues limitrophes des extrémités de la généralilé d'Amiens,

de tenir en magasin aucunes eaux-de-vie en pipes, busse?,

muids, derai-muids, quarts de muids et autres tonneaux,

leur permet seulement de s'en approvisionner en barils

de soixante pintes et au-dessous, ayant aequité les droits

avant l'enlèvement, et dont ils ne pourront avoir qu'un seul

à la fois : veut qu'ils n'en fassent la revente qu'à pot et à

pintes ou autres moindres mesures et seulement pour la

consommation des lieux qu'ils habitent » etc. 30 octobre

1774 (imp. 4 p. in-i". Impr. Roy. 1774). — >< Arrêt

de la cour de Parlement, qui annule le règlement

du 18 février 1773 et ordonne que les frais de halle,

ensemble ceux de conduite dus aux commis de barrière

continueront d'être payés par les chasse-marée, comme

avant ledit règlement. » 22 février 177o (impr. S p.

in-4°. Paris 1775). — « État de situation du commei'ce

entre les marchands des trois corps réunis de la ville

d'Amiens au mois de septembre 177o. » — Lettre de

M. Ducastel à l'Intendant, lui envoyant ledit état. Il s'est

« donné beaucoup de mouvements pour réussir à pénétrer

quelle pouvait être retendue du commerce de chacun des

négociants de cette ville. Les présomptions n'ont pu

s'établir que sur les dépenses extérieures et intérieures de

chacune de leurs maisons, les achats des marchandises,

les envois, celles qu'ils reçoivent en échange, sur le plus

ou moins de billets sur la place, sur les garnissements

des magasins et les débits des détailleurs. Ces extérieurs

peuvent néanmoins être fort équivoques, puisqu'il en est

([ui ne cherchent qu'à se donner un lun d'iuqjortance qui

conduit au consulat, aux charges municipales, et se

procurer du crédit, qui ne sont que commissionnaires et

font très peu pour leur compte. On m'a observé, et c'est

assez bien vu, que ceux de cette trempe no demanderaient

aucune modération, quoiqu'on les estime surtaxés, pour

soutenir leur réputation Il résulte néanmoins de tout

ceci que la répartition est arliitiaire, sans qn'W soit trop

possible de réiormer exactenieiit les surtaxes, et que les

négociants qui travaillent en vertu des édits sont en buKe

à ceux qui se sont l'angés dans la communauté des trois

corps réunis. » Amiens, 18 octobre Mlo. — t Copie

d'une lettre écrite à Monseigneur le comte de Vergeiines

par la chambre du commerce de Picardie, » rinformant

que le roi d'Espagne « après avoir déclaré la guerre à la

(irande-IJretagiie a jugé convenable de proscrire à l'entrée

de ses états toutes les étoffes anglaises, et voulu que

celles des autres nations ne puissent être admises dans

son royaume qu'accompagnées de certificats djs juges des

fabriques d'où elles seront expédiées, et que ces certificats

fussent visés du consul espagnol le plus voisin du lieu

de l'expédition. » La ville d'Amiens n'ayant pas de repré-

sentant espagnol, il en est résulté un grand nombre de

difficultés qui nuisent beaucoup au commerce si consi-

dérable de cette ville avec l'Espagne. Ils le prie de les

appuyer auprès de S. .M. Catholique, à l'effet d'en

obtenir un vice-consul. 7 octobre 1779.

C. '(-26. (IJassê.) — 4 pièces, papier.

1773-1774. — Commerce. — Lettre de l'abbé

Terray à l'Intendant, lui envoyant une requête par

laquelle les bouchers d'Amiens « demandent la cassation

d'un arrêt du parlement de Paris qui a confirmé une

ordonnance des officiers de police de cette ville, qui l'avait

été par une sentence du bailliage, qui ordonne que les

règlements concernant l'exposition et la vente des peaux

de bêtes à laine au Marché au Feurre d'Amiens sei'aient

suivis et exécutés. Ces bouchers prétendent que ces

dispositions sont contraires à la liberté dont le commerce

des cuirs doit jouir. » Il lui demande son avis sur cette

question. Paris 23 novembre 1773. — Lettre de l'In-

tendant à M. Ducastel, lui demandant son avis sur la

requête des bouchers d'Amiens. 10 décembre 1773. —
Réponse de .M. Ducastel à l'Intendant, lui rendant compte

de l'enquête qu'il a faite à ce sujet. « Des officiers de

police n'ont pas le droit de faire des règlements qui

interdisent aux particuliers de vendi-e leur marchandise à

leur avantage. Ils ont tout au plus celui de taxer le

comestible, mais tout ce qui a trait au fonds d'un

commerce leur est interdit, principalement lorsqu'il

existe des décliirations ilii Roi qui n'interdisent point la

circulation. Les niégissieis et parcheminiers (mt un

intérêt sensible de voir confirmer l'ordonnauee de l'hôtel

de Ville, par rascendanl qu'elle leur donne sur les bouchers

qui si'iont nécessités de ne vendre qu'à eux. Ces

mégissiers ont probahloinent dans leurs statuts une

pnihiljition de ne pouvoir acliclei' qu'aux marchés ; mais

ces statuts ne s(mt émaiirs {jiie de l'iiôtcl de Ville qui

n'a pas le droit de faire des règlements qui nuisent aux

autres dans leur commerce Les bouchers, d'ailleurs,

.sont extrêmement à ménager par le peu d'avantages

qu'ils rencontrent dans leur commerce. L'hôtel de Ville

sait qu'actuellement il est aux boucheries au moins

(luin/.e places vacantes, et que dans peu, ce nombre sera

douille. Je pense très fort qu'ils doivent avoir la liberté

de \tMidre leurs peaux de moutons delà manière la plus

convenable à leurs intérêts soit chez eux soit aux marchés
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et de k-s tiviiisporlei' dans les provinces voisine, n Amiens,

26 janvier 1774. — Réponse de l'Intendant au contrôleur

générai, reproduisant les ternies et les conclusions de

celle de M. Ducastel. 19 février 1774.

C. 427. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

fl3T4-l'3'35 — (Commerce. —Lettre de M. Turfjot à

M. d'Agay,intendant,-lui envoyant un arrêt du Conseil « qui

perinel aux armateurs qui font la pêche de la morue de faire

venir du sel de Portugal et d'Espagne sur des vaisseaux

français seulement pour la salaison de leurs morues et

pour les armements de leurs pèches, » le priant de le

faire publier dans son département. Versailles, 19 no-

vembre 1774. — Lettre de M. Turgot à M. d'Agay, lui

envoyant un arrêt du Conseil <• qui renouvelle et continue

pour six années la gratification de 23 s. par quintal »

des morues sèches de pèche nationale, provenant des

îles françaises du Vent, accordée par celui du 31 juillet

1767. Il le prie de le faire publier. Reims, 13 juin 177o,

— etc.

C. 428. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

17*4-19 73. — Commerce. — Lettre de M. Turgot à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un niémoii-e des

marchands vinaigriers d'Amiens > qui se plaignent que,

quoique leurs statuts autorisés par lettres patentes

défendent à toutes personnes qui ne sont pas de leur

communauté de vendre du vinaigre, les marchands

épiciers de cette ville se permettent cette vente en gros et

en détail, que cette entreprise de la part des épiciers,

quoiqu'ils ne soient pas érigés en jurande, ruine

absolument la communauté des marchands vinaigi'iers par

la privation de leur état, et par la quantité de pi-ocès qui

en résultent journellement. D'après cet exposé, ils

demandent ou qn'il soit défendu au corps des épiciers

d'exei'cer la profession des vinaigriei-s, ou que celui des

vinaigriers ait également la faculié, jiar la réunion des

deux communautés, de faire le commerce de l'épicerie. »

Il lui demande son avis sur cette affaire. Paiis, l"" dé-

cembre 1774. — Lettre de l'Intcnilant à la chambre du

commerce la priant d'examiner le niémoii'e des vinaigriers

et de lui donner son avis. 14 décembi'o 177i. — Réponse

des président et syndics de la chambre du commerce à

l'Intendant. « L'une ei l'autre demande nous ont paru

également déraisonnables et contraires au bicni public.

La |ii(;mièreen ce i|ue h', petit nombre de particuliers (jui

forment la conimunanlé des vinaigriers et leurs facultés

ne suffiraient point ii ru|ipi'ovisionnenient de la ville ; la

seconde en ce que le commerce d'épicerie (]ui comprend

aussi celui de la droguerie exigent des connaissances qui

intéressent l'étal des citoyens, et dont les vinaigriers ne

se doutent point. » Amiens, 3 janvier 1775. — Mémoire

de la communauté des marchands épiciers d'Amiens,

contre la demande des vinaigriers ; laquelle est déclarée

« ridicule, absurde et injuste. » Les épiciers en vendant

du vinaigre ne font qu'exercer le droit que leur confèrent

les règlements. Quant à la prétention afiichée par les

vinaigriers de se faire réunir aux épiciers, elle ne mérite

que le mépris. « Si les vinaigriers avaient dans quelque

branche de leur petit négoce, qui par malheur n'en a

qu'une, d'autres petits sous-vinaigriers qui le partageassent,

ils pourraient peut-être obtenir leur réunion à leurs

camarades, et sans sortir de la thèse, s'il y avait encore

de ces vinaigriers-moutardiers à la brouette et au sifflet

dans les rues, on pourrait les réunir aux vinaigriers-

moutardiers en boutique à cause de l'identité des matières

qui feraient le point de réunion. Mais quel point ou

plutôt quel motif de réunion entre les premiers commer-

çants du Royaume, ayant mille branches d'un commerce

essentiel et riche pour eux et poui' l'État, » dont la

communaulé compte plus Je trois cents maîtres, k et les

seize maîtres vinaigriers faisant ou vendant par an

peut-être pour moins de cent écus de vinaigre chacun, et

ne faisant que ce petit négoce. » 5 janvier 1775. —
Certificat des marchands vjuaigricrs d'Amiens, assemblés

chez le doyen, déclarant « que la requête adressée le

20 octobre dernier à M. Turgot .... afin de réunion de

leur dite communauté à celle des marchands épiciers de

ladite ville a été généralement demandée et consentie

par tous les membres, quoiqu'elle n'ait été signée que

huit maîtres, à cause de l'absence des autres. » Amiens,

7 janvier l77o. — Lettre de l'Intendant au contrôleur

général sur l'aft'aire des vinaigriers, concluant au rejet de

leurs demandes comme « déraisonnables et contraires au

bien public. » 22 janvier 1775.

C. 429. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

177S. — Commerce. — Lettre de M. de Clugny à

.M. d'Agay, intendant, lui envoyant copie d'une note que

.M. de Vergennes lui a adressée des droits qui se

perçoivent actuellement dans le port de Dantzick sur les

mai'chandises étrangères, le priant d'en donner connais-

sance à la chambre du commerce d'Amiens. Paris,

17 juin, — etc.

c. 430. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

I77S — Commerce. — « Copie d'une lettre écrite à

MM. les fermiers généraux par la chambre du commerce

de Picardie, » réclamant contre la notification qui a été

faite aux négociants d'.Vniiens par M. Deu, directeur des
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fermes dans cette ville « que les acquits à caution pour les

étofl'es destinées pour l'Espagne devaient faire mention du

lieu (le l'expéilition, du nom de celui qui fait l'envoi, de

celui à qui l'envoi est adressé, et du lieu de la desti-

nation Les négociants alarmés de cette prétention

qu'ils trouvent étrangère à la loi refusent de se sou-

mettre à cette disposition nouvelle. Elle troublerait leur

repos en violant le secret de leur cabinet, si chacun d'eux

était obligé de désigner les noms de ses commettants. »

Amiens, 14 septembre. — » Copie d'une lettre écrite à

M. le directeur général des finances par la chambre de

commerce de Picardie, » se plaignant à nouveau des

prétentions de la ferme générale qui, sans tenir compte

d'un arrêt du Conseil, continue a exiger d'eux : « 1° le

nom du bureau de sortie du Royaume par lequel les

étoffes doivent passer à l'étranger ; 2° le nom de la ville

du pays étranger pour laquelle elles sont destinées. »

17 novembre. — <( Copie de la lettre écrite à M. le

directeur général des finances par la chambre de com-

merce de Picardie », sur le même sujet. Amiens, 29 no-

vembre.

C. 431. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

ilîO-HS'S. — Commerce. - Mémoire de la chambre

de commerce de Picardie, à propos du projet de sa

suppression, dans lequel on rappelle les origines de cette

institution, les services qu'elle a rendus à la province,

pour la perfection de l'industrie, l'imitation des étoffes

anglaises, la culture de la garance, les remèdes apportés

à l'ensablement du port de Saint-Valéry, affaire qu'elle

est encore en train de poursuivre, etc. 23 février 1779. —
Lettre des président et syndics de la chambre de com-

merce à M. d'Agay pour le remercier des soins qu'il a

apportés à faire abandonner le projet que le ministre avait

formé de supprimer leur compagnie, et lui envoyant le

pi'écédent mémoire comme preuve de l'utilité de cette

institution. Amiens, 2o février 1779. — « Mémoire pour

la chambre du commerce de Picardie, à l'effet de supplier

le Conseil de lui accorder une augmentation de fonds pour

subvenir à ses dépenses annuelles n 26 janvier 1787.

C. 432. (Liasse.) — 8 pièces, papier

1980-1783. — Commerce — Lettre de M. Uucastol

à l'Intendant, lui rendant compte des informations qu'il a

prises au sujet de diverses plaintes faites contre le sieur

Deberny, directeur des messageries à Amiens, qui, outre

le port des paquets, exige un droit de cinq sols |>ar paquet

pour les porter à domicile, plus le salaire des ouvriers ou

journaliers qui les transportent, si ce sont de gros paquets

ou des balles d'un volume considérable. Amiens,

21 février 1780. — n Copie d'une lettre écrite à M. le

directeur général des finances par la chambre de com-

merce de Picardie » pour protester contre la prétention

du sieur Deberny. 27 avril 1780. — Lettre des président

et syndics de la chambre de commerce à M. d'Agay,

intendant, lui envoyant la précédente copie, et se plaignant

des <c grossièi'etés insultantes dont la réponse du sieur

Deberny est remplie contre la chambre » et dont ils

demandent réparation. Ils le prient de les appuyer auprès

du ministre. Amiens, 30 avril 1780. — « iUémoire sur le

roulage de France » dans le but de « prévenir, s'il est

possible, les atteintes funestes que le fermier des messa-

geries se propose de porter à la liberté du commerce. »

v. 1781. — « Mémoire pour la chambre de commerce de

Picardie, à l'effet de représenter à Sa Majesté et à Nos

Seigneurs de son Conseil, les conséquences dangereuses

pour le commerce et l'agriculture, de l'exécution de l'arrêt

du Conseil du 9 août dernier qui attribue au* régisseurs

des diligences, messageries royales et du roulage à compter

du l*" octobre prochain le privilège exclusif du transport

tant par eau que par terre des marchandises qui jouissent

de la faveur du transit. » Septembre 1781. — Lettre de

M. de Villevault à l'Intendant, lui envoyant quelques

exemplaires de l'arrêt du Conseil « qui révoque le pri-

vilège exclusif du transport des marchandises de transit

qui avait été attribué aux régisseurs des messageries par

l'arrêt du 9 août de l'année dernière ». Il le prie de donner

à cet arrêt la plus grande publicité. Paris, 1*' octobre

1782, — etc.

c. 433. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1181. — Commerce. — Lettre de M. Necker à

l'Intendant, l'informant que, sur les représentations des

brasseurs de Boulogne-sui'-Mer au sujet de la cheité du

houblon, le Roi a autorisé ceux-ci à eu tii'er d'.\ngli'leri'e

en payant les di'oits ordinaires jusqu'au 1" octobre pro-

chain. Il le prie d'en pi'évenir les brasseurs de son dépar-

tement. Paris, 8 janvier, — etc.

C. 434. (Liasse.) — 6 pièces, papier

IlSf.fJSd. — Commerce. — Lettre de M. Joly de

Fleury à M. d'Agay, intendant, lui envoyant un ari'ct du

Conseil « qui défend la sortie à l'éti'anger et l'entrepol

dans les quatre lieues frontièi-es, des cendres, salins et

potasses », le priaiit de le publier dans son département.

Paris, 8 juin 1781. — Lettre de M. de Calonne à

M. d'.Vgay, lui envoyant un arrêt du Conseil <t qui

renouvelle les défenses d'exporter à l'étranger les cendres,

Somme. G. 2S
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salins et potasses » le priant de le publier dans son

dt'partement. Paris, 15 septembre 1783, — etc.

C. 435. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

178*. — Commerce. — Lettre de M. Joly de Fleury

à l'Intendant, l'informant que quelques personnes exercent

la commission du change des espèces sans y être auto-

risées par l'administration, et le priant en conséquence,

de se faire représenter les commissions ou provisions de

tous les changeurs de son département, et de lui en

envoyer au plus tôt un état contenant « leurs noms, leurs

résidences avec l'indication et la date du titre en vertu

duquel ils font l'exercice du change. » Paris, H janvier.

— Circulaire de l'Intendant aux quinze subdélégués, à

l'effet d'obtenir les renseignements demandés par M. Joly

de Fleury. 21 janvier. — Réponse de M. Derveloy.

Néant. Grandvilliei's, 16 janvier. — Id. de M. Debry.

Nicolas-Antoine Bidaut, à Saint-Quentin. Saint-Quentin,

26 janvier. — Id. de M. Dubrun. François Lefèvre à

Saint-Valéry. Sainl-Valery, 29 janvier. — Id. de M. Duflos.

Jean-Baptiste Lemoine à Calais. Calais, \" février.

— Id. de M. Le Senne. Néant. Doullens, 3 février. —
Id. de M. Gonnet de Fiéville. Le sieur Cadot, procureur

au bailliage de Péronne. Péronne, 4 février. — Commis-

sion de changeur accordée à François Dupré, à Montreuil-

sur-Mer. Paris 16 janvier 1764. Copie collationnée du

4 février 1782. — Procès-verbal de prestation de serment

de François Dupré, changeur à Montreuil. Amiens,

10 avril 1764. Copie collationnée du 4 février 1782. —
Réponse de M. David, envoyant les deux pièces précé-

dentes: « Vous verrez, Monsieur, par ces deux pièces, que

ce particulier en fait l'exercice (du change) non en vertu

d'une autorisation de l'administration, mais seulement en

vertu d'un arrêt de la cour des monnaies de Paris, Il est

certain que de semblables commissions augmentent sans

nécessité le nombre des exempts à Montreuil où il y en

a considérablement. Le sieur Dupré est apothicaire, il est

de.plus marchand mercier et épicier, et à l'ombre de sa

commission de changeur, il n'est point sujet au logement

et à contribuer aux dépenses accessoires que ses diffé-

rents commerces le mettraient en état de supporter, ce

qui est un abus nuisible aux coriti'ihuables. » Montreuil,

5 février. — Réponse de .\I. Pucelle. Claude-Antoine

Scellier, à Montdidier. Moutdidier, 9 février. — Id. de

M. Lcvavasseur. Davalet, mail'c de Brcteuil. Brcleiiil,

18 février. — Id. de M. Cathoirc. Office vacant à Roye,

depuis la mort de Nicolas Leroux en 1780. Roye, 18 février.

— M. de M. Balis. Néant. Albert, 19 février. — Id. de

.M. Garnier. Néant. Ardrcs, 20 février. — Id. de M. de

SOMME. — SÉRIE C.

Belterre. Le sieui' Belle, commis du trésorier de la guerre

à Boulogne, exerçant la fonction pour le fils mineur du

sieur Dubreuil mort en 1780. Boulogne, 23 février. —
Id. de M. Delegorgue. Trois offices à Abheville : le

premier possédé et exercé par le sieur Delignières de

Beauny, les deux autres possédés par la dame veuve

Traulé et exercés l'un par Pierre-Alexandre Traulé, son

fils et l'autre par le sieur Caron, son gendre « pour lequel

on sollicite actuellement une commission en la chan-

cellerie de Monseigneur comte d'Artois. » Abheville,

6 mars. — Id. de M. Ducastel. Louis MimercI à Amiens,

Amiens, 8 mars. — Id. de M. Ducastel. Jacques-Nicolas-

Joseph Fanchon, à Conty. Amiens, 18 mars. — « État

des changeurs résidants dans la généralité de Picardie ;

contenant leurs noms, celui des lieux de leurs résidences,

avec l'indication et la date du titre en vertu duquel ils font

l'exercice du change. » Mars. — Lettre de l'Intendant à

M. Joly de Fleury, lui envoyant ledit état avec ses

observations. 24 mars, — etc.

c. 436. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

t78î-S'Ssa. — Commerce. — Certificat de bonne

vie et mœurs délivré au sieur Auguste Caron, par le sieur

Petit, curé de Saint Remy. Amiens, 19 août 1782. —
Requête au Roi, par Auguste Caron, ruiné par la guerre

dans son commerce avec l'Angleterre, et réclamant un

secours pour l'aider à nourrir ses six enfants en bas âge.

Amiens, 12 avril 1783. — Requête du même à M. d'Or-

messon, dans lo même but," lui envoyant la précédente

requête qu'il était allé lui-même porter à Versailles, mais

qu il n'a pu faire parvenir au Roi. Amiens, 10 mai 1783.

— Lettre de M. d'Ormesson à M. d'Agay, intendant lui

envoyant ladite requête, le priant d'examiner et de lui

rendre compte si la demande du sieur Caron mérite

quelques égards. Versailles, 22 mai 1783. — Lettre de

l'Intendant à M. Derveloy, le priant de se renseigner sur

le bien fondé de la demande du sieur Caron. Amiens,

26 mai 1783. — Réponse de M. Derveloy à l'Intendant.

Les malheurs du sieur Caron sont vrais, et il n'y a rien à

lui rc))rochei' ; mais « on ne peut voir en lui qu'un

malluHircux, victime de l'inconstance du sort mais qui ne

léiinil en sa faveur ni du côlé do sa l'amille ni du côté

de son mérite personnel aucun titre particulier à la

faveur publique. C'est à lui à chei'clier ;\ se placer. »

Amiens, 28 mai 1783. — Réponse de l'Intendant à

M. d'Ormesson, conforme à celle de M. Derveloy. Amiens,

4 juin 1783. — Lettre de M. d'Ormesson à M. d'Agay, le

priant de faire connaître au sieur Caron que sa demande

est l'ojetée. Versailles, 20 juin 1783, — etc.
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C. 437. (Liasse.) — 4 pièces, papier (2 imprimées).

t7N2.l7S6. — Coiiinierce. — « Mémoii'e pour les

négociants d'Amiens l'elativement aux observations qui

leur ont été demandées sur les buieaux qu'il convient

d'accorder au commerce de Picardie, pour accroîlre la

cii'culalion des mai'chaiulises Touissanl de la faveur du

transit. » Amiens, 18 décembre 178"2. — Mémoire au

sujet des marchands merciers de Coibie, qui, bien qu'il

n'existât pas de corps de communauté en cette ville, se

sont engagés pour 600 livies envers le sieur Bellot,

ancien curé de Thennes. 30 juillet 1783. — « Arrêt du

. conseil d'État du Roi, concernant les marchandises étran-

gères prohibées dans le Royaume. » 17 juillet 1785,

(impr. affiche). — « Jugement des commissaires du

Conseil qui interdit l'entrée de la bourse au s-ieur Lubeau,

et, pour la contravention par lui commise, le condamne

en six mille livres d'amende portée par l'art, il de l'arrêt

du Conseil d 7 août 1783. » 12 décembre 1786 (iiupr.

2 p. in-4». Imp. Roy. 1786).

CO.MMERCE.

c. 440. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

19a

C. 438. (Liasse.;

1Î83. — Commerce. -

4 pièces, papier.

Lettre de M . de Villevault à

M. d'Agay, intendant, l'informant que, vu l'abondance

des brais, résines et goudrons dans les dififéi-entes pi'o-

vinces du Royaume, le Roi a permis l'exportation de ces

matièi'es à l'étranger, à la charge de payer les droits des

différents tarifs. Il le prie de le faire connaître aux

intéressés. Paris, 28 avril. — Lettre de l'Intendant à la

chambre de commerce l'informant de cette disposition

3 mai, — etc. ^

c. 429. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

19S3 — Commerce. — Letti-e de M. Delessart à

M. d'Agay, intendant, l'informant que le sieur Mimerel,

changeur à Amiens étant décédé, et son fils se trouvant eu

Amérique, sa famille demande que le sieur Jean-François-

Joseph Langlet, négociant en ladite ville, soit commis à

l'exercice de cette charge en attendant le retour du fils

Mimci'cl. H le prie de voir si le sieur Langlet a les capa-

cités nécessaires, et île lui donner son avis. Paris,

8 juillet. — Lettre de l'iutendant à M. Derveloy, le

priant de s'informer des capacités du sieur Fjanglet.

Amiens, 15 juillet. — Réponse de M. Derveloy à l'In-

tendant. Le sieur Langlet exerce le change depuis trois

ans, et réunit toutes les conditions de capacité et d'hono-

rabilité pour exercer ledit emploi. Amiens, 23 juillet. —
Lettre de l'Intendant à M. Ueles.sart, lui transmettant les

renseigurnUMits donnés par M. Derveloy sûr le sieur

Langlet. 27 juillet.

fl7S3-t'ï§4. — Commerce. — Lettne de M. d'Or-

messon à M. d'Agay, intendant, lui envoyant un arrêt du

Conseil du 4 du mois dernier « qui ordonne que, dans les

certificats qui, en exécution de l'arrêt du Conseil du

20 décembre 1781, seront délivi'és aux voituriers pour le

transport des métiers pi-opres aux manufactures, il sera

fixé un délai dans lequel lesdits voituriers seront tenus de

les rappoi'ter aux otficiei-s municipaux du lieu du départ»
,

le priant de le faire publier dans son département. Paris,

7 oclobi-e 1783. — Lettre de M. de Calonne à l'Inten-

dant lui envoyant un arrêt concernant la vente et le- débit

du tabac, le priant de le faire 'publier dans son départe-

ment. Paris, 23 octobre 1784. — Lettre de M. de Calonne à

l'Intendant , lui envoyant un arrêté concei'nant les armements

de commerce' pour les îles et colonies françaises, le priant

de le faire publier Paris, 7 novembre 1784. — Lettre de

M. de Colonia à l'Intendant, lui envoyant un ari'êt concer-

nant les niai'chandises des manufactures du Royaume des-

tinées pour l'éti'anger, le priant de le faii-e exécuter dans

son département. Paris, 19 novembre 1784, — etc.

C. 441. (Liasse.) — 61 pièces, papier.

I'î84-t7§». — Commerce. — Lettre des président et

syndics de la chambre de commerce de Picardie à l'Inten-

dant, lui envoyant copie de leur délibération du 20 de ce

mois, qui fait choix de M. D"" pour son trésorier de

l'octroi de Saint-Valery, lorsqu'il sera établi Amiens,

27 juillet 1784. — Letti'e de l'Intendant à la chambre de

commei-ce approuvant ledit choix. Amiens, 30 juillet

1784. _ Requête du sieur D'", trésorier de l'octroi de

Saint-Valery, à l'Intendant, implorant sa pilié dans la

faillite qu'il vient d'éprouver, due en gi-andc partie h

ce qu'il a négligé ses pi'opres atïaires pour remplir une

fonction qu'il n'avait acceptée que malgré lui. Il le prie

de nommer son fils aîné, âgé de seize ans, secrétaire du

bureau d'encouragement, afin de lui assurer du pain à

lui et à ses autres enfants réduits à la misère. 28 octobre

1788. — « Extrait de la délibéi'alion de la chambre de

commerce de Picardie », au sujet de la conservation des

deniers et livres de l'octroi dont le sieur D"" était cais-

sier. 28 octobre 178S. — Id. 29 octobre 1788. —
d Exti-ait de la séance du 30 octobre 1788, de la commis-

sion intermédiaire provinciale de la généralité d'.Vmions »,

prononçant la mise des scellés sur les meubles, ellets,

marchandises, titres et papiers du sieur D"", à l'eflet de

soustraire les deniers de l'octroi aux saisies des créan-

ciers de celui-ci. 31 octobre 1788. — Commission donnée
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à M Derveloy, subdélégué do l'Intendance, à l'effel d'ap-

poser les scellés sur les meubles, efléls, marchandises,

tilres, papiers et caisses du sieur D"". Amiens, 31 oc-

tobre 1788. — Lettre de l'Intendant au sieur D"*, lui

exprimant toute la sympathie que lui inspire l'état fâcheux

où il se trouve, mais ajoutant qu'il ne poui ra se dispenser

de faire les actes qui lui seront demandés par la commis-

sion intermédiaire pour la consei'vation des droits delà

province. La nomination qu'il sollicite pour son tils dépend

du bureau d'encouragement et de la chambre de com-

merce
; quant à lui même, il n'y mettra aucun empêche-

ment. 2 novembre 178S. — Procès-verbal de croisement

des scellés apposés par la justice ordinaire dans la maison

du sieur D"', par M. Derveloy, subdélégué de l'Inten-

dance. 4 novembre 1788. — « Extrait de la délibération

de la chambre de commerce de Picardie » , au sujet d'une

invitation faite par le sieur D*" à la chambre de com-

merce de se rendre à une assemblée de ses créanciei'S.

7 novembre 1788. — Piequète du sieui' D"** à M. de

Villedeuil, à l'effet d'obtenir un sauf-conduit pour un an,

afin d'avoir le temps de s'arranger avec ses créaneicj's.

8 novembre 1788, — Lettre du sieur D"* à l'Intendant,

pour le remercier de l'intérêt qu'il prend à sa situation et

implorer de nouveau son appui. 9 novembre 1788. —
Lettre du sieur D"" à M . Maugeudre, le priant de l'ap-

puyer encore auprès de l'Intendant. 9 novembre 1788.

— « Extrait de la délibération de la chambre du commerce

de Picardie », déclarant qu'elle n'apportera aucun obs-

tacle à l'obtention d'un sauf-conduit par le sieur D'".

11 novembre 1788. — Pi'ojet d'accord entre le sieur

D"" et ses créanciers. Novembre 1788. — « (lopie

d'une lettre écrite par le sieur D'", négociant à Amiens

à la chambre de commerce de Picardie », pour le prier

d'approuver le projet d'arrangement entre lui et ses

créanciers. 17 novembre 1788. — « Extrait de la délibé-

ration de la chambre du commerce de Picai'die », ren-

voyant ladite demande à l'Intendant et à la commis-

sion intermédiaire, « à l'etïet de les prier d'aviser au

meilleur parti à prendre, et d'iiulii|uer à la chambre la

marche qu'elle doit suivre ». 18 novembre 1788. —
Lettre de la chambie du commerce à M. d'Agay, lui en-

voyant ladite délibération et demandant son avis sur

ladite requête. Amiens, 19 novembre 1788. — Lettre du

sieur D"" à l'inlendaut, le jiriant d'approuver son

projet d'arrangement. Amiens, 20 novembre 1788. —
Lettre du sieur i)'" à M. Maugcndre, le priant de s'in-

téresser en .sa faveur au|)rès de l'Intendant. 20 no-

vembre 1788. — ix'ttre de rinlcuidant, à la chambre de

commerce, l'informaiit qu'il ne peut ordonner la levée

des bandes croisées chez le sieur D"' sans une nouvelle

SERIE C.

délibération de la conmiission intei'uiédiaire, et un nou-

veau réquisitoire des procureurs-syndics. 23 novembre

1788. — Lettre du sieur D"' à M. d'Agay, le priant

de presser sa décision, les formes qu'il veut suivre devant

entraîner des retards qui pourraient refroidir la bonne

volonté de ses créanciers. Amiens. 24 novembre 1788. —
« Mémoire i)Our la chambi'e du commerce de Picardie »,

réclamant son privilège sur les deniei's de l'octroi trouvés

entre les mains du sieur D"', son receveur. Novembre

1788. — « Copie du traité du sieur D'" avec ses créan-

ciers. » 28 novembre 1788. — Lettre du sieur D*" k

M, Maugcndre, se plaignant de ce que la chambre de

commerce a réduit à 6,000 livres le traitement de 10,000

livres que ses créanciers lui avaient accordé pour se char-

ger des recouvrements de son actif. 2 décembre 1788. —
Lettre de M. Lambert à M. d'Agay, lui proposant d'évo-

quer devant lui la demande de la chambre de commerce,

tendant à obtenir privilège sur les deniers de l'octroi.

Pai'is, 10 décembre 1788. — Réponse de l'Intendant à

M. Lambert, acceptant l'évocation. Amiens, 19 décembre

1788. — Requête du^sieur D*" à M. d'Agay, tendant à

la levée des croisements de scellés apposés chez lui par

son ordre, et ordonnance conforme de l'Intendant. Amiens,

16-21 décembre 1788. — Procès-verbal de levée des

scellés apposés chez le sieur D'". 22 décembre 1788. —
Lettres patentes évoquant à la cour des aides, toutes con-

testations entre le sieur D"* et ses débiteurs ou créan-

ciers. Versailles, 22 janvier 1789. — « Copie de la lettre

de M. Basly, contrôleur des bons états du Conseil et des

restes de la chambre des comptes à la chambre du com-

merce de Picardie », au sujet du jugement de ladite

all'aire. 3 mars 1789. — « Copie de la lettre écrite par

M. Lombard, avocat et procureur au Parlement à MM. de

la chambre du commerce de Picardie. » Même sujet. 3

mars 1789. — Lettre de la chambre de commerce à l'In-

tendant, réclamant le privilège sui' les deniers de l'octroi.

Amiens, 20 mars 4789, — etc.

c. V42. (Liasse.) — 13 pièces, papier (l imprimée).

• ÎSS. — Commerce. — Lettie de M. de Galonné, à

M d'Agay, intendant, lui envoyant un arrêt du Conseil,

« qui renouvelle les anciennes défenses d'introduire au-

cunes toiles de cotons et mousselines venant di^ l'étran-

ger, autres que celles de l'Inde » etc., le priant de le

l'éndre public dans son dépai-tement. Paris, 14 juillet. —
Lettre de M. de Calonue à M. d'Agay, lui envoyant un

ai'i'êt du Conseil « relatif à la gratitieatiou accordée aux

armateurs poui' la traite des Noirs », le priant de le

rendre public dans son département, Paris, 17 août. —
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Lettre de M. de Galonné à M. d'Agay, lui envoyant un

arrêt du Conseil qui accorde « de nouvelles facililés au

commerce relativement aux marchandises de fabrique na-

tionale, dont l'exportation peut ctre j;ênée par les prohibi-

tions auxquelles elles se trouvent assujetties à l'i^tranger.»

Fontainebleau, 7 novembre. — Arrêt du conseil d'État,

concernant le transit des livres étrangers par la France.

23 novembre (impr. affiche), — etc.

C. 143. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

lîjiS. — Commerce. — Lettre de M. de Galonné à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un arrêt concernant

les marchandises prohibées dans le royaume, le priant de

le faire publier dans son département. Paris, 26 juillet. —
Lettre de M. de Galonné à M. d'.\gay, lui envoyant un

arrêt portant prorogation du délai fixé par l'arrêt précédent

pour faire les déclarations des marchandises soumises à

la prohibition. Paris, 21 octobre, — etc.

c. 414. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

t9S5-11S6. — Commerce. — .Lettre de M. de Ga-

lonné à 3L d'.Vgay, intentant, lui envoyant un arrêt du

Conseil qui accorde « des primes d'encouragement aux

négociants IVançais qui transporteront des morues sèches

provenant de !a pêche nationale dans les Iles du Vent et

sous le Vent, ainsi que dans les ports de l'Europe », etc.

Fontainebleau, 14 octobre 178o. — Lettre de M. de Ga-

lonné à M. d'Agay, lui envoyant un arrêt du Conseil, qui

fixe les chargements de morue de pêche nationale à 50

quintaux au moins pour obtenir lesdiles primes. Versailles,

22 mars 1780. — Lettre de M. Lambert à M. d'Agay, lui

envoyant un arrêt du Conseil qui exclut de l'enti-epôt établi

par l'ari'êt du 29 décembre dernier, les poissons, huiles et

autres objets de pêche américaine, le priant de le faire

publier au plus lot. Versailles, '13 mars 1788. — F^ettre

de -M. Lambert à M. d'Agay, lui envoyant un arrêt « qui

accorde une prime d'encouragement aux armateurs français

qui feront préparer et transporter dans les ports du

Royaume, des rogues provenant de leui's pêches », le

pi'iaiit de le faire publier dans .sa généralité. Versailles,

30 mai 1788, — etc.

c. 445. (Liasse.) — 10 pièces, papier (1 imprimée).

1786. — Commerce. — Lettre de M. de Galonné à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un arrêt du Conseil

« qui annule les passe ports expédiés par la compagnie des

Indes depuis le 10 juillet dernier, jusqu'au 20 août sui-

vant, pour l'introduction des toiles de colon blanches et

peintes, venant de l'étranger », le priant de le faire pu-

blier dans son déparlement. Paris, 19 janvier. — Lellrede

M. de Galonné à l'Intendant, lui envoyant un arrêt du

Conseil, « qui porte à 40 millions les fonds de la nouvelle

compagnie des Indes, et proroge à lo années la durée de

son privilège s, le priant de le faire publier dans son dé-

partement. Paris, 28 septembre. — « .lugement des com-

missaires du Conseil, qui annule des marchés faits à terme

d'actions de la nouvelle compagnie des Indes, sans livrai-

sons ni dépôt, et condamne les contrevenants à l'amende

de 24,000 livres chacun ». 27 novembre (impr. 2 p.

in-4°, Imp. Roy. 1786). — Lettre de M. de Galonné à

M. d'Agay, lui envoyant un arrêt du Conseil du 13 octobre

précédent, « qui déclare de nul elîet après un délai de trois

mois, les passe-ports expédiés par la compagnie des Indes

pour l'entrée des toiles de colon blanches et peintes. »

Paris, 27 novembre, — etc.

C. 446. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

ÎÏS?. — Counnerce. — Lettre de M. de Villedeuil à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un arrêt « concernant

l'exécution fixée au 10 de ce mois du traité de commerce

avec r.\ngleterre, et de la convention signée le 15 janvier

dernier », le priant de le faire publier dans son dépar-

tement. Paris, 8 mai. — Leltredeil.de la Bouilaye à

31. d'Agay, lui envoyant un arrêt qui « ordonne que tous

les ports seront ouverts à l'entrée des marchandises d'An-

gleteri'c, en exécution du traité conclu avec S. M. Britan-

nique » etc., le priant de le faire publier dans son dé-

parlement. Paris 20juin, — etc.

C. 417. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

tïSî-fJSO. — Commerce — Lettre de M. Lambert

à 31. d'Agay, intendant, lui envoyant un arrêt du Conseil

du 27 août précédent « qui, en exécution de celui du

13 juin 1720, fait délenscs d'exporter hors du Royaume

les écorces d'arbi'es servant à faire le tan pour l'apprêt

des cuirs, » le priant de le faire publier dans son dépar-

tement. Paris, IS octobre 1787. — Letti-e de M. Lambert

à M. d'Agay, lui envoyant un arrêt du Conseil du 12 de

ce Aïois, « qui permet l'entrée et la circulation dans le

Royaume des mousselines rayées et quadrillées connues

sous le nom de doréas, provenant du commerce français

dans l'Inde, jusqu'au 1" janvier 1789, » le priant de le

faire publier dans son département. Paris, 18 janvier 1788,

— Lettre de M. Tolozan à 31. d'Agay, lui envoyant un

exemplaire d'un mémoire sur le connnercede la France et

de ses colonies. « 3LM. les commissaires du bureau du

commerce h qui il a été lu, ont pensé qu'il serait fort à

désirer qu'on put avoir, tant sin' la partie de la richesse

foncière que sur celle de la richesse industiielle de chaque
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généralité ou province des renseignements assez ceilains

pour décider si l'évaluation des produits totaux annoncés

par cet ouvi'age sont exacts. • Il le prie de lui lournir ces

renseignements pour sa généralité. Paris, 29 octobre 1789.

— Lettre de l'Intendant à la chambre de commei'ce, lui

envoyant ledit mémoire, et lui demandant les renseigne-

ments désirés par M. Tolozan. 4 novembre 1789. —
« Observations du sieur Imbert de Saint-Paul, inspecteur

des manufactures, sur la prohibition des entrepôts de

lai.nes filées dans la ville d'Amiens. » XVIIP s., — etc.

C. 448 (Liasse.)— 3 pièces, papier.

H8S. — Commerce. — « Réponse aux questions

contenues dans la lettre écrite par M. Derveloy, subdé-

légué, aux officiers municipaux de la ville d'Amiens le

24 mars 1788 sur les coui'tiers et agents de change, sur

les auneurs-jurés, sur le droit de poids, sur les portefaix

des ports et des douanes. ') Mars-Avi'il. - Réponse de

M. Caillette à la lettre de l'Intendant du 18 mars précédent

« relativement aux offices, commissions et emplois utiles

ou nuisibles au commei'ce et aux fabriques. » Saini-

Quentin, 23 avril. — Id. de M. Pucelle. Montdidier,

22 avril. — Id. de M. Derveloy, lO mai. — (( Généralité

d'Amiens. Mémoire et éclaircissements sur la nature,

l'espèce, et les fonctions des offices de courtiers, agents

de change, de jurés-auneurs, des droits de poids le Roi,

des places ou commissions de portefaix dans les douanes

ou sur les ports, avec la distinction de celles de ces

places qui peuvent avoir été aliénées par le Roi à titre

d'engagement à des villes, corps ou communautés, d'avec

celles qui ont été levées par des possesseurs actuels aux

parties casuelles, ou qui font partie des droits de justice

appartenant à des seigneurs particuliers, et sur le nombre

des inspecteurs, sous-inspecteurs et élèves des manufac-

tures ainsi que des préposés aux droits de visite et de

marque et autres préposés pour le commerce, avec indi-

cation des lieux de leur résidence, de leurs distiicls et

arrondissements et des observations sur le degré de leur

utilité, etc. ». 17*^8.

c. 419. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1998. — Commei'ce. — Lettre de M. Lambert à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un projet d'instruc-

tions u relatives au commerce et aux moyens d'acquérir des

connaissances générales et locales pour l'étendre dans

toutes les parties et donnei' <Ie l'émulation aux commer-

çants », le priant de l'examiner cl de lui dir'e s'il pense

« qu'il soit utile de lui doiin('i' le caractère d'authenticité et

de le répandre dans les villes de commerce » avec les

changements ou additions qu'il croira devoir y proposer.

SOM.ME. - SÉRIE C.

Paris, 2.^ juillet. — Lettre de l'Intendant à la chambre de

commerce, lui envoyant ledit projet, en lui demandant son

avis sur les points marqués par M. Lambert, 28 juillet,

— etc.

C. 450 (Liasse.) — 8 pièces, (papier).

1788-198». — Commerce. — Lettre de M. Lambert,

à M. d'Agay, intendant, lui envoyant unarrêt du Conseil

« portant prohibition dans tout le Royaume des huiles de

baleine et de spermacéti provenant de pêche étrangère, »

le priant de le faire publier dans sa généralité. Paris,

13 octobre 1788. — Lettre de M. Lambert à M. d'Agay,

lui envoyant un arrêt du Conseil rendu en interprétation

de celui du 28 septembre précédent perlant prohibition des

huiles de baleine etc. Paris, 12 janvier 1789. — Lettre

de M. de la Boullaye à l'Intendant lui envoyant un arrêt

du 7 décembre précédent « qui exempte de la prohibition

les huiles ec fanons de baleine provenant des États-Unis

ne l'Amérique », le priant de le faire publier dans sa gé-

néralité. Paris, janvier 1789, — etc.

C. 451. (Liasse.)— 6 pièces, papier (4 imprimées).

1746-1985. — Communautés d'arts et métiers. —
« État des offices d'inspecteurs et contrôleurs des commu-

nautés d'arts et métiers de la ville d'Amiens réunis par

lesdites communautés, créés par édit de 1745 et autres

antérieurs. » XVIIP s. — « Statuts et ordonnances pour

les marchands apothicaires-épiciers et les marchands épiciers

de la ville, faubourgs et banlieue de Paris » (iinpr. 32 p.

in-4'. Paris, 1746). — « Éclaircissements demandés sur

chaque profession établie en corps de communauté »

(impr. 7 p. in-4''. Amiens, 1776.) — « Édit du Roi, par

lequel Sa Majesté, en créant de nouveau six corps de

marchands et quarante-quatre communautés d'arts et

métiers, conserve libres certains genres de métiers ou de

commerce, réunit les professions qui ont de l'analogie

entre elles, et établit à l'avenir des règles dans le régime

desdits corps et communautés. » Versailles, août 1776

(impr. 38 p. in-4°, Iiiip. Roy. 1776 ) — « Déclaration du

Roi concernant les communautés d'orfèvres-lapidaires,

joailliers et horlogers dans les villes du ressort du parle-

ment de Paris autres que Paris et Lyon, à l'égard

desquelles il a été statué par la déclaration du 9 mai 1777. »

Versailles, 2o avril 1778 (impr. affiche). — Lellrç de

M. de Villevautt à M. d'Agay, intendant, au sujet du

jji'ojet de réunion des communautés de merciers et d'épi-

ciers de sa généralité. Paris, 21 juillet 1785.

c. 452. (Liasse.) — 14 pièces, papier (2 imprimées).

1974-I900. — Communautés d'arts et métiers. —
( Arrêt du conseil d'État du Roi, par lequel Sa Majesté, en
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interpri^tant en tant que besoin l'ëdit du mois d'août 1669

et la déclaration du 3 mars 1749, ordonne :
1° que les

gardes-jurés des différents corps et communautés des

marchands et artisans du Royaume seront tenus

d'en compter tous les ans devant les juges de police ;

2° qu'un double desdits comples sera remis à l'Inten-

dant 3" fait défenses auxdits gardes-jurés d'établir

aucunes cotisations et de percevoir aucuns deniers en

provenant, à moins qu'ils n'y soient autorisés par arrêt

du Conseil ou par ordonnance du commissaire départi en

la généralité. » 13 juin 1774 (impr. 3 p. in-4», Irap.

Roy. 1774.) — Lettre de l'abbé Terray à M. d'Agay,

intendant, lui envoyant ledit arrêt, rendu en raison du

« défaut d'exactitude, souvent même de l'infidélité avec

laquelle les gardes-jurés et autres chargés de l'adminis-

tration des deniers et revenus des communautés rendent

leurs comptes « , et aussi parce que « ces mêmes gardes se

sont mis dans l'usage d'établir sur ces communautés des

cotisations dont le produit, au lieu de servir à l'acquitte-

ment de leurs dettes, n'est employé qu'à des dépenses

inutiles. » Paris, 12 juillet 1774. — « Arrêt du conseil

d'État du Roi, concernant les comptes à rendre par les

syndics et adjoints des communautés d'arts et métiers

établies dans les villes du ressort du parlement de Paris. »

5 avril 1779 (impr. 6 p. in-4°, Imp. Roy. 1779). —
Compte des selliers-bourreliers d'Amiens pour 1783. —
Id. des boulangers d'Amiens pour 1788. — Id. des

serruriers d'Amiens pour 1788. — Id. des bouchers-

charcutiers d'Amiens pour 1789. — Id. des fabricants

d'Amiens pour 1789. — Id. des tailleurs-fripiers d'Amiens

pour 1789. — Id. des charcutiers d'Amiens pour 1790.

— Id. des selliers-bourreliers d'Amiens pour 1790,

— etc.

C. 453. iLiasse.) — 8 pièces, papier (4 imprimées).

tîîï-l'JS» — Communautés d'arts et métiers. —
« Édil du Roi portant suppression des communautés d'arts

et métiers ci-devant établies dans les villes du ressort du

parlement de Paris, et création de nouvelles communautés

dans celles desdites villes dont l'état .ari'êté au Conseil est

annexé au présent édit. » Versailles, avril 1777 (impr.

affiche).— Mémoire inter|iri'latif du précédent édit.v. 1777,

— « Ordonnance des officiers municipaux, juges de

police de la ville d'Amiens, concernant les rentes et les

comptes des anciennes communautés. » 4 octobre 1777

(impr. affiche). — « État des maîti'cs reçus dans les com-

munautés d'arts et métiers de la ville d'Amiens depuis les

édits de janvier et avril 1777. XVIII* s. — « Décla-

ration du Roi concernant les cnniiiiunautés d'arts et métiers

dans les villes dont l'état est annexé à l'édit d'avril 1777. »
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Versailles, 1" mai 1782 (impr. 12 p. in-4", Inip.

Roy. 1782.) — « Arrêt du conseil d'État du Roi

concernant le temps d'apprentissage dans les commu-

nautés du ressort du parlement de Paris. » 24 novem-

bre 1782 (impr. affiche). — Lettre de M. d'Ormesson à

M. d'Agay, interprétative des dispositions du règlement

annexé à la déclaration du 1<" mai 1782, concernant les

communautés d'arts et métiers dans le ressort du parlement

de Paris. Paris, 20 février 1783, — etc.

c. 454. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1781. — Communautés d'arts et métiers. — «État

relatif aux communautés de perruquiers des villes et

bourgs de la subdélégation de DouUens. » 31 août —
Id. Saint-Valery, 17 août. — « État du nombre des

charges de perruquiers dans chacune des villes de la

généralité de Picardie, des sommes payées pour frais de

réception et de l'emploi de ces frais. » XVIII* s.

C. 455. (IJasse.) — 42 pièces, papier, l parctiemin (ï imprimées).

1905-1789. — Communautés d'ai-ts et métiers.

Abbeville. — Dit.\PiERS « Extrait du livre blanc de l'hôtel-

de-ville d'Abbeville contenant les statuts de tous les corps

de métiers de ladite ville. « XVIII» s. — Épiciers-

CosFiSEims. Lettre de M. Necker i\ M. d'Agay, intendant,

lui faisant connaître que le sieur Vatier, confiseur à

Abbeville, n'est pas recevable dans sa demande d'être dis-

pensé de rapporter un brevet d'apprentissage à la commu-

nauté des marchands épiciers-confiseurs de ladite ville.

Paris, 12 janvier 1789. — Lettre de M. Necker à M.

d'Agay, autorisant le sieur Ridoux à être admis à la maî-

trise d'épicier à Abbeville, sans qu'il soit tenu de rappor-

ter de brevet d'apprentissage. Paris, 12janvici' 1789. —
M.\RCH.\^DS DEVINS. « Mémoire contenant l'avis do M. Chau-

velin, intendant de Picardie et Artois, sur la requête pré-

sentée par les marchands de vin-hot'elliers de la ville

d'Abbeville, à l'effet d'obtenir des letti'cs patentes pour la

confirmation des nouveaux statuts qu'ils ont dressés».

6 octobre 1738. — « Mémoire pour la communauté des

marchands merciers, grossiers, jouailliers, quincailliers,

épiciers, apothicaires, di-ogiiislos, ciriors et chandeliers de

la ville d'AlibevilIc, contre la communauté des marchands

de vin, hôteliers et aubergistes de la iiiêine ville », par M.

de Rclval, avocat, v. 1717 fimpr. 28 p. in-fol.). —
« Mémoire pour la communauté des marchands de vin

de la ville d'Abbeville, contre la communauté des mar-

chands merciers de la même ville », par M° Wignier,

avocat (impr. 23 p. in-fol. Amiens, I7i7).— Sentonce de

l'échevinage d'Abbeville en faveur de la communauté des
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merciers contre celle des luarchaiids de vin de ladite ville.

Abbeville, 20 août 1748. — Lettre de M. Lejeune, syndic

des marchands de vin d'Abbeville, en faveur de cette

coninuinautt5. Abbeville, 26 septembre 17-48. — Ordon-

nance de M. Cliauvelin en faveur de la coninuiiiauté des

marchands merciers d'Abbeville. o octobre 1748. —
« Réflexions sur l'avis de iMM. les maire et échevins,

etdeM. Blondin i, v. 1748.— Merciers. Lettre de M. Lam-

bert, à M. d'Agay,intendant, consentant à ce que le sieur de

Poilly soit admis au corps des marchands merciers d'Ab-

beville sans êlre tenn à l'apprentissage. Paris, 22 avril

1788. — Mesureurs DE GRAINS. Lettre de M. d'Invau à

M Dupleix, intendant, le priant d'averlir la communauté

des mesureurs de grains d'Abbeville, que toutes les dé-

marches qu'ils feront pour le maintien de leurs offices sup-

primés par un édit seront inutiles. Paris, 14 septembre

1769. —Lettre de l'abbé Terray à M.d'Agay, lui envoyant

un mémoire des mesureurs de grains d'Abbeville qui

demandent à être réhabilités dans leurs fonctions sup-

primées par arrêt du Conseil du 13 mai 1768, le priant de

prendre des informations sur cette affaire et de lui donner

son avis. Paris, 1 i avril 1772. — Lettre de l'Intendant à

M. de Branlicourt, lui demandant des éclaircissements sur

l'atîaire des mesureurs de grains d'Abbeville. Amiens,

20 août 1772. — Réponse de M. de Branlicourt à l'Inten-

dant : « Les mesureurs de cette ville, de la manière dont

ils exercent le mesurage, le boisseau à la main, puisant

16 fois avec force, dans le .sac, pour opérer le mesurage

d'un septier, sont de vrais manœuvres dont les droits se

tirent de leurs bras, cependant presque tous ont acquis

leurs offices aux environs de 3,000 livres chacun^ dont ils

sont encore chargés de parties de l'entes envers ceux qui

leur ont fourni la majeure partie des deniers. Il est vrai

que cette révolution les ruine ; ils considèrent aujourd'hui

que s'ils pouvaient parvenir à une réhabilitation moyen-

nant finance, leur office rentrant dans le commerce et

reprenant le crédit qu'ils avaient avant leur suppression,

ils se retireraient par ce moyen de l'accablement dans

lequel ils sont tombés. Ils méritent qu'on ait quelque

égard à leur demande». Abbeville, 12 juillet 1774.

—

Réponse de l'Intendant au contrôleur général, lui trans-

mettant les renseignements fournis par M. de Branlicourt.

Amiens, 20 juillet 177i. — Skrcbus-Bahacamers. Certi-

ficat de réception di- .Jacques Lefebvi'e, comme maître

sergei'-baracaiiier d'Abbeville, délivré par le maire de

adite ville. 2 décembre 170o. — Serkuiuers. (c Brefs ot

statuts en o7 articles proposés à M. le chancelier, par les

serruriers d'Abbeville, avec les observations de M. Cliau-

velin, sur chacun d'iceux,et la rédaction proposée eu con-

séquence. » XVIIl* s. — Teiïsturier.s. Lettre de M.

SOMME. — SÉKIE C.

Turgot à M d'Agay, l'informant que le sieur Beaussé

d'Abbeville demande la permission de s'établir en cette

ville en qualité de maître teinturier». Il a travaillé dix-huit

ans chez les sieurs Van Robais, mais ne peut donner la

somme considérable qu'exige sa réception, ayant été ruiné

par l'explosion du magasin à poudre et étant chargé d'une

nombreuse famille. Si ces faits sont exacts, ce qu'il le

prie de vérifier, il pense « qu'il est juste de le dispenser

du paiement de la totalité ou tout au moins d'une partie de

la somme énoncée pour droits de réception dans les sta-

tuts de cette communauté ». Paris, lo septembre 1773. —
Lettre de l'Intendant à M. Lebel, lui demandant des éclair-

cissements sur la situation du sieur Beaussé. 22 octobre

1773. — Réponse de M. Lebel à l'Intendant. Il a réuni la

communauté des teinturiers, qui a consenti à abaisser les

droits de réception du sieur Beaussé, à 200 livres, le

dispensant même du chef-d'œuvre ; « cette modération

n'a point été du goût du sieur Beaussé qui a déclaré haute-

ment qu'il oftVait à cette communauté un régal, c'est-à-

dire une collation à prendre de suite, mais qu'il ne leur

donnerait pas un denier et serait admis sans cela ». Les

faits allégués par le sieur Beaussé sont d'ailleurs exacts,

mais « il est étranger, il est sans qualité, n'étant ni fils de

maître, ni breveté d'apprentissage : enfin il m'a paru trop

ferme et trop entier dans ses résolutions... . Si le ministre

jugea propos de le recevoir, sans aucun frais, maître dans

celte communauté, il y sera admis ; mais je demanderai

que les maîtres qui ne se sont pas trouvés à la dernière

assemblée soient punis par une légère amende, cette peine

ayant été annoncée à ceux qui n'y comparaîtraient pas »

.

20 novembre 1773. — Lettre de l'Intendant au contrôleur

général, lui transmettant les renseignements donnés par

M. Lebel. 19 décembre 1775. — Tisserands. Lettre de

M. de Beauniont à M. d'Invau, intendant, au sujet des

tisserands d'Abbeville qui ont réuni les offices d'inspec-

teurs et contrôlgurs créés pour leur communauté, et qui

demandent le paiement de 7 livres 4 sols de gages qui

leur sont attribués pour chaque année. Il le prie de leur

faire connaître les formalités à remplir pour obtenir ce

paiement. Paris, 10 septembre 1756. — Toisdeuhs et

APPRÉTEURS. Lettre de M. Turgot à M. d'Agay, au sujet du

nomiiié Boulanger, qui demande à être admis sans frais

dans la communauté des marchands tondeurs et apprêtcurs

de di'iip d'Abbeville ; si les faits allégués par le sieur

Bnulanger sont exacts, ce qu'il le prie de vérifier, il le

prie de faire notifier aux gardes-jurés de cette commu-

nauté qu'ils aient à jirodéder à son admission sans frais

ni formalités. Paris, 8 septembre 1775. — Lettre de

l'Intendant h M. Lebel, le priant de prendre des infor-

mations sur le sieur ISoulanger, et d'agir envers lui cou-
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formément aux intentions du ministre. 23 octobre 177o.

— Réponse de M. Lebel à l'Intendant, l'informant que le

sieur Boulanger vient d'être reçu maître dans la commu-

nauté des tondeurs et apprêteurs, au moyen d'une petite

gratification qu'il y a faite. G novembre 1773. — Vinai-

griers. Lettre de l'abbé Terray à M. Dupleix, intendant,

au sujet du sieur Pierre-Vilbrode Chariot, marchand

orfèvre à Abbeville, qui demande à faire recevoir son fils

dans la communauté des vinaigriers d'Abbeville « ne

pouvant plus fournir à son entretien depuis qu'il se trou-

vait privé de la rente d'une maison qui lui appartenait

dans la rue de la Hucliette à Paris, et dont la chute inopinée

lui a occasionné plusieurs procès avec différents particu-

liers ». Un seul maître s'oppose à la réception de son

fils, tous les autres y étant favorables. Il le prie de prendre

des éclaircissements sur cette affaire, et de lui donner son

avis. Paris, 10 mars 1770. — Lettre de l'Intendant à M. de

Branlicourt, le priant de s'informer de l'affaire du sieur

Chariot. Paris, 10 mars 1770. — Réponse de -M. de Bran-

licourt à l'Intendant. Toute la communauté des vinaigriers

et non un seul membre s'oppose à l'admission du fils du

sieur Chariot ; ce qui d'ailleurs serait contraire à leurs

statuts qui sont formels. La communauté des vinaigriers

d'Abbeville est « composée de sept maîtres, ce qui est plus

que suffisant pour fournir la ville elles environs, d'autant

plus que les épiciers vendent le vinaigi'e concurrem-

ment avec eux » . Il est vrai que la maison du sieur Chai'lot

«s'est subitement écroulée sur ses fondements cet

accident a été annoncé dans les papiers publics comme des

plus extraordinaires », mais les procès que le sieur Chariot

et ses copropriétaires ont dii soutenir à cette occasion leur

ont été plus avantageux que nuisibles. Enfin la fortune du

sieur Chariot est médiocre, mais suffit à l'entretien et au

placement de ses quatre enfants dont deux d'ailknus sont

établis. Abbeville, 27 mai 1770. — Lettre de l'Intendant

au contrôleur général, lui transmettant les renseignements

fournis par M. de Branlicoui't. Paris, 5 juin 1770. —
Lettre de l'abbé Terray à M. Dupleix, rinformant que « le

Conseil estime qu'il y a lieu d'accorder par grâce au sieur

Chariot l'objet de sa demande, en conséquence. Monsieur,

je vous prie de faire savoir aux maîtres vinaigriers que

l'intention du Conseil est qu'ils aient à procéder incessam-

ment à l'admission de son fils, et en même temps de les

prévenir que si leur corps ou quelques uns des nienibros y

forment opposition, il est déterminé à rendre un arrêt

dontils paieront les frais». Paris, 30 juillet 1770.— Lettre

de l'Intendant à M. de Branlicourt, le priant de faire con-

naître aux vinaigriers d'Abbeville, la décision du contrô-

leur général. Amiens, i août 1770. — Réponse de .M. de

Branlicourt à l'Intendant. Il a notifié aux vinaigriers la

Somme. — C.

décision du contrôleur général, et ceux-ci « après s'être

assemblés et bien consultés sont venus me déclarer

qu'étant fondés en statuts, ils ne pouvaient admettre dans

leur corps le fils du sieur Chariot, à moins qu'il ne justifiât

d'un brevet d'apprentissage en bonne forme, et se sont

retirés paraissant bien décidés». Abbeville 17 août 1770.

— Lettre de rintendant au contrôleur général , lui

rendant compte du refus des vinaigriers d'Abbeville.

Amiens, 28 août 1770, — etc.

c. 456. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

19 3 5-1 7 S 7. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens.— Apothicaires. Lettre de Jl.Turgot à M. d'Agay.

intendant, lui envoyant une requête d'Alexandre Lapos-

tolle « tendant h obtenir la confirmation d'une sentence du

juge de police d'Amiens qui ordonne sa réception dans le

corps des apothicaires de cette ville après avoir subi les

examens et fait le chef d'œuvre prescrits par les statuts, »

contre les apothicaires de cette ville qui, « pour éluder sa

réception, ont voulu l'assujettir à remettre une somme

exorbitante. » Il l'autorise » à terminer cette affaire par

voie d'administration et comme il est essentiel de

remédier aux abus introduits dans cette communauté, je

vous prie de vous faire représenter ses statuts, d'en

examiner la forme et les dispositions et de me les envoyer

avec vos i-éllexions Vous voudrez bien me faire savoir

aussi si ces statuts ont été revêtus de lettres patentes qui

aient été registrées au Parlement. » Versailles, 1-4 mars

177o. — Lettre de l'Intendant à M Ducastel, le priant

d'étudier les questions posées par le ministre et d'engager

les apothicaires à recevoir le sieur Lapostolle dans leur

communauté. 26 mars 1773. — Rapport de M. Ducastel à

l'Intendant sur ladite alfaire. Il a réuni les apothi-

caires itour leur parler eu faveur du sieur Laposlolle,

mais ceux-ci ont fiitde nombreuses diilicultés, et il semble

«qu'ils n'ontpas dessein de se portera aucune conciliation.

J'ai eu assez de peine à me faire remctti'c les brefs et

statuts ; ils ont enfin laissé l'expédition régulière jointe.

J'ai fait en sorte d'apaiser les apothicaires, et le sieur

Lapostolle a continué son état: personne ne s'en plaint. Il

commence même à avoir de la vogue (pour) des compo-

sitions de pâtes et de tablettes pour la guérison des

rhumes ; les aiiothicaires jaloux des préféiences qu'on

donnait au sieur Lapostolle paraissent à présent s'entêter

plus (jue jamais et vouloir que le sieur Lapostolle soit

remis entre leurs mains pour subir les examens par les-

(jucls tous les autres ont passé. Il reste encore bien des

examens à subir et des compositions à faire qui l'engage-

raient dans une dépense ; et il pourrait arriver que le

ressentiment des discussions ne lui rendrait pas les

26
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esprits favorables et qu'on cherclierait à l'embarrasser—
L'incertitude de l'événement que doit éprouver le sieur

Lapostolle s'il retombe entre les mains des maîtres apothi-

caires est fait pour l'inquiéter, d'autant plus tôt que

les apothicaires ne forment que deux ou trois familles. Un

étranger n'est pas communément un bien venu à partager

les profits que les autres ont un intérêt présumé de chercher

à concentrer. Il n'y a pas lieu de croire que la sentence

de l'hôtel-dc-viliesoit accueillie aubailliage hqui lesletlres

patentes sont adressées pour l'exécution des statuts ; et

les maires et échevins cherchent à étendre leur juridiction

qui n'est que de pure police pour les objets qui en font

partie, et je vois le bailliage disposé à y mettre ordre et à

les faire resserrer dans les limites qui conviennent Si

on laisse suivre l'appel au bailliage, il pourrait ari'iver que

le sieur Lapostolle restei'ait en échec et qu'il essuycrait

des frais. Il paraît nécessaire de venir à son secours en le

renvoyant de l'autorité du Conseil par devant deux ou

quatre apothicaires de Paris, nommés par cette même

autorité, afin qu'il ne soit pas suspecté dans la province

d'avoir choisi des examinateurs et pour asseoir celte

marche et la défense de procéder sur l'appel, il paraît

nécessaire de rendre un arrêt du Conseil. » Amiens

25 janvier 1776. — Lettre de l'Intendant au contrôleur

général, lui transmettant les renseignements et les conclu-

sions contenus dans le rapport de M. Diicastel. 29 lévrier

1776.— Mémoire sur l'affaire du sieur Lapostolle. v. 1776.

— (1 Pour le sieur Alexandre-Ferdinand Lapostolle, im-

matriculé par les apothicaires d'Amiens, demandeur, contre

la communauté des apothicaires d'Amiens. » v. 1776. —
Lettre de M. Toiozan h. M. d'Agay, lui envoyant un

mémoire des apothicaires d'Amiens » par lequel ils expo-

sent que le sieur Lapostolle est parvenu, sans avoir fini

son apprentissage, à obtenir, le 16 avril 1776,iinanêt (jui

lui a permis d'exercer la profession d'apothicaire dans ladite

ville
;
que depuis, il a pris le titre d'apothicaire du Roi,

qu'il l'a fait mettre sur des imprimés et au-dessus de sa

poi'te, qu'il a même fait distribuer le tarif de ses drogues

ce qui est délenilu. Ils observent qu'en vertu de ce titre,

ils n'osent aller faire des visites chez lui, crainte d'essuyer

un procès. Ils demandcnl (pi'il lui soit fait défense de

porter le titre d'apothicaire du Roi jusqu'à ce qu'il ait

justifié de son droit, que dans le cas où il l'aurait, il soit,

conformément à l'art. I de la déclaration du 25 avril 1777,

soumis à la visite des apothicaires et poursuivi devant le

juge de police en cas de contravention aux statuts de ladite

comniunaulé. » Il l<! prie de vérifier les faits et de lui

donner son avis. Paris l" décembre 1786. — L('ltr(^ de

l'Intendant à M. Hei^veloy, le jiriant de prendre les rensei-

gnements demandés par .M. Toiozan. 5 décembre 1786. —

SOMME. — SERIE C.

Rapport de M. Dcivcloy à l'Intendant sur le mémoire des

apothicaires d'Amiens et les notes qui l'accompagnent et

qui « décèlent l'esprit qui a dicté le mémoire : c'est une

suite de la jalousie et de l'animosité qui parait toujours

avoir animé les apothicaires de cette ville contre le sieur

Lapostolle, jalousie qui a pour principe ses succès, animo-

sitéaigrie par les réductions que le sieur Lapostolle a fait subir

à un des membres chargé de la fourniture des médicaments

aux iirisoniiiers malades.... C'est le sort des talents -d'être

souvent persécutés. En exécution de la délibération prise

le 30 avril parla communauté, et de la sommation faite le

10 mai aux gardes en charges, le sieur Lapostolle a prêté

le 11 mai serment devant les juges de police. Devenu par

là apothicaire privilégié, le sieur Lapostolle chargé de la

fournitui'e pour les épidémies n'en devintqueplus enbutte

aux traits de l'envie. Un cours de chimie qu'il ouvrit à ses

dépens, des commissions particulières de confiance dont il

fut honoré, un tarif du prix des di'Ogues rendu public et

qui a dévoilé des mystères cachés, un débit assez accrédité,

une réputation justement méritée et soutenue, toutes ces

circonslances envenimèrent encore plus vivement ses

ennemis. De là l'ombrage qu'ils conçurent du titre qu'il

prenait d'apothicaire du Roi à raison des fournitures qu'il

faisait pour le compte du gouvernement. Ce titre est la

matière du dernier procès qu'ifs Tui suscitèrent au bailliage ;

il est encore indécis : mais le Roi ayant accordé au sieur

Lapostolle le 13 juillet dernier un brevet d'apothicaire de

Sa Majesté, l'objet du procès et la partie du mémoire rela-

tive à ce titre tombent et s'évanouissent Les termes du

brevet annoncent que c'est une juste récompense du zèle

et des talents avec lesquels il se livre pour la perfec-

tion de son art et an service du public. C'est un monument

glorieux pour lui et qui ne laisse à ses adversaires que la

honte et le regret d'une tentative aussi peu mesurée... Par

ces raisons, Monsieur, j'estime qu'il y a lieu de faire con-

naître aux apothicaires tout le ridicule sur leur prétention

au sujet du titre d'apothicaire du Roi et que le

sieur Lapostolle doit, ainsi qu'eux, être soumis aux

visites qui doivent se faire deux fois par an en présence de

deux médecins, mais (|u'ilssontsans droitàprétendre sur lui

une inspection iiai'liculière hors du temps et des cas pres-

crits par les statuts et les règlements de police. Amiens,

9 décembre 1786. — Lettre de rliUendant à M. Toiozan,

lui transmettant les renseignements et les conclusions

contenues dans le l'apport de M. Derveloy. 16 décembre

1786. — Réponse de M. Toiozan à l'Intendant, l'informant

qu'il a rendu comiile de ses réflexions au bureau des com-

munautés d'arts et méliers. « MM. les commissaires ont

observé (iiic, s'il élait question de se dét<'iMniner par le

mérite du brevet d'apolliicaire du Roi.onpourrait iiroposer
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beaucoup de réflexions poui' faire sentir que ces sortes de

brevets n'tHant accordés le plus souvent que parceque celui

qui les obtient donne de l'argent, sont contraires au régime

des nouvelles communautés, et sont dans le cas d'être révo-

qués, mais que les bons témoignages que vous avez rendus

du sieur LapostoUe étaient des titres en sa faveur pour le

laisser jouir du privilège qui lui a été accordé, sans néan-

moins qu'il puisse, sous ce prétexte, se dispenser d'être

soumis à la police de sa communauté pour tous les objets

relatifs à sa profession, et par conséquent aux visites des

syndics, sauf à lui, dans le cas où il éprouverait quelques

vexations à se pourvoir par devant les officiers de police

pour les faire réprimer. Je vous prie de l'informer de cette

décision. » Paris, 27 décembre 1786. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Derveloy, le priant d'informer le sieur Lapos-

toUe de la décision du ministre. I" janvier 1787, — etc.

c. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1707-118». — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Aubergistes. Lettre deM. Joly de Fleury à

l'Intendant, au sujet d'une réclamation faite par les syn-

dic et adjoints de la communauté des aubergistes cafetiers

limonadiers d'Amiens, « contre la permission donnée par

M. le gouverneur de la province au nommé Bouvresse, de

tenir café dans la salle de spectacle construite sur le ter-

rain du gouvernement. Je ne connais point de titre qui

puisse autoriser à donner une permission pareille au pré-

judice de l'édit d'avril 1777 et l'établissement du

nommé Bouvresse me parait abusif » lui demandant son

avis Paris, 24 novembre 1781, — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens h. l'Intendant, pour appuyer le mé-

moire des syndic et adjoints des aubergistes d'Amiens,

contre l'établissement du sieur Bouvresse. Amiens, 14 dé-

cembre 1781. — Bonnetiers. Lettre de M. de Alontaran ù

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un niémo'ire du

nommé Godard, aspirant à la maîtrise d'Amiens, qui sol-

licite la dispense de brevet d'apprentissage exigé de lui

parle receveur des parties casuelles. Cette grâce pourrait

être accordée au sieur Godard, si les faits allégués par lui

sont exacts, ce qu'il lepriede vérifiou'. Paris,9 mars 1789. —
Lettre de M. Derveloy à l'Intendant, en faveur du sieur

Godai'd. Amiens, 13 mars 1789. — Lettre deM. Necker à l'In-

tendant, l'infoi'inant qu'il autorise le receveur des parties

casuelles à délivrer au sieur Godard la lettre de maîtrise

([u'ild(''sirc.7mai 1789. — BolxheiîS et Cir.vucuTiEns. Lettre

de M. Trudaine de .Alonligny à M. Uupleix intendant,

lui envoyant un mémoire des maîtres charcutiers d'Amiens

« qui font des représentations sur ce que, malgré la réu-

nion qui a été faite de leur communauté avec celle des

maîtres boucliers de la même ville au mois de janvier

1760, ces derniers ont refusé de recevoir à la maîtrise le

nommé Gervais Lécaillé, et ont même obtenu une ordon-

nance de policequi l'a eondamnéàdeux ans d'apprentissage,

quoiqu'il eût fait en entier celui prescrit par les statuts. »

Il le prie d'examiner cette affaire et de lui donner son avis.

Paris, 21 janvier 1767. — Mémoire sur l'affaire du sieur

Lécaillé. 22 janvier 1767. — Lettre de M. Trudaine

de Montigny à M. Dupleix, lui envoyant un mémoire des

charcutiers d'Amiens, qui se plaignent des difficultés qu'ils

éprouvent journellement de la part des bouchers de cette

ville ; le priant d'examiner la question et de lui donner

son avis. Paris, 20 mars 1767. — « Bouchers d'Amiens.

Observations sur l'avis des sieurs maire et échevins » au

sujet de leurs statuts, XYIII* s, — etc.

c, 458. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

I< 60-1707. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Boulangers. Lettre de M. Trudaine de Mon-

tigny à M. Dupleix, lui demandant son avis sur une re-

quête des boulangers d'Amiens, qui demandent l'autori-

sation d'emprunter 2,000 livres pour frais d'un procès.

Paris 20 novembre 176G. — Copies d'exploits d'huis-

siers relatifs au j)i'ocès entre la communauté des boulan-

gers et riiôlel-de-ville d'.\niiens. 27 novembre 17GG. —
« Mémoire concernant l'affaire des boulangers ». Cette

aflaire .« a pris sa source dans les divisions qui agitent

l'hôtel-de-ville, dont ces malheureux sont les victimes.

L'état où ils sont réduits demande les plus prompts secours.

C'est en même temps l'affaire du public dont la tranquil-

lité et la sûreté sont compromises, et celle de la justice

dont toutes les règles ont été violées. L'exportation du blé

en ayant considérablement augmenté le prix, les boulan-

gers, dès le commencement du mois d'août, se pourvurent à

rhùtel-dc-ville, pour qu'il leur fut permis d'augmenter le

pain proportionnellement. Cet objet le j)lus essentiel et le

plus élémentaii'e aux yeux de ceux qui ont la moindre

idée de la police dans une ville telle qu'Amiens, fut cepen-

dant le seul que l'on ne trouva pas le temps de discuter à

rhôtel-de-ville où l'on s'en est montré si jaloux depuis».

Cependant M. de Bécordel, maire « rendit le 28 août une

ordonnance provisoire qui fixa le prix des quatre sortes de

pain usitées à Amiens, et ordonna expressément aux bou-

langers de s'y conformer. Le corps de ville rendit le

30 uneordonnancequi fixa les trois premières sortes de pain

conformément à l'ordonnance du maire ; et défendit toute

augmentation sur la quatrième espèce que l'on affecta d'ap-

peler \e pain des paui'ies. Il est bon d'observer que celte

sorte de pain fait les trois quarts de la consommation d'une

ville remplie des ouvriers de la manufacture et que

de quatre-vingts et quelques boulangers il y eu
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a peut-être la moitié et plus qui n'en vend point

d'autre. M. de Bécordel défendit de se confor-

mer à cette ordonnance. " Assignation des boulangers à

l'échevinage, et emprisonnement de quatre d'entre eux.

M. de Bécordel rend une ordonnance qui prononce leur

élargissement. Refus du geôlier d'y obtempérer et de re-

présenter ses registres et écrous. « Dans ces entrefaites

sont arrivées lef émotions populaires des lo, 16 et 17

septembre au sujet du pris du blé. I^es prisonniers arrêtés

sur-le-cbamp ont été transférés des prisons du beffroi en

celles de la conciergerie, en vertu d'ordonnance du bail-

liage ; ces deux prisons sont vis-à-vis l'une de l'autre. Il

y avait parmi ces prisonniers deux facteuses arrêtées sur

la dénonciation du procureur du Roi. Ce sont des femmes

chargées par des particuliers de la vente de leurs blés, et à

qui le peuple en voulait particulièrement. Le procureur

du Roi, de son autorité privée, au lieu de les faire trans-

férer par le chemin le plus couri, leur fit traverser les

plus grandes rues de la ville et la grande place, accom-

pagnés de cavaliers de la maréchaussée et d'un peujde

séditieux que le speclacle donné en sa faveur émut au

point qu'il fut difficile de le contenir. Il jugea à propos

d'orner cette procession de la présence de la boulangère

qu'il retenait en prison. Arrivé à la porte de la concier-

gerie il dit froidement qu'il s'était mépris, et la fit recon-

duire au beffroi dans un état pitoyable, sans lui laisser

donner de secours Il n'y a jamais eu la moindre

plainte à Amiens contre les boulangers : si quelque chose

a pu émouvoir le peuple, c'est la dureté avec laquelle on a

agi à leur égard et la complaisance que l'on a eue de le

flatter dans toutes ses fantaisies Plusieurs sont ruinés

malgré les altérations faites nécessairement à la qualité du

pain, mal peut-être sans remède vis-à-vis du |)ublic ».

Novembre 176(3. — Lettre de M. Dueaslel à l'Intendant au

sujet de l'affaire des boulangers. Il s'est adressé à M.

d'Hérival pour avoir des renseignements, et il lui tiaus-

met le mémoire que celui-ci lui a envoyé sur cette affaire.

Il en résulte que la somme de 2,000 livres serait insuf-

fisante si ceux-ci perdaient leur procès, a Ils s'exposeront

de revenir à deux fois s'ils limitent à 2,000 livres un em-

prunt qui ne porte encore que sur les dépenses faites et

laisse dans l'incerliliide ce qu'ils auront définitivement à

acquitter. Amiens, 27 novembre 1706. — Lettre de M.

Morcl d'Hérival à l'Intendant, au sujet de l'atTaire des bou-

langers et du refus par le greffier de l'hûtel-de-ville, d'en-

voyer les ordonnances des 28 et 30 août, l'une du maire,

et l'autre des officiers municipaux qui ont réglé la taxe

du pain. Amiens, 28 novembre 1766. — I{ap|iort

au sujet de la demande laite par les bniilanu'crs,

d'emprunter 2,000 livres. « Il est hors de doute ([ii'il

faudra absolument en venir à un emprunt pour mettre

cette pauvre malheureuse communauté en état de subvenir

aux frais faits et à faire dans le procès dans lequel elle se

trouve engagée : mais je ne trouve pas leur demande encore

suffisamment en règle pour pouvoir faire autoriser cet

emprunt par le Conseil. Il faut nécessairement mettre

ici les points sur les i par deux raisons : la première, parce-

qiie le procui'eur du Uoi qui est acharné contre cette com-

munauté, et (jui a une espèce d'inspection sur toutes les

communautés en- général, ne manquera pas de chercher

les occasions de tracasser quand il pourra les trouver. Si

l'emprunt n'est pas fait dans toutes les règles, il ameutera

des maîtres pour refuser de payer, et cela fera dans la

communauté des discussions et des procès à achever de

les ruiner; la seconde, parce que, suivant la déclaration du

2 avril 1763 dont je joins ici un exemplaire, il faudra que

l'arrêt du Conseil qui autorisera cet emprunt, soit revêtu

de lettres patentes enregistrées. Or si on avait manqué à

quelques formalités, l'enregistrement souffrirait des diffi-

cultés, et le procureur du Roi lui-même que M. le pi'ocu-

reur-généi'al ne manquera pas de consulter, serait homme

à en faire naître. » Il convient en conséquence de dire aux

boulangers « de prendre une délibération en bonne forme

pour autorisci' les gardes à faire un emprunt. » etc. 1 dé-

cembre 1760. — Rapport au sujet « de la tracas-

serie dont M. d'Hérival se plaint de la part du

greffier de l'hôlel-de-ville au sujet des suites de l'affaire

des boulangers. Cette afl'aire mérite, par la singularité

de toutes ses circonstances,que M: l'Intendant en soit ins-

truit à fond, non que je pense que les boulangers aient

raison de tous points, mais quand ils auraient eu quelques

torts, ceux qui les vexent et qui les persécutent en ont de

si marqués que cela crie vengeance. D'ailleurs toute cette

afl'aire est ornée et assaisonnée de circonstances qui dé-

montrent un esprit de cabale toujours subsistant dans la

municipalité et dans la plupart de ceux dont elle est com-

posée. J'ai vu des gens d'esprit prétendre que les émotions

populaires qu'il y a eu h Amiens vers la mi-septembre,

ont été longtemps à l'avance soufflées par des ennemis de

la paix. Je n'en ai jamais rien voulu croire parce qu'on ne

doit pas croii-e de ces choses là sans en avoir des preuves

convaincantes. Je ne regarde donc pas l'affaire des bou-

langers comme un jirélude des émotions populaires et

comme un évènoment fait pour [iréparer l'autre, mais je

l'ai toujours regardée cdinme un piège que la cabale mu-

nicipale voulait tendre à -MM. de Bécordel et d'Hérival,

dans le temps où ils n'allaient pas à l'hôlel-de-ville, à

cause (les contestations avec les conseillers de ville. Il y

avait eu une ]i('tile augmentation dans le prix du blé et les

boulangers étaient venus demander une augmentation sur
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le prix (lu pain. Il ne s'tHait trouvé personne ce jour Ih

à riiûlel-de-ville et on les avait envoyés à l'amlicnce sui-

vante. Les Boistel et autres étaient en ville, mais ils n'eu-

rent garde de se trouver à cotte audience suivante, parce

que toute augmentation est odieuse au peuple. M. de

Bécordel était, autant qu'il m'en souvient, ou absent ou

malade, et ou voulait que ce fui M. d'IIérival qui ordon-

nât l'augiuenlation, mais celui-ci était en possession de ne

pas aller aux audiences, et ce n'était pas là une occasion

fort engageante pour interrompre celte possession. 11 ne se

trouva donc pas de municipaux à cette audience. Le pro-

cureur du Roi y était, qui fulminait sur ce que le service

manquait. On prétend qu'il voulut se faire donner par les

boulangers une dénonciation sur ce défaut de service

pour l'envoyer à tous les ministres, mais qu'ils ne voulu-

rent pas s'y prêter. Si deux boulangers eussent, dans ce

temps, cessé de faii'c du pain à cause du retard de la taxe

et que cela eût occasionné le moindre petit lunuilte, on

aurait fait sur-le-cbauip le procès à M. d'IIérival comme

étant l'auteur de tout le train par son l'cfus d'aller aux

audiences ; et les choses sont actuellement tournées de

façon qu'on l'aurait trouvé fort coupable, et que les autres

auraient été blancs comme neige, quoi qu'ils n'y allassent

pas plus que lui. Quoi qu'il en soit, M. de Bécordel re-

vint et ordonna seul une augmentation sur les

quatre espèces de pain. Le surlendemain, l'audience à

l'hôtel-de- ville en juges foisonna, pour lui donner un

démenti. Les municipaux, par une ordonnance qu'ils ren-

dirent dans cette audience laissèrent subsister la taxe des

trois premières espèces de pain et ôlèrent l'augmentation

qu'il avait mise à la quatrième espèce. Les boulangers, ou

du moins plusieurs d'entre eux ne voulurent pas déférer à

cette ordonnance, et s'en tinrent à celle de M. de Bécordel

(c'est en cela que je trouve qu'ils ont peut-être eu tort,

car en fait de police, l'ordonnance postérieure i'évo<jue

et détruit l'autérieui'e). Sur-le-champ, assignation par le

procureur du Roi pour être condamnés à l'amende. Un

des gardes jurés, une feiimie et un tils de boulanger et un

autre boulanger qui avaient comparu pour se défendre, et

qui, par conséquent, avaient été condamnés contradictoire-

mcnt, ne se trouvèrent pas en état de payei' l'ainende qui,

probablement, avait été prononcée sans débat. On les

fourra sur-le-champ en prison Appel au bailliage de la

part de la communauté des boulangers, requête de la part

des quatre particuliers empj'isonnés, aux fins d'être mis

provisoirement eu liberté. Ordonnance du bailliage, qui

reçoit rajipelet ordonne (juc les quatre [lartii^uliers,attendu

qu'ils sont domiciliés, seront mis en liberté, à la charge de

se représenter. Signification de cette ordonnance au

geôlier, refus de sa part d'obéir. Itérative ordonnance qui

lui enjo'ut par coi'ps, de mettre les prisonniers en liberté
;

nouveau refus, en disant que ses supérieurs lui avaient

défendu d'obéir : et ses supérieurs étaient le procureur du

Roi et peut-être quelques municipaux. Dans ce temps

arrivèi-ent les émeutes populaires pour lesquelles il y eut

quelques personnes emprisonnées dans les prisons de

l'hôtel-de-ville. Au bout de quelques jours, le procureur

du Roi les fit transférer à la Conciergerie, en leur faisant

traverser nombre de rues. La boulangère prisonnière fut

comprise dans le nombre et fut promenée par la ville;

le procureur du Roi l'y fit reconduire en disant pour toute

excuse qu'il s'était troiupé. Enfin dix à douze jours après,

lé procureur du Roi appela de l'ordonnance du bailliage

à l'exéculion de laquelle il s'était opposé par voie de fait.

Les boulangers de leur côté se défendirent, et depuis

ce temps l'affaire est à la grand'chambre Il parait

que le procureur du Roi persiste toujours au Parlement

à vouloi impliquer, on ne sait comment, ces pauvres

malheureux dans l'affaire des émeutes , car sui-

vant, la lettre de M. d'IIérival, le Parlement a rendu

un arrêt le 26 octobre, qui, d'une part, ordonne

l'appât des charges et informations faites sui' l'affaire

des émeutes, et qui, d'un autre côté, enjoint au greffier

de la ville d'envoyer des expéditions des deux ordonnances

de taxe du pain Pour résumer tout ceci, je ne crois

pas que M. l'Intendant puisse se mêler en rien du fond

de l'affaire des boulangei'S, ni influer sur sa décision, au

moyen de ce qu'elle doit être jugée à la grand'chambre

comme tous les procès en justice ré;,'lée c'est à .M. d'IIé-

rival ou à porter ses plaintes à M. le procureur général ou

au Parlement, ou à s'en plaindre au ministre. S'il prenait

ce dernier parti. M. l'Intendant pourrait appuyer ses

plaintes, mais M. d'Hérival n'est pas homme à pousser cela.

1° parce qu'il est de son naturel fort tranquille ;
2° parce

que de la manière dont les choses se mènent, il craindrait

qu'on ne lui donnât encore le tort. Il faut donc se res-

treindre à être .«spectateur tranquille de toutes ces misères

et de tontes ces infamies, puisqu'on ne peut y mettre

ordre», l"' décembre 17(^)G. — Leili'e de l'Inlendant ;\

M. d'IIérival. Il approuve sa conduite et ])ense comme lui

qu'il vaut mieux rester dans l'inaction et « attendre avec

patience l'événement Quelle qu'en soit l'issue elle sera

funeste aux boulangers par les frais énormes que leur coû-

tera la suite de ce pi'ocès. Peut-être tout ce mal lient à

ce que la laxe du pain n'est pas établie sur des principes

assez déterminés. Il serait cependant aisé, ce me semble,

de les fixer de manière que chacun pût être instruit d'a-

vance de la valeur de la livre de pain, par comparaison

avec celle du pain vendu pendant deux ou trois marchés

consécutifs. Un tarif bien fait dans cette partie serait bien
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plus (ligne d'occuper les officiers iiuinicipaux, que ces ti'a-

casseries indéceiUes qui les donueul eu spectacle à leurs

concitoyens, et qui les détournent des objets dont ils de-

vraient esscnliellenieut s'occuper. Paris, 3 décembre 17GG.

— Lettre de M. Ducastcl à l'Intendant, l'infoimant que,

sur son avis, les boulangers ont pris une nouvelle délibé-

ration tendant à être autorisés à emprunter une somme

de 4,000 livres, avec laquelle il craint, s'ils perdent leur

procès, qu'ils soient encore à court. Amiens. 17 décembre

176G. — Lettre de rinlendant à M. Trudaine de Monligny,

lui exposant l'affaire des boulangers, et appuyant leur

demande d'emprunter une somme de 4,000 livres. Paris,

22 décembre 176G. — Lettre de M. de l'Averdy à M. Du-

pleix, l'informant que « les dettes des communautés

mettant obstacle à divers arrangements que l'administration

désirerait de prendre relativement à ces corps, il est très

essentiel de profiter de toutes les occasions de diminuer

ces dettes et de se rendre très difficile sur tout ce qui

tend à les augmenter. Je ne suis nullement d'avis d'auto-

riser les boulangers d'Amiens à l'aire l'emprunt qu'ils

demandent : c'est sur eux-mêmes qu'ils doivent prendre

de quoi faire face au procès dans lequel ils se trouvent en-

gagés, au lieu de grever leurs successeurs par le paiement

annuel d'une rente, à raison d'une affaire qui ne regarde

que les boulangers actuels. Je vous prie de vouloir bien le

leur faire dire «. Versailles, 19 mars 17G7, — etc.

C. 439. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1711-1788. — Communautés d'arts et métiers,

Amiens. — Boul.\mgeiis. Lettre de M. Tolozan à

M. d'Agay, intendant, l'informant qu'il a été rendu le

le 30 octobre un arrêt qui ordonne que la veuve du

nommé Josepli Leroux sera dès à présent reçue maî-

tresse en la communauté des boulangers d'Amiens, à la

cliarge pour elle de ne payer que la moitié des droits.

Paris, 17 novembre 1787. — Lettre de M. Necker à

rinlendant, l'informant qu'il autorise le nommé Bigard à

être reçu à la inaitrisc dans la communauté des boulangers

d'Amiens, sans être tenu de l'apprentissage. 7 sep-

tembre 1788. — CuuJDKON.Miais. Constitution de G.oOO

livres en billets de baïKjue' à la communauté des cliau-

dronniers d'Amiens au profit du sieur Gilbert Romaiiet.

17 juin 1720. Expédition du 5 scpleinbre 17Gi. —
Cnmult(;lE^s. Procès-verbal pai' M. de Bernage, inten-

dant de modification des statuts de la communauté des

cliirurgiens d'Amiens. 30 janvier 1711. — Cloliieiis.

État des droits de toute nature perçus par la communauté
des cloutiers ferronniers d'.Vmiens. Amiens, 30 oc-

tobre 170i, — etc.

SOMME. — SÉRIE C.

(',. 460. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

173)ï. — Communautés d'arts et métiers. Amiens. —
DnAPiEiis, Arrêt du conseil d'État « qui supprime les

offices de garde-marteau et garde-forain de la halle aux

draps d'Amiens, et qui les réunit aux drapiers, en en

payant par la communauté des drapiers la finance, sur le

pied de la liquidation qui en sera faite jiar M. l'Intendant

et en donnant liomme vivant et mourant à la ville. »

Versailles, 18 mars. — Requête des gardes, corps et

communauté des marchands drapiers de la ville d'Amiens

à l'Intendant, réclamant contre les modifications faites à

leurs statuts. — Observations des maire et échevins

d'Amiens sur le projet de statuts des marchands drapiers

de cette ville. Amiens, 24 mai. — « Statuts et règlements

pour les marchands drapiers de la ville d'Amiens. »

c. 461. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

17 74. — Communautés d'arts et métiers, Amiens. —
Épiciers. Lettre de l'abbé Terray à M. d'Agay, in-

tendant, lui envoyant un mémoire « pir lequel la

demoiselle Darras expose qu'ayant épousé en secondes

noces le nommé Facquet pour •-l'aider à soutenir un

commerce d'épicerie qu'elle faisait du vivant de son

premier mari
;
que ce particulier s'est présenté à la

communauté des épiciers pour être reçu maître, moyen-

nant une somme de 500 livres que les gardes avaient

refusée, et qu'ils avaient exigé celle de mille livres. » Il le

prie d'examiner l'affaire et de lui donner son avis. Paris,

8 février. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le

priant d'examiner l'aiTaire de la demoiselle Darras.

27 février. — Réponse de M. Ducastel à l'Intendant. « Le

père de la femme Facquet est épicier, en conséquence

d'une lettre de maîtrise dont il a payé en 1767, 1020 livres.

Sa fille qui avait épousé en premières noces le nommé

Naudé sont restés depuis leur mariage au service de la

boutique du sieur Darras et sans la quitter. Après la mort

de ce premier mari, elle a épousé Facquet qui a continué

avec elle ce même service. La communauté prétendait

faire fermer la boutique de Naudé parce que son beau-père

habitait une autre maison où il travaillait du métier de

foulon. Cette contestation n'a pas reçu de jugement : en

effet le sieur Darras était maître et avait le droit de faire

tenir boutique sous son nom. La communauté reprend

dans sa requête les dispositions des articles 16, 18, 19 de

ses statuts et dit que Facquet qui n'a fait aucun appren-

tissage est incapable de chef-d'œuvre dans une profession

qui influe sur la santé des hommes. Celte communauté

convient qu'elle a reçu quelquefois des présents par des
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particuliers capables et qui avaient servi chez les épiciers,

sommes employées à leurs besoins et au curement de la

rivière, mais ces particuliers étaient examinés et faisaient

chef-d'œuvre. J'ai eu recours aux notes que j'ai tenues

sur l'existence et la consistance de chaque communauté

de cette ville celle des épiciers a seulement des brefs et

statuts émanés de l'hôtel-de-vilie le 9 septembre 1662 qui

ont été enregistrés au Parlement le janvier 1663, et au

bailliage d'Amiens le 21 mars 1676. Ses charges en

capitaux montent à 40.061 1. -5-4, dont la rente annuelle

est de 1.843 1. l.es aspirants à la maîtrise ne paient que

20 livres, suivant une ordonnance de police du 9 no-

vembre 1763. Ceux qui n'ont point de qualité et qui

veulent être admis dans cette communauté paient depuis

3 à 400 livres, jusqu'à 1 200, 1.400 et même 1.700 livres

suivant les besoins d'icelles, ce qui sert à payer les

courants de rentes et les charges qui surviennent et de

l'excédant à faire des remboursements. Les aspirants

paient 3 livres à chacun des quatre gardes Les

communautés même établies sous des brefs et statuts

homologués au Parlement ne s'occupent qu'à rançonner

les aspirants et à écarter les sujets dont ils redoutent la

capacité ou l'industrie. Celle des épiciers a bien moins de

raisons que les autres à se porter à celte exaction. Elle

n'est point érigée par des statuts émanés du prince :

ceux qu'ils tiennent de la ville ne sont à considérer que

comme des règlements de police intérieure qui n'assujettit

que ceux qui veulent s'y soumettre. Le Roi est le seul

législateur de son royaume ; l'enregistrement au Parlement

des brefs et statuts de riiôtel-de-ville n'ajoute pas

d'autorité à un titre vicieux. La femme de Facquet est

fille de maître, qui, dans toutes les communautés même

régulièrement bi'évelées, donnent avantage aux maris

qu'elles épousent dans les vues de la remise de la moitié

des droits, dans d'autres des deux tiers. La communauté

des épiciers s'est comportée à donner prise sur elle dans

toutes les occasions où les particuliers sans aucune

capacité ont payé de fortes sommes. Les gardes me sont

convenus qu'elle a reçu de plusieurs depuis 1.000

jusfpi'à 1.700 livres. La forte somme fait cesser l'obser-

vation qu'il faut un sujet instruit parcequu la plupart des

marchandises qu'ils débitent iutluc sur le corps humain.

Il s'exerce parmi eux une coquinerie outi'ée. Je penserais

que dans une circonstance oi!i on expose Facquet et sa

femme dont tout le monde est satisfait dans son ([uarliei-,

à rester sans état et à opérer leur ruine, si Oarras pèie

vient à décéder, qu'il y a lieu de le protéger contre la

mauvaise volonté, la dureté et l'avidité de cette cimmu-

nauté qui en mérite à peine le nom et de lui ordonner

par un arrêt du Conseil d'admettre au nombre des membres
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ledit Facquet, en le dispensant d'examen et de chef-

d'œuvre pour éviter de nouvelles tracasseries, et en

payant par lui à ladite communauté la somme de 30 livres,

les droits manuels et ceux dus aux gardes jurés en

exercice. On m'assure que Darras père est cousin-germain

de M. de Pétigny, secrétaire du sceau, et que le frère de

Facquet est le coiffeur de Madame Victoire. » Amiens

10 avril. — Lettre de l'Intendant au contrôleur général,

lui transmettant les renseignements et les conclusions

contenus dans la lettre précédente. 28 avril. — Lettre de

i'abbé Terray à l'intendant, l'informant qu'il vient d'être

rendu un arrêt qui ordonne aux gardes des apothicaires de

recevoir Facquet au nombre des membres de la conmiu-

nauté en payant SO livres outre les droits manuels.

«Comme vous me marquez que les communautés

d'arts et métiers d'Amiens ne s'occupent qu'à l'ançonner

les aspirants, le Conseil a cru devoir remédier à cet abus

à mesure que l'occasian s'en présentera. Comme celle

des épiciers n'a point de titre légal qui ait autorisé son

établissement^ vous voudrez bien vous faire remettre les

règlements de police qui lui tiennent lieu de statuts et

me les adresser, en ordonnant aux gardes de ce corps de

n'en faire aucun usage jusqu'à ce qu'autrement il en ait été

ordonné. » Compiègne 9 août. — Lettre de l'Intendant

à M. Diicastel, le priant de se faire remettre les règle-

ments de police qui tiennent lieu de statuts aux épiciers

d'Amiens et de les lui adresser suivant les termes de la

lettre du conlnMcur général. Amiens, 19 août, — etc.

C. 46-2. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

E775-Ï789. — Communautés d'arts et métiers,

Amiens. — Épicœrs. Lettre de M. Turgot à l'Intendant,

lui envoyant « un placet de François Courchon, garçon

épicier de la ville d'Amiens. Il se plaint de n'avoir point

obtenu son admission dans la classe des aspirants à la

maîtrise, quoiqu'il eût accompli la formalité ordinaire et

consigné à cet ctfet 830 livres. Il paraît que celte somme

a été demandée à Goui'clion, non jmur être reçu à la maî-

trise, mais pour être seulement .admis à la (jualité d'aspi-

rant, et que c'est là l'usage qui s'est inti'oduit dans la

communauté des épiciers d'Amiens ; que cependant cette

connnunauté a ensuite voulu exiger de ce garçon épicier

i.oOO livres pour le recevoir seulement aspirant à la maî-

trise, dans la vue de l'en écarter par la difficuUé dose pro-

curer une somme si forte. Je ne puis point vous dissimuler

ma surprise sur l'usage exclusif que cette communauté jia-

raît avoir établi d'exiger des réirihutions, même arbitraires,

pour accorder le simple titie d'aspiraiil. Je vous prie,

Monsieur, de vouloir bien vous assurer de la vérité des

faits exposés dans ce mémoire, et de me mettre en étal de
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statuer le plus tôt qu'il sera possible sur cette denianJe. »

Paris, 10 ftWrier 1773. — Lettre (le l'Inteudaut à

M. Ducastel le priaut de prendre les éclaircissements

demandés par le contrôleur général. 23 février 1773. —
Réponse de M. Ducastel à l'Intendant. Après avoir résumé

l'aflFaire de Gourchon et les « concussions » qui s'exercent

dans la communauté des épiciers-merciers, il ajoute :

« Ce n'est pas seulement celle des merciers qui se conduit

aussi mal, mais encore presque toutes les autres, que

l'intérêt et la jalousie porte à écarter de l)ons sujets, de

sorte que ceux qui ont plus de talent que de fortune sont

foi'cés de croupir dans l'état de simple ouvrier. Il serait

bien avantageux que ces communautés soient dissoutes et

que tous les membres en général soient chargés de

contribuer aux rente» ducs J'ai fait très inutilement

ce que j'ai pu pour fair'e entendre raison aux merciers
;

ils sont restés intraitables et attendent Gourchon au

chef d'œuvre s'il n'en est dispensé ".Amiens,6 avril 1773.

— Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui

transmettant les renseignements donnés par M. Ducastel.

7 mai 1773. — Lettre de M. Tolozan à M. d'Agay,

intendant, lui envoyant un mémoire du sieur de Lassus

d'Amiens qui se plaint que les épiciers d'Amiens

refusent de le recevoir à la maîtrise quoiqu'il prêté serment

entre les mains des officiers municipaux. Il lui rappelle à

ce sujet que les commissaires du bureau des comiiumautés

d'arts et métiers ont délibéré qu'il n'en était pas de la

profession d'épicier comme il'nne autre, et que ce métier

intéressant la santé des citoyens exigeait un apprentissage.

Il le prie de prendre des informations sur la capacité du

sieur de Lassus et de lui donner son avis. Paris, 12 dé-

cembre 1787. — Letti'e de M. de Montaran à M. d'Agay,

lui envoyant un métnoire du sieur de Wailly, orfèvi'c à

Amiens, a et par lequel il représente qu'il désirerait quitter

sa profession actuelle dans laquelle il n'a pu réussir pour

passer à l'état d'éi)icier dans la même ville. » Il demande à

être dispensé de l'année d'apprentissage exigée par les

statuts des é])iciers. « Quoique l'inconstance de ce parti-

culier ne prévienne guère en sa faveur, MM. les com-

missaires du bureau des arts et métiers ont cependant

cru devoir me charger de vous consulter sur sa demande,

avant de proposer à cet égard une décision au ministi'c. »

Paris, 9 mars 1789. — Mémoire de M, Derveloy à

rintcnilant, au sujet de l'afl'airc du sieur de Wailly (|iii

n a effectivement exercé successivement différentes parties

de commerce, mais sans qu'on ait pu rien lui reprocher

du côté de l'honneur et de la capacité. Ayant vendu la

maison dont il était propriétaire et où il exerçait l'orfè-

vrerie, il en a placé les fonds dans une boutique d'épicerie,

préféianl à un commerce de luxe peu fi'uctueux dans ce
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temps de crise, un commerce de nécessité iiremièie

Le nombre de quatre enfants qu'il peut y occuper dans les

détails a encore contribué à sa détermination : je n'ai

entendu dire que du bien de ce citoyen, et je pense.

Monsieur, qu'il y a lieu de lui accorder la dispense et la

lettre de maîtrise ». Amiens, 13 mars 1789. — Lettre de

M. Necker à l'Intendant l'informant que, vu les bons

renseignements qu'il lui a donnés sur le sieur de Wailly,

il lui accorde la grâce qu'il demande. Paris, 31 mai 1789.

C. 463. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

lïTâ-USS. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Foulons. Lettre de l'abbé Terray à l'Intendant

lui envoyant un mémoire n par lequel les gardes et maîtres

foulons d'Amiens demandent que îes nommés Eustacbe

Darras et Augustin Caboche soient tenus de rembourser

le capital et de payer seuls les intérêts d'une somme de

3.000 livres qu'ils ont empruntée au nom de la commu-

nauté lorsqu'ils en étaient gardes et qu'ils ont employée à

leur profit. » II le prie d'examiner l'affaire et de lui donner

son avis. Paris, 4 janvier 1774. — Lettre de l'Intendant à M.

Ducastel, le priant d'examiner l'affaire des foulons d'Amiens,

2i janvier 1774. — Réponse de 31. Ducastel à l'Intendant.

Il ne voit 4 rien autre chose à ordonner que de faire

rendre compte de l'emploi de cette somme et des rembour-

sements qui ont dû être faits d'année en année en déduc-

tion du principal, i Amiens, 14 juin 1774. — Lettre de

riutendant au contrôleur général, lui transmettant les

renseignements et les conclusions donnés par M. Ducastel.

Amiens, 3 juillet 1774. — Lettre de M. Trudaine à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant une requête des

maîtres foulous-corroyeurs etc. d'Amiens qui « demandent

à être conservés dans le droit et possession d'être lors

des faillites des marchands d'étoffes payés par préférence

à tous autres créanciers », le priant de prendre des

éclaircissements sur cette demande et de lui donner son

avis. Paris, 13 février 177G. — Lettre de l'Intendant à

M. Ducastel le priant d'examiner cette alïaire. 23 fé-

vrier 1770. — Réponse de M. Ducastel à l'Intendant.

Amiens, 28 février 1776. — Lettre de l'Intendant à

M. Trudaine, lui transmettant les renseignements fournis

par M. Ducastel, 17 mars 177G. — M.xçons. Lettre de

M. de Sauviguy à l'Intendant lui envoyant un mémoire

des syndic et adjoints de la communauté des maçons

d'Amiens qui demandent, en exécution de l'édit d'avril

1777, « qu'il soit fait défense aux nommés Jean-IJaptistc

lîienaimé, Augustin llennoque, Jean-François Desmarets cl

autres nouvellement reçus en qualité de maîtres plafonneurs

I)ar lesofficiei's municipaux de ladite ville, d'exercer cette

profession dans ladite ville jusqu'à ce qu'ils se soient fait
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incorporer avec les maçons étaient en conséquence acquitté

les droits de réception. 11 le prie de prendre des éclair-

cissements sur cette affaire et de lui donner son avis.

Paris, 20 avril 1788. — Lettre de M. Derveloy à l'Inten-

dant au sujet de l'affaire des maçons. « Les officiers

municipaux, en admettant les pailloleurs au serment sans

être agrégés à la communauté des maçons, ont blessé les

droits de celle dernit^re communauté : sa réclamation est

fondée sur l'esprit de l'édit de 1777. Par ces raisons.

Monsieur, je pense qu'il y a lieu de faire défense à

J.-B. Bienaimé et consorts d'exercer la profession de

maîtres plafonneurs, jusqu'à ce qu'ils aient acquitté les

droits de réception, t Amiens, 5 juin 1788. — Lettre de

M. Necker à l'Intendant, au sujet de l'affaire des maçons.

Il estime que s tant que les plafonneurs se tiendront dans

les limites de leur état et qu'ils n'emploieront que du

plâtre, ils ne doivent être considérés que comme de sim-

ples ouvriers qui n'empiètent pas sur les droits des ma-

çons, et qu'ils doivent être regardés comme exerçant une

profession libre. Il est même contre toute règle que les

officiers de police les aient assimilés à une communauté et

aient exigé d'eux des formalités qui n'ont été prescrites

que pour des corps autorisés à être en jurandes ». Paris,

2 décembre 1788, — etc.

C. t64. (Liasse.) — 15 pièces, papier (1 imprimée).

I?45-1Ï88. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — M.^ncHANDS, « Réponse du corps des mar-

chands en gros de la ville d'Amiens, sur le projet de

réunion de leur communauté avec celle des marchands

merciers et drapiers, qui leur a été remis de la part de

Monseigneur Chauvelin, intendant de Picardie et Artois. »

29 octobre 1745. — Lettre de M. de Machault à II. Chau-

velin au sujet de représentations à lui faites par les mar-

chands drapiers d'Amiens « contre la disposition de l'arrêt

de réunion de leur communauté à celle des marchands

merciers et grossiers, du 6 mars 1740, portant que chacune

desdites communautés acquitera les arrérages de rentes

et autres charges et tous frais de procédure faits jusqu'au

jour de ladite réunion, n le priant de leur faire savoir qu'il

n'y a rien à changer audit arrêt. Paris, 4 août 1747. —
Requête au conseil d'État des grand garde, gardes en

charge et maîtres du corps des marchands réunis de la

ville d'Amiens, à l'effet d'Iiomologuer une délibération

prise par eux pour fixer les droits de récejition à ladite commu-

nauté pour les fils de maîtres et apprentis. 22 septembre

1747. — Lettre de M. de Machault à M. Chauvelin, lui

envoyant ladite requête, le priant d'examiner l'affaire et de

lui donner son avis. Paris,- 4 mai 1748. — Képonse de
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l'Intendant à M. de Machault. Il pense que la délibération

des marchands d'Amiens « peut être admise seulement

pour ceux qui, sans qualité, voudraient entrer dans cette

communauté, mais à l'égard des autres, notamment à ceux

qui ont fait trois ans d'apprentissage dans toutes les formes,

et qui ont demeuré conformément aux statuts trois autres

années chez les maîtres, ce serait une injustice criante i.

Amiens, 22 mai 1748. — Lettre de M. de Machault à

l'Intendant, l'autorisant à rendre une ordonnance approu-

vant la délibération des marchands d'Amiens, mais avec

la restriction qu'il propose par la lettre précédente. Paris,

28 mai 1748. — Ordonnance de -M. Chauvelin conforme

à la lettre précédente. Amiens, 1 juin 1748. — « Mémoire

pour les corps et communauté, grand garde et gardes en

charge des marchands des trois corps réunis de la ville

d'Amiens, rédigé en conséquence d'une délibération de

leur assemblée générale tenue à cet effet en leur bureau

le o décembre 1765 » (impr. 20 p. in-4''). — Lettre de

M. Trudaine de Montigny à M. Dupleix, intendant, lui

envoyant un mémoire « du sieur Thiébault, demeurant à

Amiens, qui fait des représentations sur le refus que font

les marchands des trois corps réunis de cette ville, de le

recevoir maître dans leur communauté, quoiqu'il leur ait

fait voir son brevet d'apprentissage Il demande à

être reçu dans leur corps malgré leur opposition, en fai-

sant le chef-d'œuvre ordinaire ». Il le prie de prendre

des informations sur cette affaire et de lui donner son

avis. Paris, 18 avril 1707. —Lettre de l'Intendant à .M.

Ducastel, le priant de communiquer ledit mémoire aux

gardes en charge des marchands des trois corps réunis et

de lui transmeure leur réponse. Paris, 23 avril 1767. —
Lettre de M Ducastel à l'Intendant, lui envoyant la ré-

ponse des marchands d'Amiens sur l'affaire du sieur

Thiébault. Amiens, 20 mai 1767. — Lettre de l'Intendant h

M. Trudaine de Montigny, lui envoyant ladite réponse.

Paris, 24 mai 1767, — etc.

C. 465. (Liasse. 6 pièces, papier.

tîiî-I'SSS. — Comnjunaulés d'arts et métiers.

Amiens. — Makécii.vux. î Registre de la communauté

des maîtres maréchaux de la ville d'Amiens, commençant

par l'année 1717 ». Arrêté le 12 mars 1778. — Consti-

tution de 10 livres de rente par les gardes de la commu-

nauté des maréchaux d'Amiens en faveur de Pierre de

Rihaucourt et d'Ursule Gafet. 10 août 17îJ^. — « Mtat

des droits de toute nature, perçus par la communauté des

maréchaux établie dans la ville d'Amiens, des titres qui

autorisent cette perception et des charges auxquelles ils

sont affectés, dressé en exécution et pour satisfaire à la

déclaration du 11 février 170 i ». .\niien3, 8 décembre

So.MME. 27
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1764. — Constitution de 50 livres de rente par la com-

munauté des maréchaux d'Amiens en faveur du sieur

Gilbert Roinanet, bourgeois de cette ville. 25 juillet

1720. Expédition du 18 novembre 1775. — Lettre de M.

de Sauvigny à l'Intendant, lui envoyant un mémoire de

Marie Fouquerelle veuve de Jean Decan, maréchal-ferrant

à Amiens, et qui vient d'épouser en secondes noces le sieur

Pierre Lecul, son garçon. Elle demande que celui-ci soit

admis à la maîtrise sans être tenu de faire un apprentis-

sage. Il le prie d'examiner l'affaire et de lui donner son

avis. Paris, 29 février 1788. — Lettre de M. Lambert à

M. d'xVgay, l'informant qu'il peut autoriser « le receveur

du domaine chargé du détail des communautés à délivrer

au nommé Pierre Lecul une lettre de maîtrise, et ce,nonobs-

tant son défaut d'apprentissage. Il a été d'usage jusqu'à

pi'ésent, de faire expédier un arrêt du Conseil pour accor-

der cette dispense. Mais comme celte forme est assez

dispendieuse pour les parties, il serait à désirer que les

communautés ne tinssent pas à cette formalité. Je vous

prie donc de profiter de cette circonstance pour sonder

à cet égard la communauté des mai'échaux d'Amiens t>.

Paris, 22 avril 1788.

C. 166. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

17ïl-t58î. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — MeiNlisiers. Lettie de M. Turgot à l'Inlen-

dant, lui envoyant « un mémoire par lequel Charles-

André Tonnel, ouvrier menuisier d'Amiens^ se plaint

qu'ayant été admis à faire chef-d'œuvre, les gardes lui

avalent indiqué un scabel en tire-point, la pièce la plus

difficile, et que, pendant son absence, un d'eux avait dé-

rangé les sergents avec lesquels son ouvrage était assemblé

et serré, ce qui l'avait dérangé, de façon que les pieds

étaient fendus par le haut. Il demande qu'il soit ordonné

de l'admettre à la maîtrise. Vous voudrez bien vous faire

rendre compte du fait et me donner votre avis ». Paris,

12 seiilembrc 1774. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel,

le priaiit d'examiner cette affaire. 10 octobre 1774'. —
Réponse de M. Ducastel à l'Intendant. Il a interrogé deux

témoins dont l'un « a oui dire par un des ouvriei's de la

boutique de Darras, garde-juré, chez lequel se faisait le

chef-d'œuvre,que ce dernier avait levé les sergents, ce qui

avait dérangé l'ouvrage. J'ai fait chercher Tonnel qui

m'est convenu que les juges de police avaient ordonné

qu'il répélera le chef-d'œuvre, et il m'a engagé de surseoir

à la continuation de ririformatioii, juscju'après l'exécution

de son ouvrage, pour ne pas paraître contredire les juges

qui ont une influence journalière sur les membres de

chaque communauté d'arts et métiers. Les gardes-jurés lui

ont donné le dessin d'un même scabel avec toutes les pro-
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portions. L'aspirant a demandé un coffre fermant à deux

clefs,pour.chaque fois qu'il quitlerait,y renfermer les de.«sins

et les bois, et remettre une des clefs à Darras, chez

lequel se faisait l'ouvrage, et garder l'autre » . Nouvelle

plainte de Tonnel que les sergents avaient été dérangés,

nouvelle enquête : « les sieurs Scellier et Caillerel furent

nommés pour en faire l'examen. Par la vérification et le

rappoi't, il devint certain que Tonnel était dupé. Les

gardes-jurés ont été sommés de se trouvera l'hôtel-de-

ville pour l'admission et la prestation de serment de ce

particulier. Ils y ont répondu par une opposition.

Cependant deux jours après, ces gai'des-jurés ont rétro-

gradé, en faisant assigner Tonnel à l'effet de payer à la

communauté une somme de 100 livres pour droits d'ad-

mission, conformément aux brefs et statuts Ces diffé-

rentes menées qu'on peut taxer d'insignes coquineries

sont très familières dans la communauté des menuisiers

envers les aspirants : à moins qu'ils n'abreuvent les

gardes et ne dépensent avec eux quelque fois 5 à 600 li-

vres, ils sont exposés à être dérangés ou traversés. Il

serait bien à propos d'arrêter ces exactions et concus-

sions >) Amiens, 10 décembre 1774. — Lettre de l'In-

tendant, au contrôleur général, lui transmettant les ren-

seignements fournis par M. Ducastel. 21 décembre 1774.

— Lettre de -M. Turgot à M. d'Agay. « Je pense comme

vous, Monsieur, qu'il est nécessaire d'arrêter les exactions

et les concussions qu'exerce cette maîtrise dans l'objet

de traverser l'admission de tous ceux qui se présentent.

En conséquence, vous voudrez bien vous faire remettre

une copie en forme de leurs statuts et un état de leurs

dettes actives et passives, et me faire parvenir ces pièces

le plus tôt qu'il vous sera possible i. Paris, 17 avril 1775.

— « Etat des affaires de la communauté des maîtres me-

nuisiers d'Amiens » . Amiens, 22 mai 1775. — « État au

vrai de situation de la communauté des menuisiers

de la ville d'Amiens ». 23 mai 1775. — Lettre

de l'Intendant au contrôleur général, lui envoyant les-

dils états avec les statuts des menuisiers d'Amiens.

16 juin 1775. — Lettre de M. Turgot à M. d'Agay,

intendant, lui envoyant « un placet de François Guérard

menuisiei', résidant à Amiens. Il se plaint que les

gardes-jurés de sa communauté , ont exigé pour

sa réception à la maîtrise 400 livres, tandis qu'aux

ternies des statuts le récipiendaire n'est tenu qu'au paie-

ment de 100 livres. Il y a déjà eu bien des plaintes contre

les chefs de cette communauté, qui sont dans l'usage de

s'écarter de la lettie de leurs statuts pour les droits de ré-

ception, et de taxer arbitrairement les aspirants à la maî-

trise. Ils éloignent par là les bons ouvriers et cherchent à

concentrer dans un iietit noniBre la profession de menui-
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sier. Une telle manœuvre ne saurait être trop tôt réprimée »

.

11 le prie en conséquence de vérifier les faits et de lui

donner son avis, en notifiant en même temps aux gardes-

jurés « que, s'il s'élève encore de semblables plaintes, ils

seront condamnés en leur propre et privé nom à la resti-

tution de l'argent et à des amendes ou autres peines ».

Paris, 8 septembi'e 1773. — Lettre de l'Intendant à M.

Ducastel le priant d'examiner l'affaire de F. Guérard, et de

notifier aux gardes-jurés des menuisiers, les sentiments du

contrôleur général à leur égard. 2o octobre 1773. —
Réponse de M. Ducastel à l'Intendant. Le trop payé par

Guérard à la communauté pour sa réception « consistait

en une somme au delà de ce que permettent les brefs et

statuts de cette communauté, et en dépense de deux repas

assez splendides. Les membres d'icelle se sont fait assez

tirer l'oreille pour la restitution : elle a cependant été

faite. Il est resté des difficultés avec les convives dont les

uns ont à la fin payé leurs parts ; d'autres refusaient avec

opiniâtreté. J'ai chargé l'inspecteur de police d'y veiller.

Il m'a assuré que toutes les fautes sont réparées. Quoique

j'eusse recommandé à Guérard de me rendre compte des

effets des conseils sérieux que je leur avait donnés, il a

négligé de venir chez moi, ce que font ces sortes de gens

lors qu'ils sont satisfaits ». Amiens, 2â juillet 1776. —
Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui rendant

compte de la restitution des 300 livres exigées de trop et

des deux repas. Amiens, 24 juillet 1776. — Lettre de

M. Tolozan à M. d'Agay, l'informant qu'il n'autorise pas

la modération des trois quarts de la finance revenants au

Roi, demandés par le nommé Cassel de la ville d'Amiens, en

raison de son indigence, à l'effet d'être admis à la maîtrise

en la communauté des menuisiers d'Amiens. Paris, 17 no-

vembre 1787, — etc.

C. 467. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

tï8î-tïSï. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Meuciers. Lettre de M. Tolozan à M. d'A-

gay, intendant, lui envoyant « un mémoire des nuiixliands

merciers se disant détailleurs de la seconde classe de la

ville d'Amiens, par lequel ils exposent que les marchands

merciers en gros et en détail composent la ('• classe, et

que c'est toujours parmi ses membres que sont pris les

syndics et adjoints, mais que ce droit exclusif que s'arro-

gent les marchands en gros, porte un préjudice considé-

rable au commerce de ceux de la 2' classe, par la négli-

gence des syndics et adjoints pour l'exécution des règle

ments de cette communauté. Ils observent qu'en lGi4 les

marchands merciers en gros, sans le consentement de

ceux (jui font simplement le commerce du détail passèrent

une transaction avec les épiciers, par laquelle ils permirent
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à ces derniers de vendre en détail seulement tous les ob-

jets de la mercerie, à l'exception de la soierie
; qu'indé-

pendamment du tort que cette transaction cause à leur

débit, une infinité d'autres particuliers, sans qualité, font

le commerce de la mercerie, ce qui réduit a rien la vente

des merciers de la seconde classe. Ils ajoutent qu'ils ont

instruit différentes fois les syndics et adjoints de ces con-

traventions, sans pouvoir les déterminer à faire les visites

ordonnées pour remédier à ces abus, et que pour

parvenir à rétablir l'ordre, il est indispensable de

nommer un syndic et un adjoint dans chacune de ces

deux classes. En conséquence ils demandent qu'on défende

aux épiciers, ciriers et graissiers de vendre aucun des ar-

ticles de mercerie compris dans la transaction de 1644 qui

sera supprimée et annulée
;

qu'on les autorise à nommer
deux merciers de la 2" classe dont l'un serait syndic et

l'autre adjoint, pour veiller conjointement aux intérêts de

leur communauté », etc. Il le prie de faire savoir au requé-

rant : 1° qu'il a paru fort extraordinaire au bureau des

communautés d'arts et métiers qu'on distinguât deux

classes différentes de merciers ; 2» que la transaction de

1644 était abrogée par l'éJil ;
3° que, quant aux gens sans

qualités qui exerçaient la profession de merciers, c'était

aux syndics et adjoints h. s'en assurer ;
4' que pour la no-

mination des syndics et adjoints, on ne pouvait que se

conformer à l'édit d'avril 1777 et à la déclaration du 1" mai

1782. Paris, 22 novembre 1786. — Orfèvres. Lettre

de M. Joly de Fleury à l'Intendant, lui envoyant c une

lettre du sieur Jacquart qui a obtenu de la cour des mon-

naies la permission de transférer son domicile de la ville

de Troyes en celle d'Amiens et qui, eu vertu de cette per-

mission, prétend y exercer son métier d'orfèvre sans se

faire recevoir maître en vertu de l'édit d'avril 1777 ». Il le

prie d'informer le sieur Jacquart que sa prétention est

mal fondée et que la cour des monnaies ne peut s'affran-

chir des règlements. Paris, 3 février 1782. — s Mémoire

servant à établir que François-Alexis Allard, compagnon

orfèvre à Amiens, a lieu d'espérer obtenir de la bienfai-

sance du Prince, la grâce qu'il sollicite d'être relevé du

défaut de brevet d'apprentissage et admis à la maîtrise

d'orfèvre à Amiens. C'est une fa\eur que S. M. a bien

voulu accorder à tous ceux qui, dans la position oii il se

trouve, ont recouru à sa clémence, faveur que le Prince

vient d'accorder h un nommé Ballin qui n'avait point non

plus de brevet d'apprentissage, qui vient d'être reçu maître

orfèvre à Péronne ». Amiens, 24 février 1787.— Mémoire

de M. Derveloy h l'Intendant, au sujet de l'affaire du sieur

Allard. Le tenips d'aprentissage de celui-ci est en effet

insuffisant, quoique ce fait soit conli'adictoire « avec le

certificat qui atteste ([u'il a travaillé deux ans et demi sans
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brevet. Dans le doute on doit toujours décider pour la règle

étroite. Les malheurs particuliers de la famille du sieur

AUard et l'espoir d'un établissement, ne sont que des

motifs secondaires et qui perdent tout leur poids par la

contradiction de la durée du temps de l'apprentissage » .

Il n'y a donc pas lieu de faire droit à ladite i-equêle.

Amiens, 3 février 1787. — Mémoire de M. Derveloy à

l'Intendant, au sujet d'une nouvelle requête du sieur

AUard, et à la suite de laquelle, en présence de l'obscurité

de l'affaire, il estime « qu'il y a lieu de relever le sieur

Allard, par grâce, et sans tirer à conséquence, des défauts

qui peuvent se trouver dans son apprentissage ». Amiens,

4 août 1787. — Nouvelle lettre de M. Derveloy à l'Inten-

dant sur le même sujet. Amiens, 10 août 1787. — Lettre

de l'Intendant à M. de Villedeuil, lui rendant compte de

l'affaire du sieur Allard, et concluant ainsi : « Les huit

années d'apprentissage requises expireront au mois de

novembre prochain. Ainsi la contradiction de la commu-

nauté et la persistance du sieur Allard, n'ont pas un

objet d'intérêt bien sensible. La révolution des huit an •

nées ne couvrant pas le défaut d'enregistrement du brevet,

il ne peut être reçu orfèvre, même à cette époque, s'il

n'obtient point l'arrêt qu'il sollicite. Le projet de mariage

qu'il a formé, l'état malheureux dans lequel l'a laissé son

père établi marchand dans la halle d'Amiens, qui a perdu

tous les effets de son commerce lors de l'incendie qui a

consumé cette halle le 5 décembre 1772, sont les titres

sur lesquels peut se fonder ce particulier,et qui me parais-

sent. Monsieur, pouvoir lui mériter grâce devant vous.

Si les mauvais conseils l'ont guidé, il est d'une bonne

conduite. Sa famille est honnête, connue de Madame la

marquise du Sanzay, qui lui accorde sa bienveillance et

prend le plus vif intérêt au succès de la demande qu'il a

formée ». lo août 1787, — etc.

C. 468. (Liasse.; 21 pièces, papier (l imprimée).

I710-I787. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Pailloleuus. Littre de l'abbé Terray à l'In-

tendant, au sujet du nommé François Nivelle, ouvrier

pailloleur, qui se plaint que les gardes en charge des

pailloleurs d'Amiens (( refusent de l'adniclli'e à la maîtrise

sous le prétexte qu'il n'est point apprentif de ville ». Il le

prie d'examiner l'affaire et de lui donner son avis. Ver-

sailles, 10 mai 1774. — Lettre de l'Intendant à M. Du-

caslel, le priant d'examiner l'affaire du sieur Nivelle.

21 mai 1774. — Pi'ocès-vcrbal d'enquête contradictoire

faite par M. Ducastel sur l'affaire du sieur Nivelle.

31 mai-11 juillet 177i. — Mémoire de M. Ducastel à l'In-

tendant, sur la même affaire. Les pailloleurs, de leur

jiropre aveu, n'ayant ni biefs ni statuts « ne jieuvent

SOMME. — SÉRIE C.

exiger d'un aspirant l'apprentissage et le chef-d'œuvre. Si

ce particulier travaillait mal, les personnes qu'il cite ne

s'en serviraient pas. Je ne crois pas qu'il y ait de difficulté

d'enjoindi'e aux autres qui prennent la qualité de maîtres

de le recevoir parmi eux ». Amiens, 11 juillet 177-4. -=—

Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui trans-

mettant les renseignements et les conclusions contenus

dans le mémoire de M. Ducastel. Amiens, 17 juillet

1774. — Peintres. Lettre de M. Trudaine de Montigny à

M. Dupleix, intendant, lui envoyant un mémoire des

maîtres peintres, doreurs et sculpteurs de la ville d'A-

miens qui exposent « qu'ils se sont pourvus au Parle-

ment pour obtenir la permission de faire des visites dans

les maisons et d'y saisir les ouvriers sans qualité, qu'ils

prétendent que les officiers municipaux autorisent à tra-

vailler ». Il le prie de se faire rendre compte de cette

affaire et de lui donner son avis. Paris, 20 novembre

1767. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le priant

d'examiner l'affaire des peintres d'Amiens. Amiens,

24 novembre 1767. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant copie de l'avis qu'ils

ont donné sur la demande formée au Parlement par la

communauté des peintres d'Amiens. « A l'égard de la

permission accordée à un particulier, de faire des lits de

nouvelle invention, elle ne pou\ait préjudicier à la com-

munauté des peintres qui n'ont jamais travaillé en meu-

bles : elle ne pouvait concerner que les fabricants de

toiles peintes qui ne s'en sont pas plaints ». Amiens,

23 décembre 1767. — Rapport de M. Ducastel à l'Inten-

dant, sur l'affaii'e des peintres. L'avis que les officiers

municipaux ont donné à cette occasion « est fondé sur des

raisons solides et conformes à la tranquillité publique. Si

les maîtres de chaque corps de métier avaient la liberté

par eux-mêmes de se faire ouvrir toutes les portes, même

celles des personnes de considération, on serait exposé

aux incartades de la portion la plus grossière des citoyens :

les conditions que proposent les maire et échevins sont

tellement prudentes et assorties aux égards, que ' les

mêmes circonspections sont en usage à Paris, qu'ils arrê-

tent ceux qui, sans qualité, font leur profession II n'y n

point d'opposition sur cela de la part de personne.

Quelques particuliers étrangers passant par cette ville, se

sont annoncés savoir faire avec de vieux <lraps une toile

cirée qu'ils peignaient ensuite en fleurages propres à faire

des dossiers et des bandes festonnées de ciel de lits.

Cette nouvelle invention, qui ne leur serait pas venue, a

excité leur jalousie assez mal à propos ; ils en ont pris

occasion de remuer ». Amiens, 28 décembre 1767. —
Lettre de l'Intendant à M. de Montigny, lui envoyant la

copie de l'avis que les maire et échevins d'Amiens ont
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envoyé au Parlement, et lui rendant compte de l'affaire.

Paris, 7 janvier 1768. — Perruquiers. Requête à l'Inten-

dant, par la veuve Cotterel, propriétaire d'une charge de

perruquier qu'elle cherche à louer, lui demandant une

lettre de recommandation pour les officiers municipaux

d'Amiens, dans une contestation qu'elle a avec la commu-

nauté des perruquiers de cette ville, au sujet de la loca-

tion de sa charge. \VIII° s. — Plombiers. Lettre de M.

Tolozan à M. d'Agay, lui envoyant un mémoire du sieur

Malivoir d'Amiens, « par lequel il expose que son père

qui était plombier et pompier de ladite ville, ne lui a

donné dès sa jeunesse les connaissances nécessaires pour

l'exercice de ces deux professions, que dans l'espérance

qu'il pourrait en jouir après lui, ces deux professions

étant libres alors ; mais que l'édit de 1777 ayant réuni la

profession de plombier à celles de maçons, couvreurs et

autres, n'a formé qu'une seule communauté de ces diffé-

rentes professions, et qu'il n'y a que celle de pompier

qui soit restée libre. Il observe que l'analogie qu'il y a

entre la profession de plombier et celle de pompier, exige

leur réunion
;
que d'ailleurs le salaire qu'on peut retirer de

la profession de pompier, est insuffisant pour vivre. Il

ajoute que son père et lui, ont rendu des services à la

ville d'Amiens dans les incendies, notamment lors de

celui de la nuit du 6 décembre 1772, qui a consumé la

grande halle. Il a joint à son mémoire un certificat que

les officiers municipaux lui ont donné En consé-

quence, il demande qu'en considération de ces services, on

lui accorde la permission d'exercer librement la profes-

sion de plombier ». Il le prie de vérifier les faits et de lui

donner son avis. Paris, 14 novembre 1786. — Lettre de

M. Tolozan à 31. d'Agay, l'informant que, sur ses bons

renseignements, le contrôleur général a consenti « à faire

remise au sieur Malivoir des trois quarts de la maîtrise

revenants au Roi, pour lui tenir lieu de récompense pour

les services qu'il a rendus conjointement avec son père à

la ville d'Amiens lors des incendies, à la charge néan-

moins par lui, de se faire recevoir dans la communauté

des plombiers, et de payer à cette communauté le quart

des droits à elle attribués n. Si la communauté élevait des

difficultés soit sur l'apprentissage, soit sur le chef-d'œuvre,

il le prie de l'en prévenir. Paris, 18 janvier 1787. —
Porteurs DU Quai. Ordonnance de l'échevinage d'Amiens,

portant règlement pour les porteurs du Quai de cette ville.

4 février 1740 (impr. 8 p. in-4°). — Saiteurs-Haute-

LissEURS. Lettre à M. d'Agay, lai envoyant un

placet présenté par Ursule Delahaye , de la ville

d'Amiens a qui expose qu'elle est née d'un père

fabricant d'étoffes, qu'elle a été élevée dans cet état et

mariée en premières noces à un fabricant, qu'elle a exercé

COMMUNAUTÉS D'ARTS ET MÉTIERS. 213

cette profession sans dificulté pendant son veuvage, que,

s'étant remariée avec un contrôleur des aides, les gardes-

jurés de sa communauté ont voulu l'assujettir au paie-

ment des droits de la maîtrise. Que quoique cette préten-

tion fut déplicée, elle y a néanmoins consenti, mais que

les gardes-jurés ont provoqué une sentence des officiers

municipaux qui, la privant de la maîtrise, lui assigne un

court délai pour se défaire de ses marchandises Ne

pourriez-vous pas interposer au moins votre médiation

pour arrêter ces poursuites, si vous croyez qu'elles ne

soient pas fondées : ne pourriez-vous engager les gardes-

jurés à s'en désister et éviter les frais d'un procès dans

lesquels ils succomberaient vraisemblablement, et pour-

raient être condamnés à des dommages et intérêts ? Vous

voyez. Monsieur, quelle est la protection que le Roi ac-

corde à l'industrie ; les principes de l'administration

actuellement 'sont de lui ôter le plus de gêne qu'il soit

possible. Jugez si ou peut penser que la fille d'un fabri-

cant d'étoffes, mariée à un fabricant, ayant exercé cette

profession pendant son veuvage, puisse encore jouir du

droit de la continuer en se remariant » . Versailles,

9 juillet 177S. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le

priant de voir les gardes-jurés et de tâcher d'arranger avec

eux l'affaire de Madame Delahaye conformément aux vues

du ministre. 13 juillet 1775. — Procès-verbal de l'assem-

blée des gardes en charge de la communauté des fabri-

cants d'Amiens réunis par M. Ducastel, et dans laquelle

ceux-ci ont observé «quoique il n'y eut jamais eu d'exem-

ple dans leur communauté, qu'une femme dont le

mari est d'un état qui ne peut s'allier à la manufacture y

eut été admise, que néanmoins, et sans préjudice aux

droits d'être conservés à demander l'exclusion de celles

qui se présenteraient dans de pareilles circonstances, et

pour donner des preuves de leur soumission auxdits or-

dres de Monseigneur le contrôleur général et de .Monsei-

gneur l'Intendant, ils consentaient d'admettre dans leur

dite communauté ladite Ursule Delahaye, femme du sieur

Oblet, à la charge de s'y faire recevoir en dedans le mois

au plus tard », etc. 1" août 1775. — Rapport de M. Du-

castel à l'Intendant, lui donnant le résultat de sa démar-

che auprès des gardes-jurés, résultat qu'il n'a pas obtenu

sans peine, et que Ursule Delahaye a prêté son serment

et a été admise à la maîtrise. Amiens, 1-2 août 1775. —
Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui faisant

part de l'issue de l'affaire d'Ursule Delahaye. "2"2 août

1775, — etc.

C. t69. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1131 -llie. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Serruriers. Observations des maire et éche-
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vins d'Amiens au sujet du projet des nouveaux brefs et

statuts des maîtres sei'i'uriers d'Amiens. Amiens, 3 dé-

cembre 1731. — « Mémoire contenant l'avis de M. Chau-

velin, intendant de Picardie et Artois sur la requête pré-

sentée au Conseil par les syndic, jurés, bacheliers et

maîtres serruriers de la ville, faubourgs et banlieue

d'Amiens, ii l'effet d'obtenir des lettres patentes pour

l'autorisation des nouveaux, statuts qu'ils ont dressés.

Amiens, 24 décembre 1732. — Lettre de M. Turgot à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un placet du sieur

Antoine Racine qui demande à être reçu dans la commu-

nauté des seri'ui'iers d'Amiens. «Ce particulier exposeque,

quoiqu'il ait travaillé en plusieurs villes du Royaume

sous les meilleurs maîtres, il a eu le mallieur de négliger

la formalité d'un brevet d'apprentissage, que cependant

il est très habile dans son art, et que le seul obstacle à son

admission dans cette communauté vient d'un motif de

Jalousie 11. Il le prie de vérifier les faits et de lui donner

son avis. Versailles, 10 février 177o. — Lettre de l'In-

tendant à M. Ducastel, le priant d'examiner l'affaire du

sieur Racine. 16 février 177o. — Rapport de M. Ducastel

à l'Intendant. Il a vu tous les certificats des maîtres de

différentes villes chez lesquels Racine a travaillé. Les

maîtres serruriers qu'il a rassemblés consentent à dis-

penser Racine de l'apprentissage, mais non pas du chef-

d'œuvre, proposition qui lui paraît acceptable. Mais i s'il

éprouve des difficultés que les maîtres mal intentionnés ou

jaloux ne manquent pas de faire naître pour écarter un

sujet qu'ils craignent, il est des précautions h prendre ».

Il propose de faire donner à Racine des plans exacts de

l'objet à confectionner, et qui, chaque fois que celui-ci

quittera son ouvrage, seront renfermés dans un papier

scellé de son cachet et de celui du maître chez lequel il

travaillera. « Proposer un coffre fermant à plusieurs clefs

serait une précaution équivoque chez un serrurier : il est

cependant juste d'en prendre parce que souvent les pièces

du chef-d'œuvre sont altérées par méchanceté. Si les

maîtres sont de mauvaise volonté, d'auti'es experts qu'eux

pourraient être juridiquement appelés pour décider la

question ». Amiens, i avril 177.5. — Lettre de l'Intendant

au contrôleur général lui transmettant les l'cnscigncments

et les conclusions contenus dans le précédent rapport.

15 avril 177o. — Lettre de M. Turgot à M. d'Agay, l'inlor-

mant qu'il estime, lui aussi, que Racine ne peut pas être

dispensé du chef-d'œuvre, mais en prenant des précau-

tions contre la mauvaise volonté des maîtres serruriers.

Paris, 27 juillet 177.J. — Lettre de l'Intendant à M. Du-
castel, le priant de prévenir Racine et les maîtres de la

décision du ministre. 17 août l77o. — Lettre de M. Du-
castel à l'Intendant, l'informant que les maîtres serruriers
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s'étaient montrés disposés h admettre Racine dans les con-

ditions posées par le contrôleur général, mais que celui •

ci, après avoir manqué un mariage avec la fille d'un maître

avait quitté Amiens sans qu'on pût avoir de ses nouvelles.

Amiens, 1 avril 177G, — etc.

c. 470. (Liasse.) — 26 pièces, papier (3 imprimées).

138 1787. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Tailleurs d'habits. Délibération de la

communauté des maîtres tailleurs d'habits de

la ville d'Amiens, autorisant les maîtresses coutu-

rières agrégées à ladite communauté à faire des apprenties

filles, pendant trois années, sans qu'elles puissent en

avoir plus d'une à la fois. 2 janvier 1733. — Réclama-

tions des marchands fripiers d'Amiens contre le projet

de nouveaux statuts des tailleurs de ladite ville, repré-

sentant « qu'ils croyent que l'on n'accordera pas aux tail-

leurs les statuts qu'ils demandent,que ceux que les fripiers

ont présentés longtemps avant eux ne soient homolo-

gués I) . 1733. — « Statuts pour la communauté des maîtres

fripiers de la ville, faubourgs et banlieue d'Amiens »

1733. — Observations des gardes, corps et communauté

des maîtres tailleurs d'habits d'Amiens sur le « mémoire

fourni par les viésiers d'Amiens, es mains de MM. les

maire et échevins, contenant leurs moyens d'opposition à

quelques articles des brefs et statuts que lesdits maîtres

tailleurs d'habits ont présentés au Roi pour leur être

accordés. 1733. — Observations des maire et échevins

d'Amiens, sur le projet de nouveaux statuts des maîtres

tailleurs de cette ville, contestés par les marchands fri-

piers. Amiens, 24 janvier 1733. — « Mémoire contenant

l'avis de M. Chauvelin, intendant de Picardie et d'Artois

sur la requête présentée au Conseil par les gardes en

charge et la communauté des maîtres tailleurs d'habits de

la ville, faubourgs et banlieue d'Amiens, à l'effet d'obtenir

des lettres patentes pour l'autorisation des nouveaux

statuts qu'ils ont dressés » Amiens, 30 avril 1734. —
« Mémoire contenant l'avis de M. Chauvelin sur la

requête présentée au Conseil par les syndic, jurés et com-

munauté des maîtres fripiers de la ville, faubourgs et ban-

lieue d'Amiens, à l'effet d'obienir des lettres patentes pour

la confirmation des nouveaux statuts qu'ils ont dressés ».

Amiens, 3 avril 1736. — « Ari'êt du conseil d'Etat du

Roi, portant réunion de la communauté des maîtres tail-

leurs d'habils de la ville d'Amiens, à celle des maîtres

viésiers ou fripiers de la même ville», 23 mai 1747 (Inipr.

affiche). — Lettre de M. Trudaine de Montigny à M. I)u-

pleix, intendant, lui envoyant un mémoire de Louis

Hoyer, sourd et muet, « qui travaille depuis neuf arts en

qualité de garçon tailleur chez le sieur llémery, maître de
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cette eoininiinautt^ à Amiens. L'on demande qu'il puisse

être reçu maître sans être obli;^é de représenter le brevet

d'apprentissage ordinaire qui n'a pu être passé à cause de

son infirmité i. Il lui demande son avis. Paris, 4 décem-

bre 1768. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le priant

de communiquer ledit mémoire à la communauté des tail-

leurs et de lui transmettre sa réponse. 11 décembre 1768.

— « Réponse des gardes en charge, corps et commu-

nauté des maîtres tailleurs d'habits, fripiers viésiers réunis

de la ville d'Amiens aux mémoire et prétentions de

Louis Hoyer ». Leurs rîigiements sont formels et l'infir-

mité de Hoyer ne l'empêchait pas de se faire enregistrer

apprenti en temps utile. Ils demandent en conséquence

le rejet de sa requête. 17 janvier 1769. — Rapport de

M. Ducastel à l'Intendant, au sujet de l'affaire de Hoyer.

« Cette communauté n'est point du tout entrée en consi-

dération de l'état de Hoyer, qui est, par son infirmité,

dans une exception qui mérite commisération : son im-

possibilité de se conformer aux lois de la communauté,

son aptitude à bien sci'vii- le public dont il a le talent de

se faire entendre par des signes d'aussi facile conception

que les termes, les moqueries et les agaceries qu'il essuie

de la part des autres ouvriers qui travaillent avec lui chez

les maîtres, rendent sa position plus triste et plus désa-

gréable Je penserais que, sans tirer à conséquence,

il y aurait seulement lieu de lui permettre d'ouvrir bou-

tique en cette ville, pour y travailler du métie,- de tailleur,

de ne pouvoir entretenir que deux ouvriers, aux condi-

tions par lui de contribuer à propoi'tion des autres

maîtres aux charges de leur communauté ». Amiens,

19 janvier 1769. — Lettre de l'Intendant au contrôleur

général, lui transmettant les renseignements et les con-

clusions contenus dans le précédent ivipport. 27 janvier

1769. — Lettre de M, d'Invau à, M. Dupleix, le priant

d'informer les maîtres tailleurs qu'ils aient à procéder

sans délai à l'admission du sieur Hoyer à la maîtrise, sans

l'assujettir à aucune condition. Paris, 21 février 1769. —
Rapport de M. Ducastel à l'Intendant sur l'affaire du sieur

Hoyer. Il a notifié à celui-ci et aux maîtres tailleurs,

la décision du ministre ; après avoir vainement signifié

par plusieurs reprises cette décision à la communauté,

« Hoyer qui a besoin de travailler pour sa subsistance, a

travaillé dans une chambre haute qu'il occupe sans ou-

verture de boutique. Enfin les gardes de cette commu-

nauté ont présenté leur requête aux officiers nmnicipaux,

par laquelle, en taisant ce qui s'est passé, ils ont exposé

que, conformément à l'article lo de leurs statuts,

il était prohibé de faire la profession de tailleur sans

qualité
; que Louis Hoyer, sourd et umet^sans aucun titre,

travaillait publiquement, ce qu'ils ont intéi'êt d'empêcher,
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et ils l'ont fait assigner sommairement, en conséquence

de leur conclusion, à ce que défenses lui soient faites

d'exercer cette profession, et qu'il soit condamné en leurs

dommages intérêts et dépens». Refus parHoyer de compa-

raître : « J'ai appris que cette communauté n'était point

disposée à l'admettre : ils ont dessein s'ils y sont forcés, de

le rançonner ; on est ici très rétif. Je penserais que, pour

eu finir, serait d'ordonner aux gardes de la communauté,

d'apporter leur registre pour y inscrire ledit Louis Hoyer

en qualité de maître tailleur, avec défenses de l'inquiéter »,

avec note de l'Intendant qui prie M. Routeiller de faire

venir les gardes de la communauté, et de leur parler très

ferme de sa part; et réponse de celui-ci : «J'ai fait venir

les gardes à qui j'ai fait une réprimande fort vive
;
j'avais

lieu de croire qu'elle aurait lait son efTet, parce qu'ils

m'ont demandé quelques jours pour réfléchir et me don-

ner ensuite la dernière réponse de leur communauté ;

mais cette réponse n'a consisté qu'à me dire qu'ils n'é-

taient point les maîtres, et que la communauté ne consen-

tirait pas à l'admission de Hoyer, à moins que cela ne lui

^ût ordonné par un arrêt ». Amiens, 12 avril 1769. —
Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui rendant

compte de ses démarches auprès de la communauté

des tailleurs, et du refus de ceux-ci d'optempérer à sa

décision. Il lui demande l'autorisation d'inscrire d'office

Hoyer sur le legistre de la communauté avec défenses de

l'inquiéter. 8 mai 1709. — Rapport de M. Derveloy à

l'Intendant, sur des modifications h faire aux statuts des

tailleurs-trijjiers d'Amiens. Amiens, 30 octobre 1786. —
Mémoire au sujet du sieur Blevet ayant exercé la profes-

sion de tailleur à Paris, et que la communauté des tailleurs

d'Amiens refuse d'admettre, malgré un jugement des offi-

ciers municipaux d'Amiens. 12 mai 1787. — « Mémoire

au sujet de la difficulté que la nouvelle communauté des

tailleurs d'habits de la ville d'Amiens fait d'admettre un

maître tailleur de l'ancienne communauté de Paris »

.

1787, — etc.

C. 471. (Liasse.) —12 pièces, papier (i imprimée.";). 4 parcliemiii.

1655-1781. — Communautés d'arts et métiers.

Amiens. — Tapissiers. Lettres patentes de Louis XIV

séparant la communauté des marchands tapissiers d'A-

miens, de celle des viésiers-fripiers de la même ville.

Paris, avril 1655. — a Rriefz status des maistres mar-

chands tapissiers de la ville d'Amyeiis ». 29 mai l(!5t'>.

—

Teinturiers. Lettre de M. Trudaine de Montigny à l'Inten-

dant, lui envoyant un mémoire du sieur Joseph Quignon

qui demande à être reçu maître dans la communauté des

teinturiers en bon teint de la ville d'Amiens , lui deman-

dant son avis. Paris 1" mai 1767. — Lettre de l'Intendanl
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à M. Ducastel, le priant de communiquer ledit mémoire

aux gardes eu chai-ge des teinturiers, pour qu'ils y donnent

leur réponse. Paris, 6 mai 1767. — Réponse de M. Du-

castel à l'Intendant. Les gardes lui ont démontré, « que le

sieur Quignon ne peut constater son apprentissage et qu'il

a enfreint ce que prescrit le règlement de 1737. Je pense

que celte communauté n'est pas déraisonnable de s'en

tenir aux maximes qui règlent son existence. Dans l'objet

général, la teinture est une opération des plus intéres-

santes : elle donne l'œil aux étoflfes, une consistance et

et un bon usé ; les fraudes qui se commettent en em-

ployant trop de corrosifs ou des ingrédients communs qui

n'empreignent point une couleur constante, nuisent au

débit, et dégoûtent le consommateur. Les teinturiers

de cette ville ne sont déjà qu'en trop grand nombre n.

Amiens, 13 juin 1767. — Lettre de l'Intendant à M. Tru-

daine de Montigny, lui rendant compte de la réponse des

teinturiers. « D'un autre côté, Monsieur, le sieur Quignon

m'a remis un nouveau mémoire accompagné d'un extrait

de plusieurs délibérations de cette communauté, par lequel

il prétend prouver que les maîtres se relâchent,quand bon

leur semble, de la rigueur des statuts, moyennant des

sommes d'argent qu'ils reçoivent des aspirants. Il est vrai

que cet abus est assez commun dans toutes les commu-
nautés d'arts et métiers. Il est encore vrai qu'on peut

regarder le sieur Quignon comme suffisamment instruit

dans l'art de la teinture qu'il exerce depuis assez long-

temps : cependant au moyen de ce que les teinturiers

s'obstinent à ne pas vouloir le recevoir, je ne connais

aucun moyen de les y forcer, à moins que le Conseil ne

juge à propos de déroger en sa faveur à la rigueur de

leurs statuts » . Paris, 4 juillet 1707. — Lettre de Jl.de La-

verdy à M. Dupleix, intendant, lui envoyant un placet du

nommé Dufour, teinturier à Amiens, « qui sollicite son

admission dans le corps des teinturiers de cette ville, quoi-

qu'il n'ait point de brevet d'apprentissage. Il fonde sa

demande sur cequ'élant très versé dans son ait, on allait

procéder à sa léccption, sans l'opposition de trois

maîtres ». 11 le prie de vérifier les faits et de lui donner

son avis. Paris, 6 juillet 1767. — Lettre de l'Intendant à

M. Ducastel, le priant d'examiner l'affaire du sieur Dufour.

Paris, 17 juillet 1767. — Rapport de M. Ducastel à l'In-

tendant. Au reçu de sa lettre, « l'opposition de la coni-

nmnauté des teinturiers me paraissait fondée : ils ont des

règlements; jusqu'à ce qu'il y soit dérogé, ils ont raison

d'y tenir. Actuellement, les choses ont changé de face
;

il est pour cette ville huit lellres de teinturiers à rem-

plir : Dufour peut se pourvoir d'une de ces lettres ; il est

dans le cas de ne pouvoir prétendre à son admission qu'elles

ne soient remplies ». Amiens, 7 septembre 1767. — Lettre
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de l'Intendant au contrôleur général, lui transmettant les

précédents renseignemcuts. Amiens, 30 septembre 1767.

— ToMDEUus A GRANDES FORCES. «Déclaration du Roi,

portant création d'une communauté de tondeurs à grandes

l'orces dans la ville d'Amiens j>. Versailles, 20 novembre,

1779 (impr. 3 p, in 4o. Paris, 1780). — Traiteurs. Re-
quête du sieur Nicolas-François Bloquet, traiteur à Amiens,

tendant à être réintégré dans la somme de 138

livres 9 sols 5 deniers, qu'il s'est trouvé avoir

avancée à la communauté des traiteurs d'Amiens, alors

qu'il en exerçait le syndicat. 20 décembre 1781, —
etc.

c. 472. (Liasse.) — 13 pièces, papier, 2 parchemin.

fl694'l990. — Communautés d'arts et métiers.

Montdidier. — Cordonniers. Lettre de M. de Fourqueux,

à M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire « par

lequel le sieur Hamberger, allemand, expose qu'il a obtenu

une sentence du juge de police de Montdidier par laquelle,

après avoir fait le chef-d'oeuvre ordinaire, il a été auto-

risé à travailler dans cette ville, en vertu de l'ordonnance

de Charles IX, qui permet à tous étrangers d'y exercer ce

métier; mais que les cordonniers, au mépris de cette

sentence qu'ils ont rendue nulle par leurs vexations,

lui ont occasionné des frais qu'il fait monter à plus de

600 livres. Il demande en conséquence, que la com-

munauté des cordonniers soit tenue de lui rembourser ces

frais. » Il le prie d'examiner l'affaire et de lui donner son

avis. Paris, 26 juillet 1776. — Lettre de l'Intendant à

M. Martinot, le priant d'examiner l'affaire du sieur Ham-

berger. Amiens, 4 août 1776. — Rappoi't de M. Martinot

à l'Inlendant. Le sieur Hamberger a,eu effet, eu un procès

avec les cordonniers de Montdidier qui refusaient

de l'admettre faute d'apprentissage. A la prière de la

Reine, à qui Hamberger avait adressé une requête, la

communauté s'est désistée. Mais celui-ci ne peut être

admis à être remboursé de COO livres, que lui a

coûté celte affaire, qui s'est arrangée à l'amiable. Montdi-

dier, 13 août 1776. — Lettre de l'Inlendant à M. de

Fourqueux, lui transmettant les renseignements et les

conclusions contenus dans la lettre précédente. Amiens,

18 août 1776. — Épiciers-merciers. Lettre du chancelier

d'Aguesseau à M. Cliauvelin, intendant, lui envoyant un

projet de statuts des merciers, épiciers, chandeliers et

quincaillers de-Montdidier, lui demandant son avis. Ver-

sailles, 12 décembre 1737. — Mémoire de la communauté

des marchands ciriers, graissiers, merciers et épiciers de

Montdidier, à M. Cliauvelin, le priant de hâter sa décision

sur leur projet de statuts. 9 mai 1741. — « Mémoire con-

tenant l'avis de M. Cliauvelin, » sur le projet de statuts
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des marchands merciers, épiciers, graissicrs, chandeliers

et quincailliers de Montdidier. XYIII» s. — « Extrait

pour les marchands merciers, épiciers, graissiers, chan-

deliers, ciriers. droguistes et quincailliers de la ville de

Montdidier demandeurs, contre les maîlres-jurés apothi-

caires et pharmaciens de la même ville, détendeurs ».

XVIIP siècle. — Orfèvres. Lettre de M. Turgot à M.

d'Agay, lui envoyant une requête du sieur Naudin, com-

pagnon orfèvre, « tendant à obtenir un arrêt pour être

reçu maître orfèvre à titre de privilège pour la ville de

Montdidier, » le priant d'examiner l'affaire et de lui don-

ner son avis. Versailles, 30 mars 1773. — LeUre de l'In-

tendant à M. Martinot,le priant d'examiner ladite affaire, et

lui donnant de bons renseigneraenls sur le sieur Naudin.

17 avril 1773. — Rapport de M. Marlinot à l'Intendant,

concluant à l'admission de ladite requête. Montdidier,

27 avril 1773. — Lettre de l'Intendant au contrôleur

général, lui transmettant les renseignements fournis par

M. Marlinot. 27 mai 1773. — Pâtissiers. Quittance par

le trésorier des revenus casuels de la somme de 80

livres de la communauté des p;ilissiers de Montdi-

dier. 28 juin 1694. — Id. de 8i livres. 30 dé-

cembre 1698. — Registre de la communauté des

pâtissiers de Montdidier. « Toutes les résolutions des

maîtres pâtissiers qui étaient dans l'ancien registre com-

mençant en l'année 1683, ont été transcrites avec beau

-

coup d'exactitude dans le présent registre ». Montdidier,

17 mai 1763.

C. 473. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1Î88-8Î8S. — Communautés d'arts et métiers. Pé-

ronne. — Hôteliers et Cabaretiers. Lettre de M. Lam-

bert îi M. d'Agay, intendant, au sujet « d'un mémoire

des nonnnés Charles Prévost et Alexandre Carré, cabare-

tiers à pot et revendeurs d'eau-de-vie à petites mesures à

Péronnc, par lequel ils exposent que les officiers muni-

cipaux de cette ville, qui sont en même temps juges de

police, leur ont notifié que si, dans l'espace de trois jours

ils ne se faisaient pas agréger à la communauté des hôte-

liers et cabaretiers de la ville de Péronnc et ne prenaient

des lettres de maîtrise, ils seraient forcés de cesser leur

coniinerce et condamnés à l'amende! de trois cents livres.

Ils ajoutent que,dans la crainte de l'aiiiende, ils ont pris le

parti de cesser leur débit, cl ils demandent à être autorisés

à le continuer librement comme parle passé, en obser-

vant (|u'ils ne donnent point à manger ni ne logent. En

pareilles circonstances, Monsieur, il a toujours été décidé,

depuis le rétablissement des communautés, qu'il ne devait

y avoir d'obligation de lever des lettres de maîtrise que

pour les cabaretiers-aubcrgistes qui logeaient les voyageurs

Somme. — C.

et faisaient repas chez eux et en ville, et que les simples

débitants ne devaient pas y être assujettis et pouvaient

même continuer de fournir les aliments grossiers qu'ils

étaient dans l'usage de pi'ocurer aux buveurs. Il est im-

portant de maintenir cette distinction, parce qu'autrement

les simples débitinls étant pour la plupai't hors d'état de

pourvoir aux frais des lettres de maîtrise, prendraient le

parti de fermer leurs cabarets,. ... et qu'il en résulterait

une diminution sensible dans le produit des droits de dé-

tail appartenants au Roi ». Il le prie de donner des ordres

en conséquence. Paris, 26 mars 1788. — Merciers. Lettre

de M. Le Peletier à M. Chauvelin, intendant, lui envoyant

une requête de la coininunaulé des marchands merciers,

lingers, jouailliers et bonnetiers de Péronne, tendant à

l'homologation de nouveaux statuts et auxquels les dra-

piers, épiciers et marchands forains de la même ville for-

ment opposition. Il le prie de faire faire sur cet objet

par son subdélégué à Péronne, une enquête contradictoire,

et de lui envoyer son avis. Versailles, 16 avril 1728. —
Jléinoire des maîtres, corps et communauté des marchands

merciers, lingers, toiliers, jouailliers, bijoutiers et bonne-

tiers de Péronne, au sujet de leurs nouveaux statuts.

Péronne, 6 février 1729. — Lettre de M. Le Peletier à

M. Chauvelin, lui envoyant le précédent mémoire, le

priant de s'informer des entreprises que les marchands

de soie de Péronne font sur le commerce de ceux-ci, et de

lui en rendre compte. Versailles, 16 août 1729. — Mé-

moire des marchands merciers de Péronne, contre les

marchands de soie de la même ville. Péronne, i novem-

bre 1729. — Mémoire sur la contestation entre les mar-

chands merciers et les marchands de soie de Péronne.

Péronne, li octobre 173 i. — Lettre de l'Intendant à

M. Desachy, subdélégué à Péronne, lui envoyant un arrêt

du conseil d'État du 11 janvier dernier qui, « en réunis-

sant en une seule communauté les marchands merciers,

lingers, toiliers, jouailliers, bijoutiers et bonnetiers, celle

des marchands drapiers et celle des marchands merciers,

épiciers, graissiers de la ville de Péronne, ordonne (lue,

par devant les inayeur et écheviiis de ladite ville, il sera

dressé un projet de nouveaux statuts, pour la régie et ad-

miiTistration de ladite communauté m. Amiens, 3 février

1733. — (( Statuts pour la communauté des marchands

lingers, toiliers, jouailliers, bijoutiers, bonnetiers, drapiers,

merciers, épiciers et graissiers de la ville et banlieue de

Péronnc, dressés en exécution de l'arrêt du conseil d'Etal

du Roi du 11 janvier 1733. » — Requête des trois coiniini-

nautés de marchands de Péronnc à M. Chauvelin, récla-

mant contre plusieurs articles dudit projet, et en deniaii-

danl l'examen par M. Desachy, subdéiégué. 29 juin 1733.

j
— « Observations sur les projets de statuts présentés par

28
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la communauté des marchands merciers, lingers, loiliers,

jouailliers, bijoutiers et bonnetiers, les marchands dra-

piers et les marchands épiciers, graissiei-s, etc., de la

.ville de Péronne, réunis par arrêt du conseil d'État de

S. M. du 11 janvier dernier aux uiayeur et éehevins de

cette ville, et sur les statuts réformés ou prétendus tels

par lesdits sieurs mayeur et éehevins à la suite de ceux de

cette communauté, par eux arrêtés en l'hôtel de cette

ville, du 17 juin 1733 ». — Avis de M. Desachy, sur les-

dites observations. Péronne, 29 novembre 1735. — Lettre

de l'Intendant, à M. Desachy, le priant de régler quelques

articles préliminaires sur l'affaire des merciers. Amiens,

29 novembre 173o. — « Statuts pour les marchands lin-

gers, toiliers, jouailliers, bijoutiers, bonnetiers, drapiers,

merciers, épiciers et graissiers de la ville et banlieue de

Péronne». Péronne, 11 février 1736. — Lettre de M.

Desachy à l'Intendant, lui envoyant lesdits statuts, plus

un extrait de quelques parties de rentes constituées par

lesdits marchands, et ajoutant: « Toutes les communautés

de Péronne sont dans un désordre affreux, par rapport

aux sommes considérables qu'elles ont empruntées, vu le

peu de connnercc qu'il y a dans cette ville, sans y avoir

été autorisées par nos prédécesseurs : une partie de ces

rentes ont été faites pour payer des taxes au Roi, une

bonne partie pour plaider, et une autre partie pour boire

et manger, personne ne s'embarrassant de ce que deman-

dera le commerce dans la suite des temps, et ne pensant

qu'au temps présent». Péronne, 11 février 1736. —
MericiERS et épiciers. Rapport de M. Gonnet de Fiéville à

l'Intendant, sur la déliliéralion des merciers et épiciers de

Péronne, réunis par ai'rèt du Conseil du 28 janvier der-

nier sur le projet de leurs nouveaux statuts rédigé par les

commissaires du bureau des communautés. Péronne,

16 septembre 1786, — etc.

17 pièces, papier (4 imprimées).

C. 471. (Liasse.) — 8 pièces, papier (3 imprimées).

t<63. — Communautés d'arts et métiers. — Ordon-

nance de 1762. — Ordonnance de M. d'Invau, intendant^

prescrivant qu'il sera dressé un état de l'origine et des

titres de toutes les communautés d'arts et métiers de son

département. 9 septembre (impr. 6 p. in- 4°. AmiensJ.

—

a Ville d'Amiens. État des situations de communautés

d'arts et métiers, fondées tant en bi'efs et statuts que sans

titres. Relevé le 30 novembre 1702, sur les déclarations

des gardes-jurés d'icelles ». — t Subdélégation d'Amiens.

État de la situation des corps d'arts et métiers, contenant

les différentes manières dont se gouvernent les artisans de

tous genres dans ladite subdélégation ». — « Commu-

nautés d'arts et métiers de la généralité d'Amiens. Leur

état et leurs statuts en 1762 » , — etc.

ISIS-ITOS. — Communautés d'arts et métiers. —
Ordonnance de 1702. Abbeville. — Statuts des ArmurieiiS,

canonnieis, arquebusiers d' Abbeville, du avril 1641,

extraits du Livre rouge de l'hôtel-de-ville d'Abbevilie, le

5 octobre 1762. — État de situation des maîtres armu-

riers, arquebusiers d'Abbevilie. 15 octobre 1762. —
« Extraits des édits de juillet 1706 et août 1707, portant

création de places de BARBiERs-perruquiers et d'offices de

syndics perpétuels des communautés desdits perruquiers

dans les villes où elles sont établies. Édil .du mois de

juillet 1706portaht création desdites places de perruquiers»

(impr. 8 p. iii-4°. XVIII" s.).— « Lettres patentes en forme

de statuts pour toutes les communautés de maîtres bar-

biers-perruquiers, baigneurs et étuvistes établis dans les

villes et lieux du royaume, à l'exception des villes

et lieux des généralités du Roussillon, Auch, Pau,

Chalons, Montauban, Dijon, Franche-Comté, Alsace

et Maubeuge. Registrées en Parlement le 28 juin

1725 », etc. (impr. 27 p. in-4°, Amiens, 1748). —
« État et déclaration faits par nous, Nicolas Lefebvre

et Jacques de Poix, tous deux syndics et gardes en

charge des maîtres perruquiers, barbiers, baigneurs,

étuvistes de la ville et banlieue d'Abbevilie •, etc.

Abbeville, 28 oclobre 1762. — Statuts des BonnETiERS

d'Abbevilie. 6 janvier 1447. Extraits du Livre rouge,

le 15 octobre 1762. — Nouveaux statuts des bon-

netiers d'Abbevilie, du 14 septembre 1703. Extraits des

registres de l'hôtel-de-ville d'Abbevilie, le 16 octobre

1702. — État général que présentent à M. Bouteiller sub-

délégué à Abbeville, les doyen et gardes en charge de la

communauté des maîtres bonnetiers de ladite ville, en

exécution de l'ordonnance de Monseigneur l'Intendant, du

9 septembre 1762». 28 octobre 1762. — « Statuts,

arrêts, règlements et aulres actesconcernant l'établissement

des Bouchers de la ville d'Abbevilie en communauté

d'art et métier des maîtres bouchers-charcutiers de ladite

ville ; avec défenses à toutes personnes de les troubler,

ni entreprendre sur ledit métier à peine de 1,000 livres

d'amende et de tous dommages, intérêts et dépens »

(impr. 31 p. in-4», 1717). — a État général que les

sNiulic, gardes et niayeurs de bannières en charge de la

communauté des maîtres bouchers-charcutiers de la ville

d'Abbevilie fournissent à Monseigneur l'Irilendant de

Picardie, au désir de l'ordonnance de Sa Crandeur, du

9 septembre 1702, de l'origine et des titres de ladite

communauté, du nombre des membres qui la composent,

de ses revenus et charges, et généralement de tout ce qui
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la cnncerue en son état actuel » . '27 octobre 17(J:2. —
Statuts de la communauté des maîtres Boulangers d'Ab-

beville, du "ii mars 1493. Extraits du Livre rouge, le

13 octobre 1762. — Nouveaux statuts des maîtres bou-

langers d'Abbeville, du 24 décembre 17o5. Extraits des

registres de l'hôtel-de-ville d'Abbeville, le 12 octobre

17b2. — « État général que les syndic, greffier, gardes et

mayeurs de bannières en charge de la communauté des

maîtres boulangers de la ville d'Abbeville», etc. 13 oc-

tobre 17G2. — H Copie des statuts de la communauté des

maîtres Bourreliers de la ville d'Abbeville », 8 mai

1639, délivrée le 16 octobre nC'â. — « État de la situation

de la communauté des maîtres bouri'eliers établis en la

ville d'Abbeville », etc. 16 octobre 1762. — État général

de la situation de la communauté des maîtres Brasseurs

d'Abbeville. 13 octobre 1762, — etc.

C. 476. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

fses. — Communautés d'arts et métiers. — Or-

donnance de 1762. Abbeville. — Extraits des registres

et litres de l'hôtelde-ville d'Abbeville des 3 mars 1692,

28juin 1694, 8 août 1696, 7 octobre 1697, relativement à

la communauté des Cabaretiers d'Abbeville, délivrés en

octobre 1762. — « Ordonnance des Caudreliers

et fondeurs » d'Abbeville, du 17 octobre 1478. Extrait

du Livre rouge, le 18 octobre 17o2. — « Statuts et_

règlements des maîtres et marchands chaudronniers, feron-

niers, batteurs, dinandiers, fondeurs et mouleurs en terre,

sab!e, et bosseliers-sommeliers et ciseleurs de la ville

et faubourgs d'Abbeville », du 22 mai 1716. Copie délivrée

le 20 octobre 1762. — Arrêt du conseil d'État rendu

contre les merciers d'Abbeville, en faveur des maîtres

chaudronniers de ladite ville, le o janvier 17ol. Copie du

l8 octobre 1762. — « Statuts et règlements pour la com-

munauté des maîtres chaudronniers d'Abbeville»,

22 août 1733. Copie du 20 octobre 1762. — «Statuts

de la communauté des maîtres et marchands chaudron-

niers d'Abbeville », 29 septembre 1761. Copie

du 28 octobre 1762. — Procès- verbal d'assemblée des

maîtres chaudronniers d'Abbeville, au sujet desdits

statuts. 26 novembre 1761. Copie du 28 septembre 1762.

— Id. du 11 août 1762. Copie du 28 octobre 1762. —
« État géaéi'al que les gardes et mayeurs de bannières en

charge de la communauté des maîti'cs cl marchands chau-

di'oimiers, fondeurs, batteurs, dinandiers, et niagnicns de

la ville d'Abbeville fournissent de l'origine et des

litres de ladite communauté », etc. 28 octobre 1762. —
État de situation de la conimunaulé des Ciiiuurgiens d'Ab-

beville. 1762. — Statuts de la communauté des Corduîrs

d'Abbeville, 4 février 1360. Copie d'octobre 1762 —

« Arrêt du Conseil louchant l'apprêt des chanvres de

Picardie, du o septembre 1671 ». Copie d'octobre 1762.

— État de situation de la communauté des cordiers d'Ab-

beville. Octobre 1762. — Statuts des maîtres Corroyeurs

d'Abbeville, 2 août 1316. Extr::it du Livre rouge, du

6 novembre 1762. — « Copie de la sentence de M.M.

les mayeur et échevins d'Abbeville, qui fixe à 30 livres

les droits de réception dans la communauté des corroyeurs »

2 septembre 1693. Copie du 9 novembre 1762. —
(( État général que donne à M. Bouteillei', subdélégué à

Abbeville, la communauté des maîtres corroyeurs en

ladite ville, en exécution de l'ordonnance de Monseigneur

l'Intendant, du 9 septembre 1762. î> 9 novembre 1762,

— etc.

c. 477. (Liasse.) — 12 pièce.?, papier (4 Imprimées).

.Il 13-1 763. — Communautés d'arts et métiers. —
Ordonnance de 1762. Abbeville. — • Statuts et règle-

ments des mai'chands Drapiers et chaussetiers de la

ville d'Abbeville, des 12 février et 11 juin 1714 », etc.

(impr. 23 p. in-4° 1742). — « État des demandes faites au

corps et communauté des marchands drapiers et chausse-

tiers par Monseigneur l'Intendant, en exécution des ordres

de S, M., à eux signifiés pai' M. Bouteiller, subdélégué

le 1" octobre 1762, que présentent les gardes en charge et

syndic dudit cor])S et mayeurs de bannières ». 11 novem-

bre 1762. — Statuts et règlements de la communauté des

HoupiEns ET FiLATiERs d'Al)bevillc, 8 août 1637. Extrait

des registres de l'hùtel-de-ville d'Abbeville,. le 13 octo-

bre 1762. — « Statuts et lèglcments de la communauté

des maîtres houpiers-filatiers de la ville d'Abbeville »

(impr. 16 p. in- i». Abbeville, 1713). — « Statuts et règle-

ments des manufactures de la ville d'Abbeville, homolo-

gués au conseil d'État, S. M. y étaiU,4e 30 octobre 1670

avec quelques arrêts de l'èglements du conseil d'État

rendus en faveur de cette manufacture » (iinpr. 30 p.

in-4°. Paris, 1736). — « État général que les syndic et

gardes en charge de la communauté des maîtres houpier.s-

filatiers de la ville d'Abbeville fournissent de l'ori-

gine et des litres de ladite conimunaulé », etc. 26 octobre

1762. — « Statuts et règlemenls des maivliandsMEKCiERs,

grossiers, jouailliers, quincailliers, épiciers, apothicaires,

droguistes, ciriers et chandeliers de la ville d'Abbeville,

du 4 janvier 1712 », etc. (impr. 36 p. in-4°. Amiens,

1733). — « État que présentent à Monseigneur d'Invau,

intendant de Picardie^ les mayeurs de bannières cl gardes

en charge de la communauté des marchands merciers et

épiciers de la ville d'Abbeville », etc. 16 octobre 1702. —
Statuts des Pâtissiers d'Abbeville, 2i septembre 130i.

Extraits du Livre rouge, le 23 octobre 1702. — t Statuts
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renoin'el(5s, reformés et augmentés des maîires cuisiniers-

pâtissiers de la ville et faubourgs d'Abbeville ». l"' février

1732. Copie de 1762, — a État général que donnent

à M. Boiitciller, subdélégué à Abbeville, la communauté

des maîtres pâtissiers, cuisiniers, traiteurs de la ville

d'Abbeville », etc. 28 octobre 1762. — «État général que

les syndic, gardes et mayeurs de bannières en cbarge de la

communauté des fabricants de Serges, baracans et autres

éioftcs de la ville d'Abbeville, fournissent de l'origine

et des titres de ladite communauté », etc. 8 octobre 1762.

C. 478. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

16<ft5~l763. — Communautés d'arts et métiers. —
Ordonnance de 17G2. Amiens. — « État général de la

communauté des Amidoisniers et poudiiers de la ville

d'Amiens. Composé en 7 cbapitres ». 1762. — Statuts de

la communauté des ApoTnic.\iREs d'Amiens, du 18 nitii

164o. — « Copie des brefs, statuts, lettres patentes, enre-

gistrement d'icelles, pour la communauté de MM. les

apothicaires de la ville d'.\miens», suivie de l'état de

situation de ladite communauté. 6 octobre 1762. —Décla-

ration des Appréteurs d'.\miens, constatant qu'il ne sont

pas érigés en comnninauté. Amiens, 6 octobre I7G2. '

— Etat des maîlres qui composent la communauté des

Armuriers de la ville d'Amiens i-, 28 septembre 1762. —
Bo>'>'ETiEns. « Lettres patentes du Roi, portant formation

et érection en maîtrise la manufacture des bas de soie et

autres ouvrages au métier, avec les statuts que S. M. veut

y être observés selon leur forme et teneur ». Février 1672.

Copie du 14 octobre 1762. — « Arrêt du conseil d'État

du Uoi, portant règlements pour les maîtres ouvriers et

faiseurs de bas au métier et autres ouvrages tant de soie,

que de fil, poil, coton et castor, du 3(1 mars 1700 ». Copie

du 14 octobre 1762. — État de situation des bonnetiers

d'.\miens. 6 octobre 1762. — Statuts des Boulangers

d'Amiens, 7 juillet lo69. Extrait du registre des brefs et

statuts de l'hôtel-de-ville d'.\mieiis, du 8 octobre 1762. —
n État général, exact et circonslancié, fait et dressé par

les gardes en charge de la communauté des maîtres bou-

langers de la ville d'.\mieiis », etc. 21 octobre 1762. —
Statuts des maîlres Bourreliers et gorreliers d'Amiens.

24 octobi'e 1379. Extrait du registre des brefs et statuts

de l'hôtel-de-ville d'.\micns, du 10 octobre 1762. —
« État général, exact et circonslancié, fait et dressé par un

garde en charge de la communauté des maîtres bourre-

liers ou gorreliers de cette ville d'Amiens », etc. Amiens,

18 octobre 1762. — Sliituts de la communauté des Bou-

TONMERs d'Amiens. 8 août 1647. Copie de 1762. — État

de situation de la communauté des boulonniers d'Amiens.

Amiens, 20 se|)ternbre 1762. — Statuts des Brasseurs

SOMME. — SERIE C.

d'Amiens. 19 septembre 1498. Copie d'octobre 1762. —
État de situation de la communauté des brasseurs

d'Amiens 1762.

c. 479. (Liasse.) — 34 pièces, papier (3 imprimées). 1 parchemin.

f655-1762. — Communaufés d'arts et métiers. —
Ordonnance de 1762. Amiens. — État de situation de la

communauté des Cafetiers limonadiers d'Amiens. 4 octo-

bre 1762. — Déclaration des CAL.'kNDREURS d'Amiens,

constatant qu'ils ne sont pas érigés en communauté. 1762.

— Articles des statuts des marchands merciers, ciriers et

épiciers de la ville d'Amiens, concernant les Chapeliers,

bonnetiers et gantiers de ladite ville, du 2 mars 1460.

E\ Irait du registre aux brefs et statuts de l'hùtel-de-ville

d'.\miens,le 12 octobre 1762. — « État général, exact et

circonstancié, dressé en sept articles par le garde en charge

de la communauté des maîtres chapeliers de la ville d'A-

miens», etc. 12octobre 1762.— « Confirmation des statuts

pour les Charcutiers d'Amiens 1). 13 juillet 1713 (impr.

12 p. in-4''). — « État général, exact et circonstancié, fait

et dressé par les quatre gardes en charge de la commu-

nauté des maîlres charcutiers de la ville d'Amiens », etc.

Amiens, 1" octobre 1762. — Statuts des Charpentiers

d'Amiens, du 17 décenibi'C 1464. Extrait du registre aux

brefs et statuts de l'iiôlel-de-ville d'Amiens, le 8 octobre

1762. — Ordonnance de M. d'Invau, intendant, condam-

nant les syndic et gardes en charge de la communauté

des charpentiers d'Amiens, en oO livres d'amende pour

raison du retard apporté par eux, à produire l'état pres-

crit par l'ordonnance du 9 septembre 1762. 10 décembre

1762. — Picquèle des charpentiers d'.\miens à l'Inlendant,

à l'effet d'être déchargés de ladite amende, le retard

appoi'lé n'étant point de leur faute. 13 décembre

1762. — a État général, exact et circonstancié, fait et

dressé par les deux gardes en charge de la communauté

des maîtres charpentiers de cette ville d'Amiens », etc.

13 décembre 1762. — Mémoire de M. Ducastel, au sujet

de la requête des charpentiers, concluant à la réduction

de l'amende à 10 livres. 17 décembre 1762. — « État

exact et circonstancié, fait et dressé par les gardes en

charge de la communauté des Charrons de la ville

d'Amiens », etc., déclarant (juc ladite communauté n'a ni

brefs ni statuts. 22 novembre 1762. — Statuts des Chau-

dronniers d'Amiens, du 13 décembre l4ol. Exti-ait du

registre aux brefs et statuts de l'hôtel-de-ville d'Amiens,

le 6 octobre 17G2. — « État exact et circonstancié, fait et

dressé ]iar les gardes en charge de la communauté des

maîtres chaudronniers-fondeurs de la ville d'.Vmiens», etc.

15 décembre 1762. — Cloutiers et ferronniers. « Extrait

des brefs, statuts et ordonnance du mélier des fœurs.
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taillandiers, clouliers de la ville d'Amiens, du 21 août

1470 1) . Copie du 13 octobre 1762. — Sentence de l'éche-

vinage d'Amiens, rendue en faveur des cloutiers-ferron-

niers contre les serruiiers de ladite ville, 17 sep-

tembre 1635. — Sentence de réchevinagc d'Amiens,

en faveur de Pierre de Belleguise, marchand cloutier.

Amiens, 4 avril 1658. — « Factum pour Jean Billet,

maître cloutier à Paris, intimé, contre les maîtres et

gardes des marchands merciers de cette ville de Paris,

appelants d'une sentence rendue par le lieutenant

général de police du f> inai 1771 » (impr. 4 p.

in -4°). — Arrêt du conseil d'État relatif aux

communautés d'arts et métiei's de la généralité de

Picardie , du 26 février 1692, avec ordonnance de

M. Chauvelin, intendant , rattachant à la 3« classe

la communauté des cloutiers d'Amiens. Amiens,

3 mars 1692 (impr. 3 p. in-fol.). — Sentence de

l'échevinage d'Amiens, rendue en faveur des cloutiers

de ladite ville contre Noël Boitai, maréchal. Amiens,

18 août 1700. — Sentence du bailliage d'Amiens rendue

en faveur de Nicolas Caron, taillandier à Amiens, contre

les gardes, corps et communauté des marchands merciers

de ladite ville. 26 mars 1711. Copie du 10 novembie

1730. — Sentence de l'échevinage d'Amiens, prononçant

la radiation de Philippe Dubois du rôle des apprentis

de la comnmnauté des cloutiers d'Amiens. 4 juillet 1721

.

— « Déclaration faite par les gardes en charge et maîtres

de la communauté des cloutiers- ferronniers de la ville

d'Amiens <>, etc. 13 octobre 17C2. — Statuts des Coudiers

d'Amiens. 8 mars 1578. Extrait du registre aux brefs

et statuts de l'hôtel-de-ville d'An;iens. 6 octobre 1762. —
« Etat général, exact et circonstancié, fait et dressé par

les gardes en charge de la communauté des maîtres cor-

diers de la ville d'Amiens », etc. 6 octobre 1762. —
Statuts des Coudomsiers d'Amiens, 1718. Copie du 7 oc-

tobre 1762. — « État général que donnent les quatre gardes

en charge de la comnmnauté des maîtres cordonniers de

la ville, faubourgs et banlieue d'Amiens », 7 octobre

1762. — Statuts des Coutelieiis d'Amiens. 11 mars 1481.

Extrait du registre des brefs et statuts de l'hôtel-de-ville

d'Amiens, du 8 octobre 1762. — « État exact et circons-

tancié, fait et dressé par le garde en charge de la commu-

nauté des maîtres couteliers de la ville d'Amiens.

13 décembre 1762. — Statuts des Couvrelus de tuiles

d'Amiens. 20 novembre 1411. Extrait du registre aux

brefs et statuts de l'hôtel-de-ville d'Amiens. 27 novembre

1762. — « État de la communauté des maîtres couvi'eurs

de la ville d'Amiens, fourni par les gardes en charge

d'icclle ï, etc. 13 décembre 1762, — etc.

COMMUNAUTES D'ARTS ET METIERS.

C. 480. (Liassp.) — 21 pièces, papier (6 imprimées).
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fl710.l'969. — Communautés d'arls et métiers. —
Ordonnance de 1762. Amiens. — Déclaration des Éperon-

mers d'Amiens constatant qu'ils ne sont pas érigés en

communauté. 3 mars 1710-27 décembre 1751. — Déclara-

tion des Faïenciers, potiers de terre d'Amiens constatant

qu'ils ne sont pas érigés en communauté. Amiens, 6 octobre

1762. — Déclaration des Ferrl.vmiers d'Amiens, consta-

tant qu'ils ne sont pas érigés en communauté. Amiens,

30 septem bre 1762.— « État actuel de la communauté des

maîtres Fouloks, corroyeurs à Amiens, donné par les

gardes-jurés d'icelle i> etc. 8 octobre 176-2. — Statuts des

Gantiers et parcheminiers d'Amiens. 7 octobre 1460.

Extrait du registre aux brefs et statuts de l'hôtel de

ville d'Amiens. 12 octobi'e 1762. — « État général exact

et circonstancié fait et dressé par les deux gardes en

charge de la communauté des maîti'es gantiers, mégissiers

et parcheminiers de cette ville d'Amiens » etc. 13 octo-

bre 1762. — Déclaration des Graveurs d'Amiens, consta-

tant qu'ils ne sont pas érigés en communauté. 5 octo-

.bre 1762. — Déclaration des Gr.unetiers d'Amiens,

constatant qu'ils ne sont pas érigés en communauté.

2 octobre 1762. — Déclaration des Horlogers d'Amiens,

constatant qu'ils ne sont pas érigés en communauté. 1762.

— Déclaration des Hortillons d'Amiens, constatant qu'ils

ne sont pas érigés en communauté. 13 octobre 1762. —
Déclaration des Jardiniers d'Amiens, constatant qu'ils ne

sont pas érigés en communauté. 9 octobre 1762. —
Déclaration des Lustuel'rs d'Amiens, constatant qu'ils ne

sont pas érigés en communauté. 6 octobre 1762. — Statuts

des Maçons d'Amiens, 18 août 1360. Extrait du registre

aux brefs et statuts de l'hôtel de ville d'Amiens, 7 octo-

bre 1762. — « État général, exact et circonstancié fait et

dressé par les gardes en charge de la communauté des

maîtres maçons de la ville d'Amiens » etc. 23 novem-

bre 1762. — Marchands des trois corps réunis. « Statuts

et règlements des marchands merciers, grossiers, jouail-

liers de la ville d'Amiens » (impr. 24 p. in-4°. Amiens,

1712.) — « Statuts et règlements des marchands réunis

de la ville d'Amiens » (impr. 118 p. in-4°. Amiens,

1750). — <i État général exact et circonstancié fait et

dressé parles grand garde et gardes en charge de la com-

munauté des marchands des trois corps réunis de la

ville d'Amiens. » 17 novembre 1762, — etc.

c. 481. (Liasse.) — 2â pièces, papier (15 imprimées).

flO&5-l?G8. —Communautés d'ai'ts et métiers. — Or-

donnanco de 1 762. Amiens. — Déclai'ation des MARCUA^DS db
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viN.cabai'eliei'S d'Amiens,conslatantqu'ilsnesont pas érv^ia

en communauté. 23 novembre 17G'2. — Statuts tles JUitÉ-

CHkVX d'Amiens,l4 septembre 1583.Exti-ait duregislre aux

brefs et statuts de l'hôtel-de-ville d'Amiens. 9 septembie

1762. — u État et déclaration des gardes en cbarge, coi'ps

et communauté des maitres marécbaux-ferrants de la ville,

faubourgs et banlieue d'Amiens », etc. 18 octobre 1762.

— « Statuts, règlements et ordonnances des Menuisiers de

la ville, faubourgs et banlieue d'Amiens » (impr. IG p.

in-4°. Amiens, 1718). — i Statuts et règlements en faveur

des marchands Merciers, ciriers, graissiers, épiciers et

droguistes de la ville d'Amiens H. 21 mars 167G (impr.

16 p. in-4°. Amiens, 1753). — État de situation de la

communauté des marchands merciers, ciriers, etc. d'A-

miens. 13 octobre 1762. — « Statuts et l'èglements des

maîtres Peintres, illumineurs, sculpteurs et brodeurs de

la ville d'Amiens )). 11 mars 1704 (impr. 12 p. in-4».

Amiens, 1742). — « Statuts et règlements pour les

Saiteurs, hautelisseurs houpiers, foulons et autres ouvriers

qui font partie de la manufacture de la ville d'Amiens ».

23 août 1666 (impr. oo p. in-4°. Amiens, 1721). —
« Arrêt du conseil d'État du Roi, portant réunion des

deux communautés des maîtres saiteurs et hautelisseurs de

la ville d'Amiens, en une seule communauté de fabricants,

sous le nom de maîtres saiteurs-hautelisseurs; du 10 août

1738 ». (Impr. 8p. in-4°. Amiens, 1738. — «Statuts,

ordonnances et privilèges des syndic, jurés, bacheliers et

maîtres Serruriers de la ville, fauboui'gs et banlieue

d'Amiens» (impr. 24 p. in-4°. Amiens, 1741). — Statuts

des maitres tailleurs d'habits et pourpointiers de Paris,

22 mai 1660 (impr. 24 p. in-4°).— Statuts pour la commu-

nauté des maîtres Tailleurs d'babits de la ville, faubourgs

et banlieue d'Amiens », 18 mars 1736 (impr. 22 p. in-4°.

Amiens, 1743). — « Statuts de la communauté réunie

des maîtres tailleurs d'habits et fripiers-viésiers de la ville

d'Amiens », 5 mars 1748 (impr. 16 p. in-i°. Amiens,

1750. — « Brefs et statuts des maîtres marchands Tapis-

siers de la ville d'Amiens ». Avril 16oo (impr. 12 p.

in- 4° 1753). — Étal de situation de la coiumunauté des

tapissiers. Amiens, 28 septembre 1762. — « Statuts de la

communauté des marchands Vinaigriers, moutardiers,

verjuliers de la ville d'Amiens, arrêtés le 9 novembre

1702 » (impr. 12 p. in-4'. Amiens, 1762), — etc.

C. 'i82. (Liasse.) - 6 pièces, papier (.ï imprim<''es).

7 12-1 961. — Communautés d'arts et métiers. —
Onloiiiiance de l7(i-2. Monldidier. — <i Lctti'cs

patentes du P.oi et règlement pour !a fabrique de bas et

autres ouvrages de bonneterie au métier, qui se font dans

le Royaume, du 16 juillet 1743 » (impr. 26 p. in-l\ Imp.

SOMME. — SERIE C.

Roy. 1743) , avec souscription des Bonnetiers de Monl-

didier. 15 octobre 1762. — Péronne. Procès-verbal de sépa-

ration entre les Charcutiers et les bouchers de Péronne.

la octobre 1712. — « Nouveaux statuts de la communauté

des maîtres charcutiers de la ville de Péronne ». 22 jan-

vier 1714 (impr. 14 p. in-4''). — « Statuts des Marchands

de Péronne » (impr. 1S2 p. in-12. Saint-Quentin 1742).

— « Statuts et ordonnances pour les maîtres égards, corps

et communauté des maîtres menuisiers de la ville de

Péronne» (impr. 24 p. in-4''. Péronne, 1717). — Statuts

des menuisiers de Péronne 19 septembre 1714 (impr.

24 p. in-i". Péi'onne 1717, — etc.

c. 483. (Liasse.) — 4 pièces, papier (-2 imprimées).

a'?55-ïî89. — Poids et mesures. — « Mesures et

poids usités dans les marchés de la généralité d'Amiens et

leur réduction aux mesures et poids de Paris ». 17oo. —
Lettre de l'Intendant à M. de Courleille, lui envoyant ledit

état qu'il lui avait demandé. 5 avril l7oo. — o Arrêt de

la cour de Parlement, qui ordonne les opérations à faire

pour la fixation des poids et mesures dans l'étendue du

ressort du bailliage de Manies ». 26 janvier 1789 (impr.

4 p. in-4''. Paris, 1789). — « Arrêt de la cour de Parle-

ment, qui ordonne qu'une ordonnance rendue le S avril

1788 par les officiers de la justice de Moulins-en-Gilbert,

portant réiluction et fixation du poids des mesures dont on

se sert dans l'étendue de ladite justice sera exécutée selon

sa forme et teneur » 3 février 1789 (impr. 1 p. in-4''.

Paris).

C. 481. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

fl7Ql-B'<G7. — Poids et mesures. — Observations sur

le projet d'unification des poids et mesures. Juges-con-

suls d'Abbeville. Abbeville, lo juin 1764. — Id. maire

et échevins d'Abbeville. 15 juin 1764. — Id. Sénéchaussée

de Pontliieu et présidial d'Abbeville, 14 juin 1764. —
Id. Subdélégation d'.\bbeville. Abbeville, 18 juin 176L —
Id. « Maire et échevins, et juges consuls d'Amiens,

président et syndics de la chambre de conniierce de

Picardie, conjointement avec JL Ducastel, subdélégué».

Amiens, 14 juin I76i. — Id. Maire et échevins, juges-

consuls et négociants de Calais. Calais, 16 juillet 1764.

— Id. Bailliage de Montdidier 1761. — Id. Élection de

Monldidier 1764. — Id. Bailliage de Péronne. Péronne,

20 juin 1764. — Id. Subdélégation de Péronne. Péronne,

15 juin 176L — Id. Bailliage de Saint-Quentin 1761. —
Id. .luge?)-consnls de Saint-Quentin 1764, — Id. Maire cl

échevins de Saint-Quentin, 13 juin 1764. — « Étal pour

servir à faire connaître le ra|iporl des principales mesures

de terres locales de ladite subdélégation à l'arpcnl de

Paris ». Subdélégation d'Abbeville. 6 décembre 1766. —
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Id. Subdclëgalion d'AnIces, 29 novembre 1766. — Id.

Subdélégation de Boulogne 17G6. — Id. Subdélégalion de

Calais. 2 décembre 1766. — Id. Subdélégalion de Doul-

lens. 12 décembre 1766. — Id. Subdélégation de .Mont-

didier 1766. — Id. Subdélégation de Montrcuil 1766. —
Id. Subdélé;,'ation de Péronne 176G. — Id. Subdélégation

de Saint-Quentin 1766. — « État des différences des me-

sures et poids des difTérents lieux » v. 1766. — Étal pour

la réduction des mesures locales d'Amiens, à celles de

Paris, 20 juillet 1767.

C. 485. (Liasse.; 14 pièces, papier.

1584. — Actes de dévouement, belles actions. —
Note au sujet du .sauvetage opéré par les sieurs Louis

Gavet, officier marinier, . âgé de 20 ans. Ringard^ Morel

cl deus matelots anglais du Coureur, capitaine Gernic,

dont le bâtiment avait été brisé par une tempête et l'équi-

page entier noyé sur les côtes de Calais. Calais 2 novem-

bre. — Lettre de M. de l'Épinoy à M. M.iugendre, lui

envoyant ladite note et le priant de vouloir bien la faire

insérer dans la Feuille. 2 novembre. — Lettre

de l'Intendant envoyant au maréchal de Castries, au

maréchal de Ségur, au baron de Breteuil et à M. de Ga-

lonné, copie de ladite note, les priant de recommander le

sieur Gavet aux bontés du Roi. 6 novembre. — Lettre de

l'Intendant au comte de Vergennes le priant de faire

insérer l'acte de dévouement du sieur Gavet dans la

Gazette de France. 6 novembre. — Réponse de il. de

Vergennes à 31. d'Agay, intendant, lui promettant de

faire publier ledit acte de dévouement dans les feuilles

publiques. Versaille.s, 10 novembre. — Réponse du maréchal

de Castries à M. d'Agay, l'informant que le Roi accorde

une gratification à chacun des sauveteurs du capitaine

Gernic. Versailles, 23 novembre, ^ etc.

c. 486. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

I78G. — Actes de dévouemenl, belles actions. —
« Acte d'humanité et de courage fait h Saint-Quentin »

par Josèphe Roche, jeune fille de 18 ans, pour sauver la

vie à Ale\is .Montigny, âgé de 13 à 16 ans qui, s'amusant

à glisser sur le grand abreuvoir, avait disparu sous la

glace, et à la femme Langlot riui, accourue au secours de

celui-ci, avait subi le même sort. 7 avril. — Lettre de

M. Collietle à l'Intendant Jui envoyant la précédente note

et demandant une récompense du gouvernement pour la

femme Langlet. Saint-Quentin, 7 avril. — Lettre de

l'Intendant au contrcJlcur-géncral lui demandant l'aulo-

risation de faire payer à titre de gratification sur les fonds

libres de la capitation 100 livres à la femme Lenglet et

50 à Josèphe Roche. 12 avril. — Note pour la
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Gazette de France annonçant que le contrôleur-général a

accordé 100 livres à la femme Langlet et oO à Josèphe

lioche, — etc.

c. 487. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1780. — Rosières. — Compte rendu du couronnement

fait pour la première fois de la rosière instituée par

l'évêque de Boulogne dans la paroisse de Saint-Nicolas de

cette ville. La personne couronnée fut une jeune fille de

20 ans Marie-Madeleine Carry qui, ayant perdu son père

et sa mère le même jour a servi de mère à un fi-ère et une

sœur en bas âge qu'elle faisait vivre de son travail. Bou-

logne, 10 décembre. — Lettre de M. de Belterre à

l'Intendant lui envoyant ledit compte rendu pour être

inséré dans la Gazette de France. Boulogne, 10 décem-

bre, — etc.

c. 488 (Liasse.) — 15 pièces, papier (13 imprimées).'

8 787. — Assemblée provinciale de Picardie. — « Édit

du Roi portant création d'assemblées provinciales. »

Versailles, juin (inipr. 4 p. in-4°. Paris 1787). — « Rè-

glement fait par le Roi sur la formation et la composition

des assemblées qui auront lieu dans la généralité d'Amiens,

en vertu de l'édit portant création des assemblées provin-

ciales. » 8 juillet (iinpr. 16 p. in-4°. Amiens). —
« Ordonnance de M. l'intendant de Picardie concernant les

assemblées paroissiales qui se tiendront pour composer les

assemblées municipales à établir dans toutes les villes et

communautés de la généralité d'Amiens où il n'y en a

pas, les campagnes du Boulonnois exceptées, en exécution

de l'édit du mois de juin 1787 concernant les assemblées

provinciales et du règlement fait par le Roi pour ladite

généralité le 8 juillet suivant. » 4 août (inipr. 8 ]). in-4°.

Amiens, 1787). — i Règlement fait par le Roi sur les

fonctions des assemblées provinciales et de celles qui leur

sont subordonnées, ainsi que sur les relations de ces

assemblées avec les intendants des provinces. » o août

(inipr. 23 p. in-4''. Amiens). — Projet du pi'ocès-verbal

pour l'élection à faire par les membres de l'assemblée

]irovinciale de Picardie choisis par le Roi, des autres

membres de ladite assemblée, li août. — Règlement

développé pour l'assemblée provinciale de Picardie.

3 novembre (inipr. 36 p. in-fol.). — Appendice audit

règlement concernant l'agriculture et le bien public

(inipr. 8 p. in-fol.). — « Observations sur la tenue des

premières assemblées provinciales », — etc.

c. 489. (Liasse.) — 13 pièces, papier (9 imprimées).

1787. — .\sseniblée provinciale de Picardie. —
Procès-verbal de l'assemblée jirovinciale de Picardie
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tenue à Amiens au mois d'août 1787 (inipr. 44 p.

in-4°. Amiens 1787), — etc.

C. 490. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1987. — Assemblée provinciale de Picardie. — Extrait

des procès-verbaux des séances des 17, 18, 19, 23,

24 novembre, - 1, 4, S, 6, 7, 8, 12, 13, 14, 15, 17,

28 décembre.

c. 491. (Lia.sse.) — 44 pièces, papier.

ITSÇ lïSS. — Assembk'e provinciale de Picardie.

Commission intermédiaire. — Exli'ails du registre aux

délibérations des 28 décembi-e 1787, — 4, 11, 18,

2o janvier, — 1, 2, 8, 15, 22, 29 février. — 7, 12,

13, 14, 20, 21, 28 nws, — 4, 8, 11, 18, 25 avril. —
2, 9, 10, 17, 19, 20, 21, 30 mai, — 6, 13, 20, 27 juin,

— 4,- 5, il, 16, 18, 19, 24 juillet 1788, — etc.

c. 492. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

I58§. — Assemblée pi'ovinciale de Picardie. Com-

mission intermédiaii-e. — Exti'aits des registi-es aux

délibérations des 1, 2, 8, 9, 13, 22, 23, 29 août,

—

5, 12, 19, 26 septembi'c, — 3, 8, 10, 15, 19, 2i,

30 octobre, — 7, 14, 2i, 22 novembre.

c. 493. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

lîS^-lîS», — Assemblées provinciale de Picardie.

Commission intermédiaii'e. — Extraits du registre aux

délibéiations des 28 novembre, — 1, 5, 12, 19, 30 dé-

cembre 1788, - 3, 9, 10, 16, 17, 23, 30, 31 janvier, —
fi, 13, 20, 27 février, — 6, 13, 20, 27 mars 1789.

C. 494. (Liasse.) — 22 pièces, pa])ier.

1 788-1 TS». — Assemblée pi'ovincialc de Picardie.

Commission inlei'médiaire. — Extraitsdu registre aux déli-

bérations des 3, 12, 17, 2i, 30 avi'il, — 1,2, 18, 15, 17,

20, 22, 29 mai, - 5, 12, 19, 22, 26 juin, - 3, 10 juillet

1789. — I^ii-ces de complabililé 1788.

c. 495. (f.iasse.) — U pièces, papier

I78Ï-IÏ88. — Assemblées de départements. —
Procès-verbal de l'assemblée préliminaire du département

de Doullcns du 2 septembre 1787. — M. département

de Moi\tdidicr. — Id. département de Péronne. — Procès-

verbaux des séances de l'assemblée complète du dépar-

tement d'Abbcville en octobre, 1787. — Id. département

d'Amiens. ~ M. dé|)ai-lcment de Doullens. — M. dépar-

tement de Montdidier. — lil. déiiarlemciit de l'éi'onne. —

SOMME. — SEPJK 0.

(C Mémoii'e pour les syndics et gi'efiiers des assemblées

municipales des départements de Péronne et Saint-Quentin,

présenté et remis au bureau de la commission intermédiaire

du département de Péronne. » 14 mai 1788. — Procès-

verbaux des séances de l'assemblée du département de

Péronne en octobre 1788.

c. 496. (Liasse.) — Cl pièces, papier.

13 88-1990. — Assemblées de départements. —
« Aperçu des dépenses de l'assemblée du département

d'Amiens. » — « Journal des avances et déboursés

faits pour l'assemblée de dépai'tement d'Amiens par

le secrétaire, à partir du 15 février 1788. » — Notes

et quittances concernant l'assemblée du département

d'Amiens. — Mandais de divers paiements pour ladite

assemblée. — « Etat des sommes remises par la

commission intermédiaire provinciale de Picardie eu

ses mandats au bureau intermédiaire du département

de Calais, Montreuil et Ardres autres que celles allouées

par le Conseil pour les frais d'administration dudit dépar-

tement et de l'emploi qui a été fait des diles sonjmes, »

Calais, 21 octobre 1790. — « Compte des frais d'admi-

nisti'ation de l'assemblée du département de Calais,

Montreuil et Ardres, pour l'année 1789. )) Calais 30 octo-

bre 1790, — etc.

C. 497. (Liasse.) — 14 pièces, papier (10 imprimées).

iîSî. — Assemblées provinciales et de départements.

— « Procès-verbal des séances de l'assemblée provinciale

de la généralité d'Aucb tenue à Auch dans le mois

d'août 1787 » (impr. 45 p. in-4°. Auch 1787), —
« Ordonnance de M. l'Intendant pour la convocation des

assemblées dans lesquelles il doit être procédé à la

nomination des membres qui composeront les assemblées

municipales à établir dans les villes et communautés de

la généi-alitc d'Aucb, où il n'y en a pas, en exécution du

règlement de S. 51. du 12 juillet 1787. » Aucb, 10 sep-

tembre (impr. 4 p. in-fol,). — « Procès-verbal des

séances de l'assemblée de l'élection d'AsIarac dans la

généralité d'Aucb, tenue à Mirande dans le mois de

septcmbi-e 1787 (impr. 19 p. in-i". Aucli 1787). —
IJ. ftleclion de Lomagne. Lectourc, septembre 1787

(impr. 18 p. in-4°. Auch 1787). — c Piocès-verbal des

séances do l'assemblée provinciale d'Auvergne, tenue à

(Jlcrmonl-Ferrand dans le mois d'août 1787 » {inijir.

51 p. in-4°, Clcrmond-Ferraiid 1787.) — o. Procès voibal

lies séances de rasscnd)lée pi'ovincialc des duchés de

Lori'aine et de Har, tenue à Nancy dans le mois d'août

1787 » (imirr. 75 j). in-4». Nancy 1787).— «Procès-

verbal des séances de l'assemblée provinciale de la
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généralité Je Lyon, tenue à Lyon au mois de septembre

1787 » (impr. 32 p. in-4'. Lyon 1787). — « Procès-verbal

des séances de l'assemblée provinciale de la géni''ralité de

Rouen, tenue à Rouen dans le mois d'août 1787 »

(impr. 44 p. in-4*. Rouen 1787.) — « Procès-verbal des

séances de l'assemblée du département de Rouen n

(impr. 24 p. in-4». Rouen 1787) — a Procès-verbal

des séances de l'assemblée provinciale de Roussillon,

tenue à Perpignan dans le mois d'octobre 1787. »

(impr. 21 p. in-4°. Perpignan), — etc.

C. 498. (Liasse.) — 15 pièces, papier (9 imprimées).

I90'J.|'347. — Administration communale. Offices

municipaux. — « État des villes et lieux compris dans

l'état de gages des offices créés et rétablis par l'édit

d'août dans la généralité d'Amiens. » XVIII" s. —
« Édit du Roi portant réunion des offices de maires et

lieutenants de maires alternatifs aux communautés qui

ont réuni les anciens, et continuation des droits de

jaugeurs et courtiers de vins pour douze ans et d'inspec-

teurs des vins pour quatre ans. » Fontainebleau, octobre

1707 (impr. 7 p. in-4». Paris 1707.) — «Édit du Roi

portant création d'offices d'échevins alternatifs et triennaux

dans toutes les villes du Royaume. » Versailles, mars

1709 (impr. affiche). — « Édit du Roi portant suppres-

sion des offices de maii-es, lieutenants de maires et autres

officiers de villes. » Fontainebleau, septembre 1714

(impr. 4 p. in-4°. Paris, 1714). — « Édit du Roi portant

suppression des offices de maires, lieutenants de maire et

autres offices des hôtels de ville. » Paris, juin 1717

(impr. 4 p. in-4°. Paris 1717). — État de la fixation des

offices de maires anciens et mi triennaux, alternatifs et

nii triennaux non compris les deux sols pour livre. »

15 septembre 1722. — « État de la fixation des offices

d'avocats et procureurs du Roi des hôtels de ville, non

compris les deux sols pour livre, et des gages au denier

50 qui y sont attribués. » 15 septembre 1722. —
c État de la fixation des offices de gouverneurs, lieutenants

de Roi et majors des villes, non compris les deux sols

par livre des gages attribués aux dits offices. » 15 sep-

tembre 1722. — « Supplément aux offices municipaux

dans la généralité d'Amiens. » 12 avril 1723. — « Édit

du Roi portant rétablissement des offices de gouverneurs,

lieutenant de Roi, majors, maires, lieutenants de maii'es et

autres officiers des hôtels de ville. » Fontainebleau,

novembre 173':! (impr. afficiie.) — «Généralité d'Amiens.

État de la fixation de la finance des offices municipaux à

rétablii' dans ladite généralité. • 1733 — » De par le Roi,

Vente des offices municipaux rétablis par édit du mois de

novembre 1733. Offices des généralité d'Amiens et pro-

SoMME. C.
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vince d'Artois » 1734 (impr. affiche). — « Arrêt du

conseil d'État du Roi poi-lant réunion aux villes et autres

lieux de la généralité d'Amiens des offices municipaux

qui n'y ont pas été levés ; et aliénation à cet effet des

droits réservés aux hôpitaux avec les augmentations

desdits droits, suivant le tarif énoncé au présent arrêt, n

21 novembre 1747 (impr. 7 p. in-4''. Paris 1747), — etc.

c. 499. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

1756-17&9. — Administration communale. Offices

municipaux. — Circulaire de l'Intendant aux subdélégués,

leur demandant une note exacte de tous les endroits où il

y a des maires et échevins avec copie des lettres patentes

en forme de provisions « que les communautés auxquelles

ces offices ont été réunis par l'arrêt du Conseil du 21 no-

vembre 1747 ont dû obtenir sous le nom d'un homme au

Roi et en conséquence desquelles elles pi'ocèdent aux

élections de ces officiers, n Amiens, 24 décembre 17.")6. —
État des offices municipaux de Corbie. 26 décembre 1736.

— « Provisions des prévôt et échevins de Corbie. n

1757. — « État des endroits de la subdélégalion

d'Albert où il y a des maires et échevins en exercice et

non en titre. » 29 décembre 1756. — Lettre de M. Cnzier

à l'Intendant, lui envoyant ledit état avec quelques rensei-

gnements complémentaires. ,\lbert, 29 décembre 173(3. —
Lettre de M. Duflos à l'Intendant, lui envoyant copie des

lettres patentes en forme de provisions de seize offices

municipaux réunis à la ville de Calais. Il n'y en a pas

d'autres dans tout le gouvernement. Calais, 29 décem-

bre 1756. — Observations au sujet des maires et échevins.

i" janvier 1757. — Lettre de M.Martinot à l'Intendant. Il

n'y a dans sa subdélégation que la ville de Montdidier

« où il se trouve un corps d'officiers municipaux tous élec-

tifs, en vertu des lettres patentes en forme de provisions »

dont il lui envoie copie. Montdidier, 1*' janvier 1737. —
d État des lieux dépendants de la subdélégation de Rue

où il y a des maires et échevins », par M. de Saint-Jullien,

subdélégué. Rue, 3 janvier 1757. — Lettre de M. Leva-

vasseur à l'Intendant. « Il n'y a aucun lieu dans la

suhdélégalion de Rreteuil où il y ait des maires et échevin;.

en titre ou en exercice : ces offices ont existé jadis à

Breteuil, mais ils ont été supprimés il y a plus de qua-

rante ans. En 1748, la communauté fut forcée de donner

un homme au Roi pour l'office de maire, sa nomination a

été sans etïet, puisqu'il n'a point été obtenu de lettres

patentes en forme de provisions, ni de réunion. Les

habitant de Breteuil vous supplient de vouloir bien laisser

ceci dans l'oubli. » Breteuil, 6 janvier 1737. — Lettre de

M Derveloy à l'Intendant, u II n'y a dans l'étendue de ma

subdélégation que Grandvillicrs et Sommcreux où il y ait

2»
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ci-ilevanl eu des maires et échcvins qui ont sui)sisté

jusqu'aux suppressions arrivées eu 1718. Depuis il n'y a

eu aucuns maires ni autres officiers municipaux tHaljlis

dans lesdils lieux. » Il lui envoie les procès-verbaux

d'élections et de nominations. 6 janvier 1757. — Lettre

de M. Gobincl de Vilieclinlles à lliitendant, lui envoyant

copie des lettres patentes obtenues par riiôlel de ville de Saint-

Quentin pour la réunion de ses offices municipaux. Il n'y

a pas d'autre endroit de sa subdélégation où il y ait eu

lieu à pareille réunion. Sainl-Quentin, 6 janvier 1757. —
Lettre de M. Dupont à rintendanl, lui donnant les rensei-

gnements demandés sur les offices municipaux de Saint-

Valery, Gamaclies et Ault, les seuls endroits de sa subdé-

légalion où il y ait des maires et écbevins. Saint- Valéry,

6 janvier l7o7. — « Lettres patentes en forme de pro-

visions, de seize offices municipaux réunis au corps et

communauté de Roye. » Paris, avril 1750. (Expédition

du 10 janvier 1737.) — Lettre de M. Duchatclet à

l'Intendant, lui donnant les renseignements demandés sur

les offices municipaux de Boulogne, Étaples, Desvres,

Wis.sant et Ambleteuse,les seules villes de sa subdélégation

qui aient des maires et écbevins. Boulogne, lo jan-

vier 1757. — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant lui

donnant lesdits renseignements sur les villes de sa

subdélégation qui ont des maires et écbevins. Amiens,

22 janvier 1757. — Loi ou coutume de Beauquesne,

23 septembre 1G07. (Copie collationuée du 31 janvier 1757.)

— Lettres patentes réunissant au corps de communauté

d'Abbeville dix-buit offices municipaux. Versailles, 14 fé-

vrier 1750. (Expédition du 30 janvier 1737.) — Lettre

de M. d'IIesbon à l'Iiilendant, lui envoyant les renseigue-

meiils demandés pour les offices municipaux des .villes de

sa subdélégation. Abbeville,31 janvier 1737. — Lettre de

M Desacby à l'Inlendant lui envoyant les renseignements

demandés sur les offices municipaux des villes de sa subdé-

légalion. Péronne, 3 février 1757. — n Lettres en forme

de provisions de dix-sept offices municipaux réunis au

corps et communauté de la villede Doullens. » 3 juin 1730.

(Copie collationuée de 1757.) — « Extrait de la cliarte

de la ville de Saint-Riquier » 20 janvier 1730. (Expé-

dition du 9 janvier 1737.) — « Subdélégation de

Doullens. État des endroits de cette subdélégalion où il

y a des maires et écbevins. » Doullens, 7 février 1737. —
Exilait du registre aux délibérations de la ville de Péronne

au sujet de la réunion des offices municipaux de ladite

ville, mars 1750. (Kx])éditioii du 31 janvier

1757.) — Lellr(; des officiers municipaux de Pé-

ronne ù l'Inlendant, lui envoyanl ledit exti'ail, lui

deiiiaudant sa pritli'cllon à l'elTet d'obtenir du Boi la

décliargc des coinlitiiuis ijoi'lées à l'arrèl de ré'iinion de
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leurs offices du 21 novembre 1747. Péronne,9 février 1757.

— Réponse de l'Intendant aux olficicrs municipaux de

Poronne. Il désire que les raisons que la ville faisait

valoir en 1750 pour appuyer sa demande aient élé jugées

suffi.santes pour (|u'il puisse être dérogé en sa faveur à

une règle qui a été faite pour toutes les villes de la

généralité. Il leur demande de lui envoyer copie du

mémoire qui a élé fait alors. Amiens, 12 février 1757. —
Mémoire pour la ville de Péronne. XVIII» siècle. — Lettre

des officiers municipaux de Péronne à l'Intendant, lui

envoyanl ledit mémoire. Péronne, 23 février 1737, — etc.

C. 500. (Liasse.) — 50 pièces, papiei;

17<iO — Administration communale. Offices munici-

paux. — Lettre de rintendaut au contrôleur général, lui

accusant réception d'un arrêt du Conseil « qui admet,

moyennant finances, les villes et communautés à acquérir

la dispense de donner un bomnie vivant et mourant pour

les offices municipaux qu'elles ont réunis, et d'en payer

l'annuel et les droits de mutation ». Il va le faire imprimer

et répandre dans son département. Amiens, 21 janvier. — -

Circulaire de rintendanl aux subdélégués, leur envoyant

des exemplaires dudit arrêt, les priant d'eu faire sentir

tout l'avantage aux communautés. Amiens, 24 janvier. —
Accusé de réception dudit arrêt par M. Ducastel. Il a trouvé

les maires et écbevins tonl disposés à se conformer aux

intentions de l'Intendant. Amiens^ 1" février. — Id. par

M. Le Senne. Doullens, i" février. — Lettre de M. Le

Senne à l'Intendanf, l'informant du peu de succès de

ses démarches aupiès des officiers municipaux de

Doullens, pour les engager à racbeter leurs offices. Doul-

lens, 16 mars. — Lettre de M. Martinol à l'Intendant,

l'informant de l'impossibilité où se trouve la ville de Mont-

didter, de faire le rachat desdils offices. Il lui assure

« qu'on a toujours peine à subvenir ici à payer les charges,

mais parliculièreuit-nl à présent, où les réparations néces-

saires d'un moulin qui ne donne aucun produit à la ville,

et qui ne sert qu'à payer des rentes foncières dont on ne

peut se dispenser, l'ont endettée considérablement ».

Montdidier, 8 février. — Extrait d'une délibération de

rassemblée générale de la ville de Monldid'cr, au sujet

du rachat des offices. 16 mars. — Lettre de M. Pillon

de la Tour, maire de Montdidier, à l'Intendanl, lui en-

voyant ladite d('libér.iti()ii. Moiitilidier, 20 mars. — llé-

poiise de riiilciHiaiit à Jl. de la Tour, rinibrmant que

la projjositidii contenue dans cette délibération, de

))rendre sur le produit de l'octroi ci-devant établi par

l'arrêt du Conseil du 2l novembre 1747, dont S. M. a

ordonné la continuation à son profit pendant dix années

(]ui ne doivent liuii' (jii'au 1" juillet 1769, ne peut être
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admise », parce que ces fonds sont destinés aux Ijesoins

de l'État et la loi qui' en ordonne la perception, est géné-

rale pour tout le Royaume. Amiens, 23 mars. — Lettre de

M. Hutellier à l'Intendant, l'informant que la ville de

Péronne est dans l'impossibilité d'acquérir la dispense

autorisée par l'arrêt du Conseil du 24 décembre dernier
;

<' surtout aujourd'hui où elle se trouvait obligée de con-

tribuer à la réparation de l'auditoire, pour un tiers, mon-

tant à '2,000 livres passées, et à celle de riiôlel-de-villequi

ira à près de 1,500 livres ». Péronne, 8 février. — « Copie

d'une requête présentée à M. Chauvelin, intendant de

Picardie, par les habitants de la ville de Corbie, et de son

ordonnance au bas ». Montdidier, 28 août 1748 Copie de

1760. — Lettre de M. Dubois à l'Intendant, l'informant

que les maire et écbevins de Corbie seraient disposés au

rachat du produit annuel des offices municipaux « pour

d'autant assurer le droit de leur ville contre les prétentions

chimériques de l'abbaye de Corbie » ; mais le revenu de

leur ville étant insullisant pour payer cette linance, ils ne

pourraient y arriver que si le séquestre des parties de

communes ordonné par M. Chauvelin en 1748, à la suite

d'une contestation entre cette ville et les habitants de La

Neuville-sous-Corbie, était etïectué. Corbie, 12 février. —
Lettre de l'Intendant àM.Ducasiel, le priant de s'assurer si

une ordonnance qu'il a rendue le 4 juillet 1737 « pour par-

venir à connaître la situation de la ville et communauté de

Corbie, relativement à ses revenus et à ses charges, et re-

médier à la mauvaise administration qui paraît s'y être

introduite depuis longtemps », a été exécutée. Amiens,

17 février. — Letti'e de l'Intendant à M. Dubois, l'infor-

mant qu'il a chargé M. Ducastel, d'examiner l'affaire, et

qu'il attend le résultat de ses opérations pour juger s'il y

a lieu ou non d'admettre la proposition contenue dans sa

lettre du 12. Amiens, 17 février. — Extrait d'une délibé-

ration des maire et échevins de Roye, au sujet de l'acqui-

sition des dispenses accordées par l'ariêt du Coni^eil du

24 décembre dernier, arrêtant « qu'il convenait de faire à

ce sujet une assemblée générale d'habitants, mais qu'avant,

l'on prierait Monseigneur l'Intendant de vouloir bien

éclaircir comment se paiera cette linance, si elle sera fixée

sui' le pied du prix des offices arrêté en I73i, ou suivant

la réduction de l'année 1744. On observera en outre que

les engagements contractés par l'bùtel-de-ville, mettent

hors d'état de payer aucune finance, ni de faire aucun

rachat, et que l'on est disposé à suivre entièrement ce

qu'il prescrira à cet égard ». 21 février. — Lettre de l'in-

tendanl a 'SI. Hannique, lui accusant récej)tion de ladite

délibération qu'il trouve fort mal faite. Si la ville n'a pas

d'autre moyen de se procurer les fonds nécessaires audit

rachat « que celui d'emprunter, c'est à celui-là qu'elle
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doit s'en tenir». (Vmiens, o mars. — Circulaire de l'In-

tendant aux maires et échevins d'Amiens, Abheville,

Ardres, Boulogne, Calais, Crécy, Doullens, GrandvIUiers,

Montdidier, Roye, Saint-Quentin, Saint-Riquier, leur

envoyant un exemplaire d'un arrêt du 17 février : « Vous

y verrez qu'en acquitanl en entier avant le i" mai prochain

la finance à laquelle votre ville est taxée pour jouir de la

dispense de donner un homme vivant et mourant, pour

les offices municipaux qu'elle a réunis, elle sera déchargée

des deux sols pour livre ». Il les engage vivement à user

de cette faculté, n Je dois aussi vous prévenir que dans le

cas où vous n'auriez pas de facilités pour faire payer à

Paris, vous pourrez vous adresser à Roye, au sieur Boul-

langer, receveur de l'annuel, qui a la commission du

trésorier des revenus casuels, et qui, en conséquence,

vous enverra son récépissé conversible en quittance de

finance s. .\miens, 11 mars. — Lettre des maïeur et

échevins d'Abbeville à l'Intendant, l'informant que l'état

désastreux des finances de leur viile ne leur permet pas

de racheter l'exemption de fournir un homme vivant et

mourant. Abheville, 14 mars. — Lettre des mairo et

échevins de Crécy à l'Intendant, l'assurant qu'ils se sou-

mettent à tout ce qu'il lui plaira d'ordonner. Ils lui

demandent l'autorisation de payer la dispense d'homme

vivant et mourant, avec ce qu'il leur reste de leurs deniers

communs. Crécy, 2i mars. — Réponse de l'Intendant aux

officiers municipaux de Crécy, leur donnant ladite autori-

sation. Amiens, 28 mars. — Lettre de M. Cazier à l'In-

tendant, l'informant qu'il a vainement engagé les maire et

échevins d'Albert à acquérir la dispense d'un homme
vivant et mourant. Albert, 1^' avril. — Lettre de M. Berlin

à l'Intendant, lui envoyant un arrêt qui proroge « en fa-

veur des villes, le délai qui leur avait été accordé par

celui du 24 décembre, pour se rédimer de la formalité d'un

homme vivant et mourant, et des droits casuels pour raison

de leurs offices municipaux». Il l'engage, à l'égard des

villes qui ne voudront pas user de cette faculté, ;"i leur

faire a justifier des provisions qu'elles ont dû obtenir, et

dans le cas où elles n'auraient point fait pourvoir un titu-

laire, vous ferez choix de sujets capables, dont vous m'en-

verrez les noms Il serait bon, en même temps, que vous

leur fissiez sentir qu'au moyen du prêt auquel elles sont

assujetties et dont le paiement se renouvelle tous les

neuf ans, il leur en contera en trois ans autant que la

finance qui leur est demandée, pour s'exemptera perpé-

tuité, et qu'elles é|)argneronl en outre la dépense de l'an-

nuel, et à chaque changement de titulaire, les droits de

mutation et les frais de provisions qui sont considérables ».

Paris, 13 juin. — Lettre de l'Intouilant au contrôleur

général, lui accusant réception dudit arrôt, l'assurant qu'il
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ne négligera rien pour engager les municipalités à user de

celte faculté, et qu'il lui enverra un état de celles qui en

auront ou non marqué l'intention. Paris, 18 juin. — Ob-

servations au sujet des localités de la généralité où il y a

des maires et éclievins. — Circulaire aux subdéiégués,

leur envoyant ledit arrêt, les priant de le faire publier et

exécuter. Paris, 20 juin. — Circulaire de l'intendant, aux

maires et éohevins d'Abbeville, Ardres, Boulogne, Crécy,

Doullens, Grandvilliers, Montdidier, Roye, Saint-Quentin,

Saint-Riquier, Corbie, leur envoyant ledit arrêt et les

engageant vivement à user de la faculté qui leur est

accordée. Paris, 20 juin. — Accusé de réception dudit

arrêt par M. Le Senne. Doullens, 24 juin. — Id. de

M. Cousin, maire de Corbie. Les éclievins de Corbie

et lui, sont tout disposés à user de la faculté du

rachat : mais comme les finances de la ville sont insuffi-

santes, il lui demande l'autorisation de faire un emprunt.

« Mais avant toutes choses, je crois devoir vous prévenir

que les religieux de Corbie, toujours occupés à nous tra-

casser, nous ont dernièrement fait signifier une longue

requête sur laquelle ils ont obtenu un arrêt de soit-com-

muniqué et qui ordonne que, dans le délai, nous ayons à

y répondre à la grande direction, et concluent lesdits

religieux à ce que nos lettres patentes soient déclarées

nulles et de nul elTet, sous prétexte que le droit de

nommer aux places municipales, leur a été accordé par

différents rois à titre onéreux, et que l'arrêt de 1747 ne

pouvait avoir lieu pour Corbie ». Il le prie d'en instruire

le contrôleur général, atiii d'être fixé à cet égard avant de

pouvoir profiter du pi-ivilège accordé par le Roi. Corbie,

26 juin. — Réponse de l'Intendant aux maire et éclie-

vins de Corbie. « C'est une raison de plus pour que le

retard du paiement du rachat de l'annuel, ne puisse pié-

judicier à la ville ». Il leur demande copie de la requête

qui leur a été signifiée, et des observations qu'ils ont en.

voyées à leur avocat au Conseil, pour y répondre, « ne

pouvant rien marquer à cet égard à M. le contrôleur général,

(jne je ne sache au moins quels sont les moyens dont se

servent les religieux pour appuyei' leur demande », Paris,

8 juillet. — Accusé de réception dudit arrêt par M. Hutel-

lier. La ville de Péronne ne pourra user de la faculté

accordée, ses finances étant très obérées par des

réparations à faire à l'hôtel-de-viUc, à l'auditoire du

bailliage, et à la chaussée de la ville » dont les pavés

ont été entièreniPiit cult)ut(''s par l'hiver. Ils en ont déjà

fait faire une moitié qui leui' a conté près de ÎJ 000 livres,

et l'autre leur en coulera autant ». l'éronne, 28 juin. —
Id. des officiers municipaux de Poix, représentant qu'ils

n'ont jamais compté être tenus de fournir homme vivant

et mourant, ni à payei- aucuns droits casuels pour raison
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de leurs fonctions. « Suivant le très ancien usage, les

maire et échevins de ce lieu ont toujours été nommés par

le seigneur en l'assemblée des principaux habitants et de

ceux de la banlieue, ce qui s'est renouvelé en 1751 au

nom des soussignés. Il nous a été dit alors que cette élec-

tion se faisait comme elle s'est toujours faite par le sei-

gueui-, au moyen de ce que Madame la duchesse de Riche-

lieu, princesse de Poix, avait acquis en 1724 les offices

municipaux de ce lieu, moyennant une finance de

28 600 livres, et que l'enregistrement en avait été fait au

bureau des finances, le 7 mars de la même année. Voilà,

.Monseigneur, d'où nous tenons nos exercices qui donnent

beaucoup de peines et d'occupations par les fréquents

passages des troupes, sans aucuns bénéfices ni rétributions,

puisque le peu de biens patrimoniaux que nous avons, ne

suffit point à beaucoup près pour remplir les charges

qu'occasionnent ces passages ; si vrai que le fermier est en

avance au moins de deux années du modique revenu qu'il

rapporte d'ailleurs aucun de nous ne désire pas se

rendre titulaire de ces offices qui, assurément, nous sont

dans nombre d'occasions plus onéreux que lucratifs, tant

par rapport à certaines dépenses dont on ne peut se dis-

penser, que par le dérangement qu'occasionnent à nos

affaires particulières les exercices de ces offices, auxquels

il n'y a d'ailleurs rien attaché ». Poix, 30 juin. — Lettre

des maire et échevins de Crécy, à l'Intendant, lui deman-

dent de les autoriser à disposer de leurs deniers communs

pour racheter l'obligation de fournir un homme vivant et

mourant. Crécy, 1" juillet. — Ordonnance de M. d'Invau,

intendant, autorisant « les maire et échevins du bourg de

Crécy, à faire payer par le sieur Garbados, receveur en

exercice des deniers communs du bourg de Crécy, entre

les mains du sieur Boulanger, receveur de l'annuel, rési-

dant à la ville de Roye, la somme de 402 livres 10 sols, à

laquelle est fixée la finance principale du rachat de l'annuel

des offices municipaux réunis à la comniunauté dudit

bourg ». 13 juillet. — Lettre de l'Intendant aux officiers

municipaux de Crécy, leur envoyant ladite ordonnance,

dont ils n'avaient d'ailleurs pas besoin. Paris, 13 juillet.

— Accusé de réception dudit arrêt par les officiers muni-

cipaux de Saint-Riquier, exprimant l'impossibilité pour

leur ville, de profiter des avantages qui y sont portés,

« car cette ville qui n'est (pi'unc bicoque, est si pauvre (pi'il

est impossible qu'elle puisse trouver des fonds chez elle,

n'en ayant point poui' subvenir à la moitié de ses charges

ordinaires, et quand nous voudrions en emprunter, nous

ne trouvej'ions personne qui voulut en donner à cause du

peu d'assurance qu'il y aurait sui' celte ville ». Saint-

Riquier, 18 juillet. — Id. par les officiers municipaux

de Saint-Valéry, faisant observer qu'ils ne sont <t nulle-
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ment dans le cas de rédiiiier la formalité d'un homme

vivant et mourant, puisque cette charge n'a jamais existé

dans notre ville dont les habitants n'ont aucun droit

à la nomination des charges municipales et que cette

nomination dépend absolument de Monseigneur le marquis

de Gamaches, qui, de trois sujets proposés, en élit un.

D'ailleurs nous payons annuellement des droits sur les

boissons, suivant l'arrêt du Conseil du :21 novembre 1747,

dont le produit est en acquit de notre part dans les

700,007 livres que se montaient les fonds que- devait

produire l'achat des offices municipaux. D'un autre côté,

les facultés de notre ville (et cela vous est assez connu)

ne nous permettraient pas de faire le rachat en question

au cas qu'elle y soit sujette, ce que nous ne croyons pas,

puisque notre ville n'est que seigneuriale ». Saint- Valei'y,

19 juillet. — Id. des maire et échevins d'Oisemont. « Far

la lettre dont vous nous avez honorés le 20 juin dernier,

et qui ne nous est parvenue que beaucoup après sa date,

nous reconnaissons qu'il en a été intercepté une première,

à laquelle était joint un arrêt du conseil d'État, touchant

le rachat de l'obligation de représenter un homme vivant

et mourant, à l'eftet de choisir des officiers municipaux
;

arrêt sur lequel il ne nous est par conséquent point pos-

sible de nous expliquer, d'autant qu'il n'a même point

été, nous ne savons pourquoi, ici affiché s». Ils se plaignent

du relâchement survenu dans l'administration municipale :

« Loin que ceux que la voix publique appelle à remplir les

places de l'hôtel-de-ville, jouissent de la considération

due au pénible emploi de conserver l'économie politique,

souvent ils sont intimidés, avilis, traversés, et naguère

encore, un simple huissier, syndic à la vérité, mais

pourvu du syndicat comme d'une charge onéi'euse, a été

substitué à son propre juge, pour la répartition des loge-

ments de gens de guerre De là, la chute totale de la

mairie, de là le retour du désordre et de la licence,

de là les disputes quelquefois sanglantes de cabaret, les

ventes à faux poids et à fausses mesures, les divertisse-

ments scandaleux à heui'e indue, le trouble de la tran-

quillité générale, la dévastation des moissons, et la mal-

propreté des rues devenues impraticables. De là aussi

l'entier anéantissement des deniers patrimoniaux. Il nous

restait un droit d'élanguer les porcs dans les francs-

marchés, suffisant pour t'our.iir au plus quelques gages

à deux sergents de ville nécessaires : le commandeur d'Oi-

semont vient de s'en emparer, non content de s'être em-

paré autrefois du hallage, du pesage, du iiiesurage ; et il ne

nous reste que la douloureuse impuissance de lui résister.

Notre zèle pour le service du Roi et de la patrie est à

toute épreuve, mais les impots sont à leui' comble, et nous

n'avons pas de fonds : un seigneur puissant s'en est enrichi :
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notre indigence, actuellement encore, sert à accroître sa

puissance ». Ils réclament l'appui de l'Intendant pour

rentrer en possession des biens qui leur ont été enlevés

« et qui, étant de droit public, sont de leur nature inalié-

nables et imprescriptibles ». Oisemont, 24 juillet. — Lettre

des maire et échevins de Montdidier à l'Intendant, le re-

merciant de leur avoir obtenu du contrôleur général la

permission de prendre sur l'excédant du don gratuit, les

deniers nécessaires à l'effet d'acquitter la taxe du rachat

de l'annuel des offices municipaux. Montdidier, 26 juillet,

— Accusé de réception de l'arrêt du 17 mai par

les maire et échevins de Lucheux, représentant « que

Lucheux était anciennement ville où il y avait foires et

marchés, gouvernée par les seigneurs qui étaient souve-

rains, à qui on payait droits de travers aux entrées et

sorties, qui étaient employés en œuvres pieuses, que dans

le XIV' siècle, le château et la ville de Lucheux furent brûlés

par les guerres, et tous ses droits abolis, et réduit à un

village tel qu'il est encore, cependant quoique Lucheux

n'ait plus ni foires ni marchés, sur cette ancienne

renommée de ville, les habitants ne laissent pas de payer

les droits de traites et d'aides plus haut que ceux qui se

paient à Doullens, ville prochaine dudit lieu, ce qu'on peut

voir par ledit arrêt de 1747. Quant aux maire et échevins

de Lucheux, ils n'ont aucune justice : il n'y a que les offi-

ciers du seigneur qui l'exercent, et lesdits maire et éche-

vins n'ont que le nom : le maire est syndic pour mettre en

usage les ordres du Roi dans les occasions, n'ayant aucuns

fonds ni revenus patrimoniaux audit Lucheux, sinon

quelques petites censives, et un poids de communauté,

dont les revenus ne sulfisent pas pour l'entretien d'un

ancien beffroi et hoi'Ioge qu'il y a, et suivant plusieurs

états que nous avons eu l'honneur de vous adresser.

Monseigneur, même l'année dernière Au surplus

Lucheux est surchargé de droits d'aides et d'entrées tant

sur les bois, boissons et pieds fourches, et que tous les

villages voisins ne paient rien de tous ces droits ».

Lucheux 29 juillet. — Lettre de M. Boulanger, receveur

du prêt et annuel à Roye, à l'Intenilant, lui rendant compte

des finances qu'il a reçues pour la dispense d'homme

vivant et mourant des villes d'.\mieus. Calais, Roye et

Ardres. Roye, 21 juin. — id. du bourg de Crécy, et d'où

il résulte que cinq villes, Amiens, Calais, Roye, Ardres et

(jrécy ont seules payé. Roye, 8 aoiit, — etc.

C. 501. (Liasse.) — U pièces, papier.

aittï-IISS. — Administration communale. Offices

municipaux. — « Ariêl du conseil d'Ktat du Roi, portant

réunion aux villes et autres lieuxde la généralité d'Amiens,

des offices municipaux qui n'ont pas été levés, et ali
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nation à cet etfet des droits réservés aux hùpitaux avec

les augnientatioiis desdits droits suivant le tarif énoncé au

présent arrêt». "21 novembre 1747. Copie de 1767.— Lettre

de M. Langlois à M. Dupleix, intendant, lui envoyant un

arrêt du Conseil portant que les pourvus des offices sup-

primés ou leurs préposés k l'exercice des fonctions y

attachées, comme aussi tous les aliénalaires, fermiers ou

abonnataires desdits offices continueraient leurs fonctions

pour le compte de la régie, jusqu'à ce qu'il en ait été

pourvu autrement. Paris, 26 septembre 1767. — Lettre

de M. de l'Averdy à M. Dupleix lui envoyant un arrêt

du conseil concernant les droits attribués aux offices de

jurés mouleurs de bois. Paris, 20 janvier 1768. — Lettre de

Tabbé Terray à M. Dupleix, lui envoyant un arrêt du

Conseil du 1" mai 1768 «portant nomination des com-

missaires chargés de la liquidation de la finance des

offices supprimés par l'édit du mois d'avril précédent »,

le pliant de le faire publier. Paris, 20 décembre 1770. —
Lettre le l'abbé Terray à l'Intendant, lui envoyant un arrêt

du Conseil du 18 mars dernier « qui accorde aux pro-

priétaires de charges de perruquiers un délai de deux

mois pour en faire l'évaluation en exécution de l'édit

de février 1771, le priant de le faire promptement publier

et de lui envoyer les certificats de publication. Paris,

6 avril 1774. — Lettre de M. de Calonne à M. d'Agay, in-

tendant lui demandant si le sieur Pucelle, qui se présente

pourlever aux parties casuelles l'office deconseillerassesseur

de la ville de Montdidier, qu'il exerce par commission, aux

offres de la somme de 400 livres, remplit à la satisfaction

de ses concitoyens les fonctions de l'office qu'il sollicite, et

s'il est agréable à la communauté. Paris, 10 août 1784. —
Réponse de l'intendant à M. de Calonne. « Le sieur

Pucelle est père de mon subdélégué, avocat du Roi au

bailliage de Montdidier. Il remplit depuis quelques années,

à la satisfaction de ses concitoyens, l'office dont il demande

aujourd'hui à être pourvu en titre, et je suis certain qu'il

est très agréable à la communauté. » Amiens, 14 août 1784.

— Lettre de M. Lambert à M. d'Agay lui envoyant un

arrêt du Conseil qui prolonge t jusqu'au 1" avril pro-

chain le délai accordé par l'édit du mois de juin dernier

aux propriétaires des offices et droits supprimés par cet

édit pour la remise de leurs titres ». Il le prie expressé-

ment de le faire publier. Versailles, 26 janvier 1788,

— etc.

C. 50i. (Liasse.) — 9 pièces, papier (l imprimée).

l733-t7Hf(. — Administration coMimiinalc. Biens

communaux. — Ordonnance de M. Cliauvelin, intendant;

sur l'administration des deniers patrimoniaux des com-

munes, Amiens, l"' août 1733 (impr alliclie). — Projet

SOMME. — SÉRIE 0.

d'ordonnance de M. Chauvelin, déclarant que toutes les

molières ou terres non cultivées situées sur le bord de la

mer, et non données par des concessions particulières de

S. M., sont de tous temps et seront dorénavant communes

à tous les villages qui pourront y mener leurs bestiaux,

sans avoir égard aux prétendues bornes qui peuvent ou

pourionl dorénavant y être posées. » WIII^ s. — Mémoire

(lu sieur Dollin, maître de poste h Villers-Bretonneux sur

le meilleur parti à tirer des marais communaux. 3 octo-

bre 1761. — Lettre de M. Derveloy à l'Intendant, lui

envoyant les procès-verbaux d'emparquement dressés par

le sieur Ricquier pour le chauffage de vingt-et-une

paroisses, etc. Il ne voit pas de diftieulté à expédier les

ordonnances portant permission de toiirber. Amiens,

4 mai 1786. — Leitre de l'Intendant à M. Derveloy, lui

envoyant les dites ordonnances. 6 mai 1786. — Lettre

de M. Derveloy à l'Intendant, lui envoyant les procès-

verbaux d'adjudications des communes en réserve des

paroisses de Lœuilly, Wailly, Conty et Tilloy, Velenne,

Fleury, Croissy, Monsures. Amiens, 2S juillet 1787. —
Lettre de l'Intendant à M. Derveloy lui envoyant avec ses

ordonnances d'approbation et d'arrêté, les adjudications

de la dépouille des portions de prairies mises en réserve

dans les marais de plusieurs communautés de son

élection, etc. 28 juilllet 1787. — Mémoire au sujet de la

plantation des communes, arrêté au bureau intermé-

diaire du département d'Abbeville. 9 octobre 1788,

— etc.

c. 503. (Liasse.) — 11 pièces, papief.

f7â%-l7ti3. — .\dministralion communale. Biens

communaux. — Lettre de M. d'Ormesson à M. Dupleix,

intendant l'inrornianl que m plusieurs communautés

d'habitants se sont adressées au Conseil pour être

autorisées à partager les communes qui leur appartiennent

et mettre en état de culture des terrains qui étaient

abandonnés, quoiqu'ils fussent susceptibles, la plupart,

des meilleures productions. Le Roi a vu avec plaisir

l'émulation qui se répandait à cet égard, et pour seconder

les vues des communautés, et accéléi-er de plus en plus les

progrés de l'agriculture, il a ordonné à M. le chevalier

d'Esville de se transporter successivement dans les

différentes provinces de son royaume, et entendre les

communautés qui, ayant des communes ou qui, jouissant

de quelques usages, voudraient i)artager ces terrains et

les défricher, afin de les éclairer sur leurs véritables

intérêts et de leur faciliter les moyens de procéder au

partage. Cette opération s'exécute avec beaucoup de succès

dans la généi'alilé de Paris et dans celle de Soissons ; je

reçois tous les jours des délibérations d'habitants de ces



INTENDANCE DE PICARDIE. -

généralités ; le Conseil rend sans frais un arrêt qui les

homologue, et le partage se fait sans difiiculté. » Il lui

envoie une délibération du même genre des habitants de

La Neuville-Roi, élection de Montdidier, le priant de

l'examiner, à l'effet de la faire homologuer. Paris, 18 no-

vembre 1768. — Lettre de M. d'Ormcsson à M. Dupleix,

lui réclamant sa réponse au sujet de la délibération des

habitants de La Neuville-Roi, et de celle des habitants de

Neufvy, qu'il lui envoie. Paris, 20 janvier 1769. - Circu-

laire de l'Intendant aux subdélégués, leur demandant leur

avis sur la proposition de M. d'Ormesson, 24janvier 1769.

— Réponse de M. Gaullières, « Toutes les terres dans

l'arrondissement de cette subdélégation sont d'une si

bonne valeur, que les laboureurs n'y laissent rien inculte. »

Roye, 30 janvier 17G9. — Id. de M. Dauphin d'Halinghen.

Le projet est bon. Il serait (i à propos de proposer un plan

sur cette matière à chaque communauté, d'y ordonner

des assemblées et d'entendre là-dessus les seigneurs, les

curés et les plus notables de chaque paroisse H y a

dans cette province beaucoup de communes et de terrains

incultes dont on pourrait tirer un très bon parti ». Boulogne,

31 janvier 1769. — « Saint-Quentin, mémoire contenant

quelques observations pour servir de réponse à la lettre de

M. l'Intendant du 'ai janvier 1709 à M de Villecholle, son

subdélégué au sujet du partage des communes qu'on

propose. » Les communautés du département de Saint-

Quentin n'ont pas paru jusqu'ici goûter la proposition
;

" ils prétendent que ce partage leur sérail plus à charge

qu'avantageux, en quoi ils paraissent raisonner assez

juste. » — Réponse de M. Gobinet de Villecholle,

envoyant ledit mémoire. Saint Quentin, 4 février 1769.

— Id. de M. Marlinot. Montdidier, 7 février. — Id de

M. Levavasseur. Le partage serait une chose fort utile,

mais « les gens aisés des communautés, qui composent la

majeure et la plus saine partie de chacun de ces endroits,

s'opposent formellement au partage de ces terrains, parce

qu'ils sont à portée, par leur opulence, d'en retirer seuls

tout le produit, à cause du pâturage des bestiaux qu'ils

tiennent et exercent contre les autres habitants indigents

qui ne retirent aucun profit de ces biens, et qui, en

conséquence, demandent hautement le partage, les ruses,

finesses et vexations les plus grandes à l'effet d'empêcher

l'exécution de ce projet Il conviendrait qu'il soit

ordonné que ces terrains soient néanmoins partagés,

puisqu'il en résulterait un avantage, nonobstant les oppo-

sitions de ces chefs, qui ne s'y refusent que dans des

vues d'intérêt i)ersonnel,avec punition contre ceux d'entre

eux qui, par la suite, commettraient quelques mauvais

procédés envers les inférieurs desdiles communautés à cet

égard. î Rreteuil, 11 mars 1769, — etc.

ADMINISTRATION COMMUNALE. 231

C. 504. (Liasse.) — 2 pièces, papier U imprimée).

172S-I930. — Administration communale. Bâti-

ments. — Lettre de M. d'Ormesson à M. Chauvelin,

intendant au sujet des réparations d'églises et de pres-

bytères. Paris, 4 oct. 1723. — Modèle d'ordonnance pour

les réparations d'églises. 1730 (impr. 3 p. in-fol.j.

C. 505. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

llVS-fJSa. — Administration communale. Compta-

bilité. — « État des rentes dues par les villes, corps,

communautés et hôpitaux de la subdélégation de Saint-

Valery. » Saint-Valery, 18 novembre 1773. — Lettre de

M. Dubrun à l'Intendant, lui envoyant ledit état. Saint-

Valery, 19 novembre 1773.— u Mémoire pour l'établisse-

ment d'un ûi'dre géjiéral de comptabilité des vill-es. »

V. 1783. — « Modèle des états de situation à fournir pour

chaque ville. » v. 1783.

C. 506. (Liasse. 6 pièces, papier.

I7I8-13SO — Adminisii'ation communale. Octi'ois

et revenus divers. — Circulaii'e de l'Intendant aux subdé-

légués au sujet des états demandés par le garde des sceaux

de tous les octi'ois tant anciens que nouveaux qui se per-

çoivent au pi'oiit des villes et communautés. Paris, 10 avril

1718. — « Généralité d'Amiens. Année 1718. État

généial tiré des états particuliers ci-joints du produit annuel

de tous les octrois et deniers patrimoniaux qui se perçoi-

vent dans les villes et communautés de la généralité

d'Amiens, el ce sur le pied d'une année commune de règne,

prise en sixans, depuis le 1" janvier 1712 jusqu'au dernier

décembre 1717. » — «Généralité d'Amiens. Ltat des octrois

que l'on estime pouvoir être augmentés aux villes et

connnnnautés qui en ont, ou être établis dans celles qui

n'en ont pas.» 17 avril 1719. — Lettre de M. Law à

M. Chauvelin, intendant, au sujet des états qu'il a envoyés

an garde des sceaux des octrois et autres revenus dont

jouissent les villes et communautés de son département :

commes ces états étaient insuffisants, il lui envoie un

modèle d'état uniforme poui' toutes les intendances. Paris,

30 avril 1720, — etc.

c. 507. (Liasse.) — 13 pièces, papier. (6 Imprimées).

1 750-1 7&S. — Administration communale. Octrois

et revenus divers. — •« Déclaration du Roi, portant (jue

ladjudication des octrois des villes se fera dans le temps

des baux des aides. » Versailles, 3 mars 1693 (impr.

3 p. in-i' Iinp. Roy. 1750). — « Arrêt du conseil d'Étal

du Roi, portant règlement sur les publications et adjudi-

cations des baux de la seconde moitié des octrois des villes

dans les généralités ou les aides ont cours. » 26 juillet
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1750 (impr. à p. in-i» Impr. Roy. 1750). - « Arrêt du

conseil d'État du Roi, portant règlement au sujet du renou-

vellement des baux courants de la seconde moitié des

octrois des villes, dont l'expiration ne doit arriver que

postérieurement au dernier décembre 1750. » 25 aoiit

1750 (impr. 4 p. in-i" Imp. Roy. 1750). — «Province

de Picardie. État des revenus, charges et dettes des

villes et communautés de ladite province. » 1752. —
Lettre de M. de Gourteille à M. d'Aligre, intendant,

lui réclamant l'état des revenus et des charges et

dettes des villes, bourgs et communautés de son départe-

ment, demandé par le garde des sceaux, dans sa lettre du

15 mai 1751. Paris, 18 février 1753. — « Arrêt du conseil

d'État du Roi, portant que la perception des octrois muni-

cipaux sera continuée jusqu'au dernier décembre. 1767. »

24 septembre 1755 (impr. 6 p. in-4'> Imp. Roy. 1755).

—

Lettre de M. de Silhouette, à l'Intendant, lui demandant

au plus tôt des états exacts du produit annuel des revenus

patrimoniaux ou d'octrois des villes, bourgs, et autres lieux

de son département, avec l'indication de l'emploi qui se

fait annuellement de ces revenus. Versailles, 19 septem-

bre 1759. — (( Arrêt du conseil d'État du Roi, portant que

celui du 24 septembre 17oo sera exécuté selon sa forme et

teneur, et qu'eu conséquence la perception de plusieurs

octrois municipaux sera continuée jusqu'au dernier dé-

cembre 1767. ï 14 février 1758 (impr. 4 p. in-4° Imp.

Roy. 1758), — etc.

C. 508. (Masse.) — U pièces, papier.

1750. — Adniinist.-ation communale Ocli'ois et reve-

revenus divers. — Lettre de M. de Moras à l'Intendant, au

sujet des formalités à observer pour le renouvellement des

baux de la seconde moitié des octrois des villes et commu-

nautés. Versailles, 17 avril. — Circulaire de l'Intendaiit

aux maires et échevins dAmiens, Abbeville, Doullcns,

Montdidier, Péronne.St-Quentin, au sujet des dites forma-

lités. Paris, 29 avril. — Circulaire de l'Intemlant aux

subdélégués des chef-lieux d'élections, leur envoyant la

précédente circulaire, et les priant de s'informer auprès des

officiers des élections s'il n'y aurait pas dans leur arrondis-

sement de localités ayant des octrois, auquel cas il devrait

transmettre à celles-ci les mêmes instructions. Paris,

29 avril. — Réponse de M. Le Senne. Doullens, 1 mai.—

1(1. des maire et échevins d'Ahbeville. Ils attirent l'atten-

tion de riutenilant sur l'état critiqueou setrouvc leur ville

relativement à ses charges. Abbeville, 3 mai. — Id. des

maire et échevins de Péronne. Péronne, 3 mai. — id. de

M. rourment. La ville de Montdidier ne perçoit aucun

octroi. Montdidier, 3 mai. — Id. de M. Marlinot. Si la

ville de Montdidier n'a pas d'octroi, celle de Hoyecn jouit

SOMME. — SÉRIE C.

d'un considérable dont l'adjudication se fait tous les six ans

devant les officiers de l'élection de Montdidier. Montdidier,

4 mai, — etc.

C. 509. (Liasse.) — 43 pièces, papier.

t5*9. — Administration communale. Octrois et

revenus divers. — Lettre de ftL de Courteille à M. d'Invau,

intendant, lui demandant un état exact des octrois à

temps dont jouissent les villes, bourgs et communautés

de son département, et des droits de tarif qui peuvent y

avoir été établis. Paris, 6 juin. — Circulaire de l'Intendant

aux maires et échevins des villes leur demandant lesdits

états, avec un modèle qu'ils n'auront qu'à remplir, Paris,

10 juin. — Note au sujet de la confection dudit état,

contenant la liste des villes de la généralité où il a des

octrois, et ces mots de l'Intendant « Je voudrais que cette

besogne fût faite promptement, parcequ'il en y a une

qui me tient fort à cœur et qui en dépend, n 11 juin. —
Autres notes au sujet dudit état. 15, 16 juin. — Lettres

de l'Intendant aux maires et échevins de Péronne, Saint-

Quentin et Doullens au sujet dudit étal. Paris, 16 juin. —
« État des octrois à temps et tarifs des villes et commu-

nautés de la généralité d'Amiens. » Abbeville, 16 juin.

— Id. Doullens, 18 juin. — Id. Saint- Valéry, 19 juin. —
Id. Corbie, 20 juin. — Id. Roye, l»-- juillet. — Id. Géné-

ralité d'Amiens. — Arrêt du conseil d'État qui proroge

pour quinze ans les octrois de la ville de Doullens. 28 octo-

bre 1744. (Expédition du 10 juin 1758.) — Lettre

de M. Savary, maire de Doullens à l'Intendant envoyant

ledit état. Doullens, 18 juin. — Arrêt du conseil d'État

autoi'isant les marchands et commissionnaires de Saint-

Valery-sur-Somme à lever pendant une année un droit de

six deniers par livre sur le produit du fret des barques et

bâtiments apportant des marchandises dans ledit port.

21 mai 1740. (Expédition du 19 juin 1758.) —
Arrêt du conseil d'État « qui proroge en faveur des

maire, échevins et habitants de la ville de Saint-Valery-

sur-Soinme, généralité d'Amiens, l'affranchissement et

exemption de toutes tailles et autres impositions pendant

vingt-sept années, à l'exception du taillon de la solde du

prévôt des maréchaux, de lacapitation, et qui leur permet

de lever pendant ledit temps la somme de 326 livres 5 sols,

6 deniers, différents droits d'octroi etc. » 10 décem-

bre 1757. (Expédition du 19 juin 1758.) — Lettre de

M. (Cousin, maire de Corbie, envoyant ledit état des

octrois. Il n'a pu « y joindre une copie des arrêts en

vertu desquels ou en fait la porcoption, no sachant pas

.s'ils sont au grefle de l'élection de Doullens ou cliei

quelques particuliers de notre ville, connue tous les

jinpiers et litres concernant l'hôtel-de-ville. Nousavons
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cependaiil iuvilé depuis un an tous les anciens maires,

échevins et greffiers à les remettre dans l'armoire de

l'hôtel-de-villc que nous avons l'ait faire ; mais peu en

ont rapporté, et nous n'y pourrons parvenir, s'il ne plaît

à votre jiraiideur de rendre une ordonnance à ce sujet, et

défendre qu'à l'avenir il n'y ait d'autre dépôt pour le

greffe, que l'armoire qui est dans l'hôtel -de- ville avec

trois serrures et trois clefs différentes. J'avais dernièi'e-

ment fait une assemblée de tous nos habitants pour

nommer, suivant nos droits, un greffier particulier de

l'hôtel-de-ville, et un procureur du Roi de la ville pour

rétablir la police Les habitants choisirent MM. Bron et

Nion, tous deux eu élat de remplir ces charges : mais les

officiers du bailliage, suscités par qui je ne sais, ont

menacé ces deux messieurs, tous deux procureurs au

comté, qu'on leur ferait retirer leurs provisions s'ils ne

se déportaient de ces offices. Ils furent en conséquence

obligés de nous faire signifier leur désistement. Il serait

cependant d'une grande nécessité pour le bien de notre

ville que ces deux offices soient exercés, pour qu'il y ait

toujours quelqu'un qui connût les affaires de la ville pour

instruire les nouveaux maires et échevins qui sont sujets à

changer tous les ans, et pour la plupart entrent et sortent

de charge sans avoir eu la moindre connaissance de

l'état de la ville. C'est ce défaut d'attention, j'ose l'assurer,

qui est la cause de la ruine et de la décadence de la ville

de Corbie : tous les droits et biens ont été enlevés et

s'enlèvent tous les jours, sans qu'on fasse la moindre

résistance, et cela faute de la connaissance des litres : et

de là plus de droits, plus de biens et moins de police que

dans un village. » Corbie, 20 juin. — Lettre d'envoi

dudit état par les maire et échevins de Péronne. Péronne,

21 juin. — Note au sujet de la nouvelle demande faite par

M. de Courteille sur les parties d'octrois des villes consi-

dérées comme perpétuelles. 30 juin. — « État contenant

les noms des villes et lieux de la généralité d'Amiens qui

jouissent de droits sous le titre d'octrois perpétuels, la

nature de ces droits, leur produit tel qu'il était en l7o2

et des titres en vertu desquels s'en fait la perception. » —
Lettre de M. de Courteille à l'Intendant, lui demandant

des renseiguemenis sur la nature des marchandises et

denrées sujettes au paiement des droits qui comjiosent la

seconde moitié des octrois réservés aux villes et commu-

nautés de son département par l'ordonnance des aides

de 1681, etc. Paris, 7 août. — Circulaire de l'Intendant

aux directeurs des aides de la généralité leur demaudant

lesdits renseignements. Amiens, f) août. — États des

droits ((ui composent la seconde moitié d'octroi réservée

aux villes d'Amiens, lO août. — Doulleiis, 10 août. —
Péronne, 12 août. — Abbeville, li août. — lloye.

Somme. — C.
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17 août. — Lettre de M. Gauthier à l'Intendant lui

envoyant ledit état. « La ville fait régir un autre octroi

qui n'a point de rapport à celui ci-dessus sur les bois,

foins et pailles qui entrent dans Péronne, duquel j'avais

ci-devant la régie et qu'on m'a ôtée sans que j'ai pu en

savoir la raison. Je vous supplie. Monseigneur,

d'ordonner que la perception s'en fasse par les employés

des aides : cela sera beaucoup plus exact, moins onéreux

à la ville et facilitera infiniment le public. » Péronne,

12 août. — Lettre de M. Dainval à l'Intendant l'informant

qu'il ne se perçoit d'octrois réservés ni à Montdidier ni

dans aucun lieu de sa direction. Montdidier, 13 août. —
Lettre de M. Billecocq, à l'Intendant, lui expri-

mant la crainte que le directeur des aides ne se

porte à montrer la possibilité d'une augmentation dans

l'état qu'il doit fournir des octrois de la ville de Roye.

(i Son intérêt étant proportionné à sa recette, il sera

aisé de deviner le motif qui le déterminera. Les droits

d'aides joints à l'octroi aujourd'hui existant qui est d'un

quatrième, fait un objet immense et appauvrit insensible-

ment le peuple » la ville étant « en partie délabrée par

dts brèches à relever et chargée d'entretiens immenses :

elle se trouve presque dans l'impossibilité d'y remédier ».

Roye, 14 août. — Lettre de l'Intendant à M. de Cour-

teille, lui envoyant lesdits états pour les villes d'Amiens,

Abbeville, Péronne, Roye, Saint-Quentin, Doullens et

Corbie qui sont les seules de sa généralité qui jouissent

dedroits d'octrois de celle nature. Amiens, 23 août, — etc.

C. 510. (Liasse.) — 8 pièces, papier (2 imprimées).

17K0-I'S75. — Admiiiislratioii communale. Octrois

et levcMus divers. — Lettre de .M. de Courteille à l'Inten-

dant, lui envoyant un arrêt du Conseil en forme de règle-

ment, concernant la perception des octrois municipaux

affermés àFrançoisHacquin. Paris, 10 avril 1760. — Id., en-

voyant un arrêt du Conseil revêtu de lettres patentes qui

a élé rendu pour faciliter la régie de François Hacquin,

fermier général des octrois municipaux. Paris, 2 septembre

1761. — Id., lui envoyant un arrêt servant de règlement

sur les droits dus par les receveurs des octrois, qui sont

dans le cas de comptes par élat au vrai aux bureaux des

finances. Paris, 30 décembre 1761. — « béclaration du

Roi concernant les octrois et autres droits dont jouissent

les corps, pays d'états, villes, bourgs, collèges, commu-

nautés, hô|>itaux, maisons de charité, (îommunaulés d'arts

et métiers et autres ». Versailles, 11 février 176i (impr.

7 p. in-4". Amiens). — « Arrêt du conseil d'État du Roi

qui suspend la pen'('|itioii des droits d'octrois des villes

sur les grains, farines cl pain, et t|ui défend aux exécu-

teurs de la haute justice d'exiger aucunes rétributions soit

30
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en nature, soit en argent, sur les grains et farines dans

tous les lieux où elles ont été en usage jusqu'à présent » .

3 juin 1775 (iinpr. 4 p. in-i". Inip. Roy. 1775), — etc.

c. 511. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

1963. — Administration coninuinale. Octrois et re-

venus divers. — Lettre de M Bertin à M. d'Invau, lui

demandant des états exacts et circonstanciés de tous les

revenus actuels, charges et dettes de chacune des villes et

communautés de son département. Versailles, 8 février.

— Circulaire de l'Intendant aux subdélégués, leur deman-

dant lesdils états. « Ces états ont déjà été demandés en

différents temps, et je doute fort que ceux qui ont été

fournis pour lors aient exactement rempli les vues des

ministres, soit parce qu'ils n'étaient pas suffisamment ex-

pliqués et détaillés, soit parceque chacun d'eux était dans

une forme dillérente, Pour ne point tomber dans

le même incon\énient je viens de faire imprimer

des états à colonnes que les officiers municipaux n'auront

qu'à remplir Je vous préviens, et vous les préviendrez

aussi, qu'ils seront et demeureront garants des omissions

et autres défauts qui poiii'raient s'y rencontrer » . Paris,

14 mars. — États des revenus et charges Airaines,

12 avril. — Oisemont :2l) avril. — Poix, 23 avril. —
Corbie, 25 avril. — Crécy, 28 avril. — Saint-Valéry,

28 avril. — Albert, 30 avril. — Marquenterre, 2 mai. —
Croloy, ornai. — Gamaches, 9 mai. — Saint-Riquier,

11 mai. — Beauquesne, 16 mai. — Domart-en-Ponthieu,

27 mai. — Bray-sur-Somme, 30 juin. — Abbeville,

22 juillet. — Mirauniont, 25 octobre, — etc.

c. 312. (Liasse.) — 8 pièces, papier. (4 imprimées).

1787-1788. — Administration communale. Voirie.

— j .\rrèt de la cour de Parlement qui ordonne qu'une

ordonnance rendue le 21 avril 1787 par les officiers du

bailliage de Péronne, concernant la réparation et l'élargis-

sement des chemins ordinaires, de traverse et ruraux,

situés dans l'étendue diulit bailliage, et les alignements à

donner pour la construction des maisons, sera exécutée

selon sa forme et ten-^ur ». 21 mai 1787 (inipi'. Il p.

in-4°. F>aris, 1787). — « Arrêt du conseil d'État du Roi,

qui atlribue aux sieurs intendants et commissaires dépar-

tis dans les provinces, les fonctions ci-devaiU exercées

par les trésoriers de France, pour raison des alignements,

périls imminents, réfaction et adjudication de pavés dans

les villes et autres lieux situés dans l'étendue des justices

royales, autres néanmoins que la ville et faubourgs de

Paris ». 13 juin 1788 (impr. 3 p. in-i». Imp. Roy. 1788).

— F>eltrevle M. Lambert à M. d'.\gay, intendant, lui en-

voyant Icilit arrêt, le |)riarit de le faire exécuter au plus

tôt. Paris, 4 juillet 1788, — etc.

C. 513. (Liasse.) — 19 pièces, papier (2 imprimées).

1960-I73O. — Abbeville. — Charges et offices mu-

nicipaux. — Arrêt du Conseil qui ordonne la revente des

offices des jurés-vendeurs, prud'hommes et contrôleurs des

cuirs d'Abbeville. 14 avril 1750 (impr. affiche). — Id.

29 décembre 1750 (impr. affiche). — Quittance signée

Milieu,delà somme de 400livrespourlafinanced'un des dix-

huit nouveaux offices de mesureurs royaux de grains établis

à Abbeville par édit de janvier 1697, acquis par Pierre De-

bry. Paris, 20 août 1698. Copie faite vers 1762. — n État

des offices de police faisant partie de ceux repris en j'état

de Monseigneur l'Intendant du 6 juillet dernier, ou de

même nature qui subsistent dans l'étendue de la subdé-

légation d'Abbeville ». Signé Bouteiller, subdélégué à

Abbeville. 1 décembre 1762. — Mémoire supplémentaire

au sujet des offices de la ville d'Abbeville. Abbeville,

8 mars 1763. — Lettre de M. Trudaine de Montigny à M.

Dupleix intendant, lui envoyant un mémoire du sieur

Marchai de Saincry, qui réclame en qualité de gouverneur

d'Abbeville, nu minot de franc salé dont il prétend que le

maire de celte ville jouit à son préjudice, lui demandant

son avis. Montigny, 22 septembre 1767. — Mémoire du

maire d'Abbeville contre la réclamation du sieur Marchai

de Saincry. 30 septembre 1767. — Lettre de M. Bouteiller

à l'Intendant, lui envoyant ledit mémoire et la réponse

des fermiers généraux au mémoire de M. Marchai de

Saincry ; d'où il résulte « que le minot dont il est question

n'est point un droit ni un émolument attaché à l'otfice de

M. de Saincry, mais bien une gratification s. Abbeville,

2 octobre 1767. — Lettre de l'Intendant à M. Trudaine,

lui exprimant qu'il ne croit pas que M. de Saincry soit

fondé dans sa demande, .\iiiieiis, 5 octobre 1767 —
Lettre de M. de Beauinont à M. Dupleix, lui envoyant un

mémoire du greffier de la maîtrise des eaux et forêts

d'Abbeville « qui fait des représentations au sujet de la

nomination qui a été faite de sa personne pour remplir

dans rhôlcl-de-ville une place de notable. Il réclame à ce

sujet les privilèges dont les officiers des maîtrises ont tou-

jours joui, et dans lesquels ils ont été confirmés par plu-

sieurs décisions du Conseil », lui demandant son avis .

Paris, 5 septembre 1769. — Lettre de l'Intendant, à M.

de Rranlicourl, le priant d'examiner ledit mémoire. 8 sep-

tembre 1769. — Lettre de M. de Reauinont à l'Intendant,

lui envoyant un nouveau mémoire dudit greflici', « par

lequel il représente qu'à peine a-t-il été notable, on l'a

iioiiiiik'' sur-le-champ à la jilace de conseiller de ville, en

sorte qu'en moins d'un mois on l'a fait passer par deux

grades différents ». Paris, 22 septembre -- Réponse de-
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M. de Branlicourt à rintendanl, d'où il résulte que le

sieur Michault greffier de la maîtrise des eaux et forêts est

mal fondé dans sa prétention. Abbeville, 27 septembre

i769. — Lettre de l'Intendant à M. de Beaumont, lui

transmettant l'avis de M. de Branlicourt, sur la demande

du sieur .Michault. HO septembre 1769. — Lettre de l'abbé

Terray à M. Dupleix, au sujet des officiers municipaux

d'Abbeville qui « sollicitent et demandent d'être autorisés

à élir un procureur d'office pour remplir les fonctions de

ministère public tant à la haute justice qu'ils disent appar-

tenir à titre patrimonial à leur ville, qu'à la police dont ils

exposent qu'elle a racheté les offices ». Il reconnaît l'utilité

de ce procureur d'office; «mais cet établissement concerne

l'ordre politiquedela ville et n'intéresse en rien les finances.

Il est conséquemmenl tout à fait du ressort du secrétaire

d'Étal, et c'est à lui qu'il convient que les officiers muni-

cipaux s'adressent poui' obtenir l'autorisation qu'ils de-

mandent I). Paris, 19 avril 1770. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux d'Abbeville, leur transmettant

les observations du ministre. Paris, 25 avril 1770, — etc.

C. 514. (Liasse.) — 1 pièce, papier (imprimée).

fiât. — Abbeville. — Subsistances. — «Règle-

ment de par MM. les majeur et échevins de la ville

d'Abbeville pour les boulangei's, tartiers et pain-d'é-

piciers, meuniers, leurs garçons et domestiques, bla-

tiers et marchands de grains, les heures indiquées qu'ils

doivent entrer dans les marchés aux blés.» '2 mai 1737

(impr. affiche).

C. 515. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

IfeS-CSCB. — Abbeville. — Subsistances.

— Lettre de M. Trudaine de Montigny à l'In-

tendant, lui demandant son avis sur une plainte

des sieurs Rivery et C'° contre les magistrats

d'Abbeville qui ont fait jeter à la mer une quantité de

seigles avariés qu'ils avaient en magasin dans cette ville.

Paris, 1'' décembre 1768. — Lettre de l'Intendant à

M. de Branlicourt, lui demandant des éclaircissements sur

l'affaire du sieur Rivery. Paris, 3 décembre 176S. —
Lettre de l'Intendant à M. de Montigny, pour lui expliquer

la conduite des officiers municipaux d'Abbeville. 6 dé-

cembre 1768. — Réponse de M. de Branlicourt à l'In-

tendant. Il J'ai appris qu'un navire arrivé au port de

Saint-Valei'y-sur-Somme, chargé de seigles en vrague

pour le coîn[)le du sieur Rivery et C'". Le sieur Rivery

qui réside dans cet endroit, occupé des intérêts de sa

société, a fait ensacher ces seigles dont la majeure partie

s'est conservée sainp, mais celle qui était au fond du

navire s'est trouvée niarinée, gâtée et corrompue par

quelque petite voie d'eau que le navire aura faite en

mer. De cette cargaison, partie à été mise en magasin à

Sainl-Valery, et partie expédiée au sieur Thomas, négo-

ciant à Abbeville Par lettre d'avis du sieur Rivery

au sieur Thomas, il lui a marqué que des blés qu'il venait

de faire charger à son adresse, il y avait 23 sacs de

seigle marqués P qui étaient avariés Ces blés arrivés

au quai de cette ville, le sieur Thomas les fit transporter

dans ses magasins. Malbeui-eusement un sac des seigles

avariés creva en chemin, le grain se répandit sur le

pavé, les passants s'y ari'êtèrent, frappés de sa couleur

brune tirant fort sur le noir et de sa mauvaise odeur,

en prirent des échantillons qu'ils communiquèrent à

toute la ville, en disant qu'on les empoisonnerait avec ce

blé, qu'on le mélangerait avec d'autre et qu'on risquei-ait

beaucoup d'acheter les grains du sieur Thomas. Dans

ces cii'constaaces, ce négociant, dans la vue de maintenir

sa réputation, son crédit, et de conserver la confiance du

public, se présenta au bureau de la police le H novembre

dernier, jour d'audience, y exposa qu'en qualité de

commissionnaire il lui était arrivé cinq gribanes chargées

de froment et de seigles dans l'une desquelles s'étaient

trouvés vingt-trois sacs de seigle en mauvais état, desquels

il requérait que la visite en soit faite par experts Le

19, en présence des deux officiers municipaux, les quatre

experts ont fait la visite des seigles ; ils les ont unani-

mement déclarés entièrement gâtés, corrompus, et à ne

pouvoir être employés à aucun usage Enfin le 24, les

vingt-trois sacs de seigle ont été du consentement du

sieur Thomas en présence de deux officiers municipaux,

jetés à la rivière pour, ainsi que s'énonce le procès-verbal

qui en a été di'essé, la sûreté publique et éviter la

corruption de l'air. » Quoique le sieur Thomas, dans

la crainte de perdre sa clientèle, et les officiers municipaux

aient agi un peu inconsidérément, il ne croit pas que

ces derniers soient passibles d'aucune indemnité, n'ayant

opéré que sur le réquisitoire et du consentement par

écrit du commissionnaire qui avait pouvoir suffisant.

Abbeville, 26 décembre 1768. — Lettre de M. Trudaine

de Montigny à M. Dupleix, l'informant que « M. le

contrôleur général, qui a pris connaissance de cette

affaire, pense comme moi ([ue les plaintes réciproques du

sieur Rivery et des officiers municipaux sont fondées sur

les différents sentiments dont ils devaient être affectés à

cette occasion, mais il ne pense pas que cette affaire

mérite aucune suite, j Paris, 13 janvier 17<i3, — etc.

C. 516. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

ilîO. — Abbeville. — Subsistances. — Lettre de

M. de Branlicourt à M. Dupleix, intendant, l'informant
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que le bruit court que le Conseil a rendu le 16 de

ce mois un arrêt qui défend absolument le com-

merce des grains, et que les maire et échevins d'Ab-

beville ont fait publier par le nommé Grisel, trom-

pette de l'hôtel coniumn uue ordonnance ainsi conçue

a De par MM. les majeur et échevins, défenses sont

faites à tous particuliers de sortir de cette ville aucuns

grains, soit par terre, soit par eau, sans au préalable leur

en avoir donné l'avis. Ce 21 juillet 1770. » .\bbcville,

21 juillet. — Note à l'Intendant au sujet de cette affaire.

11 paraît que les officiers municipaux d'Abbeville ont

appris par la Gazette l'arrêt du Conseil du 14 de ce

mois qui défend l'exportation des grains. « Rien n'est

plus inexcusable que cette proclamation. Elle est directe-

ment contraire à l'arrêt lui-même qui ne veut pas qu'on

apporte lé moindre obstacle à la circulation dans

l'intérieur. Abbeville est dans l'intérieur et n'est point

port de mer. D'ailleurs des maires et échevins peuvent-ils

exiger qu'on leur donne avis de tous les grains qui

sortent de leur ville ? Si tous les officiers municipaux

vont faire de pareilles bévues, on mourra bientôt de

faim. Dans tout autre temps, je penserais que M. l'In-

tendant devrait donner une leçon très sévère aux

officiers municipaux, mais dans ce temps-ci je n'oserais

le conseiller, je crois qu'il vaudrait mieux en rendre

compte à M. le contrôleur général. • 22 juillet. — Lettre

de l'Intendant à M. de Branlicourt, le remerciant de sa

communication. Il va réfléchir sur le parti qu'il prendra

au sujet de cette démarche, qui au premier coup d'œil lui

a paru peu mesurée. Amiens, 26 juillet. — Lettre de

l'Intendant au contrôleur général, lui rendant compte de

cette affaire. « Je n'ai pas cru devoir rien écrire à ces

officiers municipaux, pour ne rien l'aii'e qui put compro-

mettre l'autorité Il serait à propos que vous vou-

lussiez bien leur faire connaître que la conduite qu'ils

ont tenue à cette occasion est très contraire aux vues du

Conseil et aux vrais intérêts du peuple, et que des

démarches aussi peu réfléchies ne sont propres qu'à

intercepter entièrement toute circulation, et à causer de

nouvelles augmcnlulions excessives sur le pi'ix des

grains. » Amiens, 26 juillet. — Lettre de l'abbé Terray à

l'Intendant le priant de faire .savoir aux officiers inuui-

cipaux d'Abbeville que a s'ils ne laissent à la circulation

intérieure toute la liberté qui lui est donnée par les lois.

Sa .Majesté ne pourra s'empêcher de réprimer leur conduite,

et que leur soumission seule à rétracter par une procla-

mation contraire celle qu'ils ont fait faire, pourra les

affranchir des désagréments que cette démarche pourrait

leur attirer. » o août. — Lettre de l'Intendant aux

officiers municipaux d'Abbeville, leur transiueltant les

ordres du ministre avec une réprimande sévère sur

l'inopportunité de leur démarche. Amiens, 6 août. —
Réponse des officiers municipaux d'Abbeville à l'Intendant

pour excuser leur conduite. « Le peuple informé et mal

instruit tout à la fois des vues de l'arrêt avait compris

une défense absolue d'exportation, et se proposait de

tomber sur les premiers exportants. Notre proclamation

lui a fait connaître son erreur, et qu'il était encore une

exportation autorisée et protégée. En effet le commerçant

a été libre à l'ordinaire dans ses destinations et sans

ressortir à nous, et le voiturier et gribannier, seul tenu

de nous instruire de sa sortie, a chargé sans crainte à la

vue d'un peuple tranquille par sa confiance en notre

activité. » Abbeville, 17 aoijt. — Lettre de l'Intendant à

M. de Branlicourt, lui demandant des détails plus précis

sur les intentions des officiers municipaux d'Abbeville.

Amiens, 30 août. — Lettre de M. de Framicourt,

à l'Intendant pour excuser sa conduite, .\bbeville,

14 septembre. — Lettre de JI. de Branlicourt à

l'Intendant, lui rendant compte de l'issue de cette

affaire. « Ce qui a donné lieu à cette proclamation

si peu réfléchie, ce sont les plaintes de quelques femmes

sur la cherté du blé. Le sieur maieur, en passant sur le

marché, les entendit, et qu'elles disaient qu'il avait été

rendu un arrêt du Conseil qui en défendait tout commerce;

que cependant on ne le publiait pas dans la crainte de

faire baisser le prix des grains. Là dessus, le sieur

maieur, sans consulter ni l'arrêt ni les échevins, conçut et

fit dans le moment faire la proclamation dont il s'agit. .\

la vue de votre lettre du 6, les échevins, très inimcents,

en lurent très mortifiés, désapprouvèrent la proclamation

dont ils ignoraient les termes et laissèrent au sieur

maieur le soin de se débarrasser comme il pourrait. Il

rédigea chez lui la réponse du 17 qu'il envoya signer

Elle l'a été, des uns par complaisance, et des autres sans

en avoir pris lecture. Leur ayant communiqué votre

lettre de renvoi, ils m'ont assuré que ils avaient pris

le soin de prévenir et de faire connaître aux particuliers

de cette ville qui se mêlaient du comuierce des grains

et aux blatiers de campagne qui fréquentaient leur

marché qu'on devait regarder celte proclamation comme

non avenue. ... Je crois que le sieur uiaycur consultera

dorénavant sa compagnie avant de donner des ordres qui

regarderont le public. » Avec ces mots en marge : « Les

détails de cette lettre sont singuliers. Il paraît que

M. de Framicourt a cédé par faiblesse à l'impulsion

populaire, et il est extraoï'dinaire aussi qu'il réponde

tout seul. Au reste, il faut ipiant à présent se contenter

de CCS palliatifs : la leçon le rciuira plus circonspect à

l'avenir. » Abbeville, 16 septembre. — Lettre de l'in-
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tendant à M. de Franiicourl, lui donnant acte de sa

soumission et l'engageant à mettre « à l'avenir une plus

graTide circonspection dans toutes les démarches que

vous aurez à feire relativement à une matière aussi

délicate. » Amiens, "IQ septembre, — etc.

237

C. 517. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

t78». — Abbeville. — Biens communaux. —
t Copie de la lettre écrite à M. le comte de Kien-

court par le ministre, le 9 janvier 1782 », en réponse

à un mémoii'c que, conjointement avec plusieurs

particuliers du faubourg de Rouvroy à Abbeville, il lui

avait envoyé pour se plaindre « de ce que la clôtui'e d'un

terrain que les officiers municipaux viennent d'accenser

près le pont Bachelier, vous interdit toute communication

à la rivière, et de ce qu'on y forme une nitrerie qui peut

nuire à l'air et causer des épidémies », et lui faisant con-

naître que cette demande n'étant pas fondée, il ne peut y

accéder. « Ces nitrirres sont de la plus grande importance

et procurent aux sujets du Hoi un grand soulagement en les

débarrassant des salpétrières J'ai grand regret de ne

pouvoir faire ce que vous désirez ». — Letti'e du comte

de Riencourt à M. Joly de Fleury, réclamant de nouveau

pour que les officiers municipaux d'Abbeville lui assurent

ainsi qu'aux autres habitants du faubourg de Rouvroy un

passage libre et commode pour aller à la rivière. Celui

qui leur reste actuellement étant de simple tolérance, le

propriétaire du terrain pouvant le faire cesser d'un instant

à l'autre. Abbeville, 20 janvier. — Lettre de M. Joly de

Fleury à M. d'Agay lui envoyant la nouvelle réclamation

du comte de Riencourt, et le priant de terminer l'affaire

de la manière qu'il jugera la plus convenable. Paris, 9 fé-

vrier. — Lettre de l'Intendant à M. Delegorgue, le priant

d'examiner à nouveau et de terminer l'affaire du comte

de Riencourt. 15 février. — Lettre de M. Delegorgue à

l'Intendant, lui rendant compte de la nouvelle enquête

qu'il a faite de l'afl'aire du comte de Riencourt, d'où il

résulte que les prétentions de celui-ci ne sont pas fondées.

Abbeville, 16 avril, — etc.

c. 518. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1790. — Abbeville. — Biens communaux. —
Lettre de M. de la Minière à M. d'Agay, intendant, lui

envoyant un mémoire du nommé Blangcr qui réclame

la restitution d'un pâtis auquel il prétend avoir droit.

Bien que « le style de cet homme annonce une tête faible,

et quii rien ne juslitic sa réclamation », il le prie de

prendi'e les éclaircissements néccBsaires et de lui donner

son avis. Paris, 12 mai. — Lettre de l'Intendant à M. Uar-

gnies de Fresne, le priant d'examiner ladite réclamation.

15 mai. — Observations des officiers municipaux d'Abbe-

ville, sur la réclamation du sieur Blanger. 4 juin. — Lettre

de M. Dargnies à l'Intendant, lui envoyant lesdites obser-

vations sur If (< mémoire de Françoi.s-Joseph Blanger,

relativement à la promenade publique du Pâtis. Ces

messieurs ont attaché beaucoup plus d'importance qu'il ne

fallait au mémoire dudit Blanger, dont le style et la forme

annoncent évidemment un esprit égaré. Au surplus la

promenade devant être diminuée de beaucoup, et le surplus

du terrain être mis en culture à usage de jardins, le public

sera avantageusement dédommagé de la perte du pâturage

qui existait avant 1739, date de la plantation de cette pro-

menade dont les arbres viennent d'être abattus, et le prix

employé aux travaux de charité ». Abbeville, 3 juillet. —
Lettre de l'Intendant à M. de la Minière, lui rendant

compte de l'examen qu'il à fait de la demande du sieur

Blanger, d'où il résulte que celle-ci ne mérite aucune at-

tention. 19 juillet.

c. 519. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

ïie-tlSA. — Abbeville. — Travaux et

édifices communaux. — Devis estimatif des répara-

tions à faire au collège d'Abbeville, par Jacques

Mérouart, « entrepreneur des travaux de S. M. en

celte ville d'Abbeville, choisi et nommé par M. de Bra-

signy, subdélégué de Monseigneur l'Intendant Quatre

desdites classes bâties de chaipeule el de placage, sont

entièrement défectueuses, le bois pourri, la couverture en-

tièrement détruite et hors d'état d'être réparée, que pour

les rétablir avec plus de solidité, il convient de les cons-

truire de maçonnerie au même endroit que les anciennes

sur la même longueur et largeur, en divisant également

le terrain pour en former quatre classes. A cet effet, le

bâtiment portei'a de longueur 59 pieds sur 17 pieds G

pouces de largeur de dehors : il y sera fait trois refends de

bois de fond en comble. Le pavé des classes sera élevé

au-dessus du pavé de la cour, de 6 pouces. L'étage aura

11 pieds 14 pouces de dessus du pavé de la cour jusqu'au-

dessus des poutres, et pied-et-demi d'encuvement dans le

grenier La muraille du côté des rues sei-a faite avec des

carreaux de pierre blanche mêlée entre deux lits de trois tas

de briques, de deux briques d'épaisseur Les classes

seront pavées de briques de ](latn. 30 ociobrc 1719. —
Lettre de M. de Brasigny à rinlendanl, lui envoyant ledit

devis et le priant de donner son autorisation à ces travaux

qui sont urgents. « Quant au prix de ces ouvrages, les maire

et échevins ont riionncur de vous dire qu'ils avaient un

fonds destiné à ce sujet, et qu'ils allaient travailler pour
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cela i obtenir des lettres patentes pour retirer des mains

de M. Bourrer une somme de 5,000 livres dont ils vous

ont expliqué l'emploi qu'ils en voulaient faire r. Abbe-

ville 14 novembre 1719 ; et réponse de l'Intendant, lui en-

voyant son ordonnance qui autorise l'adjudication. 24 no-

vembre 1719. — Requête des officiers municipaux d'Abbe-

vilie à l'Intendant, le remerciant de ses bontés pour leur

collège, et lui demandant son ordonnance pour faire toucher

à l'enti-epreneur des travaux 1*200 livres pour achat de ma-

tériaux. Abbeville, 2 mars 1720. — Pi'ocès- verbal de

l'adjudication des couvertures de tuiles du collège d'Ab-

beviile, par devant <( Louis Mannessier, écuyer, sieur de

Brasigny, subdélégué de M l'Intendant à Abbeville »,

20 juillet 1720; et ordonnance de M. Cbauvelin, inten-

dant, adjugeant lesdits travaux à Adrien Leroy. Amiens,

31 juillet 1720. — Ordonnance de 144 livres à payer par

le sieur Michault, receveur des deniers patrimoniaux

d"Ai)bevillc, à Adrien Leroy, pour réparation aux couver-

tures du collège de ladite ville. Amiens, 14 octobre 1720.

— Requête des principal et régents du collège d'Abbe-

ville à l'Intendant, à l'effet d'obtenir une ordonnance de

150 livres pour réparations faites aux toitures dudit ccdlège.

lévrier 1724, — etc.

C. 520. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

19SI-I739. — Abbeville. — Travaux et édi-

fices communaux. — Avis pour annoncer l'adjudi-

cation de travaux de couvertures à faire aux bâtiments

de l'hôtel commun d'Abbeville. 11 septembre 1721.

— (( Devis des ouvrages qui sont à faire aux cou-

vertures des bâtiments de l'hôtel-de-ville de la ville d'Ab-

beville », avec ordonnances d'adjudication par M. Chau-

velin, intendant. 21 aoiît-23 septembre 1721. — Note de

M. de Brasigny, subdélégué, demandant l'ordonnance de

l'Intendant pour le paiement de Nicolas Tcrnisien, entre-

preneur des restaurations faites à la couverture de l'hôtel-

de-ville d'Abbeville, dont il certifie l'exécution. Abbe-

ville, 16 janvier 1722.

C. 52». (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1999. — Abbeville. — Travaux et édifices

communaux. — Requête des officiers municipaux

d'Abijeville à rintcndant, lui représentant qu'ils ont

« deux écuries publiques à l'usage des chevaux

de la garnison au-dussus desquelles il n'y a jamais eu de

grenier ; de manière que, par ce défaut, nous sommes

obligés, pour y maintenir chaudement les chevaux l'hiver,

d'y faire faire tous les ans une espèce de hangardavec de

longues perches de bois d'orme que l'on fait servir de

soliveaux couverts dans toute l'étendue des écuries de

bottes de paille, dépense onéreuse à la ville et qui a

nïonté dans de certaines années jusqu'à trois ou quatre

cents livres. » Ils lui demandent l'autorisation de faire

couvrir l'écurie Dubois d'un plancher de bois d'orme,

travail dont ils lui envoient le devis
;
quant à l'écurie

Saint-Gilles on pourra la couvrir provisoirement avec ce

qui restera de la première. Abbeville, 24 octobre ; avec

la réponse de l'Intendant qui les prie de faire visiter ces

écuries par M. Lemaire qui dressera un devis des ouvrages

à faire, sur lequel il rendra une ordonnance en la

manière ordinaire, 26 octobre. — Mémoire de M. Le-

maire sur les réparations à faire aux écuries Dubois et

Saint-Gilles. Abbeville, 31 octobre. — Extraits du devis

des réparations à faire aux écuries d'Abbeville — Lettre

des officiers municipaux d'Abbeville à l'Intendant, lui

envoyant deux états des réparations à faire aux écuries

avec l'avis du sieur Lemaire, ingénieur. « Comme l'écurie

de Dubois ne sera pas assez grande pour contenir tous

les chevaux de la garnison et que nous serons obligés

de mettre le surplus, au nombre de quarante, dans les

écuries des aubergistes, en les indemnisant pour le temps

qu'ils y resteront, n'ayant aucuns fonds par devers nous,

nous prions Monseigneur de nous autoriser à prendre surles

deniers patrimoniaux de la ville la somme à laquelle se

trouveraient monter ces indemnités... et comme ces

indemnités se payent de mois en mois, permettez-nous,

s'il vous plaît, aussitôt la garnison arrivée, de prendre

par avance sur lesdits deniers une somme de 200

livres. Abbeville, 3 novembre, — etc.

C. "^22. (liasse.) — 2 plans, papier.

• 966. — Abbeville. — Travaux et édifices com-

munaux. — Plan d'un bâtiment entre la rue de la

Pointe et la Somme. 1766. — Plan fragmentaire de l'hôtel-

de-ville. XVIII' s.

c. 523. (Liasse.) — 12 pièces, papier (I plan).

• 994. — Abbkville. — Travaux et édifices commu-

naux. — Requête des officiers municipaux d'Abbeville au

contrôleur général, l'informant « qu'il existe en cette

ville une halle pour la boucherie qui appartenait à

feu madame Trudaine de Croze, comme engagiste du

Domaine. La propriétaire de cette halle a cessé d'en faire

faire les réparations depuis environ douze ans, malgré les

diligences faites pour y parvenir
;
pourquoi les bouchers

ont cessé de l'occnpei- depuis ce temps. Cette halle

l'cstait ouverte et servait de jiassage pour la commodité

des habitants. Sa caducité.. .. nous a nécessité d'en

supprimer l'entrée L'explosion du magasin à poudre

arrivée le 2 novembre dernier a lellemenl ébranlé la
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charpente de cette halle que les maisons voisines ont couru

risque d'être écrasées Nous avons été forcés pour la

sûreté publique attendu que le cas requérait célérité, sur

les conclusions du procureur du Roi (n'ayant aucune

connaissance des représentations de Madame de Croze, et

le fermier du Domaine n'ayant voulu s'en mêler) le

20 août dernier, d'ordonner à un conducteur d'ouvrages

de se transporter à ladite halle avec nombre d'ouvriers

suffisant » pour retirer les matériaux qui menaçaient de

tomber et mettre de côté ceux qui pourraient encore

servir dans une; reconstruction future. Mais comme les

frais de conservation et d'emmagasinement de ces

matériaux absorberaient au moins leur valeur, ils lui

demandent l'autorisation de les vendre au plus offrant.

2 octobre. — Lettre des olficiers municipaux d'Abbeviile à

l'Intendant lui envoyant copie de ladite requête et le

priant de les appuyer auprès du ministre. 2 octobre.

— Lettre de M. Turgot à M. d'Agay, intendant, lui en-

voyant ladite requête, et le priant de prendre les éclair-

cissements nécessaires et de lui donner son avis. Paris,

6 octobre. — Lettre de l'Intendant à M. de Branlicourt

le priant de l'éclairer sur cette affaire. 21 octobre. —
Réponse de M. de Branlicourt à l'Intendant d'après

laquelle il résulte qu'on peut ordonner la vente par

adjudication des matériaux de ladite halle qui fait partie

du domaine de Ponthieu et tombe tellement de vétusté

que les bouchers n qui en payaient annuellement un

joyer qui en dernier lieu a été porté jusqu'à 600

livres l'ont entièrement abandonnée il y a 4 ans, ne se

trouvant plus en sûreté. Depuis, ils débitent leur mar-

chandisechez eux .» Abbeville, 20 novembre. — Réponse

de l'Intendant au contrôleur général lui transmettant

les renseignements et les conclusions donnés par M. de

Branlicourt, 24 novembre. — Plan figuratif de la halle

aux boucheries d'Abbeviile, — etc.

C. 52'. (Liasse.)— 35 pièces, papier (1 imprimée). 16 plans et dessins.

flïTO-fïSO. — Abbevili^e. — Travaux et édifices

communaux. — « Abbeville. État estimatif pour la re-

construction de deux corps d'écuries qui contiendront

les chevaux d'un régiment de cavalerie, avec chambres

au-dessus pour le logement des cavaliers. » par M. Jumel-

Riquier, architecte de l'hôtel - de - ville. Abbeville,

10 niai 1779. — « Abbeville. État estimatif pour la

reconstruction d'un corps de bâtiment qui sera à usage

de corps de garde de soldats et d'oflicicr, chambres de

discipline, halles à usage de magasins et logements de

soldats au-dessus, dans l'emijlacemeiit de l'ancien corps

de garde de la place Saint-Pierre et du magasin de

S«int-Étieniie (jui tombent en ruine », par le même.

Abbeville, 10 mai 1779. — « Abbeville. État estimatif

pour la reconstruction du Bourdois ou petit échevinage,

situé surla place Saint-Georges», par le même. 10 mai 1779.

— « Abbeville. Devis estimatf pour les réparations à faire

aux écuries de la maréchaussée établies sur l'emplacement

de la maison de l'Arquebuse et aux murs de clôture diidit

emplacement», par le même. 1779. - Lettre de M. d'Agay

à M. Rousseau, ingénieur de la ville d'Amiens, le priant de

s'entendre avec le subdélégué d'Abbeviile sur l'urgence

des travaux que les ofliciers municipaux de cette ville

demandent l'autorisation de faire, et pour lesquels,

vu l'état précaire de leurs finances, ils deman-

dent qu'il leur soit accordé le sol par livre en sus de la

taille qui se lève sur l'élection. Il le prie en outre, au

cas où la nécessité de ses travaux serait reconnue, d'en

réduire autant que possible la dépense. « C'est toujours

avec peine que le Conseil voit commencer des ouvrages de

la nature de ceux dont il s'agit, parcequ'il n'est que trop

ordinaire que la dépense va toujours infiniment plus haut

que celle qu'on envisageait. M. le Directeur général

qui en a vu différents exemples se rendra difficilement,

surtout à raison de l'impôt nouveau qu'il est question

d'établir. » Amiens, 13 juillet 1779. — « Détails estimatifs

de la reconstruction des édifices publics d'Abbeviile. t

i" n Reconstruction de deux corps d'écuries qui contien-

dront les chevaux d'un régiment de cavalerie avec

chambres au-dessus pour le logement des cavaliers, dont

l'un sera établi dans la place dite du Préez-Saint-Gilles,

et l'autre au bas du talus intérieur du rempart de la

courtine et bastion de Rambures. » 2» « Reconstruction

d'un bâtiment qui sera à usage de corps de garde de

soldats et d'officiers, chambres de discipline, logements

et halles devant servir de magasins, dans l'emplacement

de l'ancien corps de garde de la place Saint-Pierre et

du magasin de Saint-Étienne. » 3° « Reconstruction du

Bourdois ou petit échvinage situé sur la place Saint-

Georges. » 4° « Réparations à faire aux écuries de la

maréchaussée établies sur l'emplacement de l'Arquebuse

et aux murs de clôture dudit emplacement. » par M. Rous-

seau, Amiens, 28 août 1779. — « Plan général d'un

corps d'écurie contenant deux cents chevaux et deux

cents cavaliers logés dans les chambres au-dessus, h

établir au lieu dit Préez de Saint-Gilles près le rempart »

par M. Rousseau. Amiens, 4 mai 1780. — « Plan général

d'un corps d'écurie contenant 200 chevaux et 200 cava-

liej's logés dans les chambres au-dessus à établir au bas du

talus intérieur du rouipart de la courtine et bastion de

Rainlnires, » par le même. .Viniens, i mai. — <i Plans du

rez-de-chaussée et du premier étage d'un corps d'écurie

contenant deux cents chevaux et deux cents cavaliers logés'
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dans les chambres au-dessus à établir au lieu dit Préez-de-

Saint-Gilles. Nota, celui à construire au bas du talus

intérieur du rempart de la courtine et bastion de

Ranibures est semblable à celui-ci, et les deux

ensemble contiendront un régiment entier de cavalerie, »

par le même. Amiens, 4 mai 1780 — « Élévation,

coupe et prolil de l'un Jes deux corps d'écuries sem

blables entre eux, contenant ensemble un régiment entier

de cavalerie ; » etc. par le même. Amiens, 4 mai. —
« Plan au rez-de chaussée d'un bâtiment à usage

de corps de garde etc., à construire dans l'emplacement

de l'ancien corps de garde de la place Saint-Pieri'e et du

magasin Saint-Étienne i),par le même. Amiens, 4 mai 1780.

— Plan de l'entresol dudit corps de garde, par le même.

Amiens, 4 mai 1780. — Elévation dudit corps de garde,

par le même. Amiens, 4 mai. — « Plans, coupe et profils

pour la reconstruction du Bourdois ou petit érhevinage, situé

sur la place Saint-Georges, » parle niên\e. Amiens, 4 mai

1780. Élévation dudit Bourdois, par le même. Amiens,

4 mai 1780. — « Édifices publics à construire à Abbeville.

Devis des ouvrages de maçonnerie, charpenterie, couver-

ture, plomberie, menuiserie etc. qu'il convient faire pour

la construction 1° d'un corps d'écurie à établir au lieu

dit le Préez de Saint-Gilles ; i° d'un autre corps

semblable au précédent qui sera situé au bas du talus

intérieur du rempart du bastion de Rambures ;
3" d'un

corps de garde sur la place Saint-Pierre; 4° enfin d'un bâti-

ment appelé le Bourdois ou petit échevinage sur la place

Saiiit-Georg'îs. Le tout suivant les dessins du sieur

Rousseau, ingénieur de la ville d'Amiens, approuvés de

M. l'Intendant. » Amiens, 4 mai 1780, avec procès-

verbal d'adjudication desdits ouvrages au sieur Couture,

26 mai 1780. — Avis pour l'adjudication desdits

ouvrages 8 mai 1780 (impr. affiche) — Arrêt du

conseil d'État confirmant ladite adjudication du 26 mai.

Versailles, 18 juillet 1780. — Lettre de M. d'Agay à

M. Rousseau, lui faisant connaître ladite adjudication au

sieur Couture, et le priant « de faire de temps en temps

des voyages à Abbeville pour le surveiller et pour

l'instruire. » Amiens, 26 juillet 1780, — etc.

C. 525. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

tt^O-tlHÈ.. — AiiitEViLLE. — Travaux et édifices

communaux. — « Note pour M. Maugendre au sujet de la

lettre de M. le duc de Crouy » relativement à la construc-

tion des écuries d'Abbeville. Impossibilité de faire les

modifications proposées par lui. 2 juin 1780. —Lettre

des officiers municipaux d'Abbeville à l'Intendant, deman-

dant des modifications dans la constructton desdites écu-

ries. 2 novembre 1781 . — Modèle de certificat constatant

SOMME. — SERIE C.

qu'il est dû au sieur JuineNRiquier la somme de 8,000 livres

pour ses honoraires de la partie des édifices exécutés par

lui pour la ville d'Abbeville. Amiens, 10 avril. — Lettre

de M. d'Agay, intendant, à M. Rousseau, l'informant qu'il

vient d'expédier au sieur Jumel-Riquier une ordonnance

de paiement des 8,000 livres qui lui sont dues. Amiens,

17 juillet. — Réponse de M. Rousseau à une lettre de

M. Jumel-Riquier, qui lui demande un certificat pour

toucher un à-compte sur les 8,000 livres qui lui sont dues.

Amiens, 17 juillet 1781. — Réponse de M. Rousseau à

une lettre de M. Jumel-Riquier pour toucher un à-compte

sur les 8,000 livres qui lui sont dues. « Quels

que soient vos progrès , vous n'en êtes pas plus

dans le cas de mériter le certificat que vous demandez.

Vous devez même avoir prévu ma réponse. Rappelez-vous

les reproches que je vous ai faits tant de vive voix que

dans mes lettres des 29 juillet et 18 novembre 1780, et

dans celle du 11 avril de cette année, et vous sentirez

vous-même combien est juste le refus que vous essuyez.

Ce n'était pas assez d'avancer vos travaux. Il fallait vous

piquer de vous conformer plus exactement aux conditions

de votre devis. J'ai rendu compte dans le temps à M. Mau-

gendre de votre relâchement
;
je ne l'ai pas laissé ignorer

à MM. les officiers municipaux. Je leur rends compte

encore aujourd'hui du motif qui me porte à vous refuser

le certificat que vous espériez». Amiens, 27 aolit. —
Lettre des officiers municipaux d'Abbeville à M. Rousseau

en faveur du sieur Jumel-Riquier. c Nous savons que cet

entrepreneur a de nombreux ennemis, nous savons aussi

qu'il n'a qu'une fortune médiocre, que ce serait opérer sa

ruine de ne pas lui faire toucher des fonds sur lesquels il

a compté, et qu'il ne serait pas moins dangereux de donner

trop de poids aux mauvais bruits qu'on répand contre lui,

parce que ce serait ébranler son crédit et le nécessiter de

suspendre les ouvrages, ce qui ferait que la peine retom-

berait sur nous-mêmes Ce n'est pas au reste que nous

pensions l'autoriser dans sa contravention Nous vous

prions an contraire, Monsieur, de vous rendre à Abbeville

pour la vérifier ». 31 aoiît. — Pi'ocès-verbal par M.

Rousseau des contraventions commises par le sieur Jumel-

Riquier dans la construction des édifices de la ville d'Ab-

beville, d'où il résulte « que si d'un côté ces mêmes con-

traventions ne sont pas assez déterminantes pour empê-

cher la réception définitive des ouvrages elles sont

de l'autre à prendre en considération par l'administration,

afin de faire payer à rentreprenour sur le prix de son ad-

judication, les dodiiclious de droit, eu égard à la moins

valeur de ses ouvrages ». Abbeville, 15 décembre. —
l.,cttrc de M. Rousseau à l'Intendant, lui envoyant copie

dudit procès-verbal, se plaignant de ce que le sieur Jumel-
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Riquier, appuyé par les officiers iminicipaux d'Abbeville,

s'obstine, nialpré ses avis et ses reproches réitérés, à con-

trevenir aux devis des travaux. Amiens, 46 décembre.

— Réponse de M. d'Agay à M. Rousseau, le priant de

mander à l'entrepreneur et de prévenir les officiers muni-

cipaux que «je ne lui fei'ai payer annuellement que les

3/i du montant de ses ouvi'ages au lieu des i/o, et

que, non seulement je ferai retenir à l'entrepreneur à la

fin des ouvrages les sommes auxquelles les malfaçons

seront estimées, mais encore les dommages et intérêts qui

pourront en résulter pour la ville. "Amiens, 24 décembre,

— etc.

C. 5^6. (Liasse.) — 19 pièces, papier (1 plan).

1788 Arbeville. — Ti'avaux etédificescomiiiunaux.

— Lettre des officiers municipaux d'Abbeville à M. Rous-

seau, lui envoyant le plan d'une modification qu'ils pro-

posent dans la distribution des écuries, et qui consiste à

supprimer le corridor afin de donner plus de place pour le

logement des soldats. Abbeville, 18 janvier. — Letti'e de

M. d'Agay à M. Rousseau pour le consulter sur rofipoi'-

tunité de celle modification. 3 février. — Réponse de M.

Rousseau à l'Intendant, lui mai-quant qu'il ne voit pas

d'inconvénient à la suppression dudit corridor. Amiens,

9 février. — Lettre des officiers municipaux d'Abbeville à

M. Rousseau, le priant de venir à Abbeville pour tracer

les alignements du corps d'écuries à construire dans les

Préez Saint-Gilles, et en même temps pour recevoir les

ouvrages qui se trouvent faits et notamment de l'édifice

Saint-Pierre, « d'autant que pour le 11 avril prochain, nous

nous proposons de loger les officiers de la garnison dans

les chambres du pi'cmier étage de cet édifice». 8 mars. —
Procès-verbal de réception ;

1" du corps de garde de la

place Saint-Pierre ;
2» du Bourdois ou petit éclievinage

;

3" des répai'aliou,> aux écuries de la maréchaussée
; par

M. Rousseau. 26 mars. — Lettre de M. Rousseau à l'In-

endaut, lui envoyant ledit procès-verbal et l'informant

qu'il a terminé son séjour à Abbeville, par tracer à l'en-

trepreneur en pi'ésence des officiers municipaux

les fondations du 2*^ corps d'écuries sur le terrain

qu'ils ont été autorisés d'acquérir. Amiens, 3(1 mars. —
Accusé de réception par l'Inlendaiit dudit procès-verbal.

« Je vois avec plaisir que vous n'avez reçu ces ouvrages

que sous différentes réserves et conditions auxquelles ont

donné lieu les malfaçons des ouvriers employés par l'en-

trepreneur ». 12 avril. — Lettre des officiers municipaux

d'Abbeville à M. Rousscm pour |irendre son avis au sujet

de moililicalions ([u'ils proposcnl dans la consti'iiction des

écuries, 18 novembre. — Réponse approbative de M.

Somme. - - C.

Rousseau. Amiens, 2o novembre. — Lettre de M. d'Agay

à M. Rousseau, le consultant au sujet de la demande faite

par M.M. Sabatier, inspecteur des fourrages et de Marentin,

commissaire des guerres,de resserrer, à défaut d'autre local,

dans les greniers des nouvelles casernes d'Abbeville, l'ap-

provisionnement de fourrage de l'escadron du régiment

de Royal-Champagne. 30 novembre. — Letti-e de M.

Rousseau à M. Jumel-Riquier pour lui demander si les

greniers sont assez avancés pour pouvoir recevoir lesdits

fourrages. Amiens, 2 décembre. — Réponse négative de

M. Jumel-Riquier. Amiens, o décembre, — etc.

C. 527. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

19H3. — Abbeville. — Travaux et édifices com-

munaux. — Lettre de M. d'Agay, intendant, à M. Rous-

seau, l'informant qu'il fait avancer aux officiers muni-

cipaux d'Abbeville une partie du secours qui leur a été

promis, pour les aider à faire l'ameublement des nou-

velles casernes. Il le prie de faire au plus tôt les devis

et l'adjudication de l'ameublement nécessaire à l'escadi-on

qu'on doit y placer en juin prochain. 20 février. — Lettre

de M. Rousseau aux officiers municipaux d'Abbeville, à

l'effet de s'entendre avec eux pour l'établissement dudit

devis. Amiens, 23 février. — « État des objets néces-

saires pour compléter l'ameublement du corps de caser-

nes qui s'établit au Pi'éez Saint-Gilles ». Mars. —
Lettre des officiers municipaux d'Abbeville à M. Rous-

seau, lui envoyant ledit état ayant trouvé que les ob-

jets que doit fournir le sieur Riquier ne sont pas en

quanlilé suffisante. Ils lui demandent si l'adjudication

de ces objets doit êti'e passée devant eux, ou devant M.

Delegorgue, ou à Amiens devant l'Intendant. 7 mars. —
« Déiail estimatif des ouvrages à faire et foui'iiir pour

l'ameublement des nouvelles casernes d'Abbeville », par

M. Rousseau. Amiens, 22 mars. — Lettre de M. Rou.s-

scau aux officiers municipaux d'Abbeville, les informant

que l'adjudication desdils ouvrages doit être faite à Tln-

tendance, mais il n'est pas nécessaire qu'aucun d'eux, se

déplace pour cet objet. Ils peuvent prier M. Genêt de les

représenter à l'adjudicalion. Amiens, 22 mar.s. — Letlre

de M. Rousseau à M. Jumel-Riquier, adjudicataire de

l'anieublemenl des casei'ues d'Abbeville, l'informant que

plusieurs objets ont été oubliés dans ledit ameublement :

seaux et cordes pour les puits, lanternes pour les écuries,

montants avec planches à rebords à poser au-dessus des

lits des cavaliers, et que l'Intendant veut bien se charger

d'en faint la dépense à la décharge de la ville. « Je viens

de trouver ici des lanternes que j'enverrai à Abbeville à

la fin de la semaine pi'ocliaine ; c'est un rcst(' des anciennes

lanternes qui nous éclairaient avant les réverbères. J'ai

31
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fait marché à un écu pour chacune ». Amiens, 5 sep-

tembre. — Accusé de réception desdites lanternes par M.

Jumel-Riquier. « Il paraît que MM. Royal-Champagne

useront peu de tous ces effets. Le colonel leur â mandé de

se tenir prêts à partir du !«' au \0 du mois prochain. Us

ont fait aujourd'hui l'inspection du butin, et ont monté à

cheval à ce sujet. Vous pouvez sentir combien ce départ

inattendu me fait plaisir «. 17 octobre. — « Abbeville,

1783. .Meubles pour un corps d'écurie à fournir par

Riquier ». — Récépissé par Eustache Milievoye, commis

au logements, de meubles fournis aux casernes d'Abbe-

ville par le sieur Jumel-Riquier, — etc.

C. 528. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

17S3-t7Sl. — AbbevilLE. — Travaux et édifices com-

munaux. — Lettre de M. d'Agay à M. Rousseau,

l'informant que le maréchal duc de Croy qui a examiné

en détail les nouvelles casernes d'Abbeville, en a trouvé

les ferrures et les portes trop minces. Il le prie en outre

de pi'endre les mesures nécessaires pour la l'éception du

premier quart de ces casernes qui devra être mis en

état de recevoir le lo août prochain l'escadron qui est dans

la ville : enfin, sur la demande du duc de Croy, de faire

élever de six pieds le mur au-dessus du terre-plein du rem-

part. 54 juillet 1783.— Procès-verbal de réception par M.

Rousseau, de la partie exécutée du premier corps d'écuries

du Préez Saint-Gilles, i" août 1783. — Id. du mobilier.

1" août 1783. — Lettre de M. d'Agay à M. Rousseau, lui

accusant réception des procès-verbaux de réception de

partie des casernes d'Abbeville. Amiens, 7 août 1783. —
Lettre de M. Jumel-Riquier à M. Rousseau, lui demandant

un certificat de 6,000 livres. « Les cavaliers sont contents

de leur nouvelle habitation. Jusqu'alors je n'ai pas abso-

lument lieu de me plaindre. Je prends toutes les précau-

tions de ne laisser rien traîner ». Abbeville, 4 septembre

1783. — Lettre de M. Rousseau à riniendant au sujet

desdégradations causéesaux nouvelles casernes d'Abbeville,

par le coup de vent du vendredi précédent, lui demandant

si les réparations doivent incomber à la ville ou à l'entre-

preneur. Amiens, 8 septembre 1783. — Réponse de

M. d'Agay à M. Rousseau, lui marquant que cotte répara-

tion doit être ù la charge de la ville. Amiens, 8 septembre

1783. — Lettre des officiers municipaux d'.Vbbeville ;i

M. Rousseau, au sujet de garnitures de fer à mettre au

devant des auges dans les écuries des nouvelles casernes

pour eni|)êcher les chevaux de les abimer, et de la sup-

pression de neuf portes sur treize desdites casernes.

.\l)beville 21 novembre 1783.— Réponse de M. Rousseau,

appiouvanl lesdites modifications. 2t) novembre 1783. —
Lettre de l'Intendant à M. Rousseau, le priant d'examiner
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si l'économie obtenue parla suppression des neuf portes

sera suffisante pour couvrir la dépense des garnitures à

mettre aux auges des écuries « parce que d'après les derniers

arrangements pris par le Conseil, relativement à l'emploi

annuel de l'octroi de Picardie, il ne me sera plus i)0ssible

d'augmenter dans aucun cas le fonds destiné pour la cons-

truction des casernes d'Abbeville et pour leur ameuble-

ment ». 13 décembre 1783. — Lettre de l'In'.endant à M.

Rousseau, n'autorisant les travaux à faire auxdites auges

que jusqu'à concurrence de l'économie obtenue par la sup-

pression des neuf portes. Amiens, 26 décembi'e 1783. —
Lettre de .M. Rousseau, aux officiers municipaux d'Abbe-

ville, leur faisant part de la' décision de l'Intendant.

7 janvier 1784, — etc.

C. 529. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

17 85- 17 8e.— Abbeville. —Travaux et édifices com-

munaux. — Lettre de M. d'Agay à M. Rousseau, le priant

de se transporter à Abbeville pour examiner si une pai'tie

du deuxième corps de caserne est en état de recevoir des

troupes, ainsi que le demandent les officiers municipaux

d'Abbeville, qui sont fort embarrassés pour loger un régi-

ment entier de cavalerie dans leur ville. 11 mai 1783. —
Réponse de M. Rousseau à l'Intendant, l'informant que le

premier corps des casernes est prêt à habiter et que la pre-

mière partie du second est assez avancée pour être mise en

état d'ici à l'ari-ivée du l'égiment. « Il suit de cet arrange-

ment, qu'on logei'a pour le 27 du courant les deux tiers du

régiment de Commissaire-Généi'al dans les écuries, et qu'il

pourra y être réuni en entier fin de juillet prochain, si la

fraîcheur des mortiers des deux dernières parties du

deuxième corps et la crainte des dégradations n'en retarde

l'habitation ». Amiens, 13 mai 1783. — « Notes sur les

observations et demandes faites par M. le baron Harem-

burc », sur diverses questions i-elatives aux casernes

d'Abbeville. 23 juin 1783. — « Édifices publics d'Abbe-

ville. Objets d'augmentation demandés par M. le baron

d'Haremburc, au bas desquels est la soumission de l'en-

trepreneur, le tout approuvé par M. l'Intendant, le 2-'j juillet

1783 ». — « Compte du sieur Riquier au 6 août 1783 ».

— " Édifices publics d'Abbeville. État estimatif servant de

minute ». 1783. — « Compte relatif à la construction des

écuries du Préez Saint-Gilles d'Abbeville ». 1786. —
• Procès-verbal de réception de l'ameublement des ca-

sei'nes d'Abbeville, fait par le sieur IMillevoyc, commis

par l'hôtel-de-ville aux logements ». 16 fé\rier 1786.

—

« Réparations, recheiches et ouvrages restant à faire aux

écuries du Préez Saint- Gilles ». .\miens, 20 février 1786.

— Lettre do .M. Uuval de Grandpré, accusant réception

dudit état. Abbeville, 26 février 1786. — Procès-verbal
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de réception des ouvrages de la ville d'Abbeville, qui res-

taient à exécuter par M. Rousseau. 6 mars 1786. — Lettre

de M. d'Agay à M. Rousseau, lui accusant réception et

lui donnant approbation dudit procès-verbal. 9 mars 1786.

— a État des paiements en à-compte faits en conformité

des ordonnances de M. l'Iiitendanlau sieurJutnel-Riquier,

tant sur l'adjudication des édifices publics d'Abbeville à

lui passée le 26 mai 1780 pourla somme de 249,000 livres,

que sur l'ameublement d'iceux, » etc. Amiens, 22 mars

J7S6. — « Extrait du détail et du devis du corps d'écu-

ries du Préez Saint-Gilles o. — Certificat des officiers

municipaux d'Abbeville, attestant que le sieur Juniel-

Riquier a fait toutes les réparations et recherches aux écu-

ries du Préez Saint-Gilles. Abbeville, 7 juillet 1786. —
Lettre du sieur Jumel-Riquier à M. Rousseau, lui envoyant

ledit certificat qui constate que tous les travaux sont ter-

minés à Abbeville. Il lui mande que le mauvais temps l'a

gêné dans ses travaux du Marquenterre, et que M. de

Lormoy a fait l'acquisition du Cliâteauneuf. Abbeville,

13 juillet 1786, — etc.

C. 530. (Liasse.) — 14 pièces, papier (8 imprimées).

1 103-1 î 58. — Abbeville. — Octrois et revenus divers.

— Arrêt du conseil d'État relatif aux octrois de la ville

d'Abbeville. Versailles, 17 juillet 1703 (impr. 23 p.

in-4°). — Arrêt du conseil d'État qui confirme, moyen-

nant un don gratuit de 18,000 livres et les 2 sols par

livre, les bourgeois et habitants de la ville d'Abbeville

dans tous leurs di-oits, franchises et privilèj^es. Versailles,

9 novembre 1706 (impr. placard). — Arrêt du conseil

d'État qui, pour faciiitei' à la ville d'Abbeville le paiement

du don gratuit de 18,000 livi'es précité, lui permet de

lever un octroi de iO livres par barrique d'eau-de-vie, etc.

Veisailles, 19 avril 1707 (impr. 3 p. in-4°). — Arrêt du

conseil d'État, au sujet des octrois de la ville d'Abbeville,

et statuant que lesdits octrois devront être perçus sur

toutes personnes, privilégiées ou non. Paris, 25 avril

1719 (impr. 12 p. in-i"). — Ari-êt du conseil d'État sur

la même matière. Versailles, 26 septembre 1730 (impr.

8 p. in-4° 1730). — Lettre de M. Chauvelin, intendant,

à M. de la Houssaye, intendant des finances,au sujet de la

demande faite par les maieur et cchevins d'Abbeville

d'aliéner l'octroi dont la continuation leur a été accordée

par arrêt du Conseil du 26 septembre dernier. « Il est de

notre connaissance que cette ville n'est guère en état de

supporter cette nouvelle imposition, ne pouvant qu'avec

des peines extrêmes satisfaire celles dont elle est déjà

chargée En cet état, je ne puis que me prêter à ce que

demandent les maieur et écbevins, qui ne tend en effet

qu'à faciliter et accélérer le paiement de ce ([ui est dû aux
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fermiers ». Amiens, 22 janvier 1731. — Arrêt du conseil

d'État qui permet aux maieur et écbevins d'Abbeville

d'aliéner ledit octroi. Vei'suilles, 13 mars 1731. — Publi-

cation pour l'adjudication dudit octroi, fixée au 28 avril

1731. Amiens, 9 avril 1731 (impr. affiche).— «Tarifs

des droits dus pour les différentes fermes composant le

patrimoine de la ville d'Abbeville. Droits de chaussées et

de travers qui se paient à chacune des portes de la ville ».

Abbeville, 15 septembre 1747 (impr. affiche). — n État au

vrai des recettes et dépenses faites par M. Jean-Jacques

Delegorgue, nommé par les maieur, échevins et officiers

de la ville et communauté d'Abbeville à la recette et dé-

pense de leurs deniers communs et d'octroi pour l'année

1752, en exécution de la déclaration du Roi du 15 jan-

vier 1730 ». — État dressé par les officiers municipaux

d'Abbeville, de leurs recettes et dépenses, à l'effet

d'obtenir du Roi la prorogation pendant vingt ans du

droit de sol par livre du fi'êt des marchandises arrivant à

Saint-Valery. 1752. — « Arj'êt du conseil d'État du Roi,

par lequel S. M. permet aux maieur et échevins de la

ville d'Abbeville de continuer la levée et perception pen-

dant vingt années,à commencerau l'^'avril 1755, de 4 livres

par muid de vin et d'eau-de-vie entrant dans ladite ville,

120 sols par muid de cidre aussi entrant en ladite ville, et

pareillement de 20 sols par chaque muid de cidre vendu

en détail dans ladite ville, et sa banlieue pour lesdits droits

être payés par toutes sortes de personnes exemptes et non

exemptes, privilégiées et non privilégiées, inême par les

ecclésiastiques et les nobles n. 23 décembre 1753 (impr.

in-4°l, — etc.4p

c. 531. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1759-1793. — Abbeville.— Octrois et revenus divers.

— « État des biens et revenus de la ville d'Abbeville et de

ses dettes et charges, suivant les dernières adjudications ».

5 novembi-e 1759. — i Arrêt du conseil d'État du Roi,

poi'tant réunion aux villes et autres lieux de la généralité

d'Amiens des offices municipaux qui n'y ont pas été

levés, et aliénation à cet effet des di'oits réservés aux hôpi-

taux avec les augmentations desdits droits, suivant le tarif

énoncé au présent arrêt». 21 novembre I7t7. Copie

coUationnée du 27 novembre 1762. — Extrait de l'édit du

mois d'août 1692, portant création de maires perpétuels et

d'assesseurs dans les hôtels-de-villes et communautés du

royaume. Copie coUationnée du 27 novembre 17t!2. —
« État des différentes espèces de revenus qui forment

le patrimoine de la ville d'Abbeville, ledit état extrait par

nous, subdélégué à .Miheville, du dernier compte rendu

(lesdits revenus pom' l'année commencée au 2i août 1739

et finie au même jour, 24 aoîit 1760 ». Abbeville, 29 no-
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veinbre 1762. — Lettre de M. Bouteiller à rintendant, lui

envoyant lesdits extraits et état, et lui donnant divers ren-

seignements sur la manièi'c dont se rendent les comptes

des revenus de la ville d'Abbeville. « Je vous observerai

que depuis longtemps, et jusqu'à l'époque du dernier qui

est pour l'année finie au 24 août 1760, ils ont été rendus

soit par devant !e lieutenant -général, ou le maire, le cou-

seillei' siéger et le procureur delà ville seuls présents,

quoique en différents temps les échevins aient prétendu

devoir également assister à leur audition : mais ces der-

niers ayant renouvelé il y a cinq à six mois leur prétention

à cet égard, à l'occasion de l'audition de celui qui était à

rendre pour l'année finie au 24 août 1761 et qui ne l'est

pas encore, il a été décidé par les anciens maieurs à qui

lesdits échevins et les officiers qui étaient eu possession

d'ouïr seuls ces comptes ont bien voulu s'en référer, que

teus, indistinclemenl, auraient la faculté à l'avenir d'y

assister ». Abbeville, 29 novembre 1762 — « État général

des revenus et charges de la ville d'Abbeville » . v. 1778.

— « Examen et observations sur l'état des revenus et

charges de l'hôtel-deville d'Abbeville, certifié véritable

par MM. les officiers municipaux le 18 décembre 1782 »,

par M. Delegorgue subdélégué. 6 lévrier 1783.

C. 532. (Liasse.) — 19 pièces, papier (2 imprimées).

1735-f'S'H&. - Abbeville. — Voirie municipale. —
Ordonnance d'alignement de la chaussée des Planches à

Abbeville, par M. Chauvelin, intendant. Amiens, 28 fé-

vrier 1733 (impr. affiche). — Lettre de M. Trudaine à

M. Dupleix, intendant, l'informant que le curé de Caubert

a demandé que l'on rendit praticable la chaussée qui

traverse la vallée de Somme et qui communique d'Abbe-

ville au village de Caubert. M. Bompart, ingénieur, con-

sulté à ce sujet, a répondu « que ce chemin particulier

n'avait point été employé jusqu'à pi'ésent dans les états du

Roi des ponts et chaussées, que les ponts qui le traver-

sent ont été faits et réparés par les ingénieurs des fortifi-

cations sur les fonds fournis par l'iiôtel-de-ville d'Abbe-

ville, et qu'au surplus ce chemin serait ti'ès ulilc pour la

communication d'Abbeville avec le Vimeu, s'il était

d'une largeui' suffisante pour les voitures, et si la buUe

duMont-Caubert était traitée convenablement d. Il le prie

de se faire donner par M. Bompart et par les officiers mu-

nicipaux d'Abbeville des éclaircissements sur les motifs

qui ont détermmé à couper la chaussée dont il s'agit par

des fossés, et à y poseï' des barrières, et de lui en rendre

compte. 8 mai 1767. — Lettre de M. de la Minière à .M.

d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire pai' lequel

(I les habitants du faubourg des Planches à Abbeville et

ceux des villages de Caubert et de Mareuil représentent
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que le chemin de la chaussée dite des PkiJiches est en

très mauvais état, et que la ville est dans l'impossibilité de

pourvoira la dépense des réparations à y faire. » Il le

prie d'examiner la question et d'en rendre compte au mi-

nistre. Paris, 24 octobre 1782. — Lettre de l'Intendant à

M. de la Touche, le priant d'examiner la requête des

habitants du faubourg des Planches. 28 oclobrel783. —
« Rapport sur la requête présentée par les habitants du

faubourg des Planches à l'entrée de la ville d'Abbeville, à

l'effet d'obtenir la réparation de la chaussée qui traverse

toute cette partie dite des Planches », par M. de la Touche.

% Cette traverse est en effet dans un état de dépérissement

difficile à concevoir. « C'est à la ville d'entretenir sa ban-

lieue, autrement il convient de l'assujettir à la corvée,

ainsi que cela se pi'atique dans toutes les autres provinces »

.

Abbeville, 4 janvier 1783. — Lettre de l'Intendant à M.

de la Minière, intendant des Ponts-et-Chaussées, lui

transmettant les renseignements et les conclusions con-

tenus dans le mémoire précédent. 15 février 1783. —
Réponse de M. de la Millière à l'Intendant. « Vous savez

que les fonds des Ponts-et Chaussées accordés à votre pro-

vince sont déjà insuffisants pour ses besoins ; et, en subs-

tituant la corvée à l'obligation dans laquelle se trouve la

ville d'Abbeville d'entretenir les chaussées dans l'étendue

de sa banlieue, toutes celles qui y sont comprises tombe-

raient à la charge du Roi. Il me paraît nécessaire avant de

pi-endre un parti à cet égard que l'ingénieur dresse un

état de toutes les chaussées qui sont à la charge de la

ville, ainsi que la dépense nécessaire pour les mettre en

bon état, et de celle qu'occasionnera leur entretien. On

pourra, en compai'ant cette dépense avec le taux de corvée

que la ville sei'ait dans le cas de suppoi-ter à raison des

3/10 du principal de la taille, connaître la balance qui se

ti-ouvei'ait enti'e les obligations actuelles de la ville et la

charge qui lui serait imposée par la corvée ». Paris, 4 mars

1783. — Lettre de l'Intendant à M. de la Touche, le

priant de lui donner les éclaircissements nécessaires pour

l'établissement de l'état demandé par M. de la Millièi-e.

7 mars 1783 — Procès-verbal des réparations à faire à la

chaussée des Planches à Abbeville, dressé par Marie-Louis-

Josepli de Boileau, écuyer, lieutenant de maire et actu-

ellement lieutenant générai de police et commandant pour

le Roi eu la ville d'Abbeville, assisté du sieiu' Jumel-

Riquier, architecte de la ville, et du sieur Joseph Plisson,

maçon oi-dinaire de la ville, 20 septcuibre-12 octobre

1783. — Lettre des officiers municipaux d'Ai)beville à

riuteiiilaiil, lui envoyant lesdits pi'ocès-vcrbaux. Ils re-

connaissent l'urgence des travaux, et lui demandent le

parti à prendre, assurant que malgré l'cxiguilé de leurs

ressources, ils contribueront pour un tiers auxdites répa-
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rations. 20 octobre 1783. — Lettre de l'Intendant à M. de

la Minière, lui envoyant sur sa demande un mémoire

dressé par l'ingénieur en chef des Ponts-et- Chaussées sur

l'état actuel des roules à lasortie d'Abbeville, plus

un état estimatif des dépenses k faire pour la répa-

ration et l'entretien de ces routes. Le parti proposé

d'assujettir les habitants d'AlihevilIe à la corvée, lui pa-

raît indispensable. 17 novembie 1783.— Lettre de xM. de

Galonné à M. d'Agay, l'informant qu'il approuve le parti

qu'il propose « d'ordonner aux officiers municipaux de

faire réparer et mettre promptement en état toutes les

banlieues de ladite ville, et faute par eux d'y avoir satis-

fait dans le délai qu'il vous aura paru convenable de fixer,

d'ordonner que tous les habitants corvéables seront assu-

jettis et commandés à la corvée comme les autres villes

et paroisses de la province ». Paris, 12 décembre 1783.

— Lettre de l'Intendant à M. Delegorgue, le priant de

faire connaître aux officiers municipaux d'Abbeville la

décision du ministre, 18 déceuibre 1783. — Lettre

de M. de la Millière à M. d'Agay, l'informant que M.

de Galonné ayant reçu de nouvelles plaintes sur le mauvais

état de la banlieue d'Abbeville, désire savoir ce qui a été

fait conformément à sa décision. Pai'is, 22 février 1785.

— Lettre de M. Maugendre, en l'absence -de l'Intendant,

à M. Delegorgue, le priant de lui faire connaître au plus

tôt ce que les officiers municipaux d'Abbeville ont fait

pour se conformer à la décision de M. de Galonné.

28 février. — Réponse de M. Delegorgue à l'Intendant.

Les officiers municipaux d'Abbeville se sont occupés de

réparer le chemin des Planches. « C'est principalement

pour pourvoir à cette dépense que ces officiers ont demandé

et sollicité la délivrance des arbres du patis ». Il leur a

communiqué la lettre de M. Maugendre. ^ Si l'on avait pu

avoir des fonds pour cette dépense, sans recourir et sans

attendre la ressource du prix des arbres du patis, il y

aurait longtemps que cette réparation serait faite. Mais

l'état d'inopie de la ville réclame indulgence auprès de

M. de la Millière y. Abbeville, 12 mars 1783. — Lettre

de l'Intendant à M. de la Millière, lui transmettant les

renseignements fournis par M. Delegorgue. 17 mars 1783,

— etc.

C. S33. (Liasse.) — 6 pièces, papier (1 plan).

1Ï08 1787. — Abbeville-Saint-Lucien (Oise). —
État des dépenses du syndic de la paroisse d'Abbeville

Saint-Lucien pour 1787. — Acueux. — Lettre de M.

Trudaine de Montigny à M. Dupleix, intendant, lui en-

voyant un mémoire que « le receveur de la terre d'Acheux,

élection de Doullens, a présenté à M. le contrôleur général,

par lequel il expose que la récolte de cette année est plus
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mauvaise dans ce canton qu'en 1709 et 1740, et l'impos-

sibilité de pouvoir payer ses prestations en blé, si le Roi

ne fixe comme en 1740 le prix de ces mêmes prestations. »

Il le prie d'examiner l'affaire et de lui donner son avis.

Paris, 2o septembre 1768. — Réponse de l'Intendant à M.

Trudaine : les faits allégués par ledit mémoire sont exacts,

mais (I la fixation des redevances en argent ne peut pas

faire l'objet d'un règlement général, ni même d'aucun rè-

glement particulier. C'était à ceux qui ont souffert ces

pertes à appeler les propriétaires ou seigneurs auxquels

ils doivent des redevances en grains, et à faire constater

contradictoirement avec eux l'état de leurs récoltes. Ils

auraient aisément obtenu justice par devant les juges or-

dinaires, mais faute d'avoir pris cette précaution, ils sont

aujourd'hui non reoevabics à demander cette fixation ».

Amiens,30 septembre 1768. — Plan et devis de réparations

à faire à l'église d'Acheux XVIII» s. , — etc.

C. 534. (Liasse.) — i pièces, papier (1 plan).

1787-1788. — AcHEUx-EN-ViMEU. — Requête

du sieur Léger, laboureur, au hameau de Frireule, pa-

roisse d'Acheux, aux députés de l'assemblée provinciale à

Amiens, demandant une modération d'impositions en

raison de la destruction de ses récoltes par un orage,

certifiée par les syndic et principaux habitants duditAcheux

Août 1788. — Agenvillers. — Coupe transversale de

l'église d'Agenvillers XVIII" s. — Agmères. — « Mé-

moire en réponse à MM . de l'assemblée du département

concernant les communes et voiries », constatant que la

paroisse d'Agnières ne contient « aucune commune sus-

ceptible d'être plantée, excepté une petite portion de

marais d'envii'on trois quai'ts de journal situées sur Saint-

Martin-le-Pauvre, propre à être plantée en blancs. Les

rues et voii'ies sont plantées par les seigneurs ». 4 mai

1788. — AiLLY-suR-NoYE. — (( État de la dépense pour

l'année 1787, pour ordonnance et autres frais de la

paroisse d'Ailly-sur-Noye ». Ailly, 27 novembre 1787.

c. 535. (Liasse.) — 31 pièces, papier (3 imprimées, l plan).

I755-I700. — AiLLY-sUR-SoMME. — Procès-vcrbal

dressé par l'inspecteur des communes de Picardie, de la

fixation de l'endroit à lourbcr dans les marais communs

d'Ailly-sur-Somme. 23 septembre 1755. — Avis de l'ad-

judication des tourbages d'Ailly-sur-Sonmie. 28 mars

1756 (impr. affiche). — Procès-verbal d'adjudication des

tourbages d'Ailly-sur-Sommc, en présence de M. Ducastel

subdélégué.' 28 mars 175(i. — Adjudication par M. Du-

castel <i d'un nombre suffisant de verges de marais à

tourber es communes d'Ailly-sur-Somme, pour former
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rinipoi'laiice de 1,313 livres 10 sols,;i l'effet d'acquiter la

fonte, l'auginentation d'une cloche et les réparations du clo-

cher dudit lieu. Le dernier offre a porté la verge à

28 livres. Il en a été nianiué 5i verges 1/2 au bas de

l'adjudicaiion. Cette adjudication est avantageuse aux

habitants : la tourbe n'est pas d'une grande qualité ni

abondante dans ceiteconunune >. lTo9. — c Plan ou carte

géométrique des marais et communes d'Ailly et de Saint-

Sauveur, levé et dessiné en exi'cution d'une sentence

rendue au bailliage d'Amiens, le 21 juillet 1773 entre les

habitants d'Ailly et de Saint-Sauveur, commencé le 3 et

le i de juin 177i avec Renouard de Crouy et Guidé, tous

deux arpenteurs royaux au bailliage d'Amiens et continué

avec Brunel,aussi arpenteur royal, le 3 novembre et jours

suivants. Clos le I2janvier 1776, vaqué74jours».— Mé-

moire de M. Derveloy à l'Intendant au sujet d'une requête

des habitants d'Ailly-sur-Somme aux fins de la cassation

d'un arrêt de la cour des Aides, rendu en faveur des sieurs

Acloque adjudicataire des tourbages dudit lieu. Grandvil-

liers 8 novembre 1779. — Délibération des syndic et

habitants d'Ailly-sur-Somnie au sujet des tourbages de

leurs communes, avec l'état des feux de ladite paroisse.

24 mars 1782. — « Dénombrement des feux qui com-

posent la communauté d'Ailly-sur-Somme » . 1783.

—

Requête des syndic et habitants d'Ailly-sur-Somme, à

l'Intendant, à l'effet d'obtenir l'autorisation de lourber

pour leur chauffage de la présente année. 25 mais 1782.

— Id. 11 mars 1783. — Id. 15 mars 1784 (avec l'élat des

feux de ladite commune) — Id. Il mars 1787. — Id.

avril 1790. — Procès-verbal d'eraparquement desdits

tourbages par M. Jumel-Riquier, inspecteur des commu-

nes, 18 mai 1782. — Id. 2 novembre 1782. — Id.

9 avril 1783. - Id. 23 avril 1784. — Id. 21 avril 178o.

— Id. 28 avril 1787. — Id. 20 avril 1788. — Id. par M.

Rousseau, inspecteur des communes, 8 mai 1790. —
Procès-verbal de récolement desdits tourbages par M.

Jumel-Riquier. 22 août 1782. — Id. 19 août 1783. - Id.

5 août 1784. — Id. 10 septembre 1784. — Id. 2o août

1785. — Id. 14 juillet 1787. — Id. 8 juillet 1788, — etc.

C. .')36. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

lise. — Aii.i.Y-suiiSoMMic. — Requête des syndic et

haliitants de Saint-.Sauveur-Hédicourt à .AI. d'Agay, inten-

dant, k l'effet d'ohlenir que' les habitants d'Ailly-sur-

Somme, fassent la réparation des dégradations causées par

eux eu tourbanl leur» marais à une voirie qui aboutit au

grand chemin et par laquelle ils ont de tout temps eu

l'avantage de transporter leurs denrées et fourrages à

Amiens. « Celte voirie non seulement leur est nécessaii-e,

elle est au.ssi d'une très grande ressource pour tous les
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villages ciicoiivoisins, et l'on a même vu souvent la

poste y passer dans des cas urgents ». 16 juin. — Requête

des habitants d'Ailly-sur-Somme en réponse à la précé-

dente. Juillet. — « Observations sur les requêtes des com-

munautés de Saint-Sauveur et d'Ailly-sui'-Somme des 16

et 30 juin 1786 », par M. Jumel-Riquier, donnant droit

aux habitants d'Ailly. Amiens, 14 juillet. — Délibérations

des deux communautés d'Ailly-sui'-Somnie et de Saint-

Sauveur qui se sont jointes ensemble à l'effet d' « implorer

les bontés de Monseigneur l'intendant de la province,

d'accorder qu'il soit pris sur les deux communautés la

moitié du prix de ce qu'elles payent tous les ans sur les

grandes routes, • pour être employée audit chemin, à

compter du pont dudit Ailly jusqu'aux prés dudit Saint-

Sauveur et que ces deux sommes soient pi'élevées tous

les ans jusqu'au parachèvement de ladite chaussée ».

3 septembre. — Lettre de l'Intendant à M. Derveloy,

l'informant qu'il ne fera «aucune difficulté d'autoriser les

deux communautés à faire travailler à frais communs au

chemin dont il s'agit, mais sans qu'elles puissent être

dispensées de contribuer en proportion de leurs forces aux

travaux des grandes routes Comme ces communautés

ont des ressources dans leurs communes, il ne me paraî-

ti'ait pas juste de les foire participer aux fonds de charité

que le gouvernement destine particulièrement pour les

paroisses qui n'ont aucunes facilités pour pourvoir au

paiement de leurs charges extraordinaires ». 22 sep-

tembi-e, — etc.

c. 337. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVIIP s. — AiLLV-sun-SoMME. — u Table des noms

des censitaires du terroir d'.\illy ».

C. 538. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1746-1794. — AiRAiNES. — État des revenus du

bourg d'Airaines. 19 septeiubre 1746. — Lettre de M.

Cousin, bailli de la chatelleiiie d'Airaines à l'Intendant, lui

envoyant ledit état. « Il n'y a dans ce bourg d'Airaines

aucuns revenus patrimoniaux, ni aucuns octi'ois, excepté

les octrois des hôpitaux qui se pei'çoivent sur le massacre

des porcs, et dont ledit bourg ne pi'ofile pas ; et à l'égard

des di'oits d'entrées qui s'y perçoivent, c'est au Roi ».

Airaines, 19 septembre 1746. — Oi'donnance rendue par

l'Intendant en faveur du sieur Poitou adjudicataire d'une

portion de communes à Airaines, contre les habitants de

la i)aroisse Notre-Dame dudit lieu. Amiens, 2 février

1755. — Autre ordonnance qui appi'ouve la délibéi-ation

des habitants de la |)aroisse Saint-Denis d'Airaines, et au-

torise le sieur Poitou à défiiclier i journaux de pi'és com-

muns, sous certaines conditions. Amiens, 27 février
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17S5. - État des revenus du bourg d'Airaines, signé

Galland, maire, et Maurice, premier éclievin. Airaines,

22 novembre 1777, — etc.

C. 539. (Liasse.) — 2 pièces, papier (plans et dessins).

Htô. — Aizecourt-le-Bas. — Plans, coupes et élé-

vations du presbytère d'Aizecourt-le-Bas.

c. 540. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1953-1957. — Albert. — Offices municipaux. —
Mémoire sur l'affaire entre le sieur Pierre Bertrand,

président au grenier à sel d'Albert, ancien maire, et les

maire et échevins de ladite ville, XVIII' s. — Mémoire

de M. Bouteville à l'Intendant au sujet de l'affaire du

sieur Bertrand, 31 janvier 17o3. — Requête à l'Intendant

par le sieur Pierre Bertrand, disant que depuis trois ans il

a été traduit devant lui o pour être réglé des avances par

lui faites pour les réparations qui ont été faites à l'iiôtel-

de-ville qui menaçait ruine. V. G. a rendu son ordon-

nance le 10 avril 1732 qui a été cachée au suppliant

jusqu'au 2 septembre dernier que les sieurs maire et

échevins lui ont donné communication de leur requête

et de ladite ordonnance, à laquelle il a répondu au

commencement d'octobre dernier. Depuis ce temps, le

suppliant n'a entendu parler de rien. De plus, pendant

qu'il était maire, il s'est soumis de faire reconstruire à

neuf un des ponts de cette ville en gresserie, pour

empêcher qu'il soit fait en tuf (matière du pays qui

ne vaut rien en comparaison des grès). » Il lui demande

d'ordonner « les voitures nécessaires pour achever les

ouvrages dudit pont et que, aussitôt ledit pont achevé et

perfectionné, lesdits maire et échevins seront tenus de

payer le suppliant. » !«' juillet 1733. Avec la réponse

des maires et échevins d'Albert, du 30 juillet 1733 et la

contre réponse du sieur Bertrand, G novembre 17,53. —
Extrait d'une requête des officiers municipaux d'Albert à

l'Intendant sur le même sujet, et projet d'ordonnance à

rendre contre le sieur Bertrand. Paris, 3 avril 1733. —
Lettre de M. Cazier à l'Intendant, l'informant que son

ordonnance a été remise aux maire et échevins d'Albert

avec leurs pièces, et celles qui concernent le receveur des

revenus patrimoniaux, au sieur François Devieillie.

Albert, 12 janvier 1736. — Lettre de M. Cazier à l'In-

teiulant, lui demandant s'il doit communiquer aux maire

et échevins d'.VIbert la requête du sieur Bertrand, du

9 février dernier, Albert 22 mars 1736. — Lettre de

l'Intendant à M. Cazier, le priant de communiquer

ladite requête. Amiens, 26 mars 1736. — Lettre de

M. Cazier à l'Intendant^ lui envoyant sur sa demande les
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pièces que le sieur Bertrand lui a remises et qu'il a

notées en marge de sa réplique. Albert 7 avril 1736. —
Lettre du sieur Bertrand à l'Intendant, le suppliant de lui

« rendre bonne et briève justice dans l'affaire que j'ai

contre les maire et échevins qui, depuis sept à huit ans se

laissent conduire jiar le procureur de ville qui a le talent

de leur faire signer ce qu'il veut sans lecture, et cet

homme est le plus vindicatif et le plus méchant qu'il y ait

au monde ». Albert, 24 avril 1736.— Ordonnance de l'In-

tendant déclarant le sieur Bertrand non recevable dans sa

prétention. Amiens, 29 janvier 1737. — Lettre de l'In-

tendant h M. Cazier lui envoyant ladite ordonnance qu'il

le prie de faire signifier aussitôt au sieur Bertrand, afin

qu'il <i n'entende plus parler de dissenlions de cette

espèce qui, vraisemblablement, n'auraient pas eu lieu dans

le principe, si le sieur Beitrand et les autres officiers

municipaux eussent été plus attentifs et plus exacts à

se conformer aux règles prescrites par la bonne adminis-

tration des biens et affaires des villes et communautés. »

Amiens, 29 janvier 1737. — Requête du sieur Bertrand,

ruiné par les mauvaises affaires de son beau-père et la

perte de son procès, à l'effet d'obtenir de l'Intendant qu'il

s'intéresse à lui pour lui faire avoir une place d'intendant

de maison ou d'agent d'atïaires. Albert, IS octobre 1757.

— Lettre de M. Cazier à l'Intendant, lui donnant quelques

renseignements sur le sieur Bertrand. S'il voulait s'inté-

resser à lui et à sa famille, il lui rendrait un bien grand

service. Albert, 21 novembre 1737, — etc.

C. oit. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

fl9HO-t9Sl. — Ai.iiERT. — OITices municipaux.

— Requête à l'Intendant par le sieur Louis-.\ntoine-

Augustin Le Tellier, conseiller du Roi, secrétaire-greffier,

garde des archives des ville et communauté d'Albert, à

l'effet d'obtenir « le logement occupé en l'hôtel-de-ville

d'Albert par MM. les vicaires de la paroisse dudit lieu,

pour en jouir immédiatement, après que le sieur Fourier,

seul vicaire qui y réside aura vidé les lieux. » Amiens,

11 mai 1780. — « Mémoire pour le sieur Le Tellier,

conseiller du Roi,» etc. Mai 1773. Copie de 17S0. —
« Copie d'une lettre écrite par Monseigneur riiitendanl ?i

MM. les officiers municipaux d'Albert, le 19 novem-

bie 1774 ï pour les engager à donner un logement dans

l'hôtel-de-ville au secrétaire-greffier. Copie de 1780. —
« Copie d'un certificat joint ;\ ladite requête, n 10 no-

vembre 1771. Cnjiie de I7.S0. — Requête du sieur Le

Tellier à l'inlendant, à l'effet d'obtenir ledit logement.

12 novembre 177i. Copie de 1780. — Leilre de l'Inten-

daut à M. de la Borie lui envoyant la requête du sieur

Le Tellier pour la communiquer aux officiers municipaux
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d'Alheit et lui faire coiiiiaître leur réponse. Amiens,

13 mai I7<S0. — Leltie de M. de la Borie, sul)délt'i;ué,à l'In-

tendant, l'inrurmant qu'il ne peut obtenir de réponse des

of(iciers nuniicipaux d'Alherl, mais que le silence calculé

de ceux ci ne peut pas enipècher de statuer sur l'affaire du

sieur Le Tellier. Albert, 18 juillet 1780. — Lettre de

l'Intendant aux officiers municipaux d'Albert, leur

enjoif^Miant de remettre incontinent k M. de la Borie leur

réponse à la requête du sieur Le Tellier, sans quoi il

rendi'a par défaut une ordonnance sur la demande, et la

fera exécuter strielement. Amiens, 20 juillet 1780. —
Réponse des officiers municipaux d'Albert à l'Intendant,

s'excusant du retard involontaire qu'ils ont mis à la

fournir, et faisant valoir les raisons qui les empêchent de

donner au sieur Le Tellier le logement qu'il demande.

Albert, 24 juillet 1780. — Lettre de M. de la Borie à

rinteiidant lui envoyant ladite réponse. Il est certain que

la ville est obligée de fournir un logement au premier

vicaire, à la condition par celui-ci de dire une messe tous

les jours à six heures du niatia. Toute la question se

réduit donc à savoir si, comme le prétendent les officiers .

municipaux, les finances de la ville seraient insuffisantes

à foui'nir à celui-ci un autre logement en remplacement

du sien qui serait donné au sieur Le Tellier. Albert,

26 juillet 1780. — Lettre de l'Intendant aux officiers

municipaux d'Albert, les priant de remettre à M. de la

Borie les cinq à six deniers comptes de leur sjndic-

receveur. 15 novembre 1780. — Lettre de M. d'Agay,

intendant, à M. de la Borie, l'informant que le Roi a nommé

le sieur Beaufils pour remplir à Albert n la place d'échevin,

vacante par le décès du sieur Sagnier, et pour remplir en

même temps celle de procureur du Roi jusqu'à ce qu'il y

ait été autrement pourvu, et le sieui' Dccalogne, pour

remplir la i)lace d'assesseur Ce ministre (M. Ainelot)

nie marque qu'à l'égard de la place de contrôleur et

receveur des octrois, les fonctions en étant peu tVéquentes

et peu ini|]Orlantes, S. M. s'en rapporte à moi de prendre

dans l'occasion les arrangements que je jugerai convenable

pour la faire remplir. » 2 mars 1781. — Letire de

M. Balis faisant savoir que les officiers municipaux d'Al-

bert sont lout disposés à envoyer le-dils comptes, et qu'il

a remis sur les instances de ceux-ci aux sieurs Beaufils

et Decalogue, leur noniinatiori le premier à la charge

d'échevin, le second à celle d'assesseur, et que ces

deux Messieurs furent reçus samedi dernier sans pro-

testation, et même à la satisfaction de tous. « Il paraît

aduellement qu'on fait craindre au sieur Dccalogne,

assesseur, que cette commission ne le dispensera point de

tirer à la milice, et comme ce tirage doit se faire le

3 avril prochain, il était venu engager M"" de la Borie
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à en écrire à M. de la Borie pour le prier de vous

demander votre avis sur cela, mais cette dame a pensé

qu'il suffisait de vous en écrire directement. » Il lui

demande en conséquence si le sieur Decalogne n'est pas

par sa charge dispensé du tirage de la milice « et si dans

le cas où les jeunes gens voudraient qu'il tirât au sort

il doit s'y soumettre parce que, dans ce cas, il ne fera

point aucune difficulté, aimant mieux tirer s'il le

faut, que d'être la cause de la moindre émeute. » Albert,

21 mars 1781. — Réponse de l'Intendant à M. Balis,

secrétaire-greffier de la subdélégation à Albert, a II n'y

a pas le moindre doute que les assesseurs doivent jouir

des mêmes exemptions et privilèges que les échevins,

et certainement M. de Fiéville ne fera pas tirer à la

milice ni les uns ni les autres. » Amiens, 26 mars 1781.

— « Extrait du registre aux actes et délibérations de

l'hôtel-de-ville d'Albert. » Arrêté des officiers muni-

cipaux d'Albert sur la forme des actes émanant de la

mairie, et les émoluments qui peuvent en provenir,

31 mars 1781. — Requête des officiers municipaux

d'Albert à l'Intendant faisant valoir l'impossibilité oîi

ils sont de loger le sieur Le Tellier dans l'hôtel-de-ville,

« l'acquisition du terrain conjointement faite avec le

seigneur d'Albert fait une loi de la distribution des appar-

tements. Il y est dit, entre autres choses, que les deux

vicaires y seront logés, cependant il ne s'en trouve qu'un

aujourd'hui qui occupe une partie du bas, l'autre n'ayant

été logé jusqu'alors que dans la chambre du conseil

commune aux deux justices, d'oii il était obligé de sortir

lors de chacune assemblée, ce qui fut cause qu'il a pris

un logement particulier qui coiîte à la ville une somme de

cinquante livres par an. » Ils lui envoient les comptes

demandés, et lui démontrent que la ville ne peut pas

supportei'de nouvelles charges. 4 avril 1781. — Lettre de

M. Ralis envoyant la précédente requête, les comptes des

six dernières années de la ville d'Albert, avec l'arrêté du

31 mars. Il est certain que la communauté ne peut fournir

au sieur Le Tellier un logement sans s'exposer à des

dépenses au-dessus de ses facultés. « Il semble même

que le greffier a reconnu l'impossibilité d'être logé dans

l'hôtelde-ville, car je sais de bonne part qu'il a dit qu'il

ne souciait pas de ce logement, mais qu'il voulait qu'il fût

reconnu qu'il en a le droit, ,1c sais aussi qu'il en a fait

l'offre au premier vicaire (|Mi lui a répondu qu'il ne voulait

pas le tenir de lui, mais du corps de ville. Je crois en

effet que les'eur Le Tellier ne saurait point se déterminer

à quitter .sa maison qui est une des plus jolies de la ville et

dont le jardin fait lout son amuscnKMit. A l'égard de l'arrêté

dont il s'agit, je crois riiie l'inlérêt de la commune et la

tranquillité publii[ue exigent qu'il soit suivi et exécuté.
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car sans cela je présume que les membres qui l'ont fait

abaniionncroiil bientôt toute aiiministration, et se conten-

teront de porter les noms de lieutenant, échevins et

assesseurs sans en remplir, que très légèrement, les

fonctions M. de Fiéville qui tira ici la milice hier

pour Albert eut égard à votre lettre au sujet de M. Deca-

logne, assesseur. )> Albert, 4 avril 1781. — Requête aux

maire et échevins d'Amiens, par le sieur JeanBaptiste-

Nicolas Beaufils, échevin en charge et faisant les

fonctions de procureur du Roi à Albert, aux officiers

municipaux de ladite ville, à l'effet de faire apposer les

scellés à la maison mortuaire de défunte Marie-Louise

Ganiard, femme de François Goubct, attendu l'absence de

son mari, avec visa du sieur Latiffy, maire d'Albert,

sans approbation de l'intitulé d'icelle, ordonnant ladite

apposition des scellés, « sauf à ne nous point taxer si la

modicité de cette succession nous y engage. » Albert,

5 avril 1781. — Lettre de M. Balis envoyant ladite

requête, observant qu'on ne trouvera pas chez la femme

Goubet de quoi payer seulement les frais du sergent ; le

maire fait bien une réserve « sauf à ne point taxer s, mais

il « ne fait pas sans doute attention qu'il ne peut disposer

que de ses honoraires, et qu'il ne peut point touchera ceux

des autres. Je crois néanmoins que ce n'est pas là ce qui

le tient plus à cœur, je pense que l'intitulé de la requête

est uniquement ce qui le blesse le plus, .\ussi a-t-il eu

la précaution de dire que c'est sans approbation de cet

intitulé qu'il ordonne le transport. Cette pièce étant

analogue à l'arrêté que ces MM. ont fait, je pense qu'il

n'est pas hors de propos que vous en ayez connaissance,

afin que Monseigneur l'Intendant puisse en connaissance

de cause donner l'ordonnance qu'ils attendent, et s'assurer

de plus en plus que le sieui' maire cherche à réunir seul

tous les honneurs et tous les émoluments du corps de

ville. » Albert, 3 avril 178 L — Lettre du sieur Le Tellier

à l'Intendant, lui faisant observer que la somme de

900 livres dont les officiers municipaux d'Albert disent

que leur ville est en arrière, vient d'être acquitée. Il lui

expose en outre que le maire d'Albert lui a dit qu'un

particulier de cette ville sollicitait une commission du

Roi pour la recette de la ville. « On ne vous observera

peut-être pas que cet office est levé, et que l'officier est

reçu et en jouissance pai' son commis ou mandataire

depuis plusieurs années. Son défaut de résidence à Albert

ne peut rendi'c son office impélrable, puisqu'aux termes de

l'arrêt du Conseil du 7 mai 1726 auquel l'édit des

dernières créations renvoie, S. M. permet au pourvu de

coininetti'e qui bon lui semble, sans incompatibilité, et

sans qu'il soit besoin de lettres de cliancellerie. Je me sers

de ces termes: tm ne voui observera peut-être pas, en

Somme. — C.

249

voici le motif: c'est que dans une commission de pro-

cureur du Roi de cet hôtel-de-ville que S. M. à accordée

il y a un mois à un procureur du marquisat d'Albert,

S. M. dit expressément qu'elle n'y avait point encore

pourvu ; cependant cet office de procureur du Roi est

levé : l'officier en est reçu au Parlement et au bureau

des finances d'Amiens depuis plusieursannées. M. JoUiet,

homme respectable et âgé, pourvu lui-même de commission

de S. M., en continuait les fonctions à cause de l'absence

du titulaire actuel. L'atfront que ce vénérable vieillard

vient d'essuyer par une destitution, au grand regret de

toute la chambre et de toute cette communauté, le conduit

visiblement au tombeau. Il est d'autant plus regretté qu'il

est remplacé par un membre du marquisat d'Albert dans

le moment où il faut un homme zélé pour cette commu-

nauté contie les officiers du marquisat qui envahissent

les droits de cette ville. » Albert, 7 avril 1781. —
Lettre du sieur Le Tellier demandant le dci'nier ' des

comptes de la ville d'Albert qui lui ont été envoyés, et

dont une expédition lui est demandée par le receveur de

ladite ville. 11 sollicite la subdélégation d'Albert. « Si,

M., par la retraite de M. de la Boi'ie, j'étais assez heureux

pour devenir utile à Sa Grandeur dans la régie de la

subdélégation d'Albert, votre choix me comblerait

d'honneur. Permettez- donc. M., que je vous rappelle

ici en ma faveur que vous avez mandé àM""" de la Combe et

à M. du Chaussoy que M. de la Borie n'avait obtenu dans

un temps la préférence, que parce que Monseigneur le duc

d'Orléans l'avait demandé avant eux. » Albert, 6 juin 1781,

— etc.

c. 5U. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

178*. — Albert. — Offices municipaux. — Re-

quête à l'Intendant par le sieur LatilTy, maire d'Albert,

représentant « qu'il se voit continuellement tracassé et

même insulté parce qu'il ne se prête pas aux folles dé-

penses de quelques uns des officiers de cette ville pourvus

de simples commissions, et qu'il soutient avec fermeté les

droits de celte communauté. Ces officiers, d'ailleurs, n'ont

été visiblement introduits dans l'hôtel-de-ville par M. de

la Borie, bailli et subdélégué à Albert, que pour parvenir à

la ruine de cet hôtel-de-ville, et faire réunir au bailliage

d'Albert les droits et privilèges de l'échevinage et com-

munauté d'Albert. Les officiers du marquisat qui, par

malheur pour la communauté, sont toujours les subdélé-

gués de Monseigneur l'Intendant ont, au nom du seigneur

d'Albert, intenté un procès à l'échevinage et communauté

d'Albert pour enlever leurs droits ; mais, fondés sur les

plus anciens titres, sui' des avis unanimes de tons avocats

consultés, et sous l'autorisation de Monseigneur l'Inten-

32
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dant, ce procès pondant au Parlement est heureusement

défendu depuis sept à huit ans. Il a donc fallu |)ar M. de

la Borie et M. Balis, tous deux officiers du mai-quisat, suc-

cessivement sulxlélégués à Albei-t, employer d'autres

voies pour venir à leurs fins : ce fut do faire nommer pour

premier éclievin le sieur Drouard, greffier du marquisat,

pour second éehevin, le sieur Beautils, procureur au mar-

quisat et greffier de la subdélégation d'Albert, pour asses-

seur, le sieur Dccalogne beau-frère de ce dernier; et

comme on n'aurait pu trouver à Albert d'autres sujets pro-

pres pour le marquisat, on a fait conférer les fonctions de

procureur du Roi au sieur Beaufils, déjà éehevin, ce qui

rend la chambre incomplète, en la privant d'une voix

délibérative. Depuis ce temps, les autres membres de

l'hôtel-de -ville qui n'ont que des vues honnêtes, se dis-

pensent de se trouver avec ces factieux pour éviter des ou-

trages ; mais le maire, plus étroitement obligé de veiller

à la police et au bien de cette communauté est continuel-

lement insulté par les nouveaux officiers pour sans doute

le déterminer à se défaire de son office. Tantôt, lorsque le

maire s'oppose et antres à des dépenses excessives telles

qu'on en a contractées sans cause chez un Caussin, trai-

teur, ou pour des adjudications inutiles, un sieur Herby,

assesseur lui répond : « Qu'est-ce que cela vous f.. ? Vous

« ne paierez pas de votre poche. Quand la ville dépense-

«rail 10,000 livres, cela doit vous être égal. D'ailleurs

« pous sommes quatre contre trois. » Tantôt, lorsque le

maire fait arrêter un mendiant insolent, on empêche l'exé-

cution de ses ordres. Tantôt, et lorsqu'il est question

d'empêcher un fâcheux accident, le maii'e sort sur les

minuit de chez lui au bruit qu'il entend dans la rue et aux

menaces réitérées de tuer; il s'approche du tumulte, inter-

rogeant le sieur Charles Débout, le nommé Patrice

Chevalier [lorte à ce Debout dans les bras mêmes du

maire deux coups de bâton qui le renversèrent; on s'oppose

à toute espèce de punition, et l'on fait en sorte, malgré

les torts insignes de Chevalier, consignés dans un procès-

verbal du maire, de le renvoyer absous. Tantôl, lorsqu'il

accorde quelque permission telle qu'à un étranger de

charger ses grains un jour de fête particulière à Albert, à

autre heure, toutefois que pendant l'office divin, l'échevin

faisant les fondions de procureur du Roi, exécutant, dit-il,

les ordres de son beau-frère dernier assesseur, envoie

saisir et mettre en foui'rière pendant i>lusieurs jours les

voitures et sacs do grains de cet éti'angcr, et le ruine par

les dépenses de huit chevaux ù Albert, et en présence du

maire, malgré ses observations, que cet étranger méritait

cette permission, puisqu'il ignorait que-Saint-Chrisloplic

fut une fête chômée à Albert. Tantôt on défend aux ser-

gents de ville d'obéir au maire, sous peine d'être remer-
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ciés. La brigade de maréchaussée d'Albert, qui craint sans

doute M. Balis, subdélégué, ne veut se prêter qu'à exécu-

ter lés ordres du sieur Beaufils, éehevin et greffier de la

subdélégalion. Depuis que M. Balis est subdélégué, les

lettres et les ordres de l'Intendance adressées à la mairie

d'Albert ne sont plus rendus par le subdélégué qu'au sieur

Beaufils, éehevin et procureur du Roi^ qui les ouvre et ne

les envoie au maire que huit jours après, et souvent au

moment même de l'exécution de leui's objets. Tantôt,

lorsque M. le lieutenant de maire convoque les anciens

maires pour aviser et remédier au désordre, on les oblige

de se retirer dans la chambre. Tous ces objets occasion-

nent le plus grand trouble et scandale dans cette ville, et

en affectent tous les habitants ». 3 aoiit. — Lettre de l'In-

tendant à M. de Fiéville, lui envoyant ladite requête. « Il

y a longtemps que je m'aperçois des folles dépenses de cet

hôtel-de-ville, et j'ai demandé plusieurs fois les comptes

du receveur. J'avais écrit en dernier lieu aux officiers

municipaux de faire réparer le pavé de la traversée d'Al-

bert qui est devenu impraticable ; ils ont répondu qu'ils

étaient hors d'état d'y faire travailler, faute de fonds. 11

est plus que temps de chercher les moyens de remettre

l'ordre et la concorde dans cette communauté. Je vous

prie de vous transporter à Albert le plus tôt que vous le

pourrez, pour vérifier et examiner les choses par vous-

même, et me proposer ensuite ce qu'il y aura de mieux à

faire pour mettre fin à tous les abus qui régnent dans

cette communauté ». Amiens, 7 août. — Lettre de M.

Amelot à M. d'Agay, intendant, lui envoyant une requête

sur le même objet que le sieur Latiffy lui a envoyée, et lui

demandant son avis. Versailles, 7 août. — Protestation

par les sieurs Beaufils aîné, Scribe, Decalogne, Herby et

Drouard, échevins et assesseurs d'Albert, contre les faits

attentatoires aux droits des duc et duchesse de Chartres,

seigneurs du marquisat d'Albert, commis par les maire et

échevins dudit lieu ;
1° de ce que ledit maire a permis au

nommé Frin et à son fils de charger des grains le jour

de la Saint-Christophe ;
2° de ce qu'il a rendu une sen-

tence déclarant nul et injurieux le procès-verbal dressé

contre ledit Frin ;
3° de ce qu'il « a permis à des jeunes

gens de cette ville de donner bal le temps de la fête de la

paroisse, en l'iiôtel-de-ville et grand'chambre de l'auditoire

du marquisat d'Albert, ce qui a occasionné un procès-

voi'bal contre les joueurs de violons et jeunes gens sur

lequel ils ont été assignés par M. le procureur fiscal du

marquisat d'Albert aux lins d'amendes, défenses et affi-

ches, comme bas fait d'indécence, ladite grand chambre de

l'auditoire ne devant point servir à de pareils divertisse-

ments » ;
4° de ce qu'il a de son autorité privée fait em-

prisonner un particulier du village d'Estrées, sans réqui-
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silion, ni conclusions du ministère public ;
5° de ce qu'il a

fait rechercher, sans ordonnance, le fils du sieur Patrice

Chevalier, garde de bois du marquisat, pour l'emprisonner ;

6° de ce qu'il a, sans information ni conclusions, fait em-

prisonner la femme du nommé Plibaut, qui avait eu une

querelle avec une autre femme de cette ville ;
7» « de ce

qu'il a condiiniiié à une amende de lO livres nn chau-

dronnier roulant de ville en ville qui avait volé un chau-

dron chez un bourgeois de cette ville, et ce, en sa maison,

sans information ni conclusions, tandis qu'un fait de cette

nature méritait une instruction et une punition exem-

plaire » ;
8° ae ce que, dans toutes les affaires de police,

il se taxe de ses peines et vacations soit sur les amendes,

soit sur les condamnés, malgré les réclamalions de la

chambre; 9' de ce qu'il exige des droits excessifs et

illégaux sur ceux qui veulent ouvrir boutique, ou tenir

boulangerie ou cabaret ;
10° de ce qu'il a induement

apposé les scellés dans les maisons des sieurs Pollet,

sergent au marquisat d'Albert, de Sébastien Cotterel, et du

nommé Fruitier ;
11» de ce qu'il p.'étend avoir le droit

de mettre et apposer les scellés sans qu'il ail besoin de la

réquisition du procureur du Roi ;
12» de ce qu'il a indue-

ment fait croiser les scellés en la maison du nommé

Lenepveu, sergent au marquisat d'Albert ;
13° de ce que,

sans réquisition, il a ordonne son transport à l'effet

desdites oppositions de scellés, se taxe d'icelui et de ses

vacations» ;
14° de ce que ledit maire « prétend avoir seul

tous les émoluments de la justice, tandis qu'ils appartien-

nent au corps entier des officiers municipaux » ; 15° de la

négligence des maire et lieutenant de maire sur les

différentes affaires qui regardent la communauté. Ladite

protestation signiûée auxdits maire et lieutenant de

maire et laissée au domicile du procureur fiscal du duc de

Chartres à Albert. 26 aoiit. — Lettre à l'Intendant de

M. Balis, qui était venu à Amiens pour conférer avec lui

sur l'affaire du sieur Latifly. Ne l'ayant pas rencontré, il

lui laisse copie de ladite protestation et le supplie de différer

toute décision jusqu'à ce que le Conseil en ait conféré avec

le ministre, ou M. Amelot. Amiens, 29 aoiît. — Mémoire

de M. Gonnet de Fiéviîle rendant compte à l'Intendant de

l'enquête qu'il a faite à Albert, sur son ordre, de l'affaire

du sieur Laliffy. a II est à observer, M , que dans le

nombre des offices créés pour Albert, par édit de no-

vembre 1771, celui de maire a été levé par le sieur

Latiffy, celui de secrétaire-greffier par le sieur Le Tellier,

et ceux (le receveur-syndic des deniers patrimoniaux et

d'octroi, de premier assesseur et de |)rocureur du Roi,

par le sieur Marcotte, orfèvre à Paris, qui n'exerce aucun

de ces trois offices et qui a seulement commis à celui de

receveur-syndic, ce qui a obligé de nommer à ceux de
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premier assesseur et de procureur du Roi, ainsi qu'aux

offices de lieutenant de maire, des deux échevins et de

deuxième assesseur qui n'ont pas été levés. Quelques uns

des sujets nommés à ces places sont décédés et ont été

remplacés il y a environ deux ans par les sieurs Beaufils

et Decalogne, tous deux beaux-frères, le picmierpour

exercer les fonctions de deuxième cchevin et de procureur

du Roi, et le second, celles de deuxième assesseur. C'est

depuis cette époque que les difficultés et le désordre se

sont manifestés dans le corps municipal, et sont portés au

point qu'il n'est pas possible de laisser subsister les

choses dans l'état où elles sont actuellement. Le sieur

Beaufils, en sa double qualité d'échevin et de pi'ocureur

du Roi, d'accord avec le sieur Drouard premier échevin,et

les sieurs Herby et Decalogne, tous deux assesseurs,

s'arroge toute l'autorité, soit relativement à l'administra-

tion des biens et levenus de la ville, soit qu'il s'agisse

de l'exercice de la police, au préjudice du maire et lieu-

tenant de maire, dont le pouvoir se trouve aujourd'hui

anéanti, étant toujours emportés de voix par les autres

officiers réunis contre eux, parce qu'ils ont eu la témérité

de vouloir user de leurs droits respectifs, et de s'opposer

fortement à des manœuvres aussiodieuses que nuisibles à

l'administration des biens de la ville. Le sieur Beaufils

prétend que le maire ne doit faire aucun acte de justice et

police en son hôtel, ni accorder aucune permission, sans

son consentement et le concours des autres officiers

municipaux, parceque, dit-il, la justice et police ont été

concédées en 1650 à l'hôtel-de-ville par M. le duc de

Luynes, alors seigneur d'Albert, et non au maire en par-

ticulier. Le sieur Beaufils ignore sans doute l'usage de

toutes les autres villes qui est contraire à sa prétention.

Le maire de chaque lieu où la police est réunie à l'hôtel-

de-ville décide somniaii'ement en son hôtel toutes les

petites contestations qui s'élèvent entre particuliers et

qui requièrent souvent célérité lorsqu'elles ne sont pas de

nature à être plaidées ou instruites par écrit, ou qu'elles

ne méritent pas d'être portées à l'audience pour y recevoir

un jugement. Il en est de même des actes de tutelle,

curatelle, et des permissions qui s'accordent au besoin

et selon les circonstances pour des objets de peu d'im-

portance. » Après avoir pleinement confirmé les faits

allégués par le sieur Laliffy dans sa requête du 3 août, il

termine ainsi : « La ville, M., se trouve presque toujours

sans fonds par défaut d'économie, et parce qu'une partie

des revenus est dissipée en divertissements et repas. On

n'en voit cependant rien dans les comptes du receveur

des six dernières années que j'ai examinés ; mais on

m'a instruit comme on agissait pour ne pas ^donner h

connaître ces sortes de dépenses qui seraient dans le



cas d'être rejelées. Un marchand donne son mémoire des

fournitures qu'il a faites pour l'hôtel-de-ville : si ce

mémoire monte à 50 livres, on expédie une ordonnance

de 7o livres, on la fait quittancer, par le marchand à

qui on ne délivre que 50 livres, qui est la somme qui lui

est réellement due, et le surplus sert à payer les au-

bergistes et les traiteurs. Comme le mémoire ne cadrerait

pas avec l'ordonnance, on a soin de le soustraire. J'ai

remarqué qu'il ne s'en trouve en effet aucun dans les

pièces justificatives du chapitre des dépenses extraor-

dinaires des comptes, ce qui est très abusif. On m'a

aussi assuré qu'il se faisait des manœuvres de cette

espèce lors des adjudications des biens de l'hôlel-de-

ville, mais je n'ai rien pu découvrir de certain à ce

sujet. Je pense, M., que le seul moyen de parvenir à

remettre l'ordre dans cette communauté, est de destituer

du corps municipal les sieurs Beaufils, Drouart, Herby

et Decalogne, qui sont tous quatre amovibles et qui ont

donné lieu à la discorde et aux abus dont on se plaint

avec raison. Dans le cas où vous approuveriez ce parti,

je joins ici les noms des personnes que je crois les plus

convenables pour le remplacement à faire. » Péronne,

2 septembre. — « Noms des personnes proposées pour

remplacer dans le corps municipal de la ville d'Albert, les

sieurs Drouart, Beaulils, Herhy et Decalogne. » — Letti'e

de l'Intendant à M. Amelot lui transmettant le résultat de

l'enquête de M. Fiéville et ses conclusions. Amiens,

12 septembre. —Lettre de l'Intendant à M. Balis : «Il

n'est plus possible de tolérer le désordre et la mésintelli-

gence qui régnent parmi les membres de ce corps (muni-

cipal d'Albert). J'ai écrit au ministre pour qu'il y soit

pourvu. Je suis persuadé que le conseil de M. le duc de

Chartres ne cherchera point à maintenir dans le corps de

l'hôtel-de-ville des sujets qui y tiennent une conduite ré-

préhensible et intolérable. » Amiens, 13 septembre. —
Lettre de M. Amelot à M. d'Agay, l'informant que le Roi

a destitué les sieurs Drouard, Beaufils, Herby et Decalogne,

et lui envoyant l'ordonnance qui nomme à leur place les

sujets qu'il lui a proposés. Paris, 21 septembre. — Lettre

de l'Intendant à M. de Fiéville l'informant de la décision

du Roi et le pi-iant de se transporter à Albert pour y

installer les nouveaux officiers et faire transcrire en sa

présence l'ordonnance sur les registi'es de l'hôtel-de-

ville. Amiens, 25 septembre. — Extrait du procès- verbal

d'installation des sieurs Abel Varenguin, apothicaire

comme premier échevin ; Pierre Scribe^ marchand, comme

second échevin ; Demainelz, marchand, comme premier

assesseur ; Louis Choparl, chirurgien, comme second

assesseur et Joachim (lorlier, procureur du Roi au grenier

à sel et notaire royal, comme procureur du Roi en l'Iiôtel-
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de-ville d'Albert, l" octobre. — Letti'e de l'Intendant à

M. de Fiéville, lui accu.sant réception dudit procès-verbal,

et ajoutant : « Cette commission est parfaitement bien

exécutée, et je vous prie d'en recevoir mes remercie-

ments. I) Amiens, 16 octobre, — etc.

c. 543. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1794. — Albert. — Offices municipaux. — Lettre

de l'Intendant à M. de Fiéville, lui envoyant un placet

des officiers municipaux d'Albert « par lequel ils se plai-

gnent d'avoir été troublés dans un divertissement et un

bal qu'ils donnaient à l'hôtel-de-ville, à cause de la paix,

par les officiers de la justice du marquisat d'Albert qui ont

verbalisé contre eux. Je vous prie de leur renvoyer leur

placet, en leur marquant que l'afifaire dont il s'agit doit

être portée devant le ministre de la province, et qu'ainsi il

faut qu'ils adressent leurs représentations à M. le baron

de Breteuil », 1"' février, — etc.

C. 344. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1784. — Alisert. — Officiers municipaux. — Requête

du sieur Caussin à l'Intendant, à l'effet d'obtenir l'office de

mesureur de grains à Albert, en remplacement de

Nicolas Froid, décédé. 22 juin. — Lettre de l'Intendant à

M. Rails, lui demandant son avis sur ladite requête.

25 juin. — Réponse de M. Ralis à l'Inlendant. Il croit sa-

voir que, sur sa proposition, on s'occupe de réunir l'office

de mesureur de grains au domaine du marquisat d'Albert,

ainsi qu'au droit de travers et de péage de cette ville. En

attendant qu'on ait pris un parti à cet égard, il n'y aurait

pas d'inconvénient à ce que la veuve Froid qui vient de

renouveler son bail pour le travers et le péage continue

à faire les fonctions de mesureur. Albert, 3 juillet. —
Lettre de l'Intendant au marquis d'Estourmel^ maréchal

des camps et armées du Roi, en son château à Suzanne,

l'informani qu'il ne peut accorder au sieur Caussin, son

protégé, l'oCfice de mesureur qu'il demande. Amiens,

13 juillet. — Lettre de M. de Calonne à- M. d'Agay, in-

tendant, l'infurniant qu'il reçoit « un mémoire du nommé

Caussin, bourgeois de la ville d'Albert, qui expose que le

droit de niesuiage des grains à Albert qui a été supprimé

par arrêt du Conseil du 21 mars 1779 continue néanmoins

d'êU'e iiei'çu, et que la suppi'ession ordonnée n'a eu d'autre

effet que de décharger celui qui fait la recette de ce droit

d'en compter à M. le duc de Chartres et à la ville d'Albert.

Le sieur Caussin propose la création d'un office de mesu-

reur royal à Albert, auquel soit attribué le même droit

qu'il prétend être actuellement perçu, et dont il demande

d'être pourvu, en payant au Roi la finance qui serait



arrêtée au Conseil. Je ne fais nulle dilficulté de rejeter la

demande de ce particulier, mais je fais attention à l'abus

qu'il me fait connaître, s'il est vrai que le droit supfii'iiiié

en 1779 continue d'être perçu à Albert ». Il le prie de

s'en assurer, de réprimer au besoin cet abus par des

peines pécuniaires, et de lui en rendre compte. Paris,

29 juillet. — Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville, le

priant de s'assurer de l'existence de cet abus, et de lui en

rendre compte. Amiens, 1*"' août. — Réponse de M. de

Fiéville à l'Intendant. L'abus a en effet existé du vivant

du sieur Fi'oid, mais depuis le décès de celui-ci, sa veuve

a obéi aux défenses qui lui ont été faites. Péronne, 10 no-

vembre. — Lettre de l'intendant à M de Galonné, lui

transmettant les renseignements fournis par M. de Fié-

ville, 14 novembre, — etc.

C. 545. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1785. — Albert. — Officiers municipaux. — Lettre

de M. de Galonné à M. d'Agay, intendant, lui demandant

son avis sur la demande faite par le sieur Sébastien De-

niametz, d'être admis h lever un des offices de conseillers

du Roi, assesseur en la ville et conununauté d'Albert.

Paris, 10 mai. — Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville, le

priant de s'informer du sieur Demanjetz. 17 mai. —
Réponse de M. de Fiéville à l'Intendant, l'informant que

rien n'empêche d'accorder à ce particulier l'objet de sa

demande. Péronne, 27 mai. — Letti-e de l'Intendant à

M. de Galonné, lui transmettant les renseignements four-

nis par M. de Fiéville. 1 juin, — etc.

C. 546. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

fiSS. — Albert. — Offices municipaux. — Délibé-

ration des piincipaux habitants d'Albei't y dénommés à la

tête desquels les sieurs Drouart, Hcrby, Beaufils et Deca-

logne, décidant d'envoyer une requête au duc de Ghartres,

à l'effet d'acquérir les offices munici|iaux de cette ville,

estimés environ 6,000 livres, pour faire face à diverses

dépenses urgentes telles que réparations au presbytère, à

l'église et au pavé de la ville, la communauté n'ayant

aucune ressource pour y subvenir. Elle a cependant

lo6 journaux de conununes, mais les officiers municipaux

sont possesseurs des titres de cette propriété, et « faisant

mal à propos une distinction du cor|is municipal d'avec

celui de la communauté, s'arrogent seuls le droit d'une

administration exclusive, au profit de ce qu'ils appellent

la ville, dont ils sont les administrateurs. Cette injuste

distinction fait que les officiers municipaux refusent avec

opiniâtreté non seulement <le communiquer les liti'cs dont

s'agit aux principaux habitants qui doivent avec eux for-
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mer le corps de la comnmnaulé, mais encore d'aider cette

même conimunaulé du produit et revenu de ses propres

biens Le coi'ps de la communauté aurait pu obvier à

tous ces inconvénients si, lorsqu'il a plu à S. M. de

créer en titre d'office celles de la municipalité, elle en

avait fait l'acquisition. Elle se serait comme autrefois

représentée par des notables habitants qu'elle aurait

choisis elle-même et qui en auraient été les pères et les

économes, et aui'ait évité une dépense annuelle de plus de

000 livres que prélèvent les titulaires des offices achetés,

et il ne subsisterait aujourd'hui aucune difficulté entre le

corps de ville et la communauté Dans cette perplexité,

les dénommés soussignés croient devoir adresser leurs

justes représentations à S. A. S. Monseigneur le duc de

Ghartres, prince du sang, marquis d'Albert, dont ils ont

l'honneur d'être les vassaux. A cet effet, se formant en

corps de communauté assemblé, il a dabord été résolu de

se transporter en l'hôtel de 31. Balis, subdélégué de

M. l'intendant de Picardie pour recevoir leur délibération,

attendu qu'ils ne peuvent le faire en l'hôtel commun de la

ville, les officiers municipaux en étant les maîtres, qui

auraient apporté des obstacles et gêné la liberté de leur

délibération L'assemblée a arrêté que S. A. S. sera

aussi suppliée d'aider la communauté de la moitié des

deniers et fonds nécessaires au rachat et remboursement

desdits offices, les soussignés se soumettant à payer le

montant de l'autre moitié soit de leurs pi'opres deniers,

soit par un enipiunl solidaire enti-e eux. » Le sieur

Lemarchant de Lille, est chargé de présenter ladite re-

quête. 26 juin. — Lettre de M. Balis à l'Intendant, lui en-

voyant copie de ladite délibération, lui exprimant le vœu

que h ce projet put s'effectuer bientôt, puisqu'on doit tout

attendre du zèle qui paraît animer les habitants pour le

bien et l'utilité publique ». Albert, 2 juillet. — Lettre de

M. Lemarchand de Lille, à l'Intendant, lui faisant ob-

server que, par le relevé qu'il a fait des comptes de la

ville d'Albert, au lieu de 300 livi'cs avouées par le maire,

il « reste plus de 1,300 livres de reveims libres dont per-

sonne ne peut deviner l'emploi . Si l'examen des comptes

rendus depuis six ans était soumis à une discussion publique,

je pense qu'il y aurait beaucoup de faux emplois à ré-

former. Si vous aviez la complaisance de vous faire repré-

senter ces comptes et de nous les communiquer par votre

subdélégué, je suis persuadé que nous vous mettrions

dans le cas d'apiécier les vices de notre administration

municipale, et de nous rendre justice de ces pères du

peuple qui en sont les sangsues ». Albert, 29 juin.

—

Information faite par les officiers municipaux d'Albert sur

ce (]ue « depuis quelques jours des personnes de cette

\ille couraient de maison en maison, une l'cquête à la
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main, pour engager les habitants à la signer, sous divers

prétexti'S, aux uns que c'était pour se pourvoir contre

notre ordonnance de police concernant les brasseries, et à

d'autres que c'était pour se procurer des moyens pour

réparer l'église et le pavé d'Albert, que plusieurs avaient

signé sur des feuilles en blanc ». 1" juillet. — Lettre des

officiers municipaux d'Albert au baron de Ri'eteuil, lui

envoyant ladite information : « c'est l'ouvrage d'une cabale

affreuse, suggérée par d'anciens membres du corps de

ville qui ont été changés en septeuibre 1783, et qui tentent

par là d'y rentrer». — Lettre du baron de Breteuil à

M. d'Agay, lui envoyant les deux pièces précédentes, le

priant d'examiner l'affaire et de lui donner son avis. Ver-

sailles 14 juillet. — Lettre de l'Intendant .i M. deFiéville,

le priant d'examiner l'affaire des officiers municipaux d'Al-

bert, et de lui en rendre compte. 19 juillet. — Id. lui en-

voyant la délibération du 2Gjuin et la lettre de M. Balis du

2 juillet, lui demandant ce qu'il en pense. 19 juillet.— Id.

lui envoyant « en contiance et pour vous seul d la lettre de

M. Lemarchant de Lille du 39 juin, le priant d'en faire une

véritication très exacte. 19 juillet. — Lettre des officiers

municipaux d'Albert à l'Intendant, lui envoyant copie de

l'information qu'ils ont faite le !•' juillet, le priant de

s'intéresser à eux auprès du baron de Breteuil. Albert,

20 juillet. — Lettre de M. Lemarchant de Lille à l'Inten-

dant, se plaignant de ce que M. Balis et lui ne peuvent

obtenir du maire d'Albert la communication des titres

concernant les marais. Il ne voit qu'un seul moyen, « c'est

de vous faire remettre la copie de ces titres et de nous la

communiquer par votre subdélégué. Les moments devien-

nent précieux, le temps passe, rien ne se fait. Les répara-

tions augmentent tous les jours : la traverse d'Albert sera

impraticable l'automne prochain. Les garde-fous des

ponts entraîneront la chute des voiites si vous n'en

ordonnez une reconstruction provisoire, et sans délai».

30 juillet. — Lettre de l'Intendant à M. deFiéville, lui

envoyant la lettre précédente qu'il le prie de joindre au

dossier. Il le prie en outre de profiter des premiers jours

libres qu'il aura pour se rendre à Albert. 6 août, — etc.

C. 5*7. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

1789-1789. — Albert. — Offices municipaux. —
Lettre de M. deVilledeuil à .M. d'Agay, intendant, l'iufur-

inant que le sieur de Wielche offre 300 livres pour la

finance de l'office de conseiller du Roi, lieutenant de

maire d'Albert. Il liii demande s'il a les qualités néces-

saires pour en remplir dignement les fonctions. Paris,

17 juillet. — Lettre de l'Intendant à .M. Balis, lui deman-

dant ledit renseignement. 25 juillet 1787. — Réponse de

M. Balis à l'Intendant. Le sieur de Wielche ne lui semble
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pas capable de remplir l'office qu'il demande à acquérir.

« Si vous daigniez m'être favorable, j'en ferais moi-

même l'acciiiisition pour les 500 livres qu'offre le sieur de

Wielche, mais je voudrais que ce lût sous le nom de

mon fils, j'en remplirais les fonctions par commission;

en attendant que son âge qui est d'environ vingt ans lui

permit de le faire. ... Je serais bien aise que mon fils,

qui est piour revenir ici après ses études, fût pourvu d'un

petit office qu'il serait peut-être difficile de se procurer

plus tai'd. » Albert, 16 août 1787. — Lettre de

M. d'Agay à M. Balis, l'informant que s'il persiste à

désirer pour son fils la place de lieutenant de maire

d'Albert, il convient qu'il en fasse directement la demande

au conti'ôleur général. « Je favoriserai cette demande

lorsque je serai consulté. » 27 août 1787. — Lettre de

l'Intendant à M. de Villedeuil, l'informant que le sieur

de W' ielche n'a pas les qualités voulues pour remplir les

fondions de lieutenant de maii-e, mais que « sous peu de

jours la demande en sera faite par un sujet qui a toutes

les qualités nécessaires pour la bien remplir. » 27 août 1787.

— Requête de M. Balis, lieutenant du bailliage du

marquisat d'Albert et subdélégué, au contrôleur général,

lui demandant d'acquérir pour son fils l'office de lieutenant

de maire de ladite ville. Albert, 29 août 1787. — Lettre

de M. Lambert à M. d'Agay, lui envoyant ladite requête

pour l'examiner. Paris, 18 septembre l''87. — Lettre

de l'Intendant à M. de Fiéville, le priant de s'informer si

le fils de M. Balis a les qualités nécessaires pour remplir

dignement les fonctions que son père sollicite pour lui.

29 septembre 1787. — Réponse" de M. de Fiéville à

l'Intendant, constatant que le fils de M. Balis a toutes les

qualités voulues pour exercer les fonctions de lieutenant

de maire, mais observant « que depuis fort longtemps il

règne un schisme entre les officiers de la justice du

marquisat d'.AIbert et les officiers municipaux de ce lieu

relativement à plusieurs droits de justice qui ont été

concédés à ces derniers par les anciens seigneurs de cette

ville, et que les habitants regarderaient leurs intérêts com-

promis, si M. Balis, qui est lieutenant de la justice du mar-

quisat, obtenait une conmiission pour exercer pendant cinq

ou six années l'office de lieutenant de maire. » Péronne,

13 octobre 1787. — Lettre de l'Intendant à .M. Balis, le

priant de s'assurer si son fils serait agréé par le corps

nmnicipal d'Albert, 21 octobre 1787. — Cerlificat des

maire et échevins d'.VIbert, attestant que le sieur Balis

fils, bien que ne méritant aucun reproche personnel, n'est

pas d'un âge suffisant pour acquérir l'office de lieutenant

de maire, et que « celui qui en fait les fonctions depuis

quinze ans et qui est sur les rangs pour l'acquérir, réunifies

désirs du corps pour l'y conserver, t Albert, 30 octo-
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bre 1787. — Lettre de M. Balis à l'Intendant lui envoyant

ledit certificat, contre lequel il proteste, continuant à

solliciter la faveur de TLatendant pour son fils, Albert,

31 octobre 1787. — R(!ponse de l'Intendant à M. Balis

(1 Vous êtes sûrement bien convaincu de l'extrême désir

que j'ai de vous obliger, mais ce serait me compromettre,

et même sans aucun avantage pour vous, que de proposer

pour la place de lieutenant de maire d'Albert, M. votre

fils âgé de 19 ans, encore au colk''ge, et qui a pour

concurrent un sujet qui remplit les fonctions dé cette

place depuis quinze ans, à la satisfaction du corps muni-

cipal et du public. Je crois donc que la raison et la pru-

dence vous détermineront à abandonner une demande

qu'il paraît que vous avez faite un peu trop légèrement. »

9 novembre 1787. — Lettre de M. Balis à l'Intendant,

l'informant que cédant à ses raisons, il retire la candi-

dature de son fils devant M. François. Albert, 17 novem-

bre 1787. — Lettre de M. Lambert à M. d'Agay, lui

demandant son avis sur les demandes faite par les sieurs

François et Scribe de lever l'un l'office de lieutenant de

maire, l'autre celui d'échevin d'Albert. Paris, 2i novem-

bre 1887. — Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville, le

priant de s'assurer des qualités des sieurs François et

Scribe. 1" décembre 1787. — Réponse satisfaisante de

M. de Fiéville. Péronne, !28 décembre 1787. — Lettre

de l'Intendant à M. Lambert, lui transmettant les rensei-

gnements donnés par M. de Fiéville. 2 janvier 1788,

— etc.

C. 548. (Liasse.) 4 pièces, papier.

17S9. — Aldert.— Offices municipaux. — Lettre des

officiers municipaux d'Albert à l'Intendant se plaignant

de ce qu'une douzaine d'habitants d'Albert, la plupart

anciens membres de l'hôtel-de-ville, ont formé une cabale

pour les controverser, les insulter et même les maltraiter.

M. Balis, subdélégué est à la tête de cette faction. « Ils

s'emparent de tous les paquets qui sont adressés à la

municipalité, ils les font lire et afficher, se sont emparés

de l'hôtel-de-ville, ont fait sauter les portes et serrures

des chambres et archives. Comme ce comité n'est qu'ima-

ginaire, nous pensons que la nouvelle organisation des

municipalités va y mettre fin. » En attendant, ils le

prient de leur envoyer tous les paquets directement,

sans l'entremise du subdélégué. Albert, 5 décembre. —
Réponse de l'Intendant aux officiers municipaux d'Albert.

Il regrette que « les arrangements pris il y a quelque

temps pour le service de . la poste m'empêchent de

faire parvenir sous mon contreseing les lettres ou

paquets à toutes autres personnes qu'à mes subdélégués,

commissaires des guerres etc., mais je ne puis user de
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cette facilité pour les corps municipaux. » Il a lieu

d'espérer que dorénavant les divei's envois qui leur seront

fails leur seront remis avec autant d'exactitude que de

fldélilé. 9 décembre. — Lettre des sieurs Lemarchant

de Lille, Decalogne, Drouart, Beaufils, Petit, Poiré et

Lemarchand de Gomicourt, composant le comité per-

manent de la ville d'Albert, à l'Intendant, lui exprimant

leur indignation sur ce que bien que le corps municipal ait

été réuni au comité, les officiers municipaux en corps

collectif l'aient prié de leur adresser directement tous les

mémoires, décrets, proclamations du Roi et autres actes

législatifs relatifs à la commune ; le priant de faire

adresser ces actes aux deux corps réunis, .\lbert 14 dé-

cembre. — Réponse de l'Intendant au comité permanent

d'Albert: M. Balis leur remettra exactementles lettres qu'il

pourra leur adresser. 19 décembre.

C. 519. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

t9l(-l759. — Albert. — Biens communaux. —
Autorisation donnée par les maire et échevins d'Albert

au sieur Jolliet procureur d'office en ladite ville de pour-

suivre le sieur Charles Darcourt, mégissier audit Albert,

accusé d'avoir détérioré une muraille des remparts de

ladite ville, en y faisant asseoir des bâtiments, percer

une fenêtre, etc. 2i août 1759. — Bail à surcens par

les officiers municipaux d'Albert ;i Jean Tallet, marchand

en ladite ville des rejets des fossés depuis la porte de

Corbie, jusqu'aux arche et tour Rouge, l^ juin 1714.

— Consultation établissant que l'acte précédent n'autorise

le sieur Tallet qu'à percer une porte dans la muraille de

la ville, les maire et échevins sont en droit de le pour-

suivre pour le faire condamner à la démolition des

autres ouvrages qu'il y a faits. Péronne, 9 février 1759.

— Requête des maire et échevins d'Albert à l'Intendant

à l'effet d'être autorisés à agir contre le sieur Charles

Darcourt. 27 août 17ù9, avec l'ordonnance de l'Inlendant

ordonnant avant faire droit que «les suppliants justifieront

devant nous et dans le délai de quinzaine de la délibéra-

tion des habitants de la communauté d'Albert qui a dû

être prise dans une assemblée générale desdils habitants

et communauté convoquée dans les formes prescrites

pour l'aliénation ou concession perpéliielle des rejets de

fossés dont il est question, ensemble de l'autorisation de

ladite délibération soit par arrêt du Conseil ou par

ordonnance de nos prédécesseurs. » Paris, 3 septem-

bre 1759 ; de plus une ordonnance de l'Intendant décla-

rant nul et de nul effet l'aclc du 12 juin 1714, et qu'en

conséquence le sieur Darcourt représentant le sieur Jean

Tallet sera tenu de rétablir la muraille dans l'état oii

elle était à l'époque dudit acte. Paris, 24 septembre 1759,
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— Requête des officiers iminicipaux U'Alherl à l'Iiiten-

daul contre plusieurs points de son ordonnance du

3 de ce mois. 18 septembre 17S9, — etc.

c. 550. (Liasse.) — 6 pièces, papier (i plan),

IÎ85-1787. — .Vlbert. — Biens communaux. —
« Copie des titres de la ville d'Albert qui concernent les

marais avec les habitants d'Aveluy, » 1° Donation par

Hugues de Cliastillon, comte de saint Pol et de Blois, à la

commune d'Encre de tous ses marais sis entre ladite ville

d'Encre et Aveluy d'une part, et entre Enci'e et Herepont,

de l'autre, moyennant un cens annuel de vingt sols

parisis. Avril 1239 [\. s). 2» Charte de Guy de Chas-

tillon, comte de Saint-Pol, et Mahaut, sa temme, autori-

sant la coninuine d'Encre à rendre et ascenser hérédi-

taireraeni leurs marais aux bourgeois de ladite commune,

sauf à lui payer six deniers parisis de cens annuel pour

chaque jouinal vendu ou a^censé. Avril 1274 (v. s.).

3° Transaction entre les maire, échevins, jurés et com-

munauté d'Encre et la communauté d'Aveluy pour le

pâturage des marais dudil Encre. 2 juillet 1571. 4° Tran-

saction entre la communauté d'Albei't et les maire et

échevins dudit lieu, au sujet des mai'ais communs.

16 juin 1629. 5° Sentence des juges d'Albert qui condamne

les habitants d'Aveluy à exécuter la tiansaction du

2 juillet 1731. 1" mars 1673. 6° Ratification par les

habitants d'Aveluy de la transaction du 2 juillet 1371.

30 avril 1679. 7° Accord entre les maire et échevins

d'Albert et la communauté d'Aveluy, au sujet des

marais communs, l"' mai 1693. 8° Sentence des juges

d'Albert contre les habitants d'Aveluy 2a octobre 1728.

Copies collationnées du 30 août 1785. ~ Plan des

marais d'Albert, v. 1783 — Requête à l'Intendant par

M. Lemarchant de Lille, fondé de pouvoir des habitants

d'Albert à l'effet, vu les pièces précédentes, d'établir « que

la propriété des \6 journaux de marais dont jouissent les

habitants d'Aveluy à titre de redevance annuelle et

partielle, appartient à la communauté de la ville d'.\lbei't,

ce taisant, attendu les besoins urgents de cette dernière

communauté, de se procurer des fonds pour l'utilité pu-

blique, et qu'elle n'a de ressource qu'en faisant tomber

partie dudit marais, seul bien de la communauté où le tour-

bage puisse être avantageux, autoriser ladite communauté

d'Albert à échanger lesdits seize journaux de marais en

une même quantité d'arpents. » 9 si^ptembre 1785. —
Certificat du syndic d'Aveluy constatant que l'assemblée

des habitants dudit lieu convoquée par lui a refusé de

délibérer sur la réponse à faire à la re(|uête des habitants

d'Albert du 9 septembre, avant que l'Intendant l'ait

ordonné. Albert, 23 septembre 1783. — « Etat des biens

et revenus des pauvres d'Albert, Aveluy et Méaulte à

eux donnés par le sieur Dehen, curé d'Aveluy par son

testament dn 18 mai 1684, selon l'énoncé du dernier

bail courant dn 9 avril 1783 pour neuf ans. » 20 dé-

cembre 1787, — etc.

c. 551, (Liasse,) — 3 pièces, papier,

l767-tT6S. -- Albert. — Travaux et édifices com-

munaux. — Procès-verbal d'adjudication de lépai'ations à

faire au grenier à sel d'Albert. 9 aoiît 1767. — Procès-

verbal d'expertise par Honoré Dulour, maître-maçon à

Albert, des répaiations au grenier à sel de ladite ville par

Nicolas Potellet, chapelier à Albert, adjudicataire desdits

ouvrages. 2 janvier 1768, — etc.

C. 552. (Liasse,) — 12 pièces, papier.

1955 lïSS. — Albert, — Comptabilité. — Ordon-

nance de r!iilendant,à la suite d'une contestation entre le

sieur Beaufils, greffier de l'Iiôtel-de-ville d'Albert et le

receveur des tailles de Péronne, relativement au paiement

du vingtième dû pai' la ville sur le revenu de ses biens

patrimoniaux. Amiens, 31 décembre 1733. — Lettre du

sieur Leteliier, greffier et préposé à la recette de l'hôtel-

de-ville d'Albert, réclamant les derniers comptes dudit

hôtel-de-\ ille qui sont depuis six mois dans les bureaux

de l'Intendance, et qui lui sont demandés par M. de Mon-

tbolon pour être soumis à la Chambre des comptes.

Albert, 5 novembre 1781. — Lettre de l'Intendant à

M. Balis lui envoyant lesdits comptes, et le priant de

les remelti-e au sieur Le Tellier. 14 novembre 1781. —
« Compte des biens et revenus de l'hôlel-de-viUe d'Albert,

que rend M* Pascal Marcotte, conseiller du Roi, receveur

de ladite ville, par M" Leteliier, son préposé à ladite

recette, et ce pour l'année échue au jour de Saint-

Reray 1781, et pendant le cour de ladite année jusqu'au

dernier septembre 1783, par devant MM. les maire et

échevins de ladite ville » etc. Albert, 3 février 1786.

Expédition du 20 mars 1788. - Id, 1783-1786, 31 jan-

vier 1787, Exiiédilion du 20 mars 1788. — Lettre de

M. Marcotte de Forceville, cour du Commerce à Paris,

acquéreur de la charge de receveur de la ville d'Albert,

au premier commis de l'intendance, se plaignant de

l'irrégularité des con)ptes du sieur Le Tellier, son fondé

de procuration à Albert, le priant de faire venir celui-ci

à Amiens pour rendre lesdits comptes depuis 1771, en

présence de l'Intendant. Paris, 16 mai — Lettre de

l'Intendant à M. Balis le priant de faire connaître au

sieur Le Tellier « qu'il ne peut se dispenser de faire

vérifier ses comptes très incessament par le corps muni-

cipal, afin qu'il puissent m'être présentés ensuite pour
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les arrêter. » 21 mai. — Réponse de riiitendant à

M. Marcotte de Forceville, l'infonuant qu'il a fait donner

ordre au sieur Le Teliier de venir rendre ses comptes :

« s'il n'obéit pas, les premières poursuites ne peuvent

être dirigées que contre vous, sauf votre l'ecours contre

celui que vous avez commis pour exei'cer l'oflice. »

21 mai. — Lettre de M. Balis à riiitcndanl lui envoyant

un mémoire du sieur Le Teliier pour servir de réponse

à la lettre de M. Marcotte de Forceville, lui envoyant

ledit mémoire, 5 août, — etc.

C. 553. (Liasse.) — 9 pièces, papier (1 imprimée).

1 993-1 3S9. — Albert. — Octrois et revenus divers.

— États des biens, revenus et charges de la ville d'Albert.

1723. - 1746. - 1759. - 1777. — 1783. ~ 1787. —
« Arrêt du conseil d'État du Roi qui supprime le droit

de minage ou mesurage qui se pei'çoit sur les grains

vendus dans la ville d'Albert ». Versailles, 21 mars

1779 (impr. 10 p. in-i°, 1779), — etc.

C. 554. (Liasse.) — H pièces, papier.

1793-1983. — Albert. — Voirie. — Lettre de

M. d'Agay intendant, à M. Balis, l'informant que le

ministre a rejeté la demande faite par les officiers muni-

cipaux d'Albert contre les sieurs Biard et Waranguien

qu'ils disaient avoir anticipé sur la voie publique dans la

construction de deux maisons sur la place d'Albert.

13 janvier 1782. — Lettre de M. de Montaran fils à

M. d'Agay, au sujet d'un mémoire envoyé à M. Joly de

Fleury « par des marchands, bourgeois et habitants de

la ville d'Albert, qui a pour objet de faire enjoindre aux

blatiers, laboureurs et marchands de grains, de n'exposer

leurs sacs en vente que sur la place pavée de ladite ville,

aux environs du puits et de la croix, lieu ordinaire pour la

tenue des marchés et foires, et qu'il soit fait défenses

auxdits marchands de grains et à tous autres de tenir,

ainsi qu'il se fait abusivement, des marchés dans le cul-de-

sac non pavé qui est situé vis-à-vis le grand portail de

l'église, à cause de l'incommodité qui en résulte pour le

public, surtout dans les mauvais temps et dans l'hiver.

Cette demande, abstraction faite de faits, que peut-être on

dissimule, me paraît assez admissible, mais il me semble

qu'elle est pai'ticulièrement du ressort des officiers de

police, et que ce n'est qu'autant qu'ils mettraient dans

l'exercice de leurs fonctions une négligence (]ui ne serait

excusée par aucune circonstance, que radministration

serait dans le cas de s'en occuper », Il le prie toutefois

d'examiner si ces plaintes sont fondées, et de lui en

rendre compte. Paris, 24 juillet 1782. — Lettre de l'In-

tendant à M. Balis, le priant d'examiner ladite allaire.

Somme. — G.
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Amiens, 27 juillet 1782. — Réponse de M. Balis à l'In-

tendant. 11 n'est pas exact de dire que le marché se tient

dans le cul-de-sac vis-à-vis l'église. Il ne s'y tient que le

marché aux beurre et volailles, et encore seulement pen-

dant les foires et marchés francs. Quant au marché au blé,

il est vrai qu'il « se tenait autrefois auprès delà

croix et du puits .... mais MM. les officiers municipaux

ayant li-ouvé que cet emplacement au lieu d'être favorable,

ne faisait au cdntraii'c que gêner le public en ce qu'il

était trop près du puits dont on ne pouvait s'approcher

dans les plus grands besoins, et de la chaussée dont le

passage se trouvait souvent offusqué résolurent en

1774 de transporter ce marché au blé dans une autre

partie de la place » ; ce qui fut accordé par décision du

conseil du duc d'Orléans à qui cette partie de la place

appartient. L'ancien emplacement du marché sert à y

mettre les marchands forains : de cette manière chaque

objet a son endroit particulier, et rien n'y est confondu.

Il ne voit pas en quoi on peut se plaindre de cet arrange-

ment. Albert, 5 août 1782. — Lettre de l'Intendant à

M. de Montaran, lui transmettant les renseignements

donnés par M. Balis. Amiens, Il aoiît 1782. —Requête

à l'Intendant par plusieurs marchands, bourgeois et

autres habitants d'Albert, réclamant contre le déplacement

du marché de cette ville. 30 aoiit 1783. — Lettre de

l'Intendant à M. Balis lui envoyant ladite requête et le

priant « de la communiquer aux officiers municipaux

pour délibérer sur cette demande et y pourvoir par voie de

police avec le cohcours des officiers de M. le duc de

Chartres si cela est nécessaire i>, et de lui en rendre

compte. Amiens. 1" octobre 1783. — Lettre des officiers

municipaux d'Albert à l'Intendant, lui envoyant copie de

la délibération qu'ils ont prise relativement à l'emplace-

ment des marchés. Ils le supplient en outre « d'ordonner

à M. votre subdélégué d'Albert de ne point dorénavant

venir gêner dans nos assemblées la liberté des opinions,el

de ne plus se servir de termes menaçants comme il a fait

en la dernière assemblée, qu'il a fait convoquer sans

vouloir dire si c'était par vos ordres». Albert, 11 oc-

tobre 1783. — Lettre de M. Balis à l'Intendant, l'infor-

mant de la délibération prise par les officiers municipaux

d'Albert relative aux marchés de leUr ville. Mais il ne voit

pas «d'avantage réel pour les auteurs de la requête dans le

changement qu'ils réclament, et je crois qu'ils n'ont eu

d'autre vue que d'en donner le démenti aux officiers mu-

nicipaux qui avaient concouru aux changements dont ils

se plaignent n. Albert, 18 octobre 1783. — Lettre de

l'Intendant à M. Balis, l'informant qu'il a fait attendre si

longtemps son avis sur la délibération des officiers muni-

cipaux d'Albert, qu'il a pris le jiarti de l'approuver. « J'y

33
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ai troiivi^ d'autaiU moins de difficultc's qu'elle esl conforme

au vœu des liabitanis ». 29 octobre 1783, — etc.

C. 553. (Liasie. 6 pièces, papier.

17 §9-1 790. — Albert. — Affaires militaires. —
Lettre des membres du comité et chef de la milice citoyenne

d'Albert à l'Intendant, l'informant de la formation de l'un

et de l'autre. Ils le piieiit de les appuyer auprès du comte

de Puységur, commandant de la province, à l'effet d'ob-

tenir une centaine des fusils de réforme qui sont à Arras

et à Bapaume. Albert, 30 novembre 1789. — Lettre de

l'Intendant au\ membres du comité et clief de la milice

citoyenne d'Albert, leur promettant son appui auprès du

comte de Puységur. Avec cette note en marge : « Je ne

crois pas que M. doive écrire à M. de Puységur qui fera

sur cette demande ce qu'il jugera convenable. .le sais

d'ailleurs que les arrangements de ce comité ne plaisent

pas à tous les citoyens d'Albert ». 6 décembre 1789. —
Procès- verbal de réunion des membres de la municipalité

d'Albert avec ceux du comité, et de chef de la milice

citoyenne ; « pour maintenir l'exécution des déci'ets

de Nosseigneurs de l'Assemblée Nationale, la paix et la

tranquillité publique, l'administration des biens de la

commune, l'exercice de la police.. .. le tout fait en l'ab-

sence du sieur Latiffy maii'e en charge, qui a refusé de se

trouver en ladite assemblée, quoique convoqué en parti-

culier, à la réquisition du sieur procureur du Roi».

28 novembre 1789. Expédition du 9 décembre 1789. —
Lettre des membres du comité d'Albert à l'Intendant, lui

envoyant ledit procès-verbal, . et se plaignant de la mau-

vaise volonté du maire : « Sans ce chef brouillon de la

commune, nous jouirions de la plus grande harmonie.

Nous espérons que l'oi'ganisation prochaine des munici-

palités nous apportera le calme et la paix. Notre milice

citoyenne apporte le plus grand zèle pour le maintien

de l'ordre dans nos foires: il ne lui manque que des armes

uniformes ». Albert, 10 décembre 1789. — Réponse de

l'intendant aux membres du comité de la ville d'Albert,

les félicitant de leur union avec la municipalité, mais

regrettant que le sieur Latiffy n'ait pas cru devoir s'y

associer. 11 ignore si M. de Puységur pourra leur faire dé-

livrer les fusils qu'ils demandent. 18 décembre 1789. —
Réponse de M. d'Agay à iM. Balis, à la lettre par laquelle

celui-ci l'informait de la cérémonie de la bénédiction du

drapeau de la garde nationale d'Albei't. Quant aux quinze

bonnets qu'il lui avait demandés pour la compagnie de

grenadiers de cette garde, il ne peut lui en envoyer, les

magasins d'Amiens n'en possédant ])oinl. 22 avril 1790,

— etc.

c. 536. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

17e9-i7S7. — Aliîert. — Assistance publique, sta-

tistique, etc. — Délibération des officiers municipaux

d'Albert, en présence des officiers du marquisat interrogés

par l'Intendant, sur l'emploi le plus utile à faii'e de l'excé-

dant du don gratuit, du 16 décembre 1709 ; et autre déli-

bération arrêtant que le maire avancerait une somme de

300 livres pour le soulagement des pauvres etc.,

'il mai 1709. Expédition du 20 décembre 1769. — Re-

quête à l'Intendant par les victimes de l'incendie d'Albert

à l'elîet d'obtenir des secours. Présentée par le curé de

ladite paroisse. 23 mai 1778. — Lettre de M. d'Agay à

M. de la Borie au sujet de l'incendie qui vient d'avoir

lieu à Albert dans la grande rue du faubourg de Corbie, et

qui a causé une perte de 10 à 12,000 livres, « qui malheu-

reusement est tombée sur des artisans et manouvriers, qui

sont ruinés ». Il lui demande un état des pertes, des

noms des incendiés etc. « Je ferai pour eux les mêmes

arrangements qui ont été faits pour ceux qui ont été incen-

diés à Albert il y a quelques mois, et il n'y aura de

secours en argent que pour ceux des incendiés qui feront

couvrir en tuiles les maisons à reconstruire. Vous avez vu

vous-même par ce qui s'est passé lors du dernier incendie

d'Albert, que si toutes les maisons étaient couvertes en

tuiles, les. incendies feraient peu de progrès et ne consu-

meraient pas trente à quarante maisons dans une demi-

heure, et avant qu'on ait eu le temps d'assembler les

secours ». Amiens, 24 mai 1778. — États des bâtiments

reconstruits et couverts en tuiles après l'incendie du fau-

bourg de Corbie à Albert. 30 septembre 1779.— « Obser-

vations et remarques de M. François, lieutenant de maire

d'Albert, député du département de ladite ville en l'as-

semblée de l'élection de Péronne ». v. 1787.

C. 557. (Liasse.) — 2 pièces, papier (1 imprimée).

1795-1788. — Allaines. — « Arrêt du conseil

d'État du Roi qui déboute le sieur abbé commendataire

de l'abbaye royale du Mont-Saint-Quentin, les prieur et

religieux de ladite abbaye et les autres parties interve-

nantes, tant de l'appel par eux interjeté de l'ordonnance

du sieur Chauvelin, intendant et commissaire dépai'ti en

la généralité d'Amiens, du 9 octobre 1721, pour l'exécu-

tion de l'arrêt du Conseil du 10 janvier précédent, que de

l'opposition par eux formée audit arrêt, concernant les ré-

parations nécessaires au presbytère de la paroisse d'Al-

laines, élection de Péronne ». 9 octobre 172o (impr. i p.

in-fol.). — Procès-verbaux de l'assemblée de la paroisse

d' Allaines. 1788.
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m(5ment aux ai-ticles annexés au présent arrêt ». 13 oc-

C. 558. (Liasse.) — i6 pièces, papier (6 imprimées).

1593-1780. — Amiens. — Offices municipaux. —
« Édit (lu Roi sur l'établissement des échevins, justice et

police de la ville d'Amiens». 23 noveiniire 1597 (inipr.

24 p. in-4°). — Règlement pour la création, pouvoir et

autorité du premier et sixéclievins, conseillers et officiers de

laville d'Amiens». 25 novembre 1597. Copie du XVIII» s.

Arrêt du conseil d'État qui réunit au corps et conunu-

nauté de la ville d'Amiens les offices de maii'e perpétuel,

d'assesseurs et de commissaire aux revues créés par édit

du mois d'août 1692. Versailles, 18 novembre 1692

(impr. 4 p. in-4''). — « Arrêt du conseil d'État du Roi

portant nouveau règlement pour la nomination des maii-es

et échevins de la ville d'Amiens». 7 septembre 1726

(impr. 10 p. in-4°). — « Arrêt du conseil d'Étal du

Roi qui ordonne la retenue, chaque année, de trois éche-

vins de la ville d'Amiens, dont un de chaque état, et qui

règle quelques contestations nées ou à naître, tant sur la

séance du conseil de ville, les excuses, oppositions, etc.,

que sur la nomination ou renomination des échevins».

24 décembre 1750 (impr. 4 p. in-4°). — « Copie des

lettres patentes en forme de provisions de dix-huit offices

municipaux réunis au corps de la ville et communauté

d'Amiens ». 14 février 1750; ce Copie de la quittance de

rachat de l'homme vivant et mourant des offices munici-

paux de la ville d'Amiens ». 6 janvier 1761 ; « Extrait de

l'arrêt du conseil d'État du Roi du 23 févriei' 1761 ».

Copies collationnées. — Rei[uête à iM. d'invau intendant,

par les neuf échevins en charge de la ville d'Amiens, à

l'effet d'obtenir une gratification en outre de la somme de

60 livres qu'ils reçoivent ordinairement pour la confection

des rôles et dénombrement de la ville, etc. 25 juillet 1755.

— « Ordonnance de paiement d'une somme de 100 livres

de gratification à chacun des échevins de la ville »

.

Amiens, 11 septembre 1755. — « Mémoire de l'hôlel-de

ville d'Amiens, dressé en exécution de l'article 10 de

l'édit du mois d'août 1764. État politique, composition du

corps de ville » . Amiens, 27 septembre 1764. — « Arrêt

du conseil d'Étal du Roi qui réunit au corps de la ville

d'Amiens, les offices municipaux, créés par édit de no-

vembre 1771, moyennant 70,000 livres, qui permet à

ladite ville d'emprunter ladite somme de 70,000 livres,

qui permet en même temps de tourber 60 journaux de ses

marais, pour subvenir au remboursement de ladite somme;

qui la maintient dans tous ses droits, possessions, privi-

lèges et exemplions, pour continuer d'en jouir comme elle

a fait jusqu'à présent ; et enfin qui ordonne que son ad-

ministration municipale sera et demeurera réglée confor-

tobre 1772 (impr. 22 p. in-4". Amiens, 1772). — « Copie

de la letti'e de M. Terray, contrôleur général des finances

aux officiers municipaux de la ville d'Amiens >, leur an-

nonçant que le Roi a bien voulu leur accorder la remise

des 70,000 livres, finance des charges municipales de

leur ville, afin de subvenir à la reconstruction de leur

halle et de la partie de leur hôtel-de-ville incendiés le 5 de

ce mois.22 décembre 1772.— « Arrêt du conseil d'État du

Roi portant règlement pour l'administration municipale de

la ville d'Amiens ». 22 janvier 1774 (impr. 15 p. in-4»).

— « Copie de la lettre écrite par les officiers municipaux

de la ville d'Amiens à M. Amelot, ministre, secrétaire

d'État », se plaignant d'avoir été insultés dans un écrit

juridique par le sieur Leriche, directeur des domaines

à Amiens, et demandant réparation. 11 novembre 1777.

— « Copie de la lettre écrite par iM. le directeur général à

MM. les officiers municipaux d'Amiens le 23 mars 1789 »,

les informant que les représentations qu'ils lui avaient

adressées poui' demander de n'être pas astreints à se con-

former aux dispositions de l'arrêt du 30 septembre der-

nier n'ont pas été admises par le Conseil. 11 les engage

vivement à ne pas tarder à nommer les huit adjoints sui-

vant la délibération du bureau intermédiaire. « Par l'ar-

ticle 8 du même arrêt, S. M. a ordonné aux municipalités

des villes de se conformer ponctuellement aux ordres et

instructions qui leur seraient adressés par l'assemblée pro-

vinciale ou par l'assemblée de département, tant sur les

formes à observer que sur tous les autres objets d'admi-

nistration confiés par S. M. aux dites assemblées. Le

corps municipal d'Amiens s'attachant à la lettre de cet

article, convient que ses dispositions le soumettent bien à

l'assemblée provinciale, et à l'assemblée secondaire, mais

non à leur commission et bureaux intermédiaires. Cette

distinction, Messieurs, n'a aucune réalité; lorsque l'as-

semblée est séparée, elle est représentée par sa commis-

sion intermédiaire provinciale qui seule peut suivre l'exé-

cution, soit des délibérations de l'assemblée lorsqu'elle a

cessé ses séances, soit des ordres donnés par le Roi dans

l'intervalle d'une convocation à l'autre. Le corps muni-

cipal d'Amiens paraît avoir cherché jusqu'à présent à

éloigner ces rapports, et le Conseil a vu avec peine jusqu'à

quel point il avait porté les prétentions, et l'on peut dire

la susceptibilité, dans la discussion qui s'est élevée à l'oc-

casion du la distribution des secours. Cet éloigiieinent

dans lequel s'est toujours tenu le corps municipal

d'Amiens vis-à-vis de la commission intermédiaire pro-

vinciale, et du bureau intermédiaire paraît tenir à des dis-

cussions personnelles ; mais de pareilles considérations ne

peuvent nuire au bien du service, ni arrêter l'exécution
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des vues de S- M. Tout iutérêt personnel, tout sentiment

particulier doit se taire devant l'intérêt général, et je suis

bien persuadé iMM., que plus votre nomination élective

aux places municipales a le caractère de la représentation,

plus vous sentirez la nécessité de prouver sans cesse au

Conseil par votre conduite et vos délibérations, que les re-

présentants de la ville d'Amiens sont en même temps ses

citoyens les plus sages et les plus dévoués à la chose

publique ». - Lettre de M Xecker à M. d'Agay, inten-

dant, lui envoyant la précédente copie, et le priant d'user

de toute son influence auprès des officiers municipaux

d'Amiens, pour amener une conciliation entre eux et la

commission intermédiaire. « J'écris en même temps à la

commission intermédiaire provinciale, et je lui recom-

mande d'user ainsi que le bureau inlermédiaire,dans toute

sa correspondance,des égards que mérite naturellement la

première municipalité de la province s. Paris, 13 mars 1789.

— Étal et situation de l'hôtel- de-ville d'Amiens. XVIII" s.,

— etc.

C. 559. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1741-1796. — Amiens. —Offices municipaux. —
Nomination par frère Etienne Vernet-, abbé de Chezal-

Benoit au diocèse de Bourges, du sieur Thomas Bruhier

d'Ablaincourt, avocat en parlement et au bailliage et siège

présidial d'Amiens, en qualité de juge au bailliage du

prieuré de N.-D. de Flixecourt, au diocèse d'Amiens,

dépendant de son abbaye. Ghezal-Benoît, 22 mars 1741.

Requête au Roi du sieur Jean-Thomas Bruhier

d'Ablaincourt, à l'effet d'être. déchargé de ses fonctions

d'échevin d'Amiens, vu les nombreuses occupations dont

il est chargé par d'autres fonctions qui pourraient ne

pas compatir avec celles de l'échevinage. 1757. — Lettre

de M. de Beaumont à l'Intendant, lui envoyant ladite

requête et le priant de l'examiner. Paris, 1" avril 1737.

— Lettre de l'Intendant aux maire et échevins d'Amiens,

leur demandant leur avis sur la requête du sieur Bruhier

d'Ablaincourt. Paris, .2 avril 1737. — « Réponse des

maire et échevins de la ville d'Amiens à la requête

présentée au Conseil par M. Jean-Thomas Bruhier

d'Ablaincourt, avocat au bailliage d'.\miens, aux fins

d'obtenir décharge de sa nomination faite le 24 septem-

bre l'oG pour l'un des trois échevins de longue robe

de ladite ville ; » d'où il résulte que l'excuse présentée

par ledit sieur d'Ablaincourt n'est pas suffisante, v. 1737.

— Lettre du comte de Saint-Florentin à M. Dupleix,

intendant, lui annonçant que le Roi ayant agréé, « sur la

présentation de M. le duc de Cbaulnes, le sieur Petit

pour remplir pendant trois ans les fonctions de maire de

la ville d'Amiens, je viens d'adresser à M. le duc de
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Chaulnes l'ordonnance que j'ai fait expédier afin que

cet officier soit installé après avoir prêté le serment dont

il est tenu. » Versailles, 1°' septembre 1768. — Réponse

de l'Intendant à M. de Saint-Florentin. Le sieur Petit

a tardé pendant quelque temps à prêter son serment et

il n'a été installé que lundi dernier, 17 du présent mois.

Amiens, 22 octobre. — « Extrait du registre aux délibé-

rations des assemblées de notables de la ville d'Amiens,

du dimanche 24 septerabte 1769 sur les quatre heures

de relevée. » Pi'ocès- verbal d'élection de MM. Varlet et

Miné comme échevins, et Desmeri et Degand comme

conseillers de ville. « La nomination a été annoncée

au peuple au son de la trompette et de la grosse cloche

du beffroi. » — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant lui

envoyant le précédent procès-verbal, s'excusant de ne

pouvoir le lui porter de lui-même parceque des douleurs

de goutte l'empêchent de marcher. Le secrétaire-greffier

qui le lui a remis « dit que s'il eût été d'usage de délivrer

une copie de cette nomination, il n'eût pas manqué de le

faire, qu'il s'y conformera à la suite. Je ne me rappelle

point qu'il en eût été délivré à M. d'Aligre et à

M. d'Invau. » Amiens, 28 septembre 1769. — Extrait du

procès-verbal d'élection des sieurs Roussel, curé de

Saint-Jacques et Hubauit, marchand épicier, comme

notables de la ville d'Amiens. 29 novembre 1769. —
« Copie de la lettre écrite par les officiers municipaux de

la ville d'Amiens à M. le chevalier d'Argœuves,

maréchal des camps et armées du Roi », le priant d'ac-

cepter la charge d'échevin à laquelle il a été élu. 23 juin

1784. — « Copie de la lettre des officiers municipaux de

la ville d'Amiens à M. le maréchal de Ségur » l'informant

que le chevalier d'Argœuve a refusé les fondions d'é-

chevin qu'ils lui avaient offertes, pour le motif que « un

officier général est toujours censé en activité et il peut

être employé au premier besoin que le Roi peut en

atwir. » Ils remontrent que dès que le Roi aura besoin de

lui, il sera toujours dispensé des fonctions municipales,

et ajoutent : « Si les places municipales ne donnent ni

éclat ni avantage à ceux qui les remplissent, c'est encore

un motif de plus pour engager les citoyens les plus dis-

tingués à les accepter, afin de rendre à ces places le degré

de considération dont elles ont besoin pour les i-endre plus

utiles. Si les pi'emiers citoyens peuvent les dédaigner, cet

exemple deviendra cnutayieux, il descendra de classe en

classe et l'on ne trouvera plus personne qui veuille s'en

charger. » 27 juin 1784.— Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant les copies des

lettres qu'ils ont écrites au ministre de la guerre et au

baron de Breteuil à propos du refus du chevalier

d'Argœuves d'accepter les fonctions d'échevin. Ils le
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prient de s'employer de tout son pouvoir pour empêcher

que celui-ci obtienne la dispense. « Vous savez combien

les places municipales ont besoin d'être soutenues dans

cette ville. » Si toutefois la dispense était accordée au

chevalier d'ArgœuvesJls estiment qu'il « serait du bien de

l'administration municipale de ne pas donner de publicité

à cette dispense, et de laisser la place vacante jusqu'à

l'élection de l'année prochaine. » Amiens, 27 juin 1784.

— Lettre du liaron de Breteuii à VI. d'Agay, intendant, lui

demandant son avis sur celui des trois sujets élus pour

la charge de maire d'Amiens qu'il pense devoir être

proposé au Roi pour remplir ces fonctions. Versailles,

26 juin 17So. — Lettre du baron de Breteuii à M. d'Agay

l'informant que, conformément à l'avis qu'il lui a donné,

le Roi a fait choix du sieur Le Caron de Chocqueuse

pour remplir les fonctions de maire d'Amiens. Il envoie le

brevet de nomination au marquis de La Perrière, gou-

verneur. « Vous savez que c'est une des prérogatives de

sa place que ce brevet passe par ses mains pour arriver

au corps Je ville. » Versailles, 7 juillet 1783. — Mémoire

au sujet d'un conflit entre M. Maisnel échevin et

M. Galand de Longuerue lieutenant de maire, au sujet

d'une charge de conseiller de ville à Amiens 1786, — etc.

C. 560. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1955-1985. — Amiens. — Offices municipaux. —
Ordonnance de M. d'Invau, intendant, fixant à 600

livres les appointements du sieur Glène, inspecteur de

police de la ville d'Amiens. Amiens, 5 mars 1755. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

le priant d'approuver la délibération par laquelle ils ont

porté à 900 livres la gratification annuelle du sieur

Glène en considération des ti'avaux extraordinaires qu'il a

faits cette année.Amiens, 23juin 178i.— Id. 22 juin 1783.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Inten-

dant, le priant d'approuver la délibération par laquelle ils

ont accordé aux douze sergents de ville une gratification de

360 livres « en récompense des travaux et services extra-

ordinaires qu'ils ont faits pendant l'hiver dernier. »

Amiens, 31 mai 1785.

C. .'561. (Liasse.) — 25 pièces, papier (4 imprimées).

ICKS-llS?. — AïiiEPis. — Offices patrimoniaux. —
« Arrêt de Nosseigneurs de la cour de parlement par

lequel lessaitcurs de la ville d'Amiens sont condamnés

faire peser tout le fil de sayette qu'ils emploieront, lequel

ils ne pourront acheter qu'au marché ordinaire, avec dé-

fenses aux filatiers, revendeurs et autres d'en faire vente

ailleurs qu'au marché, et auxdits sait(!urs et houiiiers, de

recevoir ni permettre entrer en leur maison lesdits filatiers,

revendeurs ou autres, chargés de fil, pour quelque cause

ou occasion que ce soit, à peine de confiscation, etc. ».

Paris, 16 septembre 1662 (inipr. affiche). — « Arrêt de la

cour de Parlement, portant que les hautelisseurs de la

ville d'Amiens seront tenus acheter tout le fil de sayette

qu'ils emploieront, lequel ils ne poui'ront acheter qu'au

marché ordinaire. Et pour les fines laines blanches de

bouchons qu'ils pourront fiiire venir et acheter audit

Amiens, seront tenus de déclarer auxdits peseurs, à peine

de 80 livres parisis d'amende et de confiscation, et pour-

ront lesdits peseurs faire recherche et visites es maisons

desdits hautelisseurs». 5 septembre 1663 (impr. 4 p.

in-4''). — « Arrêt du conseil d'État du Roi qui permet

aux épiciers, merciers, et à tous autres marchands de la

ville d'Amiens de peser chez eux les mai-chandises dont ils

font commerce dans leurs boutiques et magasins, et d'avoir

tous les poids et balances nécessaires à cet efîet '). 12 fé-

vrier 1737 (impr. affiche). — » Ordonnance des officiers

municipaux de la ville d'Amiens, portant règlement pour

les peseurs de fil de sayette ». Amiens, 21 juillet 1768

(iuipr. affiche). — « Extrait d'un ancien registre aux

chartes de l'hôtel -de-ville d'Amiens, reposant aux ai--

chives de ladite ville sous la cote A ». Charte de Bauduin,

sire de Rubempré, et Marie sa femme, dame de 3Iolliens-

Vidame cédant aux maire, échevins et communauté

d'Amiens,moyennant 70 livres parisis de i-ente.le droit de

pesage qui lui appartenait dans ladite ville et banlieue

d'icelle. 3 mai 1291. (Copie collationnée du 5 octobre

1768). — Lettre de M. Trudaine à M. d'Agay, intendant,

l'informant que les fabricants de la ville d'Amiens, se

plaignent d'une sentence des officiers municipaux de cette

ville du 25 octobre dernier qui,« en les obligeant à acheter

leur fil au marché et à le prendre tel qu'ils le trouvent,

autorise les peseurs de fil à faire des visites dans leurs

ateliers, et à saisir celui qu'ils peuvent s'être procurés

ailleurs». Il le prie d'examiner celte réclamation et de

lui donner son avis. Paris, 6 février 1775. — Mémoire

des président et syndics de la chambre du commerce

d'Amiens h l'Intendant, lui rendant compte de la contes-

tation entre les fabricants d'Amiens et les jieseurs de fil,

et concluant en ces termes : « Nous observerons que les

fabricants ne sauraient être trop encouragés, que leur étal

demandant un travail et une assiduité suivis et non intei'-

rompus, il est avantageux de les délivrer de toute gène
;

nous pensons aussi que les fonctions de ces peseurs ne

doivent s'étendre que sur les marchés ou dans les cas où ils

sei'aienl appelés pour des répalemenls
;
qu'assujettir les fils

étrangers à la fiscalité de ces peseurs, c'est engourdir le

fabricant sur les mwyens de s'en procurer, c'est empêcher

les étrangers d'en envoyer à Amiens
;
que d'ailleurs l'ar-
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rêtdu Conseil du 2 février 1737, quoique non rendu pour

les fabric;iiits en particulier ainsi qu'on j'objecte, ^'énéra-

lise la liberté de se servir à Amiens de ses poids et ba-

lances pour toutes les alïaires quelconques, sauf le cas de

répaiement ; nous observerons au surplus que ces peseurs

sont nécessaires dans les marcliés publics, pour éviter les

discussions qui naîtraient infailliblement entre le vendeur

et l'acheteur, et qu'ils sont utiles pour la prompte expédi-

tion et le paiement non l'efardé des ventes faites aux fa-

bricants ou autres par les gens de la campagne qui doivent

retourner ctiez eux sans perte de temps. » Amiens, 24

mars 1773. — «Mémoire pour les peseurs de til de sayette

de la ville d'Amiens, contre François Petit, Jean-Baptiste

Leroy, Nicolas Léchopier et autres,- tous uiarctiands fa-

bricants audit Amiens. » 1773. — Mémoire des ofliciers

municipaux d'Amiens sur la réclamation des fabricants.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant

lui envoyant ledit mémoire. Amiens, 29 mars 1773. —
Rapport de M. Ducastel a l'Intendant au sujet d'un mé-

moire des marchands fabricants de la ville d'Amiens qui

se plaignent de ce que les peseurs de fils de saiterie éta-

blis par l'hôtel-de-ville perçoivent des droits plus forts

que ceux qui leur sont attribués. 7 avril 1776. — « Obser-

vations sur le mémoire présenté au Conseil par les pe-

seurs de fil de sayette de la ville d'Amiens, n par les

maire et échevins de la diteville. 11 juin 1776. — « État

du prix des offices des douze peseurs de fil de sayette dé-

nommés en l'acte du 30 juillet 1639 » XVIII» s. — «c État du

prix des deniers et acquisitions des douze offices de peseurs

defil de sayette de la ville d'Amiens. » XVIII' s. — Rapport

de M. Ducastel à l'Intendant.au sujet d'un « mémoire des

peseurs de fil d'Amiens par lequel ils demandent à être re-

çus opposants à l'arrêt du Conseil du 23 juillet dernier, ou

à être indemnisés du prix de leurs offices; n le contrôleur

général ayant marqué «que l'arrêt dont ils se plaignent ne

met aucun obstacle à l'exercice de leurs fonctions dans les

halles et marchés; qu'il affranchit seulement les fils vendus

ailleurs de tout droit d'inspection, de pesage, qu'à la vérité

cette disposition doit diminuer le prix de ces offices, mais

qu'il paraît aussi que c'est ce motif qui détermine les pe-

seurs à solliciter leur suppression et le remboursement de

leur finance sur le pied de l'achat, qu'il paraît encore qu'ils

considèrent leurs offices comme une vraie propriété aliénée

par la ville d'Amiens, moyennant une finance, une rede-

vance annuelle et un droit considérable à chaque mutation;

que c'est donc à la ville h rembourser à ces officiers la fi-

nance primitive et opérer par là leur suppression. » 11 lui

rend compte de la conférence que par son ordre, il a eue

sur cet objet avec les officiers municipaux d'Amiens.

Amiens, 13 juillet 1776. — • Réponse au mémoire des
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peseurs de fil » par la chambre du commerce de Picardie

27 mai 1777. — Lettre de M. Necker à .M. d'Agay, inten-

dant, lui envoyant une l'equète des peseurs de fil de sayette

de la ville d'Amiens qui demandent que la ville soit tenue

de les indemniser de la perte qu'ils éprouvent dans je pro-

duit des droits qui leur sont attribués depuis l'arrêt du

23 juillet 1775. Il le prie de communiquer la dite requête

aux officiers municipaux d'Amiens afin qu'ils y répondent

et de lui donner son avis sur le tout. Paris, 21 avril 1781.

— Mémoire sur les observations envoyées par l'Intendant

au ministre au sujet de la requête des peseurs de fil. —
Lettre de M. Joly de Fleury h M. d'Agay, intendant, lui

envoyant le dit mémoire, à l'effet d'être éclairé sur plu-

sieurs difficultés qu'il trouve encore dans l'affaire des pe-

seurs de fil. Paris, 29 juin 1782. — Lettre de l'Intendant

à M. Joly de Fleury, lui envoyant ses réponses audit mé-

moire. Amiens, 11 août 1782. — Lettre de M. d'Ormes-

son à M. d'Agay, le priant de réclamer aux officiers mu-

nicipaux leur réponse à la requête des douze peseurs de fil

d'Amiens supprimés par lettres patentes du 12 octobre

1782. Paris, 16 septembre 1783. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant, l'informant qu'ils ont

écrit à M. Tripier, avocat aux conseils, chargé de leur re-

quête, de ne pas tarder davantage à la présenter. Amiens,

29 septembre 1783. — Mémoire de l'Intendant à M. de

Galonné, au sujet de l'instance pendante au Conseil entre

les anciens peseurs de fil d'Amiens et les officiers munici-

paux de celte ville. 24 mars 1784. — Lettre de M. Tolo-

zan à M. d'Agay, l'informant qu'on ne peut avoir égard au

mémoire présenté par le nommé Roch Rossignol, l'un des

douze peseurs de fils d'Amiens supprimés, qui prétendait

que les 28,000 livres accordées par le Roi à ces peseurs à

titre d'indemnité d étaient dues à lui seul pour le dédom-

mager des peines et des dépenses que la liquidation de ces

douze commissions lui avait occasionnées. » Paris, 26 juil-

let 1787, — etc.

c. 562. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1970. —Amiens. — Offices patrimoniaux. — Lettre

de l'abbé Terray à M. Dupleix, intendant, au sujet de la

demande faite par la veuve du nommé Houssette, décédé

pourvu de l'un des offices de peseur de fil à Amiens,

d'une prorogation du délai réglementaire pour vendre le-

dit office, n'ayant pas trouvé à le vendre en temps utile.

Il pense que cette faveur peut lui êti'c accordée, mais l'of-

fice dont il s'agit étant dans la mouvance de la ville, il faut

avonl tout consulter les officiers municipaux. Paris, 14

mars. — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, lui rendant

compte de la démarche que, sur son ordre, il a faite au-

près des officiers municipaux. Ceux-ci « conviennent que
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tout concourt à lui accorder le nouveau délai qu'elle de-

mande, qu'ils lie lui auraient pas refusé si elle s'était

adressée à eux; que cependant ces prorogations trop facile-

ment réitérées pourraient tourner au préjudice de la ville

et du public, et qu'ils adressent quelques observations là-

dessus à M. le contrôleur général. Le découragement et

la crainte suspendent la circulation de toutes les affaires :

le mal être des habitants nuit à la consommation ; les offi-

ces dont il s'agit, au nombre de huit à neuf, ne produisent

qu'autant que la manufacture est en mouvement. Les fonc-

tions des pourvus consistent dans la pesée des fils de la-ine

et de lin qu'elle emploie dans les fabrications. Le produit

de chacun de ces offices était arbitré dans la splendeur de

la manufacture à 800 ou 900 livres. Ces officiers sont mu-

nicipaux : ils doivent aux mutations des droits de quint

à l'hôtel-de-ville. Ce casuel et celui de bien d'autres offices

forme une portion de revenu qui sert à acquitter ses char-

ges. Pendant la vacance de ces offices il n'est pas permis

d'y commettre; les autres pourvus s'en chargent au moyen

d'une retenue sur le produit. La crainte retient de se

rendre propriétaire : l'incertitude de conserver son état, et

d'être remboursé sur le pied d'une finance primitive n'est

pas un léger obstacle, puisque tout est en commotion, et

qu'on préfère de voltiger à se flxer. Les officiers muni-

cipaux sentent le dégoût que donnent les circonstances

présentes et que ce serait trop nuire à la veuve Houssette

que de la contraindre à vendre cet office. Je pense que

d'un côté ce sera le premier objet de considération qu'ils

feront valoir auprès de M. le contrôleur général, et que

le second objet de leurs représentations tombera sur la

position de cet hôtel-de-ville qui manque de ressources

pour l'acquit de ses dettes, et que leur complaisance en

cette occasion nuit a des ouvriers dont ils retardent le

paiement en prenant sur eux des remises qui ne devraient

plus en dépendre, au moyen de ce qu'ils sont au-dessous

de leurs affaires. Ils ne diront pas que leurs prédécesseurs

ont été peu réfléchis dans leur administration, qu'ils se

sont rendus prodigues, sans considérer que leurs succes-

seurs seraient dans l'embarras. » Amiens, 28 avril. —
Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui envoyant

la réponse que les officiers municipaux ont faite à son sub-

délégué. Mais ceux-ci ayant jugé à propos de lui écrire

directement, il ne peut lui envoyer ses observations. Il

pense toutefois qu'on peut accorder à la veuve Houssette un

délai de deux à trois ans. Paris, 12 mai, — etc.

c 563. (Liasse.) — * pièces, papier.

fï»!. — Amiems. — Offices patrimoniaux. — Re-
quête à l'Intendant par le nommé Pierre Corneille, de

Blangy, compagnon brasseurà Amiens, observant qu'ayant
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acquis pour la somme de 6,000 livres un office de flu.

queur en cette ville, pour avoir la siireté dans cette acquisi-

tion, il croyait ne devoir payer à la ville de droits seigneu-

riaux pour ledit office,que sur le pied de 4,000 livres, prix

auquel sont fixés ces sortes d'offices, ce qui faisait à rai-

son de 18 livres du cent, 720 livres, mais que les maire

et échevins lui en demandaient 1,080, disant que l'Inten-

dant pouvait seul lui accorder cette remise. 24 février

1761. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant, appuyant la requête du sieur Pierre Corneille.

Amiens, 3 mars 1761. — Obsei-vations sur ladite requête.

— Lettre de l'Intendant aux maire et échevins d'Amiens,

leur disant qu'il s'en remet à ce qu'ils jugeront à propos de

faire à l'égard du sieui" Pierre Corneille. Paris 10 mars.

29 pièces, papier (7 imprimées).

1709-1979. — Amiens. — Offices patrimoniaux. —
a Etat des offices héréditaires faisant la principale partie

du patrimoine de l'hôtel commun de la ville d'Amiens, et

dont la pi-ovision appartient à ladite ville, en exécution de

l'édit du mois de novembre 1597, des ordonnances rendues

par les commissaires généraux députés par le Roi les 28

juin et 15 juillet 1622 et autres règlements (même anté-

rieurs et depuis ledit édil de 1597) tant du Conseil que du

Parlement. »26 novembre 1762. — Sentence des commis-

saires généraux députés par le Roi pour l'exécution de

l'édit portant attribution d'hérédité aux offices et autres

y mentionnés, etc., qui renvoie les maire et échevins

d'Amiens en la jouissance des offices de vendeur de pois-

sons, langueyeurs de porcs, courtiers de laines, de fruits,

de vins, esgards à la draperie foraine, auneurs de ville,

auneurs et courtiers de di-aps et gardes marteaux, cour-

tiers et lotisseurs de cuirs, comme ils en ont toujours bien

et duement joui. Paris, 29 juin 1622. Copie collationnée

du 8 mars 1763. — Sentence desdits commissaires géné-

raux qui renvoie les échevins d'Amiens en la jouissance

des offices de mesureui-s de charbon, chargeurs et déchar-

geurs de vin, porteui-s de charbon, encordeurs de bois,

clerc de l'aide du vin appartenant à la ville, clerc de la

ferme du poisson de mer, clerc de l'écritoire en la justice

patrimoniale de ladite ville et autres dont ils ont accoutu-

mé jouir. Paris, 15 juillet 1622. Copie collationnée du 8

mars 1763. — Mémoire de M, Ducastel à l'Intendant au

sujet des offices patrimoniaux de la ville d'Amiens, dont

on ne peut se renseigner sur l'origine ni connaître la na-

ture de la création,:! cause de l'enlèvement (jue les Anglais

ont fait dos titres qui en déterminaient la qualité, v. 1764,

— « Mémoii'e sur les offices appartenant à la ville d'A-

miens... lu, approuvé et souscrite!» l'assemblée de no-

tables. » 9 septembre 1767. — Lettres patentes de i'hi-



264

lippe VI qui retient la prévôté d'Amiens qui avait été jus-

qu'alors baillée à feniie aux maire et échevins de celte

ville, et qui l'econnaità ceux-ci toute la justice, juridiction

et droit de mairie et de commune ainsi que la propriété

de « jaugeage et de lenseellie de draps, de crier les corps,

et de faire les fosses pour enfouir les corps, de auner les

draps, de déchargier les vins, de lier les cli:irètes, de gar-

der les biens des terres que l'en dit messiers, et plusieurs

autres. » Juin, 1332. Extraites du registre A de la ville

d'Amien>. Copie collationnée du 13 septembre l767. —

Lettres patentes de Philippe VI sous forme de vidiuius,

qui ratifient un accord fait à Saint-Geruiain-en-Laye le 17

octobre 133'2, entre les maire etéclievins d'Amiens et plu-

sieurs officiers de l'hôtel du Roi qui. avaient été pourvus

par celui-ci d'offices appartenants à la ville. Octobre,

1332. Extrait du registre A de la ville d'Amiens. Copie

collationnée du 13 septembre 1767. — Lettres patentes de

Henri III qui, dérogeant à l'édit de Moulins, confirment

tous les droits et privilèges dont la ville d'Amiens jouis-

sait avant ledit édit, « et entre autres leur a été baillé

loy, corps et commune, le gouvernement total, chargés de

la garde et de la seureté de ladite ville et de ce qui en dep-

pend, sans que, à cette occasion leur puisse être baillée

aucune garnison n'est de leur consentement, ont sembla-

blement la jurisdiction et superiutendance sur la police

de ladite ville et banlieue, avec le regard sur tous les mes-

tiers d'icelle ville, et pouvoir de faire statuts et or-

donnances pour le règlement desdils mestiers, eslir

et renouveller les égards-jurés d'icoulx, pourvoir à

tous offices concernans la police et gouvernement

de ladite ville, ensemble la congnoissance ,
juri-

diction et justice civile et criminelle sur tous les habi-

tans d'icelle ville, prévosté et banlieue d'Amiens, tant à

raison de leur patrimoine, que du bail à ferme perpétuel à

euxfaictà titre onéreux par nos prédécesseurs de notre pré-

voté d'Amiens, et de tous les droits et justice d'icelle, pa-

reillement pour le service qu'ils font et sont obligés faire

en icelle ville, ils sont exempts de toute taille et subside,

du service et contribution du ban et arrière-ban lorsqu'il

est convoqué, ensemble du paiement de la finance des

francs fiefs et nouveaux acquêts. » Mars lo75. Extrait du

registre F de la ville d'Amiens. Copie collationnée du

13 septembre 1767. — Arrêt du conseil privé du Roi

rendu « entre la royne de Navarre, demanderesse, pour

l'intérêt qu'elle peut prétendre en la publication et vérifi-

cation de l'édiclfait sur la création des sergens priseurs et

vendeurs en ung mesine corps d'une part, et les mayeur,

prévost et esclicvins de la ville d'Ainyens deffendeurs et

opposans à l'exécution dudit édict, d'autre, t déclarant le

bien fondé de l'opposition faite à ladite exécution [.ar les
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mayeur, prévôt et échevins d'Amiens et ordonnant que

i en la ville et banlieue d'Ainyens ledit édict n'aura lieu,

et que les quatre priseurs jurés institués en icelle ville et

banlieue par lesdits mayeur, prévost et eschevins, y con-

tinueront leur cliarge en la manière accoutumée pour le

regard de ladite ville et banlieue», etc. Paris, 26 juillet

1378. Extrait des archives de la ville d'Amiens. Copie

collationnée du 11 septembre 1767. — a Édit du Roi sur

l'établissement des échevinS; justice et police de la ville

d'Amiens» Paris, novembre 1S97(impr.24 p. in-4°.)— Or-

donnance des commissaires généraux du 28 juin 1622. Ex-

trait des archives de la ville d'Amiens. Copie Collationnée du

lo septembre 1767. — Id. du 15 juillet 1722. Copie colla-

tionnée du 13 septembre 1767. — Arrêt du conseil d'État

qui ordonne que les nommés Nicolas Deschamps, François

Haboury, et Charles Poullaiu, pourvus de trois offices

d'auneurs de draps, toiles et auti-es étoffes de la ville

d'Amiens, « seront rétablis dans leurs fonctions pour les

exercer, de même et ainsi qu'ils auraient pu faire avant

lesdits arrêts du Conseil des 3 septembre 1688 et 28 mars

1690, auquel effet S. M. a levé et oté à leur égard les dé-

fenses portées par lesdits arrêts. » Versailles, 10 décembre

1697. Extrait du registre F 76 des archives de la ville

d'Amiens. Copie collationnée du 13 septembre 1767 —
Arrêt du Parlement qui « sans avoir égard à la demande

desdits épiciers (d'Amiens) portée par la requête du

17 août 1726, faisant di'oit sur leur intervention, et ayant

aucunement égard à la demande desdits maire et éche-

vins (d'Amiens) porlée par leur requête du 4 aoijt 1728

a maitenu lesdits maire et échevins dans le droit et

possession de pourvoir aux charges et offices de

ville et police de ladite vilte d'Amiens, et notamment de

celles desdits maître et compagnons dévaleurs de vin. »

31 mai 1729. Extrait du registre aux délibérations de

l'hôtel-de-ville d'Amiens. Copie collationnée du 13 sep-

tembre 1767. — « Copie de la lettre écrite à Monseigneur

le contrôleur général par les officicc-s municipaux et nota-

bles de la ville d'Amiens, au sujet du droit de la Ville, sur

la propriété des offices de police. » Ils le supplient de

leur en conserver la possession dont ils jouissent depuis

plus de cinq cents ans, et dont le retrait porterait le plus

grand ])réjudiceaux citoyens qui en sont pourvus. Amiens,

13 septembi-e 17C7. — « Inventaire des pièces jointes au

mémoire, concernant le di'oit de la ville d'Amiens sur les

offices de police de ladite ville. » v. 1767. — Ijcttrc des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant

copie du mémoire avec pièces justificatives qu'ils ont

adressé au contrôleur général pour réclamer les droits de

la ville sur les droits de police dont elle a toujoui's joui.

Us sollicitent son appui dans cette affaire. Amiens 15 sep-
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teinbre 17G7. — Mémoire sur le rélablissement des

droits sui' le charbon. » 7 octobre 1767. — Réponse de

l'Intendant aux officiers iiuinicipaux d'Amiens. « Si M. le

contrôleur général me fait l'Iionnenr de me consulter,

j'examinerai les droits de votre ville avec la plus grande

attention. )) Amiens, 11 octobre 1767. — Requête des

officiers municipaux d'Amiens au conseil d'État, formant

opposition à la perception faite par le sieur Tessier, ses

commis et préposés à l'entrée de la ville, des droits attri-

bués aux offices d'encordeurs de bois et autres, et tendant

au maintien destitulaires dans la propriété desdils offices,

et des suppliants dans le droit et possession d'en disposer

comme faisant partie du patrimoine de la ville, et n'ayant

pas pu être supprimés par l'ari'êt du Conseil du 18 mai

dernier. 6 novembre 1767. — « Mémoire pour la ville

d'Amiens », au sujet de la possession des offices patrimo-

niaux. Avec pièces justificatives (impr. 16-32 p. in-i°.

Amiens, 1776). — « Arrêt du conseil d'État du Roi, qui

maintient la ville d'Amiens dans la possession et jouis-

sance de ses offices patrimoniaux de police, comme aupa-

ravant l'édit d'avril 1768 et la déclaration du 15 dé-

cembre 1770, et qui ordonne que les 8 sols pour livre

seront perçus sur les émohinients des offices énoncés audit

ariêt. » 17 juin 1779 (impr. 12 p. in-i°. Amiens), — etc.
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C. 563. (Liasse.) — 6 pièces, papier (1 imprimée).

k'SSI-IISâ. — Amiens. — Olfices patrimoniaux. —
« Avis de la chambre du commerce de Picardie sur la

requête des syndic adjoint et dix députés des corps et

communauté des maîtres saiteurs-hautelisseurs d'Amiens,

présenté à MM. les officiers municipaux de la ville, ten-

dant à demander la suppression des courtiers d'étoffes, »

et concluant au maintien desdits offices. 20 nov. 1781 .
—

Requête des officiers municipaux de la ville d'Amiens au

conseil d'État, tendant à êti'e autorisés à instituer vingt

nouveaux offices de courtiers. 23 février 1782.— Délibé-

ration de plusieurs négociants d'Amiens réunis chez

M.François Boucher, sur l'invitation de M. Degand, l'aîné,

syndic actuel de la chambre du commerce de Picardie et

dudit sieur Boucher, ancien syndic, contre le projet de la

ville de créer vingt nouveaux offices de courtiers. 28 mai

1782. — Lettre desprésidunt et syndics de la chambre de

commerce à l'Intendant, lui envoyant ladite délibération.

Amiens, 6 juin 1782. — « Ordonnance des officiei's muni-

cipaux, juges de police de la ville d'Amiens portant règle-

ment pour les courtiers, facteurs et agents de voitures de

ladite ville. » 21 janvier 1785 (impr, 7 p. in-i°), — etc.

c. son. (Liasse.) — 10 pièces, papier (1 imprimée).

l'ÏSi-lïS'ï. — Amiil!NS. — Offices |iatriinnniaux.

—

Lettre de M..Ioly de Kleury àriiilendanl, lui envoyant une

Somme. — C.

requête et pièces de la communauté des sei-gents à masse de

la ville d'Amiens, «qui demandent que l'office dejuré-pri-

seur créé pour ce bailliage par l'édit de février 1771, et

dont la finance est fixée à 68,000 livres en soit excepté,

sous les oflVes de continuer de compter au Roi des 4 d.

pour livj'eduprix desventes.. ..Lafinance de l'office dejuré-

priseur créé pour le bailliage d'Amiens par l'édit de février

1771 n'étant pas encore payée, je crois, Monsieui', qu'il

serait de l'avantage des huit sei'gents qui prennent des pro-

visions du Roi, ainsi que de tous ceux qui sont institués

par la ville, de se réunir pour payer cette finance qui serait

divisée en autant de parties qu'il se trouverait d'huissiei'set

sergents prétendant di'oit de faire les ventes dans ce bail-

liage. » Paris. 25 septembi-e 1781. — Réponse de l'In-

tendant à M. de Galonné, l'infoi'mant que « les sergents à

niasse de la ville d'Amiens ne consentent pas à payer la

finance de 68,000 livres pour l'office de juré-priseur la

modicité de leur fortune ne leur permet pas de faire une

avance aussi considérable.... Je pense. Monsieur, qu'il y a

lieu d'ordonner qu'en interprêtant en tant que besoin l'édit

de février 1771 par lequel S. M. a créé des offices dejurés-

priseurs, vendeurs dans toutes les villes et bourgs du

royaume où il y a justice royale, que la ville et banlieue

d'Amiens seront exceptées des dispositions de cet édit, ce

faisant, que les ventes et prisées continueront d'être faites

dans l'étendue de la ville d'Amiens par les jurés-priseurs

patrimoniaux et les sergents à masse à la manière accoutu-

mée et comme par le passé, sous l'offre qu'il font de conti-

nuer au profit de S. M. la prestation de -4 d. par livre attri-

bués aux jurés-priseurs et vendeurs créés par l'édit de

février 1771. » 8 mai 1785. — Lettre de M. de Galonné à

M.d'Agay, intendant, contenant plusieurs observations au

sujet de la prétention des sergents à masse Paris, 1 juin 1785.

— Mémoire de M. Derveloyà l'Intendant au sujet de l'affaire

des sergents à masse. Amiens, 2 octobre 178,"». — Lettre

de l'Intendant à M. de Galonné, lui ti'ansmettanl les obser-

vations faites par M. Derveloy. 20 novembre 1785. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Inteiulniit,

réclamant son appui en faveur des seize sergents à masse

et des trois priseiirs-jurés de leur ville qui, i( depuis la créa-

tion des offices depriseurs royaux, se trouvenldépouillés de

leurs fonctions. Ils sont depuis ce temps en instance au

conseil du Roi. « Amiens, 13 mai 1787. — llequêle des

officiers municipaux d'Amiens, se plaignant de l'envahis-

senient du priseur royal, créé par édit de 1771, sur les

droits de dix-neuf anciens officiers patrimoniaux de

leur ville. XVIIP s. — Lettre des officiers iiiunici|iaux

d'Amiens à l'Intendant au sujet de l'afTairc des jurés-

priseurs et sei-genls à masse. .Vmiens, 17 juin 1787. —
Uapport de M. Ducastel à rinlendaiit au sujet de ladite

3i
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affaire. 1787. — « Arrcl du conseil d'État du Roi qui fait

main-levée au sieur Carré des oppositions à sa réception

dans l'état et office de juré-priseur, vendeur de meubles de

la ville, faubourgs et banlieue d'Amiens, formées par les

officiers nninicipaux et parles jurés-priseurs patrimoniaux

de ladite ville ; ordonne que l'édit de février 1771 et no-

tamment l'art, o dudit édit, ensemble l'arrêt du Conseil

du 27 décembre 178o, seront exécutés suivant leur forme

et teneur, en conséquence, maintient ledit sieur Carré dans

le droit de faire seul et à l'exclusion des sergents à masse

ainsi que des jurés-priseurs patrimoniaux de la ville

d'Amiens et de tous autres, » etc. 21 aoiit 1787 (impr.

lo p. in-4°.) — etc.

C. 567. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

17G2>3 3SS. — Amiens. — Fonctions diverses.— Gra-

tification de 500 livres accordée au sieur Delassaux, commis

greffier de la ville d'Amiens. 24 décembre 1763. — Id.

2o janvier 176o. — Requête des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, à l'effet d'approuver le choix qu'ils

ont fait de M. Tripier, avocat aux Conseils, pour remplir

à Paris les fonctions de député ordinaire pour solliciter les

différentes affaires de la ville. Amiens, 4 septembre 1783.

— Requête des officiers municipaux d'Amiens à l'Inten-

dant, à l'effet d'approuver la délibération par laquelle ils

accordent une gratification à M. Tripier, leur député à

Paris. Amiens, 2 mai l78o. — Requête des officiers mu-

nicipaux d'Amiens à l'Intendant, le priant-^d'approuver la

délibération par laquelle ils ont assigné comme logement à

l'exécuteur de la justice une petite maison appartenant à la

ville, située à côté de la caserne de la maréchaussée, pour

éviter les difficultés qui sont survenues à ce sujet. Amiens,

li décembre 1785, — etc.

c. 568. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1568. — Amiens. —Comptabilité. — Lettre de M.Ber-

nard de Cléry à l'Intendant, lui envoyant l'extrait et l'ar-

rêté du compte de la recette et dépense des deniers patri-

moniaux et d'octroi de la ville d'Amiens pour l'année

1764-1765. Il le prie d'approuver la gratification de 800

livres que la ville lui a faite, .\inicns, 26 février 1768. —
Lettre de l'Intendant au contrôleur général, lui envoyant

ledit extrait, lui faisant observer que la gratification de

800 livres accordée au syndic-receveur est une contraven-

tion à l'édit du 4 août 17Gi qui défend aux officiers muni-

cipaux de disposer des deniers communaux sans autorisa-

tion du Conseil, et que d'ailleurs les ISOO livres d'appoin-

tements du sieur de Cléry sont bien suffisantes. Paris, 12

avril 1768. — « Extrait et arrêté du compte-rendu par

M* Marie-IIyacinlhe-Laureiit iBernard de Cléry, syndic-

SOMME. — SÉRIE C.

I

receveur de la ville d'Amiens le H mai 1768, vérifié le

2o juin par MM. les commissaires et arrêté sur leur rap-

port en l'assemblée de notables convoqués ad hoc le 6

août dernier, contenant la recette et dépense des deniers

patrimoniaux et d'octrois de ladite ville, pendant l'année

commencée le2S septembre 1765 et révolue le 24 septembre

1766. -) 6 août 1768, —etc.

c. 569. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

f 7'71-1'78'J. — Amiens. —Comptabilité. — « Compte

que rend M" Marie-Hyacinthe-Laurent Bernard de Cléry

trésorier-receveur de la ville d'Amiens à JIM. les officiers

municipaux de ladite ville de la recette et dépense des

deniers patrimoniaux et d'octrois de ladite ville, pour

l'année commencée le 2f) septembre 1771, révolue le 24

septembre 1772. » - Id. 1774-1775. — Id. 1785-1786.

— Id. 1787, - etc.

c. 570. (Cahier.) — In-fol. de 28 feuillets, papier.

tiOl. — Amiens.— Finances et biens communaux.

—

« Étendue de la banlieue d'Amiens. » 22 septembre 1461.

Copie du XVIII" siècle.

c. ail (Liasse.) — 19 pièces, papier.

• ÎIT-SÏSS. — Amiens. — Finances et bieus com-

munaux. - « Bail de la maison et enclos de Saint-Mau-

rice I à François Lucas. 15 janvier 1717. — « Bail des

bâtiments, enclos et prés des pestiférés de la Madeleine. »

15 janvier 1717. — Ordonnance d'une somme de 190 livres

à payer à Jean Pelletier et consors pour 3,647 pieds de

fossés faits autour des prés de la Madeleine. Amiens, 3

juillet 1719. — Oi'donuance de la somme de 1,000 livres

à payer sur les revenus de la maison de la Madeleine, au

sieur Godard, à-corapte des ouvrages à faire pour le réta-

blissement du pont Saint-Michel à Amiens. 31 juillet

1719. — Id. d'une somme de 830 livres au sieur Joseph

Devaux, maître charpentier. 18 mai 1720. — Id. d'une

somme de 1,000 livres au sieur Godard. 5 juillet 1720. —
Id. d'une somme de 600 livres au sieur Joseph Devaux.

17 août 1720. — Id. d'une somme de 600 livres au sieur

Godard. 17 août 1720. — Id. d'une somme de 800 livres

au sieur Godard. 7 septembre 1720. — Id. d'une somme

de 1,030 livres au sieur Godard. 12 novembre 1720. —
Compte de l'admiaistration faite par feuFirmin Ducrocquet,

conseiller au bailliage et siège présidial d'Amiens des re-

venus de riiô[iital des peslilérés de la Madeleine de l'an

1708, au jour du décès dudit Ducrocquet en 1717, rendu

jiar Antoini'-Firmiu Ducrociiuet, seigneur de Guyencourt

et Estrées, sou lils, demeurant à Amiens. 29 juillet 1719.

— Compte de l'administration dcsdils revenus fait |)ar
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feu M' Antoine Bei'quier, receveur des ilroits p;itrimoniaux

et octrois de la ville d'Amiens depuis le 12 août 1719, ren-

du par Claude-Françoise Mirault, sa veuve et Antoine

Berquier, inarèhand à Amiens, son fils. 24 février 1722.

— Compte de la i-ecelte et dispense des revenus de la

Madeleine et du petit Saint-Maurice, rendu par François

Leraarchand, receveur des deniers patrimoniaux et d'oc-

trois delà ville d'Amiens. 28 novembre l7o6. — Lettre

de M. Ducastel à l'Intendant à pi'opos d'une folle enchère

mise par le sieur Follet à l'adjudication de la ferme des

pestiférés de la Madeleine. Amiens, 26 octobre 17oG. —
Demandes des officiers municipaux d'Amiens à l'effet d'être

autorisés à faire des réparations aux couvertures en

chaume de la ferme du petit Saint-Maurice. Amiens, 31 mai

1783, — etc.
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C. 572. (Liasse.) — 17 pièces, papier (2 imprimées). 2 parcliemiii.

1933-1934. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Lettre de M. d'Amiens à l'Intendant

au sujet de l'éparations urgentes à faire aux remparts

d'Amiens du côté de la rivièi'e de Somme, et que

l'état actuel des finances de la ville ne permet pas de faire

à moins que celle-ci ne demande l'autorisation de lourber

15 à 20 journaux de prés communaux. Il se plaint que

« l'intérêt particulier l'a emporté sur le bien yénéi'al, et

MM. de la robe se sont fort récriés là contre en disant qu'il

ne fallait absolument pas loucher aux communes, que cela

devait être réservé pour des pressants besoins, et que si on

venait à y toucher cette année pour cette réparation, qu'à

la suite l'on demanderait encore à tourber pour autres

choses, et qu'il valait beaucoup mieux attendre à faire cet

ouvrage dans deux ans et prendre le fonds du gros oc-

troi Le tourbage de IS à 20 journaux ne ferait aucun

préjudice au plan que l'on a formé de construire des ca-

sernes l'année prochaine. » Amiens, 11 mars 1733. —
Lettre de l'Intendant à M. de Saint-Florentin pour le prier

de faire rendre un arrêt qui autorise la ville d'Amiens :i

lourber 15 à 20 journaux pour la réparation de ses mu-

railles. Paris, li mars 1733. — « Arrêt du conseil d'État

du Roi portant qu'il sei'a fait des tourbes dans les marais

et prés appartenants à la ville (fAmiens. » 19 mars 1733

(impr. 3 p. in-4°). — Annonce de la vente et adjudication

desdils tourbages pour le 30 avril suivant. Amiens, 16

avril 1733 (impr. affiche). — Procès-verbal de mesurage

des portions de marais à tourber. 26 avril 1733. — Mi-

nute de l'adjudication des dits tourbages. 30 avril 1733.

— Procès-verbal de mesurage de portions de communes à

lourber. 19 avril 1734. — Annonce de la vente et adjudi-

cation desdits tourbages pour le 6 mai suivant. Amiens,

22avrill734. — « Adjudication pour le touibage delOjour-

naux de mai-ais communs de la ville d'Amiens ». 6 mai
1734. — Minute de ladite adjudication. 6 mai 1734,— etc.

C. 573. (Liasse.) — 3 pièces, papier (2 imprimées).

I733-I7&7. —Amiens. — Finances et biens com-
munaux. — a Arrêt du conseil d'État du Roi concernant

les entreprises faites sur les mai'ais communs, faubourgs

et banlieue de la ville d'Amiens. > 28 février 1733 (impr.

4 p. in-4''). — « Ari'êt du conseil d'État du Roi qui ren-

voie par-devant M. l'Intendant d'Amiens toutes procédures

et contestations nées ou à naître au sujet de la recousse

des litres et biens patrimoniaux de l'hôtel commun de la-

dite ville, pour les juger définitivement et en dernier res-

sort. » 8 septembre 1742 (impr. 4 p. in-4''), — etc.

c. 574. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

IfAG-llGô. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — État des revenus de la ville d'Amiens. 23

août 17i6. — État du patrimoine de la ville d'Amiens. 17

mai 176o. — Exti'ait du compte de la ville d'Amiens.

v. 1763 — « État des acquisitions de terrains et maisons

tant en dedans qu'au dehors de la ville faites par l'Iiôtel-

de-ville d'Amiens depuis l'époque de 1720, en exécution

d'ordonnance du Roi du 2oseptembi'e 17|9 pour l'établis-

sement de casernes, de lettres patentes du mois de sep-

tembre 1753 pour l'institution d'un corps de garde, rue

Saint-Leu vis-à-vis l'Hôtel-Dieu, et des arrêts du conseil

d'État des 28 octobre 1740, 9 février et 13 mai 1751, 12

février 1734, 18 mai 1753 et 30 juillet 1758, pour l'agran-

dissement du port et d'autres lieux, la construction d'un

château d'eau et de fontaines publiques, d'une halle aux

grains sur le mai'ché au blé, d'un hôtel de l'intendance

rue du Rabuisson, etc., l'institution d'un jardin de bo-

tanique, etc , etc. » v. 1763.

c. 575. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1954-1960. — Amiens. — Finances et biens commu-

naux. — Ordonnance de l'Intendant qui autoi'ise les maire

et échevins d'Amiens à tourber deux joui-naux de com-

munes dans les mai'ais de Loiig()ré. 28 lévrier 1754. —
Délibération de l'Iiôtel-de-ville d'Amiens à l'effet de faire

tourber trois journaux de marais communaux, considérant

« que la grande cherté du bois rend de i>lus en plus cette

ressource indispensable, principalement dans une ville de

manufacture, à cause du grand nombre des habitants et la

consommation plus considérable; que cette matière combus-

tible, assez commune auli'efois, commence h devenir plus

rare, ce qui inquiète et alarme avec raison : pourquoi son-

geant aux besoins du iiauvre, de l'ouvrier et de l'artisan, il

pai-all essentiel de les faciliter par un soulagement cou-
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venable
;
que ce même motif de charité a fait prendre le

parti depuis très longtemps, de faire tourber tous les ans

danslesmarais et communes de la ville sis à Saint-Maurice et

à Longpré, une portion suffisante pour remplir les maga-

sins de l'hôtel-de-ville, afin que, pendant l'hiver, le

pauvre, l'ouvrier et l'artisan, trop étroitement logés et

manquant d'argent pour s'être approvisionnés en saison

puissent être fournis à meilleur marché par sachée, demie,

et même par mandée b 30 mai d7o5. — Lettre de M Du-

castel à l'Intendant, lui donnant son avis sur ledit projet

de tourbage. Amiens, 28 juin IToo. — Requête des offi-

ciers municipaux d'Amiens à 31. d'Invau, intendant, à

l'effet d'être autorisés à tourber quatre journaux de marais

communaux pour le chauffage des pauvres et des artisans.

20 février 1739. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le

priant d'examiner la demande des officiers municipaux

d'Amiens. <i La quantité de terrain qu'ils demandent à

tourber me paraît bien considérable, et l'utilité que la ville

relire de ce tourbage me paraît bien médiocre : elle tend

en apparence au soulagement des pauvres dans les forts

hivers, et si ce soulagement était réel, il serait infiniment

louable ; mais j'ai vu que les tourbes que la ville fait em-

magasiner deviennent la proie ou de ceux qui les gardent,

ou de ceux qui délivrent à tort et à travers des billets

pour en prendre. La ville cependant consomme d'autant

un fonds précieux et de grande valeur, qui, dans certains

cas, pourrait lui être de ressource, et je ne veux ni ne

dois me prêter à la déprédation de ce fonds. » Paris,

13 mars 1759. — Mémoire de 31. Ducastel à l'inten-

dant. Ces abus sont exagérés, et il pense qu'il y aurait

avantage à autoriser la ville à tourber un journal de marais.

« II serait bien à souhaiter qu'aux dépens d'un tourbage

de quelques arpents, les maire et échevins fissent planter

le tour de leurs communes et formassent une pépinière

de bois blanc et de peupliers. Ils en retireraient sous

trente à quarante ans des fonds immenses. » Amiens,

10 mars 1739. — Requête des maire et éche-

vins d'Amiens à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à

tourber quelques journaux de marais pour le chauffage des

pauvres et des artisans. 11 mars 1760. — Avis de 31. Du-

castel favorable à la demande des maire et échevins

d'Amiens jusqu'à concurrence de deux journaux. Amiens,

4 avril 1760. — Note de l'Intendant à 31. Ducastel, fai-

sant quelques objections à ladite demande. 18 avril 1760.

— Réponse de 31. Ducastel auxdltes objections. 10 mai

1760, —etc.

C. 576. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1 955-1 35S. — Amikns. — Finances et biens com-

munaux. — « État des contrats d'acquisition faits par la
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ville d'Amiens en exécution des arrêts du conseil d'État

du Roi et lettres patentes des 9 février 1731, septembre

1753 et lO mai 1733 dont les frais sont dus à 31' Picjird

de Boucacourt, notaire et greffier de la ville d'Amiens qui

les a avancés. 1) 20 septembre 1733. — « Éclaircisse-

ments pris sur le mémoire des avances et honoraires du

sieur de Boucacourt, greffier de l'hôtel-de-ville, à l'occa-

sion des acquisitions de plusieurs tènements. » v. 1733. —
« Frais d'une sentence d'hypothèque sur un contrat au-

dessus de 1,000 livres. » — « État des charges et hono-

raires dus à Picard, notaire, à cause des maisons acquises

par la ville d'Amiens depuis le 24 décembre 1736 ». 23 sep-

tembre 1738. — « SIémoire du sieur de Boucacourt des

honoraires et déboursés, à lui dus pour les contrats d'ac-

quisitions et autres actes y énoncés. » XMIP s., — etc.

C. 577. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

f 955-1 'ses. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Ordonnance de paiement de 2,138 livres

10 sols i deniers, prix principal de la maison de la dame

veuve de Bacq, acquise par la ville, et de 450 livres 17 sols

pour le loyer de ladite maison, etc. Amiens, 10 juillet

1733. — Note des maire et échevins d'Amiens qui esti-

ment qu'il y a lieu de louer la maison des filles de

Sainte- Geneviève 3Iiramionnes pour servir de coi'ps de

garde. Amiens, 23 février 1762, — etc.

c. 578. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

1366-1967. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — « État de la recette générale actuelle de la

ville d'Amiens, dressé par les maire et échevins de ladite

ville, en exécution de l'article 49 de l'édit de mai 1763 i.

10 février 1766. — « État général de la dépense de la

ville d'Amiens au 1" juillet 1763, dressé par les maire et

échevins de ladite ville » . 19 février 1763. — « État

abrégé de la dépense de la ville d'.\miens dressé d'après

les divers changements proposés dans les assemblées de

notables. » 19 février l'766. — « État des différentes

dettes de l'hôtel-de-ville d'Amiens, dressé en exécution

de l'article 49 de l'édit du mois de mai dernier. » 19 fé-

vrier 1766. — a État des sommes dues aux ditTérents ou-

vriers de l'hôtel-de-ville, suivant les monioii'es par eux

fournis. » 17 février 1766. — « État général des dépenses

extraordinaires actuellement à faire parla ville d'Amiens >

(sommes liquides à payer, sommes prétendues sur la ville

et non encore liquidées, remboursements d'offices pour

parvenir à une meilleure administration, réparations au

beffroi, décoration des salles de l'hôlel-de-villc, réparations

aux remparts, aux portes et autres édifices publics, acqui-

sition de six nouvelles pompes à incendie, la ville n'en
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possédant que deux, constraction de casernes, d'une halle

au blé, d'un hôtel de l'Intendance, achèvement des fon-

taines) 19 février 1766. — « État général des édifices et

maisons appartenant à la ville, et des murs, ponts, portes

et chaussées qu'elle est chargée d'entretenir, dressé en exé-

cution de l'arlicle 20 de la délibération du 19 décembre

1763. )) 19 février 1766. — « Tableau abrégé présentant :

1» les revenus actuels tant ordinaires qu'extraordinaires de

la ville d'Amiens ;
2° la dépense annuelle telle qu'il serait

nécessaire de l'établir pour la bonne administration de

ladite ville ;
3» les dettes tant hypothécaires qu'exigibles

;

4° les dépenses extraordinaires actuellement à faire. »

19 février 1766. — « Extrait des registres aux délibéra-

lions des assemblées de notables de la ville d'Amiens.

Nominations d'un syndic-receveur, d'un secrétaire-

greffier et d'un secrétaire-greffier adjoint du 3 août 176o. »

— Id. Appointements du syndic-receveur, du secrétaire-

greffier, du secrétaire-greffier adjoint et de l'avocat de la

ville, du 13 août 176o. Expédition du 19 février 1760. —
Id. Nombre et appointeraent des officiers et serviteurs.

24 octobre 1763. — Id. Sel qu'on distribuait aux officiers

municipaux supprimé au profit de la ville. 13 novembre

1763. Expédition du 19 février 1766. — Id. Observations

sur l'état des dépenses. 19 décembre 1763. Expédi-

tions du 19 février 1760. — Id. Observations sur l'état des

recettes. 13 janvier 1766. Expédition du 19 février 1766.

— « Copie d'une requête présentée à MM. les officiers et

notables de la ville d'Amiens, » par François Tilloloy,

maître maçon, et Jean Scellier, maître menuisier, à l'efTet

d'être payés d'un à-compte de 6,000 livres dues à l'un et de

2,500 livres dues à l'autre par la ville pour ouvrages.

29 janvier 1766. — « Extrait du registre aux délibérations

des assemblées de notables de la ville d'Amiens sur

les moyens de liquider et acquiter les dettes. » 19 février

1766. Expédition du 19 février 1706. — «Inventaire des

états, délibérations et pièces envoyées à Mgr le contrôleur

général par les officiers municipaux et notables de la ville

d'Amiens ». 1766. — « Mémoire à M. Dupleix de Bac-

quencourt, intendant de Picardie, sur la situation actuelle

des affaires économiques de la ville d'Amiens, présenté le

mardi 4 novembre 1766 par les députés de l'assemblée

de notables. » — « Nouvelles observations sur les états

envoyés par la ville d'Amiens en exécution de l'édit de

mai 1763 art. 50, pour servir de supplément auxdits

états. • 8 avril 1707. — « Dépouillement des élats con-

cernant la situation des affaii'es de la ville d'Amiens,

fournis par les officiers municipaux, en exécution de

l'article 50 de l'édit de mai 1765, ainsi que de l'état de

sup[dément qu'ils ont envoyé en dernier lieu. » 1707. —
« Dépouillement des états qui ont été remis par les offi-

ciers municipaux d'Amiens à M. l'Intendant, pour lui

faire coiniaître la situation de cette ville d'après d'autres

états qu'ils ont envoyés au Conseil, en exécution de l'ar-

ticle 50 de l'édit de mai 1705. » 1767.

C. 379. (Liasse. 8 pièces, papier.

tic?. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Copie d'une requête aux officiers muni-

cipaux d'Amiens,par le sieur Jean-Baptiste Morgan, écuyer,

chevalier de l'ordre militaire et royal de Saint-Louis, à

l'effet d'ascenser un terrain vague sis le long du canal qui

passe au pied de sa maison. 4 mars. — Extrait d'une dé-

libération des assemblées de notables de la ville d'Amiens,

ordonnant une visite sur le terrain avec experts en vue

dudit ascensement. 4 mars. Expédition du 26 mars. —
Procès-verbal de visite et estimation dudit terrain. 9 mars.

— Extrait d'une délibération des assemblées de notables

de la ville d'Amiens qui fixe ledit cens au denier trente.

H mars. Expédition du 26 mars. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux d'Amiens, leur demandant de lui

représenter le contrat d'acquisition dudit terrain ou des

maisons dont il faisait partie lorsqu'elles ont été achetées

pour l'agrandissement du port. Amiens, 31 mars. —
« Extrait des contrats d'acquisition des terrains sur le

Port de la ville d'Amiens. Le procès-verbal d'estimation

de ces terrains est du 16 mars 1751. Il a été fait devant

M. Dumollin, subdélégué général de Picardie » , — etc.

C. 380. (Liasse.) pièces, papier.

VGf-fïVO. — Amiens. — Finances et biens cominu-

,iaiix. — » Brefétat que présente Marie-Ilyacintlie-Laurent

Bernard de Cléry, syndic-receveur de la ville à l'assemblée

de notables convoquée en exécution de l'article 8 de l'édit

du mois d'août 1764, contenant la recette et la dépense par

lui faites depuis le 24 août 1765 qu'il esten exercice jusqu'au

I "juin 1 767, et les dettes actives et passives existantes audit

jour, attendu qu'il n'a pas encore pu rendre le compte de

l'année révolue au 25 septembre dernier, le sieur Mar-

chand, ancien receveur, n'ayant rendu celui de 1704 ^

1763 que le 12 du mois dernier. » 10 juin 1767. — Id.

25 septembre 1707 au 1" juin 1768. 22 juin 1708. — Id.

23 septembre 1767 au 1" décembre 1768. 13 janvier

1709. _ Id. !•' décembre 1708 an 1» janvier 1769. —
Id 23 septembre 1767 au 1" décembre 1768. 13 jan-

vier 1769. — Id. 25 septembre 1767 au 1"' juin 1709.

7 juin 1709. — Id. 7 juin 1769 au 28 décembre 1709. —
Compte rendu fait par les officiers municipaux d'Amiens

à l'assemblée de notables de la situation de la >ille
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d'Amiens pendant le dernier semestre de 1767. Ils ren-

dent compte de plusieurs questions qui intéressent

la yille. Lettres patentes à obtenir, établissant une règle

fixe pour l'administration de la ville ; les moyens de sub-

venir à l'insulfisance de ses revenus : le meilleur serait de

laisser à la ville la jouissance des octrois de 20 sols par

velte d'eau-de-vie, et à ce propos ils ont émis le vœu que

la régie de ces octrois fût confiée à un corps d'adminis-

tration créé à l'instar de celui qui existe en Boulonnois ;

l'état chancelant de la manufacture. « Le nombre des

métiers est diminué dans la ville, il n'est pas augmenté

dans les campagnes ; ce sont des faits certains. La con-

sommation n'est donc plus la même, et il est trop vrai que

le fabricant n'a profité de la liberté de s'écarter de l'ob-

servation des règlements que pour fabriquer frauduleu-

sement, que le consommateur s'est rebuté, et que dans

ces circonstances les nations étrangères ont attiré chez elles

nos ouvriers. » D'où la nécessité de veiller scrupuleuse-

ment à l'exécution des règlements après quelques modifi-

cations. • L'état d'incertitude à cet égard entretient le

désordre, entraîne à sa suite la ruine du commerce et la

profonde misère de près de 30,000 ouvriers. On dira peut-

être que l'agriculture s'approprie les bras que la manufac-

ture n'occupe plus. La vérité est que les bras restent oi-

sifs ; vous le savez comme nous ; vous voyez nos rues

pleines de pauvres ouvriers qui ne mendient, eux et leurs

enfants, que faute de travail, et, votre humanité, inquiète

du sort des malheureux, nous apprend tous les jours com-

bien il en est encore d'autres qu'une hontu honnête fait

gémir en secret dans le sein de leur famille. L'effet de la

libre exportation des grains en procurant un bien général,

devient dans les circonstances un mal réel pour nos ou-

vriers ; la diminution des travaux de la fabrique est cause

qu'ils ne sont plus employés que par une espèce de faveur

et en consentant à voir baisser le prix de leur salaire,

leur seul moyen de subsistance ; tandis que, par la cherté

du blé, effet de la libre exportation, ils ne peuvent plus se

procurer cette subsistance qu'à un prix bien plus haut

qu'auparavant, puisque le setier du moindre blé qui valait

58 sols l'hiver dernier s'est toujours soutenu constamment

depuis la récolte de celte année de 4 livres jusqu'à 4 livres

6 deniers. Cette cause de la misère est sensible, elle ne

frappe cependant point tous les yeux ; c'est sur le peuple

seul qu'elle tombe, et beaucoup ne daignent ou ne peu-

vent l'apercevoir. Pour nous que le triste détail de nos

fonctions force à entrer chaque année de maison en maison

pour y dénombrer les citoyens de tout sexe, de tout âge et

de toute profession, soit pour en fournir l'état au fermier,

soit poui' connaître nous-mêmes ceux qui peuvent sup-

porter la charge du logement des gens de guerre, soit

enfin pour parvenir à répartir plus équitablement la capi-

lation, nous le connaissons à fond, ce peuple qui nous

honore du nom de pères de ville, et nous revenons sou-

vent touchés de l'extrême misère que nous avons vue »
;

la demande d'une diminution sur la capitation pour 17G8
;

les aumônes publiques ; la siireté publique : défense de

mendier le soir, a le seul moyen de prévenir les désordres

nocturnes dont l'on se plaignait chaque hiver et que l'on

craignait de voir plus multipliés cette année »; demande

d'une modique garnison. « Le ministre avait eu la bonté

de nous faire proposer de recevoir deux compagnies mon-

tées d'un régiment de cavalerie qui devait être en quartier

à Abbeville ; nous avons représenté l'impossibilité de loger

les chevaux dans les faubourgs, à cause du peu de facultés

des habitants la plupart manouvriers, et encore moins dans

la ville, à cause du quartier qui y est établi de la com-

pagnie des gardes du corps de Luxembourg. Nous avons

néanmoins insisté en même temps sur la nécessité du

secours demandé, nous n'avons su depuis de quelle con-

sidération avaient été nos représentations, mais en atten-

dant la garnison, et toujours dans l'espoir de l'obtenir

nous y suppléons par le moyen de nos douze sergents de

ville qui font de fréquentes patrouilles par surabondance

de service. Ce sont les seuls instruments de force pu-

blique que nous ayons à notre libre disposition. » Acqui-

sitions de six nouvelles pompes à incendie achetées l'une

au sieur Picot, d'Abbeville, trois au sieur Darles de

Lignières, de Paris, deux au sieur Tillaye, de Rouen ; règle-

ment du service des incendies : deux projets l'un de M.

Leroux, l'autre de M. Desmery ont été présentés à ce

sujet ; halle aux blé ; écurie et pavillon à construire pour

les gardes du corps sur l'emplacement de l'hôtel de Cérisy
;

soin et entretien des édifices publics : « Malgré nos dettes

vous n'avez point négligé cet objet : la grosse cloche de

notre beffroi, si longtemps muette, s'est fait entendre

cette année au jour du renouvellement de la loi ; notre

horloge publique sera bientôt en état d'annoncer l'heure
;

nos ponts ont été soigneusement réparés. » Travaux à la

porte Saint-Pierre ; contestation avec le chapitre au sujet des

moulins de celui-ci qui ont été arrêtés par suite de la ré-

paration des ponts ; situation du collège qui est <t toujours

dans un état de nécessité et d'incertitude en attendant

les lettres patentes qui doivent fixer son sort et lui attri-

buer de quoi subvenir à ses besoins indispensables

Nous avons selon vos vues encouragé cette année l'école

de mathématiques et des arts, non-seulement par la distri-

bution des prix ordinaires, mais encore en accordant une

médaille au sieur Desmeaux, l'un des élèves qui s'est dis-

tingué par l'exaclilude avec laquelle il a dessiné le plan

topographique de cette ville, et par la manière ingénieuse
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dont il lions l'a dédit'. L'action patriotique de l'un de nos

concitoyens qui ne réside plus parmi nous mérite d'avoir

place dans ce récit. Le sieur Quignon, oi'iginaire d'Amiens,

chanoine du Saint-Sépulcre de Paris, afondé par contrat du

28 mai 1763 deux bourses au collège du Plessis-Sorbonne,

en faveur de deux de ses pauvres parents, ou à leur défaut,

de deux jeunes gens de la ville. Il en a fondé deux autres

par contrat du 12 février 1767, dans le même collège et

avec la même destination. Il a enfin fondé deux lits aux

Incurables encore en faveur de ses concitoyens, par con-

trat du 2i avril 1767 ». Contestations avec lès préposés de

Tessier au sujet de la réunion d'offices ordonnée par l'arrêt

du Conseil du 18 mai 1767, et avec les juges-consuls au

sujet de la jouissance de la grande salle de l'hôtel-de-

ville; comptes des revenus de la ville et administration

des biens communaux ; aide de la saiterie ; aide sur les

grains; aides patrimoniaux; gros octrois; octroi de

20 sols par velte d'eaiT-de-vie ; essai de faire les répara-

tions d'entretien par voie d'adjudication générale ; incon-

vénient de ce système ; réparations; police du marché au

blé^, malversations commises parles meuniers; sûreté

publique
;
police des arts et métiers; police des cabaretiers

et cafetiers ; réduction des mesures aux grains au boisseau

de Paris ; épal du pain
;
juridiction des manufactures, etc.

10 janvier 1768, — Id. premier semestre 1768. —
Id. deuxième semestre 1768. — Id. premier semestre

1769. — Id. deuxième semestre 1769.— Lettre d'envoi par

les officiers municipaux d'Amiens des compte rendus et du

bref état, demandant des secours en raison du fâcheux état

des finances delà ville. On y verra « que plusieurs parties

considérables de nos revenus diminuent, telles que nos

aides patrimoniaux et le gros octroi
; que la dépense aug-

mente par le surhausseraent de presque toutes les den-

rées
;
que nos dettes s'accroissent de plus en plus

;
que

nos besoins deviennent de jour en jour plus urgents
;
que

le discrédit des finances de la ville va rendre l'acquit de

ses charges plus difficile que jamais ; nous craignons

même de ne pouvoir subvenir l'hiver prochain à la dépense

des lanternes publiques, autant par le défaut d'adjudica-

taires et de fournisseurs, que par le défaut de fonds. »

Amiens, 12 juin 1769. — Lettre de l'Intendant, aux

officiers municipaux d'Amiens, leur accusant réception du

compte rendu et du bref état, et leur demandant pour être

présenté au ministre le détail du chapitre de la dépense

de leur ville, afin que celui-ci puisse se rendre compte de

la nécessité qu'il y a de recourir à des moyens extraordi-

naires pour aider la ville à se libérer. Celui (jui lui paraît

le plus praticable et le plus avantageux, est de faire tourbcr

une partie des marais communs. Il leur demande en
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conséquence le projet de ce tourbage. 15 juillet 1769,

— etc.

C. 581. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

ITOS-lîTO. — A«iE>'S. — Finances et biens commu-

naux. — « État de la situation actuelle des finances de

la ville d'Amiens » 9 mars 1768. — Lettre des officiers

municipaux et notables d'Amiens au contrôleur général

lui envoyant ledit état,pour lui prouver que leurs revenus

sont insuffisants à remplir leurs charges et qu'ils ont le

plus pressant besoin de lettres patentes pour régler leur

situation économique. Amiens, 20 mars 1768. — Lettre

de M. Langlois à M- Dupleix, intendant, lui envoyant les

deux pièces précédentes, et lui demandant les moyens qu'il

proposerait pour mettre la ville d'Amiens en état de satis-

faire à ses charges. Paris, 29 mars 1768. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens au contrôleur général lui

faisant l'énumération des charges de la ville : « de la

dépense qu'entraîne l'adminislration de la police qui nous

est confiée ; des gages et appointements des dififéi-ents offi-

ciers dont nous avons besoin ; de logements annuels et

assez considérables aux officiefs de l'état-major, de l'artil-

lerie, du génie, à des commissaires provinciaux, des com-

missaires des guerres, des officiers de maréchaussée, des

ingénieurs de ponts-et-chaussées, au'subdélégué de M. l'In-

tendant, etc. ; de l'entretien des maisons et bâtiments

particuliers faisant partie des biens de la ville ; des bâtiments

de la maison de santé ; des bâtiments de la maison des

filles pénitentes; des fournitures pour la subsistancede cette

maison ; du payement des deux vingtièmes qui excède nos

facultés ; du payement de rentes d'indemnités considérables

à cause des acquisitions faites pour employer à l'utilité

publique et qui augmenteront par la suite nos dépenses

d'entretien ; des charges foncières ; des fondations ; des

frais nécessaires d'administration économique ; des frais

considérables qu'occasionne l'établissement du quartier

d'une compagnie de gardes du Roi en cette ville. Tous ces

objets réunis montent annucUenicnt à près de 100.000

livres », et leurs revenus ne sont que de 60.000. Ils deman-

dent un secours extraordinaire sur l'octroi de 20 s. par

velte d'eau-de-vie. Amiens, 17 juillet 1-768. — oc Copie de

la lettre écrite par M. le contrôleur général aux oflioiciers

municipaux de la ville d'Amiens, le 29 juillet 1768. »

C'est à l'Intendant qu'ils doivent s'adresser. — « Mémoire

sur la situation actuelle des finances de la ville d'.Xmicns.»

9 décembre 1768. — « État de ce qui est dû par l'hôtcl-

de-ville d'Amiens aux difTérents ouvriers et marchands ci-

après dénommés, suivant leurs mémoires arrêtés par les

coinmissaii'esdecha(|ue|iarlie d'ouvrage etde fournitures. »

7-9décembre 1768. — » État des charges ordinaires do la
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ville d'Amiens qui soiil actuellement à acquitter faute de

fonds. » 7-9 décembre 1768. — Lettre des officiers munici-

paux d'Amiens à l'Intendant à qui les a renvoyés le con-

trôleur-général. Ils implorent sa protection dans l'état de

détresseoù se trouvent les tinances de la ville, chargée déplus

de 60.000 livres dedetles, et lui envoient les cinq pièces pré-

cédentes. AmienSjlOdécembre 1768. — Nouvelle lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui exposant

que leur situation s'agrave de plus en plus. « Nos créan-

ciers ,ont perdu toute confiance dans les promesses que

nousneleur faisions que sur l'attente d'un secours extraor-

dinaire ; ils nous pressent de toutes paris ; le nommé
Cozette, serrurier, l'un d'eux contre lequel vous nous aviez

autorisé à nous défendre, vient d'obtenir sentence au

bailliage; en vertu de cette sentence il vient même de faire

saisir nos revenus Si tous nos autres créanciers sui-

vent cet exemple, la ville sera abimée de frais inutiles, et

le syndic receveur, qui est déjà en avance et qui ne pourra

plus rien toucher,se trouvera hors d'état de satisfaire aux

charges les plus ordinaires et les plus indispensables. »

Amiens, 28 janvier 1769. — Assignation des maire et

échevins d'Amiens,à la réquisition du sieurCozette, maître

serrurier à Amiens, à comparoir pai-devant le lieutenant

général au bailliage de cette ville, pour voir déclarer bonnes

et valables quinze difl'érentes saisies faites sur eux par

ledit Cozetle. 3 février 1769. — Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant ladite assi-

gnation. « Il semble que l'on ait moins en vue de lui pro-

curer (à Cozette) le paiement de sa dette, que de profiler

avidement de l'occasion de faire à la ville des frais aussi

immenses qu'inutiles .. Nos autres créanciers commencent

'à s'émouvoir: d'un autre côté l'adjudicatairedeschandelles

pour les lanternes publiques à qui il est dii près de 6.000

livres menace de discontinuer ses fournitures. » Amiens,

3 février 1769. — Nouvelle lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Inleudant. « Notre situation est encore la

même, sinon que nous venons de mettre tout en usage pour

satisfaire Cozette et pour arrêter par là les frais considé-

rables qu'il avait déjà faits contre nous. Mais ce n'est

qu'un palliatif momentané qui ne manquera pas d'empirer

notre situation. Les<iutres créanciers qui ont autant besoin

que Cozette vont l'imiter dans l'espoir du même succès
;

il nous est cependant absolument inipossibledelessatisfaire

tous si nous n'obtenons des secours. » Amiens, 23 février

1769. — F^ettre de M. d'Invau à M. Dupleix, intendant,

le priant de s'occui)er de la demande de secours faite par

la ville d'Amiens, et de se concerter avec les officiers mu-

nicipaux pour tout ce qui pourra tendreaubien de la com-

mune. 11 s'en rapporte à lui pour l'entreprise des ouvrages

que ceux-ci veulent faire, mais le prie de tenir la main à
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ce qu'ils ne fassent aucune dépense ni entreprise extraor-

dinaire sans son approbation, et de lui faire part des déci-

sions qu'il aura prises à cet égard. Versailles, 28 février

1769. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant, lui demandant, en désespoir de cause, l'aulorisa-

tion de faire tourber une partie de leurs marais. Amiens,

lo mars 1769. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens

au contrôleur général, n'ayant reçu aucuneréponse à toutes

les lettres les plus pressantes que depuis un an ils ont

écrites à l'Intendant et en particulier à la dernière par

laquelle ils lui demandent l'autorisation de tourber une

partie de leurs marais. Ils s'adressent directement à lui

pour obtenir ladite autorisation, lui envoyant l'état som-

maire des dettes de la ville. Amiens, 5 avril 1767, — etc.

C. 582. (Liasse.) — 27 pièces, papier (I plan).

17G9. — Amiens. — Finances et biens communaux. —
(i Tableau de la recette actuelle effective de la ville d'A-

miens. » — Lettre des maire et échevins d'Amiens à l'Iu-

tendaut lui envoyant ledit tableau et l'ealretenant du pro-

jet de tourber les marais communaux pour libérer la ville

de ses dettes. XVIIP s. — Lettre de M. d'Invau, contrô-

leur général à M. Dupleix, intendant, au sujet du mauvais

état des affaires de la ville d'Amiens, le priant d'exami-

ner attentivement les moyens de la mettre en état de faire

face à ses charges et en particulier le tourbage projeté.

Versailles, 24 avril 1769. — Lettre de M. d'Invau à M.

Dupleix, autorisant la ville d'Amiens à acquérir une mai-

son qui entre dans le projet de construire une halle cou-

verte. Il le prie en outre de lui remettre au plus tôt son

avis sur les moyens de remettre en état les finances de la-

dite ville, et en particulier sur le projet de tourber. Pa-

ris, 21 juin 1769. — Procès-verbal de visite des marais

de Longpré et de Saint-Maurice appartenant à la ville d'A-

miens, « à l'effet de reconnaître dans le détail le plus exact

quelle quantité de journaux propres à tourber contiennent

ces marais, quelle quantité de pointes de tourbe il y a,

quelle quantité de journaux ou pourrait y tourber sans y

nuire au pâturage et eu égard au nombre actuel de bestiaux

qui y pâturent, etc ». 17 juillet 1769. — « Plan des

grands et petits marais de Longpré et de Saint-Maurice,

relatif au tourbage projelé en l'assemblée de notables du

lo juillet 1769. » — « Tableau de la dépense actuelle de

la ville d'Amiens. » 22 juillet. — Requête des habitants

de Longpré à M. I)u]ileix, inlendant,à l'eft'et d'empêcher

de tourber les marais dudit lieu, à cause du préjudice que

ledit tourbage pourra causera leurs pâturages. 15 août. —
« Réponse à la requête des habitants de Longpré du 13

août 1769. » — « État des charges de l'hôtel-de-ville

d'.Vmieus telles qu'elles existaient uncore avant lesnou-
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veaux édils. « 10 août. — Leltre des officiers municipaux

d'xViniens à rinlendant lui demandant l'autorisation de

faire tourber soixanlg-six journaux de marais à Longpré

et par une ou plusieuis adjudications. Amipns, 30 août.

— Lettre de l'Iutendant aux officiers municipaux

d'Amiens, leur promettant d'engager le contrôleur général

à approuver ledit tourbage. 29 septembre. — Extrait d'une

délibération de l'assemblée de notables de la ville d'Amiens,

arrêtant de demander au Conseil la permission de faire

tourber les soixante six journaux en question dans les

marais de Longpré et de Saint-Maurice. 3 octobre. —
Arrêt du conseil d'État autorisant ledit tourbage.

Fontainebleau, 31 octobre. — Lettre de M. d'Invau à

M. Dupleix, lui envoyant ledit arrêt, et lui demandant

son avis avec les pièces sur les réductions qu'il pense

nécessaires sur plusieurs articles des dépenses annuelles de

la ville d'Amiens qui ont augmenté depuis la nouvelle ad-

ministration sans un juste; motif. Fontainebleau, 6 no-

vembre. — «Extrait des registres du conseil d'État. Ari'êt

de liquidation des dettes de la ville d'Amiens. » 23 sep-

tembre 1687. Copie du 23 novembre 1769, — etc.

C. 583. (triasse.) — 28 pièces, papier.

lîCO-lîTO. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Iutendant, le priant de leur faire obtenir au plus tôt sur

l'arrêt du Conseil du 31 octobre dernier qui les autorise à

tourber soixante-six journaux de niai-ais à Longpré, les

lettres patentes prescrites par l'édit d'août 176i. Amiens,

29 novembre 1769. — Note au sujet de l'arrêt qui

autorise la ville d'Amiens à tourber. Les ot'ficiei-s njuni-

cipaux « ne sont nullement contents de cet arrêt: ce

qui les blesse, c'est que les adjudications doivent se faire

par devant M. l'Intendant, et que leur syndic-receveur

sera tenu de lui rendre compte de la recette, et de l'em-

ploi du produit du tourbage. Ces dispositions paraissent

leur tenir bien au cœur. On va même jusqu'à dire qu'ils

laisseront là cet arrêt et qu'ils n'en feront pas usage. »

Amiens, 7 décembre 1769. — Lettre de M. Ducastel à

l'Intendant, l'informant que le corps municipal d'Amiens

n'est pas content des dispositions de l'arrêt du Conseil qui

l'autorise à tourber. « Tous les officiers municipaux ne

sont pas de cet avis: les maire etéchevius, plus sages, re-

connaissent l'avantage de se ranger sous votre autorité

seule capable de ramener le bon ordi-e et de dissoudre; les

cabales pour que ceux qui les formaient restent avec leur

courte honte. » Amiens, 8 décembre 1769. — Lettre de

l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens les infor-

mant qu'il n'est point nécessaire qu'ils prennent des lettres

patentes sur l'arrêt du Conseil qui les autorise à tourber.
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Paris, 17 décembre 1769. — Réponse des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant l'informant que nonobstant

sa lettre du 17, ils sont résolus' à demander des lettres pa-

tentes. Amiens, 29 décembre 1769. — Lettre de l'abbé

Terray h M. Dupleix, le priant de lui proposer les moyens
propres à remettre en état les finances de la ville d'Amiens

dont les dettes vont toujours croissant. Il s'étonne de ce

que les officiers municipaux négligent la ressource que le

Conseil leur a offerte en les autorisant à tourber. Cet ar-

rêt est suffisant, et ils n'ont pas besoin de lettres patentes.

La difficulté qu'ils ont voulu faire naître à cet égard est

déplacée. Paris, 17 janvier 1770. — Note de l'Intendant à

M. d'Hesbon, pour le prier de presser les officiers munici-

paux d'Amiens d'exécuter l'arrêt qui les autorise à tour-

ber afin de payer leurs dettes, la leltre précédente levant

toute difficulté relativeaux lettres patentes, u Mais ce n'est

pas le tout : il faudrait s'élever à un objet bien plus important

qui est celui de la réduction de ces dépenses excessives qui

absorbent chaque année les revenus de la ville. Quand

M. d'Hesbon sera un peu sorti de ce premierchaos, j'aurai

sur cela un dossier intéressant à lui remettre, et il faudra

nécessairement prendre un parti là-dessus cette année.. ..

Je ne puis voir tranquillement un pareil désordre qui

fait souffrir beaucoup de monde, etsurtout de malheureux

ouvriers, des artisans qui ne peuvent être payés de leurs

salaires les plus légitimes. » 19 janvier 1770. — Lettre

de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens leur en-

voyant copie de la lettre du contrôleur général du 17 jan-

vier, espérant qu'elle dissipera leurs inquiétudes au sujet

des lettres patentes. Paris, 22 janvier 1770. — Réponse

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, le remer-

ciant de son attention. « Aucun des membres de l'as-
'

semblée n'ayant cependant osé se déterminer à user du

tourbage sans lettres patentes, nous prenons le parti de

faire des représentations au ministre sur la nécessité de

cette forme légale. » Avec ces mots de la main de l'Iu-

tendant : « Il n'y a rien de plus extraordinaire que toute

cette marche. » Amiens, 9 février 1770. — « Copie de la

lettre écrite à M. le contrôleur général par les officiers

municipaux d'Amiens. » Ils font le tableau de la situation

où était leur ville à l'époque de l'établissement de la nou-

velle forme d'administration. « Nous n'aiicrc^ûmcs d'abord

de toutes parts que les maux de l'indigcuce joints à ceux

du désordre et de la confusion. Nous ne nous laissâmes

point rebuter par tiu aspect si décourageant: aucune des

parties de l'administration n'était distincte ni circonscrite;

les fonctions des différents officiers n'étaient ni fixes, ni

réglées, ni remplies; les édifices publics, les maisons, les

portes, murs, ponts, quais et chaussées étaient à réparer,

les réparations étaient aussi considérables qu'urgentes :

33
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les revenus ëtaient dt^jà insuffisants pour l'acquit des

charges ; la plus gi'ande partie de ces charges restait à ac-

quiter; la dépense extraordinaire et non réglée occasionnée

par l'établissement du quartier d'une compagnie des gardes

du Roi en cette ville surchargeait encore ses revenus. Les

dettes exigibles laissées à liquider montaient à plus de

30,000 livres; il y avait des prétentions de toute espèce à

examiner. Nous entreprîmes avec ardeur tout ce que nous

pouvions faire par nous-mêmes : nous sollicitâmes l'exé-

cution du surplus. D'abord une méthode régulière fondée

sur les principes des édits fut établie dans l'intérieur de

l'administration ; le règlement des affaires, celui des ofii-

ciers et serviteurs, de leurs fonctions et de leurs gages

furent arrêtés dans la vue de perpétuer l'ordre établi. Les

ditiërentes parties de dépenses furent distinguées, des com-

missaires d'entre nous furent nommés pour les surveiller;

les biens furent améliorés; des attributions personnelles

furent abandonnées pour accroître les revenus ; les répa-

rations furent exécutées avec économie et solidité ; les di-

verses prétentions furent discutées et appréciées; enfin les

dettes exigibles furent liquidées, modérées et entièrement

acquitées. Il n'était pas possible avec des revenus insuffi-

sants de faire des réparations et d'acquitter des dettes sans

obtenir de secours extraordinaires, n Ils avaient bien à

percevoir dans toute la généralité l'octroi de dO sols par

velte d'eau-de-vie, dit octroi de Picardie, concédé à la ville

d'Amiens par arrêt du ^ avril 1743, porté à 20 sols par

arrêt du 3o juillet 17o8 et successivement prorogé. « Ces

différentes concessions, prorogations, ainsi que le double-

ment ont toujours été accordés au nom et au profit de la

ville, avec des destinations fixes à la vérité, telles que

dans l'origine le remboursement d'un emprunt de 500,000

livres fait par la ville pour achat de blé en 1740, dont il

reste pourtant encore aujourd'hui 183,000 livres à rem-

bourser, portant intérêt au denier 20 ; telle que l'établis-

sement de douze fontaines publiques dont il n'y a encore

que cinq achevées; telle que la construction d'une halle au

blé couverte qui n'est pas encore commencée, et dont le

plan n'est pas même encore arrêté ; telle enfi i qu'un hôtel

d'intendance. Mais l'exécution de tous ces projets étant

suspendue depuis longtemps, il devait y avoir en caisse des

fonds considérables accumulés qui restaient inutiles, les

fonds représentatifs pour la ville des objets auxquels ils

auraient dû être employés h son profit lui devenaient par

cette raisonctpar latenem'de ses tilresbien et légiliiMenicnt

acquis, il paraissait expéiljciit, iMtiircI cl juste d'en appli-

quer au moins une partie à ses besoins, jilutôt que de les

laisser inutiles et sans emploi, ou plutôt encore que de les

divertir h des objets qui lui étaient tout-à-fait éti'angers,

- ainsi que nouseijmesia douleur de le voir faire. » Les dé-
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marches qu'ils firent pour avoir l'administration de cet

octroi en vertu de l'édit d'aoiit 176i furent vaincs, et cette

administration resta aux mains de l'Intendant. Sur le con-

seil du magistrat chargé de veiller spécialement à l'exécu-

tion des édits municipaux, il se bornèrent h demander sur

ledit octroi une somme pour les aider à sortir de la dé-

tresse où se trouvait la ville. .^1. de Laverdy, alors mi-

nistre des finances leur promit un secours, mais leur de-

manda auparavant un état de leurs dettes, ce qu'ils firent.

La réponse du ministère se faisant attendre, les revenus

de la ville se trouvant par des circonstances imprévues di-

minués de près d'un cinquième, celle-ci ne put plus don-

ner d'à compte à ses créanciers qui perdirent patience, et

commencèrent à la poursuivre en justice : ses revenus fu-

rent saisis. Après de vains appels à l'Intendant, « la voie

de l'emprunt était la seule qui nous restait; il y avait en-

core celle de tourber une partie de nos communes, mais

c'était toucher à des fonds de tout temps regardés comme

sacrés, de tout temps en réserve pour subvenir aux cala-

mités publiques, aux grands besoins imprévus de l'État

ou de la cité On s'y détermina cependant en rassem-

blée tenue le iS mars 1769; nous en donnâmes avis le len-

demain à M. l'Intendant, en le suppliant de nous mander

au moins s'il agréait ce moyen. . . nous n'obtînmes point

de réponse. Nous nous adressâmes le 14 avril à M. d'Iiivau,

alors contrôleur général : nous étions encore dans l'attente

d'une réponse, lors de la tenue de notre assemblée de ri-

gueur du 1«' juin suivant. M. l'Intendant était à Paris, il

eut la bonté de nous mander qu'à son retour à Amiens il

s'occuperait de notre situation. Dès qu'il fut arrivé, nous

nommâmes des commissaires pour conférer avec lui : ils

firent rapport à l'assemblée du I.jjuillet que M. l'Intendant

était décidé pour le tourbage. L'impossibilité alors appa-

rente d'obtenir d'autres secoui'S fit prendre enfin peut-être

trop légèrement la délibération du 3 octobre, sur laquelle a

été rendu l'arrêt du 31 du même mois, de l'exécution du-

quel il s'agit maintenant. » Il leur répugne d'en venir à

cette extrémité et d'entamer le patrimoine de la ville. Us

ne s'y résoudront d'ailleurs pas sans avoir obtenu des

lettres patentes qui les y autorisent. Cet obstacle serait-il

franchi, qu'ils auraient encore à lutter contre les habitants

de Longpré et de Saint-Maurice, qui se croient lésés dans

leur droit de pâture sur les marais en question. Toutes

CCS choses nécessiteront encoi'c bien des retards, « 11 se-

l'ait. Monseigneur, un autre moyen plus assuré et plus

prompt que le tourbage pour accélérer notre libération,

(]ui nous dispensei'ait de toute formalité, qui nous mettrait

I à l'abri des reproches à venir de nos citoyens, qui nous

laissei'ait la satisfaction de leur remettre le patrimoine de

la coTniiiiine dans la même intégrité que nous l'avons re-
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çu, et qui ferait par là toute ia récompense que nous ayons

jamais désirée Je nos travaux ; ce serait un secours de

70,000 livres à prendre sur les fonds de l'octroi de 20 sols

dont nous avons eu si longtemps l'espoir; ce secours, ac-

cordé en plusieurs sommes et à différentes fois, ne nnii'ait

point aux destinations portées dans les arrêts du Conseil. »

9 février 1770. — Lettre de l'abbé Terray à M. Dupleix,

l'informant que le secours que les officiers municipaux

d'Amiens demandent sur les fonds de l'octroi de Picardie

leur a été si souvent refusé qu'il ne pense pas qu'il doive

aujouid'hui leur être accordé ; que, quant aux lettres pa-

tentes qu'ils réclament, elles ne sont nullement exigées par

l'édit de 1764, et qu'il ne se prêtera point à leur procurer

cette expédition superflue. Paris, 7 mars 1770. — Copie

1° d'une lettre du contrôleur général au chevalier de La-

ferrière, gouverneur de la ville et citadelle d'.\miens, lui

disant qu'un moyen est offert aux officiers municipaux de

sortir de l'embarras financier où ils se trouvent, dans le

tourbage d'une certaine quantité de marais, n Je ne vois

aucune raison qui puisse déterminer ces officiers munici-

paux à négliger cette ressource.. . . Je ne puis rien faire

de plus pour eux dans les circonstances actuelles. »

2° d'une lettre du chevalier de Laferrière aux officiers

municipaux d'Amiens, leur faisant part de la réponse du

-ministre à la sollicitation qu'il lui avait faite pour eux.

I J'ai parlé à plusieurs personnes éclairées— Si je les en

crois, vous n'obtiendrez jamais autre chose que ce que

vous avez, et vos craintes sont déplacées dès que le mi-

nistre vous trace votre route et vous réduit à la suivre. s>

7-9 mars 1770. — Lettre de l'Intendant aux officiers mu-

nicipaux d'Amiens, les informant que le ministre refuse de

se prêter à leur faire obtenir des lettres patentes qu'il juge

superflues. Paris, lo mars 1770. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens insistant sur la nécessité d'obtenir

des lettres patentes^ observant que » l'on ne pourrait faire

usage de l'arrêt du Conseil du 31 octobre dernier sans

préjudicier aux droits les plus essentiels des administra-

tions municipales les dispositions de cet arrêt enlevant

aux officiers municipaux l'administration de biens et re-

venus qui leur a toujours appartenu et iiui leur a été

bien positivement confirmée par les nouveaux édils, » et

rinformant qu'ils s'occupent de diminuer les charges ordi-

naires « en retranchant jusque sur les dépenses même les

plus nécessaires, s Amiens, 24 mars 1770. — Lettre de

l'Intendant au contrôleur général, lui envoyant copie de

la lettre précédente, lui faisant observer que les officiers

nmnicipaux d'Amiens « se trouvent choqués de la sur-

veillance que le Conseil s'est réservée sui' l'exploitation de

ce tourbage et sur l'emploi du pi'oduil en me chargeant de

diriger l'opération et de m'en faire rendre compte. Ce ne
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sont donc ni l'amour des règles ni l'intérêt de leur ville

qui animent et dirigent leurs démarches ; ils sacrifient tout,

au contraire, à l'idée bizarre qu'ils se sont formée que des

lettres patentes les rendront plus indépendants dant l'exé-

cution de ce tourbage et les soustrairait à l'inspection du
Conseil par les clauses qu'ils se jiroposent apparamment
de faire insérer dans l'arrêt d'enregistrement. On ne peut

qu'être très affligé de voir les administrateurs des affaires

d'une ville se conduire sur de tels principes; mais il n'en

n'ont pas eu d'autres depuis qu'ils se sont flattés d'avoir

acquis par une fausse interprétation des édits municipaux

une indépendance qui est bien éloignée de l'esprit de ces

règlements. Il eu est résulté des tracasseries qui ont rendu
interminables presque toutes les affaires que j'ai à traiter

avec eux. Les suites de celle-ci sont plus dangereuses que

toutes autres, parce que, pendant qu'ils se bercent de ces

idées, leurs créanciers souffrent et ne sont pas payés, et il

est impossible de rétablir l'ordre dans les affaires de la

ville. » Paris, 29 mars 1770. — « Copie de la lettre

écrite par M. le contrôleur général aux officiers muni-

cipaux d'Amiens le 29 avriri770. » Leur résistance est

« aussi déplacée relativement aux ordres qui vous viennent

du gouvernement et auxquels \ous devez vous soumettre,

que nuisible aux affaires de la communauté dont le soin

vous est confié. » Il souhaite que ses observations fassent

sur eux une impression qui le dispense d'employer l'auto-

rité . — Note de l'Intendant à M. d'Hesbon, l'informant

que la prétention des officiers municipaux d'Amiens d'ob-

tenir des lettres patentes ayant été rejetée par trois lettres

consécutives du contrôleur généra^ ceux-ci ont arrêté par

une délibération de ne pas user de la faculté de tourber,

et l'ont envoyée au ministre. « On a fait à cela une ré-

ponse mollette par laquelle on les laisse les maîtres, et on

les en croit sur leurs promesses d'économie, sans s'embar-

rasser sur quels objets elle portera, et si d'ailleurs ils

payent le courant. Je n'ai pas pu m'empèclier de témoigner

à M Langlois ma surprise sur une marche aussi extraoi'-

dinaire, et sur ce que je n'avais pas été consulté. . . . J'ai

poussé Jl. Langlois jusque dans ses derniers retranclie-

ments en lui demandant le parti (ju'on [louvait prendre en

définitive, et que je ne lui aui'ais jamais dit, quoiiiue je

l'eusse préjugé, c'est de m'autoriser à faire faire ce tour-

bage de ma seule autorité: en effet je n'y connais que ce

remède, et je ne sais s'ils oseront l'employer. Quoi qu'il en

soit, il y a dans mes bureaux assez de renseignements sur

celte affaire pour écrire une lettre très ferme au duc de

Choiseul, une plus ferme encore à M. le contrôleur gé-

néral, sans indiquer le parti à prendre, mais qu'il est

contre le bon ordre de voir une ville abandonner une res-

source qu'elle a sollicitée elle-même... L'exemple des
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autres villos et iiotainiiient do Saint-QueiUiii qui demande

elle-niêuie de juslilicr devant moi de l'emplgi de son em-

prunt, celui de Péronne, celui du Boulonnois pour les

chemins, tout l'ail voir qu'un esprit d'indépendance dirij^'e

seul riiôtel-de-ville d'xVmiens. » o juillet 1770. — Lettre

de l'Intendant au contrôleur général, au sujet de l'opi-

niâtreté mise par les officiers municipaux d'Amiens à ne

pas user du tourbage que le Conseil les a autorisés à faire

pour remettre leurs finances en état, et lui prouver qu'il

n'y a pas à compter sur les économies que ceux-ci ont

proposées pour y suppléer. Après avoir établi que les re-

venus de la ville ne s'élèvent qu'à Gi,000 livres tandis

que ses charges annuelles vont à 70,000, et qu'en

outre celle-ci est grevée de 65,iI8 livres 17 sols 8 deniers

de dettes exigibles tant pour arrérages de charges ordi-

naires lion acquittés, que pour salaires d'ouvriers ou

créances des • fournisseurs, il rappelle avec quelles ins-

tances en 1769 les officiers nmnicipaux réclamèrent un

secours extraordinaire, et avec quelle reconnaissance ils

accueillirent l'autorisation de tourber. « Ce n'est qu'après

avoir eu connaissance des différentes dispositions de l'ar-

rêt, qu'on a changé de sentiment: on s'est d'abord soulevé

contre celles de ces dispositions qui me chargeaient de di-

riger les opérations et de surveiller l'emploi. » C'est alors

qu'on a imaginé la formalité des lettres patentes. « Cepen-

dant, Monsieur, les affaires de la ville continuent de se

trouver dans un désordre qui, comme j'ai déjà eu l'honneur

de vous l'observer, ne'peut que s'accroître, soit parles in-

térêts des anciennes créances, soit par de nouvelles dé-

penses, soit par les frais de poursuites auxquelles la ville

est exposée de la part de ses créanciers, et les officiers

municipaux ne s'occupent d'aucun projet d'arrangement

qui puisse calmer les inquiétudes du public. Il semble au

contraire que toutes leurs démarches ne tendent qu'à les

augmenter ; ils laissent sans paiement de malheureux ou-

vriers qui, dans ce moment de misère et de cherté, ont le

plus grand besoin de leurs salaires. Ils affectent de retar-

der le paiement des dépenses relatives au service du Roi,

telles que le logement des officiers militaires, dont la sus-

pension ne peut manquer d'exciter contre eux les plaintes

les plus vives. D'un autre côté, presque tous les édifices

publics dépérissent dans celte ville: un pont très impor-

tant à l'entrée du port menace ruine depuis longtemps;

il y a déjà plus de quatre ans qu'ils ont fait venir l'ar-

cliilecte de la ville de Paris pour le visiter, et que les devis

des r'épai'ations ont élé faits; mais cctobjet est acUiellemcnl

oublié, et on ne se le rai)pellera que lorsqu'il sera arrivé

quelque accident funeste. Les murs de la ville se détrui.scnt

etcroulentde toutes parts ils cesseront incessainmenld'ètre

susceptibles de réparations : les voûtes de deux des prin-
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cipales portes de la ville sont tombées ; les lerrassemcnts

sont soutenus par une mauvaise charpcnle : les passants

sont à cliaque instant menacés d'être écrasés sous les bois

et sous les terres prêtes à s'ébouler: il y a cinq à six ans

que les choses sont en cet état sans qu'on ait encore pris

aucune mesure pour la réédification II existecependant un

octroi sur les vins dont le produit fait un des pi'incipaux

revenus de la ville et est spécialement destiné à l'entre-

tien des murs et des portes, et qui probablement n'en a été

distrait que parce que les caisses sont confondues et que

l'obèrement de la ville a fiiit intervertir tout ordre dans la

distribution de ses revenus. C'est dans ces circonstances.

Monsieur, que pour subvenir à tant d'objets également

pressants, les officiers muiiicipaux ne se font pas de scru-

pule de dire qu'ils trouveront des ressources dans leur

économie ; mais lorsqu'on les presse de s'expliquer sur

les détails des projets qu'ils peuvent avoir arrêtés à ce su-

jet, on voit qu'ils n'en ont aucun, et qu'ils ne cherchent

qu'à en imposer au public ou même à l'intimider avec ces

propos vagues et généraux. En effet ils n'ont encore laissé

transpirer autre chose à ce sujet, sinon que leur dessein

était de supprimer l'hiver prochain l'illumination de la

ville, projet qui jette ici dans un alarme générale, et qui,

en privant Amiens d'un avantage et d'une distinction dont

elle jouit depuis le commencement de ce siècle, compro-

mettrait sa sûreté pendant les longues nuits de l'hiver. » Il

ne doute pas de pouvoir par une économie bien entendue

équilibrer le budget de la ville. La construction déjà bien

avancée des nouvelles casernes diminuera les dépenses

relatives au logement : on pourra opérer aussi des réduc-

tions sur plusieurs objets de dépenses a qui ont été mul-

tipliés ou augmentés sans nécessité par les officiers nm-

nicipaux eux-mêmes depuis les nouveaux édits. » 3Iais il

faudi'a auparavant payer les Go,000 livres de dettes exigi-

bles, et cela avec toute la célérité que la justice exige, et

il faut nécessairement une ressource actuelle telle que le

toui'bage. Il est vrai que par suite des atermoiements des

officiers municipaux, ce tourbage est devenu impraticable

cette année, a et dans l'exacte justice les officiers nmnici-

paux devraient être personnellement responsables du

retard, mais si le Conseil ne veut pas les traiter avec

cette rigueur, je persiste du moins à penser qu'il est abso-

lument nécessaire qu'il interpose toute son autorité pour

que l'arrêt du Conseil soit exécuté, et qu'il soit procédé

sans délai aux adjudications. » Amiens, '29 juillet 1770,

— etc.

C. j8V. (Liasse.) — 54 pièces, papier (V imprimées, 2 plans).

1770. — Amiens. — Finances et biens communaux.

— « Exti'ait du l'cgistre aux délibérations des assemblées
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de notables de la ville d'Amiens » décidant que,pour subve-

nir à l'acquit des charges et au paiement des dettes de la

ville « il n'y avait d'autre moyen que d'accepter le tour-

bage ordonné par l'arrêt du Conseil du 31 octobre 1769 ».

il, 18 août. — (( Extrait du registre aux délibérations de

l'assemblée de notables de la ville d'Amiens » approu-

vant le projet de tourbage arrêté le 19 précédent entre

l'Intendant et les commissaires ad hoc nommés par la

ville. 23 août. — Requête des officiers municipaux d'A-

miens à l'Intendant, à l'effet de faire procéder à l'arpen-

tage, bornage et plan figuratif des portions de marais de

Longpré et Saiut-llaurice jusqu'à la concurrence de

soixante-six journaux, etc. 23 août. — Lelli'edes officiers

municipaux d'Amiens àrinieiulanl, lui envoyant la requête

précédente, et le remerciant sincèrement de ses intentions

bienfaisantes pour la ville. Amiens, 23 août. — Lettre de

l'Intendant au contrôleur général, lui faisant part qu'après

réflexions sérieuses sur les suites de leur entêtement,

les ofhciers municipaux d'Amiens ont enfin pris une déli-

bération unanime pour demander l'exécution de l'arrêt qui

les autorise à lourber et ont révoqué la délibération par

laquelle ils avaient supprimé les lanternes publiques.

Amiens, 2o août. — Ordonnance de l'Intendant com-

mettant les sieurs Léger, inspecteur des communes de

la généralité, et Philibert Brunel, arpenteur, à l'effet d'ar-

penter le terrain à tourber. 30 août. — Lettre de l'In-

tendant aux officiers municipaux d'Amiens, les félicitant

de leur résolution. Amiens, 30 août. — Lettre de l'abbé

Terray à l'Intendant, le priant de témoigner aux officiers

municipaux d'Amiens toute sa satisfaction, et ajoutant :

( J'espère que cet événement va ouvrir à ces officiers une

voie pour se rapprocher de vous, et qu'ils seront assez at-

tachés au bien de l'administration qui leur est confiée pour

n'en pasnégliger l'occasion. » Versailles, 5 septembre. —
Procès-verbal de mesurage et de bornage des portions à

tourber dans les marais de Longpré et de Saint-Maurice.

6 septembre. — (( Pian des grand et petits marais de Long-

pré et de Saint-Maurice, dressé en exécution de l'ordon-

nance de M. l'Intendant en date du 30 août 1770. » —
« Extrait du registre aux délibérations des assemblées

de notables de la ville d'Amiens » statuant sur ledit

procès-verbal et adoptant sur les trois projets y proposés

celui d'exploiter le tourbage par association. 10 octobre.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

lui soumettant la précédente délibération. Amiens, 16 octo-

bre. — Rap|)Oi't de M. Ducastel à l'Intendant sur le pro-

cès-verbal de liornag(! desdits marais et sur la décision

des officiers municipaux d'Amiens sur l'exploitation du

dit tourbage. Il n'est pas plus i)artisan de l'association

que de réconoinie, et préfère l'adjudication qui est d'ail-

leurs déterminée par l'arrêt du Conseil. Amiens, 19 octo-

bre. — Mémoire sur la même question. 30 octobre.

— « Relevé de trois comptes de partie des revenus de la

ville d'Amiens communiqués par M, de Bonnefin et à lui

remis. » Octobre 1769 à octobre 1770. — Lettre de

rintendant aux officiers municipaux sur les moyens d'ex-

ploiter ledit tourbage, les informant que le seul régulier

et licite est celui de l'adjudication. (( Je crois qu'on pour-
rait aussi profiter de celte occasion pour faire une aumône
aux pauvres de votre ville qui, d'après les remarques que
j'ai faites, souffrent beaucoup par le défaut de chauffage.

On pourrait charger l'adjudicataire ou les adjudicataires

de remettre tous les ans jusqu'à la fin du tourbage

soixante chari'ctées de tourbe en nature au magasin de

la ville, pour être par vous distribuées, d'après les états

que vous dresseriez et que je viserais, aux pauvres les

plus nécessiteux de la ville. » Amiens, 4 novembre.

— Ordonnance de M. Dupleix fixant l'adjudication dudit

tourbage au 2i novembre suivant. 3 novemore (iinpr.

affiche).— Certificats de publication et d'aflichage de ladite

ordonnance
: à Saint- Quentin.— à Bouillancourt, Braches,

Hargicourt, Pierrepont, Boussicourt, Plessier-Rozain-

villers, Démuin, Mézières. — à Abbeville, Pont-Kemy,
Coquerel, Long. — à Montdidier. — « Extrait du registre

aux délibérations des assemblées de notables de la ville

d'Amiens. Délibération des notables qui nomme des com-
missaires pour dresser deux projets de cahiers de charges

pour l'adjudication de ce tourbage, soit en totalité, soit en
partie. « 5 novembre. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant ladite délibération:

« Nous ne pouvons que vous témoigner la plus vive

reconnaissance des soins avec lesquels vous avez daigné et

examiner et approfondir pour le plus grand bien de la

ville les trois partis proposés par les experts et des motifs

qui ont déterminé votre choix pour le parti de l'adjudica-

tion. Il ne nous restait qu'à remplir les vues que vous nous

aviez indiquées sur la manière de vous proposer les condi-

tions des deux manières d'adjuger : nous nous y sommes

conformés avec cette douce satisfaction que l'on éprouve

en concourant unanimement au bien.» Amiens, 8 novem-

bre. — Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux

d'Amiens, les priant de se rendre chez lui le 10 de ce

mois afin de conférer sur le projet de cahiers des charges

de l'adjudication. Amiens, 8 novembre. — Lettre des offi-

ciers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant un

état des dettes de la ville d'Amiens avec plusieurs autres.

Amiens. 12 novembre 1770. — « Adjudication des

soixante-six journaux de marais à tourber en totalité.

Clauses et conditions. » 12 novcMiibrc. — Id. on cinq par-

ties. 12 novembre. — Procès-verbal d'adjudication de
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soixante-six journaux de marais à tourber dans les com-

munes de Longpi't5 et de Saint Maurice, en totalité 24-29

novembre. — « État des dettes actives de la ville d'Amiens

tant pour ce qui est écliu aujourd'hui 30 novembre 1770,

que pour ce qui est à écheoir au terme de Pâques 1771. •>

30 novembre. — Délibération de l'assemblée de notables

de la ville d'Amiens relative à la liquidation des dettes de

la commune au moyen du tourbage accordé par arrêt du

Conseil du 31 octobre 1769, et établissant une Caisse des

dettes. 6 décembre.— État des dettes de la ville d'Amiens.

6 décembre. — « État des charges annuelles échues et non

acquittées ou à écheoir au dernier décembre 1770. » 6 dé-

cembre. — «État des mandements délivrés par les officiers

municipaux de la ville d'Amiens, qui sont actuellement à

acquitter, i. 6 décembre. — « État des dettes actives de la

ville d'Amiens, tant pour ce qui est échu ce jonrd'hui 6 dé-

cembre, que pour ce qui est à écheoir ou 31 de ce mois, s

6 décembre. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens

à l'Iuteudant, lui envoyant copie de la délibération qu'ils

viennent de prendre pour l'entière libération des dettes de

la ville. Leur passif étant arrêté à 99,167 1. 14 s. 4 d. et

leur actif ne s'élevant qu'à 71,938 1. 1. s. 10 d., il s'en-

suit un déficit de 27.209 I. 12 s. 6 d. pour lesquels ils ont

besoin d'un secours. Ils ont chargé MM. Varlet, Miné et

Roussel d'aller le lui demander de vive voix. Amiens, 7

décembre. — Rapport de l'Intendant au contrôleur géné-

ral lui rendant compte de l'entière exécution de l'arrêt qui

autorise la ville d'Amiens à tourber pour se libérer de ses

dettes. 11 a suivi la voie de l'adjudication qui lui a paru la

plus sure et la plus facile. Elle a monté à 132,000 1., ce

qui, avec les 6,000 1. de tourbes d'aumône, excède l'esti-

mation des experts de 33,000 1. n J'ai cru. Monsieur, de-

voir faire un exemple public sur l'expert que j'avais com-

mis lors du sondage, et qui aurait dû ine donner des no-

tions plus précises sur la valeur de celte exploitation. En

conséquence, j'ai retiré sa commission d'inspecteur des

communes pour la donner à quelqu'un qui portât plus

d'exactitude dans les détails de ce genre qui peuvent lui

être confiés. » Mais comme les 44,000 1. provenant du

premier tiers de l'adjudication ne suffiraient pas â conten-

ter tous les créanciers, et que les embai'i'as de la ville au-

raient été les mêmes, il lui a avancé la différence sur la

caisse de l'oclroi de Picardie, i Mais pour m'assurer de

l'exactitude des paiements, et que ces deniers ne seraient

divertis à aucun autre usage, il a été formé une seule

et même caisse pour l'extinction des dettes. » La somme

prêtée rentrera naturellement dans la caisse de l'octroi

« pour être employée, suivant la destination que vous avez

fixée, Miiiisieur, à la confection du nouveau canal de Pi-

cardie. » Amiens, S décembre.
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tendant avançant k la ville d'Amiens la somme de 27,209 1.

12 s. 6 d. sur la caisse de l'octroi de Picardie. 11 dé-

cembre. — Lettre de l'Intendant aux officiers munici-

paux d'Amiens leur envoyant l'ordonnance précédente, et

leur exprimant sa Fatisfaction de voir la ville libérée de

ses dettes et sa situationaméliorée.U lesengageà fairebon

usage de l'excédant du prix de l'adjudication sur le paie-

ment des dettes. Amiens, H décembre. — Lettre des offi-

ciers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui accusant ré-

ception des expéditions et de l'ordonnance à prendre sur

la caisse des octrois. Ils le remercient de ses bontés grâce

auxquelles la ville se voit enfin libérée. Ils pro-

mettent de faire régner l'économie, et de s'occuper des

moyens d'améliorations qu'il leur a recommandés. Amiens,

14 décembre. — Lettre de l'abbé Terray à l'Intendant, lui

exprimant sa satisfaction de l'exécution de l'arrêt du Con-

seil du 3! octobre 1769 et approuvant toutes les mesures

qu'il a prises dans ce but. Paris, 26 décembre, — etc.

(trdoMMancc de l'hi-

C. 385. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1709-1 791. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — «État des déboursés que moi Desvignes ai faits

pour le sondage des tourbes aux marais de Longpré et de

Saint-Maurice. » 29 novembre 1769. — « État général des

frais des deux visites, sondage et mesurage des marais de

Longpré et de Saint-Maurice, faits en exécution tant de la

délibération de l'assemblée de notables du 15 juillet 1769,

quede l'ordonnancede Monseigneur l'Intendant du 30 aoiit

1770. » — « Étal des frais avancés par M. Desvignes pour

le sondage des grand et petit marais de Longpré, fait en

exécution de l'ordonnance de Monseigneur l'Intendant du

30 août 1770. » — « Mémoire de ce que Tattegrain à fourni

à MM. de l'hôtel-de-ville pour porter dans le pré » (longe

de veau, langue, poulet, pigeons, pâtés de pigeons croiile

fine, pâté d'anguille). 10-27 septembre 1770. — « Mé-

moire des vins et autres livrés suivant les ordres de MM.

les officiers municipaux à Longpré » (vin, pain, huile,

œufs, cervelas, fromage, prunes, poires, pêches). 10 sep-

tembre, 4 octobre 1770. — « État des frais occasionnés

par les opérations préparatoires du tourbage, ensemble

de ceux de publications, lesiiuels doivent être eu la

charge de ceux qui se rendront adjudicataires. » Novem-

bre 1770. — « ObsiM'vations sur les frais faits à l'occa-

sion des o|iéralions préparatoires du tourbage de la

ville. Il lit novembre 1770. — « État des frais de visite

et de sondage des portions de connnunes de la ville

d'Amiens qui doivent êti'e tourbées en exécution de l'arrêt

du Conseil du 31 octobre 1769. » 11 décembre 1770,

— etc.



INTENDANCE DE PICARDIE. — AMIENS. 279

C. 586. (Liasse.) — 14 pièces, papier (2 plans).

fitO-tTii. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — i( Plan (les marais de Longpré et Saint-Mau-

rice dépendants de la banlieue d'Amiens, n 1770. — Re-

quête à l'Intendant du sieur Jean Guidé, adjudicataire des

tourbages de la ville d'Amiens, à l'effet d'obtenir l'empar-

qucment des soixante-six journaux à tourber, et ordon-

nance conforme. 3-7 avril 1771. — » Extrait des regis-

tres aux délibérations des officiers municipaux de la ville,

d'Amiens. » Délibération qui désigne Antoine-Jacques

Joseph Cailleret, inspecteur des communes de la ville

pour assister au procès-verbal dudit emparquement.

13 avril 1771. — Procès-verbal d'emparquement de

soixante six journaux* de terre à tourber dans les marais

de Longpré. 15 avril 1771. — Notes au sujet dudit em-

parquement. 7-11 juillet. — « Plan figuré et tracé par le

soussigné inspecteur des communes en vertu d'ordonnance

de Monseigneur Dupleix, intendant de Picardie, du

7 avril 1771, pour servir d'emparquement à trois

pièces de touibages dans la commune de Longpré »

par M. Jumel-Riquier. 1" mai 1771. — Ordonnance de

M. Dupleix, intendant, qui approuve lesdits procès-verbal

et plan d'emparquement. 11 juillet 1771. — Lettre de

l'Intendant à M. Ducastel, lui envoyant ladite ordonnance.

« Les opération.'j du sieur Riquier m'ont paru fai.tes avec

beaucoup de précision et d'exactitude, et je vous prie de

lui faire connaître que j'en ai été très satisfait. Elles épar-

gneront à la ville une perte réelle de près de trois journaux

de tourbage, et j'en ressens une véritable peine de ce que

.es opérations préalables que les officiers municipaux ont

fait faire sous les yeux de leurs commissaires n'ont pas

été faites avec plus d'attention. » Paris, 11 juillet 1771,

— etc.

c. 587. (Liasse.) — 16 pièces, papier (1 plan).

lï'JS-i'SîS. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant, rela-

tivement à la demande faite au Conseil par les officiei's

municipaux d'Amiens d'être relevés ainsi que les habitants

de Longueau delacluuse par laquelle ils se sont respective-

ment interdit la fiiculté de tourber dans les marais dont

ils sont co-propriélaires, et de leur permettre par provi-

sion de tourber dans iceuxjusqu'à concurrence de vingt-

quatre journaux afin de se procurer les fonds pour la

construction de la halle dont les travaux .sont déjà com-

mencés. Amiens, 28 juin 1772. — Requête des officiers

municipaux d'Amiens au Conseil, à l'effet d'être relevés de

ladite interdiction. 7 mai 1773. — « Observations pour

servir de réponse au compte rendu à M. l'Intendant con-

cernant l'affaire des communes de Longueau . » v. 1773.

— Arrêt du conseil d'État qui autorise les officiers muni-

cipaux d'Amiens à tourber vingt-quatre journaux dans les

marais de Longueau. Versailles, 21 septembre 1773. —
« Plan du troisième marais de Longueau, relatif à l'adju-

dication des vingt-deux journaux et un quartier à faculté

tourber en icelui, dressé par nous, Autoine-Jacques-

Josepb Cailleret, inspecteur et conservateur des bornes

et limites des biens, commune et banlieue de la ville

d'Amiens soussigné. » 24 décembre 1773. — Lettre de

M. de Roulongne à M. d'Agay, intendant, lui envoyant un

mémoire par lequel les sydic et habitants de Longueau se

plaignent de ce que, au préjudice de leur opposition, les

officiers municipaux d'Amiens veulent faire procéder à

l'adjudication des vingt-quatre journaux à tourber dans

leurs marais. Paris, 3 mars 1774. — « Adjudication de

communes à faculté de tourber dans le marais de Lon-

gueau. > 4 mars 1774. — « Réflexions sommaires pour

servir de réponse à la requête d'opposition des habitants

de Longueau. » v. 1774. — Lettre de l'Intendant à M. de

Boulongne, au sujet de l'opposition faite par les habitants

de Longueau, le priant de les en faire débouter. 16 mars

1774. — « Mémoire concernant les prétentions élevées

par l'abbaye de Saint-Acheul au sujet du marais de Cagny

et du marais de Longueau. » 1774. — Requête des maire

et échevins d'Amiens au conseil d'État, à l'effet d'être au-

toi'isés à faire abattre et vendre les arbres blancs et ormes

plantés dans le marais de Longueau des deux côtés de

la chaussée royale. 18 novembre, 1774. — « Adjudi-

cation de trente journaux de communes à faculté de

tourber dans le marais de Boutillerie et de Cagny,

appartenant à la ville d'Amiens. » 17 mars-3 décembre

1773. — Mémoire de M. Boullet de Varennes pour éta-

blir qu'on ne peut refuser aux habitants de Longueau la

permission de tourber provisoirement une partie des

communes dites les Marais de Longueau. Amiens,

28 avril 1778,— etc.

C. 588. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

lï^ô-fSSS. — Amiens. — Finances et biens com-

nmnaux. — « ÉUit général des revenus de la ville d'A-

miens. ') 6 novembre 1773. — « État général des charges

annuelles de la ville d'Amiens. » 6 novembre 1773. —
» État des revenus de la ville d'Amiens. -) 26 janvier l773.

— Id. Octobre 1777. — Id. 8 juin 1781. — « États de

la dépense actuelle de la ville d'Amiens. » 26 janvier 1 773.

— Id 23 octobre 1777. — Id. 8juin 1783. — « État des

dettes tant hypothécairesqu'exigibles de la ville d'Amiens.au
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l*' octobre 1777. » '23 octobre 1777. — ( Mémoire sur la

situation actuollo des finances de la ville d'iVmiens. •> 3 juin

1782. — « Remarques sur les observations adressées à

l'hôtel-de-ville d'Amiens le 27 août 1782, par lesquelles on

propose de nouveaux moyens pour suppléer à l'insuf-

fisance des revenus de la ville. » v. 1782. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant sur l'état des

finances de leur ville. « Nous les avons trouvées dans un

état déplorable, et ce qu'il y a de plus désespérant c'est

que d'après la nature de la cause de cet état, il faut né-

cessairement qu'il aille toujours en empirant. » Ils

proposant deux moyens de l'en tirer : a 1" un impôt à

percevoir sur toute la généralité pour subvenir à la dépense

extraordinaire occasionnée par la compagnie de Luxem-

bourg; 2° une distraction au profit particulier de la ville

d'une portion de l'octroi de 20 sols par velte d'eau-de-vie,

pour rétablir l'équilibre entre ses revenus et ses charges

annuelles. » Ils demandent en outre à être autorisés à en-

voyer M. Boistel d'Welles, procureur du Roi, comme

député, pour solliciter leurs afifaires à Paris. Ils le sup-

plient de les appuyer auprès du ministre dont ils attendent

la repense » avec toute l'inquiétude et l'impatience qu'é-

prouvent les malheureux. Noire situation devient aussi de

jour en jour plus fâcheuse que jamais. Tous nos créanciers

s'impatientent ; nos ouvriers de bâtiments surtout, à qui il

est dû considérablement, fatigués de solliciter vainement

leur paiement, et hors d'état de supporter de plus longs

retards, menacent de recourir aux voies de rigueur contre

la ville ; il ne s'agit pas moins de leur part que de faire saisir

tous nos revenus. » Amiens, 24 décembre 1782. — « État

de situation de la ville d'Amiens », (revenus et charges).

28 février 1783. — Observations sur l'état des finances de

la ville d'Amiens, et sur les deux moyens que les officiers

municipaux proposent pour la tii'er de la situation fâcheuse

où elle se trouve, par M. Dei'veloy. 13 mars 1783. —
« État de situation de la ville d'Amiens. » 18 octobre

17S3. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant, lui envoyant leurs remarques sur le travail qu'a-

vait envoyé M. de LabouUaye sur les finances de leur

ville. Ils ne peuvent pas faire les réductions qui ont été

proposées sur la dépense de l'illumination : « Vous avez

vu la nécessité d'augmenter les becs de lumières dans les

rues de la basse ville, entrecoupées de canaux sans para-

pets; vous connaissez également la nécessité d'augmen-

ter la durée de l'illumination, et de la porter à huit mois

au lieu de six. Vous savez combien de détails entraine le

service journalier de la police, et à combien de différents

objetslesdouzesergenlsde ville sontemployés chaque jour
;

combien il serait à désirer cl pour le bien du service et

pour celui des citoyens en général qu'il fût possible de
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tripler leur nombre pour leur faire faire le service du guet

pendant la nuit. » De nouveaux impôts pourraient les tirer

d'embarras, « mais il ne nous est pas encore possible

quant h présent d'indiquer précisément quelle sorte de

dro'ts nous pourrions proposer: tous seront odieux,

et ils léseront à plus juste titre que toutes nos denrées

sont déjà chargées d'une multiplicité de droits ; mais une

autre circonstance nous retient encore: nous avons adressé

au gouvernement des représentations sur la surcharge que

nos concitoyens supportent depuis plus de vingt-quatre ans

par le logement des gardes du corps en quartier en cette ville;

nous avons mis sous ses yeux le tableau des dépenses oc-

casionnées à l'hôtel-de-ville par le séjour de cette compa-

gnie ; nous avons demandé qu'il nous soit accordé une

imposition de casernement à percevoir dans la généralité,

tant pour soulager nos concitoyens," que pour rembourser

la ville des 237,000 livres qu'elle a dépensées de son patri-

moine à ce sujet. Nous conservons.encore l'espoir d'obtenir

notre demande: si elle nousétaitaccordée,nous nous trouve-

rions en état d'acquitter les 109,000 livres de dettes exi-

gibles dont nous sommes grevés. » .\raiens, 18 octobre

1783. — Lettre de M. Delessart à M. d'Agay, l'informant

qu'on vient de lui renvoyer la minute de l'arrêt d'Amiens

signée du -garde des sceaux. Paris, 22 juin 178o. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, le

remerciant des secours qu'il a fait obtenir à la ville.

Amiens, 5 août 1783. — Tableau de la recette actuelle

effective de la ville d'Amiens. » XVIII" s, — « État des

revenus de la ville d'Amiens, s XVIII" s. — s État des

charges annuelles de la ville d'Amiens. » XVIIP s. — État

des dettes exigibles de la ville d'Amiens.» XVULs.,— etc.

C. 589. (Liasse.) — 3 plans, papier.

1380-1783. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — « Plan d'une partie de la commune de Lon-

gueau, dans laquelle on peut faire un tourbage analogue

au procès-verbal tenu le 24 avril dernier, et aux opé-

rations qui ont suivi, lesquelles n'ont pu être terminées

que le 3 mai audit an 1780 » par M.M. Jumel-Riquier et

Brunel. — Plan d'une partie du marais de Renancourt,

vis-à-vis la Hotoie, 1783, — etc.

c. 590. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

tlsO-fïMA. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Lettre de M. Débonnaire de Forges à .M. d'A-

gay, intendant, lui demandant son avis sur nn mémoire

par lequel les officiers municipaux d'Amiens se plaignent

de ce que « en vertu d'un arrêt du Conseil du l" octobre

1779, les administrateurs des domaines veulent se met-
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tre en possession d'une partie des cornmunes de la ville

connue sous le nom de Pré du Gouverneur, parce qu'ils

prétendent que ce terrain dépend du Domaine. » Paris, 24

mars 1780. — Mémoire de M. Ducastel sur la question, et

concluant " que MM. les régisseurs sont à débouter de

leur demande, et que le Pré du Gouverneur qu'ils ont re-

connu être distrait de la commune dite de Bertricourt de

la ville de Saint-Maurice, soit rendu aux habitants d'A-

miens pour y être réintégrés et en jouir en toute propriété

et de la même manière qu'ils l'ont toujours possédé. »

8 mars 1783. — Mémoire de M. Derveioy sur la même
question, aboutissant aux mêmes conclusions. Amiens, 21

mai 1773. — « Mémoire sur le Pré du Gouverneur. . .

.

Fait et arrêté à l'hôtel-de-ville, ce 11 mai 1784 », — etc.

C 391. (Liasse.; 5 pièces, papier.

ilSt- «ïsts. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux.— « Estimation des experts du bailliage d'Amiens

des maisons et terrains à vendre présentement par l'hôtel-

de-ville. » XVIII» s. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, remettant à sa signature neuf expé-

ditions de l'adjudication de quatre maisons et d'un terrain

vague sur le Marché au Blé. 1781. — Réponse de l'Inten-

dant aux officiers municipaux, leur renvoyant les expédi-

tions signées. 19 décembre 1781. — i Adjudication de

sept maisons appartenant à la ville d'Amiens, dont la re-

vente est autorisée par arrêt du conseil d'État du Roi du

2 juillet 1782. » Amiens, 27 novembre 1782. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant

une délibération qu'ils ont prise pour céder a au nommé

Aubert un lieu public d'aisances dont il possède déjà le

dessus. Le peu d'utilité de ce lieu, la dépense que la ré-

paration aurait occasionnée ont déterminé le conseil de

ville à cette cession. » Amiens, 14 février 1783.

c. 592. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

983-1 764. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, le priant d'approuver la délibération qu'ilsont

prise pour envoyer leur secrétaire-greffier en députation à

Paris, ainsi que le mandement qu'ils ont fait expédier

de la somme de 1,800 livres pour épices, vacations

et frais de voyage. Amiens, 20 mars 1783. — Lettre

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, le

priant d'approuver la délibération qu'ils ont prise pour

renvoyer leur secrétaire-greffier en députation à Paris, h

l'effet d'y solliciter l'affaire de la seigneurie des eaux.

Amiens, 7 juin 1783. — Lettre de M. de La Boullaye à

M. d'Agay, intendant, lui demandant son avis sur une re-

SoMME. — c.

quête des officiers municipaux d'Amiens qui demandent

l'évocation et le renvoi par devant l'Intendant des contes-

talions qui viennent de naître au bailliage de cette ville au

sujet du marais Saint-Roch. Paris, 13 octobre 1783. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

pour lui demander son ordonnance d'attache à l'arrêt du

Conseil qui évoque par devers lui, l'affaire des marais

Saint-Roch. Amiens, 13 janvier 1784, — etc.

c. 593. (Liasse.) — H pièces, papier.

iïSî-fJSa. — Amiens. — Finances et biens com-

munaux. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, lui envoyant une requête à l'effet qu'il soit

procédé au récolement général du tourbage de Longpré

conformément aux clauses de l'adjudication. Amiens, 3

août 1787. — Ordonnance de l'Intendant ordonnant que

le récolement général du tourbage de Longpré sera fait par

M. Derveioy, subdélégué à Amiens. 9 aoiit 1787. — Ré-

ponse de l'Intendant, informant les officiers municipaux

d'Amiens qu'il vient de charger M. Derveioy de procéder

à cette opération en leur présence. 9 août 1787. — Procès-

verbal de récolement du tourbage de Longpré par M. Der-

veioy, assisté des sieurs Jumel-Riquier expert, et Philibert

Brunel arpenteur. 5 septembre 1787. — Requête à l'Inten-

dant par Hélène Dodei'el, veuve du sieur Jean Guidé, mar-

chand orfèvre à Amiens et adjudicataire des tourbages de

Longpré et de Saint-Maurice en 1770, se plaignant d'être

accusée faussement par le sieur Brunel d'avoir dérogé à

l'article 8 du cahier des charges, et à l'effet d'être déchar-

gée définitivement de toutes les charges de l'adjudication,

auxquelles elle prétend avoir pleinement satisfait. 28 sep-

tembre 1787. — Certificat de plusieurs entrepreneurs de

tourbages, attestant que toutes les fois qu'ils ont été obligés

d'interrompre leurs travaux à cause des inondations, ils

ont laissé des digues pour contenir les eaux, mais qu'ils

sont ensuite revenus sur leurs pas pour extraii-e la tourbe

que renfermaient lesdites digues. 1787. — « Observations

des officiers municipaux de la ville d'Amiens sur la re-

quête présentée h Monseigneur l'Intendant le 28 septem-

bre 1787 par les adjudicataires du tourbage de Longpré. »

6 mars 1788. — Mémoire du sieur Brunel, arpenteur, au

sujet de la requête de la dame Guidé. 26 mars 1788. —
« Observations sur l'affaire indécise au sujet du touihage

exploité dans la commune de Longpré-les-Amiens, » par

M. Jumcl Riquier. 1" avril 1788. — Mémoire de M. Der-

veioy àl'lntpudant sur l'opération du récolement des marais

de Longpré, et établissant que les adjudicataires .sont con-

trevenus au cahier des charges. Amiens, 3 avril 1788. —
Ordonnance de l'Intendant qui condamne la veuve ef le»

6G.
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hérilicrs du sieur Guidé à faire régaler et aplanir l'intégrité

du terrain eraparqué, etc., et cela dans le délai de deux

mois Septembre 1789.

C. 594. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

t77l-l?9&. — Amiens. — Caisse des dettes. —
Cl Compte que rend M. Marie-Hyacinthe-Laurent Bernard

de Cléry, syndic-receveur de la ville d'Amiens, à MM. les

officiers municipaux et notables de ladite ville, de la recette

et dépense faites sur la caisse des dettes, en exécution de

l'article 8 de la délibération de l'assemblée de notables

du 6 décembre 1770, approuvée le 11 par Monseigneur

Dupleix, intendant de Picardie » etc. 2 décembre 1771.

— Id. mai 1773. — Id. 21 avril 177o.

C. 595. (Liasse.) — 65 pièces, papier.

lïîO-lîîi.— AMlE^s — Caisse des dettes. — Pièces

justificatives du premier compte. Mandats de paiement : à

Delamarre, charpentier ; — aux héritiei's de François

Tilloloy, maçon ;
— à J.-B. Tilloloy, maçon ;

— à Michel

Cozette fils, serrurier; — à la veuve Quignon, serrurier ;
—

à Nicolas Caron, marchand de fer ;
— à Philippe Bazile,

marchand de fer ;
— aux héritiers de J.-B. Dul'our, cou-

\reur ;
— au sieur Gosson, plombier ;

— à Jean Sellier,

menuisier ;
— au sieur Vimeux, sculpteur, de 474 livres

pour ouvrages de son art. 7 décembre 1770 ; — à Michel

Carette, cordier ; — aux veuve et héi'itiers d'Honoré

Delattre, paveur ;
— à Antoine Lancesseur, paveur; — à

Antoine Maguet, vitrier ;
— aux sieurs Bienaimé et Gérin,

pailloleurs ;
— à Desniarais, pailloleur ;

— à Padé, char-

ron ;
— à François Leblond, tourneur ;

— à Duriei",

tapissier; — à Darquin, peintre; — à Maillard, ferblan-

tier ; — a la nommée Leclei'cq, voiturière au Don ;
— à la

veuve Caron, imprimeur ;
— à Louis-Charles Caron, fils,

imprimeur de la ville ;
— au sieur Gelé, épicier, pour

fourniture d'huile, cierges, torches, falots, etc. ; — à

Thierry, marchand de vins, pour vins de présents par lui

fournis ;
— aux héritiers du sieur Lanneau, marchand de

vins, pour vins de présents ;
— au sieur Guidé, orfèvre,

« 605 livres, pour le prix de trois médailles d'or, repré-

sentant le chef de Saint-Jean, ([u'il a fournies pour être

données en présents au pi-édicateur du carême à la cjilhé-

drale pendant les années 1708, 1769et 1770.» ;
— au sieur

Desvignes, pour avances par lui faites lors du premier

sondage des marais de Longpré et de Saint-Maurice ;
— au

sieur Beaucousin, « 10 livres jtour draperies fournies aux

tambours des compagnies privilégiées, lors du service pour

feu Mgr. le duc de Chaulnes, gouverneur général de la

province et gouverneur de la ville, n ;
— à Jean Sellier et

François Sénéchal, entrepreneurs des réparations à eux

adjugées le 26 septembre 1766;— au sieur Desprez, l'aîné,

apothicaire, pour drogues fournies à la maison des filles

pénitenles ;
— au sieur Glène, inspecteur de police, pour

avances faites aux différents ouvrages de la ville ; — à

Gillet, sergent de ville, chargé du balayage des places

Saint-Martin et autres ;
— au sieur Naudé, père, épicier

au faubourg de Xoyon « 6,948 I. 4 s. pour restant dû de

la fourniture par lui faite pendant l'hiver de 1769 à 1770

des chandelles pour les lanternes publiques » ;
— à plu-

sieurs aubergistes pour deux années de l'attache des che-

vaux des gardes du corps ;
— « au chapitre de la cathé-

di'ale, la somme de 2,709 livres, pour trois années d'un

renvoi de 180 setiers de blé que la ville doit audit chapitre,

à cause du rachat qu'elle a fait du droit de piquetaige du

vidame d'Amiens. » ; — au sieur Boulet, adjudicataire de

l'entretien des lanternes publiques et de tous leurs agrès
;

— aux héritiers de Claude-François Lecouvreur, avocat

de la ville ; — au nommé Parropie, marchand de touibes ;

— au nommé Mercier, marchand de bois à brûler ;
— au

sieur Naudé, fils, épicier, pour fourniture de chandelles au

corps de gai-de ;
— à M" Bernault, procureur « 84 1. 1 s.

4 d. pour frais de poursuites par lui faites contre la

ville au nom du chapitre et au nom des héritiers Dufour »
;

— au chapitre de la cathédrale « 120 livres pour six

années à eux dues de la prestation de 20 livres par an

à cause de la justice Canteraine. s — Pièces de procédure

entre les héritiers Dufour et le sieur Henri-François

Bonnefin, directeur des aides à Amiens ;
— « État des frais

de visite et de sondage des portions de conmiunes de la

ville d'Amiens qui doivent être tourbées en exécution de

l'arrêt du Conseil du 31 octobre 1769. » 11 décembre 1770,

— etc.

C. 596. (Liasse.) — (3 pièces, papier.

t730-a97l. — Amiens. — Caisse des dettes. —
Pièces justilicatives du premier compte (suite). Mandats de

payement : à M' Varlet, procureur de la ville près le bail-

liage pour ses gages ;
— à la demoiselle Papin, veuve

Brasseui', « 600 livres pour aveir fourni des bandages

gratis aux pauvres pendant l'année échue au 20 juillet

1770 » ;
— au sieur Beaucousin, ci-devant commis aux

billets de logement ; — au sieur Lefebvre, concierge du

Logis du Roi ;
— au chevalier deUedmoiit, lieutenant de

roi de la place, 300 livres pour indemnité de logement ;

— à M. de Koniainville, major de la place, 300 livres

pour indemnité de logement ; — à M. Ducastel, subdélé-

gué, 300 livres pour indemnité de logement ;
— au sieur

Bompart, ingénieur des ponts et chaussécs,900 livres pour

indemnité de logement ; — à l'évCque d'Amiens, t 81 1.
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15 s. 6 d., pour trois années de différentes parties de cen-

sives échues à la Saint Reiny 17C8 » ; — à l'abbaye

de Saint-Acheul les Amiens, s 223 I. 4 s. pour deux

années de renvoi de 24 seliers de blé à prendre sur le

droit de piquetaige racheté par la ville >) ;
— au sieur

Roger, receveur du collège d'Amiens ;
— à l'hôpilal géné-

ral d'Amiens, 52 livres pour différentes parties de

cens ; — à M. Palyart, administrateur de la fabri-

que de Saint-Jacques au cimetière Saint-Denis; — aux

Jacobins d'Amiens, 64 1. 10 s., pour 3 parties d'au-

mônes fondées à leur profit ;
— au sieur Fuzillier, reoe-

veur des vingtièmes ;
— au sieur Franc >is, libraire, « 2o0

livres pour fourniture de livres distribués en prix aux

élèves de l'école des Arts, en 1769 et 1770» ; à M. Huart

du Parc, avocat es conseils du Roi, pour honoraires ;
— à

M. Choron de Saint-Charles, avocat au Parlement, avocat

ordinaire de la ville en ladite cour, pour honoraires ;
— à

M. Varlet, procureur à Amiens ;
— au sieur Hareux,

« 80 livres pour deux années de loyer de la serre aux

orangers ;
— à la demoiselle de Louvencourt, « 600 livres

pour une année de loyer de la maison de résidence de

M. le commandant des gardes du Roi s ;
— à Nicolas

Bernault, 1,700 livres pour fourniture de lits aux palefre-

niers des gardes du corps ; — à M° Louis-François Jan-

vier, secrétaire-greffier de la ville pour appointements ;
—

au sieur Caiileret, archiviste el inspecteur des bornes,

plantations et communes, pour appointements ;
— au sieur

Sellier, architecte de la ville de 150 livres pour trois mois

d'appointements ;
-^ au même, professeur de l'école des

Arts, de loO livres pour six mois d'appointements ;
—

au sieur Collignon, chirurgien et démonstrateur d'ana-

tomie, pensioimé par la ville, pour appointements ; — au

sieur Glène, inspecteur de police, pour appointements ;
—

au sieur Mauvoisin, horloger de la ville, pour sa pension
;

— au nommé Briquet, trompette de la ville, pour

appointements , — aux douze sergents de ville, pour leurs

gages ; — à Jean Dufossé, jardinier de la ville, pour

appointements ; — aux nommés Boulin el Delassus, guet-

teurs du beffroi, pour leurs gages ;
— au sieur Poussepin,

aide-major de la place, pour indemnité de logement ;
—

k M. Larcher, directeur des fortifications, pour indemnité

de logement ;
— au sieur Lecloutier, ingénieur en chef

de la ville et citadelle d'Amiens, pour indemnité de

logement; — au sieur Dupeuly, commissaire des guerres,

pour indemnité de logement ;
— au sieur de Rocourt,

capitaine réformé à la suite de la place, pour indemnité de

logement ;
— à M. de La Combe, prévôt général de la ma-

réchaussée, pour indemnité de logement, — etc.

C. 597. (Liasse.) — Ï6 pièces, papier.

I'}90-I9'ït. — Amiens. — Caisse des dettes. —

Pièces justificatives du premier compte (suile). Mandats de

paiement : à Michel Cozetle, serrurier ;
— à la veuve et

aux héritiers Delatire ;
— à Lancesseur, paveur ;

— au

sieur Froment, « 500 livres pour deux années de loyer

d'une maison, grande rue de Beauvais, occupée par le chi-

rurgien des gardes du Roi » ;
— à M. de Luytz, com-

missaire provincial d'artillerie, pour indemnité de loge-

ment ; — à M. Constantin, procureur de la ville au

Parlement ;
— à Maillart, ferblantier ; — aux cordeliers

d'Amiens, « 75 livres pour la desserte de la chapelle de la

prison du beffroi » ;
— au sieur Dubois, pour boursauts

fournis lors du rétablissement du bassin du cours ;
— au

sieur Debonne, marchand drapier ; — au sieur Dorville, bri-

gadier de la maréchaussée, pour indemnité de logement; —
au marguiller de la fabrique de Saint-Jacques ;

— à Charles-

François Voilurier, garde de bois du seigneur de Giiimi-

court ;
— à Nicolas Colbert, pour fourniture de li;s aux

palefreniers des gardes du Roi ;
— à Charles-Firmin

Petit, geôlier du beffroi, pour ses gages ;
— à Nicolas-

François Poiret, huissier-concierge à l'hôtel-de-ville, pour

ses gages ;
— au sieur Collignon, démonstrateur d'analo-

mie, pour sa pension ;
— au sieur Desprez, administra-

teur de la maison des filles pénitentes, pour les frais de

ladite maison ;
— au sieur de Carbonnel , capitaine en

premier du corps d'artillerie, pour indemnité de loge-

ment ;
— aux huit sergents à masse de la ville et mairie,

pour leurs gages ;
— à M" Augustin Baron, maître des

présents de la ville, pour ses appointements;— au nommé

Lavigne, boulanger, pour pain fourni aux prisonniers du

beffroi ;
— au nommé Abriany, courrier de la ville; — au

nommé Caron, fermier de Saint-Roch, pour voitures

d'arbres et dépens aux plantations de la ville, — etc.

c. 598. (Liasse.) — 63 pièces, papier.

llfS-ifïS. — Amiens. — Caisse des dettes. —
Pièces justificatives du deuxième compte. Mandats de paie-

ment : à Delamarre, charpentier de la ville ; — à Tilloloy,

maçon de la ville ;
— à Michel Cozette, serrurier de la

ville ;
— à la veuve et aux héritiers de Gosson, plombier;

— à Jean Sellier, menuisier; — à Desmarais, piilloleur;

— à Maguet, vitrier ;
— à Lancesseur, paveur de la ville;

— à Marie Le Clerq, voiturière ;
— à Carette, cordier de

la ville ; — à Desbarre, tapissier ;
— à Padé, charron de

la ville ;
— à Morand, chaudronnier ;

— à Ci-esson, tail-

landier ;
— à Maillart, ferblantier ;

— à Lacauchie,

tonnelier; — à Leblond, tourneur; — àTurbet, marchand

de bois ;
— à Bondois, marchand de tourbe ; — h Caron,

imprimeur de la ville ;
— à François, fils, relieur ; — à

Guidé, orfèvre ;
— à Boulet, adjudicataire de l'entretien

des lanternes publiques ;
— à ^tienne Rohault, maître
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charpentier du faubourg Saint-Pierre, pour la moitié des

ouvrages faits à la cunette de la citadelle, l'autre moitié

devant être, payée par le chapitre ;
— à J.-B. Tilloloy,

maître maçon ;
— à Pierre Lejeune, marchand clou-

tier ;
— aux héritiers de Dufour , couvreur. —

Mémoii'e de Lacauchie, tonnelier (fourniture d'un cuvier

pour le magasin des pompes, de sceaux pour les puits,

etc.), 1771. — Délibération des officiers municipaux

d'Amiens relative à l'emploi du deuxième terme du tour-

bage accordé par arrêt du 31 octobre 1769, lo janvier

1773. — ,( Frais de l'incendie du 5 décembre 1772,

acquittés sur le deuxième terme du tourbage accordé à la

ville d'Amiens par arrêt du Conseil du 31 octobre 1769, et

d'après les arrêtés de M. Duquesnoy, échevin, commis

en cette partie.»— « État des ouvriers qui se sont distin-

gués la nuit du S au 6 décembre 1772 à la halle, au mo-

ment de l'incendie, k Amiens, 10 décembre 1772. —
« État des ouvriers qui ont travaillé à l'incendie arrivé à

la halle la nuit du 5 au 6 décembre et les jours et nuits

jusqu'à mardi matin. » Amiens, 10 décembre 1772. —
« État des journées et voitures faites par moi J.-B.

Tilloloy, maître maçon, aux déblais et transport des ter-

reaux provenant de l'incendie arrivé dans les halles

d'Amiens le S décembre 1772. » 11 décembre 1772. —
« Récompenses de quelques-uns des travailleurs employés

la nuit de l'incendie de la halle et jours suivants.» Amiens,

30 décembre 1772. — « État des ouvriers ordinaires des

plantations de la ville qui ont travaillé à l'incendie. »

Amiens, 24 décembre 1772. — « État des terreaux de

l'incendie de la halle de la ville. » Amiens, 14 décembre

1772. — <i État des cuviers que Dupuy, touneliei-, a four-

nis et perdus au feu. » Amiens, 4 janvier 1773. — a État

des cuviers donnés par Louis Merlin, tonnelier rue des

Vergeaux, pour l'incendie de la halle. » Amiens, 28

décembre 1772. — « État des ouvriers employés par

Michel Cozette, maître serrurier, à Amiens, à l'incendie

arrivé aux halles de cette ville la nuit du 5 au 6 décembre

1772, tant la nuit que le jour. » Amiens, 24 décembre

1772. — « Mémoire de Bondois, tonnelier, pour l'incen-

die de la halle. » Amiens, 28 décembre 1772. — Mé-

moire de Philippe Bellcgueulle, maître tonnelier ;i Amiens,

pour cuviers fournis lors de l'incendie do la halle. Amiens

28 décembre 1772. — Id. par Balédent, maître tonnelier.

Amiens, 29 décembre 1772. — Id. par Eustache Lacau-

chie. Amiens, 30 décembre 1772. — Id. par François

Pierrue, tonnelier à Amiens. 30 décembre 1772. — Id.

pai- Longuet, maître tonnelier à Amiens. Amiens 11 jan-

vier 1773. — Id. par Firinin Sencier, maître tonnelier

au Marché au Fcurre. Amiens, 13 janvier 1773. — Id. par

Gabon, maître tonnelier à Amiens, rue Saint-Jacques.

SOMME. — SERIE C.

Amiens, 14 janvier 1773. — Id. par Lemoine, maître

tonnelier à Amiens, rue des Jacobins. Amiens, 14 janvier

1773. — Id. par Boulenger, tonnelier. Amiens, 21 jan-

vier 1773. — Id. par FouqueroUe, maître tonnelier. 28

décembre 1772. — « Mémoire d'eau-de-vie que moi

Jean-Baptiste Caron, cabaretier a (sic) livré au feu de la

halle. » 22 janvier 1773. — a Joseph Basselin, ouvrier

couvreur, tombé du haut de la halle et porté à l'Hôtel-

Dieu où il est resté soixante-seize jours, gratifié par MM.

les officiers municipaux de la somme de 42 livres. » 27

février 1773, — etc.

c. 599. (Liasse.) 30 pièces, papier.

1970. — Amiens. — Caisse des dettes, — Pièces jus-

tificatives du troisième compte. Mandats de paiements : à

Caron, marchand de fer; — à Leblond, tourneur; — à

Bondois, marchand de tourbes ; — à Maillart, ferblan-

tier ;
— à Glène, marchand de toile, « pour fourniture de

sacs de toile pour le sel blanc de présent s ;
— à Guidé,

orfèvre,pour la médaille d'or du prédicateur de Carême ;
—

à Turberl marchand de bois, pour la fourniture du corps

de garde des gardes du corps ;
— à Debonne, marchand

drapier ;
— à Louis-Charles Caron, imprimeur de la ville;

— à Gelé, épicier; — à Mathieu, peintre de la ville ; — à

Lemoine, tapissier ; — à Desbarre^ tapissier ; — à Michel

Carette, cordier de la ville ;
— à Marie-Jeanne Leclerq,

voiturière ;
— à Lancesseur, paveur de la ville ;

— à Ma-

guet, vitrier; — à Desmarais, père, pailloleur ; — à Jean

Sellier, menuisier ;
— à J. B. Dufour, couvreur de la ville;

— aux héritiers de Dufour, couvreur de la ville ;
— à Ma-

livoir, plombier ;
— aux héritiers Gosson, plombier ;

—
à Michel Cozette serrurier de la ville; — à Tilloloy, maçon

de la ville ; — à Delamarre, charpentier de la ville.

- Délibération des officiers municipaux d'Amiens

(1 pour le paiement des dettes de la ville, sur le troisième

et dernier terme du tourbage de Longpré." 26 janvier.

Expédition du 30 janvier. — Délibération complé-

mentaii'e sur le même objet. 24 février. Expédition du

28 février, — etc.

C. 600. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

• Ï90*l'î87. — Amiens. — Caisse d'amortissement

de la salle de spectacle. — « Compte que rend le sieur

Bernard de Cléry, trésorier-receveur des deniers patrimo-

niaux et d'octrois de la ville d'Amiens et de la caisse d'a-

mortissement, à Monseigneur le comte d'Agay, intendant

de la province, de la recette et dépense de la caisse d'amor-

tissement depuis le 21 janvier 1780, jour de l'ouverture

du spectacle dans la nouvelle salle jusqu'au 20 janvier

1781. » — Id. 21 janvier 1781 à 20 janvier 1782. —
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Id. 21 janvier 178-2 à 20 janvier 1783. — Id. '21 janvier

1783 à 20 janvier 1784. - Id. 2| janvier 1784 à 20

janvier 1785. — Id. 21 janvier 1785 à 20 janvier 1786.

— Id. 21 janvier 1786 à 20 janvier 1787. — Étal som-

maire de la recette et de la dépense de la première année.

4781.

285

C. 601. (Liasse.) — 39 pièces, papier.

1780-1781.— Amiens. — Caisse d'amortissement de

la salle de spectacle. — Étals du produit de la salle de

spectacle, par semaine : du 21 janvier 1780 au 20 janvier

1781 . — « Élat des sommes payées à M. de Cléiy pour le

produit de la salle de spectacle à compter du 21 janvier

4780, jusques et y compris le 20 janvier 1781. » — Or-

donnances de paiements : au sieur Lavette, constructeur de

la salle de spectacle ;
— au sieur Pi-udliomme, contrôleur

à la recette du spectacle pour ses honoraires ;
— au sieur

Montcomble, concierge de ladite salle pour ses gages; — de

60 livres de gratification an sieur Lefévre, charpentier, « à

cause de la promptitude avec laquelle il a démoli sa mai-

son qui était construite sur l'emplacement ad uellement oc-

cupé par ladite salle de spectacle » ;
— au sieur Clairval.

t 4200 livres pour mettre la troupe de comédie de la de-

moiselle Lequain,en état de revenird'Abbeville à Amiens.»

— Requête de François-Ignace Lefèvre, maître charpen-

tier à Amiens, à l'efTet d'obtenir une indemnité pour la dé-

molition qu'il a dû faire de sa maison, celle-ci se trouvant

sur l'emplacement de la salle de spectacle. 21 janvier

1780. — Lettre de l'Intendant aux otflciers municipaux

d'Amiens, leur demandant leur avis sur la requête du

sieur Lefèvre. Amiens, 2o janvier 1780. — Délibération

des officiers municipaux d'Amiens au sujet de ladite re-

quête. 26 mai 1780,— etc.

c. 602. (Liasse.; 82 pièces, papier.

1981-1989. — Amikns. — Caisse d'amortissement

de la salle de spectacle. — États du produit de la salle de

spectacle par semaine, du 21 janvier 1781 au 20 Janvier

1782. — Letti'c <ie l'Intendant aux officiers municipaux,

d'Amiens, les informant qu'il vient d'obtenir du ministre

des finances une somme annuelle au profit de la caisse

d'amortissement de la salle de spectacle. « J'ai aussi ob-

tenu l'agrément du ministre pour que cette salle soit dès

à présent regardée comme un domaine de la ville, qui

jouira de tous ses produits aussitôt après le l'cmbourse-

ment du prix de la construction ». Amiens 20 décembre

1781. — Ordonnance de 6000 livres à prendre sur l'octroi

de 10 sols par velte d'eau-de-vie au profit de la caisse d'a-

mortissement. — Ordonnances de paiements : au sieur

Lavette, entrepreneur des travaux de la salle de spectacle
;

— au sieur Prudhomme, contrôleur à la recelte;— au sieur

Montcomble, concierge de la salle de spectacle. — « État

pour compter avee le sieur Lavette, maître-maçon à Amiens

qui a construit la salle de spectacle. » Amiens, 21 janvier

1782. — Lettre des oflSciers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant au sujet du sieur Lavette enlrepreneur de la salle

de spectacle qui réclame contre la déduction des intérêts

du montant de la dépense du bâtiment du fond. Amiens

6 février 1782. — Requête du sieur Lavette, à l'Intendant,

au sujet de ladite déduction. Février 1782.— « Produit de

la salle de spectacle depuis le 21 janvier 1781, jusques et y

compi'is le 18 mars suivant. « — « État du produit de la

salle de spectacle depuis le 20 mai 1781, jour du début de

la troupe du sieur Valville, jusques et y compiis le 20 sep-

tembre suivant, jour de la clôture du théâtre, veille de

son départ pour Saint-Quentin. » — « État du produit de

la salle de spectacle pendant l'année commencée le 21 jan-

vier 1781 et finie le 20 janvier 1782. Troupe du sieur

Guérin et associés. Janvier 1781... 20 mai, arrivée de

la troupe du sieur Valville ... Troupe du sieur Dor-

ceval, début du 7 octobre 1781. » — « État de

dépense des réparations qui viennent d'être faites à la

salle de comédie par ordre de M. l'Intendant » parM. Rous-

seau, ingénieur de la ville d'Amiens. 10 janvier 1782.

— (i État des journées d'ouvriers maçons et des matériaux

fournis par Lavette, entrepreneur, pour réparations faites

à la salle de comédie depuis le dernier règlement. » Amiens

10 janvier 1782. — Mémoii-es de menuiserie, seri'urerie,

peinture, quincaillerie, tapisserie, pour réparations à ladite

salle. — « Bordereau de la recette et dépense de la caisse

d'amortissement, depuis le 21 janvier 1780, jour de l'ou-

vertui'e du spectacle dans la nouvelle salle, jusqu'au 21

janvier 1781, et depuis ledit jour, ju.squ'au 20 janvier

1782 », — etc.

c. 603. (Liasse.) — 80 pièces, papier.

1 98*- 1783. — Amiens. — Caisse d'amortissement

de la salle de spectacle. — États du produit de la salle, par

semaine, du 21 janvier 1782 au 20 janvier 1783. — Or-

donnance de 6,000 livres à prendre sur les revenus de l'oc-

troi de 10 sols par velte d'eau-de-vie au profit de la caisse

d'amortissement. 17 janvier 1783. — Ordonnances de paie-

ments : au sieur Lavette, entrepreneur des travaux ;
— au

sieur Prudhomme, conti'ôleur à la recette du spectacle; —
au sieur Montcomble, huissier de la salle ; — aux sieurs

Cozette, seri'urier, Malivoir, plombier et Goret ferblantier;

aux sieurs Caron,quincaillier, Hanot, serrurier, Prévost,

menuisier, Bienaimé, peintre, Decle, ferblantier, etc. ;
—

au sieur Bouveresse, conciei'ge de la salle de concert ;
—

au sieur Montcomble, concierge de la salle de spectacle. —
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t État pour compter avec le sieur Lavette, maître maçon à

Amiens, constructeur de la salle de spectacle, pour l'année

du 21 janvier 1782 au 21 janvier 1783 » — Procès-verbal

de l'arrêté du compte du sieur Lavette. 22 janvier 1783. —
État du produit de la salle de spectacle pendantl'annéecora-

mencée le 21 janvier 1782 et finie le 20 janvier 1783. »

Troupe du sieur Valville. — « État du produit de la salle

de spectacle depuis le 10 mars 1782, jusques et compris

le 25 septembre dudit an. » — « État d'ouvrages en répara-

tions faits à la salle de comédie,dans l'intervalle qu'il y a eu

entre la réception de ladite salle et les premières répara-

tions ordonnées en juillet 1781 par M. l'Intendant : les-

quels ouvrages n'ont été jusqu'ici compris dans aucun état

de dépense, faute par les ouvriers d'avoir rerais dans le

temps leurs mémoires. » 16 février 1782. — « État des

réparations faites à la salle de comédie, depuis le 9 février

présente année. » 21 mai 1782. — Id. depuis le 21 mai

1782. 18 janvier 1783. — « État des réparations faites à la

salle de concert. » 21 mai 1782. — Mémoires de serrure-

rie, plomberie, menuiserie, peinture, ferblanterie, maçon-

nerie, charpenterie, couverture, tapisserie, etc. — « Bor-

dereau de la recette et dépense de la caisse d'amortisse-

ment depuis le 21 janvier 1782 jusqu'au :21 janvier 1783»,

— etc.

c. 604. (Liasse.) — 69 pièces, papier.

lïSa-lTSl. — Amiens. — Caisse d'amortissement

de la salle de spectacle. — États du produit de la salle, par

semaine, du 2l janvier 1783 au 20 janvier 1784. — Or-

donnance de 6,OoO livres à prendre sur l'octroi de 10 sols

par velte d'eau-de-vie, au profit de la caisse d'amortisse-

ment. — Ordonnances de paiements : au sieur Lavette,

entrepreneur ;
— au sieur Prudhomme, contrôleur à la

recette ;
— au sieur Péteii, machiniste de Paris qui a fait

exécuter les machines du théâti'e ; — aux pompiers em-

ployés à la salle de spectacle ;
— à divers. — « État pour

compter avec le sieur Lavette, maître-maçon à Amiens,

constructeur de la salle de spectacle, pour l'année du 21

janvier 1783 au 20 janvier 1784. » — « État des répara-

tions faites à la salle de comédie depuis le 18janvierl783.»

17 août 1783. — Mémoires de maçonnerie, menuiserie,

serrurerie, ferblanterie, peinture, plomberie, couverture,

pavage, etc. — « État de la dépense faite à l'occasion des

garçons machinistes venus de Paris pour la salle de spec-

tacle. » Amiens, 6 mai 17S3 — « État du produit de la

salle de spectacle pendant l'année commencée le 21 jan-

vier 1783, et finie le 20 janvier I78i. » -- « Produit de

la salle de spectacle depuis le 21 janvier 1783, jusques et

y compris le 11 avril suivant. » — Id. du 21 avril au 23

septembre 1783. — « Bordereau de la recette et dépense

de la caisse d'amortissement depuis le 20 janvier 1783,

jusqu'au 21 janvier 1784 », — etc.

c. 605. (Liasse.) — 69 pièces, papier,

f 784-IIÎ8S. — Amiens. — Caisse d'amortissement

de la salle de spectacle. — États du produit de la salle par

semaine, du 2l janvier 1784 au 20 janvier 1785. — Or-

donnance de 6,C00 livres à prendre sur l'octroi de 10 sols

par velte d'eau-de-vie, au profit de la caisse d'amortisse-

ment. — Ordonnances de paiements : au sieur Lavette,

entrepi'cneur ;
— au sieur Rousseau, ingénieur de la ville;

— à Jacques Péteil, machiniste ; — pour les gages des deux

pompiei'S employés à la salle ; — au sieur Prudhomme,

contrôleur à la recette du spectacle. — • État pour comp-

ter avec le sieur Lavette, entrepreneur de bâtiments à

Amiens, constructeur de la salle de spectacle, pour l'an-

née, du 21 janvier 1784 au 20 janvier 1785 » — « État des

réparations faites à la salle de comédie, depuis le 17 aoiit

1783. 1) 24 août 1784. — Id. depuis le 24 août 1784. 9

janvier 1783. — « État du produit de la salle de spectacle

pendant l'année commencée le 21 janvier 1784, et finie le

20 janvier l78o. Troupe du sieur Valville.... Troupe du

sieur Dougny. . . . Arrivée de la troupe des sieurs Sénépart

et Laville, venant de Reims. » — a Produits et dépenses

de la nouvelle salle de spectacle d'Amiens à commencer

du 21 janvier 1780, jusqu'au 20 janvier 1785 », — etc.

c. 606. (Liasse.) — 82 pièces, papier.

t9S5-17SB. — Amiens. — Caisse d'amortissement de

la salle de spectacle. — États du produit de la salle par

semaine du 21 janvier 1785 au 20 janvier 1786. — Ordon-

nance de 6,000 livres sur l'octroi de 20 sols par velte

d'eau-de-vie, au profit de la caisse d'amortissement. —
Ordonnances de paiement : au sieur Lavette, entrepreneur

;

— à divers ouvriei's et marchands ;
— au sieur Péteil,

machiniste; — aux pompiers de service; — au sieur

Prudhomme, contrôleur à la recette du spectacle. — « État

pour compter avec le sieur Lavette, entrepreneur de bâti-

ments à Amiens, constructeur de la salle de spectacle,

pour l'année du 21 janvier 1785, au 20 janvier 1786. »

— » État de dépense concernant les ouvrages en restaura-

tion des machines du théâtre de la nouvelle salle de comé-

die, faits par ordre de M. l'Intendant, pendant les six der-

niers mois de l'année 1783. » — Divers états de répara-

tions à ladite salle. — « État des réparations faites àlasalle

de comédie depuis le 9 janvier 1785. » août 1785. — Id.

d'août 1783 à janvier 1786. — Soumission de Quignon,

serrurier, pour la fourniture, pour la somme de 250 livres,

des « trois armoiries ou blasons en tôle relevée qui restent

à exécuter dans les milieux de chacun des trois balcons

de la Comédie... lesquels blasons représentent savoir: l'un
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les armes de M. le conile de Périgord avec les cordons de

ses ordres, l'autre les armes de Monseigneur l'Intendant,

et le troisième, les armes de la ville d'Amiens avec leurs

supports et attributs. • i'à janvier 1786. — « Produit de la

salle de spectacle pendant l'année commencée le 21 jan-

vier 1783 et finie le 20 janvier 1786. Troupe du sieur Se-

népart... Troupe des sauteurs: 8 représentations, du 13

février l77o au 20 compris Expériences physiques, du 20

mars au 10 avril compris .. Troupe du sieur Dougny...

Troupe du sieur Audinot. » — » Produit de la salle de

spectacle, depuis le 21 janvier 1873, jusques et compris le

20 février suivant . » — Id. du 20 mars au 2 octobre 1783.

— « Étal des frais extraordinaires faits par le contrôleur

au spectacle. » 20 janvier 1786. — « Bordereau de la re-

cette et dépense de la caisse d'amortissement depuis le 20

janvier 1783, jusqu'au 20 janvier 1786 », — etc.

C. 607. (Liasse.) — 74 pièces, papier.

I9S6-I989. — Amiens. — Caisse d'amortissement

de la salle de spectacle. — Etals du pi'oduit de la salle par

semaine du 21 janvier 1786 au 20 janvier 1787. — Oi'don-

nance de 6,000 livres sur l'oclroi de 20 sols par velte

d'eau-de-vie, au profit de la caisse d'amortissement. —
Ordonnances de paiement au sieur Lavette, entrepreneur;

— à divers marchands et ou-vriers pour réparations à la

salle ;
— à Jacques Péteil, machiniste, pour ses gages; —

aux pompiers de service; — au sieur Prudhomme, contrô-

leur à la recelte. — « État pour compter avec le sieur La-

vette, entrepreneur die bâtimenls à Amiens, constructeur

delà salle de spectacle, pour l'année du 2l janvier 1786

au 20 janvier 1787 ». — « Étal des réparations faites à

la salle de comédie depuis le 13 janvier dernier, s 20 août

1786. — Id. depuis le mois d'août 1786. 20 janvier 1887;

— M Produit de la salle de spectacle depuis le 21 janvier

1786, jusques et compris le 28 février suivant. i> — Id. du

13 mars au 23 juillet 1786. « Opéra du sieur Durant...

Comédie du sieur Borsary. » — Id. du 1" août au 13 no-

vembre 1786. « Opéra du sieur Borsary... Comédie des

sieurs Durant et Garnier, venant d'Arras. » — État des

frais faits par le sieur Prudhomnie dans un voyage à Arras

pour délerniiner la troupe de comédie de cette ville à ve-

nir jouer la comédie à Amiens. Oclobi'e 1786. — « État

du produit de la salle de spectacle pendant l'année com-

mencée le 2l janvier 1786, et finie le 20 janvier 1787. «

— « Bordereau de recette et dépense de la caisse d'amor-

tissement de la salle de spectacle, depuis le 21 janvier 1786

jusques et y compris le samedi 20 janvier 1787 », — etc.

c. 608. (Liasse.) — H pièces, papier.

1989-1988. — Amieins. — Caisse d'amortissement de

la salle de spectacle. — Ordonnance de 6,000 livres sur

l'octroi de 20 sols par velle d'eau-de-vie, au profit de la

caisse d'amoi-tissement. —Ordonnances de paiements à di-

vers, pour réparations à la salle de spectacle; — à Jacques

Péteil, machiniste;— aux pompiers de service ;— au

sieur Prudhomme, contrôleur à la recette. — « État pour

compter avec le sieur Lavette, entrepreneur de la salle de

spectacle, pour l'année du 21 janvier 1787 au 20 janvier

1788. » — « État du produit de la salle de spectacle, de-

puis le 21 janvier 1787, jusques et compris le 20 janvier

1788. Opéi-a du sieur Borsary... Ti'oupe des Variétés. »

— « Produit de la salle de spectacle, depuis le 21 janvier

1787, jusques et compris le 30 mars suivant », — etc.

c. 609. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1788-1789. — Amiens. — Caisse d'amortissement de

lasaliede spectacle. — Ordonnance de 6,000 livres sur l'oc-

ti'oi de 10 sols par velte d'eau-de-vie, au profil de la caisse

d'amortissement. — Ordonnances de paiements : à divers,

pour réparations à la salle; — à Jacques Péteil, machi-

niste : — aux pompiers de service ;
— au sieur

Prudhomme, contrôleur à la recette du spectacle. —
« État pour compter avec le sieur Lavette, enti-epreneur de

la salle de spectacle, pour l'année du 21 janvier 1788, au

20 janvier 1789. »— « Etat du produit de la salle de spec-

tacle pendant l'année commencée le 21 janvier 1788, et finie

le 20 janvier 1789, Troupe du sieur Borsary.. Troupe du

sieur Naudet. » — « Étal du produit de la salle de spec-

tacle, depuis le 21 janvier 1788, jusques et compris le 15

mars suivant, jour de la clôture, s — Id. du 12 mai au

7 septembre 1788. — Quittance du sieur Caron, pour

fourniture de billets de parterre. Amiens, 24 février 1788.

— Quittance de la femme Vallée pour gravui'C d'un chiffre

destiné k contremarquer les billets d'entrée. Amiens, 3

juiletl788. — « Bordereau de recelte et dépense de la

caisse d'amortissement de la salle de spectacle depuis le

le 51 janvier 1788, jusques et compris le mardi 21 janvier

1789 j, — etc.

C. 610. (Liasse.) -

1989>I700. — Amiens.

Î6 pièces, papier.

— Caisse d'amorlissement de

la salle de spectacle. — États du produit de la salle, par

semaine, du 13 novembre 1789 au 20 janvier 1790. —
Ordonnance de 6,000 livres sur l'octroi de la province, au

profit de la caisse d'amortissement. — Ordonnances de

paiements: à divers pour réparations à la salle; — aux

pompiers de service; — au sieur Prudhomme, contrôleur

à la recette du spectacle. — » État pour compter avec le

sieur Lavette, entrepreneur de la salle de spectacle, pour

l'année du 21 janvier 1789 au 20 janvier 1790. « — « ÉUt
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du produit de la salle de spectacle pendant l'année com-

mencée le 21 janvier 1789, et finie le 20 janvier 1790.

Troupe du sieur Naudet. » — Produit de la salle de spec-

tacle depuis le 21 janvier 1789, jusques y compris le 4

avril suivant, jour de la clôture » — Id. du 23 août au 4

octobre 1789. — «Étal des frais faits par le sieurPrudhomme

pour le voyage de Reims » pour hâter le retour de la

troupe de comédie à Amiens. Amiens 9 mars 1789. —
« Bordereau de recette et dépense de la caisse d'amortisse-

ment de la salle de spectacle depuis le 21 janvier 1789.

jusques et compris le mercredi 20 janvier 1 790 » , etc.

C. 611. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1790. — Amiens. — Caisse d'amortissement de la

salle de spectacle. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant l'état pour compter

avec le sieur Lavette, entrepreneur de la salle de spectacle.

Amiens, lOniars. — Ordonnance de paiemements à divers

pour travaux à la salle de spectacle — Mémoires de tonne-

lerie ; — de tapisserie; — de ferblanterie; — de vitrerie;

— de serrurerie ;
— de plomberie ;

— de couverture ;
—

de menuiserie, — etc.

c. 612 (Liasse.) — 22 pièces, papier (2 imprimées).

17A5-«9fiO. — Amieins. — Octroi de Picardie. —
Ordonnance de M. Chauvelin, intendant prescrivant

que l'octroi de 10 sols par velte d'eau-de-vie sera

restitué pour toutes les eaux-dcTvie qui seront ven-

dues en gros pour être consommées hors de la

Kénéralité, aux marchands qui les aui'ont vendues.

Amiens, 14 juin 1745. — Produits de l'octroi de

10 sols par velte d'eau-de-vie du 1"^ juillet 1749 au 30

juin 1753: Direction d'Abbeville; — Élection d'Amiens;

— Régie deDoullens; — Direction de Montdidier; —
Direction de Péronne; - Direction de Roye; — Direc-

tion de Saint-Quentin. — « Ari'êt du con.seil d'Ltat du

Roi qui proroge pour six années à commencer au 1"^ juillet

1764 l'octroi de 10 sols par velte d'eau-de-vie accordé à la

ville d'Amiens par arrêt du Conseil du 3 aoiit 1743, et

qui ordonne qu'à commencer du l*' août de lapré.sente an-

née 1758, il sera levé au profit de ladite ville d'Amiens

un nouvel octroi aussi de 10 sols par velte d'eau-de-vie.

etc. » 30 juillet 1758 (impr. 4 p. in-4"' Amiens). - Lettre

de M. Gauthier, receveur des aides à Péronne, à l'Inten-

dant, au sujet de la perception des nouveaux 4 .sols pour

livre établis par j'édit de sepleiiihre 1759 sur les anciens et

nouveaux 10 sols par velte d'cau-de- vie, et sarcelle du
droit d'alTorage. Péronne, 2 i janvier 1760. — Réponse

de l'intendant à M. Gauthier. Paris, 2 février 1760. —

SOMME. — SÉRIE C.

Lettre de M. Duval à l'Intendant, proposant son beau-

frère pour cautionner le bail du I" octroi de 10 sols par

velte. Amiens, 1" mai 1760. — Lettre de M. Duval à

l'Intendant sur le même objet. Amiens, 17 mai 1760. —
Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, au sujet du cautionne-

ment du sieur Duval. Paris, 4 juillet 1760, — etc.

c. 613. (Liasse.) — 32 pièces papier, (1 parchemin).

«ÏGO-tïe». — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, à

l'effet d'obtenir le paiement des ouvriers et marchands de

la ville qui en ont le plus grand besoin. Amiens, 31 jan-

vier 1760. — Lettre de M. de Courteille à l'Intendant, lui

envoyant un placet que les officiers municipaux d'Amiens

ont envoyé au contrôleur général,! par lequel ils demandent

qu'en dérogeant aux dispositions de l'arrêt du Conseil du

30 juillet 1758 qui a accordé à cette ville un octi'oi de 10

sols par velte d'eau-de-vie, dont le produit est destiné par

cet arrêt à bâtir une intendance, des halles à blé, et

à achever les fontaines publiques, il plaise à Sa Majesté,

en conséquence de l'édit de subvention du mois de sep-

tembre dernier qui a suspendu les ti-avaux publics, leur

permettre de prendre sur cet octroi la somme de 140,000

livres pour mettre la ville en état de payer les ouvriers et

marchands qui ne veulent plus faire crédit des choses ab-

solument nécessaires à l'hôtel-de-ville, menaçant de faire

banquei'Oute. » il lui demande son avis. Paris, 11 février

1760. — Ari'êt du conseil d'État qui autorise la ville d'A-

miens à prélever la somme de 140,000 livres sur le pro-

duit des octrois de 10 sols par velte d'eau-de-vic, pour se

libérer envers les ouvriers, marchands et auti'cs créanciers

qui ont fait des fournitures à ladite ville d'Amiens. 10

mars 1760. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, le remei'ciant de leur avoir fait obtenir lesdites

140,000 livres. Amiens, 27 mars 1760. Lettre de M. Din-

courl d'Haiigard à l'intendant, lui envoyant divers mé-

moires à payer. Mars-avril 1760. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant une re-

quête concernant le paiement des épices dues à la chambre

des comptes <ies petits octrois. Amiens, 23 juin 1760.

— « État des sommes dues à différents particuliers par la

ville d'Amiens, et qui ont été payées sur les octrois de 10

sols par velle d'eau-de-vie, en vertu de l'an'ôt du Conseil

du 10 mars 1760. 7 avril i762. — « État des arrêtés des

mémoires de différents ouvriers et marchands, pour ou-

vrages par eux faits et marchandises livi'ées |)()nr le compte

de la ville d'Amiens, pour être payés sur la soLumc de

140,000 livres accordée à ladite ville par arrêt du conseil

d'État du Roi du 10 mars 1760 pour l'acquittement de ses

dettes, ladite sommeàprendi'e sur l'octroi accordé à ladite
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ville par arrêt du 31 juillet 17o8. » 8 avril 1762. — Es-

timation faite par les maire et éuhevins de la ville d'A-

miens du loyer de la chambre de l'ofticier de la garde

bourgeoise. Amiens, 17 août 176:2. — Ordonnance de l'In-

tendant pour faire porter h la caisse du gros octroi les

27,o3o 1. o s. 3 d. restant des 140,000 I. accordées par le

Conseil à la ville d'Amiens 5 septembre 1762, — etc.

C. 614. (Liasse.) — 29 pièces, papier (3 imprimées).

176(-l ?90. — Amien-s. — Octroi de Picardie. — Co-

pie de la requête adressée à l'Intendant par Eloy Caron,

marchand au faubourg de Hem, alléguant de son

ignorance pour n'avoir pas payé l'octroi de 10 sols par

velte d'eau-de-vie. 8 juillet 1761. — Note de M. Ducastel

à l'Intendant, au sujet de l'affaire du sieur Caron. 28 jan-

vier 1761. — Ordonnance par M. Dupleix intendant, de

loO livres à prendre sui' le pi'oduil de l'octroi de 20 sols

par velle, pour distribution de pain et de tourbes aux

pauvres de la ville d'Amiens. G janvier 17G8. — « Arrêt

du conseil d'État du Roi qui proi'oge pour douze années à

commencer du 1'' juillet 1770 et finira pai'eil jour de l'an-

née 1782, les deux octrois de 10 sols par velle d'eau-de-

vie, faisant ensemble 20 sols qui se perçoivent en Picar-

die. » 18 mai 1770 (inipr. 6 p. in-i", Amiens). — « État

général des frais de régie des droits d'octrois qui se per-

çoivent sur les eaux-de-vie dans les six élections de la gé-

néralité d'Amiens, à raison de 20 sols par velte, pour le

compte et au profit de ladite généralité, arrêté en eonfor-

milé des ordres du Conseil du 30 mai 1780, pour avoir

lieu à partir du 1" octobre de ladite année, i 7 juin 1780.

— Letti'e de l'Intendant à M. de Baye, l'informant que la

direction générale ayant trouvé les frais de régie de

l'octroi de 20 sols par velte trop considérables, il les a ré-

duits à l'état précédent. Amiens, 7 juin |780. — Ordon-

nance de l'Intendant qui lait remise du quart des droits de

l'octroi de Picardie, au nommé Lansorine, propriétaire

d'une cantine à Humbercoui't. 3 janvier 1781. — «Mé-

moire |>our la chambre de commerce de Picardie, à l'effet

de supplier S. .M. et Nos.seigneurs de son Conseil de pro-

roger pour douze années à commencer le 1" juillet 1782, et

finir à pareil jour de rannéel794, l'octroi de 20 sois par velte

qui se perçoit sur les eaux-de-vie qui se consomment dans

la province de Picardie. » Amiens, 20 avril 1781. —
Lettredela chambrede commercede Picardieà l'Intendant,

lui envoyant copie dudit mémoire, « les travaux ordon-

nés pai' l'arrêt du Conseil ilu P'juillet 1770 pour améliorer

la navigation de la rivière de Somme devant être |)ayés des

fonds provenant de l'octroi de 20 sols jtar velte. » Amiens,

20 avril l7cSl. — Lettre de M. .loly de Kleury à l'Inten-

dant lui demandant des éclaircissements et son avia sur le

mémoii'e de la chambre du commerce. Paris

Somme. — C.

2 juin

1781. — Requête du sieur Pierre Fournier, syndic et

cab.iretier à Mitigny, élection de Péronne,se plaignant des

fraudes qui s'exercent journellement et demandant une

modération aux droits sur les boissons. Matigny, 8 oc^

tobre 1781. — Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville, l'in-

formant que les renseignements qu'il a reçus de M. de

Baye, il n'a pas jugé convenable d'accorder au

sieur Fournier la modéi'aiion qu'il demande. 27 no-

vembre 1781. — « Mémoii'e instructif sur les

causes de la création de l'octroi de Picardie et sur celles

des prorogations et augmentations que la province a solli-

citées ei qui ont été accordées.et des arrêts qui ont été l'en-

dus en conséquence. » 24 octobre 1787. — Ordonnance

de M. d'Agay, intendant,qui nomme à la place de régisseur

général et de régisseur particulier dans l'étendue de la di-

rection des aides d'Amiens, de l'octroi de 20 sols par

velte d'eau-de-vie, le sieur Sisson, directeur de la régie

des aides à Amiens, en l'emplacement du sieur de D.iye,

décédé, l" juin 1788. — Lettre de l'Intendant à M. Sisson,

régisseur général des octrois de Picardie, lui réclamant le

compte de sa régie pour 1788. 10 avril 1790. — Réponse

de M. Sisson, s'escusant de ce que « les événements fâ-

cheux qui nous entourent depuis dix mois ont singulière-

ment arriéré partout les recouvrements,et par suite, occa-

sionné un grand retard dans la comptabilité, » mais pro-

mettant de lui fournir bientôt lesdils comptes. Amiens, 13

avril 1790. — «Bordereau poui' compter,par lesieur Jean-

Baptiste Morillot, ci-devant directeur des aides à Doullens,

deses recettes, dépenses et reprises sur leproduit de l'octroi

de 20 sols par velte d'eau-de-vie pendant la sixième an-

née de janvier 1789. » — Lettre de M. Morillot à l'Inten-

dant, lui envoyant ledit bordei'eau et le remerciant de ce

qu'il a bien voulu consentir à ce que M. de Sisson ne le

pressât pas pour l'apurement dudit compte. Péronne,

2 avril 1790. — « Compte général du régisseur des octrois

de Picardie pour l'année 1788. » 23 juin 1 790, — etc.

c. 615. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

I'3'J7-I790. — AmiEXS. — Octroi de Picardie. —
« Compte que rend par devant vous,Mgr le comte d'Agay,

chevalier, seigneur de Villers, Mutigney, Bémont et autres

lieux, conseiller du Roi en ses conseils, maître des re-

quêtes ordinaires de son hôtel, ancien avocat général du

parlement de Besançon, intendant de justice, police, fi-

nances et des troupes de S. M. en Picardie, Boulonnois,

Pays Conquis et Reconquis, M* Marie-Uyacinlhe-Laurent

Bernard de Cléry, receveur des octrois de 10 sols par velte

d'eau-de-vie qui se perçoivent dans les six élections de la

généi'alitéd'Amiens, de la recelte et dépense desdits oc-

trois pendant l'année commencée le 15 mai 1773 cl révo-

37
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luo le lu mai 1770, et iiei\'us en verlu d'arrêl du conseil

d'Étal du Roi ilu 18 mai 1770, lesdiis octrois eu l't'gie du

i"' juillet audit an. » — Id. 15 mai 1778 à lo mai 1779.

— Id. 15 mai 1779 à lo mai 1780. — kl. 15 mai 1780 à

15 mai 1781 . — Id. 15 mai 1781 à 15 mai 1782. — Id.

15 mai 1782 à 15 mai 1783. — Id. l5 mai 1783 à 15 mai

1784. — Id. 15 mai 1784 à 15 mai 1785. — Id. 15 mai

1785 à 15 mai 1786. — Id.lo mai 178(3 à 15 mai 1787.

— Id. 15 mai à 31 décembre 1787. - Id. 1788.

C. 616. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1397-1790. --Amiens. — Octroi de Picardie. —

« Compte que rend François-Cliai'ies de Raye, directeur

des aides et cliargé de la réf.!ie générale des octrois de 20

sols par velte d'eau de-vie qui se perçoivent dans l'éten-

due de la généralité d'Amiens, à Monseigneur le comte

d'Agay, intendant de Picardie, de la recette, dépense et

reprise lant en nature qu'en deniers, faile dans l'étendue de

la généralité d'Amiens, tant par le comptable que par les

auti'es directeurs des aides de ladite généralité, à cause du

produit desdits octrois, depuis le 1" octobre 1775 jusques

et compris le dernier scptembi-e 1776. » -- Id 1«' octobre

1776 à 30 septembre 1777. — Id 1" octobre 1777

à 30 septembre 1778. — Id. 1" octobre 1878 à 30

septembre 1779 — Id. l"octot3re 1780 à 31 décembre

1781.— Id. 1783.— Id. 1784. — Id. 1786. — Id. par

Madame veuve de François-Charles de Raye, 1787. — Id.

par Christophe Sisson. 1788.

C. 617. (Lia.sse.) — ii pièces papier.

I77n-I77l. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justilicatives du compte de 1770-1771. Canal de la

Somme : « État des dépenses pour servir au paiement

des appointements du sieur de Lyonne, ingénieur employé

aux nouveaux travaux du canal de la Somme à raison de

150 livres par mois. » Uccembre 1770. — Ordonnance de

4,000 livre.*^ pour les lionoraii-es du sieur Laurent de

Lyonne pendant l'année 1770. 13 janvier 1771. — (( État

général des dépenses du canal de la Somme pendant les

douze mois de 1771. » — Feuilles de toisés et états des

ateliers du canal pendant les mois de janvier, févriei',

mais, avril 1771, — etc.

0. 618. (Liasse.) — 199 pièces papier.

1771. -- Amiens. — Octroi de Picardie. — Piècesjus-

lilicati\cs du compte de 1771 à 1772. Canal de la Somme:

Feuilles de toisés ; feuilles de journées ; feuilles de frais

extraordinaires; quittances d'apjioiuteiiicnts, pendant les

mois de mai, juin, juillet, août, septembre, octobre, no-

vembre, décembre 1771, — etc.

SOMME. — SÉRIE C.

c CI9. (Lia.'^se.i — 153 pièces papier.

477». — Amiens. — Octroi de Picardie. — Pièces jus-

tificatives du compte de I77i à 1772 (suite). Canal de la

Somme : Ordonnance de paiement au sieur Laurent de

Lyonne, pour ses appointements. — Feuilles de toisés
;

feuilles de journées; feuilles de frais extraordinaires;

quittances d'appointements ; feuilles d'indemnités pen-

dant les mois de janvier, février, mars, avril 1772, —etc.

C. 620. (Liasse.) — 61 pièces papier.

«778-1778.- Amiens.— Octroi de Picardie. — Pièces

justificativesdu compte de I772à 1773. Canal de la Somme:

Feuilles de toisés ; feuilles de journées ; feuilles de frais

extraordinaires
;
quittances d'appointements; feuilles d'in-

deuinités i)endant les mois de mai, juin, juillet, août, sep-

tembre, octobre, novembre, décembre 1772
;
janvier, fé-

vrier, mars, avril 1773, — etc.

C. 621. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

1773-1774. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1773 à 1774. Canal de

la Somme : Feuilles de toisés ; feuilles de journées ; feuilles

de frais extraordinaires
;

quittances d'appointements
;

feuilles d'indemnités. Mois de mai, juin, juillet, août, sep-

tembre, novembre, décembre 1773
;

janvier, février,

mars, avril 1774, — etc.

C. 622. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

17 74. — Amiens. — Octroi de Picardie. — Pièces

justilicatives du compte de 1774 à 1775. Canal de la

Somme : Feuilles de toisés; feuilles de journées ; feuilles

de frais extraordinaires; ordonnances et quittances d'ap-

pointements ; feuilles d'indemnités. Mois de mai, juin,

juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre, —
etc.

C. G23. (Liasse.) — U pièces, papier.

1774-1775 — .\miens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1775 a 1776. Chapitre!,

Hôtel Ccrisy. Oi'donnances de paiements pour la con-

struction de l'auberge de l'hôtel des gardes du corps ;
—

pour construction d'une maison servant de cuisine auxdils

gardes du corps ;
— pour les gages du concierge et four-

nitui'o d'huile pour les laiiterucs ;
— pour réparations

faites à la cuisine et au salon des deux exempts sous-aides

majors (]ui résident à l'hôtel des gardes du corps. —
Mémoires de fumisterie; — de pavage; — de paillolagej

— (le serrurerie ;
— de maçonnerie ;

— de menuiserie
;

— de charpenterie, — etc.



C. 624. (Liasse.) — tO-2 pièces, papier.

177&. — Amiems. — Octroi de Picardie. — Pièces

juslitlcalivos du compte de 1775 à 1776. Cliapiire III.

Canal de la Soiiime : FeuiiliiS de toisés ; teiiilles de jour-

nées ; ftniilles de IVais extraordinaires ; feuilles d'indem-

nités, rentes et intérêts. Octobre, — etc.

C. 623. (Lia.sse.) — 56 pièces, papier.

1976-197 7. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1776-1777. Chapitre I.

Hôtel de Cérisy : Mémoires de maçonnerie ;
— de pail-

lolage ; de tapisserie ;
- de menuiserie ;

— de couver-

ture ;
— de quincaillerie; — de charpenterie ;

— de

serrurerie ;
— de ferblanterie ;

— de vitrerie ;
— de

plomberie. — Chapitre III. Fontaines publiques d'Auiiens.

Ordonnances de payements: au sieur Caron, pour tuyaux

de fer ;
— au sieur Gaudi, marbrier à Amiens, pour

travauxà la fontaine du haut de la rue des Rabuissons,26 fé-

vrier 1777;— au sieur Lorel,corroyeur, pour cuir pour la

jonction des tuyaux ;
— au sieur Thibeauville, sculpteur

desdiles fontaines, à Amiens, o s'étant chargé d'aller

chercher à Paris un modèle pour la naïade et plusieursblocs

de pierre de Senlis, tant pour ladite figure que pour son

encadrement. » 20 mars 1777; — Chapitre V. Canal de

la Somme : Feuilles de toisés ; feuilles de frais extraor-

dinaires; feuilles d'indemnités ; ordonnances d'appointe-

ments: mois demai, juin, juillet, août, septembre, octobre,

novembre, décembre 1776
;
janvier, lévrier, mars, avril

1777, — etc.

c. 6-26. (Liasse.) — 20 pièces, papier,

t777-l77S. — Amiens. — Octi'oi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1777-1778. Chapiti'c I.

Hôtel de Cérisy. Mémoires de serrurerie ;
— de plom-

berie ;
— de maçonnerie ; — de couverture ;

— de vitre-

rie ;
— de menuiserie ;

— de tapisserie ;
— de paillo-

lage ; — de fei'blanterie. — Chapitre II. Hôtel de

l'intendance. .^lémoire de vitrerie. — Ordonnance au sieur

Descoutures de 200 1. 3 s. par lui avancés pour menus

entretiens des bâtiments de riiôtel de l'intendance. 23

septembre 1777, — etc.

C. 027. (Liasse.) - 24 pièces, papier.

• 777-IÎ7S. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du (M)mpte de 1777-1778. Chapitre III.

Fontaines |)ubliques. Mémoires, ordonnances de paie-

ments et quittances : pour avances faites par le sieur

Lavette, entrepreneur ;
— pour travaux faits à la source

de la fontaine des Frères ; — pour ouvrages nécessaires à
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la conservation des eaux de sources nécessaires aux fon-

taines publiques; — plomberie; — pour une fontaine

dans la rue des Bouchers ;
— pour travaux à la machine

hydraulique
;
— fonderie ;

—
- fourniture de tuyaux par le

sieur Caron le jeune, d'Amiens ;— au sieur Gaudi, niar-

briei- à Amiens, pour ouvrages auxdites (ontaines ; —
serrurerie

;
— garie et entretien de la machine hydrau-

lique au Château-d'Ean ; — au sieur Jurael-Riquier, pour

l'entretien des dites fontaines, — etc.

C. 628. (Liasse.) — S2 pièces, papier.

tï77. — Amie.ns. — Octroi de Picardie. — Piècesjus-

tificatives du compte 1777-1778. Chapitre IV. Canal de

la Somme. Feuilles de toisés ;
— feuilles de journées ;

— feuilles de h'ais extraordinaires ;
- feuilles d'indem-

nités. Mois de mai, juin, juillet, août, septembre, octobre,

novembre, décembre, — etc.

C. 629. (Liasse.) — 116 pièces, papier.

• 7 78. — Amiens. — Octroi de Picardie. — Pièces

justificatives du compte de 1777-1778. Chapitre IV. Canal

de la .Somme (suite). Feuilles de toisés ; — feuilles de

journées; — feuilles de frais extraordinaires ;
— feuilles

d'intérêts. Mois de janvier, février, mars, avril, — etc.

c. 630. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

I777-J77S. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1777-1778. Chapitre V.

1° Académie d'Amiens : Quittances de la subvention de

2,000 livres accordée à ladite académie par arrêt du Conseil

du 9 février 17oi. — 2° Rentes sur l'hôlel-de-ville.

Ordonnances de paiement et quittances — 3° Vingtième

des offices et droits. Ordonnance de paiement de la somme

de l,2ol livres à laquelle la ville d'Amiens est imposée,

—

etc.

c. 631. (Liasse.) — 47 pièces, papier.

l7?8-i97». — Amiens. — Octroi de Picardie.— Piè-

ces justificatives du compte de 1778-1779. Chapitre I.

Hôtel de Cérisy. Mémoires, ordonnances de paiements et

(juittances: avances faites par le sieur Sellier, architecte
;

— gratification audit sieur Sellier;— tapisserie; fourni-

ture de literie faite par la veuve Bernaux ; — location de

la maison (h; .Mme d'Incourt de Fréchencourt, résidence

des officiers des gardes du corps de la compagnie de Lu-

xembourg ; — frais de contrat payés au sieur Janvier, no-

taire royal à Amiens, pour l'acquisition de maisons desti-

nées à l'emplacement du nouveau manège de la compagnie

des gardes du corps de Luxembourg; — construction ilu-

dil manège ;
— menuiserie ; — paillolage ;

— peinture
;
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— vili'orie ;
— iiiaçoiiiiejMe ;

— sei'i'iii'ei'ic ;
— charpeii-

teric ;
— couveilure ;

— plafonnage ;
— IV'iblaiitciie ;

—
pavage, — etc.

c. 632. (Liasse.) — 10 pik-os, papier.

lîîS-t'î'J».'— AMIE^s. — Ocîti'oi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1778- 1779. Chapitre II.

Hôtel de riiiteiidaiice. — « État des journées d'ouvriers

luaçions et des matériaux fournis par Lavette, entrepre-

neur, tant pour ta construction d'un bassin au jardin de

i'iiôtel de l'intendance que pour un réservoir contre les

couches 1) etc. 19-21 décembre 1778. — Chapitre III.

Fontaines publiques : « État des journées d'auvricrs ma-

çons, matériaux livrés et paiements faits par Lavette, en-

trepreneur de bâtiments pour les nouvelles fontaines tant

du Marché au Ble que de la rue du Rabuisson. s 19-21

décembre 1778. — Mémoire de plomberie. — Ordonnan-

ces de paiements pour travaux et entretien desdites fon-

taines. — Id. pour gratitication au sieur Descoutures,con-

servateur des dites fontaines, - etc.

^
C. 633. (Liasse.) — 8-2 pièces, papier.

1778-1770. — Amiens. - Octroi do Picardie.

—

Pièces justificatives des comptes de 1778-1779. Chapitre IV.

Canal de la Somme : — feuilles de toisés; — feuilles de

journées ;
— feuilles de frais extraordinaires ;

— feuilles

d'indemnités ; — feuilles d'intérêts. — Ordonnances de

paiereients. Mois de mai, juin, juillet, août, septembre, oc-

tobre, noveinbi'e. décembre 1778
;

janvier, mars, avril

1779, — etc.

employée à la reconstriiclion de sa maison. - (Juiltances

par .M. d'.\gay, intendant, de ses appointcuii'nls et supplé-

ment d(! traitement (10, 000 livres par an), — etc.

C. 63i. (Liasse.) 24 pièces, papier.

1778-1 î"!©. — Amiens. ~ Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1778-1779. Chapitre V.

1» Académie d'Amiens. Quittances de la subvention de

2000 livres. — 2° Chambre du commerce. Deux ordon-

nances de GOOO livres pour les dépenses de ladite cham-

Ijce. — 3» Vingtième des offii'es et droits. Oi'donnance de

paiement. — 4° Ordonnance de 400 livres en l'aveui' du

sienr Lcgrand, médecin à .\miens, pour son cours public

d'accouclicmcnt h Amiens. — o" Ordonnance de 600 li-

vres pour la dépense des bougies de la société de musi-

que et l'entretien de la salle de concert. — G" Renies

sur l'hôlel - de - ville , oi'donnaiices de • paiement

et quiltaiie(!s ;
— id. des droits d'indemnités dus

au Domaine pour ac(|Misitions de bâtiments pour édifices

[lublics; — id. des censives dues ]iar la ville auDomaine;

— id. au frère Cbi'i'uhin, su|)érieur des frères des écoles

chrétiennes d'Ainicns.d'unesoiumc de 600 livres pour être

c. 63,0. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

17ÎO-1780. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1770-1780. — Horde-

reaux des recettes et déiienses pour les mois de janvier, fé-

vrier, mars, avril 1780. — « Extrait du compte de l'octroi

de 20 sols par chaque velte d'eau-de-vie qui se perçoit

dans les six élections de la généralité de Picardie pour

l'année du IS mai 1779 au 15 mai 1780. » — Chapitre I

Hôtel de Cérisy. Mémoires de serrurerie ; — de maçon-

nerie ;
— de viirerie ;

— de charroi ; — de pavage ;
—

de plomberie ;
— de couverture ;

— de menuiserie ;
— de

plafonnage ;
- de la sculiitnre des trumeaux (24 livres.)

3 mars 1779 ;
— de peinture ;

-• de tapisserie ;
— du

sieur Cozette, serrurier, pour le « cadran au soleil. » —
Chapitre IV. Canal de la Somme. Feuilles de toisés. — Ré-

capitulation des indemnités. — Chapitre V. o; Relevé du

chapitre V. de la dépense, concernant différents paiements

faits par la caisse de l'octroi de 20 sols à la décharge de la

ville pendant l'année de mai 1779 à 1780 », — etc.

C. 636. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

1780-1781. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 17.80-1781. — Borde-

reaux des recettes et dépenses pour les mois de mai, juin,

juillet, août, septembre, octobre, noveiubre, décembre

J7u0; février, mars, avril I78l. — « État sommaire ou

récapitulation des entretiens extraordinaires faits en la pré-

senteannée 1780aux édifices publics de la ville d'Amiens.»

par M. Rousseau, ingénieur de la ville d'.\miens.

Amiens,!" août 1780. — M. 7 février 1781. — Chapitre I

Hôtel de Cérisy. .Alémoire de serrurerie — Ordonnance

de paiements à Mme d'Incourt de Fréehencourt, |)0ur

loyer de sa maison, occupée par les officiers des gardes du

corps ;
— au sieur Lavette, entrepreneur, pour divers

travaux ;
— à .Marie-.Ieanne-Madeleine Carpeutier, pour

intérêts du prix d'une maison qu'elle a vendue à la ville

pour l'agrandissement de la carrière et du manège des

gardes (lu coi'ps. — (Chapitre l\^Clual do la Somme :

feuilles de toisés; — feuilles d'imlemnités, — etc.

C. 637. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

17NI-I78'd.— Amiens.— Octroi de Picardie. —Pièces

justificatives dii compte 178I-17.S-2. — Boi'dei'eaux des re-

cettes et déjienses pour les mois de mai 1781 à avril 1782.

— » État sommaire ou récapitulation des entretiens ex-
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traoï'dinaii'es laits en la pn'seiite année 1781 aux éditices

publics de la ville d'Amiens » par M. Rousseau, ing(?nieur

13 octobre 1781. — « État de dépense concernant les

réparations qui viennent d'être faites à la salle de comé-

die » etc. par M. Rousseau. 9 novembre 1781. — Cha-

pitre I. Hôtel de Céi'isy : « État des dépenses du nou-

veau manège de l'hôtel des gardes du corps de la compa-

gnie de Luxembourg; » avec ordonnance de paiement.

Amiens 23 août 1781. — Procès-verbal de visite des ré-

parations à faire à riiôtel de Cerisy, par Joseph Carrey et

Alex;indi'e Laurent, échevins et commis aux ouvi'ages de

la ville d'Amiens, et Jacques-Pierre-Jean Rousseau, ingé-

nieur, et ordonnance de paiement desdites réparations.

Il février 178-2 — Chapitre H. Bourdois d'Abbeville. Or-

donnances de paiements des ouvrages. — Chapitre III.

Fontaines publiques : « Mémoire et état des dépenses de

ce à quoi se trouve monter le changement de la foataiue

rue des Bou(;hers à Amiens, » par M. Jumel-Riquier.

Amiens 31 juillet 1781. -- « État des dépenses qui ont

été employées à l'entretien des fontaines publiques de la

ville d'Amiens en l'année 1781 », - etc.

C. 638. (Liasse.) — 52 pièces, papier.

ilSt-tZS'i. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de I78l-178'2. Chapitre \\\

Canal de la Somme : feuilles de toisés ;
— feuilles de

journées ;
— feuilles de frais extraordinaires ;

— feuilles

d'indemnités. .Mois de mai.juin, août,septembre, novembre,

décembre 1781
;

janvier, février, mars 1782. — Procès-

verbal d'estimation de l'indeinuité due au marquis d'Es-

tourmel, seigneur de Frise, poui' deux ruissoirs à blanchir

Je linge pris sur sa propriété pour le canal. 1 novembre

1781. — Requête du sieur Caron,adjudicataire de la ferme

du canal de la Somme, demandant une indemnité pour la

perte du poisson qu'il a éprouvée par la rupture de la

digue du canal entre Épenancourt et Péronne, et ordon-

nance de l'Intendant lui accordant une remise de 200 livres.

lojuinl78l. — Ordonnance de paiement d'une indem-

nité de 100 livi'es accordée à .\lexandre Duchemin, esti'O-

pié eu travaillant au canal de la Somme, pour le mettre en

état d'apprendre le métier de tailleur d'habits. — Quit-

tances par M. d'Agay, intendant, de ses appointements ot

supplément de traitement, — élc.

C. 039. (Liasse. 20 pièces, papier

17SI-I9S3. — Amiens. — Octi'oi de Picardie. —
Pièces juslilicatives du compte de 1781-1782. Chapitre V.

— 1° Académie d'Amiens. Quittances delà subvention. —
2° Ordonnance d'une somme de 6,000 livres allouée à la

chambre du commerce; — 3° Vingtièmes des offices et
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droits. Ordonnances de paiement. — 4° Ordonnance de

400 livres en faveur du sieur Legrand, méuecin, pour son

cours d'accouchement; — o» Rentes sur l'hôtel-de-ville.

Ordonnances de paiements et quittances. — « État des

rentes d'indemnité dues au Roi par l'hôlel-de-ville

(l'Amiens pour l'année échue le 31 décembre, perceptibles

sur les deniers de l'octroi. » — « État des censives dues au

domaine du Roi par l'hôtel-Je-ville d'Amiens, payables

sur les deniers de l'octroi. » — 6° Ordonnances de 600

livres au trère Chérubin, supérieur des frères des écoles

cliréliemies, pour la reconstruction de sa maison; — de

1,000 livres de graliQcation au sieur Rousseau, ingénieur

de la ville d'Amiens; — de 600 livres au sieur Descoutures

pour remboursement de frais de plans de quelques édi-

fices publics de la généralité; — de 688 livres au

sieur Lavette, architecte, pour travaux aux bâtiments pu-

blics pour pi'évenir les incendies ; — de 6,000

livi'es pour la caisse d'amortissement de la salle de spec-

cle, — etc.

C. 610. (Liasse.) — 57 pièces, papier.

7Sl-t7S3. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1782-1783. — Borde-

reaux des recettes et dépenses pour les mois de mai 1782

à avril 1783. — Chapitre III. Canal de la Somme. Feuilles

d'indemnités ; ^ états de dépenses. — Chapitre IV. 1»

Académie d'.\miens. Quittances de la subvention. —
2° Subventions allouées à la chambre du commerce. Or-

donnances de paiements. - 3» Vingtième des offices et

droits. Id. — 4" « État des rentes d'indenmités dues au

Roi par l'hôtel-de-ville d'Amiens pour l'année échue le

31 décembre 1782, perceptibles sur les deniers de l'oc-

troi. » — o" « État des censives dues au domaine du Roi

par l'hôtel de ville d'Amiens, payables sur les deniers de

l'octi'oi. » — 6° Rentes sur l'hôlel-de-ville. Ordonnance de

paiement et quittances. — 7° Ordonnance de 1,001 1. 4 s.

3 d., pour droits d'amortissement dus au Domaine sur

une maison acquise dans l'emplacement de la nouvelle

halle au blé. — 8° « État des déboursés faits pour le sieur

Murry à l'occasion de ses expériences faites au jardin de

botanique de l'académie des sciences d'Amiens, pour

fabriquer de l'huile de vitriol et de la couperose, arrêté par

nous, commissaire de la chambre du commerce de Picar-

die, nommé pour inspecter les opérations du sieur

.Murry. » Amiens. 20 novembre 1781. — 9° Ordonnance

de 1.000 livi'cs de gratification au sieur Rousseau, ingé-

nieur de la ville d'Amiens. — 10" Id. de 6,000 livres à la

caisse d'amortissement de la salle de spectacle ;
— 11»

Délibération desofficiers municipaux d'.Vmiens,' accordant

une gratification de 30 livres au sieur Descoutures com-
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missaire à la foiitaiiiu des Rabuissoiis. 24 mai 1783. —

12" Oidoiinance de 600 livres au frère'Cliéi'ubin supérieur

des frères des écoles chrétiennes. — Id. de 400 livres de

gratification au sieur Legrand, médecin, [lour son cours

d'accoucliemeTil, — etc.

C. 611. iLiasse.) — 21 pièces, papier.

lîSa-l'ÎS.l. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1783-1784. — Borde-

reaux de receltes et dépenses pour les mois de mai 1783

à avril 1784. — Chapitre IV. Quittances des renies sur

rhôtel-de-ville. — Quittance du sieur Bicnaimé, vicaire de

la cliapelle Sainl-Honoré au faubourg de Beauvais, de

40 livres, pour l'acquit d'un salut fondé à perpétuité dans

ladite chapelle. 1 juillet 1783, — etc.

c. 642 (Liasse.) — 21 pièces, papier.

iîSA-tîStt. — AMlE^s. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives des comptes de 1784-1783 et 1783-

178(3. „ Bordereaux de recettes et dépenses pour les mois

de mai 1784 à avi'il 1783 et de mai 1783 à avril l78ti.

C. 643 (Liasse.) — 33 pièces, papier.

i786-lt8'ï. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1786-1787. — Borde-

reaux de recettes et dépenses pour les mois de mai 1786 à

avril 1787. — Quittances de M. de Cléry, rece-

veur de l'octroi. — Chapitre 1. Mémoire de pa-

vage pour la caserne de Cerisy. — Id. d'objets divers

pour les fontaines publiques. — Ordonnances de paie -

nient, pour le blanchissage du linge des gardes du corps
;

pour le loyer de la maison de la veuve Godard. — « État

sommaire des entretiens extraordinaires faits pendant les

six premiers mois de l'année 1786 aux édifices publics de

la ville d'Amiens. » — M. six derniers mois de 1786. —
« État de la dépense laite pour comluire les eaux de la

Selle dans l'aqueduc de la fontaine des Frères. » — Cha-

pitre II. Ordonnances de paiement pour travaux du manège

de la caserne Saint-Gilles à Abbeville, — etc.

c. 614. (Liasse.) — 112 pièces, papier.

l'jHe-iTS?. — Amiens. - Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1786-1787 Chapitre III.

Canal de la Somme. Feuilles de toisés; — feuilles de

journées ; — feuilles d'ouvrages adjugés ;
— feuilles

de frais extiaordiiiair'cs ;
— feuilles de fournitures adju-

gées ;
— leuilles de terra.s.ses adjugées, mois de juin,

juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre
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1786
;
janvier, féviier, mars, avril 1787 — Ordonnances

de paiements. — « État des médailles fi-appées relative-

ment aux ordres donnés par le Roi pour la continuation

du canal de Picardie » 10-20 mai 1787. — Quittances

des appointements de .M. d'.\gay, intendant, — etc.

C. 615. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

1740-1787. — Amiens.^ Octroi de Picardie. —
Piècesjusiincativesdu compte de 1786-1787. - Chapitre IV.

Acailcinie d'Amiens. Quittances de la subvention. — Sub-

ventions allouées à la chambre du commerce. Ordon-

nances de paiement. — Ordonnance de paiement des cen-

sives dues au Roi par l'hôlel-de-ville d'Amiens. — Or-

donnance pour le remboursement au sieui' Boucher, de

sommes dues sur l'octroi de Picardie. — Acte de consti-

tution de 3,350 livres de rentes sur la ville' d'Amiens, à

Albert-François Brochant,écuyer,fils mineur de feu Philippe

Brochant, maître ordinaire en la Chambre des comptes.

Paris 13 novembre 1740. — Ordonnances de paiement et

quittances des rentes sur la ville d'Amiens. — Délibéra-

tion des officiers municipaux d'Amiens accordant une

gratification de 36 livres au sieur Descoutures, commis-

saire de la fontaine des Rabuissons. — Ordonnance de

400 livres de gratification au sieur Legrand, médecin pour

son cours d'accouchement. — Quittances diverses. —
Vingtième des offices et droits. Oi'donnancesde paiement.

— Ordonnance de 150 livres de gratification accordées au

sieur Devant, dessinateur mécanicien, fabricant d'étoffes

de Tours, pour les enseignements qu'il a données aux fa-

briques d'Amiens, et pour le mettre en état de retourner

chez lui, — etc.

C. C16. (Liasse.) 21 pièces, papier.

1787.. — A.MiEKs. — Octroi de Picardie. — Pièces

justificatives du compte de 1787. — Bordereaux de recelte

et dépense. Mois de mai à décembre. — Quittances

de M. de Cléry, receveur de l'octroi.

G. 617. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

• 787. — AMlE^s. — Octroi de Picardie. — Pièces jus-

tificatives du com])te de 1787. Chapitre I. — Or-

donnance de paiement au sieur Isnard,entrepreneur, pour

reconstruction et réparations au bureau des finances d'A-

miens. — « État sommaire des entreliens extraordinaires

faits iiendant les six premiers mois de l'année 1787 aux

édifices publics de la ville d'.Vmiens. • — Id. deuxième

semestre. — Hôtel de Cérisv. .Mémoiies d'éclairage ;
—

du salaire du concierge ;
— de plomberie ; — de menuise-

rie ;
— de couverture ; — de plafonnage ;

— de papiers
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de tenture ;
-- de tapisserie; — de sei'i'urerie; — de tna-

çounerie ; — de peinture ;
— de vitrerie. — Hôtel delà

résidence. Mémoires de serrurerie; - de marbrerie ;
—

de tapisserie ;
— de plomberie ; — de platbnnage ;

—

d'éclairage ;
— de l'erblanterie ;

— de menuiserie. —
Fontaines publiques. Mémoire de serrurerie. — « Élat de la

dépense faite à la prison de la conciergerie de la ville d'A-

miens pour l'exécution des ouvrages arrêtés par M. Co-

lombier, inspecteur gi'uéral des liôpilauXjCt approuvés de M.

l'Intendant." 24 décembre. — m État de la dépense faite

pour le curement de l'ancien et nouveau porl d'Amiens.»

21 décembre. — Quittances du paiement desdiis travaux

de curement. — « État de la dépense faite en vertu des

ordres de M. rintemlant par le sieui' Isnard fils, entrepre-

neur, concernant le déblai des terreaux de la rue du Camp
des Buttes.» 29 décembre. — Ordonnance de paiement

du loyer de la résidence des gardes du corps, — etc.

C. 6'i.8. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1 587-1 T8st. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 178". Chapitre II.

— « État des journées employées par les brigades de

maréchaussée de la compagnie de Picardie en résidence à

Amiens, à l'assemblée provinciale commencée le 14 août

1787, jusqu'au 21 dudit mois. » — Ordonnances de paie-

ment ; au sieur Coinlereau, architecte de Lyon, pour cons-

truction d'une ca.jane eu pisé ;
— de 300 livres au sieur

Brue, ingénieur-géographe des ponts et chaussées pour

avoir rédigé, dessiné et fourni deux copies en ti'ès grand

atlas de la cai-te de tous les bailliages et autres sièges

royaux de la généralité d'Amiens,demandée par une lettre

du garde des sceaux du 20 janvier 1788, — etc.

c. 649. (Liasse.) 107 pièces, papier.

iî87-tî88. —Amiens. - Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1787. Chapitre 111.

Canal de la Somme : — feuilles de toisés; — feuilles de

teri'asses ;
— feuilles d'indemnités ; — feuilles de frais

exti'aordinaires ; — feuilles de journées ;
— feuilles de

dépenses pour livraisons ;
— feuilles de fournitures :

mois de mai, juin, juillet, août, septembre, octobre, no-

vembre, décembre 1787, — etc.

c. fi50. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

lïNï-iîss. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Pièces justificatives du compte de 1787. Chapitre IV. —
Quittances de la subvention à l'Académie d'Amiens. —
Ordonnance de paiement de la subvention à la chambre

du commerce. — « I^tat des rentes d'indemnités dues au

Roi par l'hotel-de ville d'Amiens pour l'année échue le

31 décembre 1787, perceptibles sur les deniers de l'oc-

troi. » — « État des censives dues au domaine du Roi

par l'hotel-dc-ville d'Amiens, payables sur les deniers de

l'octroi.» — Ordonnance de paiementetquittances des rentes

sur la ville d'Amiens. — Ordonnance de paiement d'une

gratification de 1,000 livres accordée au sieur Rousseau,

ingénieur de la ville d'Amiens. — Id. de 400 livres au

sieur Legrand pour son cours d'accouchement. — Quittan-

ces de rentes sur divers maisons. — Ordonnance de paie-

meiit à Alexandre-François Bernaux pour le blanchissage

du linge des gardes du corps — n État de la fourniture

de linge faite par le nommé Bernaux à la résidence pen-

dant l'année 1787. » — Oi'donnance de paiement des

vingtièmes des oriices et droits dus par la ville d'Amiens.

— Quittances des appointements de M. d'Agay, inten-

dant. — Ordonnance de paiement de la subvention de

6,000 livres à la caisse d'amortissement de la salledespec-

tacle. — Id. d'une subvention de 600 livres au frère

Louis Bernard, supérieur des écoles chrétiennes. — Étal

des dépenses et paiements de la machine du Château d'Eau

de la ville d'Amiens, dressé par le sieur Jumel-Riquier,

— etc.

c. 651. (Liasse.) — 37 pièces, papier.

1988-1789. - Amiens.— Octroi de Picardie. —
Pièces justificativesdu compte de 1788-1789. Boi'de-

reaux de recette et dépense. Janvier 1 788 à mars 1 789. —
Chapitre 111. Canal de la Somme: feuilles de fourni-

tures, .lanvier 1788, — etc.

c. 652. (Liasse.) — 21 pièces papier.

• fSB-l'SNS Amiens. — Octi'oi de Picardie. — Or-

donnance de iiaieinent de la somme de 8,ti3 1. 10 s.

pour le montant d'une année des arréi'ages dus aux créan-

ciers de la ville d'Amiens, entre les mains du sieur Malhon,

notaire à Paris. 26 novembi'e l7o9. — Id. d'une somme

de 7,686 1. 22 novembre 1760. — Id. d'une somme

de 7,640 1. os. 28 novembre 1762. — Id. d'une som-

me de 7,640 1. 5 s. 8 novembre 1763. ~ Id. d'une

somme de 8,143 1. 10 s. 9 novembre 1761. — Id.

lO novembre 1767. — Id . 8 décembre 1771.

— id. entre les mains du sieur Monnot,successeur du sieur

Mathon. 5 mars 1773. — Id. 8 janvier 1774. — Id. 22

janvier l77o. — Id. 30 décembre 1782, — etc.

C. 653. (Liasse.) — 51 pièces papier.

I9G0-I78«. — Amiens. — Ocli'oi de Picardie. — Or-

donnance d'une somme de 1,231 1. 5 s. à laquelle la
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ville irAïuiens se trouve laxée pour les vingiièines et 2

sols par livre du dixième des reutes qu'elle doit à des

laïcs. 8 octobre 1760. — Id. de la somme de 62o I.

12 s. 6 d. 10 février 1761. — Id. de la somme de 2;033

1. o s. 9 d. 9 juillet 1761. — Id. de la somme de 1,876

1- 1" sois 6 d. 10 août 1762.— Id de la somme de 1,867

I. 17 s. 6 d. 16 juin 1763. — Id. de la somme de I,2.j1

1. o s. 27 septembre 1764. — Id. 4 mai 1766. — M.

15 septeuibre 1766. — Id. lo septembre 1768. — Id.

3 avril 1770. — Id. 3 aoiit 1770. — Id. 27 août 1773. —
Id. o mw 1777. — Id 12 septembre 1779. — Id. 13 sep-

tembre 1780 — Id. 29 septembre 1781. — Id. 31 août

1782. — Id. de la somme de 1,026 1. 1 4 s. 3 d. 23 août

1784. - Id. delà somme de 956 1 10 s. 9 d. 30 sep-

tembre 1784. — Id. de la somme de 90o 1.4 s. 3 d.

10 févriei- 1786, — etc.

c. 63i. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

t770-l776. — Amie>'S. — Octroi de Picardie.

—

Ordonnance d'une somme de 1,490 1. t d. « à quoi

montent les droits d'indemnité dus par la ville d'A-

miens à cause des acquisitions qu'elle a faites de différents

bâtiments pour être employés aux édifices publics.» Il

février 1770- — Id. 13 février l77l. — Id. 23 février

1772. — Id. 92 février 1773. — Id. 1 1 février 1774. —
Id. 24 février 1775. — Id 30 janvier 1776. — Id. 2o

décembre 1776, — etc.

c. 655. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

fSST-lfS?. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Ordonnance d'une somme de 1490 1. I d. « à quoi

montent les droits d'indemnités dus par la \ille d'A-

miens il cause des acquisitions qu'elle a laites de diflérents

bâtiments pour être employés aux édifices publics. » 2'<

décembre 1777. — Id de la somme de 4o 1. 18 s.

28 décembre 1777. — Id. de la somme de 1,490 I. 1 d.

21 décembre 1778. — Id. |3 décembre 1779. — M.

16 décembre 1780. — Id. 30 décembre 1781. - Id.

de la somme de U98 I. 4 s. 9 d. 6 février 1783. —
Id. de la somme de 542 1. o février 1784. — Id. de la

somme de 1,424 1. IG s. 9 d. 31 décembre 1786, — etc.

C. 63G. (Lia.sse.) — 8 pièces, papier.

i9Sl-t7S7. — Amiens. — Octroi de Picardie. —
Expédition du titre nouvel et reconnaissance au sieur

Jcan-Baptisle-Firmin Cornet, prêtre de l'Hôtel Dieu d'.\-

miens, de la rente à lui due et payée par la ville. 24 dé-

cembre l78l. — Lettre de M. Delessartà .M d'Agay in-

tendan'., lui demandant son avis sur la demande faite au

Con.seil par les officiers municipaux d'Amiens, d'être au-

torisés à constituer en renie perpétuelle deux dettes exigi-

bles l'une de I3,0<10 livres due au sieur Oj.'ier ancien lieu-

tenant de maire, et l'autre de 8,.')00 livres due pour indem-

nité aux habitanis de Cagny. Paris 11 juin 1784 —
Lettre de M. Delessart à l'Intendant, l'informant qu'il a

été rendu un arrêt qui autorise la ville d'.\niiens à faire

les dites constitutions. Paris, 29 juillet 1764, — etc.

C. 657. (Liasse.) — 32 pièces, papier i3 imprimées).

f 3IS-I9S':. — Amie.\S. — Gros octroi. — « Arrêt

du conseil d'État du Roi, qui permet aux maire et éche-

vins de la ville d'Amiens d'aliéner le gros octroi accordé à

ladite ville en 1641 sur les vins, eaux-de-vie et tabac, au

profit de ceux qui se chargeront de payer la somme de

126,900 livres pour la suppression des offices d'avocats du

Roi en la mairie et police, d'échevins alternatifs, lieutenant

généi'al, procureur de S. M., greffier, commissaires et

huissiers, receveur alternatif des octrois, pour l'affran-

chissement des droits de francs fiefs et pour le don gratuit. »

29 octobre 17l2 (inipr. 7 p. in-4°). — « Compte que

rend par devant vous, 51gr d'Invau, chevalier, con-

seiller du Roi en ses conseils, maître des requêtes ordi-

naires de son hôtel, intendant de justice, police, finances

et des troupes de S. M., en Picardie, Houlonnois, Pays

Conquis et Reconquis, Fcapçois Lemarchand, receveur des

deniers patrimoniaux et octi-ois de la ville d'Amiens, de

la recette et dépense faite du produit du gros octroi appar-

tenant à la ville de l'année échue au 20 mai 1756. » —
^lémoire de M. Ducastel à l'Intendant relativement à une

gialification à accorder au sieur Lavette pour location

de ses greniers. Amiens, 19 août 1762. — Ordonnance de

200 I. à payer sur le gros octroi au sieur Lavette, à

titre de gratification. 20 août 1762. — Lettre de l'Inten-

dant aux officiei's municipaux d'Amiens, au sujet de la

prorogation du gros octroi et de quelques autres objets.

16 décembre 17G6. — Arrêt du conseil d'Étal qui proroge

pour dix ans le gros octroi en faveur de la ville d'Amiens.

Versailles, 29 mars 1767. — Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant une requête

aux fins d'oblenii' la permission de faire régir le gros oc-

troi qui vient d'être prorogé, .\miens, 29 avril 1767. —
« Copie de la lettie (-crite par M. Langlois aux officiers

municipaux d'.Vmicns, n leur exprimant qu'il doute fort

qu'on leur acc(>rde la permission de régir le gros octroi.

Paris, o mai 1767. — « Extrait du registre aux délibé-

rations de l'assemblée de notables de la ville d'xVmiens, n

arrêtant que la perception du gros octroi serait faite par

voie de régie. 20 mai 1767. Expédition du 30 juin 1767.

— Lettre de M. de Courteille à l'Intendant, lui demandant
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son avis sur la dciiiaiide faite par la ville d'Amiens de

régir le gros octroi. Courteille, 29 mai 17G7. — Note au

sujet de la régie du gros octroi. « J'ai vu hier M. Dumau-

gin qui m'a dit ne pas avoir plus entendu parler des offi-

ciers municipaux. d'Amiens que du Grand Turc. Il paraît

qu'il ifisisle toujours sui- ses pertes, mais il ne sait à quel

saint se vouer ni quel parti prendre pour en avoir raison.

Il paraît qu'il n'est guère curieux de négocier avec les offi-

ciers municipaux, parce qu'il les regarde comme des gens

avec lesquels il n'est pas aisé de traiter,el qui le prennent

sur le 1res haut ton. Il en juge par le style de la délibéra-

lion qu'ils lui ont fait remettre, pour lui faire continuer

provisoirement la régie, et dont il m'a remis la copie ci-

jointe. Effectivement cette délibération ne contient ni

prière, ni réquisition, et il semble qu'ils parlent à quel-

qu'un qui est absolument à leurs ordres. M. lUunaugin en

revient toujours à dire que toutes les tergiversations des

officiers municipaux n'ont eu d'autre but que de le

tromper et de l'engager à payer sous prétexte de conci-

liation, qu'aujourd'hui qu'il a payé, ils s'embarrassent très

peu de lui parce qu'ils sentent très bien qu'il y regarde à

deux fois avant que d'entreprendre à ce sujet un procès en

justice réglée Pour tirer tout cela plus au clair, il fau-

drait en quelque façon s'entremettre pour les rapprocher,

aller voir le maire et quand tout cela sera fait, on

n'en sera pas encore plus avancé, parce qu'il n'y aura pas

plus de dispositions à conciliation. Je ne crois pas que

M. l'Intendant puisse faire faire toutes ces avances de sa

part. Tout ce qui le regarde, c'est de donner son avis sur la

régie demandée ; or en mon particulier j'aurais bientôt fait

sur cela : je marquerais purement et simpleihent à M. de

Courteille qu'il n'a plus d'avis à donner à ce sujet, puisque

les officiers municipaux viennent de faire afficher l'adju-

dication, et que c'est une preuve qu'ils n'insistent plus

sur la régie .... Ce sont de drôles de gens que ces muni-

cipaux, on ne sait plus à quoi ils s'occupent : ils sont

montés sur un certain quant à moi et une certaine fierté

qui ne se concilient pas avec l'expédition des affaires. Il

paraît que M. Jourdain, en particulier, est une tèle assez

singulière, suivant ce qu'on en dit dans le public. Il met

une rigidité et une sévérité inflexible dans la police dont

il s'occupe beaucoup: il n'est question que de châtiments

et de prison pour Ws moindres choses ; on prétend même

qu'il a pensé se faire des affaires pour cela. Comme tout

cela est étranger à mes occupations, je m'y intéresse peu.

Il vient d'arriver une aventure assez déplaisante pour

MM. de la municipalité et de la notabilité. Pour rehausser

l'éclat de leurs places, ils ont formé un nouveau corps de

sergents de ville en réformant ceux qui étaient invalides
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etc. Pour donner plus de lusti'eà leurs nouveaux suppôts,

ils les ont tous armés de sabres. Quelques uns de ces ser-

gents de ville étaient en faction sur les dix heures du soir

à la foire qui se tient ces jours ci : ils sont tombés, on' ne

sait trop à propos de quoi, sur un pauvre marchand qui

était fort tranquille dans sa boutique ; ils lui ont donné

plusieurs coups de sabre dont un dans le corps. Le pauvre

malheureux est, dit-on, grièvement blessé. On disait hier

que les municipaux avaient accommodé cette affaire

moyennant iOO livres. J'en saurai plus particulièrement

les circonstances. » 1"' juillet 1767. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui exprimant tous

leurs regrets d'avoir excité son mécontentement par leur

silence sur l'aft'aire du gros octroi. Ils ne l'ont fait afficher

que pour mettre le Conseil en état de décider sur leur

demande de régie. Amiens, 2 juillet 1767. — Lettre de

l'Intendant à M. de Courteille, lui envoyant différentes

pièces relatives à ladite affaire, et lui rendant compte de

l'état de la question. Pai'is, 10 juillet 1767. — « Extrait

du procès-verbal d'adjudication du gros octroi de la ville

d'Amiens. » 24 août 1767. Expédition du 4 septembre

1767. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant, lui envoyant ledit extrait lui marquant qu'aucun

enchérisseur ne s'étant pi'ésenlé, « ce qui ne peut être

comme nous l'avions craint, que la suite du discrédit que

les prétentions formées à l'occasion du dernier bail par le

sieur Duniaugein précédent adjudicataire, ont jeté sur le

produit de ce droit, l'adjudication est remise au 24 octobre

prochain. >; Amiens, 4 septembre 1767. — Procès-ver-

bal de la nouvelle adjudication. 26 octobi'c 1767. — Lettre

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui en-

voyant ledit procès-verbal, et lui marquant qu'aucun en-

chérisseur ne s'étant présenté, le commissaire a prononcé

la mise en régie provisoire dudit octroi, jusqu'à ce que le

Conseil en ait prononcé. Amiens, G novembre 1767. —
Requête des officiers municipaux et notables d'Amiens au

conseil d'État, à l'effet d'être autorisés à mettre le gros

octroi en régie, v. 1707. — « Arrêt du conseil d'État

du Roi qui autorise les officiers municipaux de la ville

d'Amiens à restreindre la perception de leur gros octroi

sur les eaux-de-vie à la seule consommation de la ville et

banlieue, et qui permet auxdils officiers municipaux de

lever pendant six ans un nouvel octroi de 8 sols par sac

de cendres de tourties sortant de la ville et banlieue. »

18 janvier 1774 (impr. 8 p. in-4»). — « Etat général des

revenus de la ville d'Amiens au 1" avril 1787 », 5 avril

1787. — Requête des officiers municipaux d'Amiens au

conseil d'État, à l'eff'et d'être prorogés dans la perception

du gros octroi, ti avi'il 1787, — etc.

àS.
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C. 658. (Liasse.) — 14 pièces, papier (11 ijiiprimées).

1660-I73S. — Amiens. — Octrois et revenus divers.

— Arrèl du conseil d'I'^tat qui condamne les officiers mu

nicipaux et habitants d'Amiens à payer 30,000 livres,

somme à laquelle la moitii5 de leurs octrois a été modérée

jjar arrêt du Conseil pour trois années, commençant le

i" avril 1637,et finissant le 30 mars 1660. 1 décembre 1760

(impr. 3 p. in-fol). — « Arrêt du conseil d'Élatdu Roi, qui

décharge les ecclésiastiques et les connnunautés religieuses

de la ville d'Amiens du nouvel octi'oi établi à l'entrée de

ladite ville sur la boisson. » 23 août 171^ (impr. 3 p.

in-i"). — Arrêt du conseil d'État qui proi'ogc pour dix

ans les octrois de la ville d'Amiens. Paris 17 mars 1719

(impr. affiche). — Avis de l'adjudication des octrois de la

ville d'Amiens. Amiens, 11 mai I7ï:7 (impr. affiche). —
Ordonnance de M. Chauvclin, intendant, déclarant nul un

prétendu avis d'adjudication desditsoctrois, dans lequel «il a

été faussement inséré que ladite adjudication se ferait par

nous et par les sieurs trésoriers de France du bureau des

finances d'Amiens qui n'ont aucun droit d'y assister, » et

ordonnant des poursuites et des informations contre ses

auteurs. Amiens, 26 juin 1727 'impr. affiche). — u Arrêt

du conseil d'État du Roi concernant le droit d'octroi de la

ville d'Amiens. » 18 février 1738 (impr. 4 p. 111-4°). —
« .\n'êt du conseil d'État du Roi qui assujettit les ecclé-

siastiques et offici .rs du bureau des finances de la ville

d'Amiens au paiement du droit d'octroi. » 21 octobre

1738 (impr. 7 p. in 4° Amiens). — États des octrois et

autres revenus patrimoniaux de la ville d'Amiens. XVlII's.,

— etc.

C. 659. (Liasse.) — 6 pièces, papier (1 imprimée).

13.*G-i7?-J. — A.MIE.NS. — Octrois et revenus divers.

— Ordonnance, de 48 livres à payer au sieur Ducastel, suh-

délégué, poui' huit vacations employées h l'apposition et

levée des scellés etc., chez le défunt sieur Lemarchand

père, receveur des octrois de la ville d'Amiens. Amiens,

6 avril 17.j6. — Oi'donnance de l'Intendant faisant remise

au sieur .lac(ju(;s Leroux adjudicataire du droit d'aides

surles vinsapparleiianLàla villetrAniiens, d'une somme de

700 livi'csrestaiitdueiiai' lui à ladite; ville.l7septeinbrel7o6

— « Arrêt du conseil d'État du Roi qui accorde à la ville

d'Amiens, à titre patrimonial, un octroi de 30 sols par

niuid de cidre; entivint dans la ville, faubourgs et banlieue

pour subvenir d'autant à l'insullisance des revenus ordi-

n.iires. Oui ordonne que ledit octroi sera payé par toutes

personnes exemptes ou non exemptes, privilégiées et non

privilégiées, et (ju'il .sera perçu par les dircclcur et commis
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aux aides. » 8 septembre 1772, (impr. 7 p. in-i»). —
Mémoire au sujet de l'exemption réclamée par l'état-major

des droits sur le vin attribués à la ville d'Amiens. Juillet

1772, — etc.

C. 660. (Liasse.) — 11 pièces, papier (1 imprimée).

ifOl'itStt. — Amiens. — Octrois et revenus divers.

— Requête à l'Intendant parle sieur Henri Dufouiinantelle,

maître maçon et entrepi'cneur à Amiens, adjudicataire des

digues en charpentes construits au port de la Grève de cette

ville, à l'effet d'être exempté du di'oilde passage sur le petit

pontde Saint-iMaurice. 30 décembre 1761. — Observations

des maireet échevins .d'Amiens, sur la précédente requête.

16 janvier 1762. — « Mémoire sur les amendes. » v. 177o.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Inleu-

dant, lui envoyant ledit mémoire pour prouver o que les

amendes de la juridiction de l'hôtel-de-ville ont toujours

appartenu à la ville à titre de commune, » droit qui leur

est contesté par le receveur des droits de contrôle. Amiens,

29 mars 1775 — Réponse de l'Intendant aux officiers

municipaux d'Amiens, leur assurant qu'il fera valoir avec

beaucoup de force au ministre, « tous les motifs que vous

avez pour repousser cette nouveauté, s 14 avril 1775. —
Lettre de M. de La Roullaye à M. d'Agay, intendant, lui

demandant son avis sur un mémoire des officiers muni-

cipaux d'Amiens qui représentent les inconvénients de

l'usage de donner à bail exclusif la boucherie de carême,

et demandent que pendant ce temps la viaiule soit vendue

librement comme à Paris, h la charge par cha(|ue boucher

de payer sa quote part de la somme de I ,-300 livres à

laquelle montait année commune le produit du privilège

exclu-Mf de la boucherie de carême. Il lui demande entre

autres choses, si ce projet n'est pas de nature à être com-

muniqué aux établissements de chari.é à qui le produit de

la bouchci'ie de carême appartient. Pai'is, 7 janvier 1783.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

le remerciant de l'arrêt qu'il a obtenu, abolisant le mono-

pole de la boucherie de cai'ême. Amiens, 28 féviicr 1784.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

se plaignant de ce que les bouchers s'obstinent à se refuser

à l'exécution de l'arrêt du Conseil du 14 février 1781 qui

accorde la liberté de la boucherie de carême. «Nous avions

cru que le nouvel ordre de choses leur paraîtrait aussi

avantageux pour eux ([ue iioui' le public : des cabales, des

vues particulières, des intérêts privés les font penser au-

tiement. » Amiens, 1(1 janvier 1785. — « Sentence du

bailliage d'Amiens qui fait défense au nommé Lordcl et à

tous autres de lever et percevoir aucuns deniers sui' les

co(iueticrs et autres marchands de volailles et gibier, et

ordonne la restitution de ceux induement perçus en exé-



cutioii de l'orJonnance ilepolicedu9jaavier 1786». 30 mars

1786 (mijH'. afticlie.), — etc.

C. 66). (Liasse.) — 6 pièces, papier.

• 7GS-I9S(>. — Amiens. — Octrois et revenus

divers. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, le priant d'approuver la soumission du sieur

Coquillart pour la ferme des laines et pelui'es appartenant

à la ville. Amiens, 13 novembre 1763, — Ordonnance de

l'Intendant , approuvant ladite soumission. 14 novembre

1762 — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'in-

tendant, lui observant que l'aide des laines et pelures ne

rapporte plus que de lo ;\ 1,600 livres par an, tandis

qu'elle en rapportait de- 2 à 3,000 il y a quinze ou

vingt ans, et le priant de les autoriser à la mettre en

réf-'ie. Amiens, 6 septembre 17^3. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à I Intendant, soumettant à son ap-

probation la délibération qu'ils ont prise le 19 de ce mois

« pour suspendre pi'ovisoirement la pei'ceplion de l'aide à

la sortie des laines. La chambre de commerce que nous

avons consultée;» ce sujet pense fermement que cette per-

ception écartera toujours tant qu'elle subsistera le com-

merce des laines de l'enceinte de nos murs. » Amiens,

20 aoiit 17î<5. — Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant,

relativement : 1° au droit sur la sortie des laines suspendu

depuis le mois de décembre piécédenl ;
2° au marché à

volailles, « peu fourni et malpropre : le gibier et la volaille

étaient exposés eh vente dans des paniers ; ils (les offi-

ciers municipaux) tirent établir des rangées de tables sur

la place où se tient ce marché ; « 3° à la boucherie de

carême ; i° aux monopoles des coquetiers, mai'chands de

volailles et autres, etc. Amiens, 22 avril 1786, — elc.

c. 662. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1730-I'9'3I. —Amiens. — Octrois et revenus divers.

— Letti'c de l'abbé Terray à M. Dupleix, intendant, lui

envoyant une lettre du comte de Gonier qui réclame l'ex-

emption des di'oits d'octrois de Picardie, sur les denrées

qu'il lait venii' de ses terres et pour la consommation de

sa maison ; le priant d'examiner si cette demande est

fondée, et d'y faire droit si elle est de sa compétence, ou

dans le cas contraii-e de renvoyer le comte de Gomer devant

les juges qui en doivent connaître. Paris, i avril 1770. —
Mémoire de M. Dncastel à l'Intemlant, au sujet de la

demande du comte de Gomei', et dans lequel il établit la

nature des di'oits dont celui-ci réclame l'cxemiition sous le

titre d'octrois de l'icai'die. Amiens, 26 mai 1770. — Lettre

de l'abbé Ten-ay à M. Dupleix, l'informant qu'il résulte

des renseignements qu'il lui a fournis, que le comte de
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Gomer est mal fondé dans sa demande qui est conli-aire

aux arrêts du 11 septembre 1725 et du 21 novembre 1747.

Paris 4 juillet 1770. —« Copie de la lettre écrite par

M. Ducastel, subdélégué de l'intendance de Picardie, aux
officiers municipaux de la ville d'Amiens, » leur notifiant

la décision du ministre au sujet de la demande du comte

de Gomer. Amiens, 14 juillet 1770. — m Mémoire à l'oc-

casion des octrois nmnicipaux dont l'on étend depuis peu

la perception sur les bois provenant du crû des habitants

de la ville d'Amiens. » 1771. — Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant ledit mé-
moire, lui demandant s'ils lui paraissent fondés dans leur

réclamation. Amiens, 19 décembre 1771. — Réponse de

l'Intendant aux officiers municipaux. L'arrêt du 21 no-

vembre 1747 lui paraît avoir dérogé à celui de 1723.

D'ailleurs s'ils ont des doutes, c'est au contrôleur général

à les lever et non à lui. Paris, 31 décembre 1771, — etc.

C. 663. (Liasse.) — 5 pièeeSj papier.

tï95-lîS8. - Amiens. — Octrois et revenus di-

vers. — (( État du produit des loges dans la halle, sur

la place de l'hôtel-de-ville et autres emplacements inté-

rieurs et extérieurs dudit hôtel-de-ville, loués pendant la

foire de la Saint-Jean de la pi'ésente année 1786. » — Id.

1787. — Id. 1788, — etc.

c. 664. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

t'SG'i-ni'SO. — Amiens. — Illuminations. — Lettre

des maire et échevins d'Amiens à l'Intendant, soumettant

à son approbation l'adjudication des chandelles pour l'en-

tretien des lanternes publiques. Amiens, 9 octobre 1762.

— « État de dépense présenté par Boulet, entrepreneur de

l'entretien des lanternes. » Amiens 19 aoiit 1770. —
« Extrait du registre aux délibérations des assemblées de

notables de la ville d'Amiens » arrêtant que « pour l'hi-

ver prochain il ne serait point fait d'adjudication de la

fourniture des chandelles pour l'illumination des lanter-

nes publiques, que cette illumination sei'ail faite par éco-

nomie, que le sieur Boulet, adjudicataire de l'entretien

des lanternes, serait chargé de commencer par l'aii e venir

cinq milliers de chandelles de Beims pour en faire épreuve,

qu'il lui serait passé 2 pour cent pour droit de commis-

sion, moyennant que ledit Boulet serait tenu de faire

usage des cinq réverbères qui seront placés aux cndi'oits

indiqués par M\l. les commissaires à la dépense des lan-

ternes, d 23 août 1770. — Requête des officiers munici-

paux d'Amiens à l'Intendant lui exiiosanl ([ue dans les

circonstances fâcheuses où se trouvent les finances de la

ville ils avaient songé îisuprimcr l'ilhiminaiion des lanter-

nes ]iubli(iues. o La considération seule des désordres



300 ARCHIVES DE LA

qui seraient résuUés de la suppression d'une dépense

aussi nécessaire, les a portes à la continuer; mais pour

pouvoir y subvenir, ils ont été obligés de charger un parti-

culier d'avancer d'abord le pi'ix de la fourniture des cinq

milliers de chandelles, afin que l'illumination qui doit com-

mencer au I octobre prochain n'éprouvât aucun retard. »

Cette avance se monte à 3,373 livres. Ils lui deman-

dent un secours pour > faire face, à rembourser sur le

prix du tourbage accordé à la ville. 29 septembre 1770. —

— Ordonnance de M. Dupleix, intendant, au sieur Le-

marchand, receveur des octrois, de 10 sols par velte d'eau-

de-vie, de payer par forme de prêt aux. officiers munici-

paux d'Amiens la somme de 3,37o livies pour l'entretien

des lanternes publiques. 30 septembre 1770. — Lettre

de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, leur

envoyant ladite ordonnance, et les approuvant d'avoir es-

sayé, pour cette année, de la voie d'économie. Amiens.

30 septembre 1770. - Lettre de remerciement des offi-

ciers municipaux d'.Vmiens h l'Intendant. .Vmiens, 6 oc-

tobre 1770, — etc.

C. 665. (Liasse.) — 9 pièces, papier (imprimées).

1 738-1 7sro. — Amiens. — Illuminations. — « Ar-

rêt du conseil d'État du Roi qui permet aux officiers mu-

nicipaux de la ville d'Amiens de lever pendant six ans sur

tous les propriétaires des maisons de la ville une conti'ibu-

tion de i deniers pour livre du montant du loyer de cha-

que maison, pour subvenir à la dépense de l'illumination

publique, à laquelle contribution tous les exempts, ecclé-

siastiques, nobles et autres privilégiés sont assujettis, mê-

me les locataires personnellement à proportion des bâti-

luenls qu'ils occupent. » lO février 1778 (impr. 4 p. in-

4"], — « Délibération des officiers municipaux de la ville

d'Amiens, visée de Mgr l'Intendant, qui porte que les ha-

bitants non propriétaires qui, par pauvreté, ne sont pas

assujettis à la capitation, seront déchargés de la taxe des

réverbères » \2 novembre 1778 (iini)r. affiche.) — « Mé-

moire pour les officiers municipaux d'Amiens contre le

syndic du clergé d'Amiens » sur une question pendante

au Conseil, de savoir si le clergé doit être exempt de la

taxe des réverbères (iinpr. 26 p. iii-i". Paris 1780),—

etc.

c. 666. (Liasse.) — 70 pièces, papier,

I1"S.1785. — Amiens. — Illuminations. — «Extrait

du registre aux délibérations des officiers innnicipaux de la

villed'Ainiens» délibération relative à la taxedes réverbères.

9 avril 1778. — Id. |7 septembre 1778. — Id. 14 oc-

tobre 1770. — Ville d'.Vmiens. Kole fuit et dressé

par .MM. les officiers municipaux delà ville d'.\miens, et

SOM.ME. — .SÉRIE C.

rendu exécutoii'e par nous François-Marie-Bruno comte

d'Agay, chevaliei', seigneur de Villei's,.Mutigney,Bémont et

autres lieux, conseiller du Iloi en ses conseils, maître des

requêtes ordinaire de son liôlel, intendant de justice, police,

finances et des troupes de S. M. en Picardie, Boulon-

nois, pays conquis et reconquis, des sommes qui doivent

être payées pendant la présente année 1780 par tous

les habitants de la ville d'Amiens sans aucune exception,

soit nobles, ecclésiastiques, privilégiés, etc. s 29 sep-

tembre 1780. — .1 Compte que rend Joseph Quignon,

chaigé de la recette de la taxe de rilluiiiiuatioii publique

pour Tannée 1780, autorisée par arrêt du Conseil du

11) février 1778, à )I.M. les officiers municipaux de la

ville d'Amiens, de la recette et de la dépense qu'il a

faites pendant ladite année-. » — Id. I7.S1. — Id.

1782. — Id. 1783, — etc.

C. 667. (Liasse.) — 12 pièces, papier,

l'7':9-l';§3. — Amiens. — Illuminations. — Ordon-

nance de l'Intendant au sieur Quignon « chargé du recou-

vrement de l'iiupo.sition faite pour l'illumination de la ville

d'.\niiens, de surseoir jusqu'à nouvel ordre à toutes pour-

suites contre le receveur et le contrôleur de la ferme du

tabac, pour raison de leur imposition audit rôle. » 21 no-

vembre 1779. —Lettre de M Joly de Fleury à l'Intendant,

au sujet d'un mémoire des fermiers généraux, qui deman-

dent que la surséance des poursuites ordonnée par la déci-

sion provisoire du 16 novembre 1779,ne soit pas restreinte

aux seuls receveur et contrôleur du bureau général du

tabac, mais qu'elle s'étende également aux autres employés

des fermes. Paris 4 décembre 1781. — Lettre de l'Inten-

dant aux officiers municipaux, les priant de donner

connaissance des ordres du contrôleur général au préposé

à la pei'ceplion de la taxe des réverbères, afin qu'il puisse

s'y conformer. 10 décembre 1781. — Réponse de l'Inten-

dant à M. Joly de Fleury l'informant qu'il a fait part de

ses ordres aux officiers municipaux d'Amiens, mais lui

faisant observer que » la suspension de cette perception en

faveur de ces employés (des fermes) rend le recouvrement

très difficile envers les autres contribuables, et notamment

les nobles et les ecclésiastiques. Ces derniers si;rtout

assujettis à cette taxe par arrêt contradictoire du 19

septembre 1780, voient avec une véritable peine leurs

privilèges mis en concurrence avec ceux des enqiloyés et

donner même à ceux-ci une sorte de préférence. » 10

décembre 1781. — Lettre de M. Joly de Fleury à l'Inten-

dant, rinformant que les ofliciers municipaux d'Amiens

viennent de faire distribuer de nouveaux avertissements

aux employés des fermes à l'effet d'acquitter la taxe des

réverbères. 11 le prie de faire jouir les dits employés de la
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sui'séance qui Icui' a été accordée, et de donnei- a ce sujet

aux maire el éclievins d'Amieus les ordres les plus précis.

Paris, 4 février 1783.— Ordonnance de l'Intendant pres-

crivant de surseoir aux poursuites contre les employés des

fermes. 9 février 1783. — Réponse de l'Intendant à M. Joly

de Fleury. Il a exécuté ses ordres, mais le supplie « de

vouloir bien taire statuer prouiptement par le Conseil sur

les prétentions des employés que les officiers municipaux

d'Amiens me paraissent avoir combattues avec beaucoup

d'avantages.» 9 février 1783, — etc.

C. 668. (Liasse. 4 pièces, papier.

i'!S3-»'î84. — Amiens.— Illuminations.— Lettre des

olficiers municipaux d'Amiens à l'inleiidant, lui envoyant

le double de la requête qu'ils présentent au Conseil pour

obtenir la prorogation de la taxe de l'illumination. 4 no-

vembre 1783. — Mémoire des officiers municipaux

d'Amiens, à l'etTet d'être exemptés d'un droit de marc d'or

de 2,229 1. qu'on exige d'eux pour pouvoir lever

l'arrêt du Conseil qui leur accorde la prorogration de la

taxe des réverbères. Ils exposent que; " La ville d'Amiens

est peuplée de 50,000 âmes dont 30,000 ouvriers de ma-

nufacture. Il y rentre encore pendant chaque hiver plus de

2,000 soldats qui reviennent en semestre chez leurs

parents. Il serait impossible de maintenir le bon ordre

parmi une nmltitude aussi tumultueuse, si la ville n'était

illuminée pendant les longues nuits de la mauvaise

saison.... Pour prolonger celte illumination plus avant

dans la nuit, temps ou elle devient plus nécessaire, les

officiers municipaux ont substitué en 1776 des réverbères

aux anciennes lanternes, ils ont fait à cet effet un traité

-avec l'entrepreneur de la ville de Paris pour vingt ans. Les

revenus de la ville étaient déjà dès lors insufffsants pour

subvenir à toutes ses charges ; les officiers municipaux

furent autorisés par arrêt du Cons(!il du 10 fé\rier 1778 à

percevoir,pour subvenir à la dépense de l'illumination, une

taxe de i deniers pour livre du montant des loyers des

maisons. » La ville n'a point payé de marc d'or pour cet

arrêt. « Elle est encore actuellement bien moins en état de

subvenir au paiement de cette somme Les revenus

ne montent qu'à 72,623 1. 4 s 6d., et dans cette somme

est compris le produit de la taxe de l'illumination ; les

charges moment à 103,323 1., 6 s., 7d.... ses dettes

exigibles montent à une somme de 109,000 1. ; ses

besoins cxiraordinaires s'élèvent à 323,900 livres, ses

dettes hypothécaires forment un c.i|iital de 198,o7o I.,

18 s., 8d. » Amiens, 13 novembre 1784. ^ Lettre des

officiers municipaux d'Amiens lui envoyant le précédant

mémoire qu'ils ont adressé au contrôleur général et à

M. Delessart, le priant de l'appuyer. Amiens, 13 novembre
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1784. — Lettre de M. de Calonne à l'Intendant l'informant

que ce qu'il lui mande de la situation embarrassée des

affaires de la ville d'Amiens l'ont déterminé à réduire le

droit de marc d'or à la somme de 300 livres « Il est im-

possible d'ordonner une remise absolue, qui tirerait d'au-

tant plus à conséquence, que le droit de marc d'or a été

taxé dans des espèces absolument semblables pour plu-

sieurs villes du Royaume. » Versailles, 26 décembre 1784.

C. 669. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

1989-1789.— Amiens.— Illuminations.— « Compte

que rend le sieur Cucu des sommes restant en

souffrancedes années 1781, 1782 et 1783, suivant le relevé

qui en a été fait par i\l. Derveloy subdélégué, à MM les

officiers municipaux de ladite ville, de la recette et de la

dépense qu'il a faites pendant lesdites années. » 8 juin 1786.

— (i Compte que rend le sieur Cucu pour les res-

tants dûs des années 1781, 1782 et 1783, suivant l'état

arrêté le 8 juin 1780, à JIM. les officiers municipaux de

la ville d'Amiens, de la recette el de la dépense qu'il a

faites desdits restants. » 26 avril 1787. — « Compte que

rend le sieur Cucu préposé à la recette de la taxe de

l'illumination pour l'année 1784 de la recette et de

la dépense qu'il a faites pendant ladite année. » 26 avril

1787. — « Compte que l'end le sieur Cucu, préposé à la

recette de la taxe de l'illumination poiir l'année 1783

à MM. les officiers municipaux de la ville d'Amiens, de la

recette et de la dépense qu'il a faites pendant ladite année. »

4 octobre 1787. — « Compte que rend le sieur Cucu

de la recette et dépense qu'il a faites pendant ladite année

delà reprise du 2» compte des restants des années 1781,

1782 et 1783 et des reprises et remises des comptes de

1784 et 1783. » l" avril 1789, — etc.

C. 670. (Liasse! 5 pièces, papier (2 imprimées).

«TSâ-CïSe. — Amiens. — Illuminations. — Lettre

des officiers municipaux d'Amiens à riiileiidant en réfuta-

tion d'une requête du sieur Cucu qui demande : 1° que le

rôle de la taxe de l'illumination de 178 i lui soit remis pour

être par lui vérifié ;
2° qu'il soit ordonné que ledit rôle

sera rédigé a l'avenir par lui ;
3' une gratification pour le

recouvrement des cotes restantes de 1781 et 1782 ;
4° une

augmentation d'appointements. I" juillet 1783. — Lettre

de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, approu-

vant la délibération par laquelle ils ont porté à 1 ,200 livres

les appointements du sieur Quignon, commis ;\ la oapila-

lion et chargé de la rédaction des rôles relatifs à niluiui-

nation publique. 18 décembre 1780. — « Ordonnance de
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M. riiitendant de Picai-die qui cniidainne plusieurs particu-

liers à payer au sieur Cucu la taxe de riiluinination publi-

que de la ville d'Amiens portée par la présente ordonnance,

etc. » 19 décembre 1786 (impr. affiche), — etc

C. 671. — Registre in-fol., 513 pages papier.

l7Sâ - Amiens. — Illuminations.— a Ville d'Amiens.

Rôle tait et dressé par les officiers municipaux de la ville

d'Amiens et rendu exécutoire par nous François-Marie-

Bruno, comte d'Agay.... Intendant.... des sommes

qui doivent être payées pendant la présente année 1785,

par tous les habitants de la ville d'Amiens sans aucune

exception, privilégiés ou non privilégiés, soit nobles,

ecclésiastiques, religieux et religieuses, même les locatai-

res personnellement, à proportion des maisons et bâtiments

qu'ils occupent, le tout suivant et conformément à l'arrêt

<Iu Conseil du 10 février 1778, dont l'exécution ordonnée

par celui du 10 janvier 178i, qui permet auxdits officiers

municipaux de continuer ladite levée à compter du 1<"' jan-

vier 1784, jusqu'au 1" octobre 1796 sur tous les proprié-

taires des maisons de ladite ville, une contribution de 4

deniers pour livre du montant du prix du loyer de

chaque maison, pour subvenir à la dépense de l'illumina-

tion publique de ladite vile. »

c. 672. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

fU'i. — AMIE^s. — Beffroi. — États des dégâts faits,

objets brûlés,perdus ou volés lors dé l'incendie du beffroi :

à Cbarles Hloreau, marchand, contre le beffroi ;
— à Rose

Drueuil ;
— à Jean Lartisien, marchand épicier ; à

Antoine Wignier, mai'cliand épicier ;
— à Micolas Robil-

lard, marchand mercier sec,rue des Doubles-Chaises; — à

Louis Tuliei't, marchand linger, au c^in vis-à-vis le beffroi
;

— au sieur Godquin, procureur en toutes les juridictions

royales d'Amiens et maîti'e des présents de ladite ville ;

— au sieur Ducrocquet, marchand de soie à Amiens,

vis-à-vis le beffroi ; — à Adrien Binet, sei'gent messier

de l'hôtel-de-ville ;
— à la veuve de François Debrune,

perru(|ui('r ;
— à la veuve de Claude Hénin, pelletier,

demeurant chez son |)ère .\i(;oIas lîdbillard, mercier sec,

rue des Doubles-Chaises : — à Jeaii-Fi'ançois Joly, mar-

chand drapier et .Marie-.Madeleine Joly, sa sœur ;
— à

.\mhri)ise Jlauiice, dit Langcvin, caharctier, rue Saint-

Geiinain : son épouse restée seule chez lui « ayant été

obligée de laisser entrer le monde pour jeter de l'eau » on

lui a volé do l'argent et du linge ;
— à Josc|)h Cavrois;—

à Antoinette Picquet, veuve de (Charles Le Scellior, avocat

au i'arlement,chargée de quatre garçons et une fille; — Id.

Louis, Marie, .Marguerite et Madeleine Picquet, enfants

SOMME. — SERIE C.

de feu M. Louis Picquet, marchand, ancien échevin et

juge consul île la ville d'Amiens ;
— à Jean-Baptiste

Digeon, rue du Chapeau-de-Violettes ;
— à la veuve

Maillart ;
— à Michel Spicque, cabaretier au coin de la

rue au Lin, à la Trompette Royale ;
— à Jean-Baptiste

Mariette, mercier et joaillier, vis-à-vis le pilori ; — à

Jean Bocquet, rue des Chaudronniers ;
— à Jacques

Maillart fils, marchand bonnetier, rue des Chaudi'oiiniers
;

— à Charles Gorin, sergent à masse ; — à François

Foiibei't, maître tonnelier et cabaretier ;
— à Pierre Hénin,

marchand pelletier-l'oiirreur. — Lettre de M. Galand à

l'Intendant, au sujet de l'incendie du beffroi : « Le feu a

été totilement éteint avant-hier dans les maisons voisines

du beffroi, mais il brûle encore dans la tour d'où j'ai fait

retirer hier la plus grande partie de nos cloches en mor-

ceaux, avec quantité de ferrements et de plomb fondu.

Quant au l'CSte des matières fondues, on les séparera des

charbons et autres décombrements quand le feu sera étein t

et les matières refroidies. La plupart des incendiés m'ont

l'émis chacun un mémoire de leurs pertes que je crois

très enflé. J'ai l'honneur de vous les envoyer ci-joint. Si

la cour se détermine à les secourir de quelque chose, on

les examinera article par article. J'en ai parlé à M. l'évêque,

qui arrivera demain à Paris. Il m'a dit qu'à son arrivée il

conférera avec vous,Monsieur.sur tous ces malheurs.Lesieur

Picquet est le seul qui n'ait rien sauvé et est le plus mal-

heureux. Nous serons obligés de faire jeter un monitoire

pour avoir révélation d'une quantité de meubles, argenterie

et argent monnayé qui aété volé, qu'on gardeimpunément,

les ordonnances que nous avons fait publier et afficher à

cette fin n'ayant rien produit. » Amiens, âo avril 1742.

C. 673. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1949-1959.— Amiens. — Beffroi. — « Devis et con-

ditions qu'observera l'ejitrepreneur des ouvrages à faire

pour le rétablissement du beffroi d'Amiens en maçonnerie,

charpente, co'.iverture d'ardoises et plomb, menuiserie,

serrurerie, peinture et vitrerie, tant pour ranciemie tour

que pour la surélévation proposée au-dessus d'icelle, le

tout relativement aux plans, profils et élévation ci-joints.»

par Beffara. 20 décembre 1749. — k Observations

faites sur le projet du sieur Beffara, pour la construction

d'un beffroi sur rancienuc tour d'Amiens, et pour la répa-

ration de cette loui'. » 2 février 17.'J0. — Lettre de

M. (^.Iiauvelin, intendant à M. Dufresne, lui envoyant

lesdites observations. Pai'is i février 1750.

c. 674, (Liasse.) — 14 pièces, papier i2 plans).

t750-l7ei. —Amiens. —Beffroi — i Devis d'un

horloge pour le beffroi d'Anjieiis.» Amiens, 2 oclobre 1750.
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— (I Devis el conditiorisqu'obsei'veraradjudicatairedei'lioi'-

loge du beffroi de la ville d'Amiens, » Dressé par Nicolas

Maiivoisin,hoilogei' à Ainiens. Amiens 8 novembre 1730.

— Deux dessins du inécanismede ladite horloge. v.l7oO.

—

«Extrait du registreaux délibérations del'hôtel commun de

la ville d'Amiens » Nomination du sieur Goret, horloger à

Amiens comme inspecteur des travaux de r horloge du beffroi,

dont l'exécution a été donnée au sieur Mauvoisin. Suit un

« Projet contenant les dimensions de l'horloge que l'on

doit faire pour être placée dans le beffroi de la ville

d'Amiens, di'essé par Mauvoisin, horloger de ladite ville.»

28 septembre 1731. — « Mémoire de Ledoux, horloger, à

MM. les lieutenant de police, maire et échevins de la ville

d'Amiens, s préseutunt des critiques sur le projet de cons-

truction de rhoi'loge du beffroi, v. 1751. — « Ëtat des

cuivres, fers et aciers qui entrei ont à la fabrication de

l'horloge du belTroi de la ville d'Amiens, calculé par

Mauvoisin, horloger de ladite ville, le plus justement que

faire s'est pu, sur les modèles en bois qui ont été faits sous

les yeux dudit Mauvoisin. » v. 1731. — Ordonnance de

M. d'Aligre, intendant, commettant le sieur Bastien,

expert, à- la réception et visite de l'horloge faites par le

sieur Mauvoisin au beffroi d'Amiens. Paris, 1-i avril 1734.

— Procès-verbal de réception de l'horloge du beffroi

d'Amiens, par Joseph-Joachim Bastien, horloger^ demeu-

rant à Paris. 53 avril 1734. — Mémoire de M. Ducaslel,à

l'Intendant, au sujet d'une gratification de 2,400 livres,

accordée sur l'octroi de Picardie au sieur Goret, inspec-

teur des travaux de l'horloge du beffroi. xVmiens, 1 i sep-

tembre l"3i. —^ Observations des sieurs Jumei-Riquier,

Jamet el Dallery, au sujet de l'horloge du befifroi d'Amiens,

proposant de faire sonner les heures sur un timbre et non

sur la grosse cloche. Amiens, 28 août 1761, — etc.

C. 67S. (Liasse.) — S pièces, papier.

1903-1 75&. — Amiens. — Beffroi. — « Mémoire des

ouvrages de peinture et dorure faits pour le méridien du

beffroi, par les ordres de M. Sellier, l'un des échevins de

l'hôtel dc-ville d'Amiens, par Jean-Baptiste Lamanné,

peintre, demeurant eu ladite ville. » 23 mai 1733. —
Requête du sieur Lamanné à l'Intendant, à l'efl'et d'être

payé du précédent mémoii'e. 18 avril 1734. — Observa-

tiOTis des maire et échevins d'Amiens sur le mémoire du

sieur Lamanné 23 août 1734. — Réclamation des entre-

preneurs de la reconstruction du beffroi d'Amiens, contre

la préteutiou par les officiers nmnicipaux de leur

faire (iay(;r une pai'tie du mémoire du sieur Lamanné.

9 mai 1733. — Mémoire de M. Ducastel, au sujet de

l'affaire du sieur Lamanné. Amiens, 31 mai 1733. —
Nouvelle requête du sieur Lamanné à l'Intendant. 27

novembre 1733.— Ordonnance de la somme de 110 livres

sur l'octroi de Picardie à payei' au sieur Lamanné, pour

travaux de peinture au beffi-oi d'Amiens. Amiens 18 dé-

cembre 1733, — etc

c. 676. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

i'Sât-fSet. — Amiens. — BeflVoi. — Procès-verbal

de visite et réception par P. Gorlier, maître fondeur,

lacques de Bi'asles et Pierre de la Cour, char-

pentier à Liancourt, pj-ès Roye, de la grosse cloche du

befifroi d'.\miens, fondue par Philippe et Florent! Caviller,

maîtres fondeurs à Carrépuits, et de sa charpente ; duquel

il résulte, que la suspension de ladite cloche est défec-

tueuse. 23 juillet 1737.— Mémoire de M.M.Jumel-Riquier,

Jamet et Dallery à M. de Carouges, maire d'Amiens, au

sujet dudit procès verbal, et sur l'état des cloches et

timbres du beffroi d'Amiens. 28 aoiît I7CI. - Lettre de

M. de Sachy de Carouges à l'Intendant, au sujet des tra-

vaux à faire au beffroi, aux cloches et à l'horloge qu'il

renferme. Amiens,29 août l76t.

C. 677. (Liasse.) — 43 pièces, papier (1 imprimée, 7 plans).

l7âS-i;979. — Amiens. — Douane. — « Devis et

détail estimatif des réparations urgentes à faire au grand

bureau de la douane de la ville d'.\miens. » 13 mai 1732.

— Avis d'adjudication d'ouvrages à faire à la douane

d'Amiens, 3 août 1732 (impr. affiche). — « Adjudica-

tion des ouvrages à faii-e au grand bui-eau de douane

d'Amiens. • 3 août 1732. — Arrêt du conseil d'État qui

autorise l'exécution desdits travaux. 22 août 1732.

—

Pi-ocès- verbal de réception desdits travaux. 30 juillet-20

août 1734.— Ordonnance de M.d'Invau,intendant,à l'effet

de procéder à une nouvelle visite des travaux exécutés par

le sieur Lefèvre, à la douane d'Amiens, 7 octobre 1 753. —
Plans de la douane d'Amiens, 1737 — « Détail estimatif

des ouvrages à faire en réparations urgentes aux bâtiments

de la douane de la ville d'Amiens. » par M.Fonblanche,

ingénieur en chef de la généralilé de Picardie. Amiens, 16

juillet 1737. — Procès-verbal d'adjudication desdits ou-

vrages. 10 septembre 1737. — « Riile des épuisements et

de tout ce qui a rapport pour les ouvrages de la douane de

la ville d'Amiens, suivant l'adjudication du 10 septembre

1737. » 29 novembi'e 1738. — « Étal de comparaison

des ouvrages supprimés avec ceux faits par augmentation

à la douane d'Amiens, relativement à l'adjudication passée

a JacquesDullos.le lO septembre 1738.» 17 décenibi'el758.

— «Certificat de réception des réparations faites à la

douane d'Amiens.» .\uiieus, 17 décembre 1738.— « Devis

des réparations urgentes et nécessaires à faire aux bâti-

ments de la douane de la ville d'Amiens, d 18 janvier
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1763. — « Détail des ouvrages à faire pour rcinpiëter le

gros mur du britinieiit de la douane de la ville d'Amiens,

sur le bras de la rivière du côté du Nord dans soixante pieds

de longueur. » 8 septembre 1763. — « Projet sur partie

de la douane d'Amiens. » 18 juillet 1777. — Lettre de

M. Neckor à M. d'Agay, intendant, l'informant que les

négociants d'Auiiens, lui ont présenté un luéuioire pour

lui observer que la douane de cette ville « est tropéloignée

du centre du commerce, et qu'il serait avantageux de la

transférer dans la maison de M"'^ la présidente d'Hailks. !1

ne peut être question d'acheter cette maison : mais si l'on

consentait à la louer, je verrais avec plaisir cet arrange-

ment. » Il a écrit en conséquense aux fermiers généraux,

et les prie de suspendre, en attendant, les travaux de la

douane actuelle. Paris, 19 juin 1778. — Lettre de

M. Necker à l'Iutendaut, l'informant que les conditions

posées parM'"^ d'Hailles étant inadmissibles, il faut renon-

cer à ce projet, et reprendre sans délai les travaux de

l'ancienne douane. Paris, 7 septembre 1778. — « Obser-

tions sur la demande qui vient delre faite à M. l'Intendant

au sujet de la douane d'Amiens, » par M. Jumel-Riquier.

H septembre 1778. — Lettre de M. Duoastel à l'Inten-

dant, sur des difficultés survenues à propos du transfère-

raent du bureau provisoire de la douane de l'auberge

Saint -Antoine à l'auberge du Coq Haï di. Amiens, H sep-

tembre 1778. — Procès-verbal de visite relatif aux

réparations à faire an bâtiment de la douane. 4 octobre

1778. — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, lui rendant

compte de ladite visite faite par M. Riquier et lui. Amiens,

6 octobre 1778. — Reuuête du sieur Charles-Nicolas de

Bounain, à l'Intendant, à l'effet d'être payé d'une somme

de 4H0 livres, pour le loyer de l'auberge Saint-Antoine,

où avait été établi le bureau provisoii'e de la douane

pendant les réparations.' 9 janvier 1779. — Requête du

du sieur Bilcocq, visiteur à la douane d'Amiens, à l'Inten-

dant, contenant des observations sur la distribution de la

petite maison que l'on construite;! la suite des magasinsde

la douane poui' lui sei'vir de logement. 4 février 1779. —
Lettre de l'Inleudaut à M. Ducastel, le |)riant d'examiner

la requête du sieur Bilcocq, de concert avec le directeur

des fermes et de lui en rendre compte. 6 février 1779. —
Letli'e de .M. Deu à M. Ducastel. Les observations du sieur

Bilcoc(| sont justes, mais les travaux sont trop avancés

pour qu'il soit possible de faire les changements qu'il

demande .sans augmentation de dépense. Amiens, 20

février 1779. — Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant,

sur ladite requête. Il est trop tard pour faire les modifica-

tions demandées. Amiens, 22 février 1 779. — Plan joint

audit mi'moirc. — Lettre de M. Necker à l'Intendant,

l'informant que c'est le fermier des douanes qui est tenu

SOMME. — SÉRIE C.

de payer le loyer de la maison louée pi'ovisoii'cment pour

les bureaux. Paris, 23 févriei' 1779. — Kequêlc de M. Deu

à l'Intendant, demandant que le bureau de la douane soit

planchéié et non pavé en carreaux suivant le projet de

l'entrepreneur, 1 mars 1779. — Lettre de l'Intendant à

M. Ducastel, le priant d'examiner ladite l'equète. 4 mars

1779. — Réponse de M. Ducastel à l'Intendant. Les

carreaux n'ont pas les inconvénients dont se plaint M. Deu.

« Le bureau de M. Maugendre est en carreaux : le corri-

dor dos autres bureaux est pavé de même : sous les tables

est une petite estrade qui les soutient, et où les pieds se

posent, n Amiens, 9 mars 1779, — etc.

C. 678. (Liasse.) — 21 pièces, papier (2 plans).

759-1701. — Amiens. — Hôtel de Cérisy.

— Procès-verbal de visite de la grange appartenant à

l'IIôtel-Dieu d'Amiens, prise pour servir d'écurie aux che-

vaux des gai'des du corps et des réparations à y faire, par

MM. Ducastel, subdélégué, Jumel-Riquier, architecte,

d'Hangard d'Incourt, maire, et Magnier, prêtre, chapelain,

procureur dudit Hôtel-Dieu. 1" mai. — Note au sujet des

réparations à faiie à la grange de l'Hôtel-Dieu. 8 mai. —
Lettre de M. d'Hangard à l'Intendant, au sujet des dites

réparations et des difficultés que les religieuses de l'Hôtel-

Dieu font à les exécuter. Il lui demande en outre si les

hôtfis des gardes du corps doivent fournir à ceux-ci des

écuries pour leurs chevaux. Amiens, 8 mai. — Lettre de

M. Ducastel à l'Intendant, lui faisant part que M. d'Han-

gard en présence de la dépense considéi'able qu'entraî-

nerait la réparation de la grange de l'Hôtel-Dieu, renonçait

au projet de la convertir en écurie pour les gardes du

corps, et lui avait manifesté qu'il serait beaucoup plus

profitable à la ville de construire uncorps d'écuries à l'hô-

tel de Cérisy. Amiens, 16 mai. — Réponse de l'Intendant

à M. Ducastel. Tout ce qui a été fait relativement à la

grange de l'Hôtel-Dieu est non avenu. Quant à l'hôtel de

Cérisy, il verra à son retour ce qu'il est possible d'en

faire. Paris, 20 mai. — c Mémoire pour l'établissement

dans la ville d'Amiens d'un hôtel et des écuries pour une

compagnie des gai'des du Roi. Le Roi ayant jugé indis-

|iensable et nécessaire de rassembler les brigades de cha-

que compagnie de ses gardes dans un même quartier,et de

les réunir dans un même lieu, la ville d'Amiens a été

choisie pour la compagnie de Luxembourg. MM. les com-

missaire, aide-major s'élant transportés dans cette ville

pour y l'aire, de concert avec les maire et échevins, le loge-

ment de la comjiagnic, ont marijué à l'exception du clergé

presque tous les privilégiés et exempts avec les non exempts

etont logé la plus grande partie des chevaux dans les écu-

ries des aubergistes. La ville d'Amiens, presque toute
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commerçante, dans laquelle il y a plusieurs manufactures,

est occupée par un clergé nombreux, par beaucoup de

communautés religieuses qui ont de vastes terrains ; le

tout peut être évalué à la uioilié de la ville. L'autre

moitié contient 2,400 maisons environ, dont mille à douze

cents sont occupées par la noblesse, les ol'iiciers de robe,

par un très grand nombre de directeurs, caissiers, com-

mis, employés et autres exempts ou prétendant l'être
;

2,000 par les négociants, marchands en gros et détail-

leurs, bons manufacturiers, presque tous dans la haule

ville, au midi, sur la rive gauche de la rivière ; le sur-

plus, par les artisans, ouvriers de manufacture pauvres

et indigents, dans la basse ville, sur les canaux de la ri-

vière.... Par delà le dernier des canaux se trouve une

citadelle qui ferme la ville de ce côté. Elle fut baiie par

les ordres do Hciiim IV en 1398, sous la diiection de Jean

Errard, ii'génieur, était passable dans ce temps où la

bonne foi'tilication n'était pas encore connue, servait de

barrière contre les Espagnols maîtres de Doullens....

C'est un pentagone revêtu dont les bastions de Navarre,

de Béarn et de Lui/nes poi'tent leur feu et leur défense

sur la campagne et sur quelques ouvrages extérieurs assez

imparfaits: ceux de Sai>H-PaulcldeCliauliiesvegArdcnl\z

ville ; la courtine, les flancs, les faces de ces bastions qui

se regardent ainsi que la demi-lune revêtue qui est vis-à-

vis ne peuvent porter leur feu et leur défense que sur la

ville ... Si les arrangements ci-dessus pris pour le loge-

ment des hommes et des chevaux subsistaient, ils seraient

nécessairement suivis de l'abandon de la ville par la no-

blesse, par une grande partie des privilégiés, de la ruine

des négociants, des marchands, par une suile nécessaire,

des manufactures, du commerce et de tous les aubergis-

tes. » Il est donc nécessaire de réunir les gardes du corps

et leurs chevaux dans un hôtel vaste et commode. Le

meilleur emplacement pour l'établir serait dans la cita-

delle, sur les deux bastions de Saint-Paul et de.Chaulnes,

sur la coui'tineet sur la demi-lune. Cet emplacement se-

rait à la fois le moins nuisible, le plus commode, le

mieux situé et le moins coûteux. XVHl'' s. —
Plan et élévation d'un manège pour l'hôtel de Cerisy à

Amiens, XVIIP s. — « Bref état ou détail estima-

tif pour la reconstruction du manège à l'hôtel de Ce-

risy. ) XVlIIe s. — Lettre de M. de Sachy de

Carouge à l'Intendant, au sujet d'un manège couvert

demandé par les ofliciers des gardes du Roi, et qui

doit être i)lacé .< à l'hôtel de Cerisy en attente de six

autres corps, poui' servir d'écurie aux six brigades. .> Le

projet qu'ils proposent et ([ui monterait à 2o,000 francs

est tro]) coûteux et ne pouriviit pas être fait, la saison

étant trop avancée. Il lui envoie un nouveau projet qui ne

Somme. — C.
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s'élèverait qu'à 100 louis et pourra être construit avant

l'hiver. Amiens, 22 juin 1760. - Lettre des officiers mu-
nicipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant un mémoire
et une délibération qu'ils ont prise le 7 juillet, sur un pro-

cès qu'ils ont relativement aux droits seigneuriaux de l'hô-

tel de Cerisy. Amiens,31 juillet 1764. — «Mémoire sur les

causes de la délibération prise par la ville d'Amiens, du
7 juillet 1764» 31 juillet 1764. — « État de la dé-

pense que fait annuellement la ville d'Amiens, ainsi que
l'estimation de ce qui est à la charge des particuliers et

de la ville à cause de l'attelage des chevaux de la compa-
gnie des gardes du Roi, du loyer des lits, leurs palefre-

niers, loyers des magasins pour fourrages, habits, armes,

sellerie, logement des fourriei's, sous-fourriers, maré-
chaux, etc. » v. 1767. — « État de la dépense oc-

casionnée à la ville d'Amiens par le séjour de la compa-

gnie (le Luxembourg »,et «Observations des commissaires

en' cett.e pariie, d'après la conférence des ordonnances et

règlements militaires. » 8 juillet 1767.— Lettre des offi-

ciers municipaux d'Amiens à l'Inlenilant, lui envoyant

lesdils état et observations, le. priant d'approuver les

moyens qu'ils proposent pour alléger la dépense causée à

la ville par les gardes du corps. Amiens, 11 juillet 1767.

— «Aperçu des dépenses qui restent à faire pour les

constructions sur les terrains de l'hôtel de Cerisy, rappro-

ché par nature d'ouvrages. » XYIII" siècle, — etc.

C. 679. (Liasse.) — 15 pièces, papier, u plan).

«ïes-lîîl. — Amiens. — Hôtel de Cerisy.—

« Extrait du plan des bâtiments et écuries de MM. les

gardes du corps à Amiens », par Demaclaurin, architecte.

1768. — «Extrait du registre aux délibérations des assem-

blées de notables de la ville d'Amiens»arrêtant que l'Intendant

serait remercié d'avoir bien voulu décider qu'une halle au

blé serait construite de préférence à tous autres édifices à

bruir par la ville, et supplié en même temps de vouloir

bien faire obtenir à celle-ci la construction d'un corps

d'écurie dans le terrain de l'hôtel de Cerisy. 26 février 1768.

— Id. arrêtant 1° « qu'il serait observé à M. rintendant

que le plus grand avantage dans l'exéculion du projet de

bâtiment sur le terrain de l'hôtel de Cerisy, serait de pra-

tiquer dans ces bâtiments des étages habitables au-dessus

des écuries, pour que la nouvelle construction soit utile

encore (|nand les gardes du Roi n'auront plus leur (piarlier

à Amiens ;
2° de ne point user de la voie d'adjudication,

dont l'on a expérimenté l'inconvénient dans les construc-

tions des édifices publics élevés en dernier lieu, les adju-

dicataires s'étant plus attachés à un gain excessif qu'à la

solidité de l'ouvrage ; de préférer la voie de l'économie qui

laisse encore la liberté de faire les changements qui

peuvent être reconnus nécessaires dans le cours de l'ou-

39
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vrage. » 7 mars I7G8. — Kl. (Ic'claraiU « que radiiiiuis-

tration n'a eu aucune part au projet de coiistruelion tel

qu'il est arrêté par les plans mis sur le bureau eu la séance

du 7 mars dernier, dont les doubles sont au secrétariat,

qu'elle n'a eu aucune part non plus à l'obtention de l'arrêt

du Conseil du lOfévi'ier 1768, rendu sans communication ni

requête pi'éalable, qu'elle ne trouve point dans le projet des

plans cette utilité qu'elle n'a cessé d'avoir en vue pour le soula-

gement actuel des citoyens et leur avantage dans tous les

temps ;
qu'en demandant constamment des pavillons, elle

ne s'était point attendue qu'ils sei'aient bornésau logement

de quelques officiers et palefreniers, qu'elle s'était promis

que l'on profiterait au contraire de l'étendue du terrain

pour y en pratiquer d'assez vastes pour contenir, sinon la

totalité, du moins la majeure partie du logement des gardes

du Roi
;

que c'était en effet le seul moyen de rendre la

construction utile, propre au soulagement des citoyens, »

et arrêtant que k jusqu'à ce que l'assemblée ait acquis la

certitude que tous ces avantages se trouveraient dans les

constructions dont il est question sur le terrain de l'bùtel

de Cerisy, il a été unanimement arrêté que les officiers

municipaux s'abstiendraient exactement de prendre part

soit directement soit indirectement à l'exécution du projet

des plans arrêtés. » 4 mai 1768. — Lettre de M. Dupleix,

intendant, au contrôleur général, lui exposant que depuis

que le Roi lui à confié l'intendance de Picardie, il s'est

attaché à étouffer tout germe de discorde dans les munici-

palités. « L'bôtel-de-ville de Calais, par exemple, agité

longtemps par des troubles intérieurs, jouit depuis l'année

dernière de la plus grande tranquillité ; les assemblées s'y

passent avec la plus grande décence ; j'en ai été moi-même

le témoin dans le voyage que je viens de faire dans cette

partie de la province. Je pourrais en dire autant de Boulo-

gne, Abbeville, Saint-Quentin, etc. Je désirerais pouvoir

citer de même le corps de la ville d'Amiens, et j'ose dire

que les soins particuliers que je me suis donnés pour venir

à son secours dans toutes les occasions (et elles ne se sont

que trop présentées dans une année aussi malheureuse)

devaient me donner quelque confiance.... Un arrêt du

Conseil de 17.'>3, avait autorisé la construction d'une

intendance, comme cet édilice n'était pas commencé

lorsque j'ai passé de La Rochelle à Amiens,j'ai cru devoir

donner la |}i'éférence à des bâtiments publics, dont la ville

tirerait un avantage plus dii'i'ct. l'jlle demandait une halle

couverte et au-dessus des magasins pour ressei'rcr des

blés, ou des écuries pour les chevaux des gardes du corps

et des pavillons pouj' une partie des gardes. Après avoir

combiné avec les officiei's municipaux ce qui leur serait

plus avantageux, il m'a paru que les plus sensés l'egar-

daient le dernier établissement comme plus utile que le
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])reinii'r, puisqu'il procurerait une diminution annuelle de

dépense de plus de 8,000 livres employées pour le loyer

des écuries dans les auberges, le logement des palefreniers,

des maréchaux, le loyer des magasins pour les selleries et

les fouriviijes de six brigades qui réunies forment environ

360 chevaux ... Comme les officiers municipaux propo-

saieiil ralternative, le Conseil s'est décidé pour la cons-

truction d'un corps d'écuries qui contiendi'a les chevaux

des six brigades et d'un bâtiment à cinq étages qui renfer-

iiicraungrand nombre degardes du corps, et principalement

ceux qui sont pivposés plus particulièrement à veiller sur

les chevaux, tels que les écuyL'rs, sous-écuyers, fourriers,

sous-fourriers, etc. .. . Et comme cette dépense doit être

prise sur les fonds de l'octroi de 10 sols par velte qui ne

fait point partie des revenus ordinaires de la ville, l'exé-

cution de cet arrêt m'a été confiée ; on a mis sur-le-champ

la main à l'œuvre, le maire d'Amiens s'est pj'êté de la

meilleure grâce à tous les déplacements que cette cons-

truclion a nécessités, un grand nombre d'ouvriers couvre

le terrain, et cet ouvrage assure la subsistance à bien des

malheureux qui n'auraier.t trouvé peut-être aucune autre

ressource. J'ai fait communiquer l'arrêt et les plans aux

officiers municipaux. Oubliant alors qu'ils n'avaient

eux-mêmes sollicité que la construction des écuries, ils

ont demandé un bâtiment qui put renfermer à la fois tous

les gardes du corps et leurs officiers. Mais... ils n'igno-

raient pas que le terrain de l'hôtel de Cerisy ne comportait

pas un établissement si considérable, et que les fonds de

l'octroi n'auraient pas suffi pour une pareille entreprise

qui, suivant des projets anciens que j'ai trouvés dans les

bureaux,aurait coûté plus d'un million. » Il n'a donc pas

cru devoir retarder l'exécution de l'arrêt du Conseil ; c'est

alors que les officiers municipaux ont pris la délibération

qui précède, et dont il lui envoie copie. 13 juillet "1768. —
Copie d'une lettre de M. Dupleix à M. de Montigny, lui

envoyant copie de la lettre précédente « et un chef-d'œuvre

de municipalité qui y est joint, » le priant d'en dire un

mot au contrôleur général. « J'ose dire que c'est le comble

de la noirceur et de l'ingratitude. Vous savez les soins que

je me suis donnés pour cette province et en particulier pour

la ville d'Amiens ; en voilà la récompense consignée

dans des registres publics, et dans une occasion où, sacri-

fiant ma commodilé iiarticulière, je ne m'occupe (jue de

leuis intérêts,... et je puis vous dire avec vérité que les

]>ersonnes sensées de l'hôtel-de-ville ont rougi de cette

délibération que les notables seuls ont provoquée, et

qu'elles verront avec plaisir .sa radiation.... Je déteste les

tracasseries, mais il en est d'un genre que la sagesse du

gouvernement doit réprimer. Si on laisse laire nos écrivains,

on ne sait pas à quels excès ils pourraient se porter, et



l'intention du Conseil, s'il veut que nous soyons dequelque

utilité ilans les provinces, ne doit pas être de nous laisser

mal à propos en buite à l'amertume des critiques. » Il

l'informe, en outre, que l'affaire des négociants d'Amiens

à qui on a pillé dans le Soissonnais quelques sacs de

farine paraît s'arranger à l'amiable. 14 juillet 1768. —
Lettre de M. Trudaine deMontigny à -M. Dupleix, lui ex-

primant la part qu'il prend à la peine qu'il ressent de

l'ingratitude des notables d'Amieny, et que le contrôleur

général leur en inarquera son raécontenteraenl de manière

à lui eu donner toute satisfaction. Paris, 16 juillet 176<S.

— a Copie de la lettre écrite par M. le contrôleur généi'al

aux ofticiers municipaux d'Amiens, » leur mandant que la

bonne volonté que Jl. Dupleix leur a témoignée dans toutes

les occasions, les secours qu'il leur a procurés en diverses

circonstances, doit les déterminera lui exposer directe-

ment la situation de leurs finances. '(Je connais trop son

attention à maintenir le bon ordre dans l'administration

des villes de son dépai'tement, pour être persuadé qu'il

emploiera les moyens dont il pourra faire usage pour vous

aider. » Juilletl768. — Lettre de M. LangloisàM. Dupleix,

lui envoyant la précédente copie. Il ne doute pas

qu'elle n ait fait beaucoup d'impression sur les officiers

municipaux d'Amiens, « mais je ne sais s'ils seront assez

sages pour reconnaître leur erreur, et chercher à mériter

votre confiance : c'est oii je veux les amener en les obli-

geant à recourir à vous pour vous faire connaîti'e les

besoins de leur ville, et pour obtenir les secours qui lui

seront nécessaires. » Paris, 29 juillet 1768. — Lettre de

l'intendant au contrôleur général, au sujet de la réponse

faite à celui-ci par les officiers municipaux d'Amiens.

e Je me suis attaché surtout à en modérer d'avance la

vivacité, et à éviter tout ce qui aurait pu aigrir cette triste

affaire et lui donner encore quelque suite. Comme ils

avaient nomuié des députés pour en conférer avec moi, je

leur ai témoigné le désir que j'avais de voir leur réponse.

Le nombre des personnes sensées a prévalu pour le choix

de ceux qui la réiligeraient, et si les têtes les plus vives y

ont l'ail faire quelques changements, au moins ne poi'tent-

ils sur rien d'essentiel. Ils se sont ménagé seulement un

échappatoire en disant qu'ils n'avaient appris que depuis

mon séjour à .\miens, que la solidité des fondations per-

mettait l'élévation d'un nouvel étage, s'il était nécessaire,

au-dessus des bâtiments actuels. .. Je regarde donc cette

contestation comme finie. » .Amiens, 13 aofit 1768. —
Lettre de l'Intendant à M. Langlois, le remerciant de ce

qu'il a bien voulu faire pour lui dans toute cette affaire

qu'il considère comme totalement finie. Il s'est fait remet-

tre par le maire un état délailli' de la déjiense qu'occasion-

nait à la ville et aux habitants
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qui pourront être casernes à l'hôlel de Cerisy ; il a pu

constater que cette construction « dimin\iera la dépense

annuelle de la ville d'environ ll,00(t livres et celle des

particuliers de o à 6,000 lî'ancs. » loaoùt 1768. — Lettre

de M. Demaclaurin à l'Intendant, l'informant qu'il a fait les

dessins des deux trophées qui couronnent la porte d'entrée

du bâtiment sur la rue Saint-Jacques. « Le plus raisonna-

ble des sculpteurs auxquels je me suis adressé, me

demande 6 louis pour en faire les modèles en cire, réduits

au 1/8 de la grandeur réelle, et 30 louis pour la faire exé.

e logement des gardes

culer sur le lieu, en lui fournissant les échafauds et un

tailleur de pierre pour le dégrossisage, comme cela se pra-

tique ici. » Il lui demande s'il doit conclure le marché

pour les modèles sépai'éinent ou pour le tout. Ce dernier

arrangement lui semble préférôble. Paris, 28 février

1771. - «Observations sur la lettre de MM. les officiers

municipaux d'Amiens » au sujet de l'appropriation de

r hôtel de Cerisy pour le logement des troupes de passage.

XVIIIo s.. — etc.

C. 680. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

fSGS - fits. — Amiens. — Hôtel de Cerisy.

— « Tableau pour connaître les dépenses effectives

faites aux constructions sur le terrain de l'hôtel de

Cerisy, relativement à ce qui est fait jusqu'à ce jou.-

16 septembre 1769. » — « Tableau des fonds employés

aux constructions qui se font sur le terrain de l'hôtel de

Cerisy, jusqu'à la fin de juillet 1770, qui peut être com-

paré à l'état où sont les travaux. » — « Bref état des

dépenses faites et de celles à faire seulement en aperçu

pour les cjnstructions qui se font sur le terrain de l'hôtel

de Cerisy dans l'état où les travaux se trouvent au l""' sep-

tembre 1770. 1) — «État de la dépense faite pour les

travaux de l'hôtel de Cerisy. n 16 septembre 1770. —
(I Hôtel de Cerisy. Bref état de la dépense jusqu'au 1" dé-

cembre 1770. » — « Bref état de situation des dépenses

actuellement faites à l'hôtel de Cerisy » jusqu'au 17 juillet

1771. _ <i État de la dépense faite pour les ouvrages de

l'hôtel de Cerisy, couimencés en l'année 1768, jusqu'au

!•' août 1771. Cl — « Détail en précis des fonds employés

sur le terrain de l'hôtel de Cerisy, depuis le 2:2 mars 1768,

jusqu'au 18 avril 1772.» — «Bordereau des dépenses pour

les constructions et ameublement à l'hôtel de Cerisy »

jusqu'en 1772. — « Description succincte, qui comprend

l'état général des dépenses faites pour les constructions

et ameublement destinés au logemeut d'une partie des

officiers de la compagnie des gardes du Roi de Luxembourg,

de résiilence à Amiens, el particulièrement en ce qui con-

cerne les écuries pour les six brigades » par le sieur

Jumcl-Riquier. « Ces constructions réunissent beaucoup de

commodités et des logements. D'abord le grand corps de
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bàtiiueiit sur 28 toises de face en demi double avec deux

retours intérieurs est distribué en logenieuts d'officiers ;

il y a sous le rez-de-chaussée quatorze caves ; le inêrae rez-

de-chaussée l'ait le logement de deux officiers-majors avec

les cuisines et offices, le corps de garde et le cabinet des

lits de camp ; les quatres étages du dessus sont distribués

en chambres dont la plus forte partie avec cabinets et

garde-robe pour le logement de plusieurs brigadiers, les

fourriers, sous-fourriers, écuyers et les surnuméraires. De

plus il s'y trouve trois chambres pour les arrêts et un

garde-meubles.... Les six brigades dont la compagnie est

composée, se trouvent avoir chacune une grande et une

petite écurie, une forge, deux magasins, l'un pour leshabits

et l'autre pour les selles, des greniers à contenir au moins

12,000 bottes de fourrage, d'autres greniers pour l'avoiue,

en outre, le logement du trompette, celui du piqueur, celui

du maréchal et son garçon, et enfin celui de dix palefre-

niers, de sorte que chaque brigade se trouve avoir le

même avantage séparément, et que ce qui se trouve attaché

au service des écuries se trouve réuni dans la même enceinte

et sous la discipline de l'élat-major. La bonne eau est pro-

curée dans cette enceinteau moyen dequati-e puits qui y ont

été percés, auxquels sont placés à chacun une pompe à

main. 1) 15 févi-ier 1773.

C. 681. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

t?70-l7'ïl. — Amiens. — Hôtel de Ce-

risy. — « Nombre de lits faits et à faire à l'hôtel de

Cerisy pour se régler sur la fourniture du linge» v. 1770.

— a Addition à l'aperçu de dépense à l'hôtel de Cerisy.»

La diflférence des vitrages en plomb au lieu des toiles de

canevas à placer aux fenêtres des écuries sera de

691. 8 s. v 1770. — H Note et estimation de deux objets

demandés pour l'bôtcl de Cerisy. Le 1«^ consiste en

des soupentes dans les écuries pour couchei' les pale-

freniers, et le 2° dans rétablissement d'un ou plusieurs

Iravails pour les maréchaux. » v. 1770. — « Détail des

dépenses pour un lit en baldaquin, suivant le rapport

du sieur Durier, lapi<sier » v. 1770. — État comparatif,

comiirenant :
1° « État des fournitures qui ont été faites aux

gendarmes dans les quartiers (ju'ils ont occupés en

Lorraine, en Bourbonnais et en Auvergne;» 2° h Ktat des

fournitures demandé à Lunévillc; » 3° « Ktat des fourni-

tures ordonnées pour les gardes du corps dans leurs

quartiers fixes. » v. 1770. — « Essai pour l'amenbleiiient

du grand bâtiment à l'hôtel de Cerisy et autres logements.»

V. 1770. — » Addition à l'essai pour l'ameublement à

l'hôtel de Cerisy. t v. 1770. — « Détail de la quantité île

siamoise qu'il faudra pour meubler les chambres et alcôves

(lu grilaiid bâlimenl de l'hôtel des gardes du Roi à Amiens.»
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V. 1770.— ï Quantité de siamoise nécessaire jiour meubler

les chambres de l'Iiôlcl de Cerisy.» v. 1770 — Copie de la

soumission de Nicolas Hommassel l'ainé, fabricant de

damas fli et coton, à Abbeville, pour la fourniture de

10,00O aunes dudit damas pour l'hôtel de l'école royale

militaire. Paris, Il septembre 1769. — Lettre de M. de

Branlicourl à M. Dupleix intendant, lui envoyant ladite

copie avec des échantillons de damas de ditiercnts dessins.

Abbeville, 17 octobre 1770. — « Mémoire des ouvrages

faits et fournis, livrés pour M. Riquicr par Dui'ier, mar-

chand tapisssier à Amiens. > i novembre 1770. — «Mé-

moire fourni à M. Riquier pour Mgr l'Intendant par les

enfants de Jacques-Louis Durier, marchand tapissier. »

14 novembre 1770. — « Prix des siamoises de la fabrique

de Rouen, achetées comptant du fabricant. » 24 novembre

1770. — Lettre autographe de M. de Crosne, intendant

de Rouen à M. Dupleix, lui envoyant le mémoire précé-

dent avec des échantillons de siamoise. «. Je désire bien

que vous soyez coûtent de mes soins, et que vous vouliez

bien m'einployer ici dans toutes les choses qui dépendront

de moi
;
j'accepte avec grand plaisir les offi'es que vous

me faites, et je m.'adresserai à vous avec la confiance que

votre amitié poui' moi m'a toujours donnée. Je me reproche

je vous assure, depuis longtemps de n'avoir pis encore

profite du voisinage : il serait utile que nous nous vissions,

et nos relations me seraient très agréables, je sais tout le

respect que je dois à un ancien, et que c'est à moi à l'aller

chercher, aussi vous voyez que je parle modestement et

que je ne vous fais pas de reproches ; tous les torts sont de

mon côlé, je les réparerai bientôt, et j'espère que vous

serez assez content de moi pour venir visiter cette pro-

vince qui mérite bien vos regards, et où vousètes bien siir

d'avoir un ami. » Rouen, 24 novembre 1770. — Lettre

de riutendant à M. de Branlicourt, lui mandant que parmi

les échantillons qu'il lui a envoyés, celui qui lui a paru le

mieux « est celui damassé fond blanc à fleur bleue, dessin

de Crenade, » mais que le prix lui en a paru excessif. Il le

prie de traiter avec le sieur Hommassel, aux mêmes

conditions que celles qu'il a faites à l'école militaire, et

pour 1,630 aunes de ladite étoffe. Amiens, 8 décembre

1770. — ti ^lémoire pour Monseigneur l'iutendaiit, pour

livraison d'un lit garni.» 14 décembre 1770. — « Note sur

la commission de siamoise pourM. l'intendant d'.Vniicns»

par le sieur Rouillard, fabricant à Yvetot. 1 i décembre

1770. — Letti'c du suhdélégué général à Rouen,

à M. Dupleix, au sujet de la fourniture de siamoi-

se. Rouen, 14 décembre 1770. — « .Mémoire pour un lit

gaini donné par Delacour, tapissier. » 2S déceuibre 1770.

— Lettre de .M. de Crosne à M. Dupleix, lui mandant que

la commande de siamoise ilont il l'avait chargé est
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faite et la lui envoie en un ballot qui partii'a le 10 de ce

mois. Rouen, 9 février 1771. — Lettre de l'Intendant à

M. de Crosne, lui accusant réception dudit ballot. 17

février 1771, — etc.

309

C. 682. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

t'ï'îS. — Amiens. — Hôtel de Cerisy .
—

Lettre de M. de Sonuinj.' à l'Intendant, nu sujet de répa-

tions à taire à l'hùtel de Ceiisy, et demandant qu'il soit

l'ait tous les six mois une visite des bâtiments par un com-

missaire, pour constater et ordonner les réparations. Cet

établissement, <s qui paraît très solide en apparence, pèche

dans bien des endi-oits. On n'a employé que des serrures de

ballet et beaucoup trop légères ; l'ien ne tient, on a

d'ailleurs amalgamé cela avec du bois vert. Cette grande

économie de M. Riquier sera un jour très préjudiciable à

la ville. » Amiens, 13 février. — Réponse de l'Inten-

dant à M. de Sonning, rnestrcde camp, exempt aide-major

des gardes du corps commandés pour le Roi, à Amiens.

« Votre proposition est très sage et fort juste, et je donne

des ordres à la municipalité d'Amiens pour qu'elle soit

exécutée exactement. » 21 février. — LeXtre de l'Intendant

aux officiers municipaux d'Amiens, les priant de nommer

deux commissaires à l'eft'et de visiter tous les six mois,

conjointement avec lesieurRiquier, les bâtiments de l'hôtel

des gardes du corps, et constater les répai'ations à y faire.

21 février. — « Extrait du registre aux délibérations des

officiers municipaux de la ville d'Amiens.» Nomination des

sieurs de JMoflers et Degand échevins, comme commissai-

res à l'effet de visiter les bâtiments de l'hôtel des gardes du

corps. 25 février. — Procès-verbal de visite des répara-

tions à faire à l'hôtel de Cerisy. IG novembre. — Lettre

de l'Inteiulant aux ol'ficiei's municipaux d'Amiens, les

priant de charger sur-le-champ le sieur Riquier de faire

travailler auxdiles réparations. 2G novembre. — Lettre

de M. Cochin à M. d'Agay, intendant, lui demandant si

les écuries de la brigade des gardes du corps résidant à

Amiens, sont totalement achevées. Paris, 1(! juin. —
Réponse de l'Intendant a M. Gocbin. « Il y a près de

deux ans que les chevaux y sont logés, mais la chaleur,

l'humidité et la pesanteur des fourrages dont on a rempli

lesgreniers qui sont iinniédiatementau-dessus,ont fait bais-

ser les planchers auxquels je ferai laire incessamment des

réparations qui seront fort dispendieuses d. 21 juin,— etc.

C. 683. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

t'Sîô-l'î'îî. — Amiens. — Hôtel de Cerisy. —
Procès-verbal de visite de réparations à faiie aux bâti-

ments des pavillons et écuries de l'hôtel de Cerisy, dressé

par MM. Pierre Ogier, écuyer, chevalier de l'ordre royal

militaire de Saint-Louis et Jacques-Nicolas Huart-Duparc,

négociant, échevins, commissaires en cette partie. 11 avril

1773. — Lettre de l'intendant aux officiers municipaux

d'Amiens, les priant de charger le sieur Sellier, de faire

travailler sur-le-champ auxdites réparations ; avec cette

note en marge : « Il n'est plus possible de se servir de

M. Riquier pour veiller aux entretiens de l'hôtel ; les

officiers le détestent: ils doivent en parler à M. l'Intendant

à son arrivée ici, et les comiuissaires de la ville qui ne

l'aiment pas davantage, ont pris d'eux-mêmes le parti de

faire la visite avec M. Sellier. » 14 avril 1775. — Lettre

des olficiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, l'informant

qu'ils viennent de laire prévenir le sieur Riquier « que

vous aviez jugé convenable,pour lui sauver bien des désa-

gréments, de confier au sieur Sellier, le soin de l'entre-

tien de l'hôtel de Cerisy. » Amiens, 22 avril 1773. —
Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens,

leur renvoyant approuvé le procès-verbal des réparations

à faire à l'hôtel de Cerisy. 30 janvier 1776. — Id. 18

aoiit 1770. — Id. 28 décembre 1777, — etc.

c. 681. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

IÎ78-I78Î. — Amiens. ~ Hôtel de Cei-isy. —
Procès-verbal de visite de réparations à faii'e à l'hôtel

de Cerisy. 4 octobre 1778 — Id. 4 novembre 1779. —
Id. 3 janvier 1781. — Id. 26 septembre 1781. — Id. 11

février 1782. — Id. 7 janvier 1783. — » État esti-

matif des ouvrages d'entretien et réparations de l'hôtel des

gardes du corps de la compagnie de Luxembourg. »

1" juin 1783. — Id. 30 janvier 1784. — Id. 24 août 1784.

— Id. 23janviert783. — Id. 5aoûtl783. — Id. 13 janvier

1786. — Id. 12 août 1780. — Id. 22 janvier 1787. —
Id. 7 août 1787. — Id. 20 décembre 1787, — etc.

C. 685. (Liasse.) — 22 pièce^ papier.

i'i7â.-f3»9. — Amucns. — Hôtel de Cerisy. —
Ordonnances de paiemonls pour travaux, réparations,

ameublement et éclairage dudit hôtel.

C. 686. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

lîSO. — Amiens. — Hôtel de Cerisy.

— Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux

d'Amiens, les priant de faire estimer la quantité de sable

à placer dans le nouveau manège de l'hôtel de Cerisy.

Amiens, 12 juillet. — Pi'ocès-verbal d'estimation par

Pierre Fleur, échevin, commissaire aux onvi'ages de la

ville d'Amiens, et Jacques- Pieri'e-Jean Rousseau, ingé-

nieur de ladite ville, de la quantité de sable à mettre dans

le nouveau manège de l'hôtel de Cerisy et de la dépense
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(le ruxtiaussement du mui'dc l;i cour. Amiens, 26juillet.

—

Lettre de riiiteiidaiit au\ officiers municipaux d'Amiens,

leur envoyant son approbation de ladite estimation.

Amiens, 31 juillet. — Ordonnance de 1,5361. 6 d. pour

le paiement desdits ouvrages. 31 octobre, — etc.

C. 687. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1780-1991. — AMIEN.S. — Hôtel de Cerisy. —
Mémoire des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

au sujet d'un mémoire de réclamations de l'aubergiste

des gardes du corps, évadé en 1779 de lamaison construite

par les ordres de l'Intendant, à côté de l'hôtel de Cerisy.

Amiens, 10 novembre 1780. — Ordonnance de oOO livres

à payer au sieur Prévôt pour ouvra;<es par lui laits à

l'auberge des gardes du cor))s. 27 novembre 1780. —
Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens,

les informant qu'il a expédié ladite ordonnance. 27 no-

vembre 1770, — etc.

C. 68S (Liasse.) — 10 pièces, papier (1 imprimée),

fi 19. — Amiens. — Hôtel de Cerisy. «Pro-

jet de conditions à établir pour la fourniture et l'en-

tretien du linge nécessaire au logement renfermé dans

l'hôtel de Cerisy, faisant partie de la compagnie des gardes

du corps de Luxembourg, en résidence à Amiens.» —
«•Adjudication delà fourniture, entretien et blanchissage du

linge à fournirdans les trois différentes classes delogenients

de l'hôtel de Cerisy à l'usage des gardes du corps du Roi

de la compagnie de Luxembourg. » — « Adjudication de la

fourniture des draps de lits et serviettes à l'hôtel de MM. les

gardes du corps du Roi. » 22 mai (impr. affiche). —
a Conditions de l'adjudication à faire pour la fourniture,

entretien et blanchissage du linge qui sera nécessaire au

logement établi par trois différentes classes dans

l'hôtel des gardes du corps du Roi de la compagnie de

Luxembourg. 22 mai ; et adjudication de ladite fourniture

à la veuve Bcrnaux. IS juin, — etc.

C. 689. (Liasse.) 78 pièces, papier.

17 73-178**. — Amieins. — Hôtel de Cerisy.

— Mémoires et ordonnances de paiement pour la fourni-

ture, entrelien et blanchissage du linge des gardes du

corps.

C. 690. (Liasse.) — 11 pièces, paiiier.

17 79-1780. — Amiens. — Hôtel de Cerisy.

— <( Tableau de vérification des faits exposés par les

enfants de la veuve [{ernaux. » v. 1779. — n Etat de la

fourniture des draps et serviettes achetés par la veuve

Bernaux pour M.M. les gardes du corps à l'hôtel de

î
Cerisy, » y. 1779. — Requête des enfants de la veuve

Bernaux à l'Intendant, demandant pour leur m^re le

résilicnient de son bail ou une forte indemnité, sans quoi

elle sera infailliblement ruinée. « Nous avons, tanten linge

qu'en fa(;on, pour près de 7,000 livres de linge, cela ne

peut durer (piatoi'ze ans, surtout quant aux serviettes : nous

sommes en état d'en prouver plus de 300 entièrement

gâtées, dont il est impossible de se servir, la plupart

tachées d'encre, d'autres coupées, d'autres mangées par

les rats et les souris. Il arrive en outre très souvent que

les gardes du corps s'en servent pour nettoyer

leurs chandeliers et quelquefois leurs bottes, faute de

torchons. Quant aux draps, une très bonne partie sont

limés par les dififérentes maladies de tous genres qu'ils ont

essuyées, et notamment par la petite vérole dont une bonne

partie des gardes du coi'ps de l'hôtel furent attaqués il y a

trois ans. » Ils ont bien commencés à se plaindre, « les

coupables ont été punis : qu'en est-il arrivé ? ils se sont

tous ligués contre ma mère ; tout ce qu'elle faisait était

mal fait.... il fallut cesser nos plaintes pour avoir la

paix » 2 octobre 1779'. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, au sujet de la requête précédente.

S'il fallait juger en droit strict, il faudrait obliger la veuve

Bernaux à remplir toutes les clauses de l'adjudication.

Mais il ne permettra pas «que toute une famille soit ruinée

par le marché indiscret d'une mère trop peu éclairée. » Ils

pensent que l'indemnité à leur accorder pourrait être por-

tée à 900 livres pour le remplacement des serviettes.

Amiens, 19 octobre 1779. — Lettre de l'Intendant aux

officiers municipaux d'Amiens, les informant qu'il consent

à ce que les enfants de la veuve Bernaux reprennent le

bail de celle-ci pendant sept ans,et àleur accoi'der l'indem-

nité de 900 livics. Amiens, 9 novembre 1779. — Lettre

de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, leur

mandant ([ue, bien que la pi'olongation du bail soit au

nom de Bernaux lils seul, ses sœurs doivent avoir part à

la première moitié de l'indemnité de 900 livres. Amiens,

l"' décembre 1770. — « Extrait du legisli-e extraordinaire

de l'hôtel commun de la ville d'Amiens. » continuant

l'adjudication du linge des gardes du corps à Alexandre-

Fran(;ois Bernaux fils. 15 novembre 1779. — Ordonnance

de paiement à Alexandre-François Bernaux et à ses

sœurs de la somme de 450 livres, première moitié de

l'indemnité à eux accordée. 20 janvier 1780, — etc.

c. 691. (Liasse ) — H pièces papier.

iï90-179S. — A\nKNS. — Hôtel de Ce-

risy. — Ordonnance de 750 livres à payer à Alexandre-'
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François Bei'iiaux, pour fourniture de linge à l'Iiùtel de

Cerisy. 13 juillet 1780. — Id. 10 janvier 1781. — « État

des fournitures de linge laites par le nonnné Bernaux, à

la résidence de MM. les gardes du corps du Roi pendant

l'année 1780,1) clordonnance depaieinent dudit élat.23sep-

tenibi'e 1780. — Letti'e de l'Intendant à M. Derveloy, lui

envoyant une requête du nommé Bernaux, qui demande

unenouvelle indemnité de 2,000 livres,en raison des pertes

qu'il a subies dans la fourniture du linge des gardes du

corps, le pliant de la soumettre aux officiers municipaux

et de lui envoyer leur avis avec le sien. 23 aoiil i'î88.

—

Observations des officiers municipaux d'.\miens au sujet

de la requête du sieur Bernaux, concluant à la mise au

néant de ladite requête. 28 août 1788. — Réponse de

M. Derveloy à l'Intendant, adhérant aux conclusions des

oiilciers municipaux. Amiens, 3! août 1788. — Letti'e de

l'Intendant à M. Derveloy, lui envoyant son ordonnance

qui déboute le sieur Bernaux de sa demande. 1"' septem-

bre 1788. — Lettre des procureurs-syndic» provinciaux

de Picardie à l'Intendant, lui demandant,en vue de la nou-

velle adjudication du linge de l'hôtel de Cerisy, les échan-

tillons qui ont sei'vi de base à la première, ainsi que

l'adjudication des mômes fourniture et entretien pour la

résidence. Amiens, 2o août 1788. — Réponse de l'Inten-

dant aux procureurs- syndics, leur envoyant lesdits échan-

tillons. 27 août 1788, — etc-

AMIENS. 3H

C. 692. (Liasse.) — i3 pièces, papier.

1373- Ifid. — Amiens. — Résidence des

officiers des gardes du corps. — Lettre de M™» de

Fréchencourt à M. Maugendre, au sujet des propositions

à elle faites pour la location de sa maison pour servir de

résidence aux officiers des gardes du corps. Amiens, 13

juillet 1773. — Propositions de M"" de Fréchencourt, pour

la location de sa maison, v. 1773. — Lettre de l'Intendant

au contrôleur général, lui exposant que « depuisplus d'un

an MM. les officiers des gardes du corps de la compagnie

de Luxembourg en quartier à Amiens, font les plus vives

instances auprès des officiers municipaux et de moi pour

qu'on leur procure une maison convenable pour loger un

chef de brigade, deux exempts et un aide-major. Celle

qui a été aB'ermée jusqu'à présent pour loger le chef de

brigade, est située à une porte de la ville ; elle menace

ruine ; elle est si peu étendue, si incommode à tous égards

qu'elle ne pourra désormais servir qu'à loger des artisans.

Je l'ai vue plusieui's fois, et je suis convenu avec ces MM.
que l'ollicier commandant était très mal cl fort indécem-

ment logé. » Il a enlin trouvé une maison pour loger

lesdits ofticiers, et que M. de Lagrenée du Chaussoy, tré-

sorier de France à qui elle appartient, veut bien lui vendre.

Il lui demande vu l'état de détresse de la ville, que cette

vente soit exempte des droits d'amortissement. S mars

1773. — Lettre de l'Intendant au contrôleur général, l'in-

formant que les officiers municipaux craignant d'essuyer

des difficultés par rapport aux remises et modération qu'ils

sollicitent sur les ilroits l'elatifs à l'acquisition d'une mai-

son pour loger lesdits officiers, ont préféré en louer une.

13 mars 1773. — Lettre deM. deSonningàM. Maugendre,

le priant de ne pas conclure l'affaire avec M. du Chaussoy

avant l'arrivée de l'Intendant. Amiens, 28 mars. — Lettre

de M. de Sonning à M. Maugendre, lui mandant que

«M"" de Fréchencourt revient sur ses pas.non pour vendre,

mais bien pour nous louer sa maison pour neuf années, et

voilà les conditions: 1,500 livres de loyer et chargés de

payer les vingtièmes. . . . Elle veut nous charger des me-
nues réparations, mais je suis sûr qu'elle s'en désistera.

Quoi qu'il en soit, vous sentez. Monsieur, que, dans l'état

de misère où nous sommes, voilà encore le meilleur parti

à prendre. » Amiens, 29 mars. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux d'Amiens. Le peu d'espoir qu'il

y a d'obtenir des remises sur les droits, fait qu'il faut

renoncer à acheter la maison de M. du Chaussoy. « Celle

de M'"" de Fréchencourt d'Incourt, située rue des Augus-

tins est convenable à tous égards. » Le prix du loyer sera

pris sur l'octroi de Picardie. Il les prie, en conséquence,

de passer un bail de neuf années avec ladite dame de

Fréchencourt. 6 avril 1773. — Bail à loyer de la maison

de M"' de Fréchencourt. 9 avril 1773. — 1 1nventaire des

meubles de la nouvelle résidence de MM. les chefs des

gardes du corps ; tout est neuf ou remis en bon état. »

Amiens, 24 mai 1774, — etc.

c. 693. (Liasse.) — 20 pièces papier.

1774. — Amiens. — Résidence des officiers

des gardes du corps. — Mémoires de travaux faits à

l'hôtel de la résidence : ma(;onnerie ; — peinture ;
—

paillolage ;
— serrurerie ;

— menuiserie ;
— ébénisterie;

ameublement; — vitrerie; — pavage. — Ordonnances

de paiement desdits mémoires, — etc.

c. 694.(Uasse.) — 19 pièces papier.

17' S. — Amiens. — Résidence des officiers

des gardes du corps. — Mémoires des travaux faits

à l'hôtel delà résidence: maçonnerie; — char(ienterie
;

— plomberie ;
— couverture; — ameublement ;

— pail-

lolage; — menuiserie; — pavage ;
— serrurerie ;

—
vitrerie. — « État des ouvrages faits à l'hôtel

de M.M. les gardes du corps et à l'hôtel de la

résidence jusqu'au 1" du mois d'août dernier, suivant

les mémoires des ouvriers ci-joints, et en conséquence du



312 ARCHIVES DE LA SOMME. - SÉRIE C.

proc6s-verbal de réparations faites audit hôtel, H avril

dernier, aux écuries et au manège de MM. les gardes du

corps, et des ordres à moi donnés par M. le maire et

MM. les officiers municipaux, pour les réparations et four-

nitures faites à l'hôtel de la résidence, depuis l'ameuble-

ment dudit hôtel jusqu'à ce jour. . Par Sellier. 18 aoiit. —
Ordonnance de paiement desdits ouvrages. 10 novembre,

— etc.

c. e95. (Liasse.) — 21 pièces papier.

*754-l588- — Amiens. — Résidence des ofli-

ciers des gardes du corps. — Convention entre

Pierre Ogier, chevalier de Saint-Louis, échevin en charge

de la ville d'Amiens, et Louis Lemoine, tapissier, en ladite

ville, pour fournitures à l'hôtel de la résidence, .\miens,

21 juillet 1774. — Ordonnance de 4,408 I. 80 s. à payer

au sieur Lemoine. i mai 1773. — Id. de 4,21o 1. 17 mai

1776. — Mémoire d'une paire de flambeaux argentés pour

la résidence, fournis par Bellair, fourbisseur et doreur.

6 mai 1777. — Ordonnance de 22 1. à payer audit Bellair.

26 avril 1778. — Lettre de l'Intendant aux officiers mu-

nicipaux d'Amiens, les priant de nommer des commissai-

res pour faire tous les six mois la visite des travaux à

faire à la résidence. 26 juillet 1778. — Ordonnance de

paiement pour serrurerie à la résidence. 16 octobre 1779.

— IJ. pour ameublement. 26 février 1781 . — Id. pour

fourniture de linge. 5 octobre 1781. — Lettre de Madame

d'Incourt - Fréchencourt à M. Maugendre au sujet

du vol qui a été fait du plomb couvrant le dessus de

la porte de la résidence, le priant de donner des ordres

pour le faire remplacer au plus tôt Amiens, 13 octobre

1781. — Lettre de l'Intendant aux officiers munici-

paux d'Amiens, les priant de nommer des commis-

saires pour- constater ledit vol et de faire ensuite

rétablir les choses. Amiens, lo octobre I78l. — Procés-

v;'rbal de la visite du plomb enlevé à la porte de la rési-

dente et des réparations à y faire. Amiens, 17 octobre

1781. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

rinlemiant, lui envoyant le procès-verbal de ladite visite

avec un moyen de prévenir de semblables vols. Amiens,

30 octobre 1781. — Lettre de l'Intendant à M. Rousseau,

le priant de faire faire les travaux mentionnés aiiilit

procès-verbal. 1" novembre 1781 . — « fttat estimatif des

ouvrages d'entretien et de réparations do l'hôtel de la rési-

dence, ïll février 1782. — Ordonnance de paiement

de la réparation dudit plomb. 16 février 1782, — etc.

C. 696. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

• Tti-tï»». — Amiems. — Résidence des offi-

ciers des gardes du corps. — Ordonnances de paie-

ments du lover de l'hôtel de la résidence.

c. 697. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

iïsa. _ Amiems. — Résidence des offi-

ciciers des gardes du corps. — Lettre de M'"» de Fréchen-

court à l'Intendant, lui faisant pai't de la vente de sa mai-

son, dont elle veut bien laisser les gardes du corps jouir

jusqu'à la fin de l'année, bien que son bail finisse au 1"

août. Amiens, 24 mars. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, demandant des ordres pour aviser

à une nouvelle résidence. Amiens, 6 avril. — Lettre de

l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, les priant

de se donner des mouvements pour trouver une nouvelle

résidence, et de se concerter pour cela avec M. le marquis

de Vilaine. « Il m'a toujoui's paru que l'abbatiale de

l'abbaye de Saint-Jean serait lort à la bienséance deMM les

officiers et qu'ils la désiraient. » 10 avril, — etc.

C. 69g. (Liasse.) — 23 pièces, papier (2 plans.)

1 789-1 783. — Amiens. — Résidence des offi-

ciers des gardes du corps. — Lettre de M°" veuve

Godard à l'Intendant, le remerciant d'avoir bien voulu

protéger le désir qu'elle a de louer sa maison d'Amiens

aux officiers des gai'des du corps. Le Pecq sous-Saint-

Germain-en-Laye, 2 juin 1782. — Lettre de M">" veuve

Godard à l'Intendant se rapportant à son arbitrage au sujet

des difficultés qui pourraient iiaître avec les gardes du

corps pour les réparations à faire à ladite maison. Le Pecq,

2 juin 1782. — Lettre de l'Intendant à M"" veuve Godard,

l'informant que des réparations importantes seront néces-

saires dans sa maison. Amiens, o juin 1782. — «Devis

des ouvrages de maçonnerie, charpenterie, couverture,

paillolage, menuiserie,' seri'urerie, vitrerie et peinture

qu'il convient de faire à une maison rue des Fossés-

Saint-Merry,ei-devant l'hôtel de la Monnaie, appartenant à

M'"" veuve Godard, » par M. Rousseau. 20 juin 1782. —
Plans de ladite maison, v. 1782. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant, soumettant à son

approbation le bail de ladite maison ainsi que les devis et

plans de réparations à y faire. Amiens, 28 juin 1782. —
Lettre de l'Intendant aux offieiei's municipaux d'Amiens,

leur mandant qu'il a approuvé ces différentes pièces.

Amiens, 29 juin 1782. — Copie d'une lettre de

M"" veuve Godard à M. Janviei', l'informant qu'elle a pris

toutes lesniesures jinur hâter l'exécution desdites répara-

tions. Le Pecq, 29 août 1782. — Lettre de M. Godard fils,

à l'Intendant, lui envoyant copie de ladite lettre en ré-

jionse aux exigences des officiers municipaux d'Amiens,

Saint-Germain, 8 septembre 1782. — Lettre de M"" veuve

Godard à l'Intendant, protestant de toute sa bonne volonté
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pour satisfaire les officiers municipaux d'Amiens, et se

plaignant de leurs exigences. Le Pecq, 10 septembre 1782.

— Bail de ladite maison. 28 juillet 1782. — Lettre d'envoi

dudit bail par les officiers municipaux d'Amiens à l'Inlen-

dani. Amiens, l4 septembre 1782. — Lettre de l'Intendant

à M°" veuve Godard, se plaignant de la lenteur que met

son entrepreneur à exécuter les réparations de ladite mai-

son, et la priant de donner des ordres en conséquence.

Amiens, 23 septembre 1782. — Lettre de M. Godard fils

à l'Intendant, lui faisant part des excuses de l'entrepre-

neur au retard par lui mis dans lesdites réparations. Paris,

6 octobre 1782. — « État de ce que coiltera un tuyau de

conduite d'un pouce de diamètre intérieurement, et de

2 lignes d'épaisseur,depuis la cuvette de distribution de la

fontaine de la halle à l'hôtel de la résidence. » v. 1783.

—

Lettre de M. Rousseau à l'Intendant, lui envoyant ledit

é*at Amiens, lo février 1783. -^ etc.

C. 699. 'Liasse.) — 2i pièces, papier.

ISS-t?»?. — Amiens. — Résidence des offi-

ciers des gardes du corps. — Lettre de M°" veuve

Godard à l'Intendant, se plaignant des difficultés qu'elle

éprouve de la part de la ville dans la jouissance de son

bail de l'hôtel de la résidence, relativement au filet d'eau

qu'on a établi dans la cuisine, et à diverses réparations

notamment aux couvertures, et cela malgré le bon vouloir

qu'elle a toujours témoigné. Saiiit-Germain-eu-Laye, lo

septembre 1783. — « Extrait de la lettre écrite à MM. les

officiers municipaux de la ville d'Amiens par la veuve

Godard. » 13 septembre 1783. — Lettre de .M. Godard

fils, au sujet lesdites difficultés, et faisant connaître que

sa mère, plutôt que d'en venir à un procès, préfère s'en

rapporter à l'arbitrage de l'Intendant. Paris, 13 septembre

1783. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens

à l'Intendant, réclamant contre la prétention de la dame

Godard, sous prétexte que le bail les oblige aux répara-

lions à la couverture dudit hôtel, de leur faire faire celles

de la charpente. Amiens, 23 septembre 1783. — Lettre

de l'Intendant à .M°" veuve Godard, lui faisant observer

que la réparation à la couverture à laquelle la ville est

tenue ne peut comprendre que la tuile et la latte, et qu'elle

n'a pas d'observations à faire sur le mémoire que la ville

lui a présenté. 10 novembre 1783. — Lettre de M"" veuve

Godard à l'Intendant, se soumettanlàsa décision. Le Pecq,

18 novembre 1783. — Procès-verbal de réception des

travaux faits audit hôtel jiaf M. Rousseau. Amiens, 12

août 17s i. — Lelti'c de l'Intendant aux officiers munici-

paux d'Amiens, les informant qu'il a approuvé ledit

procès-verbal. Amiens, 2i septembre 1781. — Lettre de

M. Godard fils, « hôtel des Trois Carolus, rue Croix-des-

SO.MME. — C.
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à M. Maugendre, rappelant

AMIENS.

Petits-Champs, à Paris »

toutes les concessions que sa mère a déjà faites à la ville, et

se plaignant des prétentions de celle-ci. Il s'en rapporte à

l'Intendant pour les modérer. Paris, 18 septembre 1786.

— « Note de M. Janvier n au sujet des réparations à payer

par .M"' veuve Godard, avec observations de M. Rousseau,

ingénieur. Amiens, 31 octobre 1786. — Lettre de

de M. Godard fils, au sujet desdites réparations. Paris,

14 novembre 1786. — Observations de SL Godard fils,

sur les notes et observations de MM. Janvier et Rousseau.

Paris, 12 décembre 1786. — État des ouvrages faits à

l'hôtel de la résidence... pour le compte de M. Godard. »

V. 1786. — (1 État des choses indispensables à faire à

l'hôtel de la résidence, et qui auraient diî être faites

avant que ces Messieurs y sont entrés. » v. 1786. —
a Observations de la dame Godard sur les notes de

M. Janvier et de M. Rousseau. » v. 1786. — Lettre de

l'Intendant aux otficiers municipaux d'Amiens, leur en-

voyant lesdites observations, les priant d'examiner de

nouveau cette affaire et de lui en rendre compte. 23 dé-

cembre 1786. — Note de M. Rousseau sur les observa-

tions dexM"' Godard. Amiens, 27 juillet 1787. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant

ladite note, «il nous aurait été très agréable de pouvoir vous

donner un avis plus satisfaisant pour M°" Godard, mais

elle est juste et elle pense que nous ne pouvons agir que

d'après les principes et les règles de la justice et de l'éco-

nomie toutes les fois qu'il s'agit des deniers publics. Vous

seul pourrez, Monseigneur, par votre autorité et d'après

les considérations exposées par .M°" Godard, tempérer la

rigueur que nous sommes obligés de suivre. » Amiens, 28

juillet 1787. — Lettre de l'Intendant à M. Godard fils, lui

faisant part de la réponse de la ville à ses observations.

10 novembre 1787, — etc.

c. 700. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

• 788-1 îs?. — Amiiîns. — Résidence des officiers

des gardes du corps. — Oidonnances de paie-

ments du loyer de la maison louée à M"" veuve Godard,

pour servir de. résidence aux officiers des gardes du

corps.

C. 701. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

I7U0. — Amiens.— Cimetière Saint-Denis.— Mémoire

historique et descriptif sur le cimetière Saint- Denis à

Amiens. XVIII. s.— « .Mémoire au sujet de la démolition

des cloîtres du cimetière commun de Saint -Denis à

Amiens. » Amiens, 24 avril 1760. « Copie de la lettre

de M. le procureur général à .MM. les maire et échevins

delà ville d'.Vmiens », leur demandant sur quel fondement

40.
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ils font démolir les cloîtres du cimetière Saint-Denis.

Paiis, 12 mai.— Réponse des lieutenant général de police,

maire et échcvins d'Amiens à ladite lettre. Amiens,9 juin.

— Lettre des lieutement général de police, maire etéche-

vins d'Amiens à l'Intendant, le priant d'appuyer ladite

réponse. Amiens, 9 juin. — Mémoire sur la question des

cloîtres du cimetière Saint-Denis, v. 1760, — etc.

C. "02. (Liasse.) — 6 pièces papier, (plans).

IVee-ISfO. — Amiens. — Conciergerie. — Con-

ciergerie d'Amiens projeiée. Plan au rez-de-cliaussée,

par Jumel-Riquier. 12 juillet 1766. Vu par l'iutendant le

27 novembre 1770. — Id. plan au 1'='' étage. — Id. plan

des basses-fosses. — Id. Profil sur l'un de côtés de la cour,

— Id. plan de l'état deslieux.au rez-de-chaussée, en 1765.

— Id. plan de l'état des lieux au 1"' étage en 1766.

C 703. (Liasse.) — 22 pièces papier. (1 plan),

f ïïa-lîîl. — Amiens. — Eaux. — Requêtes à

rintendajit par J.-B. Cau stier, capitaine, et Jean Pelle-

tier, lieutenant des hortillons d'Amiens, se plai-

gnant d'être inondés depuis quatre ans et à deux doigts

de la perte de leurs cultures, et demandant que les meu-

niers de la ville tiennent leurs vannes levées jusqu'à l'en-

tier écoulement des eaux, et qu'ils soient obligés à curer

leur rivièi'c. 18 février 1772. — Mémoire de M, Ducastel

sur la requête des hortillons. « Les hortillons de cette

ville qui sont les cultivateurs des légumes qui font un

objet très intéressant pour eux et pour l'utilité, non-seule-

ment de la ville et des environs, mais encore par le produit

des graines qtii se vendent à l'étranger. La conservation de

leurs productions, la protection que méritent leurs dépen-

ses, leurs travaux et leur activité, par tous les ordi'es des

citoyens qu'ils l'ont vivre en partie, ne sera contredit par

(jui (pie ce soit, ils représenlcnt pai' leur requête que

depuis quatre ans ils ont éprouvé sur les légumiers une

très grande perle par la surabondance des eaux dont les

modérations sur les impositions noies dédommagent pas :

que la cupidité des meuniers et le défaut decureraent de la

rivière de Somme (|ui flue en dix îi onze canaux à travers

de celte ville, occasionne unsurhaiissoincnlel des retenues

((iii (''lèvent les eaux au-dessus du iiJNcauile huirs légumiers.

La jilus grande partie des li'giimiers sont de droite et de

gauche voisins (h; la rivière de Somme et de celle de

Moreuil ; cl]a(pii' |)ortion de |ii'iijiriété ou d'exphjilalion de

ces légumiers est divisée pai' des canaux (pii en l'acililent

rap|)roclie aux ciillivateurs avec de petits bateaux qui leur

servent aussi à voitui'er leurs légumes dans la ville à un

endroit comniini de décharge, et à Iransporler des fumiers
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pour l'engrais continuel de terres (jui sont continuellement

chargées de productions. Le chapitre de l'église d'Amiens

est propriétaire de tous les moulins de celle ville, au

nombre de douze à quinze, distribués sur les dilléreiils ca-

naux de rinlerieur,et suivant une anciennechaitreilsontla

justice et police sur ces eaux. Le prix excessif des loca-

tions qui se paient en natui'c exhorte les meuniers à tenir

les eaux bandt^es et surhaussées pour le plus jirompt

service de leurs moulins, et les entretiennent à un point

supérieur d'élévation à celui des légumiers qu'elles inon-

dent. Ces meuniers sont l'étifs et ne lèvent point leurs

vannes dans les grandes crues d'eau; les marais voisins de

la rivière du côté d'amont sont au blanc d'eau ; les bes-

tiaux qu'on y introduit pour la piture avec trop de piéci-

pitation y contractent des maladies qui les maigrissent ou

les font périr. Ces meuniers ne reconnaissent point de su-

bordination à la police de la ville : celui près de la porte

Saint-Pierre, dans l'intérieur vis-à-vis la citadelle, a été

cité par le maire pour n'avoir point levé les vannes

cottlèressur l'ordre qu'il lui en avait faitdonner à plusieurs

reprises. N'ayant pas comparu, il a été condamné par

défaut à 'ii livres d'amende. Il s'est retiré vers le chapitre

qui prétend que la police de la ville n'a aucune juridiction,

comme s'il était attribué à quelqu'un le droit de nuire au

public impunément et sans ressources. Ce moulin de la

porte Saint-Pierre cause seul la moitié des dommages.

De tous les temps l'insatiabilité des meuniers et le

soutien qu'ils trouvent chez leurs propriétaires, la négli-

gence des officiers des maîtrises à fixer la pose des

solles gravières et la hauteur des vannes ont paru

d'une telle importance, qu'en 17 i9 il a été rendu un arrêt

du Conseil qui attribue à M. l'iiUendant de Picardie la

connaissance de ces objets conjointement et même divisé-

inent avec le gi'and maîti'e En conséquence de cet arrêt,

les dessèchements sont soumis à l'autorité de M. l'Inten-

dant, i^e seul moyen de rendre les horlillons et les pâtures

publiques indépendantes des caprices et de l'avidité des

meuniers serait, après examen par gens de l'art, du point

d'eau à conserver pour le service des moulins et empê-

cher le dommage sur les terres, d'établir des points de

repère et de former des trop-pleins qui porteraient les

eaux nuisibles dans des (léhou('lM''s destinés à leur écoule-

ment. i,a citatiiin du meunier de la porte Saint-Pierre a

tellement excité hs chapitre, ()ue demain il doit y avoir une

assemblée de ses députés et de riuUel-de-viUe pour pren-

dre un parti, s'ils peuvent en convenir, .le crains que cette

assemblée ne soit infructueuse pour le grand intérêt qu'a

le cbapiti'c de conserver toute l'autorilé qu'il s'imagine

avoir. Il serait très utile el très important de mettre une

bonne fois la main à assurer les récoltes de gens auss
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nécessaires h la sociélë que les liorlillniis, et de procurer

aux pâUires plus de salubrité et de noun'ilure. Il est dé-

montré que les moulins à l'eau causent des dommages

énormes, et que s'il pouvait y êti'e utilemeut pourvu, l'État

y gagnerait plus que si le Roi avait conquis une province. »

20 février 1772. - Réponse de rintendantà M. Ducastcl,

l'informant que dés son retour à Amiens il verra le chapi-

tre et les officiers municipaux poui' les tempéraments à

prendre pour rendie justice aux horlillons sans préjudi-

cier au service des moulins. Paris, 4 mars 1772. — Mé-

moire des habitants du faubourg Saint-Pierre exposant

]es dangers qu'il y a à laisser le marais Saint-Pierre couvert

d'eau, et les moyens de le dessécher sans priver d'eau les

fossés de la citadelle, v. 1779. — Requête à l'Intendant

par les habitants du faubourg Saint-Pierre et de Piivery,

exposant que par suite de l'inondation du marais de Saint-

Pierre. ils sont privés d'herbes pour nourrir leurs bestiaux,

et leurs arbres périssent dans leui's jardins; et demandant,

malgré l'opposition du commandant de la citadelle, l'autori-

sation d'arrêter le cours d'une petite rivière qui flue dans

les fossés de la citadelle, moyennant quoi leur marais sera

complètement dégagé dans l'espace de quatre à cinq jours,

12 avril 1772. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, lui

envoyant ladite requête pour la communiquer aux officiers

municipaux d'Amiens, le priant de lui transmettre leurs

observations avec les siennes. Amiens, i mai 1772.— Avis

des maire et échevins d'Amiens, favorable à la même

requête. 8 mai 1772. — Mémoire de M. Ducastel sur la

requête des habitants du faubourg Saint- Pierre et de

Rivery. Il pense que, pour connaître précisément l'objet

du mal et le véritable remède, il serait nécessaire de

charger le sieur Riquier de s'en occuper. Il mai 1772. —
Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens,

au sujet des inondations, les priant de s'occuper très sé-

rieusement de cet objet, « de commencer par charger le

sieur Riquier de vérifier bien exactement la situation des

lieux, de dresser un plan des ouvrages à faire pour procu-

rer l'écoulement d'eau si désiré, d'arrêter un état estimatif

de la dépense qu'il conviendra de faire à cette occasion, et

qui devra être répartie au marc la livre sur les habitants

qui profiteront de l'avantage que procureront ces ou-

vrages. » Mais ils devront auparavant s'entendre avec

le chapitre et les officiers de l'état-major de la citadelle.

Amiens, 20 mai 1772.— Plan des bras de rivières près et

entre la porte Saint-Pierre et le pont Raraban, des marais,

et du faubourg Saint-Pierre, h Amiens, v. 1772. — Procès-

verbal par le maire et MM. Le Chevalier de Pont-le-Roi,

directeur des fortifications, Lecloulier, ingénieur en chef,

Roussel et de Montaubert chanoines, et Ri(iuier, de visite

des travaux à faire à la cunette du fossé de la porte Saint-

ai5

Pierre. 23 septembre 1772. — Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant, le priant d'approuver ledit

procès-verbal et la délibération qu'ils ont prise en consé-

quence. Amiens, 20 septembre 1772, — Approbation par

l'Intendant desdils procè;'-verbal et délibération. 8 octobre

1772. — « Extrait du registre aux délibérations des offi-

ciers municipaux de la ville d'Amiens, » arrêtant que la

moitié des ouvrages à faire à la cunette s'élevant à S36 1.

13 s. 10 d., serait payée par la ville. 24 décembre 1772.—

Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

se plaignant de ce que le chapitre se refuse à payer la

moitié de la dépense des ouvrages faits à la cunette de la

citadelle, ce à quoi ils s'étaient engagés, sous prétexte

que la solle de la vanne est trop basse. Comme celte dis-

cussion est étrangère aux ouvriers qui ont besoin de leur

salaire, ils ont réglé leur moitié, et le prient de rendre une

ordonnance pour contraindre le chapitre à payer la

sienne. Amiens, 30 décembre 1772. — Requête d'Élieime

Rohaull, maître-charpentier, à Amiens, à M. d'Agay, inten-

dant, se plaignant de ce que le chapitre refuse de lui payer

la moitié de ce qui lui est dû pour les travaux faits à la

cunette. 26 juillet 1773 ; et ordonnance de l'Intendant

au chapitre, d'avoir à payer ladite somme au sieur Rohault.

23 octobre 1774. — Mémoire du sieur Lemarchant, cha-

noine, syndic du chapitre d'Amiens, exposant les motifs

de celui-ci à refuser de payer la moitié de la somme due

au sieur Rohault. 27 août 1774. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant, au sujet du refus fait

par le chapitre de satisfaire à ses engagements. Amiens,

o octobre 1774.— « Rapport à lire à la suite du mémoire

ci-joint, dressé par les officiers municipaux d'Amiens. »

23 octobre 1774, — etc.

C. 704. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1950. — Amiens. — Fontaines j)ubliques. — Lettre

de M. d'Argenson à M. Chauvelin, intendant, l'informant

qu'il ne voit aucun inconvénient à ce que le sieur Réiidor

fasse le voyage qu'il est invité à faire à Amiens, pour y

déterminer l'emplacement des fontaines publiques que la

ville a dessein de faire construire. Versailles 3 avril. —

<( Rapport de MM. Réiidor et Sirebeau, à roccasion du

projet (l'établir des fontaines publiques dans la ville d'A-

miens.» Amiens, 1 1 avril. — «Extrait du registre aux

délibérations de l'hôtel commun de la ville d'Amiens. »

Délibération sur l'utilité de l'établissement des fonlaines

publiques à Amiens. 14 avril. — Lettre du sieur Sirebeau,

« fontainier de la ville, rue des Marmousets en la Cité, »

aux officiers municipaux d'.\miens, leur envoyant le mé-

moire (pi'il a rédigé avec M. Réiidor, sur rétablissement

des fontaines publiques à Amiens. Paris, 16 avril. —
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Lettre de M. Bélidorà riiileiulaiil, lui donnant rendez-vous

pour le lendemain pour lui communiquer ses remarques

sur le mémoire du sieur Riquier. Paris, 1" mai. — Lettre

de M. Bélidor à M. Cliauvelin, lui faisant part de ses ob-

servations sur le nouveau mémoire du sieur Riquier « que

j'ai trouvé très bien détaillé et fait avec beaucoup d'intel-

ligence; ainsi l'on peut en toute sûreté suivre son projet.»

Paris, 7 juin, — etc.

c. 705. (Liasse.) — 22 pièces papier. (19 plans).

1750-1751. — Amiens. — Fontaines publiques.

—

Projets, plans, coupes et élévations du Chàteau-d'Eau. —
Arrêt du conseil d'État autorisant les maire et échevins

d'Amiens, d'acheter tous les terrains jugés nécessaires par

l'intendant de Picardie et d'Artois, pour l'entière exécution

des fontaines publiques et l'agrandissement du port de

ladite ville. 9 février 17ol. — Lettre de M. Bélidor à

ûl.Cbauvelin, intendant, lui donnant son avis sur l'esti-

mation faite par M. Riquier dans son devis pour le Châ-

teau d'Eau et l'agrandisseuient du port, par rapport au prix

des matéiiaux. Ce prix lui paraissant fort raisonnable,

l'on peut sans retard procéder à l'adjudicaiion. « Il importe

extrêmement qu'à prix à peu près égal,Riquier et ses asso-

ciés aient la préférence à l'adjudication, étant sur de leur

intelligence peu commune, au lieu que je n'aurais pas la

même confiance dans ces gens qui ne chtïchent qu'n con-

tracter des marchés sans connaître la conséquence de

l'exécution, pieniient des ouvrages à vil prix, les discré-

ditent eu les aliiuidonuant, faute d'en pouvoir soutenir la

charge. » Paris, 10 février 1731. — <i Devis des ouvrages

à faire en terrasses, maçonnerie, charpente, menuiserie,

serrurerie, couvertui'e, plomberie, paillolage, vitrage et

fonderie pour la construction d'un Chàteau-d'Eau, et pour

l'agrandissement du port de la Grève dans la ville d'A-

miens, comme aussi le pavement de celte Grève,» et pro-

cès-verbal d'adjudication de.sdils travaux. 2u février l7ol,

— etc.

C. 706. (Liasse.) — U pièces, papier (1 imprimée, — 3 plans).

1750-1753. — A.MiE.N.s. — Fontaines publiques.

—

« Devis et conditions des ouvrages à faire pour conduire

les eaux de la fontaine des Frèi'cs dans 1 intérieur de la

ville d'Amiens, » par M. Reffara. 14 juin 1730.— Plans,

coupes d'éli'vatious annexés audit devis. -- « Dépenses

faites par Riquicu' pour le projet des fontaines j)uhli(iues

d'Amiens. » 19 juin 1730. — ]..ettre de .M d'ArgcTison à

M« Chauvclin, intendant, l'informant que le Roi a approu-

vé que l'acquedue proposé de [iraliquer sous le rempart

d'Amiens, |)Oui' l'écoulement des fontaines |)ubliques, soit

exécuté. Compiègne, ;J0juin 1730. — « Devis et condi-

tions des ouvragas à faire pour conduire les eaux de la

fontaine des Frères dans l'intérieur de la ville d'Amiens.»

et adjudication desilits travaux. 23 juin 1730. — Ti'avail

du sieur Sireheau, fuulainier de la ville de Paris, relatif

au placement des fontaines publiques d'Amiens, nivelle-

ments, tuyaux et autres ouvrages 14 juin 1731. — «Bor-

dereau des plans, prolils et élévations des fontaines, sui-

vant les numéros portés sur chacun d'iceux,conformément

aux devis et adjudication passée le 29 novembre 1753. »

— Avis fixant au 29 novembre 1733, l'adjudication des

travaux pour cinq fontaines à exécuter dans la ville d'A-

miens (impr. alliche), — etc.

c. 707. (Liasse.) — 49 pièces papier. (1 plan).
^

l750-i7f>l. — Amiens. — Fontaines publiques.

—

Bail à loyer par Jean-Baptiste-Nicolas Decoisy, marchand

à Amiens et François-Joseph-Michel Saladin le jeune, pro-

cureur au bailliage d'Amiens, à .losepli Rienaimé, loueur

de chevaux, d'une maison sise à Amiens sur le Marché au

Blé, occupé par le sieur Aveneaux, marchand île fer. 23

juin 1730. — Rail à loyer par les mêmes à Jean Lecointe,

cabaretier, d'une maisonàusage d'hôtellerie, siseà Amiens,

sur le Marché au Rlé, d'où pend pour enseigne la Couron-

ne. 29 juillet 1734. — Assignation des maire et éche-

vins d'Amiens, à comparoir par-devant le lieutenant géné-

néial au bailliage d'Amiens. 3 aoiit 1739. — « Extrait des

registres aux délibérations de l'hôtel commun de la ville

d'Amiens, » ari-êtant de demander le renvoi des causes et

parties par-devant riiiteudant. 3 août 1739. — Requête

des sieurs Decoisy et Saladin à l'Intendant, à l'effet d'être

autorisés à assigner par-deviint lui fiienaimé et sa femme,

ainsi que les maire et échevins d'Amiens. 6 octobre 1739.

— Note de M. Ducastel, au sujet de ce que les sieurs

Decoisy et Saladin, «propriétaires d'une maison sisesurle

Marché au Rlé de la ville d'Amiens, attenant à l'auberge

ci-devant du sieur Julien, actuellement démolie, pour y

placer une fontaine ou un autre édifice public, ont été

assignés de la pai't de Bienaimé, carossier, locataire

des suppliants, demandant a être affranchi de son bail,

attendu que cette maison tombeen ruines et qu'il est exposé

à y périr ; les suiipliants ont fait dénoncer cette demande à

MM. les maire et l'xhevins, pour les imlenniiser et faii'e

réparer la maisouqui a été dégradée par leur propre fait.

Ces derniers ont requis le renvoi pai'-devant M. l'iuten-

daut. » iS octobre 1739. — Mémoii'e des maire et échevins

d .Vmicns, snir la re(|uèle des sieurs Decoisy et Saladin.

19 octobre 1739 — Note de M. Ducastel au sujet des

propositions d'arrangements faits par les maire et éche-

vins d'Amiens. 22 octobre 1739.—Requête des sieurs De-

coisy et Saladin à l'Intendant, à l'elfet d'autoriser les
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maire el l'cliuviiis il'Amiens, à faire ri'parer ou à acquérir

leui'S maisons. 2 août 1760. — Ordonnance de l'Intendant

attendu que les maisons des sieurs Saladin et Decoisy,

sont indispensables pour l'exécution du projet de cons-

truction, soit d'une fontaine publique, s-oit d'une halle aux

grains, prescrivant une expertise des dommages causés

auxdiies maisons, pour laison de la démolition des mai-

sons voisines, pour,sur ledit procès-verbal, êti-e le contrat

de vente desdites maisons, passé par lesdils Decoisy et

Saladin aux maire et éclievins d'Amiens. Amiens, 4

août 1760. — Requête des maire et échevins d'Amiens à

M. Ducastel, subdélégué de l'Intendance, à lelfet d'assi-

gner par devant lui les sieurs Decoisy et Saladin, pour

nommer les experts. 4 septembre 1760. — Assignation

des sieui's Decoisy el Saladin. 4 septembre I7G0. —
« Extrait du registre aux délibérations de l'hôtel commun

de la ville d'Amiens,» nommant les experts prescrits par

l'ordonnance de l'Intendant du 4 août dernier. 4 septembre

1760. — Procès-verbal d'expertise desdites maisons.

5 septembre 1760. — Plan desdites maisons. Septembre

1760. — Requête des sieurs Decoisy et Saladin

à l'Intendant, à l'effet d'ordonner que le prix prin-

cipal de la vente desdites maisons leur sera payé par les

maii'e et échevins d'Amiens, en trois ou six termes égaux,

d'année en an.iée. 9 septembre 1760. — Ordennance de

l'Intendant, ordonnant que les sieurs Decoisy et Saladin,

seront tenus de passer incessamment avec la ville contrat

de vente desdiles maisons, Amiens, 8 novembre 1760. —
Lettre de M. de Sachy de Carouge à l'Intendant, lui ren-

dant compte de l'état desdiles maisons. Amiens. 21 no-

vembre 1760. — Acte de vente desdites deux maisons.

27 novembre 1760_. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, l'informant qu'ils ont passé bail

de l'une desdites maisons, avec le sieur Bienaimé, ancien

locataire, pour un loyer de loO livres. Amiens,6 décembre

1760. — Ordonnance de l'Intendant de la somme de

18,000 livres au principal, prix de la vente desdites mai-

sons, à payer en six termes auxdits sieurs Decoisy et

Saladin. 23 janvier 1761, — etc.

C. 708. (Liasse.; 6 pièces, papier.

fl7&3't754. — A.MIENS. — Fontaines publiques. —
Ordonnance de M. d'Aligre, intendant, autorisant les

maire et échevins d'Amiens à acquérir les maisons néces-

saires pour remplacement de deux fontaines, « savoir trois

maisons dans le Marclié-au-Feurre, une dans la rue Saint-

Leu et même deux en cas de besoin, tenantes au monas-

tère de Saint-Julien. » Amiens, 6 décembre 17o3. —
« Procès-verbal d'estimation des maisons du Marcbé-au-

Feurre et d'une autre rue Saint-Leu. h Sjanvier 1754. —

« Procès verbal à l'effet de constater la mitoyenneté des

maisons rue au Feurre, acquises pour les fontaines. »

29 mars 1734. — Procès-verbal d'expertise de l'indemni-

té à accorder aux religieuses de Saint-Julien, à l'occasion

delà fontaine rue Saint-Leu. 11 juillet 1754. — Ordon-

nance d'une somme de 1,000 livres à payer aux religieuses

de Saint-Julien à titre d'indemnité pour la fontaine de la

rue Saint-Leu. Amiens, 14juillet 1734, — etc.

C. 709. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

I7â4-i'3&«. — Amiens. — Fontaines publiques. —
'( Procès-verbal de réquisition du sieur Riquier, et con-

sentement du sieur Mellierpour la fontaine de la halle. »

5 août 1734. — «Procès-verbal de visite des fondations

du mui' de clôture de la halle. » 19 et 20 août 1734 —
« Piocès-verbal de visite de la profondeur et largeur de la

fondation du mur de face de la halle. » 29 août 1734. —
Mémoire des entrepreneurs des fontaines publiques d'A-

miens, établissant que les tuyaux de conduite des eaux du

Château-d'Eau à la fontaine Saint-Jacques et à celle des

halles peuvent être léduits par économie de 7 à 6 pouces

de diamètre. Amiens, 28 mars 1736.

C. 710. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1754. — Amie.ns. — Fontaines publiques. — Marché

entre Claude Ytasse, marchand de pieri'es et fermier au

château de Pont-Remy,el Guillaume Desvignes, el compa-

gnie, entrepi'cneur des fontaines publiques d'.\miens,pour

la fourniture de trois à quali-e mille pieds de pierre de

Pont-Remy pour la construction desdites fontaines, avec

assignation audit Ytasse à comparoir pai'-devant les juges-

consuls d'Amiens pour se voir condamné à livrer lesdites

pierres. 12 juillet. — Requête du sieur Ytasse à M. d'A-

ligre, intendant, à l'effet d'ordonner aux nommés Charles

et Adrien Rcvillon, carriers, (]ui se sont engagés à ti'avail-

1er pour lui et ont abandonné sa carrièi'e pour aller tra-

vailler au Gard el ailleui's, à y rentrer, pour le mettre en

étal de satisfaire à ses propres obligations vis-à-vis l'entre-

preneur des fontaines publiquesd'Amiens.2! juillet.— Re-

quêtedes enti-epreneursdes fontaines publiquesd'An\iensà

l'Intendant, à l'eirel d'ordonner que « vu la nécessité de ne

pas suspendi'eet d'achever avant l'hiver lesouvrages actuel-

lement commencés pour les fontaines, les suppliants seront

autorisés àfiiire amenerpour la construction desdits ouvra-

ges toutes les pierres qui .se trouvent actuellement tii'éessur

les carrières du Pont de Remy et celles que l'on conti-

nuera d'y tii'er jus(|u'à (]uanlité suffisante. » 26 juillet. —
.Mémoire de M. Blondin au sujet de la prétention des en-

ti'eprcneurs des fontaines publiques d'Amiens qui, selon
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lui, Il usl très exlr.iordini'ii'e. La publicité des fontaines

d'Amiens peut-elle retardei' la réédification d'une église,

édifice dont la pulJlieilé l'emporte sur celle des fontaines

en question ?... Les ponts qui viennent d'être faits au

village du Pont de Kemy sont bien des ouvrages aussi pu-

blies que les fontaines d'Amiens. Pierre Moignet, qui a

vendu à Jean-Baptiste Moignet, son frère, la carrièi'c du

Pont de Renjy, a été forcé par les sous-ingénieursdes ponts

et chaussées de livrer des pierres de sa carrière pour la

construction de ces ponts
;
pour l'avoir l'ait, il a été li'a-

duit au Grand Conseil par l'abbaye- de Saint-Acheul : il

lui en a coilié 270 livres de dépens, dommages et intérêts.

Il ne serait pas juste d'exposer J.-B. Moignet à subir en-

core une pareille condamnation.» Abbeville, 7 août.

—

Requête d'Adrien Revillon, tireur de pierres à Ribeau-

court, H l'Intendant, exposant que lui et consorts étant

dangereusement malades, sont dans l'impossibilité de tra-

vailler, et tendant à ce que le sieui'Ytasse soit débouté des

conclusions de sa requête du 21 juillet, l'a août. — Mé-

moire de M. Ducastel sur l'affaire du sieur Ytasse. Amiens,

13 août, — etc.

C. 711. (Liasse.) — 12 pièces, papier (1 plan).

8754-1755. — Amiens. — Fontaines publiques. —
Plan d'un corps de pompe pour le Château d'Eau, par M.

Jumel-Riquier. v. l7o4. — Marché entre les sieurs Ju-

rael-Riquier et Jacques-François Baroclie, maître fondeur

pour la fourniture d'un corps de pompe pour le Château

d'Eau d'Amiens. Paris, 4 avril 17o4. — Ordonnance de

1,200 livres à payer au sieur François Baroche, maître

fondeur à Paiis, à-compte de la fourniture par lui faite

d'un corps de pompe pour les fontaines d'Amiens. 20 mai

1734. — Lettre de voiture de deux fourches, quatre corps

de pompe, etc. Paris, 28 octobre l7o4.— «. Mémoire des

foui'niturcs que j'ai faites et fournies en cuivre, concer-

nant la Hiacliine hydraulique de la ville d'Amiens par et

sous les ordi'es de M. Riquier, par Baroche, maître fon-

deur pompier, rue Fi'épillon. » Décembre 1754. — Lettre

du sieur Baroche à M . Jumel-Riquier, lui envoyant ledit

mémoire. Paris, 8 décembre 1734, — Procès-verbal d'ex-

pertise dudit corps de pompe par M. Tardif, ingénieur des

ponts et chaussées de la généralité d'Amiens. Amiens, 31

décembre 1734. — Ordonnance de 1,423 1. 8 s 9 d. à

payer au sieur Baroche. Amiens, 20 janviei' 1733, —
etc.

C. 712. (Mas.se.) — 26 pièces, papier.

f751-l7<>l. — .\.>iiEns. — Fontaines publiques. —
Ordonnance de .M. d'Aligre, inlendani, autorisant les maii'c

et échevins d'Amiens à acquérir les maisons néccssaii'es

pour remplacement des fontaines de la rue Saint-Jacques et

SOMME. — SÉKIE C.

sur le Marché au Blé Pui'is. 10 avril 173i. — Significa-

tion de ladite ordonnance aux intéressés. — a Procès-ver-

bal d'estiinationdesmaisonsrucSaint-Jacqucs et surleMar-

ché au Blé de la ville d'Amiens, jiour les fontaines publi-

ques, des 25 et 26 avril 1754, portant en total 34,175 li-

vres. » 23 avril 1734. — Ordonnance de l'Intendant pour

la passation du contrat de vente de la maison du sieur

Pieri'e Dai'gent à l'image Saint-Julien, sise à Amiens, sur le

Marché au Blé, et occupée par le nommé Blangy, aubei'-

giste. Amiens, 30 janvier 1733. — Acte de vente par An-

toine Gontier, meunier, aux maire et éche vins d'Amiens,

d'une maison sise à Amiens rue Saint-Jacques, à l'angle de

la rue Saint-Merry, faisant deux maisons sous un même

conible, et mouvante en roture du Roi à cause de son do-

maine d'Amiens. 23 mars 1733. — Ordonnance de 77 1.

3 s. 1 d. à pajer à Marie-Madeleine Legrain pour six mois

des intérêts du capital de 2,890 1. 6 s. 9 d. à el e dus pour

une maison acquise d'elle par laville d'Amiens sur le Mar-

ché au Blé. 8 septembre 1733. — Ordonnance de 183 1.

19 s. 10 d. à payer à Firniin Lesur, vendeur d'une mai-

sou sise sur le Marché au Blé, pour leur tenii' lieu du ter-

me de loyer de ladite maison échu au !•' août 1734. 8sep-

tembre 1733. — Requête d'Antoine Gontier à l'Intendant

à l'effet d'être remboursé de la somme de 2,900 livres,

prix de l'estimation de la maison qu'il a vendue à la ville

ensemble des intérêts au denier 20. 14 janvier 1736. —
Mémoire des niaii'e et échevins d'Amiens sur ladite re-

quête. Amiens, 4 mai 1736. — Mémoire de M. Ducastel,

sur la même requête. Amiens, S mai 1756. — Ordon-

nance de l'Intendant déboutant le sieur Gontier de sa de-

mande. Paris, 30 mai 1736. — Mémoire des maire et

échevins d'Amiens sur une requête du sieur Antoine Gon-

tier, à l'effet d'être remboursé de la somme de i,900 livres

prix de ladite maison. 28 novembre 1701. — Mémoire de

M. Ducastel sur la même requête. 2 décembre 1701, —
etc.

c. 713. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1755. — Amiens. — Fontaines publiques.— Requête

des maire et échevins d'Amiens à M. d'invau, intendant à

l'effet de nommer des experts pour établir avec les pro-

priétaii'cs voisins des fontaines de la l'ueSaint-Jacquesetdu

Marché au Blé les alignements, mitoiiie (sic) et sei'vitudes

respectifs, etc. 16 avril. — Ordonnance do l'Intendant

prescrivant ladite expertise. Amiens, 18 mai. — Procès-

verbal de constatation de la prol'ondeui' des fondations de

la fontaine Saint-Jacques. 2 juin. — l'rocès-verbal de cons-

tatation des alignements, mitoyenneté et servitudes avec

les voisins de la fontaine Saint-Jacques. 6 juin, —
etc.
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C. 714. (Liasse.) — 3 pièces, papier

t35&. — Amiens. — Fontaines publiques. — Requête

du sieui' Nicolas Creton, niarcliaiid viiiaigiier à Amiens,

demandant une indemnité do 100 écus pour dommages

causés à sa maison et à son commerce par la construction

delà fontaine de la rue Saint-Jacques !) juin.— Mémoire il es

maire et échevins d'.Viniens au sujetde la requête du sieur

Creton. Amiens. 23 septembre. — Ordonnance de loO li-

vres à payer au sieur Nicolas Crelon pour indemnité des-

dits dommages. Amiens, lo octobre.

C. 715. (Liasse.! 5 pièces, papier.

1755. — Amiens. — Fontaines publiques.— « Extrait

di! registre aux délibérations de riiôtel commun de la ville

d'Amiens» à l'effet d'acquérir rueSdint-Merry pourlacons-

truction de la fontaine Saint-Jacques quatre petites maisons

tombant de vétusté, et attenantes aux deux pi-écédemment

acquises. 6 juin. - Ordonnance de l'Intendant autorisant

ladite acquisition. Amiens, :2l juillet. — « Procès- verbal

de nomination d'experts pour les visite et estimation des

quatre petites maisons attenantes à la fontaine rue Saint-

Jacques. » 29 juillet, — etc.

c. 716. (Liasse.) — t pièces, papier.

1755. — Amiens. — Fontaines publiques. — Requête

du sieur Jacques Giroux, ancien maître tourneur à

Amiens à l'etfet d'être payé du prix principal et du ternie

du loyer écbu au !«' aoûtj)récédant d'une maison sise rue

Saint-Merry par lui vendue à la ville d'Amiens, pour l'éta-

blissement delà fontaine Saint-Jacques. I7septeuibre;avec

les observations des maireet échevins d'Amiens. ITseptein-

bre. — Ordonnance de l'Intendant poui- ledit paie-

ment. 10 octobre. — Requête de J.-B. Cornel, prêtre ha-

bitué à Saint-Jeaii-l> ipllste de Péroiine,J l'elTet d'être rcui-

bourse d'une année d'intérêts du prix d'une maison par

lui vendue à la ville sur le Marché au Blé. Amiens, 13

octobre ; avec les observations des maire et échevins d'A-

miens 14 octobre — Ordonnance de paiement desdits in-

térêts. Amiens, 21 octobre.

C. 717. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1755-1757. — Amiens. — Font;iiues (lubliqucs. -•

Acte de vente par damoisellc Marie-Madeleine Lei'oux,

veuve de Jean-Baptiste Buignct, maître saitcurhautclis-

seur à Amiens, à la ville d'Amiens, de deux maisons, rue

Saint-Merry, pour la construction des fonlaines publiques.

17 septembre 17oo. — Requête de .Maric-.Madclcine-

Leroux ù l'Intendant, à l'ellet d'êti'e payée d'une indem-

nité de loyer et d'un à-compte sur le prix de vente

desdites deux maisons. 4 octobre I7oo. — Mémoire des

maireet échevins d'Amiens sur ledite requête. 14 novem-

bre 1733. — Ordonnance de l'Intendant sur ladite requête,

Amiens. 26 novembre l7oo. — Ordonnance de 2,000 1. à

payer à Marie-Madeleine Leroux et consorts pour parfait

remboursement du prix de deux maisons par eus vendues

à la ville. Amiens, 7 février 1837, — etc.

C. 718. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1756. — Amiens. — Fontaines publiques. — Procès-

verbal de constatation de ce qui est diî au sieur Cauchy,

tant au principal, intérêts que frais pour une créance hypo-

thécaire sur une maison, sise à Amiens, rue Saint-.Merry

,

appartenant à Nicolas-Philippe Leroy. 2li janvier. —
Mémoire de M. Ducastel sur ladite affaire. 18 février. —
Mémoire des maire et échevins d'Amiens sur ladite affaire.

12 mars. — Ordonnance de l'Intendant statuant sur ladite

créance. Amiens, 20 mars, — etc.

C. "19. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1756-1*59. — .\miens. — Fontaines publiques. —
Mémoire du sieur Bienaimé à l'Intendant, à l'effet d'être

remboursé du prix de la vente qu'il a faite à la ville d'une

maison où peiul pour enseigne la Cloche, sise Marché au

Blé 29 décembre 1736. — Requête du sieur Bienaimé à

l'Intendant, à l'effet d'obtenir ledit remboursement, plus

une gratification pour les places qu'il a été obligé de louer

depuis qu'il est privé de cette maison. 20 janvier 1737. —
Ordonnance de l'Iniendant faisant droit à ladite requête.

Amiens, 24 janvier 1737. - Observations des maireet

échevins d'Amiens sur la requête du sieur de Foucaucourt,

à l'effet de parer au danger que fait courir à sa maison la

démolition de l'auberge de Saint-Julien, sur le Marché au

Blé. 20 aoiit 1739. — Mémoire de .M. Ducastel sur ladite

requête. 10 septembre 1739. — Ordonnance de l'Inten-

dant, statuant qu'à la diligence des maire et échevins d'A-

miens, il sera incessamment pourvu aux réparations des

dégradations faites aux murs de la maison du sieurFoucau-

court. Paris, 15 septembre 1779, — etc.

C. 7-20. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

75G-I76S. — Amiens. — Fontaines publiques. —
Ordonnance de M. d'Invau, intendant, prescrivant une en-

([uête pour déterminer la valeur de la maison des enfants

mineuis de la dame veuve de Cordemoi, sise à Amiens,

Marché aux Volailles, et dont l'emplacement est nécessaire

pour l'élablissement d'une fontaine publique de ladite

ville. Remieiicoiirt, 29 novembre 1730. — Nomination



320- ARCHIVES DE LA SOMME. - SÉRIE C.

d'experts poiii'l.ulile enquête. 2 dt'cembre 17o6.— Procès-

verbal d'estimation de ladite maison occupée par M» Mor-

gan, avocat, et Crépin^ tourneur. 3 décembre 1756. —
Acte de vente de ladite maison. Amiens, 1 1 décembre

1756. — Requête des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, à l'efTet d'être décliargés du paiement des droits

d'amortissement pour ladite maison et une autre, rue des

Verts-Aulnois. 7 novembre 1767, — etc.

c. 7-2i. (Liasse.) — 24 pièces, papier^

1956-1770. — Amiens. — Fontaines publiques. —
Lettre du marquis de Lameth à l'Intendaiit, lui demandant

pour le nommé François-Bernai'd Tattegrain, fière de son

ancien précepteur, la place de concierge du Château-d'Eau,

à Amiens. 18 janvier 1736. - Réponse de l'Intendant au

marquis de Lamelh. ' Le concierge du Château-d'Eau

devra être « un homme d'art et un habile fonlainier, pour

avoir soin de toutes les fontaines auxquelles ce Château-

d'Eau fournira dans la ville, et tenir les conduites en bon

état. J'ai pris à cet égard des engagementsqui ne me permet-

tent pas de penser au nommé François Bernard Tattegrain,

ainsi les informations que je ferais sur ses talents devien-

draient probablement inutiles. Si cependant il en avait de

supérieurs, je penserais volontiers à lui, pai'ce qu'assuré-

mment je ne donnerai celte place qu'à celui que je troirai

le plus en état de rendre de bons services à la ville ».

Amiens. 22 janvier l7o6. —Mémoire des maire et éche-

vins d'Amiens, estimant que l'état des déboursés faits

par Jumel-Riquier, pour l'entretien de la machine hydrau-

lique doit lui être alloué, et qu'à l'avenir ses appointe-

ments en qualité de concierge du Château-d'Eau pour-

ront être fixés à oOO 1., outre son logenionl. Amiens,3 fé-

vrier 1763. — a Observations sur les conditimis qui peu-

vent être proposées pour les soins à prendre des fontaines

d'Amiens.» v. 1763. — f^ettre de M. Ducastcl à l'Intendant

lui envoyant lesditesobservations faites par le sieurRi(|uier,

lesquelles lui semblent fort sensées. Elles lui paraissent

« renfermer des fonctions bien utiles et assez multipliées

pour occuper entièrement un homme même intelligent
;

il serait rare de pouvoir en trouver un qui i-cunit toutes

les parties essentielles aux ojiéralions que l'hôtel-de-ville

a le plus grand intérêt de ne pas éloigner, et pour .s'appro-

prier un homme vigilant, d Amiens. 18 février 17G3. —
Ordonnance de l'Intendant, arrêtant l'état des déboursés

du sieur Junicl-Riquier, fixant à .'iOO 1 . ses appointe-

ments comme concierge du Château-d'Eau, et lui accor-

dant en outre une allocation de 1,.5()0 I. comme récom-

pense de SCS peines en qualité deconcierge dudil Cliâleau-

d'Ean depuis I7.>j. 2.') février 1763. — Lettre de M Jumel-

Riquier à l'Intendant, demandant à être remboursé des

avances qu'il a faites pour le Château-d'Eau. Amiens,

18 janvier 1764. — Nouvelle letti-e du sieur Jumel-Riquier

pour réclamer ledit remboursement. Amiens, 16 juin 1764.

— Letti'e de l'Intendant à M. Jumel-Riquier, lui envoyant

son ordonnance de paiement. Remiencourt, 4 septembre

176i. — Jlémoire des maire et éclievins d'Amiens, sur

l'état des dépenses pour les fontaines publiques fourni par

le sieur Jumel-Riquier. 30 mai 1765. — Note de M. Du-

castel sur ledit mémoire. 2 juin 1765. — Lettre de

M. Jumel-Riquier à l'Intendant au sujet des difficultés faites

par les maire et éclievins à son état de dépense pour les

fontaines publiques, a J'avoue que je ne conçois pas les

raisons du désagrément qu'on cherche à me donner ; ce

n'est pas là, assurément, la récompense que je devais

attendre pour plusieurs travaux qui m'ont occupé et mon
fils pendant de.s campagnes entières. » 11 demande instam-

ment à être remboursé des avances qu'il a faites, .\miens.

Il juin 1763. — Lettre du sieur Jumel-Riquier, récla-

mant ledit remboursement. « Les ouvriers, d'un côté, me

pressent journellement, et je le suis personnellement de

l'autre, étant dans le cas d'envoyer beaucoup d'argent à

mon fils pour son malheureux accident. » Amiens, 19 dé-

cembre 1765. — Ordonnance de paiement desdites

avances. 24 décembre 1765. — Lettre de l'Intendant à

M. Jumel-Riquier, lui envoyant ladite ordonnance con-

forme aux observations des maire et éclievins qui lui ont

paru bien fondées. Paris, 24 décembre 1763. '— Ordon-

nance de l'Intendant enjoignant au sieur Jumcl-Iiiquier

d'habiter au Château-d'Eau. 3 septembre 1768, — etc.

C. 72-2. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

IVà'-t^es. — .Vmiens. — Fontaines publiques. —
Lettre de M. Ducroquet à l'Intendant, lui envoyant un

mémoire concei'nant le pilori. 26 juiliel 1757. — Requête

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, à l'effet

d'obtenir une ordonnance qui enjoigne aux propriétaires

des loges et petites boutiques du piloi'i, d'en faire la ces-

sion à la ville. 20 août 1737 ; et crdonnaïu'c de llfilcn-

daiit fiii.sant droit à ladite requête. Remiencouit, 10 sep-

temhi'c 1737. « Exti'ail des titres produits |iai' les pro-

|)riétaires des boutiques du pilori de la ville d'Amiens,

situé au .Marché aux Herbes, en exécution de l'ordonnance

de M. l'Intendant du 7 août 1757. » Amiens, 7 septembre

1737. — Note au sujet des loges du pilori, avec ces mots

de l'Intendant : « J'approuve tout, pourvu que ces bâti-

ments sautent le plus tôt que faire se pourra et ne repa-

l'aisscnl jamais. Je vous prie de dresser l'ordonnance, et

aussitôt que je l'aurai signée dounez la h .M. hucroquet,

pourciu'il s'en serve comme d'une baguette de magicien. »

9 î-eplembie 1737. — Oi'donnance de 300 livi-es à payer
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au sieur Jean-Louis Mauclerc, sur le prix d'une loge au

pilori par lui vendue à la ville d'Amiens. Paris, l" juillet

17S9. — Note de M. Ducastel au sujet du remboursement

demandé par le sieur François Charles, du prix d'une loge

au pilori, vendue par lui à la ville. 30 septembre 1760. —
Ordonnance de 97 1. 16 s. à payera la fabrique de Saint-

Firmin à la Porte, pour trois années de rentes d'une loge

au pilori, par elle vendue à la ville. 7 février 1761 . — Or-

donnance de 60 i 1. 11 s. 8 d. à payer au nommé

Robillard, pour remboursement du prix, principal et

intérêts dune loge au pilori, par lui vendue à la ville. 12

novembre 1761. — Procuration donnée par Hyacinthe

Mauclerc caporal au régiment d'infanterie d'Auvergne. 6

janvier 1762. — Note des maire et écbevins d'Amiens, au

sujet de la demande faite par le nommé Mauclerc, d'être

rembourséidu prix, principal et intérêts d'une loge au pilori

par lui vendue. à la ville. l"juin 1763. — Lettre de

M. Ducastel à l'Intendant sur la même affaire. Amiens, 24

juin 1763. — Ordonnance de 633 1. 17 s. à payer au sieur

Mauclerc. 28 juin 1763. — Lettre de M. Roussel, curé de

Saint-Jacques d'Amiens, à l'Intendant, lui présentant, à

titre de son ancien précepteur, une requête en faveur de

ses pauvres « dont le nombre augmente chaque jour par

ladécadence de la manufacture qui occupe au moins les deux

tiers et demi de ma paroisse, composée de sept à huit mille

âmes, » et par laquelle il demande à être remboursé de

six années de rente à lui dues par la ville, cette somme

lui étant nécessaire « pour servir à payer une partie du

linge qui va se distribuer auxdits pauvres.» Amiens, 6

décembre 1766. — Ordonnance de l'Intendant, faisant droit

à ladite requête. I4 décembre 1766. — Lettre de l'Inten-

dant à l'abbé Roussel, lui envoyant ladite ordonnance, et

lui offrant en outre,quelques halles de riz pour ses pauvres.

Paris, 14 décembre 1766, — etc.

C. 723. (Liasse.) — 2 «ailiers, papior, in-fnlio.

tî5^. — Amiens. — Fontaines publiques. — «Toisé

général des ouvrages faits aux fontaines d'Amiens, en

conséquence de l'adjudication passée à Simon Duprat, le

23 novembre 1733, suivant les ordres de M. l'Intendant,

en date du 16 mai 1758, » par M. Fonblanche, ingénieur

du Roi en chef des ponts et chaussées de !a généralité de

Picardie. Amiens, 23 novembre 1738. — « Extrait du

toisé général des fontaines de la ville d'Amiens,» par le

même. Amiens, 23 novembre 1738.

c. '-î'y. (Liasse. 18 pièces, papior.

tîSS-lïCi.— Amiens. — Fontaines publiques. —
Requête de J.-R. Quignon, marchand apothicaire à

Somme. — G.

Amiens, à l'Intendant, a l'effet d'ordonner la visite et

estimation des deux maisons destinées à entrer dans le

plan de la fontaine du Marché-au-Blé, avant la chute des

dites maisonsqui est imminente. 13janvier 1738.— Somma-
tion laite au sieur Quignon par les propriétaires de la mai-

son voisine, de faire étayer la sienne. 21 avi-il 1759. —
Requête du sieui' Quignon à l'Intendant, demandant qu'il

lui soit donné acte de ses offres de vente de sa maison à la

ville d'Amiens, et qu'il soit procédé sans retard à l'esti-

mation de ladite maison, avant les dégradations qu'elle a

subies par la chute d'une partie des bfitiments. 28 avril

1759. — Ordonnance de l'Intendant faisant droit à ladite

requête. Paris, 3 mai 1739. — Procès-verbal d'estimation

de ladite maison. 9 mai 1759. — Observations des maire

et échevins d'Amiens, sur la i-equête du sieur J -B. Qui-

gnon. 23 mai 1759. — Ordonnance de la somme de

8,666 1. 13 s. 4d., à payer au sieur Quignon, comme

principal et intérêts du prix de la maison par lui vendue à

la ville d'Amiens. 23 juin 1739, — etc.

(;. 725. (Liasse.) — i pièces, papier,

17es-l90S. — Amiens. — Fontaines publiques. —
« Mémoire des livraisons de maçonnerie, faites par moi,

Fi-ançoisTilloloy, maître chaufournier, àM.Duminy,k une

maison,rueSaint-Jacques »,1762.— Observations des maire

et échevins d'Amiens, sur une requête faite par le sieur

Duininy, sergent de ville, tendant à ce que. la ville soit

tenue de lui payer une somme de 33 1. 18 s. 6 d. pour le

rétablissement d'une maison à lui appartenant, et dont les

eaux de la fontaine Saint-Jacques avaient occasionné la

chute. 12 septembi'e 1762. — Observations de M. Ducastel

sur la même requête. 20 septembre 1762, — etc.

c. 726. (Liasse.) — 8 pièces, papior.

1 709-1981. — Amiens. — Fontaines publiques. —
<t Mémoii'e coiiipi'eiiant un apei'çu de dépenses au sujet

d'une répai'ation à faire aux fontaines publiques de la ville

d'Amiens », par M. Jumel-Riquier. Amiens, Il février

1767. — « Projet pour couvrir une partie du canal des

eaux de la fontaine des Frères ï, par le même. Amiens.

13 septembre 1768. — Ordonnance de paiement de dé-

penses pour les fontaines. 30 décembre 1770. — Id. 18

juin 1776. — « État estimatif des conduites en plomb

nécessaires, depuis la halle jiLsqn'à la tête du rempart à

l'exti'émité de la lue du Rabuisson, et de celles néces-

saires pour avoir un filet d'eau à la cuisine, à la basse-

cour et au bout du parleri-e de l'Intendance », par

M. Sellier. Amiens, 12 août 1776. — Lettre des offi-

ciers municipaux d'.Viniens à l'Intendant, exposant que

41
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l'eau de tous les puits que l'on a pu faire ouvrir dans

le quartier des Bouchers a été reconnue insalubre , et

que d'un autre côté, l'eau est absolument nécessaire à

la profession des habitants de ce quartier, Ils lui deman-

dent, en conséquence, d'être autorisés à y établir une

fontaine publique. Amiens, 10 mars 1777. — Observa-

lions de l'ingénieur de la ville d'Amiens, sur la nécessité

de ladite fontaine et sur le peu de frais qu'entraînerait

son établissement. 1781, — etc.

c. 7-27. (Liasse.) — 6 pièces, papier,

1798-1789. — Amiens. — Fontaines publiques. —
Copie d'une lettre de M. Lalleniant, sur le service des

fontaines publiques de la ville de Reims. Reims, 26 jan-

vier 1778, avec un « Extrait de la lettre écrite par M. le

omte d'Agay, intendant, aux. officiers municipaux d'A-

miens », les priant de prendre les mêmes précautions

qu'à Reims, en faisant tous les ans et même tous les six

mois la visite des sources, de la conduite des eaux, de la

machine du Château-d'Eau, etc. 21 février 1778. — «Ex-

trait du registre aux délibérations de l'hôtel de- ville

d'Amiens n, établissant ladite inspection. 24 février 1778.

— Procès-verbal de visite du Château-d'Eau et des fon-

taines publiques d'Amiens. Amiens, 26 mars 1778, —
etc.

c. 72S. (Liasse.).— 10 pièces, papier (2 pian.s).

17S8-17Sfi. — Amiens. — Fontaines publiques. —
« Projet pour procurer 100 pouces d'eau à la ville d'A-

miens, par une rigole continuée sans le secours d'aucune

machine , adressé à M. le comte d'Agay, intendant de

Picardie », par M. deNesle, architecte à Amiens. 1783. —
« Mémoire sur la manièredeprocui-er une plus grandeabon-

danced'cauà la fontainedes Frères,pour le service de la ma-

chine hydraulique d'Amiens », par M. de Nesle. 1783. —
Plan annexé audit projet. 1783. — Lettre de l'Intendant,

à .M. de Nesle, l'invitant à étudier encore les moyens de

fournir l'eau à la ville d'une manière plus économique, et

remettant à un temps meilleur leur exécution. 14 janvier

1783.— « État de dépense concernant le projet d'une con-

duite d'eau h établir depuis le pont de la Hotoie,jusqu'à la

tête de l'aqueduc des fontaines publiques, au moyen de

laquelle on ferait entrer les eaux de la rivière de Selle

dans le susdit aqueduc, pour suppléer au be.«!oin aux eaux

des sources de la fontaine des Frères •>, par M. Rousseau,

Amiens, 28 mai 1785. — Devis estimatif dudit projet, par

le même. Amiens, 1" mars 1776, etc.

c. 7i». (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1781 -1780. — A.MiENS. — Fontaines juililiques. —
Extraits des l'cgi.slres aux délibérations des ollicicrs muni-

cipaux de la ville d'Amiens, sur les moyens d'augmenter

l'eau des fontaines publiques, qui est insulfisante. 28 octo-

bre 1779, à 27 octobre 1781. — « Extrait du registre aux

délibérations des ol'liciers municipaux de la ville d'A-

miens, » au sujet du mémoire de MM. d'Herviller, méde-

cin, et Lapostollc, apothicaire, sur l'analyse des eaux de la

Selle, de la Somme et de la ville qu'ils avaient été chargés

de faire « pour savoir si l'on pourrait réaliser le projet de

faire entrer ces eaux dans l'aqueduc des fontaines, » et

arrêtant: 1° d'envoyer l'élat des frais à l'Intendant ;
2° de

lui envoyer aussi copie des actes relatifs au projet d'ame-

ner les eaux de la Selle dans l'aqueduc, 3° de prier l'In-

tendant « de faire acquitter aussi sur les fonds destinés à

l'entretien des fontaines, la dépense des deux médailles

d'or qu'il a été arrêté par délibération du 8 juin 1780

d'offrir à M.M, d'Herviller et Lapostolle; i 4° de le prier de

faire dresser par M. Rousseau ingénieur de la ville, le de-

vis estimatif de la dépense et des travaux à faire pour ame-

ner les eaux de la Selle dans l'aqueduc. 24 août 1784. —
Lettre des officiers munipaux d'Amiens à l'Intendant, lui

envoyant la précédente délibération, et insistant sur l'uti-

lité dudit projet. Amiens, 26 août 1784. — Lettre de l'In-

tendant aux ol'liciers municipaux, approuvant les résolu-

tions qu'ils ont prises dans leur délibération du 24 aaùt.

23 octobre 1784. — « État des avances faites pour l'ana-

lyse des eaux de la ville d'Amiens et de ses environs. »

Novembre 1784. — « Mémoire contenant renseignements

sur les motifs qui ont porté les officiers municipaux de la

ville d'Amiens à faire faire l'analyse des eaux de la rivière

de Selle. » v. 1784. — « iMémoirede la commission inter-

médiaire provinciale de Picardie, au sujet de la nomination

faite par MM. les ol'liciers municipaux d'Amiens à la place

de directeur des fontaines publiques de cette ville, conférée

par ladite commission plus d'uu an auparavant. » 1789,

— etc.

C. 730. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

I7GS. — Amiens. — Gmnier à blé. — « Projet d'éta •

blissement d'uu grenier à déposer et garder le blé » par

le sieur .luinel-Riquier. v. 1762. — Mémoire de M, Dal-

lery à l'Intendant sur les pl;ins et devis d'uu grenier à blé.

8 mars. — Lettre de M. Ducastel à rintendant sur ledit

projet. Amiens, 30 avril 1762. — Lettre de l'Intendant à

M. Ducastel, l'informant que « quoique la machine qne le

sieur Dallery a faite pour servir de modèle au grenier à

vent que je projelte de faire exécuter ne remplisse point

l'objet que je m'étais ])roi)Osé, il ne faut pas moins le payer

du temps et des soins qu'il a employés pour faire cette

machine. » Remiencourt, 21 août. — Ordonnance de 330

livres à payer au sieur Dallery pour son imidèle de grenier



à vent, 8 septembre. — Lettre de M. Ducastel à riiileii-

daiit, riiitbrmnnt que le sieur Dallery lui a dit que l21ouis

ue seront qu'une (aible indeninité pour le temps qu'il a

passé à confectionner ledit modèle. Amiens, 9 septembre,

— etc.

C. 731 (Liasse.) — 17 pièces, papier.
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terrains précédemment acquis sur le Marché au Blé actuel

seront revendus, que, pour subvenir à la dépense de ladite

censtruction, il sera demandé permission d'emprunter, si

besoin est, une somme de 40,000 livres, etc. 4 octobre

1779. — « État des terrains acquis sur le Marché au Blé

de la ville d'Amiens, en vertu de l'arrêt du Conseil du 30

juillet 1738. » 4 octobre 1779. — Promesse de vente de

1 966-1 7§0. — Amiens, — Halle au blé. — Requête

des officiers municipaux d'Amiens, à l'effet d'obtenir l'au-

torisation de construire une halte couverte dont la néces-

sité se l'ait de plus en plus sentir depuis que la liberté in-

déiinie a été accordée au commerce des grains. Amiens,

30 septembre 17C6. — « Copie de la lettre écrite par les

officiers municipaux et notables de la ville d'Amiens à

Monseigneur l'Intendant, sur la nécessité et les avantages

de la construction à Amiens d'une halle au blé couverte,et

sur la préférence que mérite cet édifice sur la construction

d'un hôtel d'Intendance. » Ils lui demandent à cet effet de

renoncer pour le moment au projet de construire ledit

hôiel et même de les appuyer auprès du minis-

tre. 30 septembre 1766. — Délibération des officiers

municipaux d'Amiens, repoussant le projet d'établir le

marché au blé dans la halle foraine, décidant que le seul

moyen d'obvier aux inconvénients qui résultentde latenue

dudit marché sur la place d'Armes, est de construire une

halle au blé couverte, et qu'enfin le meilleur emplacement

pour la construction de ladite halle est celui de la maison

de la dame d'Hailles. 1779. — « Devis estimatif pourune

halle au blé dans le terrain de la maison de Madame

d'Hailles, entre les rues des Trois-Cailloux et des Jaco-

bins », par M. Sellier. Amiens, 10 septembre 1779.—

Observations par M. Florimond Leroux, maire d'Amiens,

insistant sur la nécessité do ne pas manquer l'occasion

d'acquérir le terrain de l'hôtel d'Hailles, qui est on ne peut

plus favorable pour l'emplacement d'une halle au blé.

L'acquisition peut d'ailleurs en être faite du produit des

emplacements déjà acquis par la ville dans ce but. v. 1779.

— « E.xtiait du registre aux délibérations des officiers niu-

nici|>aux de la ville d'Amiens » arrêtant « que le conseil

de ville sera convoqué au lundi 4 octobre prochain heu-

res, pour y délibérer, tant sur le projet de vente des terrains

acquis sur le Marché au Blé, que sur l'acquisition de la

mai.son de la veuve d'Hailles, à l'effet d'y établir la halle

au blé couverte, et sur toutes les circonstances de l'exécu-

tion de ce projet. » 23 septembre 1779. — « Extrait du

registre aux délibérations des officiers niunici|iaux de la

ville d'Amiens, » arrêtant que le projet de halle aux grains,

autorisé par arrêt du Conseil du 30 juillet 1738 sera mis à

exécution, qu'il sei'a fait acquisition de la maison de la

dame d'Hailles,que, pour le prix de ladite acquisition, les

deux maisons appartenant à Madame d'Hailles en faveur

de la ville d'Amiens, pour la construction projetée d'une

halle aux grains. Amiens, 2 novembre 1779. — Lettre de

M. Necker à M. d'Agay intendant, lui demandant ce que

pourra produire le droit de 18 deniers que la ville d'A-

miens demande à percevoir sur chaque sac ,de grains qui

sera resserré dans la halle. Paris, 26 mars 1780.— « Mé-

moire sur la rétribution que la ville d'Amiens demande à

percevoir sur les grains qui resteront en resserre dans la

nouvelle halle. » 17 avril 1780. — Lettre de l'Intendant à

M. Necker, lui donnant les renseignements qu'il a deman-

dés sur ledit droit, qui n'est autre que le juste loyer du lo-

cal que la ville fournira aux marchands de grains. 20 avril

1780. — '• Lettres patentes sur arrêt du 11 juillet 1780,

qui permet à la ville d'Amiens l'acquisition d'une maison

pour construire une halle couverte, un emprunt de 30,000

livres, et la perception d'un droit de 18 deniers par sac de

grains qui sera resserré, pour servir à la garde d'iceux et à

l'entretien de ladite halle, et la vente de plusieurs terrains

anciennement acquis pour le même objet, devenus inutiles

par l'acquisition ci-dessus permise. » 13 septembre 1780,

— Pi'ojet de traité relatif aux droits d'amortissement à

payer par la ville au sujet de l'acquisition d'une maison

sur l'emplacement de laquelle doit être construite la halle

au blé. 20 septembre 1780. — « Copie de la lettre de M.

Le Riche, directeur des domaines, à .M. Delahaye, lieute-

nant de maire, » l'informant que le projet de traité précé-

dent a été accepté. Amiens, 10 octobre 1780, — etc.

c. 732. (Liasse.) — î7 pièces, papier (2 Imprimées, 14 plans).

1781 . — Amie.ns. — Halle au hlé. — Plans et dessins

de la halle au blé à construire à Amiens, rue des Trois-

Cailloux, par M. Rousseau ingénieur delà ville d'.Vmicns.

— Lettre de M. Sellier, professeur de mathémathiqucs

et architecte de la ville à l'Intendant, lui envoyant son

aperçu de plan pour la halle aux grains. Amiens, 2 avril

1781. — « Extrait du registre aux délibérations des offi-

ciers municipaux de la ville d'Amiens,» arrêlantqu'il serait

établi une caisse particulière pour y verser tous les fonds

destinés à la construction de la halle aux grains. 6 octo-

bre 1781. — « Détail estimatif des ouvrages de maçonne-

rie, charpcnterie, couverture, plomberie, menuiserie, gros

fers, serrurerie, vitrerie, paillolagc, peinture, ])avé et au-



très dépenses à faire pour la construclion d'une halle au

blé à établir à Amiens sur le terrain nouvellement acquis

par rhôtel-dc-ville,de feu Madame veuve d'HalIles,entre la

rue des Troi^-Cailloux et celle des Jacobins, laquelle balle

sera surmontée d'un étage en attique,où se tiendra le mar-

ché au (il. Le tout suivant les dessins du sieur Rousseau,

ingénieur de la ville, approuvés par MM. les officiers mu-

nicipaux et M. l'Intendant. » 1781. — « Devis delà halle

aublé d'Amiens. » 1782. — « Observations sur les trois

projets de halle. » v. 1782. — Annonce de l'adjudication

de la conslrnction de la halle au blé d'.\miens,pour les lo

et 19 juin 1782 (irapr. affiche), — etc.

C. 733. (Liasse.) pièces, papier.

19S4-I7SS. — Amiens. — Halle au blé. — Requête

de l'entrepreneur des travaux de la balle au blé à l'Inten-

dant, à l'effet d'envoyer des cavaliers de la maréchaussée

pour faire hâter les gi-essiers chargés de fournir les grès

devant former la base de l'édifice, et dont la lenteur lui

fait craindre de ne pouvoir faire arriver celle année les

travaux au point qu'il avait promis. 14 juillet 1784.— Or-

donnance de rintendant,qui enjoint aux gressiers de Pier-

regot de fournir à l'entrepreneur de la halle au blé, les

grés dont il a besoin. U juillet 1784. — Requête des offi-

ciers municipaux d'Amiens à M.d'Agay,intendant,se plai-

gnant de la lenteur des travaux de la halle au blé, faute

d'un nombre d'ouvrière suffisant, demandant l'autorisa-

tion d'y commettre le nombre qui sera jugé nécessaire

pour terminer les travaux au terme fixé par l'adjudica-

tion, et ce, aux frais des entrepreneurs 2 juillet l78o. —
Observations des -entrepreneurs de la halle au blé sur la

précédenle requête. 10 juillet l78o. — Mémoire de M.

Deverloy sur ladite requête, et concluant à ce qu'il y a lieu

d'enjoindre au sieur Desvignes, entrepreneur, de com-

mellre le nombre d'ouvriers suffisant pour que les ou-

vrages nécessaires pour la sûreté des voisins soient ache-

vés en dedans le 1^' octobre, et le reste de la consiruction

pour le 1" août 1786. Juillet l78o, — « .Mémon-e au sujet

du retardement des ouvrages de la balle aux grains, » par

M. Rousseau. Amiens, 22 août 1788. — Pourvoi des offi-

ciers municipaux d'Amiens par-devant l'Intendant, à

rcffct de prendre les voies nécessaires pour contraindre les

entrepreneurs de la halle au blé à terminer leur ouvrage.

Amiens, 6 seplembre 17h8, — elc.

r,. 731. (Liasse. I — 17 pièces, papier.

178S-t7'^5. — Amiens. — Halle au blé. — Requête

du sieur Louis Pioi'elte, maître tailleur d'habits à Amiens,

h l'Intendant, à l'effet d'êlre indemnisé du pi-éjudice causé
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à lui el à sa maison par la construction de la halle au blé,

et tendant à ce que des mesures soient prises pour l'en ga-

rantir à l'avenir. lOjuillel 1783.— Lettre de l'Inlendanl

aux officiers municipaux d'Amiens, leur envoyant ladite

requête, et les piiant de nommer deux commissaires pour

l'examiner et de lui indiquer les moyens que la ville pro-

pose contre ces demandes. -Vuiiens, 14 juillet 1783. —
« Rapport des sieurs Carron et Laurent, échevins et com-

missaires aux ouvrages de la ville d'Amiens, e'. Rousseau,

ingénieur de ladite ville, sur la requête présentée à M. l'In-

tendant par le sieur Pioi-ette, tailleur. » d'api-ès lequel

aucune des demandes de celui-ci n'est fondée. Juillet 1783.

— Lettre de M. l'Intendant à .M. Derveloy, le priant de

mander le sieur Piorette pour lui faire lectui'c dudit rap-

port. .\miens, 6 août 1783. — Requête à l'Intendant du

sieur Machuel dit l'Écuyer, propriétaire de l'hôtel duGrand

Turc à Amiens, à l'effet d'être indemnisé du préjudice à

lui causé parla construction de la halle auxgi'ains.27 avril

1784. — Réponse des officiers municipaux d'Amiens à la

requête du sieur Machuel. Amiens, 23 mai 1784.— Rap-

port de M. Derveloy, concluant au mal fondé de la de-

mande du sieur Machuel. Amiens, 26 juillet 1784. — Re-

quête de Jean-Charles Laurendeau, avocat au Parlement,

demeurant à Amiens, à Tliilendant, à l'effet d'obtenir des

entrepreneurs de la halle la construction des murs de sé-

paration de sa maison. lO mai-s 1784. — «Copie de la let-

tre écrite aux officiers municipaux de la ville d'Amiens

par M. Laui-endean, » exposant la situation faite et le pré-

judice causé à sa maison à découvert depuis près de deux

ans, par la lenteur apportée par les entrepi-eneurs de la

halle au blé dans la construction du mur mitoyen, les

priant d'enjoindre aux entrepreneurs d'activer les travaux.

14 juin 1783. — « Copie de la lettre écrite aux officiers

municipaux de la ville d'Amiens par M. Rousseau, » cons-

tatant la lenteur apportée par les entrepi-cncurs à la cons-

truction de la balle au blé. 28 juin 178o. — Lettre de

M. Derveloy à M. Rousseau, ingénieur de la ville d'A-

miens, lui demandant divei-s renseignements au sujet de

l'afl'aire du sieur Bourgeois contre les entrepreneurs de la

halle aux i;i'ains. « Le sieur Rourgeois s'est obligé de re-

construii'e pour le jour de Noël prochain une maison au

sieur Debray. Il a prétendu qu'il en était empêché par le

défaut d'élévation des niui-s de la balle. » .\miens, 16 dé-

cembre l78o. — Mémoire de -M. Derveloy i\ l'Intendant

sur l'affaire du sieur Roui'geois, estimant qu'il y a lieu de

déclarer celui-ci,quant à présent, non recevable dans sa de-

mande. Amiens, 20 décembre 1783. — Ordonnance de

l'Intendant qui déclare, quant à présent, le sieur Rourgeois

non recevable dans sa demande. 24 décembre 1783, —
etc.
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C. 735. (Liasse.) — 15 pièces, papier (2 plans).

lîîa- 1187. — Amiens. — Halle inarcliaiide. —
Lettre du duc de la Vrillière à M. d'Agay, intendant, au

sujet de rincendie arrivé à Amiens le 5 de ce mois.

Le Roi a été fort sensible à ce malheureux érène-

ment. » Je concourrai volontiers en tout ce qui dépen-

dra do moi pour faii'c obtenir à cette ville des secours que

sa situation lui rend bien nécessaires. » Versailles, 14 dé-

cembre ill^ — « Plan des plus basses fondations de la

nouvelle halle d'Amiens, s par M. Montigny. 12 juin 1773.

— « Conditions d'une partie d'ouvrages de maçonnerie de

la halle d'Amiens, que MM. les officiers municipaux de la

ville se pi-oposent de faire construire dans le courant de

la présente année 1 77 i. »Cette partie de construction est

composée d'une rue d'environ 30 toises de longueur, sur

2 1 pieds 3 pouces de largeur. Entre les colonnes, sur les

bas côtés de ladite rue sont des boutiques de 17 pieds de

profondeur compris les épaisseurs des murs extérieurs.

Lesdites boutiques sont séparées les unes des autres par

des petits murs de refend, et au milieu de la longueur de

ladite halle sont deux tours creuses pour recevoir deux

grands escaliers, le tout comme il est plus au long détaillé

aux plans, coupes et élévations qui ont été dressés par le

sieur Jlonligny, architecte, qui les a cotés sur tous les

sens, et pour l'adjudicataire s'y conformer ainsi qu'aux

ordres qui lui seront prescrits par le sieur Sellier, archi-

tecte de la ville, et contrôleur desdit travaux.» 27 mars

1774, — « Conditions de la construction d'une partie de

la halle de la ville d'Amiens que MM. les maire et éche-

vins se proposent de faire exécuter dans le courant de la

présente année 1773. Cette partie de halle de 30 toises ou

environ de lougueur,dcpuis la porte des fontainesjusqu'au

pa\ illon de l'iiôtel-de-ville, sur 53 pieds de largeur hors

o'uvre, et 9 pieds 3 pouces de hauteur à prendre depuis

le sol des entresolsjusques et y compris les chapiteaux des

colonnes et dosserets,le tout à exécuter conformément aux

plans, élévations, coupes et profils qui en ont été dressés

par le sieur Montigny, architecte à Paris, et sous la con-

duite du sieur Sellier, architecte de la ville et contrôleur

d"esdits travaux. » 16 février 1773. — « Projet d'adjudi-

cation des bois de charpente! |)0'ui' la halle. » Amiens, 23

octobre 1773 — « État géiiéial de la (piautilé, longucui'et

grosseur des bois de charpente quji conviendra d'em-

ploycrpour laconstructionducomblc de la halled'Amiens.»

23 octobre 1773. — « Conditions pour l'adjudication

pour la construction d'une pai'tie de la halle que MM. les

maire et éch.evins de la ville d'Amiens se pi'oposent de

faire exécutci' dans le courant de la présente année 1770.

Cette partie de construction sera celle des voûtes et autres

DE PICARDIE. - AMIENS. 323

parties de maçonnerie sur toute la longueur et largeur de

l'édifice, ainsi que les voulesdesescaliei's.»etc. Amiens, 23

janvier 1776.— « Conditions de l'adjudication des plombs

et soudures nécessaires à la construction de la couverture

de la halle, des qualités, échantillouy, largeurs et façons

ci-dessous détaillés et indiqués pai- le sieur .Vlontigny,archi-

tecte de Paris.» 14 août f776. — Lettre des officiers mu-
nicipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant la soumis-

sion de deux couvreurs pour la couverture de la halle, et

lui demandant son approbation pour l'adjudication. Amiens,

16 octobre 1776. — «Etat de situation de la caisse de

reconstruction » de la halle marchande. 3 mars 1777. —
« Bâtiments projetés pour la cour du bailliage. Plan, v.

1778. — (I Devis de la maçonnerie, charpenterie, plombe-

rie, couverture, menuiserie, serrurerie et gros fers,

vitrerie, pavage, peinture d'impression, etc., qu'il convient

de faire pour la construction des bâtiments, pour les loges

des marchands forains et le logement du concierge des

marchands, pour la maison de l'adjudicataire des poids de

la halle, pour les hangards ou hallettes du poids, qui seront

situés dans la grande et petite cour du poids, pour les

lieux communs de la petite cour, pour les marches de

communication de la petite cour à la grande, et pour les

pavés desdites cours, le tout suivant les plans, coupes et

profils qui en ont été faits par M. Jacques Sellier, archi-

tecte de la ville, signés, cotés, arrêtés par MM. les maire

et échevins et approuvés par M. l'Intendant. » 5 mars 1778.

— « État de ce qui reste dû sur la caisse de reconstruc-

tion du 1" m3il781 .» 8 juin 1781. — Lettre des offi-

ciers municipaux d'Amiens à l'Intendant, le priant de les

appuyer dans la demande qu'ils font au ministre des finan-

ces d'être déchargés du droit d'auiortissement pour la

reconstruction de la grande halle, ainsi que du contrôle des

loyers des loges de la foire. Amiens, 2juillet 1784. --

(I Compte que rend M. Marie-Hyacinllie-Laui'ent-Bernard

Decléry, seigneur du Pont-de-Melz, trésorier-receveur de

la ville d'Amiens, à MM. les officiers municipaux de ladite

ville, de la recette et dépense faite sur la caisse de recons-

truction de la halle foraine, incendiée le 3 décembre 1772.»

Amiens, 18 octobre 1787, — etc.

C. 736. (Liasse.) — 28 pièces, papier, (1 plan).

fS&â, - tt»*. — Amiens. — Hôtel du bui'can des

Finances. — Lettre de l'Intendant à M. de Courteille, lui

envoyant une requête des officiei's du bui'cau des finances

d'Amiens, au sujet de répai'aiious à faii'e à leui' hôtel. Il

lui demande au plus tôt ses intentions, attendu l'urgence.

Paris, 30 septembre 173i — Ordonuanee de M. d'Invau,

intendant, qui pi'csci'it que par le sieur Tardif, ingénieur

des ponts et chaussées de la généralité do Picardie, il sera
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dressé un devis et état estimatif des réparations à taire aux

mur et porte d'entrée dudit hôtel. Amiens, 13 novembre

1754. - Lettre de l'Intendant aux trésoriers de France à

Amiens, leur demandant de la part de M. de Courteille,

copie de l'acte d'acquisition dudit hôtel, passé le 16 avril

1630 avec les abbé et religieux de Saint-Acheul. Amiens,

19 décembre l7o4. — Mémoire de l'Intendant à M. de

Courteille sur les réparations à l'aire aux mur et porte

d'entrée du bureau des finances. Amiens, 8 octobre 1753.

— Lettre de M. de Courteille à l'Intendant, lui demandant

le mémoire des ftiais desdites réparations, avec les plans,

coupes et élévations. Paris, 1" novembre 17S5. — Lettre

de l'Intendant à M. Tardif, lui demandant de dresser au

plus tôt le plan des bâtiments du bureau des finances.

Amiens, 19 décembre 17o3. — Lettre de l'Intendant à

M. de Courteille, lui envoyant les plans du bureau des

finances et l'état des frais des réparations qui y ont été

faites. 11 lui observe « que la grande porte d'entrée du côté

de la rue Saint-Denis est tellement défectueuse qu'il est

fort à craindre qu'elle n'écrase les passants par sa chute, et

qu'il serait à propos de la faire réparer incessamment, n

Paris, 16 avril 1736. — Lettre de l'Iutendant aux tréso-

riers de France à Amiens, les infoimaiit que, bien qu'ils

aient fait faire les réparations à leur hôtel sans attendre

l'autorisation, le contrôleur général veut bien que les

mémoires du maçon et du paveur soient acquittés sur les

fonds du Domaine « mais à l'égard des mémoires du serru-

rier, du peintre et du menuisier, il nie charge de vous pré-

venir qu'ils peuvent se pourvoir pour leur paiement contre

ceux qui les ont fait travailler,parce qu'il ne s'agit dans ces

mémoires que de réparations usufructuaires qui, dans

tous les tribunaux sont à la charge des officiers qui y

tiennent leurs séances, et qu'il en doit être de même du

rétablissement de la grande porte, le Roi n'étant tenu dans

tous les bâtiments qui servent à l'administration de la

justice que de l'entretien ou rétablissement des quatre

gros murs, des poutres, des planchers entiers ou voûtes

et des couvertures.» Paris, 21 mai 1736. — Lettre de

l'Intendant à .M. Fonblanche, le priant d'aller visiter la

porte du bureau des finances sur la rue du Séminaire,

laquelle menace ruine. Remiencourt, 30 novembre 1737.

— Lettre de M. de Coui'teille à l'Intendant, l'autorisant

vu l'état périlleux de la porte de l' hôtel du bureau des

finances.à la faire démolir, et à faire dresser le projet d'une

nourelle, le plus économiquement possible « et sans don-

ner dans la décoration. » Paris, IG décembre 17.57. —
Lettre de .M. Fonblanche à l'intendant, au sujet de la

porte du bureau des finances dont l'état de ruine expose

le public à de graves accidents. 11 a donc pris le bon parti

en la faisant abattre. « 11 est vrai qu'alors le bâtiment sera
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à découvert, mais peut être aussi se décidera-t-ou, si vous

souhaitez, d'examiner le projet que j'en ai composé. Je

vous l'enverrai sur le-champ. » Amiens, décembre 1737.

— Procès-verbal de visite de la porte de l'hôtel du bureau

des finances à Amiens, par Guillaume Desvignes et Charles-

Antoine Genty, maîtres maçons et entrepreneurs de bâti-

ments à .\miens. o décembre 1737. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Fonblanche, le priant de dresser les plans,

devis et détail estimatif d'une nouvelle porte pour l'hôtel

du bureau des finances. Remiencourt, 26 décembre 1737.

— Lettre de l'Intendant aux trésoriers de France, les in-

formant que le contrôleur général a approuvé qu'ils fassent

abattre provisoirement la porte de leur hôtel ; « et comme

il a paru que la reconstruction du-tout doit être à la charge

du Roi, » le minisli'e l'a aussi chargé de faire dresser

les plans devis et détails estimatifs d'une nouvelle porte,

Remiencourt, 20 décembre 1757.— Plan et élévation de la

nouvelle porte du bureau des finances d'Amiens. » par

M. Rousseau. 4 septembre 1784, — etc.

C. 737. (Liasse.) — 10 pièces, papier. 1 parchemin.

1355. —Amiens. — Hôtel de l'Intendance. — Lettre

de -AI. Dodeiit à l'Intendant, l'informant que l'abbé Levas-

seur offre le terrain de son bénéfice pour la construction

de son hôtel. Amiens, 13 mars. — Lettre de M. Dodent,

contenant plusieurs projets pour la construction d'un

hôtel de l'Intendance. Amiens, 17 mars. — Lettre de

l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, les infor-

mant que le contrôleur général a approuvé le dessein de la

ville d'Amiens de lui construire un hôtel, et consent qu'elle

prenne dés à présent les précautions nécessaires pour s'as-

surer du terrain vendu par jr'° Mouret à MM. de Runne

et Brunel du Rozel. Paris, l" avril. — Arrêt du conseil

d'État qui ordonne l'expropriation des terrains des sieurs

de Runne et Brunel du Rozel et des maisons de la dame

Vaquette de Fréchencourt et des sieurs d'Allouville et

Assaullé, sis à Amiens, rue des Rabuissons est nécessai-

res pour la construction de l'hôtel de l'Intendance. lOmai.

— Lettre de M. de Courteille à l'Intendant, lui envoyant

ledit arrêt et ajoutant : « Mais M. le contrôleur général

m'a chargé de vous marquer en même temps, .Monsieur,

qu'il désire qu'avant toute chose l'on achève les ouvrages

auxquels le produit de cet octroi est spécialement destiné,

et principalement la construction des fontaines dans la ville

d'Amiens. » Paris, 14 mai. — Lettre de M. de Courteille

à M. d'Invau, intendant, l'informant que le contrôleur

général consent à ce que le i)rix des maisons et terrains

acquis pour l'hôtel de l'intendance soit pris sur l'octroi de

Picardie. Paris, 31 mai, — etc.
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C. "3S. (Liasse.) — 49 pièces, papier.

1739-1166. — Amiens. — Hôtel de riiitendance.

—

Contrat de vente pai- M' Louis-Antoine Petyst, conseiller

du Roi et son avocat au bailliage et siège présidial d'Amiens

à Jean-Baptiste Vaysse, écuyer, seigneur d'Allonville, et à

dame Thérèse Jourdain, son épouse, demeurant à Allon-

ville, d'une maison sise à Amiens, rue des Rabuissons, et

deux petits louages « dont le total tient d'un côté à M. de

Fréchcucourt, conseiller; d'autre à M Ducrocquet, comme

étant aux droits de M. de Guignemicourt, conseiller
;

par

derrière à la demoiselle Mouret, et par devant sur rue. »

10 mars, 1732. — Lettre de M. d'Espièsà l'Intendant, le

priant de ne pas comprendre la maison de la dame d'Al-

lonville parmi celles que la ville d'Amiens doit acquérir

pour la construction d'une Intendance, à cause du tort que

cela causerait aux cadets de ladite dame et à lui. Amiens,

7 avriH7o5. — Ordonnance de M. d'Invau, intendant,

prescrivant une expertise par devant M. Dacastel, subdé-

légué, pour procéder à l'estimation de la maison de

M. d'Allonville. 22 juillet 1755. — « Amiens, Rue des

Rabuissons. Procès-verbal de nomination d'experts pour

la visite et estimation dé la maison de la dame et héritiers

du sieur Vaïsse d'Allonville. » 29 juillet 1755. — Procès-

verbal d'estimation et visité de ladite maison. Saoul 1755.

— Lettre de M. d'Espiès à l'Intendant, réclamant contre

ledit procès-verbal, et proposant une transaction. Amiens,

5 août 1755. — Mémoire de M. Ducastel à l'Inlendanl, au

sujet des prétentions de M"'' d'Allonville sur sa maison.

Amiens, 6 août 1755. — Oi'donnance de M. d'Invau, in-

tendant, prescrivant une nouvelle expertise de ladite mai-

son. Amiens, H août 1755. — Procès-verbal de nomina-

tion de nouveaux experts. 19-20 août 1755. — Procès-

verbal de nouvelle expertise de ladite maison 25 août

1755. — Requête d'Alphonse Vaysse, chevalier, seigneur

d'Allonville, tuteur de la dame Thérèse .Jourdain, sa mère,

à M. d'Invau, à l'effet de faire dresser le contrat de vente

de ladite maison pour le prix de 18,300 livi-es, suivant le

procès-perbal d'estimation. IG octobre 1736. — Ordon-

nance de rinlendant conforme à ladite requête. Remien-

court, 23 novembre 1756. — Procès-verbal de défaut du

sieur Vaysse d'Allonville, à la vente de ladite maison, 17

décembre 1756. — Nouveau procès-verbal de défaut dudit

sieur Vaysse. 21 décembre 1756. — Ordonnance de l'In-

tendant, attendu les deux défauts successifs, envoyant les

maire et échevins d'Amiens en possession de ladite mai-

son, à la charge par eux de payer aux sieur Vaysse el

dame d'Espiès, les intérêts de la somme de 18,300 livres

à laquelle ladite maison a été estimée. 24 décembre 1756.

— Testament de Thi'rèse Vaysse d'Allonville, veuve de

haut et puissant seigneur Charles-Louis de Cossart, che-

valier d'Espiès, seigneur de Ville et autres lieux. 1" fé-

vrier 1757. — Requête à l'Intendant par Louis-Alexandre

Vaysse de Longueval, écuyer, ancien mousquetaire

du Roi, à l'effet de toucher dans la huitaine le prix

principal de ladite maison, ainsi que les intérêts d'icelui.

5 janvier 1759. -— Observations des maire et échevins

d'Amiens sur ladite requête. 5 avril 1739. — Ordonnance

de l'Intendant, statuant qu'il sera sursis au paiement du

prix principal de 18,300 livres de ladite maison, jusqu'à

ce que l'état des finances de la ville puisse le permettre,

et que les intérêts de ladite somme seront comptés au

suppliant. Paris,14 avril 1759. — Lettre de M. Vaysse de

Longueval à l'Intendant, à l'effet d'être remboursé desdites

18,300 livres. Amiens, 10 décembre 1763. — Ordonnan-

ce de 18,300 livres à payer au sieur Vaysse de Longueval,

sur les octrois de 10 sols par velle d'eau-de-vie. 10 juin

1766.— Quittance desdites 18,300 livres. 23 juin 176C,

— etc.

C. 739. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1755. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance.— Ordon-

nance de M. d'Invau, intendant, presci'ivant une expertise

par-devant M. Ducastel, subdélégué, pour procéder à l'es-

timation de la maison du sieur Assaulé, sise à Amiens,

rue des Rabuissons. 22 juillet. — « Amiens, Rue des

Rabuissons. Procès-verbal de nomination d'experts pour la

visite et estimation de la maison du sieur Ilergosse. i 20

juillet. — « État des débours faits par le sieur Pierre

Hergosse, marchand à Amiens, au sujet de l'acquisition

par lui faite devant M« Turbert, notaire audit Amiens, le

14 décembre 1754, du sieur .lean-Baptiste Assaulé, d'une

maison sise audit Amiens,rue des Rabuissons. » Amiens,

19 novembre. — Ordonnance de l'intendant, statuant

qu'il sera passé contrat de vente de ladite maison au prix

de 3,867 I. 14 s. 5 d.. Amiens, 20 novembre. — Vente

de ladite maison par les sieur et demoiselle Hergosse, au

profit de la ville d'Amiens. 30 novembre, — etc.

C. 710. (Liasse.) Id pièces, papier.

1755-1764. —Amiens. — Hôtel de l'Intendance. —
Lettre de M. de Fréchencouit, conseiller au présidial d'.V-

iniens à l'Intendant, le |)riant de ne pas comprendre la

maison de sa mère parmi celles qui doivent être achetées

par la ville pour la contiuclion d'un hôtel de l'Intendance.

Avril 1755. — Lettre de M de Fréchencourt à rinlendant,

le priant de ménager ses intérêts dans la veiile de ladite

maison. Daours, 16 mai 1755.— « Mémoire pour le sieur

de Fréchencourt, propriétaire, à la charge de l'usufruit de
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la dame sa in('i'e, d'une maison, sise rue des Rabuissons,

qui doit être unie aux autres teri'ains pour bâtir une

Intendance. » v. 1733. — Ordonnance de M. d'Invau, in-

tendant, prescrivant une expertise par-devant M. Ducastei,

subdélégué, pour procéder à l'estimation de la maison de la

dame de Fréchencourt et autres propriétaires d'icelle.

Amiens, :22 juillet 17oo. — « Amiens, rue des Rabuis-

sons. Procès-vei'bal de nomination d'experts pour la

visite et estimation delà maison deJDl. deFi'éebencourt. »

29 juillet 17oo. — « État des meubles qui se sont trouvés

dans la maison de feu M. Isaac Goubé, qui y sont restés,

ayant été faits à l'usage d'icelle. » v. l7oo: — Lettre au-

tographe de M. de Gribeauval à l'Intendant, à l'effet d'ob-

tenir qu'une maison louée par le sieur Goubé aux Cordeliers,

pût être cédée à sa mère M"' de Fréchencourt, en rempla-

çant celle dont celle-ci a été expropriée. Versailles, 30

novembre 17oo. — Procès-verbal de visite et estimation

de ladite maison. 31 juillet-!" août l73o. — Lettre de

l'Intendant à M. de Séchelles, lui exposant que la maison

achetée par la ville à Mine de Fréchencourt et ses enfants,

« appartenait en propre à l'aîné, la mère en avait l'usufruit

pour sa vie, et elle y est logée avec trois de ses autres en-

fants qu'elle a pris avec elle. Le prix de la maison a été

fixé à 2i,000 I , et il a été convenu que l'aîné, à qui elle

appartient, paierait à sa mère une rente viagère de 1,2001.

pour lui tenir lieu de sou usufruit. Cette somme est de

beaucoup plus forte que le prix du plus fort loyer de la

ville qui est de 6 à 800 1., encore ceux de ce prix sont-ils

fort rares ; mais comme en général les maisons de loyer

ne sont pas en grand nombre dans cette ville, la dame de

Fréchencourt n'en trouve pas qui lui remplace celle qu'elle

est obligée de quitter, et elle demande que par la même

autorité qui l'oblige à quitter sa maison, le sieur Goubet,

receveur du tabac soit obligé à lui en céder une qu'il a

louée (aux Coi'deliers) et qu'il n'habite pas. » Il appuie la

demande de la dame de Fréchencourt. Amiens, M octobre

l7oo. — Mémoire au sujet de la maison du sieur Goubé.

V. l7oo. — Vente de la maison de Fréchencourt à la

ville d'Amiens. 12 mars 1737. — Procès-verbal notarié

constatant le refus fait par M. Adrien Vaquctte de Fréchen-

court, écuyer, seigneur de Daours, Vecquemont et autres

lieux, conseiller du Roi au bailliage et siège présidial d'.\.-

niiens, designer ledit contrat de vente. 12 mars 1737. —
Ordonnance de l'Intendant qui envoie les maire et échevins

d'.Vniiens en possession de la maison de Fréchencourt no-

nobslanl le refus par .M. Vaquelte de Fréchencourt de

souscrire le contrat de vente de ladite maison. 2l mars

1737. — Ordonnance de 10,000 1. à payer à la dame de

Fréchencourt en déduction de la somme de 2i,000 1. prix

principal de la maison vendue par elle à la ville d'Amiens.
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Paris, 21 mars l7o7. — Lettre de M. de Fréchencourt à

l'Intendant à l'efifet d'être payé des 14,000 1. qui lui re-

viennent sur le pi'ix de li maison de sa mère et lui de-

mandant s'il ne trouvera pas mauvais qu'il appelle au Con-

seil pour y parvenir. Amiens, 2 avril 1737.— Lettre de M.

Ducaslel à l'Iutondanl, l'informant que M. de Fréchen-

court est d'accord avec M. et Mme Goubé sur le bail de la

maison des cordeliers. Amiens, 4 avril 1737. — Ordon-

nance de 130 1. à payer au sieur Goubé pour indemnité

d'un terme de loyer de la maison des Cordeliers. Paris, 12

avril 1737. — Mémoire de M. Vaquette de Fréchencourt

sur la vente de ladite maison, à l'effet d'être payé des

14,000 1. qui lui sont dues. Amiens, 17 juillet 1764. —
Réponse des maire et échevins d'Amiens audit mémoire.

28 juillet 1764. — Note de M. Ducastei sur la demande de

M, de Fréchencourt. 3aoûtl764, -- Lettre de l'Intendant

aux maire et échevins d'Amiens, les priant de faire la li-

quidation de la somme par eux. due à M. de Fréchencourt

et de lui en envoyer l'état au bas duquel il fera expédier

son ordonnance pour le paiement. 12 août 1764. —
oÉtat deliquidation des sommes qui sont dues à M. de Fré-

chencourt de Daours, pour restant du prix principal de la

maison à lui appartenant cédée à la ville, ensemble des

intérêts qui écherront au jour du remboursement» etc. 13

août-I3 décembre 176 i. — Ordonnance de 14,484 I. à

payer à M. de Fréchencourt. 22 décembre 1764, — etc.

c. 711. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

1355-8 764. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance. —
Lettre du maréchal de Noailles à l'Intendant, lui recomman-

dant, s'il le peut, d'éviter au marquis de Runne le désa-

grément d'êli'e exproprié du terrain qu'il avait acheté il y

a près d'un an à la ville d'Amiens pour y construire une

maison. Versailles, 10 mars 1733. — Réponse de l'Inten-

dant au maréchal de Noailles. Il n'est pas encore décidé si

la ville aura besoin du terrain acheté par M. de Runne.

Dans ce cas même, il lui assure que celte, acquisition ne

fera aucun tort à celui-ci. Paris, 14 mars l7o3. — Lettre

de M. de Séchelles h l'iTitendant, l'informant qu'il a ré-

pondu à M. de Runnes qui lui demandait à conserver la

possession de son terrain, qu'il ne peut adhérer à sa pro-

position. Vsrsailles, 20 mars 1753. — Observations sur

les propositions de .M. de Runnes. v. 1733. — « Vente de

maison. M. Frauçois-Honoré-Alexandre de Runnes au

profit de la ville d'Amiens. » 12 juin 1733. — « Étal des

pièces concernant la propriété de la maison acquise par

M. et Mme de Runes de Baizieux, rue des Rabuissons,

provenant de la succession de daine Marguerite Mouret, à

son décès épouse du sieur Joseph-Alexis Dumollin, an-

cien garde du corps et officier des Invalides. Amiens, 6
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juillet 1753.— « Extrait des pièces concernant la propritHé

de cinq maisons situées i-ue des Rabuissons, provenant

de la succession de dame Marguei'ite Mouret >, etc. 7

juillet 17oo. — i Contrat de vente de cinij maisons et un

jardin, par M, Brunel et son épouse au profit de la ville.»

dO juillet 1753. — Requête des directeurs et l'égisseurs

des biens vacants de la succession de feu dame .Marguerite

Mouret, épouse d'Alexis Dumollin, à l'efifet du iiaiement

de 3,643 1. I8s. 8 d. qui restentdus sur le prix de l'acqui-

sition à faire par M. de Runnes, d'un terrain appartenant à

ladite Marguerite Mouret. 1763. — Observations des mai-

re et échevins d'Amiens favorables à ladite requête. 7

septembre 1763. — Mémoire de M. Ducastel sur ladite re-

quête. 10 septembre 1763. — Requête des maire et éche-

vins d'Amiens à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à

payer ladite somme de 3,643 1. 18 s 8 d. Amiens, 2 mai

1764. — « Liquidation des sommes dues par l'hôtel-de-

ville d'Amiens, tant en principal qu'intérêts, pour le res-

tant du prix de la maison acquise par contrat du 12 juin

1733», etc. 9 mai 1764. — Ordonnance d'une somme

de 3,200 I. 6 s. 6 d., montant du précédent état, à payer

auxdits directeurs et régisseurs. 12 mai 1764, — etc.

C. 742. (Liasse.) — 26 pièces, papier, i parcliemin.

t95§-176l. — Amieins. — Hôtel de l'Intendance. —
Lettre de M Ducrocquet à l'Intendant, lui exposant les

conditions dans lesquelles il met à sa disposition sa maison

de la rue des Rabuissons pour l'hôtel de l'Intendance.

Amiens, 3 juin 1758. — Lettre de l'Intendant à M. Du-

crocquet, l'informant que, pour le bien de la ville, il s'est

décidé à employer les fonds que le Roi avait mis à sa dis-

position pour construire un hôtel de l'Intendance, à cons-

truire au plus tôt uu hôtel pour loger la compagnie des

gardes du corps en garnison à Amiens. « Avant que de

faire une destination de ces fonds poui' l'iiôlcl dont il s'a-

git, je serais bien aise d'en tirer préalabh'ineut le prix de

votre maison^ si cela peut s'arrangei', afin que ce fût une

chose faite et que j'eusse par là le moyeu de continuer mes

projets que je ne veux pas abandonner tout h fait. Ayant

tout le terrain que je désire, je travaillerais toujours peu à

peu à le disposer avec de petites sommes que j'épargnerais

sur les fonds que j'aurais faits pour l'hôtel des gardes, et je

ne laisserais pas que d'avancer toujuui's l'ouvrage avec ces

petites sommes. Mais comme l'article de votre maison est

considéi'able, je ne pourrais plus y penser île longtemps si

une fois les arrangements iiourl'liôlcd des gardes sont arrê-

tés avant que cet article soit cousommé. n 11 lui expose les

conditions dans lesquelles il pense que la ville pourrait

faire ladite acquisition. Paris, 20 avril 1759. — Lettre de

M. Ducrocquet à l'Intendant, contenant plusieurs observa-

SOMME . — C.

tions sur les conditions posées par celui-ci pour l'acquisi-

tion de sa maison. Il espère bientôt le voii' k Remiencourt.

22 aviil — Lettre de M. Ducrocquet à l'Intendant, l'infor-

mant que, bien qu'il lui ait manifesté qu'il renon(,\iit h l'ac-

quisition de sa maison, il peut maintenant la lui céder aux

conditions qu'il lui proposait naguère. « Le seul objet (jui

faisait ma peine dans celte alTaire cesse, dès lors que je

trouve à assurer à mes eilfanls chacun une habitation. Je

trouve ce moyen dans l'acquisition que je pourrais faire de

la maison de M. de Clermont qui est en vente et alfichée

depuis quelque temps, i. Amiens, 18 juillet 1761. — Let-

tre de l'Intendant à M. Ducrocquet, lui mandant que, les

conditions ainsi réglées, il consent à acquérir sa maison.

Paris, 23 juillet 1761. — Lettre de M. Ducrocquet à l'In-

tendant, rinformant qu'il va faire tout ce qu'il conviendra

pour terminer cette afl'aire le plus promptement possible.

28 juillet. 1761 — Lettre de M. Diici'ocquet à I Intendant.

11 n'a pu encore conclure l'acquisition de la maison de.M. de

Clermont, et lui demande un délai jusqu'à ce qu'il puisse

terminer cette affaire. Il ajoute: « Les fermiers de l'octroi

ne seront pas fâchés d'un délai; ils sont sans fonds et n'en

trouvent pas", l'argent est vraiment très rare ici.» oaoût. —
Lettre de 1 Intendant à M. Ducrocquet lui accordant le dé-

lai qu'il lui demande, mais à la condition seulement qu'il

lui donne dès à présent sa parole de vendre sa maison à la

ville en tout événement, soit que l'acquisition de la maison

de M. de Clermont ait lieu ou non à Paris. 6 août 1761. —
Lettre de M. Ducrocquet à l'Intendant, l'informant que,

bien qu'il n'ait pu acquérir la maison de M. de Clermont

qui a été adjugée à M. Dumesnil pour 40,0001., il consent

cependant à céder la sienne ; mais il demande si la ville,

qui est autorisée à acquérir tous les terrains nécessaires à

la construction de l'Intendance, ne pourrait pas se mettre

aux lieu et place de l'acquéreur de la maison de M. de Cler-

mont pour en faire l'échange contre la sienne qui y est

contiguë. 9 août 1761. — Lettre de l'Intendant à M. Du-

crocquet, lui observant que, malgré le désir qu'il aurait de

lui être agréable, la proposition qu'il lui fait ne lui paraît

pas praticable. Paris, 11 août 1761. — Lettre de M. Du-

crocquet à l'Intendant sur les dispositions à prendre pour

la conclusion du conti'at de vente de sa maison. 14 août.

—

Lettre de M. de Sacliy de Canuiges à l'Intendant, conte-

riant ses observations sur le pi'ojet d'acquérir la maison de

M. Ducrocquet. Amiens, 18 août 17(51. — Mémoire des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, consentant,

malgré l'élévation du prix, à l'acquisition de ladite maison,

mais dcuiamlant iiiio les foi'uialités usitées en pareil cas

])oiir les maisons déjà acquises, soient exactcinent obser-

vées. .Vmieiis, 18 août l70l. — Arrêt du conseil d'Llat

qui autorise les maire et échevins d'Amiens à acquérir la

42.
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maison de M. Diiciocquct, et leur peimetianl d'en payer le

prix sur l'oclroi de Picardie. 20 novembre I7G1. — Con-

trat de vente par M. Ducrocquet à la ville d'Amiens d'une

maison, sise en ladite ville, rue des Rabuissons. 22 dé-

cembre 1761. — Ordonnances de paiement de divers à-

comptes du prix principal de io,000 1 , et des épingles et

pots de vins de ladite maison. 21-30 décembre 1761, —
etc.

c. 743. (Liass.\) — lî pièces, papier (2 imprimées).

I7â8-t9<>9. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance. —
Lettre de .^L Fonblanche à l'intendant, au sujet du nivel-

lement du terrain sur lequel doit être bâti l'hôtel de l'in-

tendance. Amiens, 10 février 17o8. — « Estimation des

bâtiments situés sur le terrain de rintendance, pour la va-

leur des matériaux qui eu proviendront, dans laquelle se

trouvent compris les frais de démolition et des décombres »

par M. Fonblanche, ingénieur en chef des ponts et chaus-

sées de Picardie. Amiens, 19 août l7o8. — « Conditions

à observer par l'adjudicataire des bâtiments » démolir sur

toute l'étendue du terrain de l'intendance, et le décembre

des matériaux » par M. Fonblanche. Amiens, 9 août

17S8. — Avis de l'adjudication des matériaux provenant

desdites déniolilions pour le 17 août 1738 (impr. affiche).

— Id. pour le 19 août 1738 (impr. affiche). — « État et

^onditioMS de la vente à faire par adjudication des bâti-

ments et matériaux sur toute l'étendue de l'emplacement

destiné à la construction de l'Intendance. » 20 août 1738.

— Lettre de M Ducasiel à l'intendant, lui rendant compte

de l'adjudication, mais lui observant que ces matériaux

pourraient,en procuranlàla ville uneirès grande économie,

être utilisés soit dans les nouveaux bâtiments de l'Inten-

dance, soit dans les écuries de l'hôtel de Cerisy, soit à

consiruire u un magasin sur le port, que les négociants

demanlent pour y resscri'cr des marchandises qu'ils n'ont

pas le temps de faire Iransportei'. » 11 lui propose en con-

séquence do taire annuler ladite adjudication. Amiens,

20 août 1738. — Lettre de l'Intendant à M. Duaistel, lui

mandant que lidite adjudication lui ayant paru parfaite-

ment en règle, il n'a pas ht';sité à l'approuver. Rcmien-

court, 20 août 1738. — .\ote au sujet des observations

faites pir le (•nnlrôleur ambulant des domaines sur ladite

adjudication. 21 iiovenjlire 1763, — etc.

C. "11. (IJa.sse.) — (i pièces, papier. 1 parclieinin (1 |ilan).

• 7î'<e — .\.M1E>S. — Ili'piel de riiil-Mldance. — Lettre

de l'intendant au contrôleur général, lui faisant le tableau

de l'état de didabic'iiient où se trouve son logement à

Amiens, il consiste « en quelques corps de vieux bâtiments

dont mes prédécesseurs ont fait à grands Irais une espèce

d'ensemble qui, malgré leurs soins, est fort incommode.

Je me déterminerais cependant à continuer de l'habiter, si

ces vieux bâtiments, qui ne sont plus susceptibles d'être

réparés, n'écroulaient pas de toutes parts et n'étaient dans

un étal à faire appréhender quelque accident funeste, il

s'en est peu fallu à la fin du mois de mars dernier que,

moi et ma maison nous n'ayons été les victimes des vices

intérieui's de ce local. Mais si je suis mal logé, mes bu-

reaux le sont encore bien davantage. Faute d'emplace-

ment, on a été obligé de les établir dans des chambres

basses, qui sont sous un vieux corps de bâtiments ; on y

communique par une galerie souterraine et obscure, et ils

ne reçoivent le jour que par unç petite cour attenante à un

cul de sac où sont logés des gens du bas .peuple qui brû-

lent de la tourbe, dont la vapeur infecte les bureaux,

noircit les papiers, et se répand dans tous mes apparte-

ments. L'humidité qui régne nécessairement dans ces

chambres basses, pourrit les papiers et dérange sans cesse

la santé de mes secrétaire^. C'est ce que vient d'éprouver

bien vivement le premier seci'étaire que j'avais en Bretagne

et qui m'a suivi en Picardie, il jouissait d'une santé ro-

buste ; le mauvais air qu'il a respiré dans les bureaux lui

a causé une maladie dangereuse dont il a beaucoup de

peine à se rétablir. » Ses prédécesseurs avaient déjà

songé à la construction d'un hôtel pour rintendance, et la

ville avait acquis dans ce but des teri-ains considérables

dans un quartier sain et aéré, mais ces projets avaient été

interrompus par la nécessité de construire des casernes à

l'hôtel de Cerisy et par les travaux du canal de la Somme.

Sur ces terrains une seule maison subsiste, elle est actuel-

lement occupée par l'imprimeur du Roi, qui est obligé d'en

sortir au premier avis. Il propose d'appropi'ier cette

maison pour son logement, en y ajoutant quelques coi'ps

de bâtiments, et de revendre le surplus îles terrains, pour

couvi'ir les h'ais. 6 uovembi'e. — Ai'i'èt du conseil d'État,

qui autorise la ville d'.\uiiens à vendre lesdits tei-rains,

pour en employer le prix à convrii' en partie les frais d'un

logement convenable pour l'intendant. Versailles 22 no-

vembre — Letti'e de l'intendant à M. de Boullongne, lui

accusant réception dudit arrêt, et le remerciant de la part

([u'il a prise à son obtention. 21 décembre. — « Observa-

tions sur les acquisitions des teri'aius destinés à rempla-

cement de rintendance. o — « Etat des acquisitions faites

poui' remplacement de l'hôlel de rintendance. » — Plan

des teri'ains ac(]uis pour la conïtruelinii dudit hôtel,—etc.

i;. 74j. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

17Î3. — .\MIEISS. — Hôtel lie l'Intendance. — Procês-

veibal d'adjudication des teri'ains acquis jioar l'hôtel de
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riiUeiidance, et anvtant que » attendu que les offres s'é-

loignent si considërablenient de la valeur réelle des fonds,

nous avons, sous le bon plaisir de M. l'Intendant, l'eniis

l'adjudication à des temps plus favoi'ables. » lo janvier.

— K Tableau pour se régler sur la valeur de deux por-

tions de terrai 11 : la |ircuiiùre en entier contient 260 toises

superficiel ou "iS verges 2/3. La seconde divisée en trois

pai'ties, contient 27o toises, ou 25 verges » — Lettre de

l'Intendant au prieur de l'abbaye de Corbie, lui deman-

dant de lui céder cinq à six ouvriers pour achever la cam-

pagne des travaux de l'hôtel de l'Intendance, l'entrepre-

neur n'ayant pu s'en procurer de nouveaux. Amiens,

2i juillet. — Réquisition des nommés Gi'enée, Joseph

Lépée, Joseph Prévôt, Jean Péquet dit Capet et Pierre

Cailly, bateliers, de se trouver avec des bateaux pour

transporter de Pont-Remy à Amiens, les pierres néces-

saires à la construction de l'hôtel de l'Intendance. 27

septembre. — Lettre de l'Intendant au prieur de l'abbaye

du Gard, lui demandant de céder au sieur Isnard, entre-

preneur de l'hôtel de l'Intendance, quelques pierres de sa

carrière, celles de Pont-Remy commençant à s'épuiser.

Amiens, 27 septembre. — Réponse de doin Guilleniin,

prieur de l'abbaye du Gard à l'Intendant, mettant sa

carrière à sa disposition. Gard, 28 septembre, —
etc.

C. 746. (Liasse.) —22 pièces, papier (2 imprimées ; 1 plan).

fïfâ-fïTG. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance. —
Avis fixant au 10 janvier 177o l'adjudication d'un terrain

vague sis à xVuiiens, rue des Rabuissons, tenant au terrain

réservé pour la construction de l'hôtel de l'Intendance

(impr. affiche, 1774). — n Extrait du registre aux délibé-

rations des officiers municipaux de la ville d'Amiens, »

déléguant M.M. Ogiei', Duparc et Gresset de Bussy, éche-

vins, pour assister à ladite adjudication. 29 décembre

1774. — 4 Plan du terrain vague de l'Intendance. » 10

janvier 1773. — Procès-verbal d'adjudication dudit ter-

rain au sieur Delamarre, moyennant la somme de 18,000 1.

10 janvier 177S. — Mémoire de M. Ducastel à l'In-

tendant, lui rendant compte de ladite adjudication.

Amiens, 11 janvier 177o. — Lettre de M. Ducastel à

l'Intendant, l'informant que les daines de la Visitation dé-

sirent une partie dmlit terrain, et se sont arrangés pour

cela avec l'adjudicataire. Amiens, 22 février 177.5. —
Lettre de l'Intemlant à M"" de Villers, lui marquant

qu'il doute fort que les dames de la Visitation réussissent

dans les ilémarchcs qu'elles ont faites pour obtenir des

fermiers généraux une remise sur les droits qui son! dus à

ceux-ci pourl'acquisitionduditterrain. Paris, 15 mars 1775.
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— Lettre de M^'deLamethdeClermont à M.d'Agay, inten-

dant, en faveur des dames de la Visitation chez lesquelles

elle a été élevée. Bertangles, 17 mars 1775. — Ordon-

nance de 20il. à payer au monastère de la Visitation

d'Amiens pour indemnité de la dépense faite par ledit

monastère pour le rehaussement du mur de séparation du

jardin du nou\el hôtel de l'Intendance avec celui de ladite

communauté. 17 juin 1776, — etc.

C. 717. (Liasse.) — 39 pièces, papier (38plansi.

I756.I775. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance. —
Projets divers. Plans, coupes, élévations des bâtiments,

dessins des jardins, etc. dont plusieurs signés Montigny.

— Lettre de M. de Vigny à l'Intendant au sujet de modi-

fications à faire au projet d'hôtel de l'Intendance. Paris,

18 janvier 1756.

c. 748. (Liasse.) — 89 pièces, papier.

fSTIS-tTSti. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance —
Mandat de paiement des honoraires de M. de Montigny,

architecte, 28 mars 1774-13 mai 1776. — Id. au sieur

Lecomle, entrepreneur de la charpente. 9 juillet 1773-27

octobre 1775. — Id. au sieur Lemaire, charpentier, pour

la construction de l'escalier, 3-28 avril 1774. — Id. au

sieur Isnard, entrepreneur, 26 mars 1773-15 octobre 1776.

— Id. à M. Sellier, inspecteur des travaux, 28 mars 1774-

22 août 1776. — Ordonnance de 680 I. à payer au sieur

Deslandes, marbrier, pour un chambranle « de marbre

blanc veiné et sculpté, » qu'il a fourni pour le salon dudit

hôtel. 29 novembre 1774. — Ordonnance de paiement,

au sieur Gaudy, marbrier, 2i mai 1775. — Id. au sieur

Renier, stuccateur, 5 août 1775-1"' février 1776. — Id. au

sieur Cavrois, menuisier, 28 mars 1774 — I" mars 1776.

— Id. au sieur Pi'évost, menuisier, 1" juin 1773-2 mars

1776. — Id. au sieur Poidevin, menuisier, 15 janvier

1774-28 mai 1773. — Id. aa sieur Isnard, menuisier, 21

octobre 1774-20 mai 1773. - Id. au sieur Bariiy, miroi-

tier 10 mars-13 juillet 1773, — etc.

c. 719. (Liasse.) — 80 pièces, papier.

t773-tïî«. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance —
Ordonnances de paiement au sieur Ramier, peintre d'im-

pression, 10 février-23 septembi-e 1775. — Id. au sieur

Labonde, peintre d'impi-ession, 13 octobre 1774-7 mars

1776. — Id.ausieur Descardin, peintre 20 janvier-l3 mai

1775 _ la. au sieur Tliuilier, |)eiutre, 29 janvier-l8 mai

1773. — Id. au sieur Bourgain, peintre et doreur, 23 fé-

vrier 1776. — Id. au sieur Desmarais, plafouneur, 2 avril

1774-23 février 1776. — Id. au sieur Bicnaimé, plafou-

neur, 2 avril 1774-13 juillet 1775. — Id. au sieur Mali-
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voir, plombier,'"! 1 juin 1774-28 janvier 1770. — Id. au

sieur Tliibauvlile, sculpteur, 2a juin 1774-13 mai 1776,

— Mémoire de travaux de serrurerie de Jacques Cozette,

père, 9 septembre 1776. — Id. par le sieur Painblanc,

serrurier, 21 octobre 1775-9 septembre 1776. — Ordon-

nances de paiement desdits mémoires. — Id. pour un bâ-

timent destiné aux bureaux de l'InliMidance, et pour les

écuries dudit hôtel, 30 juin 1776 — « Mémoire de Vimeux,

charron, pour la voiture de .M. Maugendre. » 9 septembre

1776, —etc.
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14 février 177rj. — « Devis estimatif d"uii liangard de

vingt-quatre pieds de longueur cl seize pieds de largeu,f

hors-œuvre, îi construire dans le terrain destiné à la salle

de spectacle à l'enconli'e du mur commun avec le sieur

Lecomte. -> par M. Sellier. Amiens, 9 juin 177S. — Lettre

de M. Montigny à M. Maugendre, lui envoyant dix man-

dats pour les différents entrepreneurs de l'hôtel de l'In-

tendance. Paris, 20 juin 177o. — « Acquit du loyer de

l'ancienne Intendance rue des Augustins en 1773. »

Paris, 28 juin 1776. — « Mémoire pour Jacques Sellier,

architecte.» Amiens, 22 juillet 1776, — etc.

C. 750. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1974-1976. — Amiens. — Hôlel de l'Intendance —
Ordonnance de 4,000 livres à payer à la dame veuve

Godard pour lui tenir lieu des indemnités qui lui sont

dues, tant pour ouvrages d'augmentation et de commo-

dité qu'elle a fait faire à une maison louée par elle à

Amiens, rue des Rabaissons, que pour les dépenses que

lui a occasionné sa sortie de ladite maison avant l'expira-

tion de son bail, o février 1774. — Procuration donnée

à M" Louis-Jean-Bapliste Hertault, procureur au bailliage

et siège présidial d'Amiens, par Claude-Louis Vacquette,

chevalier, seigneur des Cardonnois, conseiller au grand

Conseil, à Paris, pour visiter l'hôtel occupé à .\miens, par

M. d'Agay, intendant, sis rue des Augustins, vis-à-vis

l'église desdits religieux, lequel hôtel il doit quitter, et

cesser d'habiter le 1" janvier prochain, faire dresser le

procès-verbal des réparations locatives, etc. 15 décembre

1774. — Procès'-verbal de visite dudit hôtel. 15 décembi'e

1774. — « État des réparations à faire à la maison de

Madame Tondu, ci-devant occupée par les bureaux de

l'ancien hôtel de l'Intendance. » Amiens, 20 décembi'e

1774. — « Mémoire de dépense faite pai' Isnard, entre-

preneur, pour le déménagement des bui-eaux et dépôt de

l'hôtel de l'Intendance, i Amiens. 23 janvier 1773. — Or-

donnance de paiement dudit mémoire. '28 janvier 1773.

— (. Mémoire de dépense des bureaux, remises et écu-

ries de l'hôtel de l'Intendance, non compris le petit pa-

villon qui sei't de bureau à .M. .Maugendre. f Amiens,

l" février 1773. — Lettre de riiilcmlant aux oKiciers

municipaux d'Amiens, les pi'iant de faire payer au sieiu'

Isnard, entreprcneui' des travaux de l'hôtel de l'Iuien-

dancc, l'iuiérèt de ses avances, les bâtiments s'éiant trou-

vés en étal d être occupés dès le mois de novembre pré-

cédent 12 février l77ï. — Reconnaissance dessieurs

Boullet de Varcnnes et Dcgand, échevins d'Amiens, tous

deux commissaires en cclli' parlic, ariviani li' lulal ilc la

dépense pour la cmslrucliou de l'Iiôtel (h; rintiMidarjce à

40,6i() I 16 s. 6 (I., et stalnanlsur les inti'rêls de partie

de laililc somme à payer au sieur Isnanl, ('iitri'jinMii'Ui'

C. 751. (Liasse.) — 86 pièces, papier.

l9SV-t989. — Amiens. — Hôtel de l'Intendance. —
— « État estimatif des ouvrages d'entretien et répara-

tions de l'hôtel de l'Intendance. » par M. Rousseau.

Amiens, la avril 1782. — Mémoires de maçonnerie ;
—

de vitrerie; — de tapisserie; — de menuiserie ;
— de fer-

blanteiie; — de jardinage; — de plomberie ;
— de serru-

rerie ; — de plafounage ;
— de couverture ;

— de pail-

lolagc ;
— de peinture; — d'éclairage; — de charpenterie;

— de sculpture. Gruaux, sculpteur : « avoir fait une cor-

beille de (leurs pour le panneau de la chambre à coucher

du rez-de-chaussée. » — Id. de tonnellerie; — de marbre-

rie. — « État de dépense des réparations et ouvrages d'en-

tretien faits à l'bôlel de l'Intendance pendant les six pre-

miers mois de 1788 en vertu des ordres de M. l'Inten-

dant. )) — Id. six derniers mois de 1788. — Id. six pre-

miers mois de 1789. — Id. six derniers mois de 1789,

— etc.

C. 752. (Liasse.)

I30O-I9&U. — Amiiciss.

• 3 pièces, papier.

- Ilôtel-de-Ville. — « Con-

cessio plate;e sit;t ante ecclesiam Saucti Fii'miui iu Castel-

lionc. » Concession par Renaud d'.\niiens, à la commune

de ladite ville, d'un teirain vague sis à Amiens au Cas-

tillon, vis-à-vis l'église Saint-Firmin le Martyr, tenant d'un

côté à la maison de Jean Leclcrc, et de l'auli-e à celle delà

commune, moyennant un cens annuel de 2 sols et 2 cha-

pons, plus une siiiiuue d'ai'gent une fois payée. Février

<

1209. Co|iiedu XVIIl' s. -- Ordonnance de M. d'Invau,

iut-cnilaiit, autnri.sant l;i communauté des trois corps réunis

d'eiiipiMintcr 20,000 livres pour acquéi'ir du la \ ille d'A-

n:iens l'nsuh'uit pcriiétiud du local nécessaire à ladite

communauté, .\niieus, 23 mars 1756, — etc.

C. 733. (Liasse.) — 33 pièces, pa|iier.

«95C-I9(t<. — Amiens. - llôtcl-de-Ville. — Lettre

de M d'Inconrl d'IIangard à l'Intendant, au sujet des Ira-

vaux de rholel-di-villc cl du paicmeiit des entrepreneurs.
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11 lui demande sa signature pour plusieurs délibérations

prises par le corps de ville, notamment une qui accoi'de

300 livres aux Jésuites « pour être employées en livres et

disti'ibués aux écoliers à la tin de l'année » ; une autre

pour l'établissement d'une école de mathématiques, etc.

Amiens, 13 avril l7o8. — Requête du sieur Bourgeois,

maître maçon, à l'Intendant, à l'effet d'être payé de ce

qui lui est dû pour travaux par lui faits à l'hôtel-de-ville.

Amifus, 21 août 17o8. — » Extrait concernant les bâti-

ments de 1 hôlel-de-ville, l'état actuel de ces bâtiments, les

sommes reçues par les entrepreneurs, et ce qui peut leur

être dû » 17o8. — Lettre des oi'ticiers municipaux d'A-

miens à l'Inteudaut, lui envoyant ledit état. Amiens, |2

septembi'e 1758 — « Toisé et estimation, tant des ou-

vrages de menuiserie que de paillis fin avec ornements de

moulures, dont les entrepreneurs pour la construction de

la maison de ville d'Amiens étaient tenus et obligés de faire

parleur marché pour la décoration delacbamhre consulaire

de ladite ville « etc. Amiens, 10 novembre l7o9. — Re-

quête des juges consuls de la ville d'Amiens à l'Intendant,

à l'effet de fixer à 3,920 livres le prix des travaux d'en-

bellissements faits à la salle de leurs séances, et d'ordon-

ner que ladite somme sera payée propoi'tionnelleraent sui-

vant l'état annexé à ladite requête. S avril 1760 ; el or-

donnance de l'Intendant sur ladite requête. 6 juin 1760.

— Procès-verbal de répartition d'une somme de 3,920 livres

entre les dift'érents corps de marchands, pour les frais de

décorations faites à l'auditoire des juges consuls, o mai

1760. — Alémoii'c de M. Ducastel à l'Intendant, au sujet

de ladite répartition. Amiens, 10 mai 1760. — Requête

du sieur Bourgeois, entrepreneur, à l'Intendant, à l'effet

d'être payé de ce qui lui reste dû sur le prix des travaux

de reconstruction de l'hôtel-de-ville. 24 janvier 1761. —
Lettre de l'Intendant, aux maire et échevins d'Amiens,

leur envoyant ladite requête, et leur demandant : 1" un

état de ce qui a déjà été payé au sieur Bourgeois ;
2° si les

marchands ont effectivement payé ce qu'ils doivent pour

raniénagement de leurs salles. Reiniencourt, 28 janvier

1761. — « État pour connaiti'e ce que les marchands des

trois corps réunis, et les autres comnmnautés intéressées

au consulat, se sont obligés d&. payer, cl en outre ce qui

reste dû à l'entrepreneur de l'hôlel de-ville d'Amiens. »

7 févi'ier 1761. — Letti'C des sieurs Tilloloy et Bourgeois,

entrepreneurs (le l'hôtel de-ville, à l'Intendant, lui accu-

sant réception, et le remerciant, de l'ordonnance de paie-

ment de ce qui leur reste dû pour ledit hôtel -de-ville. Ils

lui observent toutefois que la susdite ordonnance ne fait

point mention des honoraires de M. Bompart pour la ré-

ception des ouvrages dudit hôtel-de-ville, et se plaignent

des délais qu'on veut leur imposer pour leur paiement.
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Amiens, 4 mars 1761. — Lettre de l'Intendant aux offi-

ciers municipaux d'Amiens, leur demandant les procès-

verbaux d'adjudication des travaux de l'hôtel-de-ville, afin

qu'il puisse statuer sur la demande des entrepreneurs.

Paris, 10 mars 1761. — Ordonnance de M. d'invau, in-

tendant, fixant à 400 1. les honoraires de M. Bompart

et les mettant à la charge des entrepreneurs. 25 mars

1761

.

— « Compte des parties à déduire sur le montant

des ouvrages faits par l'entrepreneur des réparations de

l'hôtel-de-ville d'Amiens, relativement à ce qui devait être

exécuté dans la chambre du conseil du consulat. »

Amiens, 20 août 1761. — Requête des juges-consuls d'A-

miens à l'Intendant, lui demandant la répartition de la

somme contenue au pi'écédent état. Il décembre 1761 ; et

ordonnance de M. d'invau sur ladite requête. 3 septembre

1762. — Procès-verbal de répartition de ladite somme.

7 juillet 1762. — « Résultat des dépenses faites ou à faire

pour l'acquit des ouvrages des chambres de la juridiction

consulaire d'Amiens » 9 septembre-11 novembre 1762,

— etc.

C. 754. (Liasse.) ^ 3 pièces, papier.

lîas. — A.MIE.XS. — Hôtel-de-Ville. — Lettre de

l'abbé de Bauldry, en faveur de la femme et de la famille

du nommé Boutin, tué par accident, dans les travaux de

l'hôlel -de-ville. Abbaye de Saint-Fuscien. 1" avi'il. —
Mémoire des maire et échevins d'Amiens au sujet de la

requête de la femme Boutin, à l'effet d'obtenir un secours,

et estimant qu'il y a lieu de lui accorder une gratification

de iOO I. sur le patrimoine de la ville. Amiens, 29

mai. — Ordonnance de 200 1. à payer à la femme

Boutin, à titre de gratification. Paris, 3 juin.

c. 755. (Liasse.) — 61 pièces, papier (I plan).

I7it9-I7«s. — .\miens. — Hôtel-de-Ville. — Procès-

verbal dressé par Jacques Sellier, architecte, Jamet et De-

lamarre, charpentiers, eu vertu de la délibération des no-

tables du 7 octobre dernier, pour aménagements à faire

dans l'hôtel-de-ville d'Amiens : « Somnics unanimement

convenus que la chapelle actuelle de l'hôtel-de-ville était de

grandeur suffisante pour sei'vir d'antisalle et de passage à

la chambre consulaire, que le meilleur parti à prendre pour

la rentlre propre à cet efl'et et la décorer convenablement

consistait :
1° à oter la balustrade et l'autel pour y subs-

tituer un autel pliant, dont toutes les pièces l'esserrées

contre la muraille ne puissent faire plus de six pouces de

saillie,el puisscntêtre renfermées dans une espèce d'armoire

faite de manière à pouvoir servir de soubassement au pié-

destal de la statue de la Vierge, et de décoration fi l'anti-

salle ;
2" à fermer la grande arcade communiquant de la
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grande salle ù ladite chapelle par une poite à dea\ ball.iiUs

de décoration convenable. Lesdiis battants oiivi'aiil du

côté de ladite cbapelle pourront servir au soutien lic la

tapisserie qui pourra être mise des deux côtés dudit autel

quand il en sera besoin pour y faire un sanctuaire décent.

Bien entendu que cette porte ne s'ouvrira que quand il

sera question de dire la messe aux jours de céiéniouie
;

3° à percer une porte de cinq pieds de largeur au moins,

à deux ballants pour l'entrée de ladite antisalle par le

grand pallier, et que pour donner à ladite entrée toute la

décence possible, la porte communiquant dudit pallier à la

seconde caf,'e d'escalier serait agrandie,que le dosseret et le

piédroit qui lui est opposé seraient abattus pour lui donner

toute la largeur dudil pallier ;
4° à faire nu petit vestibule

vis-à-vis la nouvelle porte qui soit convenablement déco-

rée,parle moyen duquel on puissecacher l'aspect disgracieux

du grenier et du corridor qui conduit aux loges des mar-

chands forains, » et copie d'une délibération de l'assem-

blée de notables d'Amiens, arrêtant que lesdits travaux

seraient exécutés. 1 1 novembre 1767. Expédition du 1 \ août

1768 — Mémoire des juges-consuls d'Amiens à l'Inten-

dant, se plaignant de ce que, malgré l'usage constant, les

officiers municipaux d'Amiens veulent leur ôter la jouis-

sance de la grande chambre de leur hôtel-de-ville. Amiens,

44 novembre 1767. — « Extrait du registre aux délibé-

rations des assemblées de notables de la ville d'Amiens, »

arrêtant de soutenir un procès contre les juges consu-

laires. 18 novembre 1767.Expéditiondu 19 novembre 1767.

— Consultation au sujet de l'opposition laite par les juges

consuls aux travaux entrepris dans la grande chambre et

la chapelle de l'hôtel-de-ville parles officiers municipaux.

21 novembre 1767. — Requête des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à se dé-

fendre contre les juges consul?. 23 novembi-e 1767. —
Lettre de M. de Laverdy à M. Dupleix, intendant, lui en-

voyant une lettre à lui adressée par les juges consuls d'A-

miens, se plaignant des entreprises des officiers niunici-

paux. sur leur droit d'usagede la grand'chanibre de l'Iiôtel-

de-ville, le priant de se faii'e rendre compte de l'affaire et

de prendre tous les moyens qu'il jugera convenables pour

prévenir et arrêter celte contestation. Parin, 26 novembre

1767. — Lettre de l'Intendant à M. Ducaslel, le priant

d'instruire ladite atTaire et de lui en rendre compte.

Amiens 1" décembi'c 1767. — Mémoire des officiers mu-

nicipaux d'Amiens, sur les prétentions des juges consuls.

1767. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant, lui envoyant ledit mémoire. Amiens, 10 décembre

1707. — «Copie de la lettre écrite par M. Ducastel sub-

délégué de l'Intendance, aux officiers municipaux d'A-

miens, » les priant de fixer un jour avec les juges-consuls

SOMME. — SÉRIE C.

pour le débat contradictoire qui doit avoir lien i)ar-devaiit

lui. Amiens, 19 janvier 1768. — Lettre des officiers mu-

nicipaux à l'Intendant, refusant de comparaître par-devant

iM. Ducastel, et lui réiréraut leur demande afin d'être auto-

risés à plaider contre les juges consuls. Amiens, 22 jan-

vier 1768. Expédition du 28 juillet I76K. — Noteausujet

de ladite affaire. « Il est ti-ès ridicule que les officiers mu-

nicipaux et notables d'Amiens envoient à M. l'Intendant

les lettres que son subdélégué leur écrit de sa part, comme
ils l'ont fait par lisur lettre du 24 de ce mois, et qu'en

même temps ils affectent de ne pas répondre au subdélégué.

Tout cela annonce un air d'aigreur, de prétentions, etc.

qui depuis quelque temps augmente outre mesure. Ils

mériteraient bien qu'on leur écrivit sur cela une lettre des

plus vertes 11 paraît que MM. les notables se dispo-

sent à en tant faire qu'on sera obligé de prendre les voies

de sévérité ; ceux de Calais n'en avaient pas plus fait. Le

pauvre maire est à bout ; ce sera probablement conti'e les

écuries qu'ils viendront échouer ; s'ils s'emporlent sur

cela, on aura très beau jeu à leur faire donner sur les

oreilles. » 29 janvier 1768. — n Mémoire pour les juge

et consuls tant anciens qu'en charge de la ville d'Amiens,

contre les maire, échevins et officiers municipaux de ladite

ville. » v. 1768. — Mémoire de .M. Ducastel à -l'Inten-

dant, lui rendant compte de la mission de conciliation

dont il l'avait chargé entre les juges consuls et les officiers

numicipaux. « J'ai inutilement mandé les officiers muni-

cipaux par deux différentes reprises J'ai appris que les

officiers municipaux veulent procéder judiciairement.....

Les juges consuls ont comparu par leur député Dans

le fait, les juges consuls paraissent avoir raison de se

plaindre par les dérangements qu'on a mis à la liberté de

leur entrée dans la chambre consulaire, en leur ôtant

l'usage d'une salle commune arrangée et destinée aux ré-

jouissances publiques. » Amiens, 29 janvier 1768. —
Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens.

C'est par son ordre et pour se conformer aux intentions du

contrôleur général ([ue M. Ducastel a agi. S'ils persistent

dans leur absientiou, le sub lélégué « ne pouri-a que me

rendre compte de tout ce qu'il aura fait en votre absence, et

j'informerai moi-même .M. le couli-ôleur généi-al de tout

ce qui a été fait pour l'exécution de ses ordres, n Quant à

l'autorisation qu'ils demandent de poursuivre les juges

consuls en justice, ce serait loul à fait s'écarter des vues

du ministre que de la faire expédier. Paris, 30 janvier

1768.— Mémoire des officiers municipaux el notables

d'Amiens h l'Intendant, expi'imant tons leurs l'cgrets, au

moment où ils viennent de recevoir des témoignages réité-

rés de ses bontés, de ce que les intérêts de la ville qu'ils

doivent défendre avant tout, ne leur permettent pas d'en-
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Irer dans ses vues de conciliation. La nécessité d'élaolir

l'auditoire municipal dans la grand'chanibre est incontes-

table et incontestée. Dans ce cas est-il décent que l'audi-

toire municipal serve de passage à l'anticlianibie des juf,'es

consuls ? Rien d'ailleurs de moins fondé que le prétendu

droit de passage que ceux-ci revendiquent. Ils ne peuvent

donc que le supplier à nouveau de leur obtenir l'autorisa-

tion de poursuivre l'aft'.iire en justice. Amiens, 9 février

1768. — Note au sujet de ladite affaire. « Je crois que le

seul parti à prendi'e est d'empêcber les deux compagnies

de s'entremanger, comme il paraît que les officiers muni-

cipaux notamment en ont envie. Au fait, le sujet est mi-

sérable, et entre gens qui voudraient s'entendre, il serait

très aisé de trouver /les tempéraments à la satisfaction de

tout le monde Au fait, il paraît que c'est l'importance

des notables et des officiers municipaux qui est cause de

tout cela : ils veulent avoir des cbambres bien décorées, car

il me paraît qu'il est question de cheminées de marbre

Ils feraient beaucoup mieux de payer leurs, dettes les plus

urgentes. « 10 lévrier 1768. — Note de l'Intendant à M.

d'Hesbon : « J'en suis bien fâché, mais il faut faire donner

sur les doigts aux officiers municipaux : leur véritable

raison, qu'ils ne disent pas, c'est qu'ils ne veulent pas

aller chez mon subdélégué. D'aussi petits motifs condui-

ront-ils toujours les hommes ? Il faut rendre compte de

tout à M. le contrôleur général, et ne pas lui dissimuler

la raison secrète qui les fait agir. En quoi le procès-verbal

préjudicierait-il à leur droit ? Comme cette même ombre

de délicatesse peut se présenter plus d'une fois, il est bon

de ne pas laisser prendre pied à une chimère de cette es-

pèce. C'est d'ailleurs M. le contrôleur général qui m'a

mis lui-même en avant sur cette affaire, et s'il en est une

où il soit à désirer qu'on n'en vienne pas à un procès en

règle, c'est celle-ci. D'un autre côté, des députés d'un

corps quelconque vont partout, chez un meunier, un bou-

langer, un avocat, toutes les fois que les affaires de la

commune y sont intéressées. Il ne sera pas mal de parler

de la vivacité avec laquelle on faisait les travaux nuit et

jour et même les dimanches et fêtes, malgré l'opposition

et le scrupule que j'ai eus de n'y pas mettre la main, mais

de renvoyer les consuls devant les juges ordinaires pour

obtenir provisoirement un jugement de défense comme le

seul moyen qui put arrêter des travaux qui ent:imaient àbon

compte le fonds du droit. Voilà le plan de la lettre, dontM.

d'IIeslion pourra prévenir le maire s'il le trouve eu son che-

min.» lO lévrier I7G8.— Lettre de l'Intcndantau contrôleur

général, en conséquence de ladite note. Paris, 19 février

1768. — Lettre des officiers municipaux d'Auiiens à l'In-

tendant, lui assurant qu'ils se conformeront à tout ce que

le contrôleur général leur recommande. Amiens, 4 mars
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1768. — Plan du local en litige. — Lelttre de l'Inlendant

au contrôleur général. Dès son retour à Amiens il a exa-

miné par lui-même les lieux litigieux, et il pense <• que les

officiers municipaux n'ont tort que dans la forme et la

manière brusque et précipitée dont ils ont fait travailler

pour l'exécution de leurs projets: ils ont certainement

manqué à toutes bienséances, et ils sont inexcusables en

ce point. Mais au fond il me paraît actuellement assez clair

que, soit du côté des titres, soit du côté des circonstances

locales, les juges consuls n'ont aucun droit ni même au-

cune raison pour s'opposer aux (changements que le corps

de ville veut faire. » Amiens, 13 juillet 1768. — m Copie

de la lettre de M. le contrôleur général aux officiers mu-
nicipaux d'Amiens, » les informant que s'ils ont raison

quant au fonds dans leurs contestations avec les juges-

consuls, les moyens dont ils ont usé sont très répréhen-

sibles dans la forme. Il les réprimande également sur la

résistance qu'ils opposent aux vues de l'Intendant dans la

construction de l'hôtel de Cérisy. Juillet 1768. — Lettre

du contrôleur général à l'Intendant, adoptant ses conclu-

sions dans l'aft'aire des juges-consuls et lui envoyant co-

pie de la lettre précédente. Paris, 20 juillet 1768. — « Ex-

trait du registre aux délibérations des assemblées de no-

tables de la ville d'Amiens, » arrêtant qu'il sera écrit aux

juges-consuls • pour savoir s'ils sont dans l'intention de

déférer à la décision de M. le contrôleur général et de se

désister en conséquence de l'opposition par eux ci-devant

formée. » 27 juillet 1768. Copie du 28 juillet 1768. —
(I Copie de la lettre écrite par les officiers municipaux aux

juges et consuls, n Amiens, 28 juillet 1768. — « Copie

d'une lettre écrite à M. le contrôleur général par .MM. les

officiers municipaux et notables de la ville d'Amiens le 7

aoiit 1768. » Ils remercient de la solution favorable don-

née à leur contestation avec les juges consuls, prolestant

d'ailleurs, « que jamais l'esprit de hauteur ni d'indépen-

dance n'a présidé à nos délibérations. » — « Copie de la

lettre écrite par MM. les juges et consuls de la ville d'A-

miens à .MM. les officiers municiiiaux de la ville d'.\iiiiens,

en date du 9 août 1768. » Ils se soumettent à la décision

du ministre pourvu qu'il leur soit donné « des assuran-

ces en bonne forme de l'entière liberté et usage sans trou-

blés de ce qu'il nous reste, et notamment de la pièce dési-

gnée pour servir d'antichambre à notre auditoire. » —
Lettre des officiers municipaux et notables d'.Vmiens à

l'Intendant, réclamant contre lu condition mise par les

juges-consuls à leur soumission à la diicision du minislre.

Amiens, H août 1768. — Lettre de l'Intendant aux offi-

ciers municipaux d'Amiens, leur marquant que la récla-

mation des juges-consuls lui paraît assez fondée, et que

l'établissement d'une chapelle dans rantichambre en
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question lui semble outrepasser le droit que leur recon-

naît le ministre, et serait en outre très (Replacé. Les juges-

consuls d'ailleurs qu'il a interrogés à ce sujet ne s'oppo-

sent nullement à ce que la ville fasse usage de ladite anti-

chambre chaque fois qu'elle en aura besoin. Amiens, 17

août 1768. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens h

l'Intendant, lui exposant que leur di'oit d'établir une cha-

pelle dans ladite antichambre résulte du traité même

passé entre la ville et les négociants, et qu'ils ont préve-

nu toute irrévérence en ordonnant que ladite chapelle

serait, en temps ordinaire, renfermée dans une armoire.

Amiens, 26 août 1768. — Lettre de l'Intendant aux otfi-

ciers municipaux, leur marquant qu'il leur a déjà expri-

mé son opinion sur cette question, et que, si l'arrangement

qu'il leur indique ne leur convient pas, ils n'ont qu'à se

pouivoir de nouveau devant le contrôleur général. Paris,

2 septembi'e 1768. — Nouvelle lettre des ofliciers muni-

cipaux à l'Iiiteiuiant, lui demandant sa médiation dans la

difficulté que leur suscitent les juges-consuls, et le priant

de venir encore une fois s'en rendre compte sur les lieux.

Amiens, 5 octobre 1768. — Projet de transaction entre

les notables d'Amiens et les juges-consuls. '2'i octobre

1768 — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, l'informant

que les juges-consuls adhèrent audit pi'ojet de transaction

moyennant une légère modification. Amiens, 3 novembre

1768. — Lettre de l'Intendant aux maii-e et échevias

d'Amiens, leur faisant part de l'adhésion des juges-consuls

et de la modification qu'ils demandent au projet de tran-

saction. Amiens, 4 novembre 1768. — « Quelques obser-

vations sur la délibération de M.M. les consuls du 2 no-

vembi'e 1768, » par les notables de la ville d'Amiens n

au sujet de la prétention par les juges-consuls d'av:)ir des

clefs de leur côté aux portes de ladite antichambre. 9 no-

vembre 1768. — Nouveau projet de transaction entre les

juges-consuls et les officiers municipaux. Novembre 1768.

— o Extrait du registre aux délibérations des assemtilées

de notables de la ville d'Amiens.» acceptant ledit piojel.

19 novembre 1768. Copie du 20 novembre |76S. — Tran-

saction entre les juges-consuls et les officiers municipaux

sur l'usage de l'antichambre de l'hôtel-de-ville. .\miens,

21 novembre 1768. — Lettre de l'abbé Terray à l'Inten-

dant, lui demandant son avis sur la demande faite par les

juges-consuls d'Amiens que les trois corps de marchands

de cette ville soient tenus de contribuci' aux Irais ili> la

conleslatioii f|u'ils ont eue avec l'hotel-de-ville. Paris, 8 dé-

cembre 1772. — Lettre de l'Intendant priant M Ducastel

d'examiner la question, -27 décembre 1772. — Mémoire

de M Ducastel à l'Intendant, sur ladite i[uestion. Amiens,

17 février 1773, — etc.

c. 756. (Liasse.) — 32 pièces papier. (2 plans).

1757-175». — Amiens. — Hotoie. - a Extrait du

projet de l'acte d'échange d'une portion du grand marais

d'Amiens appartenant à ladite ville, à l'encontre d'une

autre poi'tioii prise dans le marais de Renancourt, appar-

tenant au seigneur et aux habitants dudit Renancourt,

pour former legrand bassin qui est au bout du Cours,

transcrit sur les registres aux Chartres de l'hôtel commun

de la ville d'Amiens. » XVIII" s. -^ Procès-verbal

de sondage par Mithieu Léger, inspecteur des communes,

du terrain désigné à la Hotoie « devoir foi'mer les nou-

veaux canaux, pour connaître s'ils étaient de natui'e à

produire de la tourbe. » 18 novembre 1758. — Lettre

de M. Ducastel à l'Intendant, lui envoyant ledit procès-

verbal et y ajoutant des renseignements complémentaires.

Amiens, 3 décembi'c l7o8. — Plan d'une partie du canal

de la Hotoie. v. 1738. — Lettre de M. Ducastel à 1 Inten-

dant, au sujet des terrains pris pour le bassin de la Hotoie

et réclamés par le syndic de Renancourt. Amiens, 2o no-

vembre .1738. — Lettre de M. Jumel-Riquier à l'Intendant

l'informant que les travaux des canaux de la Hotoie sont

commencés. Amiens, 21 juin 1739. — « Aperçu des dé-

penses à faire pour l'ouverture des nouveaux canaux de la

Hotoie, la disposition de leurs cuves à pouvoir être plan-

tées l'automne prochain, et pourvoir en même temps à

l'arrangement des canaux actuels," par M. Jumel-Riquier.

Amiens, 29 juin 1759. — Lettre de M. d'Hangard à l'In-

tendant, au sujet des travaux qui s'exécutent dans les ca-

naux de la Hotoie, lui envoyant l'aperçu de la dépense et

lui demandant de lui indiquer les fonds sur lesquels elle

se prendi'a. Amiens, 1" juillet 1739. - Lettre de M. Du-

castel à l'Intendant, lui reuilant compte de l'état des tra-

vaux de la Hotoie. La tombe est assez abondante, mais de

médiocre qualité. Amiens, 7 juillet 1739. — Lettre de

M. d'Hangard à l'Intendant, au sujet des travaux de la

Hotoie. Il lui demande de baisser le prix des tourbes de

20 s. par voiture. Il l'informe en outre que « M. de Ron-

chei'olle.chefde brigade de résidence, arrive ici avec la com-

pagnie le 1 1 .le vais encore. Monsieur,essuyer de nouveaux

assauts : il faut une autre maison, on me la demande, on

la veut, .l'ai beau diie que je ne la trouve pas, parce que

cfl'eclivemcnt elle n'existe pas. » .Vmiens, 8 juillet 1739.

—

Lettre de M. il'Haiigai'd à l'Intendant sur le même sujet.

Amiens, 15 juillet 1759. — Lettre de .M. d'Hangard à

l'Intendant, l'informant de la cession (juc les prémontrés

ont fait à la ville de l'angle d'un pré néces.saire pour faire

passer la rivière avant d'entrer dans le nouveau canal de

la Hotoie. Il ajoute : «.l'ai hier remis. Monsieur, à M. Du-

castel, la requête des aubergistes et notre ré|ionse. Je ne
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saurais trop vous représenter ce que souffre cet ordre de

gens et de l'embarras de la ville aux passages de troupes.

L'on ne sait où placer les ofhciers et leurs équipages : je

suis dans le cas de m'en plaindre plus qu'un autre, parce

que c'est moi qui essuie les reproches des officiers. Je l'ai

bien senti au passage du régiment de Moatrevel, qu'un

capitaine de ce corps est veiui chez moi à 10 heures du

soir,me demander un lit. Plus je l'ai pressé de le prendre,

plus il s'est défendu de l'accepter: je l'ai fait coucher dans

la maison de résidence où j'ai envoyé mon domestique lui

faire un lit 'comme ma seule ressource à cette heure, ne

voulant pas coucher chez moi. » Amiens, 27 juillet 1739.

— Lettre de M. d'Hangard à l'Intendant, l'informant qu'il

n'a « découvert que d'hier que M. de Chaulnes, en sa

qualité de vidame d'Amiens, est seigneur du fonds de la

rivière. L'on a déjà plusieurs fois travaillé ei changé son

cours, chaque fois il en a été prévenu ; il ne l'a pas été h

ce nouveau changement. Vous savez, Monsieur, qu'il ne

manque pas de gens à l'instruire. Ne profitera-t-il pas de

cette occasion pour nous chercher noise et nous donner du

chagrin ? » Il lui demande ce que doit faire la ville dans

cette position. Amiens, 29 juillet l7o9. — Lettre de M.

Ducastel à l'Intendant au sujet de l'arrangement à pren-

dre avec les Prémontrés pour délourner le cours

de la Somme, que l'on cherche à retarder sous pré-

texte qu'il serait bon d'en informer le duc de Chaulnes, à

qui cette opération ne peut en rien préjudicier. Amiens,17

août 1739. — Plan d'une partie du canal de la Hotoie an-

nexé à ladite lettre. — " Extrait des états de dépenses

faitespour les nouveaux canaux de la Hotoie depuis le 18

juin jusqu'au l8 août 1739. » — Lettre du sieur Jumel-

Riquier à l'Intendant, lui envoyant Ijdit état et l'enti'ete-

nant tant des travaux déjà faits, que de ceux qui restent à

faireà la Hotoie. Amiens,20 août 1759. — Lettre de M. Du-

castel à l'Intendant, l'informant qu'il verra M. d'Hangard

dès le retour de celui-ci pour presser l'arrangement ave les

Prémontrés. Il Je n'au iviis rien opéré en m'adressant aux éche-

vins, puisque c'est d'eux que vient la proposition d'en ins-

IruireM. le duc de (jhaul nés, et qu'onm'a rapporté qu'ils y sont

fort attachés. » Il lui fait part en même temps que le sieur

Riquier lui a demandé l'autori.sation de faire curer « le

petit canal contre Saint Uoch qui fournit la cascade à

l'angle du petit cours, en forme une île et va se perdre au

pied du moulin àl'cntréedu faubourg vis-à-vis le château

de Milan, s lequel canalesten fort mauvais état. Amiens, 31

août l7o9. — Lettre de M. Ducastel à rinleMilant, lui

rendant compte de l'objet de la dépense à laquelle moule-

rail le curemciit dudil canal. Amiens, (J septembre 1759
;

avec réponse de l'Iutendanl autorisant ledit curement.

Paris, 8 septembic 1739. — Lettre de M. Ducastel à l'In-

SOMME. - G.

tendant, lui envoyant une requête que M. d'Hangard lui a

enfin envoyée pour terminer l'affaire des Prémontrés, et

que les échevins ne se sont déterminés à signer qu'après

bien des hésitations et que « sur l'assurance, dans le cas

où M. le duc de Chaulnes prendrait de l'humeur.. . . vous

les protégeriez. » Il lui rend compte de la réponse des re-

ligieux, qui ont posé trois nouvelles conditions dont il

n'avait pas été question tout d'abord. Amiens, 21 sep-

tembre 1739; avec la réponse de l'Intendant à qui les nou-

velles conditions des religieux paraissent exorbitantes.

Paris, 23 septembre 1739. — « Inventaire des pièces con-

cernant l'échange fait entre les maire et échevins de la

ville d'Amiens et les religieux de l'abbaye de Saint- Jean

d'Amiens le 13 octobre 17.^9. » l»"' novembre 1739. —
Lettre de M. Ducastel à l'Intendant lui envoyant toutes

les pièces de l'échange conclu et terminé entre les maire

et échevins d'Amiens et les Prémontrés. Amiens, l'"' no-

vembre 1739, — etc.

C. 757. (Liasse.) — 22 pièces papier. (1 plan).

I7&7-I9CO. — Amiens. — Hotoie. - Mémoires et

reçus de fournitui'es diverses pour réparations au pont à

Vaches de la Hotoie. 1737-1 739. — Requête du sieur Le-

noir, syndic du faubeurg du Coui's à Amiens, à l'effet d'ê-

tre désintéressé d'avances faites par lui pour réparations

au pont à Vaches. 26 août 1739. — Requête des habi-

tants du faubourg de la Hotoie à Amiens, exposant que le

pont à Vaches, seul accès qu'ils aient pour aller aux pâ-

tures dans le grand marais d'Amiens, est en fort mauvais

état, et demandant qu'il soit fait une visite des répara-

tions à faire audit pont. 24 avril 1739 ; avec ordonnance de

linlendant,commetiant le sieur Jumel-Riquier pour faire la-

dite visite.30 avril 1739.— Procès-verbal de visite du pont

à Vaches par le sieur Jumcl-Riquier. 3 mai 1739. —
<i Plan profil et élévation du pont à reconstruire pour l'en-

trée du marais d'Amiens, nommé le pont à Vaches,

projeté le 11 mai 1739 » [lar le sieur Jumel-Riquier. —
« Détail estimatif des ouvrages à faire au pont à Vaches,

conformément aux devis, plan et profils drossés le II mai

1739. » par le sieur Jumel-Riquier. Amiens, 12 mail759.

— Requête à l'Intendant des gardes en charge, corps et

communauté des marchands bouchei'S d'Amiens, se plai-

gnant de ce que les habitants des faubourgs de Beauvais et

de la Hotoie veulent les porter au rôle de répartition pour

le paiement de la reconstruction du pont à Vaches Jointe

la liste lies tJ9 hoiichers d'Amiens. 9 août 1739. — Re-

quête à rintendaiit par (iharles Corroyer, • maître char-

pentier et entrepreneui de liàtimi^iits à .\miens, adjudica-

taire de la reconstruction du pont à Vaches, demaiulant la

visite et réception de ses travaux audit pont. 2 octobre

43
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1739 ; avec l'ordonnnance de l'Intendant commettant le

sieur Jumel-Kiquier à ladite réception. 12 novembre 1739.

— Procès-verbal de réception des travaux du pont à Va-

ches. 11 décembre 1759. — Note des maire et échevins

d'Amiens estimant qu'il y a lieu de débouter les syndic et

habitants des faubourgs de Beauvais de leur demande ten-

dant à faire contribuer la ville aux frais de reconstruction

du pont à Vaches. Amiens, 19 janvier 1760. — Mémoire

de M. Ducastel sur la même question. 4 février 1760. —
Ordonnance de l'Intendant, statuant que « la somme de

340 livres faisant la moitié de celle de 1,080 livres, prix

total de l'adjudication des ouvrages de reconstruction du-

dit pont sera payée par le sieur Leinarchand, receveur de

ladite ville, au sieur Charles Corroyer, entrepreneur des-

dits ouvrages Et en ce qui concerne pareille somme de

340 livres faisant l'autre moitié de celle de 1,080

livres .... qu'elle sera imposée sur tous les habitants des-

dits faubourgs de Beauvais et de la Hotoie, par proportion

au nombre de chevaux, vaches ou ânes que chacun d'eux

possède. M Amiens, 24 février 1760. — « Rôle de répar-

tition fait par nous, Charles Ducastel, conseiller au bail-

liage et siège présidial d'Amiens, subdélégué de l'Inten-

dance de Picardie de la somme de 540 livres, moi-

tié de 1,080 pour la construction du pont à Vaches

qui fait le passage des communes des faubourgs de Beau-

vais et de la Hotoie, celle de 24 livres 10 sols avancée par

le syndic de la Hotoie pour mêmes réparations faites au-

dit pont, avancée dans le courant des années 1737 et 1758

par le même, celle de 6 livres 10 sols, montant de son état

de dépenses faites depuis ce temps . . . . et ce sur tous les

bestiaux des habitants desdits faubourgs de Beauvais et de

la Hotoie,à laquelle répartition lesdites sommes faisant au

total celle de 608 livres 1 sol, nous avons procédé sur les

déclarations à nous remises par les syndics et principaux

habitants desdils faubourgs de Beauvais et de la Hotoie,

ainsi qu'il suit, à raison de 10 sols 1 denier par cheval, va-

che ou âne. » Amiens, 23 mai 1760, — etc.

C. 758. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

t783'<785. — A.MiENs. — Hotoie. — Lettre des of-

liciers municipaux d'Amiens à l'Intendant, le priant, d'ap-

pi-ouverune délibération qu'ils ont prise pourfaire faire une

échelleroulante pour le service des plantations de laHotoie.

Amiens, 4 septembre 1783. — Lcllre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant le priant d'approuver la dé-

libération qu'ils ont jn-ise pour faire réparer les dégrada-

lions causées à la Hotoie par les derniers débordemenls.

Amiens, 13 mai 178i. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, le ])riant d'approuver la délibéra-

'tion qu'ils ont prise de faire abattre plusieurs rangées d'ar-

SOMME. — SÉRIE 0.

bres dans les deux quinconces de la Hotoie, pour rendre la

promenade mieux aérée. Amiens, 20 novembre 1785, —

etc.

C. 759. (Liasse.) — 16 pièces papier. (5 plans).

l7aB-l7S4. — Amiens. — Logis du Roi. ^ Plan du

Logis du Roi, XV'III* siècle. — Mémoire de M. Ducastel à

l'Intendant, lui remlant compte de la visite qu'il a faite

sur la demande des oITiciers du bureau .des finances, du

mur de clôture du Logis du Roi sur la rue des Trois-Cail-

loux, lequel menace ruine. Amiens, 7 mai 1739. — Let-

tre de M. de Courteille à l'Intendant, l'informaTit que les

officiers du bureau des finances d'Amiens « représentent

que la muraille qui ferme la maison du Roi sur la rue des

Trois (Cailloux à Amiens, menace une ruine prochaine, et

ils demandent qu'il soit incessamment pourvu, soit à la

démolition de cette muraille, et soit à sa reconstruction,en

observant néanmoins que les réparations de cette maison,

toute inutile qu'elle est, sont àla charge du Roi, suivant

l'arrêt de réunion qui est déposé à leur bureau. Ils ajou-

tent que le pavé qui règne le long de cette muraille est

d'un grand entretien, et ilsdemandent que le Conseil veuille

bien déterminer sur quels fonds la dépense en sera prise,

afin d'éviter les difficultés qu'ont éprouvées jusqu'ici les

ouvriers qu'ils y ont employés pour obtenir leur paie-

ment. » Il le prie de faire examiner ledit mur parun hom-

me de l'art et de lui donner son avis sur ces différents ob-

jets. Paris, 5 septembre 1739. — Lettre du comte de Pé-

rigord à l'Intendant lui demandant son avis sur un mé-

moire du sieur Isnard, cessionnaire des parties du Logis

du Roi concédéees au sieur Levasseur. Paris, 26 octobre

1781. — Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux

d'Amiens leur envoyant ledit mémoire, et leurdemandant

leurs observations. 3 novembre 1731. — Lettre de l'In-

tendant oux officiers municipaux dWmiens, leur envoyant

une requête du sieur Isnard qui prétend que c'est sur son

terrain que l'on construit le four qui doit servir aux opé-

rarions du cours public sur l'art de la boulangerie que

l'Intendant compte faire ouvrir. Il les prie d'examiner le

local avec M. Rousseau et de lui faire part du résultat de

leur visite et de leurs observations. Amiens, 26 septem-

bre 1782. — Mémoire des officiers municipaux d'Amiens

à rintendant sur la réclamation du sieur Isnard. .\miens,

10 octobre 1782. — Procès-verbal de réception du petit

bâtiment élevé par le sieur Lavette, entrepreneur, à côté

de la salle de spectacle derrière la salle de concert. 22 jan-

vier 1783. — Plans des bâtiments à élever au Logis du

Roi de part et d'autre de la salle de spectacle sur la rue

des Trois-Cailloux. Il mai 1781. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à riutendant, le priant d'autoriser
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le traité qu'ils ont fait avec le sieur Isnard, relativement

au vestibule de la salle de concerts, sur laquelle ils lui per-

mettent de s'établir « en considération de rembellissement

public qui résultera du bâtiment qu'il va faire élever à

droite de la salle de spectacle. » Amiens, 27 mai 1784,

— etc.

C. 760. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

198& — Amiens. — Malmaison. - Lettre des offi-

ciers municipaux d'Amiens à l'Intendant, le priant d'ap-

prouver le devis des réparations urgentes à faire aux bâ-

timents de la Malmaison. Amiens, 2 mai 1785. — Lettre

des officiers municipaux d'.Vmiens à l'Intendant, l'infor-

niant que,vu le péril imminent d'un mur mitoyen entre le

bailliage et la maison voisine, ils ont dû y mettre les ou-

vriers sans prendre la forme de l'adjudication. Ils le prient

d'approuver le devis de celte réparation. Amiens, 31

mai 1785. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, au sujet de réparations à faire à la couverture

de la Malmaison. Amiens, 20 juillet 1785. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, au sujet de

réparations urgentes à la galerie extérieui'e du bailliage.

Amiens, 20 août 1785, — etc.
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c. 761. (Liasse.) — 9 pièces, papier. (1 imprimée. — i plan).

fS'm-fm. — Amieiss. — Maisons à la ville

— Avis d'adjudication d'ouvrages à faire à une maison

appartenant à la ville d'Amiens, sise paroi.'se Saint-Mau-

rice, par-devant à Adrien Vacquette, écuyer, conseiller du

Roi, garde-scel au bailliage et siège présidial d'Amiens,

subdélégué de l'intendance de Picardie à Amiens Amiens,

27 juin 1726 (impr. affiche). — « Devis des ouvrages ur-

gents et nécessaires à faire à une maison appartenant à la

ville, sise à la paroisse Saint-Maurice,occupée par Charles

Poulain,» et procès-verbal d'adjulication desdits ouvrages.

10 juillet 1720. — « Devis estimatif des ouvrages à faire

pour un mur de revêtement, et la prolongation d'un

pont au coin de la maison de M. Morgan, du côté de

la Grève. « v. 1752. — « Conditions d'ouvrages à faire

en excavation et transport de terre, charpenterie et

maçonnerie pour un mur de revêtement bordant la petite

rivière au dei lière de la maison de M. Morgan, et dans la

prolongation d'un pont au coin de ladite maison, le tout

relativement aux plan et profil annexés à ces présentes »
;

et procès-verbal d'adjudication desdits ouvrages. 20 août

1752 — Plan et profil desdits ouvrages. — « Extrait du

registre aux délibérations de l'hôtel commun de la ville

d'Amiens », relativement h l'agrandissement du bureau

des auneurs-jurés de ladite ville. 17 aoi'it 175i. Procès-

verbal d'enquête faite par M. Ducaslel, subdélégué à

Amiens, sur l'utilité dudit agrandissement. 9 août 1754,

— etc.

c. 762. (Liasse.) — iS pièces, papier. (3 imprimées. — 6 plans).

• îSi-lî'Sa. — Amiens.— Place Périgord.— « Arrêt

du conseil d'État du Roi, qui approuve et autorise les

plans d'alignement et les élévations de façade de la place

d'Armes d'Amiens, qui permet aux officiers municipaux

de ladite ville, d'acquérir les portions de maisons qui

doivent entrer dans ladite place, et qui attribue à M. l'In-

tendant, la connaissance des contestations relatives à

l'exécution dudit arrêt. » 20 juillet 1781 (impr. 7 p. in-4°.

Amiens, 1781.) — « Toisé des terrains à vendre et à ac-

quérir pour la construction de la nouvelle place. » v.

1782 — «Toisé de la surface de terrain appartenant à la

ville, sur laquelle Lucas a bâti. » v. 1782. — « Plan delà

place à construire à l'endroit appelé le Marché au Blé à

Amiens, » par M. Rousseau, v. 1782. — « Plan relatif

à la disposition et à la vente des nouveaux ruisseaux de

la place de Périgoi'd à Amiens.» 19 août 1782. — Coupe et

élévation d'un pavillon de la place Périgord. v. 1782. —
Médaille commémorative de la pose la première pierre de la

place Périgord, en 1782, par M"" la duchesse de Mailly,

fille de M. le comte de Périgord. Gravée par Debray. —
« Devis estimatif des ouvrages à faire pour la construc-

tion d'une fontaine en forme d'obéiisque, à élever au

centre de la place de Périgord à Amiens. » v. 1782, —
etc.

c. 76.1. (Liasse.) — 16 pièces, papier. — (6 imprimées.)

lïfie-lIBV. — Amiens. — Pompes à incendies. —
Certificat des officiers municipaux d'Abbeville, comme

quoi le sieur Josse Picot, maître et marchand pompier,

fondeur en ladite ville, a fait jouer en leur présence « six

pompes de sa façon, tant grandes que petites, qu'il nous a

déclaré être sur le point d'envoyer en Espagne, suivant la

demande qui lui en a été laite ; lesquelles pompes ont très

bien fait leur eftet, et peuvent passer pour un ouvrage par-

fait en ce genre et qui égale au moins la perfection de

celles de la ville. » Abbeville, 30 juin 1706. — Requête

à l'Intendant par Josse Picot, bourgeois d'Abbeville, re-

présentant que, après avoir fom-ni une pompe à la ville

d'Amiens, n'ayant pu naguère s'ai'ranger avec les officiers

municipaux de celte ville pour y créer un établissement,

il avait appi'is (iin; d'auti'cs s'étaient |irésentés pom'se pro-

cui'cr l'établissemenldu'il pai'aissait avoir refusé. Il propose

de l'accepter aux mêmes conditions que ceux qui se sont

présentés. Il observe <i qu'il est en outre fondeur en cui-

vre et en fer, artiste qui manque depuis longtemps à

Amiens, ce qui met les lustrcurs, fondeurs, calendreurs et

autres de la même ville dans le cas d'avoir recours à

l'étranger. » Il rite à l'apinii de sa demande les travaux
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qu'il a th^jà faits, tels que des pompes pour le roi d'Espagne

la machine de l'abbaye de Valoii'es '< qui fait monter l'eau

à 63 pieds perpendiculaires,sans corps de pompe, soupape

ni pi^tons,et qui a été faite quatre ans avantla mécanique du

Château-d'Eau d'Amiens. » 30 juin 1767. — Note au su-

jet de la demande du sieur Picot. « Cet homme qui est

eifectivement un très bon artiste d'Abbeviile s'est présenté

aux maire et échevins d'Amiens, dans le moment où ils

étaient transis de peur des incendies. Ils lui ont fait le plus

grand accueil; ilsont voulu,nonseuleraentfairemarchéavec

lui pour les nouvelles pompes qu'ils veulent acheter pour

la ville, ils ont même vouhi lui faire un sort permanent,

le faire gardien et inspecteur de leurs pompes, de leurs

eaux, etc. Un nommé Malivoir, plombier à Amiens, est

venu sur son marché, a offert de faire des pompes à meil-

leur compte, a aussi demandé à en être l'inspecteur, etc.

Les maire et échevins d'Amiens ont écouté celui-ci et

éconduit le premier ; on ne voulait pas moins que faire ce

Malivoir inspecteur du Château-d'Eau, probablement dans

la vue de congédier Riquier, qui, depuis longtemps leur

tient aucœur.» 24 février1767.— «Résultat de l'expérience

faite à Amiens le 27 juillet 1767, en présence de M. Du-

pleix, intendant de la province de Picardie, d'une pompe

à incendie, de l'invention de M. Delinière, par comparai-

son avec une de la ville. » — « Extrait du registre aux

délibérations des assemblées de notables de la ville d'A-

miens, » arrêtant que, « des cinq pompes à l'acquisition

desquelles la ville est autorisée, par arrêt du Conseil du 7

février 1767, il en serait acquis trois moyennes de celles

de l'invention du sieur Darles-Delinières, et . du calibre

semblable à la pompe qu'il annonce du prix de 1,500 1

Qu'à l'égard des deux autres pompes à acquéi'ir dont une

grosse et une moyenne, on s'adresserait au sieur Tillaye

pour en avoir une moyenne du calibre de celle du sieur

Delini(''res dont il vient d'être parlé, d'une autre au-dessus

pour faire la grosse pompe. Mais qu'auparavant, ledit sieur

Tillaye, fera un essai desdites pompes en présence de

l'assemblée pour, sur l'examen qui en sera fait, être passé

marché avec lui s'il y a lieu. » 29 juillet 1767. — Marché

passé avec le sieur Darles-Deliniéres, pour les fournitures

de trois pompes à incendie pour la ville d'Amiens, Amiens

l"août 1767. — .« Avis concernant les pompes de la ma-

rine et autres, de l'invention de M. D.irles-Delinières »

(impr. 8 p. in-4°, 1760). — « Précis des avantages que

rfitat et le commerce peuvent tirer des moyens proposés

par le sieur Delinièro, jiour le service de la marine et pour

augmeulerles iiroductions des colonies. » 1767. — « Nou-

velles pompes » par le sieur Delinière (impr. 2 p. in- 4°

XVIII" s.) — « Avis sui' l'usagi; des pomjics y, (impr.

4 p. iu-i' XVIII' s.) — « Tarif du prix des pompes à in-
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cendie, de l'invention de M Darles de Linière, écuyer,

prises à sa manufacture royale, établie à Paris, rue Neuve

Saint-Gilles au Marais. > XVIII" s. — « Description des

différentes pompes faites par le sieur Nicolas Thllaye, pri-

vilégié et pompier du Roi, demeurant à Rouen, rue des

Rons-Enfants )) (impr. 4 p. in-fol. XVIII«s.) — Requête

du sieur Josse Picot à l'Intendant, en réfutation de

plusieurs critiques faites par le sieur Tillaye à la pompe

qu'il avait fournie à la ville d'Amiens, et demandant à

être logé au Château-d'Eau, et la direction des pompes de

la ville. Amiens, 28 août 1767, — etc.

C. 764. (Liasse.) — 7 pièces papier, (2 plans).

1763- *964. — Amiens. — Pont Recquerel. — Pro-

cès-verbal de visite par le sieur Lavette, du pont Becque-

rel sur la chaussée Sainl-Lcuet des réparations à y faire. 18

septembre 1763. — Procès-verbal de visite dudit pont par

le sieur Jumel-Riqtiier. 10 octobre 1763. — « Ville d'A-

miens. Devis des ouvrages à faire pour la reconstruction du

pont Becquerelle sur un des bras de la rivière de Somme,

dans la ville d'Amiens^ » par le sieur Bompart. Amiens,

2o mai 1764. —«Ville d'Amiens. Détail des ouvrages à faire

pour la reconstruction du pont Recquerel sur un des bras

de la rivière de Somme dans la ville d'Amiens, » par le

sieur Rompart. Amiens, 2o mai 1764. — « Plan du pont

Becquerel à construire à neuf sur un bras de la Somme,

dans la traverse de la ville d'Amiens. » — « Plan d'une

partie de la rue Saint-Leu de la ville d'Amiens,avec le pro-

jet du pont Recquerel à construire à neuf. » — Lettre de

M. Bompart à l'Intendant, lui rendant compte que sur

l'examen qu'il a fait du pont Becquerel, il n'y a pas de

meilleur parti à prendre que de le refaire à neuf. Il lui en-

voie les plans et devis de cette construction. Amiens, 2

juin (764.

C. 765. (Liasse.) — 17 pièces, papier,

llGï-ifes. — Amiens. — Pont Saint-Michel.—Let-

tre de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, les

inlormant que, relali veulent aux réparations à faire aupont

Saint-Michel, le contnJlcur général pense qu'il y a lieu de

les exécuter confoi-mémenl aux doinières observations du

sieur Morcau, architecte. Paris, 9 janvier 1707. — Lettre

de M. de Courteille à M. Dupleix, intendant, au sujet de

la demande à lui faite par les notables d'Amiens d'un se-

cours pour subvenir à la dépense des réparations à faire au

pont SaiMt-Michcl,évaluée parle devis à 12,431 1. «Comme

celle dépense est à la charge de la ville, c'est à elle à cher-

cher les moyens d'y jiourvoirsur ses revenus ordinaires ou

autrement, et le Roi ne peut y entrer jiour rien, m II le

prie de s'infoinier sur quels fomls la dépense j>eut être af-
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fectée et de lui en rendre compte. Paris, 29 janvier 1767.

— Note au sujet de la lettre de M. de Cotirtcille. L'Inten-

dant « ne doit pas donner son avis sur cette affaire, sans

avoir préalablement constaté la nécessité et l'utilité de la

dépense : cela est d'autant plus nécessaire que je me rap-

pelle que la manière dont on a fait dresser ce projet a été

fort singulièi'e. Il seuible qu'on ait afifecté d'agir en cachette

de M. d'Iiivau. Il ne manquait pas de bons ouvriers, archi-

tectes, ingénieurs dans la ville, mais on a cru devoir faire

venir à grands frais M. Moi'eau, architecte de la ville de

Paris, et cela, a-t-on dit alors, parce qu'il était protégé

de M. Langlois. M.M. Leroux et Cucu, commissaires des

bâtiments l'ont promené par la ville, on lui a donné un

grand festin où était tout l'hôtel-de-ville. etc. » M. Bom-

part est plus propre que qui que ce soit pour éclairer l'In-

tendant sur la nature de l'ouvrage et la bonté du projet.

« Quanta la manière de payer,les secours que les muni-

cipaux demandent ne sont autres que des secours sur

l'octroi, mais cela n'est guère proposable; il faudrait que cet

octroi parât tout. Ils ont ce qu'où appelle leur gros octroi,

dont le produit est spécialement destiné à l'cntretieu des

ponts, portes, murailles et autres ouvrages publics. C'est

sur ce fonds que cet ouvrage devra être payé. » 7 fé-

vrier 1767. — Lettre de l'Intendant à M. Bompart, lui

envoyant pour les examiner, les projets de réparations

du pont Saint-Michel. Paris, 8 février 1767 — « Obser-

vations sur le projet de M. Moreau pour le rétablisse-

ment du pont Saint-Michel de la ville d'Amiens. »

Février 1767. — Lettre de M. Bompart à l'Iuten-

dant, lui envoyant lesdites observations et le suppliant de

ne plus liii donner à l'avenir de pareils projets à exami-

ner, dans la crainte qu'il ne soit obligé de les improuver,

ce qui pourrait lui attirer bien des désagréments. Amiens,

21 février 1767. — Lettre de l'Intendant à M. de Cour-

teille, lui transmettant les observations de M. Bompart

sur le projet de restauration du pont Saint-Michel par M.

Moreau. Paris, 26 février 1767. — Lettre de iM. Moreau à

l'Intendant, lui envoyant copie de la réponse qu'il a faite

à la ville d'Amiens sur le mémoire d'observations qu'il

avait fait faire sur son projet. Il l'informe aussi qu'il a en-

gagé les officiers municipaux d'Amiens à pi'endre les pom-

pes « dont M. le lieutenant-général de police a fait adop-

tion, et qu'on voit opérer avec tant de succès » de préfé-

rence à celles du sieur Tillaye, parccque, indépendamment

de ce que leur construction est plus solide et les différen-

tes parties de leur mécanisme dans un rapport plus exact,

elles sont à meilleur marché. IQ juin 1767. — Lettre de

M. Langlois à M. Dupleix, lui renvoyant les observations

de la ville d'Amiens sur le mémoire deM. Bompartrelative-

ment au jjrojet de restauration du pont Saint-Michel. Il le
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prie d'examiner le tout et de lui en rendre compte. Paris,

24 novembre 1767.— Lettre de l'Intendant à M. Bompart, le

priant d'examiner ces nouvelles observations. Amiens, 29
novembre 1767. — Réponse de M. Bompart à l'Intendant.

Amiens, 6 décembre 1767. - Réponse de l'Intendant à

M. Langlois. « Il m'est assez difficile de vous dire pré-

cisément mon sentiment à ce sujet, parceque je ne pour-

rais le dire que d'après celui des gens de l'art en qui j'au-

rai une parfaite confiance, et qu'au moyen de ce que le

projet a été fait par un architecte aussi célèbre que M. Mo-
reau expressément appelé à cet effet, je ne trouverai per.

sonne qui veuille se charger d'aller faire eu public un exa-

men détaillé et approfondi des ouvrages dont il s'agit, dans

la crainte de se compromettre. » Il croit pourtant qu'il

faudrait s'en tenir à la réparation des fondements des deux

premières arches, au lieu de les démolir pour en recons-

truire une seule à la place. Amiens, 8 décembre 1767. --

Lettre de M. Langlois à M. Dupleix, l'informant que le

contrôleur-général pense qu'il y a lieu d'exécuter les ou-

vrages dont il s'agit conformément aux dernières observa-

tions dusieur Moreau, et que l'adjudication sera payée sur

le gros octroi. Paris, lo décembre 1767, — etc.

C. 766. (Liasse.) — 12 pièces, papier (2 imprimées).

fSti.tiag. —Amiens. - Port. — Placet des mar-

chands de la ville d'Amiens au contrôleur 'général, se

plaignant de ce que les moulins de la ville retiennent toute

l'eau et chargent la rivière d'immondices, de sorte que « la

navigation est tout à fait interrompue et les gribanes qui

viennent de Saint-Valéry, ne peuvent plus venir ni entrer

dans le quai qu'une seule à la fois, avec beaucoup de peine

et à foi'ce de monde, même qu'après avoir allégé partie

des marchandises en trois ou quatre bateaux, ce qui fait

que les gribaniers se font payer par les suppliants pour

leur voiture, la moitié plus qu'il n'est porté par le règle-

ment de M. d'Hei-bigny... pendant lequel temps aussi il se

connnet des abus en nombi-e par ces gribaniers et par les

gens de leurs équipages. . . et particulièrement â l'égard

des eaux-de-vic et autres liqueurs, dont ils boivent et en

tirent autant qu'il leur plaît. » Ils demandent, en consé-

quence,que la navigation de ladite rivièj'e puisse être réta-

blie, v. 1714. - Lettre de M. DeberyàM. de Bernage, in-

tendant, lui demandant son avis sur ledit placet. Pai'is, 29

juillet 1714. - Lettre de M. Vuillart d'Auvillers à l'In-

tendant, lui ren<laMt compte des visites qu'il a faites au

pavé de la ville d'Ardres et aux chaussées de Gravelines,

de Doullens et de Donii)ieri'c. Quant au quai d'.\miens, son

avis est que le .seul moyen d'y rétablir la navigation, est

• de déplacer le moulin aux frais de la ville. Saint-Omcr, 11

novembre 1711. — .\vis de l'adjudication au rabais pour
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le 15 mai suivant « des ouvrages à faire pour le rétablisse-

ment d'une partie de 23 toises 3 pieds de longueur, sur

6 pieds d'épaisseur du quai de maçonnerie du port de

cette ville d'Amiens, affaissée et hors de son alignement

du côlé de la rue Sainte-Catherine, suivant le devis qui en

a été dressé par le sieur Le Veneur, ingénieur du Roi pour

les ponts et chaussées en cette généralité. » Amiens, 6

mai 1733 (impr. affiche). — « Devis et conditions aux-

quelles seront obligés ceux qui entreprendront le rétablis-

sement d'une partie de 23 toises 3 pieds de longueur, sur

6 pieds d'épaisseur du quai de maçonnerie du port de

celte ville d'Amiens, affaissée et hors de son alignement du

côté de la rue Sainte-Catherine.» Dressé par M.Leveneur,

ingénieur du Roi pour les ponis et chaussées en Picardie.

Amiens, 3 mai 1733. — Lettre de M. d'Argenson à M.

Chauvelin, intendant, l'informant qu'on peut permettre

l'augmentation de 18 pieds que l'on propose de faire au

port d'Amiens, en supprimant l'ancien canal. « Mais M.

Langlois observe qu'il n'en serait pas de même de celle de

23 toises que l'on voudrait entreprendre aussi dans

la suite : il représente qu'elle occasionnerait une ouverture

exorbitante qui serait très préjudiciable à la siireté de la

place : que la Somme, au lieu de détendre cette partie du

port, pourrait livrer, étant guéable en plusieurs endroits,

une entrée libre à un parti ennemi ; ce qui serait d'autant

plus à craindre que l'on peut se tenir à couvert de l'autre

côté de la rivière à la faveur du petit rideau dans lequel le

chemin de tirage des bateaux est pratiqué... M. Langlois...

me donne avis qu'il y a plusieurs brèches et quelques par-

ties d'empiétement totalement dégradés aux parapets su-

périeurs de l'enceinte. Le magistrat percevant un octroi

pour ces sortes de léparations, je suis sui'pris qu'il n'y

fasse point travailler. Il a d'ailleurs demandé en 17-43 la

permission de démolir le pont des Céleslins et de disposer

des Tnaiériaiix qui en proviendraient, sous la condition de

faire rétablir le pont sur-le-champ : cependant cet engage-

ment n'est iioint encore rempli. Je vous prie de donner à

la ville les ordres les plus précis pour l'exécution de ces

ouvrages. » Paris, 28 avril 1731. — Note des officiers mu-

nicipaux d'Amiens au sujet de terrains pris par la ville

aux sieurs et demoiselles Salempin pour agrandissement du

port. Amiens, 23 juillet 17(!1, — etc.

_
C. 767. (Liasse.) - 40 pièces, papier.

17ft7-l7eo. — Amiens. — Remparts. — Lettre de

M. (l'Incourl d'ilangaid ;i rint(;iidaiit, au sujet de diverses

réparations aux mui-ailles de la ville d'Amiens, notam-

ment à la porte de la Ilotoie. Amiens, 22 novembre 1757.

— Lettre de M. dincourt d'Hangard à l'Intendant, lui de-

mandant s'il veut que le rempart soit actievé jusqu'à la

porte de Noyon cet hiver, et l'entretenant de divers autres

objets. Amiens, I" décembre 1757. — Mémoire de M.

d'incourt d'Hangard sur une requêle de la veuve Caron, se

plaignant de la chute d'une partie d'un mur qu'elle attri-

bue à l'abattage des ai'bres du rempart Amiens, 27 avril

1738. — « État et toisé des ouvrages faits aux remparts,

ponts et chaussées et corps de gai'de des portes de la ville

d'Amiens, pendant les années 1737, 1738, 173t) et

1760. » 30 décembre 1760, — etc.

C. 768 (Liasse) — 11 pièces, papier.

17SS. — Amiens. — Remparts. — Procès-verbal

d'enquête faite par M. Ducastel, subdélégué, au sujet du

non achèvement des ti'avaux adjugés par la ville d'Amiens

à Jacques Cotté, maître-maçon en ladite ville 22 avril. —
Procès-verbal par M. Fonblanche, ingénieur du Roi en

chef des ponts et chaussées, d'expertise des travaux faits

par le sieur Cotté « pour la reconstruction d'une partie de

revêlement du mur du rempai't, à gauche de la porte de la

Hotoie. I) Amiens,.26 avril. — Avis des maire etechevins

d'Amiens sur lesdils travaux. Amiens, 27 avril. — Lettre

de M. d'incourt d'Hangard à l'Intendant, lui envoyant l'avis

précédent etseplaignant de la mauvaise exécution du travail

dusieur Cotté Amiens,28 avril.— Réponse de l'Intendant

à M. d'Hangard, lui exprimant que, ue pouvant résillier

l'adjudication faite en bonne forme au sieur Cotté, sans

observer les formalités requises, il va ordonner une exper-

tise desdits ouvrages. Paris, 9 mai. — Mémoire de M. Du-

castel à l'Intendant, lui rendant compte de l'expertise que, .

sur son oidre, il a fait faire desdits ouvrages. Amiens, 28

mai. — Lettre de M. l'Intendant à M. Ducastel, le priant

de nommer un tiers expert pour trancher la question.

Paris, 31 mai. — Requête du sieur Cotté à l'Intendant, à

l'effet d'être payé de ce qui lui reste dû sur son adjudica-

tion. 17 novembre. — Ordonnance d'une somme de

1,499 I. 13 s. à payer au sieur Cotté. 26 novembre 1738,

— etc.

C. 769. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

I9&H 1959. — Amiens. — Remparts. — Letti'e de

M. Roger à l'Intendant, lui demandant s'il ne serait pas

curieux d'avoir un plan de la citadelle d'Amiens pour

joindi'c à celui qu'il fait lever de la ville. « Il ne nous est

pas permis de laisser lever de plans de forteresses par

d'autres que par les ingénieurs ordinaires du Roi, em-

ployés dans les |(laces. Ici j'ai voulu, les années dernières,

ti-availlcr ])0urina projjre satisfaction, à l'cclifier le plan de

cette citadelle, qui n'est pas juste dans bien dos parties :

après les avoir bien retournées et m'êlre bien fiitigué, je

n'ai pu en venir à mon honnciu', premièrement, par défaut
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de vue, par défaut de main qui n'est plus propre à dessi-

ner. En outre, je n'ai plus d'instruments nécessaires pour

lever. Dans celte position, Monsieur, j'ai l'honneur de

vous supplier.s'il est possible d'ordonner,comtne de vous,

à quelqu'un de vos ingénieurs des ponts et chaussées, de

lever ce plan, comme si c'était à mon ordre qu'ils travail-

lassent pour le Roi J'ai de quoi aussi l'aider beaucoup

dans cette opération; sûrement avec moi il trouvera bien de

l'abréviation dans sa besogne, mais il faut un homme

capable. » Citadelle d'Amiens, 31 août 17b8. — Lettre de

M. Fonblanche à l'Intendant, lui envoyant le procès-verbal

de réception des ouvrages exécutés par Charles-Antoine

Genli, à divers points des rcmparls. Amiens, 23 novem-

bre 1758. — a Mémoire sur le bâtiment qui sert depuis

un très long temps de magasin à poudre dans la citadelle

d'Amiens, lequel est à abandonner et vendre au profit du

Roi. j> Amiens, S février 1739. — Lettre de M. Roger à

l'Intendant, au sujet du projet d'achever l'enceinte de la

citadelle d'Amiens, et du déplacement du magasin à pou-

dre. Amiens, 3 mars 1739, — etc.

C. 770. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

175S-I7AO. —Amiens. — Remparts — «Extrait

des registre aux délibérations de l'hôtel commun de la ville

d'Amiens, » arrêtant de faire par économie des répara-

tions urgentes au pont de la porte de Noyon. 16 août 1768

Expédition du 18 août 1758.— Mémoire de M. Fonblanche

àrintendant,au sujet desdiles réparations exécutées par le

nommé Genti. Amiens, 23 août 1738. — «Extrait des

registres aux délibérations de l'hôtel commun de la ville

d'Amiens, » nommant le sieur Nicolas Trépied, échevin

en charge, pour visiter et recevoir les réparations faites au

pont de la porte de Noyon. 13 mai 1760. — Mémoire de

M. Ducastel à l'Intendant, sur l'expertise desdits ouvrages.

Amiens, 13 iuin 1760. — Pi-ocès-verbal de réception des

travaux de réparations exécutés au pont de la porte de

Noyon. 4 juillet 1760.- Ordonnance de i,595 1. 15 s. 9d.

prix desdits travaux. 18 juillet 1760, — etc.

c. 771. (Liasse.) — 4 pièces, papier. (2 plans.)

1961-1963— Amiens. — Remparts. — Mémoire

des officiers municipaux d'Amiens, tendant à démontrer

que de toute antiquité les arbres des remparts de ladite

ville ont été plantés, ébranchés et vendus par les soins de

celle-ci et à son profit, les officiers du génie venant de

faire marquer le restant des anciennes plantations, et se

disposant à les faire abatti-e. XVIII' s. — • Projet de plan-

tation de la porte de Beauvais. » XVIII" s. — « Projet

de plantation de la porte de Noyon. » XVIIP s. — Lettre

de M. Jumel-Riquier à l'Intendant, lui envoyant un état
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des dépenses faites pour les plantations de la ville, et de-

mandant à en être remboursé. Amiens, 17 février 1761.

C. 772. (Liasse.) — 18 pièces, papier, (2 plans).

1969-1963. — AMiE?is. — Remparts. — Mémoire

sur les fortifications d'Amiens. XVIII" s. — « Mémoire

concernant les remparts et les fossés d'Amiens, du côté du

midi,en deçà de la Somme. » XVIII' s.— « Plan d'Amiens

relatif au rétablissement de son enceinte. » 1762.— .'Pro-

fil sur la ligne E F du plan général » 1762. ^ «Extrait

des registres aux délibérations de l'hôtel commun de la

ville d'Amiens, t au sujet de l'état de dépérissement des

remparts, et des promptes réparations demandées par le

duc de Chaulnes, arrêtant que le Conseil sera supplié

d'envoyer des hommes de l'art pour visiter lesdits rem-

parts et dresser les projets nécessaires pour leur remise

en état. 17 juillet 1762. — Lettre de l'Intendant au duc de

Choiseul, pour appuyer la demande des officiers munici-

paux d'Amiens, à laquelle il prévoit que le génie et l'état-

major de la place mettront le plus d'obstacles qu'ils pour-

ront. Remiencourt, 22 juillet 1762. — Mémoire de l'In-

tendant à M. de Courteille, sur les fortifications d'Amiens,

les moyens proposés par la ville pour les mettre en état,

et l'opposition faite par le génie et l'état-major aux offres

de celle-ci. Amiens, 3 août 1762. — Lettre du duc de

Choiseul à M. d'Invau, intendant, l'informant qu'il a

désigné un ingénieur pour faire le travail demandé par la

ville d'Amiens. Versailles, 10 août 1762. — Lettre de

M. Bernard à l'Intendant, se plaignant du mauvais état des

remparts d'Amiens,où des biêches nombreuses rendent le

service de la l'égie presque impossible. Il demande qu'il y

soit pourvu au moins par des palissades. Amiens, 28 août

\~,Q<2_ — Mémoire de M. Jumel-Riquier à l'Inteinlant,

lui rendant compte de la mission de M.deRamsault,chargé

de visiter les remparts d'Amiens,et dans laquelle il l'a ac-

compagné et guidé, et des divers projets qui en ont été la

suite. Amiens, 28 septembre 1762. — Lettre «de M. de

Ramsault à l'Intendant, lui indiquant sommairement les

différents moyens qu'il soumettra au ministre pour répa-

rer l'enceinte d'Amiens. Valenciennes, U novembre 1762.

— Lettre de l'Intendant à M. de Ramsault, lui marquant

que des cinq plans pur lui proposés « le troisième qui est

de l'aser tout le massif du rempart jusqu'au niveau des

rues et d'élever un mur d'enceinte, est celui que les maire

et échevins s'étaient proposés, et celuique je croirais préfé-

rable. A la véi'ité,c'esl ùter toutes ressources militaires en

cette partie.el faire perdre Ji la ville l'agrément de ses boule-

vards, mais le ministre de la gueri-e me paraît avoir re-

gardé déjà la fortification de la ville d'Amiens, dans cette

partie, coninie tout-à-l'ail inutile,en permettant de raser les
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demi-lunes qui couvraient les portes, et les habitants

regagneraient l'équivalent des agréments de leurs boule-

vards par beaucoup d'autres qu'ils préféreraient, et notam-

ment par la liberté d'enti'er ou de sortir de nuit comme de

jour qu'ils ne tarderaient pas à avoir en se concertant

avec les fermiers généraux, et qui embellirait en peu de

temps leurs faubourgs, où ils pourraient alors avoir des

jardins et des maisons de plaisance. » Remiencourt, 9 dé-

cembre 176:2. — Lettre de M. Ducastel à l'Intendant, au

sujet de l'opposition mise parle sieur Roger, ingénieur

des fortifications, à la plantation de palissades aux brèches

occasionnées aux remparts par la chute de quelques pans

de mur. Il l'entretien, en outre, d'une contestation de la

ville avec M. de Vignacourt, seigneur de Renancourt, au

sujet des arbres de l'avenue, que M. Chauvelia avait été

jadis autorisé à planter au-delà du bassin de la Hotoie sur

des terrains appartenant au chapitre d'Amiens et à la sei-

gneurie de Renancourt. Amiens, 28 février 1763. —
Lettre du duc de Choiseul à l'Intendant, l'informant que

sur les quatre projets proposés par M. de Ramsault de

Reaulcourt, le Roi a adopté celui qui consiste à « rétablir

l'enceinte au même emplacement,à quelques petites recti-

fications près de ses alignements, de rédiiii'e le terre-plein

du rempart à neuf pieds seulement de hauteur au-dessus

du pavé des rues, de le l'étrécir pour réserver une com-

munication autour des maisons, en lui conservant cepen-

dant une largeur convenable, et de répandre les terres

excédantes dans le fossé ; et S. M. entend que les magis-

trats se conforment dans l'exécution de ce projet, aux

alignements et hauteurs qui seront indiquées par le direc-

teur des fortifications ou les ingénieurs qui sont à ses

ordres, que les massifs des portes, les bastions et tous les

ouvrages extérieurs resteront dans leur état actuel, et

qu'enfin, il ne sera entrepris chaque année que la portion

d'encein'e qui pourra être reconstruite et finie la même

année, afin que la place ne soit point exposée à demeurer

ouverte pendant la saison où les travaux seront interrom-

pus. » Versailles, 31 mars 1763. — Note au sujet des

remparts. « Les ordres du ministre pour les remparts

étaient arrivés hier aux maire et échevins...., et dès hier

cet événement commençait à se répandre par la ville et à

faire la matière de toutes les conversations. Dédire ce qu'on

en pensait cela est assez difficile, car je crois qu'on n'avait

pas encore eu le temps de penser. C'est toujours une

bonne affaire que le ravalement de ces remparts à neuf

pieds ; cela ne remplit pas encore tout ce que M. l'Inten-

dant se proposait, mais cela y mène. Ma première réflexion

était tombée sur le ridicule effet que vont faire les portes,

mais plus elles seront ridicules, plus il ^ aura de raison

d'en demander la suppression. En général, il- parait que

dans le premier moment on regrette beaucoup la vue de la

campagne et de la ville que procurent l'élévation des rem-

parts dans l'élatactuel. » 9 avril 1763, — etc.

C. 773. (Liasse.) — 7 pièces, papier, (4 plans).

1 766-1 'ïoe. — Amiens. —Remparts. — «Mémoire

des maire et échevins de la ville d'Amiens, sur la conver-

sion des portes dites de Noyon et de Beauvais en arcades

fermées par des grilles de fer. » Protégé par Lille, Arras

et Doullens, Amiens ne se trouve donc qu'en i° ligne et

même en o' si l'on compte Douai. Ses fortifications n'ont

donc plus grande utilité. « L'état de démolition où se

trouvent actuellement-les voûtes de ces portes est devenu

une précaution urgente et indispensable.. Celle de Noyon

fardait, plusieurs grosses pierres s'en étaient échappées;

celle de Beauvais annonçait le même danger, et il était de

la vigilance des maire et échevins d'en prévenir les suites

par leur démolition. . . . Leurs voûtes extrêmement basses

et les passages très étroits entraînaient des inconvénients

fréquents pour les voitures. La porte de Noyon est celle

par laquelle arrivent toutes les laines de la province, du

Soissonnais, du Vermandois et de laThiérache,do;itla ville

d'Amiens est l'entrepôt, soit pour sa propre manufacture,

soit pour celles d'Abbeville, Grandvilliers et autres. Les

voitures chargées de ces laines se sont trouvées souvent

arrêtées sous cette porte, soit par la longueur des balles

dont elles étaient chargées et la nécessité de les décharger

en partie sous la porte même.... La porte de Beauvais est

celle par laquelle sortent les voitures chargées des étoffes

de la manufacture d'Amiens pour être transportées a

Paris et dans tout le royaume. Les balles et ballots for-

ment sur ces voitures un volume très élevé et conséquem-

raent assujetti au même inconvénient que sous la porte de

Noyon. Les voituriers qui chargent à Amiens, informés

de ce défaut d'élévation de la voûte sont obligés d'y con-

former celle de leur charge, et cela devient non-seulement

une gêne dans le commerce, mais il en résulte un préju-

dice réel,en ce que les voituriers, restreints et bornés dans

leur charge, en augmentent d'autant le prix des voitures.

Celles chargées de bois et de foin pour la consommation

delà ville y sont également assujettis, et le même obstacle

s'opposerait au passage facile de la diligence publique

qu'il est question d'é'.ablir entre Paris et Calais par

Amiens pour la communication avec l'Angleterre, à l'ins-

tar de celle de Lille qu'on sait très élevée et contenir des

voyagcursjusque sur l'imijériale. » Juillet 1763. — Lel-

Ire des lieutenant généi'al de police, maire et échevins

d'Amiens à l'Iiilcndant, lui iMU'oyanl le précédent mémoire,

cl le priant de vouloir bien l'appuyer auprès du ministre

de la guerre. Amiens, 21 juillet 1765. — Nouvelle lettre
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des lieutenant général de police, maire et écheviiis d'A-

miens à l'Intendant,au sujet de la démolition des portes de

Noyon et de Beauvais que le ministre de la guerre leur a

refusée, et faisant valoir de nouveau les raisons qui leur

font demander celte démolition. Amiens. 18 février 1766.

— Projets, pians, coupes et élévations d'un arc de triom-

phe à élever à la place de la porte de Noyon (style

Louis XVI), — etc.

C. 774. (Liasse.) — 49 pièces, papier (1 plan).

fl980 I7SS. — Amieiss. — Remparts. — « Mémoire

des maire et échevins de la ville d'Amiens, au sujet de la

promenade publique nommée le Mail,» surlaquelle le sieur

de Tauros, nouvel ingénieur en chef de la ville et citadelle

d'Amiens veut induement étendre ses fonctions, v. 1780.

— « Extraits de pièces concernant le Mail de la ville d'A-

miens. » XVIII" siècle. — Plan de la promenade du Mail

à Amiens, XVIII» siècle. — Lettre de M. Dehonnaire de

Forges à M. d'Agay, intendant, le priant d'examiner un

mémoire des officiers municipaux d'Amiensqui demandent

la concession des murs, fossés,remparts et fortifications ex-

térieures de la ville, à la charge d'une redevance envers le

domaine, et de lui donner son avis. Paris, 27 avril 1786.

— Lettre de l'Intendant à M. Derveloy,lui renvoyant l'exa-

men de ladite affaire. 7 juin 1786.
—

'Lettre de M.Dejean,

sur la même affaire. Amiens, 17 juin 1786. — Mémoire de

M. Derveloy à l'Inlendant, lui rendant compte de l'exa-

men qu'il a fait de ladite affaire. Il estime qu'il y a lieu

d'accueillir la re<iuête des officiers municipaux. Amiens,

18 juin 1786. — « Extrait du registre aux délibérations

des officiers municipaux de la ville d'Amiens »,arrtîtantde

faire dresser par M. Rousseau, sous la direction des com-

missaires aux ouvrages, l'état de la dépense du projet pour

la démolition des remparts et la levée du plan de toutes les

fortifications. 28 décembre 1786. Expédition du 10 jan-

vier 1787. — « Copie de la lettre de M. l'Intendant aux

officiers municipaux d'Amiens » approuvant la précédente

délibération. M février 1787. — Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à M. Rousseau, lui envoyant la précé-

dente délibération, elle priant de vouloir bien se charger

desdits travaux. Amiens, 19 février 1787. — Lettre de

M. Rousseau aux officiers municipaux d'Amiens,leur ren-

dant compte de l'état d'avancement du travail dont ils l'ont

chargé. 13 déccTnbre 1787. — « Copie de la lettre écrite

par M. l'Intendant le 14 avril 1788 aux officiers munici-

paux d'Amiens » au sujet du trop long retard qu'ils met-

tent à envoyer les pièces désirées ])ar le gouvernement

pour statuer sur leur demande. — Lettre des officiei's mu-

nicipaux d'Amiens à M. Rousseau, lui envoyant la précé-

dente copie, et lui réclamant sans retard les plans qu'ils

Somme, — C.
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l'avaient chargé de dresser. Amiens, 19 avril 1788. —
« Calcul des terrassements pour démolir les remparts de

la ville d'Amiens )),26 avril 1788. — « État des moyens de

subvenir à la dépense à faire pour applanir les remparts

et fortifications de la ville d'Amiens, depuis le Port neuf en

tournant du côté du midi, jusqu'au pont de Barabant, et y
subsl ituer de nouveaux boulevardsavec portes,corps de garde

etautres constructions dépendantdesdits boulevards» 17 mai

1788.— Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant.sur les plans

proposés par la ville d'Amiens pour convertir les remparts

en promenades publiques. « Les plans proposés méritent

la plus piei ne approbation, le bon goût a présidé à leur in-

vention, et la sagesse aux moyens de l'exécution. »

Amiens, 20 mai 1788. — Mémoire de l'Intendant à M. Dé-

bonnaire de Forges, lui rendant compte des dispositions

proposées par la ville, et qui, selon lui, méritent pleineap-

probation. 27 septembre 1788. — • Notes concernant les

plans du projet d'accensement et d'aplanissement des l'em-

parts d'Amiens. » v. 1788. — « Objets de dépense à

faire par l'hôtel-de-ville, concernant le projet d'aplanisse-

ment des remparts, etc. » v. 1788. — « État estimatif des

arbres du rempart d'Amiens. » v. 1788. — « Tableau de

la division de la dépense du projet de démolition des rem-
parts et fortifications pendant dix ans, et des moyens d'y

subvenir pendant chacune des dix années. » v. 1788. —
Toisés desdits travaux, — etc.

c. 775. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

4785. — Amiens. — Remparts. — « Copie de la pre-

mière lettre écrite à M. Delabaye, maire, par M. de Virgile

lieutenant de Roi de la citadelle d'Amiens » le priant de

vouloirbien faire emplir la glacière de la citadelle,aucasoù

letemps deviendrait favorable.S février ; «Deuxième lettre»

23 février ; « Copie de la lettre écrite à M. de Virgile

par les officiers municipaux » lui observant que rien dans

les ordonnances ou règlements ne les autorise à imposer

aux habitants des corvées de cette nature. 21 février. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens h l'Intendant lui

envoyant lesdites copies et l'extrait de la délibération qu'ils

ont prise en conséquence. Ils le prient de l'approuver.

Amiens, 24 février, — etc.

C. 776. (Liasse.) — 7 pièces, papier (î plans).

1780-178». — Amiens. - Remparts.— Lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, au sujet de

la concession faite en 1784 par arrêt du Conseil, au nom-

mé Denis, du cavalier ou plateforme du Four des Champs

sur le rempart de leur ville et du tei'raiii en dé|>cndant,

pour y construire un moulin à vent. Ils se plaignent de

n'avoir pas été prévenus de cette concession, et demandent
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l'autorisation d'être subrogL^s audit Denis, en l'indemni-

sant. Amiens, 30 mai 1786. — Réponse de l'Intendant

aux officiers municipaux d'Amiens, exprimant la crainte

que leur demande ne soit vaine. 7 juin 1786. — « Plan

géométrique d'une place vague, située à la porte du Cours

de la ville d'Amiens, dans la mouvance du Roi, à concé-

der à cens, contenant 26 verges 7 pieds.... levé par Guidé,

arpenteur royal. » Amiens, 16 juillet 1787. — Lettre

de M, Débonnaire de Forges à M d'Agay, intendant, au

sujet de deux demandes en concession de terrains sur les

remparts d'Amiens, faites par des particuliers. Paris, 18

juillet 1788. — « Plan géométrique du terrain situé à

l'angle saillant des remparts de la ville, entre la

porte de Noyon et l'ancienne porte de Paris, borné par

le jardin de M. Roussel, chanoine de la cathédrale, par

celui de M. du Royer et par la maison et tènement de

M. Grard. » 4 septembre 1788, — etc.

C. 77". (Li.issc.) — 9 pièces, papier.

1990-1791. — Amiens. — Salle de concerts. —
Délibération des souscripteurs et associés de la salle de

concerts et de la société de musique d'AmienS) vu

les réparations à faire à ladite salle, dans laquelle les

concerts sont interrompus depuis trois ans et pour laquelle

ils vont être obligés de payer un cens, en conséquence de

la réunion du Logis du Roi au Domaine, arrêtant d'offrir

ladite salle à la ville d'Amiens, à condition que l'hôtel-de-

ville s'obligera à leur livrer dans la salle de spectacle une

place suffisante poui' donner leurs concerts les jours ou le

spectacle n'aura pas lieu, et qu'ils ordonneront « autant

que faire se pourra, aux directeurs de comédie, d'obliger

leurs musiciens et musiciennes de se joindre aux associés,

et d'assister aux répétitions et concerts qu'ils donneront,

et cela sans aucune rétribution quelconque. » 24 février

1780. — Lettre des ofticiei's municipaux d'Amiens à l'in-

tendant, le priant d'ordonner l'exécution des travaux à

faire à la salle de concerts, .\iniens, 20 juillet 1780. —
Lettre de l'Intendant au sieur Rousseau, ingénieur de la

ville d'Amiens, le priant de charger le sieur Lavette, de

mettre incontinent les ouvriers à la salle de concerts.

Amiens, 23juillet 1780. — « Extrait du registre aux dé

libérations des* officiers municipaux de la ville d'Amiens»

acceptant l'offre à eux faite de la salle de concerts, par la

société de musique. 23 août 1780. — Ordonnance de

'1,282 1. 20 s. 4 d. pour réparations à la salle de concerts.

30 janvier 1781, — etc.

c. 778. (IJasse.) — G pi^i'cs, papifr. (G plans).

XVIII* mlèclc. — Amiens. — Salle de spectacle.

— Projet, plans, coupes et élévations d'une salle de spcc-

ARCHIVES DE LA SOMME. — SÉRIE 0.

tacle à construire à Amiens, rue des Rabaissons, à côté

du nouvel hôtel de l'Intendance. (Ce projet n'a pas été

exécuté), — etc.

c. 779. (Liasse.) — 43 pièces, papier. (19 plans).

l???-!??». — Amiens. — Salle de spectacle. —
Lettre de l'Intendant au comte de Périgord, gouvei'neur

de Picardie, à Paris, lui exposant que « la salle de specta-

cle d'Amiens est construite dans un ancien jeu de paume,

dont l'entrée est située dans une rue fort étroite, incom-

mode et extrêmement dangereuse pour les passants et les

gens de pied lors de l'entrée et de la sortie du spectacle.

Les accidents qui y sont arrivés, l'incommodité, la malpro-

preté et la mauvaise distribution de la salle, les craintes

d'un incendie qui fei'ait périr les trois quarts des specta-

teurs faute d'issues suffisantes pour sortir, éloignent le

public du spectacle, dégoûtent les comédiens et les rui-

nent. » Il lui demande en conséquence la concession d'un

terrain vague, dépendant du Logis du Roi, pour y cons-

truire une nouvelle salle. Amiens, 2 août 1777. — <( Plan

de partie du Logis du Roi, donnant sur la rue des Trois-

Cailloux. t 1777. — i Extrait de la lettre écrite par M. le

comte de Périgord, gouverneur de Picardie, à M. d'Agay,

intendant de celte province », par laquelle il consent à la

concession demandée. 28 aoiît 1777. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Necker, lui demandant son agrément au projet

de construire un salle de spectacle au Logis du Roi.

Amiens, 30 août 1777.— Lettre de l'Inteudaut à M Nec-

ker, le remerciant de l'agrément qu'il a bien voulu lui

donner pour la construction de ladite salle. 28 septembre

1777. - Soumission faite par Louis Lavette, architecte et

entrepreneur de bâtiments à Amiens, pour la construction

de la- salle de spectacle, .\mieus, 8 novembre 1777,

—

Lettre de M. de Brall à M. Maugendre, au sujet des ar-

rangements pris avec le sieur Lavette. Paris, 11 novembre

1777. — Soumission du sieur Marck, maître charpentier.

Amiens, 8 janvier 1778. — «Extrait des registres aux

délibérations des officiers municipaux de la ville d'A-

miens », acceptant le sieur Lavette pour l'exécution des

travaux de la salle de spectacle. 5 février 1778. — Projet,

plans, coupes, élévations et détails de la salle despcctacle,

rue des Trois-Cailloux v. 1778. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux d'.\miens, approuvant les plans

de la salle de spectacle ainsi que leur délibération pour

l'exécution desdits [ilans. 16 février 1778. ~ « Observa-

tions sur le projet d'une nouvelle salle de spectacle à

Amiens, » par MM Ogier et Leleu, observant entre

autres choses, qu' « entre le théâtre et le parterre est un

parquet immense qui éloigne le parterre du théâtre, et qui

le rejette à l'extrémité de la salle. Le parterre, comme on



INTENDANCE DE PICARDIE. — AMIENS,

l'a dit ci-dessus, est composé de la partie la plus nom-

breuse des spectateurs ; des amateurs aiuieiit à s'y placer

de préférence, pour mieux jouir et pour mieux juger :

c'est pour ainsi dire le siège du public, on ne peut donc le

reléguer à l'extrémité de la salle. Ce premier inconvé-

nient en entraînerait d'autres qui accasionneraient des

troubles continuels : lorsque ceux qui seraient au païquet

se tiendraient debout, le parterre n'y verrait plus,de là des

cris pour faire asseoir ; mais les femmes auraient beau se

tenir assises au parquet, la hauteur, l'ampleur de leurs

coiffures et de leurs panaches déroberaient toujours au

parterre la plus grande partie de la scène ; de là des mur-

mures, des cris qu'on voudra faire cesser pas des puni-

tions Un réservoir d'eau est de nécessité indispensa-

ble pour la siireté publique, pour avoir sous la main les

premiers secours en cas d'incendie. » Février 1778. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens à rintendant,lui

envoyant les précédentes observations. Amiens, 10 février

1778. — « Réponse aux observations faites sur le projet

d'une nouvelle salle de spectacle à Amiens. >' Fé-

vrier 1778 — Soumission du sieur Jacques Cozette,

maître serrurier à Amiens, pour les travaux de son art à

la salle de spectacle. Amiens, 15 février 1778. — Lettre

de M. Mannessier, au sujet d'un dissentiment entre le

sieur Lavette et lui. Amiens, IS mai 1778. — Lettre de

l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, les priant

d'examiner par eux mêmes les difficultés entre les sieurs

Mannessier et Lavette, Amiens, 15 mai 1778. — Lettre

de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, les

informant que, « plusieurs personnes de goiit ayant trouvé

vicieuse et sans grâce la façade projetée pour la nouvelle

salle de spectacle de cette ville, j'ai consulté de nouveaux

artistes qui m'ont remis le plan ci-joint qui m'a paru réunir

les formes les plus agréables avec les bons principes de

l'architecture. » Il les prie d'y niettre leur approbation.

Amiens, 6 juillet 1778 — Réponse des maire et éclievins

d'Amiens à l'Intendant, liiiformant qu'ils ont mis leur

approbation audit projet, Tayant trouvé sans contredit,

supérieur au premier. Amiens, Il juillet 1778. — Sou-

mission des sieurs Antoine Cavrois,Jean-Baptiste Trannoy

et Pierre Prévôt, maîtres menuisieis à Amiens, pour les

travaux de leur art à la salle de spectacle. Amiens, 29

juin 1779, — etc.

C. 780. il.iasse.) — 13 pièci'S, papier, (4 plans).

1780. — Amiens. — Salle de spectacle. — Lettre du

comte de E'érigord à l'Intendant, au sujet des réparations

qu'il avait mises comme conditions à son aulori.satiou de

construire une salle de spectacle sur une partie du terrain

du Logis-du-Roi, et qui ne s'exécutent ])oint. Il demande
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comme titre de reconnaissance de cette condition.et afin de

sauvegarder les droits de sa place, qu'il soit dressé un plan

en double de la salle de spectacle et des bâtiments en dé-

pendant. Paris, 13 juin. — Lettre de l'Intendant aux of-

ficiers municipaux d'Amiens, leur faisant part du désir du

comte de Périgord, et les priant de semetlre promptement

en état d'y satisfaire. 28 juin. — Quatre plans du Logis-

du-Roi. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, lui envoyant les plans demandés, et lui expo-

sant les raisons pour lesquelles la ville ne peut pas s'enga-

ger à entretenir le Logis-du-Roi. Amiens, 16 octobre.—

Lettre de l'Intendant au comte de Périgord, lui transmet-

tant lesdits pians et lui faisant part des réserves faites par

la ville d'.\miens pour l'entretien du Logis-du-Roi. 2 no-

vembre. — Lettre du comte de Périgord à l'Intendant, ex-

primant les réserves qu'il fait sur la propriété des terrains

concédés à la ville pour la salle de spectacle et la salle de

concerts et ajoutant de sa main : « On m'assure que le sieur

de Valville qui est avec une troupe à Reims vous serait

agréable ainsi qu'à la ville d'Amiens. Je lui fais dire, Mon-

sieur, qu'il s'adresse à vous, et que si vous l'agréez, je lui

donnerai volontiers mon privilège. » Paris, 16 novembre,

— etc.

c. 781. (Liasse. I
— li pièces, papier.

VtSO. — Amiens. — Salle de spectacle. — Procès-.,

verbal de réception de la salle de spectacle, construite sur

les plans de M. Manessier, par le sieur Lavette, maître

maçon, entrepi-eneur de bâtiments. 7 janvier. — Lettre

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui en-

voyant diverses pièces concernant rétablissement de la

nouvelle salle de spectacle. Amiens, 6 février. — Lettre de

M. Brall à M. Maugeudre, lui demandant les plans de la

salle de comédie d'Amiens, en vue d'une salle qu'il doit

construire à Paris. Paris, 7 février. — Lettre de l'Inten-

dant au comte de Périgord,au sujet du sieur Bouveresse, à

qui il a accordé le privilège du café de la salle de spectacle,

et que la nouvelle comumnautédes cafetiers a fait assigner

pour se faire recevoir àla maîtrise. Il lui demande s'il pense

que le sieur Bouveresse peut se prévaloir de la franchise de

l'hôtel du Gûuverneiiient.Amiens,17 août. — Lettre del'In-

tendanl au comte de Périgord, l'informant que, sur sa let-

tre, la communauté des cafetiers-limonadiers respectera la

franchise dont doit jouir le sieur Bouveresse. Amiens, 12

septembre. - « Copie de la lettre de M Leriche, direc-

teur des domaines, à M. Delahaye, lieutenant de maire de

la ville d'.\miens », au sujet de la soumission du sieur

Lavette, enti'cpreneur, qui n'a point été soumise à la for-

malité du contrôle. 19 octobre. — « Copie de la lettre des

officiers municipaux à .M. Leriche, directeur des domai-
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nés 1) en réponse à la pi'étention de celtii-ci. Octobre. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui

envoyant les deux pièces précédentes et protestant contre

la nouvelle prétention des fermiers généraux. Amiens, 11

octobre. — Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux

d'Amiens. M. Leriche a dû écrire aux fermiers généraux

« pour les engager à retirer leur demande, qui est sans ob-

jet raisonnable dans les circonstances actuelles. » 31 octo-

bre, — etc.

C. l%i. (Liasse. I
— 25 pièces, papier.

17SI. — .\miens. — Salle de spectacle. — « État es-

timatif du bâtiment consti'uit à côté du fond de la salle de

spectacle, suivant mes marchés faits avec les ouvriers dé-

nommés en marge », par le sieur Lavette. Amiens, A jan-

vier. — « État des joui'nées d'ouvriers maçons et des maté-

riaux employés par Lavette, entrepreneur, pour la cons-

truction d'une nouvelle salle de spectacle. » Amiens, 4

janvier. — « État de la dépense faite par le sieur Lavette,

entrepreneur, pour la construction de la nouvelle salle

de spectacle à Amiens , depuis le mois de novem-

bre 1777, jusqu'en juillet 1780. » 4 janvier. — Lettre de

l'Intendant aux olficiers municipaux d'Amiens, leur en-

voyant lesilits états et les priant de charger le sieur Rous-

seau, ingénieur de la ville, de les vérifier. 7 janviei'. —
Lettre des officiei's municipaux d'Amiens à l'Intendant,

lui observant que, d'après leurs délibérations des 5 février

et 23 décembre 1779, le sieur Sellier doit être adjoint au

sieur Rousseau, pour faire ladite vérification,en présence des

deux commissaires aux ouvrages. Amiens, 13 janvier. —
Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens.

Il ne s'oppose pas à l'exécution de leurs délibérations, mais

leur observe u que, lorsque ces délibéi'.itions ont été pri-

ses; vous n'avez pas pressenti les difficultés sans nombre

qui s'élèveront entre les deux artistes lors de la vérification

dont il s'agit, les désagréments et l'ennui qui en résulte-

ront pour MM. les commissaires qui assisteront en votre

nom à l'opéi-ation, la nécessité où ils se trouveront de faire

venir à chaque instant un tiers expert pour départager les

deux autres qui, par leur position actuelle, ne tomberont

d'accord sur aucun art, ce qui sera d'amant plus désa-

gréable pour le sieur Rousseau, que ses talents sont bien

supérieurs à ceux du sieur Sellier. » iti janvier. — Pro-

cès-verbal de vérification des comptes du sieur Lavette, 23

mars. — « Extrait du registre aux délibérations des ofli-

ciers municipaux de la ville d'Amiens », arrêtant que les

étals de dépense de la nouvelle salle de spectacle « seront

envoyés à M. l'Intendant,sans que l'arrêté du monUnl des-

dits états puisse nuii'c et préjudicie.- à la ville, ni engager

ses revenus en aucune manière, les officiers municipaux
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n'ayant pris part à cette opération que pour satisfaire aux

désirs de M. l'Intendant, et n'ayant jamais entendu y con-

courir qu'en leur seule qualité déjuges de police,et non en

celle d'administi-ateurs des revenus de la ville, pourquoi

les réserves portées en la délibération du 5 février 1778

réitérées au conseil de ville du 23 août 1780, demeureront

en leur force et vertu. » 14 avril. Expédition du 19 avril.

— Ordonnance de l'Intendant approuvant l'airêté desdits

états. 19 mai. — Requête du sieur Lavette à l'Intendant,

à l'effet de débouterle sieur Maret, charpentier, d'une de-

mande qu'il a faite relativement au paiement de ce qui lui

est dû. 1 1 juillet. — Requête du sieur Lavette à l'Inten-

dant,ù l'effet de débouter les sieurs Cavrois,Ti'annoy, Prévôt,

maîtres menuisiers, et Cozetle, maître serrurier, de de-

mandes par eux faites relativement à leur paiement. 11

juillet. — Mémoire des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, au sujet des demandes faites par les charpen-

tier, menuisiers et serrurier de la salle de spectacle.

Amiens, 19 juillet. — « État des paiements faits par La-

vette, entrepreneur, aux sieurs Cavrois, Tranoi et Prévôt,

menuisiers et au sieur Cozelte, serrurier, pour les ouvrages

qu'ils ont fai'.s à la Comédie, à-compte de la moitié, sui-

vant les obligations de leurs marchés. » — Lettre de l'In-

tendant aux avocats du comité pour les affaires des com-

munautés à Amiens, leui' demandant de prononcer arbitra-

leinent dans la contestation entre l'entrepreneur de la salle

de spectacle et les charpentiers et menuisiers. 22 juillet.—

Sentence de MM. Morgan et BouUet de Varennes, sur

ladite affaire. Amiens, 3 août. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux d'Amiens, leur envoyant copie de

la sentence arbitrale prononcée par les avocats du comité,

les priant d'en donner connaissance aux parties. Amiens,

6 aoii!. — Lettre de M. Joly de Flcury à l'Intendant, lui

envoyant un mémoire qui a pour objet « de faire accorder

annuellement 6,000 1. sur l'octroi de la province pour

payer les intérêts, et rembourser la dépense qu'a occasion-

née la construction de la salle de spectacle de la ville d'A-

miens. » Il lui demande son avis. Paris, 17 novembre.

— Réponse de l'Intendant à M Joly de Fleury, contenant

le produit de l'octroi de Picardie, les dépenses qui y sont

affectées, ce qui reste disponible et quelle doit être la du-

rée de cet octroi, après avoir tracé l'historique de la cons-

truction de la salle de spactacle. « J'ai eu occasion dans le

temps de parler à M. Necker de cet édifice public, et de la

nécessité de procurera la ville d'.Vmiens des secours pour

cet établissement
;
je lui ai fait connaître qu'il n'y a>ait

d'autre ressource que l'octroi, et que c'était le vœu .géné-

ral de la ville (|ue le gouvernement employât ce moyen;

mais je lui observai (jue le produit en était presque totale-

ment absorbé par les dépenses de tout genre qui sont assi-
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gnées sur cet objet, et qu'il ne fallait employer cette res-

source qu'après avoir essayé pendant un an ou deu\ quel

serait le produit annuel de la nouvelle salle... M. Necker

convint que ces observations étaient très justes et ajouta

qu'il s'en rapportait à ma prudence pour faire les arran-

gements provisoires que je jupciais convenables. Je ne crus

point devoir laisser ignorer à M. Necker dans cette con-

férence, que le clergé employait secrètement toutes sortes

de ressorts pour empêcher la construction de cette salle,

soit par un zèle malentendu, soit pai' humeur contre la

ville qui avait demandé l'établissement d'une contribution

sur toutes les maisons pour payer l'illumination de la ville.

Il avait même intenté à ce sujet un piocès contre la ville,

dont les mémoires remplis d'invectives sont dans vos bu-

reaux... Les officiers municipaux avaient calculé que,

moyennant l'aujjmentation de prix mise sur les places du

spectacle, du consentement des principaux habitants qui

s'étaient assemblés à cet efifet, on pourrait retirer de celte

salle les intérêts dus à l'entrepreneur, et même les frais

d'entretien, mais cette augmentation ayant fait déserter le

spectacle, il a fallu rétablir l'ancien prix, ce qui a diminué

de beaucoup le produit que l'on avait espéré, et il paraît

certain que le déficit sera annuellement de 2 à 3,000 1. »

On a eu alors recours au comte de Périgord « gouverneur

de la province et protecteur à ce titre des spectacles, pour

obtenir du gouvernement une assignation fixe et prompte

des secours que l'on demande dans le mémoire que vous

m'avez fait l'honneur de me renvoyer. Cette demande,à la-

quelle M. le comte de Périgord s'intéresse beaucoup parce-

qu'il connaît l'état des affaires de la ville d'Amiens et qu'il

la protège particulièrement, parait fondée sur des motifs

très justes et conformes aux vues du gouvernement. Le

produit de l'octroi appartient originairement à la ville

d'Amiens, et depuis que l'on en a fait la distraction pour

les besoins généraux de la province, mes prédécesseurs et

moi, avons été autorisés dans tous les temps à aider

la ville dans les circonstances où elle a eu absolument be-

soin de secours extraordinaires, et je ne crains point, M.,

d'avoir l'honneur de vous assurer que jamais elle n'en a

eu plus besoin que dans l'occasion actuelle. » 28 novem-

bre. — Lettre de M. Joly de Fleury, ministre chargé de

l'administration des finances, à M. d'Agay , inten-

dant, consentant à ce qu'il soit pris annuellement sur l'oc-

troi de Picardie 6,000 1. pour les frais de la salle de spec-

tacle. Paris, 21 décembre, — etc.

C. 783 (Lias.se.) — 9 pièces, papier.

• 1991-1 783. — Amiens. — Salle de spectacle. —
M Ordonnance pour le remboursement des 600 livres que

M. l'Intendant a fait payer au sieur Rrall, pour les plans

de la salle de spectacle d'Amiens en juillet 1780. n 28

juin 178! .
— Lettre de l'Intendant aux officiers munici-

paux d'Amiens,à l'occasion de l'incendie de la salle de l'O-

péra de Paris, leur recommandant certaines précautions à

prendre contre les incendies dans la salle de spectacle

d'Amiens, et entre autres, de charger le sieur Malivoir fils

de se trouver à toutes les représentations pour y veiller.

Amiens, 23 juin 1781. — Réponse des officiers munici-

paux d'Amiens à l'Intendant. Ils ont pris toutes les pré-

cautions demandées. Amiens, 2S juin 1781. — Ordon-

nance de 688 1. 9 s. 9 d. à payer au sieur Lavette, pour

ouvrages faits pour prévenir les incendies dans la salle de

spectacle. IS novembre 1781. — Renonciation par le

sieur Lavette à faire exécuter les cinq balcons en fer res-

tants à faire à la salle de spectacle, et consentant à la ré-

duction (le dépense qui eu résulte. 1783. — Mémoire de

quincaillerie. 1783. — Notice sur le Logis du Roi et la

la salle de spectacle d'Amiens. « Cette salle, quant à la

disposition intérieure a été exécutée sur les projets de MM.
Bralle et Manessier, et quant à sa principale façade sur la

rue des Trois-Cailloux, d'après les dessins de M.Rousseau.

Elle est vaste, de forme ovale, et contient dans sa hauteur

trois rangs de loges faisant retraite les unes au-dessus des

autres. Le rideau d'avant-scène et les décorations du théâ-

tre sont de la plus grande beauté : il suffit de dire qu'elles

ont été peintes par le célèbre Sarrasin. » Suit une courte

description de la salle de concerts attenant à la salle de

spectacle. XVIII' s., — etc.

C. 784, (Liasse.) — 27 pièces, papier il imprimée, 3 plans).

I7&M-1790. — Amiens. — Travaux divers. —
Lettre de M. Fonblanche à l'Intendant au sujet d'un jeune

homme nommé M. de La Planche que,parson ordre il avait

demandé à M. Peronnet, comme dessinateur pour les tra-

vaux de la ville d'Amiens et autres, .\iniens, 25 mars

1758. n — Copie par extrait de la lettre écrite par M. Per-

ronetàM. Fonblanche le 30 mars 17o8 » — Lettre de

M. Fonblanche à l'Intendant, l'informant qu'il va écrire à

M. Peronet pour lui dire que < toutes réflexions faites,

nous pourrons nous passer de l'homme qu'il propose...

.

parce que je trouverai dans mon bureau tous les dessina-

teurs nécessaires. M. Perronet sait bien que l'intenlinn

même de M. de Trudaine est que les chefs cmployent les

sous-ingénieurs, dessinateurs, géographes, etc.,aux diffé-

rents projets qu'il peut y avoir à faire dans une province,

pour les instruire et les former. Il s'agit seulement dp con-

cilier tout cela avec les opérations pour les ponts et chaus-

sées, et c'est notre affaire. » Il le remercie des bontés

qu'il a eues pour lui, en le chargcantdes projets pour les

travaux de la ville d'Amiens : il s'en remet tout à fait à lui
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poui'les conditions à lui faire. Amiens, 3 avril J7o8. —
Requête du sieur Duprat, adjudicataire des travaux de re-

construction du beffroi, de l'aqueduc de la fontaine des

Frères,du Château d'Eau et des murs de clôture du Jardin

des Plantes afin de faire procéder à la réception desdits tra-

vaux. !•' novembre 1738 ; ordonnance de M. d'Aligre, in-

tendant, commettant le sieur Lecarpentier, architecte à

Paris, pour procède!' à ladite réception, .\niiens. I2 no-

vembre 17oS ; et procès-verbal de réception desdits tra-

vaux. 13 novembre 1763.— « État des arbres nécessaires

à la plantation de la ville pour cette présente année. »

1762. — Lettre de M. Jumel-Riquier à l'Intendant, se

plaignant de ce que plusieurs particuliers font induement

l'élagage des arbres de la grande avenue de la Hotoie.

Amiens, 2 mars 1763. — « État de ce qui est dû à Jean-

Louis Mauclerc, par l'hôtel commun de la ville d'Amiens

pour acquisition d'une loge au Pilori, par contrai du 15

septembre 1757. » Amiens, 4 juin 1763. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant lui envoyant

les pièces d'acquisition de la maison de Sainte-Barbe,pour

<L faciliter l'exécution des projets formés depuis longtemps

sur le Marché au Blé, comme la construction d'une halle,

l'agrandissement et l'embellissement de la place qui doit

régner devant. » Ils demandent dans le même but d'acqué-

rir aussi la maison de la Patenôtre. Amiens, 14 février

1768. — Réponse de l'Intendant aux officiers municipaux

d'Amiens, leur mandant qu'il ne lui est pas possible de

s'occuper en ce moment de cette affaire. Il lui paraît

u qu'il est inutile de faire de nouvelles dépenses pour des

projets éloignés, tandis qu'il y en a dont l'exécution est

très prochaine. » Paris, 8 mai 1768. — Mémoire au sujet

du sieur Jean-Népomucène Paulick, architecte, élève de

Dumont et de Blondel, employé à la construction de la

nouvelle halle aux grains, en qualité de premier inspec-

teur, sous le sieur Caraus de Meizières, auteur du château

de Vaudreuil au président Portail, etc. 1773. — Lettre

de M. Cochin à M. d'.4gay, intendant, lui recommandant

le sieur Paulick pour la place d'architecte de la ville d'A-

miens. Paris, 23 novembre 1773. — Lettre de l'Intendant

à M. Cochin. La place d'architecte de la ville d'Amiens

n'est point vacante ; « elle est occupée depuis longtemps

par le sieur Sellier, pensionnaire de la ville : il la rem-

plit à la satisfaction des officiers municipaux et du public.»

29 novembre 1773. — Lettre de M. Sellier à l'Intendant, se

plaignant des intrigues et cabales que l'on fait contre lui,et

*»i demandant encore pour cette année une gratification.

Amiens, 19 janvier 1779. — Lettre de l'Intendant aux

officiers municipaux d'Amiens, leur envoyant celledusieur

Sellierat leur observant que celui-ci, ayant des appointe-

ments \ luels, n'est pas dans le cas de recevoir de grati-

fications quand il n'y a pas de travaux extraordinaii'es.

2'2 janvier 1779. — Lettre des officiers municipauxd'A-

niiens à l'Intendant,appuyant la demande du sieur Sellier,

à cause des soins qu'il prend depuis quelques années des

bâtiments de l'hôtel des gardes du corps, cette surveillance

exigeant même de sa part des avances d'argent. Amiens,

2o février 1779. — Ordonnance de 300 livres de gratifi-

cation à payer au sieur Sellier. 30 mars 1779. — Lettre

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, le priant

d'approuver les délibérations qu'ils ont prises, malgré la

détresse de leurs finances, pour réparations urgentesà faire

aux coiiverlures de la Malmaison, de la salle des pestifé-

rés, de la poissonnerie, de la maison des filles pénitentes,

de la 11 ille delà fabrique et d'une maison jne des Viésiers
;

« il pli'ut dans tous ces différents bâtiments, o Amiens,

22 novembre 1783. — « Arrêt du conseil d'État du Roi,

qui ordonne l'exécution de l'édit d'avril 1683 et des arrêts-

du Conseil des 7 mai et 2 décembre 1783; qui casse et an-

nule toutes les procédures faites au parlement de Paris par

le chapitre d'Amiens depuis l'arrêt du Conseil du 2 dé-

cembre 1783, tant contre les officiers municipaux en

exercice que les sieurs Morgan, Ogier, Baron, Gossard et

Leleu, officiers municipaux de l'exercice de 1776, et no-

tamment les arrêts des 8, 20 et 31 mars 1783, ensemble

tout ce qui pourrait s'en être ensuivi; fait défenses au cha-

pitre de faire à l'avenir de semblables procédures, à peine

de toutes pertes, dépens, dommages et intérêts ; condamne

ledit chapitre à rendre et restituer les sommes que les of-

ficiers municipaux en exercice et les sieurs Morgan,Ogier,

Baron, Gossart et Leleu auraient pu être contraints de

payer ; les condamne pareillement aux frais faits au Par-

lement et au coût duscel,contrôle et signification de l'ar-

rêt. » 22 juin 1784 (impr. 13 p. in-4°. Amiens). —
« Rapport sur la requête présentée par les habitants des

rues du Hoquet et' de la Barrette, qui demandent qu'on

opère le curenient du canal du Hoquet, à raison des atter-

rissements qui s'y sont formés,et du mauvais air qui s'en

exhale », par M. Rousseau. 18 avril 1790. — Requête

des officiers municipaux à l'évêque d'Amiens à l'effet du

curage du canal du Hoquet. Amiens, 22 avril 1790. —
Plan de l'hospice Saint-Charles à Amiens. XVHI" s. —
« Plan de l'hôlel de la chaussée d'Eu, qui fait la maison

abbatiale de Saint-Jean d'Amiens, rue Saint-Jacques.

XVm* s., - etc.

c. 785. (Liasse.) — 3i pièces, papier (1 imprimée, 1 plan).

9S*-t779. — Amiens. — Voirie. — Ordonnance

de .M. Chauvelin, intendant, interdisant de mettre des

fumiers sur la chaussée de la Hotoie, et de laver du linge

dans les canaux de la promenade. Amiens, 20 mai 1732
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(impr. affiche). — « Mémoire sur une nouvelle prétention

formée par les trésoriers de France d'Amiens, contre les

officiers municipaux de ladite ville », au sujet de la con-

damnation induement prononcée par les trésoriers de

France, contre le maçon chargé par la ville des réparations

au pont à Bras, pour n'avoir pas demandé permission à

ceux-ci. 1767 — Lettre des officiers municipaux d'A-

miens à l'Intendant, lui envoyant copie dudit mémoire

qu'ils ont présenté au (Conseil. Amiens, 11 mai 1767. —
Lettre de M. Boutin à l'Intendant, le priant de tâcher de

terminer par la voie de la conciliation, la contestation

entre les officiers municipaux d'Amiens et les trésoriers

de France. Il lui paraît d'ailleurs que, les trésoriers de

France ayant la connaissance exclusive de tout ce qui con-

cerne la voirie, les officiers municipaux doivent se concer-

ter avec eux, pour tous les ouvrages nouveaux, entrepris

pour l'utilité ou la décoration publique. Paris, 25 mai

1767. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le priant de

se charger de ladite affaire. Paris, 9 juin 1767. —
Lettre des présidents trésoriers de France à Amiens à l'In-

tendant, acceptant sa médiation dans leur contestation avec

la ville. Amiens, 16 juin 1767. — Id. des officiers muni-

cipaux d'Amiens. Amiens, 20 juin 1707. — Lettre de

l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens, Il n'a pas

de médiation à donner entre eux et les trésoriers de Fran-

ce ; c'est aux parties à s'arranger amiablement. Paris, 24

juin 1767. — Lettre de l'Intendant à M. Boutin, lui l'en-

dant compte de l'arrangement intervenu entre les tréso-

riers de France et les officiers municipaux d'Amiens.

Amiens, 2aoùt 1767. — Lettre de M. Boutin à M. Dupleix

intendant, lui envoyant un mémoire « par lequel les maire

et échevins d'Amiens se plaignent de ce que les officiers

du bureau des finances de cette résidence, ont attenté à

leur juridiction de police, en ordonnant l'inscription du

nom des rues aux maisons qui en font le coin. » Il croit

Fes maire et échevins assez fondés dans leur réclamation,

et le prie d'entendre les trésoriers de France, d'examiner

l'affaire et de lui en rendre compte. Paris, 13 février 1768.

Avec ces mots de la main de l'Intendant à M. d'Hesbon :

« Voilà encore de quoi mettre le feu aux étoupes par la

communication de ce mémoire moitié savant, moitié badin.

Il faut avoir bien du temps de reste pour écrire sans

cesse sur de pareils objets. Cela ne peut pas man-

quer de rallumer la guerre. Il faut faire cette com-

munication par la voie de M. Ducastel. Peut-être les

hautes parties litigeantes trouveront-elles encore cela

mauvais, mais il n'en faut pas moins que cela soit :
1° pour

conserver toujours beaucoup de considération aux subdé-

légués, ce ([ui est essentiel pour le bien du service ;
2° pour

la commodité même du service, attendu qu'on ne peut pas
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faire direclement toutes ces instructions. » — Lettre de

l'Intendant à xM. Ducastel, le chargeant de ladite affaire.

Paris, 23 février 1768. — Lettre des trésoriei's de France

à l'Intendant, lui envoyant copie de la lettre qu'ils ont

écrite au contrôleur général, et se plaignant des infrac-

tions commises par les officiers m.unicipaux au traité in-

tervenu entre eux. Amiens, 7 mars 1768. — Note au sujet

de ladite affaire. « La forme que les officiers du bureau

des finances ont adoptée pour répondre au mémoire des

officici's municipaux est fort singulière. Si tout le monde

veut prendre ce ton, il faudra que le ministre ne renvoie

plus d'affaires à MM. les intendants. Cela fait pitié ; et ce

qui est encore plus pitoyable, c'est que le gouvernement

laisse faire tout cela. On (tassera cela très doux, de même

qu'on a passé la conduite que les officiers municipaux ont

tenue à l'égard de M. Ducastel, au sujet de l'affaire avec

les consuls. » 14 mars 1768. — Lettre de l'Intendant à

M. Boutin, l'informant que les trésoriers de France

s'étant directement adressés au ministre, il ne peut donner

son avis sur une instruction aussi brève. Il lui envoie

toutefois les pièces qu'il lui a demandées, et pense qu'il

conviendrait de voir ce qui se fait à Paris en pareille

matière. Paris, 15 mars 1768. — Mémoire des officiers

municipaux d'Amiens, au sujet de la prétention des tré-

soriers de France, à étendre aux édifices publics, leur juri-

diction sur la voirie. 20 août 1774. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant le pré-

cédent mémoire, et se plaignant de ce que les trésoriers de

France veulejit encore assujettir à leur autorisation les ré-

parations aux ponts publics. Amiens, 20 août 1774.

—

Lettre de l'Intendant aux officiers municipaux d'Amiens,

leur marquant que, pour prévenir à l'avenir de pareilles

contestations, il convient de faire régler avec les trésoriers

de France, leurs droits respectifs d'une manière invaria-

ble. 3 septembre 1784.— Lettre de l'Intendant à M. Boul-

longue, lui donnant son avis sur la contestation entre les

officiers municipaux d'Amiens et les trésoriei's de France.

« Les motifs que la ville fait valoir me paraissent aussi

sensés que solides,Pt la condamnation d'amende prononcée

contre l'ouvrier qui était chargé de réparer un petit poiit

de bois, pour les gens de pied, dans un quartier désert de

la ville au-dessus des remparts, est une pure tracasserie

de la part du bureau des finances, et annonce un dessein

marqué de la part des officiers qui le composent, d'étendre

leur juridiction et de troubler les opérations des ofliciers

municipaux, qui se conduisent cependant avec beaucoup

de sagesse, et qui ne font absolument rien sans avoir mon

agrément, n Amiens, 26 septembre 1774. — « Mémoire

sur le défaut de méthode des alignements des rues de la

ville d'Amiens, et sur la nécessité d'un plan général de la
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ville pour y rem ëdier. » v. 1778. — Lettre des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui demandant que les

plans d'alignements tracés pour chaque rue, leur soient

communiqués. Amiens, 24 juillet 1778. — Id. 15 avril

1779. — Réponse de l'Intendant aux officiers municipaux

d'Amiens, les informant que lesdits plans leur seront com-

muniqués. Amiens, 11 mai 1779. — « Idée des aligne-

ments à tracer dans les rues Saint-Leu et Basse Saint-Mar-

tin. 1) Plan indiquant les noms des propriétaires riverains

et l'état des maisons de l'église Saint-Martin à l'église

Saint-Leu. 1779, — etc.

C. 786. (Liasse.) — 19 pièces, papier (4 imprimées, 1 plan).

Ifïe-fïSS. — Amiens. — Voirie. — « Ordonnance

des officiers municipaux de la ville d'Amiens, portant

nouveau règlement sur la police de la navigation des hor-

tillons de la haute Somme. » Amiens. 14 août 1779

(impr. 7 p. in-4°). — « Ordonnance des officiers muni-

cipaux, juges de police de la ville d'Amiens, au sujet des

périls imminents aux* maisons et bâtiments de la ville et

banlieue. » Amiens,28 septembre 1782. (impr. affiche).

—

Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, au

sujet de dégradations commises au chemin delà Fosse-Fer-

neuse, par la voiture du sieur Genti, maçon. Amiens,30 jan-

vier 1783. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens, la

terre étant couverte d'une grande quantité de neige, priant

l'Intendant' de donner des ordres aux syndics des villages

de la vallée de la Selle de faire lever toutes les vannes des

moulins, pour parer aux inondations en cas de dégel.

Amiens, 19 février 1784. — Plan du chemin d'Amiens à

Cagny. v. 1784. — Lettre de M. de la Millière à l'Inten-

dant, au .'ujet d'une reconstruction à faire au pont du fau-

bourg de Hem ^ Amiens, par suite de la fonte des neiges.

Paris, 27 avril 1784. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, au sujet de ladite reconstruction.

Amiens,12 mai 1784. — Lettre de M.de la Millièreà l'In-

tendant, linformant qu'il pense comme lui que la ville ne

doit pas être tenue à la réparation du pont. 8 juin 1784.

— Lettre de M. Delcssart à l'Intendant, lui envoyant une

requête des habitants de Saint-Maurice lès Amiens, qui se

plaignent de ce que les officiers municipaux d'Amiens les

ont commandés pour casser les glaces et nettoyer les rues

de leur ville ; il lui demande son avis. Paris, 31 mars

1785. — « Extrait du registre aux délibérations de la ville

d'Amiens, » arrêtant que les commissaires aux ouvrages

seront priés de faire la visite générale des édifices, ponts,

quais, chaussées et pavés de la ville et de dreser un devis

estimatif des réparations à y faire. 26 avril 1785. Expé-

ditiou du l" mai 1785. — « Mémoire pour les officiers

municipaux d'Amiens, contenant jjlusieurs plaintes au

SOMME. — SÉRIE 0.

sujet de plusieurs parties des places publiques et des ruea

de la ville, concédées à des particuliers par les trésoriers

de France, au préjudice du bien public et en contravention

des lois et règlements. » 7 mars 1787. — « Extrait du

registre aux délibérations des officiers municipaux de la

ville d'Amiens, » à l'effet de profiter de la circonstance de

la suppression du bureau des finances, pour demandera ce

que la voirie soit réunie aux fondions municipales. 5 juin

1788. Expédition du 13 juin 1788. — «Ordonnance de

M. l'Intendant de Picardie, qui condamne la veuve Lé-

tocart, en lOO livres d'amende, pour avoir fait faire des

réparations à la façade extérieure de sa maison, sans eu

avoir obtenu la permission. » 22 juillet 1788 (impr. affi-

che). — Ordonnance de l'Intendant, interdisant aux tein-

turiers et autres de rien jeter dans le canal allant du pont

du Don à l'abreuvoir du Quai, pendant le curement dudit

canal. XVIII» s., — etc.

(',. 787. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

tl&Tl-tt&B. — Amiens. — Affaires militaires. —
Lettre de M. Setiier, major des gardes françaises à l'In-

tendant, en réponse à la demande qu'il lui a faite de

quatre soldats du régiment pour empêcher les dégrada-

lions aux remparts de la ville d'.\iniens. Il n'en à point « à

pouvoir être di.«pensés du service pendant toute une année :

ceux qui demandent des congés soitpouraller passer trois à

quatre mois dans leur patrie, soit pour être employés aux

contraintes des tailles, soit enfin pour garder les biens de

la campagne avant la moisson, reviennent aux drapeaux à

l'expiration du terme de leur permission ; d'autres obtien-

nent la liberté de travailler à Paris ou aux environs, et

rejoignent au bout de quelque temps de leur absence.. .

.

Tous ces absents sont obligés de payer leur service à leurs

camarades, et par là, tant ceux qui sont employés que ceux

qui restent à la troupe, trouvent un bénéfice qui supplée à

la médiocrité de leur paye pour les faire subsister. Secon-

ment, la paye qu'on propose aux quatre hommes ne pa-

rait pas suffisante: les 300 l.de gages ne font que 16 s.6 d.

par jour. Ils ne pourront guère se passer à moins pour la

nourriture seule : il leur faut en outre le blanchissage, le

tabac, l'entretien du linge, bas et souliers,... Comme le

régimentpourra bien marcher l'année prochaine en eani-

pagne et qu'il s'y trouvera des soldats peu propres à faire

la guerre, qui peut-être demanderont les invalides et qui

pourront encore être très capable à remplir les fonctions

qu'on leur destine à Amiens, je serai attentif à les propo-

ser à ceux que je croirai convenir le mieux à tous égards

et sans être sujets au vin. » Paris, (î juillet 1757.— Lettre

de M. Settier à l'InteiKlant, l'informant qu'il a plusieurs

hommes à sa disposition. IMiii demande seulement si la
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religion et le mariage peuvent être un obstacle II serait

bien aise « de donner la préférence aux protestants parce

qu'ils ont le malheur de ne pouvoir être reçus aux inva-

lides.» Paris, lo juillet. — Lettre de M. Sellier à l'Inten-

dant, l'informant qu'il a pris ses dispositions pour lui

envoyer les quatre hommes qu'il désire. Paris

,

20 juillet 1737. — Lettre de M. Settier à l'Inten-

dant, lui envoyant un caporal et trois hommes, dont un

seul est catholique. Pai'is,24 juillet. 1757— Lettre de M.Du-

crocquet à l'Intendant, l'informant de l'arrivée des Suisses.

28 juillet l7o7. — Ordonnance des lieutenant général de

police, maire et échevins d'Amiens, établissant une garde

de quatre hommes pour la surveillance des remparts.

Amiens, 28 juillet •17o7. — d Extrait des ordonnances de

rhôtel-de-ville,pour servir de consigne aux Suisses prépo-

sés à la garde des remparts et promenades publiques. » v.

17o7. — Lettre de M. Ducrocquet à l'Intendant. « J'ai

fait hier le tour des remparts avec les quatre Suisses à

moustaches : tous les ouvriers saiteurs étaient à leurs fe-

nêtres à nous conduire des yeux. Ils ont commencé au-

jourd'hui à exercer leurs fonctions ... Ils ont choisi le

corps de garde de la porte d'Hotoie du côté de la ville pour

un de leurs postes et logement.... Je ne vous ai proposé

les fusils à deux coups que par la possibilité d'y ajuster

des baïonnettes. » 30 juillet 1757. — Lettre de M. Settier

à l'Intendant, au sujet des quatre gardes des fortifications.

(I A l'égard de l'hahit uniforme du régiment dont vous

vous proposez de les faire vêtir, je crois comme vous,

Monsieur, que c'est celui qui imposera le plus dans leurs

fonctions. Je n'y vois aucun inconvénient.» Paris, 17 août

1757. — Mémoire des maire et échevins d'Amiens, esti-

mant que le sieurDesjardin, greffier des portes de la ville,

est k débouter de sa demande à être payé d'une somme de

1 lO livres à lui due par la ville pour gratifications.Amiens

3 septembre 1759. — Mémoire de M. Ducastel sur ladite

demande. « Les fonctions du suppliant paraissent bien

utiles au bon ordre public, la tenue des registres des bour-

geois qui forment les détachements destinés au service des

patrouilles. .. est un contrôle qui renseigne dans le cas de

désoi'dre ou de malversation. » 28 octobre 1759, — etc.

C. 788. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

tieo-llfO. — Amiens. — Afifaires militaires —
o Ordonnance du Roi, concernant les dispositions relati-

ves au i)assage, séjour et logement de ses troupes et la

manière d'y pourvoir. » 17 mai 17C6.— Letti'c de M. Du-

peuty à l'Intendant, lui faisant ses représentations sur la

difficulté qu'il épi'ouve à être payé des 400 1. qui lui sont

dues parla ville d'Amiens, pour l'année de son logement

échue le 31 décembre précédent. Amiens, 9 avril 1770.—

Somme. - C.
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Note de l'Inlendanl à M. d'Hesbon, le priant d'écrire aux

officiers municipaux, « non comme donnant un ordre,

mais une invitation pressante de satisfaire à cette dette. »

10 avril, 1770 ; et réponse de M. d'Hesbon. « Il faut bien

écrire aux municipaux par la raison que M. l'Intendant

en donne, mais il n'y a en vérité que cette seule l'aison

qui puisse y déterminer, car on doit avoir la plus grande

répugnance à écrire une lettre qui ne servira qu'à attirer

une réponse dans le style ordinaire et accoutumé, qui n'est

autre qu'un persiflage fort insolent. M. Dupeuly, que j'ai

vu Ce matin, m'a dit qu'il en avait parlé à l'avocat Baron,

échevin, qui est le grand faiseur, et qu'il avait vu très

clairement qu'ils n'ont d'autre but que de faii-e crier tout

le monde ; c'est un parti pris chez eux. .M. Dupeuty pré-

tend qu'ils font aussi essuyer des retards au major, à

M. Larcher, etc. Il faudra voir ce que tout cela devien-

di'a ... Au reste ce n'est pas à eux qu'il faut en vouloir,

ils font leur métier ; ils veulent être indépendants, c est

un désir qui est naturel à tous les hommes ; ils ne sont

coupables que quand ils y mettent de la malhonnêteté
;

mais au fond la faute en est au gouvernement seul d'avoir

mis la bride sur le cou à dépareilles têtes, et de ne pas

s'occuper des moyens de les faire rentrer dans la subor-

dination. » 12 avril 1770. — Lettre de l'Intendant aux

officiers municipaux d'Amiens, leur marquant que le mi-

nistre verrait avec un ti'ès grand déplaisir leur résolution

de ne plus payer le logement du commissaii-e des guerres,

et les priant d'y réfléchir encore. Paris, 14 avril 1770. —
Lettre de l'Intendant à M. Dupeuty, lui envoyant copie de

la lettre précédente. Si les officiers municipaux persistent

dans leur refus, il n'aura d'autre parti à prendre que de

s'adresser directement au ministre delà guerre. Paris, 14

avril 1770. — Lettre des officiers municipaux et notables

d'Amiens à l'Intendant, protestant de leur meilleure

volonté, mais assurant que c'est la seule impossibilité où

ils se trouvent,- qui les a empêchés de salisfaii'e à cette

dépense dont ils reconnaissent toute l'imporlance. Ils

terminent en réclamant l'indulgence de l'Intendant.Amiens,

27 avril 1770. — Lettre du duc de Choiseul à l'Intendant,

lui envoyant une plainte que M. Dupeuty lui a adressée.

11 le prie de lui marquer sur quoi les officiers municipaux

fondent ce refus,en faisant savoir à ceux-ci « que l'inten-

tion du Roi est qu'ils acquittent par pri'féi'ence tout ce qui

a une destination relative au service de S. M. s Versailles

20 mai 1770. — Lettre de l'Intendant aux officiers mu-

nicipaux d'Amiens, les informant des intentions du mi-

nistre, et leur demandant ce qu'ils ont fait pour s'y con-

former. Paris, 30 mai 1770. — Réponse des officiers

municipaux d'Amiens à l'Intendant. Ils insistent sur le

manque de fonds, et protestent qu'ils ne refusent pas de

43
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payer ladile iiulciimiti'', mais qu'ils sont seulement obli-

gés (le l'ajouinei'. Amiens, 8 juin 1770.— Lettre de

M. Dupeiily à l'Iiilendant, le priant d'écrire à nouveau au

duc de Choiseul, et de lui indiquer les moyens de faire

cesser « la désobéissance et la mauvaise volonté de ces

officiers municipaux.» Amiens, 28 juin 1770. - Lettre

de l'Intendant au duc de Choiseul, relativement à ladite

affaire. 18 juillet 1770.— Lettre de l'Intendant au con-

trôleur général, lui rendant compte de ladite affaire. 19

juillet 1770, —etc.

C. 789. (Liasse.) — 10 pièces papier (1 imprimée).

fïeï-lîe». — Amiems. — Affaires militaires. —
«Copie de la lettre écrite par M. Duplei\, intendant de

Picardie, aux officiers municipaux d'Amiens » les infor-

mant que le Roi a décidé qu'ils paieraient à l'avenir une

somme de 300 l.àM. de la Combe, prévôt général de la

maréchaussée de Picardie, à titre d'indemnité de loge-

ment. Paris, 10 juillet 1767. — « Extrait des nouvelles

observations sur les étals envoyés par la ville d'Amiens,

en exécution de l'édit de mai 1763, art. oO ; « Extrait du

registre aux délibérations des assemblées de notables de

la ville d'Amiens » ari-êtant qu'il y a lieu de payer ladite

somme demandée par l'Intendant. 15 juillet 1767. Expé-

dition du 18 juillet 1767. — Lettre des officiers n(unici-

paux d'Amiens à M. Laniçlois, demandant que ladite

somme de 300 1. soit imputée sur l'octroi de Picardie.

Amiens, 18 juillet 1767. — Lettre des officiers munici-

paux d'Amiens au contrôleur général, sur le même objet.

Amiens, 14 août 1767. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant, le priant d'attendre pour prendre

une nouvelle délibération, qu'ils aient reçu une réponse

du contrôleur général. Amiens, li août 1767. — Lettre

de M. de Laverdy à l'Intendant, lui envoyant les deux

lettres des officiers municipaux, et l'engageant à avoir

égard aux représentations qu'elles contiennent, « attendu

que la ville d'Amiens est très obérée et n'est point en état

de supporter une augmentation de charges. » Paris, 29

août 1767. — « Instruction pour les officiers majors des

des places, sur ce qu'ils ont à faire, en exécution du titre

36 de l'ordonnance du i<" mars 1768, concernant le par-

tage de leurs émoluments. » Fontainebleau, 12 octobre

1768 (impr. 6 p. pet. in-fol.) — «État des appointe-

ments et émoluinenlsde l'état-major de la ville d'Amiens,

année 1769. » — « .Moyens allégués par les officiers mu-

nicipaux dclavillc d'Amiens, pour être dispensés de deux

articles d'émoluments à leur charge répétés par l'état-ma-

jor de 1.1 place. Réponses et observations de l'état-major de

la ville d'Amiens à Messieurs de l'hôtel-deville. » Août

1769, — etc.
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c. "90. (Liasse.) — 7 pièces, papier,

iSSâ-lï»», — Amiens. — Affaires militaires. —
— « Copie de la lellre écrite à M. le piince de Tingry, par

MM. les officiers municipaux de la ville d'Amiens, » ten-

dant à ce qu'on laisse à ceux des habitants qui ne peu-

vent fournir le logement dans leurs maisons aux gardes

du corps,la faculté de s'associer jusqu'au nombre de trois,

pour louer une chambre en commun,et que cette chambre

puisse servii'à loger successivement les gardes de chacun,

paurvu que chacun de ces trois gardes soit d'une rési-

dence différente des deux autres. « Chaque compagnie est

composée de cinq brigades : il y a toujours nécessairement

unedeces cinq brigades de service près deSaMajesté; il ne

peut donc jamais y avoir que quatre brigades rassemblées

au quartier .... L'état général du complet monte, pour les

cinqbi-igades,à3l8 logements. Nous n'y comprenons pas:!»

le logement du chirurgien major payé en argent par la ville;

2° l'hôtel loué et meublé aux dépens de la ville pour leloge-

ment de MM. les commandants ;
3° les pavillons de l'hô-

tel de Cerisy, qui contiennent encore deux logements d'ot-

ficier majors,. 34 logements de gardes et 18 logements de

trompettes, piqueurs et maréchaux. D.ms ces 318 loge-

ments, il y en a 228 fournis en nature chez les habitants

Le complet des quatre brigades qui pourraient être réunies en

même temps au quartier n'est que de 232 logements

On ne peut.... se dissimuler que nos habitants ne souf-

frent depuis longtemps de la charge qui les écrase, puisque

tel d'entre eux qui ne peut être imposé à 12 livres de ca-

pitation a été obligé de payer 100 livres par an depuis

1738 pour le logement d'un garde du corps : en second

lieu, parmi tous les moyens de consolider le rapproche-

ment que M. le prince de Luxembourg a eu intention

d'opérer pendant son séjour à Amiens, il n'en est pas de

plus efficace ni de plus solide, que celui de procurer du

soulagement aux habitants, et de leui bien persuader que

la compagnie y concourt avec bienveillance. » 23 novembre

1784. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendant lui envoyant la précédente copie et le priant de

l'appuyer. Amiens, 23 novembre 178i. — Lettre des of-

ficiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui envoyant

leurs observations à la réponse du prince de Luxembourg.

Amiens, \'i décembre I78i. — « Copie de la lettre écrite

par .M. le baron de Breteuil à MM. les officiers munici-

paux d'Amiens. » Il a pris les ordres du Uoi, qui a jugé

a que la dil'licullé que vous avez faite n'était pas fondée.

Les dispositions de rordonnance du 1"' mars 1768 sont

trop précises pour que vous ayez pu vous y méprendre :

l'intention de Sa Majesté est que vous vous y conformiez



exactement,et que vous fournissiez les logements, ;i la com-

pagnie de Luxembourg au complet de chaque brigade . »

S'ils ont quelque adoucissement à espérer, ce n'est que

du prince de Luxembourg, et qu'autant que le bien du ser-

vice ne s'y opposera pas. 17 février 1785. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens ii l'Intendant, lui envoyant

copie de leurs observations à la lettre précédente. Amiens,

2 avril 1783, — etc.

C. 791. il.iasso.i — .'ÎO pièces, papiur (4 imprimées).

Amiens. — Garde et milice bour-ivas-ifeo. —
geoise. — « Règlement pour les bourgeois marqués de

la ville d'Amiens » par le duc de Chaulnes, gouverneur de

Picardie. 24 septembre 1738. — « Mémoire sur les mar-

qués delà ville d'Amiens. » v. 1763. — « Emploi des de-

niers provenant de la recette des marqués, suivant les or-

dres et règlement de Monseigneur le duc de Cliaulne, du

24 septembre 1738. Il est accordé 18 marqués par jour,

par l'article 7 de ladite ordonnance. » Juillet 1763. —
Sentence de l'échevinage d'Amiens, qui condamne les no-

taires de cette ville à continuer de faire le service per-

sonnel de la garde. 30 juillet 1768. — Requête des offi-

ciers municipaux d'Amiens à M. Dupleix, intendant, à

l'effet de contraindre les notaires de cette ville au service

personnel de la garde. 13 juilletl769.— «Règlement pour

la garde bourgeoise de la ville d'Amiens. » Paris, 26 avril

1769 (impr. affiche). — « Sur les marqués. Tous les

bourgeois d'Amiens sont sujets au service de la garde, à

moins qu'ils n'en soient exempts par charge ou autres pri-

vilèges. Mais parmi les non exempts, il en est qui sont

dispensés du service personnel, moyennant une contribu-

tion annuelle. On accorde cette dispense à ceux dont la

profession est plus utile au public, tels que notaires, pi-o-

cureurs, etc. Ceux qui sont ainsi dispensés s'appellent

marqués, parce qu'ils .sont marqués ou inscrits sur un

rôle particulier. » v. 1769. — Mémoire du chevalier de La

Perrière, gouverneur d'Amiens, en réponse à l'avis de

l'Intendant sur l'affaire des marqués, v. 1771. — a Ré-

ponse du sieur de Romainville, major d'Arniens, à l'avis

qui vient d'être donné à Mgr le marquis de Monteynard

sur l'origine et le produit des marqués de ladite ville. »

V. 1771. — Requête à l'InlendaiU des sieurs « Déjardin,

aide major de la ville d'Amiens, Joubert, capitaine des

portes. Déjardin, commandant de la garde bourgeoise, de

Béthune,greffier des portes, tous ces trois officiers à la no-

mination de M. le gouverneur, et payés de leurs appoin-

tements par MM. les maire et échevins, sur le produit des

marqués établis depuis plus de cent ans, en outre des

deux tambours » à l'effet d'être payés intégralement sur

les fonds de l'octroi de leurs appointements qui, depuis
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plus de douze ans, ne leur sont servis qu'imparfaitement.

V. 1772. — « Copie du règlement de Mgr le maréchal duc

de Chaulnes, gouverneur d'Amiens, concernant les mar-

qués, du 24 septembre 1738,..; Copie du règlement de M.

Chauvelin, intendant d'Araiens,du28août 1689. » —Lettre

de M. de Monteynard à M. d'Agay, intendant, le priant

d'examiner, pour la terminer, la contestation entre les offi-

ciers municipaux d'Amiens et l'état-major, au sujet des

marqués. Versailles, 18 janvier 1772. — <, Extrait du re-

gistre aux chartes et aux délibérations des officiers muni-

cipaux de la ville d'Amiens .> contenant un règlement

relatif à la milice bourgeoise. Amiens, 24 septembrel738.

Expédition du 8 avril 1772. — « Extrait du registre aux

chartes et aux délibérations des officiers municipaux de la

ville d'Amiens. » Ordonnance de M. Chauvelin astrei-

gnant au service de la garde tous les habitants de la ville,

à l'exception des nobles, officiers du bureau des finances,

du présidial, maire et échevins et officiers de ville aclucls

seulement, etc. 4 septembre 1740. Expédition du 9 avril

1772. — «Ordonnance du Roi, concernant la discipline

et la juridiction de la garde bourgeoise de la ville d'A-

miens. » 11 janvier 1773 (impr. 5 p. in-4°). — Lettre

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, sur une

requête du sieur de Béthune, greffier des portes, tendant à

obtenir une gratification sur la caisse des marqués.

Amiens, 24 décembre 1782. — Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant, le priant d'autoriser une

délibération qu'ils ont prise, pour accorder une gratifica-

tion au nommé Groseille, tambour de la ville, en récom-

pense des soins qu'il s'est donnés pour veiller à la distri-

bution du chauffage dans les corps de garde. Amiens, 11

décembre 1783. — Lettre de l'Intendant au comte de

Saint-Priesl,à M.Necker,au comte de la Tour du Pin, à M.

Lambert et au garde des sceaux, leur rendant compte de

troubles survenus à Amiens au-sujel de nouveaux règle-

ments donnés à la milice citoyenne. 17 décembre 1789.

—

Réponse du comte de Sainl-Priest à l'Inlendant. L'aftaire a

été déférée à l'Assemblée Nationale. Celle-ci a rendu un dé-

cret qui, iU'espère, ramènera le calme à Amiens. Paris, 20

décembre 1789. — Lettre de l'Intendant aux mêmes, les

informant que « le calme et la tranquillité régnent dans la

ville d'Amiens, depuis le 15 de ce mois, que l'on

y a déployé le drapeau rouge, n 22 décembre 1789, —

etc.

C. 702. (Liasse.) — U pièce.s, papier (G imprimées).

1954-I980. — Amiens. — Police. — « De

par les lieutenant général de police, maii-e et échevins

de la ville d'Amiens. Ordonnance pour la police en

général, et nolaminent des remparts, fortifications,
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travers d'eau, promenades, assemblées, jeux, cabarets

et autres lieux publics, lanternes et batailles ou nia-

honnages. » Amiens, 2 novembre 17S4 (impr. 8 p. in-

4'). — Lettre de M. d'ILmgard, informant qu'il a fait ar-

rêter à la halle un jeune homme liégeois 'qui vendait des

anneaux de cuivre, qu'il faisait passer pour de l'or, et qui

estréclanié parunsergent d'O'Glhvy irlandais, disant l'avoir

engagé. Amiens, 23 novembre 1737. — <,< Copie de la let-

tre écrite par M. de Fréchoncourt (conseiller au bailliage,

faisant fonction de lieutenant- criminel) aux officiers muni-

cipaux », les priant de révoquer l'autorisation qn'ils ont

donnée de faire un combat d'animaux dans la cour de la

Malmaison, parce que « cela peut porter préjudice à la sû-

reté de la prison royale, qui n'est déjà que trop mauvaise,

par les dégradations que l'on peut causer aux murs de

clôture, et donner lieu à des malveillants de s'insinuer

dans les entours de cette prison. » Il les menace, en cas de

refus, « do rendre une ordonnance rigoureuse qui, en dé-

fendant de semblables jeux, pourvoira à la sûreté des pri-

sons royales. «> 12 septembre 1769. — « Copie de la let-

tre écrite par les officiers municipaux d'Amiens à M. de

Fréchencourt de Daours, conseiller au bailliage de ladite

ville. » Les craintes que le geôlier de la Malmaison lui a

suggérées sont exagérées. « La cour de la Malniaison, dans

laquelleles combats d'animaux doivent avoirlieu,appartient

àla ville: ce ne sont point les murs du cachot ni du préau,

ni des autres parties intérieures de la prison, qui donnent

sui' cette cour, c'est seulement l'un des murs extérieurs du

bâtiment de la geôle ; il y a dans ce mur des vues à hau-

teur d'appui pratiquées sur la cour en question, mais ces

vues sont tout aussi libres, aussi accessibles à tous ve-

nants, en tout autre temps, qu'elles le seront lors des com-

bats ; et elles ne le seront pas avec plus de danger que ne

le sont d'autres vues pratiquées dans la façade même de la

Conciergerie, sur la place où le peuple s'assemble eri foule

à chaque entrée ou à chaque sortie de prisonniers. Les

combats dont il s'agit n'auront lieu que de jour ; le con-

cours de monde qu'ils attireront ne peut pas plus donner

lieu aux malveillants de s'insinuer dans les entours de la

prison, que lorsqu'une cause célèbre atiire un pareil con-

cours aux audiences du bailliage. Il y aurait encore moins

de possibilité que lors des audiences, parce que, pendant le

combat, toutes les portes du bailliage.... seront exactement

fermées et exactement gardées,au lieu que, pendant les au-,

dienccSjtout est ouvert, et rien n'est gardé. » Ils font enfin

observer que l'ordonnance qu'il les menace de rendre pour

interdire ces combats.serait un cmiiiélement sur les droits

de police de la ville, li septembre 1769.— «Copie de la lettre

écrite par les officiers municipaux et notables de la ville

d'Amiens à Mgr le duc de Choiseul, ministre et secrétaire
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d'Élat 1) le priant de lever la défense qu'il leur a faite d'ac-

corder à l'avenir la permission de donner des combats

d'animaux dans la cour de la Malmaison. Ils font observer

que le teiiain sur lequel ils ont accordé cette permission

« appartient à la ville, l'huissier-concierge de Ihôtel-de-

ville y a son logement, les sergents à masse, officiers de

la ville y ont leur bureau : sur ce terrain est encore une

grande et ancienne salle appelée la Mal maison, apparte-

nant aussi à la ville : cette salle tient et sert d'entrée à

l'auditoire du bailliage; l'un des murs de la prison donne

sur le terrain'en question : le perron de maçonnerie qui

est au devant de la porte d'entrée de la salle touche au

mur de la prison, et se trouve même dans l'angle formé

par ce mur et par celui de la salle. Voilà l'idée exacte du

local. Il n'y a point eu de loges construites lors des com-

bats, c'est un fait vrai ; il n'y a eu seulement qu'une en-

ceinte de planches pour mettre les spectateurs en sûreté, et

qu'une espèce de théâtre pour les y placer. Ce théâtre était

à la suite du perron, contre le mm- de la prison. » Il n'y a

pas eu plus de foule « que les jours de la prestation de

serment des maires, dont la cérémonie se fait dans la salle

en question, et lors de laquelle le terrain dont s'agit, et la

salle, et le perron, et tous les autres environs de la prison

sont remplis d'une multitude de peuple. Il n'y en "avait

pas plus lorsque, par la permission de nos prédécesseurs,

l'on a donné des spectacles nocturnes dans cette salle. »

Amiens, 16 décembre 1769. — Lettre de l'Intendant à

M. de Vergennes, l'informant de l'écroulement de la mai-

son en réparations d'un ecclésiastique, rue des Fossés, et

dans lequel un charpentier fut tué, et les autres ouvriers

grièvement blessés. Amiens, 18 avril 1777. — u Arrêt du

conseil'd'État du Roi, qui approuve et autorise les règle-

ments des officiers nmnicipaux de la ville d'Amiens, pour

les secours à apporter lors des incendies. » 29 mai 1782

(impr. 8 p. in-4°). — « Ordonnance des officiers munici-

paux de la ville d'Amiens, portant règlement sur le bois

de coi'de, et établissement d'une membrure pour l'encor-

dage d'icelui. Suivie d'une instruction sui' tous les objets

de ladite ordonnance.» Amiens, 2i octobre 1786 (impr.

23 p.- in-i". Amiens). — « Notes sur les poids, mesures,

commerce, et autres objets particuliers àla ville d'Amiens

et ses environs. » XVIII' siècle. — « Ordonnance des offi-

ciers municipaux, juges de police de la ville d'Amiens,

portant fixation du nombre des jeux de billard en cette

ville, et l'èglements pour lesdits jeux. » .\mieus, 2| août

1788 (impr. affiche). — Lettre de M. Derveloy à l'Inten-

dant au sujet de la ilomande failo par le sieur Lordol,qui a

créé sur le Mail une maison où il tient un cabaret et un

billard, de continuer, malgré l'ordonnance des maire et

éclievins du 21 août dernier, â cumuler les deux états de
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cabarelier et de mailie de billard. « Cette ordonnance est

fort sage dans ses dispositions : quoique le billard soit par

lui-même un jeu d'un exercice honnête et utile, la mul-

tiplicité des salles n'en devient pas moins dangereuse à la

jeunesse qui les fréquente : la cumulation de l'état

de maître de billard avec d'autres états qui facilitent les

occasions de dépense et de débauche est aussi très pru-

demment défendue, n II y a donc lieu de maintenir le sieur

Lordel dans l'exercice de sa salle de billard, mais à charge

par lui de cesser d'exercer en même temps l'état de caba-

relier. Amiens, 10 février 1789, — etc.

c. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

1147-1785. — Amiens. — Assistance publique. —
Ordonnance de 300 1. à payer sur l'octroi de Picardie au

sieur Nicolas Brasseur,* par forme de gratification,pour les

peines et soins qu'il s'est donnés gratuitement envers les

pauvre malades de ladite ville(d'Ainiens),et pour le dédom-

mager des livraisons de bandages qu'il a faites aussi gra-

tuitement. )) Paris, 21 avril 1737.— Nouvelle ordonnance

de 300 I. en faveur du sieur Brasseur. Remiencourt, 21

novembre 1757. — Mémoire des maire et échevins d'A-

miens, observant que les 300 1. de gratification sont plus

que suffisantes pour indemniser le sieur Brasseur, et esti-

mant que le surplus de la requête de celui-ci est à rejeter.

17 février 17S9. — Avis de M. Ducastel.sur la gratifica-

tion à accorder au sieur Brasseur. 19 février 1759. —
Ordonnance de 300 1. à payer au sieur Brasseur. Amiens,

2'2 février 1759. — Mémoire des officiers municipaux

d'Amiens, appuyant la demande faite par le sieur Bras-

seur, d'une gratification de 200 1. indépendamment de

celle de 300 1. qu'il reçoit tous les ans. 21 septembre 1764.

— Avis de M. Ducastel sur ladite demande. « Le sup-

pliant est un homme très utile aux pauvres de cette ville

attaqués d'hernies : il les affectionne, les soulage et même
en guérit gratuitement plusieurs, lorsqu'ils sont encore

jeunes.... Il s'en faut que le sujipllant soit à son aise. »

Il y a lieu de lui accorder la gratification. 1" octobre 1764

— Ordonnance de 5001. à payer au sieur Bi'asseur. 5

octobre 17Gi.— Requête de Nicolas Brasseur k M. Dupleix,

intendant, à l'effet d'obtenir une somme de 300 1. par

augmentation de GOO I. que le corps municipal lui accorde

par forme de pension. 25 août 1769. — Mémoire de

M. Ducastel sur ladite requête. 13 septembre 1769. Avec

une note de l'Intendant, se l'efusant à ladite augmenta-

tion. 18 septembre 1769. — Lettre des officiers munici-

paux d'Amiens à l'Intendant, le priant d'approuver une

délibération par laquelle ils ont rendu au sieur Lebel,

médecin herniaire, une somme annuelle de 2o0 1., qui

avait été retenue sur ses appointements de 600 l.,au profit
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de la femme de son prédécesseur. Amiens, 27 novembre

1784. — Let'.re des officiers municipaux d'Amiens ;i l'In-

tenant, le priant d'approuver une délibération qu'ils ont

prise au sujet de la pension de 150 I. de la veuve du sieur

Marteau, médecin. Amiens, 4 mars 1784, — etc.

c. 794. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1768-1788. — Amiens. — Assistance publique. —
«Observations du commissaire nommé pour l'exécution de

la délibération de l'assemblée de notables du 26 septem-

bre 1768, par lesquelles il fait voir ce que pourra coûter

l'approvisionnement de tourbes qu'il y est projeté.» —
* Extrait du registre aux délibérations des assemblées des

officiers municipaux de la ville d'Amiens », arrêtant l'ac-

quisition de 200 piles de tourbes, pour parer à une disette

probable de ce combustible. 22 septembre 1768 ; et appro-

bation de cette délibération par l'assemblée de notables.

26 septembre 1768. — Lettre des officiers municipaux

d'Amiens à l'Intendant le priant d'approuver ladite délibéra-

tion. Amiens, 28 septembre 1 768.—Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant, lui exposant que le mauvais

temps n'ayant pas permis à la ville d'acquérir de tourbes,

la disette menace de s'en faire sentir. Il y en a dans les

environs de l'Étoile et de Coudé-Folie, les propriétaires

abusant de leur besoin ont porté de 80 1. à 100 1. la

batelée. Ils le prient d'employer son autorité pour forcer

ceux-ci à mettre leurs tourbes à un prix raisonnable. 24

novembre 1768 ; avec cette note de l'Intendant à M. Bou-

teiller : « Cette proposition n'a pas le sens commun
; je ne

suis pas le maître d'obliger les marchands de tourbes à

vendre au prix que je voudrai. Il faut avoir le despotisme

bien fourré dans la tête, pour penser qu'on va tarifer

toute espèce de marchandise au gré des acheteurs. Répon-

dre aux officiers municipaux, qu'en désirant de seconder

leurs vues charitables, je ne le pourrai dans une semblable

occasion.» 26 novembre 1768. — Lettre des officiers muni-

cipaux d'Amiens à l'Intendant, lui exposant que, dans une

ville de manufacture comme la leur, qui occupe près de

40,000 ouvriers, il est de leur devoir de s'occuper de la né-

cessité de ceux-ci. Or,ils ont appris que les magasins de tour-

bes, le seul chauffage dont les ouvriers puissent faire usage,

sont vides, et la disette de ce chaulVage se fait craindre

pour l'hiver. « Il est encore à craindre, pour surcroit de

misère,que les travaux de la maiiufaclure ne diminuent....

les craintes à cet égard ne sont que trop fondées, beau-

coup de fabricants ont déjà renvoyé une partie de leurs

ouvriers; les teinturiers, les apprêteurs en ont fait autant. »

Ils ne voyent qu'un moyeu, c'est de traiter directement

avec les marchands de tourbes de la vallée de Long : cela

ferait pour la ville une avance d'environ 4,000 1., dont elle
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perdrait environ un sixième. Malheureusement l'étal des

finances de la ville ne leur permet pas cette œuvre de

bienfaisance. « Vous connaissez, Monseigneur, sa position

fâcheuse, tous les détails vous en ont été mis sous lesyeux.»

Il le prient de venir à leur secours. Amiens, 22 novembre

1783. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'In-

tendanl, le priant d'appuyer leur requête au baron de

Breteuil, tendantà faire cesser les émigrations des ouvriers

tourbiers. Amiens, 16 avril 1784, — etc.

C. 795. (Liasse.) — 6 pièces, papier,

il ©S. — Amieîns. — Assistance publique. — Note

par laquelle la compagnie des curés d'Amiens, « ayant eu

quelques sujets de mécontentement de MM. les ofliciers

municipaux, par rapport aux aumônes accordées aux

pauvres dont on les a privés en partie»,envoie à l'Intendant

la liste des pauvres de chaque paroisse. — Note de l'In-

tendant à M. d'Hesbon : « J'imagine que ce qui a donné

occasion aux curés de m'écrire et de m'envoyer la liste de

ces pauvres, c'est la représentation que j'aurai faite aux offi-

ciers municipaux et au maire, pour ménager les secours

qu'une charité très louable avait procui'ée dans le moment

du froid le plus rigoureux. Et voilà la preuve la plus sen-

sible qu'on trouve toujours, même dans le bien, les plus

grands obstacles. » Il croit d'ailleurs exagéré le chiffre de

13.000 pauvres, donné par les curés. 12 février. — Lettre

des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant, lui mar-

quant que les curés ne les ayant pas secondés, ils ne peu-

vent lui envoyer la liste des pauvres pour cette année.

Amiens, 14 février, — etc.

c. 796. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

177l-l7'3'9. — Amiens.— Assistance publique.

—

i( Extrait du registre aux délibérations des assemblées de

notables de la ville d'Amiens. » Arrêtant d'atti'ibucr au

sieur CoUignon fils, successeur de son père dans la charge

de chirurgien des pauvres,un traitement de 600 livres, à la

charge « d'avoir soin des pauvres et de faire annuellement

deux cours, l'un d'anatomie, l'autre de chirurgie » ; et de

servir sur lesdites 600 livres une pension viagère do 300

livres à la veuve du sieur CoUignon père. 17 mai 1771.

Expédition du 9 mars 1772.— Requête des doyen et sous-

doyen du collège des médecins d'Amiens h l'Intendant, de-

mandant à leur profil la charge de médecins des pauvres,

et la direction des coui'sd'anatomie cl de chirurgie, moyen-

nant une pension de 000 livres par an 9 janvier 1772. —
Requête de Mme veuve CoUignon à rinlendant, à l'offct

d'approuver la délibération des officiers municipaux d'A-

miens en sa faveur. 10 janvier 1772. — « Extrait du re-
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gistre aux délibérations des assemblées des maire et éche-

vins de la ville d'Amiens » arrêtant qu'il n'y a pas lieu

de prendre en considération la requête des doyen et sous-

doyen du collège des médecins d'Amiens. 3 février 1772.

Expédition du i février 1772. —Mémoire de M. Ducastel

sur ladite affaire , estimant que, quels que soient

les mérites de MM. Gauchain et Desmery, doyen et sous-

doyen des médecins d'Amiens, leur réclamation ne lui pa-

raît pas fondée. 23 févi'ier 1772. — Mémoire de M. Du-

castel sur la requête de la dame veuve CoUignon. « Le

sieur CoUignon, un des premiers chirurgiens de l'Europe

fut mandé par M.Chauvelin, lors intendant de Picardie, et

engagé de former son établissement en calte ville
;
pour le

fixei', par arrêt du Conseil, on lui assigna 1,400 livres de

pension sur les revenus de l'hôtel-de -ville. Ses leçons pu-

bliques, les opérations merveilleuses qu'il a faites, ont ré-

veillé les talents assoupis de nos chirurgiens, qui regar-

daient le sieur CoUignon comme le plus grand maître qui

eut paru jusqu'alors... Le sieur CoUignon fils, instruit

par un père aussi savant qu'adroit, démontre par les cures

qu'il a faites, qu'il a été élevé à bonne école. » Il y a donc

lieu d'approuver la délibération des officiers municipaux

en faveur de ladite dame CoUignon. 2o février 1772. —
Ordonnance de l'inlendant, annulant la délibération de

l'hôtel-de-ville du 17 mai l77l, et appi'ouvant celle du 3

février 1772,par laquelle le sieur CoUignon fils est nommé

à la charge de chirurgien des pauvres, etc. Il mars 1772,

— etc.

c. 797. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1994-1789. — Amiens. — Assistance publique. —
Lettre, des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant le

priant d'approuver une délibération qu'ils ont prise

en faveur des incendiés de Belloy - sur- Somme. 23

juin 1784. — « Extrait du registre aux délibérations

des officiers municipaux de la ville d'Amiens n arrêtant,

sur le désir de -M. Boistel de Belloy, de réduire de 300 li-

vres à 100 livres le secours accordé par eux aux incendiés

de Belloy. 26 juin 1784. Expédition du 27 juin 1784. —
Ordonnance de 3,000 livres pour travaux de charité. 13

septembre 1789. — « Extrait du registre aux délibérations

de l'hôlel-de-ville d'Amiens. » arrêtant de remercier la

commission provinciale du nouveau secours de 6,000 li-

vres qu'elle vient d'accorder à la ville par sa délibération

du 5 ce mois, tout en protestant formellement « contre les

termes insolites insérés dans l'arlicie 3 de la délibération

de MM. de la commission, et persister dans les fins et

moyens contenus an mémoire par elle remis à l'.Vsscmblée

Provinciale, le 29 novembre 1787. 1) 8 janvier 1780, —
etc.



C. 798. (Liasse.) — 13 pioces. papier (2 imprimées).

l^Al-fJS?. — Amiens. — Subsistances. — « Arrêt

du conseil d'Étal du Roi, qui coiifimeet approuvele compte

rendu par les maire et échevins de la ville d'Amiens, en

exécution de l'arrêt du Conseil du 11 octobre 1740, devant

le sieur Chauvelin, commissaire départi en la généralité

d'Amiens, des deniers provenant de l'emprunt de la som-

me de 500,000 livres du prix des acliats des blés et au-

tres grains, des frais faits à l'occasion desdits achats, et

des deniers qui sont provenus de la vente desditsgrains.»

3marsl74i (impr. 6 p. in-4"'). — « Arrêt du conseil

d'État du Roi, qui ordonne que les arrêts du Conseil du

H octobre 1740 et 3 mars 1744, seront exécutés selon

leur forme et teneur, et que, sans s'arrêter à l'arrêt de la

chambre des comptes du "21 octobre 1740, que Sa Majesté

a cassé et annulé, les maire et échevins de la ville d'A-

miens ne seront tenus de rendre, ni en ladite chambre

des comptes, ni ailleurs, aucun compte de l'emprunt de

500,000 livres, ni de l'emploi, tant des deniers en prove-

nant, que de ceux provenus de la vente des blés et autres

grains, que, par devant le sieur commissaire départi en la

généralité d'Amiens. » 7 avril 1744 (impr. 8 p. in-4°) • -

LettredeM. Dincourt d'Hangard à l'Intendant, se plai-

gnant des tracasseries qu'il a essuyées, au sujet du rem-

placement de 200 sacs de blé qiie la ville doit faire à M.

Hecquet de Rerenger, de la part de celui-ci, et des etitrepre-

neurs généraux. Amiens, 8 février 17o8. — Lettre de M.

d'Hesbon, subdélégué à Abbeville, à l'Intendant, l'assu-

rant qu'il fera tout son possible pour empêcher les tracas-

series faites à M. Dincourt d'Hangard. Abbeville, 13 fé-

vrier 1738. — Lettre des ofticiers nmnicipaux d'Amiens

à l'Intendant, l'informant que, la nuit de Noël, « la fem-

me du sieur François, négociant, a trouvé pendant mati-

nes dans la chapelle de M. le doyen de la cathédrale une

lettre anonyme adressée à JM. le doyen lui-même, par

laquelle on avertit qu'il y a complot formé entre des ou-

vriers de mettre le feu aux maisons des principaux négo-

ciants en blé. Les sieurs Poujol et Debray sont venus ap-

porter cette lettre à M. d'Hérival qui nous a convoqués

pour en délibérer : ces négociants paraissent ajouter foi à

ces menaces ; ils se font garder toutes les nuits. Quoique

leurs craintes ne soient pas fondées, elles peuvent réveiller

l'émeute du mois de septembre dernier, et donner au peu-

ple des idées qu'il n'a peut-être pas. Nous avons cru de-

voir faire monter double garde bourgeoise pour rassurer

ceux qui craignent, et contenir ceux qui menacent.» Ils le

supplient de leur faire en conséquence obtenir la garni-

son qu'ils lui ont demandée. Amiens, 20 décembrel7GG.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,
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le remerciant des 20 balles de riz qu'il a accordées aux

pauvres de leur ville. « Comme les aumônes des paroisses

sont ordinairement assez abondantes, les fêtes de Noël,

nous avons cru remettre la distribution des 20 balles que
vous avez . ccordées à notre demande, pour les premiers

jours qui suivront ces fêtes. » Amiens, 26 décembre
1766. — «Mémoire sur la nécessité de mettre un taux à la

petite biêre.et sur le droit que les officiers municipaux en
ont. » — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, lui envoyant le précédent mémoire, fait à la

suile de nouvelles plaintes qui leur ont été portées contre

les brasseurs, ayant pour objet le défaut de contenance de
leursbarils. Amiens, 10 décembre 1768. — « Mémoire
pour joindre aux délibérations de l'assemblée de nota-

bles de la ville d'Amiens des 27 juillet et l" aoiît 1768,

par lesquelles il a été arrêté d'acquérir au nom de la ville

deux moulins, ou si l'acquisition ne peut avoir lieu, d'en

faire construire à son profit. » On observe que « la nou-

velle mouture économique a l'avantage de rendre plus de

farine que l'ancienne mouture dite d la grosse, quoique à

quantités égales de blé... La ville d'Amiens qui, par sa

position sur la Somme, deviendrait naturellement le cen-

tre et l'entrepôt général de la nouvelle exportation, et

dont la population est d'environ 60,000 âmes, parmi les-

quelles on compte près de 30,000 ouvriers de la manu-

facture qui ne vivent que de pain, a donc aussi le même

intérêt que la province dont elle est capitale, à adopter la

nouvelle mouture. Les officiers municipaux et notables de

cette ville... ont tenté plusieurs moyens de procurer au

sieur Bucquet, inventeur de la nouvelle mouture, un mou-

lin pour l'y établir dans l'enceinte de leurs murs. Ils s'as-

semblèrent pour cet effet le 14 juillet, ils appelèrent tous

les meuniers delà ville el banlieue, auxquels le sieur Buc-

quet en personne expliqua les avantages de la nouvelle

mouture; ils tâchèrent d'en engager quelques-uns à l'a-

dopter ; tous furent opiniâtrement résistants, malgré les

offres qui leur furent faites. Le chapitre de la cathédrale à

qui appartiennent presque tous les moulins à blé de la

ville, s'était déjà ouvertemenl déclaré contre la mouture

économique ; son opinion était seule capable d'arrêter la

bonne volonté des meuniers : d'ailleurs la cupidité de

ceux-ci ne leur laisse voir dans l'établissement de la nou-

velle mouture ([u'une moindre consommation de blé pour

la subsistance du peuple, et par conséquent qu'une moins

fréquente occasion de percevoir leur droit de mouture. »

Après avoir énuméré toutes les malversations commises

par les meuniers dans la perception du droit de moulure, et

les règlements (]ui ont été faits en vain pour les empêcher

on observe que « le mal n'est si dillicile à extirper, que

parce qu'il a pour racine divers intérêts privés compliqués
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les uns avec les autres, qui se prêtent mutuellement leurs

forces, et contre la réunion desquels la règle sera toujours

impuissante. Il n'y a plus d'autre moyen à lenler pour y

apporter i'emède,que d'opposer l'intérêt à lui-même, en

établissant une concurrence avec les anciens meuniers,

parla construction de nouveaux moulins, et en dirigeant

d'une manière sûre cette concurrence à l'avantage public.»

Nul ne peut en prendre l'initiative que la ville d'Amiens

elle-même. — Lettre des officiers municipaux d'Amiens à

l'Intendant, lui envoyant ledit mémoire qu'ils ont fait faire

pour M.Duparc,leuravocai au Conseil. Amiens, lOdécembre

1768. — « Prix des grains vendus à Amiens. » v. 1774.

— Lettre des officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant,

lui envoyant la délibération qu'ils ont prise le 2 de ce mois,

pour faire payer aux trois chasse-marées qui ont ramené le

plus de poisson en cette ville pendant le carême dernier,

une gratification de 300 livres. Amiens, 7 juin 178o.

—

Prix du blé froment le lundi 31 décembre 1787.

c. 799. (Liasse.) — lOi pièces, papier.

fSee. — Amiens. — Subsistances. — Bulletins de la

taxe du pain. Quatre espèces de pains : pain clairet, pain

blanc, pain bis-blanc, pain bis.

c. 800. (Liasse.) — 6 pièces, papier (1 imprimée).

1989. — Amiens. — Subsistances. — Lettre de M. de

Montaran à l'Intendant, au sujet de l'émeute qui a eu lien

à Amiens et lui exprimant sa satisfaction des soins qu'il

s'est donnés dans cette circonstance, et ajoutant : « Il aurait

seulement été à désirer pour ne pas intimider les fermiers

et les marchands qui ont coutume d'approvisionner le

marché de celte ville, que vous eussiez été assez en force

pour empêcher que la denrée ne fût livrée au-dessus du

prix, mais il faut espérer qu'au moyen des 'troupes qui

voussont arrivées, vous sei'ez en état d'en imposer aux

mutins, et de rétablii' les choses dans l'ordre ordinaire. »

Paris, 6 mai. — Lettre de M. Necker à M. d'Agay

sur le même sujet,et lui accordant un secours de 10,000 I.

Versailles, 7 mai. — Letti-e de M. Necker à M. d'A-

gay sur le même sujet, et approuvant a; les mesures que

vous prenez pour alimenter votre généralité, et pour faire

concourir les personnes aisées au secours de la classe in-

digente. ... Vous avez bien fait de concerter avec M. le

comte de llochambeau les mesures à prendre pour donner

protection aux négociants qui attendent des grains de l'é-

tranger. » 9 mai. — ((Ordonnance des officiers mu-

nicipaux, Juges de police de la ville d'Amiens, qui fixe

le taux de la mouture, en exécution de l'arrêt du conseil

d'État (lu Iloi du 14 juin 1780, et qui renouvelle les rè-

glements concernant les meuniers. » Amiens, 2 juillet

(impr. affiche). — « Taux du pain à Amiens. » XYIIl^s'

— Requête du sieur Nicolas Cocquet à l'Intendant, se

plaignant de plusieurs abus qui existent dans la vente

de la tourbe, et demandant à son profit l'inspection sur

l'arrangement des voitures de tourbes. XVIII' s.

c. 801. 'Liasse.) — 5 pièces, papier.

fTAV-ITes. — AmIens. — Mesu rage des grains. —
Requête du sieur Itonlet, commissaire de quartier, sur le

Marché au Blé, à l'Intendant, demandant, pour couper

court aux abus qui se sont glissés dans la vente du blé,

l'érection de six charges de facteurs titrés qui géreront dé-

sormais la vente et la distribution du blé. 17 novembre

1757. — a État du poids des mesures locales pour les blés

et autres grains, et du boisseau de l'étape qui représente

celui de Paris constaté par le même grain dans les deux

mesures, pour servir à déterminer le rapport de leur con-

tenance. » 11 juillet 1767. — ((Marché d'Amiens, état

des dimensions de la plus grande des mesui'es matrices

pour le mesurage des grains dans ledit marché. » 11 juillet

1767. -- Requête du sieur Pierre Delahaye, se plaignant

de ce que les mesureui's de grains du vidamé d'Amiens,

prétendent induement prélever un droit sur le mesurage

des farines, comme sur celui des grains. 9 mai 1768. —
<( Réplique des sieurs Pierre Delahaye et frère, écuyers,

négociants d'Amiens, au mémoire des stelliers et francs

sergents du vidamé de ladite ville. » 14 juin 1768.

c. 80-2. (Liasse.) — 3 pièces papier (-2 imprimées).

lTâO-178<{. — Amiens. — Foii'es et marchés. —
(( Letti'cs patentes portant confirmation de la foire en la

ville d'Amiens, pendant l'octave de Saint-Jean-Baptiste. »

mai's 1740 (impr. 6 p. in-4°). — (( Ordonnance des

officiers municipaux de la ville d'Amiens, concernant la

police du marché aux volailles. » 19 janvier 1786 (impr.

4 p. in-4°, Amiens). — « Mémoii-e concernant la façon

dont se fait la vente du blé sur le mai-ché de la ville

d'Amiens. » XVIII'' s.

c. 803. (Liasse.) — 4 7 pièces, papier,

l'S&e-lVB?. - Amiens. —Foires et marchés. — Mé-

nioii'oà l'etïet del'établissementàAmiensd'une franche foire

auxclievaux. v.l7i>6. — Lettre de M.Tiudaine à M.d'Invau,

intendant, lui envoyant la précédente requête des maire et

échevins d'Amiens, le priant de consulter surcette proposi-

tionceux qui poui'raient avoir quelque intérêt à s'y opposer.

« La seule chose qui me paraisse devoir faire dinicullé,est

la franchise que l'on demande pour la foire. Ces franchises
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(liiiiiiuiciU beaucoup les droits du Roi, parce que tout le

monde prend le temps de la foii'e franche pour faire venir

les macchandises qui doivent i)rofiier de la franchise. Les

fermiers gc^mh-aux ne manqueront pas de demander une

indemnité considérable. D'ailleurs on doute que ces foires

franches soient fort avantageuses au commerce : les mar-

chandises, dont l'importation est favorable, doivent être

franches toute l'année : telles sont toutes les matières pre-

mièi'cs qui s'emploient dans nos manufactures ; elles ont

été exemptées de tous droits par les arrêts de 1749; les

marchandises manufacturées en pays étranger ; d'autres

encore sont dans le cas d'être défavorables pour l'importa-

tion: il ne faut point les admettre sans payer au moins des

droits considérables, même sous prétexte de foire franche :

il en est de même réciproquement de l'expoi^lation.» Paris,

22 janvier 1736. — Note au sujet de la demande des

maire et écbevins d'Amiens. « Il peut se faire que l'établis-

sement projeté attire effectivement de beaux et bons che-

vaux à Amiens, mais il est de notoriété publique que,

jusqu'à présent, le marché aux chevaux de cette ville n'est

rempli que de chevaux de peu de conséquence, et souvent

de haridelles, qui cependant trouvent leur débouché. Il est

certain aussi que, soit le défaut de fourrage dans une par-

tie de la Picardie ou autre cause, les laboureurs n'ont que

des chevaux très médiocres pour la culture des terres ; il

n'y a que ceux qui font le roulage et dont les chevaux ne

restent presque jamais chez eux qui en ont de bons, qu'ils

ne tiennent vraisemblablement pas de la Picardie : c'est ce

qu'on a pu voir dans l'assemblée des voitures des commu-

nautés, pour les convois des munitions de guerre. Aussi

convient -on par la requête que les chevaux de trait se

tirent principalement duPonthicu. C'est effectivement dans

le Ponlhieu, le Vinieu,la Marquentaire et l'Ardresis où se

trouvent non-seulement de beaux et bons chevaux de trait,

mais aussi pour les remontes de cavalei'ie et de dragons :

on y trouve même aussi des chevaux propres pour le ca-

rosse. Et c'est ce qui rend le franc-marché d'Abbeville

pour les chevaux très considérable et fort essentiel pour

celle partie de commerce, indépendamment de ceux qui

se tiennent aussi à Gamacbes et à Blangy. Il y a aussi à

Beauvais une foire franche de chevaux, égalcmeitl considé-

rable, où l'on en trouve aussi de toute espèce.» v. 1736.

—

Lettre de l'Intendant à M. Le Picard, directeur des fei'mes

à Amiens, lui envoyant la requête des maire et échevins

d'Amiens, et lui demandant son avis. Amiens, 2 avril

1756. — « Réponse du directeur des fermes du Roi au

département d'Amiens, à une requête présentée au Conseil

par MM. les maire et échevins de la ville d'Amiens, au

sujet de rétablissement d'une franche foire jiour les che-

vaux.» Il ne voit aucun inconvénient à celle foire, pourvu
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qu'en raulorisant il soit ordonné qu'on n'entend nulle-

ment « préjudicier aux droits des fermes générales sur ce

qui regarde les chevaux venant de l'étranger et des pro-

vinces réputées étrangères » (Flandre, Artois). Amiens, 7

avril I7o6. — Réponse des maire et échevins d'Abbeville

à ladite requête, qui « ne peul leur offrir qu'une nouvelle

preuve du projet que la ville d'Amiens paraît avoir toujours

eu de concentrer en elle tous les avantages du commerce,

et de les accroître, sui' la ruine et au préjudice de ceux des

autres villes de la province, et en particulier de celle

d'Abbeville qui en est une des plus considérables

Il est ceitain.... que les maieur et échevins de la ville

d'Abbeville.... jouissent d'un revenu très borné, et L peine

suffisant pour le payement et l'acquit de ses charges ordi-

naires, ce qui les met dans l'impuissance absolue de con-

Iribuer par des ouvrages utiles et nécessaire, à l'embellis-

sement de leur ville et au plus grand avantage de ses habi-

tants. Celle impuissance, dont leur zèle a toujours mur-

muiié procède du même principe que celui qui se mani-

feste dans le nouveau projet de la ville d'Amiens, qui a

trouvé le moyen, sous des prétextes que l'imagination

foui'uit toujours au besoin, de se perpétuer dans la percep-

tion du droit sur les eaux-de-vie qui se consomment dans

la ville d'Abbeville, et qui sort par conséquent de la bour-

se des citoyens. L'on ne disconviendra pas que ce droit

qui forme un objet au moins de 30.000 1. par an, et qui

n'est cependant que la partie d'un total beaucoup plus

considérable, ne soit utilement employé : de vastes entre-

prises heureusement consommées, des ouvrages magnifi-

ques et publics qui font l'ornement de la ville d'Amiens

et l'admiralion des étrangers, ne permettent point à ce

sujetd'élever le moindre doute. Mais cet emploi nepent être

autorisé et approuvé qu'autant que le prix en est légitime-

ment acquis : or le zèle des mayeur et échevins d'Abbeville

ne leurpermet pas de dissimuler au conseil de S. M., qu'il

est contre l'exacteéquiléqu'un droit qui séperçoil chez eux

et sur eux, se trouve destiné aux dépenses en quelque sorte

voluptuaires d'une ville étrangère, quand la leur (contre

ce qui a été accordé h celles d'Ardres, de Boulogne cl de

Calais) se trouve dépourvue des secours nécessaires pour

une infinité d'ouvrages beaucoup plus pressants et plus in-

dispensables. » I^esprincipaux motifs qui s'opposentîi l'éta-

blissement d'une foire franche aux chevaux dans la ville

d'Amiens, sont :
1° Les marchés aux chevaux sont très

innUipiiés dans la Picai'die, en augmenter le nombre

serait nuireauxvllles(|iii en possèdent déjà. 2' I^es marchands

du l'onthieii « dont le plus grand commerce consiste dans

celui des chmaux, sont pour la jilupart beaucoup plus .\

portée d'Abbeville que d'Amiens, ainsi ils trouvent par

conséquent dans celle proximité le moyen de faire ce

46.
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commerce avec beaucoup moins de frais, et ce qui imporlc

infiniment plus, sans que cala les détourne du labourage et

de plusieurs autres occupations également utiles. Si l'éta-

blissement d'un marché de franche foire pouvait les

attirer à Amiens, il n'est pas douteux, qu'étant obligés à

une plus grande dépense, il faudrait la rejeter sur le prix

des chevaux, ou qu'ils se contentassent d'un profit plus

médiocre. Dans le premier cas,le public en souffrirait, dans

le second, l'établissement de ce marché, loin d'être avanta-

geux aux habitants du Ponlhieu leur serait préjudiciable.'»

3e Le marché établi à Abbeville « se tient le dernier mer-

credi de chaque mois, et les marchands de Paris et ses

environs, ainsi que de plusieurs autres villes du Royaume

s'y rendent pour y vendre ou y acheter... Or, en établis-

sant le dernier samedi de chaque mois, c'est-à-dire deux

jours aprèSjUn semblable marché dans la ville d'Amiens,

il est plus que probable que les marchands de Paris et de

Beauvais, qui sont plus à la proximité de cette dernière

ville, choisiront son marché par préférence, ce qui condui-

rait conséquemment à la désertion et à la chute de celui

d'Abbeville. » 10 mai l7o6. — Mémoire de M. Blondin,

subdélégué à Abbeville, au sujet de la franche foire aux

chevaux demandée par la ville d'Amiens, pour appuyer la

réclamation des maïeur et échevins d'Abbeville. 23 mai

iToG. — Lettre de M. Blondin à l'Intendant, lui envoyant

ledit mémoire. Il est fort éloigné de penser que la deman-

de la ville d'Amiens ne doive pas lui être accordée, quant

au franc marche, mais c'est le jour choisi qui est nuisible

aux intérêts de la ville d'Abbeville. Abbeville, 23 mai

17o6. — « Observations sur la réponse des mayeur et

échevins de la ville d'Abbeville, au mémoire présenté au

Conseil par les maire et échevins de la ville d'Amiens,

tendant à l'établissement d'un marché aux chevaux eu

franche foire, tous les derniers samedis des mois

dans la ville d'Amiens, » par les officiers municipaux

d'Amiens. Loin d'être nuisible « la multiplication des mar-

chés est un bien public... le ministère en a si bien

connu l'importance, que de quatre lieues eu quatre lieues,

il y a des marcliés établis dans des bourgs qui, avec cet

avantage, ont celui d'avoir ou tous les mois, ou certains

joui's de l'année, des marchés en franche foire. . . M.M. les

maïeur et échevins de la ville d'.\bbcville, gardent le

silence sur le commerce des chevaux venant de Flandre.

Ils n'y ont aucnn intérêt: à peine les connaissent-ils. En

effet, les marchands venant de cette province ne prennent

pas cette route détoui'uée d'Abbeville, pour passer à Beau-

vais : leur route droite est de passer par Amiens
; y trou-

vant un débouché, n'cst-il pas au moins probable qu'ils y

arrêteroni, et que le débit favorable les engagera à se pour-

voir d'un plus grand nombre de chevaux ? Le particulier de
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cette province, effravé jusqu'à présent des longues routes

de Beauvais à Abbeville, profitera de cet établissement, il

ne sera plus forcé d'en passer par les offres du marchand

pour la vente de son eheval.il viendra en concurrence avec

lui à ce marché, ils y amèneront l'abondance : les fermes

du Roi trouveront une augmentation des droits qu'elles per-

çoivent sur leschevauxquipasseronlen plusgrandnombreà

Doullenset autres endroits qui servent de barrière. Il est

intéressant de lier un commerce avec un pays aussi abon-

dantcnbonschevaux.»v.l7o7.— iRéponse de MM. les mai-

re et échevins de la ville d'Amiens à celledu directeur des

fermes, sur le mémoire qui lui a été communiqué, aux

fins d'établir dans la ville d'Amiens, une franche foire de

chevaux, les derniers samedis de chaque mois. » Ils n'en-

tendent pas du tout que cette foire préjudiciera aux droits

du Roi sur les chevaux venant de Flandre et de l'étran-

ger. Amiens, 18 janvier 1757. — Letti'e de .\I. Ducrocquet

à l'Intendant, lui envoyant les deux précédentes réponses.

Amiens, 19 janvier 17S7. — Lettre de l'Intendant à

M. Trudaine, lui rendant compte de l'enquête qu'il a

faite sur la demande de la ville d'Amiens d'avoir une

foire frajiche aux chevaux. Les motifs allégués par les

maire et échevins d'Amiens lui ont paru plus solides que

ceux des maire et échevins d'Abbeville, à qui cette foire

ne peut préjudicier, et il pense qu'il y a lieu de. permettre

ladite foire franche le dernier samedi de chaque mois.

Amiens, 26 janvier 17o7. — Lettre de M. Trudaine à

l'Intendant, lui demandant le projet de l'arrêt nécessaire

pour établir ladite foire « et en même temps, de vouloir

bien me mander ce que l'on entend par la franchise

accordée à ces foires, et quels seront les droits dont elles

seront exemptes. Par le ternie de foire franche, on entend

ordinairement des foii'es auxquelles le Roi a bien voulu

accorder l'exemption des di'oits qui lui sont dus, pour les

marchandises qui y vont, ou qui en reviennent dans un

temps limité, et il paraît p;ir votre lettre, par la demande

des échevins, et par la réponse du directeur des fermes,

qu'il ne s'agit d'aucune fi'anchise qui puisse concerner les

droits du Roi. » Paris, 30 janvier l7o7. — Projet d'arrêt

du Conseil qui établit une foire franche aux chevaux en

la ville d'Amiens, le dernier samedi de chaque mois. v.

l7o7, — etc.

C. 801. (Liasse.) — 7 pièces, papier (6 imprimées).

1966-1998. —. Amiens. — Foires et marchés. —
Ordonnance des lieutenant-général de police, maire et

échevins de la ville d'Amiens, relative aux marchés aux

grains. 5 août 1766, (iinpr. afliche). — « Ordonnance

des officiers municipaux de la ville d'Amiens, concernant

le règleuient p(uir la police du uiarché au blé. »
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il juin 1767 (impr. affiche). — « Ordonnance des

officiers municipaux de la ville d'Amiens, portant

nouvelles défenses de vendre ni mesurer aucuns

grains ailleurs qu'aux marchés publics. » 2 juillet 1768

(impr. affiche). — Procès- verbal dressé contre Jean-

Baptiste Quignon, garçon iuiprimeur chez le sieur Dedcs-

selle, imprimeur d'étoffes, à Amiens, rue de l'Andouilie,

pour avoir conduit au moulin à brasseurs une voilure de

yraincsde bucailleacheléeau laubourg Saint-Pierre, au mé-

pris des ordonnances de police qui défendent de vendre

les grains, ailleurs qu'au marché. 8 février 1774. — « Or-

donnance des officiers municipaux de la ville d'Amiens

qui défend à toute personne d'aller au-devant des grains

qui arrivent au marché de cette ville, de les acheter aux

portes et dans les rues. » Amiens, 20 novembre 1778

(impr. affiche), — etc.

C. 803. (Liasse?!) — 5 pièces, papier (1 imprimée).

i'J'S'î. — Amiens. — Foires et marchés. — Lettre de

M. TruilaineàM. d'Agay, intendant, lui envoyant, pour

l'examiner et lui en donner son avis, un mémoire des

officiers municipa:ix d'Amiens « par lequel ils exposent

que remplacement de la foire qui se tient dans cette ville

pendant l'octave de la fête de Saint-Jean Baptiste, est si res-

serré, si incommode, qu'il en résulte beaucoup de tumulte,

et qu'on a une peine infinie à traverser le quartier. Ils de-

mandent, en conséquence, que cette foire se tienne à l'a-

venir dans la grande halle et dans la place de l'hôlel-de-

ville 11. Paris, 18 mars. — Lettre de l'Intendant à M. Du-

castel, le priant de prendre tous les éclaircissements né-

cessaires sur la demande des officiers municipaux

d'Amiens. 22 mars. — Mémoire de M. Ducastel à l'Inten-

dant, au sujet du projet de déplacement de la foire de la

Saint-Jean. Après s'être défendu de tout intérêt iiersoniiel,

parceque le terrain vis-à-vis la porte de sa maison est cha-

que année garni de boutiques, et consenti à abandonner le

profit qu'il en relire, il observe que « presque toutes les

foires sont auprès des églises qui reufermeut les reliques

des saints qu'on visite, parce qu'il y a concours de dévo-

tion, et qu'en allant ou revenant on se laisse tenter des

marchandises étalées dans les boutiques, qu'on n'irait

peut-être pas chercher dans l'éloignement. Jus(iu'à ce

moment-ci, l'iiôtel-de-ville a fait beaucoup de tentatives

inutiles pour placer le champ de foire où il l'indique : les

principaux forains s'y sont toujours opposés, malgré les

signatures qu'on s'était fait donner de quelques-uns. Le

champ de foire n'est pas chose facile à changer. Il est à

considérer ((uc la plupart des maisons, rues de Notre-

Dame, du Bcau-Puilsct de Saint-Martin, sont louées par les

occupcurs à des forains qui ont des marchandises précieu-

ses que les pluies, les poussières et riiumidité pourraient

altérer sous des baraques de planches exposées aux intem-

péries, et que les propriétaires ont attention aux prix des

locations qu'ils en relirent pendant la foire, ce qui fait que

celui du bail est bien au-dessus d'une juste proporiion aux

loyers ordinaires, de sorte que les locataires qui ont des

baux subsistants seraient visiblement lésés. Le champ de

foire, de tous les temps, a existé contre la cathédrale, et

la révolution qu'en occasionnerait le déplacement serait un
événement inattendu pour les ouvriers ou de petits débi-

tants, qui les exposerait à perdre par la cherté de leurs

loyers. Personne n'a paru encore se plaindre de gêne de

pénétrer à l'église cathédrale, à qui il reste quatre issues,

en supposant que la cinquième soit un peu gênée. Les

chanoines qui sont nécessités d'entrer et de sortir six fois

le jour de leur église, n'en ont encore dit mot jusqu'à ce

moment-ci. Le champ de foire est placé dans le centre de

la ville, et même dans le plus beau quartier, meublé de

personnes qui achètent les plus belles étoffes et les choses

les plus rares: d'ailleurs il est des instants où cette foire

n'est pas garnie de populace : elles ont la liberté depuis le

matin les jours ordinaires jusqu'à huit heures du soir d'y

être fort à l'aise; les ouvriers qui quittent leurs ateliers,

viennent s'y promener jusqu'à neuf à dix heures du soir,

et dans ce temps, les boutiques d'étoffes et de bijouterie

sont fermées ; il ne reste que celles des sucreries et de

petits colifichets à leur portée, où ils achètent. Les jonrs de

dimanche et fêtes, où le concours est plus considérablepour

l'église, les boutiques, pendant les offices, doivent être fer-

mées, et elles le sont, la police y veille. Il pourrait encore

résulter plus d'inconvénients du transport de cette foire à

l'endroit proposé par M.M. les officiers municipaux: les

avenues de la place de l'hôtel-de-ville sont étranglées,

sales, malpropres, on n'aurait pour y pénétrer que la rue

des Jeunes Mâtins, la halle et les deux côtés assez serrés

contre le beffroi, dans un quai<tier écarté du beau monde ;

les femmes seraient obligées de mettre pied à terre dans

des rues étroites et boueuses. Les allants et venants, soit

aux audiences de l'hôtel-de-ville, soit au bailliage, ren-

draient la place dans le jour encore plus chargée de popu-

lace qu'aucune autre : les arrivées des malfaiteurs souvent

en voiture qu'on met à la conciergerie, attirent un peuple

qui couvre toute la place ; s'il arrive des exécutions au

temps de la Saint- Jean, qui est celui que l'on ehoisitde pré-

férence, pour l'exemple, à cause du peuple que cette foire

attire, toute la place est couverte de inonde à s'y écraser :

les buuli(iues des forains seraient renversées et peut-être

pillées; il reste donc l'issue de la liiille. Outre qu'elle

est étroite et qu'elle serait riMiiplie d'allants el de revenants,

les dispositions des boutiques paraissent peu propres à
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donner de la confiance cl à conserver les couleurs tendres

et les choses prtV'ieuses, à donner de la confiance, en ce

qu'elles sont obscures, à ne pas laisser apercevoir les dé-

fauts de l'ouvrage et des étoffes, on aime à acheter au

grand jour pour n'être pas trompé, surtout par des forains

qui n'ont pas communément les marchandises les plus

tînies, à conserver les choses précieuses: ces boutiques

sont en masse de pierres où l'humidité réside coulinuellc-

ment, les terres du derrière sont plus exhaussées que le

dedans, les étoffes, les bijouteries, les ouvrages délicats, y

prendront un terne nuisible aux forains et aux babitanls.

Aux forains, je viens de le démontrer. Aux habitants, en

ce que les forains se dégoûteraient de se rendre à -cette

foire, d'y apporter des marchandises aussi bien condition-

nées que celles des boutiques de nos marchands, cpi'on

achète un quart, même un tiers au-dessous du prix des

détailleurs de cette ville qui sont insatiables et qui exer-

cent une juiverie manifeste : ils ne demandent pas mieux

de les dégoûter pour rester les maîtres du champ de ba-

taille. Il y a longtemps que les officiers municipaux tout

les mêmes représentations : on s'est assemblé ainsi que

fit le conseil de Carthage, pour savoir, comme le dit Scar-

ron, si on y établirait un présidial, on n'a jamais pu se

décider si on ferait bien ou mal. » Amiens, 27 mars. —
Réponse de l'Intendant à M. Trudaine. La trans-

lation du champ de foire n'aura que des avantages pour

les forains aussi bien que pour le public: « La ville s'est

fort épuisée pour reconstruire sa halle qui avait été incen-

diée à la fin de 1772. Lorsqu'il eut été arrêté qu'elle serait

reconstruite, je fus le premier à dire aux officiers munici-

paux qu'il fallait y ménager des boutiques hautes et basses

pour les marchands forains qui se rendent à Amiens en

grande afiluence, pour la foire qui se tient dans celte ville

pendant l'octave de la fête de Saint-Jean-Baptisle. - Les lo-

cataires des maisons voisines du champ de foire actuel

réclameront peut-être, mais leurs propriétaires seront obli-

gés de diminuer leurs loyers. D'ailleurs, « toutes les foires

ne se tiennent pas auprès des églises; il n'y a ni loi, ni

nécessité h cet égard. Il sei'ait même à désirer qu'il y eût

une loi qui le défendit, car il n'en résulte ([ue de la gêne,

de l'embarras, du trouble et souvent du scandale. » C'est

la première fois que les ofiiciers municipaux demandent

cette transhtion, quoique les marchands forains l'aient

souvent réclamée. «Ils présentèrent le 3 juillet 1770 une

requête tendant à ce que la foire se tint sur la place du

Grand .Marché.' Les officiers municipaux leur permirent

seulement de s'établir si bon leur semblait dans la grande

rueSaint-Denisqui est longue et fort large, et ijui joint rem-

placement actuel de la foire. » Il ne doit pas y avoir plus

de difficulté à changer ce champ de foire « fiu'il n'y en a
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eu pour changer le lieu de l'établissement de plusieurs

autres foires et marchés Celle aux chevaux qui se tenait à

Amiens, dans la rue du Four-dcs-Champs, a été transfé-

rée au faubourg du Cours, eu vertu de lettres patentes du

23 février 1738, malgré les allégations des habitants' de la

rue du Four-des-Champs...., parceque le bien général est

toujours préférable à celui des particuliers. .. La situation

de la nouvelle halle offre les abords les plus commodes et

les plus multipliés... Toutes ces rues sont tenues aussi

proprement que celles où la foire se tient actuellement, et

le public pourra les parcourir commodément pour se ren-

dre à la halle k pied ou en voiture. Il s'y trouvera tout de

suite à couvert, avantage que le champ de foire actuel ne

peut jamais procurer. » Les audiences du bailliage et de la

police, l'afïluence du inonde lors du transpoit des prison-

niers et des exécutions des criminels (fort rares d'ailleurs),

ne seront pas un obstacle sérieux si l'on prend les précau-

tions voulues ; et les curieux ne songeront guère à piller

les boutiques des forains. Enfin, « le nouveau champ de

foire désigné ne serait pas nuisible aux forains : au con-

traire, ils y trouveraient des emplacements avantageux et

moins chers que dans les rues où la foire se tient actuelle-

ment ; ils y trouveraient des boutiques commodes à l'abri

des incendies, bien éclairées et bien sèches. » Avec cette

note dans la marge : t L'avis de M. Ducastel est absolu-

ment contraire à la demande de la ville, et je m'y

attendais bien; il retire plus de 200 1. des marchands fo-

rains qui s'établissent auprès de sa maison. » 1" avril. —
« Arrêt du conseil d'Élat du Roi, qui permet de transférer

le cliainp de foiiedeSiànt-Jean-Baptistc, des environs delà

cathédrale, dans la nouvelle halle et dans la place de

riIôlel-de-Ville, si besoin est. » 8 avril (impr. i p. in-i".

Amiens).

C. 806. (Liasse.) — U pièces, papier (-2 iinprimécsf.

I730-I7S8. — Amiess. -^ Fêtes et cérémonies

pub!ii|ues. — (i Recherches curieuses des principales

eéréuionies de l'hôtel-de-ville d'.Vuiicus » (impr.39p. in-i"

Amiens, 1730). — Oriionnanco des lieutenant général de

police, maii'e et éclievins d'Amiens, qui défend « ;\ tous

particuliers de tirer aucunes fusées, pétards, pistolet ou

autres armes à feu dans les rues.... les jours de la

Fête de Dieu et autres fêtes suivantes » et enjoint « à tous

boui'geois de tendre ou faire tendre le devant de leurs

maisons, dans toutes les rues par lesquelles les processions

du Très-Saint-Sacrement doivent passer, sous peine de

50 I. d'amende. » Amiens, 18 juin 1734 (impr. affiche).

— Lctti'c de M. Debray de Flesselle, trésorier de la société

de musique, à l'Intendant, lui deuiandant, comme l'an passé

100 1. pour les bougies du concert Amiens, 2 juin 17.'ir).

—
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Ordonnance de 390 I. pour achat, rt'paralion et emballage

d'une contre-basse pour la société de musique. Paris, 8

avril 1759. — Lettre de M. Noël Roussel, secrétaire de

la société de musique à l'Intendant, lui demandant la gra-

tification annuelle de 600 1., poui' le luminaire de ladite

société. Amiens, 7 juin 1763. — Lettre de l'Intendant à

M. de Vergennes^lui rendant compte du Te Deum et autres

fêtes publiques célébrées à Amiens, en l'honneur de

l'heureux accouchement de la reine et de la naissance

d'une princesse. Amiens, 26 décembre 1778. — Lettre de

M. .(oly de Fleury à l'Intendant, lui accusant réception des

détails qu'il lui a envoyé sur le passage du comte et de la

comtesse duNord àzVmiens. Versailles, 8juilletl782,— etc.

C. 807. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

fSUtt&S. — Amiens. — Correspondance diverse.

— Lettre de 31. Ducrocquet à l'Intendant, au sujet du

prix des blés, de l'adjudication de l'octroi et du balcon de

la porte de Beauvais qui va être posé. v. 17o7. — Id. au

sujet du prix des blés et des travaux du beffroi. 25 juillet

17o7; — Id. au sujet du prix des blés et du pain 30juil-

let 1737. — Id. au sujet du prix des blés, de la taxe du

pain et de dégradations ari'ivées au mnr de la porte d'Ho-

toie. 1" août 1757. — Id. sur le prix des blés, et lui de-

mandant s'il désire deux cygnes pour son « beau canaL »

2 août 1757. — Id. sur le prix des blés et une dame fac-

teuse qui a fait banqueroute. 3 août 1757. — Id. sur le

pi'ix des blés, l'adjudication de l'octroi, et lui envoyant

quatre cygnes. 6 août 1757. — Id. informant qu'un vais-

seau de froment « chargé à La Rochelle par le capitaine

Rimpert pour un des ports de la Manche, a été convoyé

par des vaisseaux anglais jusqu'à Rotterdam, où il a été

obligé de faii-e sa décharge », contenant quelques rensei-

gnements sur l'éducation des cygnes, et informant qu'« on

voit le fond de la caisse de Marchand, receveur. » 8 août

1737. — Id. au sujet des suisses préposés à la garde des

remparts, de la destruction du pilori. « C'est une grande

satisfaction pour la ville et principalement pour le quar-

tier: porteurs, crocheteurs, revenderesses, tous ont tra-

vaillé à sa démolition » ; de l'établissement du passage de

communication du fossé de la demi-lune à la porte de

Beauvais ; d'un projet de rue de la porte de Beauvais

« jusqu'au Rabuisson » ; etc. 21 septemlirc 1757. — Let-

tre de M. d'IucoiM't d'Hangard à l'Intendant, au sujet des

travaux des remparts et de l'incendie du faubourg Saint-

Pierre. Amiens, 8 décembi'e 1757. — Id. au sujet de l'o-

bligation imposée aux habitants du faubourg Saint-Pierre de

couvrir en tuiles les maisons qu'ils rebâtiront. Amiens, 9

décembre 1737. — Id. au sujet des plantations des rem-

parts, et de l'acquisition de la maison de Mme de Fréchen-
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court. Amiens, 12 décembre 1757. — Iil. au sujet des

plantations des remparts, des incendiés du faubourg Saint-

Pierre, du logement en nature que lui demande le commis-

saire.Amiens, 14 décembre 1757. — Id. au sujet d'une fille

détenue par ordre du Roi aux filles pénitentes, des subsis-

tances, d'une contestation avec les comédiens, de prix à

donner aux Jésuites, de la mauvaise qualité des réparations

faites au rempart près de la porte de la Hotoie, d'une con-

testation avec les dames de l'Hùlel-Dieu qui prétendent re-

tenir les habillements du suisse mort audit hôpital ; desex-

emptions de logement; de l'établissement d'une «belle bar-

rière peinte en vert, tant pour l'ornement que pour l'utilité a

devant l'hôtel-de-ville; du projet de suspendre le premier

paiement à faire aux entrepreneurs de l'hôtel-de-ville qui

ne vont pas assez vite, etc. Amiens, 30 mars 1758. — Id.

lui demandant des nouvelles de sa santé qui lui cause une

grande inquiétude; l'informant que le niai'quis de Caslel-

lane vient de saisir les biens de la ville ; l'enlretenantenfin

du pavage des chaussées de Beauvais et de Noyon. Amiens,

11 avril 1738. — Id sur une affaire que la ville a à ré-

gler avec le sieur Riquier; sur l'expertise des travaux de

la porte de la Hotoie, etc. Amiens, 27 mai 1758. — Id. au

sujet des indemnités accordées aux particuliers du fau-

bourg de Beanvais qui se trouvent dans le nouvel aligne-

ment de la roule de Paris, et qu'il estime insuffisantes; de

la reconstruction d'un pont prêt à tomber ; de droits d'a-

mortissement à payer par la ville, etc. Amiens, Il juin

1758. — M. sur le désordi'e des affaires de la ville; sur

l'aligneme it du faubourg de Beauvais, etc. Amiens, 13

juin 'HoS. — Id. sur la reconsti'uction dudit pont; deman

dant s'il n'y aurait pas moyen de se débarrasser des fari-

nes dont la ville est dépositaii'c.et qui menacent de se gâter;

sur un bruit d'après lequel le Roi voudrait .s'emparer des

octrois accordés aux villes. Amiens, 26 juin 1758. — Id.

sur le désordre des finances; sur la reconstruction du pont

des Minimes; sur un artiste chassé du concert,etc. Amiens,

29 juin 1758,— etc.

C. 808. (Liasse.) 6 pièces, papier.

fîîS. — Amiens — Affaires diverses. — Requête au

contrôleur général de citoyens d'Amiens, se plaignant

« contre ce qui se passe, soit dans l'administi-ation des re-

venus de leur ville, soit contre les droits que l'édit

d'Henri IV de 1597, formant sa loi municipale, lui a

concédés.!,— Lettre de M. Varlct, ancien échevin, à

l'Intendant, lui demandant son agrément pour ladite rc-

([uête. Amiens, 13 janvier. — Lettre du duc de laVi'illière

à l'Intendant, lui envoyant ladite requête, et lui marquant

([ue les détails qu'elle renferme « s'ils sont vrais, jettent

un grand j(nu' sur les abus qui se sont introduits depuis
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1763 dans l'admiiiistralion municipale de la ville d'A-

miens, et vous trouverez, je pense, coninie moi, qu'il e?t

très urgent d'y remédier. » Il le prie de vérifier les faits, et

de préparer un arrêt de règlement pour l'administration

municipale de cette ville. Versailles, 22 mars. — Mémoire

de l'Intendant au duc de la Vrillière, établissant la fausseté

de ladite requête, œuvre de deux chanoines et du sieurVar-

let seul, et démontrant que les affaires de la ville d'Amiens

sont au contraire conduites avec intelligence et honnêteté.

3 mai. — Observations sur le mémoire de trois particu-

liers d'Amiens conti'e l'administration municipale de la

même ville n ,
— etc.

C. 809. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

I930-17S7. — AlSDECMY. — État des déboursés du

syndic d'Andechy pour 1787. — Armaiscourt. — État des

déboursés du syndic d'Armancourt pour 1787.— Ap.temps

(Aisne). — Lettre de M. Leleu à l'Litendant, lui deman-

dant son ordonnance pourune somme de iG2 1. 8 s. 8 d.

à payer aux syndics de la communauté d'Artemps. Amiens,

i" février 1780. — Letti'e de l'Intendant à M. Laurent de

Lyonne, pour lui demander si la somme de 162 1. 8 s. 8 d.

payée par M. Leleu à la communauté d'Artemps pour

rente d'indemnité pour le canal de Picardie de 1772 à

1775, lui était légitimement due. 24 février 1780. — Or-

donnance desdites 162 1., 8 s., 8 d. 21 juin 1780. —
Arvillers.— État des déboursés du syndic de la paroisse

d'Arvillers pour 1787. — AiBY(Nord). — Lettre de

M. de Courteille à M. d'Aligre, intendant, lui demandant

son avis sur l'homologation d'un contrat de vente passé le

29 mai ni'S, par les habitants d'Auby aux héritiers Bous-

semait et au nommé Courtecuisse, de quelques rasièrcs de

terie tant en labour qu'en prairies. Paris, 24 mars l7o3.

— Al'chyles-La Bassée (Pas de-Calais). — Lettre de

l'Intendant à M. de Caumartin, intendant de Lille, lui en-

voyant l'expédition d'un arrêt du Conseil du 20 avril der-

nier, qui le commet par erreur pour procéder à la revente

et adjudication provisoire de 110 mesures de terre, sises

au territoire d'Auchy. 31 mai 1773. — Auchy-la-

Mo:sTAGNE(Oise). — État des déboursés du syndic d'Auchy-

la-.Montagne pour 1787. — Ault. — Lettre de M. Dubrun

à l'Intendant, au sujet de difficultés relatives au paiement

de l'adjudication faite au sieur Boucher du 2» épi du bourg

d'Ault. Saint-Valéry, 1" mai 1776.— Lettre de l'Intendant à

M. Dubrun, le priant de faire une assemblée tant des |irin-

cipaux habitants du Perroir d'Ault que des bas eliaiii]is de

Cayeux, pour qu'ils puissent se concilier ensemble pour le

paiement du sieur Boucher. 2^] juillet 1770. — Letli'e de

M. Dubrun à l'Intendant, lui rendant compte des démar-

ches qu'il a faites auprès des habitants du Perroir d'Ault

et des bas champs de Cayeux. Ceux-ci, mécontents du tra-

vail, n'ont consenti à payer que moyennant une diminution.

Saint- Valéry, 29 juillet 1770. — Acquiescement du sieur

Gomel à ladite décision. 20 août 1776. — Autheux. —
Requête des habitants, corps et communauté des Autheux

à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à former une de-

mande au bailliage d'Amiens contre les habitants de Fieii-

villers " pour leur faire faire défenses de faire pâturer

leurs troupeaux et bestiaux sur telle partie ;que ce soit du

territoire paroissial delà paroisse des Autheux », etc. 4

août 1783. — Délibération des habitants de Fienvillers sur

ladite affaire. 24 janvier 1786. — i Réplique pour les sei-

gneur et habitants des Autheux, contre les habitants de

Fienvillers. » 3 mars 1786. — Mémoire de M. Santerre,

estimant que les habitants des Autheux sont dans le cas

d'obtenir l'autorisation qu'ils demandent. » Doullens, 2o

juin 1786, — etc.

c. SIO. (Liasse.) — 20 pièces, papier (1 imprimée, 1 plan).

flSGl-t'sa. — AuTHiE. — Mémoire du receveur des

fermes à Doullens, se plaignant de ce que les habitants

d'.\uthie, mécontents de ce que la régie avait établi des

barrières le long de leur rivière, pour empêcher la contre-

bande, ont pratiqué trois nouveaux passages sur ladite

rivière. « Les habitants de ladite paroisse, composée de 113

feux, sont si portés à frauder, qu'on fait état de 93 ménages

qui se servent de chiens à cet usage, et comme les em-

ployés... leurtuaient beaucoup de chiens chargésde sel et de

tabac, ils s'ameutèrent le |6 septembre 1764 à la porte de

l'église, et s'en furent à la suite de leur cabale, au nombre

de plus de cent, sans être autorisés ni du syndic, ni de

M. de la Motte, chargé de la régie de ladite terre, en l'ab-

sence du seigneur, avec des pioches et des pelles, sur la

rivière, dont ils rabattirent les bords de l'un et de l'autre

côté et y pratiquèrent trois passages, savoir : deux à côté

des deux banières.etle troisième entre lesdites barrières.»

1764. — « Réplique pour les habitants d'Authie au mé-

moire des fermiers généraux du 23 novembi'e 1764. »

1764. — Lettre de M. Trudaine de Montigny à l'Inten-

dant, le priant d'examiner la question. Paris, 6 décembre

1764. — Lettre de l'Intendant à M Le Senne, lui deman-

dant des éclaircissements sur ladite affaire. Paris, 10 dé-

cembre 1764. — Lettre de M. Le Senne à l'Intendant, lui

demandant, pour être à même d'éclaircii" la ([ueslion, la

réiilique du comte de Ligny au mémoire de la ferme, ainsi

que le plan des lieux joint à ladite réjilique. Doullens,

26 mars 1703. — Lettre de l'Intendant i M. Le Senne.

La i('|)Ii()ue du comte de Ligny et le plan ne lui sont pas

encore parvenus. .Viniens, 3 septembre 1763. — Mémoire

de .M. Le Senne sur ladite allaire. Il pense qu'il serait
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priaient que le contrôleur général rôgh'it le nombre de gués

que les liahitants d'Aulliie peuvent établir sur leur rivière,

en les obligeant à détruire ceux qui excèdent ce nombre.

Doullens, 12 septembre \lGo. — Plan approximatif de la

rivière entre Tbièvres et Authie. 176o. — Mémoire de

l'Intendant à M. Trudaine de Montigny, estimant les ha-

bitants d'Autbie mal fondés dans leur demande d'enlever

les barrières dont ils se plaignent. Amiens, 17 f-cptembre

1763. — îlémoire sur ladite question, v. 170S. — Lettre

de M. Trudaine de Montigny à M. d'Invau, intendant, lui

envoyant ledit mémoii'C des fermiers généraux qui acquies-

cent à ses conclusions, et le priant de donner ordi'e aux

habitants d'Aulhie de ne point s'opposer à l'établissement

desdiles barrières. Paris, l"' décembre l76o. — Lettre de

l'Intendant à M. Le Senne, lui notifiant la décision du

ministre. Paris, 6 décembre 176o. — Ordonnanee de

M. d'Invau, prescrivant un nouveau dénombrement des

forces de la communauté d'Autbie, tant en hommes qu'en

chevaux sujets à la corvée, le dernier ayant été reconnu

inexact, eteondaranant les syndic et principaux habitants en

100 1. d'amende. 12 mars 1706 (impr. affiche). — Lettre

de M. Biondel à l'Intendant, lui demandant des éclaircis-

sements au sujet d'une pièce par laquelle les nommés

Binet et Fontaine, habitants d'Autbie se plaignent de vexa-

tions qu'ils ont reçues des principaux habitants de ladite

paroisse, relativement au paiement d'une somme à laquelle

la communauté avait été condamnée envers les fermiers

généraux. Paris, 18 mai 1789. — Lettre de M. Le Senne

à l'Intendant. Tous les griefs des nommés Fontaine et

Binet sont dénués de fondement! Doullens, 18 novembre

1789. — Lettre de l'Intendant à M. Blondcl, concluant au

rejet des représentations des suppliants. 22 novembre 1789,

— etc.

C. 811. (Liasse.) — U pièces, papier,

iTeu-lïS?. — AuTiiiEULE. — Requête de Jean-Bap-

tiste Boquct, ancien syndic d'AuthieuIe, de présent fermier

du domaine de la lloussoye, proche Corbie, en réponse à

une requête des habitants d'.\uthieule, lui demandant

compte de la recette par lui faite d'une petite portion de

commune affectée à l'entretien de l'église et du jiont. 12

juillet 1769. — Mémoire de M. Le Senne sur ladite qucs -

tion, donnant raison aux habitants d'Authieulc. Doullens,

28 juillet 1769. — Requête de la communauté d'Authieule

à l'Intendant, à l'effet d'être autorisée à donner de nouveau

à bail ladite portion de commune, pour l'entretien de

l'église et du pont. Authieule, 7 mars 1773. — Procès-

verbal d'adjudication de ladite portion de commune. 4

avril 1773. — Lettre de M. Santerre à l'Intendant,

appuyant une délibération prise par les habitants d'Au-

thieule, h l'effet d'être autorisés à aliéner 8 journaux de

communes pour subvenir au paiement de leur pari dans la

dépense du redrfssement et du curement de la rivière

d'Autbie. Doullens, 21 décembre 1786. — Ordonnance de

l'Intendant, approuvant ladite délibération 10 janvier 1787.

— Requête des officiers municipaux de Doullens à l'Inten-

dant, revendiquant la propriété des communes dont la

commune d'Authieule veut faire l'aliénation à son profit.

Doullens, 6 février 1787.— Lettre de l'Intendanl à M.

Santerre, le priant de vér.ifier l'exactitude de la requête

des officiers municipaux de Doullens, et de lui en rendre

compte. 17 février 1787, — etc.

C. 81!. (I,iasse.) — 26 pièces papier. (2 plans).

1 7e5-f 784 — Auxv-le-Chateau. (Pas-de-Calais). —
Note au sujet d'une requête des habitants d'Auxyle-Châ-

teau, qui demandent la permission de a faire adjuger 20

journaux de communes, pour payer une somme de 1,0601.

qu'ils doivent pourleur don gratuit, ainsi qu'une somme de

500 1. qu'ils disent être une ancienne dette de la commu-
nauté. » 8 août 1763. — Lettre de l'Intendant à M. Le

Senne, au sujet de ladite requête, à laquelle il est peu dis-

posé à avoir égard, lui demandant toutefois des éclaircis-

sements. Paris, 8 août 1763. — Mémoire de M. Le Senne

sur l'état des communes d'Auxy-le Château. Doullens, 28

août 1765. — Lettre de M. Le Senne à l'Intendant, lui

envoyant ledit état Les habitants d'Auxy-le-Château sont

en retard pour le don gratuit, parce qu'ils ont négligé de

l'établir pai- la perception des droits fixés par le tarif et

les règlements. Quant à la somme de 500 I., elle a été em-

pruntée imprudemment par quatre des j)rincipaux habi-

tants au sieur Sabras, en leur propre et privé nom, pour le

paiement des frais d'un procès par-devant le bailliage

d'Hesdin, entre Auxy-le-Châtcau (Artois) et Auxy-le-Cha-

teau (Picardie). Doullens, 28 août 1763. — Lettre de l'In-

tendant à M. Le Senne, l'informant qu'il a rejeté la deman-

de des habitants d'Auxy-lc-Chàteau. Il le prie d'engager

ceux-ci Ji se mettre au plus tê)t en règle à l'égard du don

gratuit. 2 i octobre 1703. — Délibération des lieutenant,

gens de loi, syndic et principaux habitants d'Auxy-le-Châ-

teau, à l'effet de continuer l'aliénation des 16 journaux de

communes, et d'enaliéncrdouze autres, pour l'entretien des

écoles publi((ues de ladite localité, « pour l'entretien de

deux sœurs de Providence, loyer d'une école, et fourni-

ture des meubles et effets qui leur sont nécessaires, om-

ployécs à instruire les filles dudit lieu et du côté de Picar-

die; » établissement d'autant plus indispensable à soutenir

« qu'outre les démarches qu'on avait été obligé de faire

dernièrement pour en ravoir, qu'il avait fallu payer à leur

maison de Rouen, par forme de dot, une somme de 3001.,
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avec une autre de 230 1., passées pour le coût et insinua-

tion de l'acte qu'on a fait avec cette maison, par lequel

ladite communauté d'Arlois et celle de Picardie se sont

engagées de fournir annuellement, et par quartier, à ces

sœurs 344 1. pour leur pension, au lieu de celle de 300 1.

qu'on leur fournissait seulement ci-devant.... sans compter

le loyer de ladite école, et 1001. environ qu'il a coûté pour

l'augmentation et réparation des meubles qu'on leur a

fourni en dernier lieu pour tenir leur ménage Cette

circonstance est d'autant plus onéreuse à ces communautés,

que, dans le premier établissement de ces sœurs, l'on ne

leur payait par an que 800 1., et que le surplus du produit

des 16 journaux de communes était employé utilement à

l'acquit par supplément des gages des deux maîtres d'éco-

les pour les garçons établis audit Auxy-le-Châleau (Ai'tois

et Picardie), outre que le produit de ces 16 journaux est

diminué par le résiliement qu'on a été obligé d'en agréer

de François d'Arsy qui les tenait ; c'est que cette dimi-

nution, occasionnéepar le résiliement, va laisser ces maîtres

d'écoles sans être payés, surtout celui d'Artois, celui de

Picardie ayant l'avantage d'avoir une condition honnête de

200 1. passées, à cause d'un legs fait h. ce sujet. Comme

il n'est pas moins intéressant que le maître d'école d'Artois

soit aussi bien payé que celui de Picardie, étant de l'avan-

tage égal de la Picardie et de l'Artois qu'il y ait dans l'un

ou l'autre côté de bons maîtres d'école, par la liberté

qu'ont les enfants d'aller à l'un ou l'autre, et par l'émula-

tion que celte concurrence du nombre d'écoliers doit

exciter entre eux, il convient nécessairement aussi qu'on

donne une condition pareille au maître d'école d'Artois

qu^à celui de Picardie. ï 23 août 1767. — Requête des

habitants d'Auxy-le-Château à l'Intendant, à l'effet d'ap-

prouver ladite délibération, octobre 1767. — Requête des

habitants d'Auxy-le-Château (Picardie), h l'Intendant, h

l'effet d'être autorisés à faire l'adjudication de nouvelles

communes poui' l'entretien de leurs écoles. 21 mai 1708 ;

et ordonnance favorable de l'Intendant. 5 août 1768. —
Requête des habitants d'Auxy-le-Château(Â.rtois)au même

effet, juin 1768. — Lettre de M. Bouteiller à l'Intendant,

au sujet du contenu desdites requêtes, qui lui païaît devoir

convenir aux deux communautés. Abbeville, 3 août 1768.

— Note sur le même sujet. 5 août 1758. — Procès-verbal

d'adjudication desdiles communes. 25 septembre 1768.—

Lettre de M. de Branlicourt à l'Intendant, concluant à

l'approbation des nominations de Jean-François-Joseph

Lavergne et d'Augustin Durier pour faire la recelte, chacun

par moitié, des portions de communes d'Auxy-le-Ch;'iteau

données en adjudication. Abbeville 3 novembre 1768. —
Requête des lieutenant, gens de loi et habitants d'Auxy-

le-Château (Artois) k rinlenilanl, à l'effet d'approuver la

SOMME. — SERIE C.

nomination du sieur Lavergne, pour leur receveur. 27

novembre 1768. — « Adjudication de 37 journaut de

communes à Auxy le-Château. » 3 septembre 1773. —
Plans et profils d'un pont en bois à construire sur l'Au-

Ihie à Auxy-lc-Château. 1778. — Certificat de M. Leser-

geanl de Guigny, syndic d'Auxy-leChàteau (Picardie), de

l'injonction par lui faite à Augustin Duriez, d'avoir à faire

passer, sous quinze jours, ses comptes des communes dudit

lieu. Auxy-le-Château 17 août 1784. — Lettre de M. de

Guigny à l'Intendant, lui envoyant ledit certificat, et lui

demandant ce qu'il doit faire des deniers restants de la

vente des tourbes qui, d'après l'ordonnance de l'Intendant,

de 1872, doivent servir à la réparation de la chapelle

Notre-Dame. Auxy-le-Château 17 août 1784, — etc.

C. 813. (Liasse.) - 11 pièces, papier.

ffS 6-1799.—AvELUY.— Fragment dHinerequête des

sieui's Coquelet et Duchaussoy à l'Intendant, à l'effet de

contraindre les sieurs Labateux et Margotin à payer au

syndic d'Aveluy ce qu'ils doivent depuis deux ans, pour

environ 2 journanx 1/2 de communes sur lesquels ils font

sécher leurs tourbes. Aveluy, 7 juillet 1776. — « Réponse

au mémoire fourni par Margotin et Labateux.» 23 novem-

bre 1776.— Lettre de M. Laborie à l'Intendant, sur ladite

affaire. Albert, 2 avril 1777. — «Ordonnance prépara-

toire pour faire constater l'indemnité due aux habitants

d'Aveluy, pour des portions de la commune dudit lieu, qui

ont servi pour étendre et sécher des tourbes appartenant à

des particuliers. » 20 mai 1777. — Procès-verbal de nomi-

nation d'expert. 11 juillet 1777. — Procès-verbal d'ex-

pertise dudit terrain. 12 juillet 1777. — Ordonnance de

l'Intendant, prescrivant l'exécution dudit procès-verbal.

16 août 1777, — etc.

C. 814. (Liasse.) — 32 pièces, papier (2 Imprimées).

1957-1*89 — Bacouel. — Note et ordonnance de

de l'Intendant, sur une contestation relative à la réparation

d'un pont et d'un gué à Bacouel, et à l'aliénation de com-

munes de ladite paroisse. Amiens, 3 mars 1757. — Or-

donnance de l'Intendant sur le même objet. Paris, 15 avril

1757. — Ordonnance de 51 1. 14 s. 9 d. à payer au syn-

dic de Bacouel, sur le produit des communes de ladite

paroisse, pour subvenir à plusieurs charges. 4 décembre

1758. — Bauleux. — Ordonnance de M. Dupleix, inten-

dant, qui condamne les syndics d'IIesbécourl et de Barleux,

pour ne s'être pas présentés par eux-mêmes ou fait repré-

senter pour rendre les comptes desdiles communautés. 23

mai 1761).—Bayomvillers.— État des déboursés du syndic

de la paroisse de Bayonvillers pour 1787. — Béalcourt.

— Adjudication de la dépouille pendant neuf années, de
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sept qiiailicM'S de communes appai'tenant à la coiniiiunauté 1 septembre 1777. — Beauvais (Oise). "Arrêt du conseil

de Béalcoiirt. 7 mai 1774. — Requête des syndic et prin-

cipaux habitants de Mons etBéaicnurt à l'Intendant, à l'ef-

fet de prononcer la saisie des biens meubles de Jacques

Marchand et lie Nicolas Bel lotte, jusqu'à concuri'ence de trois

années de redevance pour six quartiers de communes, dont

ils jouissent, et qu'ils refusent de payer. Mons-Béalcourt,

12 novembre 1785. — Réponse des habitants de Béalcourt

à une requête de cinq particuliers de ladite paroisse, expo-

sant, que les syndics sont en retard de rendre leurs comp-

tes des deniers de la commune, et d'autres objets. 6 août

I78C). — Observations de M. Santerre sur ladite atîaire.

Doullens, •SO novembre 17(S6. — Ordonnance de l'Inten-

dant, qui déboute les suppliants de leur demande. 2 dé-

cembre 1786 — Ordonnance de l'Intendant, qui approuve

les comptes des receveurs du produit des communes mises

en réserve dans les marais de Béalcourt. 2 décembre 1786.

— Beaudéduit (Oise). — Lettre de M. de Boullongne à

M. d'Agay, intendant, lui envoyant un mémoire présenté

par la marquise de Gouffier au contrôleur général, pour les

habitants de Beaudéduit, qui demandent les droits de mar-

que, de halle et de marché, que les impositions auxquelles

ils sont assujettis leur donnent le droit de réclamer. Il le

prie de mettre le contrôleur général, en état de statuer sur

cette demande. Paris, 26 janvier 177o. — Lettre de l'In-

tendant à M. Ducastel, lui demandant son avis sur la

requête des habitants de Beaudéduit. 20 février l77o, —
Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant. Il ne croit pas les

habitants de Beaudéduit fondés dans leur demande.

Amiens, 26 mars 1776. — Lettre de l'Intendant au con-

trôleur général, lui marquant qu'il ne voit pas l'utilité

d'un marché à Beaudéduit. 6 avril 1776. — Beaui'ort.—
État des dépenses du syndic delà paroisse deBeaufort pour

1787. — Beaumont-Hamel. — État très exact des pertes

causées par la grêle arrivée le 19 septembre 1787, à trois

heures après midi, sur les avéties en mars de la paroisse

de Beaumont-Hamel.» 1787.— Beaupuis (Oise^— Éuit des

dépenses du syndicdeBeaupuis pour 1787.

—

Beauquesne.

— Mémoire de .M. Le Senne, au sujet du sieur Dembre-

ville, adjudicataire pour moitié d'un mai'ché de 2o joui'-

naux de terre à la solle, qui demande la l'ésiliation de son

bail, pour cause d'insolvabilité. Doullens, 31 décembie

1764. — .Note au sujet de ladite affaire. 5 janvier 1763.

—

— Oidonnance de l'Intendant n'ayant égard à la proposi-

tion de résiliation, prescrivant qu'à défaut do paiement par

ledit adjudicataire, le receveur des deniers communaux de

la paroisse de Beauquesne se pourvoira contre ses cautions.

9 janvier 1767. — « Etat des revenus et chaiges des

biens donnés à la communauté de Beauquesne |iar M»

Junid, ancien curé de ladite paroisse. » Beauquesne, 20

Somme. — G.

d'État du Boi, qui maintient les officiers municipaux de

la ville de Beauvais dans le droit de rendre seuls les ordon-

nances nécessaires dans les cas de réjouissances publiques,

dans ladite ville. » 2i décembre 1781, — etc.

C. 815. (Liasse.) — 12 pièces, papier, (1 Imprimée).

17 26.1 7 87. — Beauvoir (.Oise). — État des dépen-

ses du syndic de la paroisse de Beauvoir pour 1787. —
Beauvoir-Riviéke. — Ordonnance de M. Cbauvelin, in-

tendant, imposant la paroisse de Beauvoir-Rivière à la

somme de 2o8 1., 10 s., pour le droit de confirmation sur

les usages, à cause du joyeux avènement du Roi à la cou-

ronne. I" avril 1726 (impr. alllche). — Délibération des

habitants de Wavans et de Beauvoir-Rivièi'e, à l'effet d'être

autorisés à aliéner deux pai'tiesde communes, pour la pour-

suite d'un procès entre eux et M. Alexandre Joseph de

Baillencourt, vicomte de Marie, seigneur dudit Wavans,

pour l'abattage et enlèvement des arbres sur les communes
desdites paroisses. 9 février 1772 ; ordonnance de l'inier;-

tendant, approuvant ladite délibération. 13 mars 1772 ; et

procès- verbal d'adjudication desdites communes. 7 avril

1772. — Méinoire de M. Le .Senne, favoiable à la demande

des habitants de Beauvoir. Doullens, 10 mars 1772. —
Procès-verbal d'arpentage desdites parties de communes,

l"''^ avril 1772. — Lettre de .\I. Le Senne à l'Intendant, au

sujet d'une demande faite par les habitants de Wavans et

Beauvoir, de faire une nouvelle adjudication pour continuer

ledit procès. Doullens, 19 novembre 1774, — etc.

C. 816. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

«785 1787. — Belleuse. — Lettre de l'Intendant

au comte de Gasteja, maréchal des camps et ai-mées du Roi,

au sujet de la délibération prise par les habitants de Bel-

leuse le 13 de ce mois, aux Ans d'être autorisés « à faire

mesurer, arpenter et borner toutes les possessions qui

composent le terroir de cette paroisse. » Cette opération

n'a aucun rapport avec son admiuisti'ation. 27 novembre

1785. — Lettre de M. de Vcrgennes à .M. d'Agay, inten-

dant, lui demandant son avis sur ladite affaire. Paris, 11

août 1786. — Lettre de l'Iiitomlant à M. de Vcrgennes,

contenant ses obsei'vations sur la requête des habitants de

Belleuse. 16 août 1786. — Lettre de M. de Vcrgennes à

l'Inlendant, lui renvoyant les pièces de ladite affaire, et le

jirianl de prendre de nouveaux renseignements, pour met-

tre le ministre en étal de statuer. Paris, 14 septembre

17s6. — .Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant, lui ren-

dant compte de ladite affaire. Il ne voit aucune difficulté de

proposer au Conseil riiomologation des délibérations dont

s'agit. Amiens, Il février 1787. — LritredeM. de Cas-

Icja à l'Intendant, le priant d'accélérer l'expédition de ladite

47
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affaire. Paris, 16 avril 1787. — Mémoire de l'Intendant à

M. de Vergennes. Il ne voit auciiiie dilliculté à ce qne le

Conseil hoiiiolngue lesdiles délibérations. 20 avril 1787.

—

Lettre de M. Blondel à l'Intendant, l'informant que, par

arrêt du 19 de ce mois, le Conseil a lioniologué les délibé-

rations des habitants de Belluuse, relatives au bornage de

leur territoire. Paris, 30 juin 1787, — etc.

C. 817. CLiasse.) — 7 pièces, papier (1 imprimée).

IIOB-ITS?. — Belloy-sur-Somme. — Arrêt du con-

seil d'État, qui l'ait défense 5 Jacques Picquet, écuyer, sieur

de Belloy, de contraindre les pàrticuliei's, habitants de

Belloy-sur-Somme, au paiement de sommes portées à un

exécutoire rendu en Parlement le 20 octobre 1707. Ver-

sailles, 30 avril 1709 (impr. affiche). — Anêt du Parle-

ment rendu entre les seigneur et habitants de Belloy-sur-

Somme, au sujet des communes dudit lieu, i septembre

1762. — Lettre de M. d'Agay, intendant, à M. Derveloy,

'lui envoyant l'ordonnance qu'il vient d'expédier, pour l'au-

toriser à procéder à l'adjudication, pour 9 ans, de portions

de communes de la paroisse de Belloy. 30 avril 1787. —
Procès-verbal d'adjudication desdiles communes. 28 mai

1787, — etc.

c. 818. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

IÎ48. — Belloy-suu-Sûmme. — Lettre de M. Picquet

de Belloy à l'Intendant, au sujet de son affaire pour le

tourbage, avec les habitants de Belloy. Amiens 14 mars

— Délibération des syndic, habilants, corps et com-

munautés de Belloy-sur-Somme, arrêtant de lever une

somme de 500 1., qui est en dépôt aux mains du sieur

Gresset, receveur de la capitation, provenant de la vente

d'un journal de marais communs, pour soutenir un procès

qu'ils ont avec le sieur Picquet de Belloy, a qui voudrait

par des chicanes injustes, ainsi qu'a fait son pure, parvenir

à dépouiller les habitants de leurs marais communs, mou-

vant et relevant de la couronne, comme les marais communs

des paroisses voisines. » 3 avril. — Bequête des habi-

tants de Belloy à l'Intendant, à l'edet d'approuver ladite

délibération. 3 avril. — llequéte des habitants de Belloy

à l'Intendant, à l'effet d'ordonner au sieur Picquet de

Belloy, de déduire sans délai, ses moyens par-devant le

subdélégué. -4 avril. — « Béponse à la requête des habi-

lants de Belloy.» — Letire de M. Varlet, procureur,chargé

d'alfaircs de M. Picquet de Belloy à l'Intendant, au sujet

de ladernièi'e l'cquête des habilants de Belloy. Amiens 23

avril. — BcqiU'le du curé de Itelluy-sur-Sonime à l'Inlcn-

dant, en laNcui'de ses paroissiens, inju;lcment accusés pai'

le sieur l'icquet de Belloy, d'avoir ujis le feu dans ses bois.

SOMME. — SÉRIE C.

Belloy, 10 juin. — Oiilonuance de M. Chauvelin, inten-

dant, enjoignant aux parties de faii-e diligences respectives,

pour faire juger, en dedans le mois d'octobre suivant, le

procès pendant entre elles au bailluge d'Amiens, sur la

question de propi'iélé des marais de Belloy. 4 septembre.

— Lettre du chancelier d'Aguesseau à l'Intendant, lui en-

voyant un placet des habilants de Belloy, et le priant de

lui en rendre compte Paris 20 septembre. — Béponse de

l'Intendant au chancelier. Il juge la requêtedes habitants de

Belloy mal fondée. 26 septeinbi'e. — Lettre de M. de

Saint-Florentin à l'Intendant, lui envoyant un placet du

sieur Sagnier, syndic de Belloy, sur la même affaire, et

lui demandant son avis. Fontainebleau, 5 octobre. — Trois

mémoires au sujet de la propriélé des inarais de Belloy,

— etc.

C. 819. (Liasse.) — 20 pièces, papier il plani.

1771-1773. — Belloy-sur-Somme. — «Copie de

l'ordonnance rendue par M. l'Intendant, en conséquence

du procès-verbal du sieur Riquier, inspecteur des commu-

nes, à l'occasion du chauffage des habitants de Belloy-sur-

Somme, n permettant à ceu.x- ci de tourber trois quartiers

de marais. 6 juin 1771. — Requête des habilants de

Belloy à M. d'Agay, intendant, à l'effet d'être autorisés à

tourber trois quartiers de marais. 14 mai 1772 ; et oi'don-

nance autorisant ledit tourbage. S juin 1772. — Procès-

verbal d'einparquement des marais à tourber à Belloy-sur-

Somme. 20 mai 1772. — Procès-verbal d'einparquement

des marais à lourber à Belloy, par le sieur Jumel-Riquier.

14 aviil 1773. — « Conduite que le sieur Riquier a tenue,

à l'occasion d'une ordonnance de M. Dupleix, intendant.»

V. 1773. — Mémoire de M. Ducaslel, au sujet dudii tour-

bage. 16 avril 1773. — Letti-e de M. Ducaslel à l'Inten-

dant, lui envoyant la déclaration du nommé Brunel,

arpenteur, sur les opéi'ations par lui faites pour

établir ledit tourbage. 11 lui propose de faire défenses au

sieur de Belloy et à tous autres de l'empêcher. Amiens, 16

avril 1773. — Requête de M. Boislel de Belloy à l'inleu-

dant, en faveur des habitants de Relloy, se plaignant des

envahissemenls du sieur Piquet de Belloy sur lesdits ma-

rais, et le priant d'ordonner (lue les opérations commen-

cées par le sieur Biciuicr pour le sondage desdits marais

soient parachevées. 17 avril 1773. — Lettre de M. Picquet

de Belloy à l'Intendant, se jdaignant de la conduite du

sieur Riquier et du sieur Boistcl de Belloy. Amiens, 19

avril 1773. — Ordonnance de M. d'.\gay, prescrivant

que, en veilu de rordonnance de M. Dupleix du 6 juin

1771, le sieur Riquier se transportera à nouveau dans les

marais de Belloy, pour faire les opérations prescrites par

ladite ordonnance. 16 mai 1773. — Signification de ladite



INTENDANCE DE PICARDIE. - BELLOY-SUR-SOMME. 371

ordonnance au sieur Picquet de Rclloy. 22 niai 1773. —
«Mémoire des doboui'sësetvacatioiis qui nnttUé employées

aux opérations laites par la commune de Belloy-sur-

Sorame en 1773. — Requête des lialjitants de Belloy-sur-

Somme à l'Iutendant, se plai{,'nant de ce que le sieur

Riquier veut faire des opérations qui ne sont pas pres-

crites par l'ordonnance de 1771. 2o mai 1773. — « Plan

des marais et communes de Belloy-sur-Somme, » etc. 20

juillet 1773.— Mémoire de M. Ducastel sur les opérations

de levée du plan des communes de Belloy. 3l juillet 1773.

—Mémoire de M. Picquet de Belloy, contre le procès-verbal

du sieur Jumel-Riquier. 7 août 1773. — '• Observations

sur le méraoii'e présenté à Mgr l'Intendant, par M. Picquet

de Belloy. » v. 1773, — etc.

C. 820. (Liasse.) — 1» pièces, papier.

I77<1. — Belloy-.sur-Somme. — Procès-verbal de

visite du presbytère de Belloy-sur-Somme. 23, 24 février.

— « Détail estimatif des ouvrages à faire pour la recons-

truction du presbytère de la paroisse de Belloy, fait par

moi, Jean-Baptiste (^ozette, expert, nommé d'office par

M. Le Senne, subdélégué à Doullens. » Doullens, 2o

février. — « Devis des ouvrages à faire pour la recons-

truction du presbytère de la paroisse de Belloy, fait

par moi, Jean - Baptiste Cozette , maître menuisier

de la ville de Doullens, expert, nommé d'office

par M. Le Senne, subdélégué en ladite ville, en

exécution de l'ordonnance rendue par Mgr le comte

d'Agay, intendant de Picardie, le S février 1774 ; »

et procès- verbal d'adjudication desdits travaux. 23 avril.

— Mémoire de M. Le Senne, sur le point de savoir, si les

travaux faits à la nef de l'église de Belloy en 1769, et ceux

qui viennent d'être adjugés pour la reconstruction du pres-

tère de ladite paroisse, seront payés par une imposition

territoriale, ou par une aliénation de communes. Doullens,

7 mai. — Ordonnance de l'Intendant, statuant que lesdits

ouvrages seront payés au moyen d'un lourbage fait dans

les rései'ves des marais communs de Belloy. 13 mai. —
Procès-\erbal des opérations faites aux marais de Belloy-

sur-Somme, par M. Jumel-Riquier, en vertu de l'ordon-

nance précédente. 30 mai. — Requête des syndic et

quatre principaux babitanls de Belloy-sur-Somme à

M. Maugciidre, premier secrétaire do l'Intendance, récla-

mant contre la décision de l'Intendant, (jui ai'réte que le

prix des travaux à l'église et au presbytère (h; Belloy et

autres ouvrages, sera payé au moyen d'un tourbage.Ojuin.

— Mémoire de M. Le Senne à l'Intendant, au sujet de mo-

difications à apporter au devis de réparations du presbytère

de Belloy-sur-Somme. Doullens, 29 novembre.— Reciaête

des babitants de Belloy-sur-Somme à l'Intendant, expo-

sant qu'ils sont affligés depuis six mois d'une maladie

cruelle, dont plus de 200 habitants suroOi) qui composent

la paroisse, ont été attaqués, et demandant à titre de secours,

à être autorisés à tourber un demi journal à l'orient de la

réserve. 24 mars. — Mémoire de M. Ducastel, estimant

que malgré l'infortune des habitants de Belloy, on ne peut

pas tourber u pour une portion d'habitants, une commune
qui appartient au général, n 10 juin. — Mémoire de

M. Ducastel à l'Intendant, sur l'épidémie qui règne à

Belloy-sur-Sommc. u ^o h 1,800 1. distribuées relative,

ment au nombre des enfants de chaque famille, serait un

léger secoui's' qui les aidei'ait à avoir une partie de leur

pain, en attendant la récolte. Belloy est un village qui

renferme bien de la misère : ce n'est pas seulement la

nourriture qui fait leur besoin, mais le linge et les vête-

ments )) Amiens, 14 juillet, — etc.

c. S-21. (Liasse.) — 29 pièees, papier.

«775. — Bellov-sur-Somme. — Mémoire de M. Le

Senne, sur l'affaire des tourbages de Belloy-sur-Somme.

Doullens, 21 février. — Requête de M. Picquet de Belloy

à l'Intendant, réclamant contre une requête du syndic de

Belloy, relativement au tourbage. 5 avril. — Mémoire de

M. Ducastel à l'Intendant, sur la contestation entre

M. Picquet de Belloy et les babitants dudit lieu. Amiens,

5 avril. — Note sur ladite affaire. 14 avril.— Ordonnance

de l'Intendant, prescrivant une expertise sur les tourbages

exploités par le sieur Picquet de Belloy, pendant les années

1773 et 1774. lo avril. — Requête de Philippe Duboile,

marchand de bois h Vignacourt, adjudicataire des ouvrages

faits au presbytère de Belloy, à l'effet de procéder à la ré-

ception desdits ouvrages. 20 avril. — Avis de l'adjudica-

tion fixée au 2 mai, des marais à tourber de Belloy-sur-

Somme. — Procès-verbal de ladite adjudication. 2 mai.

—

Procès-verbal de réception desdits ouvrages. 6 juin. —
Requête de Joseph Thuillier, syndic à Belloy à l'Inten-

dant, le remerciant des 13,000 1. qu'il a bien voulu accor-

der aux pauvres de ladite paroisse, éprouvés par la maladie,

et lui exposant que « les habitants sont sur le point de

faire leur tourbage annuel. Ce tourbage dure huit jours
;

les pauvres manqueront sûrement de pain pendant ces

huit jours, parce qu'ils travailleront pour leur compte à ce

tourbage. Ils ne pourront gagner de quoi subsister pendant

ce temps. » Il lui ilemandc en conséquence, par provision,

une somme de 300 1
,
pour êtie disti'ibuée aux plus néces-

siteux, dont il joint la liste. 2jiiillet. — Oi'doniiance de

2,330 1. à payer au sienr Louis Deflesselles, entrepreneur

des ouvrages de reconstruction du presbytère de Belloy.

7juillet. — Id. de 143 I. au sieur Brunel, ariM'iileur,|iour

l'arpentage des marais i tourber dudit Belloy. 7 juillet.—
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Id. (le :20'j I., 8 S. au sieur Riquier, pour avoir constaté

l'élat et dressé u:i plan figuratif desdits marais. 7 juillet.

- Id. de 1,02)0 I , au sieur Jean-Baptiste Thuiliier, entre-

preneur des ouvrages laits en 1770, ù l'église de Belloy.

7 juillet. — Id. de 9 I., au noninié Desniarest, syndic

ad hoc des habitants de Belloy, pour voyages à Amiens

l'elativenjeiit à ladite affaii'e. 7 juillet, — etc.

C. 822. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

lîîC-lîïS. — Belloysu«-Som.me. — Requête de

Joseph Thuilliei', syndic de Belloy-sur-Somme, à l'Inten-

dant, à l'effet de toucher la somme de 1 ,200 1. qui rei-le de

celle de I,oOO, que celui-ci avait accordée aux indigents de

Belloy, atteints de l'épidémie. Belloy, S lévrier I7"6. —
Mémoire de M. Ducastel sur le tourhage de Belloy. 1o no-

vembre 1776. — Procès-verbal du réai'pentage de 50 ver-

ges de uiarais à tourbcr à Belloy. 10 sepleinbre I77G. —
«Compte (|ue l'eiid pardevani vous.Mgrlecomte d'Agay ..

M' MaiMc-Ihacinlhe-Laureiit Bernard de Cléry, trésorier-

receveur de la ville d'Amiens et des ortrois, préposé par

vous. Monseigneur, à la recette et dépense des sommes

provenantes du produit de la portion de commune prise

dans les marais de Belloy-sur-Somme » etc. 15 mars 1777.

— Mémoire de M. Ducastel, sur une requête de M. Pic-

quet de Belloy, relative au tourhage. 17 janvier 1778. —
Requête des habitants de Belloy-sur-Soiume, à l'effet de

tourber trois quartiers de marais pour leur chauffage. 28

mars 1778. — Procès-verbal d'emparquemeut de soixante-

quinze verges à tourber dans les marais de Belloy. 5 mai

1778. — Id. 18 août 1778. — Mémoire de M Ducastel sur

ledit tourbage. l'a oclobre 1778, — etc.

c. 8*3. (Liasse.) — 47 pièces, papier (3 plans).

lîîO. — Belloy slu Somme. — Requête des syndic et

habitants de Belloy-sur-Somme à M d'Agay, intendani, à

l'effet d'êti'e autorisé à tourber tiois quartiers de marais

pour leur chauffage. 22 mars. — Requête des syndic et

habitants de Belloy à riiiU-mlaut, se plaignant de ce que

le sieur Picquet de lîelloy tourbe en dehors de l'empar-

quenie:it qui lui a été tracé. 12 avril. — Requête de

M. Picquet de Belloy à l'Intendant, en réponse à celle des

syndic et habitants de Belloy. 20 avril. — Enquête con-

tradictoire sur les faits allégués par les habitants de Belloy

contre le sieur Picquet. 27 avril. — Rajiport de M. Jiimel-

Riquicrsur ladite affaire. ^0 avi'il. — Mémoire de M. Du-

c^astel à l'intendant, sur la inêuic affaiie. Amiens, 8 mai.

—

Autre niémoiic sur la même affaiie. 2i mai. — Ordon-

nance de l'iMtcndant, jircsc rivant l'empai'quement de 75

verges de marais a tourber au prolit des habitants de

SOM.ME. — SÉRIE U.

Belloy, à la suite du demi joui'iial tourbe raninx' jirecé-

dente par le sieur Picquet, cl celui du demi journal que

ledit sieur Picquet a droit de tourber pour la présente

année. 25 mai. — Pi'ocès- verbal d'emparquemeut desdites

poi'tions de marais. l"juin. — Plan desdites portions de

marais. — Mémoire de M. Ducastel sur lesdits tourbages.

3 juin. — Délibération des syndic, principaux habitants,

corps et communauté de Belloy, l'elativement au lourbage.

3 juin. — Ordoniiauce de l'Intendant, autorisant ladite

délibération. 14 juin. — Ordonnance de l'Inlendaul, auto-

risant le sieur Picquet à reporter en 1780 les parties non

exploitées du tourbage de 1779. li juin. — Procès-verbal

d'arpentage de la portion de marais tourhée en 1779, par

M. Picquet de Belloy. 23 juin. — Délibéiation des syndic,

principaux habitants, corps et communauté de Belloy,

relativement aux tourbages. 24 juin. — Requête des ha-

bitants de Belloy à l'Intendant, à l'effet d'ordonner l'ar-

pentage des parties de mai'ais tourbées ou à tourber par

M. Picquet. 25 juin. — Réponse de M. Picquet de Belloy

à la délibération des habitants de Belloy, du 24 juin. 30

juin. — Réponse du même à la requête des habitants de

Belloy du 25 juin. 30 juin. — Mémoire sur la contesta-

tion entre les habitants de Belloy et M. Picquet. Amiens,

4 juillet. — Oi'donnance de l'Intendant faisant droit à la

requête des hahilanls de Belloy. juillet.— Procès-verbal

de mesurage et emparquemeut desdites portions de marais,

pai' .ïï. Rousseau, ingénieur de la ville d'Amiens, .\niiens,

12 juillet. — Requête de M. Picquet de Belloy à l'Inten-

dant, deniaudaut communication du pi'ocès verbal de

M. Pioussean, pour y répondre. 1(J juillet. — Requête de

M. Picquet de Lelloy à l'Intendant, demandant l'empar-

quemcnt du demi-journal qu'il est autorisé à tourber par

an, dans les marais de Belloy. 25 août. — Procès-verbal

de récolement des portions de marais tourbées par les

hahilanls de Belloy 21 septembre. — Mémoire de M. Du-

castel, sur les conlcslatiiuis entie M Picquet et les liabi-

tanls de Belloy, au sujet du tonibage. 24 sejitembre.

—

Réponse de M. Picquet de Belloy au procès-verbal de

M. Rousseau, du 12 juillet. 25 juillet. — Ordonnance de

l'Intendant, [irescrivanl le récolement et einparquemenl

de la poi'tion de marais lourbée par le sieur Picquet en

1778, et la portion à lui assignée poui' 1779 30 septembre.

— Pj'ocès-verbal de récolement et emparquement des por-

tions de marais tombées par M. Picquet de Belloy, en

1778 et 1779. 16 octobre. -- « Plan d'ariienlage dressé le

16 oclobre 1779, en vertu de roi'donnancc de Mgr l'In-

tendant du 30 septcmbie » de la portion de marais

tdurhée par M. Picquet de Belloy en 1778. — Id. du

terrain assigné audil M. Picquet pour 1779, — etc.
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C, 824. (Liasse) — 37 pii'ces papier. (2 plans).
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c. 825. (Liasse) — 4 3 pièces, papier.
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fl1»<0. — Rllloy-sl'r-Somme. — Méiiioii'e de M. Du-

castel à riiilendaiit, au sujet de la contestation entre

M. Picquel de Belloy et les liabitants dudit lieu. Amiens,

20 janvier. - - Mémoire de M. Picquet de Bèlloy à l'Inten-

dant, réclamant conti'e l'ordonnance du 31 janvier 1780,

qui le condanne en oOl. d'amende et en iOO l.de restitu-

tion envers la communauté de Belloy. Amiens, 10 février.

— Procès-verijal d'einparquement de loO verges de marais

à tourber au protit des habitants de Belloy. 9 mai — Id.

d'un demi-journal à toui'ber au profit de .AI. Picquet de

Belloy. 9 mai. — Pian desdits toui'bages. — Requête des

habitants, corps et communauté de Belloy-sur-Somme à

l'Intendant, réclamant contre les dernièi'es opérations

d'emparquement. Il mai. — Réponse de M. Jumel-Ri-

quier à ladite requête. — Mémoire de .M. Ducastel sur

ladite requête. 23 mars. — Plan des toui'bages de Belloy.

4 juin. — Procès-verbal d'empai'queinent des tourbages

du sieur Picquet. 4 juin. — Opposition des syndic et

communauté de Belloy audit imparquement, signifiée au

sieur Jumel-Riquier. i juin. — Requête des liabitants de

Belloy à l'Intendant, réclamant contre ledit einparqué-

ment. Belloy, o juin. -- Mémoire de .M. Ducastel à l'in-

tendant sui' ladite aflaire. Amiens, 10 juin. — Procès-

verbal d'enipai'i[ueraeut d'un demi-journal de marais à

tourber au profit de M. Picquet de Belloy en 1781. 19

septembre. — Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant, au

sujet d'une requête des habitants de Belloy, tendant à être

autoi'isés à « faire faire une horloge semblable à celle de

la paroisse de Revelle, en y augmentant les divisions des

heures, et d'en prendre la dépense, ainsi que celle d'un puits

àfaire percer, surle tonrbaged'unelanguede leurs marais.»

Il pense qu'il y a lieu de donner ladite autorisation. 18 no-

vembre. — Requètede Joseph Thuillier, syndic à Belloy,

à l'Intendant, à l'effet d'être autorisé à payer IOO seaux

d'osier, quatre grands crochets, seize petits et le raccommo-

dage des quatre vieux, au moyen d'un tourbage. v. 1780.

— Copie d'une requête du sieur Bullot, vicaire de Belloy-

sur-Somme, exposant que « le vicariat de la paroisse de

Belloy-sur-Somme a été érigé en l'année 1763, à la sollici-

tation des seigneurs et habitants de cette paroisse, qui se

chargent pour lors de la portion congrue ordinaire pour

la subsistance du vicaire. Le Roi ayant jugé cette portion

insuffisante, a ordonné qu'on fit une augmentation de

301., par lettres patentes du 12 mai 1778.» Il demande à

être payé desdites 30 1. par ladite paroisse. Belloy, 7

janvier. — Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant sur la

demande du sieur Bullot, qu'il croit juste 18 juin, —
etc.

iVSi. — Belloy-sur-Somme. — Note de M. Ducastel,

relative aux tourbages de Belloy-sur-Somme. 4 janvier.

—

Requête dos habitants de Belloy, et ordonnance de l'Inten-

dant au sujet du tourbage 19 janvier. — Procès-verbal

d'emparquement des tourbages de Belloy. 12 avril. —
Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant, sur les opérations

de l'emparquement des tourbages de Belloy. Amiens, 20

mai. — Requête de M. Picquet de Belloy à l'Intendant,

demandant l'emparquement des toui-hages à faire à son

profit dans les marais de Belloy. 26 juillet. — Requête à

rinlendaiit des syndic et habitants de Belloy, réclamant

contre une requête de M. Picquet de Belloy, qui demande

l'éformation d'une sentence de l'Intendant, qui le condamne

en 30 I. d'amende et à la restitution de 400 1. aux habi-

tants 13 août. — Pi'ocès-verbal d'emparquement des

réserves de la commune de Belloy. 17 septembre. —
Procès-verbal de récolement des tourbages exploités par

M. Picquet de Belloy. 18 septembre, — etc.

c. 826. (Liasse.] 27 pièces, papier (t plan).

IT88. -- Bellov-sir-Somue. — Procès-verbal de ré-

ception par Jean Desgronx, horloger à Picquiyny, d'une

horloge publique dans le clocher de l'église de Belloy-sur-

Somme. 14 janvier. — Letti'c de .M. Boistel de Belloy à

M. Ducastel, au sujet de ladite horloge. Amiens, 13 janvier.

— Ordonnance de rinicndant,;ipprouvant l'emparquement

des toui'b.iges h faire au profit de M. Picquet de Belloy.

l"' mars. — Délibération des habitants de Belloy-sur-

Somme, arrêtant de demander le tourbage de 7o verges de

marais pour leur chauffage. Amiens, 23 mars.— Mémoire

de M. Ducastel à l'Intendant, sur les tourbages de Belloy.

Amiens, 2 mai. — Procès- verbal d'om|iarquement de 75

verges de marais à tourber au profit des habitants de

Belloy. 22 mai. — Procès-vei'bal de récolement des tour-

bages de Belloy, au profit des habitants. 20 août. — Pro-

cès-verbal de récolement des tourbages faits au piolii de

M. Picquet de Belloy 20 août. — I^nquête au sujet d'une

réclamation faite par M. Picquet de Belloy, conti'c le bor-

nage de la réserve des habitants dans le marais dudit

lieu. 24 septembre. — Mémoire de M. Derveloy à l'Inten-

dant sur ladite affaii'c. Amiens, 27 septembre. — Oi'don-

nance de l'Iulendant, prescrivant la vérification de l'ali-

gnement, sous lequel la réserve des habitants de Belloy a

été placée, l'' octobre. — Pi'ocès-verbal de ladite vérifi-

cation. 10 octobre. — a Observations (lUC fait Jumcl-Ri-

quier, inspecteur des communes, au sujet des marais de

Belloy. » Amiens, 16 octobre. — Mémoire de .M. Ducastel

à l'Intendant sur ladite affaire. Amiens, 23 octobre. —
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Pi'ocès-verbal d'enquête sur ladite affaire. 7 novembre.

— « Plan du marais de Belloy. » 7 novembre. —
Lettre de M. Derveloy à l'Intendant, lui envoyant le

précédent procès-verbal, avec ses observations: 8 novembre,

— Observât ioi)6 de M. Jumel-Riquier sur ladite affaire.

lo décembre, — etc.

C. 8î". (Liasse.) — H pièces, papier.

lîSS. — Beloy-sur-Somme. — Requête de M. Picquet

de Belloy à l'Intendant, à l'effet d'obtenir l'emparquemcnt

du demi-journal de lourbage auquel il adroit, pour la pré-

sente année, lo janvier. — Mémoire d'.\lexandre Billot,

arpenteur royal au bailHaye d'Amiens, déleudant ses opé-

rations sur les marais de Belloy, accusées de i'ausset-é. 2i

janvier. — Procés-verbal d'enquête sur la contestation

entre les sieurs Billot et Jumel-Riquier. 29 janvier. —
Mémoire de M. Derveloy à l'Iutcndant sur ladite contesta-

tion. Amiens. 29 janvier. —.Délibération des habitants de

Belloy, arrêtant de demander à l'Intendant 7o verges de

marais à tourber pour leur chauffage delà présente année.

2 mars. — Requête à l'IutendaiH par Pierre et Josepb

Desmarest, habitants de Belloy, exposant qu'ayant été in-

cendiés il y a trois ans, ils demandent un secours de 600 1.,

a prendre sur les communes en réserve de ladite paroisse.

V avril. — Procès-verbal d'emparquement des portions

de marais à lourber au profil des habitants de Belloy.

3 avril.— Id. au profit de M. Picquet de Belloy. 3 avril. —
Procès-verbaux de récolement desdits tourbages. 12 août,

— e!c.

c. 828. (Liasse.) — 85 pièces, papier. (2 imprimées).

i7§4. — Belloy sur-Somme.— Requête de M. Picquet

de Belloy à l'Intendant, demandant l'emparquement du

demi-journal à tourber, auquel il a droit dans les marais de

Belloy. lo janvier. — Requête des habitants de Belloy,

demandant l'emparquement des trois quartiers de marais,

auxquels ils ont droit pour leurtourbage. Mars. — Procès-

verbal d'emparquement desdits tourbages, au profit des

habitants de Belloy. 21 avril. — Id. au pi'ofit de .M. Picquet

de Belloy. 21 avril. — Requête des habitants de Belloy à

l'Intendant, exjiosaut que * leur village a essuyé le 5 de

ce mois le plus terrible incendie qu'il n'y ait jamais eu

dans la province. Il n'y reste que 15 maisons aux diffé-

rentes extrémités du village. L'église et le presbytère et

lo8 maisons ont été brûlés, avec tous les effets qui y

étaient renfermés. » Ils lui demandent en conséquence des

secours, avec la permission de tourber la rései've fixée |)ar

l'arrêt de I7G2 sur leurs mai'ais communs, pour fouiiiii'

aux besoins extraordinaires de la paroisse. Belloy, lii juin.

SOMME. — .SÉRIE G.

— Délibération des habitants de Belloy, assemblés m au

son de la cloche du château de .M. Boistel, où se célèbre

actuellement l'office divin à défaut de l'église paroissiale,

quia été compi'ise dans l'incendie du 5 juin, » iirise eu

présence de MM. Boistel de Belloy et Picquet de Belloy,

seigneurs dudit lieu, et ari-êtant : « 1° que M. l'Intendant

sera supplié d'accoi'der à la communauté le tourbage de

4o,000 I. qui lui a été demandé par la requête dudit jour

lo juin dernier, et aux conditions qui sont énoncées dans

l'avis de M. Boistel, seigneur de cette paroisse ;
2° que le

cimetière sera transféi'é hors de l'enceinte dudit Belloy,

pourquoi .M. Boistel sera prié d'indiquer le lieu où il

pourra être transféré ;
3° enfin, qu'il sera ouvei'l un pas-

sage autour de l'église, suffisant poiu' la circulation des

voitures, à l'etl'et qu'aucun bâtiment ne puisse approcher

de l'église. > La communauté acceptant avec reconnais-

sance l'offre à elle faite par .M. Boistel de lui donner gratui-

tement un terrain de 12 verges 1/4, qui lui appartient, sur

la place dudit Belloy vis à-vis de l'église, pour bâtir le

nouveau presbytère, n'imposant d'autre charge à son bien-

fait a qu'une couronne de fleurs qui aura reposé sur le

Saint-Sacrement, et qui lui sera remise en son château, à

lui et à ses successeurs, seigneui's de Belloy ou leui's repré-

sentants, le jour de la Fête-Dieu, par le marguiller en

charge.» 4 juillet ; et ordonnance de l'Intendant approu-

vant ladite délibéi'ation. 1(3 juillet. — Lettre du syndic de

Belloy à l'Intendant, lui envoyant ladite délibéi'alion. a II

avait été arrêté par la délibération de transférer le colla-

téral (de l'église) dans le cimetière, s'il n'y avait pas

d'auti'e moyen de former un passage autour de l'église qui

était nécessaii'e. Mais M. Boistel, l'un de nos seigneurs,

ayant considéré que les ancêtres de M. Picquet y étaient

inhumés, a si bien arrangé les choses, qu'il nous fournil

ce passage à ses dépens... Le plus pressé présentement est

de faire nettoyer les puits du village qui manquent d'eau

absolument.... nous n'avons pas un moment à perdre pour

celte opération ; on rebâtit de toutes parts, et l'eau manque

partout. H Belloy, 8 juillet. — Mémoire de M. Derveloy à

l'Intendant sur la délibéi'ation des habitants de Belloy.

Amiens, 10 juillet.— « Devis estimatif des puits de Belloy-

sur-Somme. » 12 juillet. — .Mémoire sur les secours de-

mandés par les habitants de Belloy sur-Somme. 14 juillet.

— Procès-verbal des opérations préparatoires du tourbage

accordé aux incendiés de Belloy-sur-Somme, par .M. Jumel-

Riquier. 26 juillet. — « Devis et conditions d'un tourbage

à exploiter dans les marais et communes de Belloy-sur-

Somnie, suivant l'ordonnance de Mgr le comte d'Agay,

intendant de Picardie, du \Ci du |)résent mois...» par

M. Jiimel-Ri(|uier. juillet. — i'rocès-vi'rbal de récolement

du tourbage annuel accordé aux habitants de Belloy. 4
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août — Id. à M. Picquelde Belluy. 3 août. — Avis de

radjudicalion pour le 1G août, du tourbage de 45,000 1.

accoi'déaux incendiés de Belioy-stir-Somiue, (iiiipr.aftîclie).

— Requête de M. Picquet de Belloy à l'Iutendant au sujet

dudit tourbage. 6 août. — Lettre du syndic de Belloy à

M. Dei'veloy, à refifet d'être indeiunisé des frais par lui

faits, tant en voyages qu'autrement, pour les afifaires de

ladite paroisse. Picquigny, 15 août. — Procès-verbal du

tourbage de 43,000 I. 16 août. — «État des dépenses

qui sont en la charge personnelle de la -communauté de

Belloy, et qui doivent être prélevées sur les 43,000 1. de

leur tourbage. » Enti'e autres : réfection d'uiK nouvelle

horloge; sceaux, crochets et une petite pompe à incendie;

les cloches ; reconstruction de l'école sur une partie du

terrain de l'ancien presbytère ; contribution aux construc-

tions de l'église et du presbytère, etc. Le tout montant à 4

ou 3,000 1. a Vraisemblablement l'intention de M. l'In-

tendant a été qu'ils eussent 43,000 1. nets; cette intention

ne peut être remplie, qu'en leur accordant les 97 verges qui

restent dans la partie orientale du marais. » Août. — Let-

tre de M. Boistel de Belloy à l'Intendant, lui envoyant

ledit état. Amiens, 21 août. — Requête des sieurs Jacques

Barbier et François Brunet, adjudicataires du tourbage de

Belloy à l'Intendant, à l'efifet d'obtenir un délai de deux

ans pour payer le prix de ladite adjudication. 7 septembre;

et ordonnance de l'Intendant leur accordant un an seule-

ment. 26 septembre. — Délibération des habitants de

Belloy, arrêtant entre autres choses, que le cimetière sera

placé hors du village : « que le collatéral de l'église sera

conservé, tant pour éviter la dépense que pourrait coûter

sa translation dans le cimetière, que par respect pour la

sépulture de M Picquet
;

que M. Boistel sera remercié

d'avoir procuré à la paroisse l'avantage de conserver ce

collatéral n etc. 8 septembre. — Procès-verbal de réar-

pentage et vérification du mesurage des marais de la com-

mune de Belloy. 9 septembre. — « Élat des frais relatifs

à l'affaire du bornage de la réserve de Belloy-sur-Somme.»

2 octobre. — Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant, au

sujet de la délibération des habitants de Belloy du 8 sep-

tembre ; il ne voit aucun inconvénient à ce qu'elle soit

approuvée. Amiens, 7 octobre. — Délibération des habi-

tants de Belloy, relativement à la répartition provisoire de

la somme de 49,8'JO 1. à laquelle est montée l'adjudication

du tourbage de Belloj-sur-Sorame. 17 octobre. — Requête

de sept habitants de Belloy à l'Intendant, se plaignant de

ne pas avoir été compris dans l'état de ré|iartition du

prix du tourbage. 10 octobre. — Requête de treize habi-

tants de Belloy à l'Intendant, exposant que, « par délibé-

ration prise au joui- d'hier dans l'assemblée générale de

la communauté de Belloy, il a été arrêté, sous votre bon

plaisir. Monseigneur, que ceux qui ont reçu le prix des

tuiles que vous avez la bonté d'accorder aux incendiés,

recevraient proviroisement 130 1., à-compte sur la part

qu'ils doivent avoir dans le produit du tourbage accordé à

la communauté. » Ils demandent à être payés chacun

desdites 130 1. 18 octobre. — Mémoire de M. Derveloy à

l'Intendant, sur la délibération des habitants de Belloy, du

17 octobre, qu'il estime devoir être approuvée, sauf en ce

concerne les états de répartition que, pour éviter toute

cause d'erreur ou de réclamation, il serait utile de commu-

niquer de nouveau dans une assemblée générale, présidée

par un notaire. Amiens, 20 octobre. — Requête de Fran-

çois Sagnierà l'Intendant, se plaignant de n'avoir été com-

pris dans l'état de répartition, que pour une seule maison,

pour la sienne et celle de son fils. 22 octobre. — Ordon-

nance de 261., 10 s. à payer sur le pioduit du tourbage, au

sieur Claude du Pontrué, syndic de Belloy, pour ses dé-

boursés. 6 novembre. — Acte notarié établissant l'état de

répartition du produit dn tourbage. 7 novembre. — Re-

quête de M. Picquet de Belloy, se plaignant de ce que les

habitants de Belloy ont omis de mettre sur l'état de répar-

tion une maison à lui appartenant, et occupée par son

garde de chasse. 12 novembre. — Lettre de M. Derveloy

à l'Intendant, lui envoyant l'état de répartition du 7 no-

vembre avec ses. observations. 12 novembre. — Requête

de plusieurs habitants de Belloy, se plaignant d'avoir été

supprimés de l'état de répartition du prix du tourbage, ou

réclamant contre ledit état 1 î, |3 novembre. — Requête

à l'Intendant par les lieutenant, syndic, habitants, corps et

communauté de Belloy, désavouant l'état de répartition

du 7 novembre. Il n'y a jamais eu d'assemblée plus tu-

multueuse; «quinze particuliers, presque tous manouvriers,

et entre autres un nommé Charles Corbin, qui n'a point

été incendié, et qui n'avait par conséquent aucun intérêt à

la chose, se sont emparés de l'assemblée, ont étouffé par

leurs cris et par leur acharnement, les réclamations et les

observations des habitants les plus qualifiés et les plus

raisonnables, qui ont été obligés de se retirer et de les

laisser les maîties du champ de bataille. » .Novembre. —
Lettre du syndic de Belloy à l'Intendant, lui envoyant

ladite requête, dont l'objet est « de désavouer l'état arrêté par

quinze particuliers dans l'assemblée du 7 novembre, tenue

devant M. Tondu. Ils n'ont consulté que leur intérêt per-

sonnel, et le désir d'augmentei- leurs parts dans la répar-

tition du tourbage, et ils ont rayé le plus de cotes qu'il

leur a été possible. Connue il pourrait en arriver des incon-

vénients jiour la communauté, elle jirend le parti du

desaveu.... j'ose vous supplier de vouloir bien faire en

sorte qu'il y ait une prompte distribution, cartons les ha-

bitants souffrent, et sont menacés par leurs ouvriers et
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foui'iiisseui's.» 1o noveiiilii'e. •— Mémoire de M. Derveloy

à riiiteiidniit, au sujet des réclaiiialions failes conti'c l'élat

de rèpaitilioii du prix du tourbage. Amiens, 17 novembre.

— Requête de Charlcs-Fiançois Hulot, hoilngcr à Doniart,

à l'Intendant, réelanianl le paiement de ce qui lui reste dû,

sur le prix d'une horloge par lui construite dans le clocher

de l'église de Belloy.20 novembre — Mémoire sur le piojet

de déplacer le presbytère et le cimetière de Belloy, M Bois-

tel de Belloy ,ayant ofl'ert gratuite ment des terrains pourl'uu

et pour l'auti'e. v. 1784. — Procuration donnée par les

sous-prieur et religieux duGai'd, le chapitre de Viguaeourt,

le curé de Belloy, le collège d'Amiens, le prieui' de Saint-

Pierre à-Gouy, tous décimateurs de la paroisse de Fielloy-

sur-Sonime à M. Bonnard, curé de Belloy, pour requé-

rir l'adjudication au rabais des réparations à faire au chœur

de l'église dudit lieu. v. 1784, — etc.

C. 829.' (Liasse.» — 79 pièces papier (3 imprimées, 8 plans).

• ÎSS. — Belloy-Slr-Som.me. — a Omissions faites

dans l'état arrêté par M l'Intendant, le 21 janvier 1 783, des

habitants de Belloy, qui doivent avoir part à la répartition

du tourbage. « Janvier. — Requête des adjudicataires du

tourbage de Belloy à l'Intendant, à l'effet d'obtenir l'auto-

risation de consti'uire une bai'aque en bois, pour se mettre

à l'abri pendant l'exploitation dudit tourbage. 22 janvier.

— Réponse des habitants de Belloy à la demande formée

par M. Picquet de Belloy d'être compris dans larépaitition

du produit du tourbage pour une masure à lui appartenant.

Ils pensent qu' « il est également incroyable que l'idée

d'jine telle demande, dans les cii'constances présentes, ait

pu venir à M. Picquet, et qu'il ait pu se flatler d'y réussir.»

M Picquet n'a aucun droit sur la portion de réserve attri-

buée par l'ariêt du 4 septembre 1702 à la communauté de

Belloy. Le garde de M. Belloy a bien droit au tourbage

annuel, mais en sa qualité d'habitant, et non pas à cause

de la maison qu'il occupe. « Les habitants de Belloy ont

tout perdu par l'incendie du o de juin : il ne leur reste que

la bienfaisance et l'aumône que l'on exerce à leur égard.

La poition de marais qui leur a été attribuée (lar .Mgr l'In-

tendant est une véritable aumône, qui a pour but de lésai

der à se rétablir. Or, quel est l'oljjet de M. Picquet ? k\x lieu

de faire sentir à ses malheui'eux paroissiens les effets de

sa bienveillance, au lieu de leur donner les secours qu'ils

avaient osé espérer de lui, il demande dans ce moment sa

part dans cette même aumône, il demande que, sur chaque

habitant, il soit prélevé une somme de cinquante sols pour

le dédommager de la faible perte d'une masure sans valeur.

.M. Boistol, seigneur de la paroisse a perdu comme .M. Pic-

quet une masuic qui a été comprise dans l'incendie, et il

ne croit i)oinl qu'il lui soit |ieiinis de rien réclamer. » 30

SOMMK. SÉRIE C.

janvier. — .Mémoire de )i\. Deiveloy à l'Intendant, sur la

requête de M. Picquet de Belloy et la réponse des habi-

tants. • Le garde qui occupait cette maison a une part

dans le chauffage : ce n'est pas le gaivle qui réclame une

part, c'est M. Picquet comme piopriélaire du fonds. La

propriété est, je crois, la cause pi'odudive du droit au

tourbage dont s'agit : la propriété de M. Picquet étant in-

contestable, il est londé à réclamer comme incendié, une

part de propriétaire. Je pense, Monsieur-, que c'est le cas

de le comprendre dans l'état du supplément qui ^ura lieu.»

Amiens, 4 février. — Nouve.iu mémoire de M. Derveloy

sur la conlestalion entre .M. Picquet et les habitants de Bel-

loy. Il persiste à croire M.. Picquet bien fondé dans sa

demande. Amiens, 6 févi'ier. — Mémoire de M. Derveloy

à l'Intendant sur une réclamation du nommé Jean-Baptiste

Delhommel, relativement à sa pai't au pi'oduit dudit tour-

bage. Amiens, ^0 février. — Requête de Charles Corbin,

manouvrier et consoi'ts, à l'effet d'être compris dans l'état

des incendiés de Belloy. Amiens, 24 mars. — Requête

des habitants de Belloy à l'Intendant, à l'effet de faire re-

construire l'église, le presbytère et l'école de leur paroisse.

29 mars. — Requête du sieur Bonnard, curé de Belloy, à

l'Inlendant, à l'effet d'avoir part au produit du tourbage,

en raison des pertes qu'il a faites dans l'incendie. 2 avril.

— Procès-verbal des opérations faites à Belloy-sur-Somme,

par M. Derveloy, subdélégué pour déterminer les condi-

tions dans lesquels seront rétablis l'église, le presbytère,

l'école et le cimetière dudit lieu, et les moyens de pourvoir

à ces dépenses. Après une contestation entre M. Picquet

et M. Boistel, il est arrêté que le presbytère, l'école et le

cimetière seraient maintenus sur leurs anciens emplace-

ments. « Par M. Boistel a été observé que, depuis le o juin

dernier, il n'a été entièrement occupé qu'à réparer le mal-

heur arrivé à la communauté, que .M. l'Intendant et nous,

connaissons les démarches sans nombre qu'il a faites

pour y parvenir, que c'est par un effet de son affection

pour la communaulé, qu'il faisait le sacrifice d'un terrain

pour y construire un nouveau presbytère, et prévenir les

accidents pareils à ceux qui sont arrivés par l'incendie de

l'ancien, qu'il espérait, par les sacrifices qu'il faisait, de

réunir tous les suffrages, que son offre étant devenue une

pierre de scandale, il la retire, et qu'il déc are vouloir con-

server son terrain, ajoutant que la construction du presby-

tère n'aurait pas coûté une obole de plus à la communauté,

qu'elle y aurait gagné l'emp'acemcnt de l'école, qu'elle y

auraitgagné l'augmentation du cimetièrequiétaittrop petit,

et que tous ces avantages ayant été contredits, tant par

M. Pi((iuet que |)ar les externes et quelques habitants mal

intentionnés, il croit devoir se désister des propositions

ci-devant faites. » 17 avril. — Procès-verbal de la visite

{
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de la nef et clocher de l'église de Belloy et devis des tra-

vaux à y exécuter, dressé par Charles Delamai'i'e, maître

charpentier et entrepreneur de bâtiments à Amiens. 18

avril. — Id. du chœur de ladite église. 18 avril. — Devis

du presbytère de Belloy, par le même. 18 avril. — Devis

de l'école et des murs du cimetière de Belloy, par le même.

18 avril. -• Procès-verbal d'emparquemenl de lo verges

de marais à tourber au profit des habitants de Belloy. 18

avril. — Id. d'un demi-journal au piofit de M. Picquet

de Belloy. 18 avril. — Procès-verbal de l'assemblée des

habitants de Belloy, convoquée par-devant M. Derveloy,

subdélégué, relativement au partage du pi'oduit du tour-

bage accordé aux incendiés. 19 avi'il. — Bequête de

M. Picquet de Belloy à l'Intendant, pour contraindre le

sieur Jumel-Riquier à refaire l'emparquement du tourbage

de réserve accordé aux habitant's de Belloy incendiés. 20

avril. — Mémoire de 31. Derveloy à l'Intendant, lui ren-

dant compte de ses opérations à Belloy. alla été arrêté

que l'église serait rétablie sans agi'andissement, que le pres-

bytère resterait dans son ancien local, ainsi que l'école,

que le cimetière ne serait pas .transféré, qu'il serait pourvu

au paiement par la voie d'un tourbage dans la partie orien-

tale de la commune, en accordant un journel à la com-

mune et un denii-journel à M. Picquet... la part réclamée

par M. Picquet pour la maison de son garde n'a pas

éprouvé de difficulté. » Amiens, 20 avril. — Lettre de

M. Derveloy à l'Intendant, au sujet du refus fait par

M. Jumel-Riquier, de refaire l'emparquement du tourbage

de Belloy. Il propose d'envoyer à sa place le sieur Billot.

Amiens, 21 avril. — Mémoire de M. Derveloy à l'Inten-

dant, sur les opérations par lui faites à Belloy. 30 avril.

—

Requête de M. Picquet de Belloy à l'Intendant, à l'effet

d'être autorisé à tourber 2o verges en sus du demi-journal

auquel il a droit dans les marais de Belloy. 30 avril. —
« État estimatif de la reconstruction à faire de l'église et

clocher de la paroisse de Belloy-sur-Somme, dressé par

moi, Charles de Lamare, expert. » Amiens, 2 mai. —
Procès-verbal de réarpentage d'une partie de la réserve

des marais de Belloy, parle sieur Jumel-Riquier. 2 mai.

— Requête de M. Boistel de Belloy à l'Intendant, récla-

mant contre les décisions de l'assemblée des habitants de

Belloy du 17 avril, et tendant entre autres choses à ce que

le presbytère de Belloy soit reconstruit sur un autre em-

placement et le cimetière transféré hors du village. Amiens,

3 juin; avec l'ordonnance de M. d'Agay, intendant, qui

déboute M. Boistel de sa demande. lOjnin. — Plans et cou-

pes de la nef, du clocher et du chœur de l'église de Belloy.

— Plan du presbytère de Belloy. 19 juin. — Méinoire de

M. Derveloy à l'Intendant, au sujet de la demande de la

veuve d'Antoine Carbonnier, de Belloy-sur-Somme, à l'ef-
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fet d'obtenir un secours de 150 livres. Amiens, 25 juin.

—

Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant, concluant à l'ap-

probation d'une délibération des habitants de Belloy, à

l'effet de prendre sur le tourbage le paiement d'une somme

de 100 1. 14 s., dont 39 1. 4 s. pour le coiit d'une petite

cloche qu'ils ont fait monter provisoirement dans un arbre

du cimetière, pour suppléer à celles qui ont été fondues

dans l'incendie, et 61 1. 10 s. qu'ils allouent au syndic

pour vacations. Amiens, 25 juin. — Notification à M Der-

veloy par M. Boistel de Belloy, qu'il va interjeter appel de

l'ordonnance de l'Intendant du 19 juin qui le déboute de

sa demande. 28 juin. — Lettre de M. Derveloy à l'Inten-

dant. Il estime que l'appel interjeté par M. Boistel n'oblige

pas de surseoir aux adjudications des édifices publics de

Belloy. « L'acte de M. Boistel est un nouvel épouvantai!,

il s'anéantit devant les principes de l'administration ».

Amiens, 28 juin. — Avis de l'adjudication des travaux des

édifices publics de Belloy fixée au vendredi [" juillet

(impr. affiche). — Lettre de M. Derveloy à l'Intendant lui

envoyant les procès-verbaux d'adjudication des travaux

des édifices publics de Belloy. Amiens, 4 juillet. — Déli-

bération des habitants de Belloy, arrêtant entre autres

choses, qu'on ne plaiderait pas contre M. Boistel a qui ne

veut que le bien et l'avantage de la paroisse », qu'il est

dangereux de reconstruire le presbytère et le cimetière

dans leur ancien emplacement, etc., et que requête serait

adressée à l'Intendant sur cet objet. 3 juillet, — Lettre de

M. Boistel à l'Intendant, lui envoyant la précédente déli-

bération. (1 Je n'ignore pas qu'on empoisonne à vos yeux

toutes mes démarches, et cependant il n'en est aucune qui

ne soit dictée par mon respect pour vous et par le désir

de concilier mon devoir avec vos volontés,.. Si l'avis sage

et prudent qui avait été ouvert par M. Maugendre d'envoyer

M. Rousseau sur les lieux, avait été suivi et n'avait point

été contredit, tout serait terminé. » Amiens, 8 juillet. —
Requête des habitants de Belloy à rintendant, domaiulant

l'exécution de la délibération par laquelle ils ont arrêté de

Iransféi-er l.e presbytère, etc., délibération prise « dans un

temps non suspect, voisin de l'incendie, lorsqu'il n'y avait

encore aucune division dans la paroisscet que tous les esprits

étaientréunis pour son plus grand avantage... C'est depuis

ce temps, Monseigneur, qu'on a fomenté la division dans la

paroisse. Un homme né pour son malheur, sans autre objet

que de contredire tout ce qui avait été fait pour son avan-

tage jusqu'à ce moment, a pratiqué quelques habitants qui

lui étaient dévoués et mal intentionnés. Vous voudrez bien

observer que c'est le syndic qui avait proposé lesdiles dé-

libérations du 4 juillet et du 8 septembre; c'est par lui

présentement que cet ouvrage va être détruit. Il fut ques-

tion au mois de mars dernier de demander la visite des

48
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bâtiments publics incendiés, il ne devait être question dans

la requête qu'on devait donner à cet effet que de former

cette demande; au lieu de s'y borner, on y inséra furtive-

ment, sans délibération préalable, que le presbytère serait

rétabli dans son ancien emplacement, et c'est cette requête

furtive, qui n'a jamais été délibérée en pleine assemblée,

qui a été signée dans l'intérieur des maisons particulières,

qui n'est souscrite, à ce que l'ou pense, que de dix, douze

ou qxiinze personnes séduites, ifînorantes ou intimidées,

qu'on oppose aux deux délibérations authentiques du 4

juillet et du 8 septembre. » Il a été arrêté dans la délibé-

tion du 3 juillet 1785 <r qu'on ne plaidera pas contre

M. Boistel. Et comment la paroisse pouvait-elle prendre

une autre délibération ? C'est lui seul, vous le savez,

Monseigneur, qui s'est occupé du rétablissement du vil-

lage, c'est lui seul qui a sollicité les secours abondants que

vous avez jetés sur la paroisse et dont elle conservera une

éternelle reconnaissance. Il a donné l'hospitalité à M. le

curé et à 75 personnes de la paroisse et à tous leurs bes-

tiaux pendant six mois. Il a été cinquante fois chez M. le

subdélégué pour bâter les secours que vous avez eu la

bonté d'accorder et pour solliciter vos faveurs, et c'est de

lui seul que la paroisse a reçu des secours particuliers et

des aumônes qu'il continue encore fous les jours... A l'é-

gard du cimetière, dont M. Boistel demande aussi la trans-

lation, il est constant qu'il est trop resserré ; il ne contient

que treize verges, terrain absolument insuffisant pour

une paroisse de 8 à 900 habitants ; mais il peut être

agrandi de la plus grande partie de l'emplacement du pres-

bytère, et alors il sera suffisant... Dans l'assemblée du

17 avril il y a eu une voix unanime pour la conser\ation

du cimetière, et il n'y a eu de réclamation que de la pan

de M. Boistel. Il est vrai que sa translation avait été arrê-

tée dans l'assemblée du 4 juillet 1784, et qu'il serait plus

avantageux qu'il lut hors du village, mais le désir des ha-

bitants est qu'il soit conservé. Les suppliants ne vous le

dissimuleront pas. » Ils s'associent à l'opposition faite par

M. Boistel à la reconstruction du presbytère dans son an-

cienne place. 9 juillet. — Mémoire sur ladite délibération.

— « Partie du plan du village de Belloy-sur-Somme. »

9 juillet. — Requête des habitants de Belloy-sur-Somme à

l'Intendant, à l'efifet d'être autorisés à prélever sur le prix

de vente des tourbages la somme de 5050 1. pour la réfec-

tion de leurs trois cloches qui devront peser en tout 4,000

environ. 1" août. — Procès-verbal de récolement des 75

verges de marais tourbes pour le chauffage des habitants

de Belloy. 28 août. — Id. du tourbage fait au profit de

M. Picquet de Belloy. Celui-ci étant décédé le i" mai de

la précédente année, celte exploitation est restée impar-
faite. 23 août. ~ o Plan ûci< deux parties de tourbages en

réserve de la commune de Belloy, pour servir à guider

l'exploitation qui doit s'en faire. » v. 1785, — etc.

c. 830. (Liasse.) — 43 pièces, papier (2 imprimées, 2 plans).

17§â-13S6. — Belloy-sur-Somme. — Requête

d'Antoine et Alexis Daboval à l'Intendant, à l'effet d'être

compris dans la répartition du produit du tourbage

accordéaux incendiés de Belloy. 16 mars 1786.— Procès-

verbal de réception des puits de Belloy. Belloy, 19 mars

1786. — Réponse de habitants de Belloy à la requête

des sieurs Daboval. Belloy, 3 avril 1786. — Mémoire de

M. Derveloy, sur la requête des sieurs Daboval qu'il estime

devoir être mise au néant. Amiens, 5 avril 1786. —
Réponse favorable des syndic et habitants de Belloy à

une demande de 181., 16 s. 6 d. réclamée par Joseph

Thuilier. Amiens, 12 avril 1786. — Marché passé entre

les habitants de Belloy et Jean-Baptiste Delarche, fondeur

de cloches à Élencourt, pour la fonte des trois cloches

dudit Belloy. 1" août 1785. — Mémoii'es desdites

cloches. 28 juin et 18 octobre 1786. — Requête de

Louis Morand, marchand chaudronnier à Amiens, à

l'Intendant, à l'effet d'être payé du prix de 4116 1. de

cuivre rouge qu'il a fournies pour les cloches de Belloy.

13 septembre 1786. — « État de la dépense relative à la

fonte des cloches de la paroisse de Belloy-sur-Somme. »

15 octobre 1786. — Mémoire de M. Derveloy à l'Inten-

dant sur la requête du sieur Morand. 18 octobre 1786. —
Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant sur une requête

des nommés Barbier et Brunet, adjudicataires des marais

de Belloy, qui « exposent que lors de l'adjudication, il a

été convenu dans l'assemblée qu'il serait fait un régal de

24 1. dont 121. seraient payés par les adjudicataires et

12 1. par les habitants, qu'ils ont avancé les 24 1. Ils

demandent qu'il leur soit tenu compte de 12 1. et qu'ils

en soient remboursés sur les deniers étant es mains de

M. de Cléry. Cette demande est une véritable dérision.

J'ignore ce qui a pu se dire à ce sujet au moment de

l'adjudication ; des propos de cette espèce sont faits pour

être oubliés. La prétendue convention est sans cause et

nulle. Ce n'est pas au sein de la plaisanterie que se forme

un lien de droit, et les biens communaux ne sont pas

destinées à payer des régals. Cette dette ne fait pas partie

de celles dont j'ai eu l'honneur de vous envoyer l'état.

C'est le cas de mettre néant sur la i-equête. » Amiens,

21 octobi'C 1786. — Ordonnance de l'Intendant qui

arrête à 17578 1., s. les dépenses de reconstruction des

édifices publics de Belloy et autres frais, et ordonnant

l'adjudication d'un tourbage dans les marais de Belloy,

ju.s(pi'à concurrence de ladite somme. 31 octobre 1780.

— Procès-verJal d'emparquement dudit tourbage. 7 no-
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vembre 1786. — « Rapport en estimation d'un tourbage

à exploiter dans la commune de Belloy, en conséquence

d'une adjudication qui doit en être faite par M. Derveloy,

subdélégué, laquelle estimation ou appréciation doit être

ignorée des enchérisseurs, pour éviter toute espèce de

complot entre eux. » 23 novembre 1786. — « État des

avances faites par Claude du Pontreuée, syndic, pour les

sondages des communes de Belloy. » Belloy, "26 novembre

1786. — Avis de l'adjudication pour le 27 novembre 1786

des marais à tourber de Belloy (impr. affiche). — Procès-

verbal d'adjudication de 2G6 verges à tourber dans la

commune de Belloy. 27 novembre 1786. — Requête du

sieur Morand, à l'effet d'être payé de ce qui lui reste dû sur

le prix du métal des cloches de Belloy. 29 novembre

1786. — Requête des habitants de Belloy qui répètent

« pour vin de marché, pour la vente du marais, une croix

de station avec un crucifix de 2 pieds 1/2 ou 3 pieds de

liauteur, conmie étant dépourvue de toute représentation

de dévotion. » Novembre 1786. — Procès-verbal d'ar-

pentage des 266 verges de marais à tourber. Décembre

1786. — « Plan figuratif de 266 vei'ges et 2/o de verge

en trois parlies vendues par adjudication le 27 novembre

1786, dans la comnmne de Belloy-sur-Somme. » — « État

général du montant des deux tourbages accordés à la

paroisse de Belloy-sur-Somrae, des sommes qui ont été

payées aux incendiés et pour d'autres objets sur le produit

desdits tourbages et de celles qui restent à acquitter pour

payer généralement toutes les dettes de cette commu-

nauté. » v. 1786, — etc.

C. 831. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

387. — Belloy-sur-Somme.— Requête à l'Intendant

par dame ClotilJe de Sarcus, veuve de Messire Pierre-

Nicolas de Baurin, écuyer, seigneur de Belloy-sur-Somme

et autres lieux, au nom et comme tutrice de son fils et

dudit sieur ; dame Marie-Madeleine Uelarue-Hubert et

sieur René-Nicolas-Sulpice Hémery, tous héritiers pater-

nels et maternels de feu messire Claude Picquet, chevalier,

seigneur de Belloy-sur-Somme, à l'effet qu'il soit procédé

à l'adjudication à leur pi'ofil d'une portion de marais à

tourber égale à la moitié des 266 verges accordées à la

paroisse de Belloy pour la l'econstruction de ses édifices

publics. 2 mars ; avec la réponse des habitants de Belloy,

comme quoi ledit M. Picquet « qui avait avec ladite commu-

nauté di'oil de tourbage aux marais dudit lîelloy, adonné

à titre de bienfait à ladite communauté la contre partie

qui devait lui revenir par concurrence, lors de l'adjudica-

tion qui serait faite d'une portion à tourber dudit marais,

pour la réédification de l'église et autres édifices publics

dudit lieu, ainsi qu'il est stipulé dans le procès-verbal
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du 17 avril 1783, et qu'en conséquence les héritiers dudit

feu M. Picquet sont non-recevables dans leur demande. »

— Requête des habitants de Belloy à l'Intendant à l'effet

du renouvellement des baux des terres labourables en

comnmnes 21 avril. — Mémoire de M. Derveloy à l'In-

tendant sur la requête des héritiers de M. Picquet de

Belloy du 2 mars. « Les habitants répondent que M. Pic-

quet, lors du procès-verbal du 17 avril 1785, a consenti

au tourbage dans la partie oi-ientale, à titre de bienfait,

que ses représentants sont tenus de ses faits et promesses.

Vous vous rappelez. Monsieur, les difficultés élevées sur

l'assignat de la partie où devait se fiiire le tourbage pour

le paiement des édifices publics de la paroisse de Belloy.

M. Boistel a proposé, pour le plus grand avantage, de le

faire dans la partie orientale où est la bonne tourbe, en

accordant à la paroisse un tourbage extraordinaire d'un

journel, et à M. Picquet un demi-journel l'année suivante

par forme d'indemnité. M' Varlet, stipulant pour M. Pic-

quet à accepté cet arrangement en ces ternies : Le projet

de M. Boistel ne tendant qu'au bien et à l'avantage de la

communauté, il s'empresse d'y accéder. M. Picquet n'a

fait alors aucune réserve de ses droits résultants de l'arrêt

de 1762 ; il a consenti au tourbage dans la partie orientale

purement et simplement.... Il est vrai qu'il a témoigné

quelque regret de la générosité de son sacrifice le 30 avril

178o ; il a cpnclu à être réservé dans ses droits résultants

de l'arrêt de 1762, et à tourber pendant un certain

nombre d'années, 23 verges en sus du demi-journel qui

lui appartient Par ce consentement, M. Picquet a

renoncé pour le bien de la communauté à ses droits sur

la partie orientale du marais qui serait tourbée, pour pour-

voir à la dépense des édilices publics. S'il vivait encore,

la joie de son triomphe lui rendrait léger le sacrifice d'un

intérêt qui ne se réalisera que dans un avenir isolé. Ses

héritiers sont enchaînés par ce même consentement : ils

sont non-recevables à le critiquer Je pense, Monsicui',

que c'est le cas de les débouter de leur demande.» Amiens

21 avril. — Procès-verbal d'emparquement des 73 verges

à tourber pour le chauffage des habitants de Belloy.

23 avril. — Id. d'un demi journel au profit delà dame

de Belloy, 23 avril. — Mémoire de M. Derveloy à l'Inten-

dant au sujet d'une requête des habitants de Belloy, se plai-

gnant de ce que les travaux des édifices publics ne sont pas

encore commencés, et requérant qu'il soit procédé à une

nouvelle adjudication sur la folle enchère de l'entrepre-

neur. Amiens 19 mai. — Procès- verbal de récolemcnl

du tourbage annuel de Belloy, au profit des habitants.

11 juillet. — Id. au profit de la dame de Belloy. 1 1 juillet.

— Ile(|uêle d'Alexis Ducrocq, charpentier au drand-La-

vier, adjudicataire des travaux de la nef de l'église de
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Belloy, à l'effet de faire recevoir jesdits travaux, 20 no-

vembre. — Procès- verbal de réception des travaux de

l'église de Belloy. 18 décembre. — « État des ménages

qui composent la communauté de" Belloy, pour le tourbage

de cette présente année 1787 », — etc.

c. 832. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

i99S-l990. — Belloy-sur-Somme. — Procès-verbal

de visite par les syndic et principaux habitants de Belloy-

sur-Somme des travaux du presbytère, de l'école et

autres, « dont l'état d'imperfection ne nous permet pas

d'accorder audit Duboile au-delà de la somme de 1800 1.

à-compte sur le montant de ladite adjudication. » 6 jan-

vier 1788. — Procès-verbal de réception de l'horloge

placée à l'église de Belloy. 18 janvier 1788. — Procès-

verbal d'emparquement de 7o verges à tourber, pour le

chauffage des habitants de Belloy. 23 avril 1788. — Id.

d'un demi-journal an profit des seigneurs de Belloy.

23 avril 1788. — Procès-verbaux de réco'.ement desdits

tourbages. 7 juillet 1788. — Procès-verbal de réception

du presbytère de Belloy. 21 octobre 1788. — Id. de

l'école et du mur du cimetière. 21 octobre 1788. —
Procès-verbal d'emparquement des 73 verges à tourber

pour le chauffage des habitants de Belloy. 17 mai 1790.

— Id. d'un demi-journal au profit des seigneurs de

Belloy. 17 mai 1790, — etc.

c. 833. Liasse.) — U pièces, papier (2 plans.)

17eO-l9S9. — Bergicourt. — « État du revenu du

domaine de Bergicourt, fait le 20 septembre 1784. » —
L\ Berlière (Oise) . — État des déboursés faits par le

syndic de la Berlière pendant l'année 1787. — Berna-

ville. — Note sur la mairie de BernaviUe. « Bernaville

n'est point du nombre des villes et lieux de la généralité

où il a été créé des maires et échevins, aussi n'est-il point

compris dans l'état arrêté au Conseil, contenant la fixation

delà finance de ces offices municipaux. Il n'est point

compris non plus dans le nombre des villes et lieux de la

généralité qui, en exécution de l'arrêt du Conseil du

21 novembre 1747, parmi les droits établis pour raison de

la finance 700,007 1. pour la réunion des offices munici-

paux aux corps et communautés des villes et lieux de la

généralité pour lesquels ils ont été créés. Il n'y a donc et

ne peut y avoir à Bernaville d'autre maire que par un

ancien usage, qui s'est perpétué par les prétentions des

seigneurs. Comme à Long et autres lieux, ces sortes de

maires nommés par la communauté, mais toujours vrai-

semblablement avec l'agrément des seigneurs, ne pa-

l'aissent devoir être considérés que comme syndics sous

une autre dénomination, d'autant plus que c'est en cette

qualité qu'ils dirigent et suivent les affaires qui intéressent

la communauté et le service du Roi, relativement aux

ordres adressés dans ces paroisses par M. l'Intendant. »

xvni''s. — Berteaucourt-les-Dames. — Quittance par

les syndic et principaux habitants de Berteaucourt-les-

Dames, de la somme de 420 1. prêtée par le sieur Savary

pour l'achat d'un homme pour le service du Roi. Berteau-

court, 10 février 1760. — Requête des habitants de Ber-

teaucourt à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés s vu la

misère des temps et le débordement des eaux qui ont

entièrement endommagé les terres aux chanvres qui est

la seule ressource desdits habitants », à affermer deux

journaux ou environ de marais pour rembourser ladite

somme de 420 I. 24 février 1760 ; ordonnance de M. d'In-

vau, intendant, prescrivant ladite adjudication. Amiens

18 mars 1760. — Autorisation donnée par les syndic et

principaux habitants de Pernois à ceux de Berteaucourt,

de rétablir à leurs dépens une digue en partie sur le terri-

toire de Pernois, pour garantir ledit Berteaucourt des inon-

dations. 21 avril 1760. — Procès-verbal d'adjudication

des deux journaux de marais accordés aux habitants de

Berteaucourt. 2l avril 1760. — Procès-verbal d'adjudica-

tion de 2 journaux 1/2 de marais pour quatre année», pour

parfaire le paiementde la somme de 40o 1., pour réparations

à faire au clocher de l'église de Berteaucourt-les-Dames.

H juillet 176o. — Deux plans de l'église de Berteaucourt-

les-Dames. xvm" s. — Berteaucourt-lés-Thenpies. —
Délibération des habitants de Berleaucourt-lès-Thennes,

à l'effet de faire une nouvelle adjudication des herbes et

foins de 7 à 8 journaux de communes. 26 avril 1789. —
Ordonnance de l'Intendant approuvant ladite délibération.

Amiens, 18 mai 1789, — etc.

c. 834. (Liasse.) — 29 pices, papier.

1754-1783. — Bertrancourt. — Requête de Jean

Delaporte, laboureur à Bertrancourt, à l'Intendant, expo-

sant que « le lo septembre dernier, étant à ensemencer

en blé une terre tenant au bois nommé le Bois de Branles

auprès du village de Colincamp, et ayant posé un sac dans

lequel il y avait 4 mesures de blé sur une autre pièce de

terre auprès de celle que le suppliant ensemençait, il fut

surpris d'apercevoir la nommée Gabrielle Jovlet, femme

de Jean Masclef, laboureur, demeurant à Colincamp,

accompagnée d'un homme à lui inconnu qui venait pour

prendre ledit sac de quatre mesures de blé, ce qui obligea

le suppliant de quitter sa charrue pour s'opposer à l'en-

lèvement de son dit sac de blé ; mais ladite Jovlet outrée

de colère, à l'aide de cet inconnu, accabla le suppliant

d'injures, de calomnies et de menaces, et cet inconim lui

jiorta un coup de poing sur la poitrine, duquel il tomba à
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la renverse parterre. Pendant ce temps, ladite Jovlet vula

ledit blé par terre et emporta le sac. Dans celte triste cir-

constance, le snppliant se mil à crier : Au meurtre, au

voleur et à l'assassin, sans avoir été secouru de qui que

ce soit, quoiqu'il y ait eu plusieurs personnes dans ledit

bois de Branles, que la dite Jovlet y avait sans doute fait

poser pour satisfaire son dessein médité. » IS décembre

1739. — BETHE!NCounT-suR-SoMME. — Requête des babi-

lantB de Betbencourt-sur-Somnie à rinteiiilant à l'effet

d'être autorisés à couper pour leur chauffage des bousins

dans leurs communes le long de la Somme. d2 mars

1754. — Procès-verbal dressé par le sieur Léger, inspec-

teur des communes de Picardie, au sujet des bousins de

Bethencourt. 18 mai 175i. — Procès-verbal dressé par

l'inspecteur des communes, comme quoi les habitants de

Bethencourt ont tiré des bousins de leurs communes sans

autorisation de l'Intendant. 7 août 1753. — Requête des

habitants de Bethencourt-sur-Somme à l'Intendant, à

l'effet d'être autorisés à se défendre en Parlement contre

ceux de Saint-Ouen. 30 janvier 1787. — Note de M. San-

terre au sujet de la contestation entre les habitants de

Bethencourt et ceux de Saint-Ouen sur la propriété de

différents marais. Doullens, 14 avril 1787. — Nouvelle

requête des habitants de Bethencourt, à l'effet de suivre

l'instance contre les habitants de Saint Ouen. 17 mai 1787.

— Lettre de M. Doria à l'Intendant, au sujet d'une irrégu-

larité dans la délibération des habitants de Bethencourt,

relative à ladite affaire. Cayeux, 20 mai J787. — Lettre

de l'Intendant au comte Doria, au château de Cayeux, par

Corbie, l'informant qu'il vient de faire expédier son

ordonnance d'autorisation aux habitants de Bethencourt.

26 mai 1787. — Beuvraignes. — Requête des habitants,

corps et communauté de Beuvraignes à l'Intendant, expo-

sitive que la « coutume dans la paroisse de Beuvraignes

est que, quand un particulier possédant un lot d'usage

s'absente volontairement pendant un an et un joui-, il le

perd, et ce droit d'usage est dévolu au plus ancien niai'ié

et taillable. Dans la circonstance présente, la nommé

Louis Vilte s'est absenté volontairement de la paroisse en

se \endanl milicien, pour quoi il a été bien payé, les

habitants, corps et communauté de la paroisse de Beu-

vraignes, considérant le lot d'usage possédé par ledit

Louis Vitte comme vacant, ont obligé Louis Picard, dit

Hachette, de se mettre en possession de ce lot d'usage,

attendu que ledit Louis Picard, dit Hachette, était plus

ancien, marié et taillable. n 9 décembre 1765. — Mé-

moii'e de M. Martinot sur la réclamation du sieur Louis

Vitte, dit Saint-Louis, ancien milicien du bataillon de

Péronne; il estime que sa part de commune doit lui être

rendue, sans restitution de fruits. Montdidier, 27 décembre

1765. — Ordonnance de l'Intendant conforme à l'avis de

M. Martinot. 31 décembre 1763. — Requête du sieur Louis

Vitte à l'Intendant, à l'effet d'être réintégré dans son lot

d'usage dans la jouissance duquel il se treuve troublé.

Juillet 1766. — Mémoire de M. Martinot sur ladite récla-

mation. Montdidier, 17 décembre 1766. — Réponse des

syndic et habitants de Beuvraignes à ladite réclamation.

V. 1766. — Réponse du sieur Delarue, syndic de Beu-

vraignes à une réclamation de Charles Delarue, invalide,

pour une portion de communes. Beuvraignes, 22 octobre

1769. — Mémoire de M. Martinot sur la réclamation de

Charles Delarue. Il estime qu'il serait juste d'accorder

audit Delarue, en récompense de ses services, la première

portion de commune qui viendrait à vaquer par le décès

du possesseur actuel. Montdidier, 25 octobre 1769. —
BiEHMoiNT (Oise). — Lettre de la marquise de La Viefville

à l'Intendant, pour appuyer une requête de ses vassaux.

31 octobre 1785. — Réponse de l'Intendant à la marquise

de La Vielville au sujet de la requête a par laquelle les

habitants de Sorel, Orvillers, Biermont et Mortemer de-

mandent à être dispensés de corvée pendant trois années,

pour leur donner la facilité de réparer les rues de leurs

villages qui sont impraticables » etc. Il demande une dé-

libération des habitants desdits villages, pour aviser,

mais quant à l'exemption de corvée, il lui sera impossible

de la leur accorder. 6 novembre 1783. — Mémoire de

M. Pucelle sur ladite requête. La réclamation susdite

lui paraît fondée et il serait à désirer qu'on pût accorder

auxdits habitants une diminution sur la corvée des

années 1786 et 1787, ainsi que les rebuts des pavés de la

route de Flandres à Paris. Montdidier, 3 décembre 1786.

— Rapport présenté à M. de la Touche, d'après lequel il

n'y a pas d'inconvénients à accorder auxdits habitants

les pavés de rebut. 4 janvier 1786. — Blancfo.ssé (Oise).

— Lettre à M. de Vergennes l'informant d'un incendie

considérable arrivé la nuit précédente au village de

Blancfossé près de Breteuil, et qui a détruit 43 maisons.

« Le sieur Levavasseur, maître de poste de Breteuil, qui avait

à Blancfossé dans une grosse ferme de forts approvision-

nement pour le service de sa poste et les équipages de

six charrues, a tout perdu. M. d'Agay, intendant d'Amiens,

a donné des ordres pour assurer dans les premiers mo-

ments la subsistance des malheureux incendiés, en atten-

dant de plus grands secours qu'il espère obtenir pour eiix

de la bienfaisance du gouvernement. Bi-eteuil, 7 juin 1779.

— État des déboursés du syndic de Blancfossé pour 1787,

— etc.

i:. 833. (Liasse.) — -23 pièces, papier.

I'JOO-I'3'94. — Le BoisLE. — Délibération des curé,

marguilliers et fabriciens, syndic et habitants du Boisle,
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acceptant que la fondalion de deux messes que le prieur

de VergeoUet est tenu de faire acquitter par semaine, le soit

dans l'église du Boisie, et s'opposant à la translation qui

en avait été faite par ordonnance de l'évêque d'Amiens à

l'église de Bouflers-Monsti'elet. 3 août 1760. — Délibéra-

tion des habitants de VergeoUet, s'opposant à toute trans-

lation desdites messes, et demandant le rétablissement de

la chapelle du prieuré détruite depuis environ oO ans, et

où lesdites messes devront être célébrées conformément

aux intentions des fondateurs, et pour satisfaire à la dévo-

tion des liabitants, le revenu dudit prieuré élant plus que

suffisant pour subvenir à toutes ces charges. 21 septembre

1760. — Arrêt du Parlement qui déboute les habitants de

VergeoUet de leurs requêtes, et ordonne que lesdites

messes seront acquittées dans l'église du Boisie, soit par

le vicaire, soit par tout autre prêtre, lorsque le titulaire du

prieuré ne pourra les acquitter lui-même. 19 avril 1782.

— «Mémoire de la taille de ceux qui ont signé la délibé-

ration et fait leur marque des habitants de la communauté

du Boisie, en date du 12 janvier 1783. » — Délibération

des habitants du Boisie, arrêtant d'aliéner une portion de

leur*commune pour payer les frais de leur procès contre

le sieur Lemareschal, prêtre, curé de Lombron, diocèse du

Mans, prieur commendalaire du prieuré simple de Sainte-

Marie-MadeleinedeVergeollet.12janvierl783.— « Mémoire

des frais avancés et déboursés dus à M" Moynat, procureur

au Parlement pour avoir occupé pour les habitants du

hameau de VergeoUet, dans leur instance contre le sieur

Lemareschal. » 26 janvier 1783. — Id. des frais dus à

M" Freniy, procureur au Parlement, par les habitants du

Boisie. 9 février 1783. — Mémoire à l'Intendant, au

sujet de la demande faite par les h.ibilants de VergeoUet

d'aliéner une partie de leurs communes pour payer les

frais de leur procès. Abbeville, 15 mars 1783. — Mé-

moire de M. Delegorgue à l'Intendant, sur le paiement des

frais dudit procès par les habitants du Boisie. Abbeville,

IS mars 1783. — Ordonnance de l'Intendant, prescrivant

la visite des niaraFs communs du Boisie et de VergeoUet,

pour voir s'il est possible d'en mettre une portion en

réserve pour subvenir aux dépenses dont s'agit. 20 mars

1783. — « Visite, arpentage et emparquement des marais

communs du Boisie et de VergeoUet. » li juin 1783. —
Ordonnance de l'Intendant, statuant qu'il sera procédé à

l'adjudication 1° de deux portions de communes dans les

marais du Boisie ;
2° d'une portion dans ceux de Ver-

geoUet. » 26 décembre 1783, — etc.

Ç. 836. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

I'ï38-1'787. — Blanov-Thonville. — Quittance par

J.-B. L)i;latlre, syndic de Blangy, de la somme de 10 1.

SOMME. — SÉRIE 0.

4 s. donnée par M. de la Loudre pour l'habillement de

milice. Blangy, 17 février 1738. — Lettre de M. Ducaslel

à l'Intendant, au sujet d'une adjudication de plusieurs

poi'tions de communes faite induenient à Blangy. Amiens,

27 mai 17o8. — « Mémoire des ouvrages que j'ai faits,

moi Louis Deparis maître couvreur pour le raccom-

modage de l'église et du clocher de Blangy » . Amiens,

l'^juin 1738. — Pi-ocès-verbal par l'inspecteur des com-

munes de l'adjudication illégale des portions de marais de

Blangy. lo juin 1758. — Mémoire de M. Ducastel à

l'Intendant. Ladite adjudication n'a eu lieu que par igno-

rance des règlements. Amiens, 19 juin H-'iS. — Bequêle

des habitants de Blangy à l'Intendant, tendant à ce qu'il

soit fait par le subdélégué la criée d'une portion de pré

pour une seule année. 13 juillet 1787. — Bo>icouRT(Oise).

— État des dépenses faites par le syndic de Boncourt pour

l'année 1787. — Bonneuil (Oise). État des dépenses

faites par le syndic de Bonneuil pour l'année 1787. —
BoucHoiR. — Requête des entrepreneurs associés de la

reconstruction du presbytère de Bouchoir, à l'effet d'assi-

gner au bailliage deMonldidier le sieur Pétré, menuisier à

Arvillers, leur coentrepi'eneur, pour obliger celui-ci à ter-

miner les travaux qu'il a commencés. Montdidier 17 avril

1787. — État des dépenses du syndic de Bouchoir pour

1787, — etc.

C. 837. (Liasse.) — 30 pièces, papier (1 plan).'

1438-1993. — BouFLERS. — Transaction entre

.lacques de Brimeu, chevalier, sieur d'ignaucourt, Grigny

et Villeroy d'une part, et Pierre de BouHers, écuyer, sei

gneur dudit lieu de Bouflers et de Dauconay d'autre

part, relativement aux pâturages dans un quartier de

communes sis entre Bouflers et Villeroy. Abbeville, 17

octobre 1436. Copie du xviii" s. — « Procès-verbal d'ad-

judication de 62 journaux de marais dans les connuunes

de Bouflers. » 22 mars 1738. — Procès-verbal de récep-

tion des travaux de reconstruction de l'église, du presbytère,

de l'école et de l'oratoire de Saint-Mauguille à Bouflers.

2onovembre 1741.— Bail de deux journaux dans les marais

communs de Bouflers. 28 juillet 1759. — Mémoire des

héritiers de l'adjudicataire de la construction à faire

d'une église, presbytère et école à Bouliers, produisant les

trois pièces précédentes, dans une contestation qu'ils ont

avec les habitants de Bouflers, relativement à ladite

adjudicatidii. DouUens, 18 juillet 1767 ; et réponse des

syndic et habitants de Bouliers. Bouflers, 8 septembre

1767. — Requête à l'Intendant par Georges Duflos, mar-

chand drapier à DouUens, l'un des cohéritiers de Jacques

Duflos, eiitrcpi'eneur des édifices publics de Bouflers, à

l'efl'ot d'être payé d une sonnne de 325 1., 7 s., 6 d. dus à



INTENDANCE DE PICARDIE. BOURDON. 383

son auteur, pour prix de bois neufs fournis par augmen-

tation dans la construction desdits édifices. 18 juillet

1767; et réponse des syndic et iialiitants de Bouflers.

8 septembre 1767. — Mémoire de M. Bouteiller sur la

contestation entre les habitants de Bouflers et les héritiers

Duflos. Abbeville, 29 mai 1708. — Ordonnance de l'In-

tendant, ordonnant que les héritiers Dullos rapporteront le

devis desdits travaux d'augmentation, et qu'il sera fait

par expert mesurage et arpentage des portions de com-

munes aliénées audit Duflos. 2 juin 1768. — Procès-verbal

de mesurage et arpentage desdites portions de communes.

10, 11 octobre 1768. — Plan des portions de marais

communs du village de Bouflers, aliénés au sieur Duflos.

1768. — Mémoire des héritiers Duflos sur ladite afl'aire.

1768. — Requête des syndic et habitants de Bouflers à

l'Intendant, à l'effet de faire payer aux héritiers Duflos

31 années de jouissance de 3 mesures, 86 verges excé-

dant les 62 qui avaient été adjugées au sieur Duflos. 9 dé-

cembre 1768. — Mémoire à l'Intendant au sujet de la-

dite affaire, et favorable à la demande des habitants de

Bouflers. 16 décembre 1768.— Mémoire à l'Intendant, au

sujet de l'opposition formée par les héritiers Duflos à

l'ordonnance de l'Intendant du 16 décembre précédent, qui

les condamne à payer aux habitants dé Bouflers la surme-

sure de 3 journaux, 86 verges. 21 janvier 1769. —
Mémoire de M. Bouteiller à l'Intendant, au sujet d'une

requête par laquelle les habitants de Bouflers demandent

à être autorisés à mettre 4 mesures de leurs communes

en réserve pour en mettre la jouissance en adjudication, à

la charge d'exécuter plusieurs ouvrages pour dessécher la

majeure partie de cette commune, dont ils ne tirent aucune

utilité parce qu'elle est en tout temps couverte d'eau.

(( Comme je connais parfaitement cette commune pour

l'avoir parcourue plusieurs fois en chassant, je n'ai pas

eu besoin de recourir aux informations pour m'assurer de

la vérité de l'exposé de ces habitants, qui est exact. »

Abbeville, 2 août 1763. — Note sur la demande des

habitants de Bouflers. S août 1765. — Ordonnance de

l'Intendant autorisant ladite adjudication. 6 août 1765.

— Délibération des habitants de Bouflers, arrêtant de

faire le dessèchement de leurs marais, en partie submergés

et devenus impraticables, et, pour payer les frais dudit

dessèchement, de mettre la partie non submergée desdits

marais en adjudication. 5 juin 1773. — Nouvelle déli-

bération desdits habitants sur le même objet, l" décembre

1776. — Requête des syndic el habitants de Bouflers

à l'Intendant, à l'efïet d'approuver ladite délibération.

1«' décembre 1776. — Ordonnance de l'Intendant pres-

crivant la visite par expert et l'estimation des travaux à

faiie auxdits marais. 12 décembre 1776. — Procès-

verbal de visite des marais de Bouflers et d'estimation

des travaux à y faire par Claude-Salomon Noël, architecte

à Abbeville, expert nommé par M. Delegorgue, subdélégué.

27 février 1777. — Ordonnance de l'Intendant approu-

vant ledit procès-verbal, ainsi que les devis et plans y
joints, et prescrivant l'adjudication pour 13 années de 30
journaux de communes dudit Bouflers. 10 mai 1777. —
« Marais de Bouflers. Récolement de la partie renclose et

aliénée pour 15 années dans les marais communs de la

paroisse de Bouflers. » 30 juin 1777 ,
— etc.

C. 838. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1939-1787. — Bouillancol'rt-en-Sékv. — Mémoire

de M. Derveloy à l'Intendant, au sujet d'une requête pré-

sentée au Conseil par les principaux habitants de Bouillan-

court-en-Séry, par laquelle ils demandent la cassation

d'une sentence rendue à leur préjudice par l'élection

d' Abbeville. Amiens, 7 février 1785. — Boulog>e-la-

GRAssE(Oise). — État des déboursés da syndic de Bou-

logne-la-Grasse pour 1787. — Boulogne-sur-Mer. —

-

Lettre de M. de Belterre à l'Intendant, lui rendant compte

d'un incendie considérable survenu à Boulogne le 16

octobre à midi, dans les écuries et magasins de deux des

plus grandes auberges de la Busse- ville. « La garnison

s'est portée avec empressement à donner les secours que

la circonstance exigeait : M. le commandant, les officiers

municipaux, ceux du génie et de l'artillerie, et on peut

dire les citoyens de tous les ordres et de tous les états ont

aussi donné des preuves de leur zèle. M. l'évêque s'y est

rendu pour encourager ceux qui travaillaient, offrir des

secours à ceux qui en animaient besoin, et lui-même s'est

prêté à porter des seaux d'eau pour en donner l'exemple.

Le danger lui a paru assezurgent pour ordonner l'exposi-

tion du Saint-Sacrement à la paroisse, où il est allé se

mettre en prière, après avoir passé environ une demi-

heure près des lieux incendiés. On a distingué parmi les

ecclésiastiques qui ont porté du secours M. l'abbé de

Montgazin, les capucins et les frères des écoles chré-

tiennes. Ils s'y sont livrés avec un zèle infatigable, n Bou-

logne, 17 octobre 1779, — etc.

c. 839. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

1761-I700. — Bourdon. — Requête de Pieri'c

Rose, syndic de Bourdon, à l'Intendant, à l'ellet d'être

autorisés à passer un nouveau bail avec l'abbaye du Gai'd

pour le pâturage de 16 journaux de prés appartenant à la-

dite abbaye, et dont ils jouissent depuis i)lusieurs années,

pour le prix de -42 I. par an. Il observe « que l'avan-

tage que la paroisse de Bourdon retii-e de l'herbage de ces

prés est considérable, que depuis qu'ils en jouissent, ils
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ont augmenté le nombre de leurs vaches, le lait et le

beurre sont d'une meilleure qualité, les engrais des

terres sont jilus abondants, tandis que d'un autre côté, le

prix de 42 livres de loyer est très modique, et qu'enfin de

quelque côté que l'on regarde la chose, le profil est consi-

dérable pour la paroisse » 12 avril 1764 ; et ordonnance

de l'Intendant qui, attendu que ladite requête n'est signée

que de sept habitants, déboule les suppliants de leur

demande, « sauf à eux à nous rapporter une délibération

prise à cet effet dans une assemblée générale de la com-

munauté, convoquée dans les formes prescrites, et qui

constate d'une manière non équivoque le vœu de la ma-

jeure et plus saine partie des habitants. » 30 avril 1764.

Mémoire de M. Le Senne à l'Intendant sur ladite

requête. Doullens, 26 avril 1764. - Lettre de M. Ducastel

envoyant la délibération des habitants de Bourdon auto-

risés par l'Intendant, à l'effet de passer le bail desdits

prés Amiens, 8 avril 176o. — Requête de Pierre Rose,

syndic de Bourdon, à l'Intendant, à l'effet d'ordonner que

le prix de la location desdits 16 journaux de pré, auto-

risée par lui soit prélevé sur les derniers appartenants à

ladite communauté 1763. — Procès-verbal d'adjudication

des comn(unes de Bourdon, par-devant M. Ducastel,

conseiller au bailliage et présidial d'Amiens, subdélégué

de l'Intendance, et directeur des communes de Picardie.

\6 novembre 1763. — Requête des syndic, habitants,

corps et communauté de Bouidon à l'hilendant, à l'etïet

d'être autorisés à mettre de nouveau en adjudication 300

journaux de mauvaise lerres communes, pour subvenir

aux charges de ladite communauté. 13 décembre 1774
;

ordonnance de l'Intendant donnant ladite autorisation.

27 février 177.5; procès-verbal de ladite adjudication.

3 mai 1773. — Délibération des habitants de Bourdon

consentant à ladite adjudication. 5 février 1773. —
Mémoire de M. Le Senne à l'Intendant, sur la demande

des habitants de Bourdon. 24 février 1775. — Lettre de

l'intendant à M. Le Senne lui demandant s'il n'y aurait

pas moyen de rendre lesdiles terres d'une meilleure

qualité, en imposant aux fermiers la condition d'y faire

des améliorations. 29 mai 1775. — Réponse de M. Le

Senne à l'Intendant II résulte des éclaircissements qu'il a

pris de M. de Bourdon « qui est un bon cultivateur » et

des principaux hahilanls, « que le sol dont s'agit est

absolument trop mauvais pour provoquer à la dépense

qu'entraînerait un amendement. » Doullens, 3 décembre

1776. — Délibération des syndic et habitants de Bourdon

à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à tourber dans leurs

marais jiour leur chauffage de la présente année. 10 mars

1782. — Id. «Jmars 1783.— Id. 14 mars 1784. —
« Étal des feux et ménages de la paroisse de Bourdon

pour l'année 1782. » — Id. 1783. — Procès-verbal

d'emparquemenl des tourbages de Bourdon. 17 mai 1782.

— Id. 8 avril 1783. —Id. 20 avril 178i. — Id. 18 avril

1783. — Id. 24 avril 1787. — Id. 22 avril 1788. — Id. 6

mai 1790. — Procès-verbal de récolement desdils tour-

bages. 19 aoilt 1782. — Id. Il aoiit 1783. — Id, 2 aoîit

1784.— Id. 23 aoiil 1783. — Id. 10 juillet 1787.—

Id. 6 juillet 1788, —etc.

C. 810. (Liasse.) — 16 pièces, papier (1 plan).

1731-1743.— BouTAVEiNT (Oise). — Plan du pres-

bytère de Boutavent. xviii' s. — Bouvaincourt. — Lettre

de M. Orry à M. Chauvelin, intendant, lui demandant des

éclaircissements sur un placet présenté au Roi par les

habitants de Bouvaincourt, Lisle-Sainl-Hilaire et Campie,

« qui se plaignent que M. le marquis d'IIémont veut s'em-

parer d'un terrain qui appartient à ces communautés, et

qu'il a sur ce même terrain fait faire plusieurs fossés qui

défendent à leurs bestiaux le passage des communes •

dans lesquelles ils ont coutume de les faire pâturer. »

Fontainebleau, 23 juin 1731.— Lettre à M. de Ray,

le priant d'éclaircir ladite affaire. Amiens, 27 juin

1731. — Lettre de M. de Fontaines, major des che-

vau-légers de la garde ordinaire du Roi à l'Intendant,

pour appuyer la réclamation des habitants de Bouvain-

court. Fontainebleau, 30 juin 1731. — Lettre de l'Inten-

dant à M. de Ray. Ce que demandent les habitants lui

paraît juste, mais leur droit ne lui semble pas assez bien

établi pour donner un avis favorable. Il le prie d'engager

lui-même M. d'Hémont à entrer en accommodement.

Amiens, 22 aoiit 1731. — Lettre de M. de Fontaines à

l'Intendant, le priant de hâter ladite affaire, car en atten-

dant " cette misérable commune souffre considérable-

ment. » Il l'engage à charger son subdélégué d'Abbeville à

se transporter sur les lieux. Versailles, 27 aolît 1731. —
Lettre de M. d'Hémont à l'Intendant, l'informant qu'il est

tout disposé à entrer en l'arrangement qu'il lui propose,

quelque onéreux qu'il puisse être pour lui. Hémont, 16

septembre 1731. — Lettre de M. de Ray à l'Intendant,

lui renvoyant les pièces de ladite atïaire, et lui faisant

part des bonnes dispositions de M. d'Hémont. Abbeville,

19 septembre 1731. — Bouzincourt. — Règlement par

Jean-Robert Boutcville, avocat en Parlement et au bailliage

de Péronne, bailli général du marquisat d'Albert, subdé-

légué audit Albert, du chemin d'Albert à Doullens, à la

traverse de Bouzincourt 13, 14 juillet 1739. — Requête à

l'Intendant par Louis Ruin et Etienne Lécavelé, labou-

reurs à Bouzincourt, tuteurs des enfants mineurs de feu

Jean Lécavelé, réclamant contre sou ordonnance qui

prescrit renlèvcment d'une haie appartenant auxdits
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enfants sur la rue dudit Bouzincourt, v. 1739.— Lettre

de M. de Lametli à l'Intendant, en faveur des enfants Lé-

cavelé. Hénencourt, 2 avril 1742, — etc.

C. 8H. (Liasse.) — 20 pièces, papier (i imprimée, 9 plans).

1 749-1 9S9. — BovES, — Ordonnance de l'Intendant

aux syndic, lieutenant et principaux habitants de Boves,

d'avertir les sergents, grenadiers et miliciens qui pourraient

être absents de ladite paroisse, de s'y rendre au plus tard

dans les premiers jours d'avril 17o0 pour y recevoir les

ordres qui leur seront adressés à l'occasion de l'assemblée

des trois bataillons des milices de Picardie. Amiens, 15

novembre 1749. — Ordonnance de l'Intendant, faisant

défenses au nommé Vatel d'extraire des tourbes sur les

communes de Boves. Amiens, 9 juin 1759. — Procès-

verbal d'enquête sur ladite affaire par le sieur Manier. 12

juin 1759. — Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant sur

ladite affaire. 20 juin 1739. — Ordonnance de l'Intendant,

qui condamne le sieur Vatel à payer à la communauté de

Boves la somme de 16 livres, à laquelle ont été estimées

les tourbes qu'il a enlevées indnement et vendues, plus en

500 1. d'amende, modérées à 30. 2o juin 1739. — « Plan

d'un petit bâtiment proposée joindre à la maison de la com-

munauté de Boves, à usage d'école. » 27 juillet 1762. —
« Plan d'un pont en charpente proposé à reconstruire à neuf

sur le ruisseau dit la Grande Écluse. » 27 juillet 1762. —
Plans et coupes de la nef de l'église Saint-Nicolas, de Boves.

1" octobre 1776. — « Plan du bout de la commune de

Boves, à l'effet d'y établir un tourbage. » 6 novembre 1777.

— Délibération des habitants de Boves acceptant l'offre faite

par Louis-Joseph Deville, écuyer, trésorier de France au

bureau des finances d'Amiens, d'échanger un terrain

servant de passage à la communauté de Boves pour faire

entrer les bestiaux dans le marais de Saint-Nicolas. 8 mars

1789. — H Plan visuel du marais commun à pâture de

Boves, dit de Saint-Nicolas. » xvin's. — « Figure de la

voij'ie de Boves qui conduit à Cottenchy. » xviii'=s. —
Braciies. — Lettre de M. Maitinot à l'Intendant, l'infoi--

mant d'un incendie considérable arrivé à Braches, et qui

a consumé 40 maisons, n'en laissant que 10 à 12 sur

pied. Montdidier 19 décembre 1775, — etc.

c. 842. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

l9âG-i790. — Bray-sur-Somme. — État des revenus

et charges delà ville de Bray. Bray, 3 juin 1716.— Lettre

de M. deBonueval à M. de la Combe, fin formant que le

conseil du comte de Toulouse, seigneur de Bray, autorise

les maire et échevius de ladite ville à tourber trois des 66

arpents (jii'ils tiennent dudit comte. Paris, 9 septembre

1746. — Lettre de M. Turquel à M. Ducastel, au sujet

So.M.ME. — C.

desdits tourbages. Bray, 23 février 1754. — Renseigne-

ments par forme de questionnaire sur les terrains com-

munaux de Bray. Bray, 15 mars 1754.— Renseignements

supplémentaires fournis par M. Turquet sur lesdites

communes. Bray, 15 mars 1754. — « État des revenus,

des charges et dettes de la ville de Bray-sur-Sorame. »

28 septembre 1739. — Approbation par Marie-Victoire-

Sophie de Noailles, veuve de Louis-Alexandre de Bourbon,

duc de Peuthièvre etc., de la réélection de Louis Turquet,

le cadet, comme maire, et de Louis Galland l'aîné, Éloi

Carlier, .lean-Baptiste Leroux et Louis de Moyencourt,

comme échevius de la ville de Bray. 20 juillet 1760.

État des revenus et charges de la ville de Bray. 7 septembre

1777. — (I Observations sur l'état des revenus et chai'ges

de r hôtel-de-ville de Bray-sur-Somme » par M. Gonnet

de Fiéville. Péronne, 20 novembre 1782. — Lettre de

M. Delessart à M. d'Agay, intendant, lui demandant des

éclaircissements sur le projet de réunion de l'office de

receveur de Bray-sur-Somme. Paris, 4 février 1784.

Lettre de M. Delessart à M. d'Agay, lui soumettant un

mémoire des officiers municipaux de Bray-sur-Sorame,

qui demandent l'homologation d'une délibération qu'ils

ont prise, « où il a été arrêté d'acquérir des moulins qui

appartenaient autrefois à cette ville, et dont la vente est

aujourd'hui poursuivie par décret, et de vendre diffé-

rentes portions de terres labourables, pour y employer le

prix à l'acquisition de ces moulins. II paraît que

l'acquisition dont il s'agit a pour objet de rédimer les

habitants de la banalité de ces moulins, et de fournir en

même temps un revenu à la ville. » Paris, 28 février

1785. — Lettre de M. Ducastel à M. de Fiéville, le

priant d'examiner la question. Amiens, 6 mars 1783. —
Réponse de M. Gonnet de Fiéville. Il pense que celte

acquisition offrira beaucoup d'avantages aux habitants de

Bray. Péronne, 25 mai 1783. — Réponse de l'Intendant

à M. Delessart. Il ne croit pas que la demande des offi-

ciers municipaux de Bray doive être accueillie favorable-

ment. 31 mai 1785. — « Mémoire et observations pour la

ville de Bray-sur-Somme n, présenté à l'assemblée pro-

vinciale de Picardie. Le terroir de Bray est un des plus

mauvais de l'élection de Péronne. « La ville de Bray ne

jouit de l'avantage d'aucun commerce ni industrie : elle

n'est composée que de cultivateurs et batteurs en granges,

et quoique le citoyen soit laborieux, il est malheureuse-

ment pauvre, et la paroisse, qui se trouve composée de

220 ménages, suivant le l'ole alphabétique, non compris

quelques exempts, du nombre 140, sont assujettis à

l'hôpital, suivant le catalogue arrêté par le burraii d'admi-

nistration. )i On demande que l'assemblée s'occupe de

faire ouvrir des chemins à la ville de Bray. « La ville de

49
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Bray est par sa position un passage pour les troupes de

S. M.; elle vont de cette ville en celles de Péronne,

Bapaunie, Corbie et Moreuil Enfin la ville de Bray a

eu ti'ès longtemps un marché franc, tous les mois suivant

les lettres patentes obtenues sous le règne de Louis xiv. Il

n'y a que 43 à 46 ans que ce marché est éteint, l'on en

ignore les motifs. • 29 octobre J787. — Procès- verbal

de visite par M. Rousseau, inspecteur des communes, du

tourbage projeté à Bray-sur Somme. Bray, 3 mai 1790,

— etc.

C. 8i3. (Liasse.) — 30 pièces, papier (3 imprimées).

Iî58-iî90. — Breilly. — Requête des syndic et

habitants de Breilly à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés

à tourber pour leur chauffage de la. présente année. 13

mars 1738. - Id. 20 mars 1782. ~ Id. 1783. — Id.

1784. _ Id. 1787. — Id. 1790. — État des ménages de

la paroisse de BreiUy-sur-Somme, 13 mars 1738. —
Id. 1782. — Id. 1783. — Id, 1787. — Procès-verbal

d'emparquement des tourbages de Breilly. 16 mai 1738.

— Id. 18 mai 1782. — Id. 8 avril 1783. — Id. 23 avril

1784. — Id. 21 avi-il 1783. — Id. 27 avril 1787.— Id.

23 avril 1788. — Id. 18 mai 1790. — Procès-verbal de

récolement desdits lourbages. 31 juillet 1738. — Id. 21

août 1782. — Id. 16 août 1783. — Id. août 1784. -
Id. 23 août 1783. — Id. 13 juillet 1787. — Id. 8 juillet

1788. ~ « Ordonnance de M. l'intendant de Picardie,

qui condamne les syndic et deux principaux habitants ou

plus haut cotisés à la taille de la communauté de Breiily,

élection d'Amiens, solidairement en l'amende de 1,000

livres, et les syndic et deux principaux habitants ou plus

haut cotisés à la taille de celle de Molliens en Beauvoisis,

même élection, solidairement en l'amende de 1,300 1 ,pour

être contrevenus aux dispositions de son ordonnance du

2 janvier dernier pour la rédaction des états contenant les

noms, surnoms, âge, taille et profession do tous les gar-

çons et hommes veufs sans enfants, exempts ou non

exempts du tirage pour les troupes provinciales, etc. »

20 mai 1783 (impr. afliche), — etc.

c. 8U (Liasse.) — 12 pièces, papier.

t'333-1'39?. — Breteuil (Oise). — État des revenus

et charges de la ville de Breleuil. 1723. — Id. 17 40. —
Id. 1759. - Id. 1763. — Id. 1777. — « Mémoire des

moyens que proposent les ofliciers de ville du bourg de

Breteuil, pour la levée de 991 I. des gages des olficiers

municipaux créés et rétablis par édit du mois d'août 1722

pour ledit bourg de Breteuil. «etc. v. 1723. — Lettre

de MM. ïassart et Davalel à l'Intendant, lui accusant

réception de « la lettre par laquelle vous nous maudei

SOMME. — SÉRIE C.

qu'il serait avantageux de se rédimer de la formalité d'un

homme vivant et mourant et des droits casuels pour

raison des offices municipaux. . . Nous n'avons. Monsei-

gneur aucuns offices municipaux
; nous ne sommes pas

dans le cas de l'arrêt du 24 décembre dernier ; il n'est

autre chose au bourg de Breteuil qu'une justice seigneu-

riale, dont les officiers sont chargés du logement des gens

deguei're. Breteuil, 14 juillet 1760. — Lettre de M. Le-

vavasseur à l'Intendant, lui rendant compte d'une émotion

qui a eu lieu la veille à Breteuil, « occasionnée suj'ce que

deux particuliers, qui avaient entendu quelque rumeur et

craignant de la révolte, avaient ôté du marché différents

sacs d'orge qui y avaient été apportés pour y être vendus.»

Grâce à l'intervention du juge de police, « tous les esprits

irrités se sont modelés, et les projets que voulait former

cette populace de crever les sacs et piller le grain n'a pas été

exécuté. Je nesais, Monseigneur, d'où provient cette fermen-

tation : j'ai vu dans différentes années les grains beaucoup

plus chers, sans qu'il soit jamais arrivé pareille chose.

J'ai ouï dii-e que dans les marchés de Noailles et Méru

près Beauvais, il y avait eu la semaine dernière des

pillages totals de tous les grains. Tout ceci fait craindre

considérablement les marchands de grains et leslaboureurs,

qui vraisemblablement vont s'éloigner des marchés et les

rendre déserts. » Breteuil, 4 mai 1773, — etc.

C. 8i5. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

ifSO-lT?!. — BiîETEuiL (Oise). — Lettre de

M. Trudaine à M. Dupleix, intendant, lui envoyant une

requête des syndics du bourg de Breteuil, « qui demande

la confirmation d'un marché et de six foires qui se

tiennent dans ce bourg, en vertu de lettres patentes de

1640 et 1636. » Il le prie de communiquer cette de-

mande aux habitants des paroisses circonvoisines et autres

intéressés, et de lui donner son avis. 30 novembre 1770.

— Lettre de l'Intendant à M. Levavasseur, le priant de

prendre les éclaircissements demandés par M. Trudaine

sur la requête des syndics de Breteuil . Amiens, 4 dé-

cembre 1770.— Réponse de M. Levavasseur à l'Intendant.

Il ne voit aucun obstacle à la confirmation desdits foires

et marchés. « Ces foires ont toujours été exactement

suivies, et elles deviennent même de plus en jilus inté-

ressantes pour le public. » Les syndics des communautés

voisines qu'il a consultés lui ont tous déclaré n'avoir

aucun intérêt à .s'opposer au l'établissement desdites

foires qu'ils regardent au contraire comme très commodes

et très utiles pour eux. Breteuil, 15 décembre 1770. —
Notes sur la demande des syndics de Bietcuil. 29 dé-

cembre 1770. -- Circulaire de rintendant à MM. Uucas-

tcl, Marlinol et Uerveloy, leur demandant si les foires de
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Breteuil ne doivent pas préjudieier à celles établies dans

leurs subdélégations. Paris, 6 janvier 1771. — Lettre des

officiers municipaux d'Amiens à l'Intendant. Parmi les

foires de Breteuil, « il n'y aurait que celles de la Pentecôte

et celles de la Sainte-Catherine qui pourraient concourir

avec nos foires de mai et de novembre ; mais la durée des

leurs est trop courte pour pouvoir nuire aux nôtres qui

durent quinze jours : d'ailleurs le principal objet de ces

deux foires de notre ville est l'étape aux vins, qui nous

attirera toujours les autres sortes de marchandises en

abondance. » Ils ne voient donc aucune difficulté à

accorder la demande des syndics de Breteuil. Amiens,

lo janvier 1771. — Lettre des maire et échevins de

Picquigny, à l'Intendant. Ils ne voient aucun inconvénient

aux foires de Breteuil Picquigny, 17 janvier 1771.

—

Lettre de M. Fanchon à l'Intendant. « De mémoire

d'homme l'on n'a pas vu ces foires durer plus d'un jour,

quoiqu'elles soient très considérables. Il est vrai que le

lendemain de la Pentecôte il y a un pèlerinage à l'abbaye,

que l'on voudrait sans doute faire passer pour une foire :

il ne s'y étale et s'y vend presque rien que des misères.

Enfin ces foires n'ont jamais eu de lendemain. » Ces

foires sont très avantageuses pour le commerce, mais il

y aurait de grands inconvénients à les faire durer plus

d'un jour, parce que « à 3, 4 et o lieues à la ronde de

Breteuil il y a quantité de marchés et de foires, tels que

Conty, Grandvilliers, Moreuil, Montdidier, Maignelay,

Cfèvecœur, Poix, etc., à qui ces jours répétés feraient un

tort considérable ». Conty, 20 janvier 1771. — Lettre de

M. Sellier, échevin d'Airaines à l'Intendant. Les foires

de Breteuil ne peuvent point préjudieier à celles d'Ai-

raines. Airaiues, 22 janvier 1771. — Lettre de .M. Derve-

loy à l'Intendant. Les foires de Breteuil nuisent bien à

quelques marchés voisins, mais il ne voit pas de moyen

de parer à cet inconvénient. Grandvilliers, 23 janvier

1771. — Lettre du maire de Poix. 11 ne voit aucun

inconvénient aux foires et marchés de Breteuil. Poix,

24 janvier 1771. — Lettre du maire d'Oisemont à

M.Ducastel. Id. Gisement, 2o janvier 1771. — Lettre de

M. Martinet à l'Intendant. Id. Montdidier, 26 janvier

1771. — Lettre de M. DuKistel à l'Intendant, lui envoyant

l'état (les officiers municipaux et syndics qui lui ont donné

leur avis sur les toires et marchés de Breteuil. Amiens,

7 février 1771 . — « État des officiers municipaux ou

syndics qui ont fait réponse à la question de savoir si les

jours de foires dont on projiose l'établissement à Breteuil

seraient nuisibles aux marchés établis dans les lieux de

leurs résidences. » 8 février 1771. — Lettre de l'Intendant

k M. Trndaine. Le maintien desdils foires et marchés, loin

d'être piéjudiciablc ne peut être que très avantageux au

— BUIRES-SOUS-CORBIE. 387

public. Paris, o avril 1772. — Lettre de M. Trudaine à

l'Intendant, lui demandant son avis sur la requête du duc

de Béthune, qui demande à être maintenu dans le droit de

lever 12 deniers pour le mesurage de chaque mines de

grains et autres droits dans les marchés de Breteuil.

Paris, 5 juin 1771. — Lettre ds l'Intendant à M. Leva-

vasseur, le priant d'examiner ladite requête. 14 juin 1771.

— Réponse de M. Levavasseur à l'Intendant. La per-

ception du droit de 1 sol par mine de grains se fait de

temps immémorial, et il ne croit pa^ qu'elle doive nuire

au commerce et à la circulalion des grains. « Quant à

l'origine de ce droit, je sais qu'il prend sa source dans

une indemnité offerte en 16;)4 à M. le duc de Béthune,

pour les dépenses considérables qu'ils avaient faites pour

clore de murs le bourg de Breteuil et le mettre en état de

défense contre les incursions des partis ennemis.» Breteuil,

27 juillet 177 L — Réponse de l'Intendant à M. Trudaine.

Amiens, 3 août 1771, — etc.

C. 846. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

1954-1799. — Brie-sur-Somme. — Procès-verbal

d'attribution par l'inspecteur des communes, de 160,000

bousins ou tourbes, pour les 84 ménages qui composent

la paroisse de Brie-sur-Somme. 17 mai l7o4. — Procès-

vei'bal dressé contre les habitants de Brie, pour avoir tiré

des bousins de leurs communes sans autorisation de

l'Intendant, o avril 17oo. — Mémoire de M. Gonnet de

Fiéville à l'Intendant, au sujet de huit requêtes faites par

les habitants de Brie, Suzanne, Briost, Cizancourt, Frise,

Mesnil-Bruntel et Falvy, demandant la permission

d'extraire des bousins ou tourbes dans les marais communs

de leurs paroisses. Péronne, 9 mai 1787. — Ordonnance

de l'Intendant, qui permet seulement aux pauvres desdiles

paroisses d'extraire des tourbes, et prescrivant plusieurs

mesures pour la police des communes. 17 mai 1787. —
Briost. — Procès-verbal d'attribution par l'inspceleur

des communes, de 222,000 bousins pour Ml ménages qui

composent les paroisses de Briost et de Saint- Christ. 17

mai 1734. — Procès-verbal du refus opposé par les

habitants de Briost et de Saint-Christ de satisfaire à

l'ordonnance de M. d'Aligre, intendant, du 24 mai 1754,

sur les tourbages. -26 août 1754. — Broyés (Oise).

—

État des déboursés du syndic de Broyés pour 1787.

—

BuiRESSOL'sCoRBiE. — Bequêtc des syndic et principaux

habitants de Buires à M . d'Agay, intendant, exposant

que, « vivement touchés de l'extrême indigence de nos

frères qui sont sans aucun travail, pressés par les cris de

l'humanité, et plus encore par la voix de la religion, de

venir à leur secours, ne pouvant jiar nous mémos fournir

à leurs besoins pressants, puisque, par vos ordres, nos
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greniers ont été vidés pour soulager les citadins, celui

d'entre nous qui paraît le plus à l'aise n'étant que le moins

souffrant ; dans cette impuissance, nous recourons à votre

autorité pour la supplier d'autoriser les habitants de la pa-

roissedeBuires entre Corbie et Albert, à vendre une portion

de leurs communes pour le soulagement de tant de mal-

heureux qui composent la moitié de la paroisse, et dont la

misère est si grande qu'on aurait peine à la croire.

Supplient aussi votre grandeur lesdits habitants de Buires,

de vouloir apporter la plus grande célérité, à cause que

tous sont sans pain. » 8 juillet 1789. — Lettre de l'In-

tendant à M. Santerre, le priant d'indiquer aux habitants

de Buires les formalités à remplir pour procéder à

l'adjudication desdites communes, le plus prompteraent

possible. Amiens, Il Juillet 1789. — Ordonnance de

l'Intendant autorisant ladite adjudication jusqu'à concur-

rence de 1000 livres à distribuer aux pauvres de la

paroisse. 23 juillet 1789. — Nomination par les habitants

de Buires du sieur Jean-Louis Abamé, syndic, procureur

fiscal, comme délégué pour ladite adjudication. 2 août

1789. — Réclamation du comte d'Esserteaux, contre la

requête des habitants de Buires, ses vassaux, laquelle a

été faite sans lui avoir été soumise. Esserteaux, 5 aoiit

1789. — Lettre au comte d'Esserteaux, contenant plu-

sieurs explications au sujet de ladite requête. 6 aoiit

1789. — Approbation par le subdélégué général de l'In-

tendance de l'adjudication des tourbages de Buires.

Amiens, 21 août 1789. — Bus. — État des déboursés du

syndic de Bus pour 1787. — Bussu.— État des déboursés

du syndic de Bussu pour 1787, — etc.

c. 847. (Liasse.) — 23 pièces, papier (1 plan.)

fl7S2-l7»u. — Bussy-les-Daours. — Délibération

des habitants de Bussy, à l'effet d'être autorisés à tourber

dans leurs communes pour leur chauffage de la présente

année. 24 mars 1782. — Id. 23 février 1783. — « État

des ménages de la communauté de Bussy, pour le tourbage

de leur chauffage. » 1782. — Id. 1783. — Procès-verbal

d'emparquement des tourbages de Bussy. 14 mai 1782. —
Id. 12 avril 1783. — Id. 30 avril 1784. - Id. 13 avril

178o.— Id. 20 avril 1787.- Id. 16 avril 1788.—
Id. 4 mai 1790. — Procès- verbal de récolement desdils

tourbages. 14 août 1782. — Id. 22 août 1783. — Id. 10

août 178i. — Id. 18 août 1783. — Id. 18 juillet 1787.

— Id. 2 juillet 1788. — Plan des marais et plantations

de Bussy-les-Daours. xvin« s.,— etc.

c. 848. (Liasse.) — 23 pièces, papier (2 plans.)

7 70-1 987. — Caix-en-Santeiuie. — État des

déboursés du syndic de Caix pour 1787. — Camo.n.

Lettie de M. Ducastel à l'Intendant, l'informant de l'in-

cendie considérable survenu à Canion. a Au moment que

je l'ai su, j'ai fait avertir le sieur d'ilorvillc de s'y rendre

avec des cavaliers de maréchaussée pour maintenir le bon

ordre et exciter les travailleui's. J'avais envoyé chercher

des chevaux pour m'y faire conduire : on me vint dire que

le feu était apaisé, et que le sieur d'Horville et le sieur

Glène, inspecteur de police qui y avait été envoyé avec

des seaux par M. le maire avaient fait des merveilles. »

Amiens, 29 juillet 1773. — Bulletin pour la Gazette de

France sur ledit incendie, qui a dévoré 22 maisons.

Amiens, 2 août 1775. — Plans du presbytère de Camon.

1" août 1782. — Requête des syndics de Camon

à l'Intendant, à l'effet d'approuver une délibéi'ation de leur

communauté. 20 avril 1783. — Mémoire de M. Derveloy

à l'Intendant, au sujet du projet formé par les habitants

de Camon de substituer « un pont au bac qui sert mainte-

nant au passage des bestiaux dans la commune. Comme
MM. du chapitre sont propriétaires du marais, ils leur

ont proposé de pourvoir à cette dépense par un tourbage

qui sera pris dans le second tiers de la commune, et

d'ajouter le prix du tourbage qui sera celui de la cons-

truction du pont, à la masse des dettes que la communauté

leur doit, et ce sans intérêts, à la chai'ge d'entretenir

le pont de toute répai-ation Ce sera un accroissement

des dettes de la communauté, mais elle en tirei'a un profit

réel. Je ne vois. Monsieur, aucun incouvénieul d'approu-

ver cette délibération. -) Amiens, 26 avril 1785. —
Nouveau mémoire de M. Derveloy sur le même objet, et à

l'effet d'approuver les délibérations, plans et devis y

relatifs. Amiens, 9 février 1786. — Réponse de l'Inten-

dant à M. Derveloy. Tout lui paraît bien en règle, mais

comme la dépense forme un objet de 13,0161. 10 s., il

ne lui paraît pas l'égulier de donner son approbation avant

que le tout ait été communiqué au chapitre de la Cathé-

drale, et que celui-ci ait donné son cousenteii>ent. 28

février 1786. — Lettre de M. Derveloy envoyant l'acte

capitulaire contenant le consentement du chapitre. Amiens,

26 avril 1786. — Ordonnance de l'Intendant, approuvant

l'établissement dudit pont. 28 avril 1786. — Accord

entre Elisabeth Guyot et Noël Guérard, syndic de Camon,

à cause des dommages causés au foin de ladite Elisabeth

par suite des ti-avaux du pont de Camon. v. 1786.

—

Mémoii'c de M. Laurent de Lyonne à l'Inlendanl, sur

l'affaire entre Elisabeth Guyot et les habitants de Camon.

— Requête des habitants de Camon à l'Intendant. 17

septembre 1786 ; et ordonnance de celui-ci sur ladite

affaire. 21 décembre 1786. — Campremv. — État des

déboursés du syndic de Campreray pour 1787. — Ca-

iSAi>LES. — Certificat des syndic et principaux habitants

de Caiiaplcs,comme quoi leur communauté n'a pas d'octrois
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ni de droits patrimoniaux perpétuels. Canaples, 15 juillet

1746. — Le Candas. — Requête des principaux habitants

du Candas au contrôleur général, sur les dons gratuits

qu'on veut les forcer à payer par édit d'août 1758. « La

paroisse du Candas a été imposée à 80 1. pour chaque

année, quoique cette paroisse ne soit qu'un simple village,

qui n'a jamais été ni ville ni bourg, où il n'y a ni marché

ni foire qui puisse le rendre recomniandable Le

village du Candas est ouvert de tous les côtés : il n'est pas

possible d'y établir un bureau qui puisse déterminer

exactement ce qui y entre en foin, bois, bestiaux et bois-

sons. Vu cette impossibilité locale, les habitants n'ont

rien payé jusqu'au 2 janvier 1763; qu'enfin après les

avertissements, commandements faits aux syndic et prin-

cipaux habitants et les menaces d'exécution réitérées par

le directeur des aides de Doullens, s'ils ne se rendaient

les cautions pour toute la communauté des sommes que

tous les habitants auraient dû payer,.... il fut délibéré

par le syndic et les dix principaux habitants qui ont signé

la délibération, qu'ils consentaient et s'obligeaient soli-

dairement à satisfaire aux demandes de S. M. pour le

don gratuit, et pour lors ils sont entrés en paiement. Ils

ont payé en différentes fois la somme de 311 l.,9s.,ld.,qui

ne fait pas tout à fait quatre années, à raison de 80 1.

chacune. Ils espéraient que leur zèle et leur bonne

volonté à exécuter les ordres de S. M, auraient été

récompensés par la restitution qui leur serait faite par le

reste de la communauté de leurs avances.... Dans cet

espoir, ils firent une délibération pour établir la perception

du don gratuit sur la consommation de l'eau-de-vie, en

augmentant le prix de la potée d'un liai'd,.... et en assu-

jettissant les cabaretiers au paiement d'un droit de 12 sols

par velte d'eau-de-vie qu'ils eussent débitée.... Cependant

les cabaretiers qui gagnaient six sols par velte par cet

arrangement s'y opposèrent, je ne sais par quel motif....

Après cette opposition des cabaretiers, le syndic et les

principaux habitants présentèrent une requête à M. Du-

pleix, intendant de Picardie, à l'effet d'être autorisés à

établir la perception du don gratuit de cette manière dans

leur paroisse. Sa réponse fut qu'il ne pouvait pas faire

cet établissement, et q.u'il fallait s'adresser à' vous, Mon-

seigneur, pour l'obtenir Les années s'écoulèrent, et, à

la faveur de quelques paiements faits (|ui n'ont monté en

tout qu'à 311 1., 9 s., 1 d., comme nous l'avons déjà dit,

on nous laissa tranquilles ; on s'endormit dans cette paix

et on oublia qu'on devait, ou plutôt qu'on avait demandé

un don gratuit. Mais les régisseurs, aussi avides que vigi-

lants, munis avec cela de la délibération du 2 janvier 1763

qui oblige solidairement le syndic et les dix habitants qui

l'ont signée, ont renouvelé les poursuites et les menaces

pour être payés
;
par commandement donné aux habitants

le 14 octobre dernier au nom des régisseurs de Jean

Faidi, ils ont fait monter à 496 l.,7 s ,U d. leurs préten-

tions sur la paroisse du Candas
;
prétentions onéreuses à

la paroisse, mais encore plus ruineuses pour les dix

malheureuses victimes qui se sont sacrifiées pour le reste

de la communauté, en souscrivant une obligation qu'ils

n'ont contractée que pour éviter les frais et les exécutions

dont ils étaient menacés Hélas, Monseigneur, malgré

toute la meilleure volonté, malgré l'envie qu'ils ont de

voir détourner de dessus leurs têtes l'orage qui se prépare

contre eux, leurs facultés épuisées ne leur permettent pas

de satisfaire à des obligations qu'ils n'avaient contractées

que dans l'espérance d'être remboursés » . Ils demandent

d'être déchargés de cette nouvelle imposition. « La

misère qui règne dans la paroisse du Candas est beaucoup

plus grande qu'on ne l'a jamais vu. La récolte de 1767 a

été très modique : la cherté du blé et du pain, qui

augmente plutôt que de diminuer, a épuisé toutes les

petites ressoui'ces des habitants: ils se sont tiouvés hors

d'état de pouvoir acheter les lins et chanvres qui leur

servent à fabriquer les toiles qui font l'objet de leur

commerce. Ceux qui en ont fait n'ont trouvé à les

vendre qu'à un très bas prix, qui ne leur procure aucun

bénéfice. Les mulots, vers el limaçons ont ravagé et ruiné

la récolte dernière; à peine a-t-on dépouillé le blé néces-

saire à rensemencer les terres et à payer les redevances

qui sont dues d Ils demandent à être déchargés du

cautionnement qu'ils ont souscrit, et remboursés de leurs

avances par la communauté, et à ce que leur paroisse soit

rayée du nombre de celles qui doivent le don gratuit.

Novembre 1768. — Lettre de M. d'Invauà M. Dupleix,

intendant lui envoyant ladite requête : >i Je ne puis déférer

à la dernière partie de ces demandes, mais quant aux

deux premières, je me porterai bien volontiers à ^enir au

secours de ces habitants autant qu'il nie sera possible. »

Il lui demande par quelle voie il pourra arriver à les

faire rembourser de leurs avances. Versailles, 26 décembre

1768. — Lettre de l'Intendant à M. Le Senne, le priant

d'étudier ladite affaire. Paris, 31 décembre 1768. —
Délibération des principaux habitants du Candas, à

l'effet de rembourser les avances faites pour le don

gratuit, au moyen d'un droit sur les boissons et porcs

massacrés. 15 janvier 1769. — Mémoire de M. Le Senne

à l'Intendant, sur la requête des habitants du Candas.

Doullens, 20 janvier 1769. — Canticmy. — Étal des

déboursés du syndic de Cantigiiy pour 1787, — etc.

C. 849. (Liasse.) — i2 pièces, papier.

iî-ÏO-IÎSe. — Cappy. — Lettre de M. Morgan, à

l'Intendant, au sujet des procès entre la commuuaulé de
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Cappy et le marquis d'Estourmel. « Comme le but des

comités établis par le Conseil sous vos auspiecs est

d'empêcher les communautés de se ruiner en procès, et

que les deux dont il s'agit entraîneront des frais très

considérables, il dépend de votre prudence, soit d'ordonner

que les pi'océdures et actes vous seront remis avant tout,

soit d'enjoindre, attendu la requête des dix soi-disant plus

haut taiilables, que nouvelle assemblée sera convoquée

en présence de' votre subdélégué de l'arrondissement,

j'ai eu depuis notre arrêté la visite de l'intendant de M. le

marquis d'Estourmel. Il m'a dit qu'eu nous faisant

remettre toutes les pièces, ce seigneur en passerait par

notre avis. » Amiens, 2a novembre 1776. — Requête

des .syndic, habitants et communaulé de Cappy à M. d'Agay,

intendant, exposant que « ils possèdent aux village et

terroir de Cappy une commune consistante en eaux et

marais. Contre les dispositions précises de l'édit du mois

d'avril 1667, M. le marquis d'Estourmel prétend des

droits au tiers de cette commune. Suivant cette prétention,

il en a distrait de son propre mouveinent difl'érentes

portions considérables qu'il a affermées à plusieurs parti-

culiers. Il a vendu depuis peu pour environ 10,000 1.

d'arbres plantés sur diverses autres portions : l'on assure

même qu'il a obtenu de Votre Grandeur et qu'il a reçu le

tiers de l'indemnité due à la communauté pour les parties

d'eaux et marais entrées dans le canal de Picardie. > Ils

demandent d'être autorisés a poursuivre le marquis

_ d'Estourmel en justice. 5 mai 1778. — Ménioire de

M. Gonnet de Fiéville, concluant qu'il n'y a aucune

difficulté d'accorder aux habitants de Cappy l'autoi'isalion

qu'ils demandent, parce que « d'après le mémoire qui est

joint à ladite délibération, et l'avis des avocats qui ont été

consultés sur cette affaire, ils paraissent bien fondés dans

leur demande, parce que, en admettant que M. le marquis

d'Estourmel ait le droit de triage dans leur commune, il

est certain qu'il n'a dû en distraire aucune portion, ni

vendre aucun des arbres qui y étaient plantés sans en

avoir fait faire le partage judiciairement. « Péronne, 4

juin 1778. — Lettre de M. Neeker à M. d'Agay lui de-

mandant des édaircisseinenls sur une somme de 3,0'')01.

que les habitants de Cappy demandent à être autorisés à

emprunter, pour soutenir un procès contre le marquis

d'Estourmel. Paris, iO août 1779. — Mémoire de

M. Gonnet de Fiéville à l'Intendant, sin- l'emprunt demandé

par les habitants de (>appy Péronne, 20 septembre 1779.

Lettre du marquis d'Estourmel à l'Intendant. Il pense

(}u'a\ant fairedroit, l'Intendant devraitordonner que l(!s ha-

bitants s'assemblassent devant le suhdélégué, pour ilélilx'i-Ri'

et voir s'il n'y aurait pas moyen de i-epreudre l'ai'bilrage.

Il l'invite à passer h .Suzanne pendant son département.

SOMME. — SÉRIE G.
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« Madame d'Estourmel y viendra pendant le voyage de

FoiUalnebleau, Madame Victoire lui ayant donné un

congé». Saint-Mihiel, 22 septeuibre 1779. — Lettre de

l'Intendant à M. de Fiéville, le priant de se faire donner

par les habitants de Cappy un mémoire détaillé des

moyens qu'ils ont à opposer à M. d'Estourmel, avec ses

observations. Amiens, 24 septembre 1779. — Réponse

de M. de Fiéville à l'Intendant, lui envoyant ledit

mémoire, ainsi que celui du marquis d'Estourmel. Pé-

ronne, 10 novembre 1779. — Lettre de l'Intendant aux

avocats du comité, leui' envoyant lesdits mémoires pour

les examiner. Amiens, 13 novembre 1779. — Lclti'c de

l'Intendant à M. de Fiéville, le priant de se faire remettre

par les habitants de Cappy les pièces des deux procès

dont s'agit, et de les lui envoyer. Amien'%, 28 novembre

1779. — Lettre de M. Hubert de Matigny, avocat des

habitants de Cappy, à l'Intendant, l'informant que « la

communauté des habitants de Cappy est menacée d'un

péril prochain. Les gens d'affaires de M. le marquis

d'Estourmel ont conçu le projet nouveau d'enlever à ces

habitants la pêche et la chasse des oiseaux sauvages :

usages anciens, à l'ombre desquels ce climat marécageux

s'est pleuplé, et sans lesquels il faudrait que les deux tiers

de ce peuple abandonnassent le pays, faute d'y pouvoir

subsister. On leur demande aussi le triage de leurs

communes, mais sur cela ils sont prêts de consentir s'il y

a lieu, car ils ne cherchent qu'à éviter tout procès. Ils

sollicitent, Monseigneur, votre autorisation depuis plus de

six mois, pour se défendre contre une première semence

des l'equêtes du palais qui leur enlève par provision leurs

usages. Comme ils ont annoncé un esprit de conciliation,

on leur demande dans votre bureau leurs titi'es et pièces pour

les arranger selon l'arbitrage de quatre avocats d'Amiens,

dont pas un seul n'est de leur choix, motif de leur refus.

Par l'espoir qu'ils y adhéreront, on tarde. Monseigneur,

de mettre cette affaire sous vos yeux, en sorte qu'il ne

peuvent obtenir votre autorisation ; et tandis qu'on leur

lie ainsi les mains sous le prélexle de les arranger, M. le

marquis d'Estourmel les poursuit vivement au Parlement,

alin d'exécution provisoire de la sentence qui les dé-

pouille. J'apprends à l'instant. Monseigneur, que M. Pom-

mier, rapporteur, va juger sous quatre jours cette demande

provisoire. Comment les défendre ? Nos mémoires et

consultationssont à l'Inlendance; ils ne peuvent compulser

leurs litres dans certains dépôts, par le fait de M. le

mar(|nis qui s'opposent à ce (ju'ils perçoivent leui's

revenus. Il s'oppose aussi à la coupe de leurs bois en

âge, tandis que lui fait tout couper dans leurs marais,

avant même que la justice ait ])roiioncé s'il le doil. On

leur Ole tous les moyens de se défendre, pour les faire



INTENDANCE DE PICARDIE. - CAPPY.

périr dans une inaction forcée. On menace les plus consi-

dérables de ne point renouveler leurs baux expirés, en

conséquence ils n'osent se montrer. De là cette prétendue

division de la communauté, dont on se fera peut-être un

moyen auprès de Votre Grandeur, et on traitera les autres

de mutins. » Paris, 27 décembre 1779. — Réponse de

l'Intendant à M. Hubert de Matigny, le' janvier 1780. —
Letti'e de l'Intendant au marquis d'Estourmel, le priant

« de vouloir bien user de ménagements envers vos

vassaux, el de ne pas presser le jugement de cette affaire

avant de vous être assuré qu'ils ont réellement recouvré les

pièces qu'ils réclament, et que je ne leur avais demandées

que pour répondre à vos intentions. » 4 janvier 1780. —
Requête des syndic et principaux habitants de Cappy à

l'Intendant, exposant que « depuis plusieurs années

certains membres de la troisième et dernière classe de

leur communauté ayant élevé plusieurs difficultés relati-

vement à certaines prétentions de la commune de Cappy

contre M. le marquis d'Estourmel, seigneur baron dudit

lieu, que ces difficultés ont entraîné ces communiers

dans des procès ruineux qui, au but du succès, ne seraient

d'aucun avantage aux suppliants qui, de leur côté, n'ont

souscrit aucun acte de délibération quant à ces difficultés,

qui, au conti'aire, se seraient portés aux voies de conci-

liation qu'aui'ait proposées leur seigneur M. le marquis

d'Estourmel d'en passeï' par des arbitres. » Ils demandent

en conséquence d'être reçus opposants à toute procédure

intentée contre le marquis d'Estourmel. 8 novembre 1779;

et ordonnance de l'Intendant, ordonnant que, dans une

assemblée générale des habitants de Cappy qui sera tenue

en présence de il. de Fiéville, subdélégué à Péronne, il

sera délibéré sur le point de savoir si lesdits habitants

entendent poursuivre ladite instance. 20 janvier 1780. —
Lettre de M. Gonnet de Fiéville à l'Intendant, lui envoyant

les pièces desdits procès, l'informant que dix ou quinze

des principaux babitants de Cappy étaient opposés à tout

procès et disposés à la conciliation, et ajoutant : « Il ne

m'a été remis, Monsieur, aucune pièce de la part des

habitants de Cappy, c'est mal à propos que leur avocat au

Parlement vous a mandé que cette communication était

très préjudiciable à ses parties, puisqu'elle Ji'a pas eu

lieu. Je sais qu'en efl'et M. le marquis d'Estourmel vient

d'obtenir un jugement favorable contre ces habitants dans

l'adaire pendante aux Requêles du Palais, mais il est

certain que ces derniers nu peuvent en imputer la (aute

qu'à la mésintelligence qui règne entre eux, ou au peu de

fondement de leurs prétentions. Péronne, 20 janvier 1780.

— Lettre du marquis d'Estourmel à l'Intendant. Les

habitants de Cappy n'ont produit aucun titre qui constate

leur i)rétention sur lâchasse et la pêclie. Il lui renouvelle

391

le désir qu'il a de voir cette afifaire terminée par l'arbi-

trage du comité d'avocats. Paris, 20 janvier 1780.—
Lettre de l'Intendant au marquis d'Estourmel, le priant

de charger son homme d'affaires de le représenter dans

l'assemblée générale des habitants de Cappy. Amiens,

24 janvier 1780. — Lettre de M. Gonnet de Fiéville à

l'Intendant, lui envoyant le procès-verbal de l'assemblée

générale des habitants de Cappy. « Plus des trois quarts

des habitants qui composaient l'assemblée, après en avoir

conféré entre eux avec beaucoup de chaleur, ont refusé de

délibérer et se sont retirés sans en vouloir dire la cause,

en sorte qu'il n'est resté dans cette assemblée que les

syndic et principaux habitants qui ont signé la requête

qui vous a été adressée, Monsieur, lesquels m'ont déclaré

insister dans les conclusions de leur requête, et d'être

d'avis pour l'avantage de leur communauté, de terminer

par arbitrage tant l'instance pendante aux Requêtes du

Palais, que les deux autres pendantes au Parlement contre

M. le mai-quis d'Estourmel. » Il lui observe que ces

délibérants, quoique en petit nombre, paient entre eux les

deux tiers de la taille de la paroisse, et que c'est sur eux que

retomberaient presque tous les frais du procès. Péronne,

24 féviier 1780. — Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville,

le priant de demander aux parties les pièces des pi'ocès

pour être communiquées aux avocats du comité. G mars

1780. — Requête des syndic et habitants de Cappy à

l'Inleiulant à l'effet d'ordonner que leur délibération du

23 avril deiMiier sera suivie dans sa forme et ten^ ir.

12 mai 1780. — Lettre de M. Gonnet de Fiéville à l'In..

tendant, l'informant que les habitants de Cappy viennent

de prendre une nouvelle délibération signée d'un plus

grand nombre d'habitants, confirmative de celle du 13

février, et contenant plusieurs dispositions tendant à

arrêter la procédure, et à retirer les pièces des mains des

gens de loi. Péronne, lo mai 1780. — Ordonnance de

l'Intendant, approuvant ladite délibération. Amiens, 27

mai 1780, — Requête des syndic el babitants de Cappy à

l'Intendant, à l'etfet d'être autorisés à emprunter 3,0()0 1.

pour subvenir aux frais de leurs procès. Avril 1781 .
—

« État des frais dus par la communauté de Cappy, pour le

procès de ladite commune contre .M. le marquis d'Estour-

mel, seigneur de ladite paroisse. » |2 août 1781. —
Lettre de M. Gonnet de Fiéville à l'Intendant, lui envoyant

ledit état, avec la délibération et la requête des habitants-

de Cappy. Il ne voit aucune dllhculté à autoriser ceux-ci

a enjprunter lesdites 3,000 1. Péronne, 16 août 1781. —
Lettre de l'Intendant à M de Flcury, à rcffct d'autoriser

les habitants de Cappy à emprunter lesdites 3,000 I. Ils

pourvoiront au remboursement de ladite somme, des

derniers de l'indemnité qu'ils ont à recevoir de la partie
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de marais qui a été prise pour l'établissement du canal

.

23 aoiîl 1781. — Lettre du marquis d'Estourmel à

l'Intendant, l'informant que lenommé Pelletier, nonobstant

la révocation de sa nomination au syndicat de la commu-

nauté de Cappy, s'ingère de nouveau dans cette affaire. Il

lui paraît essentiel « d'arrêter cet homme qui ne manquera

pas de faire faire des frais Pour le contenir, ne

pourriez-vous pas, Monsieur, employer M. le lieutenant

de police, qui le menacera de le faire enfermer s'il va en

avant. C'est un homme qui n'a rien, et qui a constitué

celle communauté en des frais considérables, dont il a

sûrement eu quelque chose pour lui. » Paris, 31 décembre

1781. — Lettre de l'Intendant à M. deFiéville, le priant

de faire au sieur Pelletier, les défenses les plus expresses

de persévérer dans sa conduite. Il janvier ITSâ. —
Réponse de M. de Fiéville à l'Intendant. Le sieur Pelletier

lui a déclaré qu'il regardait sa révocation comme nulle,

attendu que la délibération qui l'a prononcée ne contenait

le vœu que de 18 habitants surplus de 100, et que quand

il s'agit d'affaires de communautés, on s'en rapporte

toujours à l'avis du plus grand nombre, sans considérer

les facultés des délibérants. Péronne, 30 janvier 1782. —
Lettre du marquis d'Estourmel à l'Intendant, au sujet de

la conduite des habitants de Cappy. Paris, 18 février 1782.

— Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville, lui envoyant

celle du marquis d'Estourmel. « Le nommé Pelletier vous

a observé que sa nomination était régulière, parce que

c'est le nombre des constituants et non la valeur des

cotes qui doit prévaloir. Son raisonnement paraît assez

juste, surtout dans une affaire où il s'agit comme ici de la

propriété des communes qui appartiennent à tous les

habitants. » Il lui demande si quelque autre motif puissant

ne pourrait pas exclure le sieur Pelletier des fonctions de

syndic. 27 février 1782. — Réponse de M. de Fiéville à

l'Intendant. On ne peut reprocher au sieur Pelletier que

son goiît prononcé pour la chicane et son attachement à

sa place de syndic, qui lui permet d'aller à Paris solliciter

pour la communauté. Son élection est d'ailleurs valable,

n'ayant eu que deux voix contre lui, et n'a pu être annulée

par la délibération subséquente prise par 31 habitants

seulement, quoique des plus imposés. Péronne, 22 mars

1782. — Délibération des habitants de Cappy, pour aviser.

aux moyen de payer les 3,000 livres qu'ils ont dû emprun-

ter pour couvrir les frais de leur procès avec le marquis

d'Estourmel. 12 février 178G. — Mémoire de M. de

Fiéville à l'Intendant sur ladite délibération. Péronne,

3 juin I78G, — etc.

<:. 85(1. (I.idssc.) — 20 pièces, papier.

fiH».f390. — Cappy.— Cerlifical des syndic et

habitants de Cappy, constatant qu'ils sont aulorist's à
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tourber une partie de leurs marais communs pour le

chauffage des pauvres habitanl s. Cappy, 20 mars 1782.

— Requête des habitants de Cappy à l'Intendant, à l'effet

d'être autorisé à faire ledit tourbage. 2o mars 1782. —
Id. 14 mars 1783. — Id. 20 mars 1784. — Id. 23 mars

1787. - M. 14 avril 1790. — Liste des chefs de famille

de la paroisse de Cappy. 13 mai 1782. — Id. 1783. —
Id. 1787.— Procès-verbal d'emparquement du tourbage de

Cappy. 13 mai 1782. — Id. 11 avril 1783. — Id. 27 avril

1784.— Id. 12 avril 1783.-- Id. 17 avril 1787.—
Id. 14 avril 1788. — Id. 3 mai 1790.— Procès-verbal

de récolement dudit tourbage. 12 août 1782. — Id. 2l

août 1783. — Id. 9 août 1784. — Id. 16 août 1783.

— Id. 16 juillet 1787. — Id. 29 juillet 1788, — etc.

c. 851. (Liasse.) — 10 pièces, papier (1 plan).

1783.1789. — C.i^RKOY. — « Procès-verbal de

l'assemblée municipale de la paroisse de Carnoy, pour la

nomination d'un troisième membre, suivant la lettre à nous

adressée en date du 13 avril 1788 par MM. les président

et membres du bureau intermédiaire de l'assemblée du

département de Péronne. » 20 avril 1788. — C.M'liéres.

— Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant sur une contes-

tation entre les habitants de Caulières et M. de Caulières,

seigneur du lieu, au sujet de plusieurs travaux laits à leur

église et de la refonte de la grosse cloche. Amiens, 22

décembre 1786. — C.^villon. — Mémoire de M. Ducastel

à l'Intendant au sujet d'une délibération des syndic et

habitants de Cavillon, sur la demande formée en l'élection

par Antoine Deihcmmel, maître du moulin à blé de

Cavillon « aux lins que les habitants susnommés seront

tenus de se faii'e régler avec les habitants de Saisseval, sur

le droit d'imposer ledit Delhommel soit au rôle de Saisse-

val, soit au rôle de Cavillon. » 2 juin 1782. — Sentence

des avocats du Comité sur l'affaire Delhommel. Amiens,

14 août 1782. — Élévation du clocher de Cavillon,

14 septembre 1782, — etc.

c. 832. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1 716-1 790. — C.wEix- sur-Mer. — Lettre de M. Ma-

cliart à l'Intendant, lui faisant connaître que le bourg de

Cayeux n'a aucun octroi ni revenu patrimonial. Saint-

Valery, 31 mai 1746. — « Dépenses syndicales faites par

Parnientier, syndic de la municipalité et paroisse de

Cayeux » etc. 28 décembre 1788. — Requête de Claude

Parnientier, syndic de la paroisse de Cayeux, à l'Intendant,

à l'effet d'être remboursé d'une somme de 180 1., 18 s. par

lui avancée pour les affaires de ladite paroisse. Amiens,

30 décembre 17SS. — F'rocès-verbal de nomination des

collecteurs de la taille et autres impositions jiour le bourg



INTENDANCE DE PICARDIE. — CIIAULNES. 393

de Cayeux pour les années 1789 el 1790. 28 septembre

1788, — «État des pertes des incendiés de Cayeux. »

2i-2o octobre 1788. — Requête des incendiés de Cayeux

à l'assemblée interniédiaii'e du déparlement d'Amiens, à

l'effit d'obtenir des subsides. 23 novembre 1788. —
Requête des incendiés de Cayeux aux membres du bureau

intermédiaire du département d'Amiens, à l'effet d'être

exemptés de trois années de taille, capitation.etc. Amiens,

25 avril 1789. — Requête des principaux propriétaires

de Cayeux aux membres du bureau intermédiaire du

déparlement d'Amiens, réclamant contre une décision de

la uiunicipaliié dadit lieu sur l'entretien des canaux,

(ligues, ponts et haies. 2 juin 1789. — Lettre de M. Du-

brun, curé de Saint-Valéry, aux membres du bureau

intermédiaire, leur envoyant et appuyant ladite requête.

Saint- Valéry, lo juin 1789. — Requête des principaux

propriétaires et cultivateurs des bas champs de Cayeux,

Brutelles, le Hamel, Autebut, Woignarue et Onival,

aux membres des assemblées intermédiaires provinciales

et de département, aux fins d'adopter les règlements faits

sur leur demande par l'Intendant, pour l'entretien des

différents travaux qu'ils ont exécutés pour le dessèche-

ment desdits champs, dans laquelle ils exposent tout le

détail desdits travaux. 27 juin 1790, — etc.

C. 853. (Liasse.) 20 pièces, papier.

ITSl-fîSî. — Cayeux-en-S\nterue. — Requête de

Charles .Legerot, marchand de tourbes à Cayeux à l'In-

tendant, à l'effet d'être autorisé à tourberdans les prairies

de Cayeux el de Chuignolles. 7 avril 1787. — Lettre de

M. de Fiéville à l'Intendant, lui donnant des éclaircisse-

ments sur ladite demande. Péronne, 9 mai 1787. — État

des déboursés du syndic de Cayeux pour 1787. — Cerisv-

Gailly. — Plans du presbytère de Cerisy-Gailly. iviii» s.

— Challnes. — Lettre de M. Blondel à M. d'Agay,

intendant, lui demandant son avis sur une requête du duc

de Chaulnes « qui demande la suppression des lettres

patentes portant établissement d'une foire franche à

Chaulnes, ou la translation de cette foire à Péronne. Il

expose que le sol du San terre est très fertile, mais peu

(cultivé; que les liabilants se livrant à l'espoir du gain qui

résulte pour eux de la tenue fréquente des foires, né-

gligent l'objet principal de leur travail, et que les fermiers

font par conséquent la loi aux seigneurs sur le prix des

baux. 1) Paris, 11 octobre 1784. — Lettre de l'Intendant à

M. de Fiéville, lui demandant des éclaircissements sur

la question. 17 octobre 1784. — Mémoire de M. de

Fiéville à l'Intendant. <• On ne peut disconvenir, Monsieur,

qu'en effet la culture du lerroii' de Chaulnes qui est

supérieur en qualité, ne soit moins soignée que celle des

Somme. — C.

terroirs des autres paroisses circonvoisines, et que la

pauvreté, l'insubordination et le désordre qui régnent

dans ce bourg, ne soient les suites de la fainéantise dans

laquelle les habitants s'entretiennent par les petits béné-

fices ou les rapineries qu'ils exercent sur les étrangers

qui viennent chaque mois vendre ou acheter à leur foire.

Mais on ne doit pas attribuer à cette seule cause les diffé-

rents délits dont M. le duc de Chaulnes présente un

tableau effrayant dans sa requête : c'est à l'horreur incon-

cevable que presque tous les laboureurs et fermiers de la

contrée du Santerre ont conçu de ce qu'ils appellent dépoin-

tement, qu'on doit imputer tous les malheurs qui arrivent

si fréquemment dans le pays : c'est à l'idée folle qu'ils se

sont formés que les propriétaires de biens ne sont pas les

maîtres d'augmenter le prix de leurs baux proportionnel-

lement à la plus value actuelle des denrées, et qu'ils n'ont

pas le droit de transmettre l'exploitation de leurs immeu-

bles à des laboureurs étrangers, sans exposer ces derniers

à tout ce que la haine et la vengence peuvent leur suggérer

de plus funeste. On ne voit pas que les habitants de

Chaulnes soient plus attaqués de ce délire que ne le sont

ceux des autres paroisses du Sanlerre ; on ne peut leur

reprocher de plus qu'un goût décidé à l'oisiveté, qui

forme presque toujours des sujets inutiles et même

quelquefois dangereux à la société, et beaucoup de per-

sonnes sensées en attribuent la cause aux foires franches

qui se tiennent dans ce bourg. » Il pense que le public

gagnerait beaucoup au transfert de cette foire à Péronne.

II prévoit des oppositions de la part des habitants de

Chaulnes et de quelques marchands de Péronne. On

pourrait, pour donner' satisfaction à ces derniers, réduire

la franchise de la foire. Il joint une requête des officiers

municipaux de Péronne dans ce but. Péronne, 17 dé-

cembre 178-4. — Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville

l'informant qu'il fera volontiers le transfert de ladite

foire à Péronne. Il le prie de dresser de concert avec le

maire de cotte ville un projet d'ai'rêt dans ce but. 27 dé-

cembre 1784.— Lettre du duc de Chaulnes à M. Letcllier,

avocat en Parlement, à Péronne. La requête envoyée eu

son nom pour le transfert de la foire de Chaulnes est

l'œuvre du chevalier de la Cosle. 11 l'approuve en tous

points, toutefois des raisons particulières le déterminent h

en différer l'effet. Paris, G avril 1785. — Lettre de

M. Gonnet de Fiéville à rinlondant, l'informant des diffi-

cultés survenues entre le duc de Chaulnes et le chevalier

de la Coste, et de l'intention du duc de Chaulnes de

suspendre l'effet de sa requête. Péronne, 12 avril 1785.

— Lollre de l'Intendant à M. lîlondel, lui faisant part des-

dites difficultés. 21 avril 1785. — Lettre de M. Gonnet de

Fiéville h l'Iulendant, lui rendant compte d'une entrevue

50
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qu'il a eue avec le duc de Cliaulues, et dans laquelle celui-

ci a ne m'a pas laissé ignorer qu'il sentait tout le tort

qu'une pareille suppression causerait à une partie de ses

vassaux, les uns cUant marchands, les autres aubergistes

ou cabaretiers. » Il pense donc qu'on peut considérer sa

demande comme non avenue. Péronne, 2i mai 1783. —
Lettre de M. Blonde), à M. d'Agay, l'informant qu'il n'y a

quant à présenta donner aucune suite à la demande du

duc deCliaulnes. Paris, 13 juin 178o, — etc.

C. 854. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

1747-1389. — Ch.vussoy-Épag.ny. — État des dé-

boursés du syndic de Chaussoy-Épagny pour 1787. —
Chelers (Pas-de-Calais). — Mémoire des frais d'un

procès soutenu par la paroisse de Chélers. v. I7i7. —
Chepoix. — État des déboursés du syndic de Chepoix

pour 1787. — CnipiLLY. — Requête de Jean-Jacques

Verry frères et consorts, à l'effet d'être autorisés à tirer des

tourbes. Chipilly, 31 mars 1787.— Lettre de M. deFiéville

à l'Intendant. Il ne voit aucune difficulté à accorder ladite

autorisation. Péronne, 9 mai 1787. — CoivRELJOise). —
État des déboursés du syndic de Coivrel pour 1787. —
CoxcHY-LES-PoTS (Oise). — Id.. du syndic de Conchy-

les-Pots. — CoxTAY. — Requête des syndic et commu-

nauté de Conlay à l'Intendant, représentant que le 16 juin

précédent un incendie consuma cinquante-deux maisons

de leur village, et demandant pour les incendiés la dé-

charge de la corvée. Août 178o. — Nouvelle requête dans

le même but. I8 décembre 1783. — Lettre de l'Intendant

à M. delà Touche, lui demandant pourquoi la commu-

nauté de Contay n'a éprouve aucune diminution sur sa

tâche de corvée. 21 décembre 178G. — Requête des

incendiés de Contay à l'Intendant, se plaignant de n'avoir

reçu aucune diminution sur leur tâche de corvée. 10 jan-

vier 1788. — Lettre de l'Intendant à M. de la Touche, lui

demandant des explications sur ce fait. IG janvier f788.

— Ordonnance de li6 I., 16s., 3 d., montant des taxes à

la contribution représentative de la corvée des incendiés

de Contay. 13 lévrier 1788, — etc.

C. 85.1. (Liasse.; 11 pièces, papier.

1749-1 3§7. — Co^TEVILLE. — Délibération des

habitants de Conteville « à l'effet de prendre de nouveaux

arrangements au sujet du journel à eux appartenant, et du

derni-journel laissé par .Nicolas Pichon pour les sones des

puits et |iour les cordes de l'église » l'adjudicataire refu-

sant de remplir les charges. 13 janvier 17-43. — Requête

des habitants de Conteville à l'Intendant, protestant

contre une adjudication diidit journel et demi, induenient

faite par le nommé Antoine Alexandre. 13 novembre

SOMME. — SÉRIE C.

17C9; et ordonnance de M. Dupleix, intendant, annulant

ladite adjudication. 30 décembre 17G9. — Requête d'An-

toine Alexandre à l'intendant, à l'effet d'approuver ladite

adjudication et les délibérations qui l'ont ordonnée. 4 dé-

cembie 1769. -- Requête à l'Intendant signée d'Antoine

Aiexandi'e, se plaignant des tracasseries suscitées par

M. Boivin, curé de Conteville au sujet de la location

dudil journel et demi. !26 janvier 1770. — Mémoire de

M. Le Senne sur ladite affaire. La délibération, qui nomme
Antoine Alexandre syndic ad hoc, contient le vœu de la

majeure et plus saine partie de la population, et doit à ce

titre être approuvée, mais il y a lieu de défendre à ce

syndic de procéder lui-même à l'adjudication. Doullens,

9 mars 1770. — Ordonnance de l'Intendant approuvant

la nominalion d'Antoine Alexandre, et ordonnant que

l'ordonnance du 30 décembre 1769 sera exécutée suivant

sa forme et teneur. 1" avril 1770. — Procès-verbal

d'adjudication dudit journel et demi, en présence de

M. Le Senne, subdélégué. 18 avril 1770. — Ordonnance

de l'Intendant, approuvant ladite adjudication. 27 avril

1770. — État des déboursés du syndic de Conteville

pour 1787, — etc.

c. 836. (Liasse.) — 15 pièces, papier (1 plan).

l7dS-l'S3. — Co^'TomE. — État des déboursés du

syndic de Contoire pour 1787. — Contre. — Requête des

habitants de Contre à l'Intendant, à l'effet d'approuver le

projet d'acconiodement dans leur contestation avec

M'°^ de Mareuil au sujet de leurs communes. 16 septembre

17oo. — Lettre de M"" de Mareuil à M. d'Invau, inten-

dant, le priant d'autoriser au plus tôt le projet d'acco-

niodement entre elle et ses paysans. Contre, 7 novembre

17oo. — Ordonnance de l'Intendant, ordonnant le

transport du sieur Morel à Contre, pour mesurer le terrain

litigieux et écouter les dires des parties. Amiens, 16 dé-

cembre i7oo. — Lettre de M"' de Mareuil à M. Ducastel,

le remerciant du choix qu'il a fait de M. Morel pour

terminer son différent avec les habitants de Contre. « lis

sont si déraisonnables que j'ai regret au nouveau sacrifice

que M. Morel m'a engagé de faire en leur faveur. » Elle

le prie de presser l'Intendant de décider promptement pour

ou contre une affaii'cqui a déjà beaucoup langui. Contre,

1" janvier 1736. — « Mémoire que M. de Mareuil,

seigneur de Contre, a riionnour de préseiUer à M. Ducastel
'

(lour l'arrangement des contestations qu'il a avec les habi-

tants ilc Contre. » xvui° s. — l'ian du terrain litigieux

xviii" .s. — Lettre du comte de .Afarcuil à M. Derveloy, se

plaignant de ce (jne le berger de Brassy vient faire paître

ses moutons sur le territoire de Contre, et endommage les

moissons en les traversant. 28 mai 1787. — Lettre delà



comtesse de Mareuil à M. d'Ag.iy, intendant, sur le même

objet. Elle le complimente de la place que vient d'obtenir

M. de Villedeuil. 28 mai 1787. — Réponse de l'Inten-

dant à M"'' de Mareuil. 2 juin 1787. — Mémoire de

M. Derveloy à l'Intendant. Il y a lieu d'autoriser les

habitants de Contre à poursuivre ceux de Brassy. Amiens,

5 juin 1787. — Avis des avocats du comité, concluant

au bien fondé de la demande des habitants de Contre.

Amiens, 16 juin 1787, — etc.

C. 857. (Liasse.) — 16 pièces papier. (2 plans).

iTiO-ltmi.— CoNTY.— « État de ce que doit la ville

et communauté de Conty tant en principaux qu'intérêts,

jusqu'au 1" avril 1720, pour roslc des emprunts par elle

faits tant pour le service de l'État que pour les besoins

particuliers de la ville. » Conty, 8 juillet 1720. — « Pro-

duit annuel des revenus patrimoniaux du bourg de Conty,

n'ayant aucun droit d'octroi dans ladite paroisse. » 8 sep-

tembre 1740. — « Plans, coupe et élévation d'une fontaine

à construire dans le milieu du bourg de Cont\ » 1755. —
Requête à l'Intendant par les habitants de Conty, sur une

contestation qu'ils ont avec ceux de Tilloy, au sujet d'un

marais commun aux deux communautés. 9 décembre 17o6.

— « État des débets des anciens receveurs des communes

de Conty. » Amiens, A juillet 1737. — Procès-verbal de

M. Ducaslel, comme quoi lesieurLouis Fauclion, conseiller

du Roi en l'élection d'Amiens « étant à sa maison de

campagne au bourg de Conty et faisant les fonctions de

maire lorsqu'il s'y trouve, a déclaré que le vendredi o du

présent mois, jour démarché audit lieu, plusieurs femmes

au même lieu, le couteau à la maiij, entre, une et deux

heures, s'efforcèrent de vouloir crever les sacs de blé

exposés sous la halle : deux à ti'ois hommes se sont joints

à ces femmes et voulaient forcer le sieur comparant de

mettre le taux tant au blé qu'à la pamelle. La plus grande

partie des habitants du bourg se sont transportés à cette

halle, probablement par curiosité : les menaces desdites

femmes et des hommes qui s'y sont joints et les cris qu'ils

poussaient obligea le sieur comparant, pour les faire

taire et empêcher le désordre, de faire estimer un sac de

blé pour être distribué à la mesure à ceux qui en avaient

besoin, et parvenir à apaiser l'émculc, (|u'il a été distribué,

qu'd y avait des apprêts pour le marché prochain, ce qui a

transpiré, et occasionnera. le dégarnisscment des marchés

nécessaires à la subsistance du canton, ce qu'il serait

nécessaire de prévenir : enfin ce n'a été que parla douceur

que le sieur comparant a employée, que le tumulte s'est

dissijié. Lcilit sieur comparant, enquis de dénommer les

auteurs qui ont occasionné ce trouble, a observé qu'il

s'exposerait à leur vengeance s'il les désignait, (jue pour le
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mettre en sûreté, ce serait d'ordonner une information

sommaire, et qu'alors il se soumettrait à l'autorité, sans

suspicion de délation. > 8 mai 177o. — Certificat du

syndic de Conty, comme quoi la délibération prise ce

jour pai' les habitants dudit lieu sur la réparation de deux

fontaines et d'un puits a été régulièi'ement prise. Conty,

22avi'il 1783. — Lettre de l'Intendant à M. Derveloy, le

priant de soumettre à un homme de l'art les devis des

réparations à faire aux fontaines et au puits de Conty.

27 avril 1783. — Ordonnance de l'Intendant, approuvant

lesdits devis. 20 mai 1783. — Requête des syndic et

habitants de Conty à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés

à la vente pour une seule dépouille des herbes ci-oissant

sur les réserves à eux appartenant. 1" juillet 1787. —
Plan de l'église paroissiale Saint-Antoine de Conty. xviii" s.,

— etc.

c. 858. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

t'îï'J. — CoMY. — Requête des habitants de Conty

à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à se défendre dans

un procès à eux intenté par M. Fauchon, conseiller en

l'élection d'Amiens, afin de réduction de ses impositions

au rôle des tailles. 12 mai. — Protestation de plusieurs

habitants de Conty contre l'assemblée faite par d'autres

habitants dudit lieu « au sujet de l'affaire de taille que

plusieurs habitants avaient intentée par humeur contre

M. Fauchon. » Conty, 27 juin. — Mémoire de M. Ducastel

à l'Intendant sur ladite affaire. 21 juillet, — etc.

c. 859. (Liasse.) - 2 pièces parcliemin, 87 papier (1 imprimée).

1 7^1- 1781. — CoNTV. — Lettre de M. Débonnaire

de Forges à M. d'Agay, intendant, lui demandant ses

observations sur une requête par laquelle le procureur du

Roi en la maîtrise des eaux et forêts de Clcrmont-en-

Beauvoisis, demaiide « qu'en interprêtant un ai-rêt du

Conseil du 3 avriM7")3, les officiers des eaux et forêts

soient maintenus dans le droit de connaître des marais,

pi'és et patis appartenant aux communautés, et qu'il soit

en conséquence ordonné qu'une sentence de la maîtrise de

Clermont, qui ordonne le partage d'une partie des prés

appartenants à la communauté de Conty, sera exécutée

selon sa forme et teneur, s Paris, 10 avril 1781. — Re-

quête des habitants de Conty à l'Intendant, îi l'effet qu'il

soit procédé à la vente par adjudication, tant de la partie

de prairie commune en litige entre la commun.uité de

Tilloy et celle dudit Conty, que des différentes parties de

communes qui appartiennent à leur communauté seule.

30 avril 1781. — Procès-verbal dressé par Charles-Au-

guste Follet, garde de bois, plaines el chasses, sergent

des justice, terre et seigneurie de Conly, contre Charles-
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François Follet, couvreur de chaumes et consorls, surpris

à cfiuper de l'iierbe dans les prés communs de la réserve

de Couly. 2o mai 1781. — «Pièces produites par le

procureur du Roi de la .maîtrise des eaux et forêts de

Clermont en Beauvoisis. » Amiens, 21 juillet 1781. —
Lettre de M. Ducaslel à l'Intendant sur ladite affaire.

Amiens, 21 juillet 1781. — Mémoire de l'Intendant en

réponse à M. Débonnaire de Forges. Il pense que le

Conseil, sans avoir égard aux représentations du procu-

reui' du Roi de la maîtrise de Clermont, ne fera aucune

difticulté d'ordonner l'exécution de l'arrêt du 3 avril 1753

ce dont l'utilité est généralement reconnue dans mon

département. » l'^août 1781. — Lettre de M. Joly de

Fieury à M d'Agay, lui demandant des éclaircissements

sur les difficultés qui se sont élevées au sujet du partage

de 22 journaux de communes en réserve du bourg de

Conly, ordonné par le lieutenant de la maîtrise des eaux

et forêts de Clermont. Versailles, 2 août 1781. — Procès-

verbal dressé par Charles Auguste Follet, garde et sergent

du marquisat de Conty, certifiant que «étant ce jour audit

Conty, sur ce que le syndic de Conty, hier dimanche,

issue de la messe, a fait lecture à haute voix après avoir

fait sonner la cloche, à l'endroit ordinaire, de l'ordre de

M. Ducaslel, par lequel il prévient qu'en exécution de

l'ordonnance de Mgr l'intendant d'Amiens, du 26 juillet

dernier, il serait procédé à l'adjudication de la portion de

communes mise en réserve entre Tilloy et Conty sur

ce que le même jour d'hier, issue de vêpres, le nommé

Charles-François Follet, couvreur en chaume audit Conty,

a dit que le syndic pour le Roi et la paroisse avait parlé à

l'issue de la messe, et que lui, comme syndic de la

canaille, il provoquait et ameutait tous les gens de son

parti à se rendre cejourd'hui, cinq heures du matin, chez

le nommé Antoine Patenotte de la Branche, sergent et

garde de la maîtrise des eaux et forêts d'Amiens, et mar-

chand épicier audit Conty, pour y prendre quelques verres

d'eau-de-vie, et ensuite se rendre dans la commune pour

y faucher l'herbe croissante; et sur ce que ledit Charles-

François Follet et plusieurs autres se sont assemblés

cejourd'hui, environ les tiheuresdu malin, armés de faux

chez ledit Palciiolte, d'où ils sont sortis pour se rendre

en la prairie de Conty Lt défait élanl.... dans le

premier demi-journel des prés communs dudit Petit

Marais, i\ous avons remarqué qu'il y en avait une partie

de fauché, et que les nommés Charles-François Follet ,

tous armés de faux, fauchaient ladite prairie du Petit

Marais du haut en bas et traversaient toutes les pièces

distribuées par demi journaux du midi au nord, et qu'il y

avait déjà environ deux journaux de ladite prairie fauchés

malgré le mauvais temps et la jiluie continue
;

que moi
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Follet, ayant pailé aux susdits quatorze dénommés,

pour savoir de quel ordre ils se permettaient de faucher

l'herbe de ladite {u-airie, à quoi ils répondirent que

c'était leur bien.,.. Les ayant sommé de cesser leur fau-

chage, ils m'ont dit qu'ils continueraient jusqu'à ce que

tout soit fauché; et à ce moment ledit Charles-François

Follet, chef de la bande, a observé qu'il était 8 heures, et

qu'il fallait cesser leurs opérations pour déjeuner, et

qu'après ils les reprendraient. » 6 août 1781. — Procès-

verbal par M. Ducaslel, subdélégué, de l'adjudication des

réserves des communes de Conty, Il août 1781. —
Information par M. Ducaslel sur les auteurs des délits

commis sur les mara's de Conty. 1 1 août 1781 . — « Dé-

clarations des nommés Follet et Caron sur les procès-

verbaux dressés à leur charge les 28 juin et 6 août 1781.»

12 août 1781 . — Mémoire de M. Ducaslel à l'Intendant

sur les désordres arrivés à Conty. « Je me suis transporté

dans les meilleures parties des communes en réserve ; les

personnes qui s'employaient à faucher, lier et à charger

les voilures n'ont pas cessé d'un instant, et j'ai vu, sans

qu'elles en eussent été troublées, autant d'activité

dévaster ces communes que si elles n'avaient été vues de

personne. » Il demande une répression sévère, « sinon

toutes les autres paroisses du canton se prêteront aux

mêmes excès. » Amiens, 18 août 1781. — Lettre de

l'Intendant à M. Débonnaire de Forges, lui rendant

compte des faits qui se sont passés à Conly. Il ne veut

pourtant pas sévir, avant que le Conseil ait statué sur les

représentations du procureur du Roi en la maîtrise de

Clermont. Il le prie en conséquence de vouloir bien hâter

cette décision. 23 août, 1781 . — Ordonnance de l'Inten-

dant approuvant l'adjudication de la dépouille des réserves

de Conty. 23 août 1781. — Lettre de l'Intendant à

M. Débonnaire de Forges, l'informant que la partie des

herbes qui restait et qui avait été adjugée pour 87 1. a

été aussi fauchée par les mutins, et que par conséquent

les adjudicataires seront en droit de demander la résilia-

tion. 13 septembre 1781. — Lettre de M. Débonnaire de

Foi-ges à l'Intendant, l'informant que M. de Fieury a

rendu le |8 de ce mois un arrêt qui déboute le procureur

du Roi eu la maîtrise de Clermonl de sa demande, et

ordonne l'exécution de l'arrêt du Conseil du 3 avril 1753.

Paris, 25 septembre 1781. — Lettre de l'Intendant à

M. Ducaslel, le priant d'informer contre ceux qui ont

enlevé les herbes des communes de Conty, et de lui indi-

quer les peines qu'il juge convenable de leur infliger.

27 septembre 1781. — Arrêt du conseil d'Étal qui dé-

boule le procureur du Roi en la maîtrise des eaux et

forêts deClcrnuini en Beauvoisis, de sa demande à l'effet

d'être maintenu dans le droit de connaître des marais.



prés et pâlis appartenant aux coiiiimmautés, et qui or

lionne l'exécution de celui du 3 avril Milâ. 18 septembre

1781. Expédition du 3 décembre 1781. — «Relevé des

prix des adjudications des communes de Conty, d'après les

procès- verbaux des années 1771 à 1781.» — Signification

de l'arrêt du 18 décembre 1781 à la maîtrise des eaux et

forêts de Clermont en Beauvoisis. 10 janvier 1782. —
Signification dudit arrêt aux syndic et babitants de Conty.

17 janvier 1782. — Requête des syndic et principaux

habitants de Conty à l'Intendant, expositive que, malgré

l'arrêt du Conseil du 18 septembre dernier, le nommé

Charles-François Follet, chef de la cabale « n'a cessé

depuis ledit jour 1 7 janvier dernier, de menacer de ravager

et faire ravager par ses adhérents les bois plantés sur les

prés en réserve, et de s'emparer à force ouverte, ainsi

qu'ils ont fait l'année dernière, de la récolte prochaine à

faire des foins. Ces menaces, Mgr, ont eu déjà quelques

effets : 1° Tous les saules plantés sur lesdils prés

en réserve aux cantons du Petit Marais et Derrière

les Clos, dont les suppliants avaient fait faire la tontui-e, il

y a trois ans, ont été bottés furtivement et presque entière-

ment dégradés dans le courant du mois de février der-

nier; 2° ledit Charles- François Follet s'est permis, le

dimanche 14 du présent mois, à l'issue de la grand-messe,

en présence de tous les habitants, à l'endroit où le

syndic se place pour la lecture des arrêts et de vos ordon-

nances, et à haute voix, d'ameulër les complices de ses

déprédations, et de les engager à se joindre à lui à l'issue

des vêpres ledit jour, pour épandre les taupinières desdits

prés en réserve ; ce qu'il a exécuté en partie avec trois ou

quatre de ses complices; 3° Le même Follet, poiu*

ajouter à ses excès, s'est encore permis depuis ledit

jour, 4 de ce mois, de planter lui-même sur le pré dont

jouit le maître d'école de cette paroisse, vingt à trente

(iches de peuplier, à dessein d'interrompre sa jouis-

sance, dont l'époque remonte au delà des connaissances

des plus anciens habitants ;
4° selon ses expressions

rendues après la messe dudit jour 14 de ce mois, ses

déprédations et voies de fait sont autant d'actes conser-

vatoires de la possession qu'il a acquise par l'enlèvement

de la dernière récolte des foins produits par lesdits prés en

réserve. » Ils réclament une prompte punition et de-

mandent que les mutins soient « condamnés solidaire-

ment et par corps, au paiement de la somme de iOO 1. à

laquelle ils déclarent se restreindre, ou en lelb- «utre

somme qu'il plaira à Votre Grandeur do fixer. » 22 avril

1782. — Mémoire de M. Ducastel à l'Intendant sur

l'affaire de Conty. « Ce Follet est un homme hardi,

insolent et entreprenant : il a été excité par un nommé

Allart qui porte des poissons d'eau douce et des écrc-
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visses dans quelques maisons à Paris Follet, chef

de cette licencieuse association est le seul, suivant'les

instructions que j'ai prises, qui possède S à 600 1. de

biens : tous les autres n'ont que de mauvaises chaumières

sans rien posséder d'ailleurs. » Il pense que « pour les

contenir ainsi que ceux des paroisses voisines qui ne sont

pas moins disposés que les susnommés au ravage que la

populace de Conty a exercé » qu'il y aurait lieu de les

condamner solidairement et avec contrainte par corps en

400 1. d'indemnité à la commune, plus 300 1. d'amende.

Amiens, 10 mai 1782. — Requête de Follet et consorts à

l'Intendant, se plaignant de la manière dont se fait le

partage des revenus des prés mis en réserve des com-

munes de Conty qui « sont touchés par quelques riches

particuliers du bourg, qui seuls en profitent depuis

nombre d'années,, mais les ménages ne reliront pas

le moindre avantage d'un bien commun qui, lorsqu'il était

à usage de pâture, leur était utile à tous pour la nour-

riture de leurs bestiaux Le pauvre n'a rien, et trois

ou quatre familles riches et accréditées, secondées par

François Dangest syndic et eopartageant envahissent tout,

tantôt sur un prétexte, tantôt sur un autre ». Ils deman-

dent qu'il soit convoqué une assemblée générale des

habitants de Conty, afin de délibérer sur la manière équi-

table de faire le partage des deniers et des prés. 18 mai

1782. — Note au sujet de ladite affaire, d'après laquelle

il convient, vu la pauvreté des mutins, de réduire l'in-

demnité à 300 1., et de les dispenser de l'amende. 9 juin

1782. — « Ordonnance de M. l'intendant de la généralité

de Picardie, qui, en ordonnant l'exécution des arrêts du

conseil d'État du Roi des 3 avril l7o3 et 18 septembre

1781, condamne les nommés Charles-François Follet,

au paiement d'une somme de 300 1., par forme de resti-

tution et de dommages et intérêts, pour avoir coupé et

enlevé des herbes, en contravention des règlements, dans

les portions de pré mises en réserve dans les marais

communs de la paroisse de Conty. » 9 juin 1782 (impr.

affiche). — Signification de ladite ordonnance à Charles-

François Follet et consorts. 15 juin 1782. — Lettre de

l'Intendant à M. Dervcloy, le priant de faire arrêter le

nommé Follet par les cavaliers de Poix. 15 juin 1782.—

Circulaire de l'Intendant aux subdélégués, leur donnant

connaissance des événements de Conty, et leur envoyant,

pour la faire publier, son ordonnance du 9 juin 1782.

17 juin 1782. — Requête de Charles-François Follet cl

consorts, à flntcndant. Ils reconnaissent l'irrégularité de

leur conduite, mais demandent on raison de leur pauvreté

être exemptés de l'indemnité à laquelle ils ont été

condamnés. 20 juin 1782. — Lettre de l'Inlondanl à

M. Ducastel, lui envoyant ladite requête. « Quelque
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lepeiitir qu'ils lénioigiient, il serait de la plus dangereuse

conséquence de leur faire une remise entière de cette

condaninatioa : il paraît mêiue indispensable que le

nommé Follet, principal auteui- des contraventions qui y

ont donné lieu, subisse !a contrainte par corps s'il ne

paie pas, sauf, lorsqu'il sera emprisonné, à modérer s'il y

a lieu le montant des dommages et intérêts. Je pense

que les habitants ne se refuseraient pas dans ce cas à une

remise.» 22 juin 1782. — Lettre de M. Ducastel à

M. Faucbou, lui envoyant copie de ladite requête, et lui

faisant part des intentions de llnteudant à ce sujet.

Amiens, 2o juin 1782. — Procès-vcibul- d'absence

dudit Follet. 10 juillet 1782. — Commandement fait à

Charles Follet de payer la somme de 300 1. en laquelle il

a été condamné, et procès-verbal de son refus. 10 juillet

1782. — Lettre de M. Derveloy à l'Intendant, l'informant

qu'il a fait mander les nommés Allart, Caron et Guérin

de Conty, pour leur faire part du pardon qu'il a bien voulu

leur accorder. « Allart est comparu samedi, et a joué le

rôle d'un homme reconnaissant du pardon que je lui

annonçais de votre part . Il vient de m'amener ses deux

consorts, mais ce n'est plus le même homme que samedi :

l'audace était dans ses yeux et le pardon, loin de le

calmer, l'irrite. Ce n'est donc point encore une affaire

finie, puisque ces mutins persistent à demander le partage

des communes. » Amiens, 12 août 1782. — Réponse de

l'Intendant à M. Derveloy. Il ne voit d'autre parti à

prendre pour en imposer aux mutins que d'exécuter le plus

promptement possible son ordonnance contre Follet. 22

aoiit 1782. — Mémoire de M. Derveloy à l'inlendant.

Le IS juin son ordonnance a été signifiée aux condamnés

au domicile de Follet, avec commandement de payer.

Le 10 juillet, itératif commandement, « et le même jour,

procès-verbal de perquisition dudit Follet au village de

Catheux chez le nommé Gerbet, en la maison duquel il

travaille en qualité de couvreur en chaume, et ensuite à

son domicile à Conty. L'appareil de cette perquisition qui

fut faite h l'assistance de quatre cavaliers de maréchaussée,

outre l'huissier et ses deux recors, n'eut aucun succès :

il n'intimida pas même Follet qui, après s'être absenté,

reparaît avec confiance et fait à présent la moisson à

Conty. Cependant l'exécution de votre ordonnance paraît

ardemment désirée par les principaux habitants de ce

bouig. 11 paraît qu'ils ont eu recours à la maréchaussée

de Poix, mais que les cavaliers de cette brigade ne se

sont donnés aucun mouvement S'il fallait conlinuer

les poursuites avec les formalités judiciaires, les frais

augmenteraient beaucoup, el ce trop grand appareil pour-

rait favoriser encore l'évasion de Follet • Le motif de la

confiance des condamnés est sans doute la l'cquète qu'ils

vous ont présentée..., et par laquelle ils implorent votre

miséricorde, et demandent la décharge de la condamna-

tion des 300 1. D'après ce qui s'est passé à l'égard du

nommé Allart, coite décharge serait d'une dangereuse

conséquence pour l'avenir : elle enhardirait le projet

encore subsistant du partage des communes, et devien-

drait le germe de nouveaux embarras pour la suite. »

Amiens, 27 août 1782. — Requête au contrôleur général,

par les pauvres habitants de Conty, signée par Jean Alart,

leur syndic, protestant contre l'ordonnance de l'Inten-

dant qui condamne Follet, et contre l'emprisonnement de

celui-ci, et tendant à ce que tous les ans il soit procédé

avant la récolte à la vente d'une partie suffisante des prés

communs, pour subvenir aux charges de la communauté,

et le reste partagé également entre tous les habitants, à ce

que ceux qui ont touché les deniers des ventes faites les

précédentes années soient tenus d'en rendre compte,

enfin à ce que Follet et consorts soient déchargés de payer

lesdites 3001. Août 1782. — Procès-verbal d'arrestation

dudit Follet. 2i septembre 1782. — Requête de Charlcs-

FrançoisFollQt à l'Intendant, attendu sa pauvreté et la

famille dont il est chargé, à l'effet d'être déchargé de sa

condamnation. 31 octobre 1782. — Lettre de l'Intendant

à M. Derveloy, le priant de communiquer ladite requête

aux habitants de Conty, et de lui donner leur réponse.

A novembre 1782. — Délibération des syndic et habitants

de Conty sur ladite rcqiTêle. Follet n'est pas pauvre et

ses enfants sont en état de travailler pour vivre. Il mérite

d'autant moins son élargissement, « que plusieurs de ses

complices auraient contribué à la condamnation pro-

noncée par l'ordonnance du 9 juin, si, par un esprit de

rébellion et de mépris, il ne s'était persuadé d'en éluder

l'effet, ainsi que par des menaces et des -déprédations

faites dans le cours de l'été sur les grains, légumes et

autres fruits, et en faisant périr plusieurs arbres dont ils

ont lacéré l'écorce dans le contour. » Ils veulent bien

pourtant consentir à la remise des deux tiers de la

condamnation, et même de la toialilé^ si l'Intendant le

juge à propos, ainsi qu'à l'élargissement de Follet, à

condition par celui-ci de payer tous les frais. 10 novembre

1782. — Lettre de M. Derveloy à l'Intendant. Il y a lieu

de déférer à la délibération des habitants de Conty. « Je

sens combien peut être à craindre la vengeance de gens

de cette espèce, néanmoins il ne pourra à cet égard avoir

lieu que de fiiire à Follet des injonctions de se bien

comporler. » Amiens, Kî novembre 1782. — Lettre de

l'^llet à M. Derveloy, consentant au paiement des frais,

mais le suppliant de le délivrer de sa captivité. Concier-

gerie d'Amiens, 29 décembre 1782. — Ordonnance d'é-

largissement de Charles-François Follet. 3 janvier 1783.
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— « Relevé des comptes des receveurs des cotniuiines de

CoiUy depuis l'année 17o7 jusqu'en 1779. » v. 1783. —
Mémoire de W. Derveloy à l'Intendant, au sujet de la

requête présentée par Allart au ministre et de l'obstina-

tion dans laquelle Follet persiste, malgré la clémence dont

il a été l'objet. Il lui envoie ledit relevé. Il pense qu'il

faut maintenir ce qui a été fait il Conty, notamment

l'ordonnance du 9 juin, sans quoi il n'y aura plus rien

d'assuré dans les affaires des communautés. Amiens, 23

janvier 1783. — Promesse par François Follet de se bien

comporter à l'avenir. 27 janvier 1783.— Lettre de M. Der-

veloy à l'Intendant l'informant que Follet a payé les frais

et a été en conséquence élargi. Amiens, 27 janvier 1783.

— Requête des syndic et habitants de Conty à I Intendant,

à l'effet de procéder à l'adjudication de la dépouille de

leurs réserves. 18 juin 1783. — Requête des pauvres

habitants de Conty au contrôleur général, h l'effet d'in-

firmer l'ordonnance de l'Intendant du 9 juin 1783. 1"

juillet 1783. — Lettre de M. de la Boullayeà l'Intendant,

lui demandant son avis sur ladite requête. Paris, 19

juillet 1783. — Requête des pauvres habitants de Conty

à l'Intendant dans le même but. 24 septembre 1783. —
Nouvelle requête des mêmes au contrôleur général. 24

octobre 1783. — Nouvelle requête des mêmes. 10 janvier

1784, — etc.
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C. 860. (Liasse.; 14- pièces, papier.

1788-1589. — Conty. — « Répon.se à la lettre

circulaire de MM. les procureurs syndics du département

d'Amiens, en date du 15 avril 1788 ». Conty, 12 niai

1788. — Requête des syndic, membres et adjoints de la

municipalité de Conty à l'Intendant, exposant que, malgré

les arrêts du Conseil des 3 avril 1753 et 18 septembi'e

1781, et l'ordonnance de l'Intendant du'9juin 1782, il

se trouve encore dans leur paroisse des rebelles disposés

à y contrevenir, et qu'en particulier le nommé Jean-

Baptiste Delaporte et Marguerite Caullier, sa femme

viennent encore d'être surpris à faucher de l'herbe dans

les communes et à y commettre d'autres dégâts. Ils

l'equièrenl peines et amendes contre les délinquants, et

demandent qu'il soit procédé dans le plus bref délai h

l'adjudication de la coupe restant à faire dans lesdites

communes. 6 juin 1789. — Ordonnance de l'Intendant

relative à ladite adjudication. IG juin 1789. — Procès-

verbaux contre plusieurs habitants de Conty, pour fau-

chage illicite et autres dégâts commis dans les prés

appartenant à la communauté. 13-21 juillet 1789. —
Lettre M. Derveloy à l'Intendant, lui faisant part de ces

faits, et lui demandant la conduite à tenir. Amiens, 19

juillet 1789. — Enquête par M. Derveloy sur les faits

précités. 21 juillet 1789. — Procès-verbal d'adjudication

des communes à faucher de la paroisse de Conty, par

M. Derveloy, subdélégué. « Sur la représentation à nous

faite que la totalité des trois réserves détaillées ci-dessus

a été fauchée par des quidams, nous avons proposé

d'adjuger tout présentement en gros tous les foins existants

dans lesdites trois parties de communes, sans préjudice

aux droits de la communauté. Les nommés Joseph et

Antoine Guérin frères, accompagnés de leurs enfants

ayant élevé la voix, ont déclaré qu'ils enlèveraient les

foins qu'ils ont ménagés. M. Lequien a ajouté qu'il a ouï

dire à l'un desdits Guérin qu'il tuerait ceux qui entre-

raient dans lesdits prés pour en faire la récolte. Sur ce,

et attendu la violence extrême du tumulte, nous nous

sommes retirés en la maison du sieur Fauchon, syndic de

la communauté, accompagné des membres de ladite

municipalité. Nous leur avons réitéré l'offre d'adjuger en

gros les foins existants dans lesdites communes : ils ont

déclaré ne pouvoir courir prudemment un pareil risque à

cause du caractère violent des quidams » 21 juillet

1789. — Procès -verbal d'adjudication des communes â

faucher de Famechon, par M. Derveloy, subdélégué. «Le

sieur Charles Dutilleul, syndic de la municipalité, a dé-

claré au nom-des habitants, s'opposer à ce qu'il soit pro-

cédé à l'adjudication de la commune en réserve jusqu'après

le règlement qu'ils attendent des États-Généraux

Personne n'ayant voulu mettre à prix la commune dont

s'agit, nous nous sommes retiré. » 22 juillet 1789. —
Lettre de M. Derveloy à l'Intendant, lui rendant compte de

sa tournée pour l'adjudication des communes en réserves.

« Un esprit de mécontentement et d'indépendance absolue

éclate de toutes parts. Je vous éjiargnerai des détails

humiliants à raconter. » Il lui lapporte ce qiii s'est

passé à Conty. « Dans l'état actuel, ce qui intéresse le

plus ce serait d'arracher aux délinquants la satisfaction de

profiter de leur vol. Il faudrait pour cela une 1res grande

célérité, et que la justice fut suflisammcnt en force k.

Amiens, 23juillet 1789. — Lettre de M. Derveloy à

l'Intendant sur les faits qui se sont passés à Famechon.

« C'est le cas de les condamner en l'amende de 500 1.,

ou de les laisser tranquilles. C'est alors le triomphe de

l'insubordination. » Amiens, 23 juillet 1789. — Lettre

de l'Intendant à M. Derveloy le priant de se transporter à

Conty, et de dresser procès-vei'bal des faits qui s'y sont

passé?. Amiens, 23 juillet 1789. — Lettre de l'Intendant

à M. Derveloy, lui accusant réception du procès-verbal des

faits qui se sont passés à Famechon et à Conty. « Je ne

trouverais pas prudant de sévir en ce moment conli'e eux,

ni de faire quekiue antre acte (|ui annonçât qu'on donne

la moindre suite ;i leur délil : il me paraît au contraire
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préférable que les hoiinûtes habitaïUs preiinenl toutes les

mesures nécessaires et néanuioins les plus secrètes pour

connaître les particuliers qui auront participé au partage

de la dépouille de la réserve, et vous en reuieltent un

état ». Amiens, 2i juillet 1789, — etc.

C. 861. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

<723-l':89. — CoRBiE. — État des revenus et

cliar^'es de la communauté de Corbie. 1723. — Id. 1746.

— Id. [IM. — Id. 1769. — Id. 1783. — Id. 1787. —
Id. xviu" S. — « Bref état des paiements faits par le

receveur des deniers communs de la ville de Corbie » v.

1769, — etc.

c. 862. (Liasse.) — 7 pièces, papier (3 plans).

1379- 1?SS. — Corbie. — « Plan du rez-de-

chaussée du geôle de Corbie. » 1779. — « État estimatif

de ce que pourra coûter l'escalier qu'on désire construire

dans l'intérieur du geôle de Corbie, pour conduire jusqu'à

la chambre de l'auditoire. » v. 1779. — Kequête de

M« Gilies-Fi'ançcis Desvignes, prêtre, caritable de Corbie,

au cardinal de Luynes, archevêque de Sens et abbé de

Corbie, à l'effet d'avoir un escalier séparé, le sien étant

commun avec les officiers de la justice abbatiale, pour

montei- en leur salle d'audience. 23 février 1779. —
Note sur un incendie considérable survenu à Corbie le G

décembre 1788. « La maison abbatiale a été donnée pour

retraite au plus gi'and nombre de ces incendiés qui se

trouvaient absolument sans asile. Les religieux de

l'abbaye leur ont fourni sur-le-champ des lits et la nour-

riture. Us se proposent de leur continuer ces secours

pendant tout l'hiver, et on est certain qu'ils ne borneront

pas là leur bienfaisance. » 15 décembre 1788. — i Devis

des ouvrages qu'il convient faire pour le rétablissement

de la maison de ville de Corbie, en place de celle qui est

en totale luine et partie tombée. j> xvni» s. — Plan et

élévation de la nouvelle maison de ville de Corbie. xviu' s.,

— etc.

c. 863. (Liasse.)— 28 pièces, papier.

• 74â-l3es. — ('oHBiE. — Lettre de M. Dubois à

riiilendant, l'informant qu'un pont entre Corbie et

Fouilloy est sur le point de crouler, .sans que l'abbaye de

Corbie, qui en a l'entretien à sa charge, fasse rien pour le

réparer. Corbie, 10 février 1744. — Lettre de 31. Trudaine

à .M. d'Aligre, intendant, lui envoyant un arrêt du Conseil

relatif aux réparations des ponts de Corbie. Paris, 1"

septembie 1753. — Requête de François Coquillart,

d'Amiens, à llntcndant, demandant (juc visile soit faite

des réparations exécutées [lar lui au i)ont de Limage à

Corbie. 11 septembre 1733. — Proccs-yCi'jal de visite

duditpont. ooctobre 1733. — Ordonnancede l'Intendant,

mettant à la charge de l'évêque de Mirepoix le prix de la

réparation dudit pont. 29 octobre 1733. — Lettre de

M. Dubois à l'Ialendant, au sujet de réparations à faire à

un pont de Coi'bie. Corbie, 17 février 1734. — Lettre de

l'Intendant à M. Dubois, subdélégué à Corbie, sur le

même sujet. 14 novembre 1734. — Lettre de M. Dubois

à l'Intendant, au sujet des ponts de Corbie. « L'abb.iye de

Corbie de tout temps a entretenu les cinq ponts tant en

chai'pente qu'en maçonnerie qui sont entre Corbie et

Fouilloy, dont les deux en grès sont dans Fouilloy » ; la

suppression du droit de péage que l'abbé de Coible per-

cevait sur ces ponts n'a pas paru à 31. d'Aligre une raison

suffisante pour exonéi-er celui-ci de ladite charge. Corbie,

18 novembre 173 i. — Ordonnance de l'Intendant com-

mettant le sieur Fropos pour visiter des travaux faits aux

ponts de Corbie. Amiens, 20 février 1753. - Lettre de

M. Trudaine à M. d'Invau, intendant, lui demandant son

avis sur une requête du cardinal de Luynes, abbé coin-

mendatairc de Corbie, qui demande que la dépense de

l'entretien et rétablissement des ponts et chaussées de

Corbie soit à la charge du Roi ou des différents corps,

coinmunaulés et paroisses qui se servent habituellement

desdits ponts. 7 septembi'e 1763. — Lettre de l'Intendant

à M. Bompart, lui demandant des renseignements sur

lesdits ponts. Amiens, 11 septembre 1763. — Note au

sujet de ladite requête. 12 septembre 1763. — Réponse

de M. Bompart à l'Intendant. Aucun de ces ponts n'a été

entretenu aux frais du Roi, mais si, par suite de la suppres-

sion du péage, l'abbé de Corbie est déchargé dudit eutre-

tion, c'est aux frais de la ville qu'il doit êti'e mis, sauf à

l'aider des deniers du Roi si ses fonds n'y peuvent suffir.

Amiens, 14 septembre 1763. — Réponse de l'Intendant à

M. Trudaine. Amiens, 18 septembre 1763, — Lettre a

M. Ducastel par M. Lagon, premier échevin, faisant fonc-

tion de maire de Corbie : a Obligé de vous l'épondre seul,

attendu la mésintelligence qui règne dans notre ville

parmi les officiers municipaux dont j'ai le malheur de

faire partie.... par les soins et veilles de nos saints pères

bons moines, » l'informant que, sur la signification qui

lui a été laite de l'ai'rêt obtenu pai- l'abbé do Corbie, la

communauié a chargé son député en la ville de Paris de

le remettre aux mains de leur avocat au Conseil pour y

répondre. Corbie, 29juiu 1766. — Lettre do M. Trudaine

à M. Dupleix, intendant, lai niamlanl cjuc le droit de

péage étant supprimé, il est juste que l'abbé de Corbie soit

déchaigé de l'entretien desdits ponts, lequel devra incom-

ber à la ville ; mais il faut avant tout qu'il les mette en

bon état. 20 janvier 1767. — Lettre de 31. Trudaine à
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riiiteiidant, an sujet d'un nouveau mémoire du cardinal de

Luyiies, abbé de Corbie. 23 nevembrc 1767. — Réponse

de l'Intendant à M. Trudaine. C'est sur la ville de Corbie

seule que doit retomber l'entretien des ponts : mais

comme ses revenus sont insuffisants, il n'y a pas d'autre

moyen d'y subvenir que celui d'une imposition particu-

lière sur les habitants, toutes les fois que le cas le requerra.

Paris, 18 janvier 1768. — Mémoire sur le travers de

Corbie. xvm" s., — etc.

C. 86i. (Liasse.) — âG pièces, papief, 1 parctiemin d plan).

f 756-178». — Corbie.— Note au sujet de l'affer-

mage de portions de communes de Corbie, pour fournir

aux frais d'un procès. 1 1 juillet 1733. — Mémoire de

M. Ducastel au sujet des habitants de la .Neuville et delà

rue des Prés, faubourg de Corbie, réclamant conti'e la

nouvelle adjudication desdites portions de communes.

Amiens, 12 juin 1733. — Arrêt du conseil d'État, qui

déboute les habitants de la Neuville et de la rue des

Prés de leur requête, et approuve la délibération de la

communauté de Corbie relative à l'adjudication desdites

communes. 3 mars 1778. — Clan d'une partie des com-

munes de la ville de Coi'bie, dite marais de la Barette.

1781. — Ordonnance de M. d'Agay, intendant, qui

approuve la délibération des officiers municipaux de

Corbie arrêtant d'aliéner à faculté de tourber 13 jouinaux

et quelques verges du marais de la Barette. 1" avril 1782;

et procès-verbaux d'adjudication desdits marais. 6 mai

1782. — Requête des habitants de Corbie, à l'effet d'être

autorisés à adjuger à bail une portion de marais pour

acquitter une dette de 2,286 1. envers l'abbaye. 1" mars

1788. — Délibération prise par les habitants de Corbie, à

la suite d'une requête des habitants de La Neuville et de

la rue des Pivs, qui réclament contre ladite adjudication.

23 mars 1788. — Requête des habitants de Corbie en

réponse à celle de ceux de La Neuville et de la rue des

Prés. 2 avril 1788. — Contre requête des habitants de la

Neuville. 10 mai 1788. — « État général et détaillé des

feux, habitants, marais^communs, chevaux et bestiaux

de la communauté de Corbie, rue des Prés, Etampes et

la Neuville, formé par les officiers municipaux et pi'inci-

paux habitants de Corbie, pour être joint à leur réplique,

en 1777. Pareil état que de l'autre part, pour joindre

également à leur requête en réplique à celle des habitants

de la Neuville, fait en 1788. » — Mémoire de M. Santerre

à l'Intendant, au sujet de l'affaire des marais de Corbie.

Doullens, 26 juin 1788, —etc.

c. 863. (Liasse. I
— IC pièces, papier (1 imprimée).

I9(p7-I770. — Coiiuili. — Délibération des habitants

de Corbie, à l'effet entre autres, d'appeler de toutes les

SoM.ME. — C.

sentences rendues contre eux et leur communauté en

l'élection de Doullens, tant au profit des abbé et religieux

de Corbie que d'autres. 11 août 1767. — Lettre de

M. de l'Avei'dy aux officiers municipaux et notables de

Corbie, leur mai-quant que « vous négligez totalement les

affaii'es de votre adiiiini.stration, qu'il n'est pas possible de

vous engager à vous assembler pour délibérer sur les

objets les plus importants, et que les intéi'êts des habitants

n'ont jamais été plus abandonnés que depuis qu'ils vous

ont été confiés. » Il leur ordonne de convoquer uiie

assemblée des notables, dans laquelle il sei-a donné lecture

de la pi'ésente letti'e, et où chacun a à commencer par le

\" échevin jusqu'au dernier des notables passera sa dé-

claration s'il entend l'emplir ses fonctions avec le zèle et

l'assiduité convenables .... On m'annonce que vous devez

porter toute votre attention sur une affaire qui a pour

objet un rejet sur les habitants d'une portion considéi-able

de la taille, et je dois vous prévenir que les difficultés qui

se pi'ésentent au sujet de l'imposition des tailles doivent

être discutées dans une assemblée générale de ceux qui

contribuent à cette imposition. Il faudra donc faire

inviter tous les plus forts taillables à s'assembler avec vous,

pour délibérer sur le rejet dont la demande a été formée

devant M. l'Intendant.^) Compiègne, 19 août 1768. —
Procès-vei'bal de l'assemblée tenue en exécution de la

lettre précédente. 23 août 17G8. — « Arrêt de la cour de

Parlement, qui maintient les abbé et religieux de l'abbaye

royale de Saint-Pierre de Corbie dans le droit de nomi-

nation des officiers municipaux de la ville de (Joihie. »

5 septembre 1768 (impr. affiche). — Mémoire de Pieri-e

Nion, procureur au comté de Corbie, à M. d'Invau, contrô-

leur général, exposant que « il y a deux ans et deux mois

ou envii'on qu'il a plu à -Monseigneur Je cardinal de Luynes,

abbé de Corbie, le nommer échevin de la dite ville, conjoin-

tement avec le sieui- Charles-Antoine Bellgt, marchand

audit lieu, lequel n'a voulu marcher, et le sujipliant fut

forcé de f:iii'e le service seul
;
qu'ayant, dans le cours de

son exercice, provo(|ué différentes assemblées de notables

pour parvenir à nommer de» conseillers de ville et déli-

bérer des affaires d'icelle, notamment pour des rejets de

taille tiès importants, toujours les notables ont méprisé

SCS billets invilatoires, le suppliant se trouvait toujours

seul aux assemblées et ne pouvait conséquemmcnt déli-

bérer. Comme il n'était pas possible d'engager les notablos

à .s'assembler et qu'il fallait nécessairement délibérer sur

différentes oidonnaiices du soigneur intendant de Picai'-

die, le su))pliant fut forcé de pi'ovoquer une assemblée

générale des habitants, au son du tambour, en la manière

ordinaire et accoutumée, à laquelle les habitants ayant

remarqué qu'il n'était pas possible qu'une personne seule

51
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ne pouvait remplir toutes les fonctions d'un corps de ville

sans eu tMre indemnisé, délibérèrent qu'il sérail passé

au suppliant 9 livres par chacun jour de voyage, et 6

livres par chacun jour de corvées, suivant leur délibéi'alion

du 11 août 1767 Un homme seul ne peut pourvoir

aux charges d'une ville qu'à son grand préjudice.... le

service du Roi est dans le cas d'en souffrir, si votre

autorité n'y met la main : c'est ce qui est arrivé, Mgr,

quelquefois, et notamment dans le temps que le suppliant

était à commander les corvées des grandes routes, passant

à Corbie un détachement, qui ne fut logé qu'à son retour,

personne ne l'ayant voulu loger Il fallut que le

suppliant fasse tout ; mais il fut cinq jours et quatre nuits

sans se déshabiller, ce qui lui causa une petite maladie. »

Il demande à être indemnisé des dépens qu'il a faits en

exerçant lesdites fonctions. 9 mars 1769. Suivi d'un

extrait d'un mémoire de quatre notables de Corbie, du

1" décembre 1768 en réponse à la délibération des habi-

tants de Corbie du 11 août 1767, et concluant ainsi.

« Puisque ledit sieur Nion ne peut délivrer aucun mande-

ment à prendre sur le receveur de ladite ville sans être

d'eux signé, qu'il ne peut, que de concert avec eux, rien

faire faire ni ordonner, conduite qu'il n'a jamais su

suivre, d'ailleurs il n'ignore pas non plus que tous les

habitants, que les revenus de ladite ville ne peuvent suftir

pour le paiement de ses charges, c'est pourquoi il n'a pu

prétendre être en droit de les augmenter. » — Lettre de

M. d'Invau à l'Intendant lui envoyant ladite requête, et le

priant d'arrêter les désordres qui existent dans l'adminis-

tration de la ville de Corbie et de s'informer des laits

allégués par le sieur Nion. S'ils sont exacts « il ne paraît

pas juste de le priver d'une récompense que les habitants

assemblés lui ont promise, et qui peut lui être nécessaire

pour faire subsister sa famille. » Versailles, 22 mars

\~{j(}, — Note au sujet de ladite affaire. « La cause de

tout ce désordre, qui sûrement ne finira pas si tût, vient

d'un procès entre la ville de Corbie et M. le cardinal de

Luynes qui prétend avoir le droit de nommer aux offices

municipaux : il n'y a sur cela que des arrêts interlocu-

toires rendus au Parlement, et la pi'ovision adjugée au

cardinal. Ainsi lorsqu'il sera question de sljituer quelque

chose, il faudra prendre garde de se compromettre, en

ordonnant sur des olijets dont le Parlement voudrait

j)rendre connaissance. 29-30 mars 1769. — Lettre de

l'Intendant à M. Ducasiel, le priant de se rendre à Corbie

pouron(|uérir sur ladite affaire. Paris, 2 avril 1769.

—

Procès-verbal de l'enquête faite à Corbie par M. Ducastel.

(I Ixsdits sieurs officiers municipaux comparants ont

promis d'assister à l'avenir avec exactitude aux assem-

blées, de concourir avec zèle au bien de la commune, et

de faire ce qu'il sera possible pour ne plus donner lieu aux

répriujandes de .Mgr le contrôleur général.» Ils approuvent

en outre, avec réductions, l'état des frais faits par le sieur

Nion. 17 mai 1769. — Lettre de M. Ducastel à l'Inten-

dant, lui rendant compte de ladite enquête. « De tout

temps ces habitants se sont ligués contre les abbés et

religieux bénédictins de Corbie : ils sont continuellement

en procès et en querelle En examinant les choses de

près, on voit assez clairement que c'est la jalousie qui

anime la mauvaise humeur, réchauffe l'esprit d'indé-

pendance contre leurs seigneurs qui les secourent et les

aident au besoin. Ces habitants ne vivent pas mieux

entre eux : ils se déchirent et se dévorent ; leurs assem-

blées sont désagréables par les insultes qui s'y débitent et

les prises à partie. De toute la généralité de Picardie il

n'est aucun endroit qui ait autant fatigué l'administration.

De quelques précautions qu'on use, on ne les rendra ni

plus sages ni plus modérés. Corbie n'est plus composé

que de gens de profession et d'éducation médiocres. »

Amiens, 20 mai 1769 — Lettre de M. Nion à l'Inten-

dant, se plaignant de n'avoir pas encore reçu le rembour-

sement de ses avances. Corbie, 29 juillet 1770.— Re-

quête de M. Nion à l'Intendant, dans le même but. 12 sep-

tembre 1770. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le

priant d'enjoindre au syndic-receveur de Corbie d'avoir à

payer au sieur Nion ce qui lui est dû. Amiens, 6 octobre

1770, — etc.

C. 866. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

If70-<7S7. — CoRMEiLLES (Oise). — État des dé-

boursés faits par le syndic de Cormeilles, pour l'année

17iS7. — CoTTENCHY. — Donation par François-Aymard

Desmery, avocat au Parlement et au bailliage et siège

présidial d'Amiens, au nom et comme fondé de procura-

tion de Nicolas Levasseur, prêtre, demeurant à Paris, à la

communauté de Cotteiichy.de 268 livres de rente annuelle,

à la charge d'instituer « une école de charité pour l'ins-

truclion chrélienne des fil'es de la paroisse. » Sur les-

quelles 2681., 200 seront affectées au traitement delà

maîtresse, et le reste aux besoins de l'école, à l'entretien

des bâtiments, etc.; réservant audit Desmery le droit de

pré.senter la maîtresse. 10 novembre 1770. — Coule-

melle. — État des débouisés faits par le syndic de Cou-

lemelle pour l'année 1787. — Courcelles-Épayelles

(Oise). — État des tléboursés faits par le syndic de Cour-

celles-Épayelles pour l'année 1787, — etc.

C. 867. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

iîGl-tlî». — CitAPEAUMEsrin, (Oise) — l>cttre de

M. de iicaumont à M. d'Invau, intendant, lui demandant
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ses observations sur une requête des liabitants de Cra-

peauniesnil, à l'etfet d'être autorisés à vendre le quart de

réserve de leurs bois, pour soutenir un procès contre le

marquis de la Chesnelaye. Paris, 17 février 17G1. —
Lettre de l'Intendant à M. Mariinot, lui demandant des

éclaircissements sur ladite requête. Paris, 22 février 1761.

— Réponse de M. Martinet à l'Intendant. Il ne voit pas

d'autre moyen de tirer cette communauté de l'embarras où

elle se trouve. Monldidier, 13 mars 1761. — Réponse de

l'Intendant à M. de Beannionl La permission demandée

lui paiatt d'une nécessité absolue, et il ne voit pas d'in-

convénient à l'accorder. Paris, 16 mars 1761. - Réponse

favorable de l'Intendant à M. de Beaumonl, au sujet d'une

nouvelle demande des habitants de Crapeaumesnil, à

l'eflet d'être autorisés à aliéner un quai't de leurs bois

communaux mis en réserve, pour le paiement des dettes

qu'ils ont contractées pour rentrer dans la jouissance de

46 arpents de bois en commune, ci-devant aliénés au profit

du seigneur de la paroisse d'Amy, et qu'ils ont obtenu

par arrêt du Conseil, o octobre 177G, ^— etc.

C. 868. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1746-1777. — Crécv-en-Ponthieu. — État des

levenus et charges de la ville de Crécy. 31 mai 17i6. —
Id. 3 octobre 1739. — Id. 12 octobre 1777. — Lettres

patentes qui réunissent au corps et communauté de

Crécy les deux offices de conseillers, maires ancien et

alternatif mi-triennaux, les deux lieutenants de maire

ancien et alternatif mi-lriennaux, les deux d'écbevins

ancien et alternatif mi-triennaux, les deux d'assesseurs

ancien et alternatif mi-lriennaux, les deux de secrétaires-

greffiers ancien et alternatif mi-triennaux, les deux de

contrôleurs des greffiers ancien et alternatif mi-ti'iennaux,

et les deux d'avocat et de procureur du Roi. Paris, 17

décembre 17.^0. — Letire de M. Trudaine à M. d'Invau,

intendant, lui demandant ses observations au sujet d'une

plainte des maire et échevins d'Abbeville contre les offi-

ciers municipaux de Crécy qui trouvent le moyen de

multiplier le marclié-franc qui se tient le preiniei' lundi

de chaque mois, en faisant publier au son du tambour le

joui' dudit marché (jn'il est remis à huitaine. Paris, 26

mars 1763. — Lettre de l'Intendant .\ .M. Houteiller, le

priant de communiquer aux liabitants de Crécy la l'e-

quête des maire et échevins d'Abhevile et leur demander

leui' réponse. I*aris, 29 mars 1765. — Lettre de .M. lion-

teiller à l'Intendant lui envoyant la réponse des habitants

de Crécy. Bien que ceux-ci aient senti l'irrégularité de

leur procédé et aient promis de se renfermer à l'avenir

dans les limites de leurs titres, il serait pourtant « à

propos de les y obliger par des défenses d'y contrevenir,

par la raison que les officiers municipaux dans ce bourg

étant le plus souvent des gens qui vendent à boire ou des

hôteliers , ou de petits marchands qui trouvent leur

avantage dans la multiplicité de ces marchés, je soupçonne

que leur intérêt particulier est plutôt le motif qui les leur

a fait remettre. » Abbeville, 8 juin 1763, — etc.

C. 8C9. (Liasse.) — 2i pièces, papier (2 plans).

1 751-1 790. — Crevecceuk (Oise). — État des

déboursés faits par le syndic de Crèvecœur pour l'année

1787. — Lettre de l'Intendant au comte de Saint-Priest,

à MM. Necker et Lambert et au gai'de des sceaux, leur

faisant part d'un incendie survenu dans le bourg de

Crèvecœur composé d'environ 430 feux, dans la nuit du

23 au 24 de ce mois, et qui a détruit le tiers des maisons.

20 mars 1790. — Croissv (Oise). — « Élévation du carré

et flèclie ilu clocher de l'église de la paroisse de Croissy. »

24 mai 1784. — Croix- Molignaux. — Lettre du sieur

d'Her\illy, syndic de Croix, à l'Intendant, lui demandant

un délai pour faire la déclaration des usages dudit lieu.

Croix, 13 décembre 1787. — Crotov. — Plan du Ci'Otoy,

avec son enceinte et l'emplacement du château ruiné, par

Letellier. Cayeux, 29 juillet 1751. — Lettre de M. Du-

niortier, receveur du comté de Ponthieu, à l'Intendant,

lui envoyant le r(jle d'imposition faite par les habitants du

Crotov, pour le paiement d'une partie des arrérages de

censives qu'ils doivent au comté de Ponthieu, à cause des

marais dont ils jouissent. Abbeville, 18 janvier 1786.

—

Ordonnance de l'Intendant exécutoire dudit rôle. 26 fé-

vrier 1786. — Crolv. — Note de M. Ducastel au sujet

d'une délibération des habitants de Crouy, arrêtant d'as-

signer au bailliage d'Amiens le sieur Louis Leblond, pour

avoir interrompu la communication d'une rue qui conduit

au cimetière de leur paroisse. Si les faits allégués sont

exacts, il y a lieu d'accorder ladite autorisation. 6 juin

1782. — Consultation des avocats du comité au sujet de

ladite affaire. Amiens, 16 juin 1782. — Curlu. — Lettre

de l'Intendant à M. de Fiéville lui demandant des éclair-

cissements sur une requête de six particuliers de Curlu à

l'effet d'être autorisés à lever des bousins dans les marais

de celte paroisse. 4 avril 1787. — Réponse de .M. de

Fiéville à l'Inleiidant. Aucun motif particulier ne peut

dispenser les suppliants à se conformer à la loi générale

()ui défend d'extraire les bousins avant le 15 mai de

chaque année. Péronne, 9 mai 1787. — Cuvilly (Oise).

— État des déboursés faits par le syndic de Cuvilly pour

l'année 1787, — etc.

c. 870. (Liasfp.) — U pièces, papier (î plans).

17S«-178T. — Damerv. — État des déboursés du

syndic de Damery pour 1787. — Itv.NCoiiti. — fJrdon-
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nance de .M. Martiiiot, subdéléguc à Montdidier, arrêtant

la largeur du fossé servant à l'écoulement des eaux de la

paroisse de Dancourt, 23 novembre 1736. — Ordon-

nance de l'Intendant relative audit fossé. Reniieiicoiirt,

1" décembre 17.57. — Requête des habitants de Dancourt

à M. d'Agay, intendant, se plaignant de ce que, en contra-

vention à l'ordonnance de 1736, le nommé Adolphe Bou-

langer a fait audit fossé certains travaux qui ont occa-

sionné plusieurs inondations. 7 janvier 1784. — .Mémoire

de M. Cathoire à l'Intendant sur ladite affaire. Rove, '26

janvier I78i. — Lettre de l'Intendant à M. Cathoire.

Pour parer aux inondations, il est nécessaire de curer et

de nettoyer ledit fossé. 5 février 1784. — Lettre de

M. Cathoire à l'intendant, l'informant que le curé de

Dancourt et le sieur Boulanger consentent à l'exécution

des travaux proposés aux fossés pour mettre la paroisse à

l'abri des inondations. Roye, 14 février 1784. — Ordon-

dance de l'Intendant qui autorise lesdils travaux. 10 mais

1784. — Plans desdits fossés, v. 1784. — État des dé-

boursés du syndic de Dancourt pour 1787, — etc.

C. 871. (Liasse.) — 12 pièces, papier (1 imprimée, 1 plan).

1710-1764. — Daours. — Lettre de M. Desmaretz

à .M. de Bornage, intendant, lui demandant son avis sur

un piacet des habitants de Daours à l'effet, pour les aider

à acquitter leur dettes et payer les chai'ges publiques,

d'être autoiisés à tirer de leurs marais communs « des

teri-es qu'ils disent être propres à brûler.» Versailles, 22

janvier 1710. — Requête des habitants de Bussy-lès-

Daours à l'Intendant, demandant qu'il ne soit pas statué

sur le piacet des habitants de Daours sans que toutes les

parties intéressées aient été entendues. 18 février 1710. —
Procès-verbal d'enquête par 31. Firmiii Ducrocquet

conseiller du Roi au bailliage et siège présidial d'Amiens,

et subdélégué de M. de Bei'nage, intendant, sur le bien

fondé de la requête des habitants de Daours. 22 février-

IGavril 1710.— Mémoii-e de .M. Ducrocquet à l'Intendant,

au sujet de l'opposition mise par JI. d'Hinneville, seigneur

de Daours, au projet de tourbage des h.ibilants dudit lieu.

Ceux-ci n'ont pas d'auti-e moyen de se libérer de leuis

dettes: le tourbage de 30 arjjcnls environ, sur 70o que

possède la commune ne causera d'ailleurs pas grand pré-

judice aux pâturages. « L'opposition du seigneur même
ne peut reinjtêcher, quand il paraît é\idennncnt qu'il y

va de l'intérêt et du bien de leurs vassaux, n Amiens,

18 avril 1710. — Lettre de M. d'Hinneville contestant

aux habitants de Daoui's le droit de tourber dans les

niarais dudit lieu. Citadelle d'.\miens, 22 avril 1710.

—

.Mémoire de l'Intendant à .M. Desmarets, établissant la

nécessité dudit tourbage j)Our les habitants de Daours,

SOMME. SÉRIE C.

malgré l'opposition du seigneur du lieu. Arras, 18 juin

1710. — Nouveau mémoire de M. Ducrocquet à l'Inten-

dant sur ladite affaire. Amiens, 20 juin 1710. — Consul-

tation sur la contestation entre le sieur Leieu et les com-

munaulés de Daours, Bussy et Vecquemont, au sujet des

tourbages. v. 1731. — Ordonnance de l'Intendant qui

condamne le nommé Leleu à payer aux communautés de

Daours, Bussy et Vecquemont une somme de 2,478 1.,

2 s., 2 d. Amiens, 2 mai 1731 .— Mémoire de M. Ducas-

tel, au sujet de la réclamation d'un des adjudicataires des

tourbages de Daours contre une anticipation sur son lot

par sept ou huit particuliers. 20 janvier 1760. — Arrêt

du Parlement rendu sur une contestation entre les habi-

tants de Daours, Bussy et Vecquemont d'une part, et

Pierre-Ailrien Vacquette de Fréchencourt, seigneur de

Daours et Vecquemont, conseiller au bailliage et siège

présidial d'Amiens, de l'autre, au sujet des communes
desdits lieux. 19 mai 1764 (irnpr. o2 p. in-fol.). — Plan

d'une partie des marais de Daours. xviii' s., — etc.

c. 872. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

1782-1790. — D.vouRS. — Délibération des habi-

tants de Daours au sujet de leur tourbage annuel. 24 mars

1782. — Id. 9 février 1783. — Id. 7 mars 1784. — Re-

quête des habitants de Daours à l'Intendant, à l'effet

d'êtie autorisés à tourber pour leur chauffage de la pré-

sente année. 27 mars 1782.— td. 10 mars 1783. — Id. 14

mars 1784. — Id. 6 avril 1787. — Id. 1" avril 1790. —
Procès-verbal d'cHiparquement des tourbages de Daours.

la mai 1782. - Id. 12 avi-il 1783. — Id. 29 avi-il 1784.

— Id. 14 avril 1785. — Id. 19 avril 1787. — Id. 16

avril 1788. — Id. 4 mai 1790. — Pi'ocès-verbal de réco-

lement dudit tourbage. 13 aoiît 1782. — Id. 22 août

1783. — Id. 10 août 1784. — Id. 18 août 1783 — Id. 18

juillet 1787. — Id. -l" juillet 1788. — Déiibéi'ation des

syndic, principaux liabilants, corps et communauté de

Daours, arrêtant « pour éviter la grande peite et le

grand tumulte qui se fait tous les ans, tant au tirage de

tourbe qu'au manouvrage d'icelle, qu'on donnei'ail

pouvoir à l*ieri-e Dinouart et à Jean Dinouart, manou-

vrier.-. (hulit lieu, de conduire l'atelier de tourbes. » 16

juin 17S2. — «Observations au sujet du tourbage de

Daours » par Jumel-Riquier, rendant compte de vaines

tentatives faites par lui pour faire cesser une cabale de

« cinq à six mutins i> lelativement aux tourbages. 14

août 1782. — « État de l'épartition de ce qui a coûté en

frais d'exploitation |îour le tgiirbage de la paroisse de

Danurs, et de ceux (jui n'ont point satisfait en tout ou en

jiarlie aux susdits frais » v. 1782. — « Liste des mé-

nages de la paroisse de Daours sujets à recevoir leur
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chauffage en leurs communes. » 9 mars 1783. — « Liste

des habitants du village de Daoui's qui doivent avoii' des

toui'bes, sous l'ordonnance de Mgr l'Intendant. » v. 1787,

— etc.

C. 873. (Liasse.) — 27 pièces papier (4 imprimées, i plans).

fJHo. — Daours. — Devis d'un nouveau liac à

construire au village de Daours. » Amiens, 1^ février. —
Ordonnance d'une somme de 3ïJ2 1., 12 s., à payer aux

syndics de Daours, Bussy et Vecquemont, h prendre sur

les deniers provenant des communes desdits lieux, pour

les vingtièmes desdites communes. 22 février 1786. —
Délibération des habitants de Daours arrêtant d'envoyer

une requête à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à aliéner

une portion de marais à tourber jusqu'à concurrence de

1,800 1., pour payer- la part que doit la communauté dans

les frais de reconstruction du bac de Daours sur la

Somme. 2 avril. — Kequête de Madaïue Vacquette de

Moyenneville, dame de la chàtellenie de Daours à

l'Intendant, pour appuyer ladite demande; observant que

« les malheurs des inondations, des incendies dont ladite

communauté a été affligée depuis deux ans, l'ayant cons-

tituée en dépenses extraordinaires telles que reconstruc-

tion de presbytère et autres, elle est tellement arriérée,

que les réparations faites au bac depuis plus d'un an ne

sjnt point encore payées.» 7 avril. — Mémoire de

M. Derveloy à l'Intendant, à l'effet d'approuver le devis

des réparations au bac de Daours et la délibération des

habitants dudit lieu y relative. Amiens, 17 avril. — Mé-

moire de M. Prégaldin à l'Intendant, au sujet desdiles

réparations. Daours, 17 avril. — Ordonnance de l'Inten-

dant, approuvant lesdits devis et délibéi'ation.22 avril. —
Procès-verbal d'emparquement du lourbage aulorisé pour

le paiement des réparations au bac de Daours, i3 mai. —
Plan d'une portion de communes à tourber au village de

Daours, par Bi'unel, arpenteur. 16 mai. — Avis de

l'adjudication dudit tourbage fixée au 29 mai 1786 (impr.

affiche). — Procès-verbal d'adjudication dudit tourbage.

29 mai. — Nouvel emparquenient dudit tourbage. 13

juin. — Plan dudit emparquenient, par Uruuel, arpen-

teur. 13 juin, — etc.

C. 871. (Liasse.) — 32 pièces, papier (1 plan).

f 'J9£-l'?»0. — Daugies (Oise) . — L('ttre de M. Dei'-

veloy à l'Intendant, l'informant que la nuit du 11 au 12

un incendie à détruit 7 à 8 maisons au village de

Dargies. Grandvilliers. 13 octobre 177i. — Davenes-

couitT. — « Plan, coupe et élévation du presbytère de

Davencscourt. )) 26 octobre 1782. —'État des déboursés

du syndic de Daveuescourt pour 1787. — Lettre de M. de

— DOM.ART-LES-PONTHIEU. 40S

Monlaran à M. d'Agay, intendant, lui demandant son avis

sur une contestation entre les habitants de Daveuescourt

et la comtesse de la Mire, propriétaire du moulin dudit

lieu, au sujet du refus du meunier de se conformer à

l'arivt du 20 novemlire précédent, qui fixe le prix de la

mouture des grains pour la Picardie à 8 s. du quintal.

Paris, 31 décembre 1789. — Réponse de l'Intendant à

M. do Monlaran . 4 janvier 1790. — Démuin et Couucelle.

— Oi-donnance de 126 1. 8 s. à payer au sieur Sîiburel,

entrepreneur des ouvrages à faire par la communauté de

Démuin sur la route d'Amiens à Roye. Amiens, 26 jan-

vier 1786. — État des déboursés du syndic de Démuin

pour 1787. — Derinancouiit. - Requête de Jean Lemai,

maichand à Dernancourt, à l'Intendant, à l'effet d'obliger

plusieurs particuliers à ci-euser le fossé qui a été ordonné

par M. de la Borie, subdélégué, pour préserver sa maison

des inondations. 22 janvier 1773. — Certificat des syndic,

greffier et député de Dernancourt, constatant que ladite

paroisse a pour bien 33 journaux de communes servant

de pàtui-e. Dernancouit, 21 décembre 1787. — Devise. —
Consultation des avocats du comité, à l'effet d'autoriser

les habitants de Devise à plaider contre le seigneur de

cette paroisse, pour raison des entreprises que lui et son

prédécesseur ont laites sur les marais appartenant à la

communauté de ce lieu. 30 juillet 1787. — Domart-sir-

L.\-LuCE. — Délibéi'ation des habitants de Domart-sur-la-

Luce, commettant François-Sébastien Oger, clerc de la

paroisse dudit lieu, pour recevoir par écrit le détail du

dénombrement de toutes les tei'res, bois et prés compo-

sant le territoire de Domart et les héritages, pour faire le

rôle de répartition des réparations laites au presbytère

dudit lieu. 2 juillet 178i. — Requête des habitants de

Domart-sur-la-Luee à rinteiulant, à l'effet d'èlro autorisés

à affermer, connue ils le fout annuellement, deux journaux

de prés pour payer les vingtièmes et cens des autres

marais communs. Mai 1786. — Ordonnance de l'inten-

dant, autorisant l'adjudication desdils deux journaux.

8 mai 1786, — etc.

c. 875. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

fSiQ-IlHO. — DOMAUT-LESPONTHIEU. — État dcs

revenus et charges de la communauté de Domart-les-

Ponthieu, 11 septembre 1746. — Note au sujet d'une

l'cquête des habitants de Domart, à l'effet d'être débarrassés

d'une des deux compagnies qui soûl en(|iiarli('r audit lieu,

et aux frais desquelles ils ne peuvent plus subvenir, parce

(|ue le sieur l'^lie-.le.in Lairc, adjudicataire de trois jour-

naux de comuMines, refuse do payer plusiouis années de

l'cdevance, et ([ne celui-ci, aussi bien que le sieur Dc-

braullc son successeur, refusent de rendre compte des
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deniers qu'ils oui touciiés pendant le temps qu'ils exer-

çaient la charge de maire. 7 septembre 1759. — Ordon-

nance de riniendant, ordonnant qu'il sera dressé par le

sieur François Coffinier, receveur des deniers patrimoniaux

du bourg de Douiart, le compte de la recette des deniers

communaux depuis son entrée en exercice, lequel compte

sera soumis à une assemblée générale des habitants dudit

lieu, et condamnant le sieur Lair a payer trois années de

redcvafice. Paris, 2 novembre 1759. — Réclamation du

marquis de Wargemont contre la précédente ordonnance,

comme contraire à ses droits sur Domart. « Les biens

de ville dudit lieu se consistant en un pié et le di'oit

de pesage et mesurage des grains que l'on porte au marché",

ne sont autres qu'une concession des anciens seigneurs

de Domart, comme il appert par les titres, et non des

domaines cédés par le Koi. En conséquence, les comptes

en ont toujours été rendus, depuis un temps immémorial,

par-devant les officiers de la seigneurie, savoir le séné-

chal et son lieutenant, en une assemblée, w II lui réclame

en outre oOO toises de corvée pour les chemins qui

conduisent à Domart et qui commencent à se détruire

(1 au point (lu'il ne sera'plus possible d'arriver en voiture

aux foires et marchés de Domail, qui est en blé un des

plus forts de la province, ainsi que pour les lins et fils,

et je peux même dire qu'il est l'entrepôt de la ville

d'Amiens, ce que ces petits républicains ne sentent pas. »

Kibeaucourt, 10 décembre 17o9. — Réponse de l'Iuteu-

danl au marquis de AVargemoiit. Remiencourt, 22 dé-

cembre 17o9. — Note au sujet d'un incendie survenu à

Douiarl, le 4 novembre 1773. — « État des charges et

revenus annuels du bourg de Domart. » 20 septembre

1777. — Lettre de M. Amelot à M. d'Agay, intendant,

l'informant que le Roi a bien voulu dispenser le sieur

Bondelu de remplir plus longtemps l'office de maire de

Domart, et agréer le sieur Lair pour le remplacer. Ver-

sailles, 23 février 1780, — etc.

C. 876. (l.iasso.) — 5 pièces, papier.

1787. — DoMELiEitS. — État des déboursés du syndic

de Domeliers pour 1787. — Domfkont (Oise). - État des

déboursés du syndic de Domiront pour 1787 . — Domm.vu-

TiN. — État des déboursés du syndic de Dominarlin pour

1787, — etc.

C. 877. (Liasse.) — 39 pièces, papier.

I778-I780. — DoMPiEiiiiK. — « Adjudication de la

di'pouille d'herbes des 8 mesures encloses du marais de

Dompicrre. i> 21 juin 1772. — Id. là juin 1773. — Dé-

libération des .syndic cl principaux habitants de Dom-

picrre, arrêtant que le marais dudit lieu, poui' êti'e rendu

plus praticable, sera incessamment digue. G décembre

.SOMME. — SÉRIE C.

1772. — Requête à l'Intendant des lieutenant, manants et

principaux habitants de Doinpierrc, côté d'Artois, et d'autres,

côté de Picardie, se plaignant de ce que les syndic et

pi'incipaux habitants dudit Doinpierre, côté de Picardie,

ont enclos de fossés, sans autorisation, environ 8 mesures

de marais connnuns, les ont mis en adjudication, et ont

refusé de leui' atti-ibuer une part dans le pi'ix de ladite

adjudication, li février 1776. — Réponse des syndic et

principaux habitants de Dompierre-Picardie à la pi'éten-

tion de ceux de Dompierre-Artois. 28 mars 1774. —
Lettre de l'Intendant à M. Le Senne, le priant d'examiner

ladite affaire. 6 avril 1775. — Mémoire de M. Le Senne

au sujet de la contestation entre les habitants de Dom-

pierre. Il pense qu'il y a lieu de faire droit à la réclama-

tion des habitants de Dompierre-Artois, et de déclarer

nulles les adjudications dont s'agit. DouUens, 25 avril

1774. — ProcéS'verbal de voies de fait commises par le

sieur Duponchel, syndic de Dompierre, envers les sieurs

Pierre Poyelle et consoi-s, qui venaient réclamer leur part

au prix de l'adjudication des herbes des marais dudit lieu.

16 mai 1773. — Requête de Poyelle et consors à l'In-

tendant, se plaignant desdites voies de fait, et de ce

que ledit Duponchel refuse de leur donner leur part

dans l'adjudication. 4 juin 1773. — « A Monseigneur

l'Intendant de Picardie. Observations concernant la

requête ci-jointe. » 5 juin 1773. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Le Senne, le priant d'examiner ladite requête.

Amiens, 17 juin 1773. — Mémoire de M. Le Senne sur

ladite affaire. DouUens, 23 juin 1773. — Notes sur la

même affaire. 28 juin 1773.— Ordonnance de l'Inten-

dant, qui déclare nulles les deux adjudications de huit

journaux de communes de la paroisse de Dompieri'e, dé-

fend d'en faire d'autres à l'avenir, ordonne que le sieur

Duponchel, syndic, sera tenu de rendre compte du produit

desdites adjudications, et que dans le courant d'octobre

suivant les habitants de Dompierre devront s'assembler

pour prononcer sur la continuation ou la destitution dudit

Duponchel, etc. 28 juin 1773. — Procès-verbal d'assem-

blée des habitants de Dompieri'e, constatant que, « comme

il s'est élevé dans ladite assemblée des discussions et

altercations tumultueuses et même des sottises proférées

publiquement jiar ledit Duponchel et par ledit Poyel à

rencontre de quelques-uns des habitants», il n'a pu être

statué sur le maintien ou la destitution dudit Duponchel.

30 novembre 1773. — Mémoiie de M. Le Senne sur le

compte rendu par le sieur Duponchel, syndic de Dom-

pierre, en exécution de l'ordonnance du 28 juin 1773. —
Requête du sieur Duponchel, ancien syndic de Dompierre,

à l'Intendant, pour désavouer .sa conduite et s'en excuser.

12 décembre I77G. — Mémoire de M. Delegoi'gue sur une
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requête deshabitanls de Voisin, pour obtenir le dessèche

ment et amélioration de leur coiniiiiine. Abbevilie, 30

juin 1779. — « Copie de la lettre écrite par M. Le Senne

à Madame la Comesse de Lameth, le 7 juillet 177.6 », sur

le dessèchement des marais d'Argoules, Dominois, Pon-

ches et Dompierre. — Lettre de M. Le Senne à l'Inten-

dant, l'informant que son ordonnance du 21 novembre

1776, relative au dessèchement des marais de Dompierre,

n'a pas été exécutée, parce que la comtesse de Lameth,

sous le nom des habitants d'Argoules, Dominois, Ponche

et Dompierre, en a provoqué une générale à cette partie de

la vallée d'Authie. Douilens, 31 juillet 1779. — Mémoii'e

de M. Le Senne sur le dessèchement de la vallée d'Authie.

Douilens, 27 août 1779. — Ordonnance de l'Intendant

qui prescrit la visite des marais de Dompierre et de

Voisin en vue d'un dessèchement. 5 octobre 1779. —
Mémoire de M Santerre sur le dessèchement des marais

de Dompierre et de Voisin. Douilens, 3 septembre 1787.

— Ordonnance de l'Intendant qui prescrit que les plans,

devis, etc., des ouvrages à faire pour dessécher les marais

de Dompierre seront communiqués aux habitants de

Voisin, à l'effet par lesdits habitants de déclarer s'ils

entendent requérir l'exécution du projet dont s'agit. 9 sep-

tembre 1787. — Lettre du sieur Parmentier, syndic de

Voisin, à M. Santerre, subdélégué à Douilens, au sujet dndit

dessèchement. Dompierre, 19 février 1788. — Ménmire

de -M. Santerre à llntendant, favorable à une délibération

des habitants de Voisin qui demandent l'exécution de»-

dits dessèchements, et l'autorisation d'aliéner 24 journaux

de marais pour y parvenir. Douilens, 17 mars 1788. —
Note au sujet desdits dessèchements. 20 janvier 1789. —
Lettre de l'Intendant à iVl. Santerre, le priant de mander

ceux des principaux habitants de Dompierre qui se sont

plus particulièrement occupés dudit dessèchement, à

l'elTet d'envoyer un mémoire au Conseil dans ce but.

Amiens, 22 janvier 1789. — Lettre de M. Blondel à

l'Intendant lui demandant des éclaircissements sur une

requête des habitants de Voisin relative audit dessèche-

nieui . Paris, 29 juin 1789. — Kéiionse de l'Inteudanl à

M. Blondel. Amiens, 8juillet 1789, — etc.

C. 878. (liasse.) — 12 pièces, papier.

137&-III793. — DoHPIIînRE-ENSANTERRE. — f^lllt dcs

déboursés du syndic de Dompierre pour 1787. — Douillv.

— Lettre des agents généraux du clergé, pour appuyer

une requête de la fabrique de Douilly, an sujet de l'impo-

sition faite sur celle-ci au rôle des vingtièmes, pour une

petite jiorlion de bien fond. Paris, 27 avril 1775. — Mé-

nmire de M Debry à l'Intendant, au sujet des comptes que,

sur son ordre, il s'est fait rendre par les derniers syndics

de Douilly depuis 1774, des deniers procédant du produit

de partie des communes que cette paroisse est dans l'usage

d'aftermer. Saint-Quentin, 13 décembre 1782. — -< Copie

de la signillcalioii faite aux habitants de Douilly le 1" oc-

tobre (1780) par le seigneur et habitants de Villers-Saiut-

Christophe, » d'un extrait des dénombrements uniformes

de la terre et seigneurie dudit Villers. 1°' octobie 178G. —
Requête de Pierre Martine, secrétaire du Roi, seigneur de

Villers-Saint-Chi'istophe et autres lieux, à l'Intendant, l'é-

elamant contr"e une délibéi-ation des habitants de Douilly

qui ont résolu de mettre en cultuffe une portion de pré

de 30 sctiers dépendant de sa seigneurie, sise entre Douilly

et Villers, à usage de pâturage, en commun entre les deux

dites paroisses. Villers-Saint-Christophe, 4 octobre 1780.

— Lettre de l'Intendant à M. Colliette, le priant de com-

muniquer ladite requête aux habitants de Douilly, et de

lui transmettre leurs observations avec son avis. 20

octobre 1786. — Réponse des habitants de Douilly à la

requête de M. Martine. Douilly, S novembre 1786. —
Délibération des habitants de Villers-Saint-Christophe

autorisant leur syndic à plaiJer avec le seign'eur dudit

Villers contre les habitants de, Douilly. 2G novembre

1780. — xMéraoire de M. Colliette à l'Intendant sur ladite

affaire. L'une et l'autre partie lui paraissant avoir des

titres à l'appui de sa pi-étenlion, il estime qu'il convient

de les l'envoyer d'evant les juges qui en doivent connaître.

Saint-Quentin, 6 décembre 1786. — Ordonnance de l'In-

tendant qui renvoie les parties devant les juges qui doivent

connaître de leur contestation. 17 décembre 1786, — etc.

c. 879. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

I190-I"ï86. — DouLLEMS. — Lettre de M. Le Senne

h l'Intendant, pour le remercier des soins qu'il a pris pour

lui faire obtenir l'agrément du comte d'Artois pour l'office

de maire de Douilens. Douilens, 10 janvier 1780. —
Letti'cdeM. Dufour à l'Intendant, lui demandant s'il n'y

a pas d'inconvénient à accorder à M. Le Senne l'office de

niaii'c qu'il sollicite. Paris, 20 janvier 1780. — Réponse

de l'Intendant à .M. Dufour. M. Le Senne a toutes les

capacités nécessaires pour remplir la place de maire qu'il

l'a engagé lui-même à solliciter. Loin de voir aucune

incompatibilité avec les fonctions de suhdélégué qu'il

occupe déjà il pense qu'il n'«n peut que résulter beaucoup

d'avantages pour le bien du service du Roi ef des habi-

tants de Douilens. 31 janvier 1780. — « Liât des olliciei's

composant le corps municipal actuel de Douilens en Pou-

thieu. » M. Le Correur, maii'C, M. Marchaïul, lieutenant

de maire ; MM. Darras, Ilémart, Dieulouart, La Palme

échevins; MM. Fardel et Paillât assesseurs ; M. Nourtier,

secrétaire-greffier, garde des archives. 1786. — Lettre de
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M Oursin (Je Monclievrel à M. d'Agay, intendant, lui

envoyant ledit état, à la suite d'un eliangenient qui venait

d'être opéré dans la municipalité de Doullens, dépendant

de l'apanage du comte d'Artois. Paris, 3 avril 1786,

--" etc.

C. 88(1. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

(977.I7S6. — DouLLENSi — Lettre de M. Élie de

Beaiiniont aux ot'ficiei'S municipaux de Doullens, leur

mandant que la loi qui astreint les communautés à ne

pouvoir inlenler aucun procès sans l'autorisation de

rinteiulant continue d'être en vigueur, malgré l'établi.'^se-

raent de l'apanage, et leur indiquant les formalités à

remplir pour concilier cette loi avec les droits du prince

apanagei'. Paris 1" août 1777. — Lettre de M. Dufour à

l'Intendant, lui demandant des renseignements sur le sieur

Jean-Baptiste-Pierre Cottin, nommé par' ordi'e du Roi

secrétaire-gi'el'lier de l'Iiôtel-de-ville de Doullens, et qui

s'est présenté aux pariies casuelles, pour y lever le même

ol'fice en litre, dont il otTi-e COO I., de finance. Paris, 17

septembre 1777. — Lettre de l'Intendant a M. Le Senne

lui demandant Icsdits renseignements. Amiens, 20 sep-

tembre 1777. — Lettre du sieur Cottin à l'Intendant, se

plaignant du mauvais vouloir de M. Le Senne à son égard,

lequel veut l'enipêchei' de lever l'office de secrétaire-gref-

fier de riiôtel-de-ville de Doullens. Doullens, 2o no-

vembre 1777. — Lettre de M. Le Senne à l'Intendant.

Le sieur Cottin a sans doute les capacités nécessaires pour

faire un bon greffier « il lui manque seulement de la

modération et de la subordination. » Il le dépeint comme
méprisant l'autorité de l'Inteiidanl, depuis que la ville a

été mise dans l'apanage du comte d'Artois. Doullens, 28

novembre 1777. — Lettre de l'Intendant à M. Cottin,

avocat au Parlement et président des traites à Doullens.

C'est au conseil du comte d'Artois qu'il doit adresser sa

l'éclamalion. 11 décembre 1777. — Lettre de l'Intendant

à .M. I)iiriiur, intendant du commerce à Paris. Le sieur

Cottin ne lui paiait pas convenir à la place de secrétaire-

gretlicr, mais c'est le conseil du comle d'Artois que

l'alfaire regarde. 11 décembre 1777. — Lettre de i\I. Du-

four à l'Intendant, lui demandant de plus amples rensei-

gnements sur le sieur Cottin ; lui observant que la' pre-

mière finance des offices appartenant au Roi, il en résulte:

1" que c'est à la caisse des parties casuelles du Roi

iju'elle doit 6lrc payée ;
2° que les villes peuvent être

admises à la l'éunion des offices iiiunici))aux de la créa-

tion de 1771. Paris, 22 décembre 1777. — Lettre de

M. d'Ormesson à l'intendant de Soissons, lui demandant

si le sieur Cottin, qui demande à être pourvu de l'office de

secrétaire greffier <le la ville de Doullens, pour lequel il a

obtenu l'agréuient du comte d'Artois, a les qualités re-

SO.MME. — SÉRIE C.

quises pour rcm|)lir les fonctions dudit ol'fice. Paris, 2

septembre 1783. — Placet de M. Cottin à l'Intendant, se

recommandant auprès de lui pour lever ledit office, dans

lequel il. est combattu par M. Le Senne. 11 a obtenu

l'agrément du comte d'Artois « sous les auspices de

M. de Villedeuil, votre gendre, de qui j'ai l'honneur d'être

particulièrement connu.» Paris, 4 septembre 1783.— Lettre

de M. Lepeletier de Morl'ontaine, intendant à Soissons, à

l'Intendant, lui renvoyant la lettre de M. d'Ormesson du 2

septembre précédent, la ville de Doullens n'étant pas de

sa généralité. — Lettre de l'Intendant à M. Le Senne, lui

dt^mandant les renseignements demandés par le ministre

sur le sieur Cottin. Amiens, 23 décembre 1783. — Ré-

ponse de M. Le Senne à l'Intendant. « Les officiers

municipaux ayant le projet de demander la réunion de

ces offices à l'Iiôtel-de-ville, et ayant d'ailleurs à se

plaindre de M. Cottin, m'engagent à vous prier, Mgr,.,..

de les entendre avant de renvoyer au Conseil le mémoire

de M." Cottin. » Doullens, 24 seplembre 1783. — Déli-

bération de l'échevinage de Doullens, arrêtant de solliciter

aux conseils du Roi et du comte d'Artois la réunion au

coi'ps municipal de l'office de secrétaire-greffier, sous la

finance de 600 1. 6 octobre 1783. Expédition dudit jour.

— Lettre de l'Intendant à IL d'Ormesson, lui faisant part

de ladite délibération et l'appuyant. Amiens, 12 octobre

1783. — Mémoire du sieur Dufios, à l'eûet d'obtenir la

préférence pour les fonctions de secrétaire-greffier que le

sieur Cottin, son beau-père, ne peut plus l'emplir, ne

sésidant plus à Douilens. Doullens, 9 févriei' 1786. —
Lettre de la marquise Léger de Vassan, douairière, à l'In-

dant pour lui recommander le sieur Dufios. Châleau-

Thierry, 10 février 1780, — etc.

c. 881. (Liasse.) — 1-2 pièces, papier.

1918-1979. — DouLLE.^s. — Lettre de M. Dufour

à M. d'Agay, intendant, lui demandant s'il ne voit aucun

inconvénient à ce que le sieur Jean-Baptiste Buttin

obtienne l'agrément de lever l'office de ti'ésorier-receveur

de la ville de Doullens, et à quelle somme il estime que

cette charge doive être taxée. Paris, 23 novembre 1778.

— Lettre de M. Le Senne à l'Intendant. Le sieur Buttin

remplissant celte place par commission depuis près de

30 ans, sans qu'aucune plainte ait été faite sur sa gestion,

il ne voit aucun inconvénient à accorder l'agrément qu'il

demande. Il estime à 400 1. le prix de cette charge.

Doullens, 3 décembre 1778. — Réponse de l'Intendant à

M. Dufour, reproduisant les termes de la lettre précé-

dente. Amiens, 10 décembre 1778. — Expédition d'une

délibéi-ation de l'éclievinage de Doullens, ariêlant, pour

obvier aux irrégularités qui se produisent dans la tenue
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des assemblées du corps municipal, que lesdiles assem-

blées auront lieu tous les vendredis à iO heures du

matin, « et que chaque membre dudit corps municipal

sera invité pai- le secrétaire-greffier, une fois pour toutes,

de se trouver régulièrement auxdiles assemblées et pré-

venu qu'il sera tenu note sur le registre des absents et des

présents. » 26 septembre 1779. — Lettre de M. Le

Senne à l'Intendant, lui envoyant une délibération du

corps municipal de Doullens qui, vu la pénurie de méde-

cins dans ladite ville, accorde une gratification annuelle de

300 1. à M. Rigollot, médecin de la faculté de Montpellier,

pour l'y fixer. Doullens, 3 octobre 1779. — Lettre de

l'Intendant à M. Le Senne, lui mandant qu'il approuve la

délibération qui accorde une gratification à M. Rigollot,

pour l'attacher au service des pauvres de la ville de

Doullens. Amiens, 6 octobre 1779. — Requête à l'Inten-

dant par Charles-Henri-Nicolas Lagère, médecin à Doul-

lens, à l'eflet d'obtenir la même faveur que M. Rigollot.

6 octobi'e 1779. — Lettre de l'Intendant à M. Le Senne

lui envoyant ladite requête pour la communiquer aux

officiers municipaux de Doullens. Amiens, 7 octobre

1779. — Délibéralion du corps municipal de Doullens

sur la requête du sieur Lagère. M. Le Senne, procureur

du Roi ayant conclu au rejet die ladite requête, « le sieur

Artus, premier échevin s'est retiré en déclarant qu'é-

tant parent au sieur Lagère, il ne pouvait concourir à la

délibération ; et comme d'un côté JM. le maire ne s'est

pas renduàladile assemblée et refuse constamment de se

trouver aux assemblées régulières voulues par la délibé-

ration dudit jour 26 septembre dernier, quoiqu'il ait lui-

même concouru et signé cette délibération, et que d'un

autre côté les sieurs de Rougemont, Marchand et Darras

échevins et assesseurs sont aussi parents audit sieur

Lagère, moi Gervais Ringard, lieutenant de maire, me trou-

vant seul pour répondre à la demande du sieur Lagère

déclare par les motifs et raisons détaillés au réquisitoire

du procureur du Roi que j'admets dans leur entier, ne

devoir et ne pouvoir consentir à la demande dudit sieur

Lagère. » 29 octobre 1779. — Déclaration îles maire et

officiers municipaux en charge de Doullens, certifiant

II que depuis notre délibération du 3 octobre de la présente

année en faveur de M.M. Lagère et Rigollot, médecins

audit lieu, nous n'avons rien délibéré à ce contraire, et

que la requête présentée à Mgr d'Agay intendant de Picar-

die i)ar M. Lagère au sujet de cette même délibération ne

nous a été jusqu'aujourd'hui communiquée, l'ounjuoi

nous déclarons que nous sommes également disposi's ù

améliorer la condition de l'un et l'autre médecin autant

qu'il nous sera possible, nonobstant toutes représentations

contraires à nos présentes dispositions. » Doullens, 28

Somme. — C.

octobre 1779. — Lettre de M. Le Senne à l'Intendant lui

envoyant la délibération du 29 octobre précédent, et se

plaignant de l'absence systématique de M. de Boisseran

aux assemblées municipales, malgré la délibération du

27 septembre, à laquelle il avait lui-même concouru.

« Ses variations et la mauvaise humeur qu'il me conserve

de ce que, sans l'avoir recherché, vous m'avez commis il

y a quelques mois pour procéder à l'adjudication des

travaux qui sont à faire aux bâlimenls de la ville, me
fatiguent on ne saurait plus. » Doullens, 29 octobre

1779, — etc.

C. 882. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

I TTA-I^SB. — DouLLEMS. — Arrêt du conseil d'État

qui proroge pour six ans et élève le taux de l'octroi sur les

boissons accordé à la ville de Doullens pour l'acquit de

ses charges. Marly, 21 juin 1774. — Délibéralion du

corps municipal de Doullens, à l'effet de demander la

prorogation pour quinze ans dudit octroi, ayant, outre les

charges ordinaires, à subvenir à plusieurs dépenses extra-

oïdinaires telles que « la nécessité où furent lesdits

officiers municipaux, à cause du dépérissement et du

mauvais état des bâtiments dudit hôtelde-ville,de déplacer

les auditoires de différentes juridictions, et d'en former

un nouvel établissement au couvent des R. P. cordeliers

où ils sont actuellement, jusqu'à ce que les circonstances

permettent de faire récdifier ledit bôtel-de-ville
; que les

régisseurs des droits réservés appartenant à S. M. s'étant

voulu emparer de quelques-unes des fermes muables de

ladite ville, ils furent obligés de soutenir à la Cour des

aides de Paris un procès considérable contre lesdits régis-

seurs ;
qu'ils furent également obligés d'en soutenir et

suivre un autre non moins considérable contre les fer-

miers généraux, à l'occasion des violences et exactions

commises par leurs employés sur difiërents bourgeois et

habitants dudit Doullens. » 18 mai 1780. Expédition

dudit jour. — « Etat des revenus et charges annuels de la

ville de Doullens en l'année 1780. » Doullens, 21 mai

1780. — Lettre de l'Inteiuiant aux olhciers municipaux

de Doullens, leur pernicltant de se donner tous les soins

et les mouvements nécessaires pour que ladite prorogation

leur soit accordée. Amiens, 23 mai 1780. — Lettre de

M. Necker h l'Intendant, lui demandant son avis sur ladite

prorogation sollicitée par les officiers municipaux de

Doullens. Paris, 1-4 juillet 1780. — Lettre de l'Intendant

à iM. Le Senne, lui demantlant son avis sm- ladite proro-

gation. Amiens, 19 juillet 1780. — Mémoire de M. Le

Senne à l'Intendant. L'exposé de la requête est la plus

exacte vérité. Les revenus de la ville « diminueront peut-

être encore par la perte des 1,192 1. que la ville retiraitdes

52
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éinolumenls du gouverneur à elle alîandonnés par S. M.,

et dont le régisseur général des domaines vient de la dé-

pouiller. )) Il le supplie de proléger la ville. DouUens,

27 juillet 1780. — Lettre de l'Intendant à M. Neckcr,

appuyant la demande des officiers municipaux, de Doul-

lens. Amiens, 29 juillet 1780. — « Copie de l'état des

revenus et charges de la ville de Doullens pour l'année

1786. » 24 avril 1786. — Lettre de M. Delessart à l'Inten-

dant lui demandant son avis sur une requête des officiers

municipaux de DouUtlis, qui sollicitent la continuation de

leur octroi. Paris, 22 mai 1786. — Lettre de l'Intendant

à M. Santerre sur le même objet. yO mai 1786. — « État

raisonné du produit annuel que donnera à la ville de

Doullens la continuation de son octroi, à raison seulement

de 2 s. par pot d'eau-ile~vie, 1 s., 6 d. par pot de vin,

o d. par pot de cidre, et 3 d. par pot de grosse bière » par

M. Santerre. Doullens, 12 juillet 1786. — « Observa-

tion*sur l'état des revenus et des charges -de la ville de

Doullens, certifié véritable parle maire, le 2i avril 1786, et

produit au Conseil à l'appui de la demande du corps

municipal pour la continuation de l'octroi sur les boissons

vendues en détail » par M. Santerre. Doullens, 12 juillet

1786. — Mémoire de M. Santerre à l'Intendant, au sujet

de la prorogation dudit octroi. Elle peut être accordée,

mais en en réduisant le taux. Doullens, 12 juillet 1786. —
Mémoire de l'Intendant à M. Delessart, conforme au pré-

cédent. 2o juillet 1786, — etc.

C. 883. (Liasse.) — H pièces, papier.

llSS-lî»». — DoLLLE?iS. — Lettre de M. Blondel k

M. d'Agay, intendant, le consultant au sujet d'une lettre

et d'un mémoire de la commission intermédiaire provin-

ciale d'Amiens « sur la négligence que l'on apporte dans

la comptabilité de la ville de Doullens que l'on annonce

fort arriérée et en fort mauvais état. 11 paraît que vous

vous êtes déjà occupé du soin de rétablir l'ordre dans

cette comptabilité, mais qu'on est parvenu à éluder les

dispositions que vous avez prescrites.» Paris, l" août

1788. — Lettre de l'Intendant à .M. Sanleri'e, lui deman-

dant ses observations et le parti à prendre pour remettre

de l'ordre dans la comptabilité de la ville de Doullens. S

août 1788. — Lettre de l'Intendant à M. Santeri'e, lui

réclamant lesdites observations et ajoutant : « Il est

certain que de toutes les subdélégations de la province,

la vôtre est celle ou les affaires traînent et languissent le

plus longtemps. Les ministres m'en ont déjà fait des

reproches qui m'ont beaucouji afl'ecté. Je vous prie de

faire ce qui pourra dépendre de vous pour mettre plus

d'activité à l'avenir dans votre service.» 31 décembre

1788. — .Mémoire de M. Santerre à l'Intendant, sur la

comptabilité de la ville de Doullens. Doullens, o janvier

1789. — Mémoire de l'Intendant à M. de la Millière,

conforme au précédent, 8 janvier 1789. — Réponse de

M. de la Millière à l'Intendant. Quoique les plaintes du

procureur du Roi en la ville de Doullens lui paraissent

exagérées, il pense comme lui « qu'il y a toujours lieu de

communiquer son mémoire dans une assemblée de ville

composée des anciens et nouveaux officiers municipaux,

pourêtre discuté et examiné en sa présence.» Il lui demande

d'y ajouter son avis. Paris, 29 janvier 1789. — Lettre de

l'Intendant à M. Santerre, le priant de faire convoquer

ladite assemblée. 5 février 1789. — Lettre de M. Santerre

à l'Intendant. La municipalité n'a pas encore commencé

à s'occuper de ladite affaire. Le maire lui a dit que la

cause de ce retard « provenait des occupations relatives à

la rareté des grains et aux troubles qui ont eu lieu, i

Doullens, 27 septembre 1789, — etc.

C. 884. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

I3&I-I760. — Doullens. — Arrêt du conseil d'État

qui auloi'ise la ville de Doullens a affermer plusieurs por-

tions de marais pour subvenir aux frais de i-éfection de

son pavé. 21 février 1731. — Procès-verbal d'adjudication

desdifes poitions de marais. 21 avril 17S1. — Lettre de

l'Intendant à M. Le Senne, lui demandant une copie de

l'arrêt du Conseil du 21 février 1751 et un état des par-

ties lie communes qui ont été aliénées en vertu dudit

ai-rêt. Amiens, 16 janvier 1760. — Réponse de M. le

Senne à l'Intendant. Doullens, 1" février 1760. — « État

des parties de communes appartenantes à la ville de

Doullens, dont les jouissances ont été aliénées en consé-

quence d'un arrêt du Conseil du 2 février 1731. » v. 1760,

— etc.

c. 885. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

19%0-I7 7 9. — DoLLLENS. — « État de ce que doit la

ville et communauté de Doullens jusqu'au l"' avril 1720,

pour des emprunts par elle faits, tant pour le service de

l'État, que pour les besoins particuliers de ladite ville, qui

n'a fonds suffisants pour en acquiter les charges. » Doul-

lens, 22 août 1720. — État des revenus et charges de la

ville de Doullens. v. 1723. — Id. 9 juin 1746. — Id. 11

octobre 1739. — Id. 12 juin 1763. — Id. 15 septembre

1777. — a État des droits d'octroi dont jouit la ville de

Doullens, dressé en conséquence et en exécution de la

déclaration du 11 féviûer 1764. t Doullens 29 juillet

1764. — « État des revenus patrimoniaux dont jouit la

ville de Doullens, dressé en conséquence cl en exécution

de la déclaration du il février 1764. » Doullens, 29

juillet 1764, — etc.
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c. 886. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1796-1789.— DoULLE^s. — Délibération Ju corps

municipal de Doullens, à l'effet de continuer le bail de six

journaux au Marais Merlin, au sieur Jean-Baptiste (lerf,

entrepreneur d'une blanchisserie qui y est établie, attendu

qu'elle est « d'une nécessité indispensable tant pour les

habitants dudit Doullens, que pour ceux des bourgs et

villages circonvoisins. » 21 octobre 177G; ordonnance de

l'Intendant qui approuve ladite délibération. 2 janvier

1777; et procès- verbal d'adjudication de ladite portion de

marais à Jean-Baptiste Cerf. 1" février 1777. — Avis de

ladite adjudication pour le I" février 1777. — Lettre de

M. Le Senne à l'Intendant, lui envoyant et appuyant la

copie d'une délibération des officiers municipaux de

Doullens, à l'effet de continuer l'aliénation desdits G jour-

naux de marais. Doullens, 8 avril 1783. — Ordonnance

de l'Intendant qui approuve ladite délibération. 13 avril

1783, — etc.

G. 887. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

teOA-l7So. — Doullens. — Lettres patentes de

Henri IV, roi de France, rendues sur les représentations

du sieur de Rambures, capitaine et gouverneur de Doul-

lens, sur « l'incommodité que lui et tous ceux qui sont

sous sa charge en garnison es dits lieux, ont de nourrir des

chevaux en icelle pour être la situation de notre dite ville

et château en lieu de fi'ontière où commodément l'on ne

peut trouver des vivres, fourrages et foins pour chevaux,

moins encore du bois de chauffage, » affectant audit gou-

verneur 40 journaux de prés dans les communes dudit

Doullens. Fontainebleau, octobre 1604. Expédition du

18 mai 1780. — Délibération des officiers municipaux de

Doullen*, arrêtant de former opposition à l'arrêldu Conseil

du 28 février précédent, qui leur enlève au profit du

domaine le bénéfice des émoluments du gouverneur de

celte ville qui leur avaient été abandonnés lors de la

suppression de cette charge à la mort de M. de la Rue de

Lannoy en 1777. 18 mai 1780, — « État des revenus et

chai'ges de la ville de Doullens en l'année 1780 ». Doul-

lens, 18 mai 1780. — Mémoire de M. Le Senne à l'In-

tendant, pour appuyer la réclamation des habitants de

Doullens. Doullens, 18 mai 1780. — Lettre de l'Intendant

à M. Le Senne. Il approuve l'opposition des habitants

de Doullens, el espère qu'ils y réussii'ont. Il les secondera

avec beaucoup de zèle et d'empressement. Amiens, 21

mai 1780.

c. 888. (Liasse.)— Î7 pièces, papier.

i785«l98S. — Doullens. — Lettre de recommanda-

tion de la marquise de Couturelle, danie de l'ordre de

l'impératrice-reine, en faveur des habitants du petit

Milly, relativement à une réclamation faite par ceux-ci

de l'usage d'une portion de commune affermée depuis

huit ans au profit de la ville de Doullens. Conlurelle, l'f

juillet 178o. — Lettre de l'Intendant à M. Santerre, lui

demandant des éclaircissements sur ladite affaii-e. 11 juillet

1783. — Réponse de M. Santei-re à l'Intendant. Il ne

voit pas d sur quoi peut être fondée la réclamation des

habitants de Milly : ils ne forment point une commu-
nauté, leur endroit est un des faubourgs de Doullens, ils

n'ont d'autre paroisse que celle de Saint-Pierre de la

même ville, et c'est au nom de cette ville seulement que

sont payés le droit d'usage et les vingtièmes des com-

munes situées à Milly. » Doullens, 22 juillet 1785. —
Réponse de l'Intendant à la marquise de Couturelle. Le

produit de l'adjudication de ladite portion de commune a

été employé au paiement des charges également person-

nelles aux habitants de la communauté de .Milly et à'Yeux

de la paroisse Saint-Pierre de Doullens dont ils font partie.

Quoiqu'il en soit, s'il y a lieu à une nouvelle aliénation de

cette portion de commune, il prendra des mesures pour

que le pàtui-age des bestiaux de Milly n'en éprouve

aucun préjudice. 31 juillet 1873. — Délibération des

officiers municipaux de Doullens, à l'effet d'être autorisés

à continuer pour quinze années l'aliénation de plusieurs

portions de communes parmi lesquelles celles de Milly.

31 décembre 1783. — Requête à l'Intendant par les

seigneur, habitants, corps et communauté des grand et

petit Milly -lès -Doullens, exposant que par suite de

l'adjudication pendant neuf années desdites communes « ils

n'ont eu d'autre ressource que le pâturage d'environ deux

journaux et demi qu'ils croyent faire partie de la com-

mune de Grouches; au moins pendant tout ce temps, quand

les bestiaux des suppliants allaient paître le matin sur

celle portion de commune, ceux des habitants de Gi'ouches

y allaient l'après-midi, ce qui en défendait l'entrée à

ceux-là, et en rendait la production on ne saurait plus

stérile. Aussi ceux des habitants de Milly, qui jusque-là

avaient eu trois et quatre vaches, n'en conservèrent plus

qu'une ou deux, même la plupart d'entre eux n'en conser-

vèrent plus du tout, et singulièrement il leur fut impos-

sible de continuer de faire des élèves comme par le passé.»

Ils demandent que ladite adjudication ne soit pas conti-

nuée. 12 février 1786. — Lettre de l'intendant à M. San-

terre lui envoyant ladite requête pour être communiquée

aux officiers municipaux de Doullens, et lui demandant

ses observations sur le tout. 19 février 1786. — Requête

des habitants des grand et petit Milly à M. de Calonne,

conti'oleur général, sur ladite affaire. C avril 1786. —
Requête des habitants des grand et petit Milly à l'Inten-
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danl, exposant qu'à la suite de leur requête du 12 février

précédent, les officiers municipaux de Doiilîeiis se sont

pourvus directement au Conseil. Us prolestent contre ce

déplacement de l'affaire. 20 avril 1786. — « État des

maisons situées à Miily-lès-Doullens, ensemble des bes-

tiaux possédés par les babilants dudit lieu. » (39 maisons,

67 vaches, 38 chevaux et 6 poulains) 1786. — Requête

des syndic, manants et habitants du faubourg de la Va-

renne paroisse de Notre-Dame à Doullens, à M. de

Galonné, contrôleur général exposant que « depuis un

temps immémorial ils jouissaient d'environ 3&journaux de

marais qui leur procuraient la subsistance pour leurs

bestiaux, de sorte que en l'année 1749 les sieurs maire et

échevins de ladite ville de Doullens ont obtenu la jouis-

sance desdites communes qu'ils ont affermées au profit

de ladite ville pour subvenir à la construction du pavé

de ladite ville, que vos illustres prédécesseurs leur ont

accordé pour 27 années. Au lieu de 27, voilà 36 années

que nous sommes privés des susdites communes, ce qui

nous met dans la dernière et la plus grande nécessité pour

la subsistance de nos bestiaux. Vous observerez, s'il vous

plaît. Monseigneur, que noire faubourg est l'endroit le plus

isolé et le plus misérable du Royaume : l'on en peut faire

la preuve par la médiocrité des sommes que nous sommes

imposés sur les rôlesdestaillesetaccessoircs.LeJÎtfaubourg

estcomposéde32maisons, dont l'on peut en compter les deux

tiers de mendiants, et le reste sont des pauvres jardiniers

qui fournissent les légumes nécessaires pour ladite ville...

et que malheureusement et trop fréquemment pour eux,

au moment où ils espèrent recueillir le fruit de leur

travaux, des débordements d'eau fi'équents arrivent et

leur ôtent toute l'espérance de récolter le fruit de leurs

, peines ; c'est malheureusement ce qui arrive presque

toutes les années. » Ils réclament d'être réintégrés dans

leur droit de pâturage. 2o avril 1786. — Mémoire de

M. Santerre à l'Intendant sur les réclamations des habi-

tants du grand et petit Milly et de la Varenne. Ces récla-

mations lui paraissent fondées, et il y a lieu, à son avis,

de mettre néant sur la demande des officiers municipaux

de Doullens, sauf pour ceux-ci à proposer d'autres moyens

pour subvenir à leurs charges. Doullens, 12 mai 1786. —
Lettre de M. de Vergennes à l'Intendant lui demandant

des détails sur ladite affaire. Paris, 12 mai 1786.—

Lettre de l'Intendant à .M. de Vergennes lui transmcllant

les observations données par M. Santerre. 8 juin 1786.

— Lettre de M. de Vergennes à M. d'Agay, intendant,

l'informant que le ministre adopte sona\is sur ladite

affaire et l'autorise à rendre une ordonnance conforme à

ce qu'il propose par sa lettre du 8 juin. — Ordonnance

de l'Intendant, qui déboute les officiers nninicipaux de
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Doullens de leur demande d'aliénation, et oi'donne que

la jouissance des parties de communes en question sera

conservée aux babilants de Milly et de la Varenne.

30 septembre 1786, — etc.

. C. 889. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

i 759-1 18e. — Doui.LENS.— Délibération des officiers

municipaux de Doullens, à l'effet d'être autorisés à mettre

en adjudication les herbes des marais formant les émolu-

menlsdu gouverneur adjugés par le Roi à la ville. 19 mai

1777. Expédition du 20 mai 1777. — Lettre de l'Inten-

dant aux officiers municipaux de Doullens, les informant

qu'il a approuvé ladite délibération. 7 juin 1777. —
Lettre de rinlendaut à M. Le Senne, l'informant qu'il a

approuvé la délibération des officiers municipaux de

Doullens « sans vous nommer pour faire l'adjudication,

parce qu'il paraît qu'ils réclament le droit de le faire eux-

mêmes suivant l'ancien usage. » Si cependant ce droit ne

lui paraît pas bien fondé, il pourra la faire lui-même en

leur prj^sence. 7 juin 1777. — Réponse de M. Le Senne

à l'Intendant. Il est vrai « que les officiers municipaux de

Doullens sont dans l'usage de faire eux-mêmes les adju-

dications de la majeure partie des biens patrimoniaux de

la ville, mais cet usage, notamment depuis l'arrêt du

Conseil du 3 avril 1733, ne s'est jamais étendu à leurs

marais ou communes. . . . Ces sortes d'adjudications ainsi

faites devant les officiers municipaux sont fort frayeuses,

soit à raison des émolumonts qu'ils s'attribuent, soit à

raison des droits de contrôle. Voilà 22 ans que je suis

subdélégué, depuis celte époque il s'est présenté quatre à

cinq adjudications des communes de la ville, et j'ai été

chargé de les faire en présence des ofliciers municipaux

qui n'en ont pas fait une seule. » Doullens, 26 juin 1777.

— Lettre du prince de Montbarey, ministre de la guerre,

aux officiers municipaux de Doullens, les intormant que,

par suite de la mort de M. de la Rue de Lannoy, le gou-

vernement de Doullens se trouvant supprimé, le Roi a

bien voulu adjuger au profit de la ville les émoluments

qui étaient attachés à ce gouvernement. « Ils consistent

en 2601. que la ville payait pour le logement, en herbes

de la citadelle, des remparts et fossés, en un jardin et

36 journaux de marais. » 5 mars 1777. Copie collationnée

du 2 juin 1777. — Lettre de M. de Roisseran h M. Le

Senne, rinformant que la ville de Doullens est résolue à

former opposition à l'adjudication desdits marais, parce

que l'arrêt du Conseil du 3 avril 17ri3 n'exige pas d'or-

donnance de l'Intendant. 5 juillet 1777. — Lettre de

M. Le Senne à l'Intendant, lui envoyant la lettre de M, de

Roisseran, et contenant plusieurs observations sur ladite

affaire. Ce n'est pas l'intérêt de la communauté qui
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dirige les ofliciers municipaux, mais le leur personnel.

Il lui demande la conduite à tenir. Doullens, o juillet

1777. — Requête des ofliciers municipaux de Doullens à

l'Intendant, pour revendiquer le droit de faire eux-mêmes

ladite adjudication que M. Le Senne, subdélégué, veut

faire faire par-devant lui. Doullens, 5 juillet 1777. —
Lettre de l'Intendant à M. Le Senne, le chargeant de

faire ladite adjudication en présence des officiers munici-

paux. .\niiens, 1""'
juillet 1777. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux de Doullens, leur exposant qu'il

lui est impossible de les autoriser à procéder eux mêmes

à ladite adjudication. « La portion de prairie dont il

s'agit fait partie des marais de la ville. Vous savez qu'an-

ciennement elle était, comme le surplus,à usage de pâture,

qu'elle a été distraite dans les temps de guerre par un

accord fait entre la ville et le gouverneur. Par cet accord,

les jouissances en ont été abandonnées au gouverneur pour

tant et si longtemps qu'il entretiendrait une compagnie de

gendarmes jiour la défense de la place. » Il résultera

d'ailleurs une économie pour la ville à ce que l'adjudica-

tion soit faite par le subdélégué et non par eux. 8 juillet

1777. — Avis de ladite adjudication fixée au 21 juillet

1777. ~ Procès- verbal de ladite adjudication, par M. Le

Senne, subdélégué. 21 juillet 1777. — Lettre de M. Le

Senne à l'Intendant. La lettre de l'Intendant du 8 juillet

« a amorti mais non détruit la fermentation qui était

parmi eux, et que M. l'avocat Morgan avait fomentée par

une consultation aussi violente que dépourvue de fonde-

ment. Je dois vous dire, Mgr, qu'en même temps qu'ils

vous ont adressé leurs représentations, ils ont envoyé un

mémoire à M. le prince de Montbarey pour se plaindre

de la prétendue entreprise faite sur leurs droits. La

veille de l'adjudication, ils n'en avaient pas encore

reçu de réponse et ne savaient trop que faire. Voti'e

lettre, Mgr, démontrait clairement leur tort, mais la

consultation de M. Morgan continuait de les échauffer.

Dans cette perplexité ils m'ont proposé un tempéramment

que j'ai cru devoir accepter, parce qu'il ne tire à aucune

conséquence. Ce tempéramment a été d'insérer dans

l'adjudication que les députés n'y comparaissaient que

sous la réserve des droits de la ville A la faveur de

ce tempéramment, Mgr, les choses se sont passées au

mieux. » Doullens, 31 juillet 1777. — Avis d-e l'adjudica-

tion des herbes desdits marais fixée au 22 juin 1779. —
Procès-verbal de lailite adjudication par M. Le Senne,

subdélégué. 22 juin 1779. — Lettre de l'Intendant à

M. Santerrc, au sujet d'une requête des seigneurs^ syndics

et principaux habitants d'Occochc, Hem et Kicquemesnil

« par laquelle ils demandent à êti'c confirmés dans la

jouissance du pâturage libre de 36 journaux de pré

dont jouissait le gouverneur de Doullens, et qui, après la

suppression de ce gouvernement, ont été réclamés par les

domaines du Roi.» Il le prie d'examiner l'affaire et de

statuer suivant le cas. 25 juillet 1786. — Réponse de

M. Santerre à l'Intendant. L'art. I du bail desdits prés

porte « que l'adjudicataire en jouira ainsi qu'en ont joui

les anciens gouverneurs de Doullens. Cette clause est

une confirmation de la jouissance de pâturage aujourd'hui

réclamée par les habitants d'Occoche, Hein et Rique-

mesnil . » Il a en conséquence, écrit à M. Genêt, directeur

des domaines à Amiens, pour le prier de donner ordre à

l'adjudicataire de ne pas troubler les suppliants dans leur

ancienne jouissance. Mais il parait que cet objet ne

regarde plus M. Genêt, mais l'administration du comte

d'Artois. Doullens, 30 août 1786. — Lettre de l'Intendant

à M. Santerre, le priant d'informer les suppliants que

c'est à l'administration du comte d'Artois qu'ils doivent

adresser leur requête. 27 septembre 1786,— etc.

C. 890. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

«'ï'îî-l'îîs. — Doullens. — Lettre de .M. de

Saisseval à l'Intendant, lui demandant le jour où il devra

produire ses titres et mémoires pour un procès qu'il a

avec la ville de Doullens relativement à la justice de sa

seigneurie de Ricquemesnil, Hem, Laleu et Hardinval.

Il observe que « si vous prenez le parti de confier le soin

du procès-verbal à quelqu'un de vos subdélégués,.... le

sieur Le Senne, votre subdélégué à Doullens est procu-

reur du Roi et l'un des principaux officiers municipaux

de Doullens. s Tous les autres lui sont indifférents.

Château de Ricquemesnil, 13 mai 1777. — Lettre de

l'Intendant à M. Le Senne, lui envoyant la requête de .M. de

Saisseval pour la communauté aux ofliciers municipaux

de Doullens, et lui demandant sou avis sur le tout. 26

mai 1777. — Lettre de M. Le Senne à l'Intendant, lui

renvoyant ladite requête avec la réponse des officiers

municipaux et un mémoire sur cette affaire. Doullens,

13 août 1777. — Ordonnance de l'Inlendanl, ordonnant

avant faire droit que le suppliant justifiera par-devant

M. Le Senne de l'arrêt du Conseil du 16 janvier 1753

invoqué dans sa requête. Amiens, 27 août 1777. — Lettre

de M. de Saisseval à l'Intendant, consentant."i produire ledit

arrêt « malgré la répugnance naluielle que je dois a\oirà

communiquer mes titres par les mains de quehiu'nu qui

est en quelque sorte partie dans mes affaires. » 11 de-

mande qu'il lui soit donné communication des réponses

des officiers municipaux de Doullens. Riciinemcsnil,

4 septembre 1777. — Mémoire de M. Le Senne à l'In-

tendant sur ladite affaire. Doullens, 10 février 1778; et

ordonnance de l'Iiiteudanl qui commet M. Ducastel pour
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insti'uiie ladite affaire. 24 février 1778. — Lettre de

M. Delessarl à M. d'Agay, intendant, lui deniamlant ses

observations sur deux l'equêtes, l'une de M. de Saisseval,

et l'autre des officiers municipaux de Doullens « concer-

nant la contestation qui les divise relativement à la justice

et à la voirie dans la comnmnaulé- de Riquemesnil. M. de

Saisseval demande que les parties soient tenues de plai-

der au Parlement sur l'appel de la sentence arbitrale

rendue entre elles, et les officiers municipaux demandent

au contraire la nullité de cette sentence, et que la contes-

tation soit jugée par le Conseil, sur le fondement qu'elle

y a été jadis évoquée. » Paris, Il avril 1786. — Lettre du

vicomte de Saisseval, capitaine au régiment de Norman-

die, recommandant l'affaire engagée entre son père et la

ville de Doullens. « Le très mauvais état de la santé de

mon père l'empêche de vaquer à ses affaires, et celle dont

il est question avec la ville de Doullens intéresse très

particulièrement ma fortune, comme étant l'héritier féodal

de ma famille. » Il insiste pour que cette affaire soit portée

au Parlement, de cette manière il est sûr de gagner « par

la justice de mes droits, et par l'arrêt que le Parlement a

déjà prononcé pour un procès tout semblable au mien en

faveur des moines de Ccrcamp qui ont comme nous été en

lutte à la cupidité de la ville de Doullens. » Poitiers, 29

mai 1786. — Lettre de M. Le Correur, maire de Doullens

à l'Intendant, lui envoyant plusieurs pièces relatives à la-

dite affaire le priant de s'en occuper le plus promptement

possible. Paris, I9juial786. — Note sur ladite affaire.

V. 1786. — Mémoire de l'Intendant à M. Delessart sur

ladite contestation. « Avant l'édit de Moulins de février

lo66, les maire et échevins de Doullens exerçaient depuis

plus de 500 ans dans leur ville et dans sa banlieue toute

justice, haute, moyenne et basse, tant au civil qu'au

criminel, par prévention sur les juges royaux, en vertu

d'une concession à titre de commune et à prix d'argent,

faite par (uiy, comte de Ponthieu, mise par écrit en

double par Guillaume II, petit-fils de Guy, le 7 juin 1202,

confirmée par Philippe-Auguste et par plusieurs rois. Le

parchemin est encore sain ei entier. Les fieffés, dans la

ville et banlieue n'y avaient qu'une simple justice fon-

cière sur leurs hommes et tenanciers, suivant différentes

chartes et transactions interprétatives de la charte de

comnmne. L'édit de Moulins ayant ôlé aux villes la con-

naissance du civil, le prévôt royal de Doullens voulut s'en

emparer: il y eut un procès suivi d'arrêls des 11 juillet

1373 et 20 janvier 1376. Ce dernier, en appointant sur le

fond, ordonna par provision que les maire et échevins

auraient la justice civile et criminelle ainsi que de tout

temps ils avaient accoutumé de faire avant l'édit de

Moulins. En 1622, nouveau trouble du prévôt royal,
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nouvel arrêt du Parlement du 7 septembre 1822, qui

ordonna l'exécution des précédents. Le 3 août 1029, désis-

tement des officiers de la prévôté, sur la question appoin-

tée au fond. Plus de 80 ans après, nouveau procès, et le

maire se trouvant le frère du prévôt royal, ils obtinrent

entre eux un arrêt qui privait la ville de toute justice

civile et criminelle, sauf sa justice dans les fiefs et Hem et

Hardinval, ainsi que les autres fieffés de la coutume

d'Amiens. Cet arrêt du 7 août 1711 fut bientôt attaqué

par requête civile qui fut entérinée par autre arrêt du 29

mars 1726, mais ce dernier arrêt ordonna qu'il serait

procédé au jugement du fond, appointé en 1S76 et 1622.

Les officiers du bureau des finances de la généralité

d'Amiens voulurent alors s'emparer de la police et voirie

de Doullens. Appel au parlement des jugements du bu-

reau, appointement au Conseil, par arrêt du 12 février

1727. Requête du bureau des finances au conseil aux fin*

d'évocation ; 22 avril 1727, arrêt du Conseil portant

évocation et renvoi par-devant le commissaire départi en

la généralité d'Amiens pour entendre les parties et dresser

procès-verbal de leurs dires et contestations, pour le tout

vu et l'apporté au Conseil, avec son avis, être oréonné

par S. M. ce (ju'il appartiendrait. Après cet arrêt, le prévôt

royal de Doullens voulut aussi s'emparer de la justice et

voirie. Procès : appel au bailliage d'.\miens, requête des

maire et échevins au Conseil, arrêt d'évocation du ^^

juillet 1733, pareil au précédent, portant jonction de

l'instance évoquée par l'arrêt du 22 avril 1727. » Survient

la contestation avec M. de Saisseval, dont les diverses

phases sont rappelées en détail, et sur laquelle il pense

qu'il y a lieu d'accueillir les conclusions des maire et

échevins de Doullens, tendant à porter ladite affaire au Con-

seil. Il examine ensuite le fonds de l'affaire. « A l'appui

de ces soutenues, le sieur de Saisseval produit un dénom-

brement de la partie de son fief de Ricquemesnil, rele-

vant du château de Doullens, servi au comte de Chatillon,

le 13 janvier 1337, dans le temps que la maison de Cha-

tillon possédait la châtellenie de Doullens par donation

de Louis Hutiu en février 1313; un relief du 3 février

1378 pour le même fief; un dénombrement du 22 no-

vembre 1367 sei'vi au Roi pour le fief de la prévôté de

Ham ; un dénombi-ement du 20 octobre 1343 servi au

seigneur de Beau val pour la partie de Ricquemesnil qui

relève de Beauval; une saisine du 20 février 1638 donnée

au bureau des finances pour la partie de Ricquemesnil

relevant du château de Doullens ; un dénombrement de

cette même partie, du 10 janvier 1662; un relief pour la

même partie servi en la chambre des comptes le 16 janvier

1662; une saisine au bureau des finances du 26 mai 1670,

pour le fief de la prévôté de Hem, banlieue de Doullens
,
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un relief pour le même fief du 2 septembre 1079 ; un relief

servi à Beauval pour la partie de Ricquemesnil dans la

mouvance de cette terre, du 11 août 1693 ; un dénombre-

ment de cette partie à Beauval, du 9 août 1693 ; un autre

dénombrement à Beauval pour la même partie servi le 7

mai 1701 ; un relief servi au bureau des finances le 6

juin 1703, pour les fiefs de Ricquemesnil et de Hem; un

autre relief pour les mêmes fiefs du 10 juin 1713; un

autre relief semblable du 19 octobre 1722; un relief au

bureau des finances du 2i juillet 1744, pour le fief de

Rigauville, à Hardinval, banlieue de Doullens ; le dénom-

brement servi au bureau des finances le 27 avril 1745,

pour les trois fiefs de Ricquemesnil, prévôté de Ham, et

Rigauville, sur lequel il y a eu procès appointé évoqué

au Conseil; un l'cliet du 31 août 1763 pour le fief de

Rigauville; le dénombrement servi au bureau des finances

le 20 décembre 1773 conforme au précédent, et rci;a le

même jour; enfin un relief pour les même fiefs du 31

mai 1783. Il se dit, à raison de ces actes de vasselage, pair

et baron de Doullens, et il prétend être excepté des

concessions à la commune par les termes de la cliarte :

excepta jure baionum tneorum. » Titres invoqués par

les maire et échevins de Doullens: Transaction du 21 mai

1285, sur l'interprétation de la cliarte communale de 1202;

reconnaissance des privilèges et chartes de la ville de

Doullens par le l'oi Jean en 1362; coutumes locales de

Doullens de 1507 déposées aux archives du bailliage d'A-

miens ; traité avec Guérard de Ricquemesnil du 19 mai

1285. Reconnaissance de Timon Dragon aux maire et

échevins de Doullens, le 20 mars 14G0, « portant qu'un

arrière-fief de son fief, du chef de sa femme, comme

situé dans la banlieue, était soumis à la justice de la

commune, ainsi que ses hommes et tenants ayant eu la

justice, dit cet acte, de toute éternité, en tous les lieux

oii leur banlieue s'étend après leur ban, par prérenlure

à mon bailly » ; lettre du bisaïeul de M. de Saisscval au

procuieiir du Roi de la mairie de Doullens en 1689 et

1090. « Je vous assure que je vous ferai maintenir en

votre marais et justice. Je me fais un honneur de vous

protéger et vos tenanciers. Le roi Henri IV confirme tous

vos privilèges cl possessions, même vos seigneuries et

justices. Je vous proteste (pie j'agirai avec honneur et

courage et que je remuerai tout le conseil du Roi [lendant

que je vis. Il est expédient que je fasse maintenir les

droits de la ville sans lui être à charge » ; coiifirmalions

des privilèges de la ville de Doullens par Philip])e-

Auguste, 1221 ; Saint Louis, 1204 et 1266; Philippe III,

1272, 1273, 1278 et 1280 ; Philippe IV, 1286 ; Jean,

septembre et novembre 1302 et 1363 ; Charles V, 1305 et

1366; Charles VI, liOO; Henri IV, 1594 et i596; Louis
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XIH, 1616. (I Les habitants de Doullens n'ont pas seule-

ment acquis leurs privilèges à prix d'argent, ils les ont

mérités au prix de leur sang, par leur résistance coura-

geuse à la fureur de la Ligue. Les lettres patentes du mois

d'août 1598 qui ont confirmé celles de 1594 en rendent

témoignage : Lorsque, y dit Henri IV, par nos ennemis

notre dite ville fut prise d'assaut, et nous fait aussi d'au-

tant plus porter de déplaisir et de regret de voir les

grandes pertes et ruines, incommodités et afllixions qu'on

lui a fait alors et depuis supporter, s'étant trouvé de

morts plus des deux tiers d'iceux à la furie de cette

entrée, le reste prisonnier, tirannisé, dépressuré, ran-

çonné et après chassé et contraint de vacquer hors de

leurs biens et maisons, dont se seroit ensuivi le comble

de leur misère et ruine. » Il conclut à ce que les maire

et échevins de Doullens doivent être • maintenus et gardés

dans les droit et possession d'exercer seuls et pour le tout

sur les fiefs du sieur de Saisseval sis en leur banlieue, toute

justice, hsute, moyenne et basse, civile, criiiiinelle et de

voirie tant par eau que par terre » etc. 31 octobre 1786.

— (( Extrait sommaire du procès évoqué au Conseil entre

la ville de Doullens et le seigneur de Ricquemesnil n v.

1780. — Conclusions de M" Isnard de Bonneuil, avocat,

pour les maire et échevins de Doullens. v. 1786. —
« Réflexions pour les maire, lieutenant de maire, éche-

vins et assesseurs de la ville de Doullens, servant d'am-

pliation à la requête qu'ils ont présentée au Conseil »

par M" Isiinrd de Bonneuil, avocat, v. 1786. — Délibéra-

tion des officiers municipaux de Doullens arrêtant, sur

une lettre de M. Isnard de Bonneuil leur avocat, d'envoyer

à Paris M. Le Correur comme député, pour suivre ladite

affaire et celle relative aux pré et jardin du Gouverneur.

6 mai 1788. Expédition dudit jour. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Le Correur, maire de Doullens, lui accusant

l'éceiition de ladite délibération. Il lui est absolument

interdit par le Conseil d'auloi'iser de pareilles (li'iuilaiions.

Il mai 1788, — etc.

(',. SDl. (Liasse. i
— U places, papier (3 plans et dessins).

1955-1789. — Doullens. — « Plan, coupe et

élévation, où sont marqués en jaune les ouvrages à faire

jiour l'éparcr et agrandir les prisons de la ville de Doul-

lens, relativement au procès-verbal et devis dressé par

moi soussigné en exécution des ordres de M. l'Inlendanti)

signé Befîara. H février 1755. — Procès-verbal de visite

(les travaux à faire à l'hôlel-de-ville de Doullens par

M BeCfara, architecte de la ville d'Arras. Arras, I2juin

1773. - - « Plan du rez-de-chaussée et premier étage de

l'hôtel-de-ville de Doullens avec celui des prisons, en-

semble le plan de rcmplaccnient de trois maisons avec
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leurs jai'dins adjacents à riiôtel-de-ville, pour ûlre joiut au

procès- verbal du 12 juin 1773 » par M. Beffara.— « État

des revenus et charges annuels de la ville de Doullens en

l'année 1773. n Doullens, 17 juin 1773. — Mémoire des

officiers municipaux de Doullens, sur les travaux urgents

à faire à leur hôtel-de-ville. Il résulte du procès-verbal de

M. Beffara que l'état de ruine des bâtiments est tel qu'il

n'y a à songer à aucunes réparations mais qu'une recons-

truction couiplète s'impose. « Il y a longteuips que l'hu-

manité souffre de voir les prisonniers qui sont détenus

dans les prisons dudit Doullens dans un état de malpro-

preté, d'indécence et de puanteur qui ne peut qu'être

funeste h leur santé et aux bonnes mœurs. Il en est plus

d'un exemple. Il est des jours où on ne saurait rester

dans aucune des chambres dudil hôtel-de-ville à cause

des mauvaises odeui's qui s'exhalent de ces prisons et qui

se commuuiquent quelquefois au dehors. » Mais l'état

d'épuisement des finances de la ville ne leur permet pas

de faii'e lace à une pareille dépense, si le Roi ne leur

vient en aide. Doullens, 17 juin 1773. — Lettre de

l'Intendant à M. Santerre lui demandant son avis sur

une délibération des officiers municipaux de Doullens

« sur une affaire contentieuse qui s'est élevée relativement

à la consei'vation de quelijues droits qui appartiennent à

l'hôtel-de-ville. » 10 novembre 1787. — Mémoire de

JVL Santerre à l'Intendant sur ladite affaire. H pense qu'il

y a lieu d'autoriser la délibéiation des oflicicrs munici-

paux de Doullens ayant résolu de se pourvoir au Conseil

« à l'eflet d'y obtenir la concession d'une maison et d'un

jardin contigus à leur hôtel-de-ville, et qu'ils disent être

très nécessaires, tant pour la régularité de l'hôtel-de-ville,

que pour y faire une geôle et agrandir les prisons. »

Doullens, 8 décembre 1787. — Lettre de l'Intendant

aux officiers municipaux de Doullens, les informant qu'il a

approuvé ladite, délibération. 13 décembre 1787. — Plan

deterresappartenantaM.de Mironval, situées entre la

rivière et la chaussée d'Abbeville. xvni' s., — etc.

SOMME. SERIE C.

C. 892. (Liasse.) 14 pièces, papier.

lïîO-IÏSô. — Do^I.LE^s. — (S Devis des ouvrages et

réparations urgentes et indispensables à faire aux bâti-

ments et ponts à là charge de l'hôlcl-de-ville de Doullens,

fait par moi. .lean-Baptistc-Charles-Antoine Delapalme,

entrepreneur audit Doullens n etc. Doullens, 2l juin

1779; dt'libéi'ation des officiers municipaux de Doullens

à l'effet d'être autorisés h mettre lesdits travaux en adju-

dication. 4 juillet 177!). Expédition du G juillet 1779;

approbation par l'Intendant de ladite délibéivition. 9 août

1779; procès-verbal d'adjudication desdits travaux. 30

août 1779. — c Détail estimatif des ouvrages à faire aux

bâtimeuts et jionts de l'hôtel-de-ville de Doullens, d'après,

le devis qui a été di-essé par moi, Jean-Baptiste-Charles-

Antoine Delapalme, entrepreneur audit Doullens, expert

nommé par MM. les officiers municipaux de ladite ville.»

Doullens, 29 juin 1779. — Avis de l'adjudication desdits

travaux pour le 30 août 1779. — Lettre de M Le Senne

à l'Intendant lui rendant compte de ladite adjudication,

et ajoutant: » Avant, Mgr, de fixer le jour de cette adjudi-

cation, j'avais vu M. de Boisseran, maire, pour me con-

certer avec lui. Mais je l'ai trouvé très mécontent et plein

d'humeurdeceque vous n'avez pas obtempéré à la demande

que le corps municipal vous a faite de faire lui-même cette

adjudication. Je lui ai dit que je n'avais en aucune manière

sollicité cette commission, et que j'étais prêt à différer

pour lui donner le temps de vous faii-e les représentations

qu'il jugerait à propos. Il m'a lépondu qu'il n'avait

aucune l'eprésentation à vous faire, qu'il ne se ti'ouverait

pas à l'adjudication, et qu'aucun des officiers municipaux

né devait s'y trouver. L'avant-veille j'ai écrit à ces offi-

ciers municipaux la lettre dont une copie est ci-jointe, à

laquelle ils n'ont fait aucune réponse. En la recevant,

M. de Boisseran a seulement dit publiquement au greffier

de cette subdélégation qui la lui a remise, qu'il ne se

trouverait pas à l'adjudication et que ses collègues feraient

très bien de ne pas s'y trouver. Vous verrez, Mgr, que

tous, à l'exception d'un seul, ont suivi ce sentiment. »

Doullens, 17 septembre 1779. — Réponse de l'Intendant

à M Le Senne, œ Les adjudications des ouvrages publics

de villes doivent être faites par mes subdélégués. C'est

l'iutention du Conseil manifestée par plusieurs arrêts et

règlements. Vous poui'rez le dire à M. de Boisseran et lui

ajouter que, s'il a quelques doutes à cet égard, je ne trou-

veiai pas mauvais qu'il fasse des représentations à M. le

directeur généi'al. » Il a approuvé ladite adjudication.

Amiens, 21 septembre 1779. — Lettre de M. Santerre à

l'Intendant, l'informant qu'il a procédé à la visite et

réception des ouvrages fait par le sieur Delapalme à deux

ponts de Doullens. Doullens, 1(3 décembre 1783. —
Ordonnance de 195 1. à payer au sieur Delapalme pour

prix de son adjudication et des augmentations y faites.

27 janvier 1786, — etc.

c. 8'j:t. (Liasse.) — 39 pièees, papier (2 imprimées, 1 i)lani.

fle97-<'3'63. — Doullens. — Procès-verbal par Jé-

rôme llallot, arpenteur juré à Beauval, sur l'ordre de

M. Prévost, subdélégué à Doullens, d'arpentage du ter-

rain <• des héritages qui sont compris dans les ouvrages

qui ont foi'uie de fortification, dont AI. le major jouit dans

les dehors de ladite ville de Doullens d. 18 septembre

lti97.— Requête à M. Lepelletier-Dcsfors par les héritiers
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lie feu Jean Gigault, expositive que « le peu de bien qu'ils

avaient consistant en une maison, grange, étable jardin,

pré et teri'es Isbourables leur lut prisen 1637 de la part

du Roi pour construire une demi-lune, et fut estimé à la

somme de COO 1. dont ils n'ont eu aucun remboursement,

et comme depuis 3 ans cette demi-lune a été démolie,

le sieur de Méri^'oii, aide-major de Doullens, s'est mis en

possession dudil bien. Les suppliants s'en sont plaints à

M. de Bernage, intendant d'Amiens, qui a trouvé leur de^

mande juste, comme il paraît par sa lettre dont voici

copie écrite à M. Devornes subdélégué de Doullens, même

au sieur de Mérigon, pour les remettre en possession de

leurs biens, ce qu'il refuse de faire. » Ils demandent que

lesdils biens leur soient restitués, v. 1713. — « Copie de

la lettre écrite par M . Lepelletier à M. de Bernage, » le

priant d'user de son autorité pour obliger le sieur de Mé-

rigon à abandonner ledit terrain aux héritiers Gigault, à

qui il appartient incontestablement. 12 octobre 1715. —
Lettre de M. de Bernage, intendant, à M. Devornes, le

priant de faire part à M. de Mérigon de la décision de

M. Lepelletier au sujet dudit terrain. Amiens, 18 octobre

1715. — « Copie de la lettre écrite par M. Lepelletier à

MM. Desfugerais et de Mérigon... Il doit y avoir des glacis

à une citadelle, et suivant l'usage, les officiers majors

sont en droit de jouir de ces glacis dans l'étendue de 15

toises qu'ils doivent avoir. Il n'en est pas de même d'une

demi-lune démolie dont on ne prouve point que les pro-

priétaires du fond aient été dédommagés Et quand

l'on pourrait justifier que les propriétaires de cette demi-

lune ont été dédommagés, la demi-lune étant rasée, les offi-

ciers majors de la place ne seraient point en di'oit d'en jouir,

mais bien les fermiers du domaine.» Paris, 20' octobre

1715. — (I Copie d'une lettre écrite par M. Lepelletier à

M. de Bernage, » sur le même objet. 26 octobre 1715. —
Lettre de M. de Paulmy à M. d'Invau, intendant, lui

faisant savoir qu'ayant été informé « que l'on a usurpé

une partie des glacis de Doullens, je viens de prendre les

ordres du Roi pour leur faire restituer leur première

étendue. S. M. a décidé qu'il fallait en fixer la largeur à

15 toises dans tout le circuit de la place, suivant la règle

ordinaire des fortifications. » Il le prie d'user de son

autorité pour que les bornes une fois placées ne soient

pas dérangées à l'avenir par les propriétaires adjacents.

Versailles, 29 novembre 1757. — n Fortifications de

Doullens. État des boi'ues qui ont éto plantées autour de

cette place pour borner les glacis à 15 toises, suivant les

ordres de Mgr le marquis de Paulmy, en date du 20 no-

vembre 1757.» ,\miens,20 mars 1758.— Lettre de M. Lan-

glois à l'Intendant, lui envoyant ledit état, et lui mandant

qu'il fera « grand plaisir à M.M. de l'état-major d'envoyer

C. — Somme.
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votre ordonnance pour empêcher à l'avenir pareil dé-

sordre. » Amiens, 20 mars 1758. — Ordonnance de

M. d'Invau, qui fait défense à toutes personnes d'enlever

les bornes plantées dans le circuit des ville et citadelle de

Doullens. Paris, 25 mars 1758 (impr. affiche). — Lettre

de M. de Crémille à M. d'Invau, l'informant « que quel-

ques particuliers de Doullens ont encore labouré nou-

vellement les glacis de cette place Vous serez sans

doute étonné de cette dernière entreprise. Je vous prie

de la réprimer sévèrement, et de tenir la main à ce que

l'on observe mieux à l'avenir l'ordonnance que vous

avez rendue. » Versailles 18 septembre 1738. — Requête

de Jean-Jacques Lombart et Claude Machet, tous deux

bourgeois de Doullens, à l'Intendant, se plaignant de ce

que le major de la place s'est emparé de terrains à eux

appartenants, et qui depuis lors restent incultes. Ils de-

mandent à être autorisés à cultiver lesdits terrains. 26

décembre 1738. — Nouvelle requête dudit Lombart et de

Nicolas Dumetz sur le même objet. 29 mars 1759. —
Lettre de l'Intendant à JI. de Crémille lui demandant une

prompte décision sur ladite affaire. Dès le moment que

les suppliants « avaient commencé à remettre ées terres en

culture, ils avaient été taxés pour raison de leur produit à

la taille, au vingtième et autres impositions, et quoiqu'ils

eussent interrompu cette culture en vertu des ordres que

je leur avais donnés ils ont néanmoins toujours été

portés jusqu'à présent dans les rôles des impositions, el

ils sont aujourd'hui poursuivis vivement par les collec-

teurs pour le paiement de plusieurs années, et par les

seigneurs fonciers pour le paiement des droits seigneu-

riaux. » Paris, 2 avril 1739. — Lettre de M. Duquesnel à

l'Intendant en faveur des habitants de Doullens, injuste-

ment dépouillés par le ministre de la guerre. Doullens,

20 avril 1761. — « Copie de la lettre de Mgr le duc de

Clioiseul à M. Langlois, w lui accusant réception d'un

plan de Doullens indiquant les limites des glacis de cette

place « conformément au procès-vei'bal d'arpentage qui

en a été fait en 1697. Sur le compte que j'ai rendu au

Roi des opérations qui ont été faites en 1758 pour porter

ces glacis à 15 toises de- largeur, et des représentations

qui ont été faites à ce sujet par les habitants qui ont ré-

clamé le prix des terrains qui leur ont été pris à celte

occasion, S. M. n'a pas jugé à propos de faire l'acquisi-

tion de ces terrains pour conserver aux glacis celte éten-

due, el elle à ordoniK' que ces terrains seraient rendus fi

leurs propriétaires, el que les glacis seraient bornés à

l'étendue qu'ils avaient en 1697. » 26 octobre I7(i2.

—

Procès-verbal par M. Jiian-Baplisle-Cabriel l^c Senne de

reconnaissance des birnes plantées sur les glacis de Doul -

Icns lors de l'arpentage de 1697. 5 février 1763. — Plan

53
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lies fortifications de DouUeiis. xviii» s. — Lettre de

M. LeSeiiiio à riiittiidant, lui rendant compte de ladite

opcratidu. Il lui renvoie le plan précédent pour être réin-

tégré au Ijureau de la Guerre. « Après beaucoup de

difficuUés, M. de Chermont s'est enfin déterminé à en

tirer une copie que vous trouverez aussi jointe au procès-

verbal. Malgré vos lettres dont je lui ai donné communi-

cation, il avait d'abord refusé nettement de faire cette

copie, mais il s'est, quelque temps après, décidé à la faire,

en supprimant les parties étrangères à l'opération, ce qui

est fort égal. Je ne connais pas bien quelle est la subordi-

nation de .M.M.du génie vis-à-vis MM. les intendants, mais

il me paraît que notre viel ingénieur est imbu à cet égard

de forts préjugés d'indépendance. Il a au surplus trouvé

au-dessous de lui de signer purement et simplement mon

procès-verbal, et s'est donné le ton den faire un second

au pied. Pour éviter pareille cbose à l'avenir, si vous

approuvez mon projet, je ne lui enverrai plus de procès-

verbaux à signer chez lui, et le prierai de passer en mon

bureau, où selon moi, ces sortes de pièces doivent être

signées. » DouUens, 8 mai 1763. — Notes au sujet de

ladite affaire. \i mai 1763. — Ordonnance de l'Intendant

qui prescrit que les bornes placées en 1738 aux glacis de

Doullens seront replacées conformément au procès- verbal

du o février 1763. 13 mai 1763, — etc.

C. 894. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

lïSfi^lISS. — DoLLLENS. — Lettre du baron de

Breteuil à .M. d'Agay, intendant, au sujet du comte de

Bourbon-Chalus évadé dans la nuit du 25 au 26 décembre

précédent du château de Doullens où il était détenu. « Je

viens d'être informé que le maire de cette ville fit mettre

alors les scellés sur l'appartement qu'occupait M. le

comte de Bourbon-Chalus, que ces scellés existent encore,

que cependant il y a dans cet appartement quelques

meubles qui y dépérissent, et que le commandant est

d'ailleurs, par ce fait, privé d'un local qui lui est très né-

cessaire pour ses prisonniers. Il paraît en conséquence

instant que les scellés soient levés. Je vous prie d'y

déterminer le maire de Doullens, mais s'il existe des

motifs qui s'y opposent, vous voudrez bien m'en faire

part, ainsi que de vos observations et de voti'e avis. Le

commandant de ce château représente aussi qu'il ne peut

répondre de la sûreté des prisonniers, s'il leur est permis

d'entretenir des correspondances étrangères. Il demande

en conséquence qu'il soit ordonné au directeur de la

poste de lui remettre les lettres qui sont à leurs adresses.

La sûretcel le bon oi'di'e du château exigeant cette pré-

caution, je vous prie de faire dire à ce directeur qu'il ne

doit faire aucune difficulté à cet égard. » Versailles, 22
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septembre 1786. — Lettre de .M. Le Cori'cur à l'Inten-

dant. Il ne peut lever les scellés sans une requête du

copite de Bourbon-Chalus ou de ses créanciers, ou un

ordre particulier du ministre. Doullens, o octobre 1786:

— Réponse de l'Intendant à M. Le Cori'eur. « Vous auriez

dû vous expliquer sur cela avec M. Santerre qui vous en

a écrit de ma part, afin d'éviter une double correspon-

dance fort inutile, et qui ferait penser que vous ne vou-

driez pas reconnaître les pouvoirs que je lui ai confiés »,

avec cette note en marge : « Il est important de ne pas

souffrir que les corps municipaux déclinent la juridiction

des subdélégués. » 16 octobre 1786. — Lettre de l'In-

tendant au baron de Bi-eteuil, lui rendant compte de la

réponse du maire de Doullens. 16 octobre 1786.— Lettre

de M. de Vaujours de Chàtillon, lieutenant de Roi à Doul-

lens, à l'Intendant, le priant de hâter ladite affaire. « Ce

sont des effets qui appartiennent aux habitants de la

ville, ayant enlevé les siens, et c'est le seul logement que

je puisse occuper, puisque l'on doit jeter bas le vieux

château. » Doullens, 17 octobre 1786. — Lettre de

M. Santerre à l'Intendant, l'informant qu'il a communiqué

ses ordres au dn-ecteur de la poste de Doullens, relative-

ment aux lettres des prisonniers. Doullens, 19 octobre

1786.— Lettre de M. Le Correur à l'Intendant. <i M. San-

terre vous a, .Monseigneur, avancé m'avoir écrit à ce sujet.

Il n'en est rien : il m'a fait seulement passer l'extrait ci-

joint de votre lettre, sans même être cacheté.C'estson usage

assez familier. Ne m'ayant pas écrit, je n'ai pas dû lui

expliquer mes raisons. J'ai cru au contraire devoir vous

les rendre directement. Je suis d'ailleurs. Monseigneur,

très éloigné de ne pas reconnaître les pouvoirs que vous

lui avez confiés; je respecterai toujours vos ordres, mais

de son côté M. Santerre devrait ^n agir avec moi tout

différemment. .Ma qualité de chef du corps municipal,

entre autres, mérite certains égards qu'il se plaît de rejeter,

qu'il affecte même de braver. Tous autres de .MM. vos

subdélégués, Monseigneur, se comportent mieux très

sûrement envers un syndic de village que le fait .M. San-

terre vis-à-vis de moi et du corps que je préside. » Doul-

lens, 25 octobre 1786. — Lettre du baron de Breteuil à

l'Intendant. Il n'a vu aucune difficulté à expédier les

ordres qu'il lui envoie et qui autorisent le maire de Doul-

lens à lever les scellés. Fontainebleau, 26 octobre 1786.

— Lettre de l'Intendant à M. Santerre, lui envoyant les-

dits ordres. .M. Le Correur lui a donné des explications

sur sa conduite à son égard, a; Il ne pouvait guère agir

autrement Ces sortes de tracasseries des citoyens de

petites villes doivent être au-dessous d'un subdélégué.

Je vous exhorte à n'y donner aucune suite, et à faire en

sorte de n'employer jamais dans les affaires qui inté-
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ressent le service
,
qu'un Ion de décence et d'iionnêteti-'

vis-à-vis des corps, et même vis-à-vis des particuliers avec

lesquels vous avez à correspondre en votre qualité de

sulidélégué. Il faut même faire quelques sacrifices : c'est

en cela qu'on fait connaître qu'on est digne de suivre des

affaires, en allant au but sans s'arrêter à des vétilles. »

2 novembre 178G. — Lettre de l'Intendant à M. Le Cor-

reur, l'informant qu'il vient de donner à M. Sanlei're des

instruclions sur les jirocédés qu'il doit employer vis-à-vis

de lui. 2 novembre 178(). — Lettre de JI. Le Correur à

l'Inlcndaiit : i Nous nous sommes communiqués réci-

proquement, M. Santcrre et moi, les lettres que vous nous

avez fait l'honneur de nous écrire au sujet du différend qui

paraissait nous diviser. Tout est réglé entre nouSj et nous

ne connaîtrons désormais que le bon accord. » Doullens,

10 novembre 1786. — Lettre de M.Santerre à l'Intendant.

11 a fait passer ses- ordres au maire de Doullens qui les a

pleinement exécutés,de façon que l'apartement jadis occupé

par le comte de Bourbon-Clialus se trouve libre. Il

ajoute quelques explications sur sa conduite à l'égard de

M. Le Correur et lui fait part de la réconciliation. Doul-

lens, 10 novembre 1786. — Lettre du baron de Breteuil à

l'Intendant, lui demandant ce qu'il convient de faire à

l'égard des meubles trouvés dans l'appartement du comte

de Bourbon-Chalus, et qui sont réclamés par divers parti-

culiers qui prétendent les avoir prêtés ou loués. Ver-

sailles, 19 décembre 1787. — Lettre de l'Intendant à

M. Santerre, lui demandant des explications au sujet des-

dits meubles. 2i.décembre 1787. — Réponse de M. San-

terre à l'Intendant. Le maire de Doullens lui a observé

que « ces effets étant sous les scellés, il ne peut en faire

la remise sans que M. le comte de Bourbon-Chalus ait été

duement appelé, pour allouer ou contester les réclama-

tions, et qu'il doit tenir à cette formai ilé,-«i moins qu'un

ordre du Roi ne l'en dispense. » Doullens, 8 février 1788.

— Lettre du baron de Breteuil à l'Intendant. L'observation

du maire de Doullens lui paraît juste, mais comme il y

aurait beaucoup d'inconvénients à faire faire l'opération en

vertu d'ordres du Roi, il lui parait plus prudent de ren-

voyer les réclamants à se pourvoir par les voies de droit,

Versailles, 14 mars 1788, — etc.

C. 893. (Liasse.)— 6 pièces, p.ipier.

IÎ86. — DoULi.E^s. — Lettre du baron de Breteuil à

M. d'Apay, lui envoyant un placet « par lequel les che-

valiers de l'arc de Doullens demandent la conlirination de

leurs privilèges. Le Roi veut bien laisser jouir ces asso-

ciations des piivilèges qu'ils ont obtenus, mais en général

S M, est peu disposée à leur en accorder le renouvelle-

ment. » Si pourtant les chevaliers de l'arc de Doullens
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ont quelque motif particulier à faire valoir, il le prie de
le lui marquer. Versailles, 19 août. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Santerre, lui faisant part de la réponse du
ministre, et lui demandant si les chevaliers de l'arc de

Doullens ont quelques motifs particuliers qui puissent dé-

terminer le Roi à leur accorder la grâce qu'ils sollicitent.

27 aoùl. — Réponse de M. Santerre à l'Intendant.

« L'établissement de cette compagnie est fort ancien. Il

est prouvé que depuis Jo87 jusqu'à présent, la ville de

Doullens lui a toujours payé annuellement une somme de

27 1. 4 s. de gages pour récompense des services que les

chevaliers de l'arc rendent à cette ville à toute réquisition

de l'état-majoi:, comme en cas d'incendie, de tumulte,

aux jours de foires, aux Fêtes-Dieu et de la Saint-Louis, et

à toutes les réjouissances publiques, p 11 pense qu'il y a

lieu d'accorder à ladite compagnie la conlirmation qu'elle

sollicite. Doullens, 10 septembre.— Lettre de l'Intendant

. au baron de Breteuil, lui transmettant les renseignements

donnés par M. Santerre. il ne voit pas toutefois la néces-

sité d'accorder li confirmation demandée. Les anciens

privilèges suffisent, et il sera toujours temps de les confir-

mer si quelqu'un vient à les troubler. 20 septembre.

Lettre du baron de Breteuil à l'Intendant, le priant de

faire connaître à la compagnie de l'arc que le Roi avait

jugé qu'il n'y avait pas lieu d'avoir égard à sa demande,

mais voulait bien consentir à la laisser subsister telle

qu'elle est, tant qu'il n'en résultera pas d'inconvénients.

Fontainebleau, 29 octobre, — etc.

c. 896. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1*18. — Doullens. — Lettre de M. Cottin à l'In-

tendant, le priant d'approuver une délibération des offi-

ciers municipaux de Doullens du 31 juillet précédent, à

l'effet de le rembourser des frais et avances par lui faits

comme député à Paris, pour suivre le procès de la ville

contre les employés des fermes. Doullens, 8 août.

Lettre de l'Intendant à .AI. Le Senne, lui demandant son

avis sur ladite délibéi'ation. .\miens, 12 aoùl. — Ré-

ponse de M. Le Senne à l'Intendant. Il pense qu'il y a

lieu d'autoi'iser ladite (h'dibéralion. Doullens, l.'i septembre.

— Lettre de rintemiani à Jl. Le Senne, l'iuformanl qu'il

a approuvé ladite délibération. Amiens, 17 septembre,

— etc.

c. 897. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1 785- 178». — ll(.rLLi:>s. — . Délibération des

oflieiers municipaux de Doullens, pour faire passer à un

maître d'école nouvellement établi en cette ville, une pen-

sion de 90 1. qui était ci-devant payée par l'hôlel-de-villc
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à deux iiiatlresses d'école qui n'ont plus d'écolières, parce

que la plus intelligente s'est mariée. Bon à approuver par

M. l'Intendant » 1783. — Requête à M. d'Agay, inten-

dant, pai' « sœui'Becquai't, des dames de la F'rovidence de

Uoullens, maîtresse de l'école de charité fondée en la

ville de Doulleus parMgr l'évéque d'Amiens, disant qu'une

des conditions de son établissement est qu'elle doit être

logée par la ville, de manière à pouvoir remplir l'inten-

tion de son fondateur qui est de donner l'instrucàon gra-

tuite à toutes les tilles qui lui seront envoyées, pour leur

apprendre à lire, à écrire, leur catéchisme et leur religion,

surtout lors de leur première communion. Cet établisse-

ment quia eu son principe dans les libéralités de feu il.

d'Amiens, chanoine d'Arras, a été reconnu avantageux

par les oHiciers municipaux. Dès 17G0, ils avaient été

autorisés par JJ. d'Invau l'un de vos prédécesseurs, à

fournir sur les revenus de la ville le prix du loyer de la

maison occupé par la maîtresse d'école chargée de l'ins-

truction gratuite, et cette dépense a toujours été acquittée

jusques et compris l'année 178o, à toutes celles qui m'ont

précédée. Monseigneur l'évéque d'Amiens, toujours atten-

tif à procurera tous les tidèles de son diocèse tous les

secours qui peuvent dépendre de lui, a voulu rendre cet

utile établissement solide et permsnent, d'accord avec

M. Le Senne qui réunissait alors les places de maire de

la ville, de votre subdélégué et de père temporel de

l'Hôtel-Dieu, il a constitué une rente de 2001. sur le

clergé de France, payable à toujours à la sœur de la Pro-

vidence chargée de l'école gratuite de Doullens par la

supérieure de l'Hôtel-Dieu, avec la certitude de la conti-

nuation du iiaieiiient du logement par l'hôtel-de-ville de

Doullens. Mais, -Mgr, quelle a été la surprise de la sup-

pliante, lui'sque s'étant présentée dans le mois de sep-

tembre dernier par devant AI. Le Correur, maire actuel,

pour obtenir de lui l'oi'donnance du paiement du loyer

échu le 1" aoùi I78(J, il dit qu'il ne lui était pas

possible de m'accorder ma demande, que les revenus de la

ville vcn lient d'être considérablement diminués, et que

M. Le Senne, son piédéccssenr, par une délibération à

laquelle vous aviez donné votre autoi'isallon, avait lait

changer la destination des 90 I. ((u'on donnait à la sœur

qui enseignait gratuitement les filles de la ville, en faveur

du sieur llarengei', maître d'école qui enseigne les enfants

tant de la ville que delà campagne qui vont chez lui en

|)ayant mois par mois: qu'il était de toute nécessité pour

(jue je sois |)ayéc, que vous ayez la bonté de lendrc une

ordonnance qui autorise de nouveau MM. les oKiciei's

municipaux à me faire payer |>ar le syndic receveur de la

>ille.i) (^e n'est (|ue parce (|ue le logement lui a été

assuré, que sa communauté l'a envoyée à Doullens, mais
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si ce logement lui est retiré, elle se verra obligée d'aban-

donner une école dont pourtant les avantages sont recon-

nus à Doullens et ailleurs. 10 août 1787. — Lettre de

M. de Verville à M. Maugendre, en faveur de la requête

de la sœur Becqnait. Doullens, 13 août 1787. — Lettre

des oITiciei's municipaux de Doullens à l'Intendant, le

priant d'autoriser la délibération qu'ils ont prise au sujet

du logement de la sœur Becquart, ainsi que la continua-

tion de la létrîbution dont jouit le sieur Harenger. Doul-

lens, 20 septembre 1787. — Lettre de l'Intendant aux offi-

ciers municipaux de Doullens, les informant qu'il a approuvé

la délibération qu'ils ont prise « pour rétablir à partir du

1" octobre prochain la pension de 90 I. qui avait été sup-

primée à la sœur Becquart, maîtresse d'école entretenue

par M l'évéque d'Amiens, sans néanmoins supprimer

cette pension au maître d'école pour les jeunes gar(;ons, à

qui elle avait été attribuée, et ce, jusqu'à ce que vous

puissiez former dans votre ville un étabissement de deux

frèi'es des écoles chrétiennes. » '£] septembre 1787.

—

Lettre de l'Intendant aux ofhciers municipaux de Doul-

lens, leur envoyant une nouvelle requête de la sœuu'

Becquart qui « demande que l'arrangement que vous avez

bien voulu faire pour rétablir l'ancien logement, qui avait

été ci-devant accordé à son école gratuite, ait un effet

rétroactif à commencer du I" août 1783, époque à la-

quelle il a été supprimé. Je vous serai très obligé de

terminer promptement cette affaire à la satisfaction de la

sœur Becquart, et à celle de M. l'évéque d'Amiens, qui

m'a témoigné y prendre le plus vif intérêt. » 10 dé-

cembre 1787. — Lettre de M. Le Correur à l'Intendant,

soumettant à son approbation la délibération des ofliciers

municipaux de Doullens relative à la rétribution accordée

à la sœur Becquart. Doullens, 22 avril 1788. — Lettre de

l'Intendant aus. officiers municipaux de Doullens, les

informant (lu'il a approuvé ladite délibération. 27 avril

1788. — Lettre de M. Le Correur à l'Intendant, l'infor-

mant que le sieur Haranger, maître d'école, ayant quitté

la \ille, le corps municipal a cru devoir accorder la

réiribution de 90 1. dont il jouissait au sieur Oger « qui

depuis 49 ans s'est donné entièrement à l'instruction des

jeunes gens qu'il a formés à la satisfaction de toute la

ville. » Il lui demande son autorisation. Doullens, 13

octobre 1788. — Lettre de l'Intendant à .M. Santerrc, lui

demandant son avis. 2() octobre 1788. - Réponse de

M. Santerre à l'Intendant « Le sieur Oger est un excellent

maître d'école : il y a longtemps qu'il mérite la gratifi-

cation dont il s'agit. » Doullens, 5 norembre 1788. —
Lettre de l'Inleudant à M. Le Correur, l'informanl qu'il a

approuvé la délibéi'ation qui accorde les 90 1. au sieur

Uger. 9 novembi'e 1788, —etc.



C. 898. (Liasse.)— 1 pièce, paiiier.

i7»». — DoULLENs. — (i Ville de Doullens. État du

prix des fouiTages, des bestiaux et des auti'es denrées

pendant les 15 premiers jours du mois d'octobre 1722. »

c. 899. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1788 use. — DoiLLEKS. — Lettre de M. de Chas-

tillon à l'Intendant, réclamant l'exécution d'un ari'ange-

meiit lait pour partager la pension que la ville de Doullens

accorde à l'accoucheuse jurée qui a assisté au cours

public sur l'art des accouchements, entre la fille Bai'eys

qui a eu le brevet du professeur, et la mère de cette fille

qui est aussi accoucheuse à Doullens. Doullens^ 11 no-

vembre 1788. — Lettre de l'Intendant à M. Santerre,

le priant de coinmuniquei' ladite letti-e aux officiers

municipaux de Doullens, et de lui envoyer leur l'éponse

avec son avis. 17 novembre 1788. — Réponse de

M. Santerre à l'Intendant. Les officiei's municipaux ont

délibéi'é qu'il n'y avait pas lieu d'accueillir ladite de-

mande. Il pense qu'il y a lieu de s'en tenir à leur délibé-

ration. Doullens, o mars 1789. — Lettre de l'Intendant à

M. Santerre, l'informant qu'fl a approuvé ladite délibéra-

tion, 9 mars 1789, — etc.

c. 900. (Liasse.) — 33 pièces, papier (l plan).

lïfie.lTOO. — DaELiNCouRT. — Élection de Georges

Serpette et de Charles Bailletcomme députésde Di-elincourt

à l'assemblée d'ari'ondisseinent qui doit se tenii'à Lihons.

28 septembre 1788.— Diieuil-lés-Amiens.— Ordonnance

de l'Intendant, à l'effet de faii'e mesurer les communes de

Dreuil-lès-Amiens et déterminei' les parties à tourher.

1" avril 1756. — Délibéi'ation des habitants de Dreuil,à

l'effet d'être autoi'isés à tourber pour leur chauffage. 17

mars 1782. — Id. i mars 1783. — Reijuète des habitants

de Dreuil à l'Intendant, à l'effei d'être autori.sés à toui'ber.

18 mars 1782. — Id 10 mars 1783. - Id. mai's 1781.—

Id. mars 1787. — Id. mars 1790. — Pi-ocès- verbal

d'emparquement de tourhages de Dreuil. 21 mai 1782. —
Id. 9 avi-iU783. — Id. 23 avi^il 1784. — Id. 22 avi'il

1785.— Id. 28 avril 1787. — Id. 26 avril 1788. —
Id. 8 mai 1790. — Procès-verbal de l'écolement desdits

tourhages. 23 août 1782. — Id. 20 août 1783. — Id. 5

août 1784. — Id. 26 août 1783. — Id. li juillet 1787.

— Id. 9 juillet 1788. — Requête de la communauté de

Dreuil à l'Intendant, se plaignant de ce que le nommé

Alexis Boyeldieu, derclai de leur paroisse,a enti'cpris sur

leur commune de 5 à 6 pieds de lai'geur sur la longcur de

son pré. Us demandent qu'il en soit di'essé pi'ocès- verbal.

7 mai 1787. — Plan du terrain en litige, v. 1787. —
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Ordonnance de l'Intendant qui commet M. Jumel-Riquier

pour \érifier l'entrepi'ise faite par le sieur Boyeldieu. 31

juillet 1787. — Délibéi-ation des syndic et habitants de

Dreuil, à l'effet d'êti'e autorisés à faire des réparations

pour environ 130 I. au pont qui ti-averse la Somme. 20

mai 1787. — Lettre de M. Derveloy à l'Intendant, opinant

qu'il y a lieu d'approuver ladite délibération. Amiens, 16

juillet 1787. — Oi'donnance de l'Intendant, approuvant

ladite délibéi'ation. 31 juillet 1787, — etc.

i; 901. (Liasse. I— 3 piëccîs. papier, (t Imprimée).

tiee-fSSS. — Dunkerque (Nord). — « Règlement

pour la pèche, le pacage et le commerce de la morue de

Dunkerquei). li oclohi-e 1766 (impr. 3 p. in i», Dun-

kej'que, 1766). — Dury (Aisne). — Pi'ocès-verbal de

vente faite par M. Debry, subdélégué à Saint-Quentin, de

124,000 tourbes extraites des marais communaux de Dury.

31 août 1783, — etc.

c. 902. (Liasse.) — i6 pièces, papier.

I730-I'3"3S. — E.ivL-coLRT . — Cahier de 10 feuillets

contenajit :
1° Bail fait par Charles Leroi, syndic de la

pai'oisse d'Eaucourt, en présence de M. Blondiu, subdé-

légué à Abbeville, au profit de Jacques Oger, laboureur à

Eaucourt,de 6 journaux de communes pour 9 ans. 13 mai

1730 ;
2° Requête dudit Leroi à II. d'Aligi'e, intendant, à

l'effet de commetlre un des habitants d'Eaucourt, pour

recevoir des mains dudit Oger les redevances dedils 6

journaux de communes, v. 1730; 3° Ordonnance de

M. d'Aligre, qui déboute ledit Leroi de sa demande 19

août 1732; 4° Commandement tait audit Oger par Thomas

Leroi, huissier en l'élection d'Abbeville, de payer la

somme de 96 1 pour deux années de redevances, o sep-

tembre 1732 ;
3» Saisie faite par le même huissier d'un

chaiiot trouvé pi'ès du pont d'Eaucourt, et appailenant audit

Oger. 13 octobre 1732 ;
6° Sentence de la sénéchaussée

de Pontliieu,qui distribue le produit de la vente dudit cha-

riot pour le paiement des fi-ais laits, et ordonne que Leroi

etauti'es ci'éancicrs qui avaient forméoppositlon à la vente

Se pourvoii'ont ainsi qu'ils aviseront, attendu que les fonds

nianquenl ;
7« Ordonnance de M. d'Aligre, qui déclare

nulle l'adjudication faite à Jacques Oger des 6 journaux

de communes dont s'agit, et ordonne qu'il en sera fait une

nouvelle. 27 septembi'e 1733 ;
8« Signification à Jacques

Oger de ladite ordonnance. 4 octobre 1733 ;
9° Extrait

d'un pi'ocès-verhal de visite par le maître particulier des

eaux et forêts d'Âbbeville, du maichepied de la rivière de

Somme le long dudit village d'Eaucourt, duquel il résulte

que ledit marchepied est à réparer. 12 avril 1734 ;
10»

Ordonnance de .M. Beauvarlel de Bomicourt, maître par-
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liciilioi' des eati\ et forêls à Abbeville, qui ordonne que

copie du pircédent pi-oct-s-verbal sera doiinée aux

habilants d'Eaucourt. 3 juin 1754; 11° Prorc'-s-vcrbal

de remise dudit procès verbal aux babitanls d'Eaucourt.

13 juillet 1754 — Requête de Charles Leroi, syndic

d'Eaucourl à l'Inlendanl, à l'effet d'être déchargé de

répondre à l'assignation à lui donnée par le procureur du

Roi en la maîtrise d'Abbeville, par-devant le maître

particulier dudit lieu. 12 octobre 1754. — Nouvelle

requête de Charles Leroi à M. d'Invau, intendant, aux

mêmes fins. 10 avril 1756. — Requête des habitants

d'Eaucourt à l'Intendant, au sujet du payement de l'amende

en laquelle ils ont été condamnés par la maîtrise d'Abbe-

ville. 27 avril 1756. —Requête des habitants d'Eaucourt

à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à mettre en adjudi-

cation 6 journaux de communes. 21 janvier 1772. —
Lettre de M. de Branlicourt à l'Intendant. 11 pense qu'il

y a lieu d'autoriser l'adjudication desdils 6 journaux, dont

le prix est destiné à subvenir aux charges de la commu-

nauté. Abbeville, 25 lévrier 1772. — Ordonnance de

l'Intendant autorisant ladite adjudication. 28 février 1772.

— Avis de ladite adjudication pour le 16 mars 1772. —
Lettre de l'Intendant à 3L de Branlicourt, l'informant

qu'il a approuvé ladite adjudication. Amiens, 15 avril

1772, — etc.

C. 903. (Liasse.) 7 pièces, papier.

iîîï. — L'Éciieli.e-Sai>t-Auri>;. — Signification du

syndic et habitants de L'Échelle-Saint-Aurin,'de l'opposi-

tion formée par Louis Bazin, tailleur d'habits, et consors,

au partage de trois pièces de pré au terroir de L'Échelle,

14 juillet. — Requête à l'Intendant par Louis Bazin et

consors, se plaignant de n'avoir pas élé compris dans le

partage desdites trois pièces de pré, et demandant qu'il en

soit fait un nouveau. 21 juillet. — Requête des syndic et

habitants de L'Échelle à l'Intendant, en réponse à la pré-

cédente. 20 aoiit 1772. — Mémoire de .M. Martinot sur la-

dite affaire. Montdiditr, 26 août. — Letti'e de l'Inteiulant à

M. Martinot. « Comme il paraît, d'après ce que vous me

niaj'quez,qu'il n'existe aucune délibération approuvée sur la

manière de faire ce partage, mon intention est de lamener

les habilants dé L'Échelle à la règle généralement observée

dans toutes les paroisses de ma généralité où il se trouve

des pâturages plus que suffisants pour les bestiaux de la

communauté, c'estJi-dire de les obliger à se pourvoi!' de-

vant moi quelque temps avant la récolte des foins, à l'effet

d'être autorisés à faire procéder à l'adjudication au plus

offrant cl dernier enchérisseur de la dépouille des prés dont

il .s'agit, pour être le produit de ladite adjudication employé

aux besoins de la communauté. » Il le prie d'en prévenir
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les habitants de L'Échelle et de faire savoir au sieur

Bazin et consors qu'il n'a rien à statuer sur leur demande.

Paris, 18 septembre 1772, — etc.

c. 904. (Liasse.) — "23 pièfes, papier.

• 783-1788. — Éclusier.s-Vaux. — Requête des

syndic et habitants d'Éclusiers-Vaux à l'Intendant, à

l'effet d'être autorisés à poui-suivre un procès contre les

habitants de Frise. Mai 1782. — Mémoire de M. Gonnet

de Fiéville sur ladite délibération. Péronne, 12 juin 1782.

— Consultation des avocats du comité sur le même
objet. Ils estiment qu'il y a lieu d'autoriser les habi-

tants à poursuivre ledit procès. 3 juillet 1782.— Déli-

bération dés habitants d'Éclusiers, à l'effet d'être autorisés

à tourber dans leurs communes pour leur chauffage. 10

mars 1782. — Id. 9 mars 1783. — Id. 18 mars 1787. —
Requête des habitants d'Éclusiers à l'Intendant, à l'effet

d'être autorisés à tourber. 18 mars 1782. — Id. 9 mars

1783. — Id. 18 mars 1787. — Procès-verbal d'empar-

quement du tourbage d'Éclusiers. 14 mai 1782. — Id. 11

avril 1783. — Id. 27 avril 1784. — Id. 12 avril 1785. —
Id. 18 avril 1787. — Id. 14 avril 1788. --Procès-verbal

de récolement dudit tourbage. 13 août 1782. — Id. 21

août 1783. — Id. 9 août 1784. — Id. 16 août 1785. —
Id. 16 juillet 1787.— Id. 29 juillet 1788, - etc.

c. 905. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

aV-^e-if^S — EMBitEviLLE. — Requêtede Madeleine

Têtu à l'Intendant, à l'effet d'être déchargée d'impositions,

en raison de l'incendie de sa maison, dans lequel son

mari a péri. 23 janvier 1788. — Enguillaucourt. —
État des déboursés faits par le syndic d'Enguillaucourt

pour 1787. — ENNEMAiiN. — Requête des syndic et habi-

tants d'Ennemain à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à

intervenir dans l'instance pendante au bailliage de Pé-

ronne entre le chapitre de Reims, seigneur dudit lieu, et

la veuve Picard, de Saint-Christ, relativement au droit de

vaine pâture sur deux pièces de terre tenues en censive

de ladite seigneurie. 12 mai 1786. — Mémoire de

M. Gonnet de Fiéville au sujet de ladite délibération qu'il

estime devoir être approuvée. Péronne, 28 mai 1786. —
Consultation des avocats du comité sur ladite affaire.

Ils ne voient aucune difficulté à accorder aux habilants

d'Eiinemain l'autorisalion qu'ils demandent. Amiens, 14

juin 1786. — Lettre de M. Gonnet de Fiéville à l'Inten-

dant, au sujet de l'autorisation demandée par les habilants

de Suint-Christ et Eunemain de lourber dans leurs marais

pour leur chauffage. Péronne, 19 juin 1787. — Ordon-

nance de l'Intendant (|iii autorise ledit tourbage. 25 juin

1787. — Éclaircissements donnés par le sieur De]>lanque,

greffier de la inunicipalilé, sur les marais et lourbages de
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Saint-Christ et Eniieniain.Saint-Chi'ist, 9 décembre 1787.

— Éi'ACrsETTE. — Requête à rintendain par Adrien Do-

met, syndic, Jean-Baptiste Domet, Antoine et Jacques

Riquier, tourbiers à Épagnetle, se plaignant de ce que

certains particuliers veulent les empêcher de passer dans

les entailles avec des bateaux pour extraire leurs tourbes.

Us demandent qu'il leur soit permis de traverser lesdites

entailles, à la charge de payei' aux propriétaires deu\ sols

par chaque bateau, ou telle autre somme qu'il jugera

convenable. '2"i marl786. — Note au sujet de ladite

affaire. Mai 1786. — Mémoire de SI. Delegorgue à l'In-

tendant sur ladite affaire. Il croit qu'elle est de la compé-

tence des juges ordinaires. 8 juillet 1786. — ÉPEiNANCOURT.

— Hequête des habitants d'Épenancourt à l'Intendant, à

l'effet d'être autorisés à plaider conti-e les ol'ticiers de

l'abbesse de Notre-Dame de Soissons, qui veulent établir

une espèce de sorcens de deux boisseaux de blé par

cliaque journel de terre. 28 novembre 1788, — Requête

des habitants de Morchain et Potte à l'Intendant, sur le

même objet. 28 novembre 1788. — Id. des habitants de

Pargny et Fontaine. 28 novembre 1788. — Délibération

des habitants de Pargny et Fontaine, arrêtant de se pour-

voir au bailliage de Péronne contre l'abbesse de Soissons.

31 novembre 1788.— Id. des habitants de Morchain et

Polte.7 décembre 1788. — Cousullation des avocats du

comité sur ladite affaire. Amiens, 24 juillet 1789, — etc.

C. 906. (Lias.se.) — li pièces, papier (i plan).

t784.|'J88. — Éplessier. — « Élévation du clocher

d'Éplessiei'-sou.s-Poix, » 20 mai 1784. — Procès-verbal de

visite et réception des travaux faits pour la réparation de

la nef et la reconstiuclion du clocher de l'église d'Éples-

sier, par Charles Delamare, maître charpentier et entre-

preneur de bâtiments à Amiens, o juillet 1787; et ordon-

nance de l'Intendant, qui ordonne que dans trois jours la

veuve Malivoir, sera tenue de répaier les défectuosités et

omissions signalées au précédent procès-verbal, 12 juillet

1787. — Requête de la veuve Malivoir à l'Intendant, de-

mandant qu'il soit fait nouvelle visite desdits travaux qui

sont achevés. 22 décembre 1787. — Procès-verbal de vi-

site desdits nouveaux travaux, pai' le sieur Delamare.

12 février 1788. — Délibération des habitants d'Éplessier

ainsi que des propriétaires externes de Meigneux, Caul-

lièrc, Lamaronde, Thieulloy-rAbbaye, Croixrault, etc.,

arrêtant que, sans adopter les conclusions du pi'ocès-verbal

d'expertise du sieur Delamare, qui (ixent à 300 1. les dom-

mages et intérêts dus par la veuve Malivoir pour la défec-

tuosité des travaux faits au clocher dudit lieu, attendu le

peu de solidité desdits ouviages qui « dépérissent tous les

jours à cause des dégradations aux murailles », il y a lieu

d'ordonner leur démolition. 31 mars 1788. — Requête de

Félix Thiébaut, représentant et sous-traitant de la veuve

Malivoir à l'Intendant, demandant une nouvelle expertise.

12 avril 1788; et ordonnance de l'Intendant faisant droit à

laditerequête. 14 août 1788. — Délibération des gros d^-

cimateurs, curé, seigneur, syndic et principaux habitants

d'Éplessier, à l'effet de récuser le sieur Delamare comme

expert. 27 avril 1788. —Certificat de l'assemblée mu-
nicipale d'Eplessiei', comme quoi la paroisse ne possède

aucune commune, k Nous avons une pelouse qui sert au

divertissement de la jeunesse et n'est suscefitibie de plan-

tation. Il y avait autrefois deux plouées vaguer, l'une de

30 vei'ges, l'autre de deux journaux, que l'on dit avoir

appartenu à noti'e paroisse ; mais le seigneur du lieu s'en

est emparé et les a fait planter d'ormes et de blancs. »

Espitssier. 2 mai 1788. — Procès-verbal d'expertise des

travaux faits au clocher d'Éplessier par Jacques Péteil e'

Charles Delamare, tout deux maîtres charpentiers et en-

trepreneurs de bâtiments à Amiens. 3 septembre 1788. —
Oi'doiniance de M. d'Agay, intendant, qui déclare lesdits

ouvrages définitivement reçus à la déduction d'une somme

de 300 1. à laquelle a été fixée rindeinnité due par les

entrepreneurs pour les irrégularités qui se sont glissées

dans l'exécution desdits ouvrages, et ordonne que le prix

de l'adjudication, ainsi que les frais des procès,seront payés

par une contribution sur tous les habitants. 8 septembre

1788, — etc.

c. 907. (Liasse.) — 7 pièces papier.

l'985-l'î«i'ï. — Élto^Dl•:LI.E . —Requête à M. d'Agay

intendant par Nicolas Carton, d'Érondelle, à l'effet d'être

déchargé d'une somme de 2 1., 19 s., 6 d., à laquelle il a

été imposé au rôle de corvée malgré la remise des imposi-

tions qui lui a été faite pour trois années, en considération

des perles qu'il a faites dans l'incendie qu'il a éprouvé en

1784. 30 décembre 1787. -- Esquemnoy (Oise). — Étal

des déboursés faits par le syndic d'Esqueiiuoy pour 1887.

EsTRÉES-Lf;s-CiiÉCY. — Requête des habitants d'iislrées-

lés-Crécy à l'Intendant, à l'effet de faire amender les rues

de leur village qui sont devenues impraticables, et pour ce,

d'être exemptés de contribuer aux chaussées royales. —
lo mars 1785. —Mémoire (le M. Santerre à l'Intendant

sur ladite re<iuête. On peut « ordonner (jue les habitants

travailleront à la réparation des rues de leur paroisse,

mais sans pouvoir prétendre d'être dispensés de la corvée

des grandes routes. » Doullens, 14 janvier 1786. —
Étem.\y. — Cerlilical des syndic et principaux habitants

d'Élelfay, constatant qu'il est du au sieur Cagniard,

ssndic, une somme de 20 1, , o s. pour ses déboursés. 4

novembre 1787, — etc.
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31 décembre 1768. — Délibération des liabilants de

tlâ.t-t'iSO. — ËTiiNEHEM. — Procès-vei bal d'em-

parqueiuent d'un loiiibage dans les communes d'Élinehem,

par François Biart, inspecteur du tourbage des communes

et marais de Picardie. '20 avril i74l. — Signiticalion de

l'opposition formée par Claude du Macorans, marquis du

Brachet, lieutenant général des provinces des haute et

basse Marches, seigneur d'Ètinehem, Cilly et autres

lieux, audit tourbage « pour subvenir à la construction

et accroissement que lesdits habitants ont dessein de faire

faire à l'église dudit Étineheni. » 16 juin 1741. — Accord

entre les adjudicataires des marais à tourber, suivant

l'adjudication faite par-devant M. de Fréchencourt, subdé-

légué à Amiens. S juin 174'2. — Désistement par le

marquis du Brachet de son opposition. Château d'Èti-

nehem, 17 octobre 1742. — Requête à l'Intendant par

Claude Quéquet, adjudicataire de 22 journaux de marais à

tourber sur le terroir d'Etinehem pendant 20 ans à partir

du 18 mai 1841, à l'elfet de prolonger ledit délai pendant

3 ans, ayant été empêché de terminer à cause des inon-

dations. 4 mars 1760. — « Réponse des syndic et

habitants d'Ètinehem à la requête présentée à Monseigneur

l'Intendant par Claude Quéquet dudit lieu, le 4 mars

1760. » 20 mars 1760. — Mémoire de M. lUicastel sur

ladite affaire. Il estime qu'il n'y a pas lieu d'accorder la

prolongation demandée. 13 mai 1760. — Procès-verbal

d'emparquement de pointions de marais à tourber sur les

communes d'Ètinehem. 8 juin 1777. — Requête des

habitants d'Etinehem à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés

•à tourber pour leur chaufîage. Avril 1787. — Id., Ï6

février 1790. — Procès -verbal d'emparquement du tour-

bage d'Ètinehem. 18 avril 1787.— Id., lo avril 178-f. —
Id. 4 mai 1790. — Nouvel emparquement dudit tourbage,

à la suite d'un dissentiment entre les habitants. l"juin

1787. — Pi'ocès-verbal de récolement dudit tourbage. 17

juillet 1787. — Id., 30 juin 1788, — etc.

c. '.liio. iLiassi'.i — 65 pi(''ces. papior.

fSCG-liss. — L'Étoile. — Délibération des habi-

tants de l'Etoile et Condé-Folie-le-Bas, à l'effet de faire

payer par Antoine Danten et consors 20 sols à la verge

pour la jouissance de marais k tourber dans les communes

desdits lieux. 13 avril 1766. — Délibération des habi-

tants lie l'Étoile arrêtant de faire opposition à une planta-

lion d'arbres fruitiers faite dans leurs communes par

M. Jourdain de l'Éloge, seigneur dudit lieu. 29 décembre

1768. — Consultation de M. Baron, avocat, sur ladite

affaire. Les habitants de l'Étoile lui ])araissent fondés à faire

op|iosition. .\mieus, 30 décembre 1768. — Consultation

de M. .Morgan, avocat, portant même conclusion, .\niicns,

l'Étoile, arrêtant de se pourvoir en la maîtrise des eaux et

forêts, sur ce que i leur nouveau seigneur, après avoir

occasionné le submergement de son bac par la négli-

gence du passager, ne faisait aucune diligence pour le

tirer de l'eau, en sorte que, depuis le 2 décembre dernier,

eux et le public sont privés du passage ; ajoutant que leur

nouveau seigneur qui, par les règlements au sujet des

péages, travers, droit de bac et de pontonnage, doit tenir

les chemins qui avoisinent de côté et d'autre, ainsi que

les vergues en bon état, ne fait aucune sorte de répara-

tions audit chemin, qu'il a tenté de faire faire à corvée

par les habitants de Condé et Folie et par eux-mêmes,

en sorte que ces chemins sont et étaient, même avant

l'hiver, absolument impraticables. » 6 janvier 1769. —
Consultation de M. Baron, avocat, sur ladite affaire. Il

estime que la pi'écédente délibération doit être autorisée.

Amiens, 9 janvier 1769. — Consultation de M. Morgan,

portant même conclusion. Amiens, 9 janvier 1769. —
Délibération des habitants de l'Étoile, à l'effet d'interjeter

a[ipel de la sentence de la maîtrise d'Amiens, qui les

condamne, aux dépens. 8 février 1769. — Consultation

de M. Morgan, avocat, concluant qu'il y a lieu d'autoriser

ladite délibération. Amiens, 13 février 1769. — Consul-

tation de M. Duval, avocat, portant même conclusion.

Amiens, 13 février 1769. — Délibéi'ation des habitants

de l'Étoile, arrêtant de plaider contre le sieur Joui'dain,

écuyei', négociant à Amiens, seigneur de l'Étoile, Condé-

Folie-Bas « au sujet de la propriété des arbres plantés

dans les marais de l'Étoile, hors ligne et à 73 pieds

d'une rangée à l'autre, que lesdits habitants ont feit

bottera leur profit l'année dernière. » 27 mars 1769.

— Consuhation de M. Duval, avocat, concluant à l'appro-

bation de la précédente délibération. 1" avril 1769. —
Consultation de M. Morgan, portant même conclusion.

Amiens, 3 avril 1769. — Ordonnance de l'Intendant, ap-

prouvant ladite délibération. 7 avril 1769. — Délibération

des habitants de l'Étoile, à l'effet de nommer un expert

dans une contestation qu'ils ont avec le seigneur du lieu,

relativement au bac. 1" mars 1772. — Délibération des

habitants de l'Étoile concei'nant les chemins et le bac. 28

mars 1773. — Délibération des habitants de Condé et

Folie-Bas arrêtant de se joindre aux habitants de l'Étoile

dans l'instance qu'ils ont au Pai'lcment contre le sieur

Jourdain, leur seigneur. 28 mars 1773. — Consultation

de MM. Gossart et Morgan, avocats, concluant à l'approba-

tion de ladite délibération. Amiens 2 avril 1773. — Pièces

lie ])rocéilure concernant ladite affaire. — « État de ce qui

a été louché par Barnabe Reaussarl, syndic ad hoc du vil-

lage de l'Étoile, et Antoine Tellier, syndic ad hoc du village
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de Corïdé-Folie, provenant du tourbase qu'ils onl été au-

toi'isés à faire faire, et des sommes par eux payées avec les

deniers dudit tourbages. » 4 mai 1771. — <. Compte du

syndic ad iioc de l'Étoile et Condé-Folie-Bas. » 4 juillet

1783. — « État que donnent par-devant vous, M. l'inten-

dant de la province de Picardie à Amiens, Bernabé Beaus-

sart, synilic ad hoc du vilia;,'e et paroisse de l'Étoile, y de-

meurant, et Jean Danten, syndic ad hoc de Condé-Folie-

le-Bas, y demeurant, des voyages, payements, débours et

avances par eux faits pour les communautés de l'Étoile et

Condé-Folie-le-Bas, durant les instances qu'elles ont eues

contre le sieur Jourdainde l'Éloge, leur seigneur. » 4 juil-

let 1783. — Requête de Bernabé Beaussart et Jean Dan-

ten à l'Intendant, exposant que le sieur Jourdain de l'Éloge

ayant acquis il y a 15 à 16 ans les terres et seigneuries

de l'Étoile et de Condé-Folie-le-Bas, il n'y a point de con-

testations que les deux communautés n'aient en à essuyer

de sa part. Non-seulement elles ont eu contre lui diffé-

rents procès au bailliage d'Amiens, mais elle en ont encore

eu un au Parlement, à la Table de marbre, et au Conseil

du Roi. » Ils demandent à être remboursés des avances

qu'ils ont faites pour suivre lesdits procès. 4 juillet 1783»,

— etc.

C. 910. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

tïH-l^SS. — L'Étoile —Mémoires et récépissés

des frais faits par les paroisses de l'Étoile et Condé-Folie-

Bas, dans les instances qu'ils ont soutenues contreM. Jour-

dain de l'Éloge, leur seigneur.

c. 9H. (Liasse.)— 41 pièces, papier (4 imprimées. 6 plans).

iîsa-t'ïsi.— L'Étoile.— Requête à l'Intendant, par

les habitants de l'Étoile et Condé-Folie-Bas, à l'efTet d'êti-e

autorisés à tourber dans leurs marais, jusqu'à concurrence

de 8,6o8 I., pour l'embouvser leurs syndics des frais faits

dans leurs pi'ocès contre leur seigneur. l'2oclobi-e 1783.

—

Mémoire de M. Dervcloy îi l'Intendant. Il estime qu'il y a

lieu d'ap|)rouver le compte des syndics, et d'ordonner l'ad-

judication d'une portion de communes à tourbcr demandée

par les communautés de l'Étoile et Condé-Folie-Bas.

Anùens, 21 octobre 1783. — Ordonnance de l'Intendant

relative audit tourbage. 28 octobre 1783. — PlaiLS des por-

tions de marais à tourber. v. 1783-1784 — Procès-verbal

d'i'inpartiuenient dudit loui'bage. Il mai 178i. — Avis de

l'adjudication dudit tourbage pour le 27 mai 178i (impr.

affiche). — Procès- verbal d'adjudication dudil tourbage.

27 mai 1784. — Procès-verbal de liercement fait par Ji an-

François-IIermant et consorts, sur l'adjudication dudit loui'-

bagc. Amiens, 30 mai 1784.— Avis de l'adjudication d'une

portion des communes de l'Étoile et Condé-Folie-Bas,

Somme. — C.

jusqu'à concurrence de la somme de •,3781., pour le 25

octobre 1784 limpr. affiche). — Procès-verbal de ladite

adjudication. 25 octobre 1784. — Plan d'emparquement

du tourbage adjugé le 25 octobre 1784, — etc.

c. 91-2. (Liasse.) — -i pièces, papier (plans).

tî85. — ÉTRÉ.IUST. — Coupe et plan du presbytère de

la paroisse d'Étréjust. 1" juillet.

c. 911!. (Liasse )
— 26 pièces, papier (I plan).

1954-1 78^. — La Faloise. — Requête des habitants

de La Faloise à l'Intendant, à l'effet d'êti'e autorisés à

plaider contre le sieur du Gard, seigneur de La Faloise,

qui a formé une demande en la maîtrise des eaux et forêts

d'Amiens » aux fins de triage, partage et division des pâ-

turages et marais de La Faloise, pour lui en être assigné un

tiers et en jouir par lui à divis, et en faii'c et disposer à

sa volonté. » 10 août 1782. — Mémoire de M. Der\cloy

à l'Intendant sur ladite affaire. Il pense que les habitants

de La Faloise sont fondés dans leur opposition, et qu'il y

a lieu de leur accorder l'autoj'isation qu'ils demandent.

Amiens, 24 aoiit 1782. — Falvy. — Requête des habi-

tants de Falvy et Vuillecourt à M. d'Aligre, intendant, à

l'effet d'être autorisés à continuer de tirer des bousius de

leurs communes pour leur chauffage. Avril 1734. —
Procès verbal de répai'fition des bousins aux habitants

de Falvy (49 ménages). 18 mai 1754. — Procès-verbal

dressé par le sieur Léger, inspecteur des communes, contre

les habitants de Falvy, pour avoir tiré des bousins de

leurs communes sans la permission de rintendant. G août

1755. — Famechon. — Ordonnance de M. d'Agay,

intendant, l'cndue sur ce que « les habitants de Famechon

ont, an mépris des défenses portées par l'arrêt du Conseil

du 3 avril 1753 , mis en réserve une portion de

leurs communes, dont ils se partagent la dépouille »,

ordonne qu'il sera procédé par-devant M. Derveloy, subdé-

légué, à l'adjudication pour six ans de la dépouille de ladite

portion de commune, «à la charge par les adjudicataires

de payer aniuiellcment le montant de leurs redevances

enti'c les mains du receveur qui sei'a à cet elïet choisi par

lesdits liabilants, Icfjuel ne poui'i'a se dessaisir des deniers

que sur les ordonnances que nous feiniis expédier à cet

elïet. 1) 30 juin 1783. — Procès-verbal de ladiie adjudi-

cation. 8 juillet 1783. — Requête des liabilants de

Famechon à l'Iiilendant, à l'effet d'obliger le sieur Decaix,

adjudicataire desdites communes, et la veuve Mortier,

receveuse, à rendre compte. Août 1789. — Ordonnance

de rintendant qui oblige lesdits Decaix et veuve Mortier

à rendre compte. avril 1790. — Faveiioi.les. — État

des déboursés du syuilic de Faverolles pour 1787. —
54
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Favières. — Lelti-e de M. Deleporgue à riiUeiidanl, sur

ce que 'i lorsqu'il fui quesliou des canaux de dessèclie-

nienl du canton de Rue et du canal de navigation de la

Maye qui passe à travers des terrains de Favières pour

aller au Croloy, les commissaires de Monseigneur le

comie d'Artois firent avec la communauté de Favières un

traité par lequel, entre autres dispositions, il fut convenu

que, pour la facilité de la culture et exploitation de ce

territoire, il serait construit aux dépens du prince trois

ponts sur ce canal aux endroits indiqués par le traité. »

Deux de ces ponts ayant été faits, l'inutilité du troisième

fut reconnue, et on a proposé à la communauté ou de faire

exécuter ledit pont, ou de lui remettre une somme de

1,978 I. à laquelle avait été estimée sa construction. La

communauté de Favières vient de s'arrêter à ce dernier

parti, dans une délibération qu'il soumet à son approba-

tion. ùO septembre 1786. — Lettre de l'Intendant à

M. Delegorgue, lui demandant si le traité intervenu entre

l'administration du prince et les habitants de Faviores

intéresse ou non les propriétaires externes et, dans le

premier cas, si ceux-ci ont été entendus. 23 octobre 1786.

— Réponse de M. Delegorgue à l'Intendant. Les proprié-

taires externes consultés ont donné leur adhésion à la

délibération des habitants de Favières. 30 janvier 1787.

— Ordonnance de l'Intendant qui approuve ladite déli-

bération. 2 février 1787. — Ferrieues (Oise) — État des

déboursés dj syndic de Ferrières pour 1787. — Fer-

RIÈRES. — « iMunIcipalité de Ferrières. État des do-

maines et forêts du Roi, biens patrimoniaux des princes

du sang, de l'ordre de Malte et des hôpitaux situés dans

l'étendue de ladite municipalité. » 1788.— Flesseli.es.—
Il Plan du presbytère de la paroisse de Flesselles fait par

moi, Jean-Baptiste Cozette, expert ordinaire de la subdé-

iégation de Doullens. » ivui' s. — Fleury. — Requête

des syndic et habiiants de Fleury à llntendaiit, à l'effet

d'être autorisés à mettre en adjudication la dépouille des

prés communs appartenant à leur communauté. 14 juin

1783. - Id. juin 1787, — etc.

C. yi'.. iLi:issi>.i — 27 piéue.s. papier [i plans).

IÔ75-1ÏBO. —Fi.ixECouRi. — Délibération des maire

et principaux habitants de Flixecourt réunis ii dans la

maison des écoles dudit Flixecuurt, lieu ordinaire des as-

semblées », à l'efl'et d'être autorisés à retirer du greffe des

consignations sur les fonds qui y sont déposés, provenant

des levcnus patrimoniaux de ladite communauté de Flixe-

court, une somme de 7441. 6 s. 6 d. pour le paiement de

leurs detl''s, plus une somme de 39 1. 11 s. 6 d. pour

payer le 20* denier dii au Roi pour lesilits revenus patri-

moniaux. 26 décembre 1754. —Requête des maire, éche-
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vins, syndic, corps et communautés de Flixecourt à l'In-

tendant, à l'effet d'autoriser ladite délibération. 27 dé-

cembre 1754. — Mémoire sur la demande des habitants

de Flixecourt. « La communauté de Flixecourt, depuis plu-

sieurs années jusques et compris 1753, à tiré annuellement

du produit de ses communes une somme de 600 1 ou

environ, qui devaient servir au paiement des dettes et char-

ges des habitants. Nous ne pi'évoyons pas la raison [jour

laquelle le maire de Flixecourt de l'année 1753 ne les

a pas acquittées.... Le parti qui reste à prendre est de

faire rendre compte à ceux qui ont touché les deniers an-

térieurement à 175i, de leur administration. M. d'Aligre

qui s'est aperçu que la plupart des deniers des commu-

nautés disparaissaient sans qu'elles en tirassent aucun profit,

a cru pouvoir y remédier en nommant un receveur pour

être le dépositaire des revenus à écheoir, et il nous a en

même temps autorisés à faire rendre compte de ceux pré-

cédemment échus. Mais comme, depuis un temps immé-

morial, il n'a par ces receveurs particuliers été rendu aucun

compte, de les demander indéflniment et sans limitation

de temps, ce serait mettre dans l'embarras ceux qui auraient

pu perdre les pièces justificatives de leurs dépenses, ou

occasionner la ruine de ceux qui ont effectivement mal

géré, M. d'Aligre se détermina et nous donna verbalement

ordre de ne faire rendre les comptes que des lO années

antérieures à l'année 1753. Nous avons notifié ses instruc-

tions aux habitants de Flixecourt. » v. 1754. — Ordon-

nance de M. d'Invau, intendant, ordonnant au sieur Gorin,

receveur des revenus des communes, de payer au maire

de Flixecourt 3551., 18 s. seulement pour le paiement

d'une partie desdites dettes, et statuant sur les autres qu'il

lui en sera plus amplement justilié. Amiens, 15 janvier

1755. — Délibération des maire, échevins et habitants de

Flixecourt, à l'effet de retirer une somme de 253 1.15 sols

du greffe des consignations des l'cvenus communs, pour

paiement de plusieurs dettes et charges. 31 octobre :)756.

— Requête à l'Intendant par Louis FjOgnon, maire de

Flixecourt, à l'effet d'être autorisé à retirer ladite somme.

6 novembre 1756. — Ordonnance de 353 1. 15 s. à payer

au sieur Lognon, pour les causes ci-dessus. Remiencourt,

18 décembre 1756 — Accord entre t Godefroy de Paussy,

écuyer, seigneur de la Blatière, gentilhomme servant de feu

Madame la duchesse [de] Si,avi)y et de Berry, gouverneur

de Monsieur Philibert-Emmanuel Dailly, vidame d'Amiens,

au nom et comme soy faisant et portant fort de haut et

puissante damine Madame Françoisse de Warty, dame de

Picquigny et de Reinval, l'unne des dames de la reine,

mère du Roy, veuve de feux haut et puissant seigneur

niessire Charles Dailly, en son vivant chevalier, sieur

dudit Picquigny, capitaiune de cinquante homme d'armes
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des ordonnance du Roy, mère et tutrice naturel et légi-

time dudit sieur vidaine» et les habitants de Flixecourt, au

sujet de la justice dudit lieu. 17 septembre 1373. Copie

coliationnée du 3 février 1757. — «État des biens im-

meubles appartenant à la communauté de Flixecourt, sui-

vant les adjudications d'iceiix faites le 12 septembre 1771

et 21 mai 1777 », etc 20 septembre 1777.— Requête des

écbevins, notables, habitants, corps et communauté de

Flixecourt à M. d'Agay, intendant, exposant que le sieur

Jourdain de l'Éloge, négociant à Amiens, propriétaire de

plusieurs moulins à l'Étoile veut les priver « du droit et

de la possession immémoriale dans laquelle ils sont de tirer

delà petite rivière de Nère(NièTre) un filet d'eau pour servir

à abreuver les bestfaux qu'ils envoyent paître dans leur

commune. » Ils demandent à être autorisés à se joindre à la

veuve Pierre Lair, de Flixecourt, dans l'instance qu'elle

soutient en la maîtrise des eaux et forêts d'Amiens contre

ledit sieur Jourdain. 28 décembre 1786. — Mémoire de

M. Santerre à l'Intendant sur ladite demande. Il lui paraît

que les habitants de Flixecourt, sont fondés à demander

l'autorisation de plaider conti'e le sieur Jourdain. Doullens,

8 février 1787. — Consultation des avocats du comité sur

ladite affaire. Le sieur Jourdain est sans droit et sans qua-

qualité, et la communauté de Flixecourt a l'intérêt le plus

sensible à la conservation de l'eau nécessaire à ses bes-

tiaux. Amiens, 17 février 1787. — Délibération des éche-

vins, conseillers et notables de Flixecourt, vu « la masse

énorme de misère en laquelle sont plongés lesdits habi-

tants, notamment de se procurer du chauffage devenu d'une

cherté excessive depuis quelques années », à l'effet d'être

autorisés à tourber certaines portions de marais pour le

chauffage des habitants. 4 mars 1787. — Requête des

échevins, conseiller-^ cl notables de Flixecourt à l'Inten-

dant, à l'effet d'autoriser ledit tourbage. Mars 1787. — Id.

10 avril 1790. — Procès-vei'bal d'emparquement dudit

tourl«ge. - 29 mai 1787. — Id. 23 avril 1788. - Id. 6

mai 1790. — Procès- verbal de l'écolement dudit tourbage.

11 juillet 1787. — Id. (j juillet 1788. — Plans et coupe de

la caserne de la maréchaussée de Flixecourt. xvni" s., —
etc.

C. 915 'Liasse. I
— 3a iiièces, papier (i plans».

ITZt-llS?. — I'llv. — Élévation extérieure de

l'église de Fluy, par Dclamare. Amiens, 31 mai 1761. —
Plan et coupes de l'église de Fluy par le même. Amiens,

31 mai 1761. — Foi.ies-e^-Santerre. — Ktat des tlé-

boursés du syndic de Folies pour 1787. — Folleville. —
État de» déboursés du syndic de Folleville pour 1787. —
Fontai^e-i.és-Cappy. — Requête des habitants de Fontaine-

lès-Cappy à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à défendre
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sur une demande qui a été formée contre eux à la requête

du seigneur et des habitants de Foucaucourt, aux fins de

bornage de leurs territoires. 4 novembre 1783. — Mé-
moire de M. Gonnet de Fiéville concluant à ladite autori-

sation. Péronne, 13 décembre 1783. — Consultatiun des

avocats du comité, qui estiment que ladite autoi'isation ne

peut souffrir de difficulté. Amiens, 17 décembre 1783.

— Fontaine S.UM-LictEN (Oise). -- Requête des curé,

syndic et habitants de Fontaine Saint-Lucien à l'Intendant,
'

à l'effet d'être autorisés à répai-er les rues de leur village

qui sont devenues tellement impraticables « que le sieur

curé a été obligé pour se rendre chez des malades où son

devoir l'appelait, de faire ouvrir plusieurs passages, quoi-

que difficiles, à travers les haies, de prendre le même che-

min pour administrer les sacrements, tenant d'une main

le saint ciboire, et appuyant l'autre sur la terre pour s'aider

à niontfr : de se servir même de bottes pour aller lever

des cadavres qu'on fut obligé de mettre dans des chareltcs.»

Janvier 1786. — Avis sur ladite requête, par M. Pucelle.

-Montdidier, 4 février 1786. — Ordonnance de l'Intendant,

qui ordonne à tous les habitants de Fontaine-Saint-Lucien

de faire les réparations nécessaires aux rues de leur vil-

lage. 8 février 1786. — État des déboursés faits par le

syndic de Fontaine-Saint-Lucien pour 1787. — Fontaine-

sous-C.\THEUX(Oise). — Lettre de M. de Vergennes à l'In-

tendant, lui demandant le degré d'attention que mérite

une lettre du sieur Josse, chirurgien de la paroisse de

CormeiUe, près Breteuil, à l'effet « de faire fermer le cime-

tière du village de Fonlaine-sous-Catheux qui, situé au

milieu de la paroisse, y répand des exhalaisons fétides in-

finiment pernicieuses. I) Paris, 6 avril 1788. — Lettre de

l'Intendant à M. Levavasseur lui demandant lesdits éclair-

cissements. 11 avril 1786. — Réponse de M Levavasseur

à l'Intendant. Le cimetière de Fontaine-sous-Caiheui est

en effet situé « dans une espèce de marécage, qui, par

cette raison, se trouve souvent exposé à être submergé

par les eaux sauvages qui y passent abondamment, de

sorte. Monseigneur, que les fosses que l'on y pratique à

trois ou quatre pii'ds de profondeur se reuiplisseiit telle-

ment d'eau, queles corps qu'on y dépose se trouvent quel-

quefois élevés jusqu'à la la superficie de ces fosses, au

moyen de ce que la teri'C dont elles étaient comblées se

trouve trempée et liquide, ce qui produit conséquemment

un mauvais air dans celte paroisse. » Breteuil, 26 octobre

1786. — Réponse de l'Intendant à .M. de Vei'gonnps, lui

envoyant les éclaircissements demandés et ajoutant:* Jus-

qu'à présent. Monsieur, cet objet a été confié à la vigilance

des juges orlinaires, et je pense que M. le contrôleur

général trouvera vraisemblablement convenable d'en écrire

à M. le procureur général au Parlement, pour l'engager à
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donner onlre aux habitants de Fontaine-sous-CHllieux de

prendre prompteinenl des mesures pour placer leur cime-

tière dans un endroit décent et convenable. 1" novembre

1786. - FoNTAiNE-sous-MoNTDiDiER. — Requête du com-

mandeur de Courtebourne, commandeur de Sainl-Maulvis,

réclamant contre sa mise au rôle de contribution aux frais

des réparations à l'église et clocher de Fontaine sous-

Montdidici' ; et ordonnance de l'Intendant qui déboute

ledit comiiiandeiir de l'objet de sa requête 17 avril 172'2,

— etc.

C. '.MO. (Liasse.! — -23 pii'fps, iiapier 12 impi'hnées).

l'SS'ï-l'SOO. — Fo.M.\iiNE-sun-So.M.Mii. — Ordounaucc

de iM. Cbauvelin, intendant, qui annule l'aliénation faite

le 28 mars 1726 de 12 verges de couimunes de la paroisse

de Fontaine-sur-Somrne, au profit de Jean de Machy, et

tous les actes qui en ont été la suite, comme ayant été

faite sans autorisation, et qui condamne le syndic elles

quatre habitants les plus haut cotisés à la taille, à rappor-

ter à la comniunaulé 72 1., prix de ladite aliénation.

Amiens, 30 juillet 1727 (impr. atticbe). — Procès-verbal

d'adjudication d'un terrain à tourber dans les communes

de Fontaiue-sur-Somme. 9 juin 1770. — Ordonnance de

M. d'Agay, intendant, qui ordonne l'emparquement d'une

portion de marais à tourber dans les communes de Fon-

taine-sur-Somnie, et l'adjudication dudit tourbage, pour

payer une somme de -4,880 I ., prix de réparations à faire

à la nef de l'église dudit lieu, et adjugées au sieur Belle-

gueulle. IG août 1776. — Liste des ménages de Fonlaine-

sur-Sonime. Aviil 1782. — Uélibération des habitants de

Fonlaine-sur-Somme, à l'elîet d'être autorisés à tourber

pour leur chauflfage. 1" avril 1782. — Id. 13 février

178i. — Requête desdits habitants à l'Intendant, à l'effet

d'obtenir ladite autorisation. 4 avril 1782. — Id. avril

1784. — Id. 20 lévrier 1787. — Id. 18 avril 1790. -
l'i'ocès-verbal (rcni|>ar(|ucmcnt dudit tourbage. 16 mai

1782. — Id. 19 avril I78i. - Id. 16avril 178o. - Id.

23 avril 1787. — Id. 21 avril 1788. — Id. o mai 1790. —
Procès- vei-bal de l'.'cnlemenl dudit tourbage. 17 août 1781.

— Id. 31 juillet 178i. — Id. 22 août 'l78o. — Id. 9

juillet 1787. - M. 4 juillet 1788, — etc.

c. 917. (Liasse.) — t.') pièces, papier.

19 75-19 70. — Fo.NLvi.Mi-SLitSoMMi.. — « Estimation

lie la perle de Jean .Sueur, sjndic et hahilanl de la pa-

roisse de Fonlainesur Sonnrie, élection de Poiilhicu, (ju'il

a souffcile dans l'incendie arrivé le 19 mais deinier » etc.

2.J mars 1775. — Requête île Jean .Sueur à riiitcmlaiit, à

l'ctffet d'approuver une délibéralio i des liabitanls de

l'ontaine <|ui l'autorisent à faire tourber 40 verges de
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marais communs, pour l'indemniser des perles qu'il a

subies dans ledit incendie. 177o. — Adhésion des pro-

priétaires externes à la délibération des bahilants de

Fontaine, attendu que le sieur Jean Sueur, syndic « s'est

toujoui'S comporté avec beaucoup de sages.se et d'intelli-

gence dans ses fonctions de syndic. » Abbeville, 11 avril

1775. — Mémoire de.M. de Branlicourtà l'Intendant. L'usage

constant de la paroisse de Fontaine, qui est d'accorder à

tout habitant qui éprouve un incendie quarante verges de

marais, l'Iionnêteté reconnue du sieur Sueur, tout concourt

à l'approbation de ladite délibération. Abbeville, 28 mai

1775. — Oi'donnance de l'Intendant qui approuve ladite

délibération, et autorise le sieur Jean Sueur à tourber à

son profil 40 verges de marais. 2 juin 1775. — Requête

des syndic et habitants de Fontaine-sur-Somme à l'Inten-

dant, à l'elfet d'être autorisés à mettre en adjudication les

prés en réserve de leur communauté. Avril 1776. —
Annonce de ladite adjudication pour- le 30 mai 1776. —
Procès-verbal de ladite adjudication. 30 mai 1776. —
Letlie de l'Intendant à M. Lebel, l'informant qu'il a

ap|irouvé ladite adjudication pour 9 ans. 15 juin 1776,

— etc.

C. 918. (Liasse.) — -28 pièces, papier (1 plan).

IVlO-llOO. — FoUMEUiE (Oise). — Arrêt du conseil

d'État, qui décharge les habitants de Formerie des tailles

pendant dix ans, en considération d'un incendie qui a

détruit 114 maisons. Paris, 25 juillet 1719. Expédition

de 1721. — FossEMANAiNT. — (( Plan de la commune de

Fossemanant, contenant 32 journaux, 47 verges 1/8, à rai-

son de 20 pieds pour verges, et de 12 pouces pour pied, et

100 verges pour journel, n par Jumel-Riquier et Brunel.

5 août 1776. — Requête des syndic et habitants de Fos-

semanant à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à tourber

pour leur chauft'age. 29 mars 1782. — Id. l*' mars 1783.

— Id. 19 février 1784. — Id. 23 février 1787. — Id. 18

mars 1790. — État des niCnages de Fossemanant. 23 fé-

vrier 1783. — Procès-verbal d'emparquenient dudit tour-

bage. 23 mai 1782. — Id. 14 avril 1783. - Id. 24 avril

1784. — Id. 22 avril 1785. — Id. 30 avril 1787. — Id.

29 avril 1788. — \d. 11 mai 1790. — Procès-verbal de

récolement dudit tourbage. 16 août 1782. — Id. 20 août

1783. — Id. 6 août 1784. - Id. 27 août 1785. ~ Id. 20

juillet 1787. — Id. 10 juillet 1788. — « Devis de la cha-

|)elle de Fossemanant. » 12juin 1785. — Procès-verbal

d'eniiiar(|uemeiit d'un tourbage de 1,100 1. pour satisfaire

aux répaialioiis de la i^hapclle de Fossemanant. 20 juin

1785. — Requête de Pierre Brunel, adjudicataire des tra-

vaux à la chapelle de Fossemanant, à rinlcndaiit, h l'effet

de nommer un expert pour faire la visite des ouvrages par
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lui faits. Amiens, 27 mai 1786. — Procès-verbal de visite

de ladite cliapelle par Charles Delaiiiare, in.iitre charpen-

tier, entrepreneur de hàtiraentsà Amiens. IG juin 1786,

— etc.

C. 9J9. (Liasse.) — 18 pièces, papier (3 plans).

«7Ô8-IÎ8». — FoLCALCOUliT-IIORS-NESl.E. — Plan

d'une partie du terroir de Nesle-et-Foucaucourt. 22 août

1778. — Plan d'une partie du leri'oir de Foucaucourt. 22

août 1778. — FoLiLLOV. — Lettre de M. Dubois a l'Inten-

dant, le priant de vouloir bien autoriser la cession à lui

faite par les habitants deFouilloy d'un terrain contifju à son

jardin. Corbie, 21 janvier 17o8. — Requête à M. d'Invau,

intendant, par Antoine Dubois, procureur du Roi au

grenier à sel de Corbie, aux mêmes fins. 3 février 1738.

— Délibération des habitants de Fouilloy, arrêtant de

vendre ledit terrain à M. Dubois. 27 décembre 1758.

—

Mémoire de M. Diicastel concluant à l'approbation de

ladite délibération. 2 janvier 1739. — Lettre de l'Inten-

dant à M. Dubois, lui faisant part de plusieurs difficultés

qui s'opposent à ce qu'il autoi'ise la cession qu'il demande.

Amiens, 21 janvier 1739. — Plan d'une partie du terri-

toire de Fouilloy. xviii» s. — Fii.\>ic.\STEL (Oise) —. Élat

des déboui'sés du syndic de Francastel pour 1787. —
Fréchencoukt. — Délibération des habitants de Frécheu-

court élisant le sieur Louis Leugellé comme syndic, tant

pour (aire la recette de ce qui lui est actuellement dû, que

pour recevoir à l'avenir des fermiers qui jouirpnt d'une

portion de pi-é commune. 13 janvier 1788; Ordonnance

de l'Intendant qui approuve ladite nomination, et approu-

vant par grâce, et sans lirer à conséquence, certains actes

faits pai' ledit syndic sans autorisation, avec défense d'en

user ainsi à l'avenir. 28 juin 1788. — Lii FriLtov (Oise).

— Élat des déboursés du syndic du Frétoj pour 1787. —
Frise. — Lettre de l'Inlendant à M. de Fiéville, lui deman-

danl des éclaircissements sur une requête des habitants

de Fi ise, à l'effet d'être autorisés à lourber dans leurs

marais. 6 mars 1787. - Réponse de M. de Fiéville à

riiUcinlant « Il y a d'autant moins de difficulté à accorder

aux su|)pliants la permission qu'ils demandent, que le

bois est très rare dans le pays. » Péronne, 27 mars 1787.

— Lettre de l'Intendant à M. de Fiéville. Il consent à

autoriser ledit tourbage, mais lui demande l'élat des

ménages de la paroisse de Frise, afin d'y proportionner

la quantité à tourber. « Il serait même à désirer qu'il ne

fût |ias libre aux particuliers qui obtiennent la permission

d'extraire de la tourbe ou des bousius, de les vendre aux

habitants diine autre paroisse, parce qu'on ne doit pas

faire un commerce d'une chose qu'on n'obtient qu'à titre

de secours indispensable. » 4 avril 1787, — etc.
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c. 920. (Liasse.) — 34 pièces, papier, i3 plans).

1703-1787. — Fuohen-le-Gr\nu. —Plan du pres-

bytère de Frohen-le-Grand. 173"2. Id. 1783. - Délibé-

ration des syndic et habitants de Frohen-le-Grand sur

l'opposition faite par les habitants de Meillard et leur sei-

gneur, aux travaux faits au presbytère dudit Frohen. 6 mars

17^,5. — Requête à l'Intendant par Jeaii-Baptiste-Charles-

.\nloine Delapaluie, eulrepi'eneur à Doulleus, à l'effet

d'être remboursé de son adjudication des travaux du pres-

bytère de Frohen. 1" juin 1783. — Plan de Frohen pour

le dessèchement des marais, 1774. — Mémoire de M. Le

Senne sur une requête des curé et quelques habitants de

Frohen-le-Petit, qui demandent une visite d'expert' dans

leurs prairies, attendu que depuis nombre d'années ! sdites

prairies « sont inondées et ne produisent rien, et que les

chemins qui traversent ce village, par suite de cette inon-

dation, sont impraticables. Ils prétendent que cette inon-

dation est occasionnée par les eaux des sources qui n'ont

plus leur écoulement dans la rivière d'Aulhie, et aussi par

la trop grande retenue des eaux au moulin de Frohen-le-

Grand. n Il lui paraît qu'il y a lieu d'ordonner ladite visite.

Doullens,7juilletl774.—Requêteà l'Intendant par lessyn-

(licet habitants de Frohen- le- Grand et le Petit, exposantque

leur communauté « a affermé une grande partie commune

pour faire un grand canal le long du terroir dudit Frohen

pour l'écoulement des eaux qui croupissent depuis long-

temps dans ledit terroir dudit Frohen, lequel canal rend

tous les fonds aujourd'hui praticables et les terres de

grande valeur, surtout ceux qui aboutissent audit canal. »

Ils demandent en conséquence que ledit canal snil curé

uux frais des propriétaires riverains. 1782. — .Mémoire

de M. Le Senne sur ladite requête. La demande ci-dessus

est contraire :ui vœu général des deux communautés et il

y a lieu de la rejeter Doulleus, Il mars 1782. — Requête

àrinlendant par .Margueriie Blondel de Fercourt, veuve

de Fran(;ois-Marie-HectorPerrol, comte de Fercourt, à sou

décès, seigneur de Frohen-le-Grand et Froln-n-le-Petit et

autres lieux, demeurant au chîiteau de Frohen, ayant la

garde noble de ses entants, à l'effet de faire rendre compte

par Fran(,ois Delaire, syndic de Frohen-le-Grand « des

deniers qu'il a reçus du produit des marais aliénés et des

ventes d'arbres faites dans lesdits marais, pour eu con-

naiire l'emploi, et de ne pas permettre d'autres aliénations

desdils marais, à l'exception de 3 journaux seulement,

pour servir à l'écurement des égouts desdiles deux parois-

bes. » 2i avril 1783. — Requête des syndic et habitants

de Frohen-le-Grand et Frohen-le-Petit, en réponse à celle

de Madame de Fercourt. 20 juin 1783. — Re(iuêtc à

l'iiitendani par les habiUnts de Froheii-le-Petit contre un»
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délibération de ceux de Frohen-le-Grand faite sans leur

participation « afÎTi d'olMeiiir la permission daliéner \ïi

journaux de communes pour l'espace de 9 anroes, et em-

ployer le prix de ces aliénations tant aux réparations faites

au presbytère de Frohenle-Grand, qu'à construiie des

écluses pour le curenient des fossés et reconstruire en

briques une fontaine. » Les habitants de Frohen -le- Petit,

qui ont droit à un tiers desdites communes, refusent de

participer à des dépenses dont ils ne profiteront pas. «La

construction du j)resbylère de Frohen-le-Grand ne peut

être payée que par les propriétaires de cet endroit

D'ailleurs il n'est pas question de construction du presby-

tère, pas même de réparation mais d'un bâtiment

d'agrément très superflu et excédant le lo^'ement curial ....

Ce qui ne surprend pas peu, c'est d'apprendre que les

habitants de Frohen-Ie-Gi'and se soient permis d'intituler

leur requête à Votre Grandeur tant en leur nom qu'en celui

des suppliants, tandis qu'ils n'ont pas été appelés à la dé-

libération et ne l'ont pas signée En second lieu,

l'établissement demandé des écluses est inutile, d'ailleurs

nuisible non seulement aux habitants dont la retenue des

eaux inonderait le terrain, nrais à Madame de Fercourt,

dame du lieu, par la privation des eaux qui tournent son

moulin, et qui ne manquera pas de s'y opposer. Au surplus

il en coûterait trop cher pour payer un homme au ser-

vice de ces écluses En troisième lieu, il est ridicule de

demander celte année la construction en briques de la fon-

taine, puisque celte construction a été faite l'année der-

nière. Cette fontaine, d'ailleurs, n'est utile qu'à cinq ou six

ménages : ce serait donc à ceux-ci à l'entretenir Cette

construction a été, dit-on, soldée avec l'argent provenant

des reveni'S et du prix des aliénations des communes: elle

devait bien plutôt l'être avec l'argent des quêtes et du

tronc exposé dans l'église à la dévotion et à la générosité

des pèlerins qui, à l'imitation de saint Fursy, viennent se

rafraîchir avec l'eau de cette fontaine. Il est baroque d'en

vouloir faire deux fois le paiement. » 10 juillet 1783. —
Requête des syndic et habitants de Frohen-le-Grand à

rinlendanl.en réponse h la précédente. 24 juillet 178o.

—

Lettre de Madame Blondel de Fercourt fi l'Intendant, ré-

clamant contre le pi-ojet des habitants de Frohen-le-Graml

d'élablir des écluses ; lesquelles seraient d'un côté 1res

onéreuses poui' la comnunianté, et de l'autre causeraient

un tort considérable à ses moulins. Frohen, 27 juillet

17>J5. — Lettre de Madame Perrot, comtesse d'Urre, à

l'Intendant pour appuyer la demande de Madame de Fer-

court, sa belle-sœur. Paris, 2!) juillet 1783. — Requête

de» habitants de Frohen-le-Petit à l'Intendant, en réponse

à celle des habitants de Frohen-le-Grand, du 2i juillet

précédent, qui n'est « qu'un tissu de faits conirouvés, de
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sophismes, d'erreurs et d'inconséquences. » i" août 178.^.

— Mémoire de M. Santerre à l'Intendant sur ladite affaire,

ainsi que sur celle du presbytère de Frohen. Il estime qu'il

y a lieu, sans s'arrêter aux requêtes de Madame de Fercourt

et des habitants de Frohen-le-Petit, d'approuver la délibé-

ration des habitants de Frohen-le-Grand, du 6 mars 1785,

(t d'ordonner pareillement, du consentement des habitants

de Frohen-le-Grand, que le tiers du produit de ladite

adjudication appartiendra à la communauté de Frohen-

le-Petit, qui le touchera par les mains du receveur qu'elle

nommera à cet effet, et qui ne pourra également s'en des-

saisir que sur vos ordonnances » etc. Quand à la demande

du sieur Delapalme à l'effet d'être payé de son adjudication

des réparations au presbytère de Frohen-le-Grand, il y a

lieu del'admettre. Doullens, 19 avril 1786. — Observa-

tions de M. Santerre « sur les comptes rendus par les

receveurs du produit des aliénations faites avec autorisa-

tion par les deux communautés de Frohenle-Grand et de

Frohen-le Petit, depuis le i" décembre 1774 jusqu'à pré-

sent, pour subvenir à la dépense du dessèchement des

marais communs et à d'autres besoins. » Doullens, 20

avril 1786. — Ordonnance de l'Intendant, qui déboute

la comtesse de Fercourt et les habitants de Frohen-le-Petit

de leurs demandes, autorise la délibération des habitants

Frohen-le-Grand, du 6 mars l78o, et ordonne l'adjudi-

cation des 12 journaux de communes dont s'agit. 28

avril 1786. — Avis de ladite adjudication pour le 1S mai

1786. — Procès-verbal d'adjudication desdits 12 journaux

de communes. 13 mai 1786. — Froissy (Oise). — État

des déboursés du syndic de Froissy pour 1787, - etc.

('.. 921. (Liasse.) 27 pièces, papier (2 plans).

lïAG-fïS?. — GvM.^CHiîs. — Requête des officiers

municipaux de Gamaches à l'Intendant, à l'effet d'être

autorisés à plaider contre les habitants de Longroy. 26

janvier 1787. — Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant,

sur la requête d3s habitants de Gamaches aux fins qu'il

soit fait défenses à ceux de Longroy de conduire à l'ave-

nir leur troupeau sur un canton du territoire de Ga-

maches. Il pense ([ii'il y a lieu d'obtempérer à ladite

demande. Amiens, 3 janvier 1787. — Consultation des

avocats du comité, qui estiment qu'il y a lieu d'accorder

ladite autorisation. Amiens, 11 février 1787. — Re-

quête des officiers municipaux de Gamaches à.l'Intendant,

à l'efTet d'être autoiisés à appeler à la table de marbre de

Palis d'une sentence rendue contre eux par la maîtrise

d'Ahbeville le 7 mai 1781. 2 avril 1787. — Lettre des

officiers municipaux de Gamaches à M. Derveloy, sulidé-

légué de l'Intendance, établissant qu'ils ont été autorisés
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par l'Intendant, à se défendre en la maîtrise d'Ahbeville

de la demande en triage de leurs marais communs.

Gainaches, 23 avril 1787. — Mémoire de M. Derveloy à

l'Intendant. Il estime qu'il y a lieu d'autoriser les officiei's

municipaux de Gamaclies à poursuivre ladite affaire.

Amiens, 26 avril 1787. — Consultation des avocats du

comité, établissant le bien fondé de la demande des offi-

ciers municipaux de Gamaclies. .\miens, 30 avril 1787. —
Gauchv (Aisne). — Lettre de l'InltMidant à M. de Ville-

cliolles, lui demandant son avis sur une requête des

syndic et habitants de Gauchy, à l'effet d'être autorisés à

mettre en adjudication se|)t portions de communes pour

neuf années. 20 mai 1777. — Gusv. — Lettre de l'Intendant

à M. Derveloy, lui demandant des éclaircissements sur

une requête des habitants de Glisy, à l'effet d'être rem-

boursés par la veuve et les enfants de Pierre Brucamp,

marchand de tourbes à Amiens, d'une somme de 208 1. 7 s.

6 d., pour avoir employé en 1780 et 1783 une portion de

leurs communes pour l'étente de ses tourbes. 10 janvier

1786. — Requête de Marie- Ulphe Mérel, veuve de Pierre

Brucamp à l'Intendant, en réponse à celle des habitants

de Glisy. 16 janvier 1786. — Procès-verbal d'enquête

par M. Derveloy, subdélégué, sur ladite affaire. 17 janvier

1786. — Ordonnance de l'Intendant, qui condamne la

veuve et les héi'iliers de Pierre Bi'ucamp à payer à la

communauté de Glisy la somme de 63 1. pour les

étentes de tourbes en 1780 et 1783. 26 février 1786. —
GoDEitviLLERS (Oise). — État des déboursés du syndic

de Godenviilers pour 1787. — Gouges. — « Profil de la

charpente de la nef et du clocher de l'église de Gorges »

par Cozette, expert, xvin' s. — Gouy-les-Giioseillers

(Oise) — Plan du presbytère de Gouy-les-Groseillers. 2

juillet 1783. — Graddvilliers (Oise). — État constatant

que le bourg de Grandvilliers n'a aucuns biens, octrois,

communes ni antres revenus. 1746. — Lettre de M. Dher-

mart à l'Intendant, lui envoyant ledit état, et se plaignant

que i)lusieurs letlres concernant le service, qu'il a reçues

de l'Intendance, ont été taxées, et le prie de donner les

ordres nécessaires pour.qu'il n'en soit plus ainsi. Grand-

villiers. 17 juillet 1746. — Letre de M. Dhermart à l'In-

tendant, l'entretenant d'une épizootie qui règne sur les

vaches, qui l'ont prise des bœufs qui passent pour l'armée

de Flandre. Il lui demande que ces. bœufs ne traversent

plus Grandvilliers. Grandvilliers, 29 août 1746. — Déli-

bération des syndic, maiguilliers et principaux habitants

de Grandvilliers, élisant M° Martin Ilanicque, notaire

royal, pour, au nom d'icelui, être expédiées les lettres pa-

tentes pour tenir lieu de provision des charges et oflices

municipaux, » qui se consijtent dans les charges de

maire ancien et alternatif, lieutenants de maire ancien

et alternatif, échevins anciens et alternatifs, asses-

seurs anciens et alternatifs, secrétaires-greffiers ancien

et allernalif, avocat du Roi, procureur du Roi », en

vertu de l'arrêt du conseil d'État du 5 août précédent. 21

décembre 1749. — Requête des habitants de Grandvilliers

à l'Intendant, lui exprimant que, vu l'état d'épuisement de

leurs finances, les impôts dont ils sont accablés (30,000

1.) (' à joindre encore le dépérissement presque total du

commerce, - il leur est de toute impossibilité de profiter

du rachat de l'homme vivant et mourant. Grandvilliers,

13 avril 1760. — Lettre de M Hanique, lieutenant de

Grandvilliers, constatant que la communauté ou hôtel-de-

ville duilit lieu n'a aucuns revenus et que « quand il passe

ici quelque soldat malade et qu'il est forcé d'y rester

quelques jours, le bourgeois en a soin, après quoi on le

fait transporter au premier hôpital qui est Beauvais. »

Grandvilliers, 28 juillet 1763, — etc.

C. 9ii. (Liasse.) — 46 pièces, papier.

tïSt ITS?. - GuERBioY. — Requête des habitants

de Guerbigny à l'Intendant, à l'effet de reconstruire leur

école qui est insuffisante et tombe de vétu.sté. 22 avril

1782. — Requête à l'Intendant par les principaux habi-

tants de Guerbigny et Warsy » dont la réunion ne forme

qu'une seule paroisse, disant que, par rapport à la manière

dont se paient les gages de leur commun raagister, il s'est

introduit un abus qui la rend en même temps injuste et

insuffisante, et qui consiste : I'' en ce que les célibataires

de l'un et l'autre sexe ayant ménage à part ne paient rien
;

2» en ce que les plus haut cotisés à la taille ne paient pas

davantage que ceux qui le sont moins, ce qui répugne à

la justice qui devrait se rencontrer dans cette espèce de

contribution publique, où la |)roportioii géométrique doit

toujours être observée. Ce qui peut avoir donné lieu à ce

double abus, Monseigneur, c'est qu'autrefois le nombre

des célibataires était moins grami, et que d'un antre côté

l'égalité de fortune régnait davantage parmi les membres

des deux communautés dont l'occupation était de cultiver

la vigne, genre de production qui ne met guère d'inéga-

lité jiai'mi ceux qui s'y dévouent ; et s'il s'y en rencontrait

quelquefois, elle était compensée par une plus ample con-

tribution dans la quête du vin que le magister était dans

l'usage de faire dans la paroisse. Mais depuis que rintein-

périe des saisons a fait négliger cette culture, et que l'in-

dustrie a porté ses vues sur d'autres objets de profit, on a

vu une différence marquée s'introduire insensiblencent

entre les facultés, et la quête du vin que faisait le magister

ayant cessé d'avoir lieu, ses gages, faute de ce supplément,

sont devenus insuffisants. Pour parer à ces inconvénients,
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et pour remeltre la proportion ilnns la coiUrihiilioii aux

gages (l'un uiagister, cajiable île bien instruire li jeunesse

d'une paroisse composée de près de 800 comnuiuianls, les

suppliants ont recours à l'intervention de Votre Grandeur,

Monseigneur, el la conjurent, pioslerncs à ses genoux,

de vouloir sceller de sou autorité le projet de contribu-

tion qu'ils vont mettre sous ses yeux. Le nombre des

habitants de Gucrbigny éiaut à peu près le même que ceux

de Warsy, les suppliants ont arrêté dans une assemblée

tenue à cet efl'el, de formel' quatre classes de contribuables

aux gages du inagister. La première sera composée de

4S plus bas cotisés à la taille, dont 32 de Guerbiguy, et

16 de Warsy, lesquels paieront seulement un boisseau de

blé chacun par chacun an . La seconde sera composée de 30

plus bas cotisésà la tiiille dans le surplus des habitants, dont

20 de Guerbiguy et 10 de Warsy, lesquels ne paieront que

chacun deux boisseaux de blé. Li troisième sera composée

du surplus des habitants des deux villages, lesquels paie-

ront chacun trois boisseaux de blé, à l'exception de 33

d'entre eux pris parmi ceux qui auront plus de taille,

d(mt 22 seront de Guerbiguy et 11 de Warsy, lesquels

paieront chacun 4 boisseaux de blé, ce qui formera la 4"

et dernièie classe... . Un dernier avantage résultant de ce

projet, c'est qu'on aura de quoi payer un homme pour

chanter à l'église les jours ouvrables, tandis que le ma-

gister Eei'a son école, de laquelle autrement il serait conti-

nuellement détourné, à cause que, dans une paroisse

aussi considérable, il y a à chaque moment quelque chose

à faire qui se trouve toujours incompatible avec l'assi-

duité et l'attention qu'exige la fonction nécessaire et

im)iortante de l'éducation de la jeunesse. » 22 avril 1782.

— Mémoire de M. Pucelle à l'Intendant au sujet des

deux pi'écédentes requêtes. Tous les habitants de Guer-

bigny ne paraissant pas d'accord sur ce double objet, il y

a iieu de convoquer une assemblée générale des habitants.

Montdidier, 28 juin 1782. - Pi'bcès-vei-bal de visite.de

l'école de Guerbiguy et <levis estimatif des travaux de

reconstruction de ladite école, par Charles Sénéchal,

maître chai'peulier, entrepreiu'ur de bâtiments à llontdi-

dier. 10 août 1782. — .Mémoire de M. Pucelle à l'inten-

daiit, au sujet des travaux à faire au bâtiment de l'école

de Guerbiguy. « Les habitants de Guerbiguy et Warsy

sont convenus qu'il était nécessaire de le reconstruire à

neuf, et ils ont ih'claré que leui' inteulion était de faire

faire une classe de 18 pieds de long, sur 17 de large dans

œuvi'e,avec une cheminée en pierres et briques el un loge-

ment pour le maître d'école, de faire mettre les princi-

pales pièces de ces deux pièces en bois de chêne, les

autres en bois blanc, ainsi que le plancher, de couvrir le

tout en chaume, et de faire faii'c du cùtédu jardin un mur

entier en pierres pour soutenir les terres, et un autre de

clôture. » A l'égard du mode de traitement du magister,

il existe un disseniiment entre les habitants : il croit qu'il

y a lieu d'user d'autorité Montdidier, 4 septembre 1782.

— Ordonnance de l'Intendant qui aprouve le précédent

devis et oi'doune l'adjudication des travaux, et autre

ordonnance qui approuve la délibération des habitants de

Guerbiguy relativement aux gages du maître d'école « à la

chaige que le paiement des gages dont il s'agit aura lieu à

raison de deux boisseaux de blé par ménage et d'un

boisseau par demi-ménage, à la charge en outre que

le rôle de répartition desdits gages nous sera rapporté

à la fin de chaque année pour être par nous vérifié

et rendu exécutoire s'il y a lieu. » 12 septembre 1782.

— Annonce de l'adjudication des travaux de l'école de

Guerbiguy pour le 29 septembre 1782. — Ordon-

nance de l'Intendant qui approuve ladite adjudication. 2

novembre 1782. — Requête à l'Intendant par Firmin

Véret, adjudicataire des travaux de l'école de Guerbiguy,

qui vient d'être terminée, à l'efTet d'être payé du prix de

son adjudication. 23 mars 1784. — Procès-verbal de

visite et réception desdits travaux par Charles Sénéchal,

maître charpentier, entrepreneur de bâtiments à Montdi-

dier, expert nommé d'office par M. Pucelle, en vertu des

ordres de l'IutenJaiit. 13 avril 1784. — Étal des déboursés

du syndic de Guerbiguy pour 1783 et 1786. — Requête

des habitants de Guerbiguy à Tlutendant, à l'effet d'être

autorisés a affermer à l'avenir 19 à 20 journaux de com-

munes, au lieu de ^3, pour subvenir à leurs charges. 10

avril 1787. — Lettre de 1 Intendant à M. Pucelle, lui de-

mandant des éclaircissements sur ladite requête. Avril

1787. — Lettre de l'Intendant à M. Pucelle, lui deman-

dant des éclaircisseineuls sur une requête des habitants de

Guerbigny, à l'effet d'être autorisés à vendre 7o ormes

piaules sur leurs communes, pour en cmploser le produit

au paiement d'une |)laulatiou en blanc de Hollauile, qu'ils

se proposent de sub^tituer à la première. 30 avril 1787.

— .Mémoire de M. Pucelle à rintcndant. Le projet des

habitants de Guerbigny d'affermer 19 ou 20 journaux ne

peut êii'c qu'avantageux à la communauté. Jloutdidier,

7 mai 1787. — .Mémoire de .M. Pucelle à l'Intendant. Le

projet de remplacer les ormes par des blaui^s de Hollande

sera égalcnu'nt avantageux à la communauté de Guerbigny.

Montdidier, 7 mai 1787 —Ordonnance de l'Intendant

qui ordonne la mise en adjudication des 75 ormes dont

s'agit. 13 mai 1787. — Ordonnance de l'Intendant qui or-

donne la mise en adjudication de 7journaux de communes

en sus des 13 que la communauté de Guerbigny alTermait

précédeiument. 14 mai 1787. — .\nm)nce de l'adjudica-

lioii desdils 75 ormes pour le 28 mai 1787, — etc.
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C. 923. (Liasse.)— i pièces, papier (1 plan).

1184-1 988. — GuiGNEMicouRT. — Plan du pres-

bytère de Guigiiemicoiift. 3 juin 1784. — Guizancourt.

— Requête des syndic et habitants de Guizancourt à l'In-

tendant, à l'effet d'obtenir une amélioration dans les rôles

des vingtièmes où il y a beaucoup d'abus et de double-

emplois, ce qui est très onéreux pour le syndic. 22 sep-

tembre 1788. — Note au sujet de ladite requête, v. 1788.

— Ordonnance de l'Intendant, qui approuve le devis de

travaux à exécuter à Guizancourt. 4 juillet 1788.

C. 924. (Liasse.) — 31 pièces, papier (1 plan).

«783-1900. — Hainvillers (Oise). — État des dé-

boursés du syndic d'Hainvillers pour 1787. — HaleiiNE

(Oise). — Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant au sujet

des habitants d'Haleine, qui sollicitent avec instance

le jugement d'une demande sui; l'opposition dusieur

de Moyencourt à sa cote au rôle des dépenses rela-

tives à l'érection de la succursale, faite en 1787, en vertu

du don d'une pci'sonne pieuse. Amiens, 1" février 1790.

— Le Hamel. — « Plan figuratif de la partie vendue à

tourbér dans le marais du Hamel, dit Mai'ais de Bi'a-

cheux. » 10 mai 1783. — « Détail estimatif des ouvrages

à faire pendant l'année 1786, pour la réparation des rues

et abords du village du Hamel. Amiens, 18 juillet 1786.

—

Procès-verbal d'expertise d'une maison incendiée au Ha-

mel. 16 juillet 1787. — Requête des syndic et habitants

du Hamel à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à pré-

lever sur le produit de leurs tourbages, une somme de

2o8 1. 16 s. pour secourir Claude Boulogne et Nicolas

Noii'et, victimes d'un incendie causé par la chute du ton-

nerre, et ce,suivant l'avis à eux donné par messire Lefort,

écuyer, seigneur de Hamel et Francmanoir, disant « que ce

charitable et salutaire avis a tellement affecté les habitants,

membres de l'assemblée, encore remplis de l'effroi de cet

incendie, dont le progrès n'a été rapidement arrêté que par

la vigilance dudit seigneur de Hamel, qui a non seulement

dirigé et mainlenu le bon ordre dans le travail, mais a bien

voulu présider à lajaculation de la pompe.» 20juillet 1787.

— Mémoire de M. Dei'veloy à l'Intendant sur ladite requête,

qui « ne peut mériter trop d'éloges«et êti'e trop tôt ac-

cueillie, dirigée par un seigneur bienfaisant, dont l'intel-

ligence a arrêté les progrès du malheur, et par le zèle actif

du sieur Soycr, un des meilleurs citoyens de cette pro-

vince. » Amiens, 27 juillet 1787. — Ordonnance de l'In-

tendant ([ui approuve la délibéi'alion des liabilants du

Hamel, en faveur des sieurs Boulogne et Noiret. 30 juillet

1787. — Hangard. — Dclibéi'alion des habitants de

Mangard, à l'effet de vendre l'herbe d'un mai-ais leur

Séiiie (;.

appartenant, dit le Petit-Marais, et d'y creuser un fossé,

pour empêcher les habitants de Démuin d'y envoyer

paître leurs bestiaux. 21 mai 1786. — « État de la vente

de l'bei'be de la commune d'IIangard, nommée le Petit-

Marais ». 17 septembre 1786. — « État des dépenses

faites par le syndic de la paroisse d'Hangard, à l'occasion

de la fermeture du Petit Marais. » 18 septembre 1786. —
Requête des habitants d'Hangard à l'Intendant, à l'effet

d'oi'donner l'emploi du produit de l'adjudication desdites

herbes. 27 septembre 1786. — Mémoii-e de M. Der-

veloy à l'Intendant. Il y a lieu d'avoir égard à la requête

des habitants d'Hangard. Amiens, l""' octobre 1786. —
Ordonnance de l'Intendant, faisant droit à ladite requête.

7 octobre 1786. — Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant,

à l'etTet d'approuver une délibération des habitants d'Han-

gard ari'êtant d'employer 18 1. restant de l'adjudication de

leurs communes à l'amendement des trous les plus impra-

ticables. Amiens, 16 juin 1787. — Ordonnance de l'Inten-

dant qui approuve ladite délibération. Il) juin 1787, — etc.

c. 925. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

1754-1787. — Hangest-sur-Somme. — Ari'êt du

conseil d'État qui subroge l'Intendant actuel de Picardie,

pour juger les contestations entre les habitants d'Hangest

et la dame de Bichecouit, dame dudit lieu, au sujet du

tourbage, circonstances et dépendances. Versailles, 19

avril 1734. — Requête des habitants d'Hangest à M. d'In-

vau, intendant, se plaignant de ce que la dame de Mau-

tort, dame dudit Hangest veut, sans di'oit, les empêcher

de tourber dans leurs marais, et demandant l'autorisation

de faire ledit tourbage pour leur chauffage de la pré-

sente année. 17oo. — Mémoire de M. Ducastel sur la

requête des habitants d'Hangest. Il estime qu'on ne peut

les autoriser à tourber sans qu'ils se soient pourvus

au (lonseil. Amiens, 3 juin 1753. — Note au sujet d'une

requête de la dame de Mautort, dame d'Hangest, tendant Ji

être reçue opposante à l'ordonnance de tourbage accordée

le 15 du présent mois aux liabilants d'Hangest, sur le

fondement de l'ai'iêt du Parlement du 2 mars 1736, par

lequel il est défendu à ceux-ci de lourbcr sans la

permission de leur seigneur, et pi'ojet d'ordonnance qui

déboute la dame d'Hangest de sa requête, sauf à. elle à se

pourvoir au Conseil. 30 juin 1733. — Mémoire de

M. Ducastel, sur une requête de neuf particuliers d'Han-

gest-sur-Sommc, qui exposent qu'ils sont tombés au sort

dans inie partie de marais dont il s'est trouvé plus de la

moitié sans tourbe et dans l'aulro ti'ès peu, et demandant

à tourl)er une verge et demie de supplément. Il pense

qu'il y a lieu de les déboulei' de leur demande, mais

d'ordonner qu'il leur sera remis jiar cliaiiue maison une

55



434

partie de tourbes à dëlerminer au prorata de ce que

cliaque maison aura tourbe. Amiens, 19 juillet lloG. —

Mémoire de M. Ducastel sur une requête des habitants

d'IIangest qui demandent la délivrance d'une somme de

ioO !., 10 s., sur le produit de leurs communes, pour

acquitter quatre années de censives dont leurs communes

sont chargées vers la dame de Mautort, dame dudit lieu. Il

estime qu'il y a lieu d'accorder lesdites 150 1. Amiens,

14 janvier 1757. — Mémoire de M. Ducastel estimant

qu'il y a lieu d'accorder aux habitants d'Hangest une

somme de 60 1., 10 d., qu'ils demandent sur le produit de

leurs communes, pour payer leurs vingtièmes pour 1759.

24 octobre 1759. — Lettre de 31. Ducastel à l'intendant,

lui annonçant un incendie éclaté ce même jour vers 2

heures du matin à Hangest-sur-Somme, et qui a détruit

environ cent maisons. Amiens, 29 août 1777. — Lettre

à M. de Vergennes lui faisant part dudit incendie.

« M. l'Intendant, qui a commandé sur-le-champ tous les

habitants des paroisses voisines pour aller au secours des

infortunés habitants d'Hangest, a fait former un état des

pertes faites par chaque ménage. Elles montent au total à

environ 140,000 1. La maréchaussée, qui s'est transportée

sur les lieux pour veiller au bon ordre et commander les

travailleurs, a amené le lendemain dans les prisons

d'Amiens un particulier violemment soupçonné d'avoir

mis le feu dans l'affreux dessein de briller sa femme avec

laquelle il vivait fort mal . D'autres crimes dont ce parti-

culier est accusé, les menaces qu'il avait faites la veille du

jour de l'incendie et le cri public de tous les habitants

qui. voulaient s'en faire justice eux-mêmes, donnent de

nouvelles forces à ce soupçon. » Amiens, 29 août 1777.

— Procès-verl)al d'arrestation par la maréchaussée d'un

individu soupçonné d'être l'auteur de l'incendie d'Han-

gest. 30 août 1777. — « État des incendiés d'Hangest-

sur-Somme du 29 août 1777, et des pertes qu'ils ont souf-

fertes. » 30 août 1777. — Lettre à M. de Vergennes l'in-

formant que le village d'Hangest vient d'essuyer le 2 de

ce mois un nouvel incendie, qui a consumé les habitations

de cinquante-cinq ménages. « M. l'Intendant qui a pro-

curé de puissants secoui'S aux premiers incendiés, au

point de les mettre en état de couvrir toutes leurs nou-

velles maisons en tuiles, prend des mesures pour faire

traiter aussi favorablement les nouveaux incendiés, et à

condition qu'ils couvriront leurs nouvelles habitations

en tuiles, car les couvertures en chaume sont la véritable

cause des fréquents et grand incendies qu'essuyent les

villages de Picardie. » Amiens, 5 juillet 1778. — Kequête

à l'Intendant par Jean Léraillé, laboureur, et François

Dacheux, tous deux du village d'Hangest, à l'cflet d'être

reçus au tiercemenl de l'adjudication du tourbage dans le

ARCHIVES DE LA SOMME. - SÉRIE C.

marais d'Hangest au profit des seconds incendiés. 7 j il

1779. — Lettre de l'Intendant à M. Ducastel, le priant de

recevoir ledit tiercement, et de procéder à une nouvelle

adjudication. Amiens, 9 juillet 1779. — Procès-verbal d'ac-

ceptation dudit tiercement, et fixation de la nouvelle adjudi-

cation dudit tourbage au 27 juillet suivant, par M. Ducastel,

subdélégué. 15 juillet 1779.— Ordonnance de l'Intendant,

qui adjuge définitivement ledit tourbage aux sieurs Léraillé

et Dacheux. 14 août 1779. — Lettre de M. Derveloy à

l'Intendant, au sujet de la réclamation faite par Alexis

Bécasse et consorts d'Hangest, qui se plaignent que, dans la

portion de mai'ais à eux assignée pour leur tourbage de

cette année, il ne se trouve pas de tourbes. Il pense qu'il

y a lieu de les débouter de leur demande. Amiens, 5 mai

1786, — Lettre de M. Boullet, curé d'Hangest, à l'Inten-

dant, en faveur d'Alexis Bécasse et consorts, et lui en-

voyant la requête qui suit. Hangest, 29 mai 1786. —
Requête à l'Intendant par Alexis Bécasse et consorts for-

mant 36 ménages, à l'effet d'être autorisés à prendre 12

verges de marais, pour remplacer leur lot, où il ne s'est

point trouvé de tourbes. 30 mai 1786. — Avis de M. Ju-

mel-Riquier sur ladite demande. Il n'y a pas lieu d'y faire

droit. « Ceci n'est autre chose qu'un esprit de cabale dont

plusieurs des consorts sont assez connus. » Amiens, 3

juin 1786. — Lettre de M. Derveloy à M. Jumel-Riquier,

le priant de se transporter sur les lieux, pour vérifier

l'exactitude de la requête d'Alexis Bécasse et consorts.

Amiens, 20 juin 1786. — Ordonnance de l'Intendant, qui

approuve le nouvel emparquement des tourbages d'Hangest

au profit des suppliants. 12 juillet 1786. — Requête des

habitants d'Hangest-sur-Somme à l'Intendant, lui deman-

dant d'approuver une délibération qu'ils ont prise le 3 du

présent mois, à l'effet de se pourvoir contre M. de Biche-

court, aux fins départage par moitié de 300 journaux de

terre dite les Communes, et autres objets. 13 juin 1787.

—

Mémoire de M. Derveloy sur ladite affaire. Les habitants

d'Hangest exposent dans leur délibération « que, suivant

une transaction passée avec le seigneur, le 22 novembre

1609, il leur appartient la moitié do 300 journaux de

terres appelés les Communes, dont ils ne jouissent cepen-

dant que de 37 journaux
;
que M. de Bichecourt s'est

emparé d'une chaussée appelée la Chaussette et qu'il l'a

défrichée ;
que ce seigneur a fait devant l'église une plan-

tation d'arbres qui nuit à sa conservation ;
qu'il veut

empêcher les habitants de rouir leurs chanvres dans les

trous à tourbes de leurs marais, dans lesquels il prétend

avoir le droit de pêche. >- La réclamation des habitants

d'Hangest lui parait juste; « qu'on ne peut méconnaître

le vfcu comme l'intérêt de la comnuine, et qu'il y a lieu

d'accorder votre autorisation. L'autorité doit sa protection
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aux faibles. » Amiens, 16 août 1787. — Consultation des

avocats du comité sur ladite affaire. Ils estiment qu'il y a

ieu d'autoriser la délibération des habitants d'Hangest.

Amiens, 10 septembre 1787, — etc.
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C. 9-26. (Liasse.) — i3 pièces, papier.

1782-1990. — Hangest-sur-Somme, — Délibération

des syndic et principaux habitants d'Hangest-sur-Sonime,

à l'effet d'être autorisés à tourber dans leurs marais pour

leur chauffage. 17 inai's 1782. — Id. 23 février 1783. —
Id. 7 mars 1781. — Id. 30 mars 1788. — a État des feux

actuels de la paroisse d'Hangest-sur-Somme, pour l'année

1782. » 183 feux. 18 mars 1782. — Id. 1783, 187 feux.

24 février 1783. — Requête des habitants d'Hangest à

l'Intendant, à l'effet d'autoriser ledit tourbage. 20 mars

1782. — Id. 27 février 1783. — Id. 13 mars 1784. - Id.

20 mars 1787.— Id. 31 mars 1788.— Id. 28 mars 1790.

— Procès- verbal d'emparquement dudit tourbage. 17 mai

1782. — Id. 7 avril 1783. — Id. 20 avi'il 1784. — Id.

18 avril 1783. — Id. 24 avril 1787. — Id. 22 avril 1788.

— Id. 6 mai 1790. — Procès-verbal de récolement dudit

tourbage. 19 août 1782. — Id. 11 août 1783. — Id. 2

août 1784. — Id. 23 août J783. — Id. 10 juillet 1787. —
Id. o juillet 1788. — Délibéi'ation des syndic et habi-

tants d'Hangest, arrêtant de demander à l'Intendant le rejet

de la requête d'Elisabeth Joly, veuve de Piei're Tiron, à

l'effet d'obtenir son chauffage sur les communes dudit

lieu, attendu que « jamais aucune veuve dont le mari

était employé dans les fermes du Roi ait pu avoir part

dans le tourbage commun. » 5 mai 1786. — Mémoire de

M. Derveloy à l'Intendant. Il pense qu'il y a lieu de

débouter la veuve Tii'on de sa demande. Amiens, 6 mai

178G. — Oi'donnance de l'Intendant, qui ordonne que la

veuve Tiron aura droit au toui-bage des communes d'Han-

gest. 13 mai 1786, — etc.

c. 9-27. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

]966>i;s7. — HAitmviLLiiiis (Oise). — Lettre de

M. Barenlin à JI. d'Agay, intendant, le priant d'accorder

aux incendiés d'Hardiviliers la déchai'ge de la taille pour

1787. Paris, 13 février 1787. — Hargicourt. — Lettre

du marquis d'Hargicourt à l'Intendant, pour appuyer une

requête des habitants dudit lieu relativement à un marais.

Hargicourt, 23 mai 1766. — Requête des syndic et habi-

tants d'Hargicourt à l'Intendant, à l'effet de mettre en

adjudication 13 à 16 journaux do prés en nature de

marais, pour le produit en être employé au paiement du

droit d'usage et des impositions, et le reste aux besoins et

atVaircs de leur communauté. Ilai'gicourt, 2j mai 1766. —
Délibération des habitants d'Hargicourt à l'effet de de-

mander la mise en adjudication dudit marais. 15 juin

1766. — Mémoire de M. Martinet à l'Intendant. Il

estime que ladite délibération peut être approuvée. Mont-

didier, 19 juin 1766. — Oi-donnance de l'Iniendant, qui

approuve ladite délibération. 22juinl766. — Annonce

de ladite adjudication pour le 5 août 1766. — Procès-

verbal de ladite adjudication, o août 1766. — Lettre de

M. Trudaine à M. Dupleix, intendant, lui demandant des

éclaircissements et son avis sur un mémoire du marquis

d'Hargicourt qui demande la réparation du chemin d'Har-

gicourt.à Pierrepont. 26 mai 1767. — Letti-e de M. Tru-

daine à l'Intendant, adoptant le parti que celui-ci a pro-

posé d'employer les deux communautés de Pierrepont et

d'Hargicourt sur ledit chemin, à condition de le mettre en

état dans une campagne, et de les dispenser pendant ce

temps de la corvée des grandes routes. 10 septembre

1767. — Requête de L. Gallampoix, syndic d'Hargicourt

à l'Intendant, à l'effet de rendre compte des deniers qu'il

a reçus du fermier de la commune. 1773. — Lettre de

l'Intendant à M. Martinet, lui demandant des éclaircisse-

ments sur ladite affaii-e. 11 mai 1775. — Procès-verbal

de reddition des comptes du sieur Gallampoix. 23 mai

1773. — Mémoire de M. Martinet, estimant que ledil

compte peut être approuvé. Montdidier. 28 juin 1773. —
Ordonnance de l'Intendant, qui approuve ledit compte. 30

juin 1773. — Annonce de l'adjudication de 16 à 17 jour-

naux de marais communs à Hargicourt, pour le 23 juillet

1773. — Procès-verbal d'adjudication desdits marais. 23

juillet 1773. — Mémoire des déboursés du syndic d'Har-

gicoui't pour 1787. — Hédencourt (Oise). — État des

déboursés du syndic d'Hédencourt pour 1787, — etc.

c. 928. (Liasse.) — 16 pièces papier (6 imprimées, 2 plans).

1740-197S. — Heilly. — Arrêt du conseil d'État

qui autorise M. Louis-Charles, marquis de Goufïïer, ma-

réchal des camps et armées du Roi, seigneur d'Huilly,

Ribemont, et auli'es lieux, à creuser à ses fi-ais un canal

de 33 à 40 arpents dans une prairie sise entre Heilly et

Ribemont, au-devant de son château. Versailles, 8 no-

vembre 1749; et autre arrêt qui ordonne sur la requête

du marquis de Gouffier, qu'avant de procéder à l'estima-

tion des teri'ains nécessaires pour la confection dudit

canal et dépendances, les experts feront sonder en la

manière accoutumée ceux de chaque propriétaire, etc.

Versailles, 18 février 1730 (impr. 13 p. in-4'' 1750).

—

Procès-verval de mesurage et ai'penlage des parties de

terrains et maisons qui doivent entrer dans ledit canal. 30

juillet 1730; et rap|>orl d'expertise dosdits lei'rains. 26

septembre 1730 (impr. 82 p. in-4" 1730). — « Réponse

à la requête de M. le marquis de Gouffier à lin d'élablisse-
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ment d'un canal au lieu d'Heilly, pour M. l'ancien évoque

de Mirepoix, abbé conimendataire et comte de Corbie et

les prieur et religieux de ladite abbaye Réplique

pour M. le marquis de Gouffier, contre M. l'ancien

évèque de Mirepoix, abbé commendatairc et comte de

Corbie et les prieur et religieux de l'abbaye de Corbie. »

V. 1753 (impr. 64 p. in-fol.).— * Requête au Conseil, des

habitants de Corbie, Ronnay et Méricourt, portant oppo-

sition à la navigation proposée, et deniande à fin de sup-

pression du moulin de Ribemont Réponse du marquis

de Gouffier. » 17o3(impr. 13 p. in-fol.).— » Requête

présentée au Roi par M'' Jean-François Royer, ancien

évêque de iMirepoix, abbé et comte de Corbie et les prieur

et religieux de l'abbaye de Corbie, en réponse à la seconde

requête de M. le marquis de Gouffier, concernant le

projet d'établissement d'un canal à Heilly » (impr. 3'2 p.

in-4», 1734). — « Mémoire sur le nouveau projet d'un

canal de navigation depuis Heilly jusqu'à la Somme, pro-

posé par M. le marquis de Gouffier. » v. 1762. — Plan

de l'Encre et de la rivière de la Roulangerie, avec l'em-

bouchure du canal à ouvrir jusqu'à Heilly. v. 1762.

—

« Sur le projet de rendre la' rivière d'Encre navigable

depuis Heilly jusqu'à la rivière de Somme, proposé par

M. le marquis de Gouffler. v. 1762. — Arrêt du conseil

d'État, qui homologue l'acte passé entre le marquis de

Gouffier et les abbé, prieur et religieux de Corbie, le 9

juin 1762, contenant les conditions auxquelles le marquis

de Gouffier s'est soumis pour former un canal de navi-

gation d'Heilly à la Somme, et permet audit marquis

d'établir ladite navigation et de faire ledit canal. Ver-

sailles, 7 septembre 17G2. » Ensuite la teneur de ladite

convention » 29 juin 1762. — Lettre de M. de Reau-

nipnt à M. d'Invau, intendant, lui demandant des éclair-

cissements sur une requête présentée au Conseil par les

habitants d'Heilly, par laquelle ils demandent, contre les

abbé et religieux de Corbie, la destruction de deux digues

établies dans leur territoire sur la rivière d'Heilly. Paris,

30 octobre 1760. — « Observations préliminaires sur la

requête présentée au Conseil au nom des habitants d'Heilly,

en ce qui concerne le renvoi au Conseil prononcé par

M. rintcndaiil, et dont on lui demande les motifs. »

novembre 1760. — Réponse de l'Intendant à M. de

Beaumonl sur ladite aflaire. Amiens, 6 novembre 1760.

— Délibération îles habitants d'Heilly, à l'effet d'être

anlorisés à mettre en adjudication leui's prés communaux.

27 août 1769 : et or'donnance de l'Intendant qui autorise

ladite adjudication. 4 septembre 1769. — Plan d'empar-

queinent d'un tourbage à faire pour la reconstruction de

l'église d'Heilly par Bozenval, arpenteur de la chàtellenie

d'Heilly. Heilly, 12juin 1778, — etc.
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C. 929. (Liasse.) — H pifceos, papier (I Impriméi', 6 p'ans).

1768-1788. — Herdécourt-en-Santerre. — Lettre

des maire et écbevins de Péronne à l'Intendant, lui en-

voyant un procès-verbal dressé par eux contre la commu-

nauté d'Herbécourt-en-Santerre « qui était commandée

pour une charette attelée de deux chevaux, et qui a man-

qué à ce service. Nous nous y sommes portés dautant

plus volontiers que nous nous apercevons de beaucoup de

relâchement de la part des communautés. » Péronne, 12

octobre 1768.— Ordonnance de M. Dupleix, intendant, qui

condamne les syndics d'Herbécourt et de Barleux chacun en

20 1. d'amende pour avoir refusé : l'un de fournir à la réqui-

sition des maire et écbevins de Péronne une voiture attelée

de deux chevaux à l'effet de transporter cinq soldats à Roye;

l'autre de fournir un chariot attelé de quatre chevaux

pour transporter jusqu'à Bray les équipages d'une com~

pagnie de canonniers du régiment de La Fère, et un

cheval de selle pour l'officier. 23 mai 1769 (impr. affiche).

— Plan de la nef de l'église d'Herbécourt. xvni» s. —
Hescamps. — Requête à M. d'Agay, intendant, par plu-

sieurs habitants d'Hescamps à l'effet d'être déchargés du

vingtième et de la corvée, en raison d'un incendie qu'ils

ont éprouvé les 19 et 20 mai précédents. 9 avril 1788. —
L'Heure. — Plan du presbytère de L'Heure, par C.-L.

Noël. 1775. — L'HoRTOY. — Plan de l'église de L'Hortoy.

25 mai 1785. — Coupe transversale de la nef de ladite

église. 25 mai 1785. — Hourges. — État des déboursés

du syndic de Hourges pour 1787. — La Houssoye. —
Ébauche d'un plan de La Houssoye, en 10 feuilles, xvni's.

— Huchen>;eville. — « Plan visuel du presbytère d'Hu-

chenneville. » xvni" s. — Irles. — « Estimation de la

perle que la grêle du 19 du mois de septembre 1787 a

causée sur le territoire de la paroisse d'Irles, fait par nous

lieutenant, syndic et principaux habitants de ladite pa-

roisse soussignés, y, Irles, 25 septembre 1787, — etc.

c. 930. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1S84-178Ï. — Larrove (Pas-de-Calais). — Certi-

ficat des principaux habitants de Labroye, constatant que

Philippe Roully, adjudicataire d'une portion de leur grand

marais commun, a fidèlement rempli les charges de son

adjudication. Labroye, 11 mai 1784. - Requête des

synilic et habitants de Labroye à l'Intenilant, à l'effet

d'obliger le sieur Boully d'entretenir un fossé d'égout dans

leurs marais. 2 juillet I78i. — Lettre de l'Intendant à

M. Delegorgue, lui demandant des éclaircissements sur

ladite requête. 30 octobre 1781. — Mémoire de M. De-

legorgue à l'Intendant sur ladite affaire. Abbeville, 29

décembre 178i. — Requête de Philippe Roully à l'inten-
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(iant, en réponse à celle des syndic et habitants de La-

broye. v. 1784. — Ordonnance de l'Intendant, qni

déboute les syndic et habilants de Labroye de l'objet de

leur requête. 16 février 1783. — Requête de Philippe

Boully à l'Intendant, contre les syndic et habitants de

Labroye qui persistent dans leur prétention, malgré la

précédente ordonnance. 23 octobre 178o. — Requête des

syndic et principaux habitants de Labroye à l'Intendant,

à l'effet d'annuler l'adjudication faite au sieur Boully. IS

novembre 178o. — Lettre de l'Intendant à M. Delegorgue,

le priant d'informer les habilants de Labroye qu'il ne

peut rien changer à ses précédentes dispositions. 6 février

1786, — etc.

C. 931. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

t954-t9S6. — L.\CH.vrssÉE-TiH\>couRT. — Procès-

verbal d'adjudication de communes de Lachaussée. 13

juin 17S4. — Id. 9 novembre 1763. — Id. 6 mai 1773.

— Id. 28 mai 1787. — Jlémoire de M. Ducastel, sur une

contestation entre les habitants de Lachaussée-Tirancourt

et ceux de Saint-Vast relativement à la vaine pâture d'un

pré appartenant à l'Hôtel-Dieu d'Amiens, nommé le Pré

d'Acon. 22 octobre 17o6. — Requête des syndic et habi-

tants de Saint-Vast, à l'Intendant, à l'effet d'être reçus

opposants à l'exécution de l'ordonnance de celui-ci, qui

fait défense à leur vacher et à tous autres de conduire les

bestiaux dans ledit pré. o octobre 17o6. — Requête des

maître, mère et religieuses de l'Hôtel-Dieu d'Amiens à

M. d'Iuvau, intendant, à l'effet d'être reçus parties inter-

venantes dans l'instance entre les habitants de Lachaussée-

Tirancourt et ceux de Saint-Vast, et de conclure contre

lesdits habitants de Saint-Vast. 13 octobre 1736. — Notes

sur ladite affaire et projet d'ordonnance de l'Intendant

qui reçoit les habitants de Saint-Vast opposants, déboute

les maître, mère et religieuses de l'Hôtel-Dieu de leur

requête, et fait mainlevée aux habitants de Saint-Vast des

défenses à eux faites parla précédente ordonnance. 2

novembre 1736. — Consultation de MM. Duval, Baron et

Maisnel, établissant que les habitants de Lachaussée sont

bien fondés à agir contre un fermier qui refuse de curer

un fossé formant séparation entre les pâtures communes

et le domaine du duc de Chaulnes, dont elles relèvent à

«luse lie la baronnie de Picquigny. Amiens, li juin

1768. — Assignation des habitants de Lachaussée par le

duc de Chaulnes par devant le bailli général de la baron-

nie de Picquigny. 24 juin 1769. — Délibération des

habitants de Lachaussée, à l'effel d'êti'e autorisés à plaider

contre le duc de Chaulnes. 2.3 juin 1769. — Requête des

habitants de Lachaussée à l'Intendant, à l'effet d'autoriser

ladite délibéi-ation. 26 juin 17(J!t. — Consultation de
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MM. Morel d'Herivalet Langlier, établissant que les habi-

tants de Lachaussée sont bien fondés à se défendre contre

le duc de Chaulnes. Amiens, 26 juin 1769. - Requête

des habitants de Lachaussée - Tirancourt au duc de

Chaulnes, à l'effet de savoir si Desmarets, du village de

Belloy, est son contre-maître ou son fermier, auquel cas il

devrait la taille. 8 mai 1772. — Estimation d'un pont à

construire sur un fossé qui traverse le marais commun de

Lachaussée. 7 avril 1786. — Avis de M. Derveloy

concluant à autoriser la construction dudit pont. Amiens,

11 avril 1786. — Ordonnance de l'Intendant qui autorise

la construction dudit pont. 13 avril 1786, — etc.

c. 932. (Liasse.) — 99 pièces, papier.

1765-19^7. — L.\CH.\ussÉE-TiRANC0URT. — <( Compte

que rend à la communauté de Lachaussée de Picquigny et

Tirancourt par-devant Monseigneur le comte d'Agay,

intendant de Picardie, Jacques Barbier, ancien syndic et

receveur des deniers communaux de ladite cjmmunaulé

depuis le 10 mai 1773,jusques y compris l'année 1781 pour

la recette, et pour la dépense jusques y compris l'année

1778 qu'il a quitté le syndicat. » 6 septembre 1783.

—

« Compte que rend Agnès Horville, veuve de Nicolas

Horville, décédé, syndic et receveur des communes de la

paroisse de Lachaussée de Picquigny, nommé par la déli-

bération des habitants, homologuée par ordonnance de

Monseigneur l'Intendant du 24 mai 1778 aux syndic,

habitants, corps et communauté dudit Lachaussée de

Picquigny, pour être ledit compte arrêté définitivement

par Monseigneur l'Intendant et opérée la délibération de

la rendante et des héritiers de son mari. » Amiens, 3 mai

1786. — « Compte que rend Marie-Catherine Wargnier

veuve de Jean-Baptiste Deflandre, receveur des biens de

la communauté de Lachaussée de Picquigny, pour l'année

1783. » 23 juillet 1787. — Pouvoir donné par les syndic

et habitants de Lachaussée h .lean-Baplistc Mercier, de

payer à Philippe Guillerand 22 livres, pour avances faites

à la communauté. Lachaussée, 23 mars 1763. — Ordon-

nance de l'Intendant, qui autorise les habitants de La-

chaussée à combler eux-mêmes par corvée les fouilles qui

ont été faites sur le bord du chemin qui conduit de

Belloy à Saint-Sauveur, en passant par leur village. 14

mars 1772. — Déliliéralion dos habitants de [..achaussée

assemblés à l'école dudit lieu, à l'ellet de prier Jacques

Barbier, syndic « de donner le logement au sieur Moignet

ingénieur, qui ne trouvait pas de lien pour se loger. » 22

novembre 1772. — Rêcipissé par .M. Proiiliette de 83 1.,

6 s., 9 d., pour censive de la maison d'école et du pres-

bytère de F^achaussée. Picquigny, 9 janvier 177.'). —
Délibération des syndic et habitants de Lachaussée, à
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l'effet de demander à rinteiidant qu'il ordonne que le

nommé Pierre Carie soit déijouté de sa charge de garde

messier « parce qu'il n'est d'aucune utilité » . 12 février

1770. — « Devis de l'horloge de Lachaussée de Piquigny

et Tirancourt, et placée dans le clocher de l'église et

paroisse de Lacliaussée. » (3 mai 1"81. — « Copie de

l'ordonnance de M. l'Intendant, rendue sur la délibération

des habitants de Lachaussée-lès-Picquigny du ^4 mai

1781 » et qui approuve la nomination de Nicolas Hor-

ville pour exercer les fonctions de receveur des deniers

provenant du produit des communes de Lachaussée, au

lieu et place de Jacques Barbier. 8 aoiît 1781.— Récé-

pissé par Renouard, arpenteur à Crouy, pour avoir borné

les communes en labour appartenant à la communauté de

Lachaussée. 6 septembre 1781. — « État des arrérages

des biens de la communauté de Lachaussée, d'un bail

passé le 6 mai 1773, dû par les fermiers ei-après dénom-

més jusques y compris la dépouille de 1781 ». Lachaus-

sée, 2o octobre 1781. — Récépissé par Pierre Daboval de

6 1., 8 s., pour livraison de 16 bornes pour borner les

communes de Lachaussée. 18 novembre 1781. — Récé-

pissé par Louis Magnier, horloger, de 21'2 1. pour fourni-

ture d'une horloge placée dans le clocher de Lachaussée.

3 décembre 1781. — Ordonnance de 840 1. sur les de-

niers provenant des communes de Lachaussée, à payer au

sieur Claude Horville, adjudicataire des réparations à faire

à la nef de l'église et au presbytère de Lachaussée. 30

mars 1782. — Id.de 1401. sur les deniers provenant

des communes de Tirancourt. 30 mars 178i\ — Requête

à l'Intendant par les syndic et habitants de Lachaussée-

lès-Picquigny « disant que la seule croix de station qu'il

y ail dans leur paroisse, située sur le chemin d'Amiens

entre Lachaussée et Tirancourt sa dépendance, tomberait

en ruines par défaut de la maçonnerie et qu'il serait d'au-

tant plus fâcheux de la laisser périr que cette croix en

grés est très belle et que les grès qui la composent sont

tout entiers el très bons, mais que les frais nécessaires

pour la réparer devaient être au moins de 72 1., à cause

de la hauteur de la croix et de la masse de son piédestal,

les aumônes des fidèles ne pourraient suflir à cette répa-

ration à cause de la pauvreté et de la misère des parois-

siens ï. Ils demandent en conséquence à être autorisés à

prélever la somme nécesssaii'e, ainsi (jue d'autres, sur les

revenus des biens de la connu uiiaulé. 28 juillet 1782. —
Récépissés pour travaux de réparations à la croix de

station de Lachaussée. 1782. — Récépissé par Pierre

(^aucliy de 6 1., 12 s. pour travaux à l'école. Lachaussée,

23 novembre 1782. — Récépissé par le sieur Delamarre

de '.) 1. poui" ses honoraires de la visite et réception des

travaux faits à l'église de Lachaussée 14 novembre 1783.

SOMME. — SERIE C.

— Récépissé par Charles Gavois de 30 s.
,
pour avoir posé

les tables el les bancs de l'école de Lachaussée au mois

de novembre 1783. 29 juin 1784. — Récépissé par Bli-

mond Canteleude 27 1. 10 s.,(( pour deux tables de 81. par

chaque table et deux bancs à 4 1. par chaque banc, et un

tableau pour l'usage des enfants pour apprendre à addi-

tionner, 1 1. 16 s., le tout pour l'école de ladite paroisse ».

Lachaussée, 4 avi'il 1785, — etc.

c. 933. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

1969-1999. — Lachaussée-Thiancourt. — Ordon-

nance de l'Intendant, qui accorde à Firmin Caron une

portion de tourbage égale à celle des autres habitants de

Lachaussée, 5 aoiil 1768. — Id. à Charles Mathieu. 3

juillet 1769. — Id. à Jean Ducrotoy et Louis Letitre. 13

juin 1770. — Récépissé par Philibert Brunel de 68 s. pour

ses honoraires d'avoir fait la division des communes de

Lachaussée pour le chauflage des habitants. Lachaussée,

2 juin 1772. — Copie d'une ordonnance de l'Intendant

qui déboute les habitants de Lachaussée de leur requête

aux fins de ne point accorder de chauffage à J.-B. Dupuis,

« qui n'est demeurant dans leur paroisse que depuis lo

mois, et de ne point lui en accorder à moins qu'il y ail

3 ans de résidence dans leur paroisse. 13 juillet 1773. —
Requête à l'Intendant par Pierre Caries, ancien cavalier

d'ordre des fermes, demeurant depuis trois ans à Lachaus-

sée, à l'effet d'être autorisé à prendre comme les autres ha-

bitants son chauflage dans les marais communs dudit lieu.

lo juillet 1773. — Requête à l'Intendant par Firmin

Cadré, chirurgien à Lachaussée-lès-Picquigny, à l'effet

d'obliger les habitiints dudit lieu à lui donner sa part

de chauft'age dans les tourbages dudit lieu. 10 avril

1775. — Requête à l'Intendant par Jacques Houleau, se

plaignant de ce que les autres habitants de Lachaussée

veulent le priver de sa part de chaulTage, parce qu'il a été

absent pendant huit mois. 10 juillet 1776. — Réponse des

habitants de Lachaussée à une requête du sieur Hous-

saux, jardinier, à l'effet d'avoir sa part au chauffage. 21

juin 1778, — etc.

c. 931. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

1998-1999. — Lachaussée-Tikancourt. — Déli-

bération des habitants de Lachaussée à l'etTel d'être auto-

risés à lourber pour leur chauffage. 24 mars 1782. —
M. 23 février 1783. — Requête des syndic el habitants

de Lachaussée à riiilendanl, pour demander ladite auto-

risation. 25 mars 1782. — Id. 23 février 1783. — Id. 7

mars 1784. — Id. 10 mars 1787. — Procès-verbal d'em-

parquement dudit tourbage. 22 mai 1782. ~ Id. 3 avril

1783.— Id. 21 avril 1784. - Id. 20 avril 1785.—
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Id. 26 avril 1787. — Id. 24 avril 1788. — Procès-verbal
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de récolement dudit tourbaf-'c. 20 août 178-2. — Id. 12

août 1783. — Id. 4 août 1784. — Id. 24 août 178a. —
Id. 12 juillet 1787. — Id. 7 juillet 1788, — etc.

C. 935. (Liasse.) 26 pièces, papier (2 imprimées, 2 plans).

I7S7>I789. — Lachaussée-Tirancolrt. — Requête

de plusieurs habitants de Lachaussée, entre autres de

Charles Deflandre, maître d'école, à M. d'Agay, intendant,

à l'eflfet d'être exemptés de la taille, d'obtenir d'autres

secours et une portion de marais à tourber dans les

communes de Lachaussée, pour les aider à rebâtir leurs

maisons incendiées le 19 novembre précédent. 22 no-

vembre 1788. — Délibération des curé, syndic, officiers

municipaux et principaux habitants de Lachaussée établis-

sant l'état estimatif des pertes éprouvées par l'incendie du

19 novembre, et consentant à ce qu'il soit pris dans leurs

marais communs un tourbage jusqu'à concurrence de

3,0o3 1., pour être distribuées aux incendiés, au prorata de

leurs pertes. 28 décembre 1788- — Requête de Martin

Deflandre, syndic de Lachaussée, à l'Intendant, à l'effet

d'être autorisé à prendre sur ledit tourbage une somme de

200 L, pour se fournir de 70 paniers d'osier pour le feu,

et faire un pignon de pierre à l'école qui, sans cela, quoi-

que couverte en tuile, est exposée à devenir la proie des

flammes dans un nouvel incendie. 3 janvier 1789. —
Procès-verbal d'emparquement dudit tourbage. 28 janvier

1789. — Plan dudit tourbage, 30 janvier 1789.— An-

nonce de l'adjudication dudit tourbage pour le 16 février

1789 (impr. affiche). — Procès- verbal d'adjudication, du-

dit tourbage. 16 février 1789. — « État des incendiés de

la paroisse de Lachaussée -Picquigiiy, qui doivent parti-

ciper à la somme de 3,0o3 1. accordée sur le produit du

tourbage, en exécution de l'ordonnance de M. l'Intendant

du 1"' de ce mois, d'après l'arrêté porté dans la délibéra-

tion du 28 décembre 1788. n 21 février 1789. — « État

de la perte des incendiés de la paroisse de Lachaussée-

Picquigny du 19 novembre 1788 », v. 1789. — Procès-

verbal d'emparquement définitif dudit tourbage. 26 février

1789. — Plan joint audit procès-verbal. — LAFR\YE(Oise).

État des déboursés du syndic de Lafraye pour 1787,

— etc.

c. 930. (Liasse.) — 62 pièces, papier.

1760-1973. — LANCHiiKES. — Mémoire de M. Bou-

teiller à l'Intendant, au sujet d'une requête des seigneur et

habitants de Lanchères, par laquelle i il paraît que cette

communauté est propriétaire de plusieurs parties de com-

munes, pour lesquelles elle rend à différents seigneurs

51 1., lo s. de cens par chacun an ; ces habitants ajoutent

qu'ils payent en outre les vingtièmes à raison de cette

propriété, qu'ils doivent de plus 90 1. de rentes annuelle-

ment à différents particuliers, et qu'ils sont obligés de

l'aire curer aussi tous les ans les fossés qui entourent ces

communes pour l'écoulement des eaux, de manière que,

pour satisfaire à toutes ces charges, l'homme vivant et

mourant de cette communauté s'est ingéré jusqu'aujour-

d'hui de lever telles sommes qu'il a voulu sur les bestiaux

qui se mettent en pâture dans ces communes, sans leur

aveu et leur rendre aucun compte, se contentant de se

retirer par-devant les officiers de la justice de M. le mar-

quis de Gamaclies, pour être autorisé à faire ces imposi-

tions, en leur payant pour ce des honoraires ». Ils consi-

dèrent ce procédé comme abusif, et demandent qu'il soit

fait (i défense à tous collecteurs de leur communauté de

recueillii- dorénavant les sommes nécessaires pour payer

ces charges, si ce n'est sur un rôle par eux fait conjointe-

ment avec leur seigneur, et par vous rendu exécutoire,

desquelles sommes le collecteur qui sera nommé sera

tenu de leur rendre compte. » Ladite requête lui paraît

juste. Abbeville, 20 novembre 1760. — Pi-ocès-verbal

d'enquête par M. d'Hesbon, subdélégué à .\bbeville, sur

une contestation entre les seigneur, propriétaires et

habitants de Lanchères au sujet du procès actuellement

pendant au grand conseil sous le nom de la communauté

de Lanchères contre le sieur Leseigneur. 2-3 juillet 1761.

— Mémoire de M. d'Hesbon à l'Intendant, lui envoyant

ledit procès-verbal avec ses observations. Cet acte

« contient une vive image de toutes les passions et de

tous les intérêts particuliers qui agitent et dirigent

ordinairement les délibérations d'habitants. Je n'ai

encore guère vu d'assemblée plus tumultueuse que

celle-ci, et j'ai eu toutes les peines imaginables à y

mettre tout le monde à l'aise. » Abbeville, 23 juil-

let 1761. — Requête à l'Intendant par Claude-Louis

Vacquelle, chevalier, seigneur du Cardonnoy, conseiller

ordinaire du Roi en son grand conseil, seigneur de

Lanchères et les habitants, dudit lieu, à l'effet qu'il soit

fait défenses à tous habitants, collecteurs de ladite com-

munauté de Lanchères, de se pourvoir par-devant d'autres

juges que par-devant l'Intendant, à raison de l'imposition

à mettre sur les bestiaux. )2 octobre 1761. — Requcle à

l'Intendant par Laurent Maison, homme vivant et mou-

rant de Lanchères ; en réponse à celle des seigneur et

habitants dudit lieu. 27 octobre 1761. — Délibération

des habitants de Lanchères au sujet de ladite requête.

\" novembre 1701. — « État dressé par le syndic de

la communauté de Lanchères, en exécution de l'ordon-

nance de .M. d'Invau, intendant de Picai'die.du 19(k'ccml)re

1761, des charges que ladite communauté doit acquiter
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poiii' l'iinnée 17(31, ;i raison de la propriété qu'elle a des

conitnunes dudit Lauchères, Laleii, Poutraincourt et Wa-

Ihiéhurt, el des dépenses qu'elle a été obligée de l'aire

pendant ladite année pour l'entretien desdites communes»,

20 janvier 1 702. — Lettre de M. Bouteiller à l'Inten-

dant sur ladite affaire. Abbeville, 28 janvier 1762. —
Ijettre de M. Bouteiller à l'Intendant, lui envoyant le rôle

d'impositions que les habitants de Lanebères ont fait sur

leurs bestiaux pour subvenir à leurs charges. Il le prie

de l'approuver. Abbeville, 28 janvier 1762. — Ordon-

nance de l'Intendant rendant ledit état exécutoire. 16

mars 1762. — « Observations sur le compte du nommé

Laurent Maison, tant du recouvrement qu'il a fait des

sommes imposées en 1759 et 1760 sur la communauté

des habitants de Lauchères, Laleu et Poulrincourt à

raison du nombre de bestiaux par eux mis en pâture

pendant lesdites deux années et autres sommes qu'il a

touchées pour ladite communauté, que de l'emploi qu'il a

fait de ces derniers )) . 21 avril 1763. — Ordonnance de

l'Intendant qui arrête ledit compte. 24 avril 1763.

—

« Compte que rend par-devant vous, monseigneur Du-

pleix de Bacquencoui't, intendant de Picardie, Honoré

Descamps, ancien syndic des habitants, corps el commu-

nauté de la paroisse de Lanchères, de la recette et dépense

faites par le rendant compte pour les frais en voyage et

débours, pour parvenir au jugement de l'instance que

lesdits habitants de Lanchères ont eue au grand conseil

contre le sieur Leseigneur, jugé par arrêt définitif du

13 juin 1763. » 3 juin 1767-18 août 1768. — « Mé-

moire pour parvenir à régler les habitants, corps et com-

munauté de la paroisse de Lanchères demandeurs en

reddition de comptes, contre Honoi'é Descauips leur ancien

syndic et fermier de ladite communauté, défendeur et

rendant compte » par M. Blondin, subdëlégué à Saint-

Valery, 10 mai 176S. — Requête à l'Intendant par les

syndics ad hoc de Lanchères et hameaux en dépendant, à

rcli'ct do rendre une prompte décision sur leur contesta-

lion au sujet des comptes d'Honoi'é Descamps, étant cons-

tamment menacés par leurs créanciers. 1 1 août 176iS. —
Mémoire sur la a discussion entre les habitants de Lan-

chères et le nommé Descauips ancien syndic, à roccasion

de la liquidation des frais d'un procès que cette commu-

nauté a perdu contre le sieur Leseigneur et le nommé
Delahaye, son fermier 1) . 16 août 1768. — Ordonnance

de l'Iiitenilaut qui arrête le compte du sieur Descamjis.

18 août 1768. — Délibération des syndic et principaux

habitants de Lanchères, à l'efl'et d'être autorisés à défri-

cher dans leur paroisse et les hameaux en dépendant

25 à 30 journaux de communes pour « satisfaire et

payer tous les dépens du procès ruineux dont la com-

SOMME. — SERIE C.

munauté a eu le malheur de succomber, et pour tâchei' de

se mettre à l'abri des frais dont elle est menacée de

subir ». 28 janvier 1770. — i Étal pour les frais faits

après le compte présenté. » 8 février 1770. — Requête

d'Honoré Descamps, laboureur et ancien syndic de Lan-

chères, à l'Intendant, à l'effet de contraindre François

Watré et Nicolas de Rambures à rapporter les pièces jus-

tificatives de son compte qu'ils ont en communication

depuis le 23 février précédent. 7 avril 1770. — « Débat

sur le compte d'Honoré Descamps, fait par nous François

Watré et Nicolas de Rambures » etc. 10 juillet 1770. —
Requête d'Honoré Descamps à M. Dupleix, intendant, à

l'effet de régler son compte. 16 juillet 1770. — Requête

à l'Intendant par François Watré et Nicolas de Rambures

à l'effet de prendre connaissance du débat qu'ils ont fait

dudil compte el d'en ordonner ce qu'il appartiendra. 4 no-

vembre 1770. — Procès-verbal par acte notarié de la

délibération des habitants de Lanchères, à l'effet d'être

autorisés à défricher 30 journaux de pâtures. 2 décembre

1770. — Mémoire sur ladite affaire par M. de Branli-

court. 21 décembre 1770. — « État de ce qui est dû à

Charles-Xavier-Louis Leseigneur, mineur émancipé d'âge,

par les habitants, corps et communauté de Lanchères».

14 janvier 1771. — Mémoire sur la discussion entre les

habitants de Lanchères et le nommé Descamps. 20 juin

1771. — Ordonnance de l'Intendant, qui arrête le compte

d Honoré Descamps, et ordonne que les habitants, corps

el communauté de Lanchères seront tenus de payer au

comptable la somme de 1,878 1., 1 s., 10 d., dont la dé-

pense excède la recette. 13 juillet 1771. — État des

dettes de la communauté de Lanchères. 24 novembre

1771. ~ Requête d'Honoré Descamps à M. d'Agay, in-

tendant, à l'elïel de régler les états de frais fournis par les

habitants de Lanchères. 2o juillet 1772. — Mémoire sur

ladite affaire par M. de Branlicourt. Abbeville, il février

1773. — « Observations sur l'état des avances et frais de

voyage de François Watré, syndic de la paroisse Lan-

chères et de Charles Fruitier adjoint, en vertu de la déli-

bération du 28 juin 1767, approuvée par l'ordonnance du

3 juillet suivant ». 11 février 1773. — Mémoire sur la-

dite attaire. 18 février 1773. — Ordonnance de l'Inten-

dant qui approuve la cession faite de la jouissance d'un

journcl et demi de communes au profil d'Honoré Des-

camps, et d'un autre journel el demi au profit de François

Watré pour six ans, etc. 19 février 1773. — Délibération

des habitants de Lanchères et hameaux on dépendant,

pour faire le mesurage et emparquement de 30 journaux

de comumnes à défricher. 7 mars 1773. — Procès-verbal

d'arpentage desdits 30 journaux. 8 mars 1773. — An-

nonce de l'adjudication de iHi mesures de communes
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pour le 1"" avril 1773. — « Etat des sommes dues par la

communauté de Lanchères aux déuommés ci-après, tant

en [triiicipal qu'intérêts et frais, dressé en exécution de

l'ordonnance de Monseigneur le comte d'.\gay, intendant

de Picardie, du 19 lévrier 1773, par nous subdélégué à

Abbeville soussigné. » 31 mars 1773. — Procès-verbal

d'adjudication des communes de Lanchères. 1" avrill773.

— Réclamation des habitants de Lanchères contre ceux.

du hameau de Wathiéhurt qui veulent s'opposer au défri-

chement de 25 journaux de communes, sous prétexte de

leur proximité de leur hameau. 16 avril 1773. — Mé-

moire de M. de Bi'anlicouit à l'Intendant établissant que

les habitants de Wathiéhurt ne sont pas i-ecevables dans

eur opposition. Abbeville, 17 avril 1773, — etc.

C. 937. (Liasse.) — 12 pièces, papier (2 plansi.

t^îï-lîSS. — Lanchères. — Plan et élévation du

clocher de l'église de Lanchères, xvnrs. — «Plan et

partage de 12 journaux de terrain communal de Lan-

chères traversé par. le canal, loues et affermés à seize

particuliers •>. lo décembre 1777. — Mémoire de -M. Du-

brun à l'Intendant, sur une délibération des habitants de

Lanchères du 11 de ce mois, « par laquelle ils demandent

que vous leur permettiez de conserver à usage de labour

H journaux et demi, moins 8 verges de terre de leurs

marais conniiuns dans la longueur que le canal de Lan-

chères traverse ces marais communs, lesquels 11 jour-

naux 1/2 affermés le 7 septembre 1777 pour être mis à

usage de labour. » Il pense que la sùrelé des bestiaux

qu'on met dans la couHuune et la conservation du canal

demandent que les langues de terre dont s'agit continuent

d'être affermées. Saint-Valery, 19 mars 1787. — Ordon-

nance de l'Intendant qui ajipronve ladite délibération. 27

mai's 1787. — Procès-veibal d'adjudication de la jouis-

sance pour neuf ans de 11 journaux, 40 verges de terre

de la commune de Lanchères. 9 avril 1787. — « Compte

que rendent Honoré Descamps et Biimond Lephay,- tous

deux laboureurs à Wathiéhui't, paroisse de Lanchères

nommés par les propriétaires et habitants desdit Lan-

chères et Wathiéhurt, par délibération du 16 février 1777,

pour faire curer les anciennes courses mentionnées en

ladite délibération, lesquels cureinents sont estimés com-

pris les réparations à faire aux ponts, à l,oO()l. 10 s. u

etc. 9 mai 1779. — Requête d'Honoré Descamps et

Biimond Lephay à l'Intendant, à l'effet d'imposer sur les

habitants de Lanchères une somme de 601 1., 7 s., pour

subvenir aux frais desdits curemcnts. 10 mai 1779. —
Ménioiic de M. Dubrun, subdélégué à Saint-Valery, sur

ladite requête qui lui parait fondée. 13 août 1779,

— etc.
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c. 938. (Liasse.) — 4 pièces, papier (1 plan).

tlSâ-l^Sf. — Lanches. — Requête des habitants

de Lanches à l'Intendant, à l'efTet d'être autorisés à se

pourvoir en justice. 18 mai l78o. — L.\.x>oy-lès-Ri;e.

— Plan du presbytère de Lannoy-les-Rue. xviii'= s. —
L.\TAULE(Oise]. — État des déboursés du syndic de La-

taule pour 1787. — Laucourt. — État des déboursés du

syndic de Laucourt pour 1787.

c. 939. (Liasse.) — 13 pièces, papier (2 plans).

1769-1975. — LiERCOLRT. — Requête des syndic et

principaux habitants de Liercourt à M. Dupleix, inten-

dant, à l'effet d'obliger les adjudicataires de 4 journaux

de prés de leurs communes à mettre les fossés en état, et

d'ordonner une nouvelle adjudication desdits 4 journaux,

pour subvenir aux charges de la communauté, entre

autres 36 1. par an pour le clerc lai ou maître d'école.

6 juin 1769. — .Mémoire de M. de Branlicourt sur ladite

requête. Abbeville, 6 juillet 1769. — Note sur la même
affaire. 19 juillet 1769. — Ordonnance de l'Intendant qui

autoi'ise ladite adjudication, et qui enjoint aux anciens

adjudicataires de faire dans le délai d'un mois le curage

des fossés. 19 juillet 1769.— Annonce de ladite adjudica-

tion pour le 26 juillet 1769. — Procès-verbal de ladite ad-

judication. 6 juillet 1769. — Plan du marais du Pont-

Remy commun avec Liercourt et.Duncq pour l'usage du

pâturage. 1773. — Ordonnance de' M. d'Agay, inten-

dant, qui ordonne, sur la demande en opposition des

habitants du Pont-Remy, qu'il sera sursis à l'exécution

du fossé demandé par les habitants de Liercourt et qui

traverse les marais communs aux habitants de Liercourt,

Duncq et Ponl-ltemy et que les travaux déjà faits seront

comblés, etc. 20 juillet 1773. — « Procès-verbal de visite

des pâtures communes du Pont de Remy, Duncq et Lier-

court en août 1773 », par le sieur .Noël. 31 août 1773. —
Plan du marais du Pont-Remy, commun avec Liercourt

et Duncq, annexé au précéilent procès-verbal, par le sieur

Noël. 31 août 1773. — Requête à l'Intendant par dame

Louise-Charlotte d'Aigneville, veuve de Louis- Bernard'

(le Camp, comte de Mannay, capitaine des grenadiers au

régimcnl royal de la marine, dame de Liercourt, et les

autres propriétaires et habitants dudit Liercourt, formant

opposition à l'ordonnance du 20 juillet 1773. "9 octobre

1773 ; et ordonnance de l'Intendant qui les déboule de

leur opposition. 3 novembre 1773, — etc.

c. 940. (Liasse.) — 2 pièces, papier (1 plan).

l7«i(M7K7. — LicriiÈRES-LÈs-RoYE. — État des dé-

boursés du syndic de Lignières pour 1787. — Ligmères-

iiORS-FoucAtinûiitT. — (( Élévation du petit clocher de
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(lu village de Lignières-Foucaucoiii't. » "2i avril

C. fl'tl. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

lîVÎ. — LioMEii.— Requête de Joseph Morel, syndic,

et autres liabiiants de Liomer, au bailli de la terre et sei-

gneurie dudit lieu, à l'effet d'être autorisés à assigner par-

devant lui le sieur Charles Hattê, agent d'affaires du

comte d'IIervilly, seigneur de Liomer, pour avoir dé-

rangé et baissé les vannes des relais de la rivière dudit

Liomer, ce qui les expose à être inondés par les eaux

sauvages. 21 février. — Sentence du bailli de la seigneu-

rie de Liomer, qui autorise par provision les habitants de

Liomer à remettre lesdites vannes en état, pour parer à

l'inondation des eaux sauvages. 22 février. — Requête

des syndic, corps et communauté de Liomer à l'Intendant,

à l'effet d'obtenir justice dans l'instance qu'ils ont contre

le sieur Halte meunier du comte d'IIervilly leur seigneur.

23 février. — Requêle à l'Intendant par .Foseph Morel,

syndic, et autres habitants de Liomer, à l'effet qu'il soit

fait défense au sieur Ilatté de touchei- aux vannes du

relais dont s'agit. 4 mars. — Pî'ocès-verbal d'enquête

sur ladite affaire par Louis-François Grévin, notaire royal

à Abbeville, procureur postulant à la justice seigneuriale

de Liomer, faisant fonction de juge en l'absence du bailli

de ladite justice. 8 mars. — Sentence du bailli seigneurial

de Liomer, qui renvoie la cause par-devant l'Intendant. 10

mars. — Requête de Charles Hatté à l'Intendant, à l'effet

de débouter les syndic et habitants de Liomer de leur

demande. 22 mars,

ladite affaire. 16 juin, — etc

Mémoire de M. Delegorgue sur

c. 942. (Liasse.)— 7 pièces, papier.

1780-ÏTS7. — LoEi'iLLY. — Procès-verbal d'adjudi-

cation de la dépouille de plusieurs portions de communes

de Loeuilly. 11 juillet 1780. — Requête à l'Intendant

par les habitants de Lœuilly, h l'effet d'être autorisés à

loucher sur les deniei's provenant des communes en

réserve de leur paroisse la somme de 1,007 I., 18 s., pour

être ajoutée à celle de 2,000 1. qu'une personne pieuse

avait laissée à leur paroisse pour l'établissement d'une

sreur d'école pour les filles, ladite somme de 2,000 1.

étant insuffisante pour cet établissement qui serait « un

avantage des plus grands pour noire paroisse. » 9 mars

1782. — Lettre de ['Intendant à .M. Ducastel, le priant de

demander aux habitants de Lœuilly les pièces qui tendent

à prouver la consignation de la totalité de la somme, et

d'y joindre ses propres ob.servations. 2 avril 1782, — Re-

quête des habitants de I^œuilly à l'Intendant, à l'effet d'ap •

luouvcr la déiibéralon (ju'ils ont pi'ise à cet égard. 11

octobre 1783. — Mémoire de M. Derveloy à l'Intendant.

Il pense (ju'il y a lieu d'approuver la délibération des habi-

tants de Leuilly du 13 août 1781 n en ce qui touche l'emploi

d'une somme de 4,000 1. en rentes pour la pension

de la maîtresse d'école dont s'agit, et attendu que le

sieur Lucas est dépositaire d'une somme 3,500 I. dont

2,000 provenant d'une personne inconnue, et 1,S00 des

largesses de différents habitants, d'autoriseï' le receveur

des deniers communaux à avancer la somme de 500 1.

nécessaire pour parfaire ledit emploi, l'autoriser même à

avancer s'il est besoin une somme de 400 1. à la charge

de justifier par-devant vous de l'emploi qui en sera fait, s

Amiens, 15 octobre 1783. — Ordonnance de l'Intendant

qui autorise les syndic et quatre principaux habitants de

Lœuilly à faire faire la tonture des peupliers plantés

dans leurs marais et à faire la vente des fagots en prove-

nant. 8 avril 1787, — etc.
^

C. 943. (Liasse.) — 39 pièces, papier (4 plans).

fS&a-fiQO. — Lo!SG-suR-SoMME.. ,— Lettre de M. de

Long à l'Intendant, le priant d'autoriser ses vassaux à

tourber pour leur chauffage de la présente année. Paris,

20 février 1755. — Délibération des syndic, échevins et

habitants de Long, à l'effet d'être autorisés, comme précé-

demment, à tourber pour leur chauffage. 24 mars 1782.

— Id. 2 mars 1783. — Id. 22 février 1784. — Id. 4

mars 1787. — Requête du syndic de Long à Plntendant,

à l'effet d'être autorisé à tourber. 25 mars 1782. — Id.

4 mars 1783. — Id. 22 février 1784. — Id. 21 mars 1790.

— « État des feux de la communauté de Long et Catelet. »

1782. — Id. 1783. — Pi'Ocès-verbal d'emparquenicnt

dudit tourbage. 10 mai 1782. — Id. 7 avril 1783. — Id .

19 avril 1784. — Id. 1785. — Id. 23 avril 1787. — Id.

21 avril 1788. — Id. 5 mai 1790. — Procès-verbal de

récolemcnt dudit tourbage. 17 août 1782. — Id.9août

1783. — Id. 31 juillet 1784. — Id. 22 août 1785. — Id.

9 juillet 1787. — Id. 5 juillet 1788. — « Plan, élévation

et profils actuels du pont en charpente du village de

Long, levés les 25 juillet 1757 et jours suivants par le

sieur Dufour, sous-ingénieur des ponts et chaussées, en

conséquence des ordres de M. l'Intendant.» Amiens, 15

février 1758. — « Second projet du pont en charpente

du village de Long-sur-Soinme, ayant pour objet la re-

construction de la culée du côté du Nord à construire eu

maçonnerie établie sui' pilotis, racinaux et plaies-formes »

par Dufour. Amiens, 30 avril 1758. — « Détail estimatif

des reconslruclions et réparations à faire au pont de bois

construit en 1741 sur la rivière de Somme, d'après la

visite et l'état de situation que nous en avons dressé, en

juillet 1757, en conséquence des ordres de M. l'inteiidaiit
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datés (lu 8 mars, ensemble la requête des habitants, corps

et coiiiniuiiaulé duJit Long et leur délibtJi'ation, » par

Dufour. Amiens, 30 avril 17o8. — « Élat de situation du

pont de bois conslruit en 1741 sur la rivière de Somme au

lieu dit le village de Long, suivant la visite que nous en

avons l'aile les 24 juillet dernier et jours suivants », etc.,

par Dufour. Amiens, 30 avril 1738. — « Détail estimatif

des réparations à faii'e au pont de bois construit eu 1741

sur un des bras de la Somme entre les villages de Long et

Longpré », etc., par Dufour. Amiens, 2 mai I7o8. —
Lettre de M. Trudaine à M. d'Inv.an, intendant, lui en-

voyant « une l'equête deM.de Buissy, officier dans le

régiment des gardes françaises, qui demande la permis-

sion d'établir dans le lien et cliâtelleiiie de Long, dont il

est seigneur haut-justicier, deux marchés qui se tiendront

les mercredi et samedi de chaque semaine. » 11 le prie de

communiquer ladite requête aux paroisses circoiivoisiiies

et autres intéressés et de lui envoyer son avis sur le tout.

27 juillet 1763. — Lettre de l'Intendant à M. BouleiUer

lui envoyant ladite requête, pour faire le nécessaire. Paris,

17 aoijt 1763. — Lettre de M. de Buissy à l'Intendant,

lui demandant son avis, et lui recommandant ladite

alTaire. l'ai'is, 12 septembre 1763. — Mémoire de 31. Bou-

teiller à l'Intendant. Tous les villages voisins s'opposent

à cet établissement et lui aussi, bien que pour des rai-

sons dili'érentes, ne voit aucune nécessité d'établir ledit

marché à Long. Abbeville, 29 octobre 1763. — Réponse

de l'Intendant à M. Trudaine. Il ne pense pas que l'oppo-

sition des lieux circonvoisins où il y a dés marchés doive

intluer sur l'établissement d'un nouveau. Si, comme on le

prétend, l'établissement dont il s'agit ne doit procurer

aucune utilité, il ne peut en tous cas léser personne. Si

le marché est fréquenté, ce sera une preu\e qu'il était

utile de l'établir: s'il ne l'est pas, pei'sonue n'aura souffert

de la permission qui en aura été accordée. Il croit a que

ce serait un bien qu'où voulut essayer partout d'en éta-

blir. » Amiens, 30 novembre 1763. — Requête à l'Inten-

dant par Jeai) - François - Félix Cailly, marchand de

tourbes à Long, à l'eflet d'autoriser les adjudications qui lui

ont été faites de teri'ains à tourber des comnmues de Long

etCatelet. 23 avril 1782. — Délibération des syndic,

écheviiis et habitants de Long, arrêtant de donner à sur-

cens à Jeau-Frauçois-Félix. Cailly un terrain pour y établir

une maison. 12 mai 1782, — etc.

443

quement dudit tourbage. 19 août 1785. — Plan dudit

tourbage 19 août 1783. — Signification aux officiers mu-
nicipaux d'Amiens de l'opposition faite par les habitants

de Longpré à ce que lesdits officiers municipaux fassent

piquer ou houer dans une portion de prairie dont lesdits

liabilanis de Longpré jouissent de temps immémorial. 7

novembre 1787, — etc.

C. 945. (Liasse.) — 15 pièces papier.

(',. 9'k'K (Liasse.) — 9 pièces, papier (i plan).

tftiO-llM». — Lo.NCPnÉ-LÈS-AMIE!SS. — « RépOUSC

à la requête des habitants de Longpré du 13 aoiit 1769 »

— Appi'écialiou d'un tourbage demaiulé par les habitants

de Loiigj)ré, 18 juillet 1783. — Procès-verbal d'empar-

1957-1797. — Lo.^GPRÉ-LES- Corps-Saints. — Pie-

quête à M. d'Invau, intendant, par Jean-Baptiste Thuillier

l'cceveur de Belloy, demeurant à Tiraucourt, à l'eûet de

ne payer que 10 sols par vei'ge pom- un fossé qu^il a

pratiqué dausjes communes de Longpré, au lieu de 20

sols que veulent lui réclamer les habitants dudit lieu. 26

février 1737. — Avis de M. Ducastel sur ladite requête.

Il pense qu'il y a lieu de llxer l'indemnité à raison de

10 s. la verge, et ordonner le mesurage par experts. 3

mars 1737. — Requête des syudic, é'chevinset principaux

habitants de Longpi'é à rintendant,~en réponse à celle de

Jean-Baptiste Thuillier. 13 mars 1737. — Oi'donnance de

l'Intendant qui nomme les sieui'S Léger, inspecteur des

communes, et Philibert Bruuel, arpenteur, pour mesurer

le terrain litigieux et fixer l'indemnité à accorder aux

habitants de Longpré. Paris, 9 avril 1737. — Avis de

M. Ducastel sur ladite affaire. 7 mai 1737. — Ordon-

nance de l'Intendant, qui condamne Jeau-Baptiste Thuil-

lier à payer annuellement au profit de la comnmnauté de

Longpré 12 1. pour le dédommagement de 36 vei'ges de

terrain par lui occupé pour l'ouverture dudit fossé, etc.

Paris, 18 mai 1737. — Lettre de Pieri'e Tillez, syndic de

Longpi'é, àM. Derveloy, subdélégué, se plaignant de ce

que les deux échevins nommés par la justice du lieu

pour l'égler et partager les communes enti'e les habitants

ont fait cette année dans leur partage « cinquante portions

de trop, qu'ils ont vendues à la criée argent comptant, de

façon qu'avec en\ iron deux journaux un quartier desdites

prairies et communes qu'on a affermées ils ont fait

cette année ici i83 1. d'argent, et tous les pauvres habi-

tants crient vengeance conti-e lesdits éche\ ins. » Il lui

demande le moyen d'empêcher ces malvorsalions. Long-

()i-é-les-Corps-Saints. 18 juin 1787. — Lettre de M. Der-

veloy à l'Intendant, lui faisant part de la précédente.

Amiens, 22 juin 1787. — Réponse de l'Intendant à

M. Derveloy. Il ordonnera, comme il le lui propose, le

dépôt de la dite somme de 483 1. entre les mains du

syndic. Mais auparavant, il le jtrie de communiquei' aux

échevins la demande du syndic et de |ircudre leur

réponse par écrit. 23 juin 1787, — etc.
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C. 9i6. (Liasse.) — 4 pièces, papier. (3 imprimées).

1950-195». — LoNGUEAU. — « Mémoire signifié

pour les syndic , habitants , corps et coniniunauté du

SÉRIE C.

village de Longueau intimés, contre le Chapitre de

l'église cathédrale d'Amiens, appelant de sentence rendue

en la maîtrise particulière des Eaux et Forêts d'Amiens,

le 12 juillet 1748 », au sujet de la propriété des arbres

plantés dans les marais de Longueau. 20 octobre 1730

(impr. 11 p. in-lbl.). — « Mémoire sigiiifié pour le

chapitre de l'église cathédrale d'Amiens appelant, deman-

deur, contre les habitants de Longueau intimés, défen-

deurs » (impr. 18p. in-fol. 1750). — «Examen des

requêtes respectivement présentées par les habitants et

communauté de Longueau, et par le chapitre d'Amiens » .

14 février 17oo. — « Mémoii-e signifié pour le chapitre

de l'église cathédrale d'Amiens, seigneur haut justicier de

Longueau appelant défendeur, contre les habitants de

Longueau intimés demandeurs. » 12 juin 1739 (impr. 30

p. iu-fol.).

C. 94 7. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

195l-t9i«S. — Lo>'GUE.\u. — « Copie de la requête

présentée à M. Chauvelin le 1" avril 1751 par les habi-

tants de Longueau », à l'effet de faire examiner et sonder

le terrain destiné à creuser une nouvelle rivière dans

les marais de Longueau ; <c Copie du procès-verbal fîiit

pour ce sujet par le sieur Biart. » 18 mars 1731. — Re-

quête des habitants de Lougueau à l'Intendant, se plai-

gnant de ce que les sieurs Davajet et Duflos, adjudica-

taires des ponts et chaussées de Longueau, « se seraient

avisés de pratiquei- depuis quelque temps un nouveau

canal au travers des communes dudit Longueau, et d'en

tirer la tourbe en grande quantité qu'ils se sont appro-

priée et s'approprient au préjudice des suppliants, à qui

lesdites tourbes appartiennent 1). 19 mai 1732.— Ré-

ponse du sieur Davalet à la requête des habitants de Lon-

gueau. 7 juin 1732. — Nomination d'experts. 3 août

1732. — Nomination par les syndic et principaux habi-

tants de Longueau de six principaux d'entre eux, pour

être présents aux opérations à faire par l'oi'dounance de

l'Intendant du 28 juillet précédent au nouveau canal

ouvci-l dans le mai-ais de leur coniinune. août 1732. —
Procès-verliai de visite du lit du nouveau canal prescrite

par l'ordontiance des 28 juillet 1732. 10 ;u)ût 1732. —
« État certifié véritable par .Mexandre Davalet entrepre-

neur des ponts de Longueau. » Amiens, 5 octobre 1732.

— Lettre de M. Trudaine à M. d'Aligre, intendant, lui

envoyant un mémoire par lequel le nommé Davalet » de-

mande à être déchargé de payer à la coiriiuunauté de

Longueau les 2,092 ] . auxquelles vous l'avez condanuié

envei's cette communauté par votre ordonnance du 26 dé-

cembre dernier, pour le prix de la tourbe qui s'est trouvée

dans le terrain excavé pour former le canal du pont de

Longueau, ou que, si cette condamnation avait lieu, il lui

soit accordé une indemnité de 4,000 I. ». Il a examiné la

question attentivement « et si les faits sont tels qu'on me
les a assurés, je crois que vous penserez qu'il ne serait

pas juste que cet entrepreneur fut écrasé, surtout s'il a tra-

vaillé en honnête homme, et que ses ouvrages soient bien

faits » . Il le prie en conséquence de s'en faire rendre

compte à nouveau. Paris, 27 février 1753. — Nouveau

mémoire de M. Ducastel à l'Intendant sur ladite affaire.

Amiens, 22 mars 1733. — Certificat de M. Reaudouin sur

le canal de Longueau. 20 décembre 1753 (copie). —
« Réception des ouvrages portés en l'art. 3. de l'état du

Roy de 1733. » Amiens 10 novembre 1734 (copie). —
Certificat de M. Propos sur ledit canal v. 175i (copie). —
Lettre de M. Trudaine à M. d'Invau, intendant, lui en-

voyant les pièces de la contestation entre les habitants de

Longueau et le sieur Davalet, le priant d'en conférer avec

l'ingénieur et de lui donner son avis sur le tout. Paris,

29 août 1753. — Requête d'.\lexandre Davalet à M. d'In-

vau, intendant, appelant de l'ordonnance dc^. d'Aligre

du 22 décembre 1732 qui l'avait condanuié en 2,092 1.

envers les habitants de Longueau. 22 septembre 1735. —
« Mémoire et avis de M. d'Invau, intendant de Picardie,

sur la contestation d'entre le sieur Davalet, entrepreneur

des ponts et chaussées d'une part, et les syndic et habi-

tants de la paroisse de Longueau, d'autre » etc. Il estime

qu'il y a lieu de mettre à néant l'appel interjeté par le

sieur Davalet de l'ordonnance de il. d'Aligre. Amiens, 9

octobre 1755. — Letti'c de M. Trudaine à M. d'Invau, lui

exprimant qu'ayant éprouvé quelques difficultés à se

conformer à son avis, il a fait examiner l'affaire par un

homme compétent qui pense absolument comme lui. Il

lui envoie son avis lui demandant les observations qu'il

peut avoir à y faii'e. Paris, 23 décembre 1733. — Réponse

de l'Intendant à M. Trudaine. Amiens, 28 décembre

1735. — Arrêt du conseil d'État qui, sans s'arrêter à

l'ordonnance de M. d'Aligre, condamne le sieur Davalet à

payei' à la communauté de Longueau une somme de

1,500 l.,à titi'c d'indemnité. Versailles, 3 février 1756. —
« Certificat de réception du pont de Longueau, art. S de

l'état du l{oi de 1753. » par M. Foulblauclie, ingénieur.

Amiens, 30 mai 173G. — Requête d'Alexandre Davalet à

M. d'Invau, intendant, h l'ciret d'obtenir des indemnités

pour les perles qu'il a souffertes dans la construction du

canal de Longueau. 29 août 1758. — « Représentations

faites par Alexandre Davalet, enti'cpreneur des ponts de

Longueau, sur l'augmentation qu'il est juste de lui accof-



der pour les ouvrages ci-aprôs» etc. v. 17o8. — « Obser-

vations particulières » sur l'affaire du sieur Davalet. v.

1758. — etc.

C. 948. (Liasse.) — 1 pièces, papier.

iîlS-iïSA. — LoNCUEAiJ. -- Requête des habitants

de Longueauà l'Intendant, à l'effet d'être autoriés à afl'er-

nier pour neuf nouvelles années une portion de communes

pour payer les frais de la refonte d'une clorhe. 4 avril

1745. — Requête à l'Intendant par Alexis Bossu, wanou-

vrier à Longueau, adjudicataire de ladite portion de

communes, se plaignant de ce que le sieur Flamant, mar-

chand de tourbes, a interrompu sa jouissance en y éten-

dant des tourbes. 12 janvier 1753. — Réponse des habi-

tants de Longueau à ladite requête. 27 janvier 1733. —
Procès-verbal d'arpentage par Nicolas de Flocques, clerc

lai et arpenteur de Glisy, de ladite portion de communes.

27 avril 1753. — Mémoire de M. Ducastel sur ladite

affaire. Amiens, 22 septembre 1754, — etc.

C. 919. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1963-I7SO. — Longueau. — Constifution par la

communauté de Longueau, de 40 1. de rente aux carmes

déchaussés d'Amiens, pour la somme de mille livres. 26

juin 1763. — Requête à l'Intendant par les curé, manants

et habitants de Longueau, à l'effet d'être autorisés à se

pourvoir au bailliage d'Amiens contre le chapiti'e de la

cathédrale de cette ville qui veut les assujettir à un droit

de champart qu'ils ne doivent point, et les obliger « de

souffrir la rupture de leur dixeaux, pour fournir à leurs

fermiers la dixme des grains qui se récoltent sur le ter-

l'ain, avant que le laboureur enlève sesgi-ains». Ils de-

mandent en outre, à emprunter une somme de 1,000 1.

pour payer ce qu'ils doivent et fournir aux frais dudit

procès. 29 juin 1763. — Délibération des habitants de

Longueau, arrêtant de prendre sur le produit de l'ébran-

chement des arbres de leurs marais de quoi payer les

dettes de leur communauté. 26 janvier 1772. — Requête

\i l'Intendant par les habitants de Longueau, à l'effet

d'être autorisés à prendre yur le produit de l'ébranchc-

iiient une somme de 200 1. pour le paiement d'une rente

(ju'ils doivent aux sieurs Demoiselle et Leuillicr. l janvier

1773. — (C Compte que rendent par-devant vous, .Monsei-

gneur l'intendant de Picardie, Nicolas Blandin et Charles

Roselet, habitants du village de Longueau et syndics nom-

més par leui' communauté pour la suite des affaires en

litige. I) Longueau, 11 juillet 1770. — Délibération des

habitants de Longueau, ù l'effet de nommer quatre i)rinci-

paux d'entre eux, pour la r(!mise et vérilicfition des titres

et pièces en veitu desquels leur communauté est débi-
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trice. 18 décembre 1779. — o Mémoire des nommés

Nicolas Blandin et Charles Roselet, tous deux syndics ad

hoc de la communauté de Longueau, immmés par acte

de délibération et autorisation de Monseigneur d'Invau,

lors intendant, depuis y compris 1761, jusques et compris

1771 i>,elc. Longueau, 20 février 1780. — Délibération

des habitants de Longueau, qui nomme Pierre de Reau-

vais et Marc- Antoine d'Heilly députés à l'effet de

solliciter tant à Paris qu'à Versailles le procès qu'ils ont

contre les officiers municipaux d'Amiens. 10 avril 177 i.

— « État des débours, avances et voyages laits par Marc-

Antoine d'Heilly, syndic de la paroisse de Longueau,

depuis et compris 1773, jusques et compris 1770. Lon-

gueau, 15 février 1777. — Délibération des habitants de

Longueau, qui nouime Marc-Antoine d'Heilly et Boniface

Lescai'botle pour suivre ledit procès. 25 février. 1778.

—

« État des débours, avances, peines et voyages dus par la

communauté de Longueauà Marc Antoine d'Heilly, ancien

syndic de ladite communauté, et syndic ad hoc nommé

pour suivre les affaires de ladite communauté dans la

contestation d'entre M.M. les officiers nmnicipaux de la

ville d'Amiens et elle, à l'occasion du tourbage », etc.

Longueau, Sjuin 1778. — « État des débours et avances

faits par Pierre Beauvais et Marc-Antoine d'Heilly, députés

par la communauté de Longueau, pour aller solliciter le

jugement de l'opposition formée par ladite communauté à

l'arrêt de provision obtenu par défaut au conseil des

Finances du Roi, par .M.M. les ofliciers municipaux de

l'hôtel de ville d'.\miens, le 21 septembre 1773, qui auto-

rise lesdits officiers à lourber 24 journaux de marais dans

les marais dudit Longueau » v. 1778. — « Compte que

rend par devant Votre Grandeur, Monseigneur l'intendant

de Picardie,aux habitants, corps et communauté du village

de Longueau, le nommé Antoine d'Heilly, syndic duilit

Longueau, de la gestion et administration qu'il a eues des

deniers procédant de la vente et ébrancliement des arbres

plantés dans les marais communs dudit Longueau appar-

tenant à ladite communauté. » v. 1780. — DélilK'ration

des habitants de Longueau approbative dudit compte. 2

février 1780, — etc.

C. 950. (Liasse.) — o pièces, papier (i plans).

I780-I78I. — Longueau. — Arrêté par M. Ducas-

tel des dettes de.la communauté de Longueau. 11 jan-

vier 1780. — Procès-verbal d'adjudication de parties de

communes de Longueau jusqu'à concurrence de 11,000 1.

10 avril 1781 . — « Plan d'une partie du terroir de Canion

et de Longueau 1. v. 1781. — Procès- verbal d'emparque-

mcnldu tourbage de Longueau. 9 mai 178L — « Plan

n"uratif d'une portion de la commune de Longueau,
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relatif tant à l'adjudication qui en a été faite, qu'au pro-

cès-verbal d'eraparquement tenu le 9 mai 1781 ».

C. 951. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

fïse-IVOO. — LoNGUEAU. — Délibération des habi-

tants de Longueau, à l'effet d'être autorisés à vendre les

blancs et ormes plantés dans leurs marais et qui dépé;

rissent, pour du produit de ceux-ci faire une nouvelle

plantation. 25 mai 1786. — Requête des habitants de

Longueau à l'Intendant, pour obtenir ladite autorisation.

2^mai 1786. — Délibération des chapitre d'Amiens, pro-

priétaires externes et habitants de Longueau, consenlanlà

la vente desdits arbres. 11 juin 1786. — « État estimatif

des arbres, ormes et blancs qui existent dans les marais

et communes de la paroisse de Longueau » v. 1786. —
Mémoire de M. Derveloy qui ne voit aucun inconvénient

à autoriser ladite vente. Amiens, 12 juin 1786. — Récla-*

niation des of6ciers municipaux d'Amiens contre la déli-

bération du 11 juin précédent, comme préjudiciable à

leurs droits sur les marais de Longueau, et opposition

faite par eux à ladite vente. 6 juillet 1786. — Avis de

M. Ducastel à l'Litendant sur ladite réclamation. Amiens,

18 juillet 1786. — Lettre de l'Intendant à M. Derveloy.

Il pense, comme les officiers municipaux d'Amiens l'ob-

servent, que lesdits arbres ne sont pas encore arrivés à un

point de maturité tel qu'on doive craindre de sitôt leur

dépérissement. 11 lui demande où en est le procès pendant

depuis longtemps entre la communauté de Longueau et la

ville d'Amiens, et le prie de lui donner tous les éclair-

cissements qu'il aura pu se procurer à cet égard. 31

juillet 1786. — Requête à riniendant par Cécile de Beau-

vais, veuve de Louis d'Heilly, fermière à Longueau, à

l'efifet d'être autorisée à faire abattre un orme pour pou-

voir clore de murs une grange qu'elle possède audit Lon-

gueau. 13 février 1787. — Délibération des habitants

de Longueau, à l'effet d'être autorisés à mettre ledit orme

en adjudication avec 2o autres arbres qui sont morts.

18 mars 1787. — Observations du syndic de l-ongueau

sur ladite délibération. Longueau 18 mars 1787. — Mé-

moire de M. Derveloy à l'Intendant. Il pense qu'il faut

surseoir à cette demande jusqu'au jugement de la contes-

tation entre les habitants de Longueau et la ville d'Amiens.

Amiens, 19 mars 1787. — Réponse de l'Intendant à

M. Derveloy. Si les arbres dont il s'agit sont réellement

morts, il y a lieu de les mettre eu adjudication, ainsi que

celui qui est réclamé par la veuve d'Heilly, sauf à mcllre

le produit sous séquestre jusqu'au jugement de la cnn-

lestation. Il le prie d'engager les officiers inunici-
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paux à s'assurer de l'état desdits arbres, et à prendre

promptemcnt un parti qui fasse cesser les réclamations

des habiiants de Longueau. 24 mars 1787. — Lettre de

l'Intendant à M. Dei'veloy sur une nouvelle requête des

habitants de Longueau, qui se plaignent du dépérisse-

ment des ormes plantés sur leur commune. Il le prie de

demander aux officiers municipaux d'Amiens copie du

procès-verbal de la visite qu'ils ont dii faire faire desdils

arbres. 27 décembre 1787. — Lettre de la commission

intermédiaire provinciale au bureau intermédiaire du

dépaiaemeiU d'Amiens, sur une requête des habitants de

Longueau qui se plaignent d'avoir été troublés dans la

jouissance de leurs mai'ais communs par les officiers mu-

nicipaux d'Amiens. Amiens, 13 mai 1789. — Lettre au

sujet des tourbages de Longueau. 11 mai 1790, — etc.

c. 952. (Liasse.) — H pièces, papier.

1783-1 '585.— LouvENCOuRT. - Requête des liabilants

de Louvencourt à l'Intendant, à l'effet d'être autorisés à plai-

der. 23 octobre 1786.— Mémoire de M. Sauterre sur la re-

quête des habitants de Louvencourt qui demandent « à in-

tervenir en daux causes pendantes au bailliage d'Amiens

entre leur seigneur et deux particuliers de la même pa-

roisse, au sujet de fossés ouverts par ceux ci sur leurs

héritages contigus à un chemin, et que le seigneur et les

habitants qui veulent se joindre à lui soutiennent devoir

être comblés en partie, pour le passage avec charrues et

voitures dans les terres au-dessus )>. Doullens, 6 avril

1787. — Notes sur ladite affaire. 10 avril 1787. — Lettre

de Firmiii Tripet àM. Maugendre sur ladite affaire. Lou-

vencourt. 17 avril 1787. — Consultation des avocats du

comité, émettant l'avis que la délibération des habitants

de Louvencourt doit être autorisée. Amiens, 2 mai 1787.

LucHEUX. — « État des revenus patrimoniaux du bourg de

Lucheux et des octrois qui se perçoivent à son profit,

ensemble des charges tant ordinaires qu'extraordinaires »,

d'où il résulte que « le peu de titres qui étaient à la mai-

son de ville ont été consumés par l'incendie de 1708.»

1723. — État des revenus annuels et des dépenses ordi-

naires delà communauté de Lucheux. 14 octobre 1739.—

LuciiY (Oise). — État des déboursés du syndic de Luchy

pour 1787. — LuziÈUES. — Consultation du sieur Mail-

lart, au sujet du droit de parcours dans la coutume de

Clcrmont. Amiens, l" octobre 1784. — Lettre de M. De-

hault de Lassus à M. Maugendre, au sujet d'une contesta-

tion iiu'il a avec les habitants de Monsures relativement

au marais de Luzièrcs. lîoucliaiu, 10 décembre 1784,— etc.
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